
        
            
                
            
        

    



L'EMPEREUR CHARLES-QUINT ET SON RÈGNE


Mgr Joseph Namèche 1889



PREMIÈRE SECTION. — LA BELGIQUE SOUS LA RÉGENCE DE MAXIMILIEN D'AUTRICHE


 


CHAPITRE PREMIER. — DEPUIS LA MORT DE LA DUCHESSE MARIE JUSQU'À LA REPRISE
DES HOSTILITÉS AVEC LA FRANCE.


 





 
  
   

  Marie de Bourgogne était morte le 27 mars 1482. Le 8
  avril, les états de Flandre se réunirent à Bruges pour s'occuper des affaires
  du pays. Aux termes des stipulations matrimoniales du 18 août 1477,
  l'héritage de la duchesse passait directement à ses enfants[1]. Maximilien
  réclama immédiatement la tutelle de son fils ainé et la régence, offrant en
  même temps de prêter un nouveau serment de respecter les franchises et les
  privilèges du pays. Les états demandèrent un délai pour délibérer, et, dans
  une nouvelle réunion tenue à Gand le 3 mai 1482, ils consentirent à
  reconnaître l'archiduc en qualité de bail
  et de mainbourg, mais avec la réserve
  que la Flandre seroit gouvernée sous le nom de
  monseigneur Philippe par l'avis de ceux de son sang et de son conseil estans
  et ordonnés lez lui. L'archiduc était fort éloigné de souscrire à de
  pareilles conditions, mais il cédait aux circonstances et temporisait
  d'autant plus que le reste du pays montrait des dispositions toutes
  différentes[2].
  En attendant, il ne négligeait aucun moyen pour se rendre les états de Flandre
  favorables. Il nomma à leur demande des ambassadeurs chargés de traiter de la
  paix avec Louis XI, et choisit pour cette importante mission les sires de
  Rasseghem et de la Gruuthuse, qu'entouraient les sympathies populaires[3]. Les abbés des
  Dunes et de Saint-Pierre, le prévôt de Saint-Donat, et quatre échevins de
  Gand, de Bruges, d'Ypres et du Franc, devaient les accompagner en France.

  Le roi de France désirait vivement réparer la faute qu'il
  avait commise en dédaignant l'alliance de Marie de Bourgogne, et espérait y
  parvenir en obtenant pour le dauphin la main de la jeune Marguerite, fille de
  Marie et de Maximilien. Dès qu'il apprit que les communes de Flandre se
  proposaient de lui envoyer des députés, il leur adressa la lettre suivante[4] : Nos amez et féaulx et très chiers et bien amez. Nous avons
  receu les lettres que vous avez escriptes par Pasquier Garnier, et pour ce
  que désirons tousjours vivre en bonne union et paix avecques nos subgets et
  que les guerres et divisions qui ont esté par cydevant entre nous et vous a
  esté et est à nostre très grant desplaisir, et sommes bien advertiz que
  c'estoit contre vos volontez et sans vostre sceu et contentement, tant de
  temps de feuz nostre très chier et très amé frère et cousin le duc Charles,
  que de nostre très chière et très amée cousine la duchesse d'Austerische
  derrenièrement trespassée, dont Dieu ait les ames, qui nous ont tousjours
  couru sus et n'ont voulu faire envers nous et la couronne de France ce qu'ilz
  estoient tenuz de faire, incontinant que nous avez escript que désirez nous
  demonstrer que vostre entencion est de faire ce que de droit et raison vous
  devez et estes tenuz de faire et que demandiez nos lettres de saulfeonduit,
  les vous avons envoyées par noz postes, et afin de vous garder de si grant
  travail et peine et de faire si long voyaige devers nous, nous avons envoyé
  et depputé de bons et grans personnages en qui avons toute seureté et fiance,
  ausquelz avons donné toute puissance pour besongner avecques vous en nostre
  ville de Franchise, tout ainsi comme si nous mesmes en personne y estions, et
  pour ce que estions demourez ès parties de pardeça pour aucunes guerres qui
  estoient ès pays de nostre très chier et très amé nepveu le duc de Savoye,
  qui sont de présent apaisées et ont fait l'obéissance et mises les places
  rebelles en ses mains, nous nous en retournons et serons bien brief en
  Touraine, et toutes les foiz qu'il vous plaira envoyer devers nous pour vos
  affaires ou pour autre choses, vous y povez envoyer et nous ferons bon
  recueil et bonne chère à ceulx que y envoirez. Donné à la Clayette en
  Charroloys le xviue jour de may. Loys.

  Les députés des communes flamandes trouvèrent Louis XI à
  Cléry ; ils lui exposèrent leur mission[5], et en obtinrent
  une réponse favorable. Le sire de Saint Pierre les reconduisit jusqu'à Paris,
  où le prévôt des marchands et les échevins leur firent également grand
  honneur. Le roi tint à ce qu'on leur montrât l'armée du sire de Crèvecœur,
  qui venait de s'emparer de la ville d'Aire (28
  juillet 1482). Cette armée comptait quatorze cents lances, six mille
  Suisses et huit mille hommes armés de piques. Les ambassadeurs rendirent
  compte de leur voyage clans une assemblée des états réunis à Ypres tout à la
  fin de juillet. Une nouvelle réunion eut lieu bientôt après à Alost. Les
  députés flamands ne se montrèrent point éloignés de consentir au mariage de
  mademoiselle Marguerite avec le dauphin.

  Les négociations se continuèrent à Arras. Le roi de France
  en avait chargé le sire de Crèvecœur, et Jean de la Vacquerie, premier président
  du parlement de Paris, l'un des hommes qui honorèrent le plus la magistrature
  de cette époque. Parmi les députés nommés par l'archiduc et les états on
  remarquait Jean de Lannoy, chancelier de la Toison d'Or et abbé de
  Saint-Bertin, les abbés de Saint-Pierre de Gand et d'Afflighem, le sire de
  Gouy, haut bailli de Gand ; Jean d'Auffay, maitre des requêtes ; Jacques de
  Savoie, comte de Romont ; les sires de Lannoy, de Berghes et de Boussut. La
  ville de Gand avait choisi pour ses mandataires Guillaume Rym et Jacques
  Destenwerpere ; celle de Bruges était représentée par le bourgmestre Jean
  Dewitte, le conseiller Gilles Ghuselin et Jean de Nieuwenhove ; celle
  d'Ypres, par son pensionnaire Jacques Crave ; celle de Lille, par son échevin
  Jacques de Landas ; celle de Louvain, par son bourgmestre Jean Pynnock ;
  celle d'Anvers, par son bourgmestre Jean Colleghem ; celle de Bruxelles, par
  son conseiller messire. Jean Rœlants. Mons, Douai, Valenciennes, Saint-Omer y
  avaient aussi leurs députés.

  Le traité de paix fut signé le 23 décembre 1482[6]. Il portait que
  le dauphin épouserait mademoiselle Marguerite de Flandre, et qu'elle
  recevrait pour dot les comtés d'Artois et de Bourgogne, avec les seigneuries
  de Macon, d'Auxerre, de Salins, de Bar-sur-Seine et de Noyers, que Louis XI
  occupait déjà. La ville de Saint-Omer y était jointe, mais ne devait être
  remise aux Français qu'au moment de la consommation du mariage. Un article
  spécial reconnaissait au roi la suzeraineté du comté de Flandre, dont le
  jeune duc Ph ilippe était tenu de faire hommage. D'un autre côté, le roi
  abandonnait ses prétentions sur les châtellenies de Lille, de Douai et
  d'Orchies, confirmait tous les privilèges de la Flandre, tels qu'ils avaient
  été renouvelés par Marie de Bourgogne[7], et rétablissait
  la liberté du commerce comme elle existait avant l'avènement du duc Charles.
  Les envoyés des villes flamandes avaient stipulé que ces conventions seraient
  ratifiées par les bonnes villes de France.

  Cette paix excita en Flandre une véritable allégresse[8]. A Gand, les
  réjouissances se prolongèrent pendant plusieurs jours ; à Bruges, on célébra
  dans l'église Saint-Donat les jeux quelquefois trop libres de la fête des
  Anes[9]. A Bruxelles, la promulgation
  eut lieu pendant l'octave de Noël, et des distributions d'argent furent
  faites aux pauvres. La joie n'était pas moins générale en France, où l'on
  chantait en chœur les vers d'une ballade composée tout exprès par Guillaume
  Coquillart, official de Reims et poète célèbre du temps :

  Bons esperits et vertueux
  courages,

  Regardez les œuvres déifiques

  Dont Dieu nous a si grandement
  doués.

  Vouloir divin a produit ces
  ouvrages.

  Du ciel sont cheues ces
  plaisantes images.

  Ces trois dames lesquelles cy
  voyez :

  C'est France et Flandre et la
  Paix entre deux.

  Une ambassade solennelle, composée des abbés de
  Saint-Bertin et de Saint-Pierre, de Jean de Berghes et de Baudouin de Lannoy,
  alla recevoir la ratification du roi. Un pompeux accueil fut fait à Paris aux
  députés des communes flamandes ; il y eut en leur honneur Te Deum,
  processions, feux de joie et fétes à l'hôtel de ville. Maître Scourale, l'un
  des plus célèbres docteurs de l'université, leur adressa un discours ; après
  quoi ils assistèrent à la représentation d'une moralité, avec sotice et
  farce, qui eut lieu dans l'hôtel du cardinal de Bourbon. De là ils se
  rendirent au château du Plessis, résidence ordinaire du roi. Ce sombre donjon
  avait été fortifié à grands frais : une forte grille l'entourait et les murs
  en étaient hérissés de piques, afin qu'il fût impossible de traverser les
  fossés. Aux quatre angles du château se dressaient quatre guérites de.fer, où
  veillaient quarante arbalétriers ; quatre cents archers occupaient
  l'intérieur. Les ambassadeurs flamands furent introduits le soir dans une
  chambre mal éclairée ; Louis XI y cachait, dans un coin obscur, ses traits
  décomposés. Il s'excusa d'une voix faible de ne pouvoir se lever pour
  recevoir messeigneurs de Flandre, comme il appelait les envoyés. On apporta
  le livre des saints Évangiles. La main droite du roi étant complétement
  paralysée, ij souleva lentement son bras enveloppé dans une écharpe et toucha
  le livre du coude en jurant d'observer la paix. Maitre Guillaume Picard,
  bailli de Rouen, reconduisit les ambassadeurs flamands

  à Paris, où ils furent de nouveau accueillis avec de
  grandes démonstrations de respect et d'affection. Pour leur rendre plus
  d'honneur, le parlement les invita à assister à ses séances, où ils
  s'assirent les uns sur le banc des prélats et les autres à côté du greffier[10].

  Les ambassadeurs s'étaient rendus préalablement à Amboise,
  où séjournait le dauphin, alors àgé de douze ans et demi. Ils y avaient reçu
  un excellent accueil, et l'abbé de Saint-Pierre prononça devant le jeune
  prince un discours qui nous a été conservé, et qui offre un curieux
  échantillon de l'éloquence pédantesque du temps[11]. L'orateur
  compare d'abord le dauphin à Assuérus et la jeune archiduchesse à Esther, au moyen du mariage desquels cessa la guerre et
  indignation que icelui roi Assuère avoit alencontre du peuple d'Israhel, dont
  estoit la reine Esther. Il remarque ensuite que quatre marguerites ont
  fleuri autrefois avec un singulier éclat dans son beau pays de Flandre, dont nostre jardin, en temps passé, dit-il, a esté
  grandement orné et décoré. La première était Marguerite, fille de Philippe
  le Long, qui avait apporté pour dot à Louis de Nevers les comtés d'Artois et
  de Bourgogne, et la seigneurie de Salins. La seconde était Marguerite de
  Brabant, qui, par son mariage avec Louis de Male, avait joint à la Flandre te
  Brabant et le Limbourg. La troisième, la bonne
  et sage Marguerite, avait, sous
  Philippe le Hardi, réuni les deux Bourgognes à la Flandre. Marguerite de
  Bavière enfin avait donné à Jean sans Peur, avec sa main, la Hollande, la
  Zélande et la Frise... Ces nobles marguerites sont,
  par dû de nature, séchées et venues arides. Mais, comme le bon grain semé,
  mortifié en terre, rend autre son semblable, elles ont laissé en nostre
  jardin, qui nouvellement sont épanouies, deux très nobles fleurs sur un mesme
  tronc à sçavoir : un très précieux et très exquis bouton fleurissant, et une
  très belle et gente marguerite... laquelle
  Marguerite si jeune, si tendre qu'elle est, vous est déjà confiée, vous est
  baillée ; elle, de sa personne, de ses biens, de ses pauvres sujets, est mise
  en votre baillie et plein gouvernement, non ayant diffidence, mais estant de
  tout assurée que vous aurez garde et soin d'elle... Pour ce, très haut et très puissant prince, que j'ai parlé
  de quatre Marguerites, desquelles ma très redoutée demoiselle, vostre future
  espouse, est descendue, et en monseigneur le duc son frère, et en elle gist
  et est conservée leur semence, et que madite demoiselle convient avec elles
  en nom, il m'a semblé assez convenable et décent en brief les nommer et
  réciter.

  Le 10 janvier 1483, Philippe, fils de Maximilien et de
  Marie de Bourgogne, fut inauguré à Gand en qualité de comte de Flandre.
  Immédiatement après la cérémonie, les états procédèrent au choix des quatre
  conseillers appelés à prendre part à la direction des affaires pendant la
  minorité du jeune prince. Cette importante mission fut confiée à Adolphe de
  Clèves, seigneur de Ravenstein ; Philippe de Bourgogne, seigneur de Beveren ;
  Louis de Berghes, sire de la Gruuthuse, et Adrien Vilain, sire de Rasseghem.
  Maximilien ne fit nulle opposition à la chose. Bientôt après il reçut à Gand
  l'ambassade française chargée par le roi de réclamer l'adhésion solennelle de
  la Flandre au traité d'Arras. Cette ambassade était composée de l'archevêque
  de Rouen, de l'évêque de Caen, et de maîtres Jean Guérin, Jean Caurel, Jean
  Boulanger et Jean Landry. L'archiduc jura publiquement, en l'église de
  Saint-Jean, d'observer le traité. Les Gantois obtinrent des ambassadeurs
  français la confirmation de leur célèbre privilége de 1301[12], et les
  invitèrent, en signe de joie et de reconnaissance, à assister à la revue des
  connétablies et des corporations, qui avait lieu chaque année. De Gand
  Maximilien se rendit à Bruges, où il fut accueilli par des réjouissances
  publiques (1483).

  Cependant la question de la tutelle et celle de la régence
  s'agitait toujours. La plupart des provinces reconnaissaient les titres de
  Maximilien, mais la Flandre continuait sa résistance, et le Brabant
  commençait à hésiter. Maximilien ayant fait exposer ses droits dans une
  assemblée tenue à Louvain, les villes demandèrent un délai, et une nouvelle
  réunion eut lieu à Malines, dont les habitants étaient complètement dévoués à
  l'archiduc. Les influences flamandes commençaient à prévaloir, et les
  Malinois en informèrent l'archiduc qui résidait à Termonde. Le 7 mai 1483, ce
  prince osa risquer un coup d'état. Il fit saisir les députés, et les envoya
  sous escorte au château de Vilvorde. Il relâcha ensuite ceux de Louvain, mais
  les Anversois et les Bruxellois furent condamnés au bannissement, et, le 21, le
  plus influent de ces derniers, Nicolas de Heetvelde, ancien échevin, monta
  sur l'échafaud. Cette exécution produisit une vive irritation dans le
  Brabant : on craignit un moment de voir les trois chefs-villes
  brabançonnes se joindre aux Flamands, et sans Dieu, dit une chronique
  contemporaine[13],
  il y aurait eu à Bruxelles une sédition. Chose étrange, la mesure atteignit
  pourtant son but, et l'on alla jusqu'à voter des remerciements à Maximilien[14].

  Cependant le progrès de la faction des Hœks et la
  rébellion des bourgeois d'Utrecht contre leur évêque appelaient Maximilien en
  Hollande. Il prit congé des députés de la Flandre à Anvers, après avoir
  conclu avec les sires de Beveren et de la Gruuthuse, et Jean Dewitte,
  bourgmestre de Bruges, un accord par lequel il confirmait, moyennant une
  pension annuelle de vingt-quatre mille écus, et pour le temps que devait
  durer son absence, l'autorité des quatre conseillers de régence, dont nous
  venons de rapporter la nomination faite par les états. Cette expédition en
  Hollande tint l'archiduc éloigné de la Belgique pendant plus d'une année.

  Madame de Beaujeu[15], fille de Louis
  XI, s'était rendue à Hesdin pour recevoir mademoiselle Marguerite d'Autriche
  alors âgée de trois ans, et d'une santé si délicate que les médecins avaient
  ordonné d'attendre le printemps pour son voyage. La jeune princesse fit son
  entrée à Paris le 2 juin 1483. On avait dressé trois vastes échafauds à la
  porte Saint-Denis. Quatre personnages qui figuraient le clergé, la noblesse,
  l'agriculture et le commerce, souhaitèrent la bienvenue à cette enfant,
  destinée au trône de France. Partout où elle passa, les rues étaient ornées
  de tentures, et tous les prisonniers furent délivrés en son honneur. Le
  dauphin attendait Marguerite à Amboise. Les fiançailles y furent célébrées
  avec pompe le 23 juin, en présence du comte de Dunois, du sire d'Albret, du
  sire de Saint-Pierre, sénéchal de Normandie ; de Gui Pot, gouverneur de
  Touraine, et d'un grand nombre de députés des bonnes villes de France et de
  Flandre.

  Pendant que tout ceci se passait, le pays de Liège était
  le théâtre de nouvelles scènes d'horreurs. Pour en rendre compte, nous sommes
  obligé de remonter un peu le cours des évènements. Il y avait assez longtemps
  déjà qu'un homme, dont le nom est resté fameux jusqu'à nos jours, se
  signalait dans la principauté par la hardiesse de ses entreprises et la
  bizarrerie sauvage de son caractère et de ses habitudes. Guillaume de la
  Marck avait embrassé de bonne heure le parti des armes. Doué d'une force de
  corps extraordinaire et d'une intrépidité à l'avenant, il faisait la guerre
  tantôt pour son compte, tantôt au profit d'autrui. C'était l'un des plus
  beaux chevaliers de son temps, mais sa barbe longue et hérissée imprimait un
  aspect terrible à sa physionomie. On l'appelait le sanglier des Ardennes, où
  il possédait de grands biens, soit à cause de son humeur farouche, soit parce
  qu'il portait dans ses armes une hure de sanglier et la faisait porter aux
  gens de sa suite. Louis XI s'en était servi pour harceler le duc Charles et l'évêque
  Louis de Bourbon. La Marck avait fait assassiner, presque sous les yeux du
  prélat, un de ses grands vicaires, et avait recueilli une foule de bannis
  autour de lui. L'évêque ayant détruit de concert avec le duc le château d'Aigremont[16] qui lui appartenait,
  il envoya un héraut déclarer la guerre dans les formes à l'évêque et au duc
  de Bourgogne.

  Après la mort du duc Charles, Louis de Bourbon avait
  vainement essayé de se faire nommer tuteur de la princesse Marie. Il prit
  alors le parti de venir gouverner son propre peuple, et montra dès ce moment
  des sentiments dignes du caractère dont il était revêtu. Il obtint de la
  jeune duchesse la renonciation aux droits exorbitants que le duc s'était
  arrogés sur le pays de Liège en vertu de la conquête[17]. Elle lui fit
  remise en outre d'un tribut annuel de trente mille florins, et promit de
  rendre aux Liégeois leurs titres, chartes et privilèges. La duchesse renvoya
  aussi à Liège le perron de cuivre, qui se trouvait à Bruges depuis dix ans.
  Le peuple le reçut avec de grandes démonstrations de joie, et pour témoigner
  sa reconnaissance à son évêque, lui offrit spontanément un don gratuit et
  annuel. Comme on avait perdu les originaux des anciennes lois, paix,
  concordats, etc., on chargea une commission d'hommes instruits de faire des
  recherches dans les dépôts publics et chez les particuliers : ils suppléèrent
  aux titres originaux par des copies ou par des extraits. On appela cette
  compilation la paix de Saint-Jacques,
  parce qu'elle fut rédigée dans l'abbaye de ce nom[18].

  L'évêque ayant quitté Gand avec précipitation parce n'y était
  plus en sûreté au milieu de l'exaspération populaire, s'arrêta un instant à
  Curange, puis revint à Liège. Guillaume de la Marck alla au devant de lui,
  descendit de cheval à son approche, et, embrassant ses genoux, lui demanda
  pardon de sa conduite passée. Le prince le releva avec bonté, le rétablit
  dans ses anciennes places et dignités, et lui en conféra de nouvelles, entre
  autres, celles de capitaine de ses gardes, de mambourg de l'église de Liège, et
  de gouverneur des châteaux de Logne et de Franchimont. Il le pria seulement
  de donner satisfaction à la famille de son grand vicaire, si cruellement mis
  à mort par lui. Il lui fit ensuite obtenir de la duchesse Marie une somme
  considérable pour l'aider à reconstruire son château d'Aigremont détruit par
  les ordres du feu duc. De son côté, La Marck promit. de se dévouer à la
  défense de la duchesse.

  C'était à l'évêque, et non à la cité, que Marie de
  Bourgogne avait fait remise de tous les droits que le duc Charles s'était
  attribués. Le prélat eut la sagesse de ne pas s'en prévaloir dans son intérêt
  personnel. Il permit d'abord au peuple de nommer ses bourgmestres selon le
  mode fixé par le règlement de Heins-Berg ; puis il rétablit les échevins et
  tous les anciens tribunaux supprimés par le Téméraire. Enhardis par sa
  condescendance, les Liégeois lui présentèrent une requête par laquelle ils
  demandaient 1° d'être relevés des serments qu'ils avaient prêtés par force au
  duc de Bourgogne ; 2° que le prince voulût bien reconnaître que la Pauline ne
  pouvait préjudicier aux vieilles lois du pays[19] ; 3° que
  monseigneur ne fît nulle guerre, nulle alliance, nulle levée d'impôts, nulle
  émission de nouvelles monnaies, sans le consentement des trois états ; 4°
  qu'il préférât les indigènes aux étrangers dans la collation des emplois ; 5°
  que la cour spirituelle, transférée à Maëstricht et à Saint-Trond, fût
  rétablie à Liège ; 6° que l'on permît aux exilés de rentrer dans leur foyers
  ; 7° que la main de monseigneur fût levée de dessus les biens confisqués ; 8°
  que l'on abolit les gabelles clans la ville et dans la banlieue ; 9° que l'on
  diminuât la longueur des procédures et qu'on réprimât les fraudes des gens de
  justice et des agents du fisc. Le prince donna son approbation à ces divers
  articles, sauf quelques restrictions. Il déclara toutefois qu'il n'entendait
  point préjudicier au droit de seigneurie que lui attribuait la Pauline, et ne
  voulait rien accorder au détriment de ladite sentence. Il rendit enfin à la
  cité, aux métiers et aux particuliers tous leurs biens confisqués.

  Le roi de France prêt à commencer la guerre contre l'amchi-duc
  Maximilien, essaya d'entraîner encore une fois les Liégeois dans cette
  nouvelle entreprise. Il chargea le sénéchal d'Albret et les comtes d'Arsilliers
  et de lloncy d'entrer en pourparlers avec eux. Une conférence eut lieu à
  Mouzon : les Liégeois déclarèrent qu'ils étaient fermement résolus à garder
  désormais la neutralité. Malheureusement de nouveaux orages se préparaient à
  l'intérieur. L'âme inquiète et fougueuse de Guillaume de la Marck ne
  connaissait point de repos ; il se rendait odieux à tout le monde par son
  humeur despotique et la licence de ses mœurs. Maître
  absolu dans le palais de l'évêque, dit le vieil historien de Huy
  Mélart, il n'y avoit ni conseillier, ni courtisan
  qui osast parler que par sa bouche, ni secrétaire qui osast écrire que par
  son dictamen. Les édits et mandements estoient faits selon qu'il en
  ordonnoit. Il n'écoutait aucun commandement de prévost, de doyens, ni de chapitre.
  Jamais on ne le voyait entrer en une église, ouïr la messe, se confesser ni
  communier ; il mangeait communément de la chair en caresme, et il ne s'était
  point réconcilié aux parents du grand vicaire occis par lui... S'étant divorcé de sa compagne, de son autorité, il en
  avoit prins une autre en laquelle il avoit engendré plusieurs enfants. De
  tout quoi étant reprins par l'évêque et autres bons citoyens, il s'en tint
  tellement offensé qu'il quitta la cour brusquement.

  On découvrit qu'il continuait d'entretenir des
  intelligences avec Louis XI, et il fut banni par une sentence des échevins (1480), conformément à une loi qu'il avait
  lui-même provoquée en 1477. Pour ne laisser nul doute sur sa félonie, le roi
  de France se plaignit de cette condamnation comme d'une injure personnelle.
  La Marck médita longtemps sa vengeance : elle n'en fut que plus terrible. Un
  jour on apprit qu'il s'avançait par les Ardennes à la tête de douze cents
  chevaux et de trois mille hommes de pied. L'évêque se trouvait à Huy. Il résolut
  de venir défendre sa capitale, et donna rendez-vous aux gens du fief de
  Saint-Lambert et à la milice bourgeoise sur la place du marché. C'était le 30
  août 1482. Après avoir fait distribuer du vin aux officiers et aux soldats,
  il les harangua, mais sans produire beaucoup d'effet sur eux, soit que la
  crainte eût glacé les esprits, soit que l'indifférence ou la mauvaise volonté
  les dominât. On a prétendu en effet que les traîtres portaient des feuilles
  de chêne à leurs chapeaux pour se reconnaître entre eux. Quoi qu'il en soit,
  le prince crut indigne de son courage et de son nom de paraltre reculer
  devant une bande d'aventuriers. Comme il avait peu de cavalerie, on lui
  conseillait d'attendre Guillaume derrière les remparts de la cité. Tel était
  entre autres l'avis de Jean de Horne, jeune homme intrépide, à qui l'on avait
  confié la garde du drapeau de Saint-Lambert. Bourbon, pour son malheur, ne le
  suivit pas. Armé de pied en cap, monté sur un cheval vigoureux, il se dirigea
  à la tête des siens vers la Chartreuse, par où devait arriver l'ennemi. Un de
  ses serviteurs portait son casque. En passant devant le couvent, il fit dire
  aux religieux de prier pour lui. A peine l'évêque était-il engagé dans les
  défilés de la Chartreuse, qu'arriva sur lui tout en fureur La Marck avec sa
  troupe. Ceux qui accompagnaient le prélat furent en un instant mis hors de
  combat et dispersés. Lui-même en vain demanda humblement la vie. Déjà un des
  gens de Guillaume l'avait frappé au visage. La Marck, poussant son cheval sur
  lui l'épée haute, lui en donna dans la gorge ; puis se retournant froidement
  vers l'un des siens, il lui ordonna de l'achever. L'évêque tomba du cheval ;
  son corps roula dans une mare d'eau formée par un petit ruisseau qui
  découlait de la fontaine de Wez sur le chemin de Grivegnée. Là le cadavre
  meurtri, sanglant, presque nu, de Louis de Bourbon, évêque et prince de
  Liège, demeura pendant plusieurs heures gisant dans la boue ; La Marck avait
  expressément défendu qu'on lui accordât les honneurs de la sépulture. Ce ne fut
  que sur les vives remontrances du clergé qu'il permit à la fin de lui rendre
  les derniers devoirs. Ainsi, dit M. de Gerlache, en terminant ce récit, ainsi
  périt à l'âge de quarante-cinq ans et après vingt-six ans de règne ce prince
  qui placé trop jeune dans un poste difficile et périlleux, gâté par ses
  flatteurs, parut peu capable et peu digne de gouverner. Toutefois, dans ses
  dernières années, cette âme faible mais bonne, battue par l'adversité, se
  dépouilla peu à peu des passions qui l'inclinaient vers le monde et se releva
  dignement. Sa mort violente et prématurée fut, comme l'avait été son
  avènement, une immense calamité pour la patrie.

  La Marck avait convoqué le peuple au palais. Là il
  dépeignit l'évêque comme un tyran vendu à l'étranger et qui avait été cause
  de la ruine du pays, prétendant qu'il n'avait pris les armes que pour
  délivrer ses concitoyens et les venger. Ensuite il invita les chanoines A.
  procéder à l'élection d'un nouvel évêque, et leur recommanda son fils, qui
  faisait ses études à Cologne et n'était point encore tonsuré. La plupart des
  chanoines s'absentèrent ; quelques-uns, effrayés par les menaces du père,
  élurent ce jeune homme. La Marck se fit nommer lui-même mambour du pays. Mais
  bientôt les membres du chapitre qui s'étaient enfuis de Liége et ceux qui
  avaient voté par force se réunirent à Louvain, déclarèrent nulle l'élection
  faite comme entachée de fraude et de violence, et procédèrent à un nouveau
  choix. Les voix se partagèrent entre Jacques de Croy, frère du comte de
  Chimai, et Jean de Horne, celui-là même qui avait vaillamment combattu à côté
  de Bourbon à la Chartreuse. Cette triple élection ne fit que compliquer les
  affaires et attiser le feu de la guerre civile. La Marck alla dévaster le
  comté de Horne, tandis que l'archiduc Maximilien envoyait des troupes vers
  Liége pour venger la mort de Louis de Bourbon son allié. La mort de Louis XI
  vint abandonner les Liégeois à eux-mêmes, et le pape se prononça en faveur de
  l'élection de Jean de Horne. La Marck comprit qu'il était temps de plier, et
  ne chercha plus qu'à faire sa paix. Un arrangement fut conclu à Tongres, le
  22 mai 1484[20],
  aux conditions suivantes : 1° la cité se reconnaissait débitrice de trente
  mille livres de Flandre envers Guillaume de La Marck, et pour sûreté de cette
  somme la terre de Franchimont et le duché de Bouillon lui étaient engagés ;
  2° s'il arrivait qu'on voulût insulter ledit seigneur ou ses adhérents pour
  cause provenant de la guerre précédente, l'évêque et les états du pays étaient
  tenus de le protéger ; 3° tous les méfaits de cette guerre, imputés à des
  gens d'église ou à d'autres, comme pilleries, vols, brigandages, etc., étaient
  pardonnés et oubliés ; 4° chacun reprenait ses biens dans l'état où ils se
  trouvaient. Cette paix[21], fort onéreuse
  pour le pays et toute au profit de l'agresseur, ne pouvait être acceptée
  qu'avec une vive répugnance par Jean de Horne. Une catastrophe nouvelle nous
  en convaincra bientôt.

  Revenons à Maximilien. La mort de Louis XI coincidait
  précisément avec les brillants succès remportés par ce prince en Hollande. Il
  avait forcé Utrecht à capituler, et enlevé bientôt après Amersfoord d'assaut.
  Il crut arrivé le moment d'agir avec vigueur contre les Flamands, et déclara
  qu'il révoquait tous les pouvoirs provisoirement accordés par lui touchant le
  gouvernement de la Flandre. La protestation des Flamands ne se fit pas
  attendre. Le 15 octobre 1483, les sires de Ravenstein, de Beveren, de
  Rasseghem et de la Gruuthuse, parlant au nom des trois membres de Flandre,
  adressèrent à cet effet un long manifeste à l'archiduc. Après lui avoir
  denié, en vertu des stipulations matrimoniales de 1477, tout droit de
  mainbournie ; après lui avoir reproché de prendre illégalement le titre et
  les armes de comte de Flandre, d'avoir engagé ou vendu, en grande partie, les
  meubles et joyaux de la duchesse Marie, ils terminent en ces termes, invoquant
  l'arbitrage de la France : Au surplus, très haut et
  très puissant prince, afin que vous, ceux de votre conseil et tous autres
  qu'il appartiendra, connoissent et entendent le droit et raison qui est de ce
  parti et les devoirs èsquels nous voulons mettre, nous vous offrons que si,
  en ce pays de Flandre, voulez prétendre ou quereller aucun droit de bail, de
  sur ce répondre et ester à droit pardevant le souverain de ce pays, qui est
  le roi, soit pardevant lui et les pairs de France, ou en sa court de
  parlement ; et si desdits offres, qui est la voie de justice laquelle nous
  prenons et choisissons de notre part, ne voulez être content, mais pardessus
  voulez user de voie de fait à l'encontre de ce pays ou aucuns en particulier
  de ceux du sang ou du conseil de monseigneur votre fils, et autres qui lui
  ont fait serment et veulent demeurer et adhérer à lui comme à leur prince
  naturel, nous, prenant Dieu en aide de notre bon droit et juste querelle,
  vous déclarons tous ensemble, uniformément et d'une voix, que, pour défendre
  le droit de votre fils, nous sommes délibérés y mettre et employer corps et
  biens, et espérons que les sujets des autres pays, quand ils seront bien
  avertis de notre intention, acquitteront leurs loyautés vers monseigneur le
  duc, leur prince et seigneur et le nôtre[22].

  Le 23 octobre suivant, Maximilien fit à cette protestation
  une réponse pleine de vigueur et de dignité. Nous reproduisons la majeure
  partie de ce document, qui jette une lumière précieuse, sur toute la
  situation[23].

  Au seigneur de Ravestein et au sire de Bièvres, nos
  cousins, aux sires de la Gruuthuse et de Rasseghem, et à ceux qui se portent
  pour les trois membres de notre bon pays et comté de Flandre, de par le duc
  d'Autriche, de Bourgogne, de Brabant, etc, comte de Flandre, d'Artois, etc.

  Nous avons reçu par notre officier d'armes vos
  lettres non signées, closes de un scel que dites être le contre-scel de notre
  très cher et très amé fils Philippe, en date du XVe jour de ce présent mois,
  contenant plusieurs points et articles durs, rigoureux et sentant menaces,
  lesquelles dussiez avoir scellées de autre scel que de notre dit fils, si
  aviez eu regard à révérence due de fils à père.

  Et quant au premier point contenu en vos dites
  lettres, faisant mention de la révocation par nous naguère faite du pouvoir
  que paravant avions baillé du gouvernement de notre dit pays et comté de
  Flandre, pendant notre absence et jusques à notre rappel, dont avez été
  avertis tant par ladite révocation que par nos lettres closes à vous sur ces
  écrites, vous avez, comme nous écrivez, sur ce eu avis et communication
  ensemble pour nous répondre.

  Et dites que par le trépas de défunte notre très
  chère et amée compagne la duchesse, que Dieu absolve, tous les pays et
  seigneuries par elle délaissés, à savoir les duchés de Bourgogne, de Lothier,
  de Brabant, Limbourg, Luxembourg et Gheldre ; les comtés de Flandre,
  d'Artois, de Bourgogne, Hainaut, Hollande, Zélande, Namur et Zutphen ; les seigneuries
  de Frise, Salins et Malines ; ensemble les bagues, joyaux, vaisselle d'or et
  d'argent, tapisseries et autres biens meubles quelconques, venant de son lez (côté), sont succédés et échus à notre dit
  fils et à la reine notre fille, sans que ès dites seigneuries et biens
  meubles puissions clamer (réclamer) ou
  demander aucun droit de propriété, d'usufruit ou autres quelconques, ainsi
  que dites contenir le traité de mariage de nous et de notre dite feu
  compagne.

  Quant à ce, nous avons toujours sçu, et encore
  sçavons et entendons que les duchés, comtés, pays, terres et seigneuries
  dessus dites, compétent et appartiennent à nos enfants, et que, quelque chose
  que aucuns malveillants de nous et de notre fils aient parfois fait semer au
  contraire entre notre bon peuple, notre intention ne fut jamais ni est encore
  du contraire. Et quand autres le non voudroient faire, nous, comme père et de
  droit naturel, y sommes tenus et astreints, et y voudrions remédier à notre
  pouvoir, plus que vous autres qui usez de tel et semblables langages.

  Et quant à l'usufruit et aux joyaux, bagues et
  autres biens meubles, èsquels, comme dites, ne pouvons demander aucune chose,
  obstant le traité de mariage que dites avoir été fait entre nous et notre
  dite feu compagne, nous disons que à nous, comme père, compète et appartient,
  et non à autre, la tutelle, mambournie, garde et gouvernement de la personne
  de notre fils, lequel, à notre grand regret et déplaisir, et contre tout
  droit naturel et raison, et par force, vous détenez, ensemble aussi les dits
  biens meubles, pour de iceux user selon les coutumes des pays, villes et
  lieux dessus dits, et les administrer comme bon père, bail et mambour de
  icelui notre fils. Et au regard dudit traité de mariage, nous le voulons
  entièrement entretenir et ensuivre.

  Et quant aux lettres de notre dite feu compagne, sur
  lesquelles vous vous fondez[24], et non sur
  aucunes lettres de nous, icelles ne nous portent ou doivent porter aucun
  préjudice, attendu que si aucune chose en a été faite, ce a été au desçu (à l'insu) de nous et sans que nous en ayons
  été aucunement avertis. Et est assez évident que semblablement a été au desçu
  de ma dite feu compagne, et seroient lettres scellées à part par vous, sire
  de la Gruuthuse, qui aviez pour lors la garde de son scel. Et ce se prouve
  assez par le testament et ordonnance de dernière volonté de elle, en faisant
  lequel vous étiez présent avec autres et dont vous êtes l'un des exécuteurs,
  et par icelui appert clairement le contraire dudit prétendu traité de
  mariage, par article contenu au dit testament faisant mention de cette
  matière. Et quand ores ledit traité de mariage seroit trouvé valable
  procédant de notre consentement, si ne nous pourroit-il empêcher au
  gouvernement des corps et biens de notre dit fils durant sa minorité, auquel
  n'avons nullement renoncé par ledit traité, lequel gouvernement nous
  appartient seul et pour le tout, et non à vous ni à autre.

  Et là où vous dites que par le conseil et
  instigation d'aucuns à l'entour de nous, avons prétendu et prétendons avoir
  droit de propriété en plusieurs desdits pays, à ce vous disons, combien que
  usurpez le titre de membres de notre pays de Flandre, néanmoins sçavons
  certainement que ce procède de aucuns de petite autorité, gens légers et
  arrogants, nos malveillants, en bien petit nombre, qui plus désirent leur
  profit particulier que le bien de notre dit fils et pays, si comme vous,
  Adrien Vilain, chevalier, Guillaume Rym, Jehan de Coppenole, Behan de
  Rantere, Daniel Ourede, Jehan de Nieuwenhove, Jean de Keyt, Tristan Belle et
  Jaspar de Pinnocques, qui mettez ces choses en avant et plusieurs autres à
  notre charge, usant de plusieurs mauvaises et déshonnêtes paroles, comme de
  faire les choses par instigation de ceux qui sont à l'entour de nous,
  lesquels ne nous pourroient ni voudroient induire ni séduire de faire aucun
  tort à nos enfants. Et voudrions bien que ceux qui sèment lesdits langages,
  fussent autant enclins au bien, honneur et profit de iceux nos enfants, que
  sont nos serviteurs qu' on charge à tort et sans cause.

  Là où vous dites que nous avons retenu et retenons à
  nous les armes et titre, vous pouvez assez sçavoir que, comme mari et bail de
  notre feu compagne et de son vivant, par l'avis de vous et des états de nos
  pays et aussi de ceux de notre conseil, nous primes lesdites armes et titre,
  lesquels avons depuis tenus et portés comme père, bail et mambour légitime de
  notre fils, et non à autre cause, ni pour porter préjudice à icelui notre
  fils, non obstant que autrement le voulez prétendre.

  Là où vous, lesdits des membres, dites que tantôt
  après le trépas advenu, vous prîtes de notre sçu le gouvernement de notre
  pays de Flandre, il est vrai que de notre sçu et à notre grand regret, de
  votre autorité privée, durant le temps que faisions continuelle poursuite
  pour être reçu en notre pays de Flandre, comme raison étoit, vous usurpâtes
  ledit gouvernement, ce qui ne vous appartenoit aucunement. Et en icelui, et
  aussi auparavant, et. depuis le trépas de notre feu seigneur et beau-père,
  avez, sans autorité de nous, levé de notre pauvre peuple de Flandre plus de
  VIII cent mille écus, dont ne avez encore rendu compte ni reliquat, comme
  entendu avons, et dont aussi aucune chose n'est venue au profit de nous, ni
  de notre dite feu compagne, ni aussi guère au profit de notre pays de
  Flandre. Et ont été les exécuteurs les blancs chapperons de notre ville de
  Gand, ce qui est directement contre les anciennes coutumes bien usées en
  notre dit pays de Flandre, car jamais imposition ne fut mise sus en icelui
  pays que par octroi fait par notre commun peuple, et à la requête du prince
  ou de ses gens et députés.

  Et là où vous dites que vous n'avez usé aucunement
  de notre pouvoir et commission par nous naguère révoqués, vous ne pouvez
  ignorer que pour avoir et obtenir de nous notre dit pouvoir et commission,
  vous, sires de Bièvres et de la Gruutbuse, le président de Flandre, et maitre
  Jehan de Witte, lors bourgmestre de notre ville de Bruges, et autres, ne
  vinssiez devers nous, nous étant en notre ville d'Anvers, en laquelle nous
  lites requête en toute humilité que voulussions consentir iceux nos pouvoir
  et commission, en nous offrant la somme de XXIV mille écus par an durant
  ledit pouvoir, ce que alors, à votre très instante et continuelle poursuite
  et requête, accordâmes durant notre absence et tant qu'il nous plairoit
  seulement, et depuis, par le fait de ladite commission, envoyâtes devers
  nous, à notre siége devant Utrecht, notre dit président de Flandre, et si de
  iceux nos pouvoir et commission vous êtes aidés ou non, nous nous en rapportons
  à ce qu'il en est et s'en pourra ensuivre. Et si n'en avez usé, de tant
  seroit l'abus plus grand.

  Là où vous dites quand nous fussions servi (si nous nous fussions servis) de ceux qui
  aiment notre honneur et celui de nos enfants, ensemble le bien de notre dit
  pays, vous nous eussiez avantagé, etc., nous disons que nous sommes servis,
  et servons journellement de gens qui autant et plus aiment le bien, honneur,
  utilité et profit de nous, de nos enfants, de la maison de Bourgogne et de
  nos pays, que vous, les dessus nommés, qui vous portez pour mambours, qui
  avez usurpé et usurpez journellement les hauteur, autorité et seigneurie de
  nous et de notre fils.

  Et ne fait à douter (il
  n'est pas douteux) que si pouviez parvenir à vos fins et intentions,
  desquelles nous sommes depiéça bien avertis, vous tiendriez icelui notre fils
  en perpétuelle servitude et sujétion, comme ci-après sera bien connu. Et avec
  ce que dites que n'avons cause de demander droit de bail, tant par le traité
  de mariage que par les termes par nous tenus, ès-quels avons continué et
  persévéré du vivant et après le trépas de notre feu compagne, nous voulons
  que vous et autres sçachiez que nous ne avons fait, du vivant de notre dite
  feu compagne ni depuis, chose que prince sans reproche ne puisse et doive faire
  par honneur, et quand seriez (si vous étiez)
  gens de autre état et conditions que n'êtes, nous en répondrions comme il
  appartiendroit. Nous avons exposé, quand métier (besoin)
  a été pour la garde et préservation de notre pays de Flandre et de nos autres
  pays, notre personne, soutenant le danger et fortune de nos ennemis et de la
  bataille, vous alors peut-être étant en vos maisons et à vos aises, en votre
  sûreté, et encore sommes prêt de le faire en délaissant plusieurs autres de
  nos pays et seigneuries. Si, en ce faisant et en tenant ces termes, nous
  -avions forfait et perdu le droit de bail de icelui notre fils, et vous
  acquis le gouvernement de lui et de notre pays de Flandre, ce nous sembleroit
  chose bien étrange. Et à ce que dites que, de droit écrit, quand il y a
  querelle entre le tuteur et le pupille, le tuteur doit être ôté de son
  administration, nous ne sçavons aucune querelle entre nous et notre fils,
  sinon celle que vous y mettriez volontiers comme il semble et selon la
  disposition du droit écrit par vous allégué, nous avons plus de droit à la
  mambournie et administration des corps et biens de nos enfants, pendant leur
  minorité, que ceux qui, au moyen de leur trépas, pourroient prétendre à avoir
  droit ès biens que ils délaisseroient, lesquels, selon ledit droit, doivent
  être alongiés (éloignés) de
  l'administration et gouvernement de leurs personnes, et selon Dieu, honneur
  et toute raison naturelle, devroient iceux être en nos mains.

  Et en tant que touche le narré du mandement de la
  révocà.tion de nos pouvoir et commission, oui vous, de Ravestein, Bièvres et
  Gruuthuse, dites être grandement chargés et sans cause, parce que ledit narré
  contient que, en exerceant le pouvoir à vous baillé, vous êtes moins que
  suffisamment conduits, nous voulons que entendiez et sçachiez que ce procède
  de nous et de notre sçu, propre mouvement et exprès commandement. Et vous
  avertirons, quand métier sera, des causes de notre .mouvement qui sont
  véritables. Mais combien que vous, de Ravestein et Bièvres, soyez les premiers
  nommés èsdits pouvoir et commission et révocation, si pensons-nous bien que
  toujours ne avez pas eu la principale voix ès choses qui, depuis l'octroi de
  ladite commission, ont été faites...

  Et au regard des joyaux et tapis qui sont en notre
  ville de Gand èsquels dites que nous n'avons aucun droit, votre jugement est
  en ce bien court, sans ouïr partie, et ne est pas le train de justice de en
  bailler si brève sentence. Et ce que y prétends est, quand à ce, assez
  déclaré ci-dessus, et aussi ne en êtes pas mes juges.

  Ou nous écrivez aussi que depuis que les affaires de
  notre pays de Flandre ont été conduites sous le nom de notre fils, les
  droits, hauteur et seigneurie du comté de Flandre ont été bien gardés, nous
  n'avons pas sen, ni été averti que depuis ce temps on ait fait chose touchant
  la justice et droit de notre dit pays, digne de plus grande recommandation et
  mémoire que les choses faites auparavant. Et s'il y avoit chose singulière,
  nous serions bien joyeux d'en être averti pour le bien de notre pays.
  Toutefois si faisiez raison à un chacun, vous le nous devriez aussi faire et
  semblablement à notre très chère dame et belle-mère, la duchesse douagière (douairière) de Bourgogne, à laquelle, à tort
  et sans cause, avez ôté son douaire constitué en Flandre, dont elle fut mise
  en possession du vivant de notre seigneur et beau-père, son mari, et fait à
  douter, quand faites injustices à tels personnages que elle et nous sommes,
  que autres de autre état sont en grand danger de leurs corps et biens, et nommément
  en la sûreté de vos dites lettres, comme appert notoirement tant par les
  bannissements, ajournements personnels, prises de joyaux, étant arrêtés, à
  votre requête, en notre ville de Bruges, mêmement à l'encontre de nos
  officiers et serviteurs domestiques...

  Au surplus, quant au dernier point contenu en vos
  lettres, par lequel offrez que, si voulons demander, prétendre ou quereller
  aucun droit de bail de notre pays de Flanche, dessus ce répondre et ester à
  droit par devant le souverain de notre dit pays de Flandre, qui est
  monseigneur le roi, soit par devant lui, les pairs de France ou sa cour de
  parlement : il n'est pas besoin que nous faites offre de ce à quoi pouvez
  être contraints quand ores ne le consenteriez ; mais mieux seroit que de
  vous-mêmes vinssiez à la raison, vu que il n'est si belle justice que celle
  qui se fait de soi-même, avant qu'il nous soit besoin de vous y contraindre
  par autre voie.

  Et là où dites que si par autre voie nous voulions
  user à l'encontre de notre pays de Flandre, vous tous ensemble, uniformément
  pour défendre le droit de notre fils, êtes délibérés d'y mettre corps et
  biens : nous vous disons que nous n'avons aucune volonté de faire aucune
  chose contre ni au préjudice de notre dit pays de Flandre ; ains avons icelui
  notre fils en tel amour que père bon, par nature, doit avoir à son enfant,
  aussi à notre pays, ensemble la généralité de nos sujets d'icelui en bonne et
  singulière recommandation ; et si iceux nos sujets, lesquels tenez, par vos
  rigoureuses et violentes exécutions et exploits, en telle crainte que ils
  n'osent parfois dire la vérité, étoient au vrai acertenes (instruits) du grand et évident tort que nous
  faites, ensemble de nos gouvernements et mangeries que faites sur eux, comme
  bien sont les sujets des autres pays de nous et de notre fils, lesquels tous
  sont à nous et à lui bons et obéissants, jamais ne le permettroient, ni
  souffriroient, ains acquitteroient leurs loyautés envers nous et notre fils,
  si comme bons sujets doivent faire, aussi que bien espérons qu'ils feront
  ci-après. Si voulons et vous ordonnons que vous déportiez de plus écrire ou
  envoyer lettres semblables à nous, et à nos autres bonnes villes et sujets,
  pour les séduire et dévoyer de la raison, bonne amour, loyauté, bon propos et
  vouloir qu'ils ont envers nous et notre fils. vous avertissant que, si faites
  le contraire, nous nous en prendrons ci-après à ceux qui à nous seront
  désobéissants, et, dès maintenant, à ceux qui se mèlevont de porter telles ou
  semblables lettres.

  Écrit en notre ville de Bois-le-Duc, sous le signet
  armorié de nos armes, le XXIIIe jour de octobre, l'an IIIIxx et trois[25].

   

  L'archiduc envoya, le ter novembre suivant, sa réponse aux
  conseils de justice des autres provinces, avec ordre de la faire publier. Ce
  mandement était conçu en ces termes :

  De par le duc d'Autriche, etc. — Très chers et bien
  aimés, pour ce que les srs de Ravenstein et de Bièvres, nos cousins, les
  sires de la Gruuthuse et de Rasseghem et certains autres, eux portant pour
  les trois membres de notre bon pays et comté de Flandre, nous ont, envoyé
  lettres, dont, comme nous entendons, ils vous ont envoyé la copie, ouie
  laquelle, il pourvoit sembler à aucuns de vous, et autres qui ne seroient
  avertis de la vérité des choses, que iceux seigneurs et autres dessus nommés
  eussent cause de dire ou écrire ce qu'ils nous écrivent, nous, pour avertir
  et informer de cette vérité vous et autres bons et loyaux sujets de nous et
  de notre très cher et très aimé fils messire Philippe, duc d'Autriche, de
  Bourgogne, etc., vous envoyons ci-dedans enclose la copie de nos lettres que,
  pour réponse, leur avons sur ce récrit, afin que soyez informés du tout, et
  entendiez notre courage et intention, et conséquemment sçachiez quel
  provision et remède nous désirons mettre à l'encontre de telles indues
  écritures et sinistre langage. Et voulons et vous mandons qu'icelle notre
  réponse vous publiez et faites publier en tous lieux et places et où vous
  avez accoutumé faire cri et publications, tellement qu'elle vienne à
  connoissance de tous, et d'autre part, d'ores en avant, plus ne recevez
  telles lettres ou copies, mais prenez et appréhendez au corps ceux qui les
  portent, pour faire la punition telle qu'il appartiendra. Et vous gardez de
  faire le contraire, sur tant que nous doutez (craignez)
  déplaire, car notre plaisir est tel. Très chers et bien aimés, Notre Seigneur
  soit garde de vous[26].

   

  Les Flamands, alors, ne gardant plus aucune mesure,
  adressèrent à Maximilien la réplique suivante :

  Très haut et puissant prince, nous avons vu et
  visité les lettres que vous avez depuis naguère envoyées à messeigneurs de
  Ravenstein, Bièvres, Gruuthuse et Rasseghem, et à ceux qui se portent pour
  les trois membres, reprinses (réponses)
  aux lettres par eux à vous écrites. Et pour ce que nous trouvons au contenu desdites
  lettres aucuns nos bons seigneurs, bourgeois et manants, en divers articles,
  chargés, et que, en plus grande confusion, vous avez envoyé la copie en
  divers lieux, nous sommes, de un accord, conclus et avisés vous signifier ce
  qui s'ensuit, afin que vous et ceux autour de vous puissiez connoitre que les
  dits personnages, en la matière dont vous touchez, ne sont point tels que
  vous cuidiez (croyez) ou mettez par
  écrit.

  Délaissant la réponse que vous faites sur le traité
  de mariage, dont vous imputez le scellé à monseigneur de la Gruuthuse à votre
  desçu (insu), nous tenons la lettre
  pour bonne, et bien faite et authentique, signée de la main de feu notre
  princesse, votre compagne, et passée par ceux qui, en ce temps, en avoient
  votre charge, comme des autres vos affaires. Néanmoins nous nous rapportons
  de ce en ce qui dépend et qui en adviendra.

  Où vous écrivez que nous disons que, par instigation
  du conseil de aucuns étant à l'entour de vous, vous prétendez avoir droit de
  propriété en plusieurs pays de notre très redouté seigneur : sur quoi vous
  dites que vous sçavez bien que ce procède de aucuns de petite autorité, gens
  légers et arrogants, en bien petit nombre, si comme Adrien Villain,
  chevalier, Guillaume Rym, Jehan van Coppenolle, Jehan de Riewettre, Daniel
  Onrede, Jehan van Nieuwenhove, chevalier, Jehan de Kaiet, Tristan Belle et
  Jaspar de Pinnoques, etc. nous vous avertissons que vous et ceux de votre
  conseil êtes malavisés de iceux particulièrement imposer aucune chose ; car
  tout ce qui a été besogné, tant de votre fait que des autres matières du
  pays, vons avons autre fois déclaré que ce étoit notre fait. Et de rechef le
  déclarons et le tenons pour bon et fermement envers et contre tous qui
  autrement le voudroient entendre. Ils sont aussi de aussi grande autorité et
  étoient devant leurs services, èsquels ils n'ont point été mis à leurs
  poursuites, ainsi que ont été la plupart de ceux étant à l'entour de vous,
  aucuns desquels en a, depuis ne a guère d'années, connus bien petits.

  Où vous écrivez que vous portez le titre et les
  armes du pays, et par les raisons contenues en vos dites lettres, ces raisons
  sont fondées sur le titre injuste, pour les causes déclarées en nos autres
  lettres, et voudrions bien qu'il vous plût désister de plus écrire en mandement
  ou autres lettres : à notre pays de Flandre, à notre ville de Gand, Bruges ou
  autre ville, car vous n'avez point action de le faire, et ne connaissons
  personne qui en ait l'autorité que notre prince naturel.

  Où vous écrivez que, après le trépas de notre dite
  dame, nous primes le gouvernement de ce pays, à votre grand regret et de
  notre autorité, et que avons levé plus de viii cent mille écus, etc : nous
  tenons que nous n'avons point usurpé le dit gouvernement, autrement que de
  droit et par nature devions faire ; car prince ne fut oncques reçu audit pays
  sinon par le consentement des tu membres, lesquels, en son absence ou par sa
  minorité, peuvent pourvoir ledit pays à son profit. Les écus levés, comme
  écrivez, sont beaucoup trop ; mais quoi que en soit, on ne nous sçaura, ni
  les dessus nommés, reprocher de la maniante (emploi) de un seul denier.
  L'imposition a été faite ainsi qu'il appartient par le consentement général
  du peuple, et les deniers employés en la garde du pays durant la guerre.

  Où vous écrivez que vous n'avez point sceu que
  depuis que les affaires de ce pays ont été conduites sous le nom de notre dit
  prince, aucunes choses aient été faites dignes de plus grande recommandation
  que les choses faites auparavant, et que s'il y avoit chose singulière, que
  vous voudriez bien être averti : certes plusieurs choses se sont ici faites à
  l'honneur et profit de notre dit prince et au fait de la justice, qui
  seroient trop longues à écrire ; mais en cas que envoyez ici Carondelet,
  Rochefort, Volquestain, Pollain, Doctor, Amiette, ou autres de votre conseil,
  nous leur communiquerons volontiers tout au long.

  Et toutefois la justice a été ici mieux administrée
  que par delà, vu que vous avez tenu à l'entour de vous ceux qui ont meurtri
  l'évêque de Liège, oncle de notre prince, et messire de Dadizelle[27], les exploiteurs
  des faits perpétrés à Luxembourg, et encore les tenez et souffrez en votre
  sujétion, contre Dieu et raison, qui est grand pitié qu'on ne fait correction
  de tels cas. Mais hélas ceux qui volontiers eussent fait et entretenu la
  concorde des pays de Brabant et de Flandre, en ont injustement, sans raison,
  et contre les privilèges des pays et de volonté, eu à souffrir (ce que Dieu vengera une fois), en séparant
  par tels moyens l'un pays de l'autre, à dommage de notre prince, et contre le
  bien, honneur et profit desdits pays, desquels vous ne désirez point la
  communication, et conjonction et accord, afin de mieux persévérer en ce que
  vous usez.

  Le fait de la douagière (douairière)
  est fort changé par l'emprise et trahison qu'elle a voulu faire au préjudice
  de notre prince et de ce pays. Et aussi n'est nul besoin amplement écrire de
  la matière dont vous touchez, car elle a bien près pris fin....

  Où vous touchez que si le peuple étoit averti du
  droit de votre fait et de notre gouvernement et mangerie, tout seroit bien à
  votre plaisir : nous sommes contents que vous avertissiez chacun de vos
  manants du faire et des mangeries dont ceux étant à l'entour de vous usent
  journellement et pourquoi ils sont bannis en ce pays, et de aucuns grands
  maîtres des biens des pauvres gens, lesquels ils ont aidés à exactionner.
  Regardez bien toute la compagnie, et vous faites informer quels biens la plus
  grande partie d'eux avoient quand ils vinrent par deçà, aussi bien Allemands que
  Bourguignons. Nos gens ne sont point tels.

  Il semble, par vostre escript, que vous ne voulez
  aucunement faire chose préjudiciable à nostre prince. En prenant les choses
  de ung entendement, les paroles sont bonnes, mais elles ne concordent point
  avec l'effet et besogne.

  Et, ès autres quartiers, elia.scun en son parti,
  selon le transport, ont eu la recette et distribution, en ont tenu compte devant
  ceux auxquels en appartient la connoissance, combien que vous procédàtes sur
  aucuns de Bruges pour contrôler lesquels en furent déchargés. Mais ceux qui
  ont eu la recette de vous et les prédecesseurs de notre très redouté seigneur
  et prince, ont bien pensé pour eux, sans que vous en informiez.

  Touchant la commission en vertu de laquelle on avoit
  eutprins le gouvernement, à la vérité elle est mise de un côté, et on ne s'en
  est point aidé ainsi que vous a esté escrit.

  Quant à vos serviteurs, desquels vous ôtes bien
  servi, et qui aiment le bien, honneur et profit de vous, de notre prince, de
  la maison de Bourgogne et du pays, nous oions volontiers que ils vous font
  bon service, et par ce nous plaisent bien et nous sommes contents qu'ils
  soient longuement par vous entretenus et demeurent en grande domination,
  laquelle ils désirent moult. Quant au service de notre prince, ils ne le
  démontrent point par effet, mais publiquement le contraire. Et si il y a des maîtres
  ou clercs en la compagnie, ils étudient et démontrent mal le droit qu'a notre
  prince a et le tort qu'on lui fait. Au regard de la maison de Bourgogne, il
  seroit bon que brief on les y envoiast, car noas avons ichi gens assez du
  pays ; car par dechà, ils ne se meslent que de faire discords et divisions
  entre le peuple par leurs pratiques et soubtils moyens ; mais ès aultres
  pays, ils usent de leur double clergie, laquelle ils ont longuement sceue.

  Quand nous pouriesmes venir à nostre intention,
  laquele vous sçavez bien comme il semble, nous ne vouldriesmes pas qu'on nous
  raportast en divers pays et nations, ainsi qu'on fait à ceulx qui mettent en
  avant teles choses contre droit, raison, bonne police et bien public,
  desquels il y en a une partie par delà. Nous ne misrnes oncques prince en
  servitude, comme ne ferons ; mais alcuns de vos conseillers quièrent moiens
  pour avoir les princes séparés et en subjection, adfin de dominer et emplir
  leurs bourses.

  Touchant la tutelle que vous désirez tant, pour
  laquele le droit escript vous alléguez en la poursievant et de nous en la
  deffendant, a esté touchié : nous le mettons, comme dessus, pour sur ce, en
  temps et en lieu, quand il appartiendra, plus amplement argtier.

  Touchant les joiaulx, tapisseries et aultres biens
  meubles, notre jugement est tel que nous les espérons tenir au profit de
  notre prince. Et ne a esté besoing de oyr aulcune partie au contraire, pour
  ce que nous ne cognoissons nuls y voir aulcun droit que notre prince, auquel
  on doit faire briefve expédition de droit pour ce qu'il est menre (mineur) de ans.

  Les joiaulx qui sont en estre sont beahcoup mieulx
  ici, en main seure, que en Angleterre et soubs diverses personnes
  particulières, indeubment engagiés pour grosses sommes de deniers, où il en a
  pluiseurs sans aultres qui ont esté donnés et fondus.

  Notre dit seigneur et prince est bien ichi et
  honorablement traictié et entretenu, accompagnié et servi de divers seigneurs
  de son sang, de l'ordre et aultres, ainsi que ung prince de tous les pays de
  la joissance desquels lui faites empeschement.

  Dont, très hault et puissant prince, il vous plaise
  sur ce considérer et faire le meilleur au salut de vostre àme, sans nous ne
  aulcun de nous imputer chose dont nous sommes innocens, ou aultrement nous
  aurons, par nécessité et pour démourer en paix, aussitost fait chose à votre
  préjudice que nous feismes à votre avantage quand venistes par dechà,
  espérons qu'il ne sera aulcun besoing, au plaisir de Dieu tout puissant, son
  Fils et benoit Sainct-Esperit, qui vous ait en sa saincte garde.

  Escript sous le scel aux causes de ceste ville de
  Gand, pour nous tous, le viiie de novembre de test iiiixx et trois[28].

   

  Un pareil langage équivalait à une déclaration de guerre.
  Maximilien r opposa un manifeste servant de réponse aux reproches de ceux qui
  se portent pour les trois membres du pays de Flandre. Ce manifeste, adressé
  aux états des autres provinces, était conçu en ces termes :

  Très chiers et bien aimés, nous avons entendu par
  les copies que vous et aultres nos bons et léaux subjectz nous avez envoyées,
  comment ceulx qui se portent pour les trois membres de nostre bon pays de
  Flandres travaillent journellement de donner à entendre plusieurs et diverses
  choses à notre charge, grand déshonneur et esclandre, contre Dieu, raison et
  la vérité ; et, combien qu'il ne nous appartient de respondre à telles gens
  comme ils sont, sur leurs indeuz et desraisonnables escripts, comme à ce
  indignes, touteffois, nous ne voulons et n'est notre intention de tolérer que
  leurs dicts escriptz demeurent en l'entendement de nos bons subjectz, mais au
  contraire voulons qu'ils soient advertis des sinistres et faulx rapports que
  ceux qui se dient et se portent pour les trois membres sèment journellement à
  l'encontre de nous. Vous avons pour ce voulu donner à cognoistre sur chascun
  article des dictes copies ce que s'ensuit, ce que treuverez de nostre part et
  des nostres véritable, et indeuement escript contre Dieu, desraisonnable et
  mensonger par ceulx qui se portent pour les trois membres de notre pays de
  Flandres.

  Et premier, là où ils dient que la matière, dont
  auparavant leur avons escript par nos aultres lettres, n'est pas telle que
  nous et ceulx qui sont entour de nous leurs avons escript, pourrez assez
  entendre et considérer par ce qui s'ensuit, par ce que par cy-devant avons
  escript, le contraire, ensemble des bourdes et faulsetez dont s'entremettent
  ceulx qui escripvent contre nous, pour vous et autres nos léaux subjectz et
  de nostre très chier et très aimé filz séduire et fourvoyer hors du vray
  terrain et chemin, duquel chemin de vérité ils se treuveroient bien ennuiés,
  car il ne leur duit (convient) point
  pour parvenir à leurs intentions.

  Sur le IIe article, commençant : En délaissant la
  réponse, etc. En ce peut-on appercevoir qu'ils ne désirent point que la
  vérité viengne à congnoissance, car eux-mesmes délaissent et cèlent
  volontairement notre réponse, qui est véritable et juste. Mais pour savoir et
  entendre comme feue nostre compagne la duchesse, que Dieu absoille, a signé
  le traicté dont en test article est faicte mention, est vray que notre dicte
  compagne, en son vivant, et en présence du sieur de la Gruthuse et de la dame
  de Hallewyn, qui ce tesmoigneroient bien, en cas qu'ils ne voulsissent
  espargnier la vérité, s'est autrefois dolue et complainte que le secrétaire
  qui avoit faict les lettres de ce traicté les lui avoit apportées à signer,.
  disant qu'elles avoient ainsy esté conclutes auparavant son mariage, sans ce
  qu'aultrement elle sceut qu'elles contenoient, dont notre dicte compagne,
  comme elle disoit, n'estoit pas contente. Mais à ce qu'ils dient que ledict
  traicté s'ensuit expédié et passé par ceulx qui lors avoient ce et aultres
  choses en charge de nous, ce est bourde et le tout mensonge ; par quoy l'on
  peut veoir leur grande faulseté et mauvaitié, dont ils usent journellement
  envers nous.

  Sur le IIIe article, commençant : Là où vous
  escrivez que nous disons, etc. Pouvez aussy entendre qu'il ne leur plaise
  point que nous nommons par noms les principaux qui journellement practiquent
  la ruine de nous, notredict filz, noz pays et subjectz ; les quels nommés,
  ils se travailleroient volontiers de les estimer meilleurs que ne sont ceulx
  qui sont emprès nous et qui nous servent : qui est une grande présomption
  d'eux ; car ceux qui sont nommés particulièrement en test article ne sont à
  comparer que à bourgeois, marchands et moindres ; quand ils seroient gens de
  bien et nobles seigneurs, ne doibvent point estre comparés aux princes,
  comtes et escuyers qui sont devers nous : par quoy l'on peut ce compter et
  tenir pour la troisième bourde en ordre.

  Sur le IIIIe article commençant : Là où vous
  escripviez que vous retenez le titre, etc. La requeste qu'ils font enfin
  de délaisser les armes et le tiltre est desraisonnable et faicte par aulcuns
  particuliers nos malveuillans, et non point par la généralité de notre dict
  pays de Flandres et aultres. Et quant à la communauté et subjectz de noz pays
  de Flandres et aultres nous requérant d'aulcune chose raisonnable, nous y
  ferons ainsy qu'il appartiendra. Mais là où ils dient audict article que nous
  portons les armes à injuste tiltre, cecy est par eux, et par les raisons
  mentionnées et déclarées aussy en noz aultres lettres, aussy menti et
  faulsement dict contre la vérité, comme ils sont bien accoustumés de faire.

  Sur le Ve article, commençant : Que nous après le
  trépas, etc. Sur ce pouvez considérer quel droict que les subjectz
  peuvent avoir de oster à leur seigneur son pays et luy désobéir, déchasser
  leur prince et bail de leur naturel seigneur soubz ombre d'obéir à un enfant
  qui ne scait commander ni deffendre. Certes, leur vouloir n'est pas si grand
  envers leur seigneur, qu'ils sont enclins de dominer, et à eniplir leurs
  L'Ourses ; et quoy qu'ils dient au contraire, l'on le trouvera en la vérité
  aussy n'estre faulx, yen les alliances qu'ils ont voulu faire avec les
  aultres, lesquelles, se Dieu ne les eue, empesché, nous eust esté, et aussy à
  nostredict filz, perpétuelle honte, esclandre et destruction.

  Au VIe article : De la réformation de nostre
  commission, etc. Au cas qu'ils ne soient aydés de ladicte commission, de
  tant est leur abus et mesus (tort) plus
  grand. Toutesfois, ne faict-il à présumer qu'ils ayent faict poursuyvre
  icelle commission, et pour l'obtenir, nous ont promis grandes sommes de
  deniers sans en avoir jouy. Se peut-on par ce considérer et cognoistre une
  aultre bourde et faulseté avec les dessusdictes.

  Sur le VIIe article, touchant et concernant nos
  serviteurs ; ils sont tels que nous les tenons et réputons par noz aultres lettres,
  et ne sera pas en la puissance de ceux qui nous escripvent de les déchasser
  hors de nos pays sans nostre sceu et consentement. Et à ce qu'ils client que
  nos dicts serviteurs ne servent ne bien ne léaulment nostredict filz, et que
  ce appert par effect, nous avons assez sur ce respondu par nos aultres
  lettres, et ce que lesdictes gens en escripvent est bourde et faulz ; car
  iceuix noz serviteurs ont pour nous, icelluy nostredict filz, pays et
  subjects, exposé leurs corps et plusieurs d'eulx perdu leurs biens ; iceulx
  qui escripvent lors estons en leur sceureté, recouvranz grands prouftiz et
  émolumens.

  Sur le VIIIe article, commençant : Pour ores, que
  nous puissions, etc. Se leur intention est de mettre leur seigneur en
  subgection ou non, appert assez par les œuvres, et, ne doubtons point qu'ils
  ne baillent à nostre filz aussy peu de domination et ne le tiengnent en si
  petite révérence et honneur, comme ils nous ont tenu par cy-devant et aussy
  feue nostre compagne, qui estoit aussy leur naturelle princesse ; et s'ils
  vouloient dire qu'ils ont, faict à nous et nostredicte feue compagne ce
  qu'iceulx estoient tenus de faire à leur naturelle dame et princesse, sans la
  prendre ou tenir en subjection plus qu'ils ne debvoient faire par honneur,
  espargnent-ils la vérité ; car il est tout notoire à un chascun comme ils se
  sont conduits vers nous et icelle nostre compagne, et les divers moyens
  qu'ils ont tousjours guéris et cherchez pour nous rendre en servitude. Par
  quoy l'on peut bien appercevoir leur faulseté et abus comme dessus.

  Touchant le IXe article, touchant la mambournie,
  nous ne demandons ne désirons fors ce que, selon droict et la coustume des
  pays, nous compète et appartient, et espérons à l'ayde de Dieu d'y parvenir,
  nonobstant leurs bourdes qu'ils ont mis et mettent journellement avant et
  celles que pourroient mettre en avant cy-après.

  Sur le Xe article, touchant les joyaux et
  tapisseries, et où ils désirent faire justifier leur légière sentence,
  prétendans estre juges, etc. En quoy ils mentent et dient faulsement ; car
  entre nous et nostre filz n'a différent, sinon en temps que ils, à leur
  prouffit, en font semblant ; et quand différent y auroit, si n'en ont-ils que
  faire et ne sont point les juges. Et par ce peut apparoir leur faulseté et
  bourde cy-devant.

  Sur le XIe article, touchant les joyaux qui sont
  espars, vendus ou fondus, etc. disons que ç'a esté pour la tuition et
  deffense de nostre pays de Flandres, où nous avons exposé nostre corps, sans
  en aulcune façon l'avoir espargné, comme il est notoire à tous, dont ils nous
  debvroient remercier et récompenser et pour récompense de ce ils nous
  chargent et vitupèrent, que procède d'un faulx et déloyal courage.

  Sous le XIIe article, là où ils dient que nostre
  filz est bien traicté à Gand, il nous plaict moult bien qu'il est bien
  traicté, et n'avons de ce, nous ne nostre filz, à remercier fors Dieu, nostre
  créateur. Touteffois nous doubtons que s'il y demeure longuement que ce luy
  coustera, et par adventure luy coustera le pays de Flandres ; mais que luy
  mettons etnpeschement en sesdicts pays et bien, ès queiz ne prétendons plus
  avant que droict et selon les coustumes d'iceux pays nous compète et
  appartient : cela est-ce aussy menti et escript contre la.,vérité par ceulx
  qui l'ont escript ou faict escrire.

  Et en tant qu'ils touchent le XIIe article, où ils
  client avoir faict bonne justice, etc., et désirent qu'aulcuns noz serviteurs
  voisent envers eux pour d'eux estre informez, il est plus raisonnable et
  séant que ceulx qui ce escripvent viengnent devers noz serviteurs, comme ils
  ont aultrement accoustumé de faire, et espérons à l'ayde de Dieu que encore
  feront. Et au cas que ainsy le facent, nous les appoincterons ainsy qu'il
  appartiendra. Touchant la grace, pardon et dissimulation qu'avons faicte à
  messire Guillaume d'Aremberg et aultres, il ne nous appartient point de sur
  ce respondre à ceulx qui ce escripvent, attendu qu'ils ne sont pas dignes de
  entendre ne pouvoir concevoir en quelz cas, pour le prouffit et utilité des
  pays, il soit permis au prince de dissimuler ou faire grace, aulcune espace
  de temps, des cas et maléfices de quelque qualité qu'ils soient ; mais que
  doyons avoir faict mettre à mort ou au dernier supplice ceulx qui vouloient
  mettre union et accord en noz pays et seigneuries, nous disons que ce sont
  bourdes et faulsetés, comme il puet apparoir par les procès et sentences et
  aultrement duement.

  Et quand au XIIIIe article, où ils font mention de
  nostre très chère et très amée dame et. belle mère, la duchesse douairière,
  etc. Il appert clèrement de la présomption et outrecuidance desdicts
  escrivans, aulsquelz n'appartient aulcunement de :dire, escrire, déclarer, ne
  penser telles ou semblables choses et ne faisons point de double qu'elle n'en
  responde cy-après en telle façon que chascun congnoistra le tort que, sans
  cause et contre vérité, ils mettent avant, attendu qu'elle n'a faict sinon chose
  raisonnable et ce que luy toisait (ce qu'il
  lui était loisible de faire) pour parvenir à ce que, de force et par
  violence, lui a esté osté.

  Et quant au XVe article, touchant les lettres et
  scellez, etc. nous la renvoyerions, ne fût que par icelles nostre
  intention est de faire apparoir de leurs bourdes, faulsetez et mensonges.

  Sur le XVIe article, où ils dient que les
  particulières gens se garderont, etc. ils feroient bien qu'ils fissent bien
  envers Dieu, leurs seigneurs, leurs pays et subjects, car de ce n'adviendroit
  que bien, et qu'ils se gardassent de persévérer et endurcir en leurs faulsetez
  envers nous et au préjudice de nostre

  Sur le XVIIe article, là où ils parlent de nosdits
  serviteurs et que reguardissions le tropeau (le
  peuple), ils devroient mesme regarder le tropeau que leur avons par
  cy-devant dénommé ; s'ils estoient d'antenne estime, ils se debvroient ayder
  de la vérité, et rejeter leurs abus et faulsetez comme dessus.

  Et en tant qu'il touche le XVIIIe article, etc. Nous
  espérons à l'ayde de Dieu nous conduire que noz paroles et noz faitz démonstreront
  évidemment les faits de ceux qui escrivent estre mensonges et pleins de
  bourdes, et les nostres estre véritables.

  Et au dernier article, là où ils désirent que nous
  veuillons regarder et faire le mieux au salut de nostre âme, etc. Nous l'espérons
  faire, sans avoir sur ce leur advis, et n'est point besoin qu'ils nous en
  prient ; mais d'ensuir (suivre) leurs
  faulx et mauvais proposés ne serait pas le salut de nostre âme, comme
  ci-après sera treuvé au vrai.

  Et là oû ils dient qu'ils auroient aussytost faict
  aulcune chose à nostre préjudice, etc. Il nous semble que jusques à ores il
  se sont à ce bien employez, sans en ce espargner faulsetez, trahisons et
  mensonges ; mais, à l'ayde de Dieu, nous espérons qu'avant qu'il soit long
  temps ils se déporteront d'iceux, et qu'ils congnoistront leurs faultes,
  ainsy que aultresfois ils l'ont faict ; et s'ils le font en temps ce sera
  leur honneur et prouffit, et autrement, en continuant en leurs damnables
  propos, il pourra redonder à leur desplaisir et charge, ce que ne verrions
  point volontier ainsy advenir[29].

   

  Ces pièces montrent assez que tout accord était impossible
  pour le moment. Un nouvel incident vint aggraver cette situation déjà si
  inquiétante. Philippe Wielant, Jacques Heyman et Jacques Destenwerpere
  étaient allés, au nom des états de Flandre, féliciter le jeune roi Charles
  VIII sur son avènement au trône. Ces députés furent, à leur retour, enlevés
  entre Baumez et Caignicourt, aux confins de l'Artois et du Cambrésis, par les
  hommes d'armes du sire Lancelot de Berlaimont. On les dépouilla de tout ce
  qu'ils portaient, et l'on rechercha surtout avec soin tout ce qui concernait
  leur mission ; ils furent conduits ensuite au château de Berlaimont[30]. Maximilien
  ayant déclaré au doyen de Saint-Donat de Bruges que le sire de Berlaimont
  avait agi sans ses ordres, les conseillers du duc Philippe interprétèrent ces
  paroles comme un désaveu, et envoyèrent un héraut d'armes sommer le sire
  d'Aimeries, grand bailli de Hainaut, de faire rendre la liberté aux
  ambassadeurs de Flandre et de convoquer les états de Hainaut pour s'appuyer à
  cet effet de leur concours. Le sire d'Aimeries se contenta de faire parvenir
  à Maximilien la lettre qui lui était adressée, ainsi que celle qui était
  destinée aux états de Hainaut.

  Le sire de la Gruuthuse et ses collègues espérant un
  meilleur résultat de l'intervention du roi de France, se hâtèrent de donner
  connaissance de tout ce qui était arrivé à Guyot de Lonzière et à Eustache
  Luillier, l'un maitre d'hôtel, l'autre conseiller de Charles VIII, chargés en
  ce moment d'une mission royale auprès de l'archiduc[31]. Maximilien se
  contenta de répéter aux agents français ce qu'il avait déjà dit au doyen de
  Saint-Donat, et fit remarquer que, bien que le sire de Berlaimont eût agi
  sans ses ordres, il était juste qu'on permit à l'accusé d'ester en droit par devers lui pour soutenir la dite
  prise avoir été bien faite. Berlaimont alléguait en effet que les
  députés flamands avaient été arrêtés sur le territoire du Cambrésis, terre
  soumise à l'empire, et qu'ils avaient offensé la hauteur et seigneurie de
  l'archiduc d'Autriche, en se rendant en France sans son ordonnance ou son
  consentement. Or il eût fallu, pour engager un débat contradictoire, que
  quelque parent des prisonniers se constituàt partie au procès à Bois-le-Duc.
  Les envoyés français représentaient de leur côté que
  nul du quartier de Flandres n'oseroit venir devers monseigneur d'Autriche de
  peur d'estre pris prisonnier et qu'on ne lui fist desplaisir de sa personne
  ; mais Maximilien persista à répondre que sur son
  honneur, il leur feroit baillier bonne provision de justice. Ces
  envoyés furent obligés de regagner leur pays sans avoir rien pu obtenir ; ils
  s'arrêtèrent, en passant, à Malines, où ils eurent un entretien avec le chancelier
  et le sire de Boussut[32].

  Les conseillers du duc Philippe écrivirent à Guyot de
  Lonzière une lettre, où respire un vif mécontentement. Si eussions eu cause de nous contenter de la réponse faite
  au doyen de Saint-Donat, disent-ils, il
  n'estoit besoin requerre plus. avant monseigneur le roy, mais il semble que ne
  eussions bien gardé l'honneur et le droit de monseigneur le rny, ne le
  nostre, de mettre en connoissance de cause par devant monseigneur d'Autriche
  Faguet du chemin et prise faite au royaume de personnes que à la vérité l'on
  doit tenir et réputer ambassadeurs non seulement de nostre pays, mais aussi
  de monda seigneur le roy, en tant qu'ils avoient lettres de créance et charge
  de lui vers nous, et nous donnons merveilles que vous, ambassadeurs d'icelui
  seigneur, vous estes tenus contents de ce faire, et du moins deviez requerre
  que nos ambassadeurs fussent restitués et réintegrés sur le lieu de la prise
  ès mains des officiers d'Artois[33].

  Déjà, du reste, la voie de justice était ouverte devant
  les magistrats de Flandre à la requète des parents et amis des députés
  retenus prisonniers, et l'on avait arrêté par mesure de représailles le fils
  du sire d'Aimeries et celui du sire de Boussut. Ce n'était pas'assez. Le
  comte de Itomont, le sire de Beveren et l'abbé de Saint-Pierre furent chargés
  d'aller porter les plaintes des Flamands au roi de France, en lui
  représentant qu'elles le touchaient à double titre, et comme seigneur
  suzerain de la Flandre, et comme époux de l'héritière présomptive du comté.
  Il importait d'autant plus au roi de France d'intervenir dans les différends
  des trois'états avec Maximilien, disaient les Flamands, que celui-ci était
  l'allié des Anglais, anciens ennemis de France.
  Les états de Flandre l'acceptaient d'ailleurs pour juge ; ils étaient prêts à
  se défendre devant les pairs et devant le parlement, et leur unique désir
  était de voir la voie de justice succéder à la voie de fait, tandis que des
  mesures prises dans le même but affranchiraient des entraves fiscales le bien et entrecours de la marchandise tant au royaume
  que ès pays de monseigneur le duc Philippe.

  Des instructions secrètes enjoignaient aux ambassadeurs de
  s'adresser particulièrement au duc de Bourbon. Ils devaient lui présenter un
  exposé des griefs de la Flandre contre Maximilien, inculpé d'avoir juré le
  traité d'Arras et de l'avoir violé presque aussitôt par haine contre le roi
  Charles VIII nommé par lui le plus grand adversaire
  qu'il eust, de s'être montré constamment hostile à la paix, d'être
  guidé par des conseillers allemands qui voulaient priver le duc Philippe de
  son héritage, d'avoir choisi pour confident le sire d'Aremberg — Guillaume de
  la Marck —, coupable du meurtre de l'évêque de Liège. Ils étaient chargés de
  lui rappeler comment il estait obligé à aydier le
  droit de l'héritaige de monseigneur le duc Philippe, car il estoit le plus
  prouchain du sang en telle façon que si mondit seigneur et la reyne sa sœur
  alloient de vie à trespas, leurs pays et seigneuries succéderaient, après
  monseigneur de Ravenstein, à l'aisné de la maison de Bourbon. Ils
  devaient aussi communiquer aux princes du sang la copie des lettres échangées
  entre Maximilien et les conseillers du duc Philippe, et, de plus, une
  consultation juridique, signée par douze docteurs de l'université de Paris,
  déclarant que Maximilien n'avait aucun titre au gouvernement des états de son
  fils, et que lors même que les conventions matrimoniales ne l'en eussent
  point formellement exclu, il s'était rendu indigne de toute tutelle et de
  toute mambournie[34].

  Pendant que les députés des états s'acquittaient de leur
  mission, Maximilien se rendit dans le Hainaut pour y affermir son autorité et
  se faire remettre les prisonniers du château de Berlaimont. Il était arrivé à
  Cambrai et logeait à l'abbaye de Saint-Aubert, quand une vive querelle, dont
  on ignore le sujet, s'éleva entre Lancelot de Berlaimont et Philippe de
  Clèves, fils du sire de Ravenstein. Des reproches l'on passa aux défis ; aux
  défis succéda un combat à mort, et quelques archers, accourant au secours de
  Philippe de Clèves, tuèrent Lancelot de Berlaimont à coups de piques et de
  hallebardes[35].

  Cette sanglante aventure eut lieu dans les premiers jours
  de février 1484[36].
  Bientôt après, Maximilien quitta le Hainaut avec l'armée qu'il avait ramenée
  de la Hollande, passa devant Lille, qui lui ferma ses portes, et s'avança
  jusqu'à Bruges. Son premier soin fut de ranger immédiatement ses hommes
  d'armes en ordre de bataille devant la porte de la Bouverie et devant celle
  des Maréchaux, en faisant sonner toutes ses trompettes. Déjà il avait député
  un héraut vers les magistrats, mais l'échevin François de Bassevelde ne
  permit pas à cet envoyé de pénétrer-dans la ville, et le congédia en ces
  termes : Allez dire à votre maitre que, s'il a
  quelque chose à demander aux magistrats, ils lui donneront audience dans la
  salle des délibérations où ils sont réunis, pourvu qu'il n'amène pas plus de
  dix ou douze personnes avec lui[37].

  Maximilien comptait, parait-il, sur un complot qui s'était
  formé à Bruges, complot qu'une circonstance fortuite, le déplacement de la
  fête de saint Mathias[38], retardée d'un
  jour à cause de l'année bissextile, empêcha, dit-on, d'éclater. Déçu dans son
  espérance d'entrer à Bruges à l'aide d'un mouvement des bourgeois qui lui
  étaient favorables, trop faible d'ailleurs pour en tenter le siège, il se
  retira vers Oudenbourg. On le soupçonna d'avoir voulu s'emparer de l'Écluse,
  mais ce port était bien gardé.

  On se livra à Bruges à d'actives recherches sur le complot
  qui devait ouvrir la ville aux Allemands ; on finit par découvrir qu'il était
  dirigé par les sires de Ghistelles et de Praet, et qu'il comptait parmi les
  bourgeois de nombreux adhérents. Le 28 février, l'échafaud s'éleva sur la
  place publique. Les premiers suppliciés furent des hommes obscurs ; c'étaient
  un domestique de l'ancien écoutète, Jean Van der Vicht, et un clerc nommé
  maitre Urbain ; mais bientôt la hache du bourreau n'épargna plus les têtes
  les plus illustres. Le 5 mars, messire Jean Breydel, ancien bourgmestre de
  Bruges, et le sire d'Aveluys, ancien maître d'hôtel de la duchesse Marie,
  partagèrent le sort de plusieurs membres des métiers atteints par les mêmes
  accusations. Roland Lefebvre, receveur général de Flandre, fut incarcéré au
  Stein ; une sentence d'exil frappa Pierre Lanchals, Georges Ghyselin, Jacques
  de Heere, Jacques de Vooght, le bâtard de Baenst ; Corneille Metteneye fut
  condamné à six ans de captivité dans une prison où le jour ne pénétrait point[39].

  Vers la même époque, Maximilien convoqua à Bruxelles un
  chapitre de la Toison d'or. Le 17 avril, les trois membres de Flandre, réunis
  à Gand, présentèrent au jeune duc Philippe un long mémoire, dans lequel ils
  déclaraient contester à l'archiduc le droit de présider aux assemblées de
  l'ordre, aussi bien que celui de porter les titres et les insignes des
  nombreux états de la maison de Bourgogne. Par suite de cette opposition,
  douze chevaliers, investis d'un droit souverain d'arbitrage par les statuts
  de l'ordre en tout ce qui touchait à l'honneur et au devoir de ses membres,
  se réunirent à Termonde le 12 juin 1484. C'étaient Jean de Lannoy, Adolphe de
  Ravenstein, Louis de la Gruuthuse, Engelbert de Nassau, Wolfart de Borsele,
  Jacques de Romont, Jean de Ligne, Pierre de Boussut, Baudouin de Molembais,
  Martin de Polheim, Claude de Toulongeon et Philippe de Beveren. lis
  déclarèrent que toutes les discordes qui avaient régné parmi les chevaliers
  devaient être mises en oubli ; que Maximilien avait cessé d'être le chef de
  l'ordre, mais pouvait continuer à le présider pendant la minorité de son fils
  ; qu'ils étaient d'ailleurs d'avis qu'il devait renoncer, tant dans l'ordre
  qu'autrement, aux titres et aux armoiries qu'il portait sans y avoir droit.
  Là s'arrêtait la juridiction des chevaliers. Ils essayèrent d'aborder, en
  présence des députés de Maximilien et de ceux des états de Flandre, la
  discussion des autres questions litigieuses, mais il fut impossible de
  s'entendre, et les conférences furent abandonnées sans espoir de pouvoir les
  reprendre.

  Des deux côtés les regards étaient tournés vers la France.
  Dès le 5 décembre 1483, Charles VIII avait accordé aux villes de Flandre un
  sursis de dix ans à l'exercice des droits de ressort et d'appel que
  revendiquait en matière criminelle le parlement de Paris, attendu que le pays de Flandre est pays fort hanté et fréquenté de
  marchands étrangers plus que nul pays qui soit deçà la mer océane, et est
  fort peuplé et habité tant dedans les bonnes villes que par le plat pays, et
  soit ainsy que les trois principales villes de la langue flamengue qui sont
  Gand, Bruges et Ypres, que l'on dit les Trois Membres de Flandre, par les
  priviléges, coustumes, et usages du dit pays, ont de toute ancienneté esté
  régies et gouvernées tant au fait de la police d'icelles que de la justice
  qui se fait et administre entre les inhabitants et les marchands qui y
  hantent et conversent, par les gens de loi des dites villes qui ont
  cognoissance de tous cas civils et criminels de leurs bourgeois et
  inhabitans, et d'autres dont ils ont accoustumé cognoistre, et que de toute
  ancienneté ils ayent prétendu et maintenu que, pour le bien et cours de la
  marchandise, l'estre et entretenement des dites villes et de leur police, ils
  n'estoient appellables ne refformables en cas civils, ne en cas criminels[40]. Le 19 mai 1484,
  on vit arriver à Bruges le grand bâtard de Bourgogne, et il y fut reçu avec
  de grands honneurs. Il venait, au nom du roi de France, tenter un dernier
  effort pour le rétablissement de la paix. Enfin, le 25 octobre, un traité
  d'alliance fut signé entre les plénipotentiaires du roi et les communes
  flamandes[41].

  Maximilien, de son côté, pour susciter des embarras à la
  régente Anne de Beaujeu, adressa ses réclamations aux princes du sang, déjà
  prêts à former une autre ligue du bien public.
  En même temps il cherchait à conclure d'étroites alliances avec le roi de
  Castille, les ducs de Bretagne et de Lorraine ; excitait les habitants de
  Bourgogne à le soutenir, et traitait, avec le sire de Neufchâtel pour qu'il
  se déclarât en sa faveur. Les instructions données à Olivier de la Marche,
  envoyé par Maximilien en France, portaient ce qui suit : Ledit Olivier advertira les dits seigneurs du tort que
  ceux de Gand tiennent à mondit seigneur, tant en ce qu'ils luy détiennent
  mondit seigneur son fils que en ce qu'ils prétendent et usurpent le
  gouvernement du comté de Flandre, contre Dieu, tous droits et bonnes
  observances, et contre l'ordonnance de feue madite très redoublée dame, et
  contre ce que font tous les autres pays qui se tiennent en bonne obéissance
  envers mondit seigneur, et pour ce requerra à iceux seigneurs que ils ne
  veulent bailler aucun ascout, faveur ou assistance auxdits de Gand, pleins de
  mensonges et de mauvaise, perverse et infidèle volenté envers mondit
  seigneur, et n'est chose nouvelle ce que les dits de Gand font, car de tout
  temps et grande ancienneté ils ont accoustumé de ainsi traiter leurs princes[42].

  Il ne restait plus que le recours aux armes. Maximilien
  réunit ses forces à Malines, où Jean de Berghes et Baudouin de Lannoy
  l'avaient rejoint. Sa première entreprise fut dirigée contre Termonde.
  Jacques de Fouquerolles et d'autres hommes d'armes se déguisèrent les uns en
  marchands, les autres en moines blancs ou noirs ; quelques-uns même cachaient
  leur cuirasse sous une guimpe blanche de nonne. Ils se présentèrent devant
  Termonde le 26 novembre, au point du jour ; mais dès qu'on les eut laissés
  entrer, ils tirèrent leurs armes et s'emparèrent de la porte. Maximilien, qui
  s'était placé en embuscade avec huit cents cavaliers aux maladreries voisines
  de la ville, se hâta d'accourir. Ce fut en vain que les bourgeois tentèrent
  les chances défavorables d'un combat, où l'un des fils du comte de Zollern
  fut tué ; ils furent culbutés et refoulés jusqu'à la place du marché.
  Maximilien, qui connaissait toute l'importance de la ville de Termonde,
  s'efforça toutefois de se les attacher en défendant de piller leurs biens, et
  leur laissa pour gouverneur le sire de Melun. Le même jour, Jean de
  Coppenolle avait été chargé d'aller conduire des renforts à la garnison de
  Termonde. Il apprit bientôt qu'il était trop tard, et retourna à Gand
  annoncer que l'archiduc commençait la guerre[43].

  A cette nouvelle les Gantois prirent les armes. Seize
  mille Flamands envahirent le Brabant, et parcoururent hostilement tout le
  pays situé entre Alost et Halle sans rencontrer d'obstacle sur leur chemin.
  Maximilien, rentré à Bruxelles, avait exhorté vainement les échevins à armer
  les bourgeois pour repousser l'ennemi ; mais s'étant adressé directement à
  l'assemblée du peuple, celle-ci lui répondit par des acclamations[44]. Les assaillants
  toutefois ne causèrent pas grand dommage. L'archiduc put bientôt quitter
  Bruxelles pour se rendre dans le Hainaut. Arrivé à Ath, il y trouva une
  nouvelle occasion favorable d'augmenter sa puissance. La ville d'Audenarde
  avait toujours été un des points les plus importants de la topographie
  stratégique de notre pays. Si Termonde dominait l'Escaut, au-nord de Gand et
  défendait la frontière du Brabant, Audenarde commandait le fleuve du côté où
  il était le plus facile d'attaquer les Gantois. C'était d'ailleurs une
  position à laquelle les communes flamandes attachaient un grand prix, parce
  qu'elle leur était nécessaire pour assurer leurs communications avec la
  France. Audenarde donc possédait deux citadelles : la plus redoutable, celle
  de Bourgogne, avait pour capitaine Pierre Metteneye ; l'autre, qu'on nommait
  le château de Pamele, obéissait à Gauthier de Rechem. Celui-ci fit offrir à
  Maximilien de lui livrer la ville. Dans les premiers jours de janvier 1485,
  l'archiduc quitta Ath avec quatre cents chevaux et seize cents fantassins.
  Laissant à quelque distance son arrière-garde avec Philippe de Clèves, il met
  pied à terre, et attend patiemment l'heure où il doit se montrer. Elle arrive
  bientôt : le château de Pamele lui est ouvert. Au même moment, Philippe de
  Clèves se présente devant la porte de Tournai. Ses trompettes répondent à
  celles de Maximilien, et le château de Bourgogne, enlevé par une surprise que
  Pierre Metteneye n'avait point prévue, partagea le sort du château de Pamele[45].

  Maximilien s'applaudissait de ses succès, lorsqu'il reçut
  des lettres où Charles VIII lui reprochait vivement d'avoir rompu la paix ;
  elles étaient ainsi conçues :

  Charles, par la grâce de Dieu roi
  de France, à nostre très cher et très amé père et cousin Maximilien, duc
  d'Autriche, salut et dilection. Nostre très cher et très amé frère et cousin
  le duc Philippe, comte de Flandre, par l'advis et délibération de ceux de son
  sang et de son conseil, nous a fait remontrer, comme en concluant le mariage
  de nous et de nostre très-chère et trèsamée compagne la royne votre fille,
  ait aussi esté accordé que vous, nous et nostre dit frère et cousin le duc
  Philippe, comte de Flandres, serions tenus de nous aider, secourir et
  assister l'un à l'autre envers et contre tous, et depuis, à l'occasion de
  certain différend qui est survenu entre vous et ceux du dit pays de Flandres
  touchant la mainbournie de la personne et biens de nostre dit frère et cousin
  le duc Philippe, et de sondit pays et comté de Flandres, qui sont de nostre
  royaume, sujets de nous et de la couronne de France, comme de leur souverain
  seigneur, iceluy nostre frère et cousin, les dits de son sang et du conseil
  et membres de sondit pays de Flandres, par l'advis desquels, sous le nom de
  nostre dit frère et cousin le duc Philippe, se font et despêchent toutes les
  affaires du dit pays de Flandres, vous ont fait offrir la voye de justice,
  c'est à savoir, que sur tout ce que vous voudriez prétendre, demander et
  quereller audit pays et comté de Flandres, soit droit de mainbournie de la
  personne et bien de nostre dit frère et cousin le duc Philippe, ou autre
  droit quelconque que voudriez prétendre, ils offroient en respondre et ester
  à droit par devant nous et les pairs de France, ou en nostre cour de
  parlement, ausquels la connoissance et ressort en appartient, et doit
  appartenir, attendu que les dits pays et comté de Flandres sont du royaume de
  France, une des principales et anciennes pairies d'iceluy, sujets en
  souveraineté à nous et à nostre couronne. Lesquelles offres vous ont esté
  faites et réitérées de bouche et par écrit, en assemblées publiques en la
  ville de Bruxelles, par nos ambassadeurs envoyés devers vous, et nostre dit
  frère et cousin le duc Philippe, et depuis à l'assemblée de Tenremonde, où
  estoient aucuns chevaliers de la Toison d'or, et aucuns vos commis et
  ambassadeurs ; laquelle voye de justice vous n'avez voulu accepter, mais avez
  commencé et attenté voye de fait, en soustrahant et vous efforçant de
  soustraire de l'obéissance de nostre dit frère et cousin plusieurs villes et
  places fortes de sondit pays et comté de Flandres. Nous ait été aussi
  remontré, comment ceux du pays de Flandres ont esté la cause principale des d
  ts traités de paix et de mariage, et sont ceux qui de leur part les veulent
  et désirent entretenir ; et avec ce il est bruit assez commun que aucuns de
  vos gens sèment et font courir voix et parole que si vous aviez une fois
  subjugué ledit pays de Flandres, vos tre intention est de recouvrer par force
  et puissance d'armes, à l'aide des Anglois, nos anciens ennemis, les pays et
  seigneuries, qui par ledit traité de paix appartiennent à nous et à nostre
  dite compagne la royne. Pour lesquelles considérations, eL pour obvier aux
  inconvéniens qui en pourroient avenir, et pourveoir à la seureté tant dudit
  pays de filandres, que des autres parties de nostre royaume, nous avons derechef
  puis naguères pris et reçeu en union, amitié et confédération avec nous
  nostre dit frère et cousin le duc Philippe, pour lui, ceux de son sang et de
  son conseil, ensemble lesdits trois membres, et généralement tout son pays et
  comté de Flandres, nos sujets, et avons promis leur aider, assister, et
  donner faveur et secours de gens et autrement contre tous ceux qui par voye
  de fait voudront entreprendre sur l'estat et garde de la personne de nostre
  dit frère et cousin le duc Philippe, et sur le gouvernement de sondit pays de
  Flandres ; et combien que, comme seigneur souverain du dit pays et comté de
  Flandres, eussions tant à vous que susdits de Flandres par nos lettres à vous
  présentées par Lyonnois, notre officier d'armes, défendu la voye de fait,
  néanmoins, depuis aucuns briefs jours en ça, aucuns de vos gens, par vostre
  charge, sont venus en la dite ville de Tenremonde, estant de l'ancien
  héritage et domaine de nostre dit frère et cousin, et par emblée ont trouvé
  moyen de gagner la porte et entrée de ladite ville ; et incontinent vous en
  personne, à grande compagnie de gens de pied et de cheval, y estes entré à
  puissance d'armes, et y avez fait et souffert faire tous exploits de guerre
  et hostilité, tuer et meurtrir plusieurs des pauvres habitans, butiner et
  piller leurs biens et maisons, combien qu'ils ne doutassent estre en guerre
  ni inimitié contre vous, et que jamais n'eussent esté par vous sommés et
  requis. Et disent en outre les dits de Flandres estre bien informés que
  tendez à leur nuire et porter dommage le plus que pourrez par voye de fait et
  exploit de guerre, sans vouloir réparer ce que par vous et vos gens y a esté
  fait, en nous requérant humblement, veu qu'ils sont de nostre royaume et nos
  sujets, que nous, en suivant les traités dessusdits, leur veuillons donner
  secours, faveur et ayde. Pourquoy, nous ayant regard aux choses des-susdites,
  lesquelles considérées, et mesmement l'offre de la justice où ils se sont
  mis, ne pouvons, sauf nostre honneur, abandonner nostre dit frère et cousin,
  ni ceux dudit pays de Flandres, par l'advis et délibération des princes et
  seigneurs de nostre sang, et gens de nostre grand conseil, vous advertissons
  des choses dessusdites, et vous signifions et déclarons par ces présentes,
  que nous prenons et recevons nostre dit frère et cousin pour luy, lesdits de
  son sang et conseil estans lez luy, et les gens des trois membres, et le
  général de son pays et comté de Flandres, en nostre union, amitié et
  confédération, envers et contre tous ceux qui entreprendront par voye de fait
  sur l'estat et garde de la personne de nostre dit frère et cousin, et le
  gouvernement de sondit pays de Flandres. Si vous prions, requérons, et
  sommons par ces présentes, que vous désistiez des dites voyes de fait, et
  n'attentiez, ne fassiez ou souffriez attenter choses quelconques, qui sont
  contre ni au préjudice de nostre dit frère et cousin et de sondit pays, ni
  contre l'estat et garde de sa personne, ni dudit gouvernement de Flandres,
  qui s'est fait ou fera pour le temps à venir sous son nom, et par l'advis
  desdits de son sang et conseil, et des dessusdits membres de Flandre, et que
  ce qui par vous ou les vostres aura été fait, attenté ou innové, tant en la
  surprise de la dite ville de Tenremonde, que en toutes autres voyes et
  exploits de guerre, et tout ce que par vous ou les vostres, ou sous vostre
  aveu, s'en seroit ensuivi, les répariez et remettiez en toutes choses au
  premier estat. Et si par voye de justice vous prétendez aucun droit de
  mainbournie ou autres sur la personne et biens de nostre dit frère et cousin,
  nous vous offrons de vous administrer si bonne et briefve justice, que par
  raison vous devrez estre content, et si autrement le faites, et continuez en
  la dite voye de fait, ou différez de faire réparer ce qui a esté attenté à la
  surprise dudit Tenremonde et autrement, nous vous signifions et déclarons dès
  maintenant et pour lors, que en nous acquitant ainsi que tenus y sommes, par
  les moyens dessus dits, nous donnerons ayde, secours et faveur, de tout
  nostre pouvoir, nostre dit frère et cousin, et à ceux de son sang et conseil,
  et desdits membres et pays de Flandres, contre vous, et tous ceux qui en
  cette matière vous aideront et assisteront, sur quoy nous vous requérons nous
  faire réponse... Donné en nostre chastel de
  Montargis, le vingt-septième jour de décembre[46].

  L'archiduc répondit par un refus. Sur quoi le roi
  renouvela, le 5 février 1485, sa promesse d'aider les Flamands envers et
  contre tous[47],
  promesse qui fut confirmée par un traité d'alliance conclu le 26 du même
  mois. Peu de temps après Jean de la Gruuthuse partit pour Paris ; il y obtint
  l'appui d'une armée, dont le commandement devait être confié au sire de
  Crèvecœur.

  Pendant ces négociations le comte de Romont, qui prenait
  le titre de lieutenant général des pays de monseigneur le duc Philippe et de
  capitaine de son pays de Flandre[48], s'était
  retranché avec les milices flamandes entre Eenhaem et Audenarde, pour
  protéger la ville de Gand contre les attaques de Maximilien. Celui-ci avait
  hâte de commencer la guerre, et il avait appelé sous les drapeaux ses hommes
  liges de Brabant, de Hainaut et des autres provinces des Pays-Bas[49]. Le 5 avril 1485,
  troisième jour de Pâques, Jean de Ligny saccagea Grammont. Deux jours après,
  le comte de Nassau s'empara du bourg de Ninove, qui fut également dévasté.
  Animé par ces succès, l'archiduc se dirigea vers le comte de Romont, mais
  celui-ci occupait une forte position, et Maximilien jugea peu prudent de
  l'attaquer dans son camp. Après quelques escarmouches sans résultat, il se
  retira vers Alost en incendiant le pays. Cette retraite enhardit les Gantois.
  L'un de leurs chefs, Adrien Vilain, sire de Rasseghem, quitte le camp
  d'Eenhaem avec trots mille Gantois, et s'approche d'Audenarde, espérant
  attirer la garnison dans les embûches qu'il lui a préparées. Mais le sire de
  Maingoval, que Maximilien a laissé dans cette forteresse, a deviné la ruse :
  il sort des murailles comme s'il l'ignorait, et par une fuite simulée amène
  lui-même les Gantois jusqu'aux portes d'Audenarde. Ils se croyaient
  vainqueurs, quand une décharge générale de l'artillerie de la forteresse
  foudroya leurs rangs épais ; au même moment, la garnison tout entière se
  précipita sur eux. Ils ne se rallièrent qu'avec peine en laissant derrière
  eux trois cents morts et deux cent vingt prisonniers. Adrien Vilain avait
  reçu un trait qui lui traversa le visage ; mais ce qui causa aux Gantois le
  plus de honte et de désespoir, ce fut la perte de leur grande bannière tombée
  au pouvoir de l'ennemi. Ils quittèrent précipitamment leur camp d'Eenhaem, et
  rentrèrent à Gand[50].

  Dès que Maximilien eut appris les avantages remportés par
  les siens, il envahit le pays de Waes avec son armée. Le château de Tamise
  fut emporté d'assaut, et toute la garnison flamande passée au fil de l'épée.
  Il poursuivit sa marche vers Gand, et arrivait en vue de cette ville, au
  moment même où Daniel de Praet accourait d'Audenarde avec deux cents chevaux
  et huit cents hommes d'armes pour le seconder.

  Le péril des Gantois était imminent. Le sire de Crèvecœur,
  qui marchait à leur secours, avait perdu un temps précieux à parlementer avec
  les magistrats de Tournai, qui refusaient de le recevoir afin de conserver
  leur neutralité. Il se dirigea aussitôt vers Deinze, en ordonnant aux autres
  capitaines français de se hâter de le rejoindre. Mais les Gantois ne
  l'attendirent point. Ils préférèrent un combat inégal à la honte de voir
  insulter leurs murailles. Leur première sortie avait été malheureuse ; la
  seconde fut désastreuse. Le sire de Hornes, profitant de leur audace et de
  leur témérité, réussit à les entraîner dans une embuscade. Les Gantois,
  surpris de tous côtés, perdent quatre cents des leurs et se retirent en
  désordre ; le comte de Nassau et les sires de Berghes et de Ligny s'acharnent
  à leur poursuite. En vain Jean de Coppenolle cherche-t-il, en renouvelant la
  lutte par un effort désespéré, à favoriser la retraite de ses concitoyens.
  L'armée de Maximilien arrive auprès des remparts de Gand avec les fuyards, et
  elle y aurait pénétré avec eux, si le grand doyen Eustache Schietcalte n'eut fait
  fermer les portes et baisser les herses. Un grand nombre de Gantois périrent
  sous les yeux de leurs frères sans être secourus, mais Gand fut sauvé.

  Maximilien s'éloigna. A peine avait-il atteint Termonde,
  qu'il apprit que le sire d'Esquerdes, Philippe de Crèvecœur, était entré à
  Gand avec huit mille fantassins, six cent cinquante lances et trente-six
  canons. En ce moment même, Charles VIII sommait les états de Brabant et de
  Hainaut d'abandonner la cause de Maximilien. Nous
  vous prions et requérons, leur écrivait-il, le 25 mai 1485, que veuillez départir de favoriser nostre père et cousin
  l'archiduc d'Autriche au préjudice de nostre frère et de nos subjects du pays
  de Flandre ; autrement nous y pourvoyerons comme il appartiendra. Nous
  ne connaissons point la réponse des états de Brabant et de Hainaut. Quant à
  Maximilien il répondit fièrement : Je ne me sçay
  trop esmerveiller de semblables lettres et crois qu'elles procèdent de
  mauvais conseils. Chacun sçait bien le tort que ceux de Flandres m'ont fait
  jusqu'à cette heure, d'avoir détenu mon fils par force ; toutefois j'espère
  briefment le mettre hors de la captivité en liquelle il a esté détenu. Au
  regard des requestes que faites à mes surjets, elles vous peuvent plus
  tourner à honte que à moy à dommage ; elles ne me donneront crainte pour me
  abstenir de faire ce que je dois. Cette pièce est du 25 juin 1485.

  Le court espace de temps qui s'était écoulé entre ces deux
  lettres avait changé la face des choses. Les Français, que les Gantois ont
  appelés dans leurs murs, les traitent comme s'ils étaient non leurs hôtes,
  mais leurs ennemis. Des haines séculaires se réveillent. Crèvecœur, qui veut
  les apaiser, suscite des souvenirs odieux et récents. On se rappelle qu'il a
  abandonné Marie de Bourgogne pour embrasser le parti de Louis XI et diriger
  contre la Flandre l'armée vaincue à Guinegate. Le hasard met le comble à
  l'agitation des esprits. Le sire de Crèvecœur ayant engagé le jeune duc
  Philippe à monter à cheval et à se montrer au peuple, le bruit se répand que les
  Français se préparent à enlever le jeune prince et à l'emmener en France. En
  présence de l'animation populaire, Crèvecœur jugea prudent de quitter la
  Flandre et de se retirer sous les remparts de Tournai, abandonnant toute son
  artillerie entre les mains des bourgeois de Gand (11
  juin 1485)[51].

  Ces querelles et ces divisions ne pouvaient que servir la cause
  de Maximilien. Le 1er juin 1485, tout le peuple de Bruges était réuni sur la
  place du Bourg pour suivre une procession destinée à appeler la protection du
  ciel sur la Flandre, lorsqu'on apprit que les portes de la ville étaient au
  pouvoir des partisans -de l'archiduc. Au même moment, on vit arriver, au
  grand trot de leurs chevaux, le comte de Nassau, les sires de Montfort, de
  Tainteville et d'autres chevaliers accompagnés d'une nombreuse troupe
  d'hommes d'armes, et, au milieu d'eux, messire Jean de Houthem, chancelier de
  Brabant. Un héraut les précédait. Écoutez, écoutez,
  cria-t-il à la multitude surprise et saisie de terreur. Le chancelier de
  Brabant prit aussitôt la parole, et expliqua à haute voix, en rappelant les
  longues guerres et les discordes qui avaient attristé la Flandre depuis la
  mort du duc -Charles, combien il était piste que Maximilien possédât plutôt
  que tout autre la tutelle pleine et entière de son fils. Que voulez-vous, dit-il en terminant, la paix ou la guerre ? Tous répondirent : La paix. Reconnaissez-vous
  Maximilien pour mainbourg ? ajouta le chancelier. Oui, oui, répliqua le peuple. Messire Jean de
  Houthem exposa alors les conditions auxquelles l'archiduc consentait à
  confirmer les privilèges de la ville ; les unes se rapportaient à des amendes
  pécuniaires, d'autres à une amnistie dont étaient exclus dix bourgeois, qui
  -furent immédiatement conduits au Steen, comme prévenus d'avoir favorisé la
  rébellion. Il faut nommer parmi eux Louis de la Gruuthuse, si célèbre par son
  illustre origine, son opulence et l'amour qu'il porta aux arts et aux lettres[52]. Dès que Maximilien
  sut ce qui s'était passé, il aborda dans le Zwyn. L'Écluse lui ouvrit ses
  portes, et il se rendit sans délai à Bruges, où son entrée eut lieu avec une
  grande pompe, le 21 juin 1485[53]. Le
  surlendemain, il prêta, à Saint-Donat, le serment de main-bourg de Flandre[54].

  La même péripétie allait se réaliser à Gand. Les Gantois
  étaient travaillés en ce sens par un signataire du cal fuel de 1468, le grand
  doyen Mathieu Peyaert, qui comptait de nombreux amis parmi les bouchers et
  les bateliers[55].
  Le mouvement qui se préparait fut précédé de quelques négociations. Douze
  députés de la collace se rendirent à Malines, pour proposer à Maximilien de
  le reconnaître pour mainbourg, à condition qu'il leur laissât leur privilège
  de 1301, leurs chaperons blancs, l'organisation de leurs corps de métiers, et
  leur autorité sur les haghepoorters.
  Ce fut sept jours après la surprise de Bruges que le mouvement éclata aux
  cris de : Paix ! paix ! Autriche et notre jeune
  prince ! On arrêta aussitôt Guillaume Rym, Daniel Onredene, Adrien
  Vilain, Jean de Coppenolle et d'autres personnages importants[56]. Les deux premiers
  furent conduits au supplice le 13 juin. Or pouvez à
  ce connoistre, observe Olivier de la Marche, quelle
  seureté on a à servir peuple ; car Guillaume Rym avoit plus grande voix à
  Gand et plus grand crédit que n'avoit le prince du pals, ne les plus grands
  de Flandres ; et soudainement changèrent à propos et tous en généralité
  consentirent à sa mort ; et sur le hourt on luy laissa faire ses
  remontrances, mais oncques personne ne respondit, et dit ledict Guillaume sur
  ses derniers mots ou vous ne me répondez point, ou je suis devenu sourd.

  Le peuple répondit, mais ce ne fut. que lorsque le
  bourreau eut achevé son office. A la vue du sang de ce vieillard, qui aimait
  mieux se croire sourd que de reconnaître l'ingratitude populaire, la
  multitude s'émut tellement qu'il fallut, pour la calmer, ouvrir les prisons.
  Adrien Vilain se retira à Tournai, et Jean de Coppenolle en France, où
  Charles VIII le créa son maitre d'hôtel, avec six cents francs de pension. Ce
  fut dans ces circonstances que les états de Flandre chargèrent l'abbé de
  Saint-Pierre, Philippe de Beveren, Paul de Baenst, Richard Untenhove et
  Adrien de Raverschoot, de se rendre à Bruges pour arrêter les conditions de
  la paix. Elle fut conclue le 28 juin 1485. L'archiduc y était reconnu pour
  mainbourg de la personne de son fils et du comté de Flandre. Il s'engageait à
  confirmer tous les privilèges généraux et particuliers. Il ne devait pas
  amener à Gand plus d'hommes d'armes avec lui qu'il n'en avait à Bruges pour
  sa garde personnelle. Son fils lui serait remis, mais il promettait de ne
  point le conduire hors de Flandre. Toutes les sentences de bannissement
  prononcées contre ses partisans étaient annulées. On lui accordait, comme
  indemnité pour les frais de la guerre, une somme payable en trois années, dont
  le chiffre n'était pas déterminé. La pension de la duchesse douairière de
  Bourgogne était rétablie. A ces conditions, l'archiduc octroyait une
  amnistie, dont il exceptait ses principaux adversaires et tous ceux qui
  avaient fui hors de Flandre. Le produit de la confiscation de leurs biens
  devait être employé à réparer les désastres causés par la guerre.

  Un tableau annexé au traité contenait les noms de ceux qui
  n'étaient point compris dans la paix. Les principaux étaient Jacques de
  Savoie, Wolfart de Borssele, Louis de la Gruuthuse, Léon de Masmimes, Jean de
  Coppenolle, le grand doyen Eustache Schietcalte, Guillaume Moreel, Jean de
  Keyt, Jean de Riebeke, tous trois anciens magistrats de Bruges, et l'échevin
  François de Bassevelde[57].

  Le prévôt de Bruges eut ordre de sévir contre les
  prisonniers du Steen. Il fit conduire à l'échafaud Jean de Keyt, qui avait
  été à diverses reprises bourgmestre de la ville, François de Bassevelde, qui
  avait refusé en 1483 à Maximilien l'entrée de la villes le tisserand Sohier
  Deroo, l'orfèvre Antoine Labbe, le clerc de la confrérie du Saint-Sang Pierre
  Van der Eecke, et d'autres bourgeois condamnés comme coupables de rebellion.
  Leurs tètes sanglantes furent placées sur la pointe des tourelles qui
  s'élevaient entre le cadran de l'horloge et l'image de Notre-Dame. Le sire de
  la Gruuthuse, interrogé s'il voulait que son procès fût instruit par ses
  collègues de l'ordre de la Toison d'or, répondit qu'il était bourgeois de la
  ville de Bruges, et qu'il ne voulait d'autres juges que ses magistrats.
  Maximilien se contenta d'en exiger une amende de trois cent mille écus, dont
  le comte de Nassau reçut le tiers ; puis il chargea Olivier de la Marche de
  conduire cet illustre prisonnier au château de Vilvorde.

  Cependant Maximilien avait quitté Bruges le 6 juillet 1485
  pour se rendre à Gand. Le sire de Ravenstein vint au devant de lui et lui
  amena son fils à Mariakerke. L'entrevue fut des plus touchantes. L'enfant,
  qui depuis longtemps n'avait pas vu son père, ne le reconnut pas, et fondit
  en larmes en recevant les baisers paternels. Arrivé à Gand, l'archiduc
  traversa la ville en se dirigeant vers le château de Ten Walle, déjà plus
  connu sous le nom de Prinsen-Hof. Parmi les troupes qui l'accompagnaient, on
  comptait deux mille fantassins allemands. Trois de ces derniers ayant été
  arrêtés pour avoir insulté une femme, leurs compagnons les délivrerent. C'en
  fut assez. Le peuple irrité courut aux armes, et planta ses bannières sur le
  marché du vendredi. En vain Maximilien envoya ses conseillers pour essayer de
  ramener le calme parmi la multitude. Ni Philippe de Clèves, malgré sa
  popularité, ni l'évêque de Cambrai, quoique protégé par la dignité de ses
  fonctions ecclésiastiques, ne purent se faire écouter. La nuit vint sans
  séparer les mutins. Une vive inquiétude régnait à l'hôtel de Ten Walle. Le
  matin, Maximilien rangea ses Allemands, et se dirigea à leur tête vers
  l'hôtel de ville. Quand il fut au marché de la poissonnerie, les magistrats
  vinrent le supplier de ne pas employer la violence, qui pouvait avoir des
  suites funestes pour l'archiduc lui-même. Malgré les efforts des notables
  bourgeois, les attroupements ne se dissipaient pas. Il
  faut leur courir sus et les défaire, s'écria le comte de Nassau ; par ce moyen le prince sera perpétuellement seigneur et
  maitre de toute la Flandre. Philippe de Clèves combattit cet avis. Lorsque vous aurez détruit Gand, disait-il à
  l'archiduc, vous aurez détruit la fleur et la perle
  de tous vos pays. Le soir arriva sans qu'aucune résolution eût été
  prise. Mais lorsqu'on vit les Gantois s'approcher et occuper la place du
  petit marché, située entre le gravesteen
  et l'église Sainte-Pharaïlde, toute hésitation cessa. Il fut décidé, à la
  grande joie des Allemands, que, le lendemain de bonne heure, on chercherait à
  tourner par la coupure la position des Gantois, afin de pouvoir les attaquer
  plus avantageusement. La lutte heureusement fut prévenue par la retraite des
  corps de métiers, fatigués d'avoir passé quarante-huit heures sous leurs
  bannières. Les échevins se hâtèrent d'annoncer cette bonne nouvelle à
  l'archiduc, en implorant sa clémence[58].

  Quoique Maximilien fût enclin à la clémence, il crut sans
  doute nécessaire un exemple de sévérité. Les Gantois furent condamnés à une
  amende de cent vingt-sept mille écus d'or. Cent bourgeois furent exilés ;
  trente-trois ne sortirent du châtelet que pour aller au supplice, quoiqu'il y
  en eût plusieurs parmi eux qui offrissent jusqu'à sept mille écus d'or pour
  racheter leur vie. L'archiduc exigea de plus une réparation solennelle. Placé
  sur un trône et entouré des ambassadeurs des princes étrangers, il reçut, le
  22 juillet 1485, les protestations d'obéissance et de fidélité des échevins tous habillés de noires robes deschaintes, puis il
  chargea le chancelier de Brabant de prendre la parole en son nom. La harangue
  de ce magistrat fut une longue énumération des griefs du prince contre les
  Gantois. Illecq fut proposé, dit Molinet, comment nonobstant plusieurs torts perpétrés par lesdits
  Gantois, le duc les avoit receus à merci et fait paix, plus à leur honneur et
  avantage qu'au sien, dont ses princes et barons s'estoient esbahis ; et
  comment illecq lui venu s'estoient mis en armes contre lui et les siens, dont
  il avoit bien pensé mettre la ville à totale ruine par feu et espée, ne fust
  la pitié qu'il avoit des églises et des bonnes personnes qui sont illecq
  habitans. Le pensionnaire de Gand répondit à ce discours. II loua avec
  effusion la clémence de l'archiduc, avouant qu'il
  n'avoit tenu à rien que de la bonne ville de Gand l'on disist présentement :
  cy fut Gand. Enfin les Gantois crièrent merci, et remirent à
  Maximilien neuf chartes de privilèges, lesquels
  privilèges furent brisés et coppés par maistre Nicolas de Rastre, audiencier.
  Maximilien se croyant sans doute dégagé de ses engagements envers des gens
  qui avaient si mal observé les leurs, fit, conduire son fils à Termonde, et
  bientôt après à Malines[59], où il le plaça
  sous la protection de la duchesse douairière, Marguerite d'Yorck.

  L'ordre ainsi rétabli, l'archiduc fit ses arrangements
  pour se rendre en Allemagne auprès de l'empereur son père, qu'il n'avait pas
  vu depuis huit ans. Il confia le gouvernement du pays et l'administration de
  la guerre à Philippe de Clèves, fils d'Adolphe, et à Engelbert de Nassau ;
  l'administration de la justice fut remise à Jean de Carondelet, chancelier de
  Bourgogne. Le 4 novembre, Maximilien partit pour l'Allemagne ; il trouva à
  Aix-la-Chapelle l'empereur, qui était venu au devant de lui jusque-là. Le 16
  février 1486, il fut élu roi des Romains à Francfort, et couronné à
  Aix-la-Chapelle le 9 avril de la même année. Le 30 mai, il fit son entrée à
  Bois-le-Duc, d'où il se dirigea, par Bréda, vers Anvers et Malines ; il
  arriva enfin à Bruxelles, où il fut reçu avec une grande pompe et au milieu
  des réjouissances publiques[60].

  Maximilien, sentant son autorité mieux affermie, exigea,
  cette année là même, des états de Brabant, un secours de trois mille hommes.
  Prévoyant une forte opposition, il avait chargé, en cas de refus, la chambre
  des comptes de répartir sur ses sujets brabançons, le secours qu'il
  demandait. Informés de ce qui se passait, les trois membres de Bruxelles
  ouvrirent des conférences avec les députés des autres villes pour décider
  s'ils reconnaitraient à la chambre des comptes le droit de taxer le pays sans
  le concours de ses représentants. Ils approuvèrent d'avance la détermination
  que prendraient les états, parce qu'eux seuls, disaient-ils, n'étaient pas en
  mesure de s'opposer convenablement à la volonté du roi[61]. L'année
  suivante, comme il se disposait à quitter Bruxelles pour marcher contre la
  France, Maximilien vit ses serviteurs, dont les gages n'étaient pas payés,
  arrêtés par leurs créanciers. Il envoya Philippe de Clèves et le prévôt de
  Maëstricht solliciter la commune de se rendre caution des dettes de ses gens,
  qui s'élevaient à vingt mille florins ; elle y consentit à condition que les
  commis aux finances, le chancelier, les conseillers de Brabant et les maîtres
  de la cour des comptes s'engageassent à indemniser la ville dans l'intervalle
  d'un mois, et restassent à Bruxelles, aussi bien que les joyaux du roi,
  jusqu'à son retour ou jusqu'à ce qu'elle fût relevée de son engagement. Dans
  une assemblée des états, tenue la même année, Maximilien avait demandé aux
  chefs-villes un prêt de six mille couronnes. Bruxelles refusa formellement sa
  quote-part, qui s'élevait au tiers de cette somme. Seulement le magistrat
  consentit à lui accorder douze mille florins, en à-compte toutefois sur les
  aides que voteraient les états[62].

   

  Note

  Papiers d'état du
  cardinal de Granvelle, t. I, p.
  12-17. On y trouve successivement : Patente de Jacques de Savoie, comte de
  Romont, datée de Assche (en Brabant), 20 décembre 1484, et adressée à
  nos très-chiers et bien amez les prélats, nobles, gens des villes et aultres
  représentans les estats des pays de Brabant, Haynnau, Hollande, Zeelande et
  Malines, assemblés en la ville de Bruxelles ; 2° Réponse des états
  généraux des Pays-Bas, en date du 22 décembre ; 3° Réplique du comte
  de Romont aux états des Pays-Bas. Ces pièces offrent un grand intérêt ;
  on y voit parfaitement l'isolement où s'étaient placés les Flamands en
  s'obstinant à repousser la régence de Maximilien acceptée unanimement par le
  reste du pays. Elles nous expliquent aussi comment l'invasion flamande dans
  le Brabant après la prise de Termonde s'arrêta tout court au bout de si peu
  de temps. Nous les transcrivons : Le comte de Romont
  et de Sainct-Pol, etc., lieutenant-général de mon très-redoubté seigneur
  monseigneur le duc de Bourgongne et de Brabant en tous ses pays. Très-chiers et
  bien amez, merquedy derrenier passé, XVe jour de ce présent mois, nous estant
  logiés au village de Nostre-Dame de ce lieu, en intention et au nom de
  mondict très-redoubté seigneur et comme son lieutenant-général, capitaine de
  son pays et conté de Flandre, nous transporter avant sondict pays de
  Flandres, pour y mettre les garnisons nécessaires à la seureté d'icelluy,
  monseigneur d'Autriche envoya par devers nous Franche-Comté, son hérault et
  officier d'armes, par lequel il nous fist faire sommation de nous départir
  dudict lieu, et que lui feyssions rendre mondict très-redoubté seigneur,
  monseigneur le duc son filz, en nous présentant, en cas de refus, la
  bataille. Et pour tant que pour faire response sur ce à mondict seigneur
  d'Autriche. aussy vous en advertir afin de sçavoir se le mandement par luy
  expédié pour faire ladicte sommation, adrechant audict Franche-Comté, avoit
  esté faict à vostre sceu, comme il le contenoit, envoyasmes dès lors par
  devers icelluy mondict seigneur d'Autriche, le roy d'armes de Flandres, en
  intention qu'il duist parler à vous et vous monstrer le-double dudict
  mandement, pour en sçavoir la vérité ; ce qu'il rie s'a pu faire, obstant que
  ledict roy de Flandres a premièrement adressé à mondict seigneur d'Autriche
  lequel le a fait tenir si estroitement et garder de si près, qn'il n'a peu
  avoir accez pour parler à vous et vous advertir de mon intention. Parquoy,
  pour nostre honneur garder, en lieu de asseoir lesdictes garnisons, sommes à
  la tête de l'armée dudict pays de Flandres, venus jusques en ceste ville, non
  point pour faire dommaige audict pays de Brabant, ne aulx subjects d'icelluy,
  mais (comme
  dict est) pour garder nostre
  honneur et respondre à tous ceulx qui nous vouldroient aulcune chose
  demander. Dont vous advertissons pour tant que désirons à sçavoir si estez
  délibérez de, en soustenant la querelle de mondict seigneur d'Autriche, faire
  et exploittier la guerre à l'encontre de mondict seigneur son fils, qui est
  vostre prince et seigneur naturel, et meismement contre ses bons et léaulx
  subjects de sondit pays de Flandres. Et pour ce que dès hier envoyâmes
  pardevers. vous Noir Lyon le hérault, ayant charge de bouche de vous déclarer
  ces choses, aussy que estions délibéré de à tout ladicte armée marcher audict
  pays de Brabant, et non en partir jusques à tant que nous auriez sur ce faict
  sçavoir vostre résolutive intention : à ceste cause, obstant que ne le avez
  faict, escripvons pardevers vous, et vous advertissons derechief que sommes
  icy aujourd'hui arrivé, où nous séjournerons demain pour tout le jour, en
  attendant votre response ; délibéré de icelle receue ou non, partir le
  lendemain, et tirer là où Dieu nous conduira. Très-chiers et bien amez, Notre
  Seigneur soit garde vous. Escript à Assche, ce lundy XXe jour de décembre, anno
  IIIIxx et IIII. Jacques de Savoye. — Monsieur, nous avons vos lettres escriptes à Assche, le
  lundy receu le xxe de ce mois, du contenu esquelles vos lettres vous tenons
  estre recors, et pour respondre à l'effet et au principal d'icelles lettres,
  samble que vous, ne aultres n'avez cause de demander ou enquérir se nous
  sommes délibérez de faire et exploiter la guerre à l'encontre de nostre
  trés-redoubté seigneur et prince, monseigneur le duc Philippe. archiduc
  d'Autriche, de Bourgogne, de Brabant, etc., nostre naturel seigneur, et
  mesmement entre ceulx de son pays de Flandres ; car, quant à nous, nous
  n'avons jamais de ce faict aulcun semblant ; mais au contraire pour ce
  empescher et pour eschever (éviter) voyes de faict de nostre part et d'aultres, nous sommes souvent
  mis en debvoir, comme encore faisons d'obtenir saulf-conduit, pour nous
  trouver devers ceulx qui nous vouldroient imposer de vouloir ou désirer la
  guerre, qui toutefois mesmes l'ont exploité et exploitent journellement à
  tort et sans cause. Avons aussy toujours tenu et réputé nostredict
  très-redoubté seigneur, monseigneur le duc Philippe, nostre prince véritable
  et naturel, comme avons encore intention de faire, sans eu manière quelconque
  à vous, ne aultres, donner cause ou occasion de dire ou penser le contraire ;
  et, en cette fin, pour garder son droict, et en observant les droicts et
  coustumes des pays à luy eschus par le trespas de feue nostre très-redoublée
  dame et princesse sa mère, que Dieu absoille, nous avons receu nostre
  très-redoubté seigneur l'archiduc son père comme père, maimbourg, et légitime
  administrateur des corps et biens, terres et seigneuries de nostredict
  seigneur naturel monseigneur le duc Philippe, à qui nous avons intention
  d'obéir en ceste qualité, durant sa minorité, sans en ce changier propos à la
  persuasion d'aultruy ; et nous donnons merveilles de ce que par vosdictes
  lettres vous vous attitulez lieutenant-général des pays de nostre naturel
  seigneur et prince, et capitaine-général de par luy ordonné au pays de Flandres,
  veu que nostredict seigneur n'est point en estat pour pouvoir constituer ou
  ordonner capitaine ou lieutenans, obstant son jeune aige, et de tant moins
  qu'il est en puissance paternelle, qui, sans l'auctorité de monseigneur son
  père, lequel selon tous drois et les cous-turnes des lieux, a
  l'administration de ses corps et biens, n'a peu et ne peut ordonner aulcune
  chose sans l'auctorité de mondict seigneur son père. Monsieur, nous prions
  Dieu qu'il vous ayt en sa sainte garde. Escript à Brucellas, le xxiie jour de
  décembre anno IIIIxx IIII. Soubz le scel des causes de celluy ville, les gens
  des estats des pays de Brabant, Limbourg, Haynnau, Hollande, Zeelande, Namur
  et Malines. — Messieurs,
  j'ai receu vos lettres, lesquelles j'ai envoyées à messieurs du sang, du
  conseil et gens des trois membres de Flandres estans devers monseigneur le
  duc en sa ville de Gand, par l'advis desquels et des capitaines et des chiefs
  de guerre estans devers moy vous fais response. Premier, où vous dictes que
  n'ay eu cause de demander ou enquérir se estez délibérez faire ou exploiter
  la guerre contre mondict seigneur le duc, car de ce n'avez jamais faict
  semblant, mais au contraire vous estes mis en debvoir pour icelle eschever.
  — Messieurs, avant que la puissance de Flandre ait
  esté mise aux champs, la voye de faict a esté commencée par ceux qui ont
  surpris la ville de Reurmonde (lisez
  Teneremonde), qui est
  nuement de la conté de Flandres, à quoy vous sçavez quels faveurs, adhérence
  et assistence y ont esté rajas et donnés par plusieurs de vous qui estez des
  estats, et par ceulx des villes qui ont livré et solinyé (soudoyé) gens pour ce taire, et chacun jour
  rechoivent ceulx qui ce ont faict, et leur pillaige, et se exploictent
  journellement la guerre ceulx d'Anvers à l'encontre du pays de Flandres. L'on
  est assez adverty que la plupart de vous ont bonne et droicturière intention
  à mondict seigneur le duc, comme à vostre prince et seigneur naturel, mais
  par le faict et subtilité de ceulx qui ont mis et bouté monseigneur
  d'Autriche en volonté de prétendre et demander droict ès pays de mondict
  seigneur le duc son filz, vous estes tenus en telle crainte et subjection,
  que n'avez point liberté d'en dire comme les corages vous jugent. — Messieurs, ne vous
  donnez point merveilles que je me nomme lieutenant-général des pays de
  mondict seigneur le duc, et capitaine de son pays de Flandres, car j'ay esté
  et suis à ce commis et ordonné par l'advis de ceulx de son sang, du conseil
  et des membres, et du sceu et plaisir du roy de France, mon souverain
  seigneur ; et n'est pas chose estrange ne contraire au droict et bonnes mœurs
  qu'ainsi se faict ; mais quelque chose que vous boutent en la teste ceulx qui
  vous aveuglent des termes de puissance paternelle. C'est chose bien estraigne
  et contre tous drois divins et humains, que cely qui n'a aulcun droict es
  pays et seigneuries de mondict seigneur le duc se en porte et nomme seigneur,
  et en toutes choses, sans aulcune différence, en use comme les vrays
  seigneurs et propriétaires ont faict par cy-devant et que ainsy le souffrez.
  — Messieurs, Nostre Seigneur soit garde de vous. Escript à Assche, le xxitiie
  de décembre anno IIIIxx et IIII. Jacques de Savoye. — A Messieurs des estats des pays de Brabant, Limbourg,
  Haynnau, Hollande, Zeelande, Namur et Malines, assemblez en la ville de
  Bruxelles.

   

  
 





 


 
















[1]
Quo dicto matrimonio solempnisato, quotiescumque
continget alterum eorum dictorum conjugum ab bac lute decedere, liberis
superstitibus ex dicto matrimonio procreatis, ipsi succedent dicto præmorienti
in omnibus et quibuscumque suis ducatibus, comitatibus, principatibus, terris,
dominiis, juribus, prœrogativis et aliis bonis immobilibus, seu solo
adhœrentibus quibuscumque, et similiter in omnibus jocalibus, argenteriis,
tapisseriis, et aliis bonis mobilibus quibuscumque... et prœterquod superstes possit aliquod jus proprietatis vel
ususfructus, vel aliud quodcumque prœtendere. Ms. de la
Bibliothèque de Gand, et Dumont, Corps diplomatique, III, 2, p. 10.








[2]
Vix justis corpori defunctœ solutis, an tutela
filiorum Maximiliano permittenda esset, in dubium vocatur. Flandri, præ
cœteris, omnibus modis aspernari cœpere externi hominis imperium, inopem
Austria extrusum, ut auro nostrate exsatiatus domum remearet, sat superesse
consanguineorum principum, quibus et reipublicœ et pupilli ducis gubernacula
committi tuto possent. — Brabantini
contra, justissimum esse parentum in liberos imperium, nec ulla lege patri
eorum tutelam interdici. Conventum ea de re fuerat Gandavi, quo Lovanienses
miserant Michaelem Absalonis consulem, Joannem Pinnoceum equitem, Ludovicum
Radulphi. Utrique in opinione sua perstitére. P. Divæi, Annalium
oppidi Lovaniensis, lib. VII.








[3]
Lettres de Maximilien à l'abbé de Saint-Pierre, publiées par M. de
Saint- Genois, p. 46.








[4]
Conservée aux archives de Gand.








[5]
Un manuscrit de la bibliothèque de Gand reproduit les instructions qui leur
avaient été données. On y rappelle, dit M. Kervyn, les
exécrables et inhumaines maulx qui sont advenus en guerre cruelle, en feux
boutés ès dits pays, tant ès maisons des povres laboureurs, comme ès églises,
sur gens simples et innocens, tant que horreur et impossible serolt de les
réciter.








[6]
Le texte, avec les ratifications, se trouve dans les Placards de Brabant,
tome III, pages 616-639.








[7]
Déclaration spéciale du 22 janvier 1482 (v. st.), dans Plancher, Histoire de
Bourgogne, IV, preuv., 409.








[8]
Pace firmata, dit Amelgard, ingens lœtitia populorum sequuta est, nam quemadmodum populi
partium Maximiliani sub anxio metu elanguerant fuerantque vectigalium et
collectarum onere plurimum gravati, commercia quoque quae in illis terris per
Flandriam terra manique de toto pene christiano orbe permaxime exerceri soient
halecum etiam caeterorumque piscium piscationes, lanificium, eaeteraque
artilicum opera, quibus ex rebus populi terrarum illarum victitare et magnas
opes quaerere consueverunt, imminuta plurimum et jam prope nulla existebant,
priscorum felicium temporum comparatione.








[9]
Ordinarunt quod post prandium ad processionem (quæ)
cum papa asinorum fieri solet in navi ecclesiœ cantetur Te Deum laudamus, et
papa asinorum in eadem comparuit in augmentum lætitiæ more antiquitus consueto.
Acta Cap. S. Don., 25 décembre 1482. — L'année suivante, les magistrats
de Bruges demandèrent la suppression de la fête des Anes, à cause des désordres
dont elle était l'occasion, mais la majorité des chanoines opina pour qu'elle
fût maintenue. Plurima pars deliberavit veterem
morem propter verba burgimagistri no fore intermittendum. Elle n'en
fut pas moins abolie. — Voir du Cange, au mot Festum asinorum. Les
papes, leurs légats, les évêques prirent de bonne heure à tâche d'abolir cette
mascarade, qui se maintint néanmoins, comme on le voit, dans certaines
localités, jusqu'à la fin du XVe siècle. Nicolas de Clémengis, par son écrit de
novis celebritatilius non insatuendis, et le concile de Bâle contribuèrent à
mettre fin à ces solennités ridicules.








[10]
M. Kervyn, que nous avons suivi jusqu'ici, Histoire de Flandre, V,
330-339.








[11]
M. Kervyn assigne à ce discours la date du 23 janvier 1483, et suppose qu'il
fut prononcé à l'occasion de la cérémonie des fiançailles du dauphin avec
l'archiduchesse Marguerite. C'est une erreur. M. Gachard qui l'a publié, nous a
donné en même temps une lettre des ambassadeurs eux-mêmes, datée d'Amboise, le
18 janvier 1483, où ils rendent compte à Maximilien, entre autres choses, de la
réception qui leur a été faite par le dauphin et du discours de l'abbé de
Saint-Bertin, Bulletins de la Commission royale d'histoire, 2e série,
tome II, pages 291-302. — Les pièces existent en copies du temps aux Archives
du royaume.








[12]
Voir notre Histoire, tome II, Troisième section, chapitre V.








[13]
Liber fundationis carthusiæ B. M. de Gratia apud Bruxellam, cité par MM.
Henne et Wauters, Histoire de Bruxelles, I, 295.








[14]
Voici le récit de Divæus : initio sequentis anni (1483) Flandri in abneganda Maximiliano tutela perstites, in
eamdem sententiam vicinos populos impellere nituntur. Nam cum non dubitaretur
Maximilianum vi acturum, multum intererat communem omnium regionum esse
tergiversationem. Quare Brabantinos primum adorti, Mechliniam eos in colloquium
extrahunt. Quae fieri sentientes Mechtinienses, singulari in Maximilianum fide
Teneramundae morantem, secreto monent. Advenerant Lovanio, Bruxella, A ntverpia
primi senatorum. Maximilianus clam omnibus Mechliniam veniens, diversoriis
extractos Vilvordiam in custodiam misit. Augustinus
Borchovius, eques, Joannes Lohba, secretis, ex Lovaniensibus legatis, celeri
fuga et mutatis vestibus evasére. Ludovicus Radulphi, senator, et Gerardus
Raesselius inter captives fuêre. Nec de iis (incertum quam ob rem) ut de
Bruxellensibus et Andoverpiensibus, sumptum supplicium. Acta haec initio Maji.
— Nonnulli e Brabantinorum nobilitate,
dit Pontus Heuterus, civitatibus suis persuadere
conati ut se Flandris jungerent, nec Maximiliano tutelam liberorum
permitterent, capti, Vilvordiæ capite sunt puniti.








[15]
Anne de France, sœur aînée du dauphin, était femme de Pierre II, sire de
Beaujeu, duc de Bourbon. Pendant la minorité de son frère Charles VIII, elle
gouverna l'état avec autant de prudence que de fermeté. Elle eut pour
compétiteur dans la régence le duc d'Orléans, qui régna plus tard sous le nom
de Louis XII, mais elle Iui livra bataille et le fit prisonnier à
Saint-Aubin-du-Cormier, en 1488.








[16]
Le hameau d'Aigremont, avec son antique château assis sur un rocher, fait
aujourd'hui partie de la commune d'Awirs ou des Awirs, sur la rive gauche de la
Meuse.








[17]
Acte du 14 mars 1476, dans Louvrex, Recueil des édits, tome I, p. 186. Nous le
reproduisons : Nous Marie, duchesse de Bourgogne et de
Brabant, etc., faisons sçavoir à tous que, en faveur et en contemplation de
notre très cher et très amé oncle l'Évêque de Liége, duc de Bouillon et comte
de Looz, et pour la décharge de lame de feu notre très cher sr et père que Dieu
absoille, aiant regard aux grandes et excessives sommes de deniers qu'il a levé
ès dits pays de Liège et de Looz depuis dix ans ença ; en récompense des frais,
pertes et dommages par luy eus et soutenus durant les guerres qui ont regné en
iceluy pays, mesmement afin que notre dit oncle puisse requérir pour lui et
pour nous le courage de ses sujets de ses dits pays, tellement que puissons
être suys (sûrs) d'eux s'il est besoing, et que soyons participans aux
prières et oroisons qui se font journellement ès églises d'iceux pays, avons
pour Nous, nos Hoirs et successeurs Ducs et Duchesses de Brabant, donné, cédé,
quitté et transporté ; donnons, cédons, quittons et transportons par ces
présentes à iceluy notre oncle tout tel droit, querelle et action que avons et povons
avoir sur ses dits pays et sujets au moyens des traités de paix faits de et
touchant lesdites guerres, de quelque grandeur qu'ils puissent être, en nous
deportant du tout d'iceluy droit, querelle et action, et y renonceant à son
proufit, sans que jamais Nous, ni nos dits successeurs en puissons rien
demander, en tenant dès maintenant pour nulles et de nulle valeur, quant à
Nous, toutes les lettres qui peuvent avoir été faites et passées des dits
traités, et mandant à ceux qui les ont, qu'ils les rendent à notre dit oncle,
sans difficulté. Témoing notre nom cymis le XIX jour de mars de l'an mil CCCC.
soixante seize.








[18]
Cette paix, ou plutôt ce recueil, fut rédigé par une commission choisie parmi
les trois états, et nommée par l'évêque Jean de Hornes en 1483.








[19]
C'est la célèbre décision du pape Paul II entre Louis de Bourbon et ses sujets
révoltés, bulla paulina. Cette pièce, du 10 janvier 1465 selon Chapeauville, du
10 janvier 1466 selon Fisen, du 23 décembre 1465 selon M. de Ram, ce qui est
plus exact, a été insérée par celui-ci dans ses Analecta leodiensia, à
la suite de la chronique de Jean de Los. Voici la partie principale du
dispositif : Christi nomine invocato, pro tribunali
sedentes, et Deum solum pro oculis habentes, per banc nos-tram definitivam sententiam,
quam de venerabilium fratrum nostrorum sanctae romanae ecclesiae cardinalium
consilio ferimus in bis scriptis, pronunciarnus, decernimus et declaramus verum
et plenum dominium, omnimodam jurisdictionem in spiritualibus, ac merum et
mixtum  imperium, per civitatem
Leodiensem ac oppida de S. Trudone, de Hasselt, Loscastri, Beringhen, Eyck,
Stockheim, Brede, Blisia, Tongris, Herck, et alla loca totius comitatus
Lossensis et patriae Leodiensis, institutiones villicorum, scabinorum
cœterorumque officiatorum jurisdictionis temporalis, ad episcopum, sive electum
pro tempore, et nunc ad praefatum Ludovicum de Borbonio modernum electum
confirmatum et ecclesiam Leodiensem spectasse et pertinuisse, ac spectare et
pertinere.








[20]
Fisen dit le 22 juin.








[21]
Voir cette paix tout au long dans Bouille, Histoire de la ville et du pays
de Liège, tome II, pages 209-212.








[22]
Voir Documents relatifs à la mambournie contestée à Maximilien par les états
de Flandre, parmi les pièces justificatives du Ve volume de l'Histoire
de Flandre de M. Kervyn, pages 527-530. — Ces pièces ont été tirées des
mss. de la bibliothèque de l'université de Gand et de la bibliothèque de feu M.
Gœthals à Courtrai.








[23]
Il n'y a guère d'époque dans nos annales, dit un juge impartial et éclairé,
plus confuse, plus mal éclaircie, que celle dont le point de départ est la mort
de Charles le Hardi, duc de Bourgogne, et qui finit à l'avènement au trône de
son petit-fils, l'archiduc Philippe le Beau. Même en ce qui concerne la
Flandre, tout n'a pas été dit : il est encore bien des faits qui sont restés
dans l'ombre, bien des circonstances qui ont besoin d'être expliquées. Dans les
conflits qui s'élevèrent, il est souvent difficile de démêler la vérité d'avec
l'erreur, de décider de quel côté sont le droit et la justice, de prononcer sur
les prétentions respectives des parties, d'apprécier la moralité de leurs
actes. M. Kervyn s'est montré d'une sévérité extrême envers l'époux de Marie de
Bourgogne ; les appréciations d'autres écrivains flamands. MM. Octave Delepierre,
Chronique des faits et gestes admirables de Maximilien Ier durant son
mariage avec Marie de Bourgogne, translatée du flamand en français,
Bruxelles, 1839 ; Van de Putte, Annales de la société d'émulation pour
l'histoire et les antiquités de la Flandre occidentale, tome II ; Le Glay, Correspondance
de l'empereur Maximilien et de Marguerite d'Autriche, Paris, 4839, ne
s'accordent guère avec celles de M. Kervyn. Que prouvent ces jugements
contradictoires émanés d'hommes dont la compétence est irrécusable, sinon que
les faits ne sont pas suffisamment éclaircis ? M. Gachard, Bulletins de la
Commission d'histoire, 2e série, tome II, pages 263-267. — Nous croyons,
quant à nous, qu'il était très difficile à Maximilien et aux Flamands de
s'entendre, puisqu'encore aujourd'hui on ne peut qu'avec peine faire la part
légitime aux prétentions mises en avant des deux côtés ; que, devant une
pareille situation, la raison et l'équité demandent qu'on ne rejette pas tous
les torts sur une des parties au profit de l'autre ; enfin que rien n'est plus
propre à préparer un jugement définitif que l'examen des motifs allégués par
les parties elles-mêmes. C'est ce qui nous a déterminé à reproduire cette pièce
et les suivantes, quoiqu'un peu longues.








[24]
Ceci répond à un passage de la lettre des sires de Ravenstein et consorts, où
ils disent : Font courre (courrir) la voix ceux d'alentour de vous que vous voulez maintenir
les convents de mariage estre autres que contenu est ès lettres authentiques de
feu notre princesse.








[25]
M. Kervyn, ubi supra, pages 530-537.








[26]
M. Gachard a publié cette pièce dans les Bulletins de la Commission
d'histoire, 2e série, t. II, p. 307-308, d'après une copie du temps aux
Archives du royaume.








[27]
Jean de Dadizeele avait été assassiné à Anvers le 7 octobre 1481. On ne
découvrit point les auteurs du crime ; cependant, dit M. Kervyn, la rumeur
publique accusait le sire de Montigni et le bâtard de Gaesbeek.








[28]
Mss. de la bibliothèque de l'université de Gand et de la bibliothèque de feu
M. Gœthals à Courtrai, dans M. Kervyn, tome V, appendice, pages 537-542.








[29]
Papiers d'état du cardinal Granvelle d'après les mss. de la bibliothèque de
Besançon publiés sous la direction de M. Ch. Weiss, tome Ier, pages 18-24.








[30]
Aujourd'hui chef-lieu de canton (Nord), à 13 kil. N. O. d'Avesnes.








[31]
Lettre du 17 novembre 1483 ; ms. de Gand.








[32]
Lettre de Guyot de Lonzière du 11 décembre 1483 ; ms. de Gand.








[33]
Lettre du 12 décembre 1483 ; ms. de Gand. Ces citations sont empruntées
à M. Kervyn, qui nous fournit tous ces détails.








[34]
Ms. de la Biblioth. de l'univ. de Gand, 434, f° 201. (Citation de M. Kervyn.)








[35]
M. Kervyn, v. 353. — Voir le récit de Pontus Heuterus.








[36]
Despars, remarque M. Kervyn, place par erreur ces évènements au mois de février
1482 (v. st.), tandis que l'Excellente Chronycke les attribue à l'année 1485
(y. st.). On ne saurait croire, ajoute-t-il avec raison, combien de difficultés
présente parfois l'exactitude chronologique.








[37]
Despars, IV, 231.








[38]
M. Kervyn confond la fête de S. Mathias, 25 février, avec celle de S. Mathieu,
qui se célèbre le 21 septembre.








[39] M. Kervyn, V, 355. — On lit dans
Despars : Cornelis Metteneye wees men absdoen ooc zes
jaeren ghevanghen in die donckercamere te mœten blivene. Voir le
long et intéressant récit de ce chroniqueur, IV, 237-240.








[40]
Godefroid, Preuves de l'histoire de Charles VIII, p. 394.








[41]
Afin que nous avec eux et eux avec nous puissions
mieux nous employer au service du roy, bien et utilité de la chose publique du
royaume, nous avons pris avec nos chers et très spéciaux amis, ceux des trois
membres de Flandre, vraye et bonne amitié, intelligence et confédération ferme
et stable alliance... Nous les assisterons
contre tous ceux qui voudroient entreprendre sur la garde et gouvernement du
duc Philippe et dudit pays contre la volonté et intention d'iceux des dits
membres, et jurons que, toutes fois que requis en serons, nous déclarerons amis
et alliez des dessus dits des membres de Flandres. Godefroid, Preuves
de l'histoire de Charles VIII, p. 460.








[42]
Preuves de Commines, IV, 131-152.








[43]
M. Kervyn, V, 360. — Voici comment la chose est racontée par Olivier de la
Marche, Mémoires, l. II, c. 11 : En ce temps
l'archiduc nostre prince — qui avoit bon vouloir de se venger de ceux de Gand —
conceut secrètement comment il pourroit prendre Termonde, et fit son assemblée
de gens d'armes en la ville de Malines ; et estoit ascompeigné de messire Jehan
de Bergues, de messire Baudouin de Lannoy, et du seigneur de Chanteraine. Et
pour conduire son faict plus subtilement, avec un peu d'entendement qu'il avoit
en aucuns de la ville de Termonde, mit sus une douzaine de compaignons de
guerre, dont Jacques de Fouquerolles estoit le chef ; et habilla les uns en
moynes noirs, et les autres en moynes blancs, les autres en religieuses noires,
et les autres en religieuses blanches ; et fit d'iceux religieux et religieuses
deux chariots, et les envoya contre Termonde pour aborder à la porte sur le
poinct du jour ; car ceux qui avoyent entendement avec l'archeduc devoyent
avoir la garde de la porte à icelle heure. Si se partit l'archeduc. atout ses
gens d'armes à cheval, bien matin, et ala mettre une grosse embusche assez prés
de Termonde, en un lieu qu'on dit la maladrie ; en laquelle embusche il estoit
luy-mesure en personne. Il avoit ses signes entre les moynes et nonnains et
luy, et son faict très bien ordonné ; et quand on vint à la porte ouvrir, les
deux chariots de moynes et nonnains entrèrent en la porte, et firent signe à
l'arche-duc, lequel luy et sa compaignie, à course de cheval, ala vers la porte
de Termonde, et trouva que ledict Jacques de Fouquerolles et ses gens estoyent
à pié, les vouges et les battons au poing, et avoyent geigne la porte ; et
tantost les gens de cheval entrèrent dedans, et tirèrent tout droit jusques au
marché ; et à gaigner iceluy marché, fut tué l'un des fils du comte de Sorne,
dont ce fut dommage, car il estoit bel et bon gentilhomme. Si ordonna
l'archeduc gens de bien pour aler par les rues et asseurer le peuple ; et par
ce moyen chascun rentra en sa maison, et le lendemain il ne sembloit pas que la
vile eust eu affaires n'effroy ; mais éstoit toute rapaisée, sans pillage
n'autre meurdre ; et demoura l'archeduc à Termonde assez longuement ; et pour
la seureté et gouvernement d'icelle bonne vile, il y ordonna capitaine messire
Jehan, seigneur de Melun, qui s'y conduisit notablement ; et s'en retourna
l'archeduc à Brucelles.








[44]
En ce temps, monsieur de Romont — qui estoit lors capitaine de Gand et de Flandres pour les
Gandois — fit une assemblée de Flamans, et
principalement Gandois ; et se mit aux champs et marcha jusques à Assèle, où il
se logea, et y demoura certains jours ; et monsieur l'arche-duc, désirant de le
combattre, voulut assembler gens pour luy courre sus. Mais ceux de Brucelles ne
voulurent point que l'on est guerre de la vile de Brucelles contre ceux de
Gand, et ainsi ne peut l'archeduc pour celle fois rien exécuter ; mais il fit
practiquer le peuple de la vile de Brucelles ; et par un matin le fit venir sur
le marché en grand hombre ; et luy-mesme ala en l'hostel de la vile, et demanda
aux gouverneurs s'ils entendoyent point qu'il se deust deffendre de ses ennemis
par la vile de Brucelles. Ils furent un peu longs en response, et l'arche-duc
leur dit : Le peuple est assemblé pour me donner aide, et (qu'il soit vrai) venez avecques moy, et nous sçaurons d'eux leur voulonté.
Les gouverneurs furent tous ébahis, et parlèrent
autrement qu'ils n'avoyent fait ; et l'archiduc parla au peuple, qui tous se d
éclairèrent à faire ce qu'il voudrait et commanderait. Olivier de la
Marche, Mémoires.








[45]
M. Kervyn, V, 362-363.








[46]
Preuves de l'histoire de Charles VIII, p. 461.








[47]
Preuves de l'histoire de Charles VIII, p. 472.








[48]
Voir la note en fin de chapitre.








[49]
Voir les pièces dans les Bulletins de la commission d'histoire, 2e
série, t. II, p. 314 et suivantes.








[50]
M. Kervyn, p. 370, d'après les Chroniques flamandes, et Molinet.








[51]
Douze jours après, le 23 juin, Charles VIII écrivit aux bourgeois de Gand pour
les prier de lui renvoyer son artillerie. Archives de la Flandre Orientale
; citation de M. Kervyn.








[52]
Louis de Bruges, seigneur de la Gruuthuse, avait été créé comte de Winchester
en 1472 par Edouard IV, pour avoir aidé de sa bourse ce monarque, quand il se
retira en Hollande. Il tint sur les fonts du baptême un des enfants de Colard
Mansion, qui apporta l'art de l'imprimerie à Bruges. Louis de la Gruuthuse
mourut en 1492, laissant un cabinet de manuscrits précieux, magnifiquement
enluminés. Ces manuscrits, dont s'est enrichie la bibliothèque de Paris, furent
achetés par le roi Louis XII.








[53]
Journal d'un clerc de Bruges (ms. de la Bibliothèque royal 13167) ;
citation de M. Kervyn.








[54]
Acta Cap. Eccl. S. Don ; id. — Voir pour les détails Despars. p.
252 et suivantes.








[55]
Schiplieden, les navieurs.








[56]
Den VIIIen van wepemaent anno LXXXV, rees eene
wapenynghe binnen Ghent, by toedoene ende upzette van Matthys Pedaert, ende
binnen den zelven avende was de clocke ghesleghen ende elc quam met zyn
bannieren, ende waeren glievanghen de hueverdeken, de cnaepe van den corten
sweerde, diversche wethauders ende andere goede mannen. Dagboek der
genische collatie, p. 493.








[57]
Verzameling van XXIV orig. charters, citation de M. Kervyn.








[58]
Voici une page intéressante d'Olivier de la Marche, témoin oculaire et acteur
dans ces évènements : Quand l'archeduc approcha Gand,
à une lieue prés, le seigneur de Ravestain accompaigna monsieur l'archeduc le
jeune, à venir au devant de son père, et estoit fort accompaigné, et monsieur
l'archiduc s'arresta emmy les champs, et luy fut amené son fils, dont il eut
moult grande joye : car il y avoit jà huit ou neuf ans, qu'il ne l'avoit veu.
Le fils ne congneut point le père : sinon que quand il approcha, le père baisa
son fils, et alors se prit le fils à larmoyer. Et ainsi chacun se mit au chemin
contre Gand, et messire George des Cornets, seigneur de Meulebeek. alors grand
bailly pour ceux de Gand, présenta à mondict seigneur la verge de ballieu ;
mais mondict seigneur ne la voulut point prendre, et dit qu'il la portast
encore, jusques autrement en auroit ordonné. Et ainsi se tira la compaignie
contre Gand, et conduisoit monsieur de Nassau les gens de pié, et estoit
mondict seigneur de Nassau le premier en front comme les autres, la pique sur
le col ; et d'emprès lui estoit Min. Joncker de Gueldres, Philippe monsieur de
Ravestain, et le comte de Joingny : et, par ordonnance faicte, ils devoyent
toujours marcher cinq ensemble, et après suivoyent barons et chevaliers, et
puis les piétons alemans, et estoit une moult belle bande à veoir ; car ils
estoyent bien deux mille combattants ; et puis venoyent les gens de cheval en
une grosse flotte, et entre les gens de pié et les gens de cheval estoyent
monsieur l'archeduc, son fils, monsieur de Ravestain, et les autres grans
seigneurs et les gens de conseil. — Ainsi
entrèrent-ils à Gand sans nul contredict, et fut mené monsieur l'archeduc et
monsieur son fils en leur hostel à Gand, lequel ils trouvèrent préparé pour les
y loger : et se logea chacun et mesmement les piétons furent logés ès hostels
des bourgeois (qui n'estoit pas au gré de tous) ; et quand vint sur le soir,
ceux de Gand se commencèrent à mutinacer, et tous d'une opinion coururent au
marché, et les piétons alemans et autres se tirèrent à l'hostel du prince et
monsieur l'archeduc se vint loger en ma chambre (qui estoit sur la porte,
devant), et ce fit-il pour estre entre ses gens ; là tint conseil qu'il estoit
de faire, et sembla, pour le mieux, de voir que les Gantois feroyent pour celle
nuit, et chacun, se tint sur sa garde. Mais le comte de Nassau, accompaigné de
Wallons, avoit gagné le pont, là où ou coupe les testes ; qui estoit la droite
venue des Gandois pour venir contre l'hostel du prince. — Ainsi se passa cette nuict ; et le lendemain matin,
l'archeduc accompaigné des piétons d'Alemaigne, marcha contre l'hostel de la
vile, et fit arrester ses gens en ung coing de rue vers la poissonnerie, et ala
parler à ceux de la vile, et leur offrit de prestement déloger ce peuple. Mais
ils luy prièrent qu'il n'en fist rien, et qu'ils trouveroyent manière que
chacun s'en retourneroit en sa maison ; et stèrent deux des notables de
l'hostel de la ville parler au peuple, et leur remonstrèrent comment le prince
ne pouvoit voir ne souffrir iceux assemblés contre luy, et qu'ils mettroyent la
vile en grand péril ; car s'ils estoyent déconfits, ils estoyent morts, et la
vile perdue ; et leur conseilloyent d'eux retirer chacun en son hostel, et
qu'ils estoyent bien asseurés du prince, et qu'il ne leur demanderoit rien. Ce
peuple promit d'eux en retourner en leur maison, priant à l'archeduc qu'il se
retirast en la sienne, et retirast ses gens d'armes. Ce que l'archeduc fit, et
ramena tous ses gens en sa maison, et se repent chacun de ce qu'il pouvoit
avoir ; mais les Gandois ne bougèrent du marché ; et, à la vérité, ils estoyent
si effrayés, qu'ils ne sçavoient ce qu'ils devoyent faire ; car ils estoyent
peu de gens mal conduits et mal en point ; et le comte de Nassau offroit
tousjours de leur courre sus, et de les deffaire ; et par ce moyen estoit le
prince perpétuellement seigneur et maistre de Gand et de toute Flandres. Mais
monsieur Philippe de Clèves favorisoit les Gandois, et disoit à monsieur
l'archeduc qu'il ne se pouvoit faire sans détruire Gand ; et quand Gand seroit
détruite, il perdrait la fleur et la perle de tous ses païs. Et ainsi ne
sçavoit l'archeduc que faire, et dissimula jusques à la nuict ; et les Gandois
se délogèrent du grand marché, pour ce qu'ils estoyent trop peu de gens, et
vindrent loger au petit marché, qui est entre le chanteau et Saincte-Vairle, et
fut une fois conclu de les assaillir par derrière, du costé de la coppe, et de
rompre les maisons pour passer les gens d'armes ; et ne demandoit monsieur de
Nassau autre chose, et persuadoit toujours que l'on fist celle exécution. Et au
regard des Alemans qui estoyent en la court, à l'hostel du prince, ils estoyent
en bonne volonté de bien besongner ; et estoit belle chose de voir faire les
dévotions, et eux recommander à Dieu, et s'estendoyent tous sur la terre, en
baisant icelle ; et en vérité, je vey volontiers leur manière de faire. Et
ainsi vint le noir de la nuict, et ne peut estre monsieur de Nasseau creu au
conseil qu'il donnoit ; et par celle noire nuict les Gandois se dérobèrent de
la compaignie, et se retira chacun en sa maison.








[59]
David, Vaderlandsche Historie, t. IX, p. 46, en note.








[60]
Toutes les rues qu'il devait traverser, depuis la porte de Malines jusqu'au
palais, étaient tendues de tapisseries, broquetries et
aultres exquis ouvrages. Les carrefours étaient ornés d'arcs de triomphe
représentant des sujets bibliques ou moraux. Aucuns
mestiers, pour faire leurs allumeries et monstres de nouvelletez, avoient
retenu certains hostels revestus, les ungs de drap d'or et de soie, les aultres
armoiriez des armes et blasons de l'empereur, du roy et de l'archiduc son fils,
et estaient ces ouvrages soutilement labourez à très grand coust et extrême
dépense. La corporation des peintres se distingua particulièrement dans
cette circonstance. Les rues environnant la grand'place étaient ornées de
portiques fort élevés ; la façade de l'hôtel de ville était tapissée d'étoffes
rouges et avironnée de grans et gros flambeaulx en
très bon nombre, et que plus est, la tour d'icelle, jusques à l'image de saint
Michel, estoit chargiet de falos ardants et aultres instrumens portans lumière,
en cette fachon qu'il sembloit à veoir de long mieux estre de feu que de
pierres. Toutes les maisons estoient couvertes de feu, de draps, de painctures
et de métail. Le magistrat alla à la rencontre du roi et lui offrit un
palle ou baldaquin fort riche. Les feux de joie et les fêtes durèrent une semaine.
Henne et Wauters, Histoire de la ville de Bruxelles, I, 298, d'après
Molinet.








[61]
Want sy dat alleene verre het en behoorde, niet en
soude cunnen beletten. Acta oppidi ; citation des auteurs de l'Histoire
de Bruxelles, I, 300.
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Histoire de Bruxelles, I, 302.



















 


CHAPITRE II. — REPRISE DES HOSTILITÉS AVEC LA FRANCE ; TROUBLES GRAVES DANS
LA FLANDRE ; MAXIMILIEN EST EMPRISONNÉ À BRUGES.


 





 
  
   

  Le secours envoyé par le roi Charles VIII aux Gantois
  avait créé entre lui et le nouveau roi des Romains une situation qui n'était
  ni la paix ni la guerre, mais qui ne devait pas tarder à prendre le caractère
  d'une inimitié déclarée. Les hostilités commencèrent à la frontière, où les
  gens de guerre des deux pays firent de part et d'autre des incursions et des
  coups de main. Le sire de Montigny surprit Mortagne ; Térouane fut escaladée
  par Salazar le 19 juin 1486, et ce fait d'armes fut suivi de près d'une
  tentative dirigée contre Saint-Quentin. Mais les chances tournèrent. Le sire
  de Crèvecœur reconquit l'importante forteresse de Térouane le 26 juillet, et
  ce premier revers fut suivi d'un second échec plus grave que celui-ci. Les
  hommes d'armes allemands et bourguignons qui suivaient la bannière du comte
  de Nassau voulurent réparer la perte de Térouane en enlevant la ville de
  Béthune ; mais ils se laissèrent surprendre et furent mis en déroute ; plus
  de neuf cents d'entre eux restèrent. sur le carreau. Le comte de Nassau fut fait
  prisonnier, et avec lui Charles de Gueldre, Pierre de Hennin, Gérard de
  Boussut, Georges van der, Gracia, Charles et Philippe de Mœrkerke, Jean de
  Commines, Jean de Praet, Jean d'Overschelde, bailli d'Ypres ; Jacques de
  Heere, bourgmestre du Franc, et les principaux chevaliers du parti de
  Maximilien.

  De nouveaux efforts étaient nécessaires. Le roi des
  Romains écrivit aux états de Flandre afin de réclamer des subsides pour faire
  face aux exigences de la guerre. Les états, réunis à Termonde, et délibérant
  sans la participation des députés du Franc, qu'ils refusaient de reconnaître
  comme quatrième membre malgré une charte récente de Maximilien, déclarèrent
  qu'ils désapprouvaient la guerre contre la France, et étaient d'avis de
  maintenir le traité d'Arras de 1482. Le roi des Romains répondit que si les
  états n'accordaient point un nouvel impôt, il le ferait lever par ses
  commissaires. Ces menaces produisirent peu d'effet : depuis la défaite du
  comte de Nassau, on avait cessé de redouter les hommes d'armes allemands.
  Bientôt on vit Jean de Coppenolle revenir à Gand, où il fut bien vite rejoint
  par Adrien Vilain, sire de Rasseghem. Celui-ci avait été arrêté à Lille par
  les archers allemands et conduit à Vilvorde, mais il avait été délivré de sa
  prison par son parent, sire Adrien de Liedekerke. Il protestait que si l'on
  croyait avoir quelque chose à lui reprocher, il était prêt à répondre à
  toutes les accusations.

  Les magistrats indécis sur ce qu'ils avaient à faire,
  envoyèrent, dans le courant du mois de septembre 1487, au roi des Romains une
  députation composée de l'abbé de Saint-Pierre, de Josse de Ghistelles, de
  Paul de Baenst et d'Adrien de Raverschot. Maximilien confia le soin d'évoquer
  cette affaire au grand bâtard de Bourgogne et aux sires de Clèves et de Beveren.
  Ceux-ci invitèrent les sires de Rasseghem et de Liedekerke à comparaître à
  Termonde, et trois gentilshommes se rendirent comme otages à Gand, afin de
  répondre de la sûreté des accusés. Ces derniers ne cherchaient que des
  prétextes pour ne pas se rendre à Termonde, où ils craignaient quelque
  trahison. Ils y réussirent, grâce à la convocation des doyens des
  corporations et des métiers appelés à délibérer sur l'affaire. De leur côté,
  les otages ne tardèrent pas à quitter Gand, où ils redoutaient les progrès de
  l'agitation populaire.

  Cependant le jour de l'assemblée des doyens des métiers
  arriva. Ils déclarèrent que les sires de Rasseghem et de Liedekerke ne
  devaient pas se rendre à Termonde, attendu qu'ils n'étaient justiciables que
  des magistrats de Gand. Ils ne se contentèrent pas de cela, et formulèrent un
  exposé des griefs de la commune contre le roi des Romains.

  Nous voulons, disaient-ils dans
  ce document, le maintien du traité conclu à Arras le 23 décembre 1482, et
  nous ne consentirons point à la continuation de la guerre contre la France,
  source constante d'impôts toujours détournés de leur légitime destination ;

  Nous voulons aussi le maintien du
  traité de Tournai du 13 décembre 1485, et il faut que les magistrats des
  villes conservent le droit de sonner les cloches afin de chasser et de mettre
  à mort, s'il y a lieu, les ennemis du pays[1] ;

  Nous réclamons les privilèges qui
  nous ont été enlevés ;

  Nous voulons soumettre à un
  sérieux examen les dépenses faites par la ville de Gand depuis la mort de
  Guillaume Rym ;

  Nous voulons enfin que l'on
  démolisse le pont qui se trouve à côté de l'hôtel de Ten Walle[2].

  Le peuple accueillit cette déclaration avec des transports
  de joie. Les partisans du roi des Romains se hâtèrent de sortir de la ville,
  où l'on pilla leurs maisons. L'argent qu'on y trouva fut employé à
  réorganiser les associations tristement fameuses des chaperons blancs et des
  compagnons de la tente verte, qu'on voulait opposer aux Allemands errants aux
  environs de la ville, et y semant l'effroi et la désolation[3]. Les métiers
  étaient réunis en armes sous leurs bannières. Des députés furent envoyés à
  Maximilien, afin qu'il fît choisir, par ses commissaires, de nouveaux
  magistrats qui jurassent l'observation des traités de 1385 et de 1482. Les
  métiers ajoutaient que s'il ne le faisait point, ils procéderaient eux-mêmes
  au renouvellement de l'échevinage conformément au privilège de 1301[4]. En effet ils
  désignèrent, peu de jours après, des commissaires qui élurent Adrien de
  Rasseghem premier échevin de la keure.

  Le roi des Romains répondit à ces manifestations en
  essayant de nouveau de surprendre la ville de Termonde. Mais, cette fois, Philippe
  de Hornes, moins heureux que Jacques de Foucqueroules, fut repoussé par les
  bourgeois. Le sire de Liedekerke fut aussitôt créé capitaine de Gand, et
  toutes les villes de Flandre furent instruites de la rupture de la paix par
  de longues lettres où l'on réclamait leurs conseils et leur secours. Les
  Gantois n'avaient pris les armes, disaient-ils, que pour défendre leurs privilèges
  et maintenir la sécurité publique compromise par des mercenaires étrangers[5]. Ils joignirent
  les faits aux paroles, et on les vit s'avancer en armes jusqu'aux portes
  d'Anvers, de Bruxelles et de Courtrai.

  Ces nouvelles déterminèrent Maximilien à se rendre
  immédiatement en Flandre. Il arriva à Bruges, après avoir passé par Courtrai,
  le 16 décembre 1487. Deux cent cinquante mercenaires allemands, tant reitres
  que gens de pied, l'accompagnaient. Ils étaient, tellement haïs et redoutés,
  qu'à leur arrivée la plupart des marchands étrangers quittèrent Bruges, et se
  retirèrent à Anvers pour y former de nouveaux établissements. Un écrivain
  contemporain nous décrit, en ces termes, la situation des choses et la
  disposition des esprits à ce inoment de notre histoire : Les Flamans yoyant les pays foullés par faulte de justice,
  laquelle ils désiroient sommièrement estre entretenue, voloient que le roy se
  fesist quite des Alemans, lesquels ils voyoient envis et avoient grand regret
  à la paix faite de l'an quatre-vingt-deux ; et leur sembloient bien que
  l'infraction d'icelle leur estoit donimaigeable, et que par la nutrition de
  la guerre, innumérabtes deniers, quasi par millions, s'estoient levés en
  Flandre, desquels ils vouloient avoir le compte, pensans que tous n'estoient
  venus à la cognoissance du roy, mais aulcuns gouverneurs, comme ils disoient,
  les attribuoient à leur profit singulier, et disoient mesme que le duc
  Philippe ne le duc Charles n'avoir-nt autant tiré de chevance de Flandre
  comme avoit fait le roy de sa prime venue. La garde du roy, qui sans
  entretenante avoit foullé et mangé le plat pays de Brabant et de Hollande, se
  tiroit lors vers lui estant à Bruges et se tenoit à l'environ, au grand
  desplaisir de ceulx de la ville, qui fort doubtoient d'estre pillés tant par
  ladite garde que par les Allemands qui lors estoient avec le roy, et qui plus
  est, ils s'anuyoient parce que le roy, ensemble son estat, s'estoit longtemps
  tenu à Bruges, à la grande charge des hostellains qui les soustenoient à
  leurs despens, sans recevoir paye, dont ils estoient fort mal contens ; et
  n'avoient rien sinon menaces, opprobres et villenies d'aulcuns mauvais
  garchons qui disoient par manière de dérision que le temps estoit venu qu'ils
  baigneroient leurs bras au sang des Flamans[6].

  Cette situation n'était pas faite pour rassurer le roi des
  Romains lui-même ; il s'effrayait, des symptômes de désaffection et de
  résistance qu'il voyait éclater partout autour de lui. Essayant de différents
  moyens pour ramener la confiance, il commença par convoquer les états des
  diverses provinces de par deçà, et entretint de son désir de rétablir la paix
  les députés d'Ypres, de Valenciennes, de Lille, de Douai, d'Orchies, de
  Bois-le-Duc, de Middelbourg, les seuls qui eussent répondu à son appel. Il
  assura ensuite les doyens des métiers de Bruges, réunis à l'hôtel de ville,
  qu'il partageait leur vœu de voir cesser la guerre, et qu'il avait déjà
  obtenu un sauf-conduit afin d'aller vers le roi de
  France, pour pratiquer la paix[7].

  Mais il n'était plus temps. Les évènements précipitaient
  la Flandre avec une effrayante rapidité vers une guerre intérieure. Le 9
  janvier 1488, le sire de Liedekerke, à la tète de six mille hommes,
  s'emparait de Courtrai, et, au même moment, Ypres fermait ses portes aux
  sergents d'armes que Philippe de Clèves et le sire de Polheim amenaient en
  toute hâte dans ses murailles, afin de les protéger contre les Gantois et
  contre les Français, déjà maîtres de Bourbourg.

  Le 12 janvier, Maximilien, dont les anxiétés allaient
  toujours croissant, assembla à l'hôtel des échevins les doyens et les hooftmans de la commune de Bruges. Il leur fit
  connaître qu'il avait envoyé à Gand quelques-uns de ses conseillers, mais que
  les Gantois ne voulaient traiter qu'avec des mandataires appartenant par leur
  naissance à la Flandre. Il les pria de désigner eux-mêmes des députés afin de
  chercher à rétablir la paix. L'assemblée y consentit, mais elle refusa
  nettement le contingent de deux mille hommes et le subside demandés par
  Maximilien. Ses membres n'avaient, disaient-ils, aucun pouvoir à ce sujet, et
  ils voulaient s'en tenir au traité d'Arras, protestant que si le prince s'y
  conformait lui-même, il trouverait toujours en eux de fidèles sujets. Ils
  insistèrent surtout pour obtenir l'éloignement des mercenaires allemands, et
  annoncèrent l'intention de garder dorénavant eux-mêmes les portes de leur
  ville. Maximilien s'opposa vivement à cette dernière résolution. Malgré les
  remontrances du président du conseil de Flandre, Paul de Baenst, sire de
  Vormezeele, et de l'écoutète Pierre Lanchals, il se rendit de sa personne à
  l'hôtel des échevins, accompagné d'une suite de cinquante chevaux. Tout fut
  inutile : les doyens et les hooftmans
  persistèrent dans leur décision, et-exigèrent qu'à l'avenir chaque porte fût
  gardée par trois bourgeois et douze hommes des métiers[8].

  Les députés de Bruges, auxquels s'étaient joints Victor de
  Lichtervelde et d'autres mandataires de la ville d'Ypres, furent reçus en
  audience solennelle, le 22 janvier, par les échevins de Gand. Le pensionnaire
  de Bruges, Jean Rogiers, porta la parole et rappela comment, dans les
  troubles précédents de la Flandre, les différentes villes s'étaient
  mutuellement prêté le secours de leur médiation. Mais les magistrats de Gand
  répondirent qu'ils avaient déjà interjeté appel devant le roi de France, leur
  souverain seigneur, et que Maximilien, loin d'y répondre, avait violé' le
  traité d'Arras, en faisant la guerre à Charles VIII. Ils ajoutaient que la
  médiation des Brugeois était trop tardive pour une autre raison, puisque déjà
  plusieurs de leurs chaperons blancs avaient été mis à mort[9]. Ils chargèrent
  ensuite les députés de remettre à la commune de Bruges un long mémoire, où
  ils exposaient énergiquement leurs griefs : la levée de taxes énormes dont on
  n'avait jamais rendu compte, l'appauvrissement de toutes les villes, l'appel
  d'une armée de mercenaires étrangers, l'éloignement du duc Philippe de la
  Flandre au mépris d'une promesse formelle, la constitution du quatrième
  membre contre le vœu général du pays.

  Les députés revinrent à Bruges le 24 janvier, et
  communiquèrent immédiatement à Maximilien la réponse des Gantois. Celui-ci
  s'en montra fort mécontent, et conjura les députés de ne rendre publique que
  la protestation assez vague en faveur des traités de 1385 et de 1482, en
  taisant tout le reste. Il obtint ce qu'il demandait, et les magistrats
  consentirent à ajourner l'assemblée qu'ils avaient convoquée afin de
  délibérer sur le message des Gantois. Ce n'était là qu'une mesure dilatoire,
  et Maximilien vit bien qu'il fallait recourir à des moyens plus efficaces, et
  que le temps d'agir était venu. Il écrivit au sire de Gaesbeek de se diriger
  vers Bruges à la tête de sa cavalerie hennuyère, et prit soin d'examiner par
  lui-même la situation des lieux et le nombre des gardes qui veillaient aux
  portes. Enfin, ayant appris le 31 janvier que le sire de Gaesbeek était arrivé
  près de la ville, et ayant été informé presque en même temps qu'une seconde
  députation de Bruges avait échoué à Gand comme la première, il résolut
  d'exécuter son plan immédiatement.

  Le roi des Romains range ses Allemands en ordre de
  bataille, avec leur artillerie, dans la cour de son hôtel, et envoie des
  messagers, avec une escorte de trente fantassins, remettre au sire de
  Gaesbeek l'ordre de se présenter sans retard à la porte des Maréchaux. Le
  même soir, le roi des Romains, accompagné du bourgmestre Jean de Nieuwenhove
  et d'une suite peu considérable, se rend à la porte qu'il a désignée au sire
  de Gaesbeek. Le bourgmestre donne l'ordre de l'ouvrir, mais les gardiens,
  redoutant quelque trahison, s'y refusent obstinément. Il n'y avait pas de
  temps à perdre. Maximilien se dirige à la haie vers la porte Sainte-Croix, où
  l'attendaient Jacques de Ghistelles, Jacques de Heere et Corneille de
  Metteneye, et de là vers la porte de Gand : il y éprouve le même refus. Il
  est plus heureux à la porte Sainte-Catherine ; on la lui ouvre, et dès qu'il
  est sorti de la ville, il fait avertir le sire de Gaesbeek que c'est de ce
  côté qu'il doit se porter. Lui-même rentre à Bruges, et s'empare du guichet ;
  mais le cri des gardiens : Trahison ! trahison !
  a été entendu ; les bourgeois accoururent des rues les plus voisines, et la
  herse est abaissée avant l'arrivée du sire de Gaesbeek. Maximilien tente
  inutilement un dernier effort à la porte de la Bouverie. A bout de
  ressources, il rentre à son hôtel, où il mande aussitôt Pierre Lanchals et
  les principaux habitants de son parti. Cependant le bruit de ce qui vient de
  se passer à la porte Sainte-Catherine se répand partout ; les métiers courent
  aux armes, et bientôt occupent toutes les portes sous les ordres de leurs
  doyens.

  C'était une lutte suprême ; Maximilien comprenait qu'il
  fallait. l'emporter ou succomber. Il avait appris que la porte de Gand était
  confiée à Mathieu Denys, doyen des charpentiers, qu'il croyait lui être plus
  favorable que ses collègues. La nuit n'était pas finie, lorsqu'il se dirige
  de ce côté avec quelques-uns de ses partisans et quelques cavaliers
  allemands. Mais ses espérances sont déçues. Mathieu Denys rejette avec de
  rudes et violentes paroles toutes les prières qui lui sont adressées. Livrez-moi votre doyen, s'écrie alors le roi des
  Romains, en se tournant vers les hommes des métiers qui entouraient Mathieu
  Denys, livrez-moi votre doyen, et je vous comblerai
  de mes bienfaits. —Et nous, tant qu'il y aura
  une goutte de sang dans nos veines, répond le porte-étendard Adrien
  Demuer, nous jurons de ne point l'abandonner.
  Maximilien insiste pour qu'on le laisse au moins sortir de la ville avec ses
  cavaliers allemands. On ne le lui permit pas davantage, parce qu'on craignait
  que son intention ne Mt de rallier les garnisons de Damme et de l'Écluse pour
  aller rejoindre la petite armée du sire de Gaesbeek.

  Cependant l'irritation croissait de moment en moment.
  Maximilien tint conseil avec ses partisans et ses officiers pour décider ce
  qu'il y avait à faire. Il faut, dit Salazar, que nous nous armions les premiers avant que ces vilains
  aient eu le temps de se réunir sur la place du marché. L'avis fut
  adopté. Pierre Lanchals fit prévenir les bourgeois de son parti qu'ils
  eussent à se préparer, et Maximilien vint occuper la place avec tout son
  monde rangé en bataille. Quelques heures s'écoulèrent. Les bourgeois
  favorables à Maximilien ne se montraient qu'en petit nombre, et le métier des
  brasseurs, sur lequel on fondait quelques espérances, ne se déclarait point.
  Les Allemands simulaient des évolutions de combat[10] pour empêcher la
  foule de se mêler à leurs rangs. Mais comme cette foule, inquiète et
  curieuse, grossissait sans cesse, les Allemands, se voyant serrés de plus
  près, baissèrent leurs lances pour la tenir éloignée, en criant : Staet ! staet !
  Arrêtez ! arrêtez ! Le peuple comprit : Slaet
  ! slaet ! Frappez ! frappez ! et
  se précipita en désordre par toutes les issues du bourg. La terreur alors se
  répandit dans la cité, et l'on vit les chanoines de Saint-Donat, craignant le
  pillage, cacher leurs objets les plus précieux et appeler les clercs à la
  défense de l'église. Le tocsin retentit ; les doyens des métiers et les hooftmans s'assemblent au plus vite de leur
  côté, et envoient des messagers réclamer l'appui des villes d'Ypres et de
  Gand ; puis ils se portent aux halles avec quarante-neuf canons et
  cinquante-deux bannières[11]. A la nouvelle
  de ces démonstrations, le roi des Romains effrayé renonce à la lutte, et
  regagne son hôtel, où il se tient renfermé.

  Le peuple cherchait Pierre Lanchals pour assouvir sa
  fureur ; les armes que l'on découvrit dans sa maison parurent une nouvelle
  preuve des projets qu'on lui attribuait, mais Lanchals -avait disparu, et son
  absence évita l'horreur d'un crime à la fin de cette journée déjà. si agitée.
  La foule se dirigea ensuite vers les halles, pour  y enlever les têtes défigurées de Jean de
  Keyt, d'Antoine Labbe, de Pierre Vander Eecke, du sommet des tourelles où
  elles se trouvaient, depuis près de trois années, exposées sur des piques. Ce
  fut en ce moment que des conseillers du roi des Romains se présentèrent avec
  une charte, qui invitait le peuple à la paix et lui pardonnait ses séditions[12]. Le président du
  conseil de Flandre, Paul de Baenst, demanda aux bourgeois ce qu'ils voulaient
  : Nous voulons, répondirent-ils, que l'on nous montre le mémoire des Gantois sur les griefs
  du pays ; nous voulons de plus que l'on nous donne un nouveau bourgmestre et
  un autre écoutète, au lieu de Jean de Nieuwenhove et de Pierre Lanchals, qui
  ont mérité d'être livrés à la justice. Le roi des Romains accéda à ces
  deux demandes, et leur accorda Josse Dedecker pour bourgmestre, et Pierre
  Metteneye pour écoutète. Le même jour on annonça du haut du balcon des halles
  qu'une récompense de cinquante livres de gros serait donnée à quiconque
  livrerait Pierre Lanchals et Jean de Nieuwenhove. Plus heureux que ceux-ci,
  Salazar, que les communes accusaient d'avoir rompu la paix avec la France par
  l'escalade de Térouane et d'avoir conseillé l'armement de la place du bourg,
  avait réussi à sortir des remparts de Bruges[13].

  Le 4 février, le roi des Romains se décide à se rendre
  lui-même au milieu de l'assemblée du peuple. Il traverse la place du marché
  en saluant courtoisement les bourgeois qui l'entourent, et monte avec Pierre
  Metteneye au balcon des halles pour tenter quelque nouveau moyen de
  conciliation, matis il n'obtient que cette réponse : Nous attendons les
  députés d'Ypres et de Gand. La séance continuant, il entendit lire une lettre
  des échevins de Gand, où ceux-ci, tout en promettant leur appui aux Brugeois,
  les informaient d'un succès important et récemment obtenu, la défaite et la
  mort du sire de Gaesbeek, qui s'était éloigné de Bruges pour surprendre
  Courtrai, et s'était lui-même laissé surprendre par le sire de Liedekerke. Ce
  ne fut qu'après avoir assisté à un long récit où les Gantois félicitaient ceux
  de Bruges de ce qu'ils pouvaient désormais se juger à l'abri de tout péril ;
  ce ne fut qu'après avoir vu renouveler l'ordre de poursuivre des recherches
  actives pour découvrir ses partisans cachés à Bruges, que Maximilien
  descendit du balcon des halles, et passa à travers les rangs serrés des
  bourgeois, dont les acclamations n'avaient pas cessé de retentir.

  Le lendemain, de nouvelles lettres arrivèrent de Gand, où
  Adrien de Rasseghem avait déchiré, au milieu des applaudissements populaires,
  le calfvel du 22 juillet 1485. On y
  engageait, les bourgeois de Bruges à ne pas se séparer et à ne pas se laisser
  tromper par les belles paroles du roi des Romains, mais à le bien garder
  jusqu'à ce que les députés des trois membres fussent réunis. On les invitait
  aussi à s'assurer de la personne des principaux conseillers de Maximilien et
  de ses partisans les, plus connus, parmi lesquels se trouvaient cités les
  abbés de Saint-Bertin et de Saint-Benigne de Dijon, Jacques de Ghistelles,
  Jean de Nieuwenhove, Pierre Lanchals, Georges Ghyselin, Rolanil Lefebvre,
  Jacques de Heere, Thibaut Barradot, Paul de Baenst, et Matthieu Payaert, qui
  s'était enfui de Gand. Ces lettres furent reçues avec enthousiasme. On dressa
  aussitôt sur la place du marché des tentes et des pavillons pour préserver du
  froid les bourgeois qui ne devaient plus la quitter[14].

  Les magistrats étaient réunis aux halles. Maximilien s'y
  rendit en grand appareil, soit spontanément[15], soit, comme on
  le croit assez généralement, qu'il y eût été invité. Il fut accueilli avec
  respect, et fit le tour de la place du marché à cheval ; chacun des métiers tira
  un coup de canon pour lui rendre honneur. Cependant, lorsqu'il exprima le
  désir de se retirer dans son hôtel, on lui répondit qu'on allait examiner sa
  demande. Cette délibération dura une demi-heure, pendant laquelle on ne vit
  pas un seul bourgeois s'approcher du roi. Enfin on vint lui annoncer la
  résolution qui avait été prise, en le priant de vouloir Mien résider au
  Craenenburg pendant tout le temps que le peuple resterait assemblé. Le
  Craenenburg formait la plus belle habitation qui s'élevât sur la place du
  marché ; c'était de là que les princes avaient coutume d'assister aux fêtes
  et aux tournois[16].
  Lorsque le roi des Romains y fut conduit, le 5 février 1488, le Craenenburg
  appartenait à Henri Nieulant, riche marchand, qui s'était constitué naguère caution
  du roi pour une somme considérable.

  Cependant on se livrait aux recherches les plus actives
  pour découvrir les partisans de Maximilien dévoués aux vengeances populaires.
  Jean de Nieuwenhove fut arrêté le 4 février ; Georges Ghyselin le fut
  également au moment où il fuyait vers Messines, déguisé en frère-prêcheur.
  Comme ce dernier était intimement lié avec Pierre Lanchals, on l'enferma dans
  un sombre cachot, espérant qu'il trahirait son ami dans le malheur ; mais on
  ne put rien obtenir de lui, et la retraite de l'homme que la haine populaire
  poursuivait avec le plus d'acharnement continua à rester cachée.

  Les députés de Gand ne tardèrent point à arriver à Bruges
  ; les principaux étaient Philippe Vander Zickele, Jean de la Kéthulle, Joseph
  Van der Brughe, Jean Uutenhove, Gérolf Van der Haghe. En apprenant que tout
  était tranquille à Bruges, ils renvoyèrent un corps de deux mille hommes qui
  les avait accompagnés, et se contentèrent d'une escorte de trente chevaux.
  Les métiers, réunis sur la place du marché, saluèrent leur arrivée d'une décharge
  générale de l'artillerie. Les députés d'Ypres furent accueillis avec les
  mêmes honneurs, et les délibérations des trois membres du pays commencèrent
  aussitôt. Pendant trois jours, la châsse de Saint-Donat fut solennellement
  exposée au milieu du chœur, et le peuple fut invité à venir se joindre aux
  prières du clergé pour le rétablissement de la paix entre Maximilien et les
  états. Malheureusement on n'était pas même d'accord sur les bases des griefs
  qu'on reprochait au prince.

  Les représentants de la commune de Gand firent quatre
  propositions principales : la première, que le duc Philippe fût ramené en
  Flandre ; la seconde, que le Franc cessât de former le quatrième membre ; la
  troisième, que le renouvellement des échevinages eût lieu au nom du duc
  Philippe et des trois membres de Flandre ; la quatrième, que les bourgs —
  villes inférieures — fussent derechef soumis à l'autorité des trois bonnes
  villes. Le lendemain, ils ajoutèrent qu'on pouvait, en renouvelant les échevinages,
  joindre au nom du duc Philippe celui du roi de France, souverain seigneur de
  Flandre[17],
  et insistèrent pour que l'on déclarât que le roi des Romains n'avait aucun
  droit à la tutelle de son fils et qu'il s'en était montré indigne, ce qu'ils
  établissaient par une énumération de quarante griefs. Il y eut quelques
  résistances sur ce dernier point, mais elles cessèrent devant des
  remontrances plus pressantes.

  Chose étrange, les députés de ces communes, si hostiles
  autrefois à l'intervention française, invoquaient maintenant en leur faveur
  le droit féodal, en vertu duquel Charles VIII se posait comme seigneur
  souverain et arbitre légal des discordes entre le prince et ses sujets.
  C'était à ce titre qu'il venait de prendre les résolutions suivantes. Le 17 janvier,
  rappelant l'influence que Gand exerçait sur toute la Flandre, il avait
  autorisé les échevins de cette ville à battre de la monnaie d'or et d'argent,
  et à désigner les magistrats et les officiers qui devaient rendre la justice
  au nom de Philippe, mineur et prisonnier des ennemis du roi de France. Ce fut
  en s'appuyant sur cette déclaration que les députés de Gand créèrent à Bruges
  de nouveaux échevins, parmi lesquels il faut citer Jean Van de Keere, Jean de
  Rybeke et Jacques Despars. Le 18 janvier, le roi de France avait écrit aux autres
  membres pour les engager à suivre l'exemple de Gand. Il avait confirmé tous
  les privilèges des Gantois par une autre charte. Enfin, le 27 janvier, il
  avait ordonné à ses baillis de citer tous les officiers qui continueraient à
  exercer leurs offices au nom de Maximilien, lequel avait usurpé la
  mainbournie, violé les traités et fait frapper de la mauvaise monnaie en son
  propre nom. Toutes ces chartes furent publiées le 13 février à Bruges, et il
  fut donné lecture publique du texte du traité d'Arras.

  Le même jour, lecture fut faite d'une enquête sur les
  tentatives d'incendie dont on accusait Maximilien[18]. Là-dessus, le
  peuple courut au princen-hof, en brisa
  les portes et le mit au pillage. On y trouva, dit-on, quatre cents barils de
  poudre, des tonneaux remplis de cordes, des échelles de cuir, toutes choses
  qui donnèrent naissance à de nouvelles accusations contre le roi des Romains[19].

  Le lendemain, le grand bailli Charles d'Halewyn et
  l'écoutète Pierre Metteneye se présentèrent au Craenenburg,
  et y arrêtèrent, au nom des trois membres de Flandre, les conseillers et les
  amis de Maximilien, dont ils partageaient la résidence. C'étaient le comte
  Wolfgang de Zollern[20], l'abbé de
  Saint-Bertin, le sire de Ghistelles, le sire de Maingoval, Martin et Wolfart
  de Polheim, Jean Carondelet, chancelier de Bourgogne ; Georges et Wolfart de
  Faickenstein, Jean de Jaucourt, sire de Villarnoul ; Renier de May, capitaine
  de Gavre ; le bâtard de Nassau et Philippe Louvette, maître d'hôtel du roi des
  Romains. Quatre d'entre eux, Wolfart de Polheim, le sire de Maingoval, le
  sire de Villarnoul et le comte de Zollern furent saisis dans la chambre même
  et sous les yeux de Maximilien. Le fait était si odieux que les députés de
  Gand et les bourgeois les plus notables de Bruges cherchèrent à l'atténuer en
  allant, le soir même, porter des paroles affectueuses au roi des Romains.

  Le procès des prisonniers du Steen
  allait s'ouvrir sous les plus tristes auspices. Jean de Nieuwenhove et
  Georges Ghyselin comparurent les premiers. Leur interrogatoire dura deux
  jours entiers ; les juges, en le prolongeant, cherchaient peut-être à sauver
  les accusés. Mais la multitude était implacable, et se lassait d'attendre un
  arrêt dicté d'avance. On la vit se précipiter au tribunal des échevins,
  s'emparer du chevalet et entraîner les accusés vers la place du marché. Elle
  n'oublia pas toutefois les folies ordinaires du carnaval. Contraste
  saisissant ! de bruyantes chansons s'élevaient dans les airs autour du
  chevalet ; le vin coula à flots dans cette arène vouée au deuil et à la mort
  ; l'orgie fut si complète que les fruitiers, les teinturiers et les
  aiguilletiers mirent le feu à leurs propres tentes.

  Le lendemain, 18 février, sur cette même place du marché,
  l'on faisait une proclamation pour promettre une récompense de plus en plus
  considérable à quiconque livrerait Pierre Lanchals, en menaçant de la
  destruction le toit qui l'aurait reçu, fût-ce celui d'un monastère ou de
  toute autre institution jouissant du droit d'asile. Rien ne pouvait plus
  arrêter la vengeance populaire, et, dès ce moment, les condamnations se
  succédèrent. Elles atteignirent tour à tour Jean de Nieuwenhove, Victor
  Huyghens, bailli de Male ; Gilbert du Homme, ancien bourgmestre du. Franc,
  accusé d'avoir pillé les environs de Bruges ; Georges Ghyselin et deux
  serviteurs de Pierre Lanchals.

  Avant que ces actes de vengeance s'accomplissent, les
  doyens, les hooftmans et les députés
  des trois membres du pays, voulant éviter à Maximilien la vue des supplices,
  et en même temps l'empêcher d'assister de ses fenêtres à toutes les
  assemblées du peuple, résolurent de lui assigner une autre résidence. Il faut
  ajouter que le Craenenburg était une
  demeure assez peu sûre, d'où Maximilien, disait-on, avait essayé déjà de
  s'évader sous divers déguisements. On choisit donc dans un autre quartier de
  la ville une habitation plus vaste et plus convenable à son rang : c'était
  l'ancien hôtel de maître Jean Gros, chancelier de l'ordre de la Toison d'or ;
  il était situé entre l'église Saint Jacques et le pont aux ânes. Le roi des
  Romains, instruit de cette décision par le sire d'Halewyn et l'écoutète
  Pierre Metteneye, exprima aux hooftmans
  le désir de haranguer, avant sa translation, le peuple assemblé sur la place
  du marché. Il parcourut avec eux, vêtu de noir, les rangs des bourgeois et
  des hommes des métiers, en les priant, dans les termes les plus pressants, de
  lui octroyer trois demandes : la première, qu'on lui accordât dix ou douze
  personnes de sa maison qu'il désignait ; la seconde, qu'on ne le livrât ni
  aux Français, ni aux Gantois, car il préférait, disait-il, vivre et mourir
  avec les Brugeois ; la troisième, qu'on ne se portât à aucun attentat contre
  sa personne. On lui promit tout ce qu'il demandait. Ce
  n'est pas contre vous, criait la foule, que
  s'élève notre colère, mais contre ceux qui ont si perfidement gouverné la
  Flandre et dont la cupidité et les mauvais conseils vous ont trompé jusqu'à
  ce qu'ils eussent ruiné le pays. Maximilien remercia les bourgeois[21], et fut conduit
  à sa nouvelle demeure.

  On remarque dans la conduite tenue à l'égard du roi des
  Romains une intention évidente de concilier les égards dus à sa personne avec
  les précautions les plus rigoureuses pour éviter une évasion. Les échevins
  lui rendent de grands honneurs ; ils lui donnent des panetiers, des
  échansons, des écuyers tranchants ; ils veillent à ce que sa table soit
  somptueusement servie, à ce que de riches tentures couvrent ses murailles ;
  ils lui remettent la somme de six cent soixante livres de gros, et lui restituent
  généreusement sa vaisselle d'argent, qu'il a mise en gage. Tantôt ils
  ordonnent que tous les métiers défileront en armes sous ses fenêtres, afin,
  disent-ils, d'occuper ses loisirs et de calmer sa mélancolie[22] ; tantôt ils
  établissent un tir à l'oiseau dans la cour de sa prison, et engagent le roi
  des Romains, qui y consent volontiers, à y prendre part, mêlé aux archers
  chargés de l'égayer par leurs jeux et leur adresse[23]. Pierre
  Metteneye, et les trente-six gardiens[24] placés sous ses
  ordres, dont seize de Gand, douze de Bruges et huit d'Ypres[25], ont pour leur
  prisonnier le respect le plus obséquieux et le plus attentif. Mais, à côté de
  cela, quelles précautions minutieuses et humiliantes ! On a conservé le
  compte des payements faits par les capitaines, baillis, écoutètes,
  bourgmestres, échevins, conseillers et députés des neuf membres de la ville
  de Bruges, à l'occasion de la captivité du roi des Romains dans l'hôtel de
  maître Jean Gros. On y lit :

  Payé à Corneille Isolle et
  Mathieu Vleyns, maitres maréchaux à Bruges, treize livres, dix escalins, sept
  deniers, pour différents ouvrages en fer qu'ils ont faits et livrés dans la
  maison où se trouvait le roi ;

  Payé à Jean Van Slype, serrurier,
  la somme de dix-sept escalins de gros pour serrures, clefs et autres ouvrages
  de sa profession exécutés dans la maison de maitre Jean Gros, lorsque le roi
  l'habitait ;

  Payé à Jean Lymer la somme de
  dix-neuf escalins, sept deniers, pour livraison de clous dans l'hôtel
  qu'habitait le roi des Romains.

  Ajoutez à cela le salaire du maçon qui a fermé les
  fenêtres non garnies-de fer ; celui du tailleur de pierres qui a scellé les
  grillages[26]
  ; ajoutez encore un salaire d'un escalin par jour pour les portiers et de six
  gros pour chacun des gardiens ; et vous aurez, dit à bon droit M. Kervyn, les
  articles principaux d'un compte auquel on n'en saurait comparer aucun autre
  de nos archives de Flandre.

  En s'éloignant du Craenenburg,
  Maximilien avait levé le dernier obstacle qui s'opposait encore à la perte de
  ses amis prisonniers comme lui. Le lendemain, le bourreau s'installa sur
  l'échafaud tendu de deuil. Gérard du Homme y monta le premier ; Jean de
  Nieuwenhove le suivit. Affaibli par les tortures et les infirmités, il
  attendit sur un fauteuil la mort qui ne termina sa longue agonie qu'au
  troisième coup de hache. Puis vinrent le bailli de Male, Georges Ghyselin,
  Pierre Daris, serviteur de Pierre Lanchals[27]. Un autre
  serviteur de l'ancien écoutète, Jean Van der Brugghe, allait être également
  supplicié. Il allégua qu'il ne s'était armé le 1er février que par l'ordre de
  son maitre, et qu'il ignorait dans quel but. Quelques voix s'élevèrent en sa
  faveur, et il reçut du peuple une grâce inespérée.

  Vint le tour du sire de Ghistelles, Jacques de Dutzeele.
  Les comptes de la ville depuis le mois de juin 1485 avaient été lus
  publiquement au balcon des Halles. On y avait trouvé, outre les traces de
  frais causés par l'entretien des hallebardiers dont s'entouraient les
  magistrats et d'autres dépenses relatives à des banquets et à des ambassades,
  un don gratuit de quatre mille livres de gros au profit de l'ancien
  bourgmestre. Le déficit s'élevait, pour les deux années 1485 et 1486, à
  vingt-deux mille livres de gros. Jacques de Ghistelles, déjà accusé d'avoir
  trahi la ville de Bruges, protestait contre tout ce qu'on lui imputait, en
  défiant ses accusateurs : Je n'ai jamais été un
  traitre, disait-il, et jamais ce reproche n'a
  été adressé à nies ancêtres. Il y a cinquante-cinq ans que je sers les
  princes qui se sont succédé dans ce pays, et s'il est quelqu'un qui m'accuse
  de trahison, je suis prêt à le combattre, quelque grand qu'il soit, en
  présence du duc Philippe. Je ferai tout ce qu'est tenu de faire un bon et
  loyal chevalier, noble homme et bourgeois de cette ville, puisqu'il s'agit
  d'une accusation telle que tout homme noble doit exposer sa vie pour la
  repousser[28]. Personne ne
  répondit au défi du sire de Ghistelles. L'assemblée s'offensa plutôt de tant
  de fierté : elle se rappelait, dit M. Kervyn, que déjà diverses sentences des
  échevins de Gand et de Bruges avaient condamné Jacques de Dutzeele comme
  convaincu de complot contre les communes de Flandre, au bannissement et la
  confiscation de sa terre de Ghistelles ; elle n'ignorait pas qu'il avait
  voulu faire ouvrir à Maximilien la porte Sainte-Croix et qu'il s'était rendu
  avec ses serviteurs à l'appel du roi des Romains sur la place du bourg. En
  vain sa femme, ses filles accoururent-elles jusqu'au pied de l'échafaud pour
  supplier les corps de métiers de faire grâce à l'ancien bourgmestre. Les
  prières, les larmes furent inutiles, et l'expiation s'accomplit[29]. Les supplices
  recommencèrent le 14 mars. Jacques de Heere, arrêté la veille au point du
  jour fut livré le premier au bourreau. Il avait, comme capitaine de Hulst,
  soutenu la cause de Maximilien contre les Gantois, et s'était rendu près de
  lui le 1er février ; mais son plus grand crime était d'avoir été le
  représentant des prétentions rivales des magistrats du Franc. Nicolas Van
  Delft parut le second ; mais lorsqu'il se trouva devant le billot, il tomba à
  genoux et supplia le peuple, au nom de la douloureuse passion de Notre
  Seigneur Jésus-Christ, d'avoir pitié de lui. Il protestait de son innocence,
  et rejetait toutes les accusations sur les mauvais conseils du sire de
  Nieuwenhove, dont il avait épousé la fille. Grâce !
  grâce pour Nicolas Van Delft ! s'écria la multitude émue. Les
  magistrats s'associèrent à ce cri, et Van Delft descendit vivant de
  l'échafaud[30].

  Pierre Lanchals s'était dérobé jusque là aux recherches
  les plus actives. La récompense promise à celui qui le livrerait avait été
  élevée à cent livres de gros, et l'on venait de renouveler l'ordonnance
  portant que tout bourgeois qui lui donnerait asile serait puni de mort, et
  que le toit, quel qu'il fût, qui l'aurait abrité serait démoli. Enfin, le 15
  mars, on découvrit qu'il était caché dans la rue des Carmes, chez un riche
  marchand nommé Jean Van de Keere. Le bourgmestre, Jean d'Hamere, procéda
  aussitôt à son arrestation ; il fut incarcéré au Steen,
  au milieu des démonstrations frénétiques de la joie populaire. Les clameurs
  insultantes qui l'avaient accueilli à son passage retentirent pendant toute
  la nuit. Le lendemain matin, il fut livré à ses juges, c'est à dire à ses
  ennemis, dit M. Kervyn. Pendant que Lanchals était écoutète, il avait fait
  construire un instrument de torture plus terrible que tous ceux que l'on
  connaissait en Flandre, et qui n'avait jamais été employé. L'horrible machine
  fut portée sur la place du marché, et le malheureux prisonnier, en éprouva le
  premier la puissance. Pour éviter une nouvelle épreuve, il fit des aveux,
  qu'il rétracta avant de mourir. Voyant que tout espoir était perdu, il se
  laissa déshabiller par le bourreau. Mais au moment où l'un des doyens toucha
  à sa chaîne d'or : Sire doyen, dit-il, vous savez bien qu'un bourgeois de Bruges ne peut à la fois
  forfaire corps et biens[31] ; et il donna la
  chaîne à son confesseur, pour être portée à sa femme. Il demanda ensuite au
  peuple que son corps ne fût pas écartelé, et immédiatement après, selon
  l'expression d'un chroniqueur contemporain, il remit son âme aux mains de
  Dieu. Ses restes furent inhumés dans l'élégante chapelle qu'il avait fait
  construire lui-même à l'église de Notre-Dame[32].

  L'animosité populaire parut se calmer après la mort de
  Pierre Lanchals. Les portes du Steen
  s'ouvrirent à tous les anciens magistrats qui y avaient été enfermés, et,
  quelles qu'eussent été les menaces publiquement énoncées contre ceux qui
  fourniraient asile ou protection aux accusés, personne ne fut inquiété, ni
  leurs amis qui avaient cherché à favoriser leur évasion, ni Jean Van de
  Keere, qui avait donné à Pierre Lanchals une généreuse hospitalité.

   

  NOTE

  Déclaration du 7
  novembre 1487. (Archives de Gand)
  ; ibid. — M. Gachard a publié une lettre très curieuse adressée le 10
  novembre 1487 par les échevins et doyens de Gand aux échevins de Mons, Bulletins
  de la commission royale d'Histoire, 2e série, tom. II, page 328 et
  suivantes. Nous croyons devoir reproduire ce document important :

  Honnourables,
  prudens, saiges et discretz seigneurs, très-chiers et espéciaulx amis, nous
  nous recommandons à vous bien adcertes. Et vous plaize savoir, très-chiers et
  spéciaux amis, nous advons entendu que l'on parle par delà diversement de
  nostre intention, et que aucuns noz malveillans et de che pays de Flandres
  font courir la voix que nous tendons à la destruction du pays et de le mettre
  en ghuerres, par che que nous quérons à corrompre nostre très-redoubté
  seigneur et prinche naturel monseigneur le duc Phelippe en leurs droix,
  seigneuries, prééminenches. — Sur quoy, honnourables seigneurs et espéciaulx
  amis, nous vous ad vertissons que n'entendons ne advons eu aucun entendement
  de faire ou mettre avant aucunes choies au moyen de quoy nostredit
  très-redoubté seigneur le roy des Rommains, comme tuteur et mambourg de nostre
  très-redoubté seigneur et prince naturel, ou icelluy nostre prinche naturel,
  puissent estre diminuez en leurs dits droix, seigneuries, prééminences et
  domaines, mais advons bien intention de, par tous bons moyens et voyes
  raissonnables, mettre ceste ville et la chastelle. nie d'icelle à délivre de
  plusieurs grans charges et foulles èsquelz elles ont, depuis aucun temps
  naghaires passet. senestrement esté mizes, et aussy pour, comme chief-ville
  de chedit pays, adviser, avec vous et les autres estats d'icellui pays, sur
  l'estat d'icelluy, qui est présentement en sy très-piteulx estat de ghuerre,
  chier temps, et sans che que marchandize y ait cours, ainsy que vous et nous
  tous bien savons, et plus est apparent d'estre, si bientost n'y est pourveu.
  — Et, pour en brief vous advertir de che que ichy a esté fait, est vrai que
  nos prédécesseurs en loy ont par plusieurs fois envoyés leurs députez devers
  nostredit très-redoubté seigneur le roy des Rommains, afin d'obtenir
  provision et remède sur divers poins gt articles, entr'autres sur les
  articles qui s'ensuivent, assavoir : premièrement que son plaisir fuist de
  faire joyr aux bourgeois de ceste ville de la paix dernierrement faite, en
  telle fachon que icelle avoit par ses commissaires et par luy esté raportée
  et conclue par les estas du pays, et que toultes corrections et adjustiches
  qui depuis y ont esté faittes, au descheu desdits estas, fussent hostées
  comme de nulle valeur et tous les proches ad ceste cause meuvs et intentez ;
  — item, que son plaisir fuist de souffrir icelle ville joyr de ses droix et
  privilèges, ainsi qu'il les avoit confremés, et jurez de les entretenir par
  ladite paix ; item, que son plaisir fuist d'entretenir sa garde et autres
  gendarmes, en telle fachon que les povres gens du plat pays n'eussent aucuns
  domaiges, ou de consentir auxdits du plat pays de résister aux violences et
  forches desdits gardes et gens de gherre par le son de la cloche ; — item,
  que son plaisir fuist de point laissier vexer lesdits povres gens de tailles
  ou subventions non accordées par les membres du pays conjointement, ainsi qu
  il appartient et est acoustumé de anebienneté, en ensuivant les privilèges
  dudit pays ; — item, et finablement, que son plaisir fuist de faire ouvrir
  les passaiges de France, pour paisiblement y aller, fréquenter, et converser,
  et marchander considéret la paix dernièrement faite avec les dits Franchois
  et tout le pays généralement. par son adveu, sceu et consentement, laquelle
  paix n'a point esté rompue ni violée par les dits de ceste ville et chastellenie,
  et que par ung article de ladite paix le sinfractions ne s'estent plus avant
  que sur ceulx qui l'ont rompue, et que, allencontre de tous aultres, la paix
  demeure en sa vigheur. — Et, pour che que nostredit très-redoubté seigneur le
  Roy n'a volu pourvéir sur les dits articles, qui sont tous raisonnables,
  nonobstant toutes les pryères et requestes que luy en ont esté failtes, et
  que icelle ville, et aussy ledit pays. demoroit tous-jours de plus en plus
  foullé et diminué en leur loix et bonne polische, les trois membres d'icelle
  ville ont trouvé en leur conseil de appeler, et de fait ont appelle, devant
  notaire et tesmoings, de tous les dits griefz à eulx fais depuis ladite paix,
  protestant de leurdit appel relever en temps et en lieu, ainsi et où il
  appartenroit. Et ont leurdit appel fait insinuer à nostredit très-redoubté
  seigneur le roy des Rommains, et derechief le fait prier, en toutte humilité,
  que, comme père, tuteur et mambourg de nostredit prince naturel, son plaisir
  soit de entendre à la réparation desdits griefs. Et, par che que encores il
  n'a volu che faire, et que lesdits membres de ceste ville n'ont, pour le
  présent, seur accès à leur souverain seigneur, pour d'iceluy obtenir
  provision, ainsi que en cas semblable ils ont accoustumé de faire, ils ont
  meismes comenchie à procéder à la réparation desdits griefz, qui ainsi bien
  faire poevent, tant en vertu de ladite appellation, laquelle les conserve en
  leursdits droix, comme par vertu d'aucun privilège qu'ilz en ont de leur
  prinche et comte, et aussy de leurdit souverain seigneur. — Et ont lesdits
  trois membres de ceste ville intention de, au moyen de tous désirans le bien
  de nosdits très-redoubtés seigneurs le roi et le prince naturel, son fil,
  icelui pays de Flandres nettoyer de mauvaix garchons, murdriers et pillars,
  qui, soubz coulleur de ladite gherre. font grant travail auxdits povres gens,
  en nostre chastelanie, de touttes tailles desraisonnables et exactions non
  consenties, comme il appartient. Ont aussy intention, par bon moyen, et par
  l'advis de nous et des membres et estas de che pays, et aussy par l'oltroy et
  sceu du roy, nostredit très-redoubté seigneur au cas que l'on puist tant
  faire que son plaisir soit y entendre, de obtenir ouverture et seur accès en
  Franche et en Engleterre, pour y povoir seurement, marchandement et
  aultrement, converser, en ensuivant la dite paix. — Et ne nous samble que, en
  che faisant, nous, en aucune manière, diminuons ne corrompons la paix, ne
  prééminenche ou seigneurie desdits roy et nostre prinche naturel, mais
  rendons paine de nous mettre hors desdites grandes charges et folles (foules, oppressions). Et, considérans la grant perte, que
  depuis naghaires a esté, de la ville de Saint-Omer, doubtans que ainsi
  plusieurs autres villes de frontières polroient estre perdues, et che pays
  venir eu totalle destruction, se en temps n'y estoit pourveu, et que nul,
  pour le présent, ne rent paine d'entendre au bien dudit pays, et que ad nous.
  comme chief-ville dudit pays, et aussy en vertu des previléges de che pays, bien
  appartient et povons, avecq vous et autres villes, membres et estas d'iceluy
  pays, y entendre, escripvons présentement envers vous, honnourables, prudens,
  saiges et discrez seigneurs, advertissans de che que dit est, et priant que
  vostre plaisir soit envoyer en ceste-date ville vos députez. pour, avec les
  membres et villes du pays de Flandre, et les estats de Brabant, auxquelz
  avons à ceste fin escript, et avecq nous, advizer et trouver les meilleurs
  voyes et moyens, pour ledit roy, nostre très-redouté seigneur, induire à
  entendre auxdites choses et bien du pays, et d'estre au logis, en cestedite
  ville, au xxinte jour de che présent mois de novembre. — Vous advertissans,
  en oultre, que, au cas vous n'y voulés avecq nous entendre, et que amés
  mieulx demourer en ghuerre et servitudes, que pour che ne leisserons point de
  nous aidier à délivrer de toutes charges desraisonnables et dangiers, à
  l'ayde de Nostre-Seigneur, auquel prions, honnourables, prudens, saiges et
  discrez seigneurs, très-chiers et espéciaulx amis, qu'il vous ait en sa
  sainte garde. Escript le Xe jour de novembre, l'an mil IIIIc IIIIxx et sept.
  — Echevins des deux bancqs et deux doyens de la ville de Ghand, appareiliés à
  vos bons plaisirs. Copie du temps ; aux
  Archives du royaume, reg. Lettres missives du XVe siècle.

   

  
 





 


 
















[1]
Despars, IV, 295. Ceci se rapporte sans doute aux soldats allemands restés dans
le pays après la défaite du comte de Nassau. Voici ce que nous lisons dans l'Histoire
de Bruxelles, I, 301 : Les soldats étrangers, que
Maximilien avait fait venir, restèrent dans le pays où, ne recevant pas de
solde, ils vécurent à discrétion chez les bourgeois et les paysans. A
Bruxelles, ils ne payaient rien de ce qu'ils achetaient, et lorsqu'on leur
demandait de l'argent, ils répondaient par des injures ou des menaces, disant
que le temps était venu pour les Allemands de se laver dans le sang des
Flamands et des Brabançons. Le sort des campagnes était affreux ; les
malheureux villageois étaient forcés de donner à cette soldatesque sans frein
du vin du Rhin, de la bonne viande et du pain de froment, alors qu'ils
pouvaient à peine se procurer les plus grossiers aliments. Dans les villes, on
en était venu à tout craindre de la part de Maximilien ; aussi suivaient-elles
toutes ses démarches avec la plus grande défiance.








[2]
C'était par ce pont que le comte de Nassau avait songé à s'avancer avec ses
Allemands, lorsqu'il conseillait de détruire Gand en 1485.








[3]
Chron. ms. de Flandre ; citation de M. Kervyn.








[4]
Déclaration du 31 octobre 1487 (Arch. de Gand) ; Ibid.








[5]
Voir la note en fin de chapitre.








[6]
Molinet.








[7]
Molinet.








[8]
Despars, p. 310.








[9]
Déclaration du 20 janvier 1487 (v. st.), (Archives de Gand) ; citation
de M. Kervyn.








[10]
Faisant le limechon à la mode d'Allemagne.
Molinet.








[11]
Despars, IV, 320-324.








[12]
Cette charte, dit M. Kervyn, dont nous reproduisons en grande partie le récit
dramatique, rappelle celle de Marie de Bourgogne après les wapeninghen de 1477. Les Brugeois, y est-il dit,
avaient exposé : Hoe dat zy binnen twee dagen herwaerts
zekere vergaderinghen ende wapeninghen ghemaect hebben zonder oorlof, ende dat
meer is zyni met hueren bannieren ghecomen te marct aldaer zy noch zyn. Groenenboeck,
f° 126.








[13]
Les échevins avaient fait rompre les glaces dans les fossés de la ville ; un guet
était établi à chaque porte. Pour fuir, il fallait se déguiser ou user de
radeaux. On observait, pour la garde des murailles, les règlements qui avaient
été établis, en 1452, par le duc Philippe contre les Gantois.








[14]
Une grande partie des assemblées ayant lieu aux flambeaux, les échevins firent
acheter quarante mille torches. Comptes de la ville de Bruges ; citation
de M. Kervyn.








[15]
M. Diegerich a publié, dans les Annales de la Société d'émulation pour
l'étude de l'histoire et des antiquités de la Flandre, tome IX, 2e série,
pages 47-172, la correspondance des magistrats d'Ypres députés à Gand et à
Bruges pendant les troubles de la Flandre sous Maximilien. D'après cette
correspondance, l'arrestation de Maximilien ne se fit pas tout à fait de la
manière dont on la raconte ordinairement. On répandait le bruit qu'il avait
quitté la ville. Pour démentir cette nouvelle le roi se présenta
volontairement, om beters wille, à sept
heures du soir, devant le peuple. Il déclara qu'il n'avait jamais eu
l'intention de quitter, et demanda même qu'on lui donnât une garde aussi
nombreuse qu'on le voudrait dans son palais. Après une délibération des plus
orageuses, la commune rejeta sa demande, et le pria de vouloir bien se rendre
au Craenenburg.








[16]
Au coin de la grande place opposé à la rue Saint-Amand se trouve le Craenenburg, ancienne maison dont la façade a été
rebâtie. Elle servait autrefois de lieu de réunion pour les princes qui
assistaient aux jades et aux tournois. W. H. J. Weale, Bruges et ses
environs, p. 41. — Le 7 janvier (v. st.) Maximilien, dit M. Kervyn, avait
assisté du Craenenburg à une fête
populaire, où des aveugles poursuivirent un porc jusqu'à ce qu'ils eussent
réussi à le tuer. — Molinet et La Marche parlent de l'hostel
d'un espicier ; les députés d'Ypres disent een pottecarie, c'est-à-dire, selon M. Diegerick,
une boutique de poteries de terre.








[17]
Le Scepenen-Bouck fixe au 12 février le renouvellement de l'échevinage
par les commissaires des trois membres : By den
commissarissen van de drie leden van Vlaenderen, als daer toe gheautoriseert
zynde by den coninc van Vranckerycke onsen souverainen heere. Note de M.
Kervyn.








[18]
On disait qu'il avait voulu faire mettre le feu aux quatre coins de la ville
pour faciliter au sire de Gaesbeek l'entrée de la ville, et qu'il s'était servi
à cette fin de deux Nègres attachés au service du comte de Zollern.








[19]
Despars, 314-345.








[20]
Le comte de Zollern parvint à s'échapper de Bruges, en
guise d'une femme de villaige, dit Molinet, portant
trois ou quatre couples d'oignons sur sa teste.








[21]
Journal ms. — Aucune source, dit M. Kervyn, n'est plus précise ni plus
importante que celle-ci. Elle m'a servi, ajoute-t-il, à redresser les erreurs
de l'Excellente Cronycke, et de Despars.








[22]
Journal ms.








[23]
Journal ms.








[24]
Despars, 358.








[25]
Les députés d'Ypres refusèrent cette commission. Voir leur Correspondance,
n° XXIV et XXXI.








[26]
Olivier de la Marche exagère évidemment, remarque avec raison M. Kervyn, quand
il dit : Ceux de Bruges firent faire une cage de gros
bois, et toute ferrée de fer, et en celle cage firent tenir le roy pour leur
seureté.








[27]
Comptes de la ville de Bruges ; citation de M. Kervyn.








[28]
Archives de la Flandre Occidentale ; citation de M. Kervyn.








[29]
D'après leur correspondance, n° XXI, XXIII, XXIV, XXVI et XXIX, les députés
d'Ypres refusèrent constamment d'assister aux exécutions, et en déclinèrent
toute responsabilité. Leur résistance fut tellement inébranlable que ceux de
Gand et de Bruges leur reprochèrent avec violence d'agir sans franchise.  La chose en vint au point qu'ils craignirent
d'être massacrés, et se cachèrent dans l'église Saint-Gilles.








[30]
Despars, p. 379-380.
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Despars, p. 390.








[32]
C'est ce qu'on lit dans M. Kervyn, mais voici ce que je trouve dans l'ouvrage
déjà cité de M. Weale, Bruges et ses environs, p. 82 : Cette chapelle était anciennement la chantrerie de sire
Pierre Lanchals, écoutète de Bruges, qui, trahi par un de ses amis, fut mis à
la torture et décapité par les bourgeois révoltés contre Maximilien en février
1483 (lisez mars 1488). Peu de jours après, il fut enterré dans le cimetière de
cette église ; sa veuve fit construire cette chapelle en l'honneur de saint
Pierre, et plaça au côté sud entre les fenêtres un beau monument orné de
l'effigie couchée de son mari. En 1812-16 la chapelle fut rebâtie par M. van
Ghierdegem, et le monument de Pierre Lanchals placé au côté ouest, où il se
trouve encore. Ici se trouvent également, depuis 1816, les monuments de Charles
le Hardi, duc de Bourgogne, et de sa fille Marie. — Le Messager des
Sciences historiques, année 1834, a publié un beau portrait de Lanchals,
d'après un tableau attribué à Hans Holbein. L'original se trouvait alors dans
la collection de tableaux de M. le comte de Thiennes, à Gand.
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  La nouvelle de l'emprisonnement de Maximilien avait eu un
  grand retentissement au dehors ; tout le monde s'intéressait au sort de ce
  prince, qui montrait dans sa captivité une résignation noble et courageuse.
  Son fils, l'archiduc Philippe, s'était hâté de convoquer une réunion des
  états du pays à Malines[1]. Le roi de
  France, de son côté, avait ordonné des conférences pour la paix, lesquelles
  devaient s'ouvrir le 12 mars à Gand.

  Les communes de Bruges et de Gand avaient été invitées à
  envoyer leurs députés à Malines, mais les Gantois refusèrent de prendre part
  à d'autres conférences que celles qui devaient avoir lieu dans leur ville, et
  rien ne put ébranler leur détermination. Les conseillers du duc Philippe, ne
  voulant pas les mécontenter davantage, résolurent d'envoyer eux-mêmes des
  députés à ces conférences, et choisirent pour l'un de ces députés monseigneur de la Gruuthuse, qui leur estoit fort agréable[2]. Les autres
  étaient l'abbé de Bonne-Espérance, le bàtard Antoine de Brabant, les sires de
  Praat et d'Hérzeele, Antoine de Fontaine et Jean de la Vacquerie. Ils
  arrivèrent à Gand le 12 mars, et, dès le lendemain, ils eurent, à la maison
  des arbalétriers, une entrevue avec les députés des états de Flandre, au
  nombre desquels se trouvaient les abbés de Saint-Bavon, de Saint-Pierre,
  d'Eenhaam et des Dunes. Dans cette réunion, maitre Guillaume De Zoutere,
  premier pensionnaire de Gand, développa les conclusions suivantes au nom des
  trois membres de Flandre : Premier, que les pays
  voulsissent tous se réunir en bonne amitié, vu le grand mal advenu par le
  désordre, et que par ce, tout fust réduit à
  bonne paix ; le second, qu'on messist provision à la noble personne et estat
  de monseigneur l'archiduc, comme il estoit bien mestier pour plusieurs
  considérations ; tiercement, qu'il fust advisé au gouvernement et ressource
  des pays pour estre conduits selon leur ancien usage, vu la perte et gast
  d'iceulx. Le même jour, Michel de Bellefourrière, bailli de Lens, vint
  déclarer, de la part de Charles VIII, que le roy
  leur mandoit et à tous autres des pays que qui voldroit jouyr de la paix.de
  l'an quatre-vingt et deux, le roy leur baillerait aide contre les empecheurs
  et refussants.

  Les deux réunions de Malines et de Gand restèrent sans
  résultat. Le 26 mars 1488, une nouvelle assemblée se tint à l'hôtel de ville
  de Bruxelles ; les parents de la famille régnante y assistaient. Il fut donné
  lecture d'une communication des membres de Flandre accompagnée d'un projet
  d'union entre les provinces, et l'examen en fut confié à une commission
  composée du sire de Ravenstein, de Philippe son fils, des sires de Beveren,
  de Wières ; du bailli de Hainaut et. de quelques autres. Cette commission se
  réunit à l'hôtel de Ravenstein, et une copie de son travail fut remise à
  chaque député. Conformément aux conclusions de membres de Flandre, il fut
  décidé qu'une nouvelle assemblée aurait lieu à Gand le mercredi après Pâques,
  et des ambassadeurs du duc de Bretagne étant venus solliciter l'intervention
  des états en faveur de Maximilien, il leur fut répondu que tous désiraient
  s'employer avec zèle pour obtenir sa mise en liberté. Mais déjà les partisans
  du roi des Romains recouraient à des moyens moins pacifiques. Anvers et
  Malines prenaient ouvertement son parti contre les autres villes ; les
  troupes royales désolaient. la Flandre, et la garnison de la forteresse de
  Liedekerke interceptait les communications entre Bruxelles et les Flamands.

  L'assemblée de Gand s'ouvrit malgré tous les obstacles, et
  quoique l'archiduc Philippe eût convoqué de nouveau les états à Malines, où plusieurs
  provinces, entre autres le Brabant, envoyèrent également des députés.
  Bruxelles se fit représenter à Gand par le bourgmestre Henri de Mol, le
  premier échevin sire Roland de Mol, le conseiller Pierre van Obberghem, Jean
  de Combliel, Arnoul de Scarpere et le pensionnaire Jean Vandenbecke[3]. Les
  délibérations ne purent commencer que le 25 avril ; elles furent des plus
  orageuses. Un député zélandais, le pensionnaire de Rommerswale, parlant au
  nom de sa province, du Brabant, du Hainaut, de Namur, et même de plusieurs
  villes de Flandre, prit, le premier la parole, et demanda que l'on rendit,
  d'abord la liberté au roi des Romains ; mais les trois membres de Flandre
  insistaient pour que l'on s'occupât, avant toute autre question, des trois points mis en avant en ung libel, l'union du
  pays, la paix de France, le gouvernement et régime de monseigneur l'archiduc.
  Les états qui voulaient à tout prix éviter la guerre civile, cherchaient
  encore le moyen de rendre le roi des Romains à la liberté, lorsqu'ils reçurent
  communication du projet d'accord arrêté à Bruges avec Maximilien. Ils
  approuvèrent ce traité, mais, avant de se séparer, ils formèrent une
  confédération pour interdire le passage des gens de guerre étrangers dans le
  pays, et introduisirent plusieurs réformes dans l'administration des finances
  et la direction des monnaies.

  Nous avons conservé le texte du traité d'union et de confédération
  conclu à Gand le 1er mai par les députés de la Flandre, du Brabant, du
  Hainaut, de la Zélande, du Limbourg, du Luxembourg, de la Frise, de Namur, de
  Valenciennes, d'Anvers et de Malines[4]. Pour ce que pour la garde et conservation de toute police,
  gouvernement et bien public, disent les députés, rien n'est plus utile, ne chose plus nécessaire que paix,
  amitié et bonne union par ensemble, qui sont mères de tous biens et vertus,
  et cause que le service divin est augmenté, l'es tat des nobles honoré,
  marchandise haulte et le pays cultivé en grant repos et seureté, et pour ce
  qu'au contraire n'y a rien plus dommageable ne préjudiciable au bien public
  que discussion et confusion des règles, qui sont nourrices et mères de tous
  maulx, commenchement et occasion de toutes divisions, guerre et différends :
  au moyen de quoi les pays, villes, provinces et royaumes eschéent en grandes
  confusions, désolations et ruines, et souventefois sont transférés de gens en
  aultres, et qu'il soit ainsi que les dicts pays de pardeçà ont pris naguaires
  chemin de grandes charges et discussions ; en telle sorte que justice, paix,
  amitié, union et marchandise en ont esté deschassés et estrangés au grand
  desplaisir, destriment et dommaige du povre commun peuple... nous avons pour mettre et réduire en paix et bonne police
  les dicts pays, lesquels sont contigus les uns aux aultres et appartenant à
  un seigneur, fait, conclu et juré paix, union, amitié, alliance et bonne et
  constante intelligence entre nous à l'honneur de Dieu et prouffit de nostre
  très redouté seigneur et de ses pays : la dite union, en tant qu'il touche la
  police, durera à perpétuité et demeureront chascun desdits pays et villes en
  leurs loix, privilèges, usaiges et coustumes, libertés et franchises.

  Divers articles du traité concernent l'oubli complet des
  anciennes discordes, le départ des garnisons allemandes, l'engagement
  réciproque de ne pas livrer passage aux hommes d'armes qui menaceraient l'une
  des provinces[5]
  confédérées, et de se protéger mutuellement contre tous ceux qui seraient
  hostiles à cette alliance, l'incapacité des étrangers à y remplir des
  fonctions publiques, l'abolition des droits de tonlieu contraires au
  développement des relations commerciales, l'unité d'une monnaie qui ne pourra
  être modifiée sans le consentement de tous les pays[6]. A l'avenir
  aucune guerre ne pourra être entreprise sans l'avis de
  tous les estats, et leur assentiment sera également nécessaire pour la
  faire cesser. — Les états de Liège et d'Utrecht pourront adhérer à cette
  alliance. — Chaque année, les états généraux se réuniront le premier octobre
  à Bruxelles, à Gand, à Mons, ou dans toute autre ville de Brabant, de Flandre
  ou de Hainaut.

  Le traité devait être ratifié par le roi de France,
  l'évêque d'Utrecht, les ducs de Bourbon et de Clèves, les sires de Beveren et
  de la Gruuthuse, comme parents et amis de nostre
  très redouté seigneur, promettant de se joindre en ceste bonne paix qui est
  grande et utile. Il portait les noms d'Adrien de Rasseghem, de Jean de
  Gavre, de Jean de Baconaige, de Daniel d'Herzeele, de Jean de la Vacquerie,
  de Jean Pinnock, de Pierre de Bassevelde ; de Guillaume de Fontaine, de Jean
  de Claerhout, de Corneille de la Barre, de Pierre d'Herbaix, de Gauthier Van
  der Gracht, de Jean de Stavele, de Nicolas d'Halewyn, d'André de la Wœstyne,
  de Louis de Praat, d'Arnoul d'Escornay, et ceux des abbés d'Afflighem, de
  Saint-Bernard, de Grimberghe, de Saint-Bavon, de Saint-Pierre, d'Eenhaem, de
  Hautmont, de Bonne-Espérance, de Tronchiennes et de Baudeloo.

  Revenons à Bruges, et rappelons ce qui s'y était passé
  pendant que l'on travaillait au dehors à la libération du roi des Romains.
  Après tant de supplices, les magistrats avaient senti le besoin de rétablir
  l'ordre ébranlé par ces commotions violentes. Assistés des sires de Poucke et
  de Rommerswale, ils avaient engagé les bourgeois et les hommes des métiers à
  déposer les armes et à rentrer paisiblement dans leurs foyers. Mais
  l'assemblée du peuple ne voulait pas se séparer avant que l'on eût fait droit
  aux demandes présentées par les délégués des neuf membres de la ville. Les
  unes se rapportaient à la confiscation des biens de Pierre Lanchals et de ses
  coaccusés, à de nouvelles enquêtes à faire sur le passé, à l'emploi donné aux
  impôts levés dans le pays du Franc, aux sommes qui avaient été destinées au
  curage du Zwyn, à la remise des lettres qui avaient reconstitué le Franc
  comme quatrième membre du pays. D'autres tendaient à l'amélioration
  matérielle de la situation. Il était important, disaient les députés, que
  l'on cherchât à rappeler les marchands des nations, et, pour atteindre ce
  but, il fallait autoriser les marchands anglais à vendre à Bruges, comme
  autrefois, leurs sacs de laine, et mettre en liberté ceux d'entre eux qui
  avaient été arrêtés ; prolonger la foire de Bruges, créer dans tout le pays
  une monnaie uniforme, et favoriser les marchands étrangers tant qu'ils se
  bornaient à vendre les produits de leurs pays sans les travailler, ce qui
  n'appartenait qu'aux habitants de la ville, conformément aux keures des
  métiers. Les neuf membres faisaient en même temps des vœux pour la paix. Ils
  demandaient qu'une ambassade solennelle fût envoyée à Charles VIII pour
  confirmer les traités existant avec lui. Ils exprimaient l'espoir que le roi
  des Romains serait disposé à une réconciliation, et protestaient de leur
  désir de conserver l'amitié du duc Philippe, et de le voir se rendre à Bruges
  au milieu d'eux, où il serait à l'abri des mauvais conseils. Cependant ils
  voulaient que Damme fût gardée avec soin, que l'Écluse fût sommée de se
  soumettre et que les trois membres du pays restassent confédérés, afin que
  personne ne fût jamais inquiété au sujet des assemblées de Bruges et de Gand[7].

  La charte relative au quatrième membre de Flandre avait
  été remise, le 16 janvier précédent, par Roland de Poucke à messire Nicolas
  de Rommerswale, et déposée par celui-ci au château du même nom. Les
  magistrats l'y firent chercher, et elle fut publiquement déchirée. Un message
  fut adressé au sire de Chantraine, capitaine de l'Écluse, mais il y répondit
  d'une manière peu satisfaisante. Sur tous les autres points, il fut fait
  droit aux demandes des délégués des neuf membres.

  C'était à la religion qu'il appartenait d'achever l'œuvre
  de la réconciliation. Le 4 avril, jour du vendredi saint, une chaire fut
  construite sur la place du marché, à l'endroit même où s'était élevé
  l'échafaud, et un père carme, nommé Laurent Christiaens, y prêcha la Passion.
  A midi, on y chanta la prose touchante que l'église a consacrée aux douleurs
  de la Vierge-Mère ; le peuple y assistait sous ses pavillons ou à l'ombre de
  ses bannières. Ces prières montant vers le ciel paraissaient une expiation du
  sang qui avait été versé. Enfin, la veille de Pâques, les hooftmans, les doyens et les bourgeois
  déposèrent les armes. Avant de se séparer ils jurèrent de s'entr'aider
  jusqu'à la mort, puis ils quittèrent la place du marché en chantant l'Ave
  Regina cœlorum et le Salve Regina. L'échafaud et le chevalet de
  Pierre Lanchals avaient été livrés aux flammes. Le lendemain, la solennité de
  Pâques fut célébrée avec une grande pompe ; l'union et la paix étaient
  rentrées dans les âmes.

  En même temps, les avertissements et les menaces
  arrivaient de toutes parts aux Brugeois pour les mettre en demeure de se
  réconcilier avec leur prince. L'empereur Frédéric III avait écrit tout à la
  fois à leurs magistrats pour les rendre responsables de toutes les
  conséquences de la captivité du roi des Romains, à son petit-fils pour lui
  promettre l'appui de tous les électeurs de l'empire, aux états de Hainaut
  pour les assurer qu'il ne cesseroit, tant qu'il
  vivroit, de venger l'innocence de son sang, quand tout l'empire se devroit mouvoir,
  jusqu'à condigne correction des Brughelins qui espèrent, par une impétuosité,
  livrer et mettre tous leurs princes avec tous leurs gens à perpetuelle
  servitude[8].
  On racontait, que les princes allemands avaient reçu l'ordre de prendre les
  aimes que l'évêque de Worms s'était rendu à Malines afin de veiller à ce que
  le jeune duc Philippe ne fût point conduit en Flandre, et que les préparatifs
  de guerre se multipliaient en Brabant et en Hainaut. Des ambassadeurs
  espagnols avaient été chargés par Ferdinand et Isabelle de seconder les
  efforts de l'empereur avec une flotte armée dans les ports de la Biscaye ;
  ils espéraient que leur zèle préparerait l'union de la jeune héritière des
  royaumes de Castille et d'Aragon avec le fils de Marie de Bourgogne. Enfin le
  pape Innocent VIII, intervenant comme père de la chrétienté, avait investi
  l'archevêque de Cologne des fonctions de légat et lui avait adressé un
  monitoire, où il menaçait, dans les termes les plus sévères, les communes de
  Flandre d'un interdit général, si elles ne se hâtaient de rendre la liberté
  au roi des Romains[9].

  Des négociations s'ouvrirent entre le royal captif et les
  représentants des communes. Maximilien se montrait d'excellente composition.
  Il s'engagea à renvoyer en Allemagne toutes les troupes qu'il y avait levées,
  et offrit comme garants de sa fidélité à remplir ses engagements Philippe de
  Clèves, le duc de Bavière et le marquis de Bade. Ces propositions furent
  favorablement accueillies, mais les deux princes allemands hésitèrent à se
  porter pour otages, Philippe de Clèves, au contraire, se hâta d'écrire à
  Maximilien que par le grand désir qu'il avoit à sa
  délivrance, si plus il povoit employer que corps et biens, il le feroit de
  très bon cœur. Les négociations continuèrent. La solution des
  questions à résoudre avant la conclusion du traité fut, confiée à un conseil
  de vingt-quatre arbitres choisis dans les bonnes villes de Flandre, et parmi
  lesquels on remarquait les abbés de Saint-Savon, de Saint-Pierre, de
  Baudeloo, de Tronchiennes, le prévôt de Saint-Donat ; les sires d'Iseghem,
  d'Halewijn, de Mouscron, de Claerhout et de Becelaere.

  Les délibérations se poursuivaient au milieu des bruits
  les plus inquiétants. Tantôt on annonçait que les hommes d'armes allemands
  avaient attaqué Damme, vaillamment défendue par Jacques de Vooght ; tantôt on
  apprenait qu'ils avaient pillé Eecloo, Maldeghem et Sainte-Croix, d'où ils
  avaient envoyé un héraut défier les Brugeois[10]. Le bailli
  Charles d'Uutkerke, l'écoutète Pierre Metteneye, chargés de les repousser,
  avaient abandonné le parti des communes et s'étaient retirés à Nieuport. Les
  alarmes s'accrurent quand on reçut une lettre du sire de Chantraine contenant
  la nouvelle de l'approche de l'armée réunie par les princes allemands. Le
  blocus du Zwyn, qui suspendait toutes les relations commerciales, faisait
  d'ailleurs désirer vivement la fin des négociations. On se hâta donc de
  conclure.

  Le traité des communes flamandes avec le roi des Romains porte
  la date du 16 mai 1488[11]. Les communes y
  promettent de rendre immédiatement la liberté au roi. Celui-ci s'engage de
  son côté à, congédier, dans le délai de quatre jours, toutes les garnisons
  étrangères, sans qu'elles emmènent des prisonniers, et s'il advient, ajoute-t-il, qu'elles
  fassent au contraire, l'on recouvrera l'intérest de ce et le dommage sur la
  pension que ceux de Flandre nous ont consenty ou consentiront. Afin de
  faciliter le départ de ces garnisons, les trois membres de Flandre payeront,
  dans le délai d'un mois, la somme de vingt-cinq
  mille livres de quarante gros, monnoye de Flandre, la livre, à condition que
  si iceux gens de guerre et garnison ne sont partis dehors de tous les pays
  dedans lediet temps, que en ce cas lesdicts vingt-cinq mille livres seront
  employez au payement d'autres gens de guerre pour par la force les expulser et
  déchasser. Maximilien déclare quitter, abolir
  et pardonner à toujours la prise et detention de sa personne, ensemble tout
  ce qui est advenu devant ou aprez, par qui, quand, comment, ne en quelque
  manière que ce soit. Et les trois membres comprennent dans une
  semblable amnistie tous ceux qu'ils ont accusés d'actes illégaux ou de
  participation aux hostilités dirigées contre la Flandre.

  Maximilien renonce de plus à être mainbourg de Flandre, et
  déclare que celui pays et comté de Flandre, durant
  la minorité du duc Philippe, sera régi et gouverné sous son nom par l'advis
  et consentement des trois états du pays, ensuyvant le contenu de l'union
  faicte par tout le pays. Il renonce également à porter les armes et le
  titre de comte de Flandre, et en considération de cet abandon, reçoit une
  pension de mille livres de gros. Il adhère au traité d'Arras, promet de
  ramener son fils en. Flandre et de protéger les marchands flamands en quelque
  pays qu'ils se trouvent. Enfin il s'engage à laisser comme otages le comte de
  Hanau, le sire de Falckenstein et messire Philippe de Clèves, afin qu'ils
  garantissent l'exécution du traité. Pour plus grande
  seureté, disait le roi des Romains, nous
  avons prié et requis ledict messire Philippe que en cas que nous fussions
  aucunement en faute de non accomplir iceux poincts, il ne nous veuille aider,
  et en ce cas, iceluy messire Philippe avons deschargé et deschargeons de tous
  sermens de fidélité et autres qu'il nous peut avoir faicts, et assistera ceux
  de Flandres à l'encontre de nous de tout son pouvoir et de toute sa
  puissance, et de ce fera ledict messire Philippe serment.

  Ce jour-là même, une procession solennelle parcourut les
  rues de Bruges ; on y portait la chasse de Saint Donat et la relique du bois
  de la vraie Croix de l'église Notre-Dame ; les corps des métiers
  l'accompagnaient avec des torches. La procession se dirigea lentement vers
  l'hôtel de Jean Gros, où le roi des Romains était prisonnier depuis onze
  semaines : elle venait l'y chercher pour le conduire à la place du marché.
  Sur cette place, au lieu même où la hache du bourreau avait frappé ses amis
  et ses serviteurs, s'élevait un trône surmonté d'un dais magnifique. Devant
  le trône on avait construit un autel. Le roi s'y agenouilla en grande révérence et crainte comme il sembloit, et prêta le serment suivant :

  Nous promettons de nostre franche
  volonté et jurons en bonne foi sur le saint sacrement cy présent, sur la
  sainte vraie croix, sur les évangiles de Nostre-Seigneur, sur le précieux
  corps de saint Donat, patron de paix, et sur le canon de la messe, de tenir,
  entretenir, et accomplir par effect la paix et l'alliance conclues entre nous
  et nos bien amés les estats et trois membres de Flandre et leurs adhérents,
  ensemble la concordance, union et alliance de tous les estats et pays,
  conclue par nostre consentement, et promettons en parole de prince et comme
  roy, sur nostre foy et honneur, que jamais ne viendrons au contraire en
  quelque manière que ce soit, deschargeons les dits de Flandre du serment
  qu'ils nous ont faict comme main-bourg de nostre chier et amé fils.

  Les députés des états et les otages firent le même
  serment. Celui des otages comprenait l'engagement de
  aider et de faire assistance à ceux de Flandre contre les infracteurs de la
  dite paix, union et alliance. Pour rendre le traité plus solennel,
  l'évêque suffragant de Tournai bénit ceux qui l'observeraient, et prononça
  l'anathème contre quiconque serait assez téméraire pour l'enfreindre.

  Maximilien était libre. Après un banquet dans la maison de
  Jean Canneel, où les députés des états dînèrent avec le roi des Romains[12], après le chant
  des actions de grâces dans l'église de Saint-Donat, il sortit de Bruges par
  la porte de Sainte-Croix. Les députés le reconduisirent à quelque distance de
  la ville, et reçurent de lui une dernière fois la promesse de rester fidèle à
  la paix. Monseigneur, lui dit Philippe de
  Clèves, vous estes maintenant vostre francq homme et
  hors de tout emprisonnement. Veuillez me dire franchement vostre intention.
  Est-ce vostre volonté de tenir la paix que nous avons jurée ? — Beau cousin de Clèves, répondit Maximilien, le traité de la paix, tel que je l'ai promis et juré, je
  le veuil entretenir sans infraction[13].

  L'enthousiasme était général à Bruges ; on chantait et on
  dansait dans toutes les rues. Tout à coup les musiciens placés au haut de la
  tour des Halles s'interrompirent. Ils voyaient s'élever des tourbillons de
  flamme et de fumée autour de Male. C'étaient les Allemands du duc de Saxe,
  accourus au devant du roi des Romains, qui saluaient son arrivée en
  incendiant les chaumières des laboureurs. Le sire de Beveren se dirigea vers
  Male pour savoir ce qui s'y passait. Il revint avec une lettre fort douce de
  Maximilien, protestant qu'il était étranger aux fureurs des Allemands. On se
  décida à envoyer cinquante mille florins au duc de Saxe, afin qu'il
  s'éloignât immédiatement ; on délivra de plus, à la demande de Maximilien,
  ses deux otages allemands. Le roi se retira dans la forteresse de Hulst, mais
  le duc de Saxe continua à camper à Male.

  Cependant on ne tarda pas à apprendre que la grande armée
  réunie par l'empereur Frédéric III s'approchait. Elle se composait, selon les
  uns, de vingt mille hommes[14] ; selon
  d'autres, le nombre des combattants n'était pas moindre de trente-six mille[15]. Jamais de nostre temps, dit Molinet, ne de l'age de nos ancestres, ne descendit en nos
  quartiers telle puissance d'Allemaigne. On y remarquait confondues les
  milices des divers cercles de l'empire, et l'on comptait, parmi les chefs,
  les ducs de Brunswick, de Juliers, de Saxe, de Bavière ; l'archevêque de
  Cologne, le landgrave de Hesse, les marcgraves de Bade et de Brandebourg.

  Le 27 mai, l'armée impériale campa à Everghem. Elle
  espérait que la peur pourrait lui ouvrir les portes de Gand, mais voyant que
  rien ne justifiait son espoir, elle s'éloigna pour dévaster Ninove et les
  riches campagnes qui s'étendent entre la Dendre et l'Escaut. Maximilien avait
  rejoint son fière à Louvain[16]. La paix de
  Bruges s'évanouit comme un vain songe, et la guerre recommença avec un nouvel
  acharnement. Le 16 juin, le roi des Romains écrivait de Deynze aux états de
  Hainaut, qui lui étaient dévoués : chers et bien
  aimés, nous avons à faire de deniers comptants pour en payer nos gens de
  guerre que nous avons icy au service de nostre très redouté seigneur et père
  monseigneur l'empereur, qui fait présentement la guerre à ceux de Gand, à sa
  querelle et pour le profit de nostre très cher et très aimé fils, et non pas
  pour nostre querelle, ni pour la paix faite à Bruges, et, à cette cause, nous
  a contraint, par le serment que avons fait au Saint Empire, de le servir à sa
  dite querelle[17].

  Philippe de Clèves, resté en otage à Gand, ne se crut pas dégagé
  de son serment. Il écrivit, le 9 juin, au roi des Romains : Monseigneur, en l'acquit de mon serment, par double
  d'offenser Dieu nostre créateur, j'ay promis aux trois membres de Flandre de
  les aider et assister : ce que je vous signifie à très grand regret de cœur
  et très dolent : car en tant qu'il touche vostre noble personne, comme vostre
  très humble parent, je vouldroye vous faire tout service et honneur ; mais en
  tant qu'il touche l'observation de mon serment, je me suis obligé à Dieu,
  souverain roy des roys... Dieu sçait que je
  me trouve en danger pour vostre deslivrance, sans ma coulpe. Maximilien
  lui répondit, en lui reprochant de s'allier à ceux
  de Gand qui ont parcidevant fait tant de maux à leurs princes et comtes qu'il
  semble que une fois ils destruiront leur prince en corps et en biens, comme
  ils ont souvent entrepris de faire à ses prédécesseurs, comtes et princes.
  Philippe répliqua en ces termes empreints de je ne sais quelle grandeur à la
  fois énergique et mesurée : Mon très redouté
  seigneur, vous me reprochez à diffame ce que toutes gens de sain entendement
  me doivent attribuer à grant honneur ; car quel honneur peut estre plus à
  noble homme que de acquitter le serment qu'il a fait pour le bien de paix, et
  de préserver les pays de son seigneur moindre d'ans, contre ceux qui
  hostilement et sans cause envahissent, brulent et destruissent... La querelle de l'empereur n'est pas suffisante pour gaster
  la partie de Flandre qui est au royaume de France, ne aussi pour faire la
  guerre aux pauvres paysans innocents lesquels, eux fondant sur la paix si
  solennellement par vous jurée, s'estoient retraits en leurs maisonnettes...
  Rien ne me desplait tant que pour une petite couleur
  de querelle fondée sur une nouvelleté jamais vue, je voy ainsi destruire les
  seigneuries de vostre fils et rompre la paix tant solennellement faite et
  jurée. Mon très redouté seigneur, pardonnez-moi que si baudement. vous
  escrips ; ce fais non par inimitié, mais par l'affection que j'ai au bien de
  ces matières... Mon très redouté seigneur, si
  l'on ne se veut contenter de ceste mienne excuse, je offre de respondre,
  comme noble homme, pardevant tous les roys, princes et chevaliers[18].

  Philippe de Clèves, resté à Gand, fut créé capitaine
  général de l'armée flamande. Philippe de Bourgogne, sire de Beveren, qui
  comme lui avait juré le traité du 16 mai, suivit son exemple. Les sires de la
  Gruuthuse, de Chantraine, d'Halewyn, de Stavele, de Lichtervelde et beaucoup
  d'autres vinrent aussi se ranger sous le drapeau des communes. L'ennemi était
  au cœur du pays. Le 8 juin, les Allemands avaient surpris Deynze pendant la
  nuit, et s'étaient emparés 'de Roulers bientôt après. Ils s'étaient avancés
  de là jusque devant Ypres, mais à la vue de la bonne contenance des
  bourgeois, qui avaient armé leurs remparts, ils s'étaient repliés sur Menin.
  Tous ces exploits étaient accompagnés de dégâts et de massacres[19].

  Cependant huit cents hommes d'armes français, commandés
  par Louis d'Halewyn, sire de Piennes, étaient entrés à Gand. Les Allemands
  avaient été forcés de rentrer dans leur camp d'Everghem, et Jean de la
  Gruuthuse venait d'enlever un convoi important près de Termonde. Maximilien
  se présenta inutilement devant Damme, d'où il fut repoussé après un long et.
  sanglant assaut. Il s'éloigna précipitamment, abandonnant son camp et ses
  approvisionnements. Le frère du marquis de Bade resta parmi les morts, et les
  archevêques de Mayence et de Cologne abandonnèrent leurs bannières aux mains
  des vainqueurs[20].
  Charles VIII continuait à protéger la Flandre contre les efforts de l'armée
  impériale. Il avait envoyé douze cents chevaux aux Gantois, et à peu près le
  même nombre à Bruges. Le sire de Crèvecœur, arrivé à Ypres à la tête de
  nouvelles forces, avait mis en déroute, avec le secours des habitants de
  Courtrai, les Allemands et la garnison de Lille, qui cherchait à lui barrer le
  passage. Dixmude et Nieuport appelèrent Philippe de Clèves ; l'ennemi évacua
  Bruges, et la garnison d'Audenarde resta renfermée dans ses murailles. Enfin
  on apprit, le 31 juillet, que l'empereur avait quitté la Flandre. Il se
  retira à Anvers, d'où il fit publier une déclaration pour
  dégrader monseigneur Philippe de Clèves de son honneur par han impérial.

  Maximilien se rendit en Zélande, et y réunit une flotte
  composée d'un grand nombre de vaisseaux frétés dans les ports de la Baltique.
  Cette flotte, repoussée à Biervliet, réussit à surprendre Nieuport. De là les
  Allemands se dirigèrent sur Dunkerque et Saint-Orner, dont ils s'emparèrent,
  et portèrent la dévastation jusqu'aux portes d'Ypres et de Thourout. Pendant que
  cela se passait en Flandre, Maximilien cherchait à envahir le Brabant, mais
  il fut défait par Philippe de Clèves, et regagna Anvers à grand peine avec
  cinquante hommes. Une grande partie du Brabant était favorable au mouvement
  flamand. Bruxelles, Louvain, Tirlemont, Nivelles, Léau, Jodoigne, Aerschot,
  n'attendaient que l'occasion de se prononcer.

  Philippe de Clèves s'était assuré des dispositions des
  Bruxellois par son secrétaire Olivier de Kesele ; il était du reste bien
  connu dans leur ville, où sa femme résidait habituellement. Le 17 septembre,
  il se présenta tout à coup aux portes de Bruxelles, où il fut reçu avec sa
  suite. Il fit son entrée par la porte de Flandre, vers le milieu de la
  journée. Le capitaine général était vêtu d'une manteline de drap d'or, et
  faisait porter devant lui sa bannière d'or à la croix de Bourgogne ; des
  hérauts accompagnés de trompettes et de clairons le précédaient, et il était
  suivi de pages. Son escorte était formée de soixante à quatre-vingts
  hallebardiers. Les bourgeois logèrent avec empressement les soldats français,
  que Philippe de Clèves avait amenés avec lui, bien qu'ils eussent toujours
  haï, remarque Molinet, ceux qui parlaient cette langue ; mais les classes
  riches et le clergé se montraient peu sympathiques à la cause flamande. De
  nombreuses mutations eurent lieu dans la magistrature. Le premier bourgmestre,
  Adrien d'Assche, dit de Grimberghe, fut remplacé comme trop favorable au roi
  des Romains.

  Cependant l'insurrection s'étendait chaque jour. Le 23
  septembre, le magistrat de Louvain annonça qu'à la demande de Philippe de
  Clèves, il avait publié la paix de Bruges. Ces évènements jetèrent la
  consternation à Anvers et clans l'entourage du roi des Romains. Le sire de
  Walhain reçut l'ordre d'occuper

  Malines, et son frère, Corneille de Berghes, fut dirigé
  avec cent hommes d'armes sur Vilvorde, abandonnée par les Allemande.
  Maximilien lui-même s'approcha bientôt de Bruxelles à la tête d'une nombreuse
  cavalerie. Une partie de son avant-garde s'avança jusque sous les murs, et
  enleva dans les prairies voisines quelques troupeaux de moutons. Les
  bourgeois aussitôt garnirent les remparts, et beaucoup d'entre eux,
  s'abandonnant à leur ardeur inconsidérée, coururent sus à l'ennemi. Celui-ci simula
  une retraite précipitée et les attira dans une embuscade. Chargés brusquement
  par les soldats cachés dans les ravins ou derrière les haies, les Bruxellois
  périrent sous les coups des assaillants ou se noyèrent en voulant traverser
  la Senne. Ce désastre eut lieu le 12 octobre. La perte s'éleva à quatre cents
  hommes tués, cent noyés, et deux cents faits prisonniers ; parmi ces derniers,
  se trouvait le bourgmestre, sire Guillaume T'Serclaes.

  Cette perte avait plongé Bruxelles dans le deuil, mais la
  colère succéda bientôt à la tristesse. Philippe de Clèves appela à lui les
  milices de la Flandre et ses auxiliaires français. Robert d'Aremberg et deux
  de ses neveux arrivèrent des premiers à Bruxelles, où ils furent bientôt
  suivis par les Flamands. Prenant alors l'offensive, les Bruxellois et leurs
  alliés s'emparèrent de plusieurs points fortifiés, et entre autres de
  Liedekerke, sur la Dendre, position des plus importantes, comme on sait, pour
  assurer les communications entre le Brabant et la Flandre. Genappe, dont
  Philippe avait été nommé châtelain l'année précédente[21], n'opposa pas de
  résistance, non plus que Tervueren. Nivelles s'était prononcée, et son
  exemple entraîna les villes de Tirlemont, Aerschot, Léau, Haelen et Jodoigne.
  Diest, Bois-le-Duc, le Hainaut et la Flandre française gardaient. une
  neutralité absolue, mais les villes d'Anvers, Malines et Lierre, embrassèrent
  chaudement la cause du roi. Malines, profitant des circonstances, releva la
  chaîne de Heffen et intercepta de nouveau la navigation de la Senne.

  Forcé de se rendre en Hollande pour combattre les Hoecks qui s'étaient relevés à la voix de
  Bréderode, Maximilien résolut de recourir aux négociations, et les états de
  plusieurs provinces se réunirent à Malines. On envoya à Bruxelles l'abbé
  d'Afflighem, Goswin Hardinck ; les sires de Volckenstein et d'Aymeries avec
  le docteur Annette ils y trouvèrent les délégués de la Flandre et du Brabant.
  Ces derniers repoussèrent toutes les propositions qui leur furent faites et
  demandèrent que Maximilien abandonnât la tutelle de ses enfants à un conseil
  désigné par le pays, moyennant une indemnité de cent mille florins du Rhin.
  De guerre lasse, Maximilien partit avec son père, laissant le commandement de
  son armée au duc Albert de Saxe. Celui-ci conclut avec Philippe de Clèves un
  armistice garanti pour le Brabant par le sire de Chantraine et Henri Swaef ;
  cet armistice devait durer seulement du 6 au 15 novembre. La ville de
  Bruxelles se montrait de jour en jour plus dévouée à la cause flamande. Le 23
  janvier 1489, dans une nombreuse assemblée, le capitaine de la ville, sire
  Everard d'Arenberg ; l'amman, sire Guillaume Estor, les échevins, le large
  conseil, les jurés et les centeniers, après s'être pardonné mutuellement
  toute offense, promirent qu'aussi longtemps que Philippe et ses alliés
  soutiendraient la ville, ils n'entreraient pas en négociations avec le roi
  sans leur consentement, et ils s'engagèrent à payer, aux frais de la commune,
  la rançon des bourgeois prisonniers. Le magistrat fit frapper des monnaies
  d'argent au nom du jeune archiduc Philippe[22].

  La guerre recommença bientôt avec plus de violence que
  jamais, et le Brabant fut livré à toutes le horreurs des dissensions civiles[23]. Chaque parti
  rendait pillage pour pillage, incendie pour incendie, meurtre pour meurtre,
  et les bandes indisciplinées que la France et l'Allemagne vomissaient sur nos
  provinces, se livrant sans frein à toutes leurs fureurs, rendaient encore
  plus terrible cette guerre d'extermination. Les marchands, qui osaient
  s'exposer aux risques des voyages, voyaient leurs sauf-conduits méconnus. Les
  établissements religieux même n'étaient pas respectés : la chartreuse de Scheut
  fut plusieurs fois mise à contribution par les soldats de Philippe de Clèves,
  qui saccagèrent et ballèrent l'abbaye de Dilighem. S'appuyant sur la Flandre
  et sur le pays de Liège, ayant relié leurs communications par de nombreuses
  positions fortifiées, les insurgés brabançons tenaient la campagne et
  forçaient les nobles du parti de Maximilien à se renfermer dans leurs
  châteaux. Ainsi resserrés dans un étroit espace, ceux-ci se livraient à des
  excursions plus désastreuses pour le pays que profitables à leur prince.
  Sterrebeek, entre Bruxelles et Louvain, était occupée par un corps
  considérable de cavaliers qu'Adrien Vilain, sire de Liedekerke avait pris à
  sa solde. Philippe de Hornes, dans sa forteresse de Gaesbeeck, Louis
  d'Enghien, dans son manoir de Kestergat, Bernard d'Orley, dans ses châteaux
  de Facuwez, d'Askempont et. de la Folie à Écaussines-Lalaing, entretenaient
  des bandes armées aussi redoutables par leur soif de liutin que par leurs
  instincts farouches.

  Mais de tous les barons, celui qui causait le plus de
  dommages aux Bruxellois était Henri de Witthem. De ses châteaux de Beersel,
  de Zittert et de Braine-l'Alleud, il désolait leur territoire par
  d'incessantes sorties. Aussi leurs premiers efforts se tournèrent-ils contre
  cet ennemi. Mais une attaque qu'ils tentèrent contre le château de Beersel ne
  fut pas heureuse. Après avoir vainement canonné ses épaisses murailles et
  livré un assaut furieux que la garnison, commandée par Philippe de Witthem,
  repoussa avec courage, ils durent renoncer à leur entreprise. Irrités de cet
  échec, ils se ruèrent sur le magnifique hôtel que la maison de Witthem possédait
  dans la rue des foulons[24], le saccagèrent
  et le détruisirent jusqu'aux fondements. De leur côté, les hommes d'armes de
  Wilthem, encouragés par le succès, se montrèrent plus audacieux que jamais :
  seuls ou réunis aux bandes sorties des autres châteaux, ils se précipitaient
  dans les campagnes, interceptaient les convois, et ils réussirent à établir
  une barrière entre le Brabant et le Hainaut, qui se renfermait de plus en
  plus dans sa neutralité. Décidés à en finir avec ces audacieux ennemis, trois
  mois après le premier siège, les Bruxellois reparurent devant Beersel,
  accompagnés d'une formidable artillerie venue, en grande partie, de France.
  L'attaque fut poussée avec tant de vigueur que la place fut obligée, au bout
  de peu de temps, de se rendre à discrétion. Une partie de ses défenseurs
  furent jetés dans les fers ; les autres, et avec eux le commandant, Guillaume
  de Ramilly, bourguignon de naissance, furent pendus sur la place du marché.
  Les vainqueurs se tournèrent alors contre le château de Braine-l'Alleud. La
  garnison, qui manquait de poudre, en demanda aux Hennuyers, mais ceux-ci
  refusèrent, en invoquant leur neutralité. Privés de ressources, les assiégés
  ouvrirent leurs portes, et le château fut détruit. Facuwez, Bornival,
  Askempont et Flessies, éprouvèrent le même sort. Seul, le château de La
  Folie, dans lequel s'était renfermé un chevalier de la famille de Berwaer,
  résista à toutes les attaques. La vengeance souilla malheureusement ces
  succès de la bourgeoisie, et un grand nombre de prisonniers furent encore
  exécutés sur la grand'place de Bruxelles[25].

  Profitant du départ de Philippe de Clèves, qui s'était
  rendu à Cambrai pour conclure un traité avec la France, Albert de Saxe,
  récemment nommé gouverneur du Brabant, réunit ses forces à Vilvorde, et,
  après s'être emparé du château de Grimberghe le 24 janvier 1489, il livra aux
  flammes les bourgs d'Yssche et de Wavre le 8 mars suivant. Ensuite, à la tête
  d'un corps considérable de cavalerie, il ravagea les environs de Bruxelles,
  et mit. le feu à Assche. Telle était l'animosité des partis dans cette guerre
  où l'on ne faisait ni ne demandait quartier, qu'après s'être défendus avec
  acharnement, les habitants des villages se retiraient dans leurs églises et y
  périssaient consumés par les flammes, desquels,
  dit Molinet, furent oys les plus piteux cris et
  lamentations qui jamais furent faits, car ceulx qui les ouirent n'en
  sceuroient parler sans amertume de cœur, sans soupirer et répandre des larmes.

  Philippe de Clèves n'avait pu s'opposer à la marche du
  général allemand, mais les Bruxellois tirèrent une sanglante vengeance des
  désastres qui l'avaient signalée. Ayant appris, le jour même de la
  destruction d'Yssche, que la garnison de Vilvorde avait rejoint l'armée
  royale, et que les milices malinoises qui étaient venues la remplacer,
  faisaient grande chère ensemble de boire et de
  manger, laissant les gens de la ville en nonchalloir, ils résolurent
  de profiter de leur négligence. Une forte troupe, dans laquelle on remarquait
  quelques capitaines français, quitta Bruxelles et arriva devant Vilvorde
  entre trois et quatre heures du matin. Elle n'éprouva aucune résistance, et
  les Malinois qui reposoient leur sang doucement, furent
  resveillés durement ; ceux qui échappèrent au massacre se réfugièrent
  dans le château, et les assaillants livrèrent Vilvorde au pillage et à
  l'incendie. La maison communale, la boucherie, la halle aux draps, le tiers
  de la ville furent dévorés par les flammes ; quelques jours après, les
  Bruxellois rentrèrent. chez eux emmenant un grand nombre de prisonniers et un
  immense butin chargiet sus l'eau, sus chariots et sus
  chevaux[26].

  Le dimanche suivant, Philippe de Clèves arriva à Bruxelles
  à la tête d'une nombreuse infanterie et de quatre cents chevaux ; il amenait
  avec lui vingt-cinq serpentines, quatre courtaulx, des munitions en poudre et
  en pierres, et deux cent cinquante chariots de vivres destinés à ravitailler
  la ville, où la faim commençait à se faire sentir. Il n'y fit qu'un court
  séjour et se rendit à Louvain, où l'appelaient les habitants, alarmés à la
  nouvelle qu'Albert de Saxe venait d'enlever la ville d'Aerschot et plusieurs
  châteaux. Il assiégea successivement, mais sans succès, Saint-Trond et Gembloux,
  dans le but de couper les communications entre les provinces septentrionales,
  qui étaient restées dans le parti du roi, et le Hainaut, le comté de Namur et
  le Luxembourg, qui s'étaient enfin déclarés ouvertement hostiles à la cause
  flamande. Deux autres tentatives, faites sur Hal, ne réussirent pas mieux.
  Des bannis de Bruxelles s'y étant ménagé des intelligences, le sire de
  Ravenstein attaqua brusquement cette ville, le 1er mai, avec six mille
  soldats, parmi lesquels on comptait un corps de Bruxellois commandé par le
  lieutenant-amman, mais il fut repoussé et rentra à Bruxelles avec un grand
  nombre de blessés. Bientôt après cependant, il reparut devant Hal avec une
  armée de dix mille hommes, français, flamands, brabançons et liégeois,
  commandés par plusieurs capitaines expérimentés. Le 20 juin, après qu'une
  furieuse canonnade eut battu en brèche les remparts, il ordonna un assaut
  général. Des deux côtés on lutta avec un acharnement sans égal, et peu s'en
  fallut que la ville fût forcée, mais le courage opiniâtre des assiégés
  triompha de la furie des assaillants. Le sire de Ravenstein ordonna la
  retraite le 24 mai.

  Ce fut la dernière entreprise de Philippe de Clèves et de
  ses lieutenants dans le Brabant. Réduit à l'impuissance par l'épuisement des
  villes, dont le commerce était anéanti, les ressources dévorées, l'exaltation
  à peu près éteinte et la population décimée par la peste, il se voyait en
  outre abandonné par la France, qui venait de traiter avec Maximilien à
  Francfort, comme nous le dirons bientôt. Albert de Saxe, au contraire, et le
  prince de Chimai, renforcés par les bandes nombreuses que l'Allemagne leur
  fournissait, redoublaient d'audace et d'activité. Genappe succomba la
  première à leurs attaques, Tirlemont fut saccagé, et le général allemand vint
  camper à Neeryssche, d'où il intercepta toute communication entre Louvain,
  Bruxelles et le Brabant wallon. Louvain ne tarda pas à lui ouvrir ses portes,
  et Bruxelles fut bientôt réduite à demander la paix. Avec le consentement de
  Philippe de Clèves, l'abbé d'Afflighem, maitre Jean Hujoel, et le
  pensionnaire Gérard Vandenhecke, furent députés au duc de Saxe pour traiter
  de la pacification de la Flandre et du Brabant. Le duc les reçut fort bien, leur fist donner les vins, mais leur répondit qu'ils parlassent pour eux seulement et laissassent les
  autres convenir. Il dicta ensuite ses conditions.

  Les villes du quartier de Bruxelles durent reconnaître
  solennellement le roi des Romains pour avoué et tuteur légitime de  l'archiduc, payer une amende de deux cent
  mille florins de quarante gros de Flandres, restituer les domaines de la
  couronne, ainsi que les joyaux et, les tapisseries abandonnés à Bruxelles

  au commencement de la guerre, réintégrer tous les
  officiers

  dans leurs emplois, rouvrir aux bannis rentrée dans leurs
  murs, et livrer toute leur artillerie au roi pour être employée à son
  service. Les membres de l'ordre de la Toison d'or, ceux du conseil des
  finances, et tous les officiers ayant bouche en cour étaient exemptés des
  droits d'accises aux termes du traité.

  En vertu de cet acte, qui fut approuvé par le roi et par
  les trois membres de la ville, Philippe de Clèves sortit de Bruxelles, le 25
  août 1489, avec sa femme ; il était accompagné de cinq cents cavaliers. Douze
  chariots remplis d'objets précieux faisaient partie de sa suite. Des
  commissaires de la commune l'escortèrent jusqu'à Gand[27], où ils lui
  offrirent quatre mille florins du Rhin, comme témoignage de la reconnaissance
  des habitants. La restitution de son artillerie, qui était restée à Bruxelles,
  et des lettres d'obligation qu'il avait souscrites pour une somme de dix
  mille florins empruntée à la ville et destinée à la solde de ses troupes, fut
  une des clauses d'un traité proposé en 1492. Le jour même du départ de
  Philippe, le duc de Saxe, le prince de Chimai, le comte de Nassau, le sire de
  la Vère et beaucoup d'autres gentilshommes entrèrent à Bruxelles avec deux
  mille fantassins allemands, mais la peste les en fit bientôt sortir. Après
  avoir changé les magistrats, ils se dirigèrent, sur Cambrai, où devait être
  ratifiée la paix avec la France.

  Un redoutable auxiliaire avait hâté le triomphe de la
  cause royale. La peste exerça toute sa furie sur un pays ruiné par la guerre
  et désolé par la disette. Elle se propagea à Bruxelles avec une rapidité telle
  qu'elle y enleva en quelques mois, suivant la relation la moins exagérée, jusqu'à
  quinze mille habitants[28] ; d'autres
  portent ce nombre à vingt-cinq, et même à trente-trois mille. Pendant quelque
  temps la mortalité fut si grande qu'il périssait chaque jour deux à trois
  cents personnes, et. dans les cimetières on entassait en une même fosse
  trente ou quarante cadavres. Les religieux carmes se distinguèrent, crans ces
  tristes circonstances, par leur courage et leur dévouement ; quatorze
  d'entr'eux perdirent la vie dans cette pieuse mission. On a conservé le nom
  d'un de ces religieux, Thierri de Munster. Quittant son couvent de
  Bootendael, Thierri s'établit sur la grand'place clans une cabane, où une
  table lui servait d'autel et où il administrait les sacrements. Non content
  de cela, il parcourait les rues désertes, portant partout les secours et les
  consolations de la religion aux malades et aux mourants. Le sacristain qui
  l'aidait d'abord, étant tombé victime du fléau, cet homme héroïque attacha sa
  lanterne à la corde qui lui servait de ceinture, et tenant une sonnette de la
  main gauche, le ciboire de la droite, il allait ainsi seul et, sans crainte
  assister les moribonds. On rapporte que la brasserie, dite le Faucon, située
  près du marché, dans laquelle il se retirait pendant les froides nuits de
  l'hiver, échappa au fléau[29]. Lorsque la
  peste eut cessé, la famine ramena la désolation et la mort. Enfin la récolte
  abondante de 1493, qui fit descendre le prix du seigle à trois sous la razière,
  mit fin à ces calamités[30].

  Le calme fut beaucoup plus lent à renaître en Flandre, et
  les hostilités s'y prolongèrent longtemps encore. Des conférences pour la
  paix s'étaient cependant ouvertes de bonne heure à Bruxelles, et un
  ambassadeur portugais, Edouard de Qualéon, avait interposé sa médiation en
  invoquant les anciennes relations de la Flandre et du Portugal[31]. Ces
  négociations n'eurent d'autre résultat qu'une courte Crève. Les états de
  Flandre et de Brabant avaient déclaré, nous l'avons déjà dit, que jusques au dernier homme de leur pays ne souffriroient
  le roy avoir gouvernement ; mais se retirast en la ville de Coulongne, et
  qu'ils lui feroient don de cent mille florins du Rhin[32].

  Pendant, que ces tristes événements se succédaient, l'archevêque
  de Cologne avait donné suite aux menaces du Saint-Siège et mis la Flandre en
  interdit, mais le pape Innocent VIII, dans une bulle du 3 novembre, déclara
  que le prélat avait dépassé ses pouvoirs en lançant les censures alors que le
  roi des Romains avait déjà été rendu à la liberté, que cette sentence n'était
  pas valable et que l'interdit serait immédiatement levé. Nous devons la justice à tous, disait le pape ; nous sommes tenus de venir en aide à tous ceux qui
  souffrent illégitimement.

  Le 10 décembre 1488, un huissier du parlement de Paris lut
  aux halles de Bruges un mandement de Charles VIII qui citait, sur la plainte
  des. états de Flandre, le duc d'Autriche, l'archevêque de Cologne et leurs
  adhérents, à comparaître à Paris le 4 février, à peine d'une amende de cent
  marcs d'or. Maximilien ne répondit pas à cette sommation ; il venait de
  trouver au dehors un appui inespéré. L'expédition de Charles VIII en Bretagne
  avait réveillé la jalousie de l'Angleterre, et la bataille de Saint-Aubin du
  Cormier finit par rapprocher Henri VII et Maximilien[33]. Jean Ryseley et
  Jean Batteswel traversèrent le détroit pour traiter avec le roi des Romains[34], et le 14
  février 1489 un traité de fédération fut signé à Dordrecht.

  Maximilien n'avait pas tardé à suivre l'empereur Frédéric
  III en Allemagne, afin d'y réunir des renforts ; il avait laissé en Flandre
  pour ses lieutenants le duc de Saxe et le comte de Nassau. Les états de
  Flandre, à la vue du péril qui les menaçait, envoyèrent Philippe de Clèves en
  France réclamer de nouveau l'appui de Charles VIII. Ils reçurent une réponse
  favorable, et le sire de Ravenstein annonça, dans une assemblée des états qui
  se tint à Gand au mois de mars, qu'on pouvait compter sur d'importants
  secours en hommes d'armes et en argent. Déjà le sire de Crèvecœur avait
  proposé de chasser les garnisons allemandes, pourvu qu'on lui payât douze
  mille couronnes et qu'on lui remit quelques nobles allemands captifs à Gand,
  mais il attendait, pour commencer la guerre, les Bretons de la garde du roi
  de France. Ides communes de Flandre se plaignaient de ces retards, et elles
  résolurent de se charger elles-mêmes du soin d'expulser ces étrangers. Ce
  furent les Brugeois qui commencèrent sous les auspices du sire de la
  Gruuthuse, récemment délivré de sa prison de Rupelmonde. Ils sortirent de
  leur ville au nombre de quatre mille, sous les ordres d'Antoine de
  Nieuwenhove et de Georges Picavet, bourgeois de Lille, dont ils avaient fait
  leur écoutète par le conseil de Jean de la Gruuthuse. Ils campaient avec les
  Yprois près du pont de Beerst, en attendant l'arrivée des Gantois, lorsque
  deux ou trois mille Anglais de Calais et de Guines, commandés par lord
  Daubeny et lord Morley, les attaquèrent inopinément. Daniel de Praet et la
  garnison allemande de Nieuport se joignirent aux assaillants.. Après un combat
  acharné, où périt lord Morley, le camp flamand fut conquis. Plus de mille
  hommes restèrent sur le carreau, entre autres Antoine de Nieuwenhove.
  L'écoutète Georges Picavet avait été pris et ne fut relâché qu'en payant une
  rançon de huit cents livres de gros. Cette triste journée du 13 juin 1489 eût
  été plus désastreuse encore, si le sire de la Gruuthuse n'eût arrêté par son
  courage la poursuite des vainqueurs.

  A la nouvelle de cet échec, le sire de Crèvecœur entra
  dans une violente colère. Il quitta Ypres sur le champ, avec vingt mille
  hommes et une nombreuse artillerie. Ostende lui ouvrit ses portes le 19 juin,
  et bientôt après le siège de Nieuport commença. L'artillerie battit les
  remparts en brèche ; de nombreux assauts furent tentés, mais le sire de Praet
  les repoussa vaillamment. La mer lui apportait chaque jour des renforts.
  Crèvecœur fut enfin forcé de se retirer après avoir vainement essayé de
  combler le havre par le sable des digues voisines, qu'il avait fait rompre :
  déplorable tentative qui n'eut pour résultat que de submerger une grande
  partie du pays. Il feignit de vouloir recommencer le siège : on travailla
  jour et nuit à Bruges pour préparer les ustensiles des pionniers et des
  mineurs. Mais arrivés près de Couckelaere, les Français reprirent le chemin
  de leur pays, emmenant avec eux les chevaux que les laboureurs leur avaient
  prêtés pour traîner leurs canons[35].

  La misère en Flandre avait atteint ses dernières limites.
  L'industrie avait émigré vers des rivages plus tranquilles, et la mer se
  retirait chaque jour davantage du port, jadis si fameux de l'Écluse. Dieu,
  disaient les amis de Maximilien, avait vengé la captivité de ce prince, en
  éloignant de Bruges le flot qui lui portait ses richesses[36]. L'agriculture
  n'était pas plus florissante. Les campagnes étaient abandonnées, et les loups
  y étaient devenus très nombreux. Les digues mal entretenues ouvraient passage
  aux irruptions de l'Océan. Tout contribuait à rendre plus accablante une
  guerre dont on ne prévoyait pas le terme, lorsqu'on apprit que la Flandre
  avait été comprise dans les négociations entamées entre Charles VIII et le
  roi des Romains. Le roi de France, est-il dit dans le traité de Francfort du
  22 juillet 1489[37],
  entend en cette matière et en toutes autres, garder
  l'honneur et le profit du roi des Romains, son beau-père, et n'y avoir point
  d'autre regard comme par expérience il le montrera, car il sait bien qu'en
  gardant l'amitié de son dit beau-père, il la doit préférer à toutes autres
  amitiés : ce qu'il lui promet en bonne foi et parole de roi de France.
  Il était stipulé que Philippe de Clèves ne serait point inquiété dans sa
  personne ni ses biens, et que les conditions d'une paix définitive se
  discuteraient dans des conférences tenues en France par des arbitres des deux
  parties.

  Les arbitres désignés par Maximilien furent le comte de
  Nassau, Philippe de Borssele, Paul de Baenst et Philippe de Contay. Les
  communes flamandes avaient choisi l'abbé de Saint-Bayon, Louis de la
  Gruuthuse, Adrien Vilain, Jean de Nieuwenhove, Jean de Coppenolle, Gauthier
  van der Gracht, Corneille d'Halewyn, Jean de Stavele, Jean de Baenst et Jean
  de Keyt. Les conférences eurent lieu au château de Montils, plus connu sous
  le nom de Plessis-lez-Tours. Les désastres d'une longue guerre, les
  nécessités de la famine, l'espérance de voir le commerce se relever, le péril
  même qui résultait de l'abandon dé la France, peuvent seuls expliquer, dit M.
  Kervyn, la conclusion du traité du 30 octobre 1489, dont on va lire les
  principales conditions.

  Maximilien sera réintégré comme mambourg de Flandre ; les
  magistrats des trois bonnes villes de Gand, de Bruges et d'Ypres iront au
  devant de lui sans ceinture, nu-pieds, et vêtus de noir, pour lui demander à
  genoux pardon des offenses commises contre lui.

  Moyennant une somme de cinq cent mille livres tournois,
  dont les deux tiers devront être payés aux fêtes de Noël, le roi des Romains
  s'engage à congédier immédiatement les garnisons allemandes. Il accorde une
  amnistie sans réserve, confirme tous les actes de l'administration de Philippe
  de Clèves et de son conseil, et jure d'observer tous les anciens privilèges
  du pays.

  Quant aux privilèges qui sont postérieurs à la mort du
  dernier duc de Bourgogne, toute décision est ajournée jusqu'à l'entrevue qui
  doit avoir lieu entre Maximilien et Charles VIII ; il en est de même de la
  demande formée par le roi des Romains, que le Craenenburg soit converti en
  chapelle expiatoire[38].

  Quelque dures et humiliantes que fussent ces conditions,
  la Flandre vit avec joie la conclusion de la paix, au moins dans les premiers
  moments. Avant la fin de janvier 1490, Bruges et Ypres s'étaient soumises aux
  dures formalités du pardon, mais Gand cherchait des délais pour s'y
  soustraire. Les difficultés les plus graves commencèrent lorsqu'il fallut
  payer les deux tiers de l'énorme amende[39] imposée aux
  grandes villes plutôt qu'au reste du pays, puisque, selon un article du
  traité[40], elle
  n'atteignait que les communes qui avaient donné l'exemple de l'insurrection.
  Dès ce jour, la résistance devint aussi vive à Bruges qu'elle l'était déjà à
  Gand. De part et d'autre on restait armé, et le duc de Saxe, loin de
  congédier ses forces, augmentait les garnisons de Courtrai, de Damme et de
  Biervliet.

  Philippe de Clèves s'était retiré dans le château de
  l'Écluse, et y attendait tranquillement les évènements, sachant bien que les
  Allemands n'étaient assez forts ni pour l'assiéger, ni pour l'empêcher
  d'arrêter les navires qui se rendaient à Bruges. Les Yprois s'étaient soumis
  au payement de l'amende imposée par le traité de Tours, mais leur exemple ne
  fut pas suivi par les habitants de Bruges. Le commerce ne se ranimait point
  dans les bassins de la Reye. Les Brugeois mécontents chassèrent
  successivement leurs deux écoutètes. Enfin ils déclarèrent qu'ils
  n'obéiraient qu'aux décisions prises dans l'assemblée générale des
  mandataires des pays de Flandre, de Brabant, de Hainaut, de Hollande et de
  Zélande ; ils envoyèrent des députés à l'Écluse réclamer l'appui de Philippe
  de Clèves.

  Ce mouvement isolé éclatait dans un moment défavorable.
  Les Allemands dominaient à Ypres, et Philippe de Clèves venait de perdre au
  siège de Dordrecht la plus grande partie de ses hommes d'armes commandés par
  le sire de Bréderode, qui y avait été lui-même blessé mortellement. La ville
  de Gand, quoiqu'elle en eût, fut bientôt entraînée à imiter la soumission des
  Yprois. Adrien Vilain, sire de Rasseghem, se réconcilia avec le roi dans des
  vues d'intérêt, au dire de Molinet[41], et ouvrit les
  portes aux Allemands. A cette nouvelle, Philippe de Clèves le fit défier, en
  le traitant de parjure et le menaçant de son ressentiment. L'effet suivit de
  près la menace. Quelques jours s'étaient à peine écoulés lorsque le sire de
  Rasseghem fut attaqué, un soir qu'il se rendait à son château, près du moulin
  de Merlebeke, par des hommes d'armes qui le frappèrent en criant : A mort ! à mort ![42] Le lendemain,
  Philippe de Clèves adressa aux échevins de Gand une lettre où il se déclarait
  seul responsable de la mort d'Adrien Vilain[43].

  Le duc Philippe répondit à l'attentat du sire de
  Ravenstein en interdisant toute alliance avec lui. A ce manifeste succédèrent
  des lettres du comte de Nassau, qui menaçait la commune de Bruges des plus
  grands maux, si elle ne se soumettait sans retard. Bien qu'un grand nombre
  d'habitants eussent pris la fuite, les vivres devenaient de plus en plus
  rares en cette ville, et l'on fut bientôt réduit à reprendre les
  négociations. Jacques Despars et d'autres députés furent envoyés à cette fin
  à Alost, vers le comte de Nassau. Celui-ci promit une réponse dans le délai
  de dix jours. Le délai n'était pas écoulé lorsque le comte entra à Damme avec
  de nombreux renforts envoyés du Brabant, et fit connaître de là qu'aucune
  modification ne pouvait être apportée au traité de Tours. Les Brugeois,
  quoiqu'en présence de la faim, répondirent qu'ils mourraient plutôt que de
  céder.

  Cependant les dépenses causées par la continuation de la
  guerre s'étaient élevées pour Bruges seule, du 1er août au 27 octobre, à dix
  mille six cents livres de gros. Toutes les communications de la ville avec le
  dehors avaient été interceptées par le comte de Nassau, tous les convois de
  vivres qui se dirigeaient vers la ville affamée tombaient entre ses mains. La
  détresse s'accroissait avec une rapidité effrayante. Les garnisons de Damme
  et d'Oudenbourg, composées d'aventuriers allemands, anglais et espagnols,
  dévastaient tout le pays. Le feu avait été mis au célèbre château de Male,
  et, chaque jour, les sinistres lueurs de quelque incendie s'élevaient vers le
  ciel. Toutes les rues de Bruges étaient remplies d'enfants à qui la faim
  arrachait des cris poignants, et on voyait les pauvres tomber expirants
  devant les portes des boulangeries.

  Il fallut se résoudre à envoyer de nouveaux députés au
  comte de Nassau, mais celui-ci exigea avant tout que les Brugeois renonçassent
  à leur alliance avec Philippe de Clèves. Quelle que fût l'horreur de leur
  situation, les Brugeois refusèrent : ils ne voulaient pas se séparer de
  l'homme qui s'était attaché lui-même à leur cause avec tant de persévérance.
  Philippe ne se montra pas moins généreux. Ayant appris qu'il était le seul
  obstacle au rétablissement de la paix, il écrivit aux Brugeois qu'il les
  dégageait de leur alliance et les autorisait à traiter sans lui. On élut donc
  de nouveaux députés le 14 novembre 1490 ; le sire de Lembeke et les prieurs
  des carmes et des frères-prêcheurs étaient du nombre. Ces députés se
  rendirent auprès du comte de Nassau, et déclarèrent, au nom de la commune de
  Bruges se soumettre au traité de Tours, sauf à déférer au parlement de Paris
  toutes les difficultés d'exécution. Ce n'était plus assez. Le comte exigea,
  outre une somme de trois cent mille couronnes d'or, la remise de trois cents
  personnes à désigner par lui pour en être fait à sa volonté.

  Les négociations sont rompues de nouveau. Quelques jours plus
  tard, le comte de Nassau, suivi de deux mille fantassins et de douze cents
  reîtres, incendie Schipdale, et menace Bruges d'un assaut. Il reparaît
  bientôt après devant les murs de la ville et y lance des boulets. Deux fois
  la résistance intrépide .des Brugeois le force à s'éloigner. Le bruit de ce
  succès détermine Philippe de Clèves à faire percer les digues d'Houcke, pour
  rétablir les communications de l'Écluse et de Bruges par l'ancien canal ; un
  navire chargé de vivres qu'il leur envoie vient apprendre aux Brugeois qu'ils
  n'ont plus rien à redouter de la famine. Hélas ! ce n'était là que de vaines
  apparences qui devaient se dissiper bien vite, et faire place à la
  catastrophe finale. Le 28 novembre, Georges Picavet s'était rendu à l'Écluse
  avec cinq cents Brugeois montés sur des barques à rames. Ils revenaient
  amenant des approvisionnements considérables, lorsqu'ils furent attaqués à
  l'improviste, près du pont d'Oostkerke, par les Allemands du comte de Nassau.
  Georges Picavet, abandonné d'une partie des siens, opposa une résistance
  héroïque ; mais ceux qui l'accompagnaient périrent et lui-même fut fait
  prisonnier.

  Ce désastre sema la désolation à Bruges. En vain les chefs
  essayèrent de prolonger la résistance : le peuple était à bout de ressources
  et de courage. Les bourgeois parcouraient les rues en criant : que tous ceux
  qui veulent le bien et la paix de la ville de Bruges nous suivent ! Des
  députés furent envoyés à Damme, avec mission d'accepter tout ce que le comte
  de Nassau exigerait. Un accord y fut signé le 29 novembre. Il portait que
  ceux de Bruges payeraient dans l'amende fixée par le traité de Tours, une
  part de quatre-vingt mille couronnes d'or ; qu'ils feraient amende honorable
  au comte de Nassau, et lui remettraient soixante personnes, dont il pourrait
  disposer à son bon plaisir.

  Le 6 décembre[44], le président du
  conseil de Flandre, Paul de Baenst, donna lecture aux Brugeois du traité de
  Damme[45] ; puis il brisa
  le sceau d'un bulletin séparé, qui renfermait les noms des soixante bourgeois
  exceptés de la paix, et nomma successivement les doyens des maréchaux, des
  charpentiers et des tonneliers ; Jean de Ryebeke, Georges Picavet, capitaine
  de la ville ; Denis Metteneye et Jean Van de Keere. Le comte de Nassau tarda
  peu à se rendre lui-même à Bruges ; il amenait avec lui le prévôt à la verge
  rouge, qui devait présider aux supplices. Quatorze exécutions eurent lieu le
  18 décembre : ce fut ce jour-là que périrent Georges Picavet et .le doyen des
  maréchaux. Les autres bourgeois exceptés de la paix avaient réussi à gagner
  l'Écluse.

  Tandis que Bruges était livrée aux horreurs de la disette
  et de la guerre, Gand s'était endormi dans les loisirs faciles de la paix.
  D'égoïstes rivalités rendaient les Gantois insensibles à des malheurs qu'ils
  n'avaient que trop aidé à provoquer. Mais dés que le-comte de Nassau eut
  rétabli l'ordre à Bruges, il conduisit son armée à Ardenbourg, et alors les
  Gantois reconnurent le péril qui les menaçait. On était arrivé aux fêtes de
  Saint Liévin ; des enfants parcouraient la ville en chantant : Saint Liévin a dormi trop longtemps ! saint Liévin
  s'éveille ! Bientôt on vit les bourgeois s'assembler sur les places et
  dans les rues. Le grand doyen, Liévin Gooris, veut employer la force pour
  arrêter ce mouvement, mais il périt, et les bourgeois se rendent
  processionnellement avec les reliques de leur saint patron jusqu'aux portes
  qui conduisent vers Houthem. Le lendemain, ils rapportent la châsse au marché
  du vendredi, et déclarent qu'elle y restera déposée aussi longtemps que Gand
  sera en péril.

  Cependant de nouveaux efforts se faisaient à Londres pour
  unir plus étroitement l'Angleterre à Maximilien. Au mois de septembre 1490,
  un nouveau traité d'alliance, expressément dirigé contre Charles VIII, contra
  Carolum Gallorum principem[46], avait été
  conclu, et l'ordre de la Jarretière conféré à Maximilien. Le roi de France
  fit une dernière tentative pour maintenir la paix. Dans les premiers jours de
  décembre, François de Luxembourg et Robert Gaguin furent envoyés en ambassade
  à la cour du roi d'Angleterre. Ils représentèrent que l'intervention de leur
  souverain en Flandre n'était qu'un effet de sa justice. Le peuple,
  disaient-ils, y était resté fidèle à Maximilien tant que celui-ci l'avait
  traité équitablement ; il n'avait eu recours à la justice du roi que quand il
  s'était vu opprimé. D'après eux Maximilien était seul coupable d'avoir excité
  contre lui le mécontentement et le mépris. Quant aux affaires de Bretagne,
  ils les présentaient comme arrangées et se bornaient à revendiquer pour le
  roi de France le droit de disposer, comme seigneur suzerain, de la main de l'héritière,
  la duchesse Anne. Henri VII fit répondre par son chancelier : Si les Flamands s'étaient adressés à votre roi comme à
  leur souverain seigneur, par voie de remontrance, il y eût eu en ceci quelque
  forme et justice ; mais c'est quelque chose d'étrange et de nouveau de voir
  des sujets accuser leur prince, après l'avoir retenu prisonnier et avoir mis
  à mort ses officiers.

  Le 17 février 1491, l'évêque d'Oxford et de comte d'Ormond
  reçurent l'ordre d'aller porter à Charles VIII cette réponse de Henri VII.
  Ils ne passèrent que peu de jours en France ; car d'après ce qu'ils avaient
  entendu, ils ne doutaient point que Charles VIII n'eût résolu de renoncer à
  son mariage avec Marguerite, à laquelle il était fiancé depuis huit ans, et
  d'épouser lui-même Anne de Bretagne. Sans perdre de temps, c'est à dire dès
  le mois de mars suivant, Martin de Polheim se rendit à Rennes avec des pleins
  pouvoirs de Maximilien, et accepta, comme procureur de ce prince, la main de
  l'héritière du duché.

  Charles VIII protesta contre cette union. Des hommes
  d'armes français s'assemblèrent de toutes parts, les uns vers les marches de
  la Bretagne, les autres vers celles de l'Artois. En même temps une flotte
  française cinglait. vers les eaux du Zwyn, sous les ordres du sire de
  Maraffin, avec cent cinquante mousquetaires gascons et des sommes d'argent
  considérables. Philippe de Clèves, que le roi des Romains venait de déclarer
  déchu, ainsi que le comte de Romont, du droit de siéger parmi les chevaliers
  de la Toison d'or, se préparait à recommencer la guerre contre les Allemands.
  Il essaya d'abord de les chasser de Bruges ; puis il se rendit à Gand, au
  mois d'août, pour procéder au renouvellement de l'échevinage. Jean et François
  de Coppenolle continuaient à occuper le premier rang parmi les capitaines de
  la ville, mais le sire de Poucke, de la maison de Baronaige, avait succédé
  comme grand bailli au sire de Morbeke, qui était allé rejoindre le comte de
  Nassau.

  Biervliet avait déjà appelé les Gantois ; le sire de
  Lichtervelde leur avait remis son château ; Hulst était tombé en leur pouvoir
  ; Terneuse, fortifiée, assurait leurs communications avec le port de
  l'Écluse, et un avantage important obtenu sur les Allemands avait contraint
  le comte de Nassau à se réfugier dans les remparts de Courtrai. Mais les
  chances de la guerre tournèrent bientôt. Le comte de Nassau s'empara du
  château de Lichtervelde ; Hugues de Melun repoussa les Gantois près de
  Termonde, et les mit peu de jours après en déroute dans un combat où le sire
  de Poucke fut fait prisonnier ; enfin une surprise livra aux Allemands la
  forteresse si importante de Hulst, le 9 octobre 1491.

  Le découragement s'accroissait parce qu'on ne voyait pas
  arriver les secours qu'on attendait de France. Charles VIII venait de porter
  de nouveau ses armes en Bretagne, où des Allemands et des Anglais avaient
  débarqué pour défendre Rennes. Anne de Bretagne protestait qu'elle estoit mariée au roy des Romains, qu'elle le tenon
  à mary et jamais n'auroit aultre ; elle songeait même à fuir loin de
  son duché vers les côtes de Flandre ou de Zélande. Cependant la guerre
  s'interrompit. Le roi de France fit un pèlerinage près de Rennes : trois
  jours après, il était fiancé à Anne de Bretagne, en présence du sire de
  Polheim, qui ne revenait pas de son étonnement, et, le 6 décembre, le mariage
  fut célébré à Langeais sur la Loire[47].

  Pierre d'Urfé, aïeul de l'auteur de l'Astrée, fut
  chargé d'annoncer le mariage du roi à l'université de Paris, et de lui en
  exposer les motifs. Il s'efforça, dans son discours[48], de disculper
  Charles VIII d'avoir rompu avec Marguerite d'Autriche. Si Louis XI avait
  préparé cette union, c'était seulement pour deux causes : la première pour ce qu'il se voyoit sur son âge fort
  agrevé de diverses maladies ; la seconde par ce cuidant apaiser les guerres
  et rancunes lesquels avoit mené de longtemps la maison de Bourgogne contre le
  roy et son royaume. Or, Maximilien avait protesté contre ce projet en
  déclarant que les Gantois le lui avaient imposé. Il avait même pris les armes
  pour s'opposer à ce qu'il fût exécuté, s'alliant au duc de Bretagne et aux
  Anglais, anchiens ennemis de la France, jusques à
  prendre la ghiertière, qui est signe de merveilleuse alliance,
  s'emparant de Thérouanne, cherchant à surprendre Saint-Quentin, Guise et
  Abbeville, de telle sorte que, sans la victoire de Béthune, le royaume estoit en balance de cheir en grandes
  tribulations pour la division qui lors estoit. Le roi des Romains
  avait même menacé le roi de France que, si il ne lui
  renvoioit sa fille, il mènerait en son royaume telle compaignie d'Allemands
  qui assez forte seroit de icelle aller quérir jusques au chastel d'Amboise.

  Les barons bretons avaient d'ailleurs révélé à Charles
  VIII plusieurs grans secrets et couverts
  entendements que le roy des Romains avoit conclus avec eux, et,
  l'avaient pressé d'arrêter ces intrigues en ne permettant point que la jeune
  héritière de leur duché s'alliât, comme Jean de Montfort, aux ennemis de la
  France. La Bretagne ne devait pas d'ailleurs, ajoutait d'Urfé, être inutile à
  la prospérité du royaume. C'était un beau pays, dont les impôts montaient à
  sept ou huit cent mille écus d'or, et qui comptait douze mille hommes
  d'armes, deux mille navires de guerre et plus de huit cent mille habiles marroniers[49].

  Des conférences avaient lieu en ce moment à Malines pour
  rechercher les moyens de rétablir la paix en obtenant de Philippe de Clèves
  qu'il n'entravât plus la liberté de la navigation â l'Écluse, et du duc
  Albert de Saxe qu'il modérât ses prétentions pécuniaires. Au premier bruit du
  mariage de Charles VIII et d'Anne de Bretagne, les conseillers de Maximilien
  proposèrent de réunir contre le roi de France toutes les milices des
  Pays-Bas, et les capitaines allemands déclarèrent que c'était les armes à la
  main qu'ils iraient réclamer Marguerite. Tous les princes de l'Europe
  allaient se confédérer, disait-on, pour venger L'injure faite au roi des
  Romains, et on publia même une lettre du roi de Castille conçue en ces termes
  : Grâce à l'appui du Seigneur, nous sommes entrés
  victorieux à Grenade le 20 janvier 1491 ; nous nous préparions déjà à
  reprendre le glaive pour conquérir le royaume de Tunis, mais le rapt inouï et
  exécrable — excessivus et nefandissimus — de l'épouse du roi des
  Romains et la captivité de son illustre fille nous forcent à renoncer à nos
  desseins pour venger cet outrage, en nous alliant à nos frères les rois
  d'Angleterre et de Portugal[50].

  Ce n'étaient là que de vaines menaces, mais des succès
  importants en Flandre étaient de nature à consoler le roi des Romains. Le
  parti de la paix se réveillait à Gand. Selon le doyen des tisserands, Hubert
  Luerbrouck, il valait mieux acheter une paix défavorable que de consacrer les
  richesses de la cité à l'entretien de la guerre. Ce propos fit naître des
  discussions, et un parent des Coppenolle tua le doyen des tisserands d'un
  coup de poignard. Jean de Schoonhove remplaça le sire de Poucke, qui avait
  saisi l'occasion d'une procession en l'honneur de saint Bertulphe pour
  s'écrier : Que ceux qui veulent la paix me suivent !
  Les Gantois, conduits par le sire de Schoonhove, parvinrent à reconquérir
  Hulst ; ils s'emparèrent de Dixmude, le 20 janvier 1492, et de Grammont au
  mois de mars suivant. Cependant le parti de la paix n'était point étouffé, et
  les amis d'Hubert Luerbrouck conspiraient silencieusement en faveur du comte
  de Nassau. Déjà une porte lui avait été livrée et quinze cents reitres avaient pénétré dans la ville,
  lorsque les bourgeois s'éveillèrent au son du tocsin et repoussèrent
  les Allemands.

  Un des capitaines de Gand avait pris part à ce complot ;
  il s'appelait Arnould Declercq, mais on le nommait habituellement Capiteyn
  Ploughenare, c'est à dire, Laboureur, en mémoire sans doute de son origine.
  Ayant reçu l'ordre un jour d'aller à Deynze attaquer les Allemands, il
  remontra à ses compagnons que c'était vouloir leur mort que de les envoyer
  ainsi combattre des ennemis supérieurs en nombre, et leur persuada de
  retourner à Gand. A peine y étaient-ils rentrés que Jean de Coppenolle
  accourt pour leur reprocher leur pusillanimité. Declercq et les siens
  répondent par des injures ; des injures on en vient aux mains. Clèves et Gand ! crient Coppenolle et ses partisans
  ; Gand ! Gand ! répondent les autres. Ceux-ci
  sont bientôt les plus nombreux. L'un des capitaines de la ville, Remi Hubert,
  tombe percé de coups ; les autres, Jean et François de Coppenolle, Gilles Van
  den Broucke et leurs principaux partisans sont chargés de chaînes, et
  périssent peu de jours après, le 16 juin 1492, par la main du bourreau. A
  Courtrai, Jacques Rym fut victime d'une lutte semblable.

  C'était le commencement de la fin. Quatre semaines ne
  s'étaient point écoulées, lorsque les bourgeois de Gand se virent réduits à
  envoyer au duc de Saxe Adrien de Ravenschoot et Jean de la Kethule pour
  obtenir la paix. Le traité fut conclu à Cadzand[51], le 30 juillet
  1492[52]. Les conditions
  en étaient moins sévères que celles qui avaient été imposées aux Brugeois.
  Les anciens magistrats étaient, il est vrai, soumis à une amende honorable,
  et le droit d'élection des métiers était modifié, mais aucune exception
  n'était faite au pardon général accordé aux habitants[53].

  Philippe de Clèves seul ne se soumettait pas ; toutes les
  négociations entamées jusque là étaient restées sans effet. Le duc de Saxe
  résolut de profiter de la pacification de la Flandre pour réunir toutes ses
  forces contre le sire de Ravenstein. Comme jadis,
  dit Molinet, les Grégeois se mirent sus à grande
  puissance pour avironner la noble cité de Troye, gendarmerie se adoubba de
  tous costés pour subjuguer l'Écluse. En même temps, une flotte
  anglaise, commandée par sire Edward Poynings, vint bloquer le port. Mais les
  fortifications de la place, exécutées à grands frais par les princes de la
  maison de Bourgogne pour dominer les communes flamandes, dit M. Kervyn,
  offraient à leurs derniers défenseurs un asile inexpugnable. La garnison,
  renforcée par des mercenaires danois, repoussait les assiégeants dans toutes
  les tentatives de ces derniers ; plusieurs vaisseaux anglais, échoués sur le
  sable, avaient été livrés aux flammes[54] ; dix canons
  avaient été enlevés dans une attaque contre le camp de Lapscheure, et les
  Allemands semblaient sur le point d'être réduits à se retirer, quand un
  accident, pareil à celui qui amena le désastre de Gavre, déjoua toutes les
  prévisions. Le feu prit aux poudres des assiégés, et leur artillerie cessa de
  répondre aux bombardes ennemies. Philippe de Clèves, obligé de capituler,
  obtint les conditions les plus honorables. En promettant fidélité à
  Maximilien et en lui remettant la ville de l'Écluse avec le petit château, il
  conservait le grand château jusqu'au n'ornent où serait payée la somme de
  quarante mille florins, qui lui était due. On lui assurait, de plus, une
  pension de six mille florins, et la restitution de tous ses biens
  précédemment confisqués[55].

  Ainsi s'acheva cette longue guerre civile qui, pendant
  douze ans, avait rempli la Flandre de deuil et de ruines. Les communes en
  sortirent affaiblies et chancelantes. Maximilien témoigna au duc de Saxe, qui
  avait contribué plus que personne à y mettre un terme, combien il appréciait
  l'étendue de ce service, en lui accordant la souveraineté héréditaire de la
  Frise[56]. Mais tandis que
  les capitaines allemands se voyaient comblés d'honneurs et de richesses, un
  grand nombre de familles flamandes se retiraient en France, préférant l'exil
  aux tristes images de la patrie humiliée et appauvrie. L'une de ces familles
  était celle des sires de la Gruuthuse ; une autre, celle des sires d'Halewyn.
  Jean de la Gruuthuse épousa en France Renée de Beuil, petite-fille de Charles
  VII et d'Agnès Sorel. L'on sait qu'il offrit au roi de France, pour prix de
  l'hospitalité reçue, la précieuse bibliothèque que son père avait réunie à
  Gand, à grands frais, avec le concours des artistes les plus habiles. Louis
  d'Halewyn, seigneur de Fiennes, combattit à côté de Charles VIII à la journée
  de Fornoue Louis XII le combla de ses bienfaits, et Henri III éleva ses
  descendants au rang de ducs et pairs.

  Le 23 mai 1492, un traité de paix fut conclu à Senlis
  entre le roi de France et le roi des Romains. Il y était stipulé que le roi
  de France remettrait la princesse Marguerite aux mains de son père, de
  l'archiduc Philippe ou de leurs envoyés ; que le roi et la princesse se
  déclareraient libres de toute obligation l'un envers l'autre, et que les
  conventions arrêtées par le traité d'Arras en 1482 à ce sujet seraient
  annulées ; que le roi de France restituerait au roi des Romains les comtés de
  Bourgogne, d'Artois, de Charolais et de Noyon ; que le roi Charles retiendrait
  les villes d'Hesdin, Aire et Béthune, jusqu'à ce que l'archiduc Philippe eût
  atteint l'âge de vingt ans, c'est à dire, jusqu'au 25 mai 1498, et qu'il
  conserverait la possession des comtés de Macon, d'Auxerre et de Bar-sur-Seine
  aussi longtemps qu'il n'aurait pas été statué par voie juridique à qui ces
  domaines appartiendraient définitivement[57].

  Après que cette paix eut été publiée à Valenciennes et à
  Senlis, les députés du roi de France amenèrent la princesse Marguerite à
  Saint-Quentin, puis à Cambrai. Elle fit ensuite son entrée à Valenciennes, où
  elle fut reçue au milieu des fêtes. Les dames françaises qui avaient été
  attachées à sa personne ne la quittèrent que là, après lui avoir prodigué les
  marques de la plus vive affection, et comblées des dons de sa munificence.

   

  NOTE

  Le texte du traité est dans
  Molinet, pages 318-334, et dans Dumont, III, p. II, pages 201 et suivantes.
  Nous croyons devoir le reproduire ici : Maximilien
  par la grace de Dieu Roy des Romains, etc., faisons sçavoir à tous présens et
  advenir, que pour mettre jus et parvenir à un bon traicté de paix, de tels
  mesus, questions, divisions et debats, qui sont advenus depuis la my-aoust
  ença entre nous d'une part, et les habitans de la ville de Gand. avec ceux de
  la ville de Bruges et Ypre adhérents desdicts de Gand, tous ensemble
  représentans les trois membres de Flandres, d'autre ; plusieurs
  communications du consentement de nous ont été faictes entre nos beaux
  cousins le sieur de Ravestain, messire Philippe, son filz, et le sieur de
  Beures (Bevere) aussy nostre conseillier, ensemble ceux des estats des pays
  de Brabant, Haynaut, Hollande, Zélande et Namur, d'une part, et ceux des
  estats de Flandres, d'autre part, si avant que par l'entre-parler d'aucuns à
  l'honneur de Dieu souverain roy et auteur de paix, ayants pitié et compassion
  des grandes pertes, du sang humain des chrestiens respandu, de l'interest,
  desplaisir,, et dommages, qui adviennent journellement et encore peuvent
  advenir à cause desdits differens et divisions, le tout au préjudice de
  nostre très cher et bien amé fllz Philippe, Archiduc d'Austriche et de ses
  pays et subjects. Nous qui, comme celuy qui avons toujours esté inclinez plus
  au bien du pays que autrement, avons avec les inhabitants et subjects au pays
  de Flandres spirituels et temporels faict une bonne, seure et stable paix,
  moyennant certaines réparations honorables et manifestes, que ceux de la
  ville de Bruges nous ont faictes soubs les poincts et conditions cy-aprez
  escrites. Premièrement, que les trois membres de Flandres ont promis et
  seront tenus de nous mettre sur nos pieds en nostre libeité, pour incontinent
  qu'il nous plaira retirer, où bon nous semblera, de ce laisserons en seureté
  et hostage dans la ville de Bruges, le sieur de Volkestain, et le comte de
  Hanou, et en la ville de Gand, messire Philippe de Cleves. — Item lesquelz
  sieurs, comte et messire Philippe jureront à la requeste de nous sur le fust
  de la Sainte Croix et sur les Evangiles, et aussy sur leur foy et honneur,
  qu'ils ne se départiront desdictes villes jusques à ce que tous les poincts
  et articles, contenus en cette présente paix, seront bien et leaument furnis
  et accomplis. — Item encore pour plus grande seureté avons prié et requis
  ledict messire Philippe que, en cas que nous fussions aucunement en faute de
  non accomplir iceux poincts, ou que aucun quel qu'il fusse en notre faveur ou
  autrement s'advancer d'y mettre empeschement, que en cas iceluy messire
  Philippe avons deschargé et deschargeons de tous serments de fidélité et
  autres qu'il nous peut avoir faicts, et assistera ceux de Flandres à
  l'encontre de nous de tout son povoir et de toute sa puissance et de ce fera
  ledict messire Philippe serment, et en baillera lettres auxdicts de Flandres
  en tel cas pertinentes. — Idem et pardessus ce avons consenty, ordonné, et
  commandé aux deputez des estats des Pays de Brabant, de Haynaut, de Zélande,
  de Namur, et des villes de Valenciennes, de Lille, de Douay, et autres
  présentement assemblez en la ville de Gand, qu'ils ne se départent hors de
  ladicte ville, mais y demeurent, et les aucuns d'eux, tant que la paix de
  France, les alliances d'entre les pays, et tous autres poincts concernants
  cette matière soyent concluds et asseurez. — Item promettons de promptement
  faire cesser nos gens d'armes de tous exploicts de guerre, et les faire
  ensemble toutes garnisons de nostre costé partir hors de Flandre en deans
  quatre jours après que soyons mis à délivre, et quatre jours aprez hors de
  tous les pays ou plutost s'il est possible, et deffendons que en deslogeant
  et partant, iceux gens ne bruslent, pillent, desrobent, prennent, rançonnent,
  ne fassent aucuns maux en iceux pays, et aussy qu'ils n'emmènent hors de
  Flandres nuls prisonniers, et si aucuns en ont, seront tenus de les mettre à
  raisonnable rançon, sans les pouvoir transporter, ny mener avec eux, et s'il
  advient qu'ils facent au contraire, l'on recouvrera l'interest de ce, et le
  dommage sur la pension que ceux de Flandres nous ont consenty ou
  consentiront. — Item et pareillement seront tenus lesdicts de Flandres, de
  faire cesser leurs gens de guerre et garnisons, et aussy partir hors desdicts
  pays, et garderont que d'eux ne viendra auxdicts — Item et afin que nous
  puissions tant plus facilement faire desloger et departir nosdicts gens de
  guerre, et garnisons, les estats de tous lesdicts pays par ensemble, nous ont
  accordez payer en de !ans un mois prochainement venant, la somme de 25 mil
  livres de 40 gros monnoye de Flandres la livre, à condition que si iceux gens
  de guerre, et garnisons ne sont partis dehors de tous les pays dedans ledict
  temps que en ce cas lesdicts 25 mille livres seront employez au payement
  d'autres gens de guerre, pour par force, si autrement faire ne se peut, les
  expulser et dechasser, en ensuyvant les alliances et unions faictes entre
  lesdicts pays. — Item en outre avons consenty, et sommes tenus de mettre
  incontinent toutes forteresses et chasteaux du pays et comté de Flandres, es
  mains des sieurs du sang au proufit de nostre filz pour en iceux estre mis
  tels chastelains et officiers, qu'il appartiendra selon les droicts et
  privilèges des pays de Flandres, par l'advis et consentement desdits trois
  membres. — Item avons à la très instante prière et requeste des deputez
  desdits estats, et aussy à la très humble supplication des bourgeois, manans
  et habitants de la ville de Bruges aboly, quitté et pardonné à toujours la
  prinse et détention de notre personne, ensemble tout ce qui est advenu devant
  ou aprez, par qui, quand, comment, ny en quelque manière que ce soit. — Item
  semblablement à la requeste que dessus avons pardonné et remis tout ce que
  par les trois membres de Flandres, et chacun d'eux en général ou particulier
  peut avoir esté faict, ou mesprins envers nous soit en adhérant au peuple de
  Bruges, et nous detenant en leur nom, ou nous faisant hostilité en guerre à
  part, ou par ensemble, en blasmant ou injuriant nous ou les nostres par
  faict, ou par parolles ou autrement en quelque manière que ce soit, sans que
  à l'occasion de ce, ny de toutes autres choses passées, nous leur puissions
  jamais rien demander en général, ny en particulier, en corps ni en biens, ny
  dedans le pays ou autrement en nulle manière et mesmement de ce qui advint en
  l'an 1485 et autres. — Item lesdicts de Flandres à la contemplation de nous
  et de ceux du sang, aussy à la requeste des députez des estats, ont
  anaiablement et franchement pardonné toutes offenses, injures et vilenies,
  qui leur ont esté faictes à cause desdictes divisions, par qui ny en quelque
  manière que ce soit, sans aucune exception, ny réservation aussy bien en
  consentant plusieurs et diverses aydes faictes sans le sceu et consentement
  des membres comme autrement, en le mettant totalement en oubly, comme non
  advenu sans aucune exception ou réservation, consentent et accordent que
  chacun pourra paisiblement retourner au sien, en l'estat qu'il le trouvera,
  sans que à cause des guerres et divisions ils puissent rien demander. — Item
  que tous autres lesquelz à cause et soubs ombre des dictes divisions ont esté
  offencez, injuriez et vilenez soit en corps, en biens, ou autrement en
  manière que ce soit, pardonneront semblablement le tout et le mettront hors
  de leur entendement sans plus le ramentevoir ny faire question. — Item si
  aucuns ayants eu administration de nos deniers, de nostredict fils, ou
  d'aucunes villes, chastelenies, terres ou pays, et d'iceux se fussent mesussé
  en leurdicte administration, ou que l'on trouvasse qu'ils ont appliqué
  aucunes sommes à leur singulier proufit, seront tenus en respondre par devant
  les juges et les lois où il appartiendra. — Item et si aucuns avant les
  divisions et sans cause ou raison, par menace, force ou puissances, par
  malice ou mal noise ou praticque a obtenu et applicqué à son prou fit les
  biens, joyaux, argent et meubles d'autru y, sera tenu semblablement en
  respondre là où il appartiendra. et d'attendre droict sur la restitution
  desdicts biens. — Item et pour certaines causes et considérations à ce nous
  mouvans, et mesmement pour éviter tout procez et questions au moyen de
  l'appellation interjectée par lesdits de Flandres estoient apparents de
  mouvoir, n .us avons renoncé et renonçons à la manbournie de Flandres, et
  avons quitté et quittons tous serments que en telle qualité ou autrement nous
  ont esté faicts par iceux de Flandres, et avons consenty et accordé que celuy
  pays et comté de Flandres, en tous ses membres désormais durant la minorité
  de nostre fils, sera regy et gouverné soubs son nom tant en souveraineté que
  autrement par l'advis des seigneurs du sang et du conseil telz que lesdicts
  du sang ordonneront par l'advis et consentement des trois estats de Flandres,
  en ensuivant le contenu de l'union faicte par tout le pays. — Item que
  moyennant ladicte réconciliation, lesdicts de Flandres nous ont accordé pour
  nostre entretenement chacun an, durant la minorité de nostredict fils, la
  somme de mille livres de gros, six livres monnoye de Flandres la livre, que
  leverons par les mains du receveur de Flandres, à deux payements, à sçavoir
  moictié au Nœl, et l'autre moictié à la St-Jean-Baptiste, dont le premier
  payement escherra au Nœl prochain venant, sans que jamais nous puissions plus
  rien demander, exiger ny lever en iceluy pays et comté de Flandres, et pour
  ce sont quittés de tous arrierages, qui nous peuvent estre deubs à cause des
  aydes et subventions passées, si aucunes en sont. — Item nous avons déclaré
  que n'en prendrons nul droict de propriété, ny autres quelconques au pays et
  comté de Flandres, et avons promis que doresenavant n'en porterons plus le
  titre ni les armes. — Item nous acceptons la paix, que le roy de France par
  ses lettres closes et patentes, offre aux trois membres de Flandres, et à
  tous autres, qui se voudroient joindre et adhérer avec eux et déclarer pour
  la paix de l'an 1482, et sommes contents que tous les autres pays se
  déclarent pour icelle paix, et confirmerons, ratifierons et tiendrons
  inviolablement tout ce que par mes ambassadeurs si aucuns envoyet en voulons,
  ou que par les ambassadeurs des estats sera faict et conclud. — Item nous
  avons promis de mettre la personne de nostre fils es mains desdicts du sang
  pour desormais estre gouverné et entretenu honorablement sur l'estat qu'on
  luy ordonnera, et d'estre transporté de pays en autre, par temps et par ordre
  ainsy que autrefois a esté consenty et avisé, ou ainsy que pour le mieux on
  advisera en faisant ledict estat, à l'entretenement duquel estat lesdicts
  pays contribueront à rate et portion. — Item nous avons promis de tenir
  lesdicts de Flandres quittes et indemnes envers nostredict fils, et tous
  autres à qui en temps advenir il pourra toucher, de telz joyaux et
  tapisseries, que aprez la paix de Flandres de l'an 1480 nous eusmes dehors de
  leurs mains appartenants à iceluy nostre fils. — Item demeureront ceux de
  Flandres tant en général que en particulier, en touts et quelconques leurs
  priviléges, franchises, libertez, coustumes et usages, ainsy et par la
  manière qu'ils ont esté de tout temps auparavant, sans avoir regard à ce qui
  peut avoir esté faict au préjudice d'iceux restituez comme cassez et de non
  valeur. — Item nous avons promis que jamais ne ferons ny procurerons,
  directement ou indirectement, chose qui puisse venir et tomber au préjudice
  et dommage dudict pays et comté de Flandres, ni aux marchands, ni
  marchandises d'iceluy, et si aucun en a esté faict par nous ou les nostres,
  soit par censures ecclésiastiques, ou autrement, nous ferons revocquer
  incontinent et mettre à néant, et si baillerons lettres de seureté à tous
  marchands et autres, qui le requerront, pour franchement aller et conveser
  marchandement et autrement en Allemaignes, et partout ailleurs, sans, pour
  l'occasion des choses passées, estre travaillez en corps, en biens, ny
  autrement en quelque manière. — Item et pour la seureté de tout ce que dict
  est nous jurerons sur les Saincts Evangiles, sur la Saincte vraye Croix de
  Dieu, sur le Canon de la messe, et sur le Sainct Sacrement, que nous
  observerons inviolablement et entretiendrons ce traicté de paix de poinct en
  poinct, sans jamais faire ou procurer estre faict rien au contraire, et nous
  submectons à toutes censures ecclésiastiques nonobstant les privilèges, que
  comme Roy des Romains puissions avoir au contraire. — Item en outre ce que
  dict est cy-dessus à nostre requeste seront nostre Sainct Père le Pape,
  monsieur l'Empereur nostre Père, les sept Princes Electeurs de l'Empire, les
  sieurs du sang, et des estats dudict pays au consentement desdicts de
  Flandres, et aussy par les Evesques d'Utrecht et de Liège, les Ducs de
  Cleves, de Juilliers, tenus de confirmer ladicte paix par leurs lettres
  patentes, et si promectons d'entrectenir ycelle sans faire ni donner
  assistence au contraire, et avec ce lesdicts Evesques de Liée et d'Utrecht,
  ensemble les Ducs de Cleves et de Juilliers promecteront et s'obligeront de
  ne donner passage par leurs pays ou rivieres à aucunes gens de guerre, qui voudroient
  venir pour porter dommage audict pays et comté de Flandres. — Item et si nous
  obligeons, consentons et promectons, et s'il advenoit, que Dieu ne veuille,
  en aucune manière, nous contrevinsions ou fissions contrevenir à cedict
  présent traicté, ou à aucuns poincts d'iceluy, que en ce cas sans autre
  declaration faire, lesdicts du sang, les seigneurs de l'ordre, estats, manans
  et habitans de tous lesdicts pays seront ipso facto de maintenant et pour
  lors quittes et absoubs de leurs serments, et aussy deschargés de toutes
  aydes, subventions, pensions, et autres gratuitez accordées et à accorder, et
  de tous arrierages ensemble lesdicts de Flandres de la pension que dessus, et
  les autres pays quittes de nostre subvention seront tenus d'assister, et de bailler
  secours auxdicts de Flandres, et deslors en avant seront gouvernez dessoubs
  le nom de nostredict fils le duc Philippe, par l'advis desdicts du sang, et
  du conseil de chaque pays, ainsy que présentement seront régis ceux de
  Flandres. — Item et ce présent traicté de paix sera confirmé par le Roy de
  France, comme le plus prochain ou hoir et héritier apparent de nostredict
  fils, à cause de la Royne sa compaigne nostre fille. — Item et si ledict
  traicté estoit enfreint par aucun, ou aucuns, il seroit puny et corrigé à
  l'exemple de tous autres, quelque part qu'ils soyent trouvez, et apprehendez,
  comme infractenrs de paix. — Item s'il advenoit cy-aprez, que Dieu ne
  veuille, que par aucun de nous ce présent traicté fut enfrainct en aucuns ses
  poincts et articles, que toutefois ledict traicté de paix demeure en sa
  force_et vertu, et pourra poursuyvre sans proceder par voye de faict. — Item
  aucun desdicts princes ou autre par delay, negligence, ou autre defaut, ne
  voulusse appendre ou mettre son scéel à ce présent traicté. pour ce ne sera
  iceluy traicté entendu, ni tenu de moindre effect, ni valeur, et soit ainsy
  que nous ayons compassions et pitié du povre peuple afin d'éviter iceluy de
  tous dangers et inconvénient qui peuvent advenir et sandre par division et guerre,
  avons, en l'honneur de Dieu, consenty et accordé, confirmé et approuvé, et
  par ces présentes signées de nostre propre main confirmons et approuvons en
  article de bonne foi et de prince de entretenir et faire entretenir ce
  présent traicté de paix en tous ses poincts et articles cy-dessus escrits,
  par nous accordez et promis, sans jamais faire ny souffrir faire au contraire
  de ladicte paix, ou aucuns des poincts et articles d'icelle, et pour le tout
  deuement entretenir sans enfraindre ou interruption, nous nous submectons
  d'encourir toutes peines et censures ecclésiastiques, nonobstant le droict et
  le privilége que nous avons au contraire, et s'il advenoit, que Dieu ne
  veuille, que nous ou autre en nostre nom fit faire quelque chose contre ny au
  préjudice des poincts et articles cy-dessus escripts, nous voulons,
  consentons et accordons, ordonnons en donnant commandement aux princes
  cy-dessous nommez et aussy aux gens des estats de nos pays de Brabant,
  Lembourg, Luxembourg, Gueldres, Zutphen, vines de Valenciennes et de Malines,
  que tout le secours, faveur et assistance, que possible leur sera de faire,
  le facent par effect à ceux de Flandres et à leurs adherents. afin que
  ladicte paix en tous ses poincts et articles soit de tant mieux entretenue,
  et ce que enfrainct pourra estre soit reparé et remis en son estat, et pour
  ces choses estre mieux faictes et conclues sans aucun mespris requerons que,
  sur ce que dict est, nos beaux cousins cy-dossous nommez, et aussy les estats
  des pays vouloir scéeller ces presentes de leurs sceaux avec le nostre, et
  sur ce consentir leurs lettres à part, absouldrons et des-chargerons aussy
  iceux des estats des serments qu'ils ont à nous, et ferons commandement à
  nostre amé et feal le Chancelier et Conseil de Brabant, nostre Gouverneur et
  Conseil de Luxembourg et Gueldres, de Haynaut, de Hollande, de Zélande,
  Namur, et tous autres justiciers et officiers et chacun d'eux qu'il
  appartiendra, que ladicte paix ils entretiennent, et lacent entretenir en
  chacun desdicts poincts et articles, sans faire ou souffrir faire au
  contraire en aucune manière, car ainsy nous plait-il. Et pour ce que de ces
  présentes l'on pourra avoir affaire en plusieurs et divers lieux l'on
  adjoustera foy aux Vidimus, qui en seront faicts soubs sceaux authentiques.
  comme aux lettres originales ; et afin que le tout demeure ferme et stable
  avons à cesdictes présentes lettres faict mettre et appendre nostre scéel de
  vérité ; et si requerons en outre nostre beau cousin le Sire de Beures, aussy
  nostre cousin le Sire de Ravestain, et Philippe son filz, et semblablement
  les Prélats, Nobles, et Villes desdicts pays de Brabant, de Luxembourg,
  Gueldres. Haynaut, Hollande, Zelande, Namur, Zutphen, Vallenciennes et
  Malines, vouloir aussy mettre et appendre leurs sceaux à cesdictes leltres.
  Et nous Adolph de Cleves et de la Marck, seigneur de Ravestain, Philippe de
  Cleves et de la Marck, seigneur de Winendale, Philippe de Bourgoigne,
  seigneur de Beures, Gossuyn abbé d'Aftlieghem, Martin abbé de Saint-Bernard,
  Marc abbé de Grimberghe, Dierick abbé de Parcq, Anthoine de Brabant,
  chevalier, Arnout de Hornes, seigneur de Brimeux, Guillaume de Fontaines,
  seigneur de Melen, Jehan de Gaures, Pierre de Herbaix, Jehan Bernaige,
  seigneur de Poucke chevalier, Daniel Buxoren bourguemaistre, Jehan Pinock
  chevalier, Michel Absolons chevalier, Philippe de Nele pensionnaire. deputez
  de la ville de Louvain ; — Roland de Mol chevalier, Henry de Mol
  bourguemaistre, Jehan de Combliel chevalier, Pierre de Obberghem, Adrien de
  Scapre, Jehan van Erke pensionaire, Deputez de la ville de Bruxelles ; Martin
  van Rede, Simon van Ghelle pensionaire, deputez de la ville de Tirlemont ; —
  Henry Boinch, deputé de la ville de Leeuwe ; — Walerin Stevens, deputé de la
  ville de Nivelle, representans tous ensemble les trois estats des pays de
  Brabant ; — Raphaël, Evesque de Rosence, abbé de Sainct-Bavon, Philippe abbé
  de Sainct-Pierre, Gerard abbé de Enain, Guillaume abbé de Baudeloo, Jehan,
  abbé de Dronghen, Rasse Clement de Sainct-Martin d'Ipre, Pierre Boyart, prevost
  de Sainct-Donat. à Bruges, Pierre van de Honte, prevost de Renay, Wautier
  seigneur du Fossé, Jehan Scalent, chevalier, seigneur dé Izenghien, Colart de
  Halewyn, chevalier, Adrien du Fossé chevalier, seigneur de Scardau, Cornille
  de la Barre, seigneur de Mouscron, Jehan de Clarout, seigneur de Puthem,
  Adrien de la Wœstyne, seigneur de Besselaere, Josse de la Porte, seigneur de
  Morselede, Adrien Vilain chevalier, seigneur de Rassenghien, Gerard van
  Hongherel, Jehan de Picq, Jacques van de Heule eschevins, Pierre Ghiselins
  grand doyen, Lyevin de Moor, doyen des tisserands, !deputez de la ville de
  Gand ; — Joes de Denbrecq bourguemaistre, Jehan van Lend, Steven van den
  Gheerst, Jehan Bert pensionaire, deputez de la ville de Bruges ; — Pieter de
  Langhe, Adrien Paulin, Guillaume de Corne, deputez de la ville d'Ipre ; —
  Hugue Ganthois, Jehan de Lattre, Jehan François pensionaire, deputez de la
  ville de Lille ; — Amé Pinchon et Jehan de la Vacquerie, deputez de la ville
  de Douay ; — Arnould d'Espineux chevalier, Jehan le Leu, Jehan le Maire
  pensionaire, deputez de la ville d'Audenaerde ; — Gerard Despilkel, deputé
  d'Alost, et plusieurs autres deputez de petites villes du quartier de West,
  representants les trois estats de Flandres ; — Guillaume abbé d'Aumont, Anthoine
  abbé de Bonne-Espérance, Michel des Sars chevalier, seigneur de Clenay,
  Izembar Piettin, Christoffle Gauthier, Servais Wandart, deputez de Haynaut ;
  — Anthoine de Sains Escuyer, Thomas de Karouble, Gobert Herny, deputez de
  Valenciennes tous ensemble representans les trois estats du pays de Haynaut ;
  Jehan Filz, Jacques de Middelbourg en Zelande — Louis de Praet chevalier, au
  nom de monsieur de Ravestain ; — Daniel de Hersewes chevalier, au nom de
  monsieur de Beures ; — Jehan Vierlos, messire Jehan Dinkas, messire Cornelis
  Boon, Thierry fils Cornille, Claes Fils Jacob, deputez de Ziriczee ; — Jehan
  Fils .Dierick et Pierre de Grave, deputez de la ville de Romerswale ; —
  Pierre Fils Simon, et Jehan Fils Gabriel, deputez de Ten -Goes ; — Guido Fils
  Jehan, et Henry, deputez de la ville de Ten-Tolen, tous ensemble representans
  les trois estats du comté et pays de Zelande ; — Jehan de l'Espinet, Louys
  Lodenet, et Jacques Sezillon, deputez du pays de Namur ; — Avons faict mettre
  nos sceaux à ces presentes lettres signées de nos mains en absence d'iceux. —
  Donné en la ville de Bruges, le 16e jour de mai de l'an 1488, et de nostre
  regne le 3e, Ainsy signé : Maximilianus, et le secretaire Hawel.

   

  
 





 


 
















[1]
Voici la lettre adressée à ce sujet par l'archiduc au grand bailli de Hainaut :
De par l'Archiduc d'Austrice, Duc de Bourgoingne, de
Brabant, de Lembourg, de Luxembourg et de Ghelres, Conte de Flandres, d'Artois,
de Bourgoingne, de Haynnau, de Hollande, de Zeellande, de Namur, etc. Très
chier et bien amé, nous vous tenons assez estre adverty comment, après ce que nagaires
mon très redoubté seigneur et père monseigneur le roy, à la très instante
prière et requeste des trois membres de nostre pays et conté de Flandres,
assavoir Bruges, Yppres et le Franc, estoit allé et soy transporté en nostre
ville de Bruges, pour illecques aviser les provisions nécessaires pour les
frontières d'iceltuy, à l'encontre des François, et en besoignant sur ces
matières et autres tendons au bien de paix, avoit mandé venir devers lui, en
nostre dite ville de Bruges, tous les estaz en général de tous noz pays et
seignouries de par deçà, pour par leur avis et conseil sur ce trouver quelque
bon expédient, et, en ce faisant, et en attendant la journée pour ce assignée,
le peuple de nostredite ville de Bruges, ne savons pourquoy, s'est mis en armes
sur le marchié d'icelle, où ils ont aussi fait venir mondit seigneur et père,
et l'ont fait logier, avecques eulx, en une maison sur ledit Marchié, appelé
Craenenburch, où ils le détiennent bien estroittement, à son grand regret et
desplaisir. Et, pour ce, très chier et bien amé, que de ceste manière de faire
avons esté et sommes amèrement dou lans et desplaisans, comme bien raison est,
et à quoy désirons pourveoir à nostre possible, par l'avis et conseil et
d'autres noz bons, vraiz et loyaulx subjects ; à ceste cause, par l'adviz et
délibération de ceulx de nostre sang et des gens du grant conseil de mondit
seigneur et père et du nostre, nous sommes délibérez et concluz de mander et
faire venir devers nous, en ceste nostre ville de Malines, au XXIIIIe jour de
ce présent mois, tous les estaz en général de noz pays de par deçà, ce que
desjà avons ordonné faire. Dont vous advertissons, et vous ordonnons, mandons
et commandons expressément que, cestes veues, vous, incontinent, sans délay et
à toute extrême diligence, de jour et de nuyt, mandez et faittes venir devers
nous, en ceste nostredite ville de Malines, en bon et souffisant nombre, ceulx
des estats de nostredit pays, conté de Haynnau, ville et seignourie de
Valenciennes, ou leurs députez, en la manière accoustumée, et qu'ilz y soient
audit XXIIIIe jour de ce présent mois, pour, avecques les autres des estaz de
tous nosdits pays de par deçà aviser et conclure, sans retraitte, ce qui sera de
faire en ceste matière, laquelle, comme povez assez entendre, requiert moulte
grande célérité. Sy n'y faittes faulte, car tel est nostre plaisir. Très chier
et bien amé, Nostre-Seigneur soit garde de vous. Escript en nostredite ville de
Malines, le XIIIIe jour de février, l'an IIIIxx et sept. Signé au nom de
mondict seigneur, présens sens de son consel. Jehan de Berghes. Lulier. — A
nostre amé et féal chevalier, conseiller, chambellan et Brant bailly de
Haynnau, le seigneur d'Aymeries et d'Authume. L'original de cette pièce
est aux archives de l'Etat, à Mons ; elle a été publiée par M. Gachard dans les
Bulletins de la Commission royale d'histoire, 2e série, tome II, pages
334-335.








[2]
Molinet.








[3]
Histoire de Bruxelles, t. I, p. 303.








[4]
Molinet, 334-346.








[5]
Nous savons bien que le mot province n'est pas exact, mais au moment où nous
sommes il est assez généralement employé par les historiens. Les vieux textes
emploient l'expression de pays, qui est beaucoup plus juste.








[6]
Il existe, dit M. Kervyn, quelques pièces de monnaie frappées vers cette époque par
les communes de Flandre avec cette exergue : Æqua libertas.








[7]
Archives de la Flandre occidentale.








[8]
Molinet. — Le texte de Molinet, dit M. Kervyn, n'est pas littéralement conforme
à celui des archives de Mons, que M. Lacroix, ajoute-t-il, a bien voulu me
communiquer.








[9]
Molinet donne la traduction du monitoire et de la lettre de l'archevêque de
Cologne, pages 295-305. — Dans une assemblée de notaires et de clercs, tenue
dans l'église de Saint-Martin de Tours, le roi Charles VIII, par la bouche de
son procureur général, maître Pierre Courtard, interjeta appel de cet acte
pontifical, tant en son nom que pour ses vassaux,
ses sujets et ses alliés, et spécialement pour les Brugeois, les Gantois, les
Yprois et les autres habitants de la Flandre. Voir Preuves de
l'histoire de Charles VIII, p 577.








[10]
Le 12 mai, on cessa de sonner les heures à Saint-Donat, de peur que les
ennemis, qui étaient à Sainte-Croix, n'y cherchassent le signal de leurs
attaques. Acta Capit. S. Don. ; citation de M. Kervyn.








[11]
Voir la note en fin de chapitre.








[12]
Ce banquet coûta vingt trois livres, cinq sous, trois deniers. Comptes de la
ville de Bruges ; citation de M. Kervyn.








[13]
Molinet. — Relation de Christophe Gauthier et Lettre du sire
d'Aymeries du 18 mai, aux Archives de Mons.








[14]
Molinet.








[15]
Despars.








[16]
Lettre des députés du Haynaut à leurs commettants, datée de Malines le 25 mai ;
Bulletins de la Commission d'Histoire, ubi supra, page 356.








[17]
Bulletins, page 360. — Maximilien fut-ii parjure ? Nous n'oserions
l'affirmer : le traité conclu à Bruges nous paraît radicalement nul et extorqué
par la violence. Tout le prouve, et il suffit de le lire pour s'en convaincre.
Que M. Kervyn nous le pardonne. N'est-ce pas une vaine distinction que celle
qu'il fait, page 451 du tome V de son Histoire : Remarquez que Maximilien avait été mis en liberté avant de jurer la paix
: son serment eût été nul, sans cette précaution, aux yeux des légistes ?








[18]
Molinet.








[19]
Multi hic assignantur combusti et captiti, unde
colligo pessima fuisse tempora, dit la Chronique de Tronchiennes,
citée par M. Kervyn.








[20]
Celle de l'archevêque de Mayence fut placée dans l'église de Notre-Dame à
Bruges.








[21]
Par ordonnance du 25 novembre 1487 ; Archives de la cour des comptes, n°
135 de l'inventaire imprimé ; citation des auteurs de l'Histoire de
Bruxelles. — Quelque temps auparavant, le seigneur de Beersel, l'un des
plus dévoués partisans de Maximilien, ayant renoncé à l'office de châtelain de
Genappe, et Philippe ayant donné à entendre que volontiers
aucunes fois se tiendroit au dit lieu, lui avait succédé en vertu de
lettres-patentes signées par Maximilien à Vilvorde, et avait nommé pour le
remplacer en son absence Richard le Thaurengenoulx. Tarlier et Wauters, Histoire
et Géographie des communes belges, canton de Genappe, page 6.








[22]
Le revers de ces monnaies, qui avaient encore cours au XVIIe siècle,
représentait la croix de Bourgogne, quatre lions placés entre les bras de la
croix, et au milieu la lettre B avec cette inscription : Invocavi Deum adjutorem meum ; de l'autre côté,
on voyait saint Michel tenant d'une main la croix, et de l'autre l'écusson de
Brabant-Limbourg avec ces mots : Phs Dei grat. Dux Brab. 1488. Histoire
de Bruxelles, I, 308.








[23]
De vader was logea t'kint ende t'kint tegen de vader.
Brab. Chronycke, ms. n° 10247, citation des auteurs de l'Histoire de
Bruxelles.








[24]
A l'endroit où se trouve aujourd'hui le mont de piété.








[25]
Pour dédommager le sire de Beersel de tous ces désastres, le roi Maximilien lui
céda successivement le droit de haute justice à Braine l'Alleud, Plancenoit,
Ohain et Haute-Noucelle, (Diplôme daté d'Insprück le 10 juin 1449) ; les
hommages, petits cens et péages, montant ensemble à vingt florins par an, avec
renonciation à la redevance de treize muids de blé, mesure de Louvain, que
payait au domaine le moulin de Mouchinpont, et à la condition d'entretenir les
ponts et chemins de Sarmoulin, (diplôme de la même date) ; la haute justice à
Beersel, Linckebeke, Rode, Alsemberg et Tourneppe, avec toutes les juridictions
moyennes et basses, rentes et redevances du duché à Terheyden, Boesdale,
Broecke sous Rhode, etc. (diplôme du 12 juin) ; le manoir de Hoylaer avec les
prés, pâturages, étangs, cens, rentes, tonlieux, pour en jouir pendant
vingt-quatre ans, (diplôme du 3 août). Quand l'épuisement et les ravages de la
peste forcèrent la ville de Bruxelles à renoncer à la guerre funeste qui
épuisait le pays, il fut stipulé dans le traité fait à Malines au mois d'août
1489, qu'elle indemniserait le seigneur de Beersel du saccagement de son hôtel,
et qu'elle fonderait trois messes pour l'âme de Ramilly. Alph. Wauters, Le
château de Beersel, dans le Messager des sciences historiques, 1842,
page 451.








[26]
Maximilien, pour indemniser la ville de Vilvorde, lui accorda différentes
faveurs, et l'exempta entre autres de toute dépendance de la juridiction de
Bruxelles. Histoire de Bruxelles, I, 311. C'est l'ouvrage que nous
suivons dans cette partie de notre récit.








[27]
C'est de Gand que Philippe adressa aux échevins d'Ypres la lettre suivante : Philippe de Clèves et de la Marke etc. Très-chiers et
espéciaulx amis, nous avons receu voz lettres par ce porteur, par lesquelles
requérez savoir de noz nouvelles. Sur quoy, très-chiers et espéciaulx amis,
nous vous tenons assez advertis de la prinse de la ville de Thielmont, faite
par noz ennemis, à l'occasion de laquelle prinse toutes les villes du pays de
Brabant, excepté la ville de Brouxelles, ont esté si espœntées qu'il n'a esté
possible de les povoir rasseurer ; ainçois ont fait leur traittié auxdits
ennemis. Par quoy ladite ville de Brouxelles, soy voyant esseullée (isolée), avironnée de toutes parts de ses ennemis et despourveue de
gens de guerre, de vivres et d'autres choses nécessaires, et, qui plus est,
voyant qu'il n'estoit apparence d'aucun secours de France ou de Flandres, mais
ainçois les gens de guerre qui y estoient s'en départoyent journèlement, sans
qu'il feust possible de les povoir ou savoir retenir, à son grant regret et
desplaisir, pour éviter plus grant inconvénient, a esté contrainte de faire semblable
appoin eurent que les autres villes dudit pays de Brabant. Lequel appointement
luy avons consenty faire, pour éviter sa totale ruyne et destruction, laquelle
je congnoissoye estre apparente par deffault de secours, comme plusieurs foiz
j'ay adverty, à quoy toutesfoiz l'on n'a lait semblant de pourveoir : moyennant
lequel appointement, avons eu seurté pour nous, nostre compaigne, noz bagues et
serviteurs retirer en ce pays de Flandres. Et sommes arrivez en ceste ville de
Gand, à intention de vivre et mourir avec vous et autres des membres de
Flandres, et de non entendre à traittié ou appointement, que n'y soyez
comprins, ou du moins que premiers n'ayez fait vostre traittié : car, pour
morir en la peine, ne vouldryons faire chose contre nostre sèrement fait à
l'entretènement de la paix de Bruges. Très-chiers et espéciaulx amis, Nostre
Seigneur soit garde de vous. Escript à Gand, le derrenier jour d'aoust. — A noz
très-chiers et espéciaulx amis les advoé, eschevins et conseil de la ville
d'Yppre. L'original est aux archives de la ville d'Ypres. Bulletins
de la Commission royale d'histoire, 2e série, tome III, page 238.








[28]
Geschiedenissen van Brussel, ms. n° 11641, f° 181 ; citation des auteurs
de l'Histoire de Bruxelles.








[29]
Sanderus, Chrorographia sacra Brabantiæ, t. III.








[30]
Foppens, Chron. ms., f° 12 ; citation des mêmes auteurs. Voir Vita
Theodorici a Monasterio, guardiani lovaniensis, e sinu latebrarum eruta,
Douai, 1631, in-4°. Le frontispice offre le portrait de Thierri de Munster,
gravé par Martin Baes ; ce saint religieux mourut à Louvain en 1515.








[31]
Antiquam amicitiam regnorum Portugaliæ cum his
patriis. Lettre ms. d'Édouard de Qualéon aux états de Flandre et
de Brabant assemblés à Bruxelles, 13 décembre 1488 ; citation de M. Kervyn.








[32]
Molinet.








[33]
Les états généraux, assemblés à Tours en 1484, avaient confirmé le testament de
Louis XI, et maintenu à madame de Beaujeu l'administration du royaume.
Mécontent de cette décision, le duc d'Orléans prit les armes : mais il fut
obligé de se soumettre. L'année suivante, ce prince leva de nouveau le drapeau
de la révolte, et une partie des seigneurs suivirent son exemple. Le duc d'Orléans
se retira en Bretagne, le comte d'Angoulême et Dunois soulevèrent quelques
villes de Guyenne. Le roi et la régente se mirent à la tête d'une armée pour
contraindre ces vassaux à l'obéissance. Ils pacifièrent d'abord la Guyenne,
puis l'Anjou la même année. Charles VIII se porta en Picardie, et repoussa,
comme nous l'avons vu, l'archiduc Maximilien, qui déjà s'était rendu maître de
Térouane (1486). L'année suivante, trois armées entrèrent en Bretagne, et y
obtinrent des succès mêlés de revers. En 1488, la Trémouille, que Guichardin
appelle le plus grand capitaine du monde, s'empara d'Ancenis, enleva Fougères,
et tailla en pièces l'armée des confédérés à la bataille de Saint-Aubin du
Cormier. Le duc d'Orléans, le prince d'Orange et d'autres vassaux puissants
furent faits prisonniers. Le duc de Bretagne mourut en sollicitant la paix ; il
ne laissait pour héritière de son duché qu'une fille unique, la célèbre Anne de
Bretagne.








[34]
Super ligis, amicitiis, intelligentiis, alligantiis
et confederationibus quibuscumque, Rymer, v. 2, p. 195, 198.








[35]
M. Kervyn, v. 462-468.








[36]
Quos Deus ab natura dein adeo punivit ut mare quod
suo vado ripas civitatis alluebat, retrocesserit, nobileque emporium, quod
prius celeberrimum omnium Flandriæ erat destituerit. Cuspian, p. 487
(Jean Cuspinien, premier médecin de Maximilien, autour du livre De Cæsaribus
a Julio Cæsare usque ad Maximilianum primum). — Un essai fait pour
introduire la mer par le polder de Sainte-Catherine n'avait pas mieux réussi
que celui qui avait été tenté au polder du Zwartegat. On lit dans une charte du
30 mars 1486 (v. st.) que les trois parts des maisons
estans en icelle ville de l'Escluse sont vagues, inhabitées et chéant à ruine.
— Sur la misère qui régnait dans tout le pays, voyez une autre charte du 14
février 1493 (v. st.), où l'on expose que la plupart
du peuple s'est rendu fugitif en divers quartiers délaissant leurs demeures
avec leurs terres vagues et incultes, à l'occasion de quoy les loups et autres
bêtes sauvages ont multiplié en grande multitude.








[37]
Ce traité de Francfort est reproduit dans le Corps diplomatique de
Dumont, tom. III, 2e partie, pages 237-239.








[38]
Le traité est dans Dumont, loco citato, pages 242-244 ; il y porte la
date du 1er octobre. — Nous donnons, dans le texte, l'analyse de M. Kervyn. Il
y a de légères inexactitudes ; c'est pourquoi nous reproduisons une partie des
conditions citées : Monseigneur le roi des Romains
sera réintegré pleinement et paisiblement en la mainbournie, et tutelle de
monseigneur l'archiduc son fils, comte de Flandres, et en ce nom aura plein,
paisible et entier gouvernement du dit pays et comté de Flandres, et en tel
état, autorité et obéissance, qu'il avoit avant le commencement des dits
différends entre lui et ceux de Gand, Bruges, Ypres, et leurs adhérans. — Ceux
qui depuis le commencement desdits différends ont été en loi esdites villes de
Gand, Bruges et Ypres, supplieront en toute révérence et humilité, audit
seigneur roi des Romains, en sa présence, ou de celui à qui ce sera de par lui
commis, que le plaisir dudit seigneur soit de les recevoir en sa grace, et de
leur pardonner toute l'offence qu'ils pourroient avoir faite et commise envers
lui et mondit seigneur l'archiduc son fils, et diront que s'ils l'avoient à
faire, ils ne le feroient jamais ; laquelle requête se fera en chacune des
dites villes, ou au devant des portes d'icelles villes, ainsi que mieux plaira
audit seigneur roi des Romains, et par chacune des dites lois séparement, et
seront ceux qui la feront, vêtus de noir, desceints, nue-tête et à genoux. —
Pour faire vuider les gens de guerre d'icelui seigneur roi des Romains hors du
pays de Flandres, et pour recouvrer sa bonne grace, et aussi pour considération
des grandes pertes, dommages et interest, que icelui seigneur et monseigneur
l'archiduc son fils ont eus, en ce qu'ils n'ont point jouï dudit pays de
Flandres durant lesdits différends, duquel pays ils n'ont cependant reçu aucuns
profits, ceux d'icelui pays de Flandres paieront audit seigneur roi des
Romains, la somme de trois cens mille écus d'or, de trente six sols parisis
pièce, revenans à la somme de cinq-cens vingt-cinq mille livres tournois, ou à
la valeur qu'ils seront paies à la monnoie ayant cours audit pays de Flandres,
selon la réduction qui sera faite des monnoies par ledit seigneur roi des
Romains, et les états d'icelui pays, laquelle réduction lesdits de Flandres dès
à présent consentiront, dont le paiement se fera à trois ans, et à trois termes
pour chacun an ; c'est à scavoir, à Noël, Pâques et Saint Jean... sauf que pour
plustost faire partir lesdits gens de guerre hors d'icelui pays de Flandres,
les paiemens des deux premiers termes se feront à Noël prochainement venant.








[39]
Le payement, on vient de le voir, devait se faire en trois ans : il n'y avait
donc à payer que les deux tiers de la somme due la première année.








[40]
Voici cet article, qui n'a pas précisément le sens que lui attribue M. Kervyn :
Sur le paiement de ladite somme de cinq-cens
vingt-cinq mille livres, sera faite à ceux de la ville d'Ypres, touchant leur
cotte et portion, telle modération et déduction, que l'on a accoutumé quand
aucuns deniers sont imposés et mis sus audit pays de Flandres, et ce qui leur
sera ainsi modéré et rabatu se recouvrera sur les autres villes et quartiers
contribuables, à laquelle somme de cinq-cens vingt-cinq mille livres ne
contribueront aucunement ceux des villes d'Oudenarde, Alost, Tenremonde, Hulst,
Nieuport, Furnes, Dixmude, Dunkerque, Bergues-Bourbourg, Gravelines,
Furnes-Ambacht, Bergues-Ambacht, Bourbourg-Ambacht, Loo, et Lombardize ; et au
cas que ès villes qui contribueront à ladite somme, soit fait assiete par
têtes, ceux desdites villes qui se seront retirés en l'obéissance dudit
seigneur roi des Romains durant lesdits différends, n'y seront assis.








[41]
Messire Adrien de Rassenghien, qui s'estoit allié et
confédéré par serment solennel à promesse à messire Philippe de Clèves, fit son
appointement au roy, favorisant pour cueillier auscuns deniers en Flandres.








[42]
Non guères plaint, ne lamenté de plusieurs gens.
Molinet.








[43]
Chers amis et espéciaux amis, je me recommande fort à
vous, Pour autant que vous et aussi d'aultres pourroient s'esmerveiller, et
qu'il vous pourroit sembler estrange le faict arrivé hier en la personne de
messire Adrien de Rassenghien, je vous ay bien voulu advenir de la vérité de
l'événement qui est tel que, pour certaines causes et raisons me mouvantes, je
l'ay fait faire, pour aultant que lui a esté la principale personne et remuant
de toute la guerre et querelle passée, ayant naguères faict et machiné
plusieurs et diverses choses contraires à la paix de tous, contre le repos de
nostre prince naturel, son pays de Flandres, contre la ville de Gand et aussi
contre ma propre personne, ce qui seroit trop prolixe à descripre à présent...
Escript à l'Escluse, le XIIIe jour de juing.
Duchesne, Histoire de la maison de Gand, p. 630. — Un acte d'oubli et de
réconciliation fut signé, le 21 mars 1492, entre la famille d'Adrien Vilain et
Philippe de Clèves. Il portait que celui-ci ferait faire un pèlerinage à
Saint-Pierre de Rome et à Saint-Jacques en Galice. Note de M. Kervyn.








[44]
D'autres disent le 4.








[45]
Corps diplomatique de Dumont, tome III, 2e partie, page 262.








[46]
Rymer, Fœdera, t. XII, pages 397 et suivantes.








[47]
A 22 kilomètres N. E. de Chinon.








[48]
Discours inédit de Pierre d'Urfé (Mss.
de M. Goethals) ; citation de M. Kervyn.








[49]
Matelots, et, par extension, pirates. Les
maronniers qui par mer vont, dit un vieux manuscrit cité par
Carpentier, dans le supplément au Glossaire de du Cange. On disait, dans un
sens analogue, mareare et mariniarius.








[50]
Ms. de la Bibliothèque royale, 17,328 ; citation de M. Kervyn.








[51]
Une des îles de la Zélande, entre l'Écluse et l'île de Walcheren.








[52]
M. David s'est trompé en assignant le 30 juin pour date à ce traité. Vaderlandsche
Historie, t. IX, p. 143.








[53]
Voir Despars, IV, 523-524.








[54]
En l'Écluse estoit un maistre Siro, que l'on disoit
fort expert en la science de Vulcanus, que les poètes nomment le dieu des
fouldres. Ce maistre Siro délibéra de mettre en feu et en cendres les navires
dudit siège. Molinet.








[55]
Corps diplomatique de Dumont, ubi supra, pages 289-291. — Le traité est
du 12 octobre 1492.








[56]
Paulus Langius dans Pistorius, Rerum germanicarum scriptores, I, p. 882.
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Corps diplomatique, Dumont, pages 303-309.


















DEUXIÈME SECTION. — RÈGNE DE PHILIPPE LE BEAU - 1494-1506


 


CHAPITRE UNIQUE.


 





 
  
   

  L'empereur Frédéric III était mort le 4 août 1493, après
  un règne de cinquante-quatre ans, et son fils Maximilien avait été appelé à
  lui succéder. Après avoir pris possession du trône impérial, ce prince revint
  en Belgique pour y faire inaugurer l'archiduc Philippe, appelé d'abord, à
  cause de son jeune âge, Croit-Conseil, et auquel ses avantages physiques
  firent donner ensuite le nom de Philippe le Beau. L'archiduc fut reçu à
  Louvain, comme duc de Brabant, le 9 septembre 1494[1] ; à Anvers, comme
  marquis du Saint-Empire, le 5 octobre ; à Gand, en qualité de comte de
  Flandre, le 26 décembre, et ainsi il se passa près d'une année avant qu'il
  fit son entrée solennelle à Bruxelles. Il arriva en cette ville le jour de
  Sainte-Marie-Madelaine, 22 juillet 1495, accompagné du prince de Chialai, des
  sires de Berghes, de Molembais, de Beersel et d'autres chevaliers de la
  Toison d'or. Le magistrat alla le recevoir hors de la porte de Malines — ou
  de Schaerbeek —, et à cette occasion, les bouchers habitués
  comme braconniers, ayant cors, trompes, chiens en laisse par couples, avoient
  mené un cerf, lequel fut chassé honnestement hors la dite porte. De
  riches tapisseries étaient tendues dans toutes les rues par lesquelles devait
  passer le cortège, et les carrefours d'icelles
  notablement aornés d'histoires, jusques au nombre de trente-cinq, fondées sur
  les livres de Moyse, fort bien appropriées à la venue et réception de mondit
  seigneur et décorées des armes et blasons, tant de luy comme de madame Marguerite.
  Le 6 septembre, il y eut de grandes joutes dans le parc, et la ville offrit
  ensuite un banquet au prince et à sa suite[2].

  Philippe arrivait au pouvoir dans un moment difficile. Le
  pays avait beaucoup souffert, tant par les guerres du dehors que par les
  discordes civiles ; de sourds mécontentements agitaient les esprits ; les
  finances étaient ruinées, et les grandes communes, endettées, ne pouvaient
  venir au secours du gouvernement ; le commerce était languissant ; les
  grandes industries chômaient, privées de matières premières, et déjà la
  draperie touchait à sa décadence. L'archiduc se trouvait donc entouré de
  mille écueils, où sa jeunesse et son inexpérience semblaient devoir le faire
  échouer. Mais le pays lui portait affection. Il était né en Belgique, et il
  sortait du sang des anciens princes. Sa mère avait été plainte et regrettée ;
  lui-même plaisait au peuple par les grâces de son âge et par les espérances
  qu'il n'avait pas encore eu le temps de démentir. On cherchait dans ses
  premières actions d'heureux présages pour l'avenir ; on racontait que, dès sa
  tendre enfance, se sentant frappé du plat de l'épée par le sire de
  Ravenstein, qui lui conférait l'ordre de la Toison d'or, il avait tiré
  bravement son poignard comme pour se défendre. L'amour de la nation lui tint
  lieu de force et de sagesse. Les esprits se calmèrent, l'ordre se rétablit,
  les obstacles s'aplanirent d'eux-mêmes. Jamais, dit un historien, exemple
  plus frappant n'avait montré combien ces fières populations, si âpres à
  lutter contre un maitre, avaient de douceur et de soumission pour le souverain
  qu'elles pouvaient chérir[3].

  Un double mariage unit l'archiduc et sa sœur Marguerite à Jeanne
  d'Espagne et à son frère don Juan, le fils et l'héritier de Ferdinand
  d'Aragon et d'Isabelle de Castille. Jusque là, les deux nations, espagnole et
  flamande, séparées par terre et par mer, avaient eu peu de relations
  ensemble. L'empereur Maximilien et le roi d'Aragon avaient ménagé cette
  alliance en vue de protéger mutuellement leurs états contre les empiètements
  de la France.

  Une floue royale amena l'infante Jeanne en Zélande.
  L'archiduc, qui revenait d'Allemagne, rejoignit l'infante à Lierre, le
  mariage y fut célébré, le 18 octobre 1496, sans beaucoup d'appareil[4]. Mais des fêtes
  splendides furent données à Bruxelles, où les nouveaux époux firent leur
  entrée le 9 janvier suivant. La flotte espagnole était restée à l'ancre dans
  les ports de la Zélande. L'archiduc, après toutes ces fêtes, conduisit sa sœur
  à Middelbourg. Elle s'y embarqua avec une suite nombreuse. Le flotte qui la
  portait en Espagne essuya une rude tempête, et fut jetée sur les côtes
  d'Angleterre. Le roi Henri VII fit un magnifique accueil à la jeune princesse,
  et la retint trois semaines en Angleterre. Elle débarqua enfin à Santander en
  Biscaye, d'où elle fut conduite à Burgas. Le mariage fut célébré, en cette
  dernière ville, avec une pompe toute royale.

  La Belgique se réjouissait encore de cette brillante lorsqu'on
  apprit la mort de don Juan, décédé dans l'année même de son mariage, à rage
  de seize ans. Le brillant héritage qui l'attendait fut dévolu alors à sa sœur
  aînée, Isabelle, reine de Portugal. Mais cette princesse mourut elle-même en 1498,
  et son fils unique, élevé à Grenade avec tous les soins imaginables, allait,
  être enlevé aussi moins de deux ans après. C'est ainsi que l'archiduc
  Philippe allait devenir l'héritier présomptif des royaumes d'Aragon et de
  Castille.

  Le 30 novembre 1498, l'archiduchesse Jeanne donna le jour
  à une fille, qui naquit à Bruxelles et fut appelée Éléonore. C'était le
  premier fruit de l'union de nos princes, et le baptême se fit avec beaucoup
  d'éclat à Sainte-Gudule. L'église était tendue de riches tapisseries d'or et
  de soie, représentant des scènes de la Passion et l'histoire de Gédéon. Dans
  la nef, entourée d'une magnifique galerie, estoit un
  petit parc tout vestu de fin drap d'or, et par dessus un pavillon de samis
  vert. Au milieu se trouvaient les fonts, et un autel s'élevant à
  quelque distance. Les rues, depuis le palais jusqu'à l'église, étaient ornées
  avec luxe ; des chœurs d'enfants accoustrés comme angels
  et pastoureaux chantoient mélodieusement. Huit cents bourgeois, vêtus
  de rouge et portant des torches, se tenaient sur le passage du cortège, qui
  sortit du palais vers cinq heures du soir. Des serviteurs de la ville, au
  nombre de vingt, un bâton blanc à la main, ouvraient la marche ; ils étaient
  suivis par les membres du magistrat et du conseil de la ville, qui formaient
  un cortège de cent-vingt à cent quarante personnes. Venaient ensuite le
  clergé des paroisses, les chanceliers de Bourgogne et de Brabant, les prélats
  et les seigneurs de la cour, marchant deux à deux avec des flambeaux. Suivaient
  les trompettes ayant leurs instruments enveloppés
  sans faire manière de jouer ; les hérauts tenant leurs robes d'ailnes
  sur les bras ; messire Hugues de Melun, le sire du Fayt, le comte de Nassau
  et le prince de Chimai portant les vases et les ornements précieux, qui
  devaient servira la sainte cérémonie. Marguerite d'York, veuve de Charles le
  Téméraire, tenait l'enfant entre ses bras, ayant à sa droite le marquis de
  Bade, représentant de l'empereur, et, à sa gauche, l'ambassadeur d'Espagne ;
  derrière elle on remarquait Antoine de Bourgogne, la douairière de
  Ravenstein, la princesse Beatrix de Portugal, et un grand nombre de dames et
  de demoiselles. L'évêque de Cambrai baptisa l'enfant. Le marquis de Bade parrain
  au nom de l'empereur, donna un joyau estimé la
  valeur de deux mille écus ; madame la grande offrit un tableau fort riche,
  accoustré d'ymages valissant mille escus, et madame de Ravenstein un autre
  joyau de riche value. Au retour, le cortège suivit le même ordre, mais
  les trompettes sonnaient, et les hérauts avaient endossé leurs cottes d'armes
  ; la duchesse douairière, tenant encore l'enfant, était dans une chaise à
  porteurs. Pour mémoire dudit baptisement, furent
  rués et abandonnés au peuple deux sachets pleins de pattars[5].

  Charles VIII était mort, le 7 avril 1498, au château
  d'Amboise. Il n'était âgé que de vingt-huit ans. Aucun des quatre fils qu'il'
  avait eus de son mariage avec Anne de Bretagne ne lui ayant survécu, la
  première branche des Valois s'éteignit avec lui. Il
  étoit si bon, dit Commines, qu'il
  n'était point possible de voir meilleure créature. Louis XII, qui
  lui succéda, descendait de ce malheureux duc d'Orléans, fils de Charles V,
  que Jean sans Peur avait fait assassiner au coin de la rue Barbette. Il avait
  des droits sur trois couronnes : celle de France, en vertu de la loi salique
  ; celle de Naples, comme succession de la maison d'Anjou[6], et celle du
  Milanais, par son aïeule Valentine Visconti. Sa jeunesse turbulente s'était
  consumée dans les guerres civiles nées des réactions féodales. Il inaugura
  noblement son règne par une mesure profondément politique, l'amnistie de tous
  ceux qui, sous l'administration de madame de Beaujeu, l'avaient combattu ou
  emprisonné[7].
  Le roi de France, disait-il, ne doit pas venger les injures du duc d'Orléans.

  Par le traité de Paris du 2 août 1498[8], l'archiduc
  Philippe confirma celui de Senlis, et s'engagea à ne faire aucune poursuite,
  pendant sa vie et celle du roi de France, pour recouvrer le duché de
  Bourgogne. Cet engagement contraria vivement l'empereur Maximilien. Il pressa
  son fils de ne point tenir une promesse imprudente, et de reconquérir les
  domaines dont la France s'était frauduleusement emparée. La ville de
  Bruxelles était entrée dans les vues de l'empereur. Désignée par Louis XII
  comme une des huit villes qui devaient garantir l'exécution du traité, elle
  hésita longtemps, et le magistrat ne s'exécuta qu'après plusieurs lettres de
  rappel. Les états généraux furent convoqués au sujet de ce traité par
  l'archiduc, et demandèrent à consulter leurs commettants. Maximilien leur avait
  adressé une lettre où il rappelait tous ses griefs contre la France, et
  engageait les états à épouser sa querelle. Tant que
  le roi de France, disait-il, ne rendra à
  notre fils l'archiduc sesdits pays, nous ne serons avec lui en bonne paix,
  union et amitié. Les états se réunirent de nouveau à Bruxelles au mois
  de février 1499, et, après une longue délibération à l'hôtel de ville, ils se
  rendirent au palais pour prier Philippe d'exécuter le traité, par la
  considération que ses peuples n'étaient pas en état de supporter le fardeau
  de la guerre.

  Le 24 février 1500, naquit, au palais de la cour — Prinsenhoff — à Gand[9], un enfant qui,
  sous le nom de Charles Quint, devait laisser un nom immortel dans l'histoire.
  Le troisième jour après sa naissance, il fut baptisé dans l'église de
  Saint-Jean, aujourd'hui église de Saint-Bavon. Le nom de Charles lui fut
  donné en mémoire de son bisaïeul, Charles de Téméraire[10]. Maximilien
  décerna à son petit-fils le titre de duc de Luxembourg, qu'avaient porté
  plusieurs empereurs d'Allemagne. Le clergé, la cour, le peuple rivalisèrent
  de magnificence et d'inventions ingénieuses pour témoigner leur joie. On
  remarquait surtout une galerie en cordage qui allait de la tour de
  Saint-Nicolas jusqu'à la tour du beffroi, espèce de pont aérien, où l'on se
  promenait la nuit aux flambeaux. Les bateliers de Gand avaient construit un
  vaisseau gigantesque décoré de tapisseries, avec des agrès tout dorés, et sur
  lequel un orchestre faisait entendre de merveilleux concerts. Les riches
  cadeaux vinrent de tous côtés au nouveau-né. Un casque d'or et d'argent
  surmonté d'un phénix d'or lui fut offert par le prince Charles de Croy, l'un
  de ses parrains, une épée par le marquis de Berg, second parrain, et deux
  bassins d'or remplis de pierres précieuses furent donnés, l'un par Marguerite
  d'York, l'autre par Marguerite d'Autriche, récemment revenue d'Espagne, ses
  deux marraines. La ville de Gand avait fait faire pour le prince né dans ses
  murs un petit navire d'argent massif pesant cinquante livres, et les prélats
  de Flandre lui firent hommage d'un beau volume de l'Ancien et du Nouveau
  Testament avec ces mots : scrutamini scripturas.
  Des pièces d'or et d'argent furent répandues à trois reprises parmi la foule,
  la première fois par l'archiduc, la seconde par le magistrat, la troisième
  par un riche marchand d'étoffes de soie.

  Le 15 mai 1500, Jeanne fit une entrée solennelle à
  Bruxelles avec son fils Charles. L'année suivante, la veille de
  Saint-Antoine, l'archiduc tint en cette ville un chapitre de la Toison d'or.
  L'église des carmes, où eut lieu la cérémonie, était ornée de tapisseries
  représentant l'histoire de Troie et la Passion du Sauveur ; dans le chœur
  étaient placées les armoiries des chevaliers de l'ordre. Le premier jour,
  l'évêque de Cambrai, chancelier de l'ordre, tous les officiers vêtus de
  velours cramoisi, et les chevaliers portant
  chapperons à boulet, selon la mode de la primitive institution, se
  rendirent du palais au couvent des carmes, pour y assister aux vêpres. Le
  lendemain, ils y entendirent une messe solennelle célébrée par l'évêque de
  Salisbury, et, après l'offrande, l'archiduc créa plusieurs chevaliers. Le
  troisième et dernier jour, après un grand dîner donné au palais, et au lever duquel fut semé argent et crié largesse, il
  fut procédé à la nomination de trois nouveaux hérauts, qui reçurent les noms
  de Famenne, Louvain et Ostrevant. Dans la soirée, monseigneur
  l'archiduc, lui quatrième de sa bande contre aultres quatre, fut armé de
  toutes pièces ; firent ensemble un tournet à manière de danse entrelacée
  comme la haie, et battirent très bien l'un l'autre, tellement que le prévost
  de Mons, fort empesché à les regarder, eut de sa chaisne trois ou quatre
  chaisnons emportés. En continuant la reste, en ladite salle de Coberghe
  (Caudenberg), fut semée de savelon, et furent illecq faits certains lices de
  l'un boult à l'autre, et joustes frites sur petits courtaulx dont la hauteur
  n'excédoit quatorze palmes et de courtes lances à rochets. La jouste fut
  fière, fort longue et bien exécutée. Monseigneur l'archiduc y rompy plusieurs
  lances ; un gentilhomme nommé Rolet y gagna le prix[11].

  La mère du jeune prince venait de faire ses relevailles,
  quand la mort de son neveu don Michel la rendit héritière présomptive des
  couronnes de Castille et d'Aragon. L'archiduc résolut sur le champ de se
  rendre en Espagne avec sa femme, et commença les apprêts d'un voyage, qu'il
  voulait faire avec une pompe toute royale. Des sommes considérables furent
  absorbées par ces préparatifs, qui prirent beaucoup de temps. Indépendamment
  d'une aide de cent mille livres que lui accordèrent les états généraux, et
  d'un don gratuit. de vingt-cinq mille écus qu'ils y ajoutèrent pour témoigner
  leur reconnaissance au prince d'avoir apaisé les démêlés de son père avec la
  France, il fallut encore contracter de nombreux emprunts sur le domaine. La
  naissance d'une fille retarda le voyage. Cette princesse, appelée Isabelle,
  naquit à Bruxelles le 27 juillet 1502[12] ; elle devint
  plus tard la femme de Christiern II, roi de Danemark. Vers le même temps, Marguerite
  d'Autriche s'unit en mariage au duc de Savoie Philibert II[13].

  Pendant ces délais, le nouveau roi de France faisait toute
  sorte de propositions plus avantageuses les unes que les autres à la maison
  d'Autriche. Louis XII venait de s'emparer du Milanais, et il aspirait à en
  obtenir l'investiture de l'empereur[14]. Les ouvertures
  faites par lui à l'archiduc avaient été accueillies avec empressement, parce
  que l'alliance de la France était un gage de sécurité pour les Pays-Bas,
  durant l'absence de leur souverain. Une promesse de mariage entre le jeune
  duc de Luxembourg et la princesse Claude de France, fille de Louis XII, fut
  signée à Lyon le 10 août 1501. A défaut d'enfants mâles issus du roi et de la
  reine, la jeune princesse devait apporter à son époux le duché de Bretagne,
  du chef de sa mère[15], et
  éventuellement le duché du Milanais, du chef de son père. La dot était si
  magnifique que l'empereur Maximilien ne vit qu'un leurre dans ce traité, et
  blâma son fils de l'avoir conclu. Mais Louis XII n'hésita pas à acheter son
  adhésion par de nouvelles concessions. Le traité de Trente du 18 octobre
  suivant, en confirmant les arrangements de Lyon, stipula que l'héritier de la
  couronne de France épouserait une fille de Philippe le Beau, régla, au profit
  de Maximilien, les intérêts des deux parties en Hongrie, en Bohême et en
  Italie, et scella leur alliance contre les Turcs[16].

  Le moment était enfin arrivé de partir pour l'Espagne.
  Louis XII avait fait inviter l'archiduc à passer par la France. Cette offre
  avait été accueillie par les conseillers de Philippe de deux façons fort
  diverses. Les uns rappelaient les longs et sanglants démêlés entre les
  maisons de France et de Bourgogne, l'instabilité des alliances contractées
  entre elles, et les efforts faits par la France pour s'emparer de nos
  provinces ; les autres pensaient qu'il n'y avait rien à redouter du roi de
  France, qui estoit aliéné à la vengeance, et ne
  désiroit si ardemment voir leur prince que pour l'entretenir en ses bonnes
  alliances et amitié et pour induire l'empereur à le déclarer duc de Milan.
  Ces derniers l'emportèrent, et Philippe informa de son départ les états
  généraux réunis à Bruxelles. Ils ne devoient pas,
  disait-il, avoir souci de sa personne, car il y
  avoit postes établies pour apporter de ses nouvelles. Il leur apprit
  ensuite qu'il avait conféré la lieutenance générale du pays au comte
  Engelbert de Nassau, assisté d'un conseil composé du chancelier de Bourgogne,
  Thomas de Plaine, sire de Maigny ; de l'évêque de Liège, Jean de Horne ; des
  sires de Zevenbergen, de Beersel et de Chièvres, tous anciens ministres de
  Maximilien et rompus aux affaires. Confiant dans l'attachement des habitants
  de Malines à sa famille, il choisit leur ville pour la résidence de ses
  enfants, qu'il plaça sous la garde de la duchesse douairière de Bourgogne, de
  la dame de Ravenstein et du grand chancelier.

  Les archiducs quittèrent Bruxelles le 4 novembre 1502 ;
  ils étaient accompagnés d'une suite brillante et nombreuse. Ils s'arrêtèrent
  quelque temps à Paris, où l'on vit l'archiduc siéger au parlement comme
  premier pair de France. Le roi les reçut ensuite à Blois, où se succédèrent
  les fêtes, les chasses et les tournis. Le 12 décembre, à la suite d'une messe
  célébrée par l'évêque de Cambrai, Louis X11 et l'archiduc, tant en son nom
  qu'en celui de son père, dont il avait reçu les pouvoirs, jurèrent
  l'exécution du traité de Trente. Nos princes ne quittèrent la France qu'à la
  fin du mois de janvier, après avoir été accueillis partout avec les plus
  grands honneurs. Le 28 janvier, ils étaient à Fontarabie. On leur fit une
  réception magnifique, et les fêtes et les réjouissances ne cessèrent plus sur
  toute leur route. Ils traversèrent successivement Victoria, Burgas,
  Valladolid, Ségovie, Madrid, et arrivèrent enfin le 7 mai à Tolède. Les prélats,
  seigneurs et députés des villes y avaient été convoqués pour prêter serment
  aux héritiers de la couronne. La cérémonie s'accomplit, le dimanche 22 mai,
  en la cathédrale de cette antique métropole de la Castille. Outre
  l'archevêque de Séville qui officiait, on remarquait, dans l'assistance,
  l'archevêque de Tolède, les évêques de Valence, Osma, Cordoue, Salamanque,
  Jaën, Malaga, Calahorra, Ciudad-Rodrigo ; et, parmi les membres de la
  noblesse, les ducs de l'Infantado, d'Albe, de Béjar, d'Albuquerque, et le
  marquis de Villéna[17].

  Bien que le voyage de l'archiduc n'eût pas été vu de
  très-bon œil dans les Pays-Bas, rien d'abord ne révéla ce mécontentement, et
  les premiers mois de son absence ne furent marqués que par des négociations
  avec l'Angleterre. Des conventions très importantes pour le droit maritime
  avait été arrêtées à Londres quelques années auparavant ; elles sont connues
  sous le nom de grand traité de l'entrecours[18]. Un nouveau
  traité conclu à Anvers, le 19 juin 1502, confirma toutes ces conventions.
  Entre autres dispositions, elles admettaient les sujets des Pays-Bas à pêcher
  sur les côtes d'Angleterre, les et habitants des deux pays à trafiquer en
  toute liberté. Une clause interdisait la confiscation des navires naufragés
  sur les côtes, quand même il n'y resterait en vie ni un homme, ni une femme,
  ni un enfant, ni un chien, ni un chat ou un coq[19].

  Mais lorsqu'on vit l'absence de Philippe se prolonger,
  l'inquiétude et l'agitation s'éveillèrent. Il y avait d'ailleurs des sujets
  réels d'alarmes. Des troubles du caractère le plus grave désolaient la Frise
  ; l'attitude de la Gueldre n'avait pas cessé d'être hostile ; enfin une
  interruption du commerce dans les mers dut Nord semblait imminente. Ces
  circonstances avaient amené un renchérissement des grains, et on avait cru
  devoir en prohiber l'exportation. Par une coïncidence fâcheuse, une tempête
  désola nos côtes dans les premiers jours de novembre. Une portion des digues
  d'Ostende fut emportée, et l'inondation étendit ses. ravages jusqu'aux
  environs de Bruges.

  L'archiduc fut averti par le comte. de Nassau que les
  états. menaçaient d'arrêter le payement des derniers termes de l'aide
  accordée pour son voyage, et il résolut de quitter l'Espagne sur le champ.
  Quoi qu'on fit pour le retenir, il partit le 29 décembre, et y laissa sa
  femme, qui mit au monde, le 10 mars 1503, à Alcala de Hénarès, son second
  fils Ferdinand. Cette pauvre princesse n'avait jamais eu l'esprit très ferme
  ; ce brusque départ acheva de troubler sa raison.

  Son beau-père Ferdinand, alors brouillé avec Louis XJI
  pour la possession du royaume dè Naples, avait voulu dissuader l'archiduc de
  repasser par la France, mais n'y avait pas réussi. Philippe crut toutefois
  devoir réclamer des otages pour la sûreté de sa personne. Malgré cette
  défiance, le roi de France le reçut de la façon la plus cordiale, et de
  nouvelles négociations s'ouvrirent à Lyon. L'archiduc s'étant porté arbitre
  entre la France et l'Espagne, une convention fut signée le 5 avril 1503. Les
  deux rois, en considération de l'union arrêtée entre Charles de Luxembourg et
  la princesse Claude de France, abandonnaient aux futurs époux leurs droits
  respectifs sur le royaume de Naples, mais en conservaient la garde et
  l'administration jusqu'à ce que ceux-ci fussent en âge de contracter mariage.
  Gonsalve de Cordoue, le grand capitaine,
  qui commandait en Italie pour Ferdinand, ne tint nul compte du traité[20]. Il battit les
  Français à Semirama le 21 avril, à Cérignoles quelques jours plus tard, et
  les chassa du royaume de Naples[21].

  Pendant que l'archiduc négociait en France, l'empereur
  Maximilien vint aux Pays-Bas, et fut reçu à Bruxelles en grande cérémonie. Il
  demanda aux états généraux un don gratuit de cent mille florins d'or, en
  récompense des grandes peines et labeurs qu'il avoit
  eus et soutenus depuis le commencement de son premier advènement, ès pays de
  par deçà, pour la garde et deffense d'iceux et de la personne de son
  très-cher et très-aimé fils, dont jusques à oires, ajoutait-il, avons esté
  petitement recompensé[22]. Les états
  s'excusèrent : Leur seigneur naturel, c'est ainsi
  qu'ils s'exprimaient, est hors desdits pays, et, en retournant par deçà, luy
  conviendra passer par plusieurs pays, terres et seignouries èsquels luy
  polroit advenir dangier et péril de sa personne, lequel cas advenant (que Dieu
  ne veuille), seroient tenus d'y remédier et obvier, et, à ce moyen, leur
  conviendroit avoir et soustenir de grans frais : pour lesquelles causes ils
  ne pourroient, pour le présent, accorder ledit ayde. L'empereur fut
  très mortifié de ce refus. Dans une lettre au bourgmestre et aux échevins de
  Bruges, il leur disait, après avoir rapporté les paroles que nous venons de
  transcrire : De laquelle response nous nous sommes
  fort esmerveillé, considéré ce que dit est, mesmement que la poursuyte et
  demande que faisons est plus que raisonnable, et n'est point icelle excuse
  légitime, mais faicte à voulenté, car si tel inconvénient advenoit — que Dieu
  ne veuille —, nous serions toujours prests d'employer à ce nos corps et
  biens, et beaucoup plus que eulx tous, et d'aull.re part, que estions et
  sommes délibérés d'employer ladite somme de cent mille florins à la croix,
  pour le bien, augmentation de l'honneur et utilité de nostredit fils. La
  détresse de Maximilien était si grande en ce moment, qu'il était obligé de solliciter,
  dans la même lettre, des magistrats brugeois, un prêt de deux cents livres.
  Il y a, dans cet abaissement de la majesté impériale, quelque chose de tout à
  fait caractéristique. Et pour ce, chiers et bien
  amés, que sommes venu par deçà, non point pour nostre singulier prouffit,
  mais en intention de faire à nostredit fils un bon plaisir et ayde, en
  délaissant et mettant en arrière, pour ce faire, tous et quels-conques nos
  affaires, tant du saint empire que de nostre maison d'Austriche, qui ne sont point
  petits, au moyen de quoy il a esté et est à nous nécessaire de soustenir,
  frayer et despendre de grandes sommes de deniers, une partie desquelles nous
  convient, outre celles que nous avons apportées avec nous, recouvrer et
  emprunter particulièrement de nos bons et loyaulx subjets et serviteurs de
  par deçà : à celle cause, vous requérons que, pour le grand bien, honneur et
  prouffit de nostredit fils et de vous aussi, comme ses bons et vrays subjets,
  vous nous veuillez prester la somme de deux cens livres de quarante gros la
  livre ; ce que pourrez bien faire, attendu que ladite somme n'est fort grande
  ne excessive, et nous vous ferons bailler d'icelle somme seurté souffisante
  de nous, et l'obligation de nostre trésorier général Balthazar Wolf, pour
  estre remboursés et satisfais de ladite somme en dedans la Saint-Michel
  prouchain venant, temps de feste d'Anvers. En quoy faisant, vous serez cause,
  avec çe que nous ferez un très-grant service, que les affaires de par deça de
  nostredit fils seront très-fort avancés. Et nous advertissez et escripvez
  incontinent se ainsi faire le voulez[23].

  L'empereur avait aussi demandé aux états généraux quelques
  serpentines pour la défense de la place de Battenbourg, sur la rive droite de
  la Meuse, à une petite distance de Nimègue, promettant de faire rendre, au lieu des dites serpentines, du cuivre de
  plus grande valeur que icelles ne sont. Les états ne se montrèrent pas
  plus accommodants sur ce point que sur le précédent, comme nous l'apprend le
  langage irrité de Maximilien : Vous nous avez fait
  requerre que nous ne voulsissions aucune chose entreprendre en Gheldres, et
  que voulsissions mettre la chose en delay jusques à la venue de nostre fils :
  et après qu'il seroit arrivé, et que aurions conclu et délibéré avec lui sur
  le fait dudit pays de Gheldres, fust pour la paix ou guerre, vous vous y
  emploieriez pour nostredit fils en toutes choses que seront de droit et de
  raison. — En ce qui touche la matière de
  Gheldres, nous savons bien le, droit que nostredit fils y a, pet vous aussi
  le sçavez bien, se vous le voulez croire et entendre, et n'est point de
  nécessité de disputer sur ce plus avant avec vous, comme vous nous mettez en
  avant le droit de la raison, car vous n'estes point sur ce le juge, ains
  estes tenus d'ensuyr le vray juge, assavoir le souverain seigneur dudit pays
  de Gheldres, lequel nous sommes ; et se nous nous acquittons, selon Dieu,
  raison et équité, envers nostredit fils, pour lui faire ravoir sondit pays de
  Gheldres, vous ne vous devez ingérer et ne vous appartient point d'avoir ne
  prendre sur ce aucune cognoissance ou declaration[24].

  Maximilien venait de quitter la Belgique et l'archiduc
  était sur le point d'y rentrer, lorsqu'ils eurent ensemble une entrevue à Insprück.
  L'archiduc reprit immédiatement la route des Pays-Bas, et, le 15 novembre,
  dès le premier moment de son arrivée, il convoqua les états généraux il leur
  demanda une aide de quatre cent quarante-quatre mille livres destinée à payer
  les frais de son voyage, ce que les états accordèrent sans difficulté. Il prit
  ensuite diverses mesures d'ordre intérieur, parmi lesquelles il faut citer
  particulièrement l'ordonnance du 21 janvier 1504, qui fixa définitivement le
  siège dif grand conseil à Malines. Charles le Téméraire, on s'en souvient,
  l'y avait placé en 1473, mais depuis l'année 1477, cette institution était
  redevenue ambulatoire, comme du temps de Philippe le Bon, et elle tenait
  habituellement ses séances dans la résidence même du prince. Aux termes de
  l'ordonnance de l'archiduc, les membres du grand, conseil étaient tenus de
  résider à Malines, à l'exception du chancelier sire de Maigny, de l'évêque
  d'Arras, du grand prévôt d'Utrecht, de maître Gérard de Plaine, conseillers,
  et des quatre maîtres des requêtes, qui devaient suivre le prince partout où il
  se transporterait. Ils étaient au nombre de quatorze, savoir, cinq
  conseillers clercs et neuf laïques, plus un président destiné à remplacer le
  chancelier absent. Le grand conseil avait la
  connoissance et judicature en cas de ressort des causes d'appel de plusieurs
  nos pays, dit l'ordonnance, et en première instance des causes dépendans de
  nostre hauteur et autorité. Il tenait ses séances en la maison de la ville de Malines, où se souloit tenir
  le parlement[25], tous les jours
  non fériés, le matin, en hiver, de huit à onze heures, en été, de sept à dix
  heures, et l'après-dîner, en tout temps, de trois à cinq heures. La
  distinction établie entre les membres résidants et non résidants donna
  naissance au conseil intime, appelé aussi conseil privé[26].

  Le 26 novembre 1504, Isabelle de Castille mourut
  d'hydropisie, à cinquante-quatre ans, dans la ville de Medina del Campo,
  après avoir déclaré son héritière la princesse Jeanne, sa fille, Doña Joanna, comme on l'appelait au delà des
  Pyrénées. Le règne d'Isabelle sera à jamais célèbre par la réunion des
  Espagnes sous le même sceptre, et par la découverte de l'Amérique, qui soumit
  à la domination espagnole de si vastes territoires dans le nouveau monde. Les
  obsèques célébrées en l'église de Sainte-Gudule, le 15 janvier 1505, furent
  dignes de cette grande princesse. La nef et les cinquante-trois autels de ce
  beau monument étaient tendus de drap noir avec des croix en damas blanc.
  Devant le chœur, qui était garni de velours de la même couleur, on avait
  dressé un autel couvert de drap d'or, sur lequel furent déposés les joyaux de
  la chapelle de l'archiduc, un morceau de la vraie croix, trois ou quatre
  images[27] et quatre
  chandeliers portant, chacun un cierge d'une livre et demie. En face de cet
  autel était le cénotaphe, aussi couvert de drap d'or, autour duquel brûlaient
  huit cents cierges ; deux anges planaient au-dessus soutenant une couronne.
  Trois cents hommes, en habits de deuil, ouvraient la marche du cortège ; ils
  étaient suivis par le clergé séculier et régulier, les magistrats, les
  métiers, les dignitaires et les nobles de la cour, tous encapuchonnés et précédés par leurs hérauts. Un
  palefroi, couvert d'une housse de velours traînant jusqu'à terre, portait sur
  la selle une couronne d'or ; il était conduit par un poursuivant aux armes
  d'Espagne. Le duc de Clèves et le prince de Chimai marchaient des deux côtés,
  et, derrière eux, les rois d'armes de Galice, de Grenade, de Castille et de
  Léon, portant les pièces de harnachement. Venait ensuite le roi d'armes
  Toison d'or précédant l'archiduc. Les ambassadeurs des princes étrangers et
  les darnes de la cour formaient la fin du cortège. A la grand'messe, chantée
  par l'évoque d'Arras, un religieux dominicain prononça l'oraison funèbre. La
  messe achevée, Toison d'or cria : Très haute, très excellente,
  très puissante et très catholique ! et un autre héraut répondit : Elle est morte de très vertueuse et très louable mémoire.
  Ces paroles furent répétées trois fois, et, à la dernière, Toison d'or jeta
  sa verge, et, s'avançant vers le cénotaphe, il en enleva la couronne qu'il
  alla déposer sur l'autel. Après un moment de silence, il s'écria : Vivent don Philippe et dame Jeanne, par la grâce de Dieu,
  roi et reine de Castille, de Léon et de Grenade ! se dirigeant ensuite
  vers l'archiduc, il lui dit : Sire, la coustume et
  l'usage impérial et royal veullent que ostez vostre chapperon, car à roy
  n'appartient plus avant le porter. Le premier chambellan ayant enlevé
  le chapperon de l'archiduc, Toison d'or alla prendre une épée sur l'autel, et
  revenant vers Philippe : Sire, dit-il à haute
  voix, ceste épée vous appartient pour justice
  maintenir, vos royaulmes et subjects deffendre. Philippe s'agenouilla,
  prit l'épée et la tint quelque temps levée ; les rois et les hérauts d'armes
  changèrent de costume, et le cortège reprit le chemin du palais, au bruit des
  fanfares et des acclamations de la foule. Après les funérailles vinrent les fêtes,
  et jamais il n'y en eut de plus splendides ni de plus animées[28]. Mais au milieu
  de l'allégresse générale, quelques esprits sages se montraient soucieux de
  l'avenir. Il y a plutôt là de quoi pleurer, disaient-ils, car cet évènement
  va priver le pays de la présence de ses souverains, qui deviendront pour lui
  des étrangers[29].

  Peu de jours après ces cérémonies, les états généraux furent
  saisis d'une demande de quatre cent mille philippus d'or. Cette aide,
  destinée partie au prochain voyage des archiducs en Espagne pour y recueillir
  la succession de la feue reine, partie aux frais de la guerre dont la Gueldre
  était le théâtre en ce moment, fut accordée, non toutefois sans de grandes
  difficultés. Cette guerre de Gueldre était le résultat d'un ensemble de
  faits, au sujet desquels nous devons quelques explications au lecteur. Ce
  n'est pas la première fois qu'il est parlé, dans cette histoire, des tristes
  démêlés qui agitèrent si longtemps ce pays. On a vu précédemment comment
  Charles le Téméraire était entré en possession du duché de Gueldre et du
  comté de Zutphen par suite d'une donation du vieux duc Arnoul[30]. On a vu aussi
  comment Adolphe, le fils dénaturé de ce malheureux vieillard, après être
  parvenu à sortir de sa prison, vint périr dans une tentative des Flamands sur
  Tournai[31].
  Charles d'Egmont[32], fils de ce
  dernier, dépouillé de l'héritage de sa famille, parut d'abord accepter son
  sort avec résignation, mais il devint plus tard un instrument aux mains de la
  France. Charles VIII le renvoya, en 1491, dans la Gueldre à la tête de mille
  chevaux, et il y fut reçu avec enthousiasme par les habitants. L'absence de
  Maximilien, occupé en Allemagne et en Hongrie, la guerre des Hoecks et des Kabelliauves,
  qui retenait en Hollande son lieutenant Albert de Saxe, favorisèrent les
  premières tentatives du jeune prince, mais ces succès furent bientôt suivis
  de graves revers. Albert de Saxe fondit sur le pays à la tête d'une armée
  justement appelée la grande verge, s'empara des principales villes et força
  Charles d'Egmont à chercher un refuge en Lorraine. La querelle fut alors
  soumise à la diète de l'empire, qui se prononça en faveur de la maison
  d'Autriche (1497). Les habitants
  refusèrent de se soumettre à cette décision, et Charles revint dans la
  Gueldre, où son arrivée fut le signal d'une prise d'armes générale. Mêlée de
  chances diverses, interrompue par des armistices presque aussitôt rompus que
  signés, compliquée de soulèvements en Frise et dans l'évêché d'Utrecht, cette
  guerre, entretenue par l'intervention de la France, dura jusqu'en 1499.
  L'épuisement des parties belligérantes amena la conclusion d'une trêve, qui
  devait être rompue à la première occasion favorable.

  Philippe le Beau crut avoir trouvé cette occasion dans ses
  relations amicales avec Louis XII. Il commença par interdire tout commerce
  entre les Pays-Bas et la Gueldre, ce qui fut d'autant plus sensible aux
  habitants qu'ils tiraient presque toutes leurs subsistances du Brabant et de
  la Hollande. Puis, en même temps que l'empereur Maximilien défendait aux
  états d'Allemagne, sous peine d'être mis au ban de l'empire, de prêter aide
  et assistance à Charles d'Egmont, une flotte, croisant dans le Zuiderzée,
  bloqua l'embouchure de l'Issel et de l'Eem. Enfin le duc de Clèves envahit le
  comté de Zutphen ; le prince d'Anhalt, lieutenant de Maximilien, investit
  Bommel, et les capitaines des Pays-Bas, franchissant la Meuse, mirent les
  contrées voisines à feu et à sang. L'approche de l'hiver força les
  assaillants à évacuer le pays, en ne laissant que quelques troupes autour de
  Bommel. Les habitants prirent alors l'offensive à leur tour, mais une défaite
  qu'ils essuyèrent dans la mairie de Bois-le-Duc, arrêta leur entreprise.

  Les choses en étaient là, lorsque Philippe, à la suite de
  la mort de la reine Isabelle, demanda aux états le subside dont nous parlions
  tout à l'heure. Dès le retour du printemps, il réunit ses forces et se
  dirigea vers la Gueldre, après avoir demandé des prières publiques pour que Dieu, par sa bonté, voulsist dompter ses rebelles
  ennemis de Gheldres et les inspirer et induire à recongnoistre leur tort.
  Philippe passa la Meuse à Grave, et marcha vers Nimègue ; il repoussa d'abord
  quelques sorties de la garnison et s'empara de trois châteaux des environs ;
  ensuite, par une diversion habile, il leva tout à coup son camp, entra dans
  le pays de Clèves, franchit le Rhin sans obstacle et investit Arnhem.

  La ville d'Arnhem, réputée la clef de la basse Gueldre,
  avait une nombreuse garnison. L'attaque. poussée avec vigueur, fut repoussée
  vaillamment par les assiégés. Une redoute qui défendait les abords de la
  place, fut prise et reprise après des combats acharnés. Mais enfin les
  munitions manquèrent, et il fallut demander à. capituler. Les assiégés
  subirent de dures conditions. Il était stipulé que le vainqueur entrerait par
  la brèche, s'il le voulait, et que les habitants livreraient leurs armes et
  prêteraient serment de fidélité. La prise d'Arnhem (5 juillet 1505) entraina bien vite la reddition des autres
  villes. Harderwyk, Elburg, Doesburg subirent coup sur coup le joug du
  vainqueur. Philippe, traversant la Weluwe, marcha sur Hattem, mais la
  forteresse en était réputée inexpugnable, et il se contenta d'y laisser
  quelques troupes pour la réduire. Il franchit ensuite l'Yssel près de
  Zutphen, qui demanda à parlementer. Ses lieutenants n'étaient pas moins
  actifs. Une division, passant la Meuse près de Bommel, avait resserré le
  blocus de cette place et ravagé tout le Bommelerwaard. Il ne resta bientôt
  plus à Charles d'Egmont que les quartiers de Ruremonde et de Nimègue.

  Ce prince comprit sa situation. Il demanda un sauf-conduit
  par l'entremise de l'évêque d'Utrecht, et vint trouver Philippe au château de
  Rosendael. A la suite de cette entrevue, les commissaires des deux princes
  signèrent, le 27 juillet, une trêve de deux ans, qui laissait indécise les
  prétentions de Charles d'Egmont. Celui-ci s'obligeait à livrer Bommel, Tiel,
  le château de Hattem, et à accompagner par honneur
  Philippe en Espagne, ce qui n'était autre chose qu'une captivité déguisée
  sous un nom moins humiliant[33]. La trêve fut
  immédiatement publiée, et Philippe, traitant déjà la Gueldre comme un état
  qui lui appartenait, en conféra le gouvernement au comte Jean de Nassau[34].

  Trois mois avaient suffi pour obtenir ces importants
  résultats malheureusement l'attitude de ses voisins et la situation de ses
  affaires en Espagne étaient de nature à créer à Philippe de nouveaux soucis.
  Les relations avec la France, si cordiales naguère, avaient fini par se
  refroidir. Mais il faut tenir le lecteur au courant des faits qui venaient de
  se passer dans ce pays. Anne de Bretagne avait perdu ses deux fils, et toute
  son ambition s'était concentrée sur sa fille Claude, l'épouse future de
  Charles de Luxembourg. Le duc de Valois[35], héritier
  présomptif du trône, était l'objet de sa jalousie. Elle fit si bien que, par
  un traité secret conclu à Blois le 22 septembre 1504, il fut convenu que, si
  Louis XII mourait sans hoirs mâles, la Bourgogne et ses dépendances seraient
  restituées à Charles de Luxembourg, en raison de son mariage avec Claude ;
  que, de plus, celle-ci lui apporterait en dot Gènes, le comté d'Asti, le
  duché de Milan et lui transporterait la Bretagne du chef de sa mère. A ces
  stipulations en étaient jointes d'autres, également onéreuses pour la France.
  Ce traité constituait, de la part de Louis XII, une véritable trahison envers
  son royaume, et le cardinal d'Amboise[36] avait raison de
  dire que de pareils engagements étaient radicalement nuls, parce qu'on ne
  pouvait, sans le consentement de la nation, disposer d'une portion aussi
  considérable du territoire. Louis XII lui-même comprit bientôt tout ce qu'il
  y avait eu d'excessif dans ces arrangements ; il y renonça, et arrêta le
  mariage de Claude avec le duc de Valois. Cette renonciation aux traités
  antérieurs fut suivie d'un changement complet dans la conduite du roi de
  France, et ses sentiments hostiles ne tardèrent pas à se montrer. Un sergent
  royal chargé d'exploits de justice en Flandre y avait été l'objet de mauvais
  traitements. Le roi demanda impérieusement satisfaction, et ne l'obtenant
  point assez promptement, il fit ajourner Philippe, par un arrêt du parlement,
  à comparoir en personne, pour entendre prononcer la
  saisie des comtés de Flandre, d'Artois et de Charolais, et leur mise en mains
  du roi jusqu'à ce que satisfaction lui eût été donnée sur tous les griefs.

  Philippe, pressé de partir pour l'Espagne et voulant avant
  tout assurer la sécurité des Pays-Bas en son absence, s'empressa d'envoyer
  une ambassade en France. Il demandait à Louis XII s'il
  avoit d'autres causes de mécontentement que celte-ci, attendu qu'elle ne
  sembloit pas de nature à si soudainement faire telles protestations et
  département de leurs grandes amitiés et traités. C'estoit, du reste, chose
  qui n'estoit point du gibier ni de la vocation du roy, et il n'y avoit pas
  lieu d'estre de ce chef noté de désobéissance ni d'aucune pertinacité.
  Néanmoins, ajoutèrent les ambassadeurs, fidèle à son alliance avec un prince
  pour lequel son affection est telle qu'il lui a toujours communiqué ses
  affaires comme à son propre frère, et voulant, en qualité de vassal,
  l'honorer, le servir et garder sa souveraineté, nostre maistre a ordonné à sa
  chancellerie, aux conseils de Malines et de Flandre, d'y prendre soigneuse
  garde.

  A ces protestations d'amitié on répondit en France par
  d'étranges prétentions. Les ministres français réclamèrent la régale[37] sur les évêchés
  de Flandre comme droit inhérent à la couronne et fondé sur des titres
  remontant à l'année 1249 A l'objection qu'il y avait une lacune de cent, onze
  ans durant lesquels il n'existait aucune trace de l'exercice de ce droit, ils
  répondirent qu'en icelluy temps il y avoit eu
  aulcuns rois en France qui n'estoient pas trop bien pourvus de sens, mais que
  droit de souveraineté ne se prescrivoit point. Ils élevèrent une autre
  prétention. Ils réclamèrent le pays de Waes, la seigneurie de Rupelmonde et
  le comté d'Ostrevant comme appartenances de la
  Flandre et devant, par conséquent, entre tenus sous hommage de la couronne,
  puisque l'Escaut estoit la vraie limite entre la France et l'empire. Philippe
  crut qu'il fallait gagner du temps. Ses ambassadeurs signèrent, le 25 octobre
  1505, un accord par lequel il cédait sur la régale au sujet de l'évêché de
  Tournai, et obtenait une surséance de six mois pour plaider devant le
  parlement de Paris la question de l'hommage prétendu pour le pays de Waes, la
  seigneurie de Rupelmonde et le comté d'Ostrevant. Il eut soin de protester immédiatement
  contre l'injustice qui lui étoit faite, et contre une convention qu'il avoit du conclure pour éviter la guerre et la
  perdition de ses royaumes de Castille, de Léon et de Grenade.

  Philippe put alors tourner toute son attention vers ses
  affaires d Espagne, où de grandes difficultés l'attendaient. Six semaines
  avant sa mort, Isabelle avait institué son mari Ferdinand unique régent de
  Castille, en cas d'absence ou d'incapacité de Jeanne, jusqu'à ce que son
  petit-fils Charles eût atteint l'âge de vingt ans, et avait enlevé ainsi à
  son gendre Philippe toute participation à la régence. Ferdinand s'était
  empressé de faire proclamer Jeanne reine de Castille, sans faire mention de
  Philippe, et s'était mis en possession du gouvernement avec l'assentiment des
  états du royaume[38]. Philippe et
  Jeanne avaient été invités ensuite à se rendre en Espagne, afin que la nation
  pût s'assurer si sa nouvelle souveraine était en effet incapable de
  gouverner.

  Dans ces circonstances, la noblesse de Castille, qui
  s'était flattée, dit un historien espagnol, de pouvoir faire plus librement
  ce qu'elle voudrait sous le nouveau règne de l'archiduc, prit ouvertement
  parti pour Philippe. S'étant réunie à Valladolid, le 12 février 1505, sous la
  présidence du duc de Najera et du marquis de Villéna, elle envoya un message
  à l'archiduc pour l'engager à se rendre au plus tôt dans son royaume de
  Castille. Ce royaume, disait le message, lui appartenait du chef de sa femme,
  et ni la feue reine par son testament, ni les états par leur délibération,
  n'avaient pu porter atteinte à son droit. Le message se terminait par la
  déclaration que presque tous les grands de Castille étaient dévoués à son
  service[39].
  Cette attitude de la noblesse détermina Ferdinand à chercher un appui au
  dehors. Il se réconcilia avec Louis XII, et, par un traité signé à Blois le
  12 octobre, le roi de France lui accorda la main de sa nièce Germaine de
  Foix, et assigna pour dot à cette princesse la portion du royaume de Naples
  précédemment assurée à Charles et à Claude de France. Les deux rois se
  promettaient, en outre, une assistance mutuelle contre tous leurs ennemis
  indistinctement.

  Cette situation était fort grave, et une rupture violente
  entre l'archiduc et son beau-père paraissait imminente. Cette triste
  prévision ne se réalisa pourtant pas, grâce à l'heureuse influence exercée
  par l'illustre cardinal Ximenès de Cisneros, une des plus hautes figures
  historiques et certainement la plus pure de cette époque[40]. Ce grand
  ministre avait eu toute la confiance de la pieuse reine Isabelle. La mort de
  la reine, bien loin de diminuer le crédit de Ximenès, l'accrut de
  l'importance que chaque parti mettait à se l'attacher. La prépondérance
  incontestée qu'il avait acquise le rendit comme arbitre entre le roi
  Ferdinand et l'archiduc Philippe. Choisi par les deux princes pour médiateur,
  le prélat chercha tous les moyens de les concilier, et, ce qui est, fort
  rare, il conserva la confiance de l'un et de l'autre. Un accord fut conclu,
  et l'on convint que l'autorité serait exercée en Castille conjointement au
  nom de Jeanne, de Philippe et de Ferdinand, et que les deux princes se
  partageraient, par portions égales, les revenus de la couronne.

  A la faveur de cette convention, Philippe acheva ses
  préparatifs, et fut bientôt en mesure d'aller prendre possession de
  l'héritage échu à sa femme. Il dut attendre toutefois le rétablissement de
  Jeanne, qui venait de donner naissance à une deuxième fille. La princesse
  Marie naquit à Bruxelles, le 15 septembre 1505, et, fut baptisée, le 20, dans
  l'église du Sablon. D'après un récit du temps, la foule était si grande à
  cette cérémonie, que l'évêque d'Arras, qui officiait, eut sa crosse rompue en
  trois morceaux. Cette enfant eut l'empereur pour parrain, et pour marraines
  la dame de Ravenstein et mademoiselle de Nassau. Aussitôt après les
  relevailles, les états généraux, réunis à Malines le 4 novembre, reçurent
  l'annonce officielle du prochain départ des nouveaux souverains, et une
  demande de continuation des aides pour un terme de quatre années. Cette
  demande accordée, Philippe partit le 17 novembre pour Middelbourg, où le
  retinrent, encore quelque temps l'achèvement de ses préparatifs et
  l'arrangement définitif des affaires du pays. Les évènements, qui se
  passaient à Liège au moment où nous sommes, devaient naturellement aussi
  attirer son intention.

  Un an à peine s'était passé après la paix conclue entre
  l'évêque de Liège Jean de Horne et Guillaume de la Mark, dit le sanglier des
  Ardennes, lorsque celui-ci tomba victime d'un lâche et odieux guet-apens. La
  plus grande cordialité semblait avoir succédé aux anciennes animosités, et
  l'on se prodiguait de part et d'autre les marques du plus vif attachement. Le
  29 juin 1485, La Marck et l'évêque avaient dîné ensemble chez l'abbé de Saint-Trond[41] ; les deux
  frères du prélat, Jacques, comte de Horne, et Frédéric, comte de Montigni,
  assistaient au festin. Dans l'après-dîner, les deux frères de l'évêque firent
  amener leurs chevaux pour gagner Louvain ; l'évêque et La Marck voulurent les
  accompagner jusqu'à une certaine distance par courtoisie. Quand on fut arrivé
  au bois de Heers, La Marck se vit tout à coup entouré par une bande de
  soldats placés en embuscade, la mèche allumée sur le bassinet, et Montigni,
  s'approchant, le déclara son prisonnier et lui exhiba un ordre écrit de l'archiduc
  Maximilien. — Où me conduisez-vous ? dit La Marck. — A Maëstricht,
  répondit-on. — C'est donc à la mort, ajouta-t-il. Il ne l'avait que trop bien
  prévu. Le lendemain de bonne heure, l'échafaud était dressé sur la place
  Saint-Servais. Au moment où La Marck y montait, il aperçut l'évêque à un
  balcon dans la foule des spectateurs ; il lui reprocha à haute voix sa
  perfidie, et prédit que la tête qui allait tomber saignerait longtemps. Il ôta
  ensuite son manteau, puis, relevant sa longue barbe, il en couvrit son
  visage, et tendit sa tête au bourreau, qui l'abattit d'un seul coup.

  Son frère, Évrard de la Marck, se chargea d'accomplir sa
  prédiction. Il entreprit contre l'évêque une guerre à outrance, dans laquelle
  il fut secondé par les chefs du parti démocratique, notamment par Gui de
  Manne, célèbre factieux, d'abord favori de la populace, puis son tyran, puis
  sa victime, comme tant d'autres, dit M. de Gerlache. Cette guerre horrible
  dura sept uns. La misère était au comble dans les villes et dans les campagnes
  ; le sang avait coulé à flots ; il n'y avait plus ni repos ni sûreté pour
  personne. Le clergé, les états tentèrent en vain pendant longtemps d'amener
  une réconciliation entre les parties. Enfin, après bien de pourparlers, on
  convint d'une entrevue qui devait avoir lieu dans la plaine de Haccourt,
  entre Liège et Maëstricht. Au mois de juillet 1492, l'évêque, à la tête de sa
  noblesse et sans armes, s'avança au devant d'Évrard et de Robert de la Marck,
  sire de Sedan et frère d'Évrard. Dès qu'il les aperçut, il descendit de
  cheval, et s'adressant au comte Évrard, d'une voix tremblante, il lui cria
  par deux fois de suite : Je vous prie, seigneur
  Évrard, de me pardonner la mort de votre frère Guillaume. Comme
  Évrard ne répondait rien, il reprit en pleurant : Seigneur
  Évrard, pardonnez-moi la mort de votre frère, je vous en conjure par la
  passion et la mort de Notre Seigneur Jésus-Christ. Alors Évrard
  commençant aussi à pleurer et à sangloter, répondit : Vous me demandez pardon de la mort de mon frère au nom d'un
  Dieu mort pour nous tous, eh bien, je vous l'accorde. Il lui
  tendit la main, et ils s'embrassèrent à plusieurs reprises. A partir de ce
  moment, la paix fut rétablie. Cette paix est connue sous le nom de paix de Donchery[42], du lieu où
  s'étaient tenues les conférences préliminaires.

  La principauté de Liège goûta enfin un peu de repos après
  ces affreuses commotions. Jean de Horne, depuis sa réconciliation avec le
  chef de la maison de la Marck, habita presque continuellement Maëstricht ou
  Curange[43].
  Le peuple suffirait de cet éloignement du prince, et l'accusait de ne venir à
  Liège que pour demander de l'argent. Les états finirent, le 11 décembre 1505,
  par lui refuser ouvertement les subsides qu'il exigeait d'eux[44]. Ce refus
  aggrava une maladie dont il était atteint, et il expira quelques jours après.
  Philippe et Maximilien firent tous leurs efforts, mais en vain, pour faire
  élire à sa place Jacques de Croy, évêque de Cambrai. Le 30 décembre, Érard de
  la Marck, fils du sire de Sedan et neveu du Sanglier des Ardennes, fut choisi
  à la pluralité des suffrages. Il fallait aux Liégeois, dit l'historien cité
  plus haut, un homme qui, en respectant leurs vieilles franchises auxquelles
  ils tenaient avec une invincible obstination, sût contenir les méchants et
  les factieux, défendre hautement sa propre autorité, et faire régner
  au-dessus de tous la justice et les lois. Cet homme ils le trouvèrent dans
  Érard de la Marck[45].

  Pendant son séjour à Middelbourg, Philippe tint en cette
  ville le dix-septième chapitre de l'ordre de la Toison d'or. Le 27 décembre,
  il annonça à ses peuples des Pays-Bas qu'il avait conclu avec son beau-père certain appointement, moyennant lequel il pourroit faire
  beaucoup plus franchement et plus joyeusement son voyage en Espagne.
  Il nomma Guillaume de Croy, sire de Chièvres, lieutenant général de tous ses
  pays, et lui adjoignit un conseil composé du sire de Maigny, grand
  chancelier, de l'évêque d'Arras, Nicolas de Ruttere ; du prince de Chimai, et
  des sires de Fiennes et de Sempy. Enfin, le 10 janvier 1506, après avoir fait
  son testament, il s'embarqua à Flessingue. La flotte, qui comptait
  quarante-trois voiles et quinze à seize mille matelots, eut à peine pris la
  mer que le gros temps l'obligea à rentrer dans le port qu'elle venait de
  quitter. Arrivée en vue des côtes d'Espagne, elle fut assaillie par une
  nouvelle tempête, repoussée au loin et dispersée. Le vaisseau royal désemparé
  erra à l'aventure au milieu d'une brume épaisse, et après les plus grands
  efforts pour éviter les brisants de la côte, se réfugia dans le havre de
  Hampton avec trois autres navires. Philippe et Jeanne descendirent à terre,
  et furent accueillis par le roi Henri VII avec les plus grands honneurs.
  Pendant les trois mois qu'ils passèrent successivement à Windsor et à
  Londres, chaque jour fut marqué par de nouvelles fêtes. La politique, du
  reste, n'était pas étrangère à ces fêtes Par un traité signé à Windsor, les
  deux princes se promirent amitié, ligue, confédération et paix, sur mer et
  sur terre, ainsi que l'extradition des rebelles, des traîtres et des
  fugitifs, de quelque rang, état et condition qu'ils fussent[46]. Par un autre
  traité du même jour, Philippe promit la main de son fils Charles à la
  princesse Marie, fille cadette de Henri VII, avec un dédit de deux cent
  cinquante mille couronnes d'or, dont cinquante mille devaient être garanties
  par quinze seigneurs et douze des principales villes des Pays-Bas. C'étaient
  là les représailles dont il usait envers la France. Cet engagement fut
  souscrit plus tard[47] par les comtes
  de Chimai, de Nassau, d'Egmont et de Buren ; les sires de Fiennes, de
  Berghes, de Chièvres, de Ville, de Rœulx et de Beersel ; le baron de Lalaing,
  Philibert, seigneur de Vere ; Jean Sauvage, seigneur d'Escaubecq, président
  de Flandre ; Philippe Hanneton, premier secrétaire et audiencier, et par les
  villes de Bruxelles, Anvers, Bruges, Ypres, Courtrai, Nieuport, Dordrecht,
  Leyde, Amsterdam, Middelbourg, Ziericzée et Malines. Par lettres du 7 juin
  1508, l'empereur promit à la ville de Bruxelles de la décharger de cette caution,
  en cas de rupture du traité[48]. Comme on le
  verra plus loin, lors de la paix de Cambrai, ce dédit fut mis à la charge de
  la France, qui ne le paya jamais.

  Ce fut également pendant ces trois mois que furent.jetées
  les bases d'un nouveau traité de commerce, lequel fut définitivement conclu à
  Westminster le 15 mai suivant, trois semaines après le départ de Philippe. On
  voulait éviter les querelles et les difficultés que l'établissement de droits
  nouveaux avait soulevées entre les habitants et les marchands des deux pays
  d'une part, et les officiers des deux souverains d'autre part. Les saisies et
  les' jugements contradictoires de ces derniers avaient produit, depuis trois
  ans, une abstention presque complète de relations commerciales entre
  l'Angleterre et les Pays-Bas. Le traité arrêtait toutes les poursuites
  commencées, et autorisait le commerce et le séjour libre sur les mers, les
  fleuves et les rivières des deux pays. Il permettait aux Anglais d'importer
  leurs draps dans les Pays-Bas, mais en leur interdisant de les vendre en
  détail dans les villes de la Flandre, de les y faire teindre, tondre ou
  préparer par des ouvriers flamands[49] ; exemptait les
  navires anglais en destination pour Anvers du payement des droits de tonlieu
  établis postérieurement à Philippe le Bon[50] ; leur accordait
  liberté entière de se rendre aux foires qui se tenaient dans nos provinces,
  avec assurance que, sous aucun prétexte, leurs marchandises ne seraient
  surtaxées, ni leurs marchands soumis à une exaction, mais recevraient au
  contraire toute aide et assistance des autorités locales, enfin d'importer ou
  d'exporter les quantités d'or et d'argent nécessaires à leurs opérations. De
  son côté, Henri VII permettait aux marchands des Pays-Bas d'acheter à Calais
  les laines et autres marchandises anglaises, en payant les droits fixés par
  les tarifs. Ce traité fut mal accueilli en Belgique. Le silence gardé par le
  traité à l'égard de la pêche sur les côtes d'Angleterre, avait été considéré
  comme une interdiction de cette pèche, et il fallut qu'une disposition
  additionnelle et expresse autorisât les pêcheurs des Pays-Bas à continuer de
  s'y livrer comme par le passé. Mais ce qui excita surtout le mécontentement
  fut la concession qui exemptait les Anglais des péages, auxquels étaient
  soumis les nationaux eux-mêmes. Les populations flamandes ne se trompèrent
  pas sur ces faveurs accordées aux étrangers, et donnèrent le nom de mauvais
  entre-cours, intercursus malus, au
  traité qui les consacrait[51].

  Cependant les vaisseaux égarés s'étaient successivement ralliés,
  et la flotte avait été renforcée de quelques navires venus des Pays-Bas.
  Philippe put alors prendre congé du monarque anglais, et s'embarqua à
  Falmouth, avec sa femme, le 23 avril. Arrivé, le 26 à la Corogne, il écrivit
  le même jour, au conseil des Pays-Bas, pour Le rassurer au sujet du maintien
  de la paix. Il était tout disposé, disait-il, à entrer en arrangement avec
  son beau-père. Dans une lettre adressée, à la même époque, à son ambassadeur
  en France, il montrait les mêmes dispositions. Le
  roi d'Aragon et moi, c'est ainsi qu'il s'exprimait, nous avons le plus grand
  désir d'une entrevue amicale, et nos sentiments sont on ne peut meilleurs.
  Les faits ne répondirent pas entièrement à ces espérances pacifiques. Poussé
  sans doute par la noblesse castillane qui s'était empressée de se rendre
  auprès de lui, Philippe sembla vouloir éviter à tout prix cette entrevue avec
  Ferdinand, qu'il désirait naguère. Il persistait à exiger que son beau-père
  sortit de la Castille. Il avait surpris une lettre de sa femme, où la
  malheureuse princesse priait Ferdinand de ne point abandonner le royaume
  qu'elle tenait de sa mère, et où elle lui donnait, en qualité d'héritière,
  plein pouvoir pour l'administrer, protestant que, si elle retournait en
  Castille, elle gouvernerait entièrement d'après les conseils paternels.
  Philippe, furieux, avait éloigné aussitôt de la cour les dames et les
  seigneurs espagnols qui entouraient la princesse, et, après leur arrivée en
  Espagne, il ne lui permit pas même de voir son père, et fit tout ce qui était
  en lui pour faire prononcer son interdiction. Ximenès intervint au milieu de
  ces tristes débats. Il avait toute la confiance de Ferdinand, et Philippe lui
  témoignait les plus grands égards. Ce grand pacificateur parvint à ménager
  entre les princes un nouvel accommodement, qui fut accepté par Ferdinand le
  27 juin, et par Philippe, le 29. Ferdinand reconnaissait que sa fille était
  incapable de gouverner, et promettait son appui à Philippe chargé seul du
  gouvernement[52].
  Il partit immédiatement pour ses états d'Aragon, après s'être séparé de
  son-gendre dans les meilleurs termes.

  Ximenès ne se sépara plus de Philippe, et il seconda les
  efforts de ce prince pour faire déclarer Jeanne sa femme incapable de régner.
  L'état mental de la malheureuse princesse semblait rendre cette triste mesure
  nécessaire, mais les Cortès réunies à Valladolid s'y refusèrent absolument.
  Elles se contentèrent de prêter le serment ordinaire d'hommage à la reine
  Jeanne, comme à leur señora natural, à
  Philippe son époux, et au prince Charles, leur héritier présomptif. Philippe
  prit alors les rênes du gouvernement, mais il ne les tint pas longtemps. Les
  historiens lui reprochent de s'être laissé entraîner par ses favoris
  espagnols et flamands aux plus folles prodigalités. Ce fut à la suite d'une
  fête qu'il avait acceptée chez l'un d'eux que survint la catastrophe qui mit
  fin à ses jours. Voici comment le fait, est raconté par un écrivain de notre
  temps, qui a puisé son récit aux meilleures sources[53].

  Philippe avait donné à don Juan Manuel[54], outre beaucoup
  d'autres places, celle de gouverneur de Burgos, et il accepta un festin
  splendide offert par le favori en témoignage de sa reconnaissance. Cette fête
  se passa dans la joie et la gaieté, et, au sortir de table, le roi voulant,
  après un repas un peu extraordinaire, se donner plus de mouvement que de
  coutume, fit longtemps caracoler son cheval dans le manège, et passa de là au
  jeu de paume, qu'il aimait extrêmement, et auquel il se livra cette fois
  pendant longtemps aussi et avec beaucoup d'efforts. Ces exercices violents
  l'ayant fort réchauffé, il but avec précipitation un verre d'eau froide, ce
  qui sans doute lui donna la fièvre dont il fut atteint le soir même. C'était,
  le 19 septembre 1506. Le mal parut d'abord sans gravité, mais il augmenta
  avec une rapidité étonnante par suite d'un traitement défectueux et du défaut
  de soins. Un seul de ses médecins, Louis Marlian de Milan, jugea que l'état
  du roi offrait du danger ; tous les autres n'y attachèrent aucune importance.
  Ximenès avait envoyé auprès du malade son propre médecin, le docteur Yanguas.
  Celui-ci ne vit d'espoir que dans une saignée, mais les médecins flamands s'y
  opposèrent vivement, prétendant connaître mieux que l'Espagnol le tempérament
  du prince et la nature de la maladie. Yanguas éconduit déclara à Ximénès
  qu'il considérait le roi comme perdu sans retour. Cette triste prévision
  n'était que trop fondée. Le 25 septembre, Philippe mourut à Burgos, cinq mois
  après son arrivée en Espagne, et âgé seulement de vingt-huit ans[55].

  Quoique du côté de l'esprit, dit l'écrivain cité plus
  haut, la nature ne l'eût pas traité en marâtre, Philippe le Beau était trop
  adonné aux plaisirs de la vie, beaucoup trop ardent et trop inconstant pour
  devenir jamais un grand roi[56]. Ce jugement
  nous parait bien sévère ; il est un peu trop, nous paraît-il, le reflet de
  l'opinion dominante chez les Espagnols, qui ne pouvaient pardonner au prince
  belge sa qualité d'étranger. Voici le portrait qu6 nous a laissé de Philippe
  un Italien qui l'avait vu de près, l'ambassadeur vénitien Vincent Quirini : Le roi Philippe était beau de corps, vigoureux et bien
  portant, apte à jouter, adroit aux exercices du cheval, soigneux et vigilant
  à la guerre, supportant facilement toute espèce de fatigue. Il était
  naturellement bon, magnifique, libéral, affable, bienveillant, et si familier
  avec tout le monde qu'il oubliait parfois le decorum royal. Il aimait
  la justice et s'appliquait à la faire observer. Il était religieux et n'avait
  qu'une parole quand il promettait. Il était doué enfin d'une rare
  intelligence, apprenait avec facilité les choses les plus ardues ; mais il
  n'était ni prompt dans les réponses, ni résolu dans l'exécution : toujours il
  se rapportait à l'avis de son conseil, dans lequel il avait une grande
  confiance, étant naturellement enclin à se laisser persuader par les
  personnes qu'il aimait (2)[57].

  L'infortunée Jeanne, dominée par un amour opiniâtre, quels
  que fussent les torts de son mari, ne s'était pas éloignée un instant du lit
  de douleur où il expira. Après la mort de Philippe, elle resta près du
  cadavre, et malgré son état de grossesse avancée, malgré les prières des
  grands de la cour et de Ximenès lui-même, elle ne consentit pas à s'en
  arracher. A la réception de la fatale nouvelle, l'illustre cardinal s'était enfermé
  dans sa chapelle domestique ; il se rendit auprès de la reine, après s'être
  fortifié lui-même dans la prière. il lui parla d'abord longuement du malheur
  qui venait de la frapper ; et ce ne fut qu'après l'avoir laissée se rassasier
  de sa douleur, qu'il essaya de verser quelques gouttes de consolation dans
  son âme désolée.

  Le jour même du décès et la nuit suivante, le corps du
  prince fut exposé sur un lit magnifique, dans une des grandes salles du
  palais. Il avait un habit de brocard doublé d'hermine, la tête couverte d'un
  bonnet garni de perles et de diamants, sur la poitrine une croix très-riche
  ornée de pierres précieuses, aux pieds des brodequins et des souliers à la
  flamande. Au point du jour, le cadavre fut ouvert par deux chirurgiens,
  embaumé et entouré de bandelettes comme une momie. Il fut mis ensuite dans un
  double cercueil de bois et de plomb, et déposé provisoirement dans le couvent
  des chartreux de Miraflores, près de Burgos, pour être ensuite, conformément
  aux dernières dispositions de Philippe lui-même, transporté à Grenade à côté
  du tombeau d'isabelle. Le fils de Marie de Bourgogne avait légué son cœur à
  la Flandre, à la terre maternelle, pour laquelle ce cœur avait toujours battu
  de son vivant.

  En attendant la décision définitive des Cortès, Ximenès fut élu par les grands du
  royaume pour administrer provisoirement la Castille, de concert avec le grand
  connétable, le grand amiral, les ducs de Najara et de l'Infantado,
  l'ambassadeur de l'empereur, Andrea del Burgo, et le sire de Vere, un des
  seigneurs flamands qui avaient fait partie de la cour du roi défunt. Ximenès,
  qui avait la présidence de ce conseil de régence, s'empressa d'écrire à
  Ferdinand sur le point de partir pour l'Italie, dans l'espoir que sa lettre
  le trouverait encore à Barcelone. Le cardinal lui disait que Philippe venait
  d'être enlevé par une mort imprévue, et que le peu d'union qui régnait entre
  les grands, laissait les affaires dans une indécision dangereuse ; que la
  reine était entièrement faible d'esprit, plongée dans le deuil et la douleur,
  et que, si le souvenir d'un royaume qu'il avait tant aimé, et sa tendresse
  pour une fille inconsolable avaient quelque empire sur lui, il devait perdre
  de vue, pour le moment, les affaires d'Italie, qui n'avaient rien d'urgent
  d'ailleurs, et revenir sans retard en Castille. Ximenès ajoutait qu'il
  espérait que la grande âme du roi oublierait les injures reçues, que, dans
  l'instant actuel, rien de pareil n'était à craindre, et qu'il nourrissait la
  confiance de pouvoir remettre entre ses mains un royaume aussi tranquille
  qu'il l'avait été sous Isabelle. La lettre arriva trop tard. Ferdinand venait
  de quitter la côte d'Espagne et il avait abordé à Portofino dans l'état de
  Gènes, lorsqu'il fut rejoint, le 6 octobre 1506, par le courrier qui lui
  avait été dépêché.

  Revenons en Belgique, où la situation avait pris un
  caractère assez alarmant depuis le départ de Philippe le Beau. Louis XII
  avait informé le sire de Chièvres, lieutenant général, que vu les instances
  des états de son royaume, d'accord avec les états de. Bretagne, de l'avis de
  son conseil et des princes du sang, il avait. arrêté le mariage de la
  princesse Claude sa fille avec le duc d'Angoulême. Cette résolution il
  l'avait prise, ajoutait-il, par des raisons trop longues à déduire, sans avoir égard ni s'arrêter à ce que, par ci-devant,
  quelque traité avoit esté fait entre lui et son frère et cousin le roi de
  Castille touchant le mariage de sa fille avec son cousin le duc de
  Luxembourg, ce qui fut pour aucunes considérations qu'il avoit alors et qui
  de présent cessoient. De Chièvres envoya à son maitre la lettre du
  roi, et chargea cinq docteurs de Louvain d'examiner juridiquement les
  questions soulevées par la rupture des conventions matrimoniales. Pour lui,
  pressentant des difficultés prochaines avec la France, et peu rassuré du côté
  de la Gueldre, il dirigea -sur les points les plus menacés le peu de troupes
  dont il disposait et en leva de nouvelles. Il chercha ensuite à se créer des
  ressources au dehors.

  Robert II de la Marck, sire de Sedan, semblait vouloir
  marcher sur les traces de son oncle, le sanglier des Ardennes. Dévoué aux
  intérêts français, il ravageoit toutes les terres de
  l'empereur et autres ses voisins, y faisant de grands maux, ny plus ny moins
  qu'un sanglier ravageant les bleds et les vignes des pauvres et bonnes gens.
  Émule et ami de François de Sickingen et des autres aventuriers allemands
  célèbres dans l'histoire militaire de cette époque, il avait levé et formé
  les bandes des lansquenets qui remplacèrent les Suisses dans les armées de
  Charles XII, et sa seigneurie s'était hérissée de châteaux-forts occupés par
  des soldats aguerris, entièrement dévoués à un chef qui tolérait tous les
  pillages, et dont l'habileté était aussi incontestable que la valeur. Le
  lieutenant général, profitant d'un moment de mécontentement de Robert de la
  Marck, essaya de le détacher de la France, et conclut avec lui un traité de
  neutralité le 6 juin 1506[58].

  Les hostilités ne tardèrent pas à recommencer avec la
  Gueldre. Charles d'Egmont avait fait ostensiblement ses préparatifs pour
  accompagner Philippe le Beau en Espagne, comme il s'y était engagé, mais
  tout-à-coup il s'était échappé de Bruxelles et était rentré en Gueldre. Dès
  son arrivée, il s'était mis à lever des troupes et à fortifier les villes
  dont il était resté en possession. Il répandait le bruit que le roi de France
  s'était engagé à le soutenir, et accusait le roy de
  Castille ou ses lieutenants d'avoir conspiré pour le ruer jus, destruire et
  mettre hors de son pays. Ce fut le signal d'une prise d'armes
  générale. Les Gueldrois s'emparèrent d'abord de quelques places de peu
  d'importance dans leur pays, et bientôt étendirent leurs courses jusqu'en
  Hollande et dans la Campine.

  Les représailles ne se firent pas attendre. Le lieutenant
  général, recourant aux emprunts et aux engagères, était parvenu à réunir
  trois mille hommes de pied et quatre bandes d'ordonnances formant un effectif
  de deux mille chevaux. A. la tête de cette petite armée, le nouveau
  gouverneur de la Gueldre, Philippe de Bourgogne, ravagea la Weluve, pendant
  que le sire d'Ysselstein pénétrait dans le Tielerwaart. Déroutés par
  l'impétuosité de l'attaque, les Gueldrois se retirèrent dans leurs places
  fortes, et Philippe de Bourgogne, maitre de la campagne, investit Wageningen.
  Ces premiers succès firent naître chez le lieutenant général l'espoir
  d'accabler Charles d'Egmont avant qu'il fût secouru. Le duc de Clèves lui
  envoya trois cents chevaux et quatre cents fantassins ; le Brabant, Namur, la
  Flandre, le Hainaut lui fournirent aussi de nombreux contingents.

  Charles d'Egmont paraissait sur le point de succomber,
  mais la France ne l'entendait pas ainsi. Louis XII, levant le masque, déclara
  avoir bonne cause d'empescher que monsieur de
  Gueldre, son serviteur et son parent, ne fust détruit ; il vouloit garder son
  amitié, car il ne savon comment cela iroit avec le roy de Castille, qui
  faisoit journellement de grandes alliances avec les anciens ennemis de la
  France, ni avec le roy des Romains. Il n'entendoit pas du reste contrevenir
  aux trêves pour les pays appartenant au roy Philippe ; il les laisseroit en
  paix, mais il croyoit que ce prince n'avoit rien en Gueldre. Des
  concentrations de troupes eurent lieu immédiatement en Picardie et en
  Champagne, et les Français se préparèrent ouvertement à prendre part aux
  hostilités dans la Gueldre.

  Devant ces menaces, le lieutenant général déploya beaucoup
  d'énergie et d'activité. Il renforça les garnisons des frontières, pressa les
  levées et ordonna un armement général. Il était prescrit à tous les habitants
  âgés de plus de dix-huit ans et de moins de soixante sous
  peine de désobéissance, de se mettre sus armés et embastonnés, bien et en
  point de demi-corsets, hautbergeons, brigandines, picques de quinze pieds de
  long et plus, arbalestes, couleuvrines et aultres basions, et eux ainsi mis
  se tenir prets pour eux tirer sous tels capitaines qu'il leur seroit désigné.
  Les nobles et les autres possesseurs de fiefs reçurent l'ordre de fournir des
  combattants à pied et à cheval, en raison de leurs revenus, et s'il y avait
  excuse valable, d'y suppléer par une contribution pécuniaire. Pour empêcher
  que l'armée de Gueldre ne fût prise entre deux feux, de Chièvres enjoignit à
  Philippe de Bourgogne de lever le siège de Wageningen à l'approche des
  Français, de distribuer son infanterie dans les villes, et de repasser la
  Meuse avec sa cavalerie pour garder les passages.

  A la nouvelle de ces évènements, Philippe le Beau se
  conduisit avec plus de calme et d'énergie que l'on ne l'eût attendu de son
  caractère. Il écrivit d'Espagne à Charles d'Egmont qu'il
  sçauroit bien le chastier, et que ne avoit ami ny allié que l'en sceut garder
  ni garantir. Se tournant ensuite du côté de la France, il disait, dans
  une lettre du 24 juillet, au cardinal d'Amboise : Je
  ne puis assez m'esmerveiller s'il est vray que le roy qui jusqu'ici s'est
  tenu pour mon frère, veuille ayder messire de Gheldres en son tort contre
  moy, et l'assister à faire la guerre à mes pays ; quoi que Fon m'en dise, ce
  me seroit chose forte à croire. Ma volonté n'est envers luy changée, et il me
  déplairoit plus que chose du monde quand il faudroit que changement y fust.
  Toutefois, si l'on me court sus pour vouloir me deffendre contre celluy qui a
  rompu le traité avec moi, sans doute je n'ay le cœur si lasche, ni les parents
  ny les biens de ce monde si petits que je ne les employasse, et la vie avec,
  avant que de me laisser outrager en chose où j'ai si bon droit. Deussé-je y
  faire mesler la part que je puis avoir en la chrestienneté, que je tiens
  estre la plus grande, je vous en escrips ouvertement, vous priant à ce
  remédier, comme bien est en vous de faire. Je proteste icy, devant Dieu, que
  ce sera malgré moi s'il faut que j'ai guerre contre le roy de France ; mais,
  ce venant, je remets tous les maux qui en la chrestienneté en adviendroient,
  sur sa conscience et sur la vostre. Le cardinal répondit en reprochant à
  Philippe de vouloir destruire totalement le duc de Gheldres pour entreprendre
  ensuite autre chose sur la France, attendu que, depuis son départ de
  Flandres, il avoit fait des alliances contraires à ses traités, et que, de
  son côté, Maximilien n'avoit cessé de pratiquer en Italie tout plein de
  choses hostiles[59].

  La position des Pays-Bas était d'autant plus critique
  qu'il fallait préparer la guerre au nord et au midi, dans un moment où toutes
  les ressources du trésor étaient épuisées. On était, arrivé à supprimer les
  gages des pensionnaires de la maison du prince, et les troupes étaient prêtes
  à se débander faute de solde. Le conseil de Castille, à qui le lieutenant général
  avait. demandé directement des secours pécuniaires, répondit d'une manière
  évasive. Henri VII, qui avait promis un corps auxiliaire de sept à huit mille
  hommes, subordonnait l'envoi de ce corps à la ratification des derniers
  traités, et surtout à la conclusion de son mariage avec Marguerite
  d'Autriche. Cette princesse était veuve de Philibert de Savoie[60], et le projet
  d'un nouveau mariage entre elle et le roi d'Angleterre avait été mis sur le
  tapis à Windsor par Henri VII et Philippe le Beau. Ce dernier et l'empereur
  Maximilien ne négligèrent rien pour déterminer la princesse à cette quatrième
  union. Mais Marguerite s'y refusait absolument, disant que par trois fois son père et son frère avoient contracté
  d'elle, dont elle s'en estoit mal trouvée. Enfin Robert de la Marck
  venait de se raccommoder avec la France, et au lieu d'un allié douteux
  c'était un ennemi redoutable qu'on avait devant soi.

  On recommença à négocier avec la France et avec Charles
  d'Egmont, et il y eut ainsi un moment de répit. Mais tout à coup Robert de la
  Marck passa la Meuse, près de Givet, à la tête de ses hommes d'armes et de
  quelques enseignes de lansquenets, auxquels se joignirent une foule
  d'aventuriers français et liégeois. Traversant sans obstacle le pays de Liège
  et de la Hesbaie, il se jeta brusquement sur la Campine, ravagea toute la
  contrée et mit le feu à la ville de Turnhout. Malgré les difficultés d'une
  pareille situation, le lieutenant général ne perdit pas courage. Sur le bruit
  que les Français se dirigeaient vers le Rhin avec deux mille chevaux pour
  secourir Wageningen, il résolut de se porter à leur rencontre, comptant que Dieu aideroit au bon droit. Mais il
  fallait de l'argent à tout prix. Malheureusement les états généraux,
  convoqués à Malines le 22 août, accueillirent ses propositions avec une
  extrême froideur, et s'ajournèrent sans rien décider. Le pays languissait
  dans une sorte de torpeur et paraissait résigné à sa ruine, lorsque la
  nouvelle inattendue de la mort de Philippe le Beau vint le tirer de son
  sommeil et conjurer tous les dangers.

   

  
 





 


 
















[1]
Philippe le Beau ne voulut reconnaître aucune des concessions faites par sa
mère. Il prit pour base de sa joyeuse-entrée celle de Philippe le Bon avec
toutes les additions que ce prince y avait faites. Edm. Poullet, Histoire de
la joyeuse-entrée du Brabant, p. 287.








[2]
Histoire de Bruxelles, I, 315.








[3]
M. Moke, Histoire de la Belgique, tome II, page 76.








[4]
Ce fut l'évêque de Cambrai, Henri de Berghes, qui bénit le mariage. Ce prélat
était également recommandable par l'étendue de ses connaissances et par ses
grandes vertus. Il ne négligea rien pour répandre l'instruction dans le diocèse
qu'il administra pendant vingt-deux ans (1480-1502). Sa
vie, dit un vieil historien, est une perle sans
tache. Si vous regardez ses mains, vous les verrez ouvertes pour le soulagement
des pauvres et affligés ; si vous désirez marquer sa constance, vous verrez une
colonne de diamant inébranlable à toutes les secousses et saillies des ennemis
de l'estat.








[5]
Les auteurs de l'Histoire de Bruxelles d'après Molinet, I, p. 319.








[6]
C'étaient ces droits, légués par les derniers princes d'Anjou à sa famille, qui
avaient conduit Charles VIII en Italie. On sait qu'il fit la conquête du
royaume de Naples en cinq mois (1495), mais qu'il perdit ses nouveaux états
plus vite encore qu'il ne les avait conquis. Une coalition des princes italiens
le força de sortir d'Italie la même année. Attaqué à son retour près de Fornoue
par 40.000 confédérés, Charles les battit avec 9.000 hommes, et réussit à rentrer
en France.








[7]
Il avait été enfermé trois ans à Bourges après là bataille de Saint-Aubin, où
il avait été fait prisonnier (1488).








[8]
Corps diplomatique, ubi supra, 396-397.








[9]
Il reste à peine quelques traces de l'ancienne Cour
des Princes à Gand. Voir une notice pleine d'intérêt de M. Van
Lokeren, dans le Messager des sciences historiques, année 1841, pages
36-52.








[10]
Une lettre de Maximilien à sa fille, que l'on conserve aux archives de Lille,
mais qui est presque entièrement détruite, fait connaitre, au sujet du nom de
Charles donné au jeune prince, une particularité curieuse. Voici le passage : Vous me advertissez aussi, par vosdites lettres, comment
marynne de mon josne filz Charles, et la diligence que avez fait affin qu'il
eust porté mon nom : dont vous..... toutesvoyes,
j'ay moult agréable le nom qu'il a, pour..... que
je porte à feu mon très-chier seigneur le beau-père le duc Chartes de
Bourgoingne. (Registre aux lettres missives de 1480 à 1500.) M. Gachard,
Bulletins de la commission d'histoire, 2e série, t. III, p. 295.








[11]
Molinet.








[12]
Les auteurs de l'Histoire de Bruxelles la nomment Élisabeth, et la font
naître le 17 juillet.








[13]
Voir dans Dumont, Corps diplomatique, tome IV, ire partie, page 15, le Contract
de mariage de Philibert, duc de Savoye, avec Marguerite d'Autriche, fait à
Bruxelles le 20 septembre 1501.








[14]
Louis XII avait fait alliance avec le duc de Savoie et les Suisses, et avait
conduit lui-même son armée jusqu'à Lyon. Cette armée, confiée au maréchal
Trivulce, passa les Alpes et fit la conquête du Milanais en dix jours, sans
être obligée de livrer une bataille. Le roi entra à Milan le 6 octobre 1499.
Mais la faction de Ludovic Sforce, usurpateur du duché, reprit bientôt de
l'ascendant. Louis XII envoya contre lui une seconde armée sous les ordres de
Louis de la Trémoille, et Sforce, ayant été abandonné par les Suisses qu'il
soudoyait, fut fait prisonnier le 10 avril 1500, amené en France et renfermé
étroitement à Loches, où il mourut en 1510.








[15]
Louis XII avait épousé, en 1476, la princesse Jeanne, fille de Louis XI et de
Charlotte de Savoie. Après son avènement au trône, il fit annuler son mariage,
qui n'avait pas été libre, disait-il, avec cette princesse vertueuse, mais
disgraciée de la nature. Il s'unit ensuite à la veuve de son prédécesseur, Anne
de Bretagne. Jeanne se retira à Bourges, s'y consacra entièrement aux exercices
de la piété la plus édifiante et d'une charité sans bornes. Elle fonda, en
1500, l'ordre des annonciades ou religieuses de l'annonciation de la Sainte
Vierge. Elle a été canonisée, en 1738, par le pape Clément XII.








[16]
Corps diplomatique, tome IV, 1re partie, pages 15-18.








[17]
Ferreras, Histoire générale d'Espagne, traduite par d'Hermilly, tome
VIII, page 220.








[18]
Tractatus pacis et commercii inter Henricum VII regem Angliæ Philippum ducem
Austriæ et Burgundiæ conclusus Londini die 24 februarii 1495 (v. st.), dans
Rymer, Fœdera, t. XII, p. 578.








[19]
M. Henne, Histoire de la Belgique sous le règne de Charles V, ouvrage
plein d'ailleurs de recherches savantes que nous utilisons souvent dans cette
partie de notre récit, traduit : interdisait la
confiscation, s'il y restait en vie un homme, un chien, etc. Le
texte latin montrera que nous avons rendu exactement : Item conventum, concordatum et conclusum est quod,
quotienscunque contigerit aliquam navem partium prœdietarum, bonis et
mercandisis oneratam, per fortunam, tempestatem maris vel alio casu quocunque
tangere terram e naufragium facere, periclitari aut alio modo quocunque perire
prope portus, limites aut conteras, vel in portubus, limitibus aut costeris
alterius partis, licet in ipsa nave non remaneat vir, mulier, puer, catus,
canis vel gallus vivens, bona tamen et mercandisie qualiacumque, quæ ad terram
applicahunt vel aliter salvari aut recuperari continget, non propter hoc
dicentur confiscata nec pro confiscatis reputabuntur...








[20]
Ce traité, dit Varillas, ne servit qu'à amuser les François, tandis que les Espagnols
se préparoient à les chasser entièrement du royaume de Naples. A peine fut-il
signé qu'ils mirent la main à l'œuvre pour cela. Le roi d'Espagne s'excusa sur
ce que l'archiduc, son beau-fils, avoit passé son pouvoir : ce qui fâcha si
fort l'archiduc, qu'il retourna à Lyon, où il fit voir ses instructions
publiques et secrètes, et prouva qu'il n'avoit fait que ce qu'elles portoient.
Histoire de Louis XII, liv. II.








[21]
Charles VIII avait conquis et perdu le royaume de Naples en une année (1495) ;
Louis XII le conquit de nouveau conjointement avec Ferdinand, en 1501, sur
Frédéric d'Aragon. Louis XII donna en dédommagement à celui-ci le duché
d'Anjou/ avec trente mille ducats. Ce fut quand il s'agit de partager leur
conquête que les deux vainqueurs se brouillèrent. — Gonsalve de Cordoue,
Gonzalo Hernandez y Aguilar, surnommé le grand capitaine, né en 1443 à
Montilla, près de Cordoue, se signala d'abord par ses exploits contre les
Maures, et leur enleva Grenade (1492). Appelé ensuite par les Vénitiens, il
força les Turcs à lever le siège de Zante. En 1501, il fut placé par le roi
Ferdinand à la tête d'une expédition dans le royaume de Naples, battit les
Français à Barletta et à Semirama, et remporta une victoire complète à
Cerignola (Cérignoles), dans la Pouille, sur le duc de Nemours, qui y périt.
Enfin, après une foule d'autres avantages obtenus sur les Français et sur les
Napolitains, il assura à l'Espagne la possession du royaume de Naples, dont il
fut nommé connétable. Il mourut dans la disgrâce à Grenade le 2 décembre 1515.
Le grand capitaine était aussi généreux que brave. On grava sur sa tombe, dans
le chœur de l'église des hiéronymites de Grenade : Gonzales Fernando a
Corduba, Gallorum ac Turcarum terrori.








[22]
Lettres datées d'Anvers, le 14 février 1502 (v. st.) à
révérends Pères en Dieu, nos très-chiers et féaulx et chiers et bien amés, les
prélats, nobles et autres représentans les estats de nos pays, estans
présentement assemblés en nostre, ville de Malines. — L'original est aux
Archives du royaume, papiers d'état. — Bulletins de la commission
d'histoire, 2e série, t. III, p. 299-300.








[23]
Cette lettre est écrite d'Anvers, le XVIIIe jour de
mars, l'an XVe et deux, avec cette suscription : à nos chiers et bien ornez les bourgmaistres, eschevins et
conseil de nostre ville de Bruges. M. Gachard l'a publiée d'après
une copie du temps, dans les registres de la ville de Bruges. Bulletins,
endroit cité, pages 301-303.








[24]
Cette réponse de Maximilien aux états est datée d'Anvers, le 25 février 1502
(v. st.) ; elle se trouve à la suite d'une lettre adressée au magistrat de
Namur, le 15 mars suivant, avec cette suscription : A
nos chiers et bien amez les maire, eschevins et conseil de nostre ville de
Namur. Analectes belgiques de M. Gachard, pages 260-264.








[25]
C'était le premier nom de l'institution.








[26]
Le texte original de l'ordonnance est en français ; il se trouve dans les
Placards de Brabant, tome IV, page 328, Mireus l'a traduite en latin et insérée
dans ses Opera diplomatica, t. II, page 1044.








[27]
Statues. Nos statuaires alors s'appelaient modestement tailleurs d'images.








[28]
Histoire de Bruxelles, tome Ier, p. 321, d'après Monnet.








[29]
Histoire de Bruxelles, tome Ier, p. 321. On met ces paroles dans la
bouche du vieux chancelier Stradio, en se fondant sur une chronique ms. de
Foppens.








[30]
Voir notre Histoire, tome VII, pages 619-623.








[31]
Voir notre Histoire, tome VII, page 772.








[32]
Sa famille formait une branche de la maison d'Egmont et Arkel, et elle en avait
repris le nom après avoir été dépouillée de la Gueldre.








[33]
Le texte de la convention est dans Molinet, v. 255-260.








[34]
Henne, la Belgique sous le règne de Charles-Quint, tome ter, pages
16-21.








[35]
Ce prince, plus tard roi sous le nom de François Ier, était fils de Charles
d'Orléans, comte d'Angoulême, et de Louise de Savoie, et arrière-petit-fils de
Valentine de Milan.








[36]
L'un des plus grands et surtout des meilleurs ministres qu'ait eus la France.
Il était né, en 1460, au Château de Chaumont-sur-Loire, d'une maison illustre,
et il mourut à Lyon, le 25 mai 1518, pleuré du roi Louis XII, dont il avait été
vingt-sept ans l'ami, et adoré des Français.








[37]
Le droit de régale, que revendiquaient les rois de France, comprenait le
pouvoir de toucher les revenus des évêchés vacants, et de nommer de plein
droit, pleno jure, c'est-à-dire, comme
l'évêque lui-même, durant la vacance, aux places et aux bénéfices
ecclésiastiques, sauf les cures.








[38]
Les Cortès de corte, cour. L'origine des Cortès est aussi ancienne que celle
de la monarchie espagnole, mais elles ne se composèrent d'abord que des prélats
et des seigneurs ; la bourgeoisie y fut admise au XIe siècle. Leur autorité,
très grande d'abord, surtout en Aragon, diminua peu à peu devant les
accroissements du pouvoir royal, depuis la réunion de la Castille et de
l'Aragon par le mariage d'Isabelle et de Ferdinand, et plus encore depuis le
règne de Charles-Quint. A cette époque, les Cortès, révoltées sous la conduite
de Jean de Padilla, furent vaincues à Villalar (1522). Ces assemblées cessèrent
dès lors d'être convoquées, ou ne le furent que pour recevoir les ordres
absolus du souverain.








[39]
Ferreras, Histoire générale d'Espagne, tome VIII, page 274.








[40]
François Ximenès de Cisneros, né en 1437, successivement professeur de droit à
l'université de Salamanque, religieux franciscain, archevêque de Tolède et
cardinal, mourut en 1517. Ximenès professait, au milieu des grandeurs, la piété
la plus vraie et la plus austère. Il avait un courage à toute épreuve, une
connaissance profonde des hommes et des choses, l'esprit le plus vaste, le
dévouement le plus profond à ces princes. Savant lui-même, il fit beaucoup pour
les lettres : il fonda l'université d'Alcala, et publia à ses frais la célèbre
bible polyglotte qui porte le nom de cette ville.








[41]
Antoine de Berghes, frère de l'évêque de Cambrai. Devenu abbé de Saint-Bertin
en 1493, il y continua la Chronique de Saint-Trond commencée par l'abbé
Rodolphe, et imprimée dans le Spicilegium de dom Lue d'Achery sous le titre de Gesta
abbatum Trudonensium ordinis Sancti Banedicti. Antoine de Berghes avait
aussi écrit une histoire de l'ordre de la Toison d'or qui ne se retrouve plus.








[42]
Ville forte du département des Ardennes, sur la Meuse, à 5 kilomètres à l'ouest
de Sedan.








[43]
A trois quarts de lieue de Hasselt, sur le Démer, Gérard, comte de Looz, y
bâtit un château en 1178, et y transporta sa cour de judicature, qui fut
appelée par la suite la salle de Curange.








[44]
On se plaignait, dit Foullon, finem petendi non
esse, rationes expensi non dari, jus non servari ; tribunalibus potius
corrigendis quam tributis exigendis studendum.








[45]
M. de Gerlache, Histoire de Liège, page 326.








[46]
Corps diplomatique, ubi supra, page 76.








[47]
Le 15 mai 1507.








[48]
Roodt Privilegie Boeck. — Registre des chartes de la chambre des
comptes, n° VI, f° 222 ; citation des auteurs de l'Histoire de Bruxelles.








[49]
Corps diplomatique, p. 84.








[50]
Corps diplomatique, p. 84. Or le grand conseil de Malines, par sentence
du 11 octobre 1504, venait de déclarer que Philippe le Beau, en qualité de
comte de Zélande, avait droit de lever les tonlieux accoutumés.








[51]
E. Van Bruyssel, Histoire du commerce et de la marine en Belgique, tome
II, page 245.








[52]
Voir des détails très intéressants dans C. J. Héfélé, Le Cardinal Ximenès et
les affaires religieuses en Espagne à la fin du XVe siècle et au commencement
du XVIe, chapitre XV passim.








[53]
Le docteur Héfélé cité plus haut. — La principale de ces sources est l'ouvrage
de Pierre Martire d'Anghiera, témoin oculaire de la plupart des faits qu'il
rapporte. Voir Opus epistolarum Petri Martyris Angierii Mediotanensis,
1530, in-folio, réimprimé par les Elzévirs en 1670.








[54]
Ce don Juan Manuel avait été au service de Ferdinand. Brouillé ensuite avec son
souverain, il se réfugia dans les Pays-Bas et s'acquit la faveur de Philippe le
Beau, dont il dirigea les conseils avec l'instinct de la vengeance.








[55]
Il y eut quelques soupçons d'empoisonnement. Ces soupçons, démentis par les
médecins qui procédèrent à l'embaumement, ne reposaient sur aucun fait ou
indice positif ; ils n'en ont pas moins été reproduits et aggravés dans ces
derniers temps. — Les aucuns disoient qu'il avoit esté
empoisonné ; mais les médecins jurèrent que non. Et fut regardé et visité par
tout, où il fut trouvé net et sain, si non qu'il avoit du sancg foity (figé) à l'entour du cœur. Chronique de la maison de
Bourgogne par Robert Macquereau ; édit. Buchon, page 15.








[56]
Mariana a ainsi dépeint le jeune roi : Eo fine
vitam clausit Philippus rex, vix regni inchoati primis fructibus delibatis.
Ætatis brevitas effecit ne diu talera principem praestaret, qualem eximia
indoles polliceri videbatur... Statura
corporis justa fuit, facies candida rubraque, barba rara brevisque, labium
inferius porrectum cum gratia (la lèvre autrichienne), oculi mediocres,
promissa caesaries, universi corporis habitus cum venustate decorus atque
amabilis. Animus ingens, sed facilis : qui nisi cautio adsit et modus, in
perniciem vertitur aulicorum abusu pravitateque. Otio luxurioso oblectabatur, a
negotiis abhorrens, eoque intimorum libidimi et imperio semper obnoxius. Id
unum fama accusavit. De rebus Hispaniœ, lib. XXVIII.








[57]
Relazioni dans M. Gachard, Monuments de la diplomatie vénitienne,
parmi les Mémoires de l'Académie royale, tome XXVII, in-4°. — Quirini
avait rempli, en 1505, une mission auprès de l'empereur Maximilien, Il fut
envoyé ensuite vers Philippe le Beau, auprès duquel il séjourna dix mois aux
Pays-Bas. Il accompagna ce prince à son second voyage en Espagne, resta en
Angleterre pendant tout le temps que l'archiduc y fut retenu, et débarqua avec
lui, le 26 avril 1506, au port de la Corogne. Il fut encore, pendant trois
mois, à la suite du nouveau roi de Castille. Forcarini, Della letteratura
veneziana, vante son érudition variée et étendue : uomo
di varia e pellegrina erudizione.








[58]
M. Henne, ouvrage cité, tome Ier, page 36.








[59]
Lettres de Louis XII et du cardinal d'Amboise, I, 56-60.








[60]
Philibert II, surnommé le Beau, mourut au Pont-d'Ain, le 10 septembre 1504.
Marguerite lui érigea un superbe mausolée dans l'église de Brou, près de Bourg
en Bresse. Cette église, élevée par les soins de l'illustre princesse, est
elle-même un magnifique monument, dont nous parlerons ailleurs.


















TROISIÈME SECTION. — RÈGNE DE CHARLES-QUINT - 1506-1555


 


CHAPITRE PREMIER. — CAUSES DE LA SITUATION POLITIQUE DE L'EUROPE AU
COMMENCEMENT DU XVIe SIÈCLE, ET SITUATION PARTICULIÈRE DES ÉTATS PRINCIPAUX À
LA MÊME ÉPOQUE.


 





 
  
   

  L'ère de la civilisation moderne commence au moment où
  nous sommes ; le moyen âge est fini. Comme à toutes les périodes de crise
  sociale, les esprits sont tourmentés d'un besoin de mouvement et d'expansion,
  qui entraîne les masses vers les choses jeunes et les bannières neuves[1]. Or, l'histoire
  de Charles-Quint, c'est l'histoire de l'Europe pendant la première partie du
  XVIe siècle. Autour de lui gravitent, comme alliés ou comme ennemis, tous les
  souverains et tous les grands personnages de l'époque[2]. Voilà pourquoi
  nous croyons devoir placer ici un tableau raccourci de la situation politique
  de l'Europe au commencement du XVIe siècle et des causes qui avaient amené
  cet état.

  Dans l'ancien monde, tout reposait sur l'esclavage
  domestique et personnel. Ce fait seul expliquerait déjà les travaux immenses
  que les anciens ont entrepris et exécutés, ferait comprendre la nature de
  leurs constitutions politiques, et rendrait raison de l'imperfection dans
  laquelle la plupart des arts mécaniques restèrent, même chez les Grecs et les
  Romains. Aux premiers siècles du moyen âge, le servage de la majeure partie
  du peuple, l'indépendance des propriétaires terriens, la faiblesse du pouvoir
  central, menaçaient de perpétuer partout les maux de l'anarchie et, de
  l'oppression. La naissance des villes sauva l'Europe, fit, prendre à la
  civilisation une marche plus sûre, et étendit ses bienfaits aux individus de
  toutes les classes. Il se forma dans chaque contrée, sous l'aile de la
  religion, une pépinière d'hommes libres et industrieux qui exercèrent les
  arts et les professions utiles. Des villes la liberté se répandit dans les
  campagnes, affranchit insensiblement les laboureurs, leur procura des
  propriétés et leur assura la garantie de la justice. Le tiers état vin t se
  placer dans les assemblées de la nation, après le clergé et la noblesse, mais
  à côté de ces ordres puissants. Le travail avait amené le bien-être ; le
  bien-être multiplia le travail. A mesure que l'industrie fit des progrès, le
  pouvoir central s'affermit, et la puissance féodale fondée sur la propriété
  du sol alla en diminuant. L'industrie et le commerce amenèrent un genre de
  richesses nouvelles, et créèrent des propriétaires qui n'avaient pas un pouce
  de terrain. Ces propriétés nouvelles, la foule de nouveaux rapports qui en
  résultaient, demandaient des lois nouvelles et des tribunaux mieux organisés,
  et les progrès de la législation suivirent le développement de l'activité
  industrielle et commerciale. C'est ainsi que, sans nier les autres causes du
  progrès social, on peut dire avec vérité que le travail, l'industrie a été,
  dans l'Europe civilisée, un des principes les plus féconds de la liberté
  civile, de la puissance politique et de la richesse nationale.

  C'est en Italie que nous rencontrons les premières villes,
  qui furent le foyer des lumières et le berceau des sciences et des arts. Dès
  le commencement du XIe siècle, Gênes, Lucques, Pise, Milan, Pavie, Asti,
  Crémone, Lodi, étaient des villes florissantes, faisaient des actes de
  souveraineté, concluaient des traités et formaient des alliances. Placées
  sous l'aile de la papauté, elles s'opposèrent avec succès aux progrès de la
  puissance temporelle des empereurs en Italie. En sévissant contre Milan avec
  la plus grande rigueur, Frédéric Barberousse crut les avoir abattues pour
  toujours, mais bientôt, faisant cause commune avec le pape Alexandre III,
  elles reparurent plus redoutables, et triomphèrent, entre Legnano et le
  Tesin, de la puissance de Frédéric. Il fut obligé de déclarer, dans le traité
  de Constance (1183), que les villes de
  Crémone, Milan, Lodi, Bergame, Ferrare, Brescia, Mantoue, Vérone, Vicence,
  Bologne, Ravenne, Rimini, Modène, Reggio, Parme, Plaisance, Bobbio, Tortone,
  Alexandrie, Verceil et Novarre, seraient maintenues dans l'indépendance dont
  elles avaient joui précédemment. A compter de cette époque, la prospérité des
  villes d'Italie alla toujours croissant. Elles créèrent des arts nouveaux,
  multiplièrent dans leur sein les travaux de tout genre, et eurent le monopole
  du commerce de la Méditerranée et des mers voisines. Les guerres qu'elles se
  firent l'une à l'autre par jalousie et par ambition, préparèrent leur
  décadence, mais cette décadence fut lente et longtemps presque insensible. A.
  l'époque des croisades, elles étonnèrent l'Europe par le nombre des vaisseaux
  qu'elles mirent en mer, et par les sommes considérables qu'elles prêtèrent
  aux souverains. Les rois et les seigneurs comprirent que l'existence des
  villes favorisait l'industrie, qu'elles seules pouvaient fournir aux frais
  d'expéditions lointaines et difficiles, et ils tâchèrent de créer chez eux
  cette classe active de citoyens, qui paraissait être la véritable source de
  la richesse nationale[3].

  En France, Louis VI, le Gros, fut le premier qui créa des
  corporations d'artisans dans plusieurs districts de ses domaines ; il leur
  donna le droit de choisir leurs magistrats et de porter les armes ; les
  communes reconnaissantes le soutinrent contre l'aristocratie féodale. Cet
  exemple fut suivi en Angleterre et en Allemagne. Les relations de l'empire
  germanique avec l'Italie y avaient fait connaître les jouissances du luxe,
  que le travail et l'industrie pouvaient seuls faire acquérir. Les mines du
  Hartz et la culture de la vigne sur les bords du Rhin étaient des sources de
  richesses insuffisantes ; on tâcha de s'en ouvrir de nouvelles. Les arts se
  multiplièrent. Ils cherchent la sûreté et le repos ; et, pour travailler avec
  succès, ils ont besoin les uns des autres. Les artisans, conduits à se
  rapprocher par leur dépendance mutuelle, réunirent leurs habitations dans le
  voisinage des églises et des couvents, qui attiraient beaucoup de monde, et
  étaient seuls respectés. Le premier usage qu'ils firent de l'argent que leur
  activité leur avait procuré, fut d'acheter de leurs souverains qui étaient
  pauvres, ou de leurs seigneurs qui étaient avides, de nouveaux droits et une
  plus grande mesure de liberté. Les maîtrises[4] prirent
  naissance. Elles empêchèrent que les procédés des arts ne se perdissent,
  assurèrent à l'ouvrier les dédommagements d'un long et pénible apprentissage,
  et, dans un temps où la loi ne protégeait pas suffisamment les individus
  isolés, mirent chaque membre sous la sauvegarde d'un corps considéré.

  La propriété est la mesure de l'intérêt que les individus
  prennent à la chose publique, et des services qu'ils sont en état de lui
  rendre. Tant qu'il n'exista que des propriétés territoriales, il était dans
  l'ordre que ceux qui les possédaient représentassent l'état tout entier.
  L'existence des villes, leur liberté et leur industrie ayant créé un nouveau
  genre de propriété, la constitution politique devait éprouver des
  changements. Les députés des villes furent donc admis à ces assemblées
  importantes, où les rois conféraient avec les propriétaires sur les affaires
  générales de l'administration. Le tiers état se forma et prit partout des
  accroissements rapides. En France, les états de 1301, sous Philippe le Bel,
  furent les premiers où siégèrent les députés des villes. En Angleterre,
  durant les troubles qu'excitèrent, sous Henri III, les violations multipliées
  de la grande charte, Leicester, qui était à la tête des mécontents, appela au
  parlement des députés des communes (1258),
  afin de se ménager des appuis. Henri III, rétabli sur le trône, et son fils
  Édouard Ier sanctionnèrent cette innovation. Les querelles qui s'élevèrent,
  au commencement du XIVe siècle, entre les maisons de Bavière, d'Autriche et
  de Luxembourg, au sujet de la couronne impériale, servirent à augmenter la
  puissance et le crédit des villes allemandes. Tous les partis recherchèrent
  leur amitié, et elles obtinrent voix et séance à la diète. Ce fut à la diète
  de Spire (1309) qu'elles parurent pour
  la première fois, et qu'elles formèrent un troisième collège. Sous Louis de
  Bavière, à la diète de Francfort, elles eurent déjà un suffrage décisif.

  Dans les Pays-Bas, en Allemagne, en Angleterre, il se
  forma des confédérations de villes, qui avaient pour but de simplifier,
  d'accélérer, de multiplier les affaires mercantiles, d'entreprendre, à frais
  communs, des expéditions lointaines et coûteuses, ou d'assurer le transport
  des marchandises et la liberté du commerce, en déployant l'appareil de la
  puissance. Le voisinage de la mer, des grands fleuves navigables, et la
  douceur du gouvernement, dit Ancillon, avaient élevé les villes des Pays-Bas
  à une prospérité aussi brillante que solide[5]. Celles d'une
  partie de l'Allemagne avaient marché dans la même route avec un succès égal.
  Elles créèrent une association célèbre connue sous le nom de Hanse, dont nous
  avons eu déjà l'occasion de parler. Les premiers fondements de la Hanse
  avaient été jetés par la ville de Brême en 1164, mais elle s'accrut et
  fleurit principalement dans le XIIIe et le XIVe siècles. Les villes les plus
  puissantes et qui avaient le plus d'influence dans la ligue étaient Anvers,
  Rotterdam, Bruges, Ostende et Dunkerque aux Pays-Bas ; Calais, Rouen,
  Saint-Malo, Bordeaux, Bayonne et Marseille en France ; Barcelone, Séville et
  Cadix en Espagne ; Lisbonne en Portugal ; Livourne, Naples, Messine en Italie
  ; Londres, Hambourg, Brème, Lubeck et Dantzick. Leurs spéculations
  mercantiles s'étendaient des mers qui baignent l'Italie à celles qui sont
  voisines du pôle. La Hanse avait quatre bureaux principaux pour l'adresse et
  l'expédition des marchandises : Londres, Bergen, Novogorod et Bruges. Les
  villes Hanséatiques étaient respectées et craintes des souverains eux-mêmes.
  Waldemar III, roi de Danemark (1348),
  et Éric IX (1428), furent obligés de
  s'humilier devant cette association de simples marchands.

  L'industrie et le commerce, ainsi développés, amoncelèrent
  dans les villes d'immenses capitaux. Cependant les guerres sanglantes entre
  la France et l'Angleterre, les discordes civiles qui agitèrent cette dernière
  nation pendant plus de quarante ans, les troubles de l'Allemagne, qui ne
  devinrent plus rares que depuis l'avènement de Frédéric III au trône
  impérial, enrayèrent dans une certaine mesure ce mouvement. Les progrès
  toutefois étaient réels et continus, quoique lents et peu sensibles. A la fin
  du XVe siècle, il existait en Italie, en France, en Espagne, en Allemagne, en
  Angleterre, des richesses et des Moyens de puissance, mais en même temps une
  opulence, un besoin de jouissances, qui créaient tout à la fois pour ces
  états de grands dangers et de grandes ressources.

  Le pouvoir central, si faible d'abord, devenait
  prépondérant et tendait à glisser dans l'absolutisme. La grande influence
  qu'avait prise le droit romain, depuis qu'on avait commencé à l'enseigner
  publiquement à Bologne dans les premières années du XIe siècle[6], avait poussé les
  esprits dans cette direction. Les maximes du droit romain[7] sont très
  favorables, on le sait, au pouvoir absolu des princes, et les partisans de
  ceux-ci surent très habilement s'en prévaloir. La création des tribunaux
  d'appel, où dominaient les légistes, fit insensiblement porter devant ces
  tribunaux non seulement les procès qui s'élevaient dans les domaines de la
  couronne, mais encore les causes compliquées et difficiles qui s'agitaient
  dans les villes et entre les seigneurs eux-mêmes. Dès la fin du XIIIe siècle,
  le roi était regardé comme la source suprême de la justice. A la même époque,
  beaucoup de grands fiefs furent réunis à la couronne, dans les différentes
  contrées de l'Europe, et cette incorporation augmenta la force du prince, en
  diminuant la résistance qu'il rencontrait dans l'exercice de son pouvoir.

  L'affaiblissement du pouvoir des papes tourna aussi au
  profit de l'autorité des princes, en brisant le frein le plus redoutable
  qu'elle eût connu jusque là. La puissance temporelle des papes, a dit un
  protestant célèbre, qui ne lui ménage pas d'ailleurs les reproches, a fait du
  bien, et, au défaut de la reconnaissance, la justice doit nous obliger d'en
  convenir. Dans le moyen âge, où il n'y avait point d'ordre social, elle seule
  sauva peut-être l'Europe d'une entière barbarie : elle créa des rapports
  entre les nations les plus éloignées ; elle fut un centre commun, un point de
  ralliement pour les états chrétiens[8]. Dès le quatrième
  et le cinquième siècles, Rome, abandonnée par des empereurs indignes du
  trône, n'eut souvent d'autre appui ni d'autre défenseur que son évêque. Le
  courage que les papes montrèrent dans leurs relations avec les farouches
  vainqueurs de l'empire, l'art avec lequel ils surent inspirer de la clémence
  aux barbares, leur méritèrent la reconnaissance des Romains. Saint Léon sauva
  la capitale du monde, à l'époque où Attila ravageait l'Italie. Après la
  destruction de l'empire d'occident, l'influence de la papauté ne fit que
  grandir, tandis que le crédit de l'empereur retiré à Constantinople allait en
  s'amoindrissant chaque jour. C'était au pontife que l'on s'adressait dans les
  situations critiques ; c'était à lui que l'on avait recours pour mitiger les
  ordres sévères, cruels même, que dictait la cour de Byzance.

  La puissance des papes, il faut le dire, fut surtout l'œuvre
  des circonstances et la récompense de leurs services ; elle fut un grand
  bienfait, ou plutôt une condition d'existence pour la société. Les ordres
  monastiques, a-t-on dit, leur préparèrent, dans tous les pays de l'Europe,
  des instruments nombreux et dociles : mais on ne doit pas oublier qu'ils
  furent, dans une partie du moyen âge, la classe la plus active, la plus
  éclairée, la plus jalouse de répandre les lumières, et que les cloîtres
  furent, à cette époque, le berceau des arts et des sciences[9]. Le pape, a dit
  un autre protestant célèbre, le grand historien de Raumer, le pape, comme
  vicaire de Dieu sur la terre, était, selon les croyances catholiques, libre
  de toute dépendance ecclésiastique et élevé au dessus de toute chose
  terrestre, afin d'être avec l'Église immuable de Dieu, une arme défensive
  pour les faibles, une puissance terrible pour les méchants, un purificateur
  pour le pouvoir temporel, un père consolateur pour les esclaves et les
  opprimés[10].
  C'est donc avec raison que l'auteur du Tableau des révolutions du système
  politique de l'Europe termine l'esquisse souvent bien sévère, pour ne
  rien dire de plus, qu'il a tracée du développement de la puissance temporelle
  de la papauté au moyen âge, par ces paroles remarquables : Cette puissance rapprocha les nations ; elle fut pour les
  états ce que la puissance publique est pour les particuliers, un pouvoir
  coactif et menaçant ; ce fut un tribunal suprême élevé au milieu de
  l'anarchie universelle, et dont les arrêts furent quelquefois aussi respectables
  que respectés ; elle prévint et arrêta le despotisme des empereurs, remplaça
  le défaut d'équilibre, et diminua les inconvénients du régime féodal.

  La puissance temporelle des papes était allée toujours
  croissant jusqu'à Boniface VIII. On connaît les tristes démêlés de ce pontife
  avec le roi de France Philippe-le-Bel, démêlés où le prince français se
  montra plus que hardi, selon l'expression d'Ancillon, et où certes les torts
  les plus graves ne furent pas du côté de la papauté. Esprit élevé, cultivé par
  des études sérieuses, mûri par une longue expérience des affaires
  ecclésiastiques, mais inflexible dans ses idées, âpre et hautain dans les
  formes, Boniface peut invoquer en sa faveur le bouleversement des affaires
  publiques, les mœurs de son temps, la perfidie et la violence de la plupart
  de ses adversaires. On sait les traitements atroces exercés sur ce pontife de
  quatre-vingt-six ans dans Agnani, traitements qui arrachèrent à Dante, son
  ennemi pourtant, un cri de sublime indignation[11]. Quoiqu'il en
  soit, la papauté, comme pouvoir temporel, sortit frappé à mort de la lutte :
  à partir de ce moment, les papes ne commandèrent plus aux princes ; ils ne
  connurent plus que la voie des traités, et parfois même dans d'humiliantes
  conditions. La translation du Saint-Siège à Avignon (1308), où il resta soixante-dix ans, le grand schisme
  d'Occident (1378), les abus et les
  scandales qui résultèrent de ces grandes épreuves, altérèrent encore le
  respect des peuples pour l'autorité papale, et les princes profitèrent de ce
  nouvel abaissement pour accroître leurs prétentions, et élever toujours plus
  haut l'édifice de leur propre pouvoir.

  Ils le firent avec d'autant plus de succès, que
  l'augmentation de leurs revenus et les secours qu'ils trouvaient au besoin
  dans la richesse et la libéralité des villes, leur permirent d'entretenir,
  vers le milieu du XVe siècle, des troupes permanentes et soldées. Charles VII
  forma le premier, en France, un corps de gens d'armes, qu'il garda à ses
  dépens, même en temps de paix, dont il pouvait se servir également contre les
  ennemis de la France et contre ses sujets rebelles, et qui fut le noyau des
  nombreuses et brillantes armées, que l'on vit, agir dans le XVIe siècle.
  Cette institution, en multipliant les moyens de défense, multipliait ceux de
  l'attaque dans la même proportion, et devait naturellement inspirer aux
  souverains des désirs de conquête. L'invention de la poudre à canon leur
  avait fourni aussi de grandes facilités pour combattre les nobles retranchés
  dans leurs donjons, et ne pouvant plus compter sur leur habilité à manier la
  lance et l'épée. Il est douteux que les Anglais aient dû les victoires de
  Créci, de Poitiers et d'Azincourt à l'usage heureux qu'ils firent de quelques
  couleuvrines ; mais il est incontestable que, sous le règne de Charles VII,
  on avait non seulement des arquebuses, mais môme une sorte d'artillerie. Ces
  nouvelles armes amenèrent de savantes applications de mathématiques à l'art
  de la guerre, changèrent entièrement la tactique, rendirent les combats moins
  acharnés sans les rendre moins meurtriers, les guerres plus dispendieuses
  sans les rendre plus rares.

  Sous Louis XI, Maximilien et Henri VII, ces causes avaient
  déjà produit leur effet naturel. L'action personnelle du souverain dans
  l'état devenait de plus en plus absorbante et exclusive. Les princes
  commençaient à s'observer et à étudier leurs ressources, leurs démarches et
  leurs projets réciproques. Ce fut Louis XI qui introduisit l'usage d'envoyer
  des lettres par des courriers fixes et réglés. On a attribué à l'université
  de Paris l'invention des postes et des messageries. Quoi qu'il en soit, c'est
  là une institution qui suppose déjà chez un peuple une grande circulation
  d'hommes et de marchandises, circulation qu'elle est appelée elle-même à
  rendre plus rapide, plus animée et plus générale.

  Les progrès de la navigation, les grandes découvertes qui
  en furent le résultat, devaient rapprocher davantage encore les nations et
  leur faciliter les moyens de se connaître. La découverte de l'Amérique (1492), le nouveau passage aux
  Indes-Orientales par le Cap de Bonne-Espérance (1498),
  eussent suffi seuls pour changer, à la fin du XVe siècle, la face du monde.
  La boussole, perfectionnée par Flavio Gioja (1302)
  avait permis à l'audace des navigateurs de s'élancer sur des mers inconnues.
  Nous ne pouvons mentionner qu'en passant l'influence qu'exercèrent sur la
  nation portugaise l'imagination active, la passion des découvertes et les
  connaissances en mathématiques et en géographie du prince Henri, fils du roi
  Jean Ier. La navigation hardie et heureuse de Vasco de Gama autour de
  l'Afrique, son arrivée sur les côtes de Malabar, les victoires brillantes,
  les conquêtes des Almeyda et des Albuquerque, les établissements que les
  Portugais fondèrent depuis Ceuta jusqu'à la Chine, sont dus en grande partie
  à l'impulsion donnée par ce prince. Mais nous ne pouvons taire complètement
  le nom de l'illustre Génois qui changea les destinées de l'Europe, en trouvant
  ce qu'il ne cherchait pas[12]. Il faut même un
  véritable acte de renoncement à soi-même, comme on l'a dit, pour se refuser
  au plaisir de peindre Colomb s'élevant d'une condition obscure et du sein de
  la pauvreté à des connaissances géographiques étonnantes pour son siècle,
  passionné pour les voyages maritimes plus encore par le besoin de conquérir
  des âmes à la vérité[13] que par l'amour
  de la gloire ; tourmenté de la grande idée qui s'est emparée de lui,
  incapable de la réaliser sans secours étrangers, offrant successivement son
  projet à sa patrie, au Portugal, à l'Espagne, à l'Angleterre ; rebuté par les
  uns, accueilli et bercé de vaines espérances par les autres, obtenant, à la
  fin, de la grande reine Isabelle, les moyens d'exécuter le plan qu'il a conçu
  ; voyant le moment où l'impatience de son équipage le forcerait d'abandonner
  son entreprise ; découvrant cette terre qu'il apercevait depuis longtemps de
  l'œil du génie ; et après avoir fait des découvertes qui changèrent tous les
  rapports des peuples, et auraient pu élever l'Espagne au plus haut degré de
  richesse et de puissance, n'emportant au tombeau que des chaînes et le
  sentiment amer de l'ingratitude des hommes.

  Les découvertes de Vasco de Gama et de Christophe Colomb
  firent abandonner au commerce de l'Inde les routes qu'il suivait depuis les
  temps les plus reculés. La puissance de Venise et de Gènes, déjà affaiblie
  par les conquêtes des Turcs, tomba rapidement. D'autres états, qui n'avaient
  que des barques et point de vaisseaux, créèrent une marine florissante. Les
  arts trouvèrent de nouveaux matériaux, et multiplièrent leurs productions.
  L'or et l'argent qu'on tira des mines d'Amérique donnèrent des facilités pour
  augmenter et diversifier le travail à l'infini, la somme de travail qui avait
  suffi pour acquérir les productions de la vieille Europe étant insuffisante
  pour acheter celles que l'Asie et l'Amérique envoyaient en si grande
  abondance dans nos contrées. La division du travail, sans laquelle
  l'industrie ne peut prospérer, fut alors poussée à un haut degré.

  Ces grandes découvertes devaient faire une vive impression
  sur les esprits, et remuer profondément les âmes. Ces mers inconnues, ces
  contrées immenses, ces formes nouvelles, cette nature toute différente,
  excitaient l'admiration, allumaient la curiosité, enflammaient les
  imaginations. Et au moment même où ce monde nouveau s'ouvrait ainsi avec ses
  richesses et ses merveilles devant les habitants de la vieille Europe, un
  autre monde, le monde des anciens, renaissait, pour ainsi dire, à la lumière
  et à la vie. Les manuscrits sortaient en foule de la poussière des
  bibliothèques ; les monuments, les statues, les pierres taillées, les
  médailles, toutes ces reliques du passé reparaissaient aux regards étonnés
  après avoir été si longtemps enfouies dans les entrailles du sol.
  L'imprimerie, la gravure semblaient être arrivées tout à point pour
  vulgariser la connaissance de ces œuvres du savoir et de l'art antique. C'est
  là un moment unique dans l'histoire de l'humanité ; il est connu sous le nom
  de Renaissance. Nous allons essayer de l'apprécier avec impartialité en
  lui-même, et dans ses causes et ses résultats.

  Quoiqu'on en ait dit, la connaissance de l'antiquité ne
  s'était pas entièrement perdue au moyen âge, et l'étude n'en avait jamais été
  complètement négligée. Il est inutile de rappeler ici ce qu'on doit aux
  moines pour la conservation des auteurs classiques. Mais tout ne se borna pas
  à ce simple travail de transcription. Citons quelques noms et quelques faits.
  Hrosvita[14],
  religieuse du monastère de Gandersheim au Xe siècle, composait des comédies
  pieuses à l'imitation de Térence. Scot Erigène[15], qui vivait un
  siècle plus tôt, montre dans ses écrits une connaissance exacte de
  l'antiquité. Au XIIe siècle, Pierre de Blois, dans un passage curieux[16], nous déclare
  qu'il suit, dans son enseignement, le plan d'études que lui ont fait
  connaître les ouvrages de Cicéron et de Quintilien. Il s'appuie aussi de
  l'exemple de César, et nous apprend qu'il a lu et relu lui-même avec beaucoup
  de profit, pour son propre compte, Trogue Pompée, Suétone, Quinte-Curce,
  Tacite et Tite-Live ; il cite Horace à deux reprises. Raymond Lulle[17], au XIIIe
  siècle, demandait l'érection d'une chaire de langue grecque à l'université de
  Paris. Personne n'ignore l'admiration que Dante professait pour Virgile.

  Ce fut toutefois au XVe siècle seulement que l'étude de
  l'antiquité devint l'objet d'une sorte de culte enthousiaste inconnu
  jusqu'alors. L'Italie donna l'impulsion à ce grand mouvement littéraire, que
  favorisèrent des causes diverses. Une des plus puissantes eut sa source dans
  les rapports plus fréquents qui s'établirent à cette époque entre les Grecs
  et les Latins. Emmanuel Chrysoloras, envoyé à Venise en 1393 par l'empereur
  Michel Paléologue pour solliciter des secours contre les Turcs, y avait donné
  des leçons à plusieurs hommes de lettres italiens, et, trois ans plus tard,
  il accepta la place de professeur de littérature grecque, qui lui fut offerte
  par les Florentins. D'autres suivirent la route qu'il avait ouverte. Théodore
  Gaza y vint de Thessalonique en 1430 ; puis George de Trébizonde, Jean
  Argyropoule, Démétrius Chalcondylas, Jean Lascaris, issu de race royale. Il
  se forma dès lors à Florence une espèce de colonie grecque, et les savants de
  cette nation qui se rendirent, en 1439, au concile qui s'y célébra pour la
  réunion des deux églises, trouvèrent Florence familiarisée avec l'étude de
  leur langue. Ce fut l'un d'eux, Gemistus Pléthon[18], qui fit revivre
  en Italie la philosophie platonicienne, et ouvrit ce grand débat entre Platon
  et Aristote, sans contredit l'une des manifestations les plus curieuses et
  les plus caractéristiques de l'état des esprits au siècle de la Renaissance.
  Enfin, lorsque Mahomet II se fut emparé de Constantinople, en 1453, plusieurs
  savants se réfugièrent en Italie, apportant avec eux de précieux manuscrits,
  et enrichirent ainsi l'Occident des dernières dépouilles de la Grèce.

  Depuis longtemps, du reste, la recherche des livres perdus
  occupait les meilleurs esprits. Pétrarque avait retrouvé dans Arezzo des
  fragments de Quintilien, quelques harangues de l'orateur romain et les trois
  premières décades de Tite-Live. Ge qu'il demandait avec le plus d'ardeur à
  ses amis c'était quelque écrit de Cicéron, et il envoyait dans ce but de
  l'argent accompagné d'instantes prières, en France, en Allemagne, en Grèce,
  et jusqu'en Espagne et en Bretagne. Rien n'égala la joie de cet illustre
  écrivain lorsqu'il découvrit à Liège deux oraisons du grand orateur, et à
  Vérone ses lettres familières. Boccace allait rampant dans les greniers des
  couvents pour y chercher des livres puis, par économie ou pour plus
  d'exactitude, il les copiait de sa main. Poggio Bacciolini, que nous appelons
  le Pogge, trouva à Saint-Gall huit discours de Cicéron, les institutions de
  Quintilien, Columelle, une partie de Lucrèce, trois livres de Valérius
  Flaccus, Silius Italicus, Ammien Marcellin et d'autres. Les indications
  données par Poggio aidèrent à découvrir douze comédies de Plaute en
  Allemagne.

  Les œuvres de l'art antique n'étaient pas recherchées avec
  une moindre ardeur que les manuscrits anciens. Poggio avait embelli sa
  demeure d'un grand nombre de statues et d'autres monuments. Non content de
  recueillir des morceaux de sculpture trouvés en Italie, il s'en faisait
  promettre par les voyageurs qui allaient parcourir la Grèce, et en demandait
  à un Rhodien, nommé Suffretus, possesseur d'une collection de marbres fort
  estimés. Beaucoup de pierres gravées et de médailles enrichissaient aussi le
  séjour de cet homme célèbre. Cosme de Médicis, dirigé par les conseils de
  Donatello[19],
  avait, entrepris de réunir à Florence tous les chefs-d'œuvre subsistants de
  l'antiquité, pour servir à l'avenir de modèles aux jeunes talents. Et de même
  qu'il avait ouvert ses bibliothèques aux études des savants, ses riches
  galeries s'offraient comme des musées publics à l'éducation des artistes qui
  se pressaient en si grand nombre alors sur cette terre privilégiée des
  lettres et des arts. On sait assez que c'est des livres réunis par lui et par
  son fils et son petit fils, Pierre et Laurent de Médicis, que s'est formée la
  fameuse bibliothèque laurentienne de Florence.

  Les souverains pontifes, de leur côté, déployaient une
  générosité inépuisable pour encourager les recherches des savants, et pour
  enrichir les musées et les bibliothèques. Thomas de Sarzane, depuis pape sous
  le nom de Nicolas V, contractait des dettes pour acheter des manuscrits, et
  empruntait pour payer les copistes et les enlumineurs. Laurent Valla avait
  traduit. Thucydide : l'illustre pontife lui donna de sa main cinq cents écus
  d'or, et y ajouta le titre de chanoine et d'écrivain apostolique. Nicolas V
  restaura le Panthéon d'Agrippa, et fonda la bibliothèque du Vatican, où il
  rassembla cinq mille volumes. Quoique Paul II, l'un de ses successeurs,
  s'effrayât en voyant le paganisme faire irruption non seulement dans l'art,
  mais encore dans les doctrines et dans la vie, il n'en dépensa pas moins des
  sommes considérables pour exhumer des antiquités. Le cardinal Bessarion, qui
  s'était particulièrement distingué au concile de Florence et qui avait reçu
  le chapeau d'Eugène IV, ne s'écarta pas en Italie de la vie simple et
  studieuse qu'il menait dans son couvent du Péloponnèse. Il légua sa
  bibliothèque au sénat de Venise ; elle était fort riche en manuscrits, qu'il
  avait fait venir à grands frais de toutes les parties de la Grèce.

  Ainsi honorée et encouragée, l'érudition devint bientôt
  une chose d'enthousiasme, l'antiquité une passion. De toutes parts, on
  traduisait les auteurs grecs ; on transcrivait les auteurs latins, on
  imitait, on copiait leur style. Cette Italie qui avait eu le Dante et
  Pétrarque, cette Italie si élégante et si poétique par la voix de ces deux
  grands hommes et du conteur Boccace, ne parlait plus italien. L'érudition
  dédaignait cette langue trouvée d'hier, et déjà si belle. On n'écrivait plus
  qu'en latin des poèmes, des histoires, des traités, des dialogues, des foules
  d'ouvrages, plagiats ou parodies du passé. C'est en latin qu'on correspondait
  avec ses amis ; c'est en latin qu'on faisait des épigrammes ou des diatribes.
  Cette passion, cet amour des lettres anciennes était porté au point d'être lui-même
  une poésie[20].
  Mais une telle source était peu féconde ; le factice, l'artificiel devait
  remplacer bientôt ces inspirations vraies, si l'on veut, mais fondées sur des
  choses qui n'étaient plus que des souvenirs. Dans les lettres, comme dans
  tout le reste, rien .ne vaut que ce qui est vivant ; ce qui n'en vient pas ne
  mène à rien et s'épuise bientôt.

  L'imagination aime cependant à se représenter le spectacle
  qu'offrait l'Italie en ce moment. Transportons-nous à Florence, avec un grand
  écrivain de notre temps. Quel tableau ! Dès la fin du XIVe siècle, cette
  ville, patrie du Dante et de Pétrarque, avait été la ville des arts comme
  celle de la poésie. La peinture, la statuaire, l'orfèvrerie l'avaient décorée
  de leurs ouvrages. Après un concours solennel, oh. des rivaux généreux
  s'étaient empressés eux-mêmes de proclamer le vainqueur, le génie de Ghiberti
  avait ciselé ces admirables portes du baptistère de Saint-Jean, que plus tard
  Michel-Ange, dans sa ferveur de chrétien et d'artiste, appelait les portes du
  paradis. La munificence des Médicis avait encore hâté ce mouvement des arts ;
  leurs palais, leurs jardins étaient remplis de chefs-d'œuvre.

  Figurons-nous maintenant, dit M. Villemain, cette belle
  galerie, ornée de tous ces chefs-d'œuvre de sculpture enlevés aux barbares ;
  un auditoire de nations diverses, des Grecs réfugiés, des citoyens de toutes
  les villes d'Italie, des étrangers d'au delà des Alpes, tous brillant du feu
  sacré, dévorés par la même passion du beau. Politien[21], le poète,
  l'orateur, tout paré de grâces, de délicatesse, d'enthousiasme, prend la
  parole. Il commence l'explication d'Homère ou la lecture de Virgile ; il y
  prélude par de beaux vers en l'honneur de ces grands poètes ; puis il récite,
  il analyse, il compare leurs beautés. Usages antiques, principes du glatit,
  artifices du langage, tout s'éclaircit et se développe, à la voix du brillant
  interprète. Profond dans la science du droit romain, il mêle les recherches
  les plus curieuses à l'attrait de la poésie. Il fallait l'entendre s'écrier alors
  dans des vers tout vivants de vérité, de cette vérité d'imagination érudite
  dont nous parlions tout à l'heure :

  O
  vatum pretiosa quies, o gaudia solis

  Nota
  piis, dulcis furor, incorrupta voluptas,

  Ambrosiæque
  deum mensæ ! Quis talia cernens

  Regibus invideat ! Mollem sibi
  prorsus habeto

  Vestem, aurum, gemmas ; tantum
  hinc procul esto malignum

  Vulgus
  ; ad hæc nulli perrumpant sacra profani !

  Ces vers on ne les distinguerait pas de la poésie de
  Virgile ; ils en ont le tour libre, le mouvement et l'harmonie. La passion
  s'y fait sentir et leur donne le naturel. Mais c'est qu'à force d'études, de
  goût, Politien était naturalisé romain du siècle d'Auguste, et n'appartenait
  plus à son temps. Écoutez-le encore, après avoir retracé l'heureux sujet des
  Géorgiques, s'écrier presque du ton de Virgile, et dans un ordre de pensées
  et de sentiments qui n'est certes ni d'un chrétien ni d'un Italien du XVe
  siècle :

  Ô Dieux puissants, accordez-moi une telle vie ;
  donnez-moi ce bonheur, ce délassement du travail, ces faciles richesses. Que
  l'ambition de mes vœux monte jusque-là. Jamais, certes, jamais je ne
  demanderai que mon front envié brille de l'éclat du chapeau rouge, et que sur
  ma tête s'élève la mitre à triple couronne, Voilà ce que je rêvais paisible
  dans la grotte de Fésules, au champ de Médicis, près de Florence, sur ce mont
  consacré qui regarde d'en haut la ville d'Homère et les vagues lentement
  déroulées de l'Arno, dans cet asile heureux et ce doux repos que me donne
  Laurent, une des gloires d'Apollon, Laurent, l'appui fidèle des muses
  persécutées. S'il me fait jamais de plus assurés loisirs, je sentirai le
  souffle d'un plus grand dieu : ce ne sera plus la forêt et les rochers de la
  montagne qui rediront ma voix ; mais toi-même, ô ma douce patrie, un jour
  peut-être tu ne dédaigneras pas mes vers, quoique tu sois, ô Florence, la
  mère de si grands poètes.

  Nous ne sommes plus assez classiques, remarque finement M.
  Villemain, pour être ravis de ces vers. Nous cherchons quelques traits de mœurs
  sous ce costume de poète païen. Mœoniam urbem, la
  ville d'Homère ! Florence, pleine de Grecs fugitifs et
  d'admirateurs de la Grèce ancienne, était devenue, pour ces savants, la ville
  d'Homère.

  Qu'il n'y eût là que des fictions poétiques, nous ne le
  nierons pas absolument. Mais il faut avouer que la chose était quelquefois
  portée bien loin. Ainsi voilà un jeune Italien de haute naissance, qui quitte
  sa famille et prend le nom de Pomponius Laetus. Il mène une vie pauvre, mais
  fière et libre ; il se livre tout entier à la recherche des monuments et de
  l'histoire de Rome. D'autres jeunes gens s'attachent à lui, se font ses disciples,
  et prennent, comme lui, des noms romains. Ils pratiquent des rites
  mystérieux, singuliers. Ils célèbrent, chaque année, l'anniversaire de la
  fondation de Rome ; ils élèvent des autels à Romulus. Le pape Paul Il s'en
  émeut, il les poursuit comme coupables de complot et d'impiété. Et s'ils
  parviennent à se laver de la première de ces inculpations, l'histoire ne peut
  les absoudre complètement de l'autre[22]. Pomponace, qui
  enseignait la philosophie à Padoue, vers la fin du XVe siècle, fut accusé de
  nier l'immortalité de l'âme dans son livre De immortalitate animæ. Il
  essaya de se justifier en disant qu'il n'avait avancé l'opinion qu'on lui
  reprochait que comme celle d'Aristote et non comme la sienne propre, et qu'il
  avait simplement soutenu que l'existence d'un état futur ne pouvant être
  prouvée par la raison, on devait y croire sur l'autorité de l'Église
  catholique, dont il se reconnaissait le fils et le disciple. Son livre n'en
  fut pas moins condamné à être livré aux flammes. Quel qu'ait été le véritable
  sentiment de l'auteur, il est certain, dit un historien protestant, qu'il a
  cherché en plusieurs occasions à jeter beaucoup de ridicule sur les dogmes du
  christianisme[23].

  Le mouvement littéraire et artistique atteignit son apogée
  en Italie sous le pontificat de Léon X, de la famille des Médicis. Amateur
  passionné des lettres, doué du plus vif sentiment des arts, Léon X mit son
  bonheur et sa gloire à leur accorder de magnifiques encouragements. Les
  largesses du pontife allaient partout chercher les poètes, les artistes, les
  savants. Les bibliothèques furent enrichies par lui des manuscrits les plus
  rares, des imprimés les plus splendides. Il paya cinq cents sequins les cinq
  premiers livres des Annales de Tacite, qui passèrent de l'abbaye de Corwey au
  Vatican ; il encouragea les Alde-Manuce, les Calliergi, savants imprimeurs,
  dont les belles éditions grecques et latines sont encore aujourd'hui des
  monuments recherchés de l'art typographique. Jean Lascaris et Marc Musurus
  lui avaient amené une colonie de jeunes hellénistes, qui propagèrent de plus
  en plus le goût de la langue et de la littérature grecque. Les presses
  d'Aide-Manuce produisirent une édition des œuvres de Platon surveillée par
  Marc Musurus, qui fut nommé archevêque de Malvoisie. Homère et Sophocle
  furent exhumés de l'obscurité où ils restaient ensevelis. Pindare et
  Théocrite sortirent des presses de Zacharie Calliergi.

  Léon créa des écoles où l'on apprenait à lire ces ouvrages
  rendus si prodigieusement difficiles par l'ignorance ou l'incurie des
  copistes, et par l'absence de tout commentaire. L'université de la Sapience,
  richement dotée, recouvra les biens qui lui avaient été enlevés, et prit dès
  ce moment l'importance qui convenait à une institution fondée pour
  l'enseignement du monde. Léon X y réunit des maîtres choisis dans toute
  l'Europe, et célèbres dans toutes les sciences. Les professeurs étaient
  récompensés par de riches bénéfices et de hautes dignités ecclésiastiques ;
  les étudiants protégés par des privilèges. Tout ce qu'on savait alors était
  enseigné à la Sapience. A l'étude de la théologie et du droit canon, on
  joignait l'étude du droit civil, des mathématiques et de la médecine. Les
  sciences naturelles, l'astronomie n'étaient point oubliées, et l'on était dès
  lors sur la voie de la découverte du système de Copernic. La rhétorique, la
  logique, les autres parties de la philosophie y trouvaient un enseignement
  nouveau, et les chefs-d'œuvre de la Grèce et de Rome étaient révélés à une
  jeunesse avide et charmée. Une foule de poètes latins, à la tête desquels
  figuraient Bembo, Sannazar et Vida, rendaient une voix nouvelle aux muses de
  Catulle, de Virgile et d'Horace. Léon X protégeait également l'étude des langues
  orientales, auxquelles le savant Thésée Ambrosio avait consacré ses veilles
  et ses talents. L'hébreu était enseigné par Agacio Guidacerio et par Santés
  Pagnini, qui traduisit les livres saints ; une édition polyglotte du
  psautier, et la traduction d'un manuscrit arabe sur la philosophie
  d'Aristote, furent aussi le fruit du travail de ces hommes érudits[24].

  Les beaux arts ne furent pas moins protégés que les
  lettres par l'illustre pontife. Il fit rebâtir la bibliothèque laurentienne à
  Florence, et la construction du nouvel édifice fut confiée à Michel-Ange.
  Léon X chargea également le grand artiste de rebâtir l'église de
  Saint-Laurent dans la même ville. A Rome, le Vatican fut décoré par les
  tableaux et les fresques de Raphaël, qui était alors dans toute la vigueur de
  son génie ; Michel-Ange orna de ses plus beaux ouvrages la chapelle Sixtine.
  La gravure au burin et la gravure à l'eau-forte[25] naissaient en ce
  moment, comme pour multiplier toutes ces merveilleuses productions du
  pinceau. L'art musical n'était pas oublié. Deux professeurs distingués dans
  ce genre, Gabriel Merino et François Paoloso, furent récompensés, l'un, par
  l'archevêché de Bari, l'autre, par un titre d'archidiacre. Jamais, on peut le
  dire, aucun prince ne se montra protecteur plus généreux, plus dévoué des
  hommes livrés aux travaux de l'esprit ; jamais non plus aucun ne se vit
  entouré d'une couronne plus nombreuse d'écrivains, de savants, d'artistes du
  premier ordre. Quand on pense que c'est alors que fleurirent l'Arioste,
  Berni, Acolti, Alamanni, Fracastor, Sannazar, Vida, Bembo, Guichardin,
  Sadolet, Michel-Ange, Raphaël, André del Sarto, le Caravage, Jules Romain, et
  tant d'autres, on doit reconnaître que c'est à bien juste titre que l'on a
  donné le nom de siècle de Léon X à l'époque brillante dans laquelle il a
  vécu.

  Jetons maintenant un coup d'œil rapide sur ce qui se
  passait à la même époque, dans le domaine des lettres et des arts, au dehors
  de l'Italie. En France, le mouvement littéraire de la Renaissance eut un
  représentant illustre en Guillaume Budé. Homme universel, Budé avait embrassé
  toutes les sciences, théologie, jurisprudence, mathématiques ; mais ce qui le
  distingua surtout, c'est sa profonde connaissance de la langue grecque. Son
  premier maître, dans cette langue, avait été George Hermonyme de Sparte, que
  ce riche et généreux disciple recueillit dans sa maison et gratifia de cinq
  cents écus d'or, somme énorme pour l'époque. Avec lui il lut Homère et
  d'autres auteurs grecs du premier ordre, dont Hermonyme avait apporté des copies
  écrites de sa main. On doit à Budé de savants commentaires sur la langue
  grecque, et des traductions de Plutarque et de saint Basile. François Ier,
  appelé le père des lettres, encouragea les études classiques, et fonda à
  Paris le collège royal, devenu plus tard le collège de France.

  Dans l'art, la révolution s'opéra en France graduellement.
  L'art gothique y était en décadence depuis le siècle précédent. Le style
  flamboyant, à force de multiplier les ornements, avait fait perdre à cet art
  sa belle simplicité et sa grandeur. A la fin du XVe siècle et au commencement
  du XVIe, on voit apparaître une renaissance mixte ; moitié gothique, moitié
  antique, plus française qu'italienne ; puis, vers le milieu du XVIe siècle,
  une renaissance tout italienne ; enfin, au XVIIe siècle, une renaissance
  purement classique, purement antique. Dans l'architecture, c'est au voyage de
  Louis XII et de son ministre George d'Amboise à Milan, qu'on peut rattacher
  le point de départ de la première époque. George d'Amboise, qui exerçait déjà
  sur les artistes français un noble patronage, fut saisi d'admiration à la vue
  des merveilles de l'art italien, et voulut faire profiter sa patrie de tout
  ce qu'elle pourrait emprunter à l'Italie. Il ramena avec lui en France un
  moine dominicain, architecte célèbre, Fra Giocondo[26]. Le château de
  Gaillon, résidence du cardinal d'Amboise, est le plus ancien exemple d'un
  monument construit dans le style mixte de Giocondo par des artistes français.
  Le style flamboyant n'était pourtant pas entièrement abandonné, car c'est
  alors que l'on bâtit la chapelle de l'hôtel de Cluny et l'hôtel de la
  Trémouille à Paris. C'est à Gaillon aussi que la sculpture de la Renaissance
  commença à se produire. Jean Juste, de Tours, après avoir visité l'Italie,
  aux frais du cardinal, pour étudier les œuvres des grands maîtres, et surtout
  les arabesques de Rome, sculpta l'ornementation du château. Quant à la
  peinture, Léonard de Vinci avait été attiré en France par François Ier, mais
  il mourut peu de temps après son arrivée ; André del Sarto, qui y vint à la
  même époque, n'y fixa point son séjour.

  Le mouvement se propageait peu à peu dans les contrées les
  plus importantes de l'Europe. En Espagne, le principal promoteur des lettres
  classiques fut Antonio de Lebrixa, connu plus généralement sous le nom
  d'Antonius Nebrissensis. Après avoir passé dix années en Italie, et enrichi
  son esprit de connaissances variées, il revint dans son pays natal en 1473.
  Les leçons qu'il donna aux universités de Séville, de Salamanque et d'Alcala,
  ainsi que les travaux publiés par lui sur les grammaires castillane, latine,
  grecque et hébraïque, contribuèrent singulièrement à répandre parmi ses
  compatriotes le goût des belles-lettres et des connaissances utiles.

  L'empereur Maximilien fut à cette époque le grand
  protecteur des lettres et des arts en Allemagne. Dès la fin du XVe siècle, Reuchlin,
  né à Pforzheim en 1455, était renommé pour son vaste savoir dans la langue
  grecque. L'impulsion y avait été donnée par Jean Wessel de Groningue et
  Rodolphe Agricola, sortis l'un et l'autre de l'école de Deventer, dont nous
  parlerons bientôt. C'est de la même école qu'était sorti avant eux l'illustre
  cardinal. Nicolas de Cuse, qui possédait d'une manière étonnante pour son
  temps les langues grecque, hébraïque et arabe. Envoyé en Orient par Eugène
  IV, il en avait rapporté de précieux manuscrits, et il légua à l'hôpital de
  Cuse, sur la Moselle, son lieu natal, une riche bibliothèque de livres grecs
  et latins. Les lettres ne fleurissaient pas seules alors en Allemagne. La fin
  du même siècle y vit paraître un artiste de premier rang, Albert Durer,
  également remarquable comme peintre et comme graveur. Maximilien l'appela à
  sa cour, occupa alternativement son burin et son pinceau, et fut si content
  de l'un et de l'autre, qu'il anoblit Albert et lui donna des armoiries qui
  passèrent depuis à toutes les communautés de peintres en Europe. Durer ne
  s'était point borné à la simple pratique de l'art : il en connaissait les règles
  par la théorie ; il composa plusieurs ouvrages sur la géométrie, la
  perspective, l'architecture civile et militaire, de même que sur les
  mathématiques dans leur rapport avec les arts du dessin. Son Traité des
  proportions du corps humain a été traduit dans toutes les langues de
  l'Europe.

  En Angleterre, le progrès était plus lent. Le collège
  d'Éton fut fondé, vers 1442, par le roi Henri VI. Ce n'est cependant que dans
  les dernières années du XVe siècle qu'on voit poindre les premières lueurs de
  l'étude de la langue grecque sur le sol britannique. William Gorcyn avait
  voyagé en Italie, et suivi les leçons de Chalcondyle et de Politien. Il
  revint en Angleterre en 1491, et commença à enseigner au collège d'Exeter, à
  Oxford ; mais il n'y trouva que des auditeurs peu disposés à profiter de ses
  leçons. Il eut pourtant un disciple zélé en Thomas Linacre, auteur d'une
  traduction de Galien, imprimée à Cambridge en 1521. Une autre production
  littéraire de Thomas Linacre remonte au siècle précédent : c'est la
  traduction du traité de la sphère de Proclus, qui fut publiée en 1499 par
  Alde Manuce, dans un recueil d'anciens ouvrages sur l'astronomie.

  Nous nous rapprocherons de notre pays, en nous occupant de
  l'école de Deventer, que nous avons nommée plus haut, et qui fut un grand
  foyer de lumières à l'aurore des temps modernes. Un saint personnage, Gérard
  Groot, né en cette ville en 1340, y avait fondé l'institution des frères de
  la vie commune, gemeineslebens,
  appelés aussi hiéronymites, clerici regulares S.
  Hieronymi. Il leur donna sa maison, établit entre eux la
  communauté du travail, et mit à leur tête Florent Radewyn, de Leyde, chanoine
  de Saint-Pierre d'Utrecht, et professeur à l'université de Prague. Les
  travaux manuels les plus utiles et spécialement la calligraphie,
  l'instruction et l'éducation des jeunes gens, étaient, avec la prière, le but
  principal de l'institution. Les frères de la vie commune embrassaient, dans
  leur enseignement, l'instruction des enfants du peuple et de ceux des classes
  élevées. Ils étaient dirigés par les vues les plus chrétiennes, mais ils
  avaient abandonné les formes sèches et compassées de la scolastique du temps,
  pour adopter une méthode où ils faisaient une part beaucoup plus large aux
  élans du cœur et, de l'imagination. Les travaux des frères de la vie commune
  ne furent point inutiles aux progrès des lettres classiques. Outre
  l'enseignement, plusieurs d'entre eux s'appliquèrent à la transcription des
  manuscrits ; ils mirent même plus tard la main à la correction des textes.
  Leur institution, du reste, s'était propagée très rapidement. Un second
  établissement s'était élevé à Zwoll d'abord, et de proche en proche on vit
  les hiéronymites se fixer à Hulsbergen, Dœsbourg, Groningue, Horne, Gouda,
  Nimègue, Utrecht, Anvers, Munster, Wesel, Cologne, Eminerich, Bruxelles,
  Grammont, Malines, Bois-le-Duc, Gand, Liège et Cambrai.

  Vers le milieu du XVe siècle, plusieurs membres distingués
  de l'école de Deventer firent un séjour assez long en Italie, et s'y
  familiarisèrent avec les travaux littéraires des savants italiens.
  L'influence de ces hommes fut grande, à leur retour dans les Pays-Bas. Dans
  le nombre étaient Jean Wessel et Rodolphe Agricola, que nous avons nommés
  plus haut. Rodolphe Agricola ou Huesman était né, vers 1442, à Bafflen,
  village situé dans les environs de Groningue ; il avait étudié à Louvain, et
  y avait pris, en 1465, le bonnet de maitre-ès-arts au collège du Faucon,
  l'une des pédagogies universitaires. Agricola revint de l'Italie helléniste
  habile, après avoir entendu les leçons de Théodore Gaza. Il enseigna la
  langue grecque à Alexandre Hégius, qui en fonda l'étude à Deventer, et sous
  lequel l'école brilla d'un éclat nouveau et beaucoup plus étendu.

  L'université de Louvain, fondée en 1426, avait été, nous
  l'avons dit, un point de réunion, au centre de nos provinces, pour toute la
  jeunesse forcée jusque là d'aller chercher l'instruction dans des écoles
  étrangères. La faculté des arts y avait tenu le premier rang dès l'origine,
  et l'étude des lettres y avait toujours été en honneur. Une chaire spéciale
  de rhétorique et. d'éloquence y avait été créée en 1443, de l'autorité du
  pape Eugène IV, avec le droit, pour le professeur qui l'occupait, au titre de
  chanoine de l'église de Saint-Pierre. Ce professeur était désigné sous les
  noms de rhetor publicus, rhetor lovaniensis, rhetor
  academicus. Des leçons de grammaire avaient été établies de bonne
  heure aussi dans les anciennes pédagogies de Louvain. Celle du Lis, le Lilium,
  s'était ouverte peu d'années après l'érection de l'université, en 1437. Son
  fondateur, qui fut aussi son premier président pendant tout un demi-siècle,
  était Charles Manneken, Virulus, de
  Gand. Virulus s'occupa des méthodes d'enseignement avec un zèle remarquable,
  et publia un ouvrage didactique intitulé Formulæ epistolares. Un juge
  éclairé, un des plus ardents, mais des plus sages promoteurs de la
  Renaissance des lettres, Louis Vivès, a rendu justice au mérite personnel et
  au dévouement de Virulus. C'est du collège du Lis que sortit Jean Despautère,
  le réformateur de la grammaire latine.

  A la fin du XVe siècle, Louvain commençait à jeter un vif
  éclat dans le domaine des lettres. Dès cette époque, selon toute probabilité,
  l'université pouvait montrer, parmi ses membres, un philologue distingué,
  Jean Varennius, de Malines, célèbre surtout par ses travaux sur la langue
  grecque. Érasme y avait fait sa première apparition, et bientôt le collège
  des Trois Langues allait s'ouvrir sous ses auspices. Le moment n'était pas
  loin non plus où un autre membre de ce glorieux triumvirat, qui réunit au nom
  d'Érasme ceux de Budé et de Vivès, allait venir prendre le goût des bonnes
  études dans la cité brabançonne, et y préluder à ses futurs succès. C'est
  vers l'an 1512 que Vivès arriva à Louvain.

  Une preuve éclatante de la part qu'eut l'université aux
  progrès des lettres résulte du grand nombre d'éditions d'auteurs classiques
  qui sortirent des presses de la cité académique à cette époque. Jean de
  Westphalie obtint de l'université le titre de magister
  artis impressoriæ, et imprima son premier ouvrage en 1474. En
  vingt-quatre années, le célèbre imprimeur mit au jour plus de cent-vingt
  ouvrages, dont les exemplaires conservés figurent parmi les monuments les
  plus curieux de la typographie naissante. C'était dans un local concédé par
  l'université que fonctionnaient ses presses, et lui-même datait ses impressions
  du territoire académique où il travaillait, in
  alma et florentissima universitate lovaniensi. Nous citerons parmi
  les auteurs imprimés par Jean de Westphalie à Louvain, les satires de Perse
  et de Juvénal (1474), le traité de
  Cicéron de claris oratoribus (même
  année), les bucoliques et les géorgiques de Virgile (item), les XII livres de l'Énéide (1476), les traités de Cicéron de officiis,
  parodoxa, de amicitia, de senectute (1483) ; une traduction de la morale
  d'Aristote par Léonard Arétin (1475).
  Après la mort de Jean de Westphalie, l'illustre Thierry Martens racheta les
  ateliers du défunt à Louvain, et obtint, à son tour, en 1501, le titre de maitre en l'art d'imprimer. En 1512, Martens se
  fixa définitivement dans la ville académique, et y installa tout son matériel
  d'imprimerie. C'est surtout à Louvain qu'il déploya son art de graveur de
  caractères. Des corps nouveaux de caractères grecs et de caractères latins
  servirent à l'impression de ses nombreuses éditions, preuves subsistantes de
  sa merveilleuse habileté et du savoir des humanistes, au milieu desquels il
  vivait. Quatre-vingts éditions d'une latinité toute cicéronienne attestent
  assez la part qu'il prit au travail glorieux qui s'accomplissait alors à
  Louvain, et montrent combien les efforts d'Érasme, de Vivès, de Martin
  Dorpius[27],
  de Barland[28]
  furent efficacement secondés par le savant typographe, surnommé à si juste
  titre l'Aide de la Belgique[29].

   

  Essayons maintenant de caractériser d'une manière générale
  le grand mouvement littéraire et artistique, dont nous venons de tracer
  l'esquisse. C'est ici surtout qu'il faut se défendre des excès, et tâcher de
  se frayer une route entre l'enthousiasme aveugle et le dénigrement
  systématique. D'une part, on se sent saisi d'admiration à la vue d'un
  spectacle, sans exemple, croyons-nous, dans l'histoire ; on applaudit aux
  efforts de ces hommes dévoués qui consument leur vie à la recherche pénible
  des débris de l'antiquité échappés aux naufrages du temps, pour les rendre à
  la lumière dégagés de la rouille de l'ignorance ou de la barbarie ; on se
  félicite de voir ces efforts presque partout encouragés par les princes, et
  l'on éprouve une sorte de ravissement en contemplant tant de grands noms
  brillant ensemble, comme autant d'astres lumineux, au firmament des lettres.
  La face du globe semble se renouveler ; des espaces immenses et inconnus
  s'ouvrent dans le monde de la pensée comme dans l'univers matériel ; les
  hommes, les peuples s'élancent dans une direction nouvelle. Mais bientôt la
  réflexion fait naître d'autres sentiments. Sous ces formes anciennes qui
  ressuscitent, dans cette ferveur d'imitation provoquée par elles, on aperçoit
  çà et là le paganisme, la philosophie antique, qui ressuscitent aussi dans ce
  qu'ils ont de plus triste et de moins excusable. L'homme sensé, le chrétien
  convaincu voit avec étonnement et avec regret le langage de l'antiquité
  païenne reparaissant jusque dans les chaires chrétiennes ; des obscénités
  révoltantes exprimées, il est vrai, clans un style pur et châtié ; le
  matérialisme, le fatalisme s'affichant sans vergogne ; les mœurs elles-mêmes
  perdant leur empreinte chrétienne. Dans le gouvernement, une improbité
  cynique devient à la mode. Il suffit de rappeler les systèmes païens de
  Pomponace et de Pléthon, les écrits licencieux des Pogge, des Valla et de
  tant d'autres, les épigrammes dévergondées de Politien[30], d'Érasme, à
  propos des choses les plus respectables[31]. Machiavel n'est
  pas loin ; lui aussi est un grand admirateur de l'antiquité, et l'auteur du Prince
  a écrit les Dialogues sur Tite-Live. On comprend donc les plaintes
  d'un saint Vincent Ferrier s'écriant : L'or d'une
  vie sainte ne brille plus dans le monde ; cet éclat si vif, dont l'enseignement
  évangélique orne les âmes, s'est effacé, et, dans l'interprétation de
  l'Écriture, il s'est introduit je ne sais quel vernis poétique, je ne sais
  quelle nuance philosophique qui fait du prédicateur moins un disciple de
  l'Évangile qu'un adorateur de Cicéron ou d'Aristote. On ne s'étonne
  pas d'entendre l'ardent Savonarole faire parler ainsi les hommes de son temps
  : Le banquet de l'Écriture Sainte dégoûte la
  délicatesse de nos âmes. Qui nous donnera l'éloquence d'un Cicéron, les
  chants sonores des poètes, le doux langage de Platon, les subtils arguments
  d'Aristote ! L'Écriture Sainte est par trop simple pour nous ; laissons cette
  nourriture aux femmes. Prêchez-nous quelque chose de délicat et de sublime,
  et vos discours s'accommoderont aux besoins des peuples[32]. On ne peut le
  nier, la renaissance affaiblit le sens religieux des masses, et introduisit,
  au sein de la chrétienté, des éléments étrangers et jusqu'à un certain point
  en lutte avec ses principes constituants.

  Même au simple point de vue littéraire, la Renaissance eut
  ses désavantages. Cette imitation exclusive des anciens avait quelque chose
  d'étroit, et, si je l'ose dire, de rétrograde. Le christianisme avait
  singulièrement agrandi le domaine de l'intelligence et de l'imagination ; il
  avait ouvert de nouveaux horizons, fait vibrer dans le cœur humain des cordes
  nouvelles ; l'imitation des anciens, dans leur langue, était évidemment
  impuissante à atteindre tout cela. Comment l'imitation aurait-elle pu suffire
  au développement complet du génie moderne ? Il y a,
  dit L. Ranke[33],
  une influence salutaire des grands modèles, mais
  cette influence est celle de l'esprit. De nos jours, nous reconnaissons tous
  unanimement que la beauté de la forme doit élever, former, exciter, mais que
  jamais elle ne doit subjuguer.

  Hâtons-nous cependant de signaler de nombreuses et
  d'honorables exceptions. Bien des hommes, dévoués à la littérature classique,
  n'en restèrent pas moins fidèles au christianisme et à l'Église. Tels furent,
  entre autres, Vivès et Budé, qui formèrent avec Érasme ce célèbre triumvirat
  littéraire dont nous avons déjà parlé, et dont chaque membre se distinguait
  par une qualité particulière : Érasme, par la facilité du style, dicendi copia ; Budé, par la vivacité de
  l'esprit, ingenio ; Vivès, par la
  sûreté du jugement, judicio. Qui ne
  sait tout ce que fit l'illustre Fisher, évêque de Rochester, pour le progrès
  des lettres ! et qui ne connais en même temps son héroïque dévouement à la
  foi catholique ! Qui n'a présent à la mémoire le magnanime Thomas Morus,
  chancelier d'Angleterre, ce fidèle ami d'Érasme, qui sut allier à un vif
  amour de l'antiquité l'attachement le plus sincère à l'Église et un zèle
  ardent pour la réforme des mœurs et des institutions[34] !

  Dans l'art aussi, la renaissance est le point de départ
  d'un retour plus ou moins prononcé vers l'antique, et une restauration du
  passé. L'art moderne, comme l'art antique, s'attache au dehors, à la surface,
  au charme extérieur, et, rejetant tout ce qui est transcendant, ne s'applique
  qu'à faire briller dans ses œuvres la fleur enchanteresse, mais éphémère de
  la vie terrestre. En face de cette beauté matérielle, s'offre la beauté
  chrétienne, illuminée par le rayonnement de l'espérance, dégagée de ce qui
  est purement extérieur et sensible, s'élançant sur les ailes de la foi et de
  l'amour, et trouvant dans l'homme-Dieu, c'est à dire dans la transfiguration
  du fini par l'infini, l'objet véritable de ses légitimes et éternelles
  aspirations.

  Appliquons cette donnée à un art spécial, à celai qui
  résume plus ou moins tous les autres, à l'architecture. Les magnifiques
  monuments de l'Église catholique montrent assez quelle action puissante le
  principe chrétien a exercée sur l'architecture pour la transformer et la
  renouveler. Ce n'est plus le temple grec, lumineux, élégant, mais terrestre,
  mondain ; c'est la coupole qui s'élève comme un second ciel au-dessus de la
  nef ; c'est l'ogive qui s'élance, c'est la flèche qui quitte la terre. La
  masse est vaincue ; la pierre, taillée, découpée, ciselée, dentelée, est
  comme spiritualisée, et la tour, svelte et sublime, se perd dans l'azur du
  ciel. Les statues saintes, graves et sérieuses, sortent en foule des
  murailles ; les rayons du soleil, tempérés par les mille nuances des vitraux,
  répandent une lumière mystérieuse qui semble refléter l'infini dans le monde
  des phénomènes. Les dernières inspirations de cet art se retrouvent chez les-architectes
  qui, comme Brunelleschi, Bramante, Michel-Ange, construisirent la coupole de
  Santa-Maria- del - flore à Florence, l'église et la coupole de Saint-Pierre
  de Rome. Après eux, le caractère sérieux de l'art du moyen âge disparaît sous
  la fausse élégance des pastiches de l'antiquité. En vain la Renaissance
  chercha-t-elle à inaugurer une nouvelle période ; en vain les jésuites
  firent-ils des efforts louables pour maintenir, dans leurs somptueuses
  constructions, les arts au service de l'Église. La chute devint de plus en
  plus profonde ; nos vieilles cathédrales restèrent incomprises, et par
  là-même inachevées ; on cacha les constructions anciennes sous des bâtisses
  nouvelles ; l'ogive humiliée céda la place à un plein-cintre bâtard ; les
  ornements se tordirent en volutes, en conques, en coquilles ; le badigeon
  déshonora les murailles, les colonnes et jusqu'aux voûtes des temples ;
  l'histoire de cette triste décadence se termine enfin par le style rococo du
  XVIIIe siècle.

  Il serait intéressant de poursuivre cette étude sur les
  autres arts en particulier, mais nous n'avons ni le temps ni les
  connaissances techniques requises pour cela. Qu'on nous permette seulement,
  pour terminer, de transcrire quelques pages peu connues d'un célèbre critique
  contemporain, M. Vitet, sur la peinture en Italie et sur Raphaël plus
  spécialement :

  Avant la seconde moitié du XVe siècle, la peinture
  était partout exclusivement religieuse et mystique, il n'existait réellement
  dans toute l'Italie qu'une seule école. Quelques hommes supérieurs pouvaient
  bien, même alors, imprimer à leurs œuvres un cachet d'individualité, mais la
  peinture proprement dite ne consistait qu'en un procédé presque uniforme,
  destiné à reproduire des types consacrés. Du moment où parut Masaccio, tout
  fut changé. Non seulement Masaccio avait regardé la nature, non seulement il
  l'avait rendue du premier coup avec fidélité et avec bonheur, mais il l'avait
  regardée d'un œil purement humain, et, en la traduisant sans idéal, il avait
  sécularisé la peinture[35]. De ce jour,
  l'art italien fut coupé en deux : deux tendances, deux doctrines, deux écoles
  véritablement opposées se disputèrent son domaine, et l'admiration des hommes
  se partagea entre la pureté évangélique de Jean de Fiesole — fra Angelico, il beato — et la vérité humaine
  de Masaccio. Cependant Masaccio avait traduit la nature en artiste, c'est à
  dire en se l'assimilant plutôt qu'en la copiant, en saisissant ses beaux
  aspects plutôt que ses trivialités et ses misères. C'était un laïque et un
  prosateur, mais un laïque croyant en Dieu, un prosateur croyant à la poésie.
  Lorsqu'en 1443 la mort vint le frapper à la fleur de l'âge et du génie, il
  fut remplacé par Lippi, homme perdu de mœurs, vrai mécréant, peintre habile,
  mais trivial et maniéré. Certes, il y a chez Lippi, comme chez son fils
  Philippine, de grandes qualités de peintre, un éclat de couleur souvent digne
  de la Flandre et de Venise, des fonds de paysage pleins de charmes, des
  draperies vigoureusement rendues, quoique brisées et tourmentées à l'excès ;
  mais cette soi-disant reproduction de la nature n'en est, à vrai dire, qu'une
  injurieuse contrefaçon. Jusqu'à la fin du XVe siècle, toute la vivacité de
  l'esprit florentin, toute la munificence des Médicis furent dépensées à faire
  fleurir cette décadence anticipée.

  Qu'était devenue pendant ce temps cette ancienne
  peinture italienne, qui, les regards tournés au ciel, sachant à peine ce qui
  se passait sur terre, semblait n'être en ce monde que pour parler aux hommes
  des choses divines, pour faire comprendre et entrevoir, même à ceux qui ne
  savaient pas lire, la gloire de Dieu, le bonheur des séraphins, les joies de
  l'infini ? Elle s'était réfugiée dans les cloîtres. Son plus éloquent, son
  incomparable interprète, fra Beato-Angelico, après avoir acquis, du vivant de
  Masaccio, plus de gloire qu'il n'en voulait ; après avoir, malgré lui et par
  obéissance, soutenu contre ce digne émule l'honneur de son école, continuait
  en silence son œuvre sainte au fond de cette cellule, où bientôt il allait
  mourir. A son exemple, mais bien inférieurs à lui, d'autres pieux cénobites,
  dispersés çà et là, à Subiaco, à Assise et dans d'autres solitudes,
  entretenaient le culte de la beauté purement religieuse ; mais que pouvaient
  leurs efforts isolés ? A peine connaissait-on leurs œuvres : ensevelies dans
  les couvents, elles n'avaient pour admirateurs que la foule obscure des
  pèlerins. Ce n'est pas là qu'il eût fallu lutter : c'était dans Florence
  même, devant ce capricieux public, dans ces turbulents ateliers, et jusque
  dans ce Palazzo Vecchio, où Laurent le
  Magnifique prodiguait ses largesses aux profanes nouveautés. Profanes est
  bien le mot, car il ne s'agissait pas seulement de l'imitation de la nature,
  mais d'une autre sorte d'imitation plus séduisante encore et plus
  incompatible avec l'art religieux. L'antiquité, le paganisme, après dix
  siècles de léthargie, s'étaient réveillés tout à coup. Les merveilleux
  modèles qu'on exhumait chaque jour étaient reproduits avec idolâtrie, et tous
  les esprits d'élite, à force de lire les anciens, à force d'habiter l'Olympe
  avec leurs dieux, n'avaient plus que dédain pour les saints du paradis. Les
  Médicis, moitié par goût, moitié par politique, secondaient à Florence ce
  mouvement érudit et mythologique ; aucun artiste n'ignorait que la fable
  était chez eux plus en honneur que l'évangile, et qu'on avait meilleure
  chance de leur plaire en leur montrant Hercule aux pieds d'Omphale que les
  rois mages aux pieds de Jésus.

  Mais comme il était dans la destinée de la peinture
  italienne de ne tomber en véritable décadence qu'après s'être relevée à de
  nouvelles hauteurs et avoir fait connaître au monde la plus parfaite
  expression de la beauté moderne, il fallait que l'élément suprême de cette
  beauté, l'élément spirituel ne disparût pas si tôt. Aussi, pendant que
  Florence presque tout entière sacrifiait aux faux dieux, on vit, dans la
  contrée des saints pèlerinages, aux alentours du tombeau de saint François
  d'Assise, et comme suscitée par sa vertu miraculeuse, se former, en dehors
  des cloîtres, une milice volontaire, marchant comme à la croisade, pour
  sauver l'idéal et défendre la tradition. C'était cette école ombrienne qui
  jusque là ne s'était point révélée ; c'était Gentile de Fabriano, élève de
  Fra Angelico lui-même, et bien d'autres, instruits, pour la plupart, chez les
  maîtres miniaturistes de Pérouse et d'Assise, à ne chercher leurs
  inspirations que dans le cercle restreint des sujets exclusivement chrétiens.
  Quelques-uns, comme Gentile par exemple, ne se contentèrent pas de répandre
  dans leurs montagnes les produits de ces inspirations, ils les colportèrent
  dans toute l'Italie, à Venise, à Naples, à Milan. Malheureusement, parmi ces
  missionnaires pleins de foi et même de talent, il n'en était aucun qui pût
  agir sur les masses par l'ascendant d'une véritable supériorité. Ils étaient
  suffisants pour empêcher le feu sacré de s'éteindre, mais ne parvenaient pas
  à le ranimer.

  Cet honneur était réservé à Pierre Vanucci, à celui
  que la postérité a surnommé le Pérugin. Tout le monde connaît ce grand
  artiste. Ses tableaux conservent encore un tel charme aujourd'hui que ses
  contemporains, même les plus endurcis, ne pouvaient y rester insensibles. Il
  osa descendre à Florence, et ses gracieuses créations, moins pures, moins
  élevées, moins célestes que celles de Fra Angelico, mais aussi chastes, aussi
  attachantes et plus vigoureusement peintes, réveillèrent dans bien des cœurs
  l'amour éteint des choses saintes. Conduit à Rome par sa renommée, il y fut
  comblé de biens et d'honneurs, mais n'en voulut pas moins retourner dans ses
  montagnes pour fonder et consolider cette école qui devenait sienne, et qui
  poussait déjà de nombreux et vigoureux rameaux. Soutenu par ses élèves, le
  Pérugin, tant qu'il fut dans la force de l'âge, c'est à dire jusqu'à la fin
  du siècle environ, vit grandir et s'étendre son influence, non seulement
  autour de lui, mais dans presque toute l'Italie, à Bologne surtout, où
  dominait Francia, son glorieux auxiliaire. Le moment approchait pourtant où
  ses forces allaient faiblir. Heureusement, peu d'années auparavant, un
  habitant d'Urbin, fervent disciple de l'école ombrienne et peintre de talent,
  avait conduit dans l'atelier du vieux maître son fils encore enfant, mais
  portant déjà les signes manifestes du génie. Le jeune Sanzio, déjà formé aux
  leçons paternelles, s'appropria sur le champ le savoir et le style de son
  nouveau maître. Bientôt on ne distingua plus leurs œuvres, si ce n'est que,
  dans les tableaux de l'élève, se révélait déjà plus de pensée et une certaine
  aspiration à des types plus parfaits.

  Lorsque, vers l'an 1500, le maître entreprit un
  second voyage à Florence, ce fut à ce jeune Sanzio, à peine âgé de dix-sept
  ans, qu'il confia la direction et l'achèvement de tous les travaux dont il
  était chargé. Les jalousies d'atelier se turent devant une telle supériorité.
  Pinturrichio lui-même, le plus habile disciple du Pérugin après lui, n'eut
  pas plus tôt reçu la mission de décorer la bibliothèque de la cathédrale de
  Sienne, que bien vite il appela Raphaël à son aide. Celui-ci s'en vint
  ensuite à Florence, où il se posa en Ombrien fervent, et ne rechercha que les
  artistes qui avaient soutenu le Pérugin dans sa vieillesse, qui se
  permettaient d'admirer les vieux maîtres, et respectaient les traditions.
  C'était, entre autres, ce Baccio della Porta, destiné à rendre immortel le
  nom de Fra Bartolomeo, esprit austère et fougueux, entré tout. récemment dans
  la vie monastique et hésitant encore à reprendre ses pinceaux. Ce n'est pas,
  quoiqu'il eût à cœur de rester fidèle à son vieux maître, que Raphaël se fit
  un scrupule de butiner parfois chez les autres. D'un regard, jeté à la
  dérobée, il s'emparait de leurs secrets. C'est ainsi que, sans prendre
  directement les conseils de Léonard — de Vinci —, il s'instruisit à son
  exemple et se rendit familières les plus exquises délicatesses de sa façon de
  peindre.

  La phalange d'artistes, au milieu de laquelle
  Raphaël, malgré sa jeunesse, s'était placé dès l'abord au premier rang,
  n'avait alors ni crédit ni faveur, c'était un parti vaincu. Presque tous
  avaient aimé, suivi l'impétueux Savonarole, qui, durant dix années, avait
  tenu Florence sous sa loi et en avait chassé les Médicis. Savonarole était
  mort dans les flammes, et les partisans des Médicis avaient sourdement
  rétabli leur influence et reconquis le pouvoir. Ils l'exerçaient, sans qu'il
  y parût, par les mains du gonfalonier Soderini. Il n'y avait donc rien à
  espérer pour Raphaël sous les lambris du Palazzo
  Vecchio. Sans appui de ce côté, il se rejeta sur de plus modestes
  patronages. Ses tableaux étaient autant de chefs-d'œuvre. Les coteries eurent
  beau faire. Le public se sentit ému, l'enthousiasme survint, et le jeune
  artiste reçut plus de commandes qu'il n'en pouvait exécuter. Mais ce
  n'étaient que des tableaux de dimension moyenne, des tableaux de chevalet. Il
  aspirait à tin champ plus vaste. Il lui fallait des murailles à couvrir de
  ses pensées. Une lettre lui vint qui lui ouvrait des perspectives nouvelles,
  et qui décida du reste de sa vie. Bramante lui écrivait de Rome qu'il se
  hâtât d'accourir ; le pape l'appelait et lui donnait à peindre les murs du
  Vatican.

  Quand Raphaël partit pour la grande cité, ses
  facultés avaient pris un développement prodigieux, tout en restant soumises à
  une forte discipline. Il savait dans son art tout ce qu'un homme peut savoir,
  il était aussi grand peintre qu'il devait jamais l'être, sans que son pinceau
  eût encore cédé à une fantaisie, ou subi un mauvais exemple. Il n'employait
  sa puissance qu'à suivre, comme un enfant docile, les voies naturelles de son
  génie, revêtant n'une forme toujours plus parfaite les saintes pensées dont
  son âme était pleine. Fra Bartolomeo, dont la cellule était, un des lieux
  favoris de ses récréations, lui avait communiqué quelque chose de sa foi.
  Telle fut sa déférence aux conseils du cénobite, que, pendant ces quatre
  années, il ne mit presque jamais les pieds dans le jardin des Médicis, où
  tant d'autres venaient, un crayon à la main, s'inspirer devant les statues
  antiques dont il était peuplé ; telle fut sa constante soumission aux
  prescriptions de son école que, parmi plus de soixante ouvrages produits par
  lui depuis son arrivée à Florence jusqu'à son départ pour Rome, on n'en peut
  citer qu'un seul, à peine grand comme la main, dont le sujet ne soit pas
  chrétien, et encore où en avait-il pris l'idée ? Dans une cathédrale, devant
  ce groupe antique des trois Grâces, qui décore la sainte librairie de Sienne.

  Une fois à Rome, c'est, l'esprit encore tout plein
  de ses convictions florentines, que Raphaël entreprit et conduisit à fin ce
  grand drame théologique, ce magnifique dialogue entre le ciel et la terre,
  qu'on appelle la Dispute du saint Sacrement. Jamais les traditions ombriennes
  ne s'étaient montrées au inonde sous un plus splendide aspect ; c'était le
  comble de l'art la vie intérieure, la vie de l'âme, coulait à pleins bords
  d'un bout à l'autre du tableau, sans troubler le calme et la simplicité d'une
  composition majestueusement symétrique. Pour indiquer hautement combien il
  restait fidèle à ses croyances et à ses amitiés, le peintre avait pris soin
  d'introduire dans son tableau non seulement le Pérugin son maître, mais ce
  Savonarole, qui avait maintenu si pur l'idéal de l'art. Comment passa-t-il
  brusquement de cette page sublime, qui résumait et complétait l'œuvre de
  toute sa vie, à un autre chef-d'œuvre non moins inimitable — l'École
  d'Athènes —, mais conçu dans un esprit et dans un but tout différents ?
  Il avait changé d'atmosphère ; il se trouvait aux prises avec des séductions
  toutes nouvelles, une, entre autres, qu'il ne connaissait pas : la faveur.
  C'était un pape qui lui disait : faites-moi des dieux, des muses, des
  Athéniens, des philosophes. Il fallait donc, bon gré mal gré, qu'il désobéît
  à son école, ne fût-ce que pour le choix des sujets. Ce premier pas franchi,
  comment n'en pas faire un autre ? Comment se refuser le plaisir, si longtemps
  différé, de vaincre ses adversaires sur leur propre terrain, de dire à tous
  ces prôneurs du style savant et pittoresque : il vous faut des combinaisons,
  des calculs, des lignes accidentées ; vous voulez que la vie, l'expression,
  ne soient plus concentrées seulement sur la figure de l'homme, mais répandues
  sur tout le corps ; vous voulez que le système musculaire joue, comme l'âme,
  un premier rôle ; vous appelez l'intérêt sur la surface des choses, et vous
  glorifiez la matière aux dépens de l'esprit : eh bien, je m'en vais vous
  montrer que je connais tous ces secrets, et que j'y suis passé maître ! Une
  fois dans ce chemin, il ne devait plus en sortir. Il s'y maintint, il est
  vrai, avec toute sa force, toute sa retenue, sans jamais être entraîné plus
  loin qu'il ne voulait, sans jamais abandonner l'usage de ses qualités
  propres, des dons innés de sa nature, et compensant, s'il est possible, les
  inconvénients de cette sorte d'éclectisme par la merveilleuse universalité de
  son génie. C'est ainsi que se passèrent ces dix dernières années, et ce fut
  certes encore un admirable spectacle, mais un progrès, quoiqu'en puissent
  dire certains esprits, nous avons peine à l'admettre.

  Nous ne sommes donc pas de ceux qui, sans pitié,
  frappent d'anathème ces dix dernières années ; encore moins voulons-nous les
  exalter, les mettre au-dessus des autres, prétendre que cette vie d'artiste
  n'a été qu'une marche toujours ascendante. Il y a deux hommes, deux peintres
  en Raphaël. Le premier a toutes nos préférences, niais Dieu nous garde de ne
  pas admirer le second ! Il faut même le reconnaître, si, durant ces dix
  années, les œuvres ont plutôt grandi en savoir et en puissance qu'en
  sentiment et en poétique beauté, l'homme, l'artiste n'en a pas moins continué
  à s'élever sans cesse au-dessus de lui-même, et la preuve, c'est qu'il lui
  est arrivé quelquefois, durant cet intervalle, de se replacer pour un moment
  à son ancien point de vue, de traiter des sujets purement mystiques dans des
  conditions de simplicité naïve et symétrique qu'eût acceptées un fidèle
  Ombrien, et il l'a fait avec une supériorité dont son jeune âge ne nous
  montre pas d'exemple. C'est ainsi qu'il a créé la Vision d'Ézéchiel ;
  c'est ainsi qu'a pris naissance cette Vierge de Dresde — la Vierge de
  S. Sixte —, le plus sublime tableau qui soit peut-être au monde, la plus
  claire révélation de l'infini que les arts aient produite sur la terre.

   

  On le voit, la Renaissance n'a pas beaucoup à se glorifier
  du génie de Raphaël. Ce qui prouve, du reste, combien la voie où l'on venait
  d'entrer était déplorable, c'est la promptitude de la décadence. Écoutez
  encore M. Vitet : L'Italie, pendant le XVe siècle,
  avait mis au monde tant de peintres éminents qu'une période d'épuisement et
  de stérilité succéda brusquement à cette exubérante production. Dès qu'on a
  passé les premières années du XVIe siècle, on ne voit plus rien germer ; tout
  commence à tomber ou à se flétrir. Regardez après la mort de Corregio, en
  1534, ce qu'il restait encore de cette puissante génération, dont il était un
  des plus jeunes représentants. Raphaël n'est plus depuis quatorze ans ;
  Giorgone, Bellini, Fra Bartolomeo, Léonard de Vinci, le Pérugin, André del
  Sarto, J'avaient précédé ou suivi dans la tombe. De toute cette famille de
  peintres immortels, il n'y avait de vivant que Michel-Ange et Titien, tous
  deux âgés d'environ soixante ans, mais destinés, il est vrai, l'un et
  l'autre, à devenir presque centenaires. Michel-Ange était à la veille de
  renoncer à la peinture pour se livrer exclusivement aux travaux de
  Saint-Pierre. C'est en 1541 qu'il termina son Jugement dernier, et, depuis ce
  moment, il ne toucha plus ses pinceaux. Quant à Titien, il peignit, je crois,
  jusqu'à sa quatre-vingt dix-neuvième année ; mais quelque temps après sa
  soixantième, il entreprit ses voyages à Barcelone et en Allemagne, et l'on
  sait qu'après son retour ses tableaux n'ont plus offert qu'un reflet assez
  pâle de ses brillantes qualités, et .que, semblables aux dernières tragédies
  de Corneille, ils ne doivent pas figurer dans ses œuvres. On peut donc dire
  que, vers 1540, tous les grands peintres de l'Italie avaient cessé ou de
  vivre ou de peindre, et depuis cette époque jusqu'à celle où commence à
  paraître dans sa maturité une nouvelle génération, on voit s'écouler près d'un
  demi siècle d'interrègne[36].

   

  Il nous reste à exposer, en peu de mots, la situation des
  principaux états de l'Europe au commencement du XVIe siècle.

  Le Portugal, borné au midi et à l'ouest par l'océan
  atlantique, à l'est et au nord par l'Espagne, produit tout ce qui sert aux
  besoins et aux jouissances de la vie, des vins délicieux, des grains et des
  fruits de toute espèce. Après avoir partagé les destinées de l'Espagne, ce
  pays en avait été séparé (1094) par
  Henri de Bourgogne, arrière petit-fils de Hugues Capet. Son fils Alphonse
  Ier, ayant remporté une victoire signalée à Ourique sur les Maures, fut
  proclamé roi sur le champ de bataille par les Portugais reconnaissants.
  Souvent inquiété par ses anciens suzerains, Alphonse se déclara vassal du Saint-Siège,
  et se mit ainsi à l'abri contre les prétentions de la Castille. La postérité mâle
  légitime de la maison de Bourgogne s'étant éteinte en 1383, un descendant
  illégitime de cette maison, Jean Ier, fut proclamé roi par les Cortès. C'est
  du règne de ce prince que date l'essor de la puissance maritime et coloniale
  du Portugal. La prise de Ceuta sur la côte septentrionale de l'Afrique (1415), l'établissement des Portugais dans
  les îles récemment découvertes de Porto Santo (1418)
  et de Madère (1419), marquèrent les
  débuts de ce peuple dans la carrière brillante où il venait d'entrer. A
  l'avènement de Jean II (1481), la
  monarchie portugaise atteignit le comble de sa puissance. La découverte du
  cap de Bonne Espérance par Barthélemi Diaz eut lieu au commencement de son
  règne, pendant lequel le pape Alexandre VI, pour prévenir les conflits que
  menaçaient de faire naître les ambitions rivales de la Castille et du
  Portugal, traça la fameuse ligne de démarcation destinée à séparer les
  conquêtes de ces deux royaumes. Jean II mourut en 1495, sans laisser
  d'héritier direct. Le règne d'Emmanuel le Fortuné, son cousin et successeur,
  est vraiment l'âge d'or du Portugal. La découverte de la route maritime aux
  Indes par Vasco de Gama, en 1498, dirigea vers ces régions, nous l'avons déjà
  remarqué, l'esprit aventureux de ses compatriotes. Dès le commencement du
  XVIe siècle, François d'Almeida, premier vice-roi portugais dans l'Inde, fit
  la conquête de l'île de Ceylan, peu d'années après que Pedro Alvarez Cabral
  eut été poussé par un heureux hasard à la découverte du Brésil (1500). Le célèbre Alphonse d'Albuquerque,
  successeur d'Almeida (1508), fit de Goa l'entrepôt du commerce avec les
  Moluques et le siège de son autorité dans l'Inde, dont, presque tous les
  princes reconnurent la suprématie du roi de Portugal.

  L'Espagne était parvenue, par d'autres routes, à une
  puissance plus grande, encore. Déjà toutes les parties de la presqu'île
  formaient un seul tout ; et l'espace compris entre les Pyrénées, la Mer méditerranée,
  le Portugal et l'Océan, obéissaient au même maître. L'an 711 de Jésus-Christ (92 de l'hégire), Mousa, lieutenant du calife
  Walide, avait envahi l'Espagne avec des forces considérables ; la bataille de
  Xérès, où le roi Roderic trouva la mort, avait mis fin à la monarchie des
  Goths, et la Péninsule entière était passée sous le joug des Musulmans. Peu
  après cette conquête, la première dynastie des califes, celle des Omméiades,
  ayant été renversée du trône par les Abassides, un membre de la famille
  déchue parvint à se faire reconnaître calife à Cordoue (756), et opéra de la sorte le démembrement
  du grand empire des Arabes. Le califat de Cordoue fut lui-même démembré dans
  le XIe siècle par suite de l'extinction de la dynastie des Omméiades : alors
  les lieutenants du prince s'érigèrent en rois dans les principales villes du
  midi et du centre de la Péninsule. Cependant une poignée de Goths s'était,
  lors du renversement de la monarchie, réfugiée dans les montagnes des
  Asturies ; là, dans une retraite presque inaccessible, ces restes de la race
  chrétienne parvinrent à se maintenir par une héroïque constance contre les
  efforts des conquérants. C'est le berceau du royaume de Léon, dont Alphonse Ier
  le Catholique peut être considéré comme le véritable fondateur ; car
  l'existence du prince Pélage est tout aussi douteuse que celle de Pharamond.
  Les divisions qui ne tardèrent pas à éclater parmi les états maures
  favorisèrent les progrès du nouveau royaume chrétien, dont il faut rapporter
  l'établissement définitif au milieu du Ville siècle. La délivrance de la
  patrie fut hâtée par des exploits chevaleresques, dont les célèbres
  romanceros nous ont conservé le souvenir. L'Espagne offrit, pour ainsi dire,
  à cette époque mémorable, un champ de bataille perpétuel, dont. le terrain,
  disputé pied à pied, dut enfin rester, après une lutte de six siècles, aux
  anciens possesseurs du pays. Au commencement du XIe siècle, il existait,
  outre le royaume de Léon, un comté de Castille, qui ne tarda pas à être érigé
  en royaume ; un comté de Barcelone qui relevait de la France, et un royaume
  de Navarre, dont le souverain, Don Sanche, dit le Grand, se trouva en mesure
  de réunir, en 1035, les diverses principautés espagnoles, à l'exception du
  comté de Barcelone. Suivant un usage alors consacré, il fit entre ses trois
  fils le partage de ses états : don Garcio l'ainé eut la Navarre, don Ramire
  l'Aragon, qui fut détaché de la Navarre pour former un royaume nouveau ;
  Castille et Léon échurent à Ferdinand Ier. De ces princes descendirent trois
  séries de rois qui gouvernèrent les royaumes chrétiens jusqu'à leur réunion
  totale au milieu du XVe siècle, réunion fameuse, qui constitua définitivement
  la monarchie espagnole. Elle s'opéra en 1469 par le mariage de Ferdinand le
  Catholique, possesseur du trône d'Aragon, auquel avait été précédemment
  annexé le comté de Barcelone, avec Isabelle, héritière des royaumes de
  Castille et de Léon. Appuyé sur les forces de ces divers états, Ferdinand
  résolut de mettre fin à la domination mauresque en Espagne, qui,
  graduellement ruinée par ses prédécesseurs, ne se composait plus alors que du
  seul royaume de Grenade. Il consomma en effet cette grande entreprise en
  1492, et prononça l'expulsion des Maures du territoire de la Péninsule.
  Enfin, ayant dépossédé violemment, en 1512, Jean d'Albret du royaume de
  Navarre, l'Espagne, des Pyrénées au détroit de Gibraltar, se trouva réunie
  sous son sceptre. Tout concourait alors à favoriser la grandeur de cette
  puissance : le génie de Colomb l'avait dotée d'un nouveau monde, celui de
  Charles-Quint allait lui assurer la prépondérance politique sur l'ancien.

  La France, encore plus favorisée par la nature que
  l'Espagne, avait grandi surtout par le développement intérieur de ses forces.
  Ce beau royaume, baigné par deux mers, adossé aux Pyrénées, au Jura et aux
  Alpes, coupé dans tous les sens par une multitude de fleuves et de rivières
  navigables, produisant tous les objets de nécessité et tous les agréments de
  la vie, avait atteint, sous Charles VII et sous Louis XI, un haut degré de
  tranquillité et d'ordre légal. Après une guerre de vingt-cinq ans, il ne
  restait plus aux Anglais, dans tout le royaume, que Calais. La mort de Henri
  V, enlevé à la fleur de l'âge et au sein de ses triomphes, celle de son frère
  le duc de Bedfort ; l'enthousiasme de Jeanne d'Arc, qui, de son âme pure,
  simple, héroïque, se répandit dans tous les cœurs français, et produisit des
  effets qui parurent avec raison, dit M. Ancillon, autant de miracles ; les
  guerres civiles de l'Angleterre qui firent perdre à cette nation ses conquêtes
  et sa gloire ; la paix d'Arras qui priva les Anglais du secours de Philippe
  le Bon, leur plus fidèle allié ; toutes ces causes réunies avaient délivré la
  France du joug de l'étranger. Charles VII eut d'autant plus de facilité à
  rétablir l'ordre, que tout le monde était las du désordre, qui avait duré
  près d'un siècle. C'est lui qui institua les compagnies d'ordonnance ; il
  laissa à son fils un royaume tranquille et en voie d'agrandissement. Louis XI
  recueillit les fruits de la sagesse et de la bonté de Charles VII. La
  couronne fit, sous le règne de ce prince, des acquisitions qui accrurent
  considérablement sa puissance. Par la mort de son frère, Louis XI entra en
  possession de la Guyenne ; celle de Charles le Téméraire le rendit maître de
  la Bourgogne ; l'Anjou, le Maine, la Provence furent réunis au reste de ses
  états à l'extinction de la maison d'Anjou (1481).
  Ce roi dirigea toute son attention sur les moyens d'affermir à l'intérieur
  l'autorité royale. Il abaissa les grands et força les têtes les plus superbes
  à plier sous le sceptre ; mais il employa trop souvent des moyens indignes
  d'un roi. Administrateur habile, il soumit les corps de métiers à des
  règlements uniformes, fonda des parlements et établit l'inamovibilité des
  offices de judicature. A l'intérieur, deux évènements importants signalent le
  règne de Charles %III : la tenue des états de Tours, convoqués dans les
  règles, composés d'après les vrais principes de la constitution française, et
  la réunion de la Bretagne à la France par le mariage du jeune roi avec
  princesse Anne, fille et unique héritière du dernier duc. La France était si
  puissante en ce moment que Charles VIII se crut appelé à conquérir l'empire
  du monde. Il marcha sur Constantinople, se proposant chemin faisant de
  soumettre l'Italie à ses armes ; mais ces expéditions militaires, qui lui
  donnèrent à Fornoue la gloire d'un triomphe éclatant, restèrent sans
  résultats politiques. Louis XII, après lui, créa un parlement en Normandie et
  un autre en Provence ; diminua la taille, régla avec sagesse, par sa célèbre
  ordonnance sur les cours de justice, la durée des procès, le nombre des
  instances, les frais de la procédure, et fixa les moyens de s'assurer de la
  capacité des juges par des examens sévères. Plus tard il tourna, comme
  Charles VIII, ses vues sur l'Italie. Après de longues alternatives de désastres
  et de victoires, il fut contraint de renoncer à ses projets de conquêtes.
  Affaiblie, mais non épuisée par ses derniers revers, la France allait suivre
  bientôt encore une fois, à travers les défilés des Alpes, un nouveau roi,
  célèbre par ses démêlés avec Charles-Quint, et que son amour des aventures a
  fait nommer le dernier des chevaliers.

  L'Allemagne, vers la fin du XVe siècle, n'était qu'une
  association de souverains indépendants et de villes libres, qui respectaient
  dans l'empereur plutôt un chef tutélaire qu'un véritable maitre. Cet ordre de
  choses était né au milieu des orages qu'excitèrent, dans les XIe, XIIe et XIIIe
  siècles, les luttes des papes et des empereurs, et les expéditions continuelles
  des Hohenstauffen en Italie. Les officiers de l'empire, en Allemagne,
  profitèrent des circonstances pour usurper insensiblement les droits de
  souveraineté. Les empereurs n'acquirent pas l'Italie, et perdirent
  l'Allemagne. Là, plus encore que dans les autres contrées de l'Europe, il n'y
  avait, avant le XVe siècle, ni ordre public, ni police générale ; on y voyait
  un défaut total de puissance, de concert et d'unité. Charles IV, de la maison
  de Luxembourg (1347), avait voulu
  remédier au mal, en donnant à l'Allemagne des lois écrites. La fameuse bulle
  d'or (1356), qui, jusqu'à la
  dissolution de l'empire, a été regardée comme la base du droit public
  germanique, ne régla que la forme, le lieu, le mode de l'élection de
  l'empereur, et les cérémonies du couronnement. La maison de Habsbourg
  occupait de nouveau le trône impérial (1439).
  Cette maison illustre devait sa gloire à l'heureux et sage Rodolphe, élu
  empereur après un long interrègne (1273).
  La couronne impériale n'avait pas, à cette époque, été fixée dans sa famille,
  mais il avait acquis l'Autriche et des droits éventuels sur la Bohème. Après
  lui, les princes de sa maison ne perdirent jamais de vue le plan primitif du
  fondateur de leur puissance, celui de former en Allemagne une grande masse
  d'états héréditaires, qui pût fixer l'empire dans leur maison, et en faire
  plus qu'un vain titre. Frédéric III, successeur d'Albert II, avait porté la
  couronne impériale pendant cinquante trois ans, sans gloire, sans éclat et
  sans utilité pour l'Allemagne. Maximilien, son fils et son successeur, avait
  fait entrer dans la maison d'Autriche, par son mariage avec la duchesse
  Marie, la riche succession de Bourgogne. Doué d'une certaine facilité
  d'esprit qui lui faisait tout saisir avec chaleur, et dépourvu de cette force
  de caractère qui ne permet pas d'abandonner facilement ce qu'on a une fois
  voulu, avide de projets et dénué de moyens pour les exécuter, toujours
  magnifique et toujours pauvre, également susceptible d'enthousiasme et de
  découragement, Maximilien était plutôt un homme aimable et brillant qu'un'
  grand homme. Cependant, ajoute M. Ancillon, après avoir tracé de lui ce
  portrait, l'Allemagne lui doit beaucoup, et il peut être regardé comme le
  créateur de l'ordre légal dans l'empire germanique. A la diète de Worms (1498), on publia la célèbre paix du pays,
  qui devait mettre fin au règne de la force, et faire cesser l'état de guerre
  permanente, où se trouvaient les seigneurs et les villes, les souverains et
  les sujets. La diète de Worms créa la chambre impériale, pour décider tous
  les différends qui s'élèveraient entre les états de l'Allemagne. On chargea
  les états eux-mêmes de l'exécution des sentences, et l'empire fut partagé en
  cercles pour faciliter cette opération. Cette organisation, dit l'auteur
  cité, qui tendait à établir pour les membres du corps politique une espèce
  d'ordre social, pure dans son principe, admirable dans la théorie, difficile
  dans l'application, fut toujours un essai imparfait dont les états
  considérables se jouèrent, que les faibles respectèrent quelquefois, et
  qu'eux-mêmes cessèrent de craindre, du moment où il exista en Allemagne
  plusieurs états assez puissants pour appuyer au besoin leur résistance
  illégale.

  Entre le Rhin, le Jura et les Alpes existait cette
  république fédérative, qui s'était naguère couverte de gloire en triomphant
  des forces du dernier duc de Bourgogne. Les pâtres robustes et pauvres qui
  l'avaient formée, habitaient, depuis les temps les plus reculés, les vallées
  arrosées par le Rhin, la Reuss, la Limmat, l'Aar et le Rhône. Leur pauvreté
  même les avaient défendus contre le joug de leurs voisins, au milieu de ces
  montagnes menaçantes et couvertes de glaces éternelles. Après l'expulsion des
  avoyés autrichiens ; qui avaient abusé d'un protectorat accepté par ces
  braves montagnards pour les traiter comme les serfs de l'Allemagne, les
  cantons d'Uri, de Schwytz et d'Unterwald s'étaient 'promis solennellement une
  garantie réciproque de leur constitution et de leur indépendance[37]. Ce fut
  l'origine de la ligue helvétique (1318).
  L'exemple de ces trois cantons fut suivi, et, au bout de peu d'années,
  Lucerne, Zurich, Glaris, Berne, furent admis dans la confédération (1332-1353). Les constitutions particulières
  de chacun de ces cantons présentaient de notables différences ; nées des
  circonstances et des besoins des localités, elles leur étaient singulièrement
  appropriées. Après les victoires remportées sur Charles le Téméraire,
  Schaffouse, Soleure, Fribourg, Bâle étaient entrés dans la ligue. Louis XI,
  qui avait éprouvé et admiré (1444) la
  valeur des Suisses, aima mieux être leur allié que leur ennemi, et conclut
  avec eux un traité de subsides. Tous les souverains de l'Europe briguaient
  leur alliance. Leur infanterie passait pour invincible ; mais le butin
  immense qu'ils avaient recueilli de la défaite des Bourguignons leur avait
  révélé de nouveaux besoins, et la soif de l'or menaçait d'infecter leur simplicité
  des mœurs. Les princes de la Haute-Italie se préparaient à prendre la valeur
  helvétique à la solde de leurs passions, et les Suisses, passant les Alpes,
  devaient bientôt abreuver de leur sang les plaines de la Lombardie.

  L'Italie, isolée dans ses limites
  naturelles, séparée par la mer et par de très hautes montagnes du reste de
  l'Europe, semble être appelée à former une grande et puissante nation ; mais
  elle a, dans sa configuration géographique, un vice capital que l'on peut
  considérer comme la cause des malheurs qu'elle a essuyés et du morcellement
  de ce beau pays en plusieurs monarchies ou républiques indépendantes : sa
  longueur est sans proportion avec sa largeur. Si l'Italie eût été bornée par
  le mont Vélino, c'est à dire, à peu près à la hauteur de Rome, et que toute
  la partie du terrain entre le mont Vélino et la mer d'Ionie, y compris la
  Sicile, eût été jetée entre la Sardaigne, la Corse, Gènes et la Toscane, elle
  eût eu un centre, près de tous les points de la circonférence ; elle eût eu
  unité de rivières, de climats et d'intérêts locaux. Mais, d'un côté, les
  trois grandes îles, qui sont un tiers de sa surface, ont des intérêts, des
  positions, et sont dans des circonstances isolées ; d'un autre côté, cette
  partie de la péninsule, au sud du mont Vélino, et qui forme le royaume de
  Naples, est étrangère aux intérêts, au climat, aux besoins de toute la vallée
  du Pô[38].
  Ce jugement. du captif de Sainte-Hélène est confirmé par l'histoire. Après la
  mort de Charlemagne, l'Italie n'avait point tardé à former un royaume
  particulier, auquel, en 843, fut jointe la couronne impériale. Cette couronne
  continua à être portée par un Carlovingien ; cependant, après la déposition
  de Charles le Gros en 828, des princes italiens — Bérenger, Gui, etc. —
  essayèrent d'être soit empereurs, soit rois d'Italie, soit l'un et l'autre à
  la fois. Après l'extinction des Carlovingiens d'Allemagne (911), ces princes restèrent indépendants ;
  mais Othon Ier, en 962, rétablit la souveraineté de l'Allemagne sur l'Italie
  septentrionale ; ses successeurs tentèrent même de conquérir l'Italie du sud.
  Grégoire VII rétablit la papauté dans son indépendance vers la fin du XIe
  siècle. Dans le même temps, les Normands s'établirent dans l'Italie
  méridionale, ravie aux empereurs d'Orient et aux Lombards de Bénévent, et
  préparèrent la création du royaume des Deux-Siciles, qui fut constitué, dès
  1131, en faveur de Roger Ier, comme fief du Saint-Siège. Bientôt éclate la
  guerre des Guelfes et des Gibelins d'Italie (1161-1268).
  Les Guelfes l'emportent, les Allemands sont expulsés d'Italie, les villes
  lombardes et toscanes qui se sont érigées en républiques, n'ont plus à
  craindre de maitre de l'autre côté des Alpes ; mais alors presque toutes ont
  des tyrans indigènes. Cependant peu à peu, au milieu de révolutions
  violentes, le destin de l'Italie s'asseoit. Le royaume des Deux-Siciles s'est
  séparé en 1282, à la suite des Vêpres siciliennes,
  en deux royaumes — Naples et Sicile —, que régissent deux dynasties rivales,
  et cet état de choses durera jusqu'en 1435. Milan, aux mains des Visconti (1277-1447) et des Sforce (1447-1535), est devenue la métropole d'un
  vaste duché. La maison de Savoie, descendante d'Humbert, qui vivait au
  commencement du XIe siècle, s'est élevée lentement au rang d'une puissance
  respectable. C'était au sein des Hautes-Alpes que les princes habiles sortis
  de cette maison avaient jeté les fondements de leur grandeur. De simples comtes
  de Maurienne, ils étaient devenus souverains de la Savoie, du Piémont et de
  Nice. Venise avait, acquis, dans le XVe siècle, une grande étendue de
  territoire. Sortie du sein des eaux, le commerce maritime avait créé la
  fortune de cette république. Les croisades, en augmentant les richesses,
  accrurent la disproportion des fortunes et le crédit de la haute bourgeoisie.
  Le doge Pierre Gradenigo convertit le gouvernement représentatif en
  aristocratie héréditaire. A l'époque où nous sommes, Venise dominait des
  bords de la mer Adriatique aux rives de l'Adda. Ses nombreuses flottes
  sillonnaient les mers et avaient résisté longtemps avec succès aux Ottomans ;
  ses arsenaux étaient bien fournis ; le commerce y faisait abonder le
  numéraire. Cependant le moment n'était pas éloigné où elle allait déchoir de
  ce haut degré d'élévation. Gènes avait triomphé de Pise, après de longues et
  sanglantes guerres (1298) ; mais ses
  succès ayant excité la jalousie de Venise, elle avait à son tour succombé
  sous les armes de cette puissante république. Le commerce occasionnait les
  divisions ; puis, les formes trop démocratiques de son gouvernement avaient
  toujours été un principe de fermentation et de troubles. A cette époque, elle
  avait acheté le repos au prix de l'indépendance, et reconnaissait l'autorité
  des ducs de Milan. La maison d'Este régnait à Ferrare, les Gonzague à Mantoue
  ; Florence, devenue l'état principal de la Toscane, obéissait aux Médicis.
  Les papes, après soixante-dix ans d'exil dans Avignon (1309-1378), avaient repris pied en Italie. Jules II (1503-1513), pontife trop belliqueux, mais âme
  noble[39] et grand
  caractère[40],
  faisait tous ses efforts pour achever d'affranchir l'Italie du joug des
  étrangers, et particulièrement des Français ; il ne devait y réussir
  qu'imparfaitement.

  L'Europe chrétienne suivait en ce moment d'un œil inquiet
  les entreprises des Turcs, et s'alarmait de leurs progrès. Déjà la Grèce et
  les îles qui la séparent de l'Asie obéissaient à ces barbares. Les Vénitiens
  avaient perdu l'île de Négrepont. Les chevaliers de Saint-Jean soutenaient
  seuls l'effort des armes ottomanes, et, sous les ordres de l'immortel
  d'Aubusson[41],
  arrêtaient encore pour quelque temps le torrent dévastateur. La Hongrie, déjà
  menacée, craignait d'être envahie. Les Madgyars, peuple d'origine finnoise,
  étaient entrés en Hongrie vers 894 ; Arpad, fils d'Almus, les conduisait. Ses
  successeurs embrassèrent le christianisme. Étienne Ier, dit le Saint, prit le
  titre de roi l'an 1000. Ge prince soumit complètement les Slaves et les
  Bulgares ; la Hongrie lui dut la plupart de ses institutions sociales. La
  dynastie des Arpades finit en 1301 ; après eux, la couronne devint élective.
  Le célèbre Jean Hunyade, régent du royaume sous Ladislas V, battit partout
  les Turcs (1438-1457). Le fils d'Hunyade,
  Mathias Corvin, succéda à Ladislas, et se montra digne de son père. La
  Pologne, la Bohème, l'empire ottoman sentirent tour à tour la vigueur de son
  bras. Corvin joignit les talents du souverain à l'habileté d'un grand
  capitaine. Il assura par sa sévérité la tranquillité publique, et favorisa la
  culture des lettres en fondant une université à Presbourg, et une
  bibliothèque renommée à Bude. Sa mort fut une perte irréparable pour la
  Hongrie (1490). Wladislas II, roi de
  Bohème, élu après la mort de Mathias, et Louis II, son successeur, ne purent
  arrêter les Turcs. Le dprnier allait périr bientôt à la bataille de Mohacs (1526).

  La Bohème avait été désolée longtemps par des discordes et
  des guerres intestines. Les habitants de la Bohème sont de race slave ; fis
  se nomment en leur langue Czecks,
  qu'il faut prononcer Tchèques, et ont un idiome particulier. Le christianisme
  s'introduisit parmi eux au Ville siècle. Les Tchèques avaient formé divers
  états qui furent réunis à cette époque sous un chef unique, nommé Croc ou
  Crac. Sa descendance ne s'éteignit qu'en 1306. Le royaume passa à la maison
  de Luxembourg, qui lui donna quatre rois (1309-1437).
  Sous le règne de Wenceslas IV, Jean Huss et ses disciples répandirent en
  Bohème et dans les pays voisins des nouveautés religieuses, qui y allumèrent
  les feux de la guerre civile. Cette guerre désola la Bohème pendant plus de
  seize ans. Les Hussites, sous la conduite de Ziska, triomphèrent de toutes
  les forces de l'empire, et portèrent au loin le ravage et la terreur. Au moment
  où nous sommes, la Bohême, à peine pacifiée, obéissait à un prince polonais
  de la maison de Jagellon, Ladislas II (1471-1516).

  La Pologne avait été occupée, au VIe et au VIIe siècle,
  par des tribus slaves connues sous le nom de Lettones
  et de Lèches. Ces tribus furent
  réunies plus tard sous le nom de Polènes
  ou Polonais, c'est à dire, Slaves de la plaine. Ge ne fut guères qu'au VIIIe
  siècle que la Pologne commença à. former un état unique et à part. A dater de
  l'an 842, elle fut gouvernée par des ducs particuliers, du nom de Piast, qui
  prirent le titre de roi sous Boleslas Ier, au commencement du XIe siècle. Le
  christianisme y avait été introduit par Miécislas Ier, vers 965. Avec Casimir
  III finit la ligne aînée des Piast ; Louis Ier, dit le Grand, son gendre,
  réunit la Hongrie à la Pologne (1370).
  Mais après lui, ses deux filles Hedwige et Marie se virent réduites chacune à
  l'une des deux couronnes. Hedwige, à qui était échue la Pologne, amena la
  réunion de ce royaume et de la Lithuanie en s'unissant au grand duc Jagellon (1386), qui se convertit et prit le nom de
  Wladislas Ier. Cette réunion aida beaucoup à la grandeur de la Pologne ; elle
  en doublait le t6rritoire. La période des Jagellon (1386-1572) fut, avec les quatre-vingts années qut la
  précédèrent, la plus belle de la Pologne. Dans cet intervalle, les Polonais
  donnèrent des rois à, la Bohême et à la Hongrie, et conquirent, sur les
  chevaliers de l'ordre teutonique, la Prusse occidentale. Déchu de sa
  splendeur, cet ordre avait été, de plus, obligé de prêter hommage à la
  Pologne, et de reconnaître tenir d'elle, à titre de fiefs, les provinces
  qu'elle lui laissait. Après la chute de l'empire grec, les Polonais avaient
  résisté glorieusement aux tentatives des Turcs, leurs nouveaux voisins du
  sud. Malheureusement une féodalité excessive acquérait de plus en plus de
  force dans le pays ; une noblesse nombreuse et opulente y exerçait tous les
  droits de la souveraineté.

  La Russie sortait à peine de l'ignorance et de la
  barbarie. Cette vaste contrée avait été peuplée primitivement par les Slaves.
  Dans les derniers temps de l'empire romain, la Russie méridionale fut,
  pendant des siècles, le passage de tous les barbares de l'est, et un théâtre
  de fluctuations perpétuelles. Les Goths, les _Huns, les Alains, les Bulgares,
  d'autres encore, s'y établirent et en furent chassés successivement. Enfin,
  en 862, parurent des chefs Varègues ou
  normands, dont un seul, Rurik, fonda un état durable. Il régna à Novogorod ;
  sa postérité s'étendit rapidement sur une partie de la Russie méridionale et
  de la Gallicie, s'établit à Kiev, fit trembler Constantinople, et s'éleva à
  un très haut point de prospérité sous Wladimir le Grand, qui introduisit le
  christianisme parmi les Russes en 988, et sous Jaroslav Ier. Le grand
  mouvement imprimé aux Tartares mongols par Gengis-Khan (1238) s'était communiqué aux peuples
  voisins, et s'était étendu jusqu'aux provinces occupées par les Russes. Les
  principautés de Kiev, de Wladimir, de Moscou avaient pris naissance. Enfin
  Ivan III, le Grand, réunit sous un même sceptre ces états séparés, et on peut
  le considérer comme le fondateur de l'empire de Russie (1462-1505). Après une guerre longue et
  sanglante, il avait subjugué Novogorod, devenu sous la protection de la
  Pologne une espèce de république commerçante, et ajouté Kasan à ses
  nombreuses provinces.

  La Suède, la Norvège et le Danemark avaient été fondus en
  un seul état par la célèbre union de Calmar en 1397. Mais cette union ne fut
  guère que nominale. Après avoir été plusieurs fois rompue de fait, elle
  devait l'être pour toujours, en 1523, à la suite de la révolte de Gustave
  Wasa contre Christian II de Danemark. La maison d'Oldenbourg régnait dans ce
  dernier pays depuis le milieu du XVe siècle ; la Suède était indépendante
  sous des administrateurs, dont le plus remarquable fut Sténon Sture (1471-1503), qui jeta les fondements de
  l'université d'Upsal et introduisit l'imprimerie dans cette partie du nord ;
  la Norvège suivait les destinées du Danemark, dont elle n'a été séparée que
  dans ces derniers temps.

  L'Angleterre se remettait lentement, sous Henri VII, des
  malheurs et des agitations sanglantes, dont elle avait été récemment le théâtre.
  Cette île célèbre, l'Albion des premiers
  habitants, la Britannia major des
  Romains, doit son nom actuel aux Anglo-Saxons, c'est à dire, aux peuples
  germaniques qui l'envahirent en partie au Ve siècle de notre ère. Ils y
  fondèrent sept petits états — heptarchia
  anglo-saxonica. Les chefs de ces états restèrent unis : ils
  tenaient des assemblées générales, où ils traitaient les affaires qui
  concernaient la nation entière. Les Bretons, refoulés par eux, s'étaient
  retirés dans la Cambrie, aujourd'hui le pays de Galles, et dans le
  Cornouailles. Vers la fin du VIe siècle, la religion chrétienne fut
  introduite dans Pile, sous les auspices de saint Grégoire le Grand, par le
  moine Augustin et ses compagnons, et commença à adoucir le caractère encore
  sauvage des habitants. L'établissement du denier de saint Pierre remonte à
  cette époque. En 827, Egbert le Grand, roi de Westsex, réunit l'Angleterre
  entière sous sa domination. Ses successeurs n'avaient pas ses qualités
  guerrières, et pour se débarrasser des Danois, c'est ainsi qu'on appelait les
  Normands en Angleterre, ils furent obligés de leur payer un tribut annuel — danegeld. Alfred le Grand réveilla le courage
  de la nation, attaqua les Danois, les dispersa et maintint l'indépendance de
  son royaume. Sa mort, en 900, livra l'Angleterre à ses ennemis, et elle ne
  rentra en possession d'elle - même qu'en 1048. Le prince anglo-saxon Édouard
  le Confesseur monta alors sur le trône, et publia une collection des lois des
  Saxons et des Danois, que l'on appela le droit commun — common law. Après la mort d'Édouard, décédé
  sans postérité la nation reconnut pour roi Harold, fils du comte Godwin, le
  seigneur le plus puissant du pays. Mais Guillaume, duc de Normandie, qui
  fondait ses droits à la couronne sur le testament d'Édouard, débarqua en
  Angleterre avec soixante mille hommes, et devint maître du royaume par la
  bataille décisive de Hastings, du 14 octobre 1066, où Harold fut tué.
  Guillaume se conduisit en conquérant. Toutes les charges importantes furent
  réservées à ses compatriotes ; le système féodal, jusqu'alors inconnu en
  Angleterre, y fut introduit ; des taxes onéreuses pesèrent sur le peuple
  conquis. La race normande fut remplacée en 1154 par les Plantagenets, comtes
  d'Anjou, issus par les femmes de la dynastie précédente. En 1199, Jean sans
  Terre succéda à son frère Richard, Cœur de Lion ; dans une guerre avec la
  France, il perdit la Normandie et d'autres provinces. Mécontents de son
  gouvernement, la noblesse et le clergé se soulevèrent contre lui, et, en
  1215, il fut obligé d'octroyer à ses sujets la grande charte — magna charta —, base fondamentale des
  franchises des trois ordres et de la liberté de tous les citoyens. C'est sous
  son successeur, Henri III, que fut réunie pour la première fois, en 1265, la
  chambre du parlement, dite des communes. Édouard III (1327-1377) conquit une grande partie de la France, au trône
  de laquelle il faisait valoir des prétentions fondées sur sa descendance en
  droite ligne, mais par les. femmes, des derniers Capétiens. Il prit alors le
  titre de roi de France, que ses successeurs ont porté jusqu'en 1801. Ces
  conquêtes, fruits de guerres auxquelles nous ne sommes pas restés-étrangers,
  furent ensuite en grande partie perdues, déjà du vivant d'Édouard, et surtout
  sous son petit-fils Richard II. Ce Richard, fils du fameux prince noir,
  gouverné par des favoris, entra en lutte avec la nation, déjà plus puissante
  que le roi ; il perdit le trône et mourut prisonnier en 1399. L'élévation de
  Henri IV, qui avait pour père le duc de Lancastre, troisième fils d'Édouard III,
  fut la première origine de la querelle sanglante, qui se perpétua, durant un
  siècle, entre les deux familles de Lancastre et d'York. On la désigne sous le
  nom de guerre des deux Roses, ou entre
  la Rose blanche et la Rose rouye. Ces dissensions paralysèrent les
  efforts des armes anglaises, qui victorieuses à Azincourt et maîtresses de
  Paris, avaient déjà conquis la moitié de la France. La minorité de Henri VI (1421) et ses moyens bornés favorisèrent les
  prétentions de la maison d'York, et cette dernière monta sur le trône et en
  descendit à plusieurs reprises. Enfin Henri VII, comte de Richemond de la
  maison de Lancastre, s'empara du trône d'Angleterre, et concilia par son
  mariage avec Élisabeth, héritière de la maison d'York, l'intérêt des deux
  familles, dont presque tous les autres membres avaient péri dans les combats
  ou sur l'échafaud. Avec lui commença la dynastie des Tudor, qui devait finir
  avec une autre Élisabeth en 1603. Henri VII (1485-1509),
  que ses contemporains ont appelé le Salomon du
  Nord, ramena la sûreté générale, et avec elle l'agriculture et les
  arts mécaniques. Les lois avaient repris leur empire au point que Commines,
  envoyé en Angleterre pour des négociations importantes, dit dans ses Mémoires
  : A mon gré, de tous les états du monde,
  l'Angleterre est la contrée où la chose publique est le mieux administrée, et
  le peuple le moins opprimé.

  L'Irlande conquise, ou plutôt envahie, sous Henri II (1177), restait soumise aux rois
  d'Angleterre, mais leur autorité y était incertaine et précaire. Ils ne
  s'étaient guère fait connaître à ce malheureux peuple que par des actes de
  violence et de terreur. Déjà plusieurs efforts inutiles avaient été tentés
  par les Irlandais pour secouer ce joug tyrannique ; mais leur refus d'accéder
  à la prétendue réforme introduite en Angleterre par Henri VIII devait attirer
  sur eux de nouvelles persécutions.

  Depuis que l'antique race des rois d'Écosse s'était
  éteinte à la mort d'Alexandre III, en 1286, ce pays avait été agité pendant
  presque tout un siècle par des révolutions répétées. Les Bruce, les Bailleul
  se disputaient la couronne. Ces derniers finirent par triompher (1370). Pendant ces querelles intérieures,
  l'Angleterre tenta plusieurs fois de réunir l'Écosse à son territoire, mais
  la victoire de Robert Bruce à Bannockburn (1314)
  la contraignit à différer l'exécution de ses projets. Jacques Stuart, premier
  du nom, essaya de mettre un frein au pouvoir et à l'orgueil des grands
  barons, mais il fut assassiné par eux (1437).
  Jacques II, son fils (1437-1460),
  continua avec succès l'œuvre de son père, mais Jacques III, qui lui succéda,
  ne réussit qu'à exciter un soulèvement général, dans lequel il fut vaincu et
  tué (1488). Au moment où nous sommes,
  Jacques IV, dont le mariage avec Marguerite, fille de Henri VII, devait avoir
  pour résultat la réunion de la couronne d'Écosse à celle d'Angleterre,
  occupait ce trône si souvent ensanglanté et toujours mal affermi. Ce prince
  améliora les lois, le gouvernement et la condition des classes inférieures.

  Le caractère politique de l'époque qui va s'ouvrir
  commence donc à se dessiner sous ses traits généraux. La lutte des souverains
  avec leurs vassaux et avec les communes se trouve à peu près vidée au profit
  des premiers. On voit poindre celle de peuple à peuple, de gouvernement à
  gouvernement. Le morcellement féodal et municipal va être remplacé par deux
  ou trois grands états, que les autres suivront comme autant de satellites. Le
  peuple, désormais adonné exclusivement à l'industrie, n'excitera plus aussi
  souvent ces commotions intérieures qui rendent si dramatique l'histoire de
  l'antiquité et du moyen âge ; les affaires seront concentrées entre les mains
  des princes et des ministres, et il en résultera une politique de cabinet
  inconnue jusqu'alors.

   

  
 





 


 
















[1]
M. Moke, Histoire de la Belgique, II, 90.








[2]
M. de Gerlache, Introduction à l'histoire de Belgique ; Charles V et
la Réforme.








[3]
Ancillon, Tableau des révolutions du système politique de l'Europe, 1re
partie, chapitre Ier.








[4]
Le mot maîtrise désignait, sous l'ancien
régime, un privilège octroyé à un nombre limité d'individus, pour l'exercice
des arts et métiers ou du commerce. On ne pouvait être reçu maître qu'après un
certain nombre d'années d'apprentissage et de compagnonnage ; les fils de
maître étaient seuls affranchis de cette condition. Les aspirants à la maîtrise
des métiers devaient, pour être reçus, justifier de leur capacité en faisant ce
qu'on appelait un chef-d'œuvre. Les
maîtres formaient pour chaque corps d'état une corporation privilégiée ; ils
élisaient entre eux, sous la présidence d'un magistrat, des jurés ou syndics,
pour veiller à l'exécution des règlements du métier, pour juger les différends
et administrer les biens de la communauté.








[5]
Voir des détails circonstanciés sur l'industrie et le commerce de la Flandre en
particulier, dans notre Histoire, tome II, pages 709-720.








[6]
Grâce au célèbre Irnérius, Bologne, depuis 4110 surtout, acquit par son école
de droit la même renommée que Salerne par son école médicale. Irnérius était
grand partisan du pouvoir impérial, et fort opposé aux papes dans la question
des investitures. Aussi, quand l'empereur Henri V se rendit en Italie en 1116,
1117 et 1118, il l'invita à toutes les assemblées nationales, lui prodigua des
marques d'estime et en fit son confident.








[7]
Il en est une qui résume toutes les autres : Quod
principi placuit, legis habet vigorem.








[8]
Le mot chrétienté exprime parfaitement ces rapports, cette solidarité
entre les états chrétiens, dont la papauté formait le lien comme pouvoir suprême et indépendant. On ne doit
point chercher, dit Eichorn, le principe et l'essence de la société au moyen
âge dans les rapports juridiques qui n'en sont que la forme. Cette société
était essentiellement constituée sur les principes suivants : le christianisme,
à qui, selon la divine institution de l'Église, tous les peuples doivent
appartenir, est une chose complète en soi, et dont la conservation est assurée
par la puissance de Dieu lui-même, confiée à certaines personnes. Cette
puissance est double, spirituelle et temporelle. Toutes deux sont confiées au
pape, comme vicaire du Christ et chef visible de l'Église. Par lui, sous sa
dépendance et sous sa direction, l'empereur possède l'autorité temporelle,
comme chef visible de l'Église dans les choses temporelles. Les autres princes
l'ont de la même manière, et ces deux autorités doivent se soutenir
mutuellement. L'Église et l'État sont en substance une seule et même chose, un
grand état chrétien, bien qu'extérieurement ils semblent former deux sociétés
différentes, et que, par conséquent, il puisse y avoir entre eux des rapports
purement conventionnels. Toute désunie que puisse, au premier aspect, paraître
une société avec un pareil système constitutif, tout éparpillées que puissent
sembler cette foule de nations, petites et grandes, à droits différents, à
intérêts divers, la ressemblance des mœurs, des opinions, et surtout l'unité de
la foi en faisaient vraiment un tout organique, et elle avait ainsi l'unité
extérieure. Deutsche Staats und Bechtsgeschichte, II Th., § 276-279.








[9]
Ancillon, ouvrage cité.








[10]
Cité par Mgr Wiseman, dans les Annali delle Scienze religiose, tome Ier.








[11]
Purgatoire, ch. XX. — Voir sur Boniface VIII un article de Mgr Wiseman
dans la Dublin Review, tome XI, année 1842, et l'Histoire de Boniface
VIII et de son siècle, par D. Louis Tosti.








[12]
Colomb pensait que l'Asie se prolongeant excessivement vers l'Orient, on devait
nécessairement y arriver en se dirigeant de l'ouest à l'est. Le plan de Colomb
était donc de chercher l'Orient par l'Occident, de passer par l'ouest à la
terre où naissent les épices, riche en diamants et en métaux précieux.








[13]
Un profond sentiment religieux se mêlait aux méditations de Colomb ; il se
croyait choisi par le ciel pour l'accomplissement de projets sublimes, et c'est
cette haute idée qu'il avait de sa mission et des desseins de la Providence,
qui le fit conférer avec les souverains en quelque sorte sur un pied d'égalité.
Homme éminemment religieux, dit M. Depping, il sentait un véritable enthousiasme en pensant au bien
qu'il pourrait faire par la propagation de la foi dans des contrées aussi
éloignées.








[14]
Voir les œuvres de Hrosvita dans la Patrologie de l'abbé Migne, tome
CXXXVII. — Le théâtre de Hrosvita a été traduit en français par M. Magnin.








[15]
Patrologie de Migne, tome CXXII. — Scot cite Pline, Virgile, Cicéron,
qu'il avait lus en grande partie. Il avait acquis une connaissance plus qu'ordinaire
de la langue grecque, et, dans ses poésies, il introduit beaucoup de mots
grecs, et même des vers entiers. Il cite souvent aussi Platon.








[16]
Pierre de Blois, Petrus Blesensis, né vers 1130, vécut jusqu'à la fin de ce
siècle. Il fit ses premières études à Paris, étudia les mathématiques, la
médecine et le droit à Bologne, revint à Paris, abandonna les sciences
profanes, et se consacra tout entier à la théologie, sous la direction de Jean
de Salisbury. Il mourut en Angleterre, après avoir été chancelier du roi Henri
II. Le passage cité dans le texte appartient à une de ses lettres adressée à un
archidiacre de Nantes, qui lui avait confié l'éducation de ses deux neveux.
Rien de plus curieux, de plus propre à nous édifier sur le prétendu abandon de
l'étude des lettres classiques au moyen âge. Epistola CI, dans la Patrologie
de l'abbé Migne, tome CCVII, col. 311 et suiv. — Quelle saine pédagogie dans
cette lettre ! quel agréable mélange de littérature sacrée et profane ! et
n'est-ce pas une chose infiniment curieuse de voir la question de la nécessité
des humanités si bien traitée et si sagement résolue en plein moyen âge et tant
de siècles avant le nôtre ?








[17]
Sur cet homme si remarquable et souvent si mal apprécié, voir les Acta
sanctorum, au 29 juin, et l'article de M. Weiss dans la Biographie
universelle (Michaux).








[18]
Pléthon, grand admirateur de Platon, s'était déclaré l'adversaire d'Aristote,
dont l'autorité régnait alors sans partage dans les écoles d'Occident. Il fut
attaqué, sur ce point, par trois Grecs célèbres, George Scholarius, Théodore
Gaza et George de Trébizonde. Le cardinal Bessarion se déclara en faveur de
Platon. La querelle s'échauffa, et fit naître un déluge d'écrits des deux
côtés. Nous n'entrerons pas dans ces détails ; nous dirons seulement que
Pléthon en vint, dans son admiration pour Platon, à vouloir ressusciter le
polythéisme dans les doctrines, et la polygamie dans les mœurs. C'est ce qui
est établi dans un travail des plus curieux, qu'on peut lire dans les Mémoires
de l'académie des Inscriptions. Voir tome II, page 729, Querelle des
philosophes du quinzième siècle ; dissertation historique, par M. Boivin.








[19]
Sculpteur illustre, né à Florence en 1383, mort en 1466. Il s'était voué tout
entier à l'étude et à l'imitation de l'antique.








[20]
Villemain, Littérature du moyen âge, XXIIe leçon.








[21]
Ange Politien, né le 13 juillet 1454 à Monte-Pulciano, petite ville de Toscane,
a tiré de là le nom de Poliziano, sous lequel il est généralement connu. Son
père, quoique peu riche, l'envoya de très bonne heure aux écoles de Florence.
Ange y étudia, sous Christoforo Landino, les lettres latines ; sous Andronix de
Thessalonique, les lettres grecques ; Marcile Ficin l'initia dans la
philosophie platonicienne et Jean Argyropule dans celle d'Aristote. Ses progrès
furent si rapides qu'il osa commencer, bien jeune encore, une traduction
d'Homère en vers latins. Ses talents précoces n'étaient connus que de ses
maitres, lorsque ses stanze sur un tournoi où Julien de Médicis s'était
distingué en 1468, lui valurent tout à coup une réputation brillante. Ces stanze
occupent encore un rang honorable parmi les chefs-d'œuvre de la poésie
italienne. Reçu dans la maison des Médicis, il devint l'instituteur des deux
fils de Laurent, dont l'un, Pietro, remplaça son père dans l'administration de
la république florentine ; l'autre, Giovanni, brilla sur la chaire de
Saint-Pierre sous le nom de Léon X. A vingt-neuf ans, Politien appelé à remplir
une chaire de littérature grecque et latine, y obtint d'éclatants succès. Il
attirait à lui les auditeurs qui jusqu'alors s'étaient pressés autour de
Démétrius Chalcondyle, qui ne possédait pas au même degré que lui l'art de
plaire en instruisant. En même temps qu'il professait avec tant d'éclat, il
continuait de se livrer à des travaux solitaires. Dès 1437, il avait achevé une
traduction latine d'Hérodien, entreprise par ordre d'Innocent VIII, à la cour
duquel il accompagnait l'un de ses disciples, Ier- lierre de Médicis. Le
pontife, satisfait de la version qu'il avait commandée, écrivit une lettre de
félicitation au traducteur en lui envoyant deux cents écus d'or. Après avoir
professé les belles lettres, Politien enseigna la philosophie avec non moins de
succès. Des contrées les plus lointaines accouraient des élèves avides de l'entendre.
Parmi eux on distinguait William Gorcyn et Thomas Linacre, deux Anglais, dont
le premier devint professeur à l'université d'Oxford ; le second, habile
médecin et laborieux traducteur. Politien eut aussi pour disciples les fils de
Jean Texeira, chancelier du royaume de Portugal, par l'entremise duquel il
obtint du roi Jean II l'autorisation d'écrire, soit en latin, soit en grec, les
expéditions des Portugais dans les Indes. On travaillait dans Lisbonne à
recueillir les matériaux de cet ouvrage, quand l'auteur qui devait les mettre
en œuvre mourut à l'âge de quarante ans, le 24 septembre 1494.








[22]
On accuse Paul II d'avoir persécuté la restauration de la littérature classique
; nous sommes porté, quant à nous, à lui être indulgent, s'il s'effraya en
voyant le paganisme faire irruption, non seulement dans l'art, mais encore dans
les doctrines et dans la vie ; les érudits rougir des noms de saints qu'ils
avaient reçus au baptême, et changer ceux de Pierre en Pierius, de Jean en
Jovien, de Marin en Glaucus ; célébrer des fêtes à la manière antique, en
sacrifiant un bouc ; et, sous prétexte de remettre Platon en honneur, se jeter
dans les doctrines les plus absurdes : toutes choses qui, frivoles à quelques
égards, entraînent pourtant de sérieuses conséquences, C. Cantu, Histoire
universelle, XIIIe période, chapitre 20.








[23]
William Roscœ, dans l'Histoire du pontificat de Léon X.








[24]
En 1517, Daniel Bomberg, d'Anvers, publia à Venise la première édition de ses Biblia
hebraïca. La même année, ajoutant au texte sacré la Masore et le Targum,
il publia sa grande Bible rabbinique. En 1520, il commença l'impression
du Talmud de Babylone en douze volumes in-folio.








[25]
L'art de la gravure, et principalement de la gravure en creux, de la glyptique,
était connu des anciens, mais ce ne fut qu'au XVe siècle qu'on imagina de tirer
des épreuves des planches gravées sur métal. On en attribue l'invention à Maso
Finiguerra (1452). La gravure à l'eau forte est due, suivant les Italiens, à
Fr. Mazzuoli, dit le Parmesan ; suivant
les Allemands, à Albert Durer.








[26]
Fra Giovanni Giocondo, littérateur profond, savant antiquaire, habile
architecte, naquit à Vérone vers l'an 1430. Il entra de bonne heure dans
l'ordre des frères-prêcheurs, et un registre de son ordre le mentionne déjà
comme magister studentium en 1449. On le
choisit ensuite pour enseigner le grec à Lodfone, petite ville de l'évêché de
Trente, sur la frontière du Brescian et des états de Venise. Le dessin et
l'architecture occupaient ses moments de loisirs. Le désir d'observer et de
mesurer les ruines des édifices antiques l'ayant conduit à Rome et dans
d'autres villes de l'Italie, il rassembla une collection de plus de deux mille
inscriptions anciennes, et en donna le manuscrit à Laurent de Médicis, qui lui
témoigna constamment une affection particulière, magnifici
Laurentii amicitia clarus. Giocondo étant à Vérone auprès de
l'empereur Maximilien, ce prince le chargea d'enseigner le grec, le latin, et
la littérature de ces deux langues au jeune Jules-César Scaliger, alors au
nombre de ses pages. Louis XII l'appela à Paris en 1499, pour lui confier la
direction de différents travaux d'architecture. Un des plus importants fut la
construction du pont Notre-Dame. En 1505, Giocondo fut appelé à Venise par le
sénat pour donner son avis sur la manière de perfectionner et de terminer le
canal de la Brenta, dit le Brentone, dirigé sur les lagunes de Chioggia, à
l'effet d'empêcher de nouveaux atterrissements auprès de la ville. La guerre
ayant éclaté, le paisible religieux fut retiré en 1509 du couvent des dominicains
de Trévise, pour protéger comme ingénieur la sûreté de sa patrie. Il fortifia
la ville de Trévise et divers points des environs, sur lesquels les Vénitiens
allaient être attaqués. Le séjour de Giocondo à Paris n'avait pas été inutile à
la littérature. Il y avait découvert un manuscrit de Pline le jeune, renfermant
outre de nombreux passages propres à remplir les lacunes des éditions
précédentes, onze lettres de Pline à ses amis, et toute sa correspondance avec
Trajan, entièrement ignorée jusqu'alors. Il donna ce manuscrit, corrigé par
lui, à Alde Manuce, qui l'imprima à Venise au mois de novembre 1508. L'illustre
imprimeur plaça à la suite de cette édition le traité de Julius Obsequens de
prodigiis, dont Giocondo lui avait donné le manuscrit, dono dedit.
Lié avec Guillaume Budé, Giocondo, pendant son séjour à Paris, lui expliquait
les passages difficiles de Vitruve, non seulement par des interprétations
verbales, mais encore par des dessins. En 1511, il publia son édition de cet
auteur, dont il avait corrigé le texte, et qu'il orna de cent trente-huit
figures en bois. Cette édition est la première de cet auteur qui ait été donnée
avec des gravures. Peu de temps après, les administrateurs de la ville de
Vérone recoururent à Giocondo pour fonder avec solidité une des piles
principales du pont de l'Adige, que les eaux avaient renversées plusieurs fois.
Ces importantes constructions n'interrompirent pas ses travaux littéraires. En
1513, parurent son édition des Commentaires de César, donnée à Venise, in
ædibus Aldi, avec des figures représentant des ponts et des fortifications,
et une seconde édition du Vitruve (Florence, Giunta), à laquelle il joignit le
traité de Frontin de aquæductibus. Vers le même temps, un incendie ayant
consumé à Venise le quartier de Rialto et ébranlé le pont qui porte ce nom,
Giocondo traça, sur l'invitation du sénat, des plans très riches pour la
construction d'un pont nouveau et des rues les plus voisines. Soit par défaut
de lumières chez lés administrateurs, soit à cause de l'épuisement du trésor,
la préférence fut accordée aux plans d'un homme que Vasali dépeint comme
ignorant et sans goût. L'illustre vieillard se consola en publiant les traités
d'agriculture de Caton, Varron, Columelle et Palladius. Enfin, en 1514, et déjà
sans doute octogénaire, le Bramante étant mort, il fut appelé à Rome par Léon X
pour diriger, de concert avec Michel-Ange et Raphaël, la construction de
l'église de Saint-Pierre, et notamment pour fournir les moyens de consolider
les fondations de cet immense édifice. Jules-César Scaliger donne lieu de
croire que Giocondo mourut à Borne. Depuis que le
Saint Père l'a appelé auprès de lui, dit-il, je
ne sais s'il a joui de plus de tranquillité qu'auparavant... Vénérable vieillard, à qui je dois l'instruction de ma
jeunesse, mathématicien profond, physicien savant, prince des architectes,
modèle unique et de sainteté et de tout genre d'érudition, bibliothèque
ancienne et moderne !... Puisse-t-il enfin
avoir goûté une vie plus conforme à ses vœux ! Mais au milieu de tant de
travaux, ce serait une sorte de miracle. Ce témoignage de reconnaissance
et d'estime, les éloges donnés à Giocondo après sa mort, comme de son vivant,
par une foule de ses contemporains les plus illustres, offrent un caractère de
sincérité et d'affection qui inspire de l'intérêt pour cet artiste savant,
l'une des gloires de cette belle époque littéraire. C'est la remarque de M.
Émeric David, qui a consacré à Giocondo un article remarquable dans la
Biographie universelle.








[27]
Professeur d'écriture sainte au collège du Saint-Esprit, grand promoteur de
l'étude des langues et des auteurs classiques.








[28]
Adrianus Barlandus, ou Adrien van Barlandt, fut le premier professeur de latin
au collège des Trois-Langues. C'était un humaniste fort distingué au jugement d'Érasme
: vir sane accuratæ et politæ dictionis.








[29]
Voir, pour toute cette partie, un travail de M. F. Nève, plein de faits et
d'aperçus remarquables : Mémoire historique et littéraire sur le collège des
Trois-Langues à l'université de Louvain, couronné par l'académie royale de
Belgique, le 26 mai 1856.








[30]
Politien a laissé un livre d'épigrammes grecques.
Plusieurs de ces épigrammes, un peu trop analogues à certaines compositions de
la littérature grecque, paraissent de nature à confirmer les soupçons répandus
sur la moralité de Politien. Brunet, note ajoutée à l'article de Daunou
dans la nouvelle édition de la Biographie universelle.








[31]
Érasme, que nous retrouverons plus tard, ne se croyait pas innocent : Ut ingenue, quod verum est, fatear, dit-il dans
sa correspondance, sum natura propensior ad jocos
quam fortasse expediat, et linguæ liberioris nonnunquam. Lib. I,
epist. II. — Notre remarque s'applique surtout à ses attaques contre les moines
et à certains passages beaucoup trop libres de ses Colloques.








[32]
J. Alzog, Histoire générale de l'Église, traduite de l'allemand par
Goschler et C. F. Audley ; édit. de Tournai, 1851, page 489.








[33]
L. Ranke, Histoire de la papauté pendant les XVe et XVIe siècles ;
introduction.








[34]
Alzog, Histoire générale de l'Église, page 490.








[35]
M. Vitet a légèrement modifié ce jugement plus tard.








[36]
Études sur l'histoire des arts, Eustache le Sueur, page 94. — La
nouvelle génération, la nouvelle école dont parle M. Vitet, est celle des
Carrache, école éclectique, dont la fécondité fut vite épuisée. Dès que le Dominiquin fut mort, dit encore M. Vitet, ou même dès la fin de sa vie, de 1630 à 1640, on vit la
peinture italienne descendre à un état encore plus banal, encore plus
routinier, s'il est possible, que dans la période qui précède l'apparition des
Carrache. Leur sagesse modératrice, l'originalité sauvage de Caravage, la
suavité du Guide, la conscience du Dominiquin n'avaient produit qu'un temps
d'arrêt.








[37]
Voir notre Histoire, tome VII, pages 588-589.








[38]
Mémoires pour servir à l'histoire de France sous Napoléon, tom. III.








[39]
Ranke.








[40]
Léo, Histoire d'Italie, tome V.








[41]
Pierre d'Aubusson, né dans la Marche (Département de la Creuse et de la
Haute-Vienne) en 1423, fut élu grand-maître de l'ordre de Saint-Jean de
Jérusalem en 1476. Il soutint en 1480 ce fameux siège de Rhodes, auquel Mahomet
II employa cent mille hommes, et que les Ottomans furent obligés de lever après
une perte considérable.



















 


CHAPITRE II. — DEPUIS L'AVÈNEMENT DE CHARLES-QUINT JUSQU'À LA FIN DE LA
MINORITÉ DE CE PRINCE.


 





 
  
   

  La nouvelle de la mort de Philippe le Beau avait fait une
  profonde sensation en Belgique. Le lieutenant général n'eut rien de plus
  empressé que de convoquer les états généraux. Ils se réunirent à Malines le
  15 octobre 1506. Dans la séance solennelle, qui se tint le 18 en présence du
  jeune archiduc, le grand chancelier, Thomas de Plaine, les requit de pourvoir
  à la tutelle des enfants du feu roi et aux intérêts du pays. Puis on procéda
  à l'ouverture du testament de Philippe, qui partageait entre ses deux fils
  tous ses états et seigneuries, à charge par eux de payer à chacune de leurs
  sœurs la somme de deux cent mille écus d'or[1]. Après la lecture
  de cet acte, le scel de la chancellerie fut brisé, et l'assemblée entra en
  délibération. Le roi n'avait pas pourvu à la tutelle de ses enfants. Il fut
  résolu de les confier provisoirement à la garde de madame de Ravenstein. On
  arrêta ensuite que les officiers de justice et les receveurs du domaine
  resteraient en fonctions jusqu'à la Chandeleur prochaine. Ces résolutions
  furent prises sur la proposition des députés du Brabant. En ce qui concernait
  la tutelle et la régence, l'accord s'établit plus difficilement. Les députés
  du Brabant avaient proposé d'offrir l'une et l'autre à l'empereur Maximilien.
  Mais les députés de la Flandre, et ceux de l'Artois, de Lille, Douai, et
  Orchies, les premiers mus sans doute par d'anciennes rancunes, les autres
  subissant l'influence de la France, voulaient se retirer, en alléguant qu'ils
  étaient sans instructions sur la matière ; ceux du Hainaut et de Namur
  s'abstinrent jusqu'à la fin. Les discussions se terminèrent seulement le 10
  novembre. Les sires de Chièvres, de Berghes et de la Roche, le chancelier du
  Brabant, des députés des quatre chefs-villes brabançonnes et de Malines,
  furent envoyés à Maximilien pour le prier de se charger du soin de ses petits
  enfants et du gouvernement du pays. Des ambassades furent aussi envoyées aux
  rois de France et d'Angleterre, au duc de Lorraine et aux principaux princes
  voisins, pour tâcher de se maintenir en paix et en amitié avec eux.

  Dans ces premiers moments, du reste, toutes ces puissances
  montrèrent les meilleurs sentiments. Louis XII, le premier, écrivit au
  lieutenant général : Si aucune chose y a en quoy
  vous avez besoin de mon ayde, faites-le moy savoir : je m'y employerai de bon
  cœur. Et, joignant les faits aux paroles, il ordonna au duc de Gueldre
  et au sire de Sedan de déposer les armes, cognoissant
  clerement que les affaires de ses cousins ne requeroient point la guerre.
  Il accorda aux seigneurs qui avaient suivi Philippe en Espagne le libre
  passage par la France pour leur retour dans les Pays-Bas. Enfin, dans ses
  lettres de condoléance à Marguerite d'Autriche, le cardinal d'Amboise déclara
  que son maître était prêt à traiter les enfants du feu roi comme ses propres
  enfants. Henri VII, de son côté, écrivit au sire de Chièvres qu'il avait
  appris la mort du roi de Castille avec une douleur aussi grande que s'il eust esté son propre et naturel fils. Il
  engageait le lieutenant général et les états à se tenir en bonne union et
  pacification, à mettre la personne de leur jeune prince et de ses deux sœurs
  en bonne sûreté[2],
  et semblablement les villes qui estoient sur les
  frontières, afin que aucun inconvénient ne leur advînt et que surprises ne
  fussent. Quant à lui, il estoit bien délibéré
  de s'employer en toutes choses qui pourroient redonder à l'honneur, bien et
  seureté du fils de Philippe le Beau, comme s'il estoit yssu et procréé de son
  sang, et à la préservation et défense de lui et de ses pays. — Nous sommes assuré, ajoutait-il, que si la mort n'en avoit empesché feu notre bon fils, nos
  projets auroient déjà reçu leur exécution, et elle n'y sera point un
  obstacle, car nos intentions sont toujours les mesmes. Nous avons appris que
  les François, contrevenant à la promesse que nous a faite leur roy, sont puis
  naguères entrés dans le pays de Brabant, oïl ils ont pillé, bruslé, pris des
  prisonniers. A ceste cause, nous nous proposons de lui remonstrer la rompure
  de sa promesse, avec le regret et desplaisir que de ce en prenons. Nous
  escrivons aussi au roi des Romains et le exhortons de faire en toute haste sa
  venue et descente de pays d'en bas, et qu'il est bien requis et très
  nécessaire que ainsi fasse, vu la fortune advenue et les termes en quoy sont
  de présent les affaires de par delà et la guerre encommenchiée par les François[3]. Enfin,
  Ferdinand, leur aïeul maternel, montrait l'intérêt le plus vif pour ses
  petits enfants[4].

  On s'efforçait en Belgique à correspondre à. ces bons
  sentiments, et à obtenir enfin une paix sérieuse. Dès qu'il avait vu Charles
  d'Egmont déposer les armes et ses auxiliaires rentrer en France, la sire de
  Chièvres s'était empressé d'abandonner le siège de Wageningen. Mais il était
  difficile de contenir les populations. Lorsque les habitants du Brabant et du
  pays de Namur virent se retirer, chargées de butin, ces bandes d'aventuriers
  qui avaient semé sur leur passage la ruine et l'incendie, ils se mirent sus
  pour les ruer jus, et il fallut user d'ordres
  rigoureux pour les retenir, dont il y eut grand
  murmure. Le lieutenant-général avait eu soin de renforcer les
  garnisons des villes voisines du passage de ces pillards. Lui-même et
  Maximilien comprenaient parfaitement la nécessité d'éviter tout ce qui
  pourrait servir de prétexte à de nouvelles hostilités. Ainsi le grand conseil
  ayant proposé de faire proclamer roi le jeune duc de Luxembourg, attendu
  l'incapacité de sa mère, l'empereur l'invita à suspendre toute résolution à
  ce sujet jusqu'à son arrivée dans les Pays-Bas, et l'on se borna à donner à
  Charles les titres de prince de Castille, archiduc d'Autriche, duc de
  Bourgogne, de Lothier, de Brabant.

  Maximilien fit le meilleur accueil aux députés des états
  généraux ; il accepta la tutelle et la régence qu'ils lui offrirent, comme lui compétant et appartenant, par droit et raison,
  en sa qualité de grand-père et plus proche du sang. L'empereur
  paraissait disposé tout d'abord à remplir cette double charge par lui-même,
  et à se rendre de sa personne aux Pays-Bas. Mais la multiplicité des
  affaires, et surtout la situation de l'Italie où le menaçaient à la fois les
  Français et les Aragonais, le déterminèrent à se faire représenter par sa
  fille Marguerite. En conséquence, par lettres patentes du 18 mars 1507, il
  commit cette princesse comme la plus proche après
  lui, en qualité de gouvernante générale, avec plein pouvoir et autorité
  d'administrer tous les estats, pays et seigneuries de ses petits enfants,
  promettant en bonne foi, d'avoir et de tenir à toujours pour ferme, stable et
  agréable tout ce qui seroit fait et reçu par elle en son nom[5]. Par d'autres
  lettres du même jour, il délégua le duc de Berg et de Juliers, le marquis de
  Bade, le prince d'Anhalt, et le conseiller de l'empire Sigismond Plong pour comparoitre avec sa fille devant les estats, à
  l'effet de prester, en son nom, les serments accoustumés, et de le représenter
  en tout ce qu'il auroit à faire, comme s'il estoit présent en personne.

  Maximilien n'eût pu faire choix d'une personne plus
  habile, plus active et plus dévouée à ses intérêts et à ceux de ses petits
  enfants. Marguerite, dont il a été question plus d'une fois déjà en cette
  histoire, était née à Bruxelles le 10 janvier 1479. Elle n'avait pas encore
  deux ans lorsqu'elle fut fiancée à Charles, dauphin de France, fils du roi
  Louis XI. Le traité conclu à Arras le 23 décembre 1482 portait entre autres clauses
  qu'aussitôt la paix publiée ma dite damoiselle sera
  en toute diligence, sans mettre la chose en délay, amenée en ceste ville de
  Franchise, alias Arras, et mise et délaissée ès mains de monsieur de Beaujeu
  ou autre prince du sang commis de par le roy, et la fera le roy garder,
  nourrir et entretenir comme sa fille primogénie, épouse de mondit seigneur le
  dauphin. Marguerite emmenée en France, fut confiée à madame de Secret,
  sa dame d'honneur, qui l'éleva en toute bonté et vertu, au témoignage
  d'Olivier de la Marche. Elle fut, aussi longtemps qu'elle séjourna en France,
  bien et honorablement traitée. Quoique le contrat de mariage entre Charles
  VIII et Anne de Bretagne eût été passé le 6 décembre 1491 au château de
  Langis, ce fut seulement le 23 mai 1493 qu'on stipula à Senlis le renvoi de
  Marguerite à son père. La délivrance eut lieu à Vendhuille sur les limites du
  Cambrésis, le 12 juin de la même année[6]. Là se
  trouvaient, de la part du roi des Romains, Guillaume, évêque d'Eichstadt,
  Christophe, marquis de Baden, Englebert, comte de Nassau, Jean de Berghes,
  seigneur de Walhain, et Antoine Rolin, sire d'Aimeries ; de la part du roi de
  France, le comte d'Angoulême, messire do Rohan, l'évêque de Lectoure, le
  comte de Brienne, le grand bâtard de Bourgogne, Louis de Brezé, grand
  sénéchal de Normandie, et Christophe de Plailly, bailli de Sens. Quelques-uns
  des seigneurs français se montrèrent fort dolents de cette séparation, mais
  la dame ne s'en émut. Des bourgeois de Cambrai qui étaient allés au devant
  d'elle se mirent en la voyant à crier : Noël !
  Marguerite, qu'importunait cette exclamation toute française, leur dit à
  haute voix : Ne criez pas Noël, mais bien : vive
  Bourgogne ! Elle fut hébergée à Cambrai au palais de l'évêque, et les
  autres seigneurs où ils purent, dit Monnet.

  Marguerite résida à Namur jusqu'à l'époque de son mariage
  avec l'infant don Juan de Castille, c'est à dire, pendant quatre ans. Cette
  union, on le sait, fut de courte durée. L'infant mourut le 4 octobre 1497.
  Marguerite mit au monde, après la mort de son mari, un enfant qui ne vécut
  que peu d'instants. Cette double perte lui enlevait la perspective d'être un
  jour reine d'Espagne, et le titre d'héritière présomptive passa à sa
  belle-sœur, femme de Philippe le Beau ; en 1501, l'auguste veuve fut demandée
  en mariage par Philibert, dit aussi le Beau, duc de Savoie. Le contrat fut,
  signé à Bruxelles, le 26 septembre 1501. Parmi les signataires, on remarquait
  François de Busleiden, archevêque de Besançon, Henri de Berghes, évêque de
  Cambrai, l'ambassadeur d'Espagne et un grand nombre d'autres seigneurs. Une
  députation de deux cent cinquante chevaliers vint, de la part de Philibert,
  chercher Marguerite. Un cortège de seigneurs flamands la conduisit, aux
  dépens de l'archiduc son frère, jusqu'à Genève. Ce mariage semblait devoir
  assurer le bonheur de la princesse, mais, le 10 septembre 1504, Philibert
  mourut d'une pleurésie contractée à la chasse. Par le contrat de mariage, il
  avait assigné à Marguerite, en cas de survie, un douaire de douze mille écus
  d'or par an, de plus les vaisselles, tapisseries, bagues, joyaux et autres
  meubles à son usage.

  Elle se retira alors en Allemagne auprès de son père.
  Bientôt après, elle perdit son frère unique, Philippe le Beau. Toutes ces
  pertes, qui se succédaient avec une douloureuse rapidité, finirent par jeter
  une teinte ineffaçable de mélancolie sur le caractère de cette femme
  supérieure[7].
  Plus d'une fois elle exprima sa peine dans de petites pièces de poésie que
  sans doute elle ne montrait qu'à ses confidents les plus intimes, mais dont
  il nous reste heureusement quelques précieux débris[8]. Elle fit elle-même
  une épitaphe latine, fort touchante, pour ce frère bien-aimé.

  Nous avons cru devoir rappeler tous ces détails, en nous
  répétant un peu, pour fixer mieux la physionomie de cette femme remarquable,
  au moment où commence son rôle dans notre histoire. Marguerite d'Autriche est
  sans contredit l'une des figures les plus originales, les plus intéressantes
  et les plus sympathiques de nos annales. Cette princesse, dit un historien
  français, douée d'un génie profond et dissimulé, élevée dans l'adversité,
  formée au manège politique à la cour de Ferdinand, était l'ennemi le plus
  dangereux et le plus opiniâtre que la fortune pût susciter à la France[9].

  Marguerite arriva à Louvain le 27 mars 1507. Les états
  généraux, réunis en cette ville, proclamèrent, par leur résolution du 22
  avril, Maximilien régent du pays et tuteur des enfants mineurs de Philippe le
  Beau. Ils exprimèrent ensuite à la gouvernante toute leur satisfaction du
  choix qui avait été fait de sa personne. La plupart des villes envoyèrent à
  Louvain des députations pour féliciter la princesse, qui partit de là pour
  Bruxelles. Elle y installa son conseil, composé des hommes les plus
  distingués des Pays-Bas : le sire de Chièvres, Jean de Berghes, Henri de
  Nassau, le comte de Buren, Frédéric d'Egmont, son fils, le sire d'Ysselstein,
  le vicomte de Gand, Hugues de Melun ; les sires de Ville, de Zevenbergen, de
  Beersel, du Frénoy ; Josse de Praet, Jean van den Vorst, chancelier de
  Brabant, et Jean Peeters, président du grand- conseil de Malines. Afin de
  laisser une plus grande liberté d'action à sa fille, Maximilien ne donna
  point de successeur au grand chancelier Thomas de Pleine, mort le 20 mars. La
  princesse présida d'abord elle-même son conseil ; mais la multiplicité des
  affaires et ses fréquents voyages lui firent sentir plus tard la nécessité
  d'être suppléée dans cette partie de ses fonctions, et amenèrent la
  nomination d'un chef du conseil privé.

  Marguerite se rendit dans la plupart des provinces pour y
  recevoir et y prêter, au nom de son père, les serments voulus. Le 7 juillet,
  elle fit son entrée solennelle à Malines, où le magistrat mit, un magnifique
  hôtel à sa disposition, et lui offrit des présents somptueux[10]. Immédiatement
  après, la gouvernante convoqua en cette ville les états généraux et tous les
  grands personnages de la Belgique, pour y assister aux obsèques de son frère,
  et à la reconnaissance de son neveu comme successeur de Philippe le Beau, et
  traiter ensuite des affaires du pays. Le 18 juillet, des vigiles solennelles
  furent célébrées en l'église de Saint-Rombaut. L'archiduc s'y rendit à cheval
  portant manteau et chappeau noirs. Avec lui estoient
  tout à pied, vestus de drap noir et chapperons de deuil sur l'espaule, les
  chevaliers de la Toison d'or, les gens des finances, les gens du conseil, les
  députés des estats, des seigneurs, des évêques, des abbés, et grand nombre
  d'autres gens d'église. Suivoient douze hérauts d'armes et une foule de
  gentilshommes portant des estendards, des bannières, des guidons et les
  différentes parties de l'armure du roi défunt. Depuis la porte de l'hôtel de
  l'archiduc jusqu'au portail de l'église, il y avoit aux deux côtés de la rue,
  bailles réservées au passage du cortège et portant cinq à six cents torches
  ardentes, avec écussons aux armes royales.

  L'église de Saint-Rombaut était tendue de drap et de
  velours noir parsemé d'écussons et de croix de taffetas blanc. Dans la grande
  nef s'élevait un gigantesque sarcophage recouvert de drap d'or coupé par une
  croix de satin cramoisi, et portant une couronne d'or. Aux coins étaient
  posés quatre anges revêtus de soie, dans les mains desquels, après l'entrée
  du cortège, des hérauts placèrent des heaumes dorés aux armes de l'empire, de
  Portugal, de Bourbon et de Bourgogne. Une infinité de cierges s'élevaient en
  rangées jusque vers la voûte, d'où pendaient une grosse boule dorée et trois
  couronnes également dorées. Cette boule et ces couronnes désignant les trois royaulmes, qu'avoit le feu roi, étaient
  surmontées de pyramides chargées de cierges. De la voûte descendait un dais
  de drap noir recouvert d'un double drap d'or. Entre
  le chœur et le tabernacle[11], estant au milieu de la nef et qui estoit couvert de drap
  noir et de drap d'or semé de blasons, s'élevoit l'autel chairgié de riches
  ymaiges et sanctuaires d'argent doré. Lorsque le cortège fut entré dans
  l'église, des hérauts placèrent au milieu de la nef un grand étendard, une
  bannière et un guidon de soie aux couleurs rouge, jaune et blanche, portant
  la croix de Saint-André ; les gentilshommes qui tenoient l'espée et les
  autres pièces de l'armure du défunt les y déposèrent également sur un
  instrument de bois verni de noir. Douze guidons aux armes des pays dudit
  seigneur furent placés autour du sarcophage.

  Le lendemain eut lieu le service, où l'archiduc se rendit
  avec le même cortège. Y estoit seul assis devant un
  prie-Dieu tout couvert de noir, assez près du sarcophage, et en-dessous lui,
  estoient messieurs de l'ordre et du conseil, les nobles, plusieurs officiers,
  gentilshommes et les estats des bonnes villes en grand nombre. L'évesque
  d'Arras officia, assisté de bien seize prélats, tant évesques qu'abbés. A
  l'offrande furent conduits, l'un après l'autre, deux chevaux couverts des
  pieds à la tête de riches housses de soie, l'une aux couleurs rouge, blanche et
  jaune, avec la croix de Saint-André et les fusils d'or ; l'autre estoffé de
  velours noir et d'acier et estriers dorés. On porta ensuite à
  l'offrande le grand étendard, la bannière et le guidon, déposés la veille
  dans la nef, une bannière de soie aux armes du pays, deux heaumes d'acier, un
  écu aux armes du roi et de ses pays, une épée dans un fourreau dé drap d'or,
  et une cotte d'armes, garnie de drap de soie. Après la messe, le roi d'armes,
  Toison d'or, cria par trois fois : Le roi est mort,
  et quatre hérauts, qui se tenaient aux coins du tabernacle la couronne sur la
  tête, répétèrent ce cri en inclinant leurs guidons jusqu'à terre. Puis Toison
  d'or appela à haute voix : Monsieur Charles, archiduc
  d'Autriche, et l'archiduc ayant répondu : Présent,
  le roi d'armes s'écria : Monseigneur est en vie ;
  vive monseigneur ! A ce cri, les hérauts relevèrent leurs guidons,
  l'épée au fourreau d'or tut apportée au jeune prince, et il lui fut dit qu'en sa main on mettoit l'espée de justice à charge
  de faire bonne justice. Il fut aussitôt dépouillé de son chaperon de
  deuil et de l'épée qu'il tenait en main, et il créa un chevalier, montrant
  par là qu'il était prince du pays. On le reconduisit ensuite à cheval à son
  hôtel, assisté de douze hérauts d'armes et précédé de deux huissiers portant
  de grosses masses d'argent[12].

  Tel fut, dit l'écrivain auquel nous devons ces détails[13], l'avènement du
  prince, qui allait, quelques années plus tard, prendre le nom de Charles-Quint,
  et porter la gloire de ce nom jusqu'aux extrémités du monde. La nation tout
  entière adressa pour lui bien des prières au ciel : elle sentait que son
  salut reposait maintenant sur un faible enfant, et elle ne voyait pas sans
  une vive inquiétude l'aurore de ce règne qui commençait par la guerre. Tous
  les liens de la nationalité se resserrèrent devant le danger.

  C'est ici le lieu de donner quelques notions sur
  l'éducation et les premières années du jeune Charles. Des bras de sa nourrice[14] l'enfant passa
  aux mains de la douairière de Bourgogne, Marguerite d'York, et, de son
  gouverneur, Henri III de Witthem, seigneur de Beersel. Nous connaissons déjà
  ce premier gouverneur de Charles-Quint, par ses luttes contre la commune
  bruxelloise. Il avait été largement dédommagé de la perte de ses châteaux par
  la faveur de l'empereur et de Philippe le Beau. Créé chevalier de la Toison
  d'or en 1491, il avait été employé dans les négociations diplomatiques les
  plus importantes[15], et avait fait
  partie du conseil de régence lors du premier voyage de Philippe en Espagne. A
  la mort de Marguerite d'York (1503), la
  douairière de Ravenstein, qui avait partagé avec Marguerite les soins donnés
  au royal enfant, continua à veiller sur ses jeunes années, et fut secondée
  dans cette mission par Anne de Beaumont, gouvernante des princesses. Après le
  décès de Philippe le Beau, l'archiduc eut pour gouverneur et premier
  chambellan Charles de Croy, prince de Chimai, un de ses parrains. A l'arrivée
  de Marguerite d'Autriche, cette princesse s'empara presque entièrement de
  l'éducation de son neveu, et Charles de Croy ne tarda pas à se dégoûter d'une
  charge dont on ne lui laissait que le titre. Nous le verrons la résigner, en
  1509, au profit du sire de Chièvres, son proche parent.

  La direction des exercices corporels du jeune prince avait
  été confiée à Charles de Poupet, seigneur de la Chaulx, chevalier accompli,
  ami des lettres, également propre à la guerre, à la cour et aux négociations.
  Le premier précepteur de Charles, ou comme on l'appelait plus modestement,
  son premier maitre d'école, fut Jean de Anchiata, qui conserva cette place
  jusqu'en 1505. Il eut pour successeur Louis Vacca, qui resta pendant sept ou
  huit ans chargé de l'instruction de l'archiduc, seul d'abord, puis en
  collaboration avec un homme illustre, Adrien Boeyens ou Adrien d'Utrecht,
  depuis pape sous le nom d'Adrien VI[16].

  Le jeune prince s'appliqua de bonne heure à l'étude des
  principales langues modernes, qu'il préférait aux langues mortes. Il apprit
  le français, l'allemand, l'espagnol, l'italien et le flamand. L'empereur
  avait expressément recommandé de lui faire étudier de bonne heure cette
  dernière langue[17].
  Charles aimait avec passion les exercices qui donnent au corps de la vigueur
  et de la grâce, et il y montra une habilité précoce. Tout son plaisir, toute
  son ambition était de forcer une bête fauve, de se servir avec adresse de
  l'arc, de l'arbalète et de l'arquebuse, de manier avec dextérité la lance et
  l'épée. Dès l'âge de dix ans, il assistait à des parties de chasse. Maximilien
  se réjouissait du goût qu'y prenait son petit-fils, il voulait qu'il fût travaillé à cheval pour sa santé et fortesse. L'enfant
  répondait parfaitement aux vœux de son aïeul. On le surprit mainte fois armé
  d'un lourd estoc, s'escrimant contre des tapisseries, agaçant avec un bâton
  les lions et les ours entretenus aux palais de Bruxelles et de Gand[18]. Il organisait
  en escadrons ses pages et les jeunes seigneurs élevés avec lui, et les
  formait en armée chrétienne et en armée turque, se réservant toujours le
  commandement de la première. Un jour, dit-on, le général de l'armée turque se
  plaignit d'être constamment battu, et refusa de commander désormais les
  infidèles. Pour le consoler de ses défaites, Charles-Quint lui donna,
  ajoute-t-on, un joli chapeau à ganse d'or. Le jeune prince fut roi du tir des
  couleuvriniers de Malines en 1508, du grand serment' de l'arbalète à
  Bruxelles en 1512. A tous ces avantages physiques il joignit le talent de la
  musique, que Marguerite, amie de cet art, prit soin de développer au moyen de
  maîtres habiles.

  Charles passa la plus grande partie de son enfance à
  Malines. La ville lui avait fait don d'un petit chariot traîné par des
  poneys, dans lequel il prenait plaisir à promener ses sœurs. Les fêtes ne
  manquaient pas. C'étaient tantôt des mascarades, tantôt des courses au cerf,
  qu'on chassait sur le marché en présence de l'archiduc et des princesses. La
  maison appelée le Cygne devint célèbre par les fréquentes visites de toute
  cette jeunesse royale. La peste, qui se déclara à Malines en 1508, obligea
  l'archiduc à résider quelque temps à Lierre. Du reste il accompagnait la
  gouvernante dans presque toutes ses excursions. Il visita avec elle les
  principales villes du pays, se faisant ainsi connaître des populations sur
  lesquelles il était appelé à régner. Cet enfant, paré de ses grâces
  naturelles, leur inspirait un vif intérêt ; elles tressaillaient de joie et
  d'espérance à la pensée qu'elles seraient un jour gouvernées par ce prince né
  sur leur sol et belge aussi bien par l'éducation que par la naissance. Un
  ambassadeur de Venise, déjà cité, nous le dépeint en ces termes, à l'âge de
  six à sept ans : il est beau et bien proportionné ; dans toutes ses actions
  il se montre plein de hardiesse et de fierté ; il ressemble au vieux duc
  Charles de Bourgogne. C'est à Malines qu'il réside, et les habitants l'y
  gardent si bien que, plutôt que de l'en laisser partir, ils se feraient toue
  mettre en pièces[19].

  Reprenons notre récit. La nomination de Marguerite, toute
  dévouée à la politique de son père, et irritée au moins autant que lui contre
  la France, comme nous l'avons remarqué déjà, était le renversement complet du
  système de ménagement envers cette puissance suivi par le sire de Chièvres.
  Renvoyé dans son gouvernement de Namur, l'ancien lieutenant général emporta avec
  lui les dernières espérances de la paix. Déjà Louis XII avait concentré des
  troupes sur les frontières des Pays-Bas, et le comte de Rethel avait pénétré
  dans la Gueldre avec un petit corps d'infanterie et de cavalerie. L'arrivée
  de ces auxiliaires y ralluma la guerre, et Charles d'Egmont rompit aussitôt
  une trêve qu'il supportait péniblement. On n'avait à lui opposer que des
  forces tout-à-fait insuffisantes. Déployant son énergie naturelle, Marguerite
  ordonna des levées de troupes, et imprima une grande activité aux armements.
  Le prince d'Anhalt, qui s'était distingué dans les guerres d'Italie, prit le
  commandement de l'année de Gueldre, à laquelle on joignit un renfort de mille
  soldats allemands.

  Dans une séance solennelle tenue le 20 juillet,
  Marguerite, accompagnée de son neveu, demanda aux états généraux, convoqués à
  cet effet, par l'organe du chancelier de Brabant, Jean van den Vorst,
  d'autoriser la perception d'un florin sur chaque foyer. Le produit de cet
  impôt devait être employé au payement de l'armée de Gueldre et au rachat des
  domaines engagés. La gouvernante prit ensuite la parole pour insister sur la
  nécessité d'adopter cette proposition, et le jeune prince lui-même, dans une petite harangue plus entendue par les gestes de
  son visage que par la sonorité de sa voix puérile[20], pria
  l'assemblée de l'accueillir favorablement. Ces efforts n'étaient pas de trop
  ; le pays était fatigué des sacrifices incessants qu'on lui demandait. Les
  états refusèrent de prendre une décision avant d'avoir consulté leurs principaux, parce qu'ils avoient promis l'un à l'autre
  jamais eux diviser[21], et
  s'ajournèrent au 22 août suivant. A la vue du mauvais accueil qu'éprouvait
  partout la pétition, Marguerite y substitua celle d'une aide de deux cent
  mille livres. Celte aide fut accordée, malgré l'opposition de quelques
  provinces.

  Les hostilités reprises par Charles d'Egmont s'étaient
  bornées d'abord à de simples excursions, dans lesquelles il avait obtenu de
  faibles avantages. C'est ainsi qu'il avait surpris Doesburg et menacé
  Bois-le-Duc. Mais bientôt les lansquenets qu'il avait à sa solde s'étaient
  mutinés faute de payement, et Robert de la Marck avait reculé devant
  l'attitude énergique des milices namuroises, renforcées par un corps de
  Hennuyers, sous les ordres du sire d'Aimeries. Ces débuts encouragèrent les
  troupes de la gouvernante. Le prince d'Anhalt emporta le château de Wildenburg
  ; Philippe de Bourgogne s'empara de Waechtendonck, et Jean d'Egmont, fils du
  gouverneur de la Hollande, après avoir battu quelques bandes gueldroises, mit
  le siège devant le château de Pondroyen, situé dans le Bommelerweerd, entre
  Bois-le-Duc et Gorcum. Après cela, le prince d'Anhalt, ayant retiré ses gens
  d'armes des villes ils furent remplacés par les nouvelles levées du Brabant
  et de la Hollande, pénétra dans la Gueldre et y fit de grands ravages. Trop
  faibles pour entreprendre d'importantes opérations, lui et les autres chefs
  cherchaient seulement à se maintenir dans le pays jusques
  à ce qu'ils eussent tout bruslé et gasté les campagnes, tant blés que
  villages, leur espoir estant que, par ceste voye, ils lasseroient les villes
  de la guerre ; par quoy les pourroient subjuguer[22].

  La position de Charles d'Egmont devenait critique, et le
  comte de Réthel sollicitait Louis XII, avec les plus vives instances, de lui
  envoyer des renforts et surtout fie la cavalerie. Ce prince, subordonnant sa
  conduite à l'issue des événements en Italie, hésitait encore, lorsque la
  décision de la diète de l'empire, accordant à Maximilien une somme d'argent
  et une forte escorte pour aller recevoir la couronne impériale[23], mit fin à ces
  irrésolutions. Le roi alors pressa Charles de redoubler d'efforts ; il lui
  envoya de l'argent et un premier corps de deux cent vingt lances, qui
  pénétrèrent dans la Gueldre, après avoir trompé la vigilance de Philippe de
  Bade posté à Marche avec deux cents chevaux, pour leur couper le passage.

  L'intervention directe de la France produisit bientôt ses
  effets. L'ardeur guerrière des villes de la Gueldre se ranima ; de nombreux
  aventuriers attirés par l'appât du pillage accoururent sous les drapeaux
  gueldrois, et de nouveaux subsides y ramenèrent les vieilles bandes mutinées.
  Réunissant toutes ses forces, Charles marcha contre Jean d'Egmont, et
  l'obligea de lever le siège de Pondroyen. Les Gueldrois se jetèrent ensuite
  sur la Hollande, et poussèrent jusqu'aux portes d'Amsterdam. Le Zuyderzée devint
  le théâtre de combats acharnés ; des corsaires gueldrois, frisons, français
  firent essuyer au commerce des pertes considérables. Une tentative de
  diversion du prince d'Anhalt sur Nimègue et les courses de ses gens d'armes,
  qui ravagèrent la contrée et capturèrent des navires ennemis sur la Meuse, ne
  parvinrent point à arrêter l'élan des Gueldrois.

  La contenance de Maximilien en Italie avait décidé Louis
  XII à lever entièrement le masque. Le 27 juillet, il écrivit à la ville
  d'Arras, que si les habitants de l'Artois reconnaissaient le roi des Romains
  en qualité de régent et tuteur de leur jeune prince, il les traiterait comme de rebelles et désobéissants sujets. Des troupes
  françaises prirent position entre Mézières et Mouzon, et un gros détachement
  de cavalerie s'établit dans le quartier de Saint-Hubert. Marguerite s'était
  empressée d'envoyer à son père une copie de la sommation adressée aux
  habitants d'Arras. Maximilien lui répondit[24], le 29 août, en
  se plaignant du mauvais vouloir du roi de France, persévérant
  toujours, disait-il, à nous faire le pire
  qu'il pourra, mais en se déclarant dans l'impossibilité de venir en
  aide aux Pays-Bas pour le moment. La gouvernante était réduite à ses
  ressources personnelles ; elle ne faillit pas à cette situation, et sut
  trouver en elle-même la résolution et l'énergie dont elle n'avait que trop
  besoin dans un pareil moment.

  Dès le 18 août, il avait été donné ordre au bailli de
  Nivelles de lever onze à douze cents compaignons
  armés et embastonnés pour la défense de cette ville et des autres
  places du bailliage[25]. Le sire de
  Chièvres avait prescrit aux seigneurs de Brongne, Thy-le-Château, Bioul,
  Villers-le-Piéton, de réunir leurs gens et d'être prêts à marcher au premier
  signal. Namur avait été désigné de ce côté pour point de concentration. On y
  vit arriver successivement avec leurs milices les baillis de Waseiges, de Spontin,
  de Gedinne et de Montaigle ; Jean, sire de Spontin, avec vingt cavaliers et
  trois cents piétons levés dans le bailliage de Bouvignes et la prévôté de
  Poilvache ; le seigneur de Marbais avec cent piétons de sa compagnie[26]. Une partie de
  ces troupes furent dirigées sur Bouvignes et Poilvache pour couper le passage
  aux Français postés à Couvin, et trois cents fantassins namurois furent
  envoyés à Marche.

  D'après les rapports des espions, l'ennemi se préparait à
  pénétrer dans le Brabant par le pays de Liège. Marguerite, après avoir écrit
  au chancelier de l'évêché de Liège qu'elle comptait sur la bonne amitié et le
  bon voisinage des Liégeois[27], invita
  spécialement les villes de Saint-Trond, de Huy, de Hasselt et de Tongres à ne
  point livrer passage aux Français[28]. Moins inquiète
  à l'égard des autres frontières, elle ordonna au gouverneur de Béthune, aux
  nobles des châtellenies de Lille, Douai et Orchies, de Zélande et de Flandre,
  ainsi qu'aux seigneurs de Falais, de Herbais, de Fontaine, et de Houffalize de venir vers elle en toute diligence, montés, armés et le
  mieux accompagnés que possible. Le prince de Chimai et Antoine de
  Ligne furent chargés de réunir promptement les milices du Hainaut, d'en jeter
  une partie dans les places frontières et de diriger les autres sur Tirlemont,
  où se faisoit l'assemblée des gens de guerre.
  Le sire de Chièvres se rendit également en cette ville avec une partie des
  nobles et des milices du pays de Namur.

  Pendant que cette concentration de forces s'effectuait à
  Tirlemont, les Français, au. nombre de cinq cents lances et de deux mille
  hommes de pied, opérèrent, à Couvin, leur jonction avec Robert de la Marck,
  qui leur amenait deux mille lansquenets et tout
  plein d'aventuriers à cheval et à pied. Partis de Couvin le 2
  septembre, les Français arrivèrent le lendemain à Florennes, d'où ils firent
  mine de se diriger sur Châtelet pour y passer la Sambre ; mais revenant
  brusquement sur leurs pas, ils franchirent la Meuse à Givet, et, suivant le
  chemin pris l'année précédente par le sire de Sedan, ils repassèrent le
  fleuve à Jemet, la cavalerie à gué, l'infanterie en bateaux. Henri de Nassau
  et Jean de Berghes, accourus avec quelques cavaliers, ne purent arrêter
  l'ennemi, dont les rangs s'étaient encore grossis d'une foule de Liégeois.
  Ils se contentèrent de l'inquiéter sur ses flancs pour préserver la Campine
  de ses ravages ; l'entreprise était difficile, car le peu de troupes qu'ils
  avaient manquaient d'argent et de vivres, les
  paysans s'enfuyant tant pour les survenus que pour les amis[29]. Bientôt,
  menacés d'être coupés, le sire de Berghes rejoignit la gouvernante, et Nassau
  se jeta dans Diest.

  Cependant le duc de Gueldre venait d'entrer brusquement
  dans la Campine avec sept mille lansquenets, deux cents cavaliers allemands,
  six grosses pièces d'artillerie, et trois ou quatre moyennes[30]. Il avait
  surpris Turnhout d'où il se portait rapidement à la rencontre de ses alliés
  qui, marchant droit sur Diest, avaient brûlé sur leur passage Daelhem et
  Landen. Diest fut sauvé par la valeur de Henri de Nassau et de ses habitants[31], mais Haelen fut
  pillé et incendié le 48 septembre. Les deux armées réunies se portèrent sur
  Tirlemont. Dans cette ville, choisie pour point de réunion par le prince
  d'Anhalt, il ne se trouvait en ce moment que cent soixante-neuf cavaliers
  namurois commandés par le sire. de Spontin et quelques piétons. Il n'y fallut point de batterie, car il n'y avoit point
  grand muraille, mais seulement force grosses douves et fossés. Néanmoins,
  quand les piétons francois visrent qu'il falloit aller à l'assault, se
  commencèrent à mutiner pour leur payement ; ce que voyant monsieur de Sedan
  et le sire de Corbie, ils vindrent donner dedans eulx tellement que, à grands
  coups d'espée, les firent aller à l'assault ; et promirent de bien faire
  après qu'il en eut esté tué deux ou trois[32]. La ville fut
  assaillie, le 19 septembre, d'un côté, par le duc de Gueldre ; de l'autre,
  par le sire de la Marck. Et y avoit une bande
  d'adventuriers liégeois qui furent des premiers sur la muraille, et firent
  grand meurdre dedans ; et feust la ville toute pillée. Et quand les
  lansquenets feurent dedans et les adventuriers, se commencèrent à battre l'un
  l'aultre tellement qu'il en mourut beaucoup d'un costé et d'auldre[33]. Il est inutile
  d'ajouter que le sac fut épouvantable.

  Le duc de Gueldre et Robert de la Marck restèrent treize
  jours à Tirlemont, ravageant la contrée et incendiant un grand nombre de
  villages. Marguerite était accourue à Louvain, envoyant des ordres partout
  pour tâcher de circonscrire le mal. Les milices d'Anvers occupèrent
  Herenthals et Lierre ; Malines ferma ses écluses, remplit ses fossés,
  organisa une garde à cheval pour éclairer les environs, et envoya les forces
  dont elle pouvait disposer à Louvain, à Aerschot et dans la Campine ; Charles
  de T'Serclaes amena une troupe de Bruxellois à Louvain, où le sire de Rœulx
  vint le rejoindre. Mais à peine celui-ci avait-il commencé à mettre la place
  en état de défense, qu'il reçut l'ordre de se rendre à Jodoigne, plus menacé
  encore, et dont une petite troupe de fantassins namurois vint renforcer les milices.
  Heureusement le prince d'Anhalt, rejoint à Malines par Adolphe de Nassau et
  le seigneur d'Ysselstein[34] avec une partie
  de l'armée de Gueldre, transféra son quartier général à Louvain, où une foule
  de seigneurs des autres provinces arrivèrent successivement. Les habitants de
  cette ville n'étaient pas complètement rassurés, car nous voyons la
  gouvernante prier, le 15 octobre, le recteur et les docteurs de l'université
  de ne point abandonner leurs maisons, de peur de décourager la population.

  L'invasion ne fut pas de longue durée. Soit crainte, soit
  discorde, les Gueldrois et leurs alliés se séparèrent et battirent précipitamment
  en retraite. Les premiers se dirigèrent sur Ruremonde, où ils ramenèrent un
  riche butin, non sans avoir été harcelés par les milices de Bois-le-Duc. Leur
  arrière-garde fut culbutée et poursuivie par Henri de Nassau jusqu'aux portes
  de la ville. Les Français expièrent plus cruellement leurs dévastations.
  Informé à temps de leur retraite, le sire de Chièvres ordonna aux magistrats
  de Bouvignes et des cantons voisins de faire bon
  guet pour ruer jus la queue de l'ennemi s'il estoit possible[35]. Robert de la
  Marck passa le premier sans encombre, après s'être vengé de la neutralité de
  son frère en ravageant les terres de la principauté de Liège. Mais le
  sénéchal du Rouergue, Téligny, ne fut pas aussi heureux. Au moment où il
  arrivait à Saint-Hubert avec ses hommes d'armes, il fut averti qu'une troupe
  de Namurois, paysans, mineurs et carriers, se disposait à l'attaquer. Téligny
  voulut forcer ses gens à se remettre en selle, mais ils refusèrent de lui
  obéir et s'établirent chez les habitants. On était au 18 octobre. Vers
  minuit, la ville de Saint-Hubert fut cernée par une troupe de quatre cents
  hommes, moitié à cheval, moitié à pied, guidés par un meunier. Les Français
  perdirent trente à quarante des leurs, outre un grand nombre de prisonniers,
  parmi lesquels Téligny blessé, et y laissèrent
  coups, plumeaux, baghes, harnois, or, argent et chevaulx[36]. Des six cents
  chevaux chargés de butin qu'ils emmenaient, pas un seul n'échappa ; on en
  vendit publiquement cinq cents à Namur. Comme c'estoit
  une chose faite par le populaire, il fut décidé que le butin resterait
  à tous ceux qui y avaient pris part. La prouesse de ces valeureuses
  populations namuroises mit en renom beaucoup de chansons composées en leur
  honneur[37].
  Parmi ces héros rustiques, on citait particulièrement un berger qui emprunta d'un curé de village une vieille brigandine
  et quelque mauvais baston pour aller à le meslée, à laquelle il conquesta une
  bourse pleine d'escus, et jura grand serment que jà plus ne garderoit les
  moutons[38].
  On citait aussi Colin de Hal, dit le beau boucher,
  demorant à Namur, auquel l'empereur et monseigneur l'archiduc, par leurs
  lettres patentes données le 15e jour de novembre 1507, en considération des
  services que ledit Collin leur avoit fait en plusieurs leurs guerres et
  armées, et particulièreMent à la des-trousse advenue au lieu de Sainct-Hubert
  où icelluy avoit esté l'ung des premiers entrepreneurs, luy ont volu donner,
  sa vie durant, quattre patars chacun jour à en estre payé sur les deniers de
  leur domaine et recepte générale de Namur[39].

  Malgré la part prise par les Français à l'invasion de la
  Belgique, la paix n'était pas rompue extérieurement entre les deux pays.
  L'affaire de Saint-Hubert donna lieu à quelques réclamations, mais
  Marguerite, qui avait fait conduire Téligny au château de Vilvorde pour le bien faire interroger, afin de découvrir ses pratiques[40], répondit qu'il n'y avoit pas lieu de récriminer au sujet de cette
  desconfiture, veu que ce procédoit à cause des feux boutez au pays de Brabant
  et de la prise et roberie de Tirlemont. Louis XII, craignant que la
  discussion ne s'aigrit, fit adresser à la gouvernante lettres parlant en doucheur et bonne manière. La chose
  s'assoupit, et, comme on manquait d'argent, on résolut de licencier l'armée,
  dès que l'ennemi eut évacué le pays. On conserva seulement les troupes du
  seigneur d'Ysselstein, qui poursuivait la guerre en Gueldre, et les garnisons
  des places frontières, où une active surveillance était nécessaire.

  La grande difficulté était toujours de se procurer des
  ressources financières. Maximilien engagea Marguerite à demander aide aux
  états de Flandre en leur exposant les affaires bien
  au long afin que les autres les imitassent, et il leur en écrivit
  lui-même directement[41]. La princesse
  venait d'obtenir du Brabant une nouvelle aide de quarante-deux mille livres
  pour l'entretien de mille chevaux et de quinze cents fantassins, pendant les
  mois de décembre 1507, janvier et février 1508. Elle ne se pressa pas trop
  d'obtempérer au désir de son père, et se contenta de convoquer les états
  généraux à Gand pour le 28 février. Aux débuts de l'assemblée, un débat
  s'engagea entre les députés du Brabant et ceux de la Flandre, au sujet de la
  préséance et du droit de proposer et de porter la parole. Les Brabançons
  s'appuyaient sur la prééminence de leur duché ; les Flamands prétendaient que
  par usage en tel cas observé de tout temps, lorsque
  les assemblées des états généraux avoient lieu dans leur pays, le droit de
  précéder en siège, de proposer, de relever les opinions et de porter la
  parole leur appartenoit. Une transaction acceptée par les deux
  parties, le 14 mars 1508, statua que pour cette fois
  et sans préjudice du droit prétendu de part et d'autre, les états du duché de
  Brabant précéderoient et seroient assis au premier siège, et que le
  pensionnaire de la ville de Gand, organe des états de Flandre, proposeroit,
  recueilleroit les opinions et porteroit la parole pour les états en général[42]. Cette
  difficulté aplanie, la gouvernante exposa la nécessité d'entretenir dix mille
  fantassins et deux mille chevaux pour garder le pays pendant la minorité de
  son neveu. Les états s'ajournèrent jusqu'au mois suivant pour consulter leurs
  principaux. A leur retour, le 9 avril, ils s'excusèrent de pourvoir à
  l'entretien de troupes qu'il était inutile de lever, attendu, disaient-ils,
  qu'il leur sembloit n'avoir nul ennemi qui leur courût
  sus. Marguerite eut beau insister, elle n'en put rien obtenir.
  Seulement les provinces les plus menacées accordèrent des subsides qui
  permirent de reprendre les hostilités avec une certaine vigueur[43].

  Marguerite se rendit elle-même sur les frontières de
  Brabant pour stimuler le zèle de ses capitaines[44]. Quelques troupes
  fournies par des princes de l'empire étaient arrivées, et, le 27 avril, le
  prince d'Anhalt investit le château de Pondroyen, à la tête de mille chevaux
  et d'une assez nombreuse infanterie. Son artillerie était formidable ; elle
  comprenait, entre autres, douze gros canons, appelés, d'un nom usité alors,
  les Douze Apôtres[45]. Les habitants
  de Bois-le-Duc, qui avaient particulièrement souffert des ravages de la
  garnison de Pondroyen, ne se bornèrent pas à garantir le payement des frais
  de l'entreprise ; ils inventèrent un nouvel engin, appelé mortier, qui
  lançait avec une force irrésistible des boulets et des blocs de pierre d'une
  énorme grosseur[46].

  Le château de Pondroyen, situé sur la Meuse, était fortifié
  par l'art et par la nature[47] ; il avait une
  nombreuse garnison d'aventuriers liégeois et autres, que commandait un des
  plus hardis capitaines du duc de Gueldre, Henri Van Ens, dit Suydewint. Van
  Ens était décidé à se défendre à toute outrance. Il soutint bravement les
  premières attaques des assiégeants. Déjà ceux-ci avaient consommé, sans
  succès marqué, près de treize mille livres de poudre, quand il fut écrasé par
  la chute d'une poutre. Sa mort jeta le découragement dans la garnison, et,
  sur le refus du prince d'Anhalt d'entendre-à aucune espèce de capitulation,
  le 3 juin elle se rendit à discrétion. Le prince fit pendre douze déserteurs
  devant la porte du château, et retint prisonnier le successeur de Van Ens.
  Après quoi, il permit aux Gueldrois de se retirer désarmés, la baguette
  blanche à la main, et rasa la place.

  Encouragés par cet avantage, les autres chefs reprirent
  l'offensive sur tous les points. Le comte de Buren rassembla ses gens au son
  de tocsin, et se jeta sur la Woluwe. Renforcé bien vite par les milices de
  Bois-le-Duc, les gens d'armes de Henri de Nassau et ceux de la garnison d'
  Arnhem, il ravagea cruellement les terres des partisans de Charles d'Egmont.
  La mairie de Ruremonde fut mise à feu et à sang, et la ville même de ce nom
  investie. Le seigneur d'Ysselstein, à la tête des milices hollandaises,
  commença le siège de Weesp, tandis que le prince d'Anhalt attaquait le château
  de Muyden, qui n'en est qu'à un quart de lieue. Le sire d'Aimeries leur amena
  un renfort de cinquante hommes d'armes, d'archers et de fantassins wallons au
  nombre de cinq cents. L'attaque de ces deux places était poussée avec assez
  d'énergie, quand le duc de Gueldre parvint à les ravitailler, après avoir
  surpris un détachement wallon posté sur le Muyderberg. Dans cet engagement,
  le seigneur d'Ysselstein fut blessé et le sire d'Embry tué. Cet échec et les
  négociations qui venaient de s'ouvrir avec la France ralentirent les
  opérations de côté et d'autre, et à part une attaque des Gueldrois sur Aspre,
  où, parvenus déjà sur les murailles, ils furent lourdement
  reboutés[48],
  il ne reste plus d'action militaire à signaler.

  Cependant Maximilien avait conclu, le 7 juin 1508, une trêve
  de trois ans avec les Vénitiens. Il annonça aussitôt l'intention de partir
  pour les Pays-Bas. Puisque la chose est ainsi
  advenue, écrivait-il de Creutznach à la gouvernante le 13 juin, nous espérons de vous veoir bien brief. Si vous requérons
  que cependant vous tenez la main de tout vostre pouvoir que le fait de la
  guerre de Gheldres soit bien et vigoureusement exécuté ; car, à cette fois,
  nous avons ferme fiance d'en avoir une fin finale. Il était à
  Dusseldorf le 13 juillet et il y reçut dix mille florins d'or, qu'il avait
  demandés avec insistance à sa fille. Le 18 juillet, il adressa une circulaire
  aux états de toutes les provinces pour les convaincre de la nécessité
  d'associer leurs efforts pour réduire enfin Charles d'Egmont. Le roi de France, leur disait-il, soutient ce prince pour séparer, par son moyeu, les Pays-Bas
  du Saint Empire et de la maison de Bourgogne, et tant mieux les tenir de sa
  subjection. Vous voyez donc, continuait-il, que laditte guerre de Gheldres
  n'est point une affaire particulière, mais chose qui touche à nous et à nos
  enfants, et aussi à tous nos pays généralement et spécialement : car ce qui
  touche le roi ou prince du pays, comme chef et personnage public, touche tous
  les subjects, et, par le contraire, tout ce qui touche les subjects touche le
  roi ou prince du pays, car les principautés n'ont point été sans commune, ni
  communes sans principauté ou gouvernant. Il priait ensuite les états de bien considérer et prendre à cœur, mesmement la grande
  honte et reproche qui seroient à ses enfants et aux pays de par-delà, s'il
  laissoient perdre le duché de Gheldres, après les travaux et les peines
  qu'avoit coustées sa conqueste, pour laquelle il avoit esté despensé, depuis
  le duc Charles de Bourgogne, desjà bien trois millions d'or, et cela alors
  que les dits Gheldrois estoient si bas, puisque, à bien peu de despence,
  estimée celle que par ci-devant l'on y avait faite, on pourroit brief entièrement
  recouvrer ledit pays de Gheldres, quelques secours que le roi de France y
  sust donner. Il espérait bien, disait-il en terminant, aussi rebouter les seigneurs de la Tremouille, d'Orval, Robert
  de la Marck et autres personnages qui avoient esté en Italie au service du
  roi de France et que l'on disoit vouloir assister les dits Gheldrois ; il
  leur donneroit bataille, si mestier estoit, et n'y épargneroit ni sa
  personne, ni son corps, ni son avoir[49].

  Ces demandes continuelles d'argent étaient devenues singulièrement
  odieuses aux populations. L'interminable guerre de Gueldre était un gouffre
  où s'engloutissaient incessamment aides et emprunts. Tout récemment le roi
  d'Angleterre avoit prêté cent mille couronnes sur les obligations des
  principales villes du Brabant et de la Flandre, et les ressources manquaient
  partout à l'administration et à la direction de la guerre. Aussi le
  mécontentement était extrême et avait gagné toutes les classes. On se croyait
  à chaque instant menacé des désastres d'une nouvelle invasion. Les troupes,
  qui n'étaient pas payées désolaient les campagnes et mangeoient
  le pauvre peuple[50]. Les frontières
  étaient livrées aux déprédations d'une foule de bandits qui, sous le nom de
  Gueldrois ou de Français, y commettaient d'affreux excès.

  Telle était la situation lorsque Louis XII prit
  l'initiative d'une proposition de réconciliation avec les Pays-Bas. Cette
  proposition arrivait trop opportunément pour n'être point accueillie, et
  Marguerite pressa son père d'y acquiescer sans délai. Maximilien se rendit au
  vœu de la gouvernante, qui s'empressa de demander un sauf-conduit pour ses
  ambassadeurs. L'empereur l'autorisa en outre à négocier une trêve avec la
  Gueldre, à condition toutefois que Charles d'Egmont remettrait entre les
  mains d'un tiers la ville de Weesp et le château de Muyden, mais, en
  attendant, il ordonna de presser vivement le siège de ces deux places.
  Marguerite profita de ces dispositions pour présenter à Louis XII un projet
  de trêve, et l'assurer qu'elle mettroit peine de
  s'employer tellement à l'arrangement des affaires que, avec l'aide de Notre
  Seigneur, il s'en ensuivroit une bonne fin pour le bien universel de toute la
  chrétienté[51].

  Sur ces entrefaites, Maximilien était arrivé dans les
  premiers jours du mois d'août, et il avait commencé par aller visiter les
  provinces septentrionales. Marguerite, elle, n'omettait rien pour triompher
  de l'opposition des états. Elle avait envoyé presque partout des commissaires
  spéciaux chargés de travailler chaque corps d'état en particulier, mais ces
  démarches avaient complètement échoué. Ainsi les états de Namur, convoqués le
  4 août pour recevoir lecture de lettres de Maximilien réclamant une réponse
  immédiate, ne voulurent en particulier ni en général
  eux ingérer de bailler responce finale que premièrement les autres pays
  n'eussent baillé responce, à cause que, en opinion, le pays de Namur estoit
  nommé le dernier. Le 20 août, eut lieu une nouvelle réunion suivie
  d'un nouveau refus, malgré toutes les instances des commissaires de
  Marguerite[52].
  Dans l'assemblée des états du Hainaut tenue à Mons le 16 juillet, les nobles
  seuls s'étaient montrés disposés à accueillir les propositions du
  gouvernement ; quant aux prélats et aux députés des bonnes villes, sans avoir égard à leur éminent péril et que les ennemis
  leur estoient plus prochains, ils n'avoient voulu aucunement y condescendre,
  les uns prétendant estre exempts de la contribution de toutes tailles, aides
  et subventions ; les autres disant que attendu que ladite demande avoit esté
  faite aux estats de tous les pays, à leur assemblée générale, quand on les
  feroit convoquer tous ensemble, ils feroient ce celé bons et loyaux subjets
  doivent faire[53].

  Maximilien, irrité de rencontrer tant de résistance,
  ordonna à Jacques de Gavre, seigneur de Frésin, grand bailli du Hainaut, de
  convoquer de nouveau les états de ce pays pour le 20 août, et de les sommer
  de fournir promptement et sans plus de délais ou
  retraites leur cote-part des dix mille combattants à pied et deux mille à
  cheval. En cas de refus, il menaçait de les noter
  et reprendre de désobéissance, de les tenir et réputer pour des rebelles
  subjects, car, disait-il, depuis nostre
  arrivée esdits pays de par-deçà, avons de plus en plus cogneu les grands
  efforts que font les dits Gheldrois, tant en Hollande que en Brabant, et les
  pratiques que mènent les dits François, et les armées et assemblées qu'ils
  font sur les frontières, pour subjuguer et destruire ces pays. Et afin que
  vous puissiez entendre comment nous sommes en volonté d'employer cette armée,
  laquelle est bien petite pour résister à un si puissant roy qu'est le roy de
  France, et aussi pour conquérir le plus fort du pays de Gheldres, nous vous
  advertissons que nous voulons avancer pour cette conqueste les aides et
  secours des évesques de Cologne, Munster et Utrecht, des ducs de Juliers et
  de Clèves, et de ceux de nos pays de Hollande, Zélande, villes d'Anvers,
  Bois-le-Duc, Louvain et Bruxelles ; les autres pays feront une armée pour
  aller contre les François, et les gens d'armes que nous avons eus contre les
  Vénitiens feront une autre armée, et la ferons marcher contre lesdits
  François, pour entrer audit royaume de France, afin de soulager les pays de
  par-deçà[54].
  Ces promesses ne changèrent nullement la détermination des états de Hainaut,
  et force fut à l'empereur d'attendre la nouvelle réunion des états généraux
  convoqués à Malines pour le 2 septembre suivant.

  Cependant les premières ouvertures de Louis XII avaient
  été suivies d'un moment d'hésitation, et, à son retour dans le Brabant,
  Maximilien annonça aux états provinciaux que nonobstant
  toutes les aventures et appointements qu'il avoit présentés au roi de France
  pour les mettre en bonne paix et union, ce prince ne vouloit point
  délaisser ni abandonner les Gheldrois, mais de tout son effort les aider et secourir.
  Il requérait de nouveau les états de se préparer et
  disposer à se mettre en défense avec lui et agir de tout leur pouvoir, comme
  le cas l'exigeoit. Joignant cette fois-ci l'effet à la menace, il
  somma Louis XII d'envoyer des députés à la frontière pour rompre la trêve ou
  pour conclure la paix. Il allait repartir pour la Hollande, quand une dépêche
  accommodante du roi de France lui parvint à Turnhout. Il délivra, de cette
  ville, le 14 septembre 1508, à la gouvernante, des pleins pouvoirs pour se
  rendre à la réunion diplomatique, ou, comme l'on disait alors, à la journée
  qui se préparait à Cambrai[55]. Ces
  circonstances avaient retardé la réunion des états généraux, laquelle eut
  lieu à Malines le 20 septembre, en présence des seigneurs de Chièvres, de Sempy
  et de Vère chargés par Maximilien de défendre les
  intérêts de sa maison[56].

  La séance d'ouverture fut présidée par le président de
  Flandre, Jean le Sauvage, qui venait d'être nommé chef du conseil privé de
  Marguerite[57].
  L'assemblée reçut communication de nouvelles lettres de Maximilien annonçant
  que, malgré toutes ses démarches, il lui avait été impossible jusque-là
  d'amener le roi de France à conclure le paix, et réitérant la demande d'une
  aide destinée à l'entretien de deux mille chevaux et de dix mille hommes de
  pied pendant trois mois. Deux autres communications suivirent la première.
  Par l'une, Maximilien, qui projetait de rattacher les états de son petit-fils
  à l'Allemagne, faisait connaitre son dessein d'assembler à Ulm les princes de
  l'empire, et exprimait le désir de voir les Pays-Bas envoyer des députés à
  cette diète. Par l'autre, il informait l'assemblée du prochain départ de
  Marguerite qui allait se rendre à Cambrai avec des délégués de l'empereur
  pour le bien de la paix, et l'invitait à envoyer à Valenciennes des
  représentants des trois ordres, qui pourraient se transporter, au besoin, au
  lieu des conférences[58]. Cette dernière
  communication fut accueillie avec plaisir ; les états s'ajournèrent au mois
  d'octobre, décidés à subordonner leur résolution à la tournure des
  négociations qui allaient s'ouvrir à Cambrai.

  L'horizon n'était pas complètement éclairci. Le 1er
  octobre, Maximilien exprimait ses craintes et ses méfiances à sa fille en ces
  termes : Vous pouvez assez cognoistre ce que nous
  vous avons dit de cette affaire estre à présent vérifié, et que cognoissons
  mieux et avons plus d'expérience des François que vous, car nous en attendons
  tout autant, combien que nous aimons mieux que vous ayez esté deçue en leurs
  belles paroles que nous, afin que ci-après y prenez meilleur garde. Il
  autorisait cependant la princesse à. conclure directement avec Charles
  d'Egmont une trêve de cinq ou six semaines[59]. Marguerite s'empressa
  de profiter de cette autorisation, mais les négociations semblaient ne
  pouvoir aboutir, lorsqu'arriva l'acquiescement de Louis XII aux demandes de
  l'empereur. Charles d'Egmont, abandonné par la France, renonça à la lutte, et
  une trêve fut conclue à Schoonhoven entre l'empire, les Pays-Bas, la France,
  l'évêque d'Utrecht, le duc de Clèves, le comte de Hornes et la Gueldre. Louis
  XII ratifia ce traité le 18 octobre, et y fit comprendre l'évêque de Liège et
  le seigneur de Sedan[60]. Il était
  stipulé que la trêve durerait six semaines à partir du 25 octobre, et que les
  deux parties belligérantes conserveraient leurs positions respectives sans
  pouvoir ni ravitailler ni fortifier les villes ou places tenant leur parti.
  Ces arrangements étaient pris à peine lorsqu'une escadrille gueldroise
  surprit, dans la nuit du 29 octobre, le château de Kinder appartenant à
  l'évêque d'Utrecht, et s'empressa de fortifier cette place frontière, clef de l'évêché contre Hollande et Frise, où tous les
  bateaux passoient[61]. Cette violation
  flagrante de la trêve ne provoqua point de représailles, et les hostilités
  restèrent suspendues jusqu'à la conclusion des négociations de Cambrai.

  Aucun obstacle ne s'opposait plus à l'ouverture de ces
  négociations si importantes. Le 19 octobre, Louis XII manda à Marguerite que
  le cardinal d'Amboise, muni de ses pleins pouvoirs, allait se rendre sur les
  frontières de la Picardie, pendant que l'évêque de Paris et le comte de
  Carpy, ses conseillers, iraient à Cambrai arrêter les préliminaires des
  conférences. Le 27 du même mois, Maximilien autorisa le gouvernante à se
  mettre elle-même en route pour Cambrai. Il lui prescrivit de s'arrêter à
  Valenciennes, afin d'y attendre l'évêque de Gurck[62] chargé de ses
  dernières instructions. Deux conseillers de l'empire, Sigismond Phloug et
  Jacques de Villingher, seigneur de Sainte-Croix, étaient adjoints à ce
  prélat. Maximilien avait autorisé sa fille à se faire assister par l'évêque
  de Cambrai, Jacques de Croy, les présidents du grand conseil de Malines et de
  celui de Bourgogne, Jean Pieters et Mercurius Gattinara ; et par deux
  chevaliers de la Toison d'or. La princesse quitta Malines au commencement de
  novembre, escortée par les archers de la garde de l'archiduc et par une
  compagnie de cent cavaliers sous le commandement du sire d'Aimeries. Des
  membres du conseil privé et des délégués des états la suivirent jusqu'à Valenciennes,
  où ils restèrent pour être à portée d'être informés et consultés, si les François vouloient jouer des traineries selon leur
  coustume[63].
  Pendant que Marguerite se dirigeait à petites journées sur Cambrai, où elle
  arriva dans les derniers jours de novembre, le président du conseil privé,
  Jean le Sauvage, partait pour l'Angleterre précédant une ambassade, qui bientôt
  après s'embarqua à Calais[64].

  L'ouverture des négociations calma heureusement les
  esprits. Les états généraux, réunis à Anvers le 13 novembre, en présence de
  Maximilien et de leur jeune souverain, votèrent une somme de soixante dix
  mille florins à répartir sur toutes les provinces. En attendant la rentrée de
  cette aide, le gouvernement fut obligé de recourir aux emprunts[65]. Par lettres du
  27 novembre 1508, Maximilien, en qualité de tuteur de son petit fils, envoya
  Toison d'or en Angleterre, afin d'y engager à Henri VII la riche fleur de lys
  pour une somme de dix mille livres sterling[66]. Ce bijou, l'un
  des plus précieux des souverains des Pays-Bas, avait déjà été engagé, à
  diverses reprises, pour cinquante mille couronnes d'or, pour soixante dix
  mille et pour quatre-vingt mille livres[67]. Cette fois-ci,
  il ne devait plus être dégagé, et Henri VIII en fit présent à François Ier,
  lors de leur célèbre entrevue du camp du Drap d'or.

  Après avoir séjourné quelques jours à Anvers, Maximilien
  se rendit à Lierre le 19 novembre, et bientôt après à Malines. Le 22
  novembre, il assembla dans son hôtel les chevaliers de la Toison d'or
  présents dans cette ville, et les consulta sur diverses réclamations de sa
  fille Marguerite. La principale concernait les comtés d'Artois, de Bourgogne,
  de Charolais, du Mâconnais et de l'Auxerrois, ainsi que les terres et
  seigneuries de Salins, de Bar-sur-Seine et de Noyers, que le traité de 1482
  avait assignés pour dot à la princesse. Les chevaliers furent unanimement
  d'avis qu'il appartenait à l'empereur, comme tuteur de son petit-fils, de
  statuer sur ces réclamations, sauf à l'archiduc à en décider autrement, s'il le
  jugeait convenable au moment de sa majorité. L'empereur adopta leur
  sentiment, et, par lettres patentes du 20 février 1509, dépêchées sous son
  nom et sous celui de son petit-fils, il transporta à Marguerite la
  souveraineté des territoires en question, à condition qu'à la mort de cette
  princesse ils feraient retour à la souveraineté des Pays-Bas. Charles-Quint ratifia
  cette cession en 1515[68].

  Pendant que Maximilien se tenait à Malines pour y traiter
  les affaires intérieures des Pays-Bas et y être lui-même à portée de sa fille
  pendant les conférences, celle-ci était occupée à régler les plus graves
  affaires de l'Europe. Il s'agissait en effet de bien autre chose que de
  rétablir la paix entre Charles d'Egmont et nos provinces. Le but caché, mais
  réel, des négociations était l'abaissement de la puissance vénitienne,
  devenue un objet de crainte pour tous les potentats. Cette orgueilleuse cité
  affectait les allures de l'ancienne république romaine, et on ne l'accusait
  de rien de moins que d'aspirer à la domination universelle. Une ligue
  générale se formait contre elle en ce moment à Cambrai. Les monarques ligués
  étaient le pape Jules II, le roi de France, l'empereur d'Allemagne, le roi de
  Naples et d'Espagne. Le pape réclamait les villes de la Romagne dont les Vénitiens
  s'étaient emparés depuis peu d'années ; Louis XII revendiquait le partie du
  Milanais comprise entre l'Adda, le Pô et la mer Adriatique, qu'il avait
  lui-même cédée aux Vénitiens pour prix de leur alliance contre Louis le Maure
  ; Maximilien redemandait Padoue et quelques autres villes qui avaient fait
  autrefois partie de l'empire germanique ; enfin Ferdinand le Catholique
  voulait qu'on lui rendit les villes maritimes du royaume de Naples, dont les
  Vénitiens s'étaient rendus maîtres après la retraite de Charles VIII. Chose
  singulière, remarque un écrivain peu suspect de partialité envers la papauté
  : les Vénitiens auraient pu détourner l'orage, en s'accommodant avec Jules
  II, qui n'appelait qu'avec répugnance les barbares en Italie, mais, aveuglés
  par une présomption étrange, ils ne firent rien pour l'éviter[69].

  La ligue de Cambrai est peut-être la première transaction
  diplomatique dans laquelle intervinrent tous les souverains principaux de
  l'Europe[70].
  Les premiers rôles sur cette grande scène politique furent joués par
  l'archiduchesse Marguerite et par le cardinal d'Amboise réputé le plus habile
  diplomate de l'époque. Les pourparlers eurent lieu le plus souvent entre ces
  deux personnages ; mais il parait que l'évêque de Gurck y assistait toujours.
  Les discussions furent parfois assez vives ; on craignit même de voir rompre
  les négociations, parce que le cardinal n'entendait pas que le roi de Navarre
  fût compris dans les traités[71]. Marguerite
  mandait à ses ambassadeurs en Angleterre : Nous
  avons espoir d'estre la bienvenue devers l'Empereur monseigneur et père...
  Vous advisant qu'il n'a esté sans avoir bien souvent
  mal à la teste, et nous nous sommes monsieur le légat et moi cuidié prendre
  au poil. Toutes fois à la parfin nous nous sommes reconciliés et fait amis
  ensemble le mieux que a esté possible[72].

  Le traité de Cambrai fut signé le 10 décembre 1508. Par ce
  traité, les droits de Charles d'Egmont, à qui l'on donnait la simple
  dénomination de Charles de Gueldre, dit d'Egmont,
  furent déférés à la décision d'arbitres à nommer par l'empereur et par les
  rois de France, d'Angleterre et d'Écosse, et jugeant sans appel dans l'année.
  Weesp et le château de Muyden devaient être évacués dans les quarante jours,
  et les deux parties restaient en possession, jusqu'à conclusion d'un accord
  final, des places qu'elles occupaient. Si Charles d'Egmont refusait de se
  conformer à ces décisions ou de se soumettre à la sentence arbitrale, le roi
  de France s'engageait à ne l'aider d'aucune manière et à veiller à ce qu'il
  ne fût pas aidé par ses sujets. Dans l'intervalle, les relations commerciales
  de la Gueldre avec les Pays-Bas étaient rétablies, et le traité de paix
  comprenait les adhérents des deux parties : les ducs de Clèves et de Juliers,
  l'évêque d'Utrecht et le comte de Hornes d'une part ; l'évêque de Liège et le
  seigneur de Sedan, de l'autre. Si, à l'expiration de l'année, les arbitres
  n'étaient point parvenus à formuler leur décision, ils étaient tenus de
  prescrire quelque honnête moyen pour prévenir
  la reprise des hostilités. Il était interdit aux deux parties de recourir aux
  armes, quelle que fût la contestation qui pourrait s'élever entre elles. Tous
  les anciens différends au sujet de la succession de Bourgogne demeuraient
  également en suspens, Maximilien se réservant de revendiquer ses droits dans
  un temps plus opportun. Le jeune duc de Luxembourg était maintenu dans la
  libre possession des terres relevant de la France, et il était convenu qu'il
  ne prêterait hommage qu'après avoir atteint sa vingtième année. Il était,
  décidé aussi que la réparation des abus commis par les officiers royaux en
  Flandre et en Artois serait réglée à l'amiable. Deux points seulement furent
  l'objet d'une décision définitive : la renonciation de Maximilien, moyennant
  une somme de cent mille écus d'or, au traité de mariage de Charles et de
  Claude de France, et une nouvelle investiture du duché de Milan, que Louis
  XII acheta au prix de cent mille ducats. Le traité fut solennellement publié
  dans la cathédrale de Cambrai[73]. Mais on tint
  secret l'objet principal des négociations, la ligue formée contre la
  république de Venise par le pape, l'empereur, les rois de France et d'Aragon,
  et à laquelle il était loisible au roi d'Angleterre de s'associer, en y
  prenant une part offensive ou défensive à sa volonté ; ce qui était expressément
  stipulé dans le traité[74].

  Avant de quitter Cambrai, Marguerite fit don au cardinal
  d'Amboise par avis de son conseil et pour mieux
  nourrir paix et amour entre France et la maison d'Autriche, ainsi que les
  affaires de monseigneur le requerroient, d'une très belle coupe d'or pesant
  près de six cents écus, avec son couvercle garni de grosses perles, formant
  cinq trèfles de cinq perles chacune, et, entre chaque trèfle, une table de
  balais très fine, prisée, chacune des cinq tables, plus de trois cent
  cinquante florins d'or. Le pied de la coupe présentait aussi cinq
  trèfles de perles moyennes, et cinq autres tables de balais. Elle était
  surmontée d'une grande et belle émeraude. Le cardinal fut si ravi de la
  beauté de cette coupe, estimée plus de quatre mille florins d'or, qu'il crut
  devoir l'offrir au roi son maître. L'évêque de Paris, Étienne Poncher, reçut
  de la gouvernante des Heures magnifiques, achetées au prix de quatre
  cents écus d'or. Ces heures étaient ornées sur les deux fermoirs de deux
  superbes diamants. Pour tenir le livre ouvert, il y avait un grand balais longuet tout à jour que l'on estimoit plus
  de mille florins et auquel étaient attachés vingt-cinq cordonnets de
  soie garnis chacun d'une perle. Le comte de Carpy eut pour sa part deux
  grands et riches flacons d'argent rapportés d'Espagne par Marguerite. Elle
  n'oublia pas les hérauts, les huissiers et autres officiers inférieurs : il
  leur fut distribué de quatre à cinq cents écus d'or[75].

  L'évêque de Paris et le comte de Carpy accompagnèrent la
  gouvernante jusqu'à Malines, et y assistèrent à la ratification des traités,
  le 26 décembre 1508. Le comte de Carpy se rendit ensuite dans la Gueldre,
  accompagné d'Antoine de Lalaing et de Laurent du Blioul, pour notifier à
  Charles d'Egmont les dispositions prises à son égard. Celui-ci refusa d'abord
  de s'y soumettre, mais comprenant qu'il lui serait impossible de prolonger la
  lutte sans l'appui de la France, il ordonna l'évacuation de Weesp et du château
  de Muyden. Ces places furent remis& aux commissaires de l'archiduc, le 24
  janvier 1509. Cela fait, Hugues de Melun, le baron Amé de Viry, Mercurino de
  Gattinara et Jean Gaulier allèrent en France recevoir le serment de Louis
  XII, et, en même temps, lui rendre hommage, au nom de Marguerite, pour le
  comté de Charolais et les autres terres et seigneuries qui venaient d'être
  concédées à cette princesse en Bourgogne.

  Pendant les conférences de Cambrai, où l'ambassadeur du
  roi d'Angleterre avait rendu de grands services à la gouvernante, Maximilien avait
  négocié lui-même avec le roi d'Angleterre une union depuis longtemps projetée
  et de nature à avoir pour l'Europe les plus importantes conséquences. Le 17
  décembre 1508, sept. jours après la signature des traités de Cambrai, dans la
  grande salle du palais de Richemont, en présence du monarque anglais, de
  l'archevêque de Cantorbéry, des évêques de Londres, de Norwich, d'Ely ; du
  duc de Buckingham et d'une foule d'autres seigneurs, comparurent Jean de
  Berghes, Laurent de Gorrovod, le docteur Sigismond Phloug, André de Burge,
  commissaire de l'archiduc Charles, de l'empereur et du roi d'Aragon. Égide
  Van den Damme, secrétaire de Maximilien, donna lecture des lettres patentes
  qui constituaient le sire de Berghes procureur de l'archiduc pour procéder
  aux fiançailles de ce prince avec la princesse Marie d'Angleterre. La
  cérémonie s'accomplit immédiatement, et de Berghes passa au doigt de la
  princesse l'anneau des fiançailles ; l'acte en fut dressé par deux notaires
  et signé par tous les assistants[76].

  Maximilien, toujours pressé d'argent, avait hâte de
  communiquer aux représentants du pays les résultats obtenus à Cambrai. Les
  états généraux, convoqués par lettres du 4 janvier 1509, se réunirent à
  Bruxelles le 21. Il leur fit demander eu égard aux
  grandes et excessives peines, travail, sommes, soins et diligence que le
  seigneur empereur avoit pris et prenoit pour garder et défendre les pays de
  par-deçà, les soulager et préserver de foule et oppressions, les mettre,
  maintenir et entretenir en bonne sûreté, paix, tranquillité et repos, et vu
  que, pour y entendre, il avoit pris la peine de venir par deçà, délaissant
  les grandes et nécessaires affaires qu'il avait. en Allemagne pour le fait de
  l'empire et autrement, et tellement y avoit fait traiter et besoigner, que, par
  le moyen de madame Marguerite, une bonne, sûre et honorable paix avoit été
  faite, accordée et conclue en la cité de Cambrai, entre lui et monseigneur
  l'archiduc, leurs alliés, royaumes, pays et sujets d'une part, et le roi de
  France et les siens d'autre part, entre lesquels messire Charles d'Egmont
  était compris, et avoit accepté et juré icelle paix, ils voulussent consentir
  et accorder, savoir : aux dits seigneurs empereur et archiduc la somme de
  cinq cent mille écus de quarante-huit gros monnaie de Flandre, pour une fois,
  et à madite dame quelque bonne somme en récompense des peines et. labeurs
  qu'elle avoit pris au fait et conduite de ladite paix. A payer les dites
  sommes en trois termes : un tiers comptant et les deux autres d'année en
  année, pour s'en aider et subvenir tant au payement des gens de guerre qui
  avoient servi en la guerre de Gheldre et à qui étoient encore dues de grandes
  et excessives sommes de deniers, que pour autres affaires nécessaires[77]. Après avoir
  reçu diverses autres communications relatives à la convention matrimoniale
  conclue avec l'Angleterre et à la reprise de possession de Weesp et de
  Muyden, les états s'ajournèrent au mois de février suivant.

  A cette réunion, les avis furent tellement partagés qu'il
  fut impossible de rien conclure et qu'on fut obligé de s'ajourner de nouveau
  au 15 mars. Lors de cette troisième réunion, qui se tint à Anvers, les
  députés de la Flandre seule accueillirent complètement les propositions du
  gouvernement. Le Brabant refusa d'accorder plus de trois cent mille écus, et
  lés autres provinces se rangèrent à son opinion. En conséquence, il fut
  résolu, le 31 mars, que nonobstant les grandes et
  diverses charges, pertes et dommages qu'ils avoient eus et supportés tant à
  cause des guerres, logis de gens d'armes que autrement, les états des pays de
  Brabant, Hainaut, Hollande, Zélande, Namur, Lille et Valenciennes,
  accorderoient trois cent mille écus du prix de quarante huit gros, au profit
  de l'empereur et de l'archiduc, et tous les pays de par-deçà, soixante mille
  livres de quarante gros, pour une fois, à madame Marguerite, à condition
  qu'elle en donnât mille livres à chacun des deux conseillers de l'empereur,
  Sigismond Phloug et Jacques de Vilingher, qui l'avoient assistée. Ces
  aides étaient payables en trois années et en six termes, et il fut stipulé
  que chacun, pays, ville ou quartier, en serait
  quitte en payant sa droite quote et portion, selon le taux et ordonnance
  faite du vivant du duc Charles de Bourgogne, et que desdits trois cent mille
  écus une partie seroit employée au traitement et contentement des gens de
  guerre, afin que, faute de payement, lesdits pays ne fussent par eux foulés,
  travaillés et adommagés par logis ni autrement, et le surplus aux autres
  affaires nécessaires. Les états de Flandre accordèrent
  pour leur portion et quart de l'aide de cinq cent mille écus demandée, la
  somme de cent mille écus, et à Marguerite vingt-cinq mille[78].

  Maximilien consacra une partie du mois de février à
  visiter la Flandre, qui semble avoir voulu effacer les souvenirs regrettables
  d'un passé encore récent par les démonstrations les plus éclatantes de
  respect et d'attachement. A Gand surtout, l'empereur, qui était accompagné du
  jeune archiduc et de la gouvernante, fut reçu de la façon la plus splendide.
  Il y fit son entrée le 23 février ; c'était un vendredi. Les rues avaient été
  décorées d'étoffes de diverses couleurs, les banderoles et les drapeaux aux
  armes de l'empire et de la Flandre flottaient sur les édifices publics et les
  hôtels principaux — steenen — ; deux
  arcs de triomphe s'élevaient majestueusement, l'un près du pont du Graven-steen, l'autre à un endroit qui n'est
  pas désigné. L'entrée eut lieu vers le soir. Toutes les corporations, avec
  leurs enseignes et leurs blasons, figuraient dans le cortège. Dix mille fantassins
  armés de piques, et vêtus de justaucorps rouges portant un bâton ferré — palster — brodé sur la poitrine et sur le dos,
  suivaient les corporations. Venaient ensuite deux mille cavaliers albanais à
  la tunique moitié rouge et moitié bleue. Ils étaient suivis par de nombreux
  chevaliers bardés de fer, au milieu desquels apparaissaient l'empereur et son
  petit-fils, montés sur de beaux destriers richement harnachés. Leur armure
  était étincelante, merveilleusement ciselée, mais au lieu d'un casque surmonté
  de longs panaches flottants, ils avaient la tète couverte d'un feutre blanc.
  Autour d'eux, on voyait la gouvernante Marguerite, un comte palatin du Rhin
  et le prince de Saxe. Ils étaient escortés par les hauts dignitaires du pays,
  parmi lesquels on remarquait Jacques de Luxembourg, seigneur de Fiennes,
  gouverneur de Flandre, et par la noblesse flamande et allemande. La marche
  était fermée par les officiers de la cour et par les gens de la maison de
  l'empereur.

  Une députation composée de Philippe de Gruutere, premier
  échevin de la Keure, de Gérard Van der Oyen, premier échevin des parchons, de Jean Damman et Josse de Vechterer,
  échevins de la Keure, de Claude Goetghebuer et Liévin Borluut, échevins des parchons, et de Jean Wouters, pensionnaire de
  Gand, était allée au devant de ces hôtes illustres. Sur le passage du
  cortège, quatre théâtres avaient été dressés. Le premier était destiné à la
  société de la Fontaine, la plus ancienne de la ville ; le second à celle de
  Sainte-Agnès, dite de Boomlooze-mande,
  dont l'origine était presque aussi ancienne ; la troisième et la quatrième
  aux sociétés de Maria i'eeren et de
  Sainte-Barbe, dont l'existence datait des dernières années du XVe siècle.
  Près de deux mille torches éclairaient la marche du cortège, sans compter les
  milliers de flambeaux et de lanternes, dont les habitants avaient orné leurs
  demeures.

  Dans la matinée du 25 février, l'empereur se rendit, avec
  tout l'appareil de la puissance, au marché du vendredi, où il jura solennellement,
  en qualité de mambourg et de tuteur du jeune comte de Flandre, de maintenir
  et de respecter les privilèges du pays. Il passa ensuite à l'Hoog-Huis, vaste
  édifice situé sur le même marché, pour y recevoir le serment de fi élité des
  quatre membres de Flandre et du magistrat de Gand. Quelques heures après, les
  trompettes et les clairons annoncèrent le commencement d'un tournoi à outrance — een
  Tormog mortel dat score was met scerpen glaiven, XXII personen teghen XXII
  —, dont la proclamation avait été faite avec toutes les formalités prescrites.

  La lice avait été construite au milieu du marché, avec ses
  tribunes pavoisées et sa double rangée de barrières. Quatre cent soixante
  charretées de sable avaient été jetées dans la carrière, où vingt-deux
  chevaliers flamands devaient lutter avec l'épée, la lance, la hache et la
  masse d'armes, contre vingt-deux chevaliers allemands de la suite du comte
  palatin et du prince de Saxe. La lutte fut longue et sanglante. Un chevalier
  flamand d'une haute stature se faisait remarquer entre tous par la vigueur de
  ses coups. On le reconnaissait à son blason armorié d'azur à trois cerfs passants d'or, et écartelé
  des armes de d'Ailly de Formelles de gueules, au
  chef échiqueté d'argent et d'azur de trois traits et à la bordure engrêlée
  d'or : c'était Baudouin Borluut, seigneur de Schoonberghe. Déjà il
  avait fait mordre la poussière à deux chevaliers allemands, lorsqu'un
  troisième l'attaque avec tant d'impétuosité que l'issue du combat reste
  quelque temps douteuse. Borluut, enfin, brandissant sa hache d'armes, en
  assène un coup si terrible sur la tête de son adversaire que celui-ci vient
  rouler à ses pieds vaincu et sanglant. Le chevalier flamand reçut le prix de
  la victoire, et, selon l'ancien usage, il tint la lice ouverte pendant quatre
  jours contre tout venant.

  L'empereur resta à Gand pendant quinze jours, pendant
  lesquels ce ne furent que réjouissances et festins. Le magistrat lui donna
  deux splendides banquets, l'un à l'hôtel de ville, et l'autre au Collatie-zolder, antique bâtiment isolé sur
  l'immense place du vendredi. C'était dans la salle du premier étage que se
  réunissaient les chefs des corporations et les principaux bourgeois pour
  délibérer sur les affaires de la commune. Ce fut aussi dans cette salle
  qu'eut lieu le banquet offert à la famille impériale. Les murs nus et
  blanchis à la chaux étaient cachés sous de riches et épaisses tentures de
  diverses couleurs, sur lesquelles brillaient les armes de l'empire, de la
  Flandre et de Gand. D'ingénieuses devises et des chronogrammes de toute espèce,
  en langue flamande, française et latine, se mêlaient gracieusement à
  l'ornementation générale. Les comptes de la ville nous apprennent que les
  vaisselles d'argent et d'étain appartenant à la commune y figurèrent sur des
  dressoirs ; que deux boutilliers versèrent constamment le vin du Rhin et le
  vin de Beaune, et que la musique ne cessa de se faire entendre pendant tout
  le repas[79].

  Maximilien employa le reste du temps qu'il passa en
  Belgique à une tâche beaucoup moins agréable. Il fallait s'efforcer de
  contenter les gens de guerre qui, en attendant le payement de leur solde,
  couraient le pays, maltraitaient les habitants et rançonnaient les voyageurs.
  Des reitres du comte de Nassau avaient surpris un couvent de femmes à
  Herkenrode, dans le pays de Liège, l'avaient pillé et saccagé. Mis en fuite
  par le prévôt de Hasselt qui était accouru avec quelques milices liégeoises,
  ils perdirent beaucoup des leurs, et, sur les plaintes d'Érard de la Marck,
  le comte fit pendre les plus coupables[80]. Une autre bande
  enleva un convoi de draps de Malines en chemin pour Francfort, et il fallut
  longtemps parlementer avec les chefs pour obtenir la restitution de ce riche
  butin. Antoine de Lalaing, seigneur de Montigny, et Pierre Imbrechts,
  secrétaire de Malines, qui avaient conduit cette négociation, conclurent avec
  des capitaines des Allemands licenciés une convention destinée à prévenir le
  retour de ces actes de brigandage[81]. La détresse du
  trésor était telle qu'à la suite d'un arrangement qui réduisait à
  quarante-sept mille livres les prétentions du duc de Clèves, pour le payement
  de son contingent, on ne parvint à lui payer qu'un à-compte de sept mille
  livres[82].

  Sur ces entrefaites, une levée d'impôts ordonnée par la
  gouvernante dans le 3ommelerweerd, fournit à Charles d'Egmont un prétexte pour
  reprendre les armes. Marguerite envoya sur le champ en Gueldre son maitre
  d'hôtel, Jérôme Vent, pour protester contre ces armements, et pressa le cardinal
  d'Amboise d'intervenir pour empêcher des hostilités qui, en retenant l'empereur
  dans les Pays-Bas, lui retourneroient à merveilleux
  regret et desplaisir[83]. Maximilien, de
  son côté, était venu de Gand à Anvers se concerter avec sa fille, et s'était
  dirigé en toute hâte sur Bois-le-Duc. Charles d'Egmont, sourd aux
  représentations, venait de surprendre Kessel, quand fut décidée l'ouverture
  de conférences à Liège, pour aplanir les différends avec la Gueldre, en
  exécution du traité de Cambrai. Louis XII prit de nouveau l'engagement, à
  cette occasion, d'interdire à ce prince et à ses partisans toute reprise des
  hostilités.

  Rien ne retenait plus Maximilien dans les Pays-Bas. Avant
  son départ, il rétablit, par lettres patentes datées d'Anvers, le 18 mars
  1509, Marguerite dans ses fonctions de régente et
  gouvernante, pour régir et administrer les pays d'en deçà et en son absence
  et jusqu'à son retour, et pour exercer la tutelle mambournie de la personne
  de son petit-fils, ordonnant à chacun d'obéir à la princesse comme à lui-même[84]. Il accepta
  ensuite la démission du prince de Chimai, qui avait résigné les fonctions de
  gouverneur de l'archiduc Charles en faveur de son neveu, le seigneur de
  Chièvres. En même temps et du consentement de ce dernier, l'empereur investit
  Jean de Berghes des offices de gouvernante,
  bailliage, châtellenie et véneries des comté et pays de Namur[85]. La charge de
  chancelier de Brabant, vacante par le décès de Jean Van der Vorst, fut
  conférée au président du conseil privé, Jean le Sauvage.

  Ce fut avec de vives inquiétudes que Maximilien quitta nos
  provinces. Le 29 avril, la veille du jour où il allait passer la Meuse, il
  écrivait à Marguerite : je prie Dieu de vous donner
  bonne fortune, car il me semble que mon cousin d'Egmont vous causera beaucoup
  de tracas. J'eusse volontiers, dans l'intérêt de mon petit-fils, agi de ma
  personne contre lui, mais depuis que j'ai appris que les états se sont
  mutinés contre moi, au profit des Gheldrois, leurs bons amis et futurs
  parents, je me suis décidé à tout remettre à la volonté de Dieu. Chaque jour,
  m'arrivent de mauvais rapports des états : les uns m'accusant de vouloir, de
  concert avec quelques vassaux de la Hollande, avec le seigneur d'Ysselstein,
  entre autres, rompre la paix de Cambrai, dont je serois mécontent, tandis
  que, si la paix est rompue, le fait ne doit être imputé qu'à Charles
  d'Egmont, leur idole ; les autres répandant le bruit que mon intention n'est
  pas de retourner en Allemagne, mais de rester aux Pays-Bas, y coquiner et
  délapider leur argent[86].

  Les craintes de Maximilien n'étaient que trop fondées. Les
  commissaires des Pays-Bas attendirent vainement à Liège les ambassadeurs du
  roi de France et les délégués de Charles d'Egmont. Ni les uns ni les autres
  ne parurent au jour indiqué. La perspective d'une nouvelle guerre devenait
  imminente, et il fallait s'y préparer sans délai. Comme il n'y avait plus à
  compter sur la générosité des états, Marguerite se vit obligée de mettre en
  en gage plusieurs parties du domaine, telle que la terre de Montfort sur
  laquelle le comte de Hornes prêta environ quatorze mille livres, et le pays
  de Kessel qui fut hypothéqué au seigneur d'Ysselstein pour une somme de seize
  mille livres. Elle se rendit elle-même en Hollande pour surveiller de plus
  près la marche des évènements. Au mois de décembre, elle obtint des états une
  aide de soixante-dix mille livres destinée à payer les troupes chargées de la
  garde des territoires voisins du Cambrésis et de la Gueldre. L'hiver fut
  consacré aux préparatifs d'une lutte qui semblait inévitable. Cet hiver fut
  attristé par d'autres calamités. Les eaux couvrirent une partie de la Frise
  et de la Hollande. A la suite de cette inondation, des maladies épidémiques
  exercèrent de grands ravages, à Harlem surtout, à Leyde et à Monnikkendam.

  Dans les premiers mois de l'année 1510, Marguerite visita
  la Flandre. Maximilien lui écrivit à ce sujet : Nous
  sommes adverti qu'estes delibérée d'aller visiter nos sujets de Flandres,
  dont sommes bien joyeux et désirons que, en leurs affaires, leur faites toutes
  faveurs que pourrez[87]. Cette année se
  consomma presque entièrement en négociations ; des deux parts on reculait
  devant une rupture ouverte. Il avait été convenu entre les ambassadeurs de
  Maximilien et les ministres de Louis XII de tenir une journée à Tournai vers
  la mi-février, mais les Gueldrois s'opposèrent au choix de Tournai, puis à
  celui de Cambrai proposé par les ministres français, en alléguant que ces
  villes étaient trop éloignées. Il fut enfin décidé que les négociations
  s'ouvriraient à Liège le 1er mars. IL avait été convenu que, pour aplanir les
  premières difficultés, des conférences préliminaires auraient lieu, le 2
  janvier, à Schoonhoven, entre des députés de la Gueldre et des délégués du
  Brabant et de la Hollande.

  Ce commencement de négociations faillit brouiller la
  gouvernante avec la puissante famille qui avait le plus contribué à l'établissement
  de la maison de Bourgogne en Gueldre. Le comte de Buren se plaignit avec
  amertume de ce qu'au mépris de ses promesses, l'empereur traitait avec
  Charles d'Egmont sans l'avoir prévenu : De quoy,
  écrivait-il à Marguerite, je ne me puis bonnement
  contenter, ni ne feront les autres qui se sont donnés à l'obéissance du feu
  roi votre frère et à mondit seigneur l'empereur... Madame, ni vous, ni ceux qui se meslent de ce faire, ne
  cognoissent nos affaires et ce qui nous touche. Pourquoi, ma très redoutée
  dame, je vous prie de ma part qu'il vous plaise y avoir regard et de
  cognoitre ceux qui ont été loyaux à votre père, à vous et à vos prédécesseurs
  de la maison de Bourgogne, à laquelle je ne fis oncques faute, ni jamais,
  ferai, si Dieu plait ; en vous priant, en outre, au cas qu'il vous plût faire
  quelque appointement ou traité sans nous autres, que vous nous quittiez notre
  serment et nous laissiez faire notre mieux, car nous sommes d'opinion garder
  nos biens et notre honneur le mieux que pourrons[88].

  Marguerite n'en poursuivit pas moins l'œuvre commencée. Le
  31 janvier 1510, Maximilien lui renvoya, avec quelques modifications, le
  projet de traité arrêté par elle comme base des négociations. L'empereur la
  chargeait, en même temps, de rappeler à Charles d'Egmont qu'il s'était engagé
  naguère, dans le cas où on lui laisserait la tranquille possession de ses
  états, à ne jamais se marier, à payer une grosse somme d'argent comme
  indemnité des dommages qu'il avait causés, à remettre à, l'archiduc plusieurs
  de ses places pour assurer le défense du Brabant, enfin à tenir en arrière
  fief de ce duché la Gueldre qui, après sa mort, retournerait à l'empereur.
  Mais les temps étaient changés, et la puissance du prétendant s'était fort
  accrue. Aussi les villes de la Hollande, pressentant sans doute l'inutilité
  des négociations, se dispensèrent d'envoyer des députés à Schoonhoven.
  Lorsque le roi d'armes Toison d'or vint s'en expliquer avec Charles d'Egmont
  et l'inviter à nommer ses représentants à la journée de Liège, celui-ci
  répondit qu'il n'avait reçu à ce sujet aucune communication de Louis XII.
  Repoussant le reproche d'infraction au traité de Cambrai, il prétendit avoir
  été contraint de prendre les armes pour repousser les incursions des
  Hollandais et des Brabançons, et ne s'être emparé de la ville de Kessel que
  pour se mettre en mesure de recouvrer son territoire. Puis, inquiet sur le
  sort de son chancelier resté à Schoonhoven, il retint l'envoyé de Marguerite
  jusqu'au retour de cet officier ; alors, en le congédiant, il déclara nettement
  à Toison d'or qu'il se souciait peu d'une trêve, attendu qu'en présence des
  dispositions malveillantes des conseillers de la gouvernante, la guerre lui
  serait moins préjudiciable[89]. Ces reproches
  s'adressaient surtout à Henri de Nassau et au seigneur d'Ysselstein, qui
  étaient généralement accusés de pousser à la guerre, Marguerite elle-même
  semblait le reconnaître, quand elle se plaignait de
  l'emportement d'aucuns désirant la guerre et non la paix[90].

  Bientôt surgirent de nouvelles complications. A la suite
  d'un dissentiment au sujet de quelques places qu'il disputait à l'évêque
  d'Utrecht, Charles d'Egmont se jeta inopinément sur l'Overyssel. Il avait
  pris à sa solde deux mille piétons licenciés du service de Danemark, et il
  comptait sans doute profiter des troubles qui agitaient alors les états de
  l'évêque Frédéric de Bade. L'entreprise toutefois n'eut pas le résultat qu'il
  en attendait. Ses bandes, repoussées dans une tentative sur Deventer et
  surprises dans leur retraite .per les milices de Campen, éprouvèrent de
  grandes pertes ; les prisonniers, traités en brigands, périrent sur la roue
  ou sur l'échafaud. Le seigneur d'Ysselstein se joignit aux troupes de
  l'évêque, et chassa les Gueldrois de la contrée. Frédéric de Bade voulut
  profiter de ce succès pour dompter l'insurrection des habitants d'Utrecht :
  le seigneur d'Ysselstein lui vint en aide, porta le ravage jusqu'aux portes
  de la ville, et éleva sur la Lech un fort destiné à contenir cette cité si
  redoutable à ses évêques. A peine se fut-il éloigné que ceux d'Utrecht se
  jetèrent sur ses terres, et y exercèrent de terribles représailles ; puis,
  renforcés par un corps considérable de troupes gueldroises, ils investirent
  le nouveau fort. Revenant aussitôt sur ses pas, d'Ysselstein força les
  assiégeants dans leur camp et leur fit essuyer une sanglante défaite. Ce
  revers amena la soumission des habitants d'Utrecht, et obligea Charles
  d'Egmont à conclure une trêve d'un an avec Frédéric de Bade.

  Cette trêve était arrivée fort à propos, car, à la
  nouvelle des derniers évènements, Maximilien avait enjoint à la gouvernante
  de prêter assistance à l'évêque, son parent et son allié. lin vain avait-elle
  objecté que ce serait recommencer la guerre, neutraliser d'avance l'effet des
  conférences de Liège, faire naître grands maux et
  inconvénients, il lui avait été répondu qu'il importait de soutenir un
  prince qui avoit toujours été pour la maison de
  Bourgogne contre les Gheldrois, et qu'il fallait, non seulement lui
  envoyer des secours, mais assiéger immédiatement Wageningen pour opérer une
  diversion à son profit. Ces ordres réitérés n'arrivèrent heureusement
  qu'après que des deux côtés on eut déposé les armes.

  Les conférences de Liège s'ouvrirent sur ces entrefaites.
  Un projet de mariage entre Charles d'Egmont et l'archiduchesse Isabelle, qui
  n'avait pas encore neuf ans, formait le base des négociations. Mais on était
  loin de s'entendre sur les conditions. Après de longs pourparlers, les
  conférences furent rompues et. les ambassadeurs quittèrent Liège vers la fin
  de décembre. La gouvernante était sans argent, et il fallait, sans perdre un
  moment, couvrir le Brabant et la Hollande contre d'imminentes hostilités.
  Elle avait résolu tout d'abord d'assembler les états généraux, de leur
  exposer les efforts infructueux tentés pour obtenir la paix, et de leur
  demander conseil et assistance pour-la défense du pays. Mais peu rassurée sur
  la disposition des esprits, elle se borna à envoyer des commissaires dans les
  provinces, et en obtint quelques aides pour parer aux premières éventualités[91]. Pendant que de
  nombreuses levées de piétons et de pionniers étaient dirigées en toute hâte
  sur Bois-le-Duc et sur les frontières de la Gueldre, elle traita avec le duc
  de Clèves pour obtenir de la cavalerie, et entama de nouvelles négociations
  avec ce prince, et avec le duc de Juliers, l'archevêque de Cologne et
  l'évêque de Munster. Il fut résolu que des conférences se tiendraient à Diest
  entre ces potentats, tous plus ou moins menacés par Charles d'Egmont.

  La guerre éclata bientôt, mais les premières hostilités se
  passèrent entre le seigneur d'Ysselstein et les habitants d'Utrecht, devenus
  ses ennemis particuliers depuis son intervention en faveur de leur évêque.
  Sur les réclamations des états d'Utrecht, Marguerite avait ordonné à ce
  seigneur de déposer les armes, et avait demandé à Charles d'Egmont un
  sauf-conduit pour son maître d'hôtel Jean d'Ostin, qu'elle députait vers lui,
  disait-elle, afin de remédier au mal par voie de
  douceur. Or le jour même où cet envoyé arrivait auprès de lui, le 6
  février 1511, une troupe de Gueldrois surprit Harderwyk[92]. On apprit
  bientôt, en outre, que des émissaires provoquaient des soulèvements dans la
  mairie de Bois-le-Duc. Alors Utrecht rompant ouvertement avec son évêque,
  reconnut Charles d'Egmont pour avoué, et ses milices, pénétrant au cœur du
  territoire de son plus redoutable ennemi, vinrent mettre le siège devant la
  place même d'Ysselstein[93].

  Marguerite était persuadée que Charles d'Egmont n'avait
  pas recommencé la guerre sans l'appui de la France, et on l'accuse d'avoir
  fait périr sur la roue quelques Français qui avaient servi parmi les
  Gueldrois. Louis XII niait en vain toute participation aux entreprises de ces
  derniers, jurant qu'il n'avait fourni à Charles d'Egmont ni hommes, ni argent,
  et le traitant de fou, de mauvaise et de perverse
  teste qu'il vouloit que le diable emportast ; en vain exhibait-il des
  lettres dans lesquelles il lui enjoignait de se tenir en repos et de
  restituer Harderwyck : Marguerite n'en persistait pas moins dans ses
  soupçons. Quoi que le roi de France,
  écrivait-elle à son père le 15 avril, vous fasse
  quant à ce dire ou escrire, je sais et cognois assez qu'il assiste et
  favorise ledit messire Charles, et n'est pour rien délibéré de l'abandonner,
  quoi qu'il lui doive couster. Elle ajoutait ensuite : En oultre, je vous advertis comme puis naguères avans les
  marchands de par deçà au nombre de plus de quatre vingts en chemin pour aller
  à Francfort, assez près de Bologne, y sont survenus cent chevaux gheldrois
  qui ont rué jus lesdits povres marchans, et iceux prins et mené én forte et
  estroite prison, tellement que ils sont délibérés les mettre à grandes
  ranchons qui excéderont la somme de Cm florins ; qu'est retourné à grand
  esclandre et perte desdits povres marchans dont par ceux d'Anvers et de
  Malines ils nous ont fait faire leurs doléances. Sur quoi en avons escrit par
  tout ail il appartenoit ; mais l'espoir y est bien petit, et si nous en
  demourra la honte et deshonneur. Au demeurant, monseigneur, je suis advertie
  que le mariage d'entre ledit messire Charles de Gheldres et la fille du duc
  de Clèves se traite présentement par le moyen des seigneurs de Cologne et de
  Juliers, et que les choses sont desjà, par la pratique du roi de France qui
  s'en veut entremesler, fort avancées, tellement qu'on en espère bonne yssue.
  Se dit aussi que après ils feront entre eux quelque secrète ligue et alliance
  dont, monseigneur, je vous advertis et supplie y vouloir penser afin d'y
  pourvoir[94].

  Charles d'Egmont, de son côté, après avoir désavoué
  d'abord la prise de Harderwyck, finit par déclarer que à son grand dommage et destruction de ses sujets il avoit
  déjà. rendu Weeps et Muyden, et qu'il lui étoit impossible de se dessaisir
  d'une ville qui lui avoit volontairement ouvert ses portes. Si je parvenois,
  ajoutait-il, à ravoir toutes mes villes de la même
  manière, je le ferois sans croire pour cela enfreindre le traité de Cambrai.
  Je suis pauvre, et il m'est plus besoin de ravoir le demeurant que d'en osier
  de mes mains[95]. Les habitants
  d'Utrecht, à leur tour, sourds aux remontrances comme aux menaces de
  Maximilien et de Marguerite, refusèrent formellement de lever le siège
  d'Ysselstein. Marguerite était tellement persuadée qu'ils agissaient par les
  instigations secrètes de la France, qu'ayant été informée d'une entrevue
  prochaine entre des agents de Louis XII et de Charles d'Egmont, elle ordonna
  de garder tous les passages pour s'emparer de ces envoyés[96].

  Marguerite, on le voit, était loin de manquer d'activité
  et d'énergie. Dès les premiers actes d'hostilité, elle avait ordonné à tous gentilshommes et officiers œ réunir leurs gens pour
  exploiter la guerre contre les Gheldrois ; elle avait elle-même levé
  quinze cents lansquenets et trois cents reîtres. Mais Maximilien montrait
  beaucoup moins d'ardeur. Il écrivait à sa fille que
  ung grand chasteau ne s'édifie pas en ung jour, et parlait de mettre
  la Gueldre et messire Charles au ban de l'empire. Dans l'intervalle, l'ennemi
  agissait. Dans les premiers jours de mai, Charles d'Egmont se rendit de sa
  personne au siège d'Ysselstein avec cent quatre-vingts chevaux et de
  l'artillerie. Le 28 du même mois, un de ses capitaines, Thierri de Haeften,
  cachant ses soldats dans un bateau chargé de fagots, surprit Bommel, dont la
  population se prononça aussitôt en faveur de son maître. Le même jour, huit
  cents Gueldrois firent une tentative du côté de Tiel, mais s'en trouvèrent
  fort mal. Assaillis par la garnison et mis en pleine déroute, ils laissèrent
  la moitié des leurs aux mains des vainqueurs.

  A la nouvelle de la prise de Bommel, Henri de Nassau,
  Philippe de Bourgogne, .les sires de Beveren et de Walhain réunirent leurs
  forces et coururent au secours d'une redoute qui tenait encore. Quand ils
  arrivèrent, elle était tombée au pouvoir de l'ennemi. Pour venger cet échec,
  ils résolurent de se joindre à Florent d'Egmont et de délivrer Ysselstein.
  Les gens d'Utrecht, renforcés par les troupes que leur avait amenées Charles
  d'Egmont, avaient établi devant cette ville deux camps, où se trouvaient
  réunis seize cents lansquenets, trois cents cavaliers et deux mille hommes de
  milice. En rompant, au dessous de Schoonhoven, la digue de la Leck, dont les
  eaux couvraient tout le territoire entre cette ville et Krimpen, les
  assiégeants s'étaient mis à l'abri des surprises, et avaient rendu l'arrivée
  des secours extrêmement difficile. Quoique cette inondation l'eût obligé à un
  détour de six lieues, Florent d'Egmont opéra le 1er juin sa jonction avec
  Henri de Nassau, Antoine de Berghes, sire de Walhain[97], le sire de
  Beveren et le sire d'Aimeries, qui avait rejoint ces derniers. A midi, ils
  parurent devant Ysselstein. A leur approche, les assiégeants avaient
  abandonné leur camp et s'étaient mis en pleine retraite. Une courte
  escarmouche s'engagea entre la cavalerie et les gens d'Utrecht, qui se
  retiraient ni de tout en bon ordre, ni de tout en
  désarroi. Mais lorsque ceux-ci eurent assuré leur retraite en
  détruisant les ponts, ils se débandèrent pour regagner Utrecht et Montfoort.
  Dans cette affaire, écrivaient ces seigneurs à la gouvernante, nous avons gaigné deux serpentines et ung mortier, aucun vivres
  et l'honneur[98].

  Charles d'Egmont s'était retiré d'abord à Utrecht, mais
  les habitants ayant fermé les portes à ses troupes, il en partit le 3 juin.
  Il ne tarda pas toutefois à y revenir. Sa présence ranima les courages, et
  les bourgeois déclarèrent aux nouveaux envoyés de Marguerite[99] que leur intention n'estoit de renoncer à l'alliance de monsieur de
  Gueldre. Le 27 juin, le commandant du château de Hottem, Philippe de
  Reck, livra cette place à deux capitaines gueldrois, Guillaume Van Rossem et
  Henri de Meerveld, pour une somme de huit mille florins d'or. Charles
  d'Egmont, enhardi par ce succès, recruta des troupes, et poursuivit
  activement ses menées dans les villes de la Gueldre encore occupées par ses
  ennemis, et même en Hollande et dans le Brabant. Ses émissaires à la cour de
  France assuraient que, si le roi lui fournissait seulement cinquante lances,
  il se rendrait maitre de la moitié de ce duché[100].

  Marguerite cependant n'était pas restée inactive. Elle
  avait poussé ses armements avec célérité[101], et ordonné de
  resserrer Bommel le plus étroitement possible. Le seigneur d'Ysselstein,
  renforcé par des milices de Malines sous les ordres de Rombaut Boyenhals[102], défit
  complètement une division gueldroise chargée de ravitailler cette ville.
  Puis, après avoir déjoué une nouvelle tentative de Charles d'Egmont sur Tiel,
  il menaça Utrecht, ne se sentant pas assez fort pour l'assiéger. En même
  temps, il ravageait les environs ; et, ayant été rejoint par Jean de
  Wassenaar, il surprit, à la tète de deux cents chevaux et de six cents
  fantassins, une troupe de Gueldrois, qui tous furent pris, tués ou noyés dans
  les fossés de la place. De leur côté, les Hollandais armèrent seize navires
  de guerre, donnèrent la chasse aux corsaires et en purgèrent complètement le
  Zuiderzée[103].

  Alors Marguerite, montrant
  courage d'homme et non pas de femme, crut le moment venu de frapper un
  grand coup. Louis XII avait chargé son ambassadeur dans les Pays-Bas de se
  rendre à Hardewyk et à Bommel pour ramener ces villes sous l'obéissance de
  l'archiduc, et sommer Charles d'Egmont de les évacuer. La gouvernante,
  toujours méfiante à l'endroit de la France, déclina toute part à ces
  négociations, et déclara à l'ambassadeur qu'il était libre de se rendre en
  Gueldre, mais que ses démarches n'arrêteraient en rien les opérations
  militaires. L'ambassadeur se le tint pour dit, et renonça à son voyage. Une
  vigueur nouvelle semblait présider à tous les actes du gouvernement. Le 19
  juillet 1511, les états du Brabant votèrent une aide de quatre-vingt mille
  livres pour entretenir, pendant quatre mois, six cents chevaux et trois mille
  piétons. D'autres provinces accordèrent également des subsides
  extraordinaires. Henri VIII, roi d'Angleterre, qui avait succédé à son père
  Henri VII en 1509, s'engagea à fournir, pour un terme de trois mois, un
  contingent de quinze cents archers[104], et cette
  vaillante troupe débarqua bientôt après à Armuyden. On comptait aussi sur
  quelques forces espagnoles promises par Ferdinand moult
  bien affectionné, disait-il, d'aider à
  destruire ce larron de Gueldre et mettre en obéissance ces mauvaises gens[105]. Quant à
  l'armée nationale, elle présentait un effectif d'environ quinze cents chevaux
  et six mille fantassins. On y voyait, entre autres, les gens d'armes du comte
  de Nassau et du seigneur d'Aimeries, cinq cents
  compagnons de guerre du comté de Namur sous les ordres du seigneur de
  Walhain, les milices du Brabant wallon sous leur bailli Paul Oeghe, et un
  corps bruxellois commandé par deux braves capitaines, l'amman sire Roland de
  Mol, seigneur de Wespelaer, et Éverard t'Serclaes, fils du chevalier noir.
  L'artillerie, fournie en partie par Henri VIII, comptait quatorze bons
  courtauds et vingt-six serpentines avec leur attirail complet... Les capitaines disoient que jamais il n'y en avoit eu de
  plus belle[106].

  Marguerite distribua vingt-mille florins. à ses troupes
  pour les encourager, et elle s'établit de sa personne à Anvers, voulant être
  plus rapprochée du théâtre des événements. Malheureusement de nouvelles causes
  de retard surgirent. Henri de Nassau, que Maximilien venait de nommer lieutenant et capitaine général des pays de Brabant et
  d'Outre-Meuse, et chef et conducteur des gens de guerre, tomba malade.
  L'amiral Philippe de Bourgogne, appelé à le remplacer, le devint également.
  Enfin, après beaucoup d'hésitation, Marguerite fixa son choix sur Florent d'Egmont,
  seigneur d'Ysselstein[107], brave et
  habile capitaine, mais qui se brouilla, dès le principe, avec le commandant
  des Anglais, sir Edward Ponyngs.

  Les opérations commencèrent vers le milieu du mois d'août,
  d'après un plan arrêté dans un conseil de guerre tenu par les seigneurs
  d'Ysselstein et d'Aimeries avec sir Edward Ponyngs. Tandis que le corps
  principal, parti de Bois-le-Duc, menaçait Bommel et attirait. sur ce point
  l'attention de l'ennemi, le seigneur d'Ysselstein entra dans la Woluwe par le
  pays d'Utrecht, et emporta Wageningen presque sans coup férir. Puis, opérant
  sa jonction avec les troupes en marche sur Bommel, il en laissa une partie
  pour couvrir la construction de deux redoutes destinées à contenir la
  garnison de cette ville, et s'établit avec le reste à Arssen, d'où il
  menaçait à la fois Venloo et Ruremonde. Sa marche avait été si habile et si
  rapide, que tout faisait présager la prise prochaine de ces deux places. Un
  nouveau mécompte vint paralyser des opérations si bien commencées. Manquant
  de vivres et de munitions, l'armée dut attendre longtemps à Arssen la poudre
  demandée au duc de Juliers et à l'archevêque de Cologne.

  Ce retard causa de vives alarmes à Marguerite, qui avait
  entrepris cette campagne contre l'avis de son conseil, dont les membres de
  robe courte et longue, disait-elle, se retirent
  arrière[108]. Sans appui,
  agitée de mille craintes, elle ne voyait partout qu'indifférence ou trahison.
  Elle renvoya à Malines Charles et ses sœurs, en recommandant très
  expressément de les garder avec le plus grand soin, car
  aujourd'hui, disait-elle encore, l'on ne sait
  en qui l'on se doit fier[109]. Elle envoya
  aux ducs de Clèves et de Juliers Jean de Metteneye, seigneur de Marques, afin
  de réclamer l'assistance qu'ils lui devaient comme vassaux de l'empire, mais
  ils faisoient sèche réponse et vouvoient vendre leurs
  services bien cher[110]. Informée des
  intelligences de Charles d'Egmont avec la France, elle avait vainement
  cherché à s'emparer d'un de ses émissaires au retour[111]. Des ordres
  furent donnés aux magistrats des villes, et aux officiers et gentilshommes
  des provinces frontières d'estre prets et en armes
  pour, par son de cloche ou autrement, empescher la descenthe des Franchois en
  Gueldre, et pour faire leur service à l'archiduc[112]. Les
  dispositions de Robert de la Marck paraissaient des plus menaçantes. Des
  bandes de lansquenets, arrivant homme par homme, se réunissaient dans la
  terre de Fleuranges et dans le pays de Liège. Le marquis de Bade fut prévenu
  qu'ils projetaient de surprendre Ivoy, où le prévôt de Chiny envoya sur le
  champ vingt-cinq hommes de sa prévosté, bien
  enbastonnés. On travailla à fortifier les principales places,
  notamment Bastogne, La Roche et Marche. Maximilien ordonna lui-même à tous nobles et vassaux tenant fiefs ou arrière-fiefs
  d'estre montés et abastonnés comme il convient, et à ceus des villes et plat
  pays d'estre prets chacun dans son quartier[113].

  Pourvue enfin de poudre et de munitions, l'armée investit
  Venloo, où Florent d'Egmont s'était ménagé des intelligences, mais le coup de
  main sur lequel il comptait échoua, et il fallut en venir à un siège
  régulier. La place avait une garnison de huit cents hommes, assurés du
  concours de toute la population. On était décidé des deux parts à lutter avec
  acharnement, car Venloo pris entraînait la soumission de Ruremonde et de
  toute cette partie de la Gueldre. La possession de cette ville, qui était
  comme la clef du Brabant et du pays d'Outre-Meuse, fermait le chemin de la
  Gueldre aux Français et aux Liégeois, et rendait la sécurité au commerce avec
  l'Allemagne. Aussi rien ne fut négligé pour renforcer l'armée assiégeante.
  Malines envoya huit couleuvrines, et Bruxelles presta
  certaine quantité de pouldre de canon[114]. Jean de
  Berghes vint rejoindre son fils avec un corps de cinq cents Namurois, bientôt
  suivis de nouveaux contingents levés dans le Brabant et en Hollande. Le comte
  de Hornes, Jean de Metteneye, Wasco de Goesmaere, conseiller et chambellan de
  l'empereur, et les capitaines Adrien de Succre, Simon François et Jean de
  Berles arrivèrent successivement devant Venloo avec leurs gens. Tous les
  charretiers du Brabant, tous les chariots et les chevaux des abbayes furent mis
  en réquisition pour le transport des munitions. Les aides précédemment votées
  et celles qu'on obtint encore[115] ne suffisant
  pas, Marguerite affecta aux besoins de l'armée les fonds alloués pour la
  maison de l'archiduc, emprunta quinze mille cinq cents livres à la ville d'Anvers[116], et demanda à
  Maximilien l'autorisation de disposer de vingt mille écus qu'il attendait
  d'Espagne, avec la promesse de le rembourser au double à la fin de la guerre.
  Elle-même avait déjà avancé plus de dix mille livres de ses deniers, et elle
  était décidée à y mettre tout ce quelle avoit,
  car elle voyait en jeu les plus grands intérêts de son père et de son neveu[117]. A sa demande,
  eurent lieu des prières publiques et des processions
  pour le succès du siège de Venloo et de la guerre, avec la moindre effusion
  du sang humain que faire se pourroit.

  Tant de vœux, d'efforts, de sacrifices étaient condamnés à
  rester stériles. L'insuffisance du matériel de siège et des munitions ne
  permit pas de pousser l'attaque avec toute la vigueur désirable. Les
  assiégés, d'autre part, déployèrent le plus actif et le plus inébranlable
  courage. Les femmes même prirent part à la défense, et l'on vit l'une
  d'elles, dans un assaut, abattre d'un coup de pierre un enseigne, et lui
  enlever sa bannière. Un pan de muraille avait été renversé, et les
  assiégeants s'étaient précipités sur la place. Après plusieurs heures d'une
  lutte furieuse, ils furent repoussés et laissèrent sur la brèche un nombre
  considérable de morts et de blessés. Marguerite envoya de nouveaux renforts ;
  Henri VIII prolongea de trois mois le terme de service de ses vaillants
  archers. Tout cela fut inutile, et un nouvel assaut n'eut pas plus de succès
  que le précédent.

  Pendant que Venloo retenait devant ses murs presque toutes
  les forces des Pays-Bas, des bandes gueldroises, grossies par des aventuriers
  des contrées voisines et particulièrement du pays de Liège, se jetèrent sur
  le Brabant, ravageant, pillant, incendiant tout sur leur passage. Il fallut
  rassembler au plus vite, et au son de la cloche, de nouvelles milices dans le
  Brabant wallon. Tous les hommes en état de porter les armes s'établirent sur
  les frontières du territoire liégeois, où ils occupèrent Haelen et Landen. Le
  pays fut vite purgé de ces bandes de brigands : tous ceux dont on parvint à
  s'emparer furent pendus sans miséricorde. Les hostilités revêtirent le même
  caractère sur un autre élément. Un vaisseau hollandais, ayant capturé sur le
  Zuiderzée un corsaire gueldrois, en jeta l'équipage à la mer. Les choses en
  étaient venues au point que des deux côtés on ne gardait plus de ménagement.

  A la nouvelle de l'échec essuyé devant Venloo, Maximilien
  conseilla de lever le siège. Florent d'Egmont et sir Edward Ponyngs
  insistèrent pour le continuer, se croyant certains d'un prochain succès.
  Marguerite accorda huit jours. On était arrivé au mois d'octobre ; les pluies
  d'automne entravaient les travaux des nouvelles batteries, et, le délai
  expiré, la brèche n'était pas praticable. Le 18 novembre, nouvelle lettre de
  Maximilien : il conseillait de nouveau de se retirer, en jetant dans
  Wageningen une forte garnison. La lettre n'était pas encore parvenue à
  Marguerite, lorsque les assiégeants, comptant sur les intelligences qu'ils
  avaient dans la place, tentèrent un dernier assaut et furent encore repoussés
  avec perte. Peu de jours après, les Gueldrois, profitant d'une nuit obscure,
  trouvèrent moyen de ravitailler la ville. Toutes les illusions furent alors
  dissipées, et le seigneur d'Ysselstein se décida enfin à lever un siège
  commencé depuis quatorze semaines.

  Marguerite s'affligeait, outre mesure de tous ces revers.
  Elle les attribuait au défaut d'énergie et à l'insuffisance des chefs[118]. On lui avait
  fait aussi des rapports compromettants sur la fidélité des auxiliaires
  allemands, qui avaient été employés au siège[119].

  Maximilien la consola en lui faisant espérer qu'il
  prendrait lui-même la direction des opérations au printemps prochain[120]. Quelque fût
  son découragement, la gouvernante continuait, à montrer le plus absolu
  dévouement à l'empereur et à son neveu[121]. Elle conjurait
  le premier dans les termes les plus touchants et, les plus respectueux, de
  mettre de l'ordre dans ses finances, et lui faisait le tableau le plus
  émouvant de la détresse où elle était réduite. Cette détresse, en effet,
  était extrême. On avait en vain invité les états de Brabant, de Hollande et
  de Hainaut à envoyer des députés à Gand afin de décider les quatre membres de
  Flandre à contribuer aux dépenses de la guerre de Gueldre : cette démarche
  avait complètement échoué. La Hollande et le Brabant, directement intéressés
  à la guerre, refusaient aussi les subsides demandés. Ce ne fut que de guerre
  lasse et en présence du danger que les états de ce duché finirent par allouer
  soixante mille livres pour l'entretien des troupes nécessaires à la défense
  du pays.

  Les hostilités n'avaient pas été interrompues par la
  rigueur de la saison. Le 13 novembre, les Gueldrois surprirent Woudrichem,
  sur la Meuse, petite ville qui appartenait à la comtesse de Hornes[122]. Maîtres de la
  campagne, ils continuèrent leurs incursions, et battirent plusieurs partis
  hollandais et brabançons. Le 31 janvier 1512, ils tentèrent de surprendre
  Bois-le-Duc, et incendièrent tous les moulins et les maisons de plaisance des
  environs. D'autres bandes, s'avançant, jusqu'aux limites du comté de Namur,
  brûlèrent Hannut après l'avoir pillé, et ravagèrent les terres voisines pour
  se venger des Namurois[123]. Elles
  n'épargnèrent même pas la principauté de Liège, où Érard de la Marck fut
  obligé de mettre toutes ses villes en été de défense.

  Les Hollandais et les Brabançons répondirent aux
  dévastations de l'ennemi par de non moins tristes représailles. Les milices
  de Bois-le-Duc, au nombre de deux à trois mille hommes, pénétrèrent dans le
  Bommelerweerd, ravageant tout sur leur passage, et brûlèrent Driel et Rossum.
  Surprises à leur tour par le comte de Serberen et Michel de Poemeren, deux
  des meilleurs capitaines de Charles d'Egmont, et dépourvues d'artillerie,
  elles furent écrasées. Profitant de la consternation produite par cette
  défaite, les vainqueurs marchèrent directement sur Bois-le-Duc ; ils étaient
  sur le point de s'en emparer, quand les bourgeois, accourant aux remparts,
  parvinrent à les repousser. Dans leur retraite, ils incendièrent Oss,
  Schyndel, Geldorp, Berchem, et ravagèrent tout le Peelland. Animés du désir
  de la vengeance, les habitants de Bois-le-Duc reprirent les armes, rentrèrent
  dans le Bommelerweerd et investirent Bommel. Le mauvais temps et l'approche
  de forces considérables les obligèrent à se retirer. Le seigneur
  d'Ysselstein, toujours actif, après avoir battu les Gueldrois près de
  Henkelom au mois de février, marcha vers Charles d'Egmont qui assiégeait
  Wœrden. Il voulait disait-il, essayer qui estoit le
  plus fort. L'ennemi ne l'attendit point. Ysselstein alors,
  s'embarquant sur les navires préparés par Henri de Nassau, se porta sur
  Woudrichem. A son approche, la garnison, forte pourtant de douze cents
  hommes, évacua la place et se laissa enlever tout son bagage.

  On a remarqué que les états généraux furent, pour ainsi
  dire, en permanence sous l'administration de Marguerite. Le 16 février 1512,
  ils étaient réunis à Malines, et ils y reçurent communication d'un mémoire de
  la gouvernante, qui leur demandait, en son nom et au nom de son père, leur
  avis sur la question de savoir s'il y avait lieu de poursuivre la guerre au
  printemps suivant, ou de négocier la paix. Dans le premier cas, une levée de
  six mille fantassins et de douze cents chevaux était indispensable. Les états
  s'ajournèrent afin de consulter leurs principaux. Marguerite s'adressa alors
  aux états de Brabant pour en obtenir les fonds nécessaires à l'entretien des
  garnisons des places frontières. Elle essuya un refus qui lui fut fort
  sensible, et elle se plaignit amèrement à son père des mauvaises dispositions
  que montraient surtout les députations de Louvain et de Bruxelles[124]. Tout le monde
  demandait une paix quelconque ; les députés de Bois-le-Duc engagèrent même ceux
  des autres villes à traiter directement avec Charles d'Egmont.

  Marguerite ne savait plus de quel côté se tourner. Les
  troupes manquaient, et celles qui étaient restées, privées de solde depuis
  plusieurs mois, n'offraient plus aucune garantie de fidélité. Le 10 mars,
  Henri de Nassau écrivait à la gouvernante qu'il s'était concerté avec le
  seigneur d'Ysselstein sur les opérations de la prochaine campagne, mais que
  le nombre des gens qu'ils commandaient était trop petit pour laisser le pays
  gardé et entrer sur le territoire ennemi. Il lui rappelait qu'il était dû de
  fortes sommes à ses lieutenants, les sires de Walhain et de Castre[125] ; quatre mille
  livres à la cavalerie qu'il avait sous ses ordres ; cinq cents florins d'or à
  ses hallebardiers. Il ajoutait qu'il avait déjà avancé neuf mille livres et
  répondu pour d'autres sommes ; qu'il voyait son crédit s'affaiblir. Madame, disait-il en terminant, je vous en ay bien voulu advertir afin que cependant vous
  y pensiez faire quelque provision, et aussi pour mettre quelqu'un en mon
  lieu, car, sur ma foi, madame, je ne sçaurois rendre service à monseigneur ny
  à vous, et n'en sçaurois sortir sans honte, vu la petite expérience que j'ay,
  et aussi je connois que mes biens n'y sçauroient satisfaire. Une
  ressource inespérée vint heureusement éclaircir un peu ce sombre horizon.
  Charles d'Egmont, se trouvant de son côté à bout de moyens, après avoir vu
  ruiner une partie de ses états, proposa lui-même de traiter, et demanda un
  sauf-conduit pour envoyer des députés à Weert ou à Vianen[126]. L'empereur
  autorisa Marguerite à délivrer ce sauf-conduit, et Vianen fut choisi pour le
  siège des conférences.

  Le 4 avril 1512, les états généraux furent rappelés à
  Bruxelles, et Maximilien leur écrivit directement pour les rendre favorables
  à ses propositions. Dans une réunion préparatoire tenue à Malines, les
  députés du Brabant, de Lille, de l'Artois, du Hainaut, de Valenciennes, de la
  Hollande, de Namur et de Malines résolurent d'insister auprès de la
  gouvernante pour la conclusion de la paix, et d'en faire la condition sine
  qua non de leur consentement au subside demandé. Cet avis prévalut, et, quand
  au don réclamé par l'empereur, tous déclarèrent ne pas avoir d'instruction à
  ce sujet. Il fallut les ajourner au mois de mai suivant.

  A cette seconde réunion, le Brabant, menacé d'une nouvelle
  invasion, vota l'aide destinée à l'entretien de l'armée et cent cinquante
  mille florins pour l'empereur. La Flandre, désintéressée dans les affaires de
  la Gueldre, refusa de contribuer au payement des gens de guerre, et réduisit
  à soixante mille florins le don à faire à l'empereur. Lille, Douai, Orchies
  exprimèrent la même opinion. Le Hainaut offrit de contribuer, suivant la
  proportion accoutumée, au don proposé, mais rejeta aussi le subside. En
  dernier lieu pourtant, l'avis du Brabant fut adopté par tous les états, à
  l'exception de la Flandre ; ils accordèrent, le 31 mai, l'aide demandée et
  cent cinquante mille florins pour payer les dettes de l'empereur et de
  l'archiduc. L'opposition de la Flandre était due surtout aux députés de Gand,
  et la gouvernante chercha vainement à triompher de leur résistance. Plus
  heureuse près des trois autres membres du comté, elle finit par leur arracher
  un vote favorable, et considérant alors le consentement comme complet, elle
  ordonna d'exécuter les habitants du quartier de la ville de Gand qui
  refuseraient le payement. Mesure grave, et qui allait bientôt être invoquée
  comme un précédent dans de nouvelles et malheureuses complications[127].

  Les conférences de Vianen s'étaient ouvertes le 8 avril.
  Les ambassadeurs de Marguerite avaient proposé de traiter sur les bases
  suivantes : 1° messire de Gueldre se mettra au service du prince de Castille,
  qui le recevra bien et le traitera honorablement ; 2° il conservera la
  possession et la jouissance du duché de Gueldre et du comté de Zutphen, en
  qualité de lieutenant de l'empereur ; 3° la valeur de ces pays sera estimée,
  et l'empereur les rachètera quand il le jugera convenir ; 4° les différends
  des deux parties seront soumis à des arbitres, et, en attendant leur
  décision, le duc restituera les villes et les châteaux dont il s'est emparé
  depuis la paix de Cambrai. Charles d'Egmont rejeta ces quatre conditions : la
  première, parce que ses affaires n'estoient
  présentement disposées pour se mettre au service de son cousin l'archiduc
  ; la seconde, parce que ce seroit chose bien
  estrange et contre tous droits divins et de nature, que lui, qui estoit seul
  et vrai héritier desdits pays, les abandonnât et y renonçât pour les
  gouverner comme lieutenant d'un autre ; la troisième, parce qu'il n'avoit jamais pensé à vendre son héritage, et
  que, s'il avoit eu cette intention, il auroit trouvé depuis longtemps et
  trouveroit encore marchands assez prochains et non duissables ou malveillans
  à la maison de Bourgogne, qui lui en eussent donné et donneroient beaucop
  plus ; la quatrième enfin, parce qu'il y aurait folie à bailler ès mains de son ennemi public, en
  attendant la sentence des arbitres, des places par lui reconquises. Ces
  prétentions n'étant donc, selon eux, ni raisonnables, ni honorables pour
  parvenir à une bonne et durable paix, les ambassadeurs gueldrois les
  repoussèrent, après avoir déclaré toutefois que leur maitre était toujours
  disposé à accueillir des conditions équitables[128].

  Les négociations n'étaient pas encore rompues, et déjà les
  hostilités recommençaient. Marguerite rejeta ce mauvais résultat sur la
  France, et ne dissimula en aucune façon sa pensée au roi Louis XII. Celui-ci,
  effrayé de la situation de ses affaires en Italie[129], ne cessait de
  protester de sa complète neutralité, et avait même fait féliciter la
  gouvernante des derniers succès militaires remportés sur Charles d'Egmont, à qui il voudroit, disait-il, qu'elle rompît la teste afin que la guerre fût finie et
  qu'il fût à repos de cette diable de Gueldre. Sur le point de se
  brouiller tout à fait avec Maximilien, qui venait de conclure une trêve avec
  les Vénitiens, il écrivait un peu plus tard : Si
  l'on instigue à madame Marguerite qu'elle pourra me faire beaucoup de mal,
  j'espère en Dieu que non ; si l'on me contraint jusques là, je pourvoierai
  bien à son cas, et quand tout sera dit et pensé, l'on trouvera que le bien de
  la maison d'Autriche est d'entretenir l'amitié avec moy.

  Cependant l'empereur était arrivé en Belgique. Parvenu le
  24 mai à Bastogne, il se dirigea sur Marche, où l'attendaient tous les
  officiers et les gentilshommes du comté de Nassau avec un corps de mille à
  douze cents fantassins. Ils l'escortèrent jusqu'à Namur, où il séjourna
  quatre jours, et d'où il se rendit immédiatement à Malines. Charles d'Egmont
  venait de reprendre les armes. Il avait investi Anhalt dans le comté de
  Zutphen, et ses lieutenants bloquaient Wageningen. Maximilien ordonna
  aussitôt au seigneur d'Ysselstein de marcher au secours d'Anhalt, tandis que
  d'autres chefs entreraient dans la Gueldre pour opérer une diversion. Les
  Gueldrois battirent en retraite, et Florent d'Egmont, agissant avec sa vigueur
  accoutumée, emporta le château de Roodentoren, tailla en pièces la garnison
  et rasa la place. Il fit éprouver le même sort aux forts de Persingen et de
  Hœmen, ravagea tout le bas quartier de la Gueldre, et ramena à Ysselstein un
  grand nombre de prisonniers, des otages et beaucoup de chariots chargés de
  butin. Comme compensation, Charles d'Egmont était parvenu à s'emparer de Tiel
  et du petit château de Wyk.

  Tout semblait annoncer, de la part du gouvernement des
  Pays-Bas, l'intention de déployer enfin une action vigoureuse. Les fonds
  votés par les états avaient permis de lever quelques troupes en Allemagne ;
  les milices de Brabant et de la Hollande se pressaient nombreuses sous les
  drapeaux du seigneur d'Ysselstein ; celles du Hainaut et de Namur avaient
  reçu l'ordre de se tenir prêtes à marcher au premier appel ; on s'attendait à
  voir Maximilien en personne prendre la commandement de l'armée.
  Malheureusement l'argent manqua bientôt, comme toujours ; les combinaisons et
  les préparatifs se dissipèrent, encore une fois, en fumée. Heureusement la
  situation de Charles d'Egmont n'était pas meilleure ; l'appui de la France,
  alors repoussée de l'Italie et menacée par une redoutable coalition, ne lui
  paraissait pas très rassurant. Il se montra disposé à entamer de nouvelles
  négociations, et l'on convint d'ouvrir, une troisième fois, des conférences à
  Liège[130].

  Maximilien fut obligé de repartir sans avoir rien terminé.
  Alors commencèrent d'autres calamités. L'indiscipline et la démoralisation
  avaient gagné l'armée peu à peu. Les troupes étrangères, sans solde depuis
  longtemps, se jetèrent sur les campagnes[131], et y commirent
  d'affreux ravages. Ce n'étaient, plus des bandes isolées, mais des corps
  entiers occupant les villages et les petites villes. C'est ainsi que les gens
  du seigneur d'Ysselstein stationnèrent à Gheel[132], et d'autres
  dans le quartier de Turnhout. Des reîtres, qui avaient abandonné Wissen,
  arrivèrent inopinément devant Malines, et ne s'en éloignèrent qu'après que le
  magistrat eut gagné leurs capitaines par des présents. Ils se jetèrent alors
  sur Waelhem et Duffel, et y séjournèrent pendant deux mois, répandant
  l'épouvante dans toute la contrée. A Malines, les portes étaient fermées, les
  cinq serments sous les armes, des veilleurs sur les tours, et des postes
  d'éclaireurs aux environs de la ville[133]. Tout le pays
  était en émoi ; la détresse était si grande que le trésorier général déclara
  qu'il lui serait impossible de se procurer cinq cents florins. Marguerite
  n'avait rien touché de son traitement depuis cinq ans[134]. Les états de
  Brabant, à qui elle venait d'adresser une nouvelle pétition de subsides, la rejetèrent unanimement, non sans
  exhaler des plaintes amères sur les ravages des soldats levés pour les
  défendre.

  Maximilien avait fini par comprendre toute la gravité de
  la situation. Il prit donc quelques mesures commandées par les circonstances.
  Les princes de l'empire lui accordèrent une aide pour la guerre de Gueldre,
  et le duc Henri de Brunswick fut nommé lieutenant général des armées des
  Pays-Bas. Ce prince, aidé de son frère, se chargea de lever, à ses frais,
  quinze cents fantassins et six cents chevaux. Le 13 septembre, l'empereur
  renouvela à la gouvernante l'assurance de son prochain retour, et sa ferme
  intention de mettre fin à une guerre qui, de son propre aveu, ruinait le
  pays. Il était grand temps d'aviser en effet. Louis XII avait envoyé aux
  conférences de Liège le président Olivier, le seigneur de Luynes, et son
  ambassadeur en Gueldre, Jean, sire de Gamaches. Mais lorsqu'il vit Maximilien
  traiter de son adhésion à la ligue sainte formée contre lui par le pape Jules
  II[135], et Marguerite
  négocier avec l'Angleterre, il résolut de ne plus garder aucun ménagement.

  Aussitôt Charles d'Egmont, rompant brusquement les
  négociations, lança ses bandes sur le Brabant et sur la Hollande. Le 25
  septembre, un parti de quatre cents chevaux et de quinze cents piétons entra
  dans la mairie de Bois-le-Duc, et, pendant trois jours, y mit tout au feu et
  au pillage. A ces nouvelles, le duc de Brunswick se rendit immédiatement aux
  Pays-Bas. Ce prince avait succédé au duc d'Anhalt dans le commandement de
  l'armée impériale en Italie, et s'y était acquis une grande réputation de
  bravoure et d'habileté. Son arrivée produisit un excellent effet. Les
  troupes, qui s'étaient répandues dans les campagnes, reçurent une partie de
  leur solde et regagnèrent les frontières. Maximilien ordonna au duc de
  Brunswick et au comte de Nassau de livrer bataille à Charles d'Egmont, espérant que Dieu et après les gens d'armes de Brabant
  leur feroient bonne assistance. Mais l'ennemi se tint sur ses gardes,
  évitant avec soin toutes les occasions de combattre.

  Marguerite réclama de nouveaux subsides des états de
  Brabant et de Hollande. Cette demande fut accueillie favorablement ; les
  députés de Louvain seuls firent quelques difficultés[136]. Ils finirent
  cependant par se ranger à l'avis commun, et, le 14 octobre, une aide de
  trente-trois mille livres fut votée pour le payement des gens de guerre
  pendant le mois d'octobre et de novembre. Les états généraux, convoqués pour
  le 1er octobre, avaient été prorogés au 1er décembre suivant. Le duc de
  Brunswick leur demanda, au nom de l'empereur, de se charger de la solde de
  six mille fantassins pendant l'hiver, de douze mille pendant l'été, et
  d'allouer, en outre, cinquante mille florins pour l'artillerie. L'assemblée
  s'ajourna au 12 janvier 1513, mais la réunion n'eut lieu qu'un mois plus
  tard, le 12 février. Dans l'intervalle, un fait de guerre des plus
  regrettables s'était accompli. La veille de Noël, mille hommes environ de la
  garnison d'Utrecht avaient paru à l'improviste devant Amsterdam, et avaient
  incendié le faubourg Saint-Antoine et des bateaux à l'ancre dans le vieux
  port. Au retour de cette expédition, cette troupe fut surprise sous les murs
  d'Utrecht par Jean de Wassenaar, qui, à la tête de quatre cents soldats, en
  fit un horrible carnage. Mais, le lendemain, ce vaillant capitaine fut
  assailli a son tour par des forces supérieures, et resta prisonnier avec la
  plupart de ses officiers. L'ennemi fit grand bruit de cette affaire, et
  traita son prisonnier avec une odieuse rigueur. Conduit à Haltem, Jean de
  Wassenaar fut enfermé dans une cage de fer, et n'en sortit qu'en 1514 au prix
  d'une énorme rançon[137]. Cet échec
  avait jeté la consternation et le mécontentement dans le pays. Aussi toutes
  les propositions de Maximilien furent rejetées par les états généraux, qui
  réclamèrent unanimement la conclusion de la paix.

  L'état du pays devenait de plus en plus affligeant. La
  désorganisation de l'armée favorisait tous les brigandages. Des bandes
  formées de déserteurs et de soldats licenciés désolaient les campagnes,
  ruinaient le commerce, et rendaient les communications si périlleuses qu'on
  n'osait plus se mettre en voyage qu'après avoir fait explorer les chemins au
  préalable[138].
  Quelques faits donneront une idée de cette situation. Un nommé Bertrand Le
  Haine, cousin d'un autre Le Haine, qui avait été pendu près de Vilvorde, tint
  pendant tout un temps la ville de Maëstricht et ses habitants en subjection à l'aide d'un grand nombre de compagnons de
  guerre dont il estoit capitaine. Les voyageurs qui tombaient entre ses
  mains étaient très inhumainement traités et géhennés
  pour avoir d'eux excessive rançon. Ce bandit, qui fut arrêté par aucuns compagnons de la ville de Bouvignes, confessa,
  entre autres crimes, d'avoir bouté le feu en une
  église, accompagné de deux cent cinquante chevaux, et fait plusieurs
  rencontres et pilleries aussi bien sur amis que sur ennemis. Conduit
  au château de Namur, il offrit une rançon de mille florins d'or, et comme il
  augmentait encore ses-offres, ceux qui l'avaient pris insistèrent pour qu'il
  fût traité en prisonnier de guerre ; mais Marguerite les
  apaisa par une certaine somme de deniers, et ordonna de poursuivre
  rigoureusement le procès. Le Haine fut décapité, après avoir été mis à la
  question ordinaire et extraordinaire ; son corps attaché à la roue fut exposé
  sur le chemin tirant vers Bouge sur la montagne, au
  païs de Liège[139]. Un autre
  bandit s'était établi au village de Sailles dans le comté de Namur, et y faisait
  la terreur des habitants. Quelques-uns ayant voulu se soustraire à ses
  violences, il les attaqua secondé par- ses frères et ses compagnons de
  rapines, et les força de se réfugier dans le cimetière après une lutte
  sanglante et de lui payer rançon. L'autorité ne parvint à s'emparer de lui
  que par ruse, un jour qu'il avait osé se rendre à Namur. Il fut pendu à un
  arbre sur le grand chemin, sans forme de procès.

  Le désordre ne régnait pas seulement dans les campagnes. Il
  y eut à Malines même une violente émeute. A la suite d'une exécution
  capitale, la foule se rua sur l'échafaud et maltraita tellement le bourreau,
  qu'il mourut des suites de ses blessures. Cette émeute provoqua l'édit du 6
  avril 1513, qui plaça tous les officiers de justice, y compris l'exécuteur
  criminel, sous la protection spéciale du souverain, avec la clause
  comminatoire de confiscation de corps et de biens contre quiconque
  attenterait à leur personne[140].

  Sans ressources dans le pays, et attribuant tous ses
  embarras à la connivence de Louis XII avec ses ennemis, Marguerite ne
  négligea rien pour faire entrer son père dans la coalition formée contre la
  France. Dans cette vue, elle réussit à le rapprocher de Ferdinand le
  Catholique, auprès de qui elle entretenait des agents dévoués, et auquel elle
  avait su se rendre agréable. Un fait éclatant, qui se passa à l'époque où
  nous sommes, montre bien jusqu'où elle crut devoir aller pour plaire à ce
  prince. Ferdinand était toujours fort irrité contre don Juan Manuel, l'ancien
  favori de Philippe le Beau ; il s'était plaint plusieurs fois avec amertume
  de voir ce personnage accueilli avec faveur à la cour de son petit-fils. Le 17
  janvier 1513, la gouvernante ordonna, sous peine de désobéissance et de
  rébellion, à Pierre de Wihove, seigneur de Locquenghien, maître d'hôtel de
  l'archiduc, et à Jean de Hesdin, qui remplissait les mêmes fonctions auprès
  d'elle, pour certaines raisons à elle connues et pour accomplir le
  commandement de l'empereur, de se rendre secrètement à Malines, d'y arrêter
  don Manuel et de le transférer, sous bonne escorte, au château de Vilvorde[141]. L'ordre fut
  exécuté, non sans quelque difficulté. Les chevaliers de la Toison d'or, dont
  le prisonnier faisait partie, virent dans cette arrestation une grave
  infraction aux privilèges de l'ordre. Ils protestèrent à plusieurs reprises,
  et finirent par envoyer une représentation à l'empereur. Cette pièce était
  signée par l'archiduc lui-même, devenu ainsi un instrument d'opposition à sa
  propre tante ; par le prince de Chimai, par le comte de Nassau, et par les
  seigneurs de Chièvres, de Sempy, de Beersel, du Rœulx et d'Ysselstein.
  Maximilien prescrivit l'élargissement de don Manuel, à la condition qu'il
  s'obligeât sous son honneur à se transporter auprès de l'empereur, ou dans
  une ville d'Allemagne que l'empereur lui assignerait pour résidence.
  L'élargissement n'eut lieu qu'après qu'il eut juré de se rendre à sa
  destination sans s'arrêter nulle part en chemin ; on l'obligea en outre à
  payer les frais de sa détention. Ce ne fut que vers le commencement du mois
  de mai que don Manuel vit s'ouvrir les portes du château de Vilvorde ; il
  partit immédiatement pour Vienne, où il resta jusqu'à l'émancipation de
  l'archiduc.

  Depuis longtemps, Marguerite poursuivait une alliance plus
  intime et plus importante encore pour les Pays-Bas que ne l'était celle du
  roi d'Aragon. Le roi d'Angleterre Henri VIII, avide de gloire, plein
  d'orgueil, de passions et de caprices, n'avait pu dissimuler longtemps des
  dispositions hostiles contre la France, qui semblait, en ce moment, une proie
  offerte à son courage. Les souvenirs de Crécy, de Poitiers, d'Azincourt
  étaient encore bien vivaces alors, et la haine nationale, développée par ces
  longues luttes, régnait toujours des deux côtés du détroit. Le mariage du
  monarque anglais avec Catherine d'Aragon, la tante de leur jeune souverain,
  et la communauté des intérêts appelaient, du reste, tout naturellement celle
  alliance entre nos provinces et l'Angleterre[142].

  Les négociations s'étaient ouvertes à Anvers au mois
  d'avril 1512, et elles auraient abouti plus tôt, si les irrésolutions de
  Maximilien et ses ménagements envers la France n'y avaient mis obstacle. Dans
  le temps même ou la gouvernante avait commencé à négocier avec les
  ambassadeurs du roi d'Angleterre, l'empereur prêtait encore l'oreille aux
  ouvertures du souverain français, qui offrait de marier sa seconde fille
  Renée au jeune, archiduc, et de renoncer, en faveur des futurs époux, à tous
  ses droits sur le royaume de Naples, le duché de Milan et la république de
  Gênes. Sans désavouer les démarches de Marguerite, il cherchait à ralentir
  l'ardeur qu'elle y apportait. Il lui écrivait, le 13 janvier 1513, pour se
  plaindre de la voir mettre ses pays de par delà en
  danger d'avoir incontinent la guerre ouverte contre les François, et sans quelques
  assurances du roi d'Angleterre.

  Marguerite n'en poursuivait pas moins son dessein. Le pape
  Jules II et Ferdinand avaient envoyé des ambassadeurs à Malines ; mais il fut
  convenu que le traité à intervenir serait débattu et arrêté entre Marguerite
  et les ambassadeurs anglais seuls ; que le pape, l'empereur et le roi d'Aragon
  seraient appelés à le ratifier ensuite. Le 16 mars 1513, Maximilien autorisa
  sa fille à conclure définitivement[143], et, le 5 avril
  suivant, un triple traité fut signé à Malines par les ambassadeurs de Henri
  VIII et par les commissaires de Marguerite[144]. Aux termes de
  ce traité, le pape, l'empereur, les rois d'Aragon et d'Angleterre, la reine
  de Castille représentée par son père, se liguaient pour combattre les
  Français hors de l'Italie, et leur faire tout le mal qu'il serait au pouvoir
  des contractants. Chacun des confédérés devait, sous trente jours, déclarer
  la guerre à Louis XII, et, sous deux mois, la commencer avec une armée
  nombreuse et bien pourvue de toutes choses. Le roi d'Angleterre s'engageait à
  payer à l'empereur cent mille couronnes d'or savoir : trente-cinq mille un
  mois après la déclaration de guerre ; trente-cinq mille au moment de l'entrée
  en campagne, et trente-mille dans les trois mois suivants. Il était stipulé
  que le traité demeurerait obligatoire entre ces deux monarques, alors même
  que Ferdinand et Léon X, qui venait de succéder à Jules II, ne le
  ratifieraient pas[145]. Une
  disposition spéciale assurait la neutralité des Pays-Bas. L'empereur
  déclarait qu'en qualité de mambour et de tuteur de son petit-fils, il
  entendait respecter les traités de paix existants et les faire observer par
  son petit-fils et par les territoires appartenant à celui-ci. Un article
  secret autorisait cependant Henri VIII à lever des troupes dans nos
  provinces, et à prendre à son service des vaisseaux hollandais et zélandais.

  Les ambassadeurs du roi d'Aragon adhérèrent le 18 avril à
  la ligue de Malines. Mais on
  apprenait, au moment même, que ce prince avait conclu, le 1er du même mois, à
  Orthez, une trêve d'une année avec le lieutenant-général de Louis XII en
  Guyenne, et qu'en vertu de cette trêve les hostilités devaient être
  suspendues partout, hormis en Italie. Ces engagements contradictoires
  jetèrent une nouvelle perplexité dans l'âme de Maximilien. Il resta indécis
  pendant quelque temps. Enfin la défaite des Français à Novare mit un terme à
  ses irrésolutions. Le 14 juin 1513, il envoya à Marguerite la ratification du
  traité de Malines et la confirmation de la neutralité des Pays-Bas.

  Pendant les négociations, la guerre avait continué en
  Gueldre avec forée dévastations, mais sans évènement saillant. La ligue de
  Malines eut bien vite changé la face des choses. Le 9 mai, les états de
  Brabant accordèrent une aide de quarante-neuf mille deux cents livres
  destinée à l'entretien, pendant trois mois, de huit cents chevaux et de
  quinze cents hommes de pied, pour garder les
  frontières à l'encontre des ennemis gheldrois[146]. Maximilien
  avait autorisé la gouvernante à traiter avec Charles d'Egmont par l'entremise
  de l'archevêque de Cologne[147]. Charles, que
  le traité de Malines mettait en grand danger, accueillit avec empressement
  les ouvertures du prélat. Marguerite convoqua immédiatement les états de
  Brabant et de Hollande pour concerter avec eux les conditions d'une trêve. Les
  états, assurés cette fois-ci qu'on traitait sérieusement, accordèrent, le 26
  juin, une nouvelle aide de vingt-huit mille livres, pour servir de premier
  payement aux gens de guerre du duc de Brunswick. Les négociations
  continuèrent à marcher rapidement. Une trêve, qui devait durer quatre ans à
  dater du 10 août, fut signée le 31 juillet. Une des clauses de la convention
  cédait à Charles d'Egmont le pays de Kessel, mais avec faculté de rachat.

  La trêve fut scellée par les villes de Louvain, Bruxelles,
  Anvers, Bois-le-Duc, Dordrecht, Leyde, Haarlem, Amsterdam, Gouda et Malines[148] ; elle fut
  accueillie dans toutes les pro- vinces, et particulièrement dans le Brabant
  et la Hollande, avec la joie la plus vive. Les états de Brabant votèrent à
  Marguerite un don de vingt mille livres en reconnaissance des peines qu'elle
  s'était données pour obtenir ce résultat ; ils accordèrent, en outre, trente
  mille livres pour rembourser Henri de Nassau de ses avances, et vingt mille
  pour le rachat de la terre de Kessel. Pressée de délivrer le pays des troupes
  étrangères, la gouvernante traita sur le champ avec leurs capitaines pour les
  faire passer au service de Henri VIII.

  Toujours pressé au début de ses entreprises, Maximilien
  paraissait trouver trop lente à agir l'ardeur de Henri VIII. Il lui envoya
  Jean de Berghes et Simon de Ferrette pour l'aider de leurs conseils et
  prendre le commandement de ses lansquenets, qu'ils
  avoient mieux le manière de conduire. Par son entremise, le duc de
  Brunswick et ses troupes se mirent à la solde de l'Angleterre. Il en fut de
  même d'un corps nombreux de gens d'armes recrutés dans le Hainaut par Antoine
  de Ligne, surnommé le Grand Diable, l'un des plus vaillants capitaines de ce
  comté, toujours si fécond en hommes de guerre. En même temps, des levées
  s'effectuaient dans le Brabant et dans le pays de Clèves[149], tandis que
  Henri de Nassau se tenait prêt à se joindre à l'armée anglaise, qui allait
  passer le détroit sur des bateaux plats fournis par la Hollande et la
  Zélande.

  Un concours aussi actif, prêté par les Pays-Bas aux
  ennemis de la France, était évidemment inconciliable avec leur prétendue
  neutralité. Aussi vit-on bientôt les garnisons françaises des frontières
  faire en représailles des courses dans le Hainaut[150]. Le 20 mai
  1513, Louis XII écrivit lui-même aux Gandois que les Anglais se faisoient forts d'estre en icelle guerre aidés,
  soutenus, favorisés et assistés des villes, sujets, gens de guerre, vivres,
  armures et. autres choses estant ès pays du prince de Castille, et que
  plusieurs gens de cheval et de pied estoient présentement assemblés sous les
  seigneurs de Walhain et de Ligne, et délibérés de se joindre auxdits Anglois.
  Il les engageait à avoir bon regard en leurs
  résolutions, car il avoit donné telle et si bonne provision par mer et par
  terre, que l'entreprise des Anglois ne pouvoit estre de longue durée, ni
  venir à grand effet[151]. Des lettres du
  même genre furent adressées aux autres villes de Flandre et d'Artois qui
  relevaient de la couronne de France.

  Le roi de France avait, précédemment déjà, envoyé auprès
  de Marguerite le seigneur de Genlis pour se plaindre de ces armements et
  réclamer l'exécution des traités. Le 26 mai, il lui écrivait en ces termes : Par la réponse donnée à mon conseiller et chambellan
  ordinaire, le seigneur de Geulis, et par ce que j'ai appris depuis, je vois
  qu'on demeure par delà en volonté de bailler aide et faveur aux Anglois,
  anciens ennemis de la couronne de France, tant en gens de cheval des pays de
  Hainaut et Brabant que de navires, ce qui contrevient ouvertement au bien de
  la paix et amitié qui, de tout temps, a esté entre moi et la maison de
  Flandre. Par quoi, si mon cousin le prince de Castille estoit en âge, je le
  sommerois de me venir servir contre lesdits Anglois, tant pour ce qu'il est
  issu de ladite couronne que pour ce qu'il est pair de France et mon vassal.
  Pour cette heure, il me suffit de vous demander à vous, ma cousine, qui avez
  la charge de ses pays et de ses sujets, de me déclarer comment vous et les
  Pays-Bas entendez vivre dorénavant avec moi et les miens. Le temps porte et
  requiert de savoir qui sera ami ou ennemi, afin que j'y pourvoie comme je
  verrai que faire se devra par la raison[152]. Le même jour, il
  écrivit directement au jeune souverain des Pays-Bas, à peu près dans les
  mêmes termes, et pour se plaindre de l'inutilité des remontrances faites à
  lui et à sa tante la duchesse de Savoie. Considérant
  votre âge, disait-il en terminant, plus
  amplement je l'escris à ladite dame, laquelle a la totale charge de vos
  affaires, pour sur ce entendre son intention et la vostre, laquelle je vous
  prie me faire savoir par ce porteur, ensemble s'il est chose que veuilliez,
  et m'y employerai de bon cœur[153].

  Mise en demeure de s'expliquer, Marguerite répondit, avec
  un défaut de sincérité fort peu louable, mais très habituel dans les
  relations diplomatiques de l'époque, qu'à la vérité plusieurs,
  pour leur gain et profit particulier, à leurs risques et périls, estoient
  allés au service du roi d'Angleterre, et que d'autres avoient vendu à ce
  prince ou loué des bateaux ; mais qu'ils l'avoient fait d'eux-mêmes, ainsi
  qu'il leur estoit permis à eux et à d'autres de l'aller servir lui-même pour
  son argent, ce à quoi elle n'apporteroit aucun empeschement, voire mesme
  qu'elle croyoit certainement qu'il avoit plusieurs des sujets de par deçà à
  son service[154]. La gouvernante
  comprenait sans doute toute l'insuffisance de ces explications. Aussi elle se
  hâta de mettre en état de défense les villes du Hainaut, de la Flandre et de
  l'Artois. Le Hainaut lui accorda à cet effet douze mille huit cents livres,
  auxquelles la ville de Valenciennes en ajouta trois mille deux cents[155]. La Flandre
  vota une aide de cent vingt mille écus de quarante-huit gros, pour
  l'entretien des garnisons de Saint-Orner, Arras, Aire, Béthune, Hesdin,
  Bapaume, Dunkerque et Bourbourg. Dans l'acte de consentement, il était
  stipulé que les troupes formant ces garnisons, seraient placées directement
  sous les ordres du seigneur de Fiennes, gouverneur du comté, et de ceux qui estoient commis à son conseil de par les membres
  de Flandre.

  L'armée anglaise était prête. Henri VIII avait résolu de
  commencer ses opérations par une attaque sur Boulogne. Maximilien le lui
  déconseilla ; il lui représenta que cette ville était forte, ceinte de bons
  remparts et gardée par une excellente garnison. C'estoit,
  selon lui, le quartier du pays où l'on faisoit les meilleurs gens d'armes, et
  le roi y avoit bien, pourvu de gens. L'empereur engageait le roi
  d'Angleterre à descendre au Crotoy, où il auroit la
  mer allant et retournant pour conduire son artillerie et autres choses
  nécessaires à son armée, et la facilité de se porter sur Saint-Quentin en
  prenant toute la vallée de la Somme, pour avoir vivres de ses ennemis et
  après gagner cette ville qui n'estoit point forte. Là Maximilien viendrait
  rejoindre l'armée anglaise avec une bonne compagnie
  de gens d'armes, tandis que le comte de Nassau, avec une aussi bonne troupe
  de gens, tant à cheval comme à pied, assailliroit d'un autre côté les
  François. Faisant de Saint-Quentin leur place d'armes, dont, les
  magasins seraient alimentés par Cambrai, le Cambrésis et Valenciennes, les
  deux princes auraient marché ensuite directement jusqu'au cœur du royaume
  pour forcer l'ennemi à leur livrer bataille. Si ce plan ne souriait pas au
  monarque anglais, Maximilien lui proposait de se diriger sur la Normandie, de
  ravager cette province, et d'envahir la Bretagne en longeant les côtes[156]. Ces idées
  étaient excellentes. Henri en jugea autrement, et, dans sa présomption[157], maintint son
  premier projet.

  Vingt-cinq mille hommes, partagés en trois divisions,
  débarquèrent successivement. La première était sous les ordres de Georges
  Talbot, comte de Shreswbury ; la seconde sous ceux de lord Herbert ; Henri
  VIII commandait en personne la troisième. Avant son départ, il avait nommé sa très chère épouse, la reine Catherine, directrice et
  gouvernante du royaume. Talbot, débarqué le premier, fit quelques
  démonstrations contre Boulogne, mais, reconnaissant sans doute l'exactitude
  des avis de Maximilien, il investit Thérouanne le 17 juin.

  Henri VIII ne passa la mer que le 30 juin, et, le 1er
  juillet, il jeta l'ancre à Calais. Il y resta plusieurs semaines passant son
  temps dans des carrousels et autres divertissements. Il attendait l'empereur.
  Celui-ci, après quelques nouvelles hésitations, s'engagea à le rejoindre sans
  retard. Maximilien, pour flatter la vanité de son jeune allié, et pour éviter
  toute discussion sur la préséance, avait adopté la dénomination de volontaire
  du roi d'Angleterre. En cette qualité, il avait pris la rose rouge avec la
  croix de Saint Georges, et accepté cent couronnes d'or de paye journalière.

  A peine Henri VIII était-il arrivé à Calais, que le
  gouverneur de la Flandre, Jacques de Luxembourg, fidèle aux exigences de la
  neutralité, lui envoya son lieutenant, François de Mastaing, grand bailli de
  Gand[158]
  ; Jean de Praet, bailli de Bruges, et le conseiller et maitre des requêtes
  ordinaires Jean Caulier, pour le saluer, et en même temps pour lui
  représenter que la position de la Flandre et de l'Artois envers le roi de
  France ne leur permettaient pas de fournir les vivres demandés. Ces députés
  étaient chargés, en outre, de se plaindre des robberies
  et déprédations commises par les troupes anglaises. Le roi répondit
  directement au seigneur de Fiennes, le 9 juillet, que pareille défense donneroit courage et confort aux François et occasion de
  penser qu'il n'y avoit pas si bonne ni si grande amitié entre lui et le
  prince de Castille. Il le priait en conséquence de ne pas insister sur
  ses réclamations[159].

  Henri s'était enfin mis en marche. Le 20 juillet, il était
  à Ardres. Il y fit bien savoir sa venue, afin que si
  les François le vouloient trouver en chemin, ils le allassent voir. Il
  n'avait pourtant avec lui que neuf mille hommes d'infanterie anglaise, et sa
  marche était ralentie par une nombreuse artillerie. Cette artillerie
  comprenait, entre autres, douze canons de fort calibre fondus à Malines par
  Jean Poppinger, et appelés les douze Apôtres du roi Henri. Après
  s'être arrêtés quelques jours à Ardres, les Anglais étaient arrivés, le 27
  juillet, à une lieue et demie de Saint-Amer, lorsque des troupes françaises,
  au nombre de douze à quinze cents hommes d'armes et de douze mille
  fantassins, sortant tout-à-coup d'un bois, firent semblant
  de vouloir se ruer sur l'arrière-garde, ce dont ledit seigneur roi fut très
  joyeux, car, à ce qu'il dit à aucuns, c'estoit la chose qu'il désiroit le
  plus au monde[160]. De leur côté,
  en voyant cette colonne d'infanterie se dérouler lentement dans les plaines
  du Bas Artois, les capitaines français voulurent la charger immédiatement. Si
  nous parvenons à l'enfoncer, disait Bayard[161], elle est
  perdue ; si nous n'y réussissons point, l'ennemi qui n'a point de cavalerie
  ne pourra nous poursuivre, et nous nous retirerons sans grande perte[162]. Mais le gouverneur
  de la Picardie, Louis de Halewyn, seigneur de Piennes, refusa d'enfreindre
  l'ordre du roi, qui avait strictement défendu de hasarder une bataille. Or donc se regardèrent longtemps l'une et l'autre armée,
  en sorte que des François fut tué un homme d'armes, et dix ou douze archers
  tués et blessés par l'artillerie des Anglois, mais jamais ne mordirent l'un
  sur l'autre. Eux estant ainsi en présence, vinrent les bandes d'Antoine de
  Ligne, du seigneur de Walhain et du bastard d'Aimeries à la rencontre du roi,
  et les François les voyant venir commencèrent aussitôt à se retirer. Et
  demeura une grosse pièce d'artillerie derrière en un fossé. Quelques
  pionniers et autres gens restèrent pour aider à la tirer dehors, sur lesquels
  vinrent donner une bande de François et en tuèrent trente-quatre ou
  trente-six, de quoi les nouvelles vinrent au roi, et incontinent les
  Hennuyers retournèrent vers lesdits François, lesquels commencèrent à se
  retirer bientôt, et les Hennuyers leur donnant la chasse bien longue, en prirent
  six ou sept[163].

  Henri VIII n'arriva que le 2 août devant Thérouanne.
  L'armée des assiégeants renforcée par une foule de volontaires des Pays-Bas
  et par les différents corps recrutés dans nos provinces, formait alors un
  effectif de ciné' à six mille cavaliers et de trente mille hommes de pied.
  Thérouanne, l'ancienne Civitas Morinorum,
  située sur la Lys, à deux lieues de Saint-Omer, au cœur du Bas Artois,
  environnée de bois et de marais, appartenait depuis longtemps à la France.
  Cette ville, petite de circuit, avoit été
  curieusement fortifiée, par les rois de France pour leur servir de boulevard
  et de frontière, tant contre les Anglois que contre les Flamands et
  Hennuyers, entre lesquels elle étoit dressée, leur ayant fait maintes fois
  des trousses et empêché diverses entreprises qu'ils pouvoient dresser sur la
  Picardie[164]. Dans la
  prévision d'une attaque, les travaux de défense avaient encore été augmentés[165] ; François de
  Téligny, qui avait expié à Saint-Hubert les maux que ses courses avaient
  faits aux Pays-Bas, était venu se joindre à Antoine de Créqui, seigneur de
  Pontdormy. Ces deux vaillants capitaines avaient sous leurs ordres trois
  cents hommes d'armes, trois mille fantassins et sept cents lansquenets.
  Malheureusement, par une imprévoyance inexplicable, les provisions de bouche
  étaient insuffisantes pour un long siège.

  La ville fut attaquée de trois côtés : à l'est, par le roi
  lui-même, qui avait établi son camp au delà de la rivière d'Arles ; au sud,
  par Talbot ; au nord-ouest, par lord Herbert, duc de Somerset. L'artillerie
  était commandée par le maître de l'artillerie des Pays-Bas, Adrien Brempt.
  Les généraux anglais montrèrent peu de capacité. Avant l'arrivée du roi il
  n'avait point été dressé de batterie, et des deux mines ouvertes l'une fut
  détruite par les assiégés, l'autre s'effondra. Aussi sembloit
  à voir les François qu'ils ne craignaient de rien lesdits Anglais, lesquels
  disaient bien qu'ils les auroient, quoi qu'il leur coustast[166]. Madame, écrivait Philippe de Brégilles[167] à Marguerite, il est vrai que le roi et son armée sont très délibérés de
  bien faire ; mais je vous asseure qu'il y a de fort mauvais ordres, et tiens
  les François pour méchans s'ils ne nous font autres venues ; aussi me semble
  que le roi désire fort l'arrivée de l'empereur pour mettre ordre.

  Maximilien était arrivé le 20 juillet à Namur, d'où il
  écrivit à Marguerite de l'attendre à. Bruxelles avec Charles et ses sœurs. Le
  23, il ordonna aux gouverneurs et aux principaux officiers de requérir les gentilshommes, chacun en ses limites, de
  s'accoustrer et mettre en point pour l'accompagner en armes, pendant quinze
  jours seulement, dans la visite de ses sujets des frontières de France.
  Il partit de Namur le lendemain, et, après un court séjour à Bruxelles, il se
  rendit le 31 à Audenarde. Le môme jour, il chargea Marguerite de prélever,
  sur l'aide accordée par les états de Hollande ou autrement, vingt-huit mille
  florins d'or de Rhin, pour soudoyer les Suisses[168], et le 1er
  août, il expédia l'ordre à divers seigneurs des Pays-Bas de venir, comme
  vassaux du saint empire, le servir sous le commandement du seigneur
  d'Aimeries, grand maréchal du Hainaut. Il enjoignit ensuite aux magistrats
  d'Audenarde, de Courtrai et d'Ypres, d'augmenter les fortifications de ces
  villes. Bientôt après, il fut rejoint par sa fille, qui lui amena les archers
  de la garde de l'archiduc.

  Maximilien quitta Audenarde le 5 août, et arriva devant
  Thérouanne le 9 ; il était accompagné du capitaine général Henri de Nassau,
  du gouverneur de la Flandre, de celui de l'Artois Ferry de Croy, de quelques
  centaines de gentilshommes des Pays-Bas, qui venaient comme lui combattre en
  simples volontaires, et d'un petit corps d'infanterie du pays de Clèves
  commandé par Thierri Van der Borselaere. L'empereur établit son quartier
  général à Aire. Il eut bien vite reconnu les fautes des généraux anglais.
  Après avoir visité les environs de la place avec Henri VIII, pressentant une
  prochaine bataille, il fit jeter quatre ponts sur la Lys pour relier entre elles
  les divisions anglaises. Comme expérimenté de la
  guerre, il trouva plusieurs grandes difficultés d'assaillir la ville pour
  différentes grandes et bonnes raisons. Toutefois le roi d'Angleterre et son
  conseil requirent grandement à Sa Majesté de leur octroyer l'assaut,
  promettant dedans trois jours faire brèches suffisantes. Il était
  résolu de les laisser faire, combien qu'il eust un
  autre chemin meilleur entre les mains, comme les Anglois s'estoient avant sa
  venue fourrés si avant que l'on ne les pouvoit bonnement retirer[169]. Mais une
  circonstance imprévue en décida autrement.

  Serrés de près, manquant de vivres et de munitions, les
  assiégés avaient informé de leur situation le seigneur de Piennes et le duc
  de Longueville campés, avec des forces considérables, à Blanzy, près de
  Hesdin. La défense de livrer bataille n'interdisait pas le ravitaillement de
  la place, et les généraux français résolurent de le tenter. A cet effet, ils
  firent un mouvement en avant, et portèrent quinze à dix-huit cents gens
  d'armes sur les hauteurs de Guinegate. Ils comptaient attirer de ce côté
  l'attention des assiégeants, tandis que des cavaliers albanais, soutenus par
  un gros détachement sous les ordres du duc d'Alençon, devaient s'approcher
  rapidement de Thérouanne, et, jeter dans les fossés la charge que chacun
  d'eux portait sur le cou de son cheval, du porc salé et un baril de poudre.
  Avertis, dit-on, de ce projet, Maximilien et Henri VIII laissèrent à Talbot
  le soin de surveiller la place, et passèrent sur la rive droite de la Lys.
  Lorsque les Français arrivèrent sur les hauteurs de Guinegate, ils aperçurent
  derrière eux un corps de dix mille fantassins rangés en bataille. En face,
  mille cavaliers hennuyers, flamands et brabançons, se tenaient embusqués
  derrière un bois. A la vue de cette infanterie massée en carrés et flanquée
  de huit pièces d'artillerie, les Français s'arrêtent ; un commencement de
  trouble se manifeste dans leurs rangs. Profitant du moment, trois à quatre
  cents gens d'armes hennuyers sortent du bois, et s'élancent avec impétuosité
  sur l'ennemi troublé et hésitant. L'infanterie s'ébranle à son tour ;
  quelques pièces d'artillerie font feu. C'en est assez. Le désordre se met
  dans la gendarmerie française. Elle recule d'abord au petit trot ; puis elle
  fuit à toute bride culbutant l'infanterie chargée de la soutenir. L'armée
  entière, entraînée dans cette déroute, et poursuivie à outrance plus de dix grosses lieues, ne s'arrêta qu'à
  Blanzy. Presque tous les capitaines français, le seigneur de Piennes, le duc
  de Longueville, le marquis de Rothelin, le comte de Dunois, la Palisse,
  Bayard, la Fayette, Humbercourt, Clermont d'Anjou, Bussy d'Amboise, tombèrent
  aux mains des vainqueurs. Une foule de gentilshommes de la maison du roi
  d'archers 'de la garde, d'hommes d'armes d'ordonnance furent également faits
  prisonniers. Les fuyards perdirent en outre leur artillerie, leurs munitions,
  neuf à dix enseignes, étendards, pennons et guidons. Ils laissèrent le sol
  jonché d'une immense quantité de cuirasses et de débris d'armes de toute espèce[170].

  C'était la seconde fois que Guinegate voyait fuir les
  Français devant Maximilien. Non seulement,
  écrivait Henri VIII à Marguerite, l'empereur nous a
  donné son bon avis, sage, vertueux, discret, prudent conseil et bonne
  conduite, mais nous a, de sa propre personne, avec ses gens, donné assistance
  en armes, prest de vivre et mourir avec nous en la bataille, si le cas fast
  advenu. Ce combat où seulement deux mille
  chevaux avoient frappé sur bien huit mille chevaux françois, fut
  appelé la journée des éperons, parce
  que nos pères, dit un écrivain français, y jouèrent plutôt des éperons que de
  la lance. La reddition de la place suivit de près cette défaite. Antoine de
  Créquy ayant demandé à capituler, les Français sortirent de la place, le 23
  août, à midi, avec armes et bagages, mais sans pouvoir déployer leurs
  enseignes. Ils étaient encore au nombre de trois mille, sans compter les lansquenets
  et deux cents hommes d'armes bien montés. Ils s'en
  allèrent tout honteux, car ceux qui se connoissoient en telles choses et qui
  avoient visité la ville, disoient que, si les François eussent eu le cœur
  pour la défendre, on ne l'eust point emportée d'assaut[171]. Talbot, avec
  deux mille Anglais, prit sur le champ possession de la place, et Henri VIII y
  entra le lendemain avec Maximilien, qui lui céda le pas. Après avoir reçu le
  serment des habitants, en qualité de roi de France, le monarque anglais
  retourna à son camp, et l'empereur partit pour Saint-Orner. Il y fut reçu
  avec enthousiasme, les bourgeois demenant la plus
  grande joie du monde, criant : Autriche ! Bourgogne ! et faisant grosse
  chière à merveilles[172].

  Maximilien avait voulu, paraît-il, se faire adjuger la
  conquête due à son habilité militaire, et le refus de Henri VIII avait sans
  doute contribué à accélérer son départ. A peine était-il arrivé à Saint-Orner
  qu'il fut rejoint par le célèbre ministre du roi d'Angleterre Thomas Wolsey[173]. Après un long
  entretien entre eux, l'empereur prit le parti de retourner dès le lendemain à
  Thérouanne. Les deux monarques résolurent de démanteler la place, et, le 27,
  quatre cents pionniers anglais commencèrent la démolition d'une des portes.
  Ce ne fut qu'après son retour dans ses états, le 28 novembre, qu'Henri VIII
  écrivit à la gouvernante pour la prier d'envoyer des gens de guerre y mettre le feu et brûler entièrement la ville, afin que les
  François n'y fissent plus leur repaire ni demeure[174]. Marguerite ne
  demandait pas mieux, car, quelques jours auparavant, elle avait exprimé
  l'avis qu'il serait bon de parbrusler ce qui estoit
  demeuré de ladite ville pour ce qu'on murmurait fort que les François se
  vantoient de la refortifier[175]. Elle
  s'empressa donc d'accomplir cette terrible mission. Les habitants de
  Thérouanne en furent chassés, les vicaires généraux de l'évêque Philippe de
  Luxembourg se retirèrent à Saint-Omer, et les démolisseurs se mirent à
  l'œuvre avec tant d'ardeur, qu'au bout de dix jours il ne. resta plus de
  l'antique cité des Morins que l'église principale et les maisons des
  chanoines.

  Les états de Flandre témoignèrent leur satisfaction de la
  victoire de Guinegate en accordant de bien bonne
  volonté une aide de cent mille écus destinée, en partie, comme la
  précédente, à l'entretien des garnisons de Saint-Omer, Arras, Aire, Béthune,
  Bapaume, Dunkerque et Bourbourg suivant l'ordonnance
  du seigneur de Fiennes, ensemble de ceux qui estoient commis à son conseil de
  par les estats[176]. Ils offrirent
  en même temps à la gouvernante un don gratuit de vingt-mille écus, sans
  qu'elle l'eût demandé[177].

  Il n'avait pas fallu longtemps aux généraux français pour
  se reconnaître. S'attendant à une invasion de la Picardie, ils avaient pris
  de fortes positions à Encre, et jeté en avant un gros détachement qui
  menaçait Hesdin. Le seigneur de Rœulx s'était enfermé dans cette dernière
  ville pour si elle se perdoit, se perdre avec elle.
  Mais pendant que les Français réunissaient leurs forces pour lui disputer le
  passage de la Somme, le roi d'Angleterre, trompant toutes leurs prévisions,
  se dirigea brusquement sur Tournai par la châtellenie de Lille. Les
  Tournaisiens étaient restés jusque-là dans une sécurité profonde, disant que Tournay jamais n'avoit tourné, qu'encore ne tourneroit, et
  que si les Anglois venoient, ils trouveroient à qui parler[178].

  Le 13 septembre, Henri VIII prit position au village
  d'Orcq, tandis que Talbot, avec onze mille hommes, s'avançait par Courtrai,
  et qu'Antoine de Ligne emportait Mortagne et Saint-Amand. Maitres de ces
  positions qui dominaient la place, les Anglais établirent deux divisions,
  l'une à Condé et à Mortagne, l'autre à Saint-Amand et à Orchies, pour
  protéger les opérations du siège. Ils avaient avec eux les milices du
  Hainaut, postées à Hollain, à Jollain et à Wiers, sous les ordres d'Antoine
  de Ligne. Maximilien plaça son quartier général à Antoing. Les forces des
  assiégeants s'élevaient à quarante cinq mille hommes de pied et huit mille
  chevaux. L'artillerie avait été renforcée par un parc de bombardes et de
  serpentines tirées du château de Namur.

  A l'approche de l'ennemi, les habitants de Tournai,
  sortant de leur sommeil, s'étaient empressés d'abattre les arbres et les
  maisons qui entouraient de trop près leur ville. Ils avaient été jusqu'à
  mettre le feu à l'abbaye des Prés aux Nonnains, située en dehors dos
  murailles sur les bords de l'Escaut. Ils avaient levé quelques troupes à la
  hâte, et les gens du bailliage avaient reçu l'ordre d'entrer dans la place.
  L'artillerie urbaine, la plus belle qu'on connût alors, couvrait les
  remparts, et on fabriquait activement de la poudre dans de nombreux ateliers.

  Le 15 septembre, la place fut sommée au nom du roi et de
  l'empereur. Sans attendre la réponse, Henri VIII vint dresser sa tente en vue
  des remparts. Les magistrats s'empressèrent de lui envoyer des députés
  chargés de solliciter un délai. Le délai fut accordé jusqu'au lendemain à dix
  heures du matin. Cette demande avait été faite à l'insu de la population
  dévouée à la France. Dès qu'elle eut connaissance de la chose, elle courut
  aux armes, cerna la halle, et menaça de sa colère quiconque parlerait de
  capitulation. La nuit se passa dans la plus vive agitation. Le matin, la
  foule enfonça les portes de l'arsenal, enleva les bannières, et se précipita
  sur les remparts, en criant Tournai ! France ! Vive le roi ! De nouveaux
  députés parvinrent cependant, au péril de leur vie, à gagner le camp de Henri
  VIII et le supplièrent de prolonger le délai jusqu'à trois heures de
  l'après-diner. Le roi ordonna d'ouvrir le feu, et bientôt les boulets
  répandirent dans la place la terreur et la confusion.

  Les magistrats essayèrent d'envoyer de nouveaux députés.
  Le peuple ne voulait pas les laisser partir, et l'on fut réduit à parlementer
  du haut des remparts avec les avant-postes ennemis. Henri VIII consentit à
  suspendre le feu, mais sans vouloir arrêter ses travaux d'attaque. Quoiqu'on
  vit les assiégeants pousser leurs tranchées jusqu'au front des portes
  Coquerelle et Saint-Martin, les habitants persistèrent à déclarer qu'ils ne
  voulaient de la paix qu'à la condition de rester fidèles à la France ;  sinon qu'ils étaient résolus de vivre et de
  mourir ensemble pour le roi. Informés de cette résolution, les assiégeants
  rouvrirent leurs feux sur le champ, et lancèrent sur la ville d'énormes boulets
  le 17 et le 18. Le 19, la place fut assaillie de quatre côtés à la fois, et
  l'escalade commença aux environs de la porte Coquerelle. Le peuple s'obstinait
  encore à vouloir se défendre, mais la nouvelle que Talbot avait défait, à
  Seclin, un corps de quinze cents hommes qui cherchait à se jeter dans la
  place, convainquit les plus opiniâtres de l'impossibilité de prolonger la
  défense. Et fut grande pitié de voir aucuns en leur
  collége donner leur opinion : les uns pleuroient de rage, les autres crioient
  et détorquoient leurs poings[179].

  Une députation composée du grand prévôt, sire Jean Sentier
  ; du doyen du chapitre, Charles de Créquy ; du vicaire général de l'évêque,
  Pierre Cotterel ; des abbés de Saint-Martin, de Saint-Médard, de
  Saint-Nicolas ; du curé de Saint-Brice ; du conseiller Allegambe et de
  quelques membres du magistrat, fut envoyée, le 21, à l'empereur et au roi
  d'Angleterre. La capitulation fut signée le 23. Cette convention portait que
  le roi occuperait la ville avec sept mille fantassins et trois cents
  cavaliers anglais ; qu'elle lui payerait cinquante mille écus d'or au soleil
  une fois donnés, et dix mille pendant dix ans ; qu'elle s'engagerait à le
  reconnaitre et à le servir comme son prince et légitime seigneur en qualité
  de roi de France. Moyennant ces conditions, Henri VIII promettait de la
  maintenir en possession de ses franchises, libertés, offices et seigneuries.

  Henri fit son entrée à Tournai le 25 septembre ;
  Maximilien le laissa jouir seul de son triomphe, et resta à Antoing. Un
  document du temps nous a transmis une description intéressante de cette
  cérémonie[180]
  : Le dimence, XXVe jour du mois de septembre, l'an
  mil Vc et treize, Henry, par la grâce de Dieu, huitiesme de son nom, roy de
  France et d'Angleterre, seigneur d'Irelande, qui, par l'espace de dix jours
  par avant, avoit mis le siège devant ceste ville et cité de Tournay et
  grandement le fait battre de gros engiens, et auquel par traictié et accord
  sur ce fait comme roy de France, ladite ville s'estoit rendue, vint
  premièrement en ladite ville et cité et y fist son entrée. Et avant sadite
  entrée, messeigneurs les consaulx d'icelle ville envoyèrent devers lui, au
  lieu de Maire[181] où il se tenait, pour savoir la journée quand son bon
  plaisir serait de faire sadite entrée en ladite cité, enfin que on se peut
  préparer pour le recepvoir, festoyer et honourer, aussi pour lui recommander
  ladite ville et l'entretenement des privilèges et franchises d'icelle. Lequel
  seigneur les rechut et oy bénignement, disant qu'il avoit intention de faire
  sadite entrée le lendemain entre huit et neuf heures du matin, qui estait
  ledit jour de dimence. Et pour ce que le jour estoit si brief, on fast
  hastivement nettoyer les rues, parer les maisons et faire aucunes histoires
  depuis la porte Sainte-Fontaine, par laquelle ledit seigneur entra, tout
  jusques en l'église Nostre-Dame. Et allèrent tous les quatre Consaulx,
  conseillers, greffiers, procureurs et autres officiers de ladite ville à
  l'encontre du roy jusques à ladite porte Sainte-Fontaine, chascun ung
  flambeau ardant en la main, et les chiefs de la loy et autres notables
  personnages avec le premier conseiller de ladite ville qui estaient de
  cheval, widèrent[182] ladite porte et allèrent à l'encontre du roy qu'ils
  trouvèrent audit lieu de Maire, auquel par ledit premier conseiller fut faite
  une notable proposicion[183]. Et le jour précédent, par son commandement, lui avaient
  esté présentées les clefs de toutes les portes de ladite ville. Et estoit le
  roy accompagnié de plusieurs princes et. seigneurs de son royaulme
  d'Angleterre avec sa garde en grant nombre. Et plusieurs seigneurs des pays
  par dechà et tous en armes, au devant du roy entrèrent en ladite ville. Et le
  roy estant à ladite porte Sainte-Fontaine, fut crié : vive le roy ! et
  descendirent illecq de leurs chevaux lesdits quatre chiefs de la loy et se
  mirent à piet. Lesquels avec deux autres notables bourgeois de ladite ville
  portèrent en hault, au dessus du chief du roy, ung chiel[184] que la ville avoit fait faire de bleu et de rouge velours[185] semé de fleurs de lis et de luppards. Et en test estat
  s'en vint le roy depuis ladite porte Sainte-Fontaine tout du long de le Brant
  rue Saint-Jacques par le Saingle[186] sur le marchié, et par le rue Nostre-Dame jusques à la
  grande église, où il entra et fist salutation à Dieu et à la glorieuse vierge
  Marie. Et d'illecq s'en alla à son logis en la maison d'un chanoine nommé
  maistre Simon Huland. Et en amenant. le roy par les rues dessus dites, furent
  sonnées toutes les cloches des paroisches de ladite ville, et furent portés à
  double reng les torses[187] des mestiers de ladite ville. Et après alloient par ordonnance
  lesdits quatre Consaulx, conseilliers, greffiers, procureurs et autres officiers
  de ladite ville, chascun ung flambel ardant en la main. Et au devant du roy y
  avoit plusieurs princes et seigneurs à cheval, et après le roy venoit sa
  garde à piet en grand nombre. Et s'y estoient la plupart des maisons
  richement parées de tapisseries, linges et autres choses. Et l'après-disner,
  lesdits chies de la loy et le conseil de ladite ville allèrent devers le roy
  en sondit logis, et à sa première venue lui présentèrent, de par ladite
  ville, six keues de vin de Beaune, lequel présent il rechut agréablement et
  en merchia ceux d'icelle ville. Et confirma les privilèges d'icelle, et
  accorda que ladite ville exersast toujours sa juridiction comme par l'accord
  sur ce fait il avoit promis. Et quant aux grâces que ledit seigneur fist, il
  eslargy tous prisonniers qu'il trouva ès prisons de ladite ville pour quelque
  maléfice que fust, et aussi des prisons de l'évesque et de la justice de
  Maire, et si rendy ladite ville à tous bannis qui le jour de sadite première
  entrée vinrent avec lui en ladite cité... Par lettres patentes du 6 du
  mois d'octobre suivant, le roi d'Angleterre déclara recevoir la ville et cité de Tournai en sa grâce, subjection et
  obéissance. Il décréta en outre l'érection d'une citadelle, qui
  s'éleva bientôt au nord-ouest de l'Escaut en aval de la ville. Le débris qui
  en reste s'appelle encore aujourd'hui la tour de Henri VIII.

  Maximilien avait espéré profiter de la prise de Tournai
  pour lui ou pour son petit-fils. Pensant sans doute que Marguerite
  triompherait plus aisément que lui des résistances de Henri VIII, il la
  pressa de se rendre auprès du monarque anglais. Sans cacher sa répugnance[188], la gouvernante
  obtempéra aux vœux de son père, et arriva à Tournai le 28 septembre, avec un
  grand nombre de dames et de demoiselles. L'archiduc, qui était resté à Lille,
  vint bientôt après, sous la conduite de son aïeul, saluer à son tour le roi
  d'Angleterre. Celui-ci combla ses hôtes d'honneurs et de fêtes[189]. Maximilien
  quitta Tournai bientôt après, s'arrêta un peu à Namur, et ne tarda pas à
  retourner en Allemagne. Marguerite, restée seule près de Henri VIII, le
  charma par son esprit, et mit complètement dans ses intérêts les favoris du
  roi. Elle conduisit elle-même le roi d'Angleterre à Lille, et l'y détermina,
  au milieu des fêtes, à signer, le 15 octobre, un nouveau traité aussi
  favorable à Maximilien qu'aux Pays-Bas. Relevé de sa promesse de rester en
  France jusqu'à la fin de la guerre, le roi s'engageait à payer deux cent
  mille couronnes d'or pour entretenir, durant l'hiver, une armée forte de quatre
  mille chevaux et de six mille fantassins sur les frontières des Pays-Bas. Il
  promettait, en outre, d'attaquer, avant le 1er juin suivant, une des
  provinces maritimes de la France de concert avec Maximilien et Ferdinand
  d'Aragon. Aux termes du même traité, l'empereur et le roi d'Angleterre
  devaient se réunir à Calais, le 15 mai, pour procéder au mariage de
  l'archiduc Charles avec la princesse Marie d'Angleterre[190]. Henri VIII
  ajouta à tous ces engagements une déclaration écrite et signée de sa main,
  par laquelle il promettait à Marguerite en parole du
  roi, de ne jamais traiter, ni conclure paix ni trêve avec leurs communs
  ennemis, les François, sans son su et volonté[191]. Le traité de
  Lille fut signé par l'ambassadeur du roi d'Aragon dans les Pays-Bas. Deux jours
  après, le 17 octobre 4513, Henri VIII reprit le chemin de ses états, laissant
  le gouvernement de Tournai à sir Edward Ponyngs, surnommé par ses
  compatriotes le grand capitaine.

  Maximilien et l'archiduc avaient autorisé, par lettres du
  8 octobre, les Tournaisiens à commercer librement dans leurs états[192]. Une ordonnance
  du roi d'Angleterre, du 26 février 1514, créa à Tournai une cour composée de
  cinq juges, pour statuer sur les causes ressortissant précédemment en appel
  au parlement de Faris[193]. Des lettres du
  16 mars accordèrent aux Tournaisiens l'autorisation de trafiquer en
  Angleterre sur le même pied que les sujets du royaume[194]. Enfin, le 13
  juillet suivant, le roi annonça à Marguerite que, de commun accord avec le
  pape, il avait confié à Wolsey l'administration de l'évêché de Tournai, dont
  le titulaire ne s'était point présenté pour lui prêter foi et hommage ; il
  engageait la princesse à l'aider dans son administration[195]. Malgré les
  avantages matériels qu'on leur offrait, les Tournaisiens restèrent attachés à
  la France, et plusieurs, à l'exemple de leur évêque, aimèrent mieux émigrer
  que de se soumettre à la domination anglaise.

  Après la défaite de Guinegate, la France paraissait
  perdue. Mais Henri VIII et Maximilien n'avaient point profité de leur succès.
  Au lieu de poursuivre une armée désorganisée par la peur, et d'envahir la
  Picardie incapable de leur résister, ils avaient perdu un temps précieux à
  Thérouanne et devant Tournai, qui ne pouvait être qu'une stérile conquête
  pour les Anglais. Les Suisses, qui étaient entrés en Bourgogne au nombre de
  vingt-sept mille, sans rencontrer de résistance, avaient mis le siège devant
  Dijon. Si Henri VIII avait marché sur Paris, les Suisses, s'avançant d'un
  autre côté, lui auraient donné la main sous les murs de la capitale. La
  France fut sauvée par les fautes de ses ennemis. La Trémouille engagea les
  Suisses à se retirer en leur promettant quatre cent mille écus[196]. Il fut
  désavoué par Louis XII, mais après avoir rendu le plus grand service à la
  France. Ce prince prit enfin le parti de céder aux circonstances. Il traita
  avec Léon X, successeur de Jules II, et termina tous les différends qui
  existaient entre lui et le Saint-Siège[197]. Maximilien
  lui-même, malgré l'opposition de Marguerite, ne tarda pas à. se rapprocher de
  la France.

  Des négociations s'étaient ouvertes entre Ferdinand
  d'Aragon et la reine de France, Arme de Bretagne. Le 1er décembre 1513, la
  reine lui avait fait des propositions formelles pour le mariage de l'un des
  petits-fils de ce prince avec Renée, la fille puinée du monarque français.
  Ces propositions contenaient l'engagement, pour Louis XII, de donner en dot à
  sa fille le duché de Milan, le comté de Pavie et la seigneurie de Gênes, et
  de renoncer à toutes ses prétentions sur le royaume de Naples en faveur du
  roi catholique. Henri VIII n'avait pas tardé à avoir connaissance de ces
  négociations, quoiqu'on cherchât à les tenir secrètes, et l'ardeur qu'il
  avait montrée jusque là pour continuer la guerre, s'était beaucoup refroidie.
  Anne de Bretagne mourut le 9 janvier 1514, mais sa mort ne rompit pas les
  négociations entamées avec le roi d'Aragon. Ferdinand mit même une nouvelle
  insistance à les poursuivre, et se servit pour cela-de son secrétaire, Pierre
  de Quintana, envoyé à la cour de France pour réclamer l'héritage de Gaston de
  Foix. Ce fut alors que Marguerite apprit avec douleur que son propre père se
  prêtait aux vues de ce prince, et elle ne négligea aucun moyen de l'en
  dissuader[198].

  Les conseillers de la gouvernante partageaient entièrement
  ses vues à cet égard. Ils étaient unanimement d'avis que le bien commun de
  l'empereur, de son neveu, des rois d'Angleterre et d'Aragon exigeait le
  maintien de leur alliance et la reprise des hostilités, à moins que la paix
  ne se traitât d'accord avec Henri VIII. Or, disait-on, ce dernier faisait les
  plus grands préparatifs de guerre que roi ou prince eût faits de mémoire
  d'homme. S'ils restaient unis, dans l'état de détresse où se trouvait. la
  France, Louis XII souscrirait à toutes les conditions, et l'on obtiendrait
  une paix plus sûre, plus durable, plus honorable et plus profitable. Que si,
  malgré ses observations, l'on se décidait à traiter, il fallait laisser le
  roi catholique conduire l'appointement, n'en point parler au roi
  d'Angleterre, et attendre ses questions pour émettre un avis. Il fallait
  surtout tenir la main à ce que le duché de Bourgogne, ainsi que les comtés du
  Mâconnais, d'Auxerrois et de Bar-sur-Seine, usurpés sans droit par le roi de
  France, fussent restitués à l'archiduc Charles.

  Maximilien ne se rendit à aucune de ces considérations, et
  donna, à Pierre Quintana plein pouvoir de traiter. Celui-ci signe alors à
  Orléans, le 13 mars 1514, une trêve d'une année entre les rois de France et
  d'Écosse d'une part, Ferdinand, Maximilien, Henri VIII, la reine de Castille
  et Charles d'Autriche d'autre part. Chacune des parties restait en possession
  des points occupés par ses troupes ; les relations de commerce et le libre
  passage des courriers étaient rétablis entre toutes les puissances[199].

  Henri VIII refusa d'abord de ratifier la trêve d'Orléans.
  Le 5 mai 1514, il écrivit à la gouvernante qu'il était décidé à poursuivre la
  guerre contre la France avec le secours des Pays-Bas. Il priait en
  conséquence la princesse de diriger sur Calais, avec leurs gens d'armes, les
  capitaines qui l'avaient servi dans la dernière campagne, et de lever
  d'autres troupes dans la même vue. Bientôt, disait-il, vingt mille hommes
  allaient passer la mer, et les navires qui devaient les transporter étaient
  déjà commandés[200]. La reprise des
  hostilités paraissait imminente. Au midi, un corps de huit mille hommes de
  troupes françaises, avec un parc d'artillerie, menaçait le château de Guines.
  Au nord, des troubles survenus en Frise avaient réveillé les espérances de
  Charles d'Egmont. Dans les premiers jours du mois de mars, il s'était rendu
  secrètement auprès de Louis XII[201], et, si l'on en
  croit une rumeur contemporaine, le roi de France l'aurait institué protecteur
  de la Frise orientale, sous la promesse de reconnaître sa suzeraineté
  aussitôt que les Gueldrois se seraient rendus maîtres de Groningue[202]. Il était à
  peine revenu en Gueldre, quand il surprit Arnhem le 21 mars 1514[203]. D'un autre
  côté, Robert de la Marck fut sur le point de s'emparer de Thionville[204]. Les Français
  eux-mêmes recommencèrent leurs incursions. Le 11 juin, ils pillèrent quelques
  villages du Hainaut, et ils auraient poussé probablement plus loin, si le comte
  de Nassau n'était accouru avec ses hommes d'armes et huit cents chevaux
  détachés par le gouverneur anglais de Tournai. L'ennemi se retira à son
  approche, et Nassau, le suivant de près, allait user sans doute de
  représailles, lorsqu'un avis de la gouvernante lui défendit impérieusement de
  violer le territoire Français[205].

  Ces actes hostiles n'empêchaient par les négociations de
  suivre leur cours ; ils servaient seulement à les voiler ; car c'était à qui
  l'emporterait de finesse et d'habileté dans cette diplomatie occulte. Louis
  XII avait envoyé en Angleterre le président du parlement de Paris, Jean de
  Selve, et le général des finances de Normandie, Thomas Bayer, pour traiter
  d'une paix dont une alliance matrimoniale devait être le sceau. Le 29
  juillet, la princesse Marie, sœur du roi d'Angleterre, déclara par devant
  notaire, et en présence de témoins, qu'elle avait été contrainte de donner sa
  foi à Charles d'Autriche, prince de Castille, lequel, au surplus, avait
  manqué à sa parole, après avoir promis de l'épouser dès qu'il aurait atteint
  l'âge de quatorze ans[206]. S'appuyant sur
  cette déclaration, Louis XII et Henri VIII considérèrent les engagements pris
  et les fiançailles comme nuls et non avenus. Le 7 août suivant, les
  ambassadeurs français signèrent à Londres trois traités. Le premier était un
  traité d'alliance entre les deux rois, lequel devait subsister pendant toute
  la durée œ leur vie, et un an de plus. Ils s'engageaient chacun à fournir, à
  la réquisition de l'autre, une armée auxiliaire, mais en distinguant entre la
  guerre offensive et la défensive. Dans le premier cas, le secours devait se
  borner à cinq mille hommes de troupes de terre, et à deux mille cinq cents
  hommes de troupes de mer ; dans le second, ce nombre devait être doublé. Le
  deuxième traité concernait le mariage de Louis XII avec la princesse Marie
  d'Angleterre. Henri VIII se chargeait de faire la dépense du voyage de sa sœur,
  de lui donner les joyaux convenables, et de lui assurer, à titre de dot, la
  somme de deux cent mille couronnes. Louis XII lui garantissait le même
  douaire qui avait été assigné à la feue reine, avec la promesse que, si elle
  lui survivait, elle aurait la liberté de résider, à son propre choix, en
  France ou en Angleterre. Par le troisième traité, le roi de France, en
  considération des arrérages dus à la couronne d'Angleterre sur des
  obligations antérieures, s'engageait, pour lui et ses successeurs, à payer à
  Henri VIII ou à ses héritiers, un million de couronnes en trente-huit
  payements partiels, de six mois en six mois[207].

  L'alliance de la France et de l'Angleterre, conclue malgré
  la résistance opiniâtre de la gouvernante, rendait la position des Pays-Bas
  fort critique. Après avoir souffert d'un des hivers les plus rigoureux qu'on
  eût éprouvés dans nos climats[208], ils étaient
  désolés par des épidémies meurtrières au plus haut point[209]. Le
  mécontentement avait recommencé dans toutes nos provinces. Au mois de décembre
  1513, les états de Brabant, invités à voter une aide de neuf mille florins du
  Rhin, avaient exhalé des plaintes amères, s'étaient livrés aux récriminations
  les plus vives sur la marche du gouvernement, et avaient fini, sur la
  proposition des députés de Bois-le-Duc, par réduire l'aide demandée à cinq
  mille florins. La ville de Mons s'était opposée à la levée de l'aide votée
  par les états de Hainaut[210], et Arlon avait
  été ensanglanté par une émeute de la commune contre les gens de la loi.
  Maximilien avait sollicité un prêt de trente mille écus ; on l'accorda en
  apparence, mais à la condition de verser les fonds en ses propres mains, et
  dans l'espoir, disait-on, de hâter ainsi son retour par deçà[211]. Quant à la
  gouvernante, elle se plaignait d'être dans une véritable détresse. Le roi de
  France avait mis la main sur une part considérable de ses revenus personnels,
  et elle s'était crue obligée de déclarer à l'empereur que, s'il ne lui venait
  pas en aide, elle allait se voir dans la nécessité de faire banqueroute[212].

  Ces embarras financiers n'avaient point fait disparaître
  les habitudes de luxe et de faste, qui étaient dans les traditions de la
  maison de Bourgogne. A Malines, la ville préférée de Marguerite, à Bruxelles,
  où l'appelaient fréquemment les affaires, les banquets, les bals, les tournois
  se succédaient sans interruption. Le mariage d'Isabelle, la seconde des
  filles de Philippe le Beau, fut surtout une occasion de fêtes brillantes.
  Christiern ou Christian II, roi de Danemark, si tristement célèbre dans
  l'histoire de son pays[213], immédiatement
  après son avènement au trône en 1513, avait chargé son oncle maternel,
  l'électeur Frédéric II de Saxe, de négocier son mariage avec une des petites
  filles de l'empereur. Les négociations furent longues, et le contrat de mariage
  fut seulement signé le 29 avril 1514, à Lintz, en présence de Maximilien et
  de l'ambassadeur du roi d'Aragon. La dot de la princesse était fixée à deux
  cent cinquante mille florins d'or ; Christiern, de son côté, avait assigné à
  sa femme un douaire de vingt-cinq mille florins d'or aussi sur les domaines
  de Sonderbourg et de Nyebourg.

  L'alliance ainsi conclue, les ambassadeurs danois vinrent
  aux Pays-Bas, où ils furent reçus avec la plus grande distinction. Ils
  arrivèrent le 4 juin à Anvers, d'où ils furent conduits à Louvain, où se
  trouvait alors Marguerite. Huit jours après, ils se rendirent avec elle à
  Bruxelles. Le mariage fut célébré en cette ville, le jour de la
  Sainte-Trinité, anniversaire du couronnement de Christiern. Magnus Gioe,
  maréchal du royaume de Danemark, chargé de la procuration du roi pour épouser
  la jeune princesse, fut conduit en grande cérémonie à l'ancien palais des
  ducs de Brabant, entre dix et onze heures, par le duc Jean de Saxe, le
  marquis de Brandebourg, Jean de Hornes, seigneur de Baucignies, et une foule
  brillante de nobles personnages. La princesse fut présentée à l'autel par son
  frère Charles ; Marguerite se tenait derrière lui, avec sa sœur aînée la
  princesse Éléonore, promise à Jean III de Portugal. Avant la messe, qui fut
  chantée dans la grande salle de palais en l'honneur du Saint-Esprit, l'évêque
  de Cambrai, assisté de l'évêque de Sleswig, procéda aux cérémonies nuptiales.
  Le soir, à six heures, il y eut à la cour un somptueux banquet, suivi d'une
  joute à cheval[214]. La journée se
  termina par un bal, où l'archiduc dansa tellement qu'il en eut une fièvre
  continue[215].
  Les fêtes durèrent jusqu'au 4 juillet, jour du départ des ambassadeurs. La
  jeune reine ne partit que l'année suivante pour le Danemark, où l'attendaient
  de si malheureuses destinées.

  Maximilien ne laissa pas l'année 1514 se terminer sans se
  réconcilier complètement avec la France. Par une déclaration portant la date
  du 1er octobre et signée à Insprück, il ratifia la stipulation en vertu de
  laquelle son petit-fils était compris dans le traité conclu à Londres le 7
  août précédent[216]. Malgré ses
  répugnances, Marguerite dut faire exécuter cette résolution de son père par
  ses ambassadeurs près de Henri VIII. Mais le traité de Londres, en rangeant
  le prince de Castille parmi les alliés du roi d'Angleterre appelés à jouir
  des bénéfices de l'alliance, avait ajouté la clause : Sauf le droit de suzeraineté et les autres droits appartenant au roi
  très chrétien[217]. La
  gouvernante, craignant qu'on ne tirât plus tard quelque fâcheuse conséquence
  de cette clause, eut soin de faire dresser, avant le signature, une
  protestation portant que l'archiduc n'entendait accorder dans ses pays aucun
  autre titre ou pouvoir au roi de France que ceux dont ce prince était
  actuellement en possession[218].

  Cet acte semblait devoir mettre fin à de longues et
  stériles hostilités. Peu après, Marguerite convoqua les états-généraux à
  Bruxelles, par ordre de Maximilien. Le 8 décembre, Gérard de Pleine informa
  l'assemblée, dans une réunion solennelle, que l'empereur avait résolu de se
  croiser contre les infidèles, et de montrer son petit-fils à ses sujets
  d'Autriche qu'il allait être appelé à gouverner. Puis, après les avoir
  entretenus des négociations terminées récemment au sujet du mariage de la
  princesse Isabelle et de l'adhésion de leur jeune souverain au traité de
  Londres, l'orateur demanda aux états une aide de cinq cent mille florins,
  l'allocation des fonds nécessaires à l'entretien de cinq cents hommes
  d'armes, et une dot de cinquante mille florins pour la reine de Danemark. Au
  lieu de statuer sur ces demandes, les états adoptèrent une motion des députés
  de Brabant, qui leur avait été inspirée, parait-il, par tes ennemis de la
  gouvernante. Ils exposèrent que, d'après le droit commun et la coutume, le
  petit-fils de l'empereur, leur légitime souverain, était en âge d'être reçu
  en cette qualité ; que son père avait été reçu à tel ou moindre âge, et qu'il
  était plus raisonnable qu'il fût reçu dans les Pays-Bas, qui lui étaient
  échus depuis huit ans, qu'en d'autres pays qui ne devaient lui advenir
  qu'après la mort de son aïeul. En conséquence, ils requéraient l'émancipation
  du jeune prince, ainsi que sa mise hors de tutelle et de mambournie, afin
  qu'il pût prendre en mains l'administration de tous les pays et seigneuries
  de la maison de Bourgogne. Les états ajoutèrent que, si l'empereur
  accueillait leur requête, ils étaient disposés à lui accorder, après la
  réception de l'archiduc, un don gratuit de cent mille florins d'or[219].

  Le comte Félix de Werdenberg[220], qui remplissait
  les fonctions de commissaire de l'empereur dans les Pays-Bas, fut chargé de
  lui porter ces propositions. Il revint bientôt avec des lettres patentes
  satisfaisant au vœu des états. Dieu notre créateur
  et rédempteur, disait Maximilien dans ces lettres datées d'Insprück[221], le 23 décembre 1514, nous ayant, par sa très grande
  bénignité et largesse, commis et institué gouverneur du Saint Empire des
  Romains et de plusieurs provinces, pays et seigneuries ; ayant décoré, élevé
  et honoré notre personne en dignité ; nous ayant fait la seconde lumière de
  la chrétienté, et, par sa grâce et miséricorde, nous ayant donné
  d'innumérables biens et victoires, nous nous sentons grandement obligé de
  faire tout devoir et diligence de les convertir et employer à son service et
  au profit de la sainte foi chrétienne. A cet effet, nous y eussions employé
  depuis longtemps notre personne, si nous n'en avions été empêché en plusieurs
  et diverses manières, et si la fortune très cruelle ne nous avoit enlevé
  notre fils en la fleur de sa jeunesse, heureusement il a laissé une très
  belle génération qui, par notre aide et assistance, pourra subvenir à toute
  la chrétienté. Or, quoique notre petit-fils, qui est tout notre réconfort,
  esjouissement, plaisir et grande partie de notre vie, soit encore en jeune
  âge, considérant qu'il a la prudence, le courage et les vertus de vieillesse,
  nous désirons encore, en nos vieux jours, faire, par son moyen, chose digne
  de mémoire pour la sainte foi catholique. En conséquence, après y avoir
  mûrement réfléchi, nous avions résolu d'appeler notre petit-fils près de
  nous, pour le faire reconnaitre dès maintenant dans tous les pays et
  seigneuries de notre maison d'Autriche, afin qu'après notre décès lui et son
  frère fussent d'autant plus assurés d'y succéder, et que les sujets les
  reconnussent et aimassent comme leurs seigneurs et princes naturels. Mais les
  états des Pays-Bas nous ayant représenté la convenance d'émanciper
  préalablement notre petit-fils Charles et de le mettre hors de tutelle et
  mambournie, pour lui donner en mains l'administration de tous les pays et
  seigneuries de notre maison de Bourgogne, nous avons accueilli cette demande.
  Nous commettons notre fille madame Marguerite d'Autriche, le comte palatin
  Frédéric, duc de Bavière ; le comte Félix de Werdenberg, le président Gérard
  de Pleine et maître Nicaise Hackeney à l'effet d'émanciper, en notre nom,
  notre petit-fils Charles, et de l'investir de l'administration de tous les
  pays et seigneuries de la maison de Bourgogne, qui lui sont échus par la mort
  de son père.

  Aussitôt que la gouvernante eut reçu ces lettres, elle
  convoqua les états généraux, pour se réunir en
  assemblée où l'archiduc seroit mis hors de mambournie et reconnu prince en
  ses pays. La réunion eut lieu à Bruxelles, le 5 janvier 1515. Après
  qu'il eut été donné lecture des lettres de Maximilien, les sceaux dont la
  princesse et son neveu s'étaient servis jusque là pour les affaires des
  Pays-Bas, furent rompus en présence de l'assemblée. La gouvernante présenta
  ensuite un exposé de son administration. Les états accordèrent à l'archiduc
  une somme de cent cinquante mille livres de quarante gros pour sa bienvenue.
  Maximilien, outre les cent mille florins promis par les états, reçut de son
  petit-fils cent cinquante mille livres en
  rémunération et récompense des peines, labeurs, soin, travail et diligence,
  frais et dépens par lui soutenus, pour avoir pourvu à la sûreté de la
  personne du jeune prince ainsi qu'à la garde et tuition de ses pays durant sa
  minorité, et pour avoir consenti à son émancipation. L'archiduc y
  ajouta une rente viagère de cinquante mille livres par an pour le port, faveur et assistance qu'il avoit faits et
  pouvoit faire à la conservation et au maintien de ses droits, hauteur,
  seigneurie, pays et sujets[222].
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[1]
Le dimenche XVIIIe du mois d'octobre, les estas se
tindrent en la salle de la court à Malines, à huit heures du matin, présent
monsieur l'archiduc, messieurs du sang, de l'ordre et du conseil, auxquelz
estas monsieur le chanchelier déclara et exposa ce qu'il s'enssieut : —
Assavoir qu'il avoit à dire aux estas quelque chose, mais non comme
chanchelier, pour ce que sa commission estoit espirée, mais pour ce qu'il avoit
esté chargé ce faire et qu'il estoit tenu obéir à Monsieur. Ce fait, commencha
propposer le partement du feu roy, pour aller en Espaigne pour les grandz biens
quy luy estoient escheus, disant que nul ne luy avoit conseillié faire ledit
voiaige ; mais par magnanimité, soy-meisme, craindant estre reputé lasche, s'y
estoit conciud. — Résuma les grands dangiers, périlz et fortunes qu'il avoit eu
sur la mer, et comment, au moyen d'iceulx, il avoit esté contrains aller en
Engleterre. — Comment, audit pays, il avoit, par le roy et ses subgets, esté
recœuilli et festoyé. — Comment depuis il s'estoit remis sur mer, thiré et
arrivé en Espaigne, où il avoit pareillement esté receu, tenu à roy et seigneur
des pays, et en effect tout obéy, de jour en jour aucmentant en prospérité,
jusques le XIXe jour de septembre dernier, que une fiebvre continue l'avoit
prins, depuis redoublé en double tierche, laquelle luy avoit causé la mort. —
En parlant de laquelle mort feist plusieurs regretz, en remontrant le mal
qu'elle causoit, les grandz dangiers et inconvéniens quy porroient enssieuvir.
En considérant laquelle mort, attendu son josne eage, que c'estoit en fleur de
jovene un sy grand prince quy estoit apparant estre le plus grand persannaige
du monde, ce luy causoit en son cœur une perplexité quy entre Senssualité et
Raison luy causoit ung débat et controversie, en tel sorte, que Senssualité se
plaindoit d'icelle mort et des maulx qu'elle causoit, et sembloit qu'elle luy
faisoit tort de ainsy le avoir précipité en sa vie et sy soudainement. Et
Raison respondoit que en ce estoit démonstré la vertu et puissance de Dieu, quy
estoit aussy bien sur les roix et princes que sur les mendres ; que Dieu luy
avoit fait une grand grâce, en tant qu'il n'estoit terminé au péril qu'il avoit
eu sur la mer, mais estoit terminé testat et vray filz de sainte église, ayant
fait ses ordonnances, et sy avoit laissié de belle génération et lignie. Ne
restoit que deux choses, l'une principalle et première, de prier Dieu, eust
pitié de son âme, et la vœuille colioquier en son paradis, dont il admonestoit
ung chacun prier, et au surplus remettroit le reste au père prédicateur qui le
jour de son obsecque, en feroit la prédication. L'autre estoit de mettre ordre
et provision à Mess. ses enfans et leurs pays. — Avant de laquelle provision
parler déclare qu'il sambloit estre expédient veoir le testament que à son
partement il avoit fait, qui estoit clos et scellé, lequel il présenta, quy fut
ouvert et leu par monsr l'audienchier. — Par lequel testament, quy fut fait à
Meldebourg, en janvier Xc et V dernier, il avoit ordonné ses exécuteurs monsr
le chancelier, monsr de Chièvres, de Ville, Lassau, monsr de Salubry, son
confesseur, et monsr l'audienchier, à chascun desquelz il ordonne mil livres. —
Avoit aussy ordonné, se en allant ou retournant il terminoit sur la mer en
dechà, et la ducé de Bourgongne fust en ses mains, qu'il fust inhumé à Dijon
avec les ducs de Bourgongne, ses prédécesseurs, sinon à Brughes avec sadite
dame sa mère ; et se en Espaigne, fust inhumé en Grenade avec la royne sa
belle-mère, et y fondé une haulte messe à notte chascun jour et Lx mille basses
messes. — Item a donné à ses filles chascun deux cens mil escus d'or â prendre
sur ses pays. — Item à ses deux filz ses pays et seigneuries, aux charges que
dessus. — Item volloit que la royne, sa femme, eust tal douaire que par son
mariage ordonné luy avoit. — Item aux povres a donné XXX mil flourins. — Item à
cent povres honnestes filles à marier a donné à chascune cent livres. — Ledit
testament veu, fust apporté le seel de la chancellerie, quy, présent chascun, fut
cassé et rompu. Registres mémoriaux de Béthune, aux archives de
cette ville ; communication de M. Gachard, Bulletins de la commission
d'histoire, 2e série, t. V, p. 107.








[2]
Le jeune prince Ferdinand et sa troisième sœur Catherine étaient en Espagne.








[3]
Lettre du roi d'Angleterre au Sr de Chièvres ; Bulletins de la commission
d'histoire, 2e série, tome V, page 110.








[4]
M. Henne, Histoire de la Belgique sous le règne de Charles-Quint, tome
1er, page 48.








[5]
Voici la teneur de ces pleins pouvoirs : Maximilien,
etc. A toutz ceulx qui ces présentes lettres verront ou orront, salut. Comme à
la très humble requeste et prière à nous faicte par les députez des estas,
etc., ayons accepté la tutelle, mainbournye et gouvernement de noz très chiers
et très aymés enfans, Charles, archiduc d'Autriche, prince d'Espagne, etc., et
de ses frères et sœurs, en tant que à chascun d'eulx en son endroit peult et
pourroit cy-après compéter et appartenir ; et pour fere et accomplir les
serrementz à icelle manbournye, tutelle et gouvernement appartenantz et
accoustumez en telz cas et selon la coustume de nos dits pays et seigneuries de
par delà, eussions faict congréguer les estas des dits pays en nostre ville de
Lovain, auxquelz havions espoir nous trover personnellement, combien que, pour
les très grantz et très nécessaires affaires à nous survenuz, lesquelz havons
faict déclarer et expouser à ceulx desdits estaz et autres, ne nous ait esté
possible nous trover à ladite jornée personnellement, ainsi que le desirions,
ains pour non laisser les dictz pays et subgectz d'iceulx despourveus et
deconfortez, ayons auxdicts estas envoyez hault et puissant prince, nostre très
chier et très aymé cousin, Guillaume, duc de Jullier et de Montz, et messire
Sigismond Plouch, docteur en tous drois, doyen d'Envers, nostre conseillier,
aveque povoir et procuration de jurer en nostre personne et sur nostre ame et
conscience, aynsi que semblables mainbours et tuteurs ont accoustumé de jurer.
Et semblablement ayons envoyé et commis haulte et puissante princesse, nostre
très chière et très amée fille, Marguerite d'Autriche et de Bourgogne, duchesse
de Savoye, aveque pleins povoirs et mandementz espéciaulx tant de recepvoir
pour et au nom de nous des dits estas et de toutz nos dits pays et seigneuries
de par delà, en général et particulier, et en telz lieuz ou lieu que mestier et
besoing seroit, les seremantz des subgects des dits pays, tielz que à nous,
comme tuteur, mainbour et gouverneur desdits noz enfans, pays et seigneuries,
compétent et appartiennent, doibvent et sont accoustumez de faire ; quant aussy
pour après les ditz seremantz recespus en nostredit nom, durant nostre absence,
havoir le régime, gouvernement et administration de noz dis enfans et pays de
par delà. Et il soit que haions esté adverty cornant les dis de nos estas
congrégués audit Lovain de un commun accord, considérant nos excuses et
ernpeschemantz estre raisonnables, haient accordé de recepvoir nostredit
serremant par nos dits procureurs ; et semblablement chascun d'eulx en leur
endroit, fère leur seremant, pour et au nom de nous ès lieux accoustumez sellon
la forme de leurs franchises et libertez, ès mains de nostre dite très chière
et très amée fille, comme représentant nostre personne, la priant se vouloir
personnellement transpourter es dits lieux accoustumez pour recevoir au nom de
nous les dits seremantz des subgets, et pour fère jurer par nos dits députez et
procureurs es dits lieux comme il appartient ; ce quelle ha accordé fère,
haiant nostre dite fille agréable pour et en nostre absence et en nostre nom
régir, governer et administrer nos dits enfans, ensemble les dits pays, terres
et segneuries commant icelle à cui après nous est la plus proche et de droit
mieulx il lui appartient et compète, sçavoir faisons que nous, toutes ces choses
considérées, et nous confiant pleinement et entièrement d'icelle nostre dite
fille touchant sa prudence et expérience, et désirant toutes les choses des
dits pays, en nostre absence et au nom de nous, estre par elle conduictes, la
commettons, ordonnons et de noveau establissons nostre lieutenante générale et.
gouverneresse et admistraresse des persones, corps et biens, terres,
seigneuries et pays de nos dits enfans, autant que à chascun d'eulx touchent et
compétent, avecq plein et entier povoyr et auctorité de faire, conclure,
pourveoir et accomplir en toutes choses occurantes es dits pays durant nostre
dite absence, pour et à nostre nom, tout aynsi que pourrions fère nous-mesures
si nous y fussions en personne, tant en faictz de justice, de grâce et de finances,
offices, bénéfices, confirmations et franchises que autres quelconque, la
mettant touttellement, durant nostre dite absence, en nostre lieu, et lui
donant tout tel povoir que nous-mesmes havons, revotant toutz autres
lieutenantz par nous es dits pays, et déclarant que elle seule puisse nostre
dit povoir exercer. Et promettons en bonne foy d'havoir et tenir pour ferme,
estable et agréable à tout jour mays tout ce que par nostre dite fille au nom
de nous, ès choses dessus dites, sera faict, et le confermer, ratifier et
approver, toutes et quantes fois qu'en serons requis sans jamais aller ou faire
ne souffrir estre allé du faict au contraire et en temoing, etc. Correspondance
de Maximilien et de Marguerite, tome II, page 431.








[6]
Le maire et les échevins d'Amiens, informés que la princesse renvoyée devait
passer par leur ville, décidèrent à l'unanimité qu'ils n'iraient pas au devant
d'elle. Alors comme aujourd'hui, remarque avec trop de raison M. Le Glay, le
respect pour les grands s'affaiblissait avec leur prospérité.








[7]
Elle avait adopté pour devise ces mots souvent cités : Fortune infortune fort une.








[8]
Laserna-Santander, Mémoire sur la Bibliothèque de Bourgogne, cite
plusieurs de ces fragments poétiques dont voici un court échantillon :


Me faudra-t-il toujours ainsi languir ?


Me faudra-t-il enfin ainsi morir ?


Nul n'aura-t-il de mon mal cognoissance ?


Trop a duré ; car c'est dès mon enfance.


M. de Reiffenberg en a rapporté d'autres dans ses
Notices et extraits des mss. de la bibliothèque de Bourgogne, I, 20 et
suivantes.








[9]
Garnier, Histoire de France, t. XI, p. 332.








[10]
Azevedo ad ann. 1507, cité par M. Altmeyer, dans son travail sur Marguerite
d'Autriche, gouvernante des Pays-Bas, sa vie, sa politique et sa cour. —
Azevedo, prévôt de l'église de Notre-Dame à Malines (1712-1785), a collaboré à
des chroniques locales publiées à Louvain sous le titre de korte Chronyke
der stadt en de prorincie van Mechelen.








[11]
Espèce d'édicule qui entourait le sarcophage.








[12]
Forme tenue aux vigilles et services de feu de très noble mémoire Philipes,
le roy de Castille, de Léon, de Grenade, etc., duc de Bourgongne, conte de
Flandres, d'Artois, etc., faicte en la ville de Malines, le dimanche XVIIIe et
lundi XIXe jour de jullet l'an mil Vc sept ; dans les Bulletins de la
commission royale d'histoire, 2e série, tome V, pages 113-119.








[13]
M. Émile Gachet, Rapport à la Commission royale d'histoire sur ses
recherches dans plusieurs dépôts littéraires de France, 2e série tom. IV et
V.








[14]
On nous a conservé son nom et celui des berceuses du jeune prince : la nourrice
s'appelait Barbe Servels, elle mourut en 1554, et fut enterrée dans le chœur de
l'église de Sainte-Gudule à Bruxelles ; les berceuses se nommaient Josine de
Nyeuwerve et Marguerite de Poitiers.








[15]
Traité du 19 juin 1502, dans Dumont, IV, 1re partie, 30.








[16]
M. Henne, auquel nous empruntons ces détails, dit que Vacca
fut adjoint ensuite au célèbre Louis Vivès appelé à diriger les études de jeune
prince. Aucun témoignage ne prouve, à notre connaissance, que Vivès ait
eu quelque part à l'éducation de Charles V. Son âge d'ailleurs — il était né en
1492 — le prouve suffisamment. — Dans une lettre à Maximilien, la gouvernante
recommande le prothonotaire Loys Vacca, maistre
d'escolle de monseigneur, à cause des grans et notables services que depuis
huit ans a journellement fait en l'estat de maistre d'escolle, aprenant
monseigneur en sy grant soing et diligenche, comme bon et loial serviteur doit
faire. Pour quoy vous advertis que ledit prothonotaire est noble homme et de
honneste vie, soufisanche et coustumes, et digne personne d'estre mieulx
rémuneré et avanchié en guaiges et aucune dignité que jusque à maintenant n'a
esté, pour les bons et pourfitables services que de sy lonc temps a fait, et à
celle fin que cy après se puisse mieulx emploiier et continuer ledit serviche ;
car luy seul aprint monseigneur et ses sœurs ensamble trois années, depuis à
monseigneur tout seul, avecque ses enfuis d'honneur trois aultres années,
jusque à la venue de l'aultre maistre d'escolle, que tous deux ont apris monseigneur
ensamble jusque à maintenant. Correspondance, tome II, page 115.
— Charles-Quint, dit M. Henne, n'oublia pas les soins de Louis Vacca, et la
pension qu'il lui alloua avec le titre de conseiller, fut sans doute un témoignage
de sa reconnaissance. A me Loys Vacca, conseiller de
l'empereur, IIcXLV livres XIV sous VI deniers. Revenus et dépenses de
Charles-Quint, 1520-1530, f° IIIe VIe.








[17]
Il écrivait à la gouvernante : Ayés toujours pour
recommandé nos lignages (enfants) de Malines, et mesmement que
l'archiduc Charles aprende bien tost le thiois. Correspondance,
II, 176. De son côté, le prince de Chimai écrivait à l'empereur : Et ensuivant vostre desir, je tiendray la main à ce qu'il
apprendra le brabanchon, quand sa langue s'y porra tourner, et qu'il le saura
lire. Chmel, Urkunden, bl. 253.








[18]
A Guillaame Pignon, concierge de lostel et garde des
lyons de monseigneur en sa ville de Gand, pour la nourriture et despens de IIII
lyons et ung ours par luy gouvernez et entretenus... Compte de Liévin
Lyns.


A maistre Pierre de Rycke,
garde des lyons de l'empereur de sa ville de Gandt, aux gaiges accoustumez qui
sont de deux solz de deux gros le soit par jour. Compte de Pierre de
Greezeval, receveur général de Flandre ; aux archives du royaume, 2713.


A maistre Pierre de Rycke,
licencie ès loix et garde des lyons de l'empereur nostre seigneur, en sa ville
de Gand, la somme de six cent soixante huit livres quinze sols parisis, pour la
garde et nourriture de sept lyons et ong ours, ensemble pour la despense et
entretenement d'ung joine lyon. Compte de Guillaume de Waelwyc,
receveur général d'Oost-Flandre, aux mêmes archives, 2714.








[19]
Quirini ap. Gaçhard, les Monuments de la diplomatie vénitienne, tom.
XXVII des Mémoires de l'Académie, in-4°.








[20]
Jean Le Maire des Belges, Cronicque annale de très haulx, très puissants et
très illustres princes et princesses de la maison d'Autriche, ms. cité par
M. Gachard, Bulletins de la Commission d'histoire, I, 211.








[21]
Expressions des députés de Namur ; Compte
de G. de Croy, fol. XIX.








[22]
Lettre du comte de Réthel à Louis XII, du 15 juillet 1507.








[23]
Lettre de Marguerite, dans le Registre mémorial de 1501 à 1505 aux
archives de Béthune. — Maximilien annonçait depuis longtemps l'intention de se
rendre à Rome, pour y recevoir la couronne impériale. Jules II, voulant
l'éloigner de l'Italie, avait conclu une ligue avec Louis XII, les Vénitiens et
d'autres états ; mais bientôt, redoutant plus le roi de France que l'empereur,
il pressa celui-ci de passer les Alpes, à la tête d'une armée. Ses instances
furent appuyées par la république de Venise, qui offrit un passage sur son
territoire ; et Maximilien, qui ouvrait alors une diète à Constance (1507),
détermina cette assemblée à décréter la levée de quatre-vingt dix mille hommes.
Cette levée se fit avec une activité peu commune, et neuf cantons helvétiques
promirent d'y joindre six mille des leurs. Mais Louis XII, qui ne voulait point
être en guerre avec l'empire, licencia son armée après avoir soumis Gènes.








[24]
Correspondance, tome I, pages 7-9.








[25]
Compte de Jean de Villers, Archives du royaume, f° 12813.








[26]
Compte de G. de Croy.








[27]
Lettre du 20 août 1507.








[28]
Lettre du 21 août.








[29]
Lettre de ces seigneurs du 4 septembre, dans les Gedenkstukken tot
opheidering der Nederlandsche geschiedenis, opgezameld uit de archiven te
Ryssel, door Van den Bergh, Leyde, 1845 ; tome II, page 93.








[30]
Mémoires de Fleuranges. — Robert III, de la Marck seigneur de
Fleuranges, dit l'Adventureux, naquit à
Sedan vers 1490, et mourut à Longjumeau en 1537. Il se distingua surtout dans
les guerres d'Italie, et commanda l'avant-garde à Marignan. Fleuranges a laissé
des Mémoires intéressants, qui s'étendent de 1499 à 1521.








[31]
Fisen, II, 321.








[32]
Fleuranges.








[33]
Fleuranges.








[34]
Frédéric d'Egmont, comte de Buren, le propre oncle de Charles d'Egmont et son
plus implacable ennemi. — La seigneurie de Buren avait été érigée en comté par
Maximilien en 1492 : elle relevait directement de l'empire.








[35]
Compte de G. de Croy.








[36]
Compte de G. de Croy. — Fleuranges.








[37]
Johannes de Los, Chronicon.








[38]
Lettre de Philippe Haneton à Jean de Marnix, dans Le Glay, Négociations
diplomatiques entre la France et l'Autriche, I, LXXXVI, note I.








[39]
Compte de Nicolas Rifflart.








[40]
Négociations diplomatiques, I, 205.








[41]
Lettre du 31 décembre 1507 ; Correspondance, I, 30.








[42]
Actes et affaires traités par les états de Brabant, n° 672, aux archives
du royaume ; citation de M. Benne.








[43]
Le Brabant vota la continuation de l'aide de quarante deux mille livres pour
les mois de juin, juillet et août. Le comté de Namur accorda, le 2 mai 1508,
une aide de neuf mille philippus d'or pour les dépenses de la guerre.








[44]
On lit dans sa Correspondance diverses lettres datées de Breda et de
Bois-le-Duc.








[45] Slichtenhorst, XIV Boeken van de
Geldersse geschiedenissen, XI, 326.








[46]
Chapeauville.








[47]
Chapeauville.








[48]
Lettre de Marguerite du 13 août.








[49]
Lettres inédites de Maximilien, publiées par M. Gachard, Bulletins de la
Commission d'Histoire, 2e série, pages 308-312.








[50]
Compte de Valérien de Busleyden.








[51]
Négociations diplomatiques, I, 216.








[52]
Compte de Guillaume de Croy.








[53]
Lettre de Maximilien du 6 août 1508 ; Lettres inédites, 313-318.








[54]
Lettre de Maximilien du 6 août 1508, Lettres inédites, 313-318.








[55]
Dumont, Corps diplomatique, tome IV, 1re partie, page 110.








[56]
Les états s'assemblèrent au couvent des carmes. Azevedo.








[57]
Jean le Sauvage, seigneur d'Escaubeek, d'Itterbeek, Ligni, etc., né à Bruxelles
en 1455, avait été nommé à ces fonctions par lettres patentes du 24 juin 1508 ;
nous le retrouverons plus loin chancelier du Brabant.








[58]
Rootboeck, f° XXII. — M. Gachard, des Assemblées nationales.








[59]
Correspondance, I, 87.








[60]
Négociations diplomatiques, I, 218. — L'original de cette ratification
est aux archives de Lille.








[61]
Instructions pour les députés de l'évêque d'Utrecht envoyés à Marguerite
(novembre 1508) ; Gedenkstukken, II, 147.








[62]
Mathieu Lang, évêque de Gurck ou Gurce, dans la basse Carinthie (Autriche),
plus tard cardinal et archevêque de Salzbourg. C'était un homme fort distingué,
et dont on a fait cet éloge rappelé par M. Henne : Vir
singularis prudentiæ et doctrinæ, magnificus, beneficus, et maxime hospitalis.








[63]
Lettre de Maximilien du 27 octobre 1508 : Correspondance, I, 99.








[64]
Correspondance, I, 99. — Maximilien recommandait à sa fille, dans la
même lettre, de sa faire accompagner à Cambrai par l'ambassadeur d'Angleterre,
Edmond Wingfeld : Nous désirons et vous ordonnons que
menez avec vous audit lieu de Cambray l'ambassadeur de nostre bon frére le roy
d'Angleterre estant lez vous, Edmon de Winkenfeld, et voulons qu'il soit
présent à toutes communications et choses qui s'y traictront, ainsi que
entendrez plus à plain par nostre très chier et féal conseil-Lier et prince de
nostre saint-empire, l'évesque de Gursse.








[65]
M. Gachard, Introduction aux lettres in édites de Maximilien, 198.
Rootbœck, f° XX-XXIII v°.








[66]
Compte de J. Micault.








[67]
Reiffenberg, Histoire de la Toison d'or, 282, note 2.








[68]
Lettre du 15 février 1515, ordonnant au grand conseil de Malines d'entériner et
d'enregistrer les lettres patentes qu'il avait délivrées à cet effet au mois de
janvier à Louvain. Bulletins de la Commission d'histoire, 2e série, VII, 74.








[69]
Ph. Le Bas, Dictionnaire encyclopédique de la France.








[70]
Le président de Grégory, Storia della vercellese letteratura, VIII, 8.








[71]
Ce roi de Navarre était Jean d'Albret, arrivé à la royauté par son mariage avec
la princesse Catherine, héritière du trône (1483). Jean, vicomte de Narbonne,
oncle de Catherine, avait voulu lui disputer la succession, mais il avait
renoncé à ses prétentions par un traité signé à Tarbes en 1489. Quand son
beau-frère le duc d'Orléans eut obtenu la couronne de France sous le nom de
Louis XII, il renouvela ses prétentions. Ces démêlés ne furent terminés qu'en
1517, par un arrêt du parlement de Paris, favorable à Henri d'Albret, fils et
héritier de Catherine. — Voici un passage d'une lettre de Marguerite relative à
cette difficulté : Hier mondit seigneur le légat,
après disné, combien que luy et moy desjà eussions conclud que le roy de
Navarre seroit compris en la paix comme vostre alligé, me dit et déclara que le
Toy son maistre n'entendoit ledit roi de Navarre estre nullement compris en
ladite paix, et luy avait escriptes lettres de sa main à ces fins, lesquelles
il me monstra. — Et pour ce, monseigneur, que
je trouvay lesdittes lettres et parler de mondit seigneur le légat bien estranges,
et me sembloit chose dissimulée plus que aultrement, attendu mesmement la
conclusion par moy prinse avec ledit sieur légat et aultres ordonnez avec luy
sur laditte affaire de Navarre, aussy qu'il m'avoit dit avoir tout povoir à son
arryvée devers moy, à ceste cause, considéré que par vosdites instructions
entendez ycelluy roy de Navarre estre comprins en laditte paix, et que ce ne
seroit vostre honneur le délaisser derrière, veu la bonne amour et désir qu'il
a de faire service à vous et à vostre maison, ay dit et déclaré audit sieur
légat résolutivement délaisser le tout plutôt que ledit roy de Navare fust
comprins en laditte paix ; au surplus, me desplaisoit les choses estre si près
approchées au dénouement, et demeurer à conclure à si petite occasion, et que
déliberoye me partir le plus tost que pourroy, cognoissant la perdition de
temps, et que ce n'estoyent que tous abus. — Monseigneur,
depuis mondit sieur le légat m'a fait prier et requérir très instamment vouloir
surceoir mondit partement, duquel il est incertain, de deux ou trois jours, et
jusques il ait responce dudit seigneur roy son maistre, auquel il doit avoir
escript bonnes lettres, desquelles il attend avoir brief responce. Laquelle
chose considérée, et que ne puis partir si soudain afin aussy que ledit sieur
légat outres ne puissent dire que à moy c'est tenu à cause de mondit partement,
luy ay accordé demeurer jusques à jeudy prochain. Desquelles choses,
monseigneur, vous ay bien en toute humilité voulu advertir, à ce que vous
congnoissiez le devoir en quoi je me suis mise, et que bonnement pour vostre
honneur et le mien ny pourroy fere aultre chose. Correspondance,
I, 109. — Le cardinal d'Amboise prenait le titre de légat a latere du Saint-Siège en France.








[72]
Lettres de Louis XII, I, 132.








[73]
Dumont, Corps diplomatique, tome IV, 1re partie, pages 109-113. — Le
traité est précédé des pleins pouvoirs donnés à Marguerite et au cardinal
d'Amboise. La première de ces pièces est fort remarquable ; le sentiment,
dominant alors encore, de la solidarité entre les nations chrétiennes et de la
nécessité d'une union active contre les infidèles y est exprimé de la façon la
plus énergique.








[74]
Dumont, Corps diplomatique, tome IV, 1re partie, pages 113-118. — La
traduction contemporaine des textes latins de ces traités a été publiée par M.
Le Glay, Négociations diplomatiques, I, 225 et suivantes.








[75]
État des dons et sacrifices faits de ses propres deniers par Marguerite
d'Autriche durant son administration. Ce document repose en double aux
archives de Lille, chambre des comptes, section des portefeuilles.








[76]
Voir dans Rymer, Fœdera, VIII, 236, l'Instrumentum publicum super
contracta matrimonio inter Carolum principem Hispaniarum, Maximiliani I
Romanorum imperatoris nepotem, et Mariam, filiam Henrici VIII, regis Angliœ.
Datum in patatio regio Richemont die 17 decembris anno 1508. Cet acte se
trouve aussi dans Dumont, IV, 2e partie, p. 119. Il est en latin, mais les
engagements des contractants sont reproduits en français.








[77]
Préambule de la résolution des états, Gedenkstukken, II, 155. —
Roodboek. — Compte de G. de Croy.








[78]
Compte de G. de Croy. — Voir aussi M. Gachard, Introduction aux
lettres inédites de Maximilien, 197, note 4, et Rapport sur les archives
de Lille.








[79]
M. Kervyn de Volkaersbeke, Joyeuse entrée de l'empereur Maximilien Ier, à
Gand, en 1508, dans le Messager des sciences historiques, année
1850, pages 1-34. M. Kervyn n'a pas fait attention à la différence entre
l'ancien style et le nouveau. Les curieux détails qu'il a réunis sont tirés des
comptes de la ville et du Boeck van memorien der stadt Gendt.








[80]
Fisen, II, 323.








[81]
Le magistrat de Malines gratifia les négociateurs d'une somme de cinquante
philippus d'or du Rhin. Azevedo.








[82]
Compte de J. Micault.








[83]
Lettre de mars 1509, adressée à Gattinara. Lettre de Louis XII, I, 150.








[84]
Archives de l'audience et du conseil d'état, aux archives du royaume.








[85]
Compte de Jean de Berghes, Archives du royaume, n° 15,203.








[86]
Correspondance, I, 130.








[87]
Correspondance, I, 238.








[88]
Lettre du 1er janvier 1510 ; Gedenkstukken, II, 175.








[89]
Rapport de Thomas Isaac, dit Toison d'or, à Marguerite, du 31 janvier 1510 ; Gedenkstukken,
II, 178.








[90]
Gedenkstukken, II, 195. Lettre de Marguerite à Jacques Villingher, de
mai 1510.








[91]
Les états de Namur, entre autres, votèrent une aide de neuf mille livres,
payable en trois ans.








[92]
Sur le Zuyderzée, à 14 kilomètres N. O. d'Arnhem.








[93]
A deux lieues S. O. d'Utrecht, sur l'Yssel.








[94]
Correspondance, I, 390, 392.








[95]
Lettre du 23 mai ; Lettres de Louis XII, 241.








[96]
A Henry a Brebis, Jehan du Bleron, Georges de Tollier
dit Florequin, huissiers d'armes à cheval accompaigniez de trois compaignons à
cheval, pour avoir esté par l'ordonnance du lieutenant de Sainzelles et en
vertu des lettres de monseigneur le gouverneur avec aucuns piétons au nombre de
huit, vers les lieux et places de chemin, passaiges et chemins thirans de
Maisières au païs de Liège et ailleurs tant de nuit que de jour y compris
quatre jours, pour espier les secrétaires du roy de France et du duc de
Gheldres. Compte de Jean de Berghes, de 1511 à 1513.








[97]
Fils de Jean de Berghes, gouverneur de Namur.








[98]
Rapport adressé à la gouvernante le 2 juin 1511 ; Gedenkstukken, II,
293.








[99]
C'étaient Maximilien de Hornes, seigneur de Gaesbeek ; le doyen de Louvain
Adrien d'Utrecht (le précepteur de Charles) ; Toison d'or et Jacques de Voocht,
pensionnaires d'Anvers ; Correspondance, I, 423. —Voir aussi la lettre qu'ils
écrivirent à cette princesse le 24 juillet 1511, Gedenkstukken, II, 307.








[100]
Lettre d'André de Burgo, ambassadeur de Maximilien à la cour de France, du 6
juin 1511 ; Lettres de Louis XII, II, 255.








[101]
Le 13 juin, elle avait ordonné aux officiers du Brabant wallon d'y enrôler six
mille combattants, et de les tenir prêts à marcher au premier ordre d'appel. Le
30 on y leva encore cent pionniers, et, le même jour, tous les chevaux de
corvée, avec leurs harnais, furent mis en réquisition pour l'artillerie et les
chariots de munitions. Compte de Paul Oeghe, seigneur de Faucuwez, de
Virginal, de Samme et de Sart, conseiller ordinaire de l'empereur ;
Archives du royaume, n° 12,813.








[102]
Azevedo.








[103]
Monsieur de Gheldres à esté sur le Zurzee et nos gens
de Hollande ont esté contre eux, à tout XVI bateaux, et les ont enchassé et se
sont fuy. Lettre de Florent d'Ysselstein à Marguerite du 12 juillet 1511
; Gedenkstukken, II, 314.








[104]
Rymer, VI, 1re partie, 21.








[105]
Lettres de Louis XII, II, 291.








[106]
Lettre de Marguerite ; Correspondance, I, 423.








[107]
Marguerite le nomma lieutenant et coadjuteur du comte Jean d'Egmont, que son
âge avancé ne permettait pas d'appeler à la tête d'une armée. Correspondance,
I, 532. — Jean d'Egmont, né en 1438, avait été nommé gouverneur de la Hollande
en 1484.








[108]
Correspondance, I, 424. Pour ce que,
ajoute-t-elle, comme je croy, en matière de guerre n'a
nul prouffit pour eulx.








[109]
Correspondance, I, 424.








[110]
Correspondance, I, 424.








[111]
A Lambillion Crinequin, Pierot Piechotte, Henin de
Rostine, compaignons de guerre, et à dix autres compaignons aussy de guerre
avecq eulx, par l'ordonnance de madame et de monsieur le gouverneur, qui
avoient escript estre advertis que le Heda, serviteur de messire Charles de
Gheldres, estoit allé en France pour sondit maistre, avoir tenu sur les
chemins, bois et passages, en grand péril et dangier de leurs personnes : pour
à son retour prendre et apprehender, si faire pooient. Compte de J. de
Berghes.








[112]
Compte de J. de Berghes.








[113]
Compte de Valérien de Busleyden.








[114]
Compte de J. Micault.








[115]
Les états de Namur, entre autres, en votèrent une de trois mille livres pour le payement des gens de guerre estant devant Venloo.
Compte de Jean le Vignon, Archives du royaume, n° 16,626.








[116]
Compte de J. Micault.








[117]
De ma part, monseigneur, suys délibérée y riens
espargnier et vous asseure que je y ay desjâ employé plus de Xm frans du mien,
et suis preste à y mectre le tout pour le tout, cuydant faire à vous et à
monseigneur mon nepveu bien grant honneur et service. Correspondance,
I, 431.








[118]
Le petit exploit que nostre armée devant Vannello a
jusques icy fait, procède pour deux raisons : l'une, que à l'encommencement du
siège, ils n'assiégèrent de tout ladite ville ; en quoy ils s'excusent sur le
petit nombre des gens qu'ils avoient ; toutes fois je suis seure que s'ils
eussent mis le siège comme ils devoient et povoient bien faire avec les gens
qu'ils avoient, ils l'eussent emporté. L'aultre, à cause que mon cousin, le
comte de Nassau, qui estoit capitaine général, n'y est peu aller pour sa
maladie, et l'admirai y estant en son lieu est demeuré malade, qui s'en est icy
venu, et a le seigneur d'Hestin sur ce eu la charge de ladite armée. Par ainsi,
pour la diversité des capitaines, ou, affin que à la vérité je dye mieulx, pour
l'insouffisance d'iceux, les choses ont été conduites de ceste sorte jusques à
présent, à mon très grand regret et desplésir. Correspondance, I,
441.








[119]
Pour ung voyage fait vers madame estant au
Bois-le-Duc, et aussi vers monsieur de Berghes, gouverneur estant en Hollande,
les advertir que Robert de la Marck avoit envoie au siège de Venneloo, vers le
capitaine des Allemans, Andrely, pour le séduire de soy et ses gens allemans
rethirer dudit siège en luy faisant présenter grande somme de deniers. Compte
de Jean de Berghes (1510-1511).








[120]
Très chière et très amée fille, il nous desplait bien
de la perte dudit assault et encoires plus des bons et vertueux personnaiges
qui y sont demeurez ; mais ce sont fortunes de guerre que prenons comment Dieu
les nous donne ; et estoit bien toujours nostre advis que nos gens ne
prouffiteroient guère devant ledit vennelo ; car nous nous congnoissons quelque
peu en tels affaires. — Nous sçavons bien qu'il n'a pas tenu à vous ne à autres
gens d'honneurs et de vertus que n'ayons eu meilleure forture, et, moyennant
l'ayde de Dieu, nous espérons de, sur l'esté advenir, réparer et recouvrer le
tout et aller par delà en personne le plus tost que pourrons pour estre le chief
et le plus féable capitaine que vous sçaurions ordonner ny envoyer en ceste
dite guerre, vous requérant non prendre à cœur ladite fortune, oins ensuyvant
vostre bon advis, et sur attendant nostre venue, mettre quelque bonne ordre en
ladite guerre de Gheldres, que, durant cet yver, nos bons subjects de par delà
ne soient foulez ou adommaigez desdits Gheldrois, leurs ennemis, et en faire
toujours pour le mieulx, comme avons nostre fiance de vous. Correspondance,
I, 452.








[121]
Et pour ce, monseigneur, que à diverses fois vous en
ay bien et au long fait dire mon petit advis, tellement que l'avés bien peu
comprendre et entendre, et les causes qui à ce m'ont meu, ne suis plus
délibérée vous ennuyer ou travailler, remettant le tout au bon plésir de Dieu,
lequel par sa bonté vous doint gràce de conduire et guyder toute choses à
vostre honneur et prouffit, comme je le désire ; car après vous suis celle qui
du bien auray plus de consolacion et plésir, et du mal, s'il advenoit, que Dieu
ne veuille, plus d'ennuy et regret que personne qui vive. — et néantmoing, pour
ce que les choses vont journellement en plus grande commocion, ne me sçauroie
abstenir vous encoires supplier y prendre garde et avancer vosdites affaires
pour les causes que entendes mieulx que moy ; vous asseurant, monseigneur, que,
où que les choses se traictent, pourveu que ce soit à vostre honneur et
prouffit, n'en sçauroie avoir que tout plésir et esjouyssement et n'ay tant de
désir de m'en mesler que j'ay désir que tout voise bien et que, en vos vieulx jours
et durant la minorité de ce josne prince, vous puissiés trouver en pax et
repose pour le mettre à l'avant et entendre soigneusement au gouvernement de sa
personne et de ses biens, qu'est la chose que plus vous touche, après le salut
de vostre âme. Correspondance, I, 440.








[122]
Marguerite de Croy, comtesse de Hornes, avait obtenu, en 1505, des lettres de
sûreté de Charles d'Egmont son parent. Mais pour se venger du comte de Hornes,
qui avait assisté au siège de Venloo, et de sa femme, amie intime de la gouvernante,
il lui retira cette faveur, et les Gueldrois assaillirent la ville dans la nuit
même où expirait la sauvegarde.








[123]
Hanutum oppidulum et vicina loca Namurcensia, quod
illi oppidum Venlonense primi obsedissent, spoliarunt et incenderunt.
Chapeauville, III, 247.








[124]
Je crois devoir citer cette lettre toute entière, comme caractérisant
parfaitement la situation : Monseigneur, j'ai receu
lettres qu'il vous a pieu m'escripre de vostre main du XVI de ce mois. par
lesquelles m'escrivés comment renvoies de par deçà le duc de Brunswich mon
cousin, à ceste fin qu'il puist mectre en subjection messire Charles de
Gheldres et les autres rebelles Gheldrois, et aussi comment vous désirés qu'il
soit entrectenu par les Estatz de Brabant et Hollande, et autres choses contenues
en vosdites lettres. Monseigneur, je vous promect que, si vous le désirés, je
n'en ay pas moindre désir et voulente, congnoissant que c'est vostre bien et
honneur et le mien, et aussi le bien et seurté du pays. Toutefois, monseigneur,
nostre peuple desdits Estas est d'une si maulvaise nature que il ne me semble
point que il soit conduysable en manière quelconque, si ce n'estoit au moyen de
vostre venue, qu'est toujours plus que nécessaire ; car à l'assemblée que
lesdits Estas firent à Breda devers mondit cousin, ils conclurent de non le
vouloir entretenir, et contendent unanimement à vouloir paix, quelle qu'elle
soit, et ont desjà, ceulx de Bos le duc mys en avant aux aultres villes de
Brabant de la conduire et passer demandant leur consentement. A quoi a esté
obvié jusques icy. Monseigneur, j'avoye fait assembler lesdits Estas pour
furnir au paiement des gens d'armes, qui ont par leur advis esté mis aux
frontières de Brabant, cuydant qu'ils n'y deussent mectre difficulté.
Toutefois, ils ont absolutement refusé de le faire, assavoir les villes de
Lovain et Bruxelles. et par conséquent les autres. Et en se partant de moy, les
dits Estas dirent qu'il leur convenoit avoir une paix ; et que cependant qu'ils
bailleroient argent ou paieroient gens d'armes, jamès n'auroient paix.
Monseigneur, je leur ay remonstré et fait communiquer le devoir en quoy vous
estiès mis pour ledit affaire de Gheldres, et prié de vouloir autrement
conduire les affaires pour le bien de leur prince et pour leur honneur ; et ay
fait reprendre nouvelle journée à Bruxelles au IIIIe d'avril, pour veoir si
l'on pourra rien faire, quant au paiement desdits deux mois. Et au surplus de
ce que désirés et pour dire vérité, monseigneur, je n'y ay pas grand espoir,
veu le maulvais vouloir dudit peuple. Je crois bien, monseigneur, que Anvers,
Bosleduc et ceste ville seroient aucunement maniables ; mais des aultres je ne
voy le moien ; et si ne vous sçanroie dire à cuy il tient ; car ce sont choses
qui ne se font ou traictent publiquement pour le savoir. — Monseigneur, pour ce que le peuple m'a trouvé tousjours
conforme à vostre désir et preste à vous obéir de mon povoir, tant en test
affaire de Gheldres que aultres choses, il commence, par l'eschart d'aucuns
maulvais espritz, comme il fait à croire, à murmurer sur moy, disant que je ne
demande que la guerre et les destruyre, comme vous avés fait ça devant, et
plusieurs aultres maulvaises parolles tendans toutes à commotion de peuple ; et
que pis est, la nuyt du vendredy saint s'avancèrent secrètement de planter
aucuns billietz ès portes de l'esglise de ceste ville, à ma dérision et
contemnement, que sont, monseigneur toutes maulvaises choses, ès quelles par
vostre venue pourrés remédier, et verrés en quel train sont les affaires qui
ont bien besoing de vostre conduicte ; car je ne sçay plus quel tour y donner,
veu la petite assistance que j'ay d'ung chacun et la povreté des finances. Et
si tout se devoit perdre pour mil florins, le trésorier dit n'avoir moyen de
les trouver. Par quoy, monseigneur, pavés assés comprendre l'extrémité desdits
affaires. Si vous supplies, monseigneur, très humblement avancer vostre dite
venue ; aultrement tout viendra bref en si grande confusion qu'il n'y aura
remède y bien pourveoir. Monseigneur, il me déplait que suis constrainte vous
escripre toujours choses tristes et desplaisantes : mais je ne puis aultrement
faire, et en ay après vous plus d'ennuy et de regrect que personne qui vive. Et
néantmoing. moyennant vostre venue, suis preste à reprendre cœur pour y faire
le mieulx que possible me sera : et si puis ma venue par deçà n'ay espargnié ma
painne, encoires ne suis-je délibérée l'espargnier, ains de tout mon povoir
faire tout ce qui me sera possible pour le bien et l'honneur de vous et de
monsieur mon nepveu. Aydant nostre seigneur, auquel je prie, etc. Correspondance,
I, 504, 507.








[125]
Jacques de Thiennes, dit de Lombise, seigneur de Castre, de Rumbeke et de
Bertines, avait été grand bailli de Gand du 27 septembre 1501 au 20 avril 1509.
Ses comptes existent aux archives du royaume, n° 14,120. Il fut plus tard
conseiller et chambellan de Charles-Quint, et, en 1522, souverain bailli de
Flandre.








[126]
Sur le Leck, a deux lieues d'Utrecht, et à égale distance entre Nimègue et
Rotterdam.








[127]
Audit an 1512, certain accord fut fait par les membres
de nostre pays de Flandres, fut exécuté contre ceux de nostredite ville de
Gand, ainsi qu'il pourroit apparoir par le compte de nostre receveur des aides
des nostredit pays de Flandres. Sentence prononcée contre les Gantois
en 1540.








[128]
Lettre du duc de Gueldre à Philippe de Clèves, seigneur de Ravenstein, du 16
avril 1512 ; Lettres de Louis XII, III, 224.








[129]
A peine la ligue de Cambrai était-elle conclue, que Louis XII attaquait les
Vénitiens, et remportait sur eux, le 14 mai 1509, la célèbre victoire d'Agnadel
dans le Ghiarra d'Adda. Les Vénitiens aux abois ne trouvèrent qu'une ressource,
ce fut de diviser leurs ennemis. Ils commencèrent par se réconcilier avec le
pape Jules II, qui leva, le 20 février 1510, les censures prononcées contre
eux, après qu'ils eurent satisfait à toutes ses demandes et qu'il eut recouvré
ce qui avait été arraché à l'Église. Ils cédèrent ensuite à Ferdinand les cinq
villes maritimes du royaume de Naples. Ils avaient offert à Maximilien de le
reconnaître pour suzerain et de rendre à la maison d'Autriche tout ce qu'ils
lui avaient enlevé. Maximilien était près d'abandonner la France, mais il fut
retenu par les représentations du cardinal d'Amboise, qui s'était rendu à
Trente pour y recevoir, au nom du roi, l'investiture du Milanais. Jules II, qui
ne songeait plus qu'à expulser les Français de l'Italie, chercha à leur enlever
l'appui de l'empereur, mais il n'y réussit pas d'abord. Maximilien entra même
dans un projet de conciliabule suggéré à Louis XII par quelques cardinaux infidèles.
Ce soi-disant concile général, ouvert en novembre 1511, à Pise, où il ne se
trouva guère que des Français, et auquel, malgré l'appel de l'empereur, peu de
prélats allemands prirent part ; qu'aucune ville ne voulait subir et qui se
transporta successivement de Pise à Milan, de Milan à Asti, d'Asti à Lyon,
finit par se dissoudre lui-même. Mais lorsque les troupes françaises, sous la
conduite du jeune comte de Foix, eurent gagné, le 11 avril 1512, la sanglante
bataille de Ravenne, Maximilien se détacha d'eux et se réconcilia avec Jules
II.








[130]
Lettres du seigneur de Ganaches du 22 juillet 1512 ; Lettres de Louis XII,
III, 279.








[131]
Deux cents livres pour en raire paiement aux gens de
guerre à piet et à cheval qui estoient lors sur le païs par faulte de payement.
— Cent livres pour en faire paiement aux gens de guerre à cheval et à piet qui
estoient sur le païs par faulte de paiement. Compte de J. Micault,
1512.








[132]
1.189 livres 17 sols 6 deniers pour en faire paiement
aux manans et habitans dudit Gheel, pour les despens faits audit village par
les gens de monseigneur d'Ysselstein, de Waessenare et de Grossin Tynaghel,
attendant leur payement. Compte de J. Micault, 1512.








[133]
Azevedo.








[134]
Mémoire présenté par cette princesse à Charles-Quint, le 20 août 1511 ; Le
Glay, Notice sur Marguerite d'Autriche. — Marguerite écrivait à son père
le 15 décembre : Monseigneur, les IIIe cavaliers de
Hernam sont tousjours sur le plat pays de Brabant mangeant et piyant le bon
homme, et ont fait une conjuration de non en vuyder qu'ilz ne soyent payez à
leur plésir, disans leur estre deues grandes sommes de deniers. Touteffois,
quant j'ay fait venir le compte du seigneur d'Ysselstein, trouve à la raison
que bien peu luy seroit deu ; mais allègue avoir fait par vostre commandement
tant d'extraordinaires, que ne sçay que en dire, sinon que c'est une Brant
pitié de ouyr les foulles du povre peuple auxquelles je vouldroye bien
remédier, s'il estoit en mon povoir. Correspondance, II, 69.








[135]
Les Français s'étaient emparés de Bologne, et Louis XII faisait une guerre
ouverte à la puissance pontificale. Il avait fait frapper une médaille avec
cette inscription : Perdam Babylonis nomen.
Ce fut alors que Jules II organisa une coalition qui fut appelée ligue sainte,
parce qu'elle avait pour objet d'empêcher le schisme et de restituer Bologne à
saint Pierre (1511). Dans cette ligue entrèrent Venise, le roi Ferdinand, et
ensuite le roi d'Angleterre.








[136]
Au demeurant, monseigneur, je suis ici toujours
attendant la réponse que me doibvent faire les estats de Brabant dont chascun
est en assez bonne volonté. Ne reste si non à ceulx de ceste ville de Louvain
qui ne savent où trouver leur part et portion de ce qu'ils accorderont
toutesfois... Marguerite à son père ; Correspondance, II, 53.








[137]
Pontanus, et lettre de Marguerite du 26 novembre 1514 ; Correspondance,
II, 274. — La rançon du sire de Wassenaar fut de vingt mille florins.








[138]
Pour par l'ordonnance d'icelluy lieutenant avoir esté
sur les chemins de tous costez, sur les quartiers de Sedan et de Logne, pour
espier et sçavoir si les chemins estoient seurs quand les sieurs de Nassau, de
Chièvres et de Berghes retournèrent de leur voyage d'Allemagne, où ils (quatre huissiers d'armes) vaquèrent par cinq jours en grand péril et dangier de leurs
personnes. Compte de Jean de Berghes, 1510-1511.








[139]
Compte de Jean de Berghes, 1513-1515.








[140]
Placards de Flandre, I, 215-217.








[141]
Papiers d'état du cardinal de Granvelle, I, 84-85. — Nous transcrivons
cet ordre : Marguerite, archiduchesse d'Autriche,
duchesse et comtesse de Bourgogne, douayrière de Savoye, régente et
gouvernante, etc. A. nos amez et féaulx Pierre de Loquenghien, maistre
d'hostel, salut. Pour certaines bonnes causes et considérations à ce nous
mouvans, et mesmement pour accomplir et exécuter le commandement et bon plésir
de l'empereur, mon seigneur et père, à nous sur ce fait, nous voulons et vous
ordonnons et à un chacun de vous très expressément et à certes, de par mondit
seigneur et père, sur peine de désobéissance et de rébellion envers lui et
nous, que, sans avertir personne, quelle que ce soit, vous vous transportiez
incontinent en la ville de Malines, en l'hostel de don Juan Manuel, et que
iceluy vous constituiez et déclariez prisonnier de par mondit seigneur et père,
et vous saisissiez de sa personne, et l'ameniez seurement avec le capitaine des
archers, que pour ce avons ordonné aller avec vous, accompagné d'un nombre
d'archers, dedans le chastel de Willevord, ès mains du capitaine d'iceluy ou de
son lieutenant, pour illec en faire bonne et seure garde, tant et jusques à ce
que autrement par mondit seigneur et père en sera ordonné, et en ce ne faites
faute, comment qu'il soit ; car tel est notre plésir. Donné à Bruxelles, soubs
nostre seing, le 17 de janvier, anno mille cinq cents et treize. — Loquenguien,
ne faite faute de faire ce que dessus, et n'en parlez à personne du monde sur
vostre vie. — Marguerite. — Par ordonnance de Madame Des Barres.








[142]
Henri VIII était monté sur le trône en 1509 ; il s'était empressé d'accéder à
la sainte ligue, qui avait pour objet l'extinction du schisme et la défense de
l'Église romaine. Les agrandissements de la France, et le soupçon que Louis XII
aspirait à la domination universelle, avaient fait une vive impression sur ce
prince. Nous trouvons l'expression de ce sentiment dans une lettre d'un
écrivain anglais contemporain, Pierre Martyr.








[143]
Lettres de Louis XII, IV, 88.








[144]
Rymer, Fœdera, XIII, 353-358, et Dumont, Corps diplomatique, IV,
1re partie, 173. — Voici l'intitulé du traité : Appunctuamenta pro
defensione Ecclesiœ inter Leonem X papam, Maximilianum imperatorem, Henricum
VIII Angliœ regem, et Ferdinandum regem Aragonum, acta et conclusa in oppido
Mechliniensi die 5 mensis aprilis anno 1513.








[145]
Correspondance, II, 146.








[146]
Comptes de J. Micault et d'Adrien Van Heilwygen, aux archives du
royaume.








[147]
Jules II était mort le 21 février 1513 ; Léon X fut élu le 5 mars suivant.








[148]
Histoire de Bruxelles, I, 324, d'après le Roodt privilegie boeck.








[149]
Il fut dit aux commissaires du roy d'Angleterre que le
comte de Faulquenberghe, seigneur de Ligne, et le bastard d'Aymeries
rassembleroient au pays du Haynaut une partie des hommes promis, et que le
reste seroit semblablement rassemblé au pays de Brabant, de Clèves, etc., par
le comte de Nassau et les seigneurs de Cistain (d'Ysselstein)
et de Walhain. Les commissaires anglois ainsi autorisés vinrent ensuite au pays
de Haynaut vers le seigneur de Ligne et le bastard d'Aymeries, lesquels
assemblèrent trois mille chevaux et des hommes bien équipés, en donnant à
chacun huit philippus d'or, et pour lors leurs gages couroient comme estant au
service du roy d'Angleterre. Dans le commencement d'avril, toutes ces levées
estoient réunies, en attendant de pouvoir se réunir aux Anglois. Ces bandes
estoient les plus belles et les mieux équipées qu'on sceut veoir. Elles
estoient surnommées par les François les Anglois du Haynaut. Le 16 du mesme
mois, le seigneur de Ligne fit son entrée en Valencienes, avec sa troupe
portant ses couleurs avec la croix rouge de Saint-André et la rose d'Angleterre
au milieu. Vinchant, Annales du Hainaut, V. 218.








[150]
Marguerite écrivait à son père, dans le courant du mois de mai : Monseigneur, je vous ay desjà averty des courses et grandes
piglieries que les François ont fait sur le povre pays de Haynau, se renommant
Escossois et disant que, tout ainsi que noz gens sont aux Anglois, ils sont
prestz à entrer audit pays de Haynau avec ung gros nombre de gens pour icelluy
piglier, envahir et adommagier. Correspondance, II, 156.








[151]
Lettres de Louis XII, IV, 120.








[152]
Négociations diplomatiques, I, 520.








[153] Lanz, Correspondenz der Kaisers
Karl V, I, 1.








[154]
Lettres de Louis XII, IV, 153-156.








[155]
Compte de Jean Van Rooden, aux archives de Lille.








[156]
Lettre de Maximilien à Marguerite. Cette lettre, datée d'Augsbourg le 25 mai
1513, est pleine de détails stratégiques et topographiques du plus haut
intérêt. Correspondance, II, 152-155.








[157]
Voici le portrait que trace de ce prince M. Ancillon : Henri
VIII était monté sur le trône à l'âge de dix-huit ans, au milieu des
acclamations des peuples, toujours également prompts à former des espérances et
à les perdre. Le jeune roi, dans l'âge de la beauté, de la vigueur et des
passions, réunissait à ces avantages tous les dangers de la jeunesse : il avait
cette mesure d'esprit qui rend capable de saisir celui des autres, mais il
manquait de jugement ; instruit pour son rang et pour son siècle, il se croyait
savant, et ne l'était pas assez pour être modeste ; avide de tous les genres de
plaisir, il l'était aussi de la gloire comme jouissance ; son caractère
annonçait plus d'impétuosité et de violence que d'énergie ; jaloux de son
pouvoir, il voulait paraître gouverner lui-même, et craignait les travaux et
les peines du gouvernement. Brave par tempérament. trop fougueux pour être
dissimulé, fastueux et vain, il était aisé de l'engager dans toutes les
entreprises, pourvu qu'on caressât cette passion dominante.








[158]
Il était seigneur de Masmines, et il avait succédé au seigneur de Castre. Ses
comptes de 1509 à 1515 sont aux archives du royaume, n° 141, 211.








[159]
Lettres de Louis XII, IV, 175-178.








[160]
Lettre du seigneur de Rœulx à Marguerite du 27 juillet 1513 ; Négociations
diplomatiques, I, 529.








[161]
Pierre du Terrail, seigneur de Bayard, surnommé le
chevalier sans peur et sans reproche, naquit en 1476 au château de
Bayard près de Grenoble. Il commença à se signaler sous Charles VIII, à la
bataille de Fornoue (1495). Sous Louis XII, il contribua puissamment à la
conquête d'une partie de l'Italie, et prit la part la plus glorieuse à la
victoire d'Agnadel (1509). Sous François Ier, il fit de nouveau la guerre en
Italie et prit un des généraux ennemis, Prosper Colonna. A Marignan, placé à
côté du roi, il fit des prodiges de valeur et décida la victoire (1515). Pour
lui témoigner sa haute estime, François Ier voulut être armé chevalier de ses
mains. Chargé, quelques années après, de ramener une armée qu'avait compromise
l'impéritie de Bonnivet, il la sauva en lui faisant passer la Sésia à
Romagnano, en présence des Espagnols, quoique ceux-ci fussent bien supérieurs
en forces ; mais étant resté le dernier pour couvrir la retraite, il reçut une
blessure, dont il mourut peu d'instants après, le 30 avril 1524. Quoique
expirant, il exigea qu'on le plaçât en face de l'ennemi, ne voulant pas,
disait-il, lui tourner le dos pour la première fois. Ses contemporains disaient
de lui qu'il avait trois excellentes qualités d'un grand général : assaut de bélier, défense de sanglier et fuite de loup.
La vie de Bayard a été écrite par son secrétaire, connu sous le nom du loyal serviteur.








[162]
Les Gestes du chevalier Bayard, dans les Archives curieuses de la
France, 1re série, tome II.








[163]
Lettre du seigneur de Rœulx, ubi supra, I, 529.








[164]
Commentaire sur le fait des guerres en la Gaule belgique, par P. de
Rabutin, édition Buchon, V, 586.








[165]
La ville avait été bien pourvue de munitions de guerre, ajoute M. Henne. Ces
munitions ne tardèrent cependant pas à manquer, comme il en fait la remarque
lui-même un peu plus loin.








[166]
Lettre du seigneur de Rœulx.








[167]
Lettre du 2 août ; Lettres de Louis XII, IV, 190. — Philippe de
Brégilles était maitre d'hôtel de l'archiduc et commissaire de Marguerite près
de l'armée anglaise.








[168]
Correspondance, II, 134. —  A
dater du commencement du XVIe siècle, on vit les Suisses se lancer dans une
foule d'expéditions au dehors avec une fougue souvent imprudente et téméraire.
C'est ainsi qu'ils louèrent alternativement leurs services aux différentes
puissances qui se disputaient alors la domination de l'Italie, et il leur
arriva souvent de se trouver compatriotes contre compatriotes dans des camps
opposés. Toujours prompts à se ranger sous les drapeaux du plus offrant, ils
justifiaient pleinement le fameux dicton : pas
d'argent, pas de Suisses. En 1512, ils avaient fait la conquête de
la Lombardie pour le compte du faible Maximilien Sforce, et, l'année suivante,
ils remportèrent à Novare une victoire éclatante sur les Français commandés par
la Trémouille.








[169]
Lettre de Paul Armstorff, chancelier de corps de l'archiduc, à Marguerite ; Lettres
de Louis XII, IV, 194.








[170]
Lettre de Henri VIII à Marguerite du 17 août 1513 ; Négociations
diplomatiques, I, 531. — Gestes du chevalier Bayard. Ce récit
s'appuie aussi sur le témoignage de Martin du Bellay, de Fleuranges et de
Pontus Heuterus. Voici la version fort différente de Vinchant, V, 220 : L'empereur, ayant reconnu l'appareil des François et voyant
l'estat de leurs affaires, dit au roy Henri : Mon fils, il nous faut
aujourd'hui pour ma bien venue visiter nos ennemis ; faites appareiller vos
batailles. Le roy obtempéra à ce conseil et le fit si bien que les choses
furent bientôt prestes, tant de gens que d'artillerie. L'empereur, qui avoit
grande expérience guerrière, mit tout en bon ordre et marcha ensuite bravement
avec le roy contre les François, qui estoient postés à Ghinegate. — Ceste
bataille se donna le mercredi seiziesme jour d'aoust. Comme la chaleur estoit
très grande, les gendarmes françois, ne soupçonnant aucune surprise, estoient
descendus de leurs chevaux, après avoir déposé leurs casques pour aller se
désaltérer dans la rivière de Lys. — Surpris par les bandes dites des Anglois
du Haynaut, ils n'eurent point le temps de reformer leurs rangs, et, malgré les
efforts inouïs du seigneur de la Palice et du brave chevalier Bayard, qui
combattirent comme des désespérés, ils furent mis en pleine déroute. Plus de
trois mille François demeurèrent sur le champ de bataille et un grand nombre de
prisonniers furent faits par les Wallons, parmi lesquels plusieurs grands
seigneurs et chevaliers. Cette journée fut depuis dite des Esperons.








[171]
Lettre de L. de Gorrevod à Marguerite du 23 août ; Négociations
diplomatiques, I, 539.








[172]
Lettre du même à la même du 25 août ; Négociations diplomatiques, I,
541.








[173]
Nous retrouverons bientôt cet homme fameux, né en 1471 à Ipswich, et
successivement aumônier de Henri VIII, doyen de Lincoln, conseiller d'état,
archevêque d'York, grand chancelier et cardinal.
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Négociations diplomatiques, I, 557.








[175]
Lettre du 23 novembre à Laurent de Gorrevod ; Lettres de Louis XII, IV,
212.








[176]
M. Gachard, Rapport sur les archives de Lille, 100.








[177]
Lettre de cette princesse à Maximilien du 29 octobre 1513 ; Correspondance,
II, 210.








[178]
Fleuranges, c. 40. — Après la reddition de Térouanne,
dit Vinchant, l'empereur s'en alla à Aire, où étant,
le 4 septembre, ceux de Tournay, qui craignoient pour leur ville, firent accord
avec ce prince d'après lequel ils s'engageoient à oster de leurs tours,
clochiers et belfroy, les fleurs de lys, pour les remplacer par les armes de
l'empereur et du prince Charles, son petit-fils. Cet accord fut ensuite lu à la
bretecque de Tournay, mais le roy de France en ayant esté adverti, leur
escrivit hastivement pour leur dissuader de ce faire en leur promettant
secours. Le peuple ayant appris ces nouvelles en fut fort réjouy, et s'étant
assemblé sur la grande place, on en fit lecture au milieu des acclamations de
Vive le Roy ! On lacéra honteusement l'accord et les missives de l'empereur.
— Le roy d'Angleterre en ayant esté informé, se hasta
d'aller rejoindre l'empereur, qui estoit pour lors à Lille. Le conseil fut
aussitost assemblé, et malgré les supplications de madame Marguerite en faveur
des Tournaisiens, il fut résolu qu'on mettroit le siège devant la ville de
Tournay, V, 220.








[179]
M. Chotin, Histoire de Tournai et du Tournésis, d'après le ms. Dufief.








[180]
Cette description a été tirée du registre dit de cuir noir, reposant aux
archives de Tournai, par M. Fréd. Hennebert, et publiée dans le Messager des
sciences historiques, année 1837, pages 49-53.








[181]
Maire, nom de siège de la justice du roi
pour le Tournaisis. C'est aujourd'hui le faubourg
de Maire, hors de la porte Sept-Fontaines,
appelée alors Sainte Fontaine.








[182]
Widèrent, sortirent de.








[183]
Proposition, allocution.








[184]
Chiel, dais.








[185]
Les armes de Tournai sont en champ de gueules,
au chef cousu d'azur.








[186]
Saingle ou Chaingle.
Un pâté de maisons, de forme triangulaire, se voit encore à l'endroit indiqué,
dit M. Hennebert. Une des trois rues qui le ceignent
et qui s'appelle rue du Cygne, à porté longtemps le nom de Sigle, évidemment par corruption de cingle (cingulum,
ceinture).








[187]
Torses, torches, flambeaux.








[188]
Quant est en moy, monseigneur, si vous semble que mon
alliée soit nécessaire et que vous y puisse faire quelque service, suis preste
en ce et toutes choses faire ce qu'il vous plaira me commander ; mais sans
cela, ce n'est le cas de femme vefve de troter et alter visiter armées pour le
plésir. Lettre datée de Lille, le 22 septembre ; Correspondance,
II, 203.








[189]
Le grand marché s'était métamorphosé en une vaste hôtellerie. Il était couvert
de hayons (tentes
d'étaleurs), d'aubettes, de chariots chargés de vins de Rhin, de bières
d'Angleterre, de Menin et autres qu'on amenait de Flandre. Chacun vendait à
boire et à manger sans payer franchise, ni maltôte. Chacun débitait pain, vin,
cervoise sans taux, et donnait celle-ci au sortir de la cuve du brasseur, à cause
de la grande quantité qu'on en consommait, et de la multitude de monde que la
présence des Anglais attirait à Tournai. M. Chotin, d'après le ms. Dufief.
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Rymer, Fœdera, XIII, 379.
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Négociations diplomatiques, I, 567, note 1re.








[192]
M. Gachard, Notice sur les archives de la ville de Tournai ; Documents
inédits, I, 26.








[193]
Documents inédits, I, 27.
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Documents inédits, I, 27. M. Henne a lu le 16 mai.
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Archives de Lille.








[196]
Dumont, Corps diplomatique, IV, 1re partie, 105. — Traité fait entre
Louis XII, roi de France, et les Suisses, quand ils étoient devant Dijon, le
treizième de septembre l'an 1513. Voici les principales dispositions : Le roi quitte tout le duché de Milan et le comté d'Ast, les
châteaux de Milan et de Crémone avec l'artillerie étant en iceux, tant audit
duché de Milan que comté d'Ast. Ceux qui sont dans lesdits châteaux vuideront
bagues sauves en leur baillant sauf-conduits. — L'on rend au pape toutes les
villes, terres, châteaux et seigneuries qui lui appartiennent, lesquels le roi
retient. — L'empereur nostre sire est compris audit appointement, et tous ses
alliés, ses terres et pays. — Le roi doit payer à messeigneurs des ligues
quatre cent mille écus, à savoir deux cent mille comptant, et autres deux cent
mille à la Saint-Martin d'hiver suivant. — Le roi ne peut lever esdits pays des
mesdits seigneurs des ligues gens sans leur consentement, et si ils ne
serviront point à l'encontre dudit seigneur empereur, ni ses alliés, ni ne
bailleront gens pour ce faire, aussi nuls autres qui soient alliés avec eux. —
Et si l'un de ces points, et tous les autres ne sont gardés et observés,
l'appointement est nul en tout. — La Trémouille, dit en note l'auteur du
Corps diplomatique, qui s'était jeté dans Dijon à l'approche des Suisses,
conclut ce traité sans en avoir aucun pouvoir, et sauva par là la France qui
était sur le point de périr. Car les Suisses, contents de ce traité, levèrent
le siège de Dijon et s'en retournèrent chez eux. Louis XII désavoua la
Trémouille, mais offrit de l'argent aux Suisses à la place de l'abandon du
duché de Milan, ce qu'ils ne voulurent pas accepter.








[197]
Voir l'instrumentum publicum tractatus inter Papam Leonem X et Ludovicum
Francia regem initi, quo prœfatus rex in sequelam admonitionis papalis, a
Pisano concilio, in vita Julii Papæ per plurimos prœlatos minus recte indicto,
tecedit, eique renuntiat, promittens nullum deinceps favorem dicto concilio se
prœstiturum, quinimô omnes in terris suis sub flamine dicti concilii
persistentes abire se facturum : signatum anno 1513, indict. I, VI octobris ;
cura confirmatione prœfati regis datâ Corbei2e die 26 octobris anno 1513,
dans Labbe, Conciliorum Collectio, tome XIV, col. 177, et dans Dumont, Corps
diplomatique, ubi supra, pages 175-177.








[198]
Marguerite écrivait le 14 février à Maximilien : Il me
semble par la lettre que m'avez dernièrement escripte, que désirez sçavoir mon
advis et de ceux de vostre privé conseil et léaulx serviteurs, sur le besoigne
de Quintana... C'est, monseigneur, que le party
que vous dites que l'on met en avant... me
semble n'estre que chose fainte en intention de vous amuser tous trois (l'empereur, le roi d'Aragon
et le roi d'Angleterre). Franchement par le
traité de Cambray, et touchant le fait de Gheldres et en plusieurs autres
traités par cy devant faits entre vous et luy (le roi de France) avez pu voir et expérimenter. Par quoy povés mieux juger de
la foi et léaulté des François que nul autre... Les
autres princes sont plus loin de leurs ennemis que nous, et y a montaignes et
mer entre deux. Avec ce, ils sont plus riches pour résister à leurs ennemis que
cette povre maison de Bourgoigne... Vous
sçavés, monseigneur, qu'ils ont en leur main la ioy salique et autre points de
ceste souveraineté qu'ils prétendent, par lesquels ils trouveront toujours
occasion, quant ils verront leur point, de reprendre sur nous ce que bon leur
semblera. Monseigneur, si le roy catholique est celuy de vous trois qui plus
facilement s'incline à ceste paix, et y vouldroit induire les autres, ce n'est
pas merveille : car il a ce qu'il demande ; mais vous, ni le roy d'Angleterre,
ne l'avez pas... Et s'il venoit à traiter,
monseigneur, avec le duché de Bourgogne, ne fauldroit obmettre les comtés
d'Auxerrois, Masconnois et Bar-sur-Saine, et aussy d'oster ceste souveraineté,
autrement que pour un temps, comme fut fait du temps de feu monsieur le duc
Charles X ; car cela est toujours une ouverture pour rompre, et aussy de mettre
en seureté le fait de Gheldres ; autrement ce seroit toujours à recommencer...
De moy, monseigneur, je désire autant la paix que
personne vivant, moyennant qu'elle puist estre bonne et seure ; mais autrement
ce sera la perdition et destruction de ceste maison pour l'advenir, que Dieu ne
veuille. Correspondance, II, 221-224. — Le 24 du même mois,
Marguerite renouvelle ses instances : Monseigneur, le
roy catholique parle très bien pour luy ; et me semble qu'il ne pourroit faire
meilleur marché pour ceste heure que la paix ; car il ne demande plus riens,
fors à garder ce qu'il a conquis. Mais vous et nous par deçà demeurerions au
blanc et à la fortune... Monseigneur, entre le
roy catholique et France il y a de grandes montagnes, et entre France et
Angleterre est la mer ; mais entre ces pays et France n'y a point de
séparation, et vous sçavés la grande et invétérée inimitié que les François
portent à ceste maison. D'aultre part, il fait à craindre que ces beaux offres
de France ne soient tant seulement mis en avant pour eschaper la tempeste qui
estoit apparente de tomber sur eux, si chascun eust esté disposé à faire son
debvoir, comme le roy d'Angleterre est, qui fait de si grandes préparatives
pour continuer la guerre, qu'il n'est à croire. Et quand les choses seront
refroidies, est à craindre que nous n'ayons ès pays de par deçà toute la
descharge, qui fait bien à doubter, pour autant que nostre peuple n'est point
enclin à guerre, et est mal pourveu des choses nécessaires à la guerre.
Monseigneur, je croy que le roy d'Aragon désire demeurer en paix, pour autant
qu'il a ce qu'il demande et qu'il est déjà vieulx et cassé ; mais je ne sçais
imaginer si ce sera le bien de monsieur (l'archiduc Charles)
et de ses pays, veu que peut estre n'y aura jamais pour luy telle commodité.
Monseigneur, vous sçavés que le roy catholique est le prince en la chrestienté,
après vous et monsieur mon nepveu, à cuy j'ay désiré plus de bien et d'honneur
; et je n'en prens en tesmoin autre que Dieu et vous, qui sçavés le travail que
j'ai prins pour vous mettre ensemble, comme deux vrays pères d'ung seul fils
doibvent estre pour le bien de leurs communs enfans ; mais, monseigneur, là ou
je penseray que vostre honneur et bien touche et celui de ceste maison, il n'y
a prince au monde qui me sceut faire dire ny vous conseiller, fors ce que
cognoistray qui sera vostre bien, honneur et avantage. Ibid.,
pages 225-229. La gouvernante revient sur les mêmes raisons dans une troisième
lettre, datée de Malines le 6 mars. Ibid., pages 229-232.








[199]
Trêve faite par François, comte d'Angoulême, au nom du roi, et de Jacques
roi d'Écosse, dont il se faisoit fort, et Pierre de Quintana, pour Ferdinand
roi d'Aragon, tant en son nom, que de ceux des rois Henri d'Angleterre,
Maximilien empereur, Jeanne reine de Castille, et Charles, archiduc d'Autriche,
prince d'Espagne, dont il se faisoit aussi fort. Dumont, Corps
diplomatique, ubi supra, pages 178-180. Cette
trêve, dit en note l'auteur du recueil cité, ne
servit qu'à assurer au roi. Ferdinand la conquête de la Navarre, ayant employé
ce temps à raser tous les châteaux de la noblesse du pays, qui, étant peu
contente de son gouvernement, se seroit redonnée à son seigneur légitime.
Ferdinand avait enlevé à Jean d'Albret, en 1512, toute la Haute-Navarre, ne lui
laissant que la partie située au nord des Pyrénées, ou Basse-Navarre. La
Haute-Navarre est toujours restée depuis lors à l'Espagne. — Par ce traité, dit
M. Renne, le roi de France s'engageait à n'aider ni le roi d'Écosse contre le
roi d'Angleterre, ni le duc de Gueldre contre les Pays-Bas. Cela ressort en
effet des termes du traité, mais n'y est point stipulé expressément.
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Lettres de Louis XII, IV, 312.








[201]
Marguerite écrivait de Malines à son père, le 6 mai : Monseigneur,
j'ai, puis trois jours en çà, esté advertye de plusieurs et divers comtés que
messire Charles de Gueldre est ale, luy troisiesme tant seulement et en habit
dissimulé, en la court de France, je ne sçay à quelle intention, et que ung peu
auparavant y avoit envoyé le seigneur de Wassenaire. Correspondance,
II, 253.
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Lettres de Louis XII, IV, 328.








[203]
Marguerite écrivait le 24 mars : Monseigneur, il
convient que vous avertisse tousjours de quelques tristes et malplaisantes
nouvelles : c'est que. puis deux jours ençà, monsieur de Gheldres a surprins
par trayson la ville de Hernam, comme l'on m'a avertye, dont j'ay grant regret
et desplaisir ; et ne sçay que y faire ou pourveoir, ny commens l'on doit vivre
avec luy. Correspondance, II, 235.








[204]
Le marquis de Haden, mon cousin, m'a advertye d'aucune
trahison que ung capitaine de Florenge (Robert de la Marck)
demenoit pour surprendre Thyonville, et comme il a fait exécuter l'ung de ceulx
qui devoient demener test affaire, et m'escript qu'il vous a adverty de tout.
Il me semble, monseigneur, que ferez bien lui escripre qu'il face prendre bonne
et soigneuse garde en toutes les villes du duché de Luxembourg ; et je feray le
semblable. Correspondance, II, 268.








[205]
Lettre de Marguerite, écrite de Bruxelles le 12 juin : Monseigneur,
je eus aussy hier nouvelles comment les François ont fait encore quelque course
en Haynau et pillé aucuns villages estant sur les frontières de France, et croy
qu'ils eussent fait pis, ne fût que le comte de Nassau à ma rescription, s'est
trouvé audit pays avec le plus de gens qu'il a peu pour résister à leurs
emprinses, et a en encoire huit cent chevaulx de la garnison de Tornay que
méssire Ponnyngne, gouverneur de Tournay, luy a envoyé ; mais je luy ay escript
qu'il ne face aucune invasion, ains seulement qu'il tache à garder le pays et
se défendre. Correspondance, II, 258-259.
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Rymer, Fœdera, XIII, 409-411.
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Rymer, Fœdera, XIII, 414, 422, 423-426, 428-432.








[208]
On lit dans le compte de Jean de Berghes, 1513-1515. Pour
durant le temps d'icelluy compte, avoir delivré feu et chandelles pour l'usage
de la chambre du conseil ordonné audit Namur, auquel temps a esté le plus
très-grand et long yver que de vie d'homme a esté veu, comme disent les
anchiens... — La gelée, au rapport d'Azevedo, dura du 14 novembre au 18
février suivant, et fut telle qu'on mena par chariots
et charettes sur l'Escaut, les marchandises en Sud-Beveland et autres îles de
la Zélande. — En la mesme année (1514), dit Vinchant, il fit une gelée si grande dans le pays, depuis le 14
novembre jusqu'au 18 février, que les chariots et charettes passoient sur
toutes les rivières. H y eut aussi telle mortalité qu'en la seule ville de
Tournay il mourut plus de trente mille personnes. V, 222.








[209]
A Valenciennes, il n'estoit jour qu'on ne mettoit pas
moins de viugt-quatre corps morts en terre, en chaque paroisse. M.
Arthur Dinaux, Archives historiques et littéraires du nord de la France,
année 1832, p. 231. — L'épidémie cruelle, dit d'Outreman, frappa surtout les
jeunes filles, dont plus de 400 moururent dans la seule paroisse de
Saint-Nicolas. Histoire de Valenciennes, 191.








[210]
Marguerite écrivait à son père : Monseigneur, j'avoye
demandé l'ayde en Hainau ; et quant s'est venu à l'accord, ceulx de la ville de
Mons ont baillé la négative. Il me semble qu'il n'y auroit que bien que vous
leur escripvissiés une bonne lettre sur ce ung peu rigoureuse, car il n'est en
eulx après l'accort des prélaz et des nobles y contredire. Correspondance,
II, 249.








[211]
Monseigneur, je leur ay fait aucunement et par bon
moien entendre que ne seriés contant du reffuz qu'on fait maintenant de presser
(prêter) les XXXm escuz accordez. Sur quoy, l'on m'a tante-ment déclairé que
l'on fera bien que ledit prest sortira effect, moyennant que les deniers
viennent en voz mains propres et soubz l'espoir que avancerés vostre venue par
deçà pour parfaire noz communes emprinses ; sur quoy, monseigneur, pourrés
avoir advis. Et au regard de vostre venne, monseigneur, elle est plus que
nécessaire ; et sans icelle, les affaires de par deçà se pourteront mat ; car
les pays ne veuillent accorder aide ni riens donner ; et fault que cecy procède
d'estre mal menez par aulcuns mauvais espritz, soubs coleur que brief
monseigneur doit estre hors de tutelle, et que lors ils accorderont les aydes à
mondit seigneur. Lettre du 24 mars, Correspondance, II, 232-235.








[212]
Monseigneur, si j'avoye les deniers que demandés,
j'aymeroie trop mieulx les baillier que les emprumpter ; mais avec ce que ay
grant charge et despence, et qui m'accroit de jour en jour pour le gouvernement
qu'il vous a pieu rue baillier, je pers maintenant par an, à quoi le roi de
France a mis la main, plus de dix mil francs, tant es pièces du comté de Charlois,
Noyers, Chaulcin, la Perrière et Chastelchinon, que en ce qu'il a arresté tous
les deniers des greniers à sel du duché de Bourgoingne, que des terres avant
dites ; et procède ce principallement pour les places que voz gens tiennent au
comté apartenant à ceulx qui tiennent party françois ; à quoy, monseigneur,
vous supplie vouloir remédier, ou il me conviendra faire baneque rotte. Lettre
du mois de mai, Correspondance, II, 254-256. — Banqueroute, banque
rompue, banco rotto, banc rompu, parce
que, dans l'origine, on brisait le banc où se tenait dans le marché le banquier
insolvable.








[213]
Ce prince, surnommé le Cruel et le Néron du Nord, était né à Niborg le 2
juillet 1480. Il n'était âgé que de sept ans, lorsque le roi Jean son père le
fit désigner par les états de Danemark assemblés à Lund pour lui succéder après
sa mort ; et il en avait dix-sept quand les états de Suède le reconnurent
également pour le successeur de son père. Les cruautés qu'il exerça dans ce
dernier pays lui aliénèrent tous les esprits, et il fut déposé à la suite d'un
soulèvement excité par Gustave Wasa. Presque en même temps et par les mêmes
motifs, il perdit le trône de Danemark (1523). Il vint alors chercher un asile
aux Pays-Bas, dans les états de Charles-Quint son beau-frère. Après avoir erré
dix ans, il s'efforça de remonter sur le trône. Il fut pris et ne recouvra plus
sa liberté. Christiern II mourut le 24 janvier 1559, à Callundborg, après une
captivité de vingt-huit ans, oublié d'une partie de ses anciens sujets, méprisé
et abhorré de l'autre. Sa femme, Isabelle d'Autriche, supporta les désordres de
son mari avec une patience héroïque ; et quand Christiern, tombé du trône, paya
ses crimes de l'exil et de la prison, elle voulut partager toutes ses
disgrâces. On doit à M. Altmeyer un travail sur Isabelle d'Autriche et
Christiern II.
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Voir les détails donnés par Marguerite, Correspondance, II, 256 et 261.








[215]
Monseigneur, écrivait Marguerite à son père, après avoir fait et accomply les espousailles de madame
Ysabeau, ès quelles monseigneur s'est montré bon frère et tout délibéré tant
aux danses que accompagnier madite dame sa sœur jusques à la perfection
d'icelles, et ung peu plus peult estre que sa complexion ne portoit, est advenu
que le lendemen s'est trouvé invahy d'une fièvre qui l'a tenu et tient ds lors
jusques à présent qu'est le quart jour, sans qu'il en ait peu jamais estre du
tout quitte, ny aussi trop griefvement pressé ; au moyen de quoy maistre Loys
et les aultres médecins la treuvent continue. Touteffois ce n'est pas des plus
aspres et ont bon espoir, avec l'ayde de Dieu et du soing qu'ils y prendent, et
non seulement eulx, mais aussi mon cousin le seigneur de Chièvre et aultres par
vous ordonnez à l'entour de mondit seigneur, de le remettre brief en bon estat
de guérison et convalescence, dont je seray la soliciterre et m'y emploierey de
mon pouvoir... Et quelques jours plus tard : Monseigneur,
je vous escripviz derrenièrement de la maladie de monsieur mon nepveu, qui
m'est chose bien déplaisante, et vons cuydoie subséquemment advertir brief de
sa sancté, mais la lune s'est sur ce trouvé au de/fruit, qui a causé, comme
disent les médecins, la longueur de ladite maladie, tellement que mondit
seigneur ne se peult encoires trouver hors de fièvre, combien touteffois
qu'elle soit fort diminuée... Correspondance, II, 260 et 261.
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Le traité portait que le prince serait tenu de déclarer, dans les trois mois,
s'il entendait vouloir y être compris.
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Lettres de Louis XII, IV, 376.
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M. Gachard, Des assemblées nationales.
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M. Juste, Histoire des états généraux des Pays-Bas, I, 49, l'appelle à
tort Félix de Wurtemberg.
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Bulletins de la Commission royale d'histoire, 2e série, tome VIII, page
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Lettre de Charles au Collège des Finances, du 7 mai 1515.




















 







 
  
   

  CHAPITRE III. — DEPUIS LA MAJORITÉ DE CHARLES JUSQU'À SON ÉLÉVATION À
  L'EMPIRE

   

  Au moment où le jeune Charles sorti de tutelle entra sur
  la scène politique, rien n'annonçait très-sensiblement encore la place
  importante qu'il allait bientôt y occuper. Un prélat contemporain nous le
  montre à cette date doué de très heureuses dispositions et d'un grand
  caractère, mais il regrette qu'on l'eût élevé loin du monde et sans fréquente
  relation avec les gens du dehors[1]. Toutefois
  Charles avait appris, dans cette retraite, deux choses précieuses : il savait
  réfléchir et écouter. Dans les premières années de son adolescence, il
  s'était livré avec ardeur aux exercices qui donnent au corps de la vigueur et
  de l'agilité ; il maniait avec une égale dextérité la lance et l'épée, l'arc,
  l'arbalète et l'arquebuse. Il avait été proclamé roi des couleuvriniers de
  Malines en 1508, des arbalétriers de Bruxelles en 1512, des archers de Malines
  en 1514. Il y avait dès lors en lui l'étoffe d'un grand roi, également propre
  aux occupations de la guerre et de la paix, et du moment où il fut appelé à
  prendre part aux affaires publiques, il s'y livra avec la plus parfaite
  assiduité. Guillaume de Croy, seigneur de Chièvres, qui avait remplacé, en
  1509, le prince de Chimai, son oncle, dans la place de gouverneur et de
  premier chambellan de l'archiduc, s'était acquitté avec un zèle intelligent
  de ces importantes fonctions. Il s'était appliqué à faire naître, dans cet
  enfant appelé à de si hautes destinées, avec le goût des choses sérieuses,
  des sentiments conformes à la grandeur de sa naissance et à l'avenir qui l'attendait
  ; il y avait réussi[2].

  Le 8 janvier 1515, Charles notifia son émancipation aux cours
  de justice, et ordonna d'expédier dorénavant toutes les affaires en son nom.
  Par lettres du 9, il fit la même communication au grand conseil de Malines,
  et lui envoya le formulaire suivant de ses titres : Charles,
  par la grâce de Dieu, prince d'Espagne, des Deux-Siciles, de Jérusalem, etc.
  ; archiduc d'Autriche ; duc de Bourgogne, de Lothier, de Brabant, de Styrie,
  de Carinthie, de Carniole, de Limbourg, de Luxembourg et de Gueldre ; comte
  de Flandre, de Habsbourg, de Tyrol, d'Artois, de Bourgogne, palatin, et de
  Hainaut ; landgrave d'Alsace ; prince de Souabe ; marquis de Burgan et du
  Saint-Empire, de Hollande, de Zélande, de Ferrette, de Kybourg, de Namur et
  de Zutphen ; comte seigneur de Frise, des Marches d'Esclavonie, de Pertenauw,
  de Salins et de Malines.

  Le 17, de l'avis et délibération
  de sa très chère tante, des seigneurs du sang, chevaliers de l'ordre et
  autres du conseil privé, il nomma grand chancelier Jean le Sauvage,
  seigneur d'Escaubeque, ancien président du Conseil de Flandre et du conseil
  privé. Ce conseil intime était très nombreux ; il y avait fait entrer
  notamment, avec le grand chancelier, le comte palatin Frédéric, duc de
  Bavière ; Philippe de Clèves, seigneur de Ravenstein ; le prince de Chimai,
  le comte 'Henri de Nassau, le seigneur de Chièvres, grand chambellan ; le
  seigneur du Rœulx, grand maitre d'hôtel ; Charles de Lannoy, grand écuyer ;
  le seigneur de Beveren, Adolphe de Bourgogne, Jean de Berghes, le seigneur de
  Sempy, le seigneur de Montigni, Antoine de Lalaing, Mercurino de Gattinara,
  Adrien d'Utrecht, le prévôt d'Oudmunster, le bailli de Hainaut et le
  procureur. de Béthune.

  Le 24 janvier, Charles fut inauguré à Louvain comme duc de
  Brabant ; le 28, il fit son entrée à Bruxelles, et prêta serment le
  lendemain. A l'occasion de sa Joyeuse Entrée, les états votèrent un subside
  de quatre mille livres au seigneur de Chièvres, en récompense des services
  qu'il avait rendus au Brabant pendant la minorité de l'archiduc[3]. Le 4 février, le
  prince fut reçu à Malines en grande pompe, et, à la suite d'un souper donné à
  l'hôtel de ville, le magistrat lui offrit, outre un présent pécuniaire, trois
  muids et cinq mesures de vin du Rhin. Marguerite, les sœurs du jeune prince
  et les seigneurs de sa suite ne furent point oubliés. Chièvres eut pour sa
  part une coupe en vermeil et quatre cents Philippus ; l'audiencier Philippe
  Hanneton, cent Philippus, pour l'acte de confirmation des privilèges de la
  ville ; l'huissier qui l'avait assisté, une robe de camelot doublée de peau
  blanche d'agneau et bordée de satin. Le magistrat fit distribuer à la foule
  des vivres et des rafraîchissements[4].

  De Malines Charles se rendit à Anvers le 11 février et y
  séjourna jusqu'au 23. Il fit son entrée à Gand le 28, et y resta plus de six
  semaines au milieu de fêtes brillantes. Le 13 avril, veille de son départ, il
  soupa avec les arbalétriers. Il fit la même chose à Bruges[5], où il arriva le
  18. Le 11 mai, il se remit, en route pour aller se faire reconnaitre en
  Zélande et en Hollande. Il ne rentra à Bruxelles que le 25 juillet. Fatigué
  sans doute des harangues et des réceptions officielles, le prince s'en
  délassa dans des parties de chasse à Nederockerseel, Hever, Tervueren,
  Enghien et Grœnendael.

  Le 7 novembre, Charles reprit le cours de son voyage
  inaugural, et le 10 il arriva à Mons. Le 12, après avoir reçu le serment de fidélité
  des états du Hainaut, mettant la main au chef et
  corps de sainte Waudru, il jura à son tour par
  sa foi, par ces reliques et par les saints évangiles, de maintenir les
  franchises, privilèges et usages des églises, des nobles et des bonnes villes
  du comté, et de ne jamais départir ni désunir les seigneuries et pays de
  Hainaut, Hollande et Zélande. La chevaleresque noblesse du comté
  donna, ce jour-là, le spectacle d'un tournoi, dont le seigneur de Senzeilles,
  Charles de Lannoy, remporta le prix. A la demande des états, des lettres
  patentes du 15 décembre 4515, confirmant un acte antérieur de Charles le
  Téméraire, statuèrent que les douze pairs, les
  prélats, barons, nobles, vassaux et tous hommes tenant fief du souverain,
  ne dépendraient en dernier ressort que de la haute cour de Mons ; que toutes
  les justices subalternes restaient, soumises, en cas d'appel, à ce tribunal,
  et que nulle s lettres, mandements ou provisions
  seroient donnés ou dépêchés de par le souverain en sa chancellerie, ou en son
  grand conseil de Malines, au moyen et sous ombre desquels les manants et habitants
  duement sujets du Hainaut seroient ou pourroient être attraits en dehors
  d'icelui pays.

  Le 22 novembre, ce fut le tour de Namur. Charles y arriva
  ce jour-là, et le lendemain eurent lieu l'inauguration et la prestation des
  serments accoutumés. Ces cérémonies ne s'accomplirent que l'année suivante
  dans le Luxembourg. Le prince avait annoncé l'intention de s'y rendre en
  personne, comme dans les autres provinces, et les états avaient été convoqués
  à cet effet. Les événements empêchèrent la réalisation de ce dessein, et, le
  12 juillet, le comte palatin et le prévôt d'Aire prirent possession, en son
  nom, du duché et du comté de Chiny.

  La joie qui s'était manifestée en Belgique à l'avènement
  de Charles n'avait pas été provoquée seulement par les espérances qu'éveille
  tout règne nouveau. On éprouvait le besoin de voir rétablir l'ordre dans les
  finances, dans l'administration, dans l'armée ; on aspirait vers le moment
  heureux où, des luttes stériles avec l'étranger venant à cesser, il serait
  possible d'utiliser et de multiplier les éléments de la prospérité nationale
  au profit du pays lui-même. Pour cela la paix avec la France était nécessaire,
  et l'on voyait avec satisfaction le gouvernement de l'archiduc, sous
  l'inspiration du seigneur de Chièvres, diriger ses vues de ce côté-là. Le 22
  janvier 1515, Henri de Nassau avait quitté Bruxelles, à la tête d'une
  nombreuse ambassade, avec la mission d'aller à Paris représenter l'archiduc,
  comme duc de Bourgogne et doyen des pairs de France, au sacre de François Ier[6], et de rendre en
  son nom, à cause des comtés de Flandre et d'Artois, hommage au nouveau
  monarque. Les ambassadeurs étaient chargés en même temps de négocier le
  mariage de l'archiduc avec la princesse Renée, belle-sœur de François Ier, âgée
  alors de six ans[7].
  Leurs démarches furent couronnées d'un plein succès. Par un traité signé à
  Paris le 24 mars 1515, la princesse fut promise à Charles avec une dot de six
  cent mille écus d'or au soleil, et une alliance offensive et défensive fut stipulée
  entre les deux pays[8]. Le 24 janvier
  1510, des traités signés à Bruges confirmèrent ceux que Philippe le Beau
  avait conclus avec Henri VII. Ces conventions diplomatiques assuraient la
  tranquillité des Pays-Bas, et elles y furent accueillies avec une
  satisfaction universelle. Un dernier acte politique contribua à jeter de
  l'éclat sur le nouveau règne. Par un arrangement intervenu avec Georges de
  Saxe le 19 mai 1515, Charles annexa à ses états la Frise occidentale[9].

  Le 23 janvier 1515, Ferdinand le Catholique mourut à
  Madrigalejo dans l'Estramadure. Par son testament daté de la veille, il avait
  institué la reine Jeanne, sa fille, et l'archiduc Charles, son petit-fils,
  ses successeurs au royaume de Navarre ; il avait déclaré la reine son
  héritière universelle dans les royaumes dépendant de la couronne d'Aragon,
  et, vu l'infirmité mentale de Jeanne, il avait commis le gouvernement général
  de ces royaumes à l'archiduc, qui devait l'exercer au nom de sa mère. En
  attendant la venue de ce prince en Espagne, don Alonso d'Aragon, son fils
  naturel, était chargé provisoirement de l'administration. Quant à la
  Castille, le défunt avait disposé que Charles gouvernerait pour sa mère,
  comme il l'avait fait lui-même, et que jusqu'à l'arrivée de ce dernier, le
  gouvernement serait dévolu au cardinal Ximenès de Cisneros. Charles, quelques
  semaines avant la mort du roi, lui avait envoyé son ancien précepteur, Adrien
  d'Utrecht, qu'on appelait le doyen de Louvain, et qui était muni des pouvoirs
  pour le représenter en Castille le jour où Ferdinand viendrait à manquer. Il
  n'hésita pas toutefois à confirmer la désignation de Ximénès pour gouverner
  ce royaume ; seulement il lui adjoignit Adrien, en donnant un pouvoir égal à
  l'un et à l'autre. Aux termes des constitutions espagnoles, Charles n'était
  que prince de Castille et d'Aragon ; il se décida, malgré l'avis contraire du
  conseil de Castille, à prendre le titre de roi, que, sur les instances de
  l'empereur Maximilien, le pape et le sacré collège venaient de lui attribuer.
  Ce jour-là même et la veille, 14 mars 1516, des funérailles magnifiques
  furent célébrées, en l'église de Sainte-Gudule, à la mémoire du roi défunt[10].

  En recevant la nouvelle de la mort de Ferdinand, Charles
  avait annoncé à Ximenès son prochain départ pour l'Espagne, mais l'état des
  affaires publiques retarda l'exécution de son dessein. Avant de quitter les
  Pays-Bas, il avait à cœur de les mettre à l'abri de toute entreprise de la
  part des puissances voisines, et, dans cette vue, une alliance plus étroite
  avec l'Angleterre et la France lui parut nécessaire. A. cette fin Jean de
  Hesdin fut envoyé en toute hâte en Angleterre, pendant que le seigneur de
  Ravenstein allait reprendre avec François Ier des négociations destinées à
  résoudre définitivement les difficultés que les traités précédents avaient
  laissées indécises. L'envoyé de Charles fut parfaitement accueilli par Henri
  VIII, et le traité du 19 avril 1516 renouvela de la façon la plus formelle
  les anciennes alliances, et assura aux Pays-Bas l'appui de l'Angleterre,
  s'ils étaient attaqués en l'absence de leur souverain. François Ier, de son
  côté, adopta avec empressement les propositions du seigneur de Ravenstein, et
  l'on convint d'ouvrir des conférences à Noyon le 8 mai. On choisit, des deux
  parts, pour négociateurs le seigneur de Chièvres, et Arthur Gouffier,
  seigneur de Boissy, grand maitre de France. Ils étaient assistés, celui-ci,
  par l'évêque de Paris, Étienne Poneher ; le président du parlement de Paris,
  Jacques Olivier et le seigneur de Genlis ; l'autre par Jean le Sauvage et
  l'audiencier Philippe Hanneton. Les conférences, interrompues le 13 mai,
  furent reprises le 1er août, et, le 13 du même mois, le traité fut conclu. Les
  deux souverains s'engagèrent à s'assister non seulement dans leur mutuelle
  défense, mais dans leurs conquêtes légitimement entreprises. Pour aplanir les
  difficultés relatives au royaume de Naples, ils convinrent de substituer à
  Renée de France la propre fille de François Ier, la princesse Louise, que
  Charles devait épouser, quand elle aurait douze ans. François Ier lui donnait
  pour dot tous les droits qu'il s'attribuait sur le royaume de Naples, et y
  ajoutait vingt-cinq mille écus par an pour son entretien jusqu'au jour de la
  célébration du mariage. En retour, Charles s'engageait à. payer à son futur
  beau-père cent mille écus d'or au soleil jusqu'au jour du mariage, et
  vingt-cinq mille ensuite, sa vie durant, ou jusqu'à ce qu'un enfant fût né de
  cette union[11].
  Quant à la Navarre, dont la moitié — la haute Navarre — avait été enlevée en
  1512 par Ferdinand à Jean d'Albret, Charles promettait d'indemniser les
  héritiers de celui-ci — Jean mourut l'année même où fut conclu le traité —,
  après avoir pris possession de ses royaumes d'Espagne ; François Ier, de son
  côté, se réservait le droit de secourir la reine douairière de Navarre et ses
  enfants, si huit mois après son entrée en Espagne, le roi catholique ne les
  avait pas contentés selon la raison et de manière qu'ils
  se dussent contenter.

  Au mois de novembre suivant, de nouvelles conférences
  s'ouvrirent à Bruxelles entre les ambassadeurs de l'empereur Maximilien, de
  François Ier et de la république de Venise. Charles avait ordonné qu'on fit
  dans toutes les églises dévotes oraisons et autres
  prières et dévotions à Dieu, le Créateur pour que, par sa divine providence,
  il voulait induire les rois et princes à la paix. Par le traité de
  Bruxelles du 3 décembre 1516, les ambassadeurs de Maximilien adhérèrent au
  traité de Noyon, et une trêve de dix-huit mois, commençant le 15 janvier
  suivant, fut conclue entre ce prince et les Vénitiens. Enfin il fut stipulé
  que Maximilien, Charles et François auraient une entrevue à Cambrai le jour
  de la Purification (2 février 1517), pour
  se concerter sur tous les points de nature à assurer le bien de la chrétienté
  et de leurs états. Les représentants de ces trois princes signèrent, en
  effet, dans cette dernière ville, le 11 mars 1517, une nouvelle et générale ligue de fraternité, confédération et
  alliance perpétuelle plus étroite que les précédentes, sous la haute
  protection du pape et du Saint-Siège établis conservateurs de ce pacte. Les
  hautes parties contractantes se garantissaient leurs états réciproques,
  promettaient de ne soutenir en aucune manière leurs ennemis extérieurs ou
  intérieurs, de s'assister mutuellement, de ne faire de conquêtes que de
  commun accord, d'assurer à leurs sujets la liberté de circulation et de
  commerce dans leurs états communs, s'engageant même à réparer les dommages
  qui pourraient leur être causés. Ils s'obligeaient en outre à attaquer les
  Turcs ensemble, et à avoir, au mois d'avril suivant, une entrevue pour mieux assurer, confirmer et corroborer les amitiés,
  confédérations et alliances naguère prises entre eux[12]. Belles
  promesses, mais qui ne devaient avoir que des résultats bien éphémères.

  La sûreté des Pays-Bas étant garantie, au moins pour
  quelque temps, par ces conventions diplomatiques, rien ne s'opposait plus au
  départ de Charles pour l'Espagne. Mais il avait voulu, avant ce départ, tenir
  un chapitre de l'ordre de la Toison d'or. Le 25 octobre 1516, dans l'église
  de Sainte-Gudule à Bruxelles, il prêta, en présence de onze chevaliers, le
  serinent exigé du chef et souverain de l'ordre. Le lendemain eut lieu
  l'ouverture de la réunion capitulaire. Une foule de nobles du pays et de
  l'étranger étaient arrivés à Bruxelles pour assister à ces magnifiques
  cérémonies. L'infant Ferdinand, frère de Charles ; François Ier, le comte
  palatin Frédéric de Bavière ; Jean, marquis de Brandebourg, duc de Stetin et
  de Poméranie ; le comte de Montrevel, Laurent Gorrevod, Philippe de Gray,
  seigneur de Porcien ; Jacques de Gavre, seigneur de Fresin, les seigneurs de
  Sempy, de Montigny, de Senzeilles, de Beveren, Félix de Werdenberg, Philibert
  de Chalons, prince d'Orange ; Hugues, comte de Mansfeld, furent élus
  chevaliers en remplacement de ceux qui étaient morts depuis le dernier
  chapitre.

  Adoptant une proposition du chef et souverain motivée sur
  l'accroissement des états de la maison de Bourgogne, l'assemblée porta à
  cinquante-un le nombre des chevaliers, limité d'abord à trente-un. Elle mit
  ensuite à la disposition de Charles dix des nouveaux colliers pour être
  donnés à des seigneurs espagnols. La première de ces mesures provoqua, le
  même jour, une nouvelle promotion, dans laquelle furent compris les rois de
  Portugal et de Hongrie, Guillaume, comte de Ribaupierre de Ferrette ; Michel,
  baron de Volckenstein ; Maximilien de Horne, seigneur de Gaesbeek ; Jean de
  Wassenaar ; le comte Jean IV d'Egmont ; Maximilien de Berghes, qui venait de
  succéder à son père dans la seigneurie de Zevenberghen ; François de Melun,
  comte d'Épinoy, et Jean, baron de Trazegnies.

  Les fêtes capitulaires, interrompues plusieurs fois,
  duraient encore lorsque l'ambassade chargée de recevoir le serment de
  François Ier, en confirmation du traité de Noyon, revint à Bruxelles le 26
  janvier 1517. Elle était accompagnée du président Olivier, des seigneurs
  d'Omalle, de Humières et de Rochefort, entre les mains desquels Charles, à
  son tour, devait faire son serment. Ces envoyés furent reçus en audience
  solennelle dans la grande salle du palais, et le président Olivier célébra,
  dans une harangue latine, les bienfaits de la paix qu'allait cimenter une
  alliance de famille. Le surlendemain, à l'issue d'une grand'messe, eut lieu,
  à Sainte-Gudule, la prestation du serment. Un religieux cordelier fit un
  sermon sur la paix et sur la foi des serments. Il avait choisi ce sujet,
  dit-il, parce que le roi alloit jurer la paix, et
  qu'il se rappelait que plusieurs traités conclus avec la France avoient été
  fort mal observés[13]. Il y eut, après
  la cérémonie, de grandes réjouissances, une joute, entre autres, oh un
  chevalier espagnol remporta le prix de l'épée, et Charles de Lannoy celui de
  la lance. Deux troupes, formées chacune de douze chevaliers, simulèrent
  ensuite l'attaque et la défense d'un fort appelé le château de la Pucelle.
  Enfin, dans la salle du festin, vingt hommes d'armes combattirent à la lance,
  montés sur des chevaux courtauds, dont les pieds étaient enveloppés de
  feutre. C'estoit triomphe, dit un
  contemporain, de lors estre en la ville de
  Bruxelles, pour les esbattements que l'on y faisait : nul ne le sauroit
  narrer, et meisme y donnait le roy de si gros dons que chascun s'en
  ésmerveilloit[14].

  L'empereur Maximilien vint, vers le même temps, visiter
  les Pays-Bas, à la demande de Marguerite, qui comptait sur les démarches de
  son père pour rentrer en possession d'une influence qu'elle regrettait, et
  s'arrêta dans les principales villes. Malines surtout lui fit un excellent
  accueil, et il y eut, pendant le carnaval, force banquets au Cygne, au Robinet, à l'Ours, à l'Agneau, où furent
  prodigués les dragées, les sucreries, les écorces de citron confites,
  l'hypocras, les vins de Beaune et du Rhin. Un brillant tournoi fut
  donné sur la place du Marché, et l'on conserva longtemps à l'hôtel de ville,
  dans la salle dite de Beyaert, les
  armes des seigneurs qui étaient entrés dans l'arène[15]. Maximilien eut
  à Bruxelles avec son petit-fils de longs entretiens qui ne furent pas sans
  influence sur la politique de ce dernier. Il le recommanda aux sages conseils
  de sa fille Marguerite, et, dans les derniers jours du mois de mai, il prit
  congé d'eux pour regagner l'Allemagne, où il allait bientôt terminer sa
  longue et aventureuse carrière.

  Plus d'une année s'était écoulée depuis la mort de
  Ferdinand le Catholique, et la présence de Charles en Espagne devenait de
  plus en plus indispensable pour calmer des dangereuses agitations, que ne
  contenait qu'à peine le génie de Ximenès. Dans un conseil tenu le 24 février
  1517, il avait été décidé que le roi partirait vers la Saint-Jean. Des
  subsides extraordinaires furent demandés aux provinces pour ce voyage. Les
  états de Namur consentirent à payer quatorze mille livres en quatre ans. Ceux
  de Hainaut accordèrent quarante-huit mille livres ; la ville de Valenciennes
  sept mille. On obtint des états de Brabant une aide de trois cent nonante
  mille livres payable en trois ans, et trente-deux mille livres comptant. Les
  membres et états de Flandre votèrent également une aide de deux cent mille
  écus payable en quatre ans.

  Le 16 juin 1517, Charles prit congé des états généraux à
  Gand ; il leur déclara, par l'organe de son chancelier, que son cœur
  demeurerait avec eux, et qu'entre tous ses sujets les Belges lui seraient
  toujours les plus chers. Pendant plus de deux mois les vents contraires le
  retinrent en Zélande. Le 6 septembre enfin il s'embarqua avec sa sœur aînée,
  la princesse Éléonore, et le 8 il fit voile de Flessingue, laissant, pour
  gouverner les Pays-Bas pendant son absence, un conseil privé[16], dont le chef
  était Claude Carondelet, seigneur de Solre-sur-Sambre[17]. La traversée ne
  fut pas favorisée par le temps. On fut forcé d'aborder, le 19 décembre, au
  petit port de Tanzones dans les Asturies. Le 4 novembre, le roi arriva à
  Tordesillas, résidence de la reine sa mère et de la plus jeune de ses sœurs,
  l'infante dona Catalina. Il y signala sa présence par un acte de piété
  filiale, en faisant célébrer clans l'église de Sainte-Claire un service pour
  son père, dont les restes y étaient déposés. Ximenès avait quitté Madrid pour
  venir le joindre, mais la maladie arrêta en chemin le magnanime vieillard. Il
  mourut au bourg de Roa, le 8 novembre, à l'âge de quatre-vingt-un ans. Leibniz
  en a tracé le plus magnifique éloge, en disant que si les grands hommes
  pouvaient s'acheter, l'Espagne n'aurait pas payé trop cher, par le sacrifice
  d'une de ses provinces, le bonheur d'avoir un pareil ministre.

  Charles fit,  le 18
  du même mois, son entrée à Valladolid, accompagné de l'archiduc Ferdinand,
  son frère, qui était venu à sa rencontre à Moyados. Huit jours après, en
  l'église de Saint-Paul, il honora de sa présence la remise du chapeau à son
  ancien précepteur Adrien d'Utrecht, qu'il avait nommé évêque de Tortose avant
  son arrivée en Espagne, et que Léon X venait d'élever au cardinalat.

  Le 12 décembre, il convoqua les cortès. On doutait en
  Castille qu'elles lui reconnussent le titre de roi, qu'on ne l'avait pas vu
  prendre sans mécontentement, alors que dona Juana, sa mère, était vivante.
  Cette affaire donna lieu en effet à beaucoup de débats dans l'assemblée et
  avec les ministres. Enfin, le 7 février 1518, les trois états des royaumes de
  Castille, de Léon et de Grenade reçurent Charles pour leur roi et seigneur,
  conjointement avec la reine sa mère, et, à partir de ce jour, tous les actes
  émanés de l'autorité royale portèrent en tète le nom de la reine et le sien.
  Bientôt après les villes des Pays-Bas reçurent l'ordre de faire cérémonies et festes de ce que le roy leur sire,
  le septième jour du mois de février, en l'église Saint-Paul, en la ville de
  Valladolid, avoit esté receu très honorablement et solempnellement pour vrai
  roy et seigneur de ses royaulmes de Castille, de Grenade et de Léon[18].

  Le 22 mars, Charles se mit en route pour l'Aragon, et, le
  9 mai, il fit son entrée à Saragosse, la capitale. Ce fut dans la cathédrale
  de cette ville qu'il jura, en présence de la députation du royaume, des chefs
  de la cité, de l'archevêque et d'un grand nombre de membres des cortès, au
  nom de sa mère et au sien, d'observer les lois, privilèges, libertés et
  coutumes de l'Aragon. Le 20 mai, il ouvrit les cortès, et leur demanda deux
  choses, leur serment et un subside. Le 29, les cortès prêtèrent serment à la
  reine Dona Juana et au roi don Carlos, conjointement, après qu'il eut juré
  lui-même une seconde fois, devant elles, de maintenir les fueros[19] de l'Aragon. Le
  subside ne fut voté qu'au mois de janvier suivant, au grand déplaisir de
  Charles, qui se vit forcé de demeurer à Saragosse beaucoup plus longtemps
  qu'il ne l'aurait voulu. Dans l'intervalle, il conclut le mariage de sa sœur
  Éléonore avec le roi de Portugal, Emmanuel le Fortuné.

  Charles quitta enfin Saragosse le 24 janvier 1519. Il
  avait perdu dans cette ville son grand chancelier, Jean le Sauvage, qu'il
  remplaça par un Piémontais, Mercurino di Gattinara, ancien président de
  Bourgogne, auquel l'archiduchesse Marguerite et l'empereur Maximilien avaient
  confié d'importantes négociations. Dans le trajet de Saragosse à Barcelone,
  il apprit la mort de l'empereur, décédé le 12 janvier à Wel, dans la haute
  Autriche, à l'âge de soixante ans[20]. Charles fit
  célébrer, le ter mars, les funérailles de son aïeul à la cathédrale ; le 5 et
  les jours suivants, il tint un chapitre de la Toison d'or, où il appela à
  prendre séance les chevaliers dont il avait fait choix parmi les grands
  seigneurs de la Castille et de l'Aragon. Il ouvrit les cortès le 13 avril, et
  la prestation réciproque des serments s'accomplit le 16. Ce fut dans la
  capitale de la Catalogne que Charles négocia le mariage de Germaine de Foix, veuve
  de Ferdinand le Catholique, avec le marquis Jean de Brandebourg, un de ses
  compagnons de voyage.

  Avant de poursuivre ce récit, nous sommes obligé de
  revenir aux Pays-Bas, et nous avons, en reprenant les faits d'un peu plus
  haut, à faire connaître leur situation intérieure en ce moment. Charles
  n'avait pas encore quitté ces régions, quand la guerre se ralluma dans le
  nord, où l'on avait toujours à redouter les entreprises du duc de Gueldre, que les François tenoient en réserve et qu'ils étoient
  accoutumés de favoriser lorsqu'ils avoient besoin de lui[21]. L'antipathie
  des Frisons pour la domination étrangère s'était réveillée, et des
  soulèvements partiels avaient éclaté sur divers points. Une confédération
  occulte s'était formée entre les mécontents de la Frise occidentale et
  quelques populations voisines ; les capitaines gueldrois, sans attendre la
  présence de leur duc, avaient encouragé le mouvement ; la Hollande était
  désolée par des irruptions armées ; des pirates infestaient le Zuiderzée, et
  le Brabant lui-même était menacé. Un de ces pirates, simple paysan de la Frise,
  surnommé le grand Pierre[22], était devenu
  l'effroi des Hollandais. Monté sur des petits vaisseaux fins voiliers, il
  ruinait le commerce, Fût d'amont, fût d'aval, fût du
  nord, fût du sud, hambourgeois, osterlins et tous autres navires quels qu'ils
  pussent être, tout lui étoit de bonne prise. Pour réprimer ses
  brigandages, il fallut équiper une flotte. Elle le poursuivit énergiquement
  et l'accula dans le port de Workum. Après une lutte acharnée, la victoire se
  prononça en faveur des Hollandais (13 mai
  1516). La plupart des vaisseaux ennemis furent coulés bas ou brûlés ;
  huit cents Frisons périrent dans le combat, et les prisonniers subirent la
  peine réservée aux forbans. Mais Grand Pierre échappa avec quelques navires,
  répara son désastre, et, pour se venger, jeta désormais par dessus bord tous
  les Hollandais qui tombèrent entre ses mains[23].

  Sur terre, les hostilités avaient pris un caractère tout
  aussi effroyable. Ce n'étaient points des combats, c'était un vaste
  brigandage. Pour le réprimer, Henri de Nassau recourut à des mesures d'une
  cruelle énergie. Ordre fut donné aux Hollandais d'exterminer, par tous les
  moyens en leur pouvoir, le Gueldrois et les Frisons qui violeraient leur
  territoire. Des nobles Gueldrois, résidant à la Haye, y furent décapités sous
  l'inculpation d'avoir fourni des vivres à leurs compatriotes. Voulant venger
  le massacre des habitants de Nieuwpoort, qu'avait surpris une bande
  gueldroise, le comte se jeta sur la Veluwe avec mille chevaux et six mille
  fantassins ; il ravagea impitoyablement la contrée jusqu'aux portes d'Arnhem.

  Sur ces entrefaites Charles d'Egmont rentra dans ses
  états, ce qui ne fit qu'imprimer à l'insurrection de la Frise un caractère
  plus décidé. Il rappela ses lansquenets, forma une nouvelle bande noire, et
  lorsque vint l'été de 1516, il était à la tête d'une armée considérable.
  Tandis que ses capitaines menaçaient la Hollande, le Brabant, l'évêché
  d'Utrecht, il investit tout à coup Leeuwarden. Heureusement le seigneur
  d'Ysselstein avait eu le temps de se jeter dans la place, et Henri de Nassau
  s'empressa de le secourir. Son lieutenant, Jean de Wassenaar, débarqua en
  Frise avec trois mille hommes, et courut aux Gueldrois, qui n'attendirent pas
  son attaque. A la nouvelle de cette agression, le gouvernement des Pays-Bas
  ordonna aux officiers du comté de Namur et du Brabant wallon de lever un nombre de compaignons de pied des plus roides
  et bien en point qu'ils porroient recouvrer, pour ensemble tirer en la ville
  de Malines, et de là en Frise[24]. Dès qu'ils
  eurent reçus ces renforts, Ysselstein et Wassenaar prirent l'offensive. Or,
  dans le même temps, voici que quatre cents lances
  françoises, qu'on avoit bannies de France, passèrent à Maisieres-sur-Meuse
  pour aller au pays de Gheldre. Une des bandes d'ordonnance nouvellement
  levées accourut aussitôt leur défendre l'entrée dans ce pays, ce qui ne lui
  réussit guère, parce que les François étaient deux contre un avec nombreuse
  artillerie volante, qui tua beaucoup de Bourguignons. Mais quatre cents
  piétons des pays, de ce avertis, se vinrent joindre bien à point avec cette
  ordonnance, fourant sur ces François en telle sorte qu'ils furent contraints
  de tourner et fuir à Leur grand honte et dommage, en perdant gens et tout
  leur charroi et artillerie, tant que tous y demeurèrent, ne s'en faillit
  guère[25].

  Par son attaque sur Leeuwarden, Charles d'Egmont avait
  porté le théâtre de la guerre dans la Frise, où les deux partis occupaient
  des positions nettement tracées : l'insurrection s'y étendait, sur toute une
  ligne formée par les villes de Dokkum, Sneek, Staveren, Workum, Hindelopen,
  Bolsward, Sloten, tandis que les troupes des Pays-Bas occupaient Leeuwarden,
  Franeker, Harlingen et les cantons de Menaldumadeel et de Baerderadeel. A
  l'approche de Jean de Wassenaar, les Gueldrois abandonnèrent d'abord Dokkum ;
  puis, ayant tenté de le reprendre, ils essuyèrent une défaite complète et
  furent poursuivis jusque sur le territoire de Groningue. Un château où
  s'étaient fortifiés les insurgés, fut emporté, et la garnison périt par le
  fer ou la corde. Cet acte de rigueur jeta l'effroi parmi les villes frisonnes
  : Stavoren, Workum, Hindelopen s'empressèrent de faire leur soumission.
  Ysselstein alors forma le siège de Sneek, et Wassenaar investit Bolsward.
  Cette dernière place se rendit le 3 janvier 1517, après une vigoureuse
  résistance, favorisée par les pluies et par les intempéries de la saison.
  Wassenaar pénétra ensuite dans la Gueldre, mais les rigueurs de l'hiver
  l'empêchèrent d'y rien entreprendre d'important[26].

  Cet armistice forcé ouvrit le champ aux négociations.
  Fidèle aux stipulations de Noyon, François Ier obligea le duc de Gueldre à
  déposer les armes. Le roi de Castille, pressé de se rendre en Espagne,
  accueillit cette ouverture avec empressement, et une trêve fut conclue
  jusqu'au mois de mai 1517. Forcé de se soumettre, d'Egmont avait licencié ses
  lansquenets, mais la bande noire formée par lui, soit par son ordre, soit
  spontanément, au lieu de retourner en Allemagne, se jeta de nouveau sur la
  Frise. Grand Pierre, de son côté, n'avait pas renoncé à ses pirateries, et
  d'Egmont lui-même, sans attendre l'expiration de la trêve, reprit bientôt les
  armes. Après avoir résisté à deux assauts, la garnison de Dokkum succomba au
  moment où le lieutenant du seigneur d'Ysselstein, Georges Schenck, accourait
  pour la secourir. Arrivé trop tard pour sauver la place, ce brave capitaine
  en forma le siège. Repoussé dans un premier assaut, blessé à l'épaule d'une
  arquebusade, il ne se rebuta point et déjoua toutes les tentatives de
  ravitaillement des Gueldrois et de leur nouveau maréchal, Martin Van Rossem.
  Les paysans de la Frise, fatigués de cette guerre atroce et exaspérés par les
  excès de la bande noire, harcelèrent les Gueldrois et sonnèrent le tocsin sur
  leur passage. La garnison de Dokkum perdit vite tout espoir, et se hâta
  d'accepter une capitulation, que les circonstances ne permirent pas de rendre
  trop rigoureuse.

  Pendant que les troupes frisonnes étaient retenues devant
  cette place, trois mille hommes de la bande noire s'embarquèrent au Kinder,
  et vinrent prendre terre à Medemblik, le 25 juin 1517. La ville fut prise
  d'assaut et réduite en cendres. Quelques soldats qui formaient la garnison
  sous le commandement de Josse de Buren, enseigne d'infanterie, se retirèrent
  dans le château et obligèrent les assaillants à la retraite. La bande noire
  se dirigea alors vers Opperdoes et Twisk, qu'elle livra aux flammes ; Midwoud
  n'évita le môme sort qu'au prix d'une forte contribution. Longeant ensuite le
  Zwaaydyk, elle passa devant Hoorn, brûla Berkhout, Averhorn, Ursem ; puis
  elle traversa le Huigendyk et vint assiéger Alkmaar, où s'étaient réfugiés
  les habitants des campagnes voisines. Emportée d'assaut, cette malheureuse
  ville fut saccagée pendant huit jours, et il lui fallut trente ans pour se
  relever de ce désastre. La ville d'Egmont subit le même sort, et tout le pays
  fut mis à contribution. Trop faible pour se porter au devant de l'ennemi, le
  comte de Nassau perça la digue de Huigendyk, et plaça un fort détachement
  avec de l'artillerie au seul passage resté accessible. La bande se rabattit
  alors sur Beverwyk et Spaarndam, qui furent pillés. Elle menaça Amsterdam, et
  repoussée dans une attaque sur le château de Hart qui couvrait cette ville,
  elle remonta par Utrecht, passa le Leck à Cuilembourg, et se porta sur la
  ville d'Asperen. Les habitants se défendirent avec intrépidité, mais
  succombèrent après trois assauts successifs ; l'ennemi, pénétrant dans leurs
  murs, ne respecta ni l'âge ni le sexe : des enfants réfugiés avec leur maître
  d'école dans le jubé d'une église, y furent impitoyablement massacrés (juillet 1517).

  Les choses n'allaient pas mieux sur mer. Le 14 août, une
  flotte hollandaise fut attaquée par Grand Pierre près de Hoorn. Elle le
  repoussa d'abord avec avantage et s'empara d'un de ses meilleurs navires ;
  mais en voyant jeter par dessus bord le capitaine du vaisseau capturé, Grand
  Pierre jura qu'il vengerait sa mort, ou que ses jambes ne le reporteraient
  pas en Frise. Se ruant avec furie sur l'ennemi, il le mit en pleine déroute,
  et lui enleva onze bâtiments. Des cinq cents hommes d'équipage un seul eut la
  vie sauve parce qu'il était gueldrois ; les autres furent précipités sans
  miséricorde dans les flots.

  Un cri de douleur, parti de la Hollande, retentit dans
  toutes les provinces. Ordre fut donné de mettre à mort sur le champ, partout
  où on les trouverait, les rutters de guerre ayant
  esté en Frise et à Asperen[27]. Un placard de
  l'amiral du Zuiderzee, Antoine Van den boute, autorisa les Hollandais et les
  Zélandais à courir sus aux rebelles, à les tuer et à s'emparer de leur avoir,
  déclaré de bonne prise et bon butin. Un énergique appel fut adressé à la
  noblesse du Hainaut et de l'Artois ; Namur envoya à Henri de Nassau mille de
  ses intrépides piétons ; le comte Félix de Werdenberg et le seigneur
  d'Ysselstein lui amenèrent six cents lansquenets. Grâce à tous ces secours,
  et animés par les cris d'une population au désespoir, Nassau, Wassenaar,
  Ysselstein, Werdenberg poursuivirent les égorgeurs d'Asperen, avec un
  irrésistible acharnement. Tous les prisonniers faits par eux furent roués ou
  écartelés, et les vainqueurs, pénétrant à la suite des fuyards dans la
  Gueldre, y portèrent le ravage et l'incendie. Le château de Hulhuizen fut
  enlevé, la Weluwe changée en désert, Arnhem investi.

  Réduit à ses propres forces, Charles d'Egmont ne tenta pas
  même de résister à cette furieuse invasion ; il réclama, à défaut de secours,
  la médiation de la France. François Ier se chargea de lui ménager un
  accommodement. Des négociations s'ouvrirent à Utrecht. Rendues faciles par
  les circonstances, elles aboutirent, le 17 septembre 1517, à une trêve de six
  mois. Par le traité d'Utrecht, d'Egmont se désistait en faveur du roi
  catholique, comme comte de Hollande, de toute action et prétention sur la
  seigneurie de Frise, ses appartenances et dépendances, la ville de Groningue
  exceptée. Il s'engageait à en retirer ses troupes et à délier les habitants de
  leurs serments et autres engagements, dans les six mois au plus tard. A ces
  conditions, il obtenait la faculté de reprendre, dans les villes frisonnes qu'il
  occupait encore, son artillerie et ses munitions de guerre. Le roi
  promettait, en outre, de lui payer cent mille couronnes en quatre ans. Ce
  payement était garanti par les villes d'Amsterdam, Dordrecht, Gorcum et
  Bois-le-Duc. Le traité eut pour conséquence une autre convention toute au
  profit du souverain de nos provinces. Utrecht consentit à le reconnaître pour
  avoué, à condition qu'il confirmerait les privilèges de la cité.

  Durant ces négociations, le roi avait achevé ses
  préparatifs de départ, et s'était rendu à Middelbourg pour profiter des
  premiers vents favorables. Le 12 juillet 1517, il avait établi Henri de
  Nassau, capitaine général de l'armée et de toute la gendarmerie ordonnée ou à
  ordonner dans les Pays-Bas, lui conférant plein
  pouvoir, autorité et mandement de vacquer et entendre tant à la conduite de
  l'armée, à la garde, tuition et défense des Pays-Bas, qu'au reboutement des
  ennemis.

  Peu de temps après le départ du roi, les états-généraux
  avaient été convoqués à Bruxelles, On leur communiqua le traité d'Utrecht,
  qui fut renouvelé pour un an. Le 27 mars1518, les états de Brabant votèrent
  un aide de trois cent mille livres payable en trois ans, afin de subvenir aux dépenses que le roi avait dû
  supporter pour retirer la Frise des mains du duc de Saxe, et mettre fin à la
  rébellion de ce pays. Pour fournir cette aide ils furent obligés
  d'emprunter à la ville d'Anvers une somme de cent vingt mille florins, et lui
  donnèrent en garantie le tonlieu dit Riddertol[28]. Les autres
  provinces furent également mises à contribution. La guerre et l'accroissement
  des charges publiques avaient fait prendre une mesure, qui fut encore
  aggravée par un hiver des plus rigoureux. On n'était cependant pas au bout
  des épreuves. Les restes de la bande noire en partie détruite dans la
  campagne précédente, étaient venus s'établir dans les environs de Deventer, pillans, mangeans et ravageans le bon homme.
  Traversant ensuite la Gueldre, ils franchirent le Rhin près de Wezel, et se
  jetèrent sur le pays de Clèves. Ils poussèrent l'audace jusqu'à prévenir le
  duc de Clèves et l'archevêque de Cologne de leur prochaine arrivée, les invitant
  à leur préparer bonne cuisine. Mais le jour de la justice approchait. Le duc
  de Clèves appela aux armes tous les hommes de fief et d'arrière-fief avec les
  milices de Clèves et de Juliers ; l'archevêque de Cologne lui envoya cinq
  cents chevaux et beaucoup de piétons. Le comte de Nassau, accouru avec Jean
  de Wassenaar et huit cents hommes d'armes des Pays-Bas, pour couvrir le
  Brabant et le pays de Liège, prit le commandement de toutes ces forces. Les
  chefs de la bande, effrayés de ce déploiement de forces, demandèrent à
  capituler. Ils obtinrent, l'autorisation de quitter le pays sans être
  molestés, en déposant les armes. Douze cents hommes s'étaient déjà mis en
  route, lorsqu'ils se prirent de querelle avec des paysans, ou, selon
  d'autres, avec des gendarmes wallons qui voulaient les dépouiller. On en vint
  aux mains, et foudroyée par l'artillerie des gens de Clèves, chargée par les
  hommes d'armes des Pays-Bas et par les reitres de Cologne, cette colonne fut
  abîmée ; les paysans exaspérés en massacrèrent jusqu'au dernier homme. A la
  nouvelle de ce désastre, ce qui restait de la bande fut pris d'une indicible
  terreur et se mit à fuir dans tous les sens. Poursuivis à outrance ils furent
  égorgés sur place ou pendus sans miséricorde. De ce qui faisait naguère l'effroi
  des populations il ne demeura bientôt plus qu'un nom exécré[29].

  La destruction de la bande noire produisit un excellent
  effet aux Pays-Bas. Le gouvernement prit des mesures pour purger entièrement
  la contrée des brigands, pillards, rodeurs de
  chemins, qui journellement fréquentoient les chemins, tellement que les
  marchands ni autres ne pouvoient bonnement aller ni faire leur besoingne et
  affaire[30].
  Le 25 avril 1518, il défendit sous peine de la hart,
  de partir sans le congé du roy, hors de ses pays, ni aller quérir aucun
  service de prince, ni de seigneur étranger[31]. Voulant
  reconnaître les bons et agréables services de
  Marguerite, dont les pouvoirs étaient pourtant en ce moment encore fort
  restreints, les états de Brabant lui accordèrent, le 21 mai, un don gratuit
  de douze mille livres. Cet exemple fut suivi par quelques autres provinces :
  le Hainaut, entre autres, lui vota cinq mille livres

  Mais un fait qui prouve l'état de gêne où se trouvait une
  partie du pays, c'est qu'en considération des
  grandes charges et affaires que les habitants de Bruxelles avaient à
  supporter, tant à cause des aides, retenues, arrérages, que autrement, madame
  Marguerite accorda remise à cette ville de sa quote-part, dans le don gratuit
  du Brabant[32].

  L'année 1518 vit aboutir des négociations qui eurent des
  conséquences extrêmement importantes pour la Belgique. L'évêque de Liège,
  Érard de la Marck, suivant les traditions de sa famille, qui avait toujours
  joui de l'appui de la France, s'était attaché d'abord à François Ier.
  Mécontent de ce monarque, il montra d'autres dispositions, dont le
  gouvernement des Pays-Bas sut habilement profiter. A la suite de conférences
  tenues à Sedan et à Saint-Trond, un traité d'alliance offensive et défensive
  fut définitivement conclu à Diest, le 16 mai de cette année, entre le roi
  catholique, représenté par Marguerite aidée du prince de Chimai et d'Antoine
  de Lalaing, d'une part, Érard de la Marck, évêque de Liège, et Robert son
  frère, seigneur de Sedan, d'autre part. Maximilien ratifia le traité, et, par
  un diplôme du 24 juin, il confirma les libertés de l'église de Liège, ainsi
  que les franchises et les bonnes coutumes de la cité. Cette alliance eut pour
  effet de couvrir les parties les plus vulnérables des Pays-Bas[33], et d'entraîner
  d'une manière durable dans leur orbite la principauté de Liège, qui jusque là
  avait paru obéir à d'autres tendances. A partir de cette époque, Liège, sans
  être annexée au reste de la Belgique, suivit constamment la môme voie, et partagea
  les mêmes destinées[34].

  Le 18 mai 1518, l'infant Ferdinand débarqua à Flessingue
  accompagné du grand maitre d'hôtel du roi, Ferry de Croy, et du seigneur de
  Sempy. A son arrivée à Malines, le magistrat lui offrit deux vases d'argent,
  et il fut reçu avec de grands honneurs dans les autres villes qu'il visita
  avec sa tante. Le 31 du même mois, le président du conseil privé, Claude Carondelet,
  mourut ; huit jours plus tard, il fut suivi au tombeau par le chancelier,
  Jean le Sauvage, ennemi personnel de Marguerite. Dès ce moment, un
  commencement de réaction en faveur de cette princesse se fit remarquer dans
  la conduite du roi son neveu : s'il ne lui conféra pas encore le titre de
  gouvernante générale, il lui rendit du moins, par lettres datées de Saragosse
  le 24 juillet 1518, la signature de tous les actes, la surintendance du
  collège des finances et la collation des offices dont elle disposait
  précédemment avec le conseil privé. Ces lettres furent formulées en décret
  daté de Malines le 3 octobre suivant, et pour que nul n'en ignorât, toutes
  les villes et tous les officiers en reçurent des expéditions[35]. Il fut alloué à
  la princesse un traitement de vingt mille livres par an, et sans avoir encore
  la plénitude de l'autorité qu'elle avait exercée pendant la minorité de son
  neveu, elle n'en exerça pas moins une influence prépondérante sur le
  gouvernement des Pays-Bas.

  Les Anglais, on s'en souvient, étaient en possession de
  Tournai depuis les derniers jours de septembre[36]. Cette ville,
  convoitée par les Pays-Bas, revendiquée par la France, n'était guère tenable
  pour eux. Ils y étaient isolés au milieu d'une population hostile, irritée
  par de nouveaux impôts, diminuée par d'incessantes émigrations, désolée par
  la peste qui achevait de la ruiner[37]. Dès son
  avènement, François Ier avait cherché à y rentrer. — En
  ce temps-là, disent les commentaires de Charles-Quint, le roi de France fit avertir Sa Majesté de certaine
  intention qu'il avait de faire la guerre au roi d'Angleterre, afin de
  recouvrer, disait-il, la ville de Tournai. A quoi Sa Majesté répondit
  conformément aux conventions qu'elle avait faites avec les deux rois. Cette
  réponse, bien que modérée, juste et conforme à la raison, fut interprétée de
  telle sorte que le roi de France en conçut du ressentissement. Charles
  avait donc offert sa médiation, voulant prévenir une
  querelle funeste à la chrétienté, et dont le sujet étoit futile, car Tournai
  ne servoit guère ni à l'un ni à l'autre des deux rois, et étoit de si petit
  revenu qu'il ne valoit la peine d'en faire tant d'estime[38]. Cette offre de médiation
  fut mal accueillie. Le monarque anglais,
  ajoutent les commentaires, ne témoigna pas la
  reconnaissance que méritait la réponse faite au roi de France par Sa Majesté.
  Car bientôt ces princes s'accordèrent et s'unirent, tenant peu de compte des
  conventions qui avaient été faits entre eux et le roi catholique.

  Le 4 octobre 1518, les ambassadeurs français et les
  commissaires de Henri VIII signèrent, à Londres, un traité arrêtant le
  mariage de la princesse Marie, fille da roi d'Angleterre, à peine âgée de
  quatre ans, avec le dauphin de France, qui n'en avait qu'un. Grâce à ce
  traité, François Ier rentra en possession de Tournai. Il s'engagea à payer
  deux cent soixante Mille écus comptant pour le nouveau château avec ses
  munitions de guerre et de bouche, et il signa une reconnaissance de trois
  cent mille écus à valoir sur la dot de Marie. Il fut convenu que les Tournaisiens seroient neutres, que le roi de France ne
  mettroit en leur cité aucuns gens de guerre, et qu'ils ne pourroient recepter
  ou favoriser les rebelles et fugitifs des pays du roi catholique. Gaspard
  de Coligny, nommé lieutenant-général aux pays de Tournai et Tournaisis, fut
  reçu en cette qualité le 8 février 1519, et l'évêque, Louis Gaillard, remonta
  sur son siège épiscopal. François Ier confirma les privilèges des
  Tournaisiens[39],
  qui saluèrent avec enthousiasme le retour des couleurs françaises. Ils
  étaient loin de prévoir que ce n'était là qu'une rentrée éphémère, et que
  bientôt elles allaient de nouveau disparaître de leurs murs pour en rester
  bannies définitivement.

  Nous allons maintenant rejoindre le nouveau roi catholique
  en Espagne, où nous l'avons laissé au moment où il venait d'apprendre la mort
  de son aïeul Maximilien, et où il se préparait à user de tous ses moyens pour
  lui succéder sur le trône impérial. Un rival redoutable était tout prêt à lui
  disputer cette suprême dignité, et nous ne pouvons nous dispenser de retracer
  les principales phases de la lutte mémorable, qui s'ouvrit alors entre ces
  deux grands concurrents.

  L'empire d'Allemagne, auquel aspiraient en ce moment Charles
  d'Autriche et François Ier, était, nous l'avons vu[40], très-divisé.
  Formé d'une multitude de membres mal joints, il renfermait des états
  héréditaires et électifs, un royaume, des électorats, des duchés, des
  margraviats, des landgraviats, des comtés, des seigneuries de dimensions
  variées, des villes libres de diverse importance, des principautés
  ecclésiastiques d'ordre différent depuis les archevêchés jusqu'aux prieurés
  souverains. A l'époque où nous sommes, il comptait vingt-neuf princes séculiers,
  quatre-vingts prélats ou abbés, environ quatre-vingt-dix villes impériales,
  plus de deux cents comtes territoriaux avec juridiction et plusieurs milliers
  de seigneurs immédiats. Ainsi composée, l'Allemagne, malgré les récents
  efforts de l'empereur Maximilien, conservait un esprit d'insubordination que
  la force fédérale n'avait pu réduire à l'obéissance, et une diversité
  d'intérêts que rien n'était capable de ramener à l'accord[41].

  Lorsqu'il fallait donner un chef à cette vaste et faible
  confédération, le droit en était dévolu aux sept électeurs. Les archevêques
  de Mayence, de Trèves, de Cologne, comme archichanceliers de l'empire, pour
  le royaume de Germanie, d'Arles et d'Italie ; le roi de Bohême, le duc de
  Saxe, le comte palatin de Bavière, le margrave de Brandebourg, comme
  archi-échanson, archi-maréchal, archi-sénéchal et archi-chambellan de
  l'empire, nommaient seuls, au nom de tous les souverains germaniques, le roi
  des Romains, futur empereur. Ce haut pouvoir, qu'ils exerçaient depuis le XIIIe
  siècle, avait été réglé en 1356 par la bulle d'or de Charles IV, qui
  prescrivait de faire l'élection dans la ville de Francfort, et qui rendait
  cette élection valide à la majorité des suffrages.

  Charles, dont les ancêtres paternels avaient porté cinq
  fois la couronne impériale depuis la chute de la dynastie des Hohenstauffen,
  semblait destiné à maintenir cette couronne dans la maison chaque jour
  grandissante d'Autriche, que le choix des sept électeurs en 1439 avait
  substituée à la maison éteinte de Luxembourg. Héritier, comme archiduc, de
  l'Allemagne méridionale, souverain des Pays-Bas, de l'Espagne, de Naples, de
  la Sicile, comme successeur des ducs de Bourgogne, des rois de Castille et
  d'Aragon, ce possesseur de tant de territoires qui régnait sur les
  principales îles de la Méditerranée, qui occupait par plusieurs points le
  littoral de l'Afrique, et pour le compte duquel se découvrait un monde au
  delà de l'Océan, sans annoncer entièrement ce qu'il fut depuis, le laissait
  déjà pressentir. Déjà il avait su contenir les premières ardeurs de sa
  jeunesse, et réfléchi comme celui qui décide, patient comme celui qui
  commande, il avait acquis une dignité précoce. Ayant un sens naturel
  supérieur, une finesse d'esprit pénétrante, une rare vigueur d'âme, il s'exerçait
  à juger, dans chaque situation et sur chaque chose, ce qu'il y avait à faire
  et comment il le fallait faire ; il s'apprêtait à regarder la fortune en
  face, sans s'enivrer de ses faveurs, sans se troubler de ses disgrâces, à ne
  s'étonner d'aucun événement, à se résoudre dans tous les périls. Sa gravité est si grande, et son âme si haute,
  écrivait vers ce moment un contemporain, qu'il
  semble tenir tout l'univers sous ses pieds[42].

  Son compétiteur, François Ier, était un peu plus âgé que
  lui. Il avait des états moins nombreux, mais non dispersés, et une puissance
  plus concentrée. Ce prince était dans tout l'éclat de la jeunesse et de la
  gloire. Il avait vingt-cinq ans. A peine monté sur le trône, il avait franchi
  les Alpes par des chemins inaccessibles jusqu'alors, et avait paru en
  vainqueur dans les plaines de la Lombardie. Il avait reconquis le duché de
  Milan perdu par Louis XII. Ces redoutables Suisses qui n'avaient jamais été
  battus, qui avaient successivement triomphé des archiducs d'Autriche, des
  ducs de Bourgogne, des rois de France, lui seul les avait mis en fuite à
  Marignan[43].
  Durant cette terrible bataille de deux jours, il n'avait pas quitté la selle
  de son cheval, et, la lance au poing, le casque en tète, il avait reçu, aux
  premiers rangs, trois coups de pique dans son armure. A ces avantages à la
  guerre, François joignait un caractère gracieux, des habitudes chevaleresques,
  l'amour des lettres, le goût délicat des arts et une grande application aux
  affaires.

  Plus de deux ans avant la mort de Maximilien, plusieurs
  électeurs avaient songé à lui assurer la future possession de la couronne
  impériale. L'archevêque de Trèves, Richard de Greiffenchau de Wolrath,
  préoccupé des périls de l'Allemagne, et voyant avec alarme la grandeur
  toujours croissante de la maison de Habsbourg, avait ouvert les négociations.
  Le margrave Joachim de Brandebourg était entré dans les vues du prélat, et y
  avait été suivi assez promptement par son frère, l'archevêque de Mayence,
  François Ier n'avait donc plus qu'une voix à acquérir pour disposer de la
  majorité électorale. Il gagna celle du comte palatin, Louis V de Bavière. Se
  regardant dès lors comme le chef convenu de l'Allemagne, il étendit dans
  cette vaste contrée ses rapports et son influence pour la mieux préparer à sa
  prochaine souveraineté. Il se fit ainsi d'utiles alliés et entretint de
  puissants pensionnaires dans tout le corps germanique.

  Cependant le jeune roi catholique ne devait pas se laisser
  enlever ainsi la couronne impériale, qu'avaient portée, dans le XIIIe et le
  XIVe siècle, Rodolphe de Habsbourg et Albert Ier, ses ancêtres paternels, et
  qui depuis quatre-vingt-un ans semblait fixée dans sa maison. C'est au moment
  où il s'apprêtait à partir pour l'Espagne qu'il fut instruit des dangereuses
  menées de François Ier. Des côtes de la Zélande, 'où il allait s'embarquer,
  il chargea un de ses confidents d'informer l'empereur de toutes les pratiques
  françaises auprès des électeurs. Maximilien, qui, ayant singulièrement accru
  la grandeur de sa maison, sentait la nécessité de ne pas la laisser déchoir,
  entra avec son ardeur accoutumée dans les intérêts de son petit-fils. Avant
  tout, il lui fit connaître ce qu'il devait accorder de faveurs, dépenser
  d'argent, offrir de pensions, s'il ne voulait pas échouer dans une pareille
  entreprise[44].

  Malgré la pénurie de ses finances, Charles se procura cent
  mille ducats, qu'il fit porter à l'empereur par son chancelier Jean de
  Courteville. Il obtint en outre de trois banquiers de Gènes et d'Augsbourg
  qu'ils en mettraient à sa disposition deux cent mille autres au mois d'avril
  1519 ; mais il n'offrit que des pensions de quatre mille florins aux
  électeurs, et il défendit à Courteville de rien dépenser sans être certain
  que l'empire lui serait accordé. Maximilien, mécontent de cette parcimonie,
  écrivit à son petit-fils pour lui en témoigner sa surprise. Il lui dit que
  les pensions offertes étaient trop petites, que la somme envoyée était
  insuffisante, et que d'ailleurs il fallait pouvoir s'en servir tout de suite,
  parce que sans cela les princes allemands croiraient plus à l'argent comptant
  des Français qu'a ses bonnes paroles. Il insista fortement sur la nécessité
  de dépenser sans hésitation et d'agir sans retard. Pour
  gagner les gens, ajouta-t-il, il faut mettre
  beaucoup en aventure. Veuillez donc bien penser à notre conseil et le suivre,
  autrement il n'y a pas d'apparence de conduire notre, affaire au désir et à
  l'honneur de nous deux. Il nous déplairoit fort d'avoir eu tant de peine et
  de labeur pour faire grande et exalter notre maison et toute notre postérité,
  et de voir tous mis an hasard par une faute ou une négligence[45]. Il convoqua en
  même temps les électeurs à Augsbourg pour le mois d'août.

  La diète se réunit à l'époque fixée. Elle avait deux
  grands objets : l'un public, la défense de la chrétienté contre l'invasion
  imminente des Turcs ; l'autre secret, la succession à l'empire d'Allemagne.
  Le pape Léon X n'était occupé en ce moment que du péril dont les progrès toujours
  croissants de l'islamisme menaçaient l'occident. Selim Ier paraissait vouloir
  continuer l'œuvre de ses plus terribles prédécesseurs. Après trois années de
  victoires en Orient, de 1514 à 1515, il était rentré à Constantinople, maitre
  d'une flotte de deux cents voiles, et ne paraissait pas loin de tenter une
  irruption en Hongrie ou une descente en Italie. Le souverain pontife venait
  de pousser un nouveau cri d'alarme, et il s'efforçait d'unir les rois et les
  peuples chrétiens dans une nouvelle guerre sainte contre l'ennemi de leur foi
  et de leur indépendance. Afin de faire entrer l'Allemagne dans ce projet,
  Léon X avait envoyé à Augsbourg, comme son légat auprès de l'empereur et de
  la diète, le dominicain Thomas de Vio, cardinal de Saint-Sixte. Le légat
  apporta à Maximilien l'épée et le chapeau bénits par le souverain pontife, et
  conjura la diète germanique de fournir son contingent dans la grande croisade
  destinée à délivrer l'Europe, à reprendre Constantinople et même à
  reconquérir Jérusalem[46]. La diète ne
  prêta qu'une oreille distraite aux prières du légat, et prit à peine quelques
  mesures tardives et insuffisantes.

  Tandis que se discutait cet objet ostensible de la diète,
  les négociations secrètes pour l'empire se poursuivaient avec les électeurs.
  Maximilien, arrêté un instant par la défiance parcimonieuse de son
  petit-fils, avait emprunté à la banque de Fugger trente mille florins d'or[47]. Enfin
  arrivèrent les nouvelles instructions du roi catholique, qui envoyait une
  assignation de cent mille ducats de plus sur le royaume de Naples, et qui
  autorisait à se servir immédiatement de l'argent porté par Courteville.
  Maximilien se mit alors à l'œuvre vivement, et finit par réussir auprès de
  cinq électeurs, mais il échoua auprès des deux autres. L'archevêque de Trèves
  resta fidèle à François Ier, et refusa d'engager d'avance au roi catholique
  sa voix, que la bulle d'or lui prescrivait de conserver libre jusqu'au jour
  de l'élection. Sa conduite servit de fondement à celle du duc Frédéric de
  Saxe, qui se déclara ouvertement contre les engagements proposés. Maximilien
  passa outre. Il fit signer le 27 août aux quatre autres électeurs et aux
  représentants du cinquième, le comte palatin, qui ne s'était pas rendu à la
  diète, la promesse formelle d'élire roi des Romains son petit-fils. Il leur
  garantit, au nom de celui-ci, par des lettres réversales[48], le maintien de
  leurs privilèges particuliers et des droits généraux du pays. Il donna, en
  outre, l'assurance que l'administration de l'empire serait concertée avec les
  princes allemands et confiée à des mains allemandes.

  L'empereur Maximilien fit aussitôt partir pour l'Espagne
  Jean de Courteville avec les pièces relatives aux engagements pris par lui
  dans l'intérêt et au nom de son petit-fils. Il invitait celui-ci à les signer
  sans retard, à n'y introduire aucun changement, à les expédier bien vite, afin
  de lier définitivement les électeurs envers lui et de ne pas ébranler
  l'édifice si couteusement élevé de sa grandeur. Il lui représentait de plus
  comme indispensable l'envoi immédiat de lettres de change sur les banques des
  Fugger et des Welser à Augsbourg pour quatre cent cinquante mille florins.
  Sur cette somme le besogneux empereur, que les Italiens appelaient si justement
  Pochi denari[49], s'attribuait
  cinquante mille florins. Ils étaient destinés à le défrayer de ses dépenses à
  la diète prochaine de Francfort, oïl, après avoir reçu la confirmation que le
  roi Charles donna le 24 décembre, il devait se rendre avec les électeurs pour
  l'y faire nommer et proclamer roi des Romains.

  Mais cette nomination rencontra un obstacle légal.
  Maximilien, n'ayant pas été couronné empereur, n'était que roi des Romains.
  Dès lors, un roi des Romains existant déjà, on ne pouvait pas en nommer un
  second, comme le représentèrent avec force et non sans succès le duc Frédéric
  de Saxe et l'archevêque de Trèves. Maximilien n'osa point procéder à une
  élection nouvelle avant d'avoir reçu lui-même la couronne impériale. Ne
  pouvant se rendre en Italie, il fit demander par son petit fils au pape que
  la couronne lui fût envoyée dans la ville de Trente, et que deux cardinaux
  fussent désignés pour y accomplir la cérémonie solennelle de son
  couronnement. La mort le surprit pendant ces négociations. Tourmenté par la
  fièvre dans le Tyrol, il était allé pour s'en délivrer dans la haute
  Autriche. Là, pendant qu'il était à la chasse, il éprouva une soif ardente,
  qu'il crut apaiser en mangeant du melon avec excès. Cette imprudence augmenta
  son mal. D'intermittente la fièvre devint continue et l'enleva à Wels, nous
  l'avons vu plus haut, le 12 janvier 1519. Depuis 1515, il portait toujours
  avec lui le cercueil destiné à recevoir ses restes, et on l'entendait souvent
  lui adresser la parole lorsqu'il était seul. Il régla lui-même ses
  funérailles, et voulut que son cœur Mt porté à Bruges auprès de sa première
  femme, Marie de Bourgogne.

  La mort de Maximilien remettait tout en question. Dès que
  François Ier en fut informé par la voie de la banque des Fugger, il ne perdit
  pas un instant pour renouer sa trame brisée. Il fit partir pour les cours de
  tous les électeurs des hommes habiles pris dans la noblesse et dans la
  judicature, et il couvrit l'Allemagne de ses agents. Il dépêcha un envoyé en
  Suisse pour se rendre les cantons favorables. Il fit supplier le pape Léon X
  de lui accorder l'appui de toute son influence en Allemagne, et prier le roi
  d'Angleterre Henri VIII de s'y déclarer pour sa candidature. L'ambassadeur de
  ce prince lui ayant demandé s'il irait faire la guerre en personne aux
  infidèles dans le cas où il serait élu, il le saisit vivement par la main,
  et, posant l'autre sur son cœur, il lui dit : Trois
  ans après l'élection, je jure que je serai à Constantinople ou que je serai
  mort. Quelques instants après, il ajouta : Je
  dépenserai trois millions pour être élu empereur[50].

  Le roi catholique était au monastère de Montserrat, dans
  le royaume d'Aragon, lorsqu'il connut la mort de son grand-père. Après les
  premiers moments donnés à la douleur et au deuil, il transmit en Allemagne
  les ordres nécessaires pour y reprendre et y poursuivre énergiquement
  l'entreprise de son élection. Il en confia d'abord la conduite à Mathieu
  Lang, cardinal de Gurk, très attaché à la maison d'Autriche. Il le remplaça plus
  tard par le comte Henri de Nassau et le maitre des requêtes, Gérard de
  Pleine, seigneur de la Roche. Il y employa aussi le prince-évêque de Liège et
  le seigneur de Sedan, que François Ier avait imprudemment détachés de lui. Il
  écrivit à Maximilien de Berghes, seigneur de Zevenberghen, qui unissait
  beaucoup de dextérité à beaucoup d'ardeur, de se rendre en Suisse pour y
  déjouer les pratiques de l'envoyé français. Il chargea aussi don Luis Carroz,
  son ambassadeur auprès du Saint-Siège, de lui concilier la faveur du pape, et
  il demanda à Henri VIII de le préférer à son rival.

  Avant que la distance des lieux lui permit de prendre
  toutes ces mesures, ses intérêts n'avaient pas été négligés en Allemagne. Sa
  tante Marguerite l'avait habilement suppléé. Cette princesse, forte de
  l'influence que conservait auprès des princes allemands la fille de
  Maximilien, avait envoyé en toute hâte Maximilien de Berghes à Augsbourg pour
  qu'il s'y concertât avec les conseillers principaux de l'ancien empereur, et
  ceux-ci s'étaient mis à l'œuvre avec ardeur.

  La partie était bien liée des deux côtés. Des deux côtés,
  on était décidé à ne rien épargner pour réussir ; à répandre l'argent, à multiplier
  les pensions, à promettre les faveurs, à employer même la force. L'Allemagne
  était dans la plus extrême agitation : elle présentait à la fois l'aspect
  d'un grand marché et d'un camp. Tout le monde y paraissait à vendre, et tout
  le monde s'y armait. L'un voulait faire acheter sa voix, l'autre son
  influence, celui-ci les services qu'il pouvait rendre, celui-là les soldats
  qu'il proposait d'enrôler. Le territoire de l'empire était incessamment
  traversé par des courriers qui portaient des dépêches, par des agents des
  deux rois qui se croisaient dans tous les sens avec leurs brillantes escortes
  de gentils hommes, par des hommes de guerre qui offraient tantôt à un parti,
  tantôt à l'autre, des bandes prêtes à en venir aux mains.

  Le pape Léon X s'était hautement déclaré en faveur de
  François Ier ; il n'avait d'espoir qu'en lui pour repousser les Turcs. Dans l'intérêt de la chose publique, lui
  écrivait-il, et pour le salut commun, nous avons
  jugé que votre majesté est éminemment propre à l'empire, tant à cause des
  insignes vertus par lesquelles Dieu, dispensateur de tous les biens, vous a
  distingué, que parce que, surpassant en richesse et en puissance les autres
  rois chrétiens, vous tiendrez tête à la fougueuse attaque des barbares, et
  que vous êtes plutôt en mesure d'abattre l'orgueil et l'insolence des impies
  Musulmans, et de rétablir la vraie foi dans son ancien éclat. Nous en avons
  la confiance. C'est pourquoi nous avons donné et donnerons tous nos soins et
  nous interposerons notre autorité, afin que vous soyez choisi comme le plus
  utile empereur de la république chrétienne...[51]

  Les dangers dont les troubles croissants de l'interrègne
  menaçaient leurs états, déterminèrent les électeurs des bords du Rhin à se
  réunir. Le 28 mars, le comte palatin, les archevêques de Mayence, de Cologne et
  de Trèves arrivèrent à Ober-Wezel. Ils y conclurent le 3 avril un traité
  réciproque d'union et de défense qui devait durer jusqu'à l'élection, et
  s'engagèrent à ne rien faire que d'un accord unanime. Pendant les six jours
  qu'ils passèrent à Wezel, ils furent entourés, priés, pressés par les agents
  des deux monarques rivaux. L'archevêque de Mayence exhorta en secret
  l'électeur de Cologne et le comte palatin surtout à préférer le roi Charles,
  que le vœu des Allemands réclamait pour empereur. En effet, les villes
  impériales, dont Charles soutenait en ce moment la cause contre les attaques
  du duc Ulric de Wurtemberg, s'étaient déclarées en sa faveur, ainsi que la
  plupart des nobles de la Franconie et des bords du Rhin. Ceux-ci avaient pour
  organes de leurs impérieux désirs à Wezel le comte de Kœnigstein, qui disait
  avec menaces que si les électeurs songeaient à élire
  le roi de France, eux mettraient le tout pour le tout jusqu'à la dernière
  goutte de sang pour l'empêcher, à l'aide de tous ceux en Allemagne qui
  n'entendaient pas être français[52].

  Les troubles dont les villes impériales étaient victimes
  et qui furent si fatales à la candidature française, remontaient à la fin de
  janvier. Au sortir même des funérailles de l'empereur Maximilien, le duc de
  Wurtemberg avait attaqué, pris, pillé et gardé la ville impériale de
  Reutlingen. C'était un nouvel excès ajouté à tous ceux dont Maximilien, avant
  sa mort, se proposait de demander compte à ce prince violent et turbulent. La
  mesure était comble, et il encourut alors les terribles représailles de la
  ligue de Souabe, composée surtout des villes de la haute Allemagne. L'armée
  des confédérés, forte de vingt-quatre mille hommes, entra dans le Wurtemberg
  sans rencontrer de résistance. Stuttgart, Tubingue lui ouvrirent leurs
  portes, et, le 24 mai, Asperg, dernière forteresse du duché, tomba entre les
  mains des confédérés, dont l'armée resta à la dévotion du roi catholique,

  Le duc Ulric passait en Allemagne pour l'allié de François
  Ier. Cette alliance supposée fit beaucoup de mal à la cause de ce dernier. Il
  en fut de même d'une déclaration éclatante faite par les Suisses, que
  Maximilien de Berghes[53] avait
  complètement acquis aux intérêts de Charles. La diète de Zurich renvoya
  l'ambassadeur français, en lui déclarant qu'elle ne voulait pas pour empereur
  son maitre, qui devait se contenter d'un aussi grand royaume que celui de
  France, et lui signifia qu'elle l'empêcherait de tout son pouvoir de parvenir
  à l'empire. En effet elle écrivit aux électeurs pour les détourner de choisir
  François Ier, et au pape pour l'inviter à ne plus gêner le choix des
  électeurs. Elle dit que les Suisses ne s'étaient jamais séparés du Saint-Siège
  ni du corps germanique, et qu'ils demandaient, dans l'intérêt commun de la
  chrétienté et du saint empire, un chef tiré de la nation allemande et non de
  la nation welche[54].

  Cependant la diète électorale avait été convoquée par
  l'archevêque de Mayence, en sa qualité d'archi-chancelier de l'empira, pour
  le 17 juin. Ce grand jour approchait. Dès le 8 juin, les électeurs étaient
  tous rendus à Francfort. Ils étaient arrivés avec la pompeuse suite de leurs
  conseillers, de leurs serviteurs et de troupes de cavaliers leur servant
  d'escorte, dans. cette ville réservée aux élections impériales, et où, depuis
  l'ouverture de leur conclave jusqu'à son terme, ne pouvait pénétrer aucun
  autre prince, ni l'ambassadeur d'aucun roi. On ne cessait pourtant pas d'agir
  des deux parts avec ardeur. Plus de vingt mille hommes de l'armée de Souabe
  parurent aux environs de Francfort, ce dont
  furent merveilleusement estonnés ceux qui vouloient bien au roi de France et
  très fort joyeux ceux qui vouloient bien au roi catholique[55]. Afin d'ajouter
  à l'influence exercée par la vue de ces troupes, le comte palatin Frédéric, l'évêque
  de Liège, le margrave Casimir de Brandebourg-Culmbach, le comte Henri de
  Nassau et Maximilien de Berghes s'étaient établis à Hoechst, à deux lieues de
  Francfort, tandis que les autres agents du roi catholique demeuraient à
  Mayence.

  La diète s'ouvrit le 18 juin. Aux termes de la bulle d'or,
  les électeurs entendirent, dans l'église de Saint-Barthélemy, la messe du
  Saint-Esprit, qui devait inspirer leur choix. Après la messe, ils
  s'approchèrent tous de l'autel, et là, les trois archevêques de Mayence, de
  Trèves, de Cologne, la main sur la poitrine, le comte palatin, le duc de
  Saxe, le margrave de Brandebourg et le nonce du roi de Bohême, la main sur le
  livre des évangiles, ouvert au premier chapitre de saint Jean, in principio erat Verbum, prêtèrent chacun à son
  tour le serment qui suit : Je jure, sur les saints
  Évangiles, ici présents et placés devant moi, que je veux, par la foi qui me
  lie à Dieu et au sacré empire romain, élire, selon mon discernement et mon
  intelligence et avec l'aide de Dieu, pour chef temporel du peuple chrétien,
  c'est à dire roi des Romains, futur César, celui qui convient le mieux à
  cette charge, et que je lui donnerai ma voix et mon suffrage, libre de tout
  pacte, de tout prix, de toutes arrhes et de tout engagement. Qu'ainsi Dieu et
  tous ses saints me soient en aide.

  Les conférences entre les électeurs durèrent plusieurs
  jours. Enfin, le 28 juin, les électeurs, revêtus de leurs costumes de drap
  écarlate, se rendirent au son des cloches dans l'église de Saint-Barthélemy
  pour procéder définitivement au choix d'un empereur. Ils s'assemblèrent dans
  la petite chapelle près du chœur qui leur servait de conclave. L'archevêque
  de Mayence prit le premier la parole. Il se demanda lequel il fallait élire,
  du roi très-chrétien, du roi catholique ou d'un prince allemand. Il examina
  d'abord s'il convenait de choisir François Ier, et dit qu'aux termes de la
  bulle d'or, les électeurs juraient de ne pas élire un empereur étranger, et
  qu'ils manqueraient à cette loi et à leur serment, s'ils nommaient le roi de
  France ; que celui-ci d'ailleurs voudrait accroître son royaume, qui était
  héréditaire, aux dépens de l'empire qui ne l'était point ; que s'étant emparé
  de Milan après sa grande victoire sur les Suisses à Marignan, il aspirerait
  désormais à soumettre toute l'Italie et dirigerait ensuite son ambition
  contre l'Allemagne ; qu'il chercherait à enlever la Flandre et l'Artois au
  roi Charles, d'où résulteraient de grands troubles et des guerres civiles
  dans leur patrie ; que si, dans ce cas, les électeurs et les autres princes
  s'opposaient à ses desseins en voulant défendre les droits de l'empire et le
  petit-fils de Maximilien, à qui ils devaient tant, il les déposséderait pour
  en mettre d'autres à leur place ; qu'ils pouvaient juger de la liberté qui leur
  serait laissée sur le royaume de France, où se trouvaient naguère encore
  plusieurs grands princes disposant de beaucoup d'autorité, et où il n'y avait
  plus aujourd'hui personne qui ne tremblât au plus petit signe du roi.

  Discutant alors le choix d'un prince allemand, il ne s'y
  montra pas moins défavorable, parce qu'un semblable empereur, faible et
  désobéi, serait hors d'état de conduire, de pacifier, de défendre
  l'Allemagne, et d'y rétablir l'unité religieuse compromise[56]. Restait le roi
  catholique. L'archevêque convint que, s'il était élu, les affaires de
  l'Allemagne paraîtraient exposées à souffrir de son éloignement, et ses libertés
  à être menacées par sa puissance. Il ajouta toutefois que, lorsqu'il
  considérait l'origine allemande de ce prince, les états possédés par lui dans
  l'empire, les heureuses et grandes qualités qui le distinguaient, les
  ressources considérables qu'il mettrait au service de l'Allemagne et de toute
  la république chrétienne, les sages précautions à l'aide desquelles on
  pouvait éviter les dangers de son autorité, nul autre ne lui semblait plus
  digne de recevoir la couronne impériale.

  Ce discours produisit beaucoup d'effet sur les électeurs, qui
  désirèrent néanmoins entendre l'archevêque de Trèves. Celui-ci, s'étonnant de
  voir l'archevêque de Mayence préférer le roi catholique au roi très chrétien,
  dit que la bulle d'or ne les autorisait pas plus à élire un Espagnol qu'un
  Français, et que si l'on jugeait le premier capable d'être élu parce qu'il
  possédait des provinces de l'empire, le second ne l'était pas moins comme
  possédant la Lombardie et le royaume d'Arles ; qu'il fallait donc rechercher
  lequel convenait le mieux. Il soutint alors qu'en choisissant le roi très
  chrétien et en l'obligeant à ne point attaquer Naples ni la Flandre, ce
  prince entreprendrait infailliblement de chasser les Turcs de la Hongrie pour
  protéger l'Allemagne, qui était l'avenue et le rempart de son royaume, tandis
  que si l'on nommait le roi catholique, on pouvait être certain que la guerre
  éclaterait dans les Pays-Bas et en Italie, que le roi Charles s'efforcerait
  d'enlever Milan à François Ier pour l'annexer à ses états, et que, durant
  cette lutte des deux plus puissants princes de la chrétienté, les Turcs
  envahiraient la Hongrie sans résistance. Il insista fortement sur le mérite
  éprouvé et la valeur connue du roi de France, qu'il opposa à la jeunesse
  inexpérimentée de son compétiteur, sur le naturel facile des Français et la
  dureté orgueilleuse des Espagnols. Puis il conclut en disant qu'à choisir un
  étranger le roi très chrétien valait mieux que le roi catholique, et qu'à
  exclure les étrangers, il fallait prendre un prince tout à fait allemand par
  l'origine, par les habitudes, par le caractère, par le langage ; que les
  trois puissantes maisons de Bavière, de Brandebourg et de Saxe pouvaient
  donner à l'empire un chef qui, à l'exemple de Rodolphe de Habsbourg et de
  Maximilien, se ferait respecter non seulement en Allemagne, mais dans le
  monde entier.

  Cette dernière combinaison aurait pu réussir, si
  l'électeur de Saxe s'y était prêté ; mais, loin de la seconder, il prit la
  parole pour se ranger de l'avis de l'archevêque de Mayence. Il dit que la loi
  en vertu de laquelle ils délibéraient ne leur permettait pas d'élire le roi
  de France, mais qu'elle les laissait libres de nommer le roi de Castille, qui
  était archiduc d'Autriche et vrai prince allemand ; que, dans les
  conjonctures présentes, ce choix lui paraissant le meilleur, il voterait en
  faveur de ce prince, mais en lui imposant des conditions qui assurassent la liberté
  et l'intégrité de l'empire, et qui prévinssent les périls signalés par les
  électeurs de Mayence et de Trèves. Son opinion entraîna toutes les autres.
  L'archevêque de Trèves se rendit lui-même, et le soir, à dix heures, les sept
  électeurs, réunissant leurs suffrages sur l'heureux Charles, l'élurent roi
  des Romains et futur empereur sous le nom de Charles-Quint.

  Le lendemain, ils s'assemblèrent pour régler les
  conditions auxquelles ils entendaient le soumettre. Outre la garantie
  ordinaire des lois, des privilèges et des usages de l'empire, ils exigèrent
  qu'il ne pùt, sans eux, convoquer aucune diète, établir aucun nouvel impôt,
  entreprendre aucune guerre, conclure aucun traité ; qu'il n'introduisit point
  en Allemagne de soldats étrangers, qu'il y donnât tous les emplois publics à
  des Allemands, qu'il se servit dans ses lettres de la langue allemande, et
  qu'il vint au plus tôt se faire couronner en Allemagne et y résider. Nicolas
  Siegler accepta et signa le 3 juillet cette capitulation au nom de Charles-Quint[57]. Les électeurs
  envoyèrent aussitôt en Espagne le comte palatin Frédéric pour notifier leur
  choix au nouvel élu et lui signifier leurs vœux.

  La nouvelle de l'élection de Charles arriva à Bruxelles le
  30 juin, et, par circulaires du même jour, Marguerite ordonna aux officiers
  et aux magistrats municipaux de faire feux de joye,
  esbatemens et autres actes et tel cas requis et accoutumés ; de rendre grâces
  et louanges à Dieu de ce que messieurs les électeurs du Saint Empire avaient
  unanimement par l'inspiration du Saint-Esprit et sans aucune variation, esleu
  son seigneur et nepveu roy des Romains (2)[58]. D'autres
  circulaires invitèrent tous prélats et gens d'église
  à rendre louanges et grâces à Dieu pour la bonne prospérité du roi[59]. Le serviteur de
  Marguerite, Guillaume Millo, qui informa de cet heureux événement le
  magistrat de Malines ; le valet du maître des postes qui l'avait conduit, les
  serviteurs de Henri de Nassau et d'Antoine de Lalaing qui les premiers en
  avaient apporté la nouvelle, reçurent tous des gratifications de cette ville[60]. Les états de
  Flandre envoyèrent à Barcelone une députation pour complimenter le nouvel
  empereur[61],
  ceux de Brabant votèrent une aide de cent mille livres, afin de subvenir à
  l'entretien d'un nombre considérable de gens de guerre et aux dépenses que le
  roy avait faites pour obtenir la couronne impériale[62].

  Charles n'avait pas attendu la nouvelle de son élection
  pour témoigner sa satisfaction reconnaissante. Des lettres patentes datées de
  Barcelone, le 1er juillet 1519, avaient rétabli complètement Marguerite dans
  la haute position d'où l'avaient fait déchoir l'émancipation du jeune prince
  et la faveur privilégiée dont jouissait auprès de lui le seigneur de
  Chièvres.

  Lors de notre départ des pays d'en bas, pour venir
  prendre possession de nos royaumes de par deçà, dit ce document, nous avons
  institué un conseil privé composé de la personne de notre très chère dame et
  tante, dame Marguerite, avec les princes et seigneurs de notre sang,
  chevaliers de notre ordre, chefs conseillers, maîtres des requêtes et autres
  dénommés en l'ordonnance par nous sur ce faite, pour, en notre absence, avoir
  le gouvernement et administration de nos dits pays d'en bas. Par cette
  ordonnance, étoit, entre autre choses, dit et déclaré que toutes lettres et
  provisions, qui se concluroient en notre dit privé conseil, se dépêcheroient
  sous notre nom ; que les lettres closes se signeroient d'un cachet auquel
  avions fait imprimer notre nom, et que les affaires de nos finances se
  conduiroient par le chef et le trésorier général a ce ordonnés. Depuis,
  dûment et. au vrai informé et averti du grand soin, peine, travail, cure et
  diligence que notre dite dame et tante avoit faits et pris, et continuoit
  faire, de plus en plus, à l'adresse et conduite de nos dites affaires de par
  delà ; la voulant aucunement rémunérer et récompenser de son bon devoir et
  acquit envers nous, nous lui avons donné pouvoir et autorité de soubsigner de
  sa main les lettres closes qui se commandoient ou dépêchoient en notre dit
  conseil privé pour nos affaires et tous autres, ainsi que la superintendance
  de nos finances avec les dits chef et trésorier général, et la disposition
  des offices, bénéfices et autres lettres de grâce qui, par la première
  ordonnance, étoient réservées à notre dit conseil privé conjointement.
  Aujourd'hui que, par vraie expérience, nous avons connu et connaissons
  évidemment et notoirement les grands, inestimables et louables services que
  notre dite dame et tante nous a faits ; le soin, peine et travail qu'elle a
  pris tant pour élever et instruire notre personne en vertus et bonnes mœurs,
  que pour dresser et conduire nos affaires au bien et honneur de nous, au
  salut de nos pays et sujets et de la chose publique, tant durant le temps de
  notre minorité que durant l'absence de nos dits pays, en bonne raison et par
  obligation naturelle, nous sommes tenu lui rendre l'honneur qui lui
  appartient avec le guerdon qu'elle a mérité et mérite envers nous.

  A cet effet, savoir faisons que nous, ces choses
  considérées, mêmement l'amour naturelle que notre dite dame et tante nous a
  portée et porte ; le soin qu'elle a pris et prend journellement de vaquer et
  entendre à la conduite de nos affaires ; considérant davantage qu'au moyen
  des grandes et continuelles occupations que nous avons et qui nous
  surviennent de plus en plus, pour donner ordre et provision aux affaires tant
  de nos dits royaumes de par deçà, comme de ceux de notre maison d'Autriche et
  autres naguères à nous succédés et échus par le trépas de notre feu seigneur
  et grand'père l'empereur, qu'il est apparent que de longtemps nous ne pensons
  nous trouver en nos dits pays d'enbas pour, en notre personne, entendre aux
  affaires d'iceux ; que le gouvernement de nos dits pays de par delà. sera
  beaucoup mieux et plus sûrement établi en sa personne qu'en nulle autre ;
  pour ces causes et autres à ce nous mouvans, mêmement pour l'entière et
  singulière confiance que nous avons toujours eue et avons en sa personne,
  nous avons, de notre certaine science, propre mouvement, autorité et pleine
  puissance, fait, créé, ordonné, institué et établi, faisons, créons,
  instituons et établissons, par la teneur de ces présentes, icelle notre
  tante, régente et gouvernante, en notre nom, de tous nos pays d'enbas,
  ensemble de nos sujets et affaires d'iceux.

  Nous lui donnons pouvoir, autorité, faculté et
  pleine puissance de vaquer et entendre au régime et gouvernement de nosdits
  pays et sujets ; — de faire assembler devers elle et ailleurs, où bon lui
  semblera et tant de fois qu'elle le voudra, les princes et seigneurs de notre
  sang, chevaliers de notre ordre, et membres du conseil privé ; — d'y faire
  proposer, mettre en délibération toutes les matières et affaires qui
  surviendront ; d'ouïr et entendre leurs opinions ; d'y donner les résolutions
  et conclusions telles qu'il appartiendra ; de les faire mettre à exécution ;
  — d'avoir regard et superintendance sur le fait de la justice, des finances,
  de la gendarmerie, des gouverneurs et capitaines généraux et particuliers ;
  de tous autres officiers de justice et de recette ; — de promulguer toute
  espèce d'édits et ordonnances qu'elle jugera convenir au bien, utilité,
  commodité et police de nosdits pays et sujets et de la chose publique ; — de
  donner et de disposer de tous offices et bénéfices à notre disposition,
  venant à vaquer en nosdits pays ; d'accorder à tous délinquants grâce,
  rémission, abolition et pardon des cas qu'ils auront commis et perpétrés ; —
  de convoquer et d'assembler les états en général et en particulier, toutes et
  quantes fois en tel lieu que bon lui semblera ; — de leur faire proposer et
  exposer les affaires qui surviendront ; de leur demander aides, services ou
  autres choses ; — d'accepter ou de refuser leurs réponses ; — de faire
  dépêcher, signer et sceller, sous notre nom et de nos sceaux, toutes espèces
  de provisions et lettres patentes qui par elle seront délibérées et conclues.
  — Quant aux lettres closes, nous voulons et ordonnons qu'elles soient
  dorénavant dépêchées sous le nom de notredite dame et tante, comme régente et
  gouvernante, et qu'elles soient par elle signées de son propre nom. Ces
  lettres seront de tel effet, valeur et vertu que si nous même les avions
  commandées et signées de notre main. Enfin nous autorisons notredite tante à
  généralement faire, ordonner, commander toutes choses qu'elle verra servir au
  bien et honneur de nous, à la conservation de nos droits, hauteur,
  seigneurie, autorité et prééminence, comme nous même ferions, le tout durant
  notre présent voyage d'Espagne, Nous promettons de bonne foi et en parole de
  roi, de tenir ferme et établi tout ce qu'elle aura ordonné et exécuté, et
  ordonnons à chacun de lui obéir comme à nous même[63].

   

  Il est vrai que des instructions secrètes du 16 du même
  mois apportèrent quelques restrictions à ces pouvoirs presque illimités.
  Charles n'en continua pas moins à se montrer de plus en plus reconnaissant
  envers une tante si habile et si dévouée. Par lettres du 18 septembre 1520,
  il lui céda et transporta, pour en jouir sa vie durant, la ville et le
  territoire de Malines[64].

   

  
 





 


 
















[1]
Lettre de l'évêque de Badajoz à Ximenès, dans les Bulletins de la Commission
royale d'histoire, 1re série, X, 8. Ce document important est de 1516 ;
l'auteur avait été appelé dans nos contrées en 1509 par Marguerite, qui
désirait être renseignée sur la situation de l'Espagne.








[2]
Un témoin oculaire, d'une grande autorité, nous en fait ce récit : Pour vous dire ce que j'appris en ce voyage de la façon dont
estoit instruit le prince d'Espagne, le seigneur de Chièvres le nourrissoit
alors encore qu'il n'eust atteint le quinzième an de son âge, en telle sorte
que tous les paquets qui venoient de toutes provinces, lui estoient présentés
encore qu'il fust la nuit. Après les avoir vus, il les rapportoit lui mesme en
son conseil, ou toutes choses estoient délibérées en sa présence. Et un jour
estant M. de Genlis et moi à souper chez le seigneur de Chièvres ; M. de Genlis
lui dit qu'il estoit étonné qu'il donnast tant de travail à l'esprit de ce
jeune prince, vu qu'il y avoit moyen de le soulager. Le seigneur de Chièvres
lui respondit : mon cousin, je suis tuteur et curateur de sa jeunesse ; je
veux, quand je mourray, qu'il demeure en liberté, car s'il n'entendoit ses
affaires, il faudroit, après mon décez, qu'il eust un autre curateur pour
n'avoir entendu ses affaires, et n'avoir esté nourri au travail, se reposant
toujours sur autruy. Mémoires historiques de Martin du Bellay.
Ces Mémoires d'un habile négociateur et d'un grand capitaine vont de 1543
jusqu'en 1547.








[3]
Le personnage qui gouverne et par la main duquel tout
se fait absolument ici, est M. de Chièvres, homme prudent et doux ; mais il est
bon que le seigneur cardinal sache que la passion qui règne surtout chez les
gens de ce pays, c'est la cupidité. Lettre citée de l'évêque de Badajoz.
— On doit convenir, remarque M. Gachard, que les actions du seigneur de Chièvres et de ceux qui
partageaient le pouvoir avec lui, ne justifièrent que trop cette accusation de
cupidité.








[4]
Azevedo.








[5]
Un ouvrage du temps nous a conservé le récit de rentrée de Charles en cette
ville. Voir Remi Dupuy, La triomphante et solennelle entrée faiste sur le
nouvel et joyeux advénement de très-haut et très-puissant et très-excellent
prince monsieur Charles, prince des Espaignes archiduc d'Autriche, etc., en sa
ville de Bruges, l'an MDXV, le 18e jour d'apvril après Pacques, rédigé en
escript. In-folio avec figures, Bruges.








[6]
François Ier, né en 1494, fils de Charles d'Orléans, comte d'Angoulême, et de
Louise de Savoie, arrière-petit-fils de Valentine de Milan, succéda, le 1er
janvier 1515, à Louis XII, mort sans enfants mâles. — Charles, invité à son
sacre, avait décliné cette invitation, en invoquant des occupations et empêchements qu'il avoit et qu'il alloit sans doute avoir,
à cause de plusieurs grandes et urgentes affaires lui survenant journellement,
tant par le fait de son entrée et réception à la seigneurie de par deça que
autrement en plusieurs et diverses manières. Commission donnée au comte
de Nassau, le 22 janvier 1515. Bulletins de la commission d'histoire, 2e
série. V, 317-319.








[7]
Renée de France était la deuxième fille de Louis XII ; elle épousa, en 1528,
Hercule II, duc de Ferrare.








[8]
Corps diplomatique de Dumont, IV, le partie, pages 109-203. L'écu d'or
au soleil de François Ier de 1519 pesait 3 grammes 25 centigrammes à 3 francs
30 centimes le gramme, ce qui en portait la valeur métallique à 11 fr. 5 cent.
Or le pouvoir de l'or et de l'argent étant à cette époque cinq fois plus fort
au moins qu'aujourd'hui, un écu d'or au soleil de 1519 avait la valeur relative
de 50 fr. 25 c. de notre monnaie actuelle. Depuis 1854, la différence entre le
pouvoir ancien et le pouvoir actuel des valeurs métalliques, indiquée par M.
Mignet auquel je l'emprunte, n'a fait que s'accroitre.








[9]
La Frise occidentale était formée de trois quartiers et comprenait onze villes
: Leeuwarden et Dokkum dans l'Oostergoo ; Franeker, Boliward, Sneek, Ylit,
Harlinghen, Workum, Hindelopen et Stavoren, dans le Westergoo ; et Sloten, dans
le quartier des Sept-Forêts. Ce pays s'était longtemps maintenu dans une
certaine indépendance, se réclamant de l'empire pour nier les droits des comtes
de Hollande. Charles le Téméraire lui-marne avait échoué dans ses tentatives
pour le soumettre. Sous Maximilien, le célèbre Albert de Saxe parvint à obtenir
une soumission complète et prit le titre de gouverneur et podestat de tous les
districts frisons. Sous son fils Henri un soulèvement général éclata (1499).
Henri céda ses droits à son frère Georges (1503). Les Frisons repoussèrent cet
arrangement, et une guerre acharnée commença. Georges, désespérant de se
maintenir dans un pays qu'il ne nommait plus Fryslandt,
mais Fretlandt (pays dévorant), finit
par céder tous ses droits à l'archiduc, moyennant cent mille florins d'or.








[10]
M. de Saint-Genois en a donné la description dans la Revue de Bruxelles,
septembre 1838, d'après l'historien Adrien Van Meerbeek d'Anvers. — Ces
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CHAPITRE IV. — DEPUIS L'ÉLÉVATION DE CHARLES-QUINT À L'EMPIRE JUSQU'À LA
PRISE DE TOURNAI PAR LES TROUPES IMPÉRIALES ET LA RÉUNION DÉFINITIVE DE CETTE
VILLE AUX PAYS-BAS.


 





 
  
   

  Ce fut dans les premiers jours de juillet que Charles
  reçut à Barcelone la nouvelle de son élection à l'empire. Les rois, ses
  prédécesseurs, et lui n'avaient été traités jusque là que d'altesse : il prit immédiatement le titre
  de majesté. Au mois d'octobre, la
  peste qui régnait dans la capitale de la Catalogne le détermina à transporter
  son séjour à Molin del Rey, où arriva, à la fin de novembre, le comte palatin
  Frédéric, lui apportant, avec le décret d'élection, une lettre du collège
  électoral pour l'inviter à se rendre au plus tôt en Allemagne. Il se hâta de
  terminer les affaires qui le retenaient en Espagne, et, renonçant à aller se
  faire inaugurer à Valence, il y envoya le cardinal évêque de Tortosa, pour
  prêter et recevoir les serments en son nom. Le 23 janvier 1520 il partit de
  Barcelone, traversa l'Aragon sans passer par Saragosse, s'arrêta neuf jours à
  Burgos, visita la reine sa mère à Tordesillas, et arriva le 26 mars à
  Saint-Jacques en Galice, où il avait convoqué les cortès de Castille pour le
  1er avril.

  Ces cortès, réunies à Valladolid, lui avaient accordé
  précédemment un servicio ou subside de
  six cent mille ducats, qui devait être levé dans trois années. Le terme de
  cette concession n'était pas encore atteint, et Charles, prêt à quitter
  l'Espagne et pressé par le besoin d'argent, les convoquait de nouveau, non
  plus dans une ville de Castille, mais en Galice, non loin du port et du
  moment où il devait s'embarquer. Cette mesure, venant s'ajouter aux griefs
  nombreux et déjà anciens des Espagnols, fut comme le signal d'une
  insurrection qui, après avoir ébranlé la monarchie, finit par la rendre
  absolue.

  Pendant les trois ans et demi qu'il avait passés dans ce
  pays aussi jaloux de ses droits nationaux qu'attaché à ses vieux usages, il
  n'avait pas réussi, ou plutôt il n'avait guère songé à se faire aimer des
  Espagnols. Ceux-ci se plaignaient du peu de cas qu'il semblait faire de leur
  nation et des préférences qu'ils montraient pour les Belges, comme si ceux-ci
  eussent été ses seuls compatriotes. Dans leur fierté, ils étaient blessés du
  pouvoir que s'arrogeait Guillaume de Croy, son ancien gouverneur, devenu son
  grand chambellan ; ils trouvaient mauvais, et non sans raison, qu'il eût
  conféré à ce seigneur avide la charge de grand trésorier du royaume ; ils
  étaient révoltés de voir le neveu du seigneur de Chièvres occuper la première
  dignité ecclésiastique de la péninsule ; ils s'indignaient du trafic que,
  sous ses yeux, son grand chambellan et son grand chancelier faisaient des
  charges, des dignités et des offices.

  Déjà l'ancienne capitale de l'Espagne, la puissante ville
  de Tolède, irritée de la levée du premier subside cédé à des traitants pour
  une somme supérieure à celle qui avait été votée, avait proposé aux autres
  cités de la Castille de se former en junte, afin de porter remède aux maux du
  royaume, que l'absence prochaine du roi menaçait d'aggraver encore. Elle se
  prononça vivement contre la réunion des cortès en Galice et contre le vote de
  tout nouveau subside. L'agitation était universelle au centre de l'Espagne,
  et il y eut un moment pendant le voyage, où le peuple s'ameuta sur le passage
  du roi, et poursuivit de ses cris de mort le seigneur de Chièvres qui
  l'accompagnait.

  Ces symptômes alarmants n'arrêtèrent point Charles. Il
  ouvrit lui-même les cortes de Saint-Jacques ; il y exposa les causes de son
  départ, les nécessités de sa position, et il réclama de l'assemblée le
  nouveau service pour lequel il l'avait convoquée. Comme elle ne s'y montrait
  pas disposée, il fallut l'y contraindre, et des mesures de rigueur frappèrent
  les députés les plus opiniâtres dans leur refus, des menaces intimidèrent les
  autres. Les députés de Salamanque furent exclus des cortès, ceux de Tolède
  furent relégués dans une sorte d'exil, et à leur place Charles désigna lui-même
  au choix des villes des mandataires moins indociles. Ils ne furent pas
  nommés. Avant qu'ils pussent l'être, l'assemblée mutilée et contrainte des
  cortès, qui avait été transférée à La Corogne, vota un subside de deux cent
  millions de maravédis[1], sans que les procuradores de Salamanque, de Madrid, de
  Murcie, de Cordoue, de Tolède, prissent part à cette décision, que repoussa l'un
  des deux députés de Léon[2].

  Loin d'obéir aux injonctions de l'empereur, la ville de
  Tolède était entrée en pleine révolte. Le peuple insurgé y avait mis à sa
  tête le député exilé don Pedro Laso de la Vega, ainsi que le fier et
  entreprenant don Juan de Padilla, fils du grand commandeur de Léon ; il
  s'était emparé des ponts fortifiés sur le Tage et de l'alcazar, dont il avait
  chassé le gouverneur ; il avait ainsi donné aux autres cités un exemple, que
  devaient suivre bientôt Ségovie, Medina, Burgos, Salamanque, Avila, Toro,
  Cuença, Madrid, Zamora, et presque toutes les communes de Castille. Cette
  dangereuse rébellion fut connue à La Corogne le 8 mai. Pour l'empêcher de
  s'étendre, les plus hardis conseillers de Charles-Quint étaient d'avis qu'il
  devait se rendre sans délai devant Tolède, y ramener la soumission par sa
  prudence ou par la force, punir exemplairement les chefs de la sédition, et
  apaiser le trouble dans le royaume en y inspirant la crainte. Chièvres ne
  partagea point ce sentiment ; il pensa qu'il rie serait pas facile de
  soumettre une ville comme Tolède avec le peu de troupes qu'on avait en ce
  moment. La probabilité d'autres soulèvements, la peur d'exposer sa personne
  en rentrant au cœur de la Castille, le désir de quitter un pays où il s'était
  enrichi et où il était universellement détesté, enfin la nécessité qui
  pressait Charles d'aller prendre possession de la couronne impériale et de
  prévenir par une conférence avec Henri VIII l'entrevue que le roi
  d'Angleterre devait avoir avec François Ier, le firent opiner pour un prompt
  départ. Son avis prévalut. Charles crut que les mouvements de la Castille se
  calmeraient pendant son absence, tandis qu'il ne retrouverait plus l'alliance
  d'Henri VIII, s'il perdait l'occasion de s'en assurer.

  Dès que les vents contraires lui permirent de sortir de la
  Corogne, le prince quitta l'Espagne, abandonnant pour ainsi dire la rébellion
  à elle-même. Il laissa pour gouverner ce royaume agité son ancien précepteur,
  Adrien d'Utrecht, dont il recommanda l'administration aux grands qui respectaient
  les vertus du régent[3], mais que le
  choix d'un étranger ne pouvait que mécontenter. Il mit à la voile le 20 mai,
  et aborda à Sandwich, où le cardinal Wolsey s'était rendu pour le recevoir.
  Henri VIII se porta au devant de lui jusqu'à Douvres. Les deux monarques
  passèrent cinq jours ensemble dans la plus cordiale intimité, s'entretenant
  de leurs plus secrètes affaires et jetant les fondements de leur prochaine
  alliance.

  Charles reprit la mer le 31 mai, et, le 1er juin, il
  aborda à Flessingue. Il en partit immédiatement pour Bruges, où il trouva sa
  tante, l'infant Ferdinand, les ambassadeurs de Venise, les ducs de Saxe, de
  Brunswich et d'autres princes de l'empire. A Gand, il fut complimenté par des
  députations de la plupart des villes des Pays-Bas. Arrivé à Bruxelles, il
  s'empressa d'y convoquer les états généraux, et ouvrit en personne leur
  session le 26 juin. Après avoir loué la gouvernante et les membres du conseil
  privé de leur conduite pendant son absence, il approuva les actes de leur
  administration, et assura les députés que son cœur
  avoit toujours été par deçà. Il fit appel ensuite à la libéralité des
  états pour l'aider à supporter les dépenses de son couronnement. Des aides
  furent accordées, non sans difficulté pourtant de la part de quelques
  provinces. Les Mats de Namur ne consentirent qu'après des convocations
  réitérées à voter quatre mille cinq cents livres payables en deux termes. Le
  Brabant accorda une aide annuelle de cent cinquante mille livres pour
  l'espace de trois ans ; la Flandre donna cent cinquante mille livres ; le
  Hainaut, vingt mille payables en deux ans ; Valenciennes, cinq mille ; Malines,
  deux mille cinq cents.

  Le 3 juillet, Charles partit pour Gravelines, où il trouva
  Henri VIII, qui venait de se séparer de François Ier après leur célèbre entrevue
  du camp du drap d'or[4]. Charles
  l'accompagna à. Calais, où les deux souverains signèrent une convention
  destinée à. resserrer leur alliance. A son retour à Bruxelles, le jeune
  empereur reçut les électeurs venus pour l'inviter à se faire couronner. Ce
  fut l'occasion de fêtes brillantes. Charles se rendit ensuite à. Malines, où
  il fut accueilli de la façon la plus splendide. De nombreuses salves
  d'artillerie tirées des remparts et de l'Overste
  poorte annoncèrent son approche, et toutes les autorités allèrent
  à sa rencontre, des torches ardentes à la main. La ville lui offrit deux
  muids de vin du Rhin et six serpentines, qui, desservies par des compagnons
  habillés de drap rouge et jaune, saluèrent le prince de leurs volées.
  Quelques villes de la Flandre le reçurent avec une égale magnificence. Enfin,
  de retour à Bruxelles, l'empereur alla à pied, le 16 août, en compagnie de
  son frère et de toute sa cour, remercier Notre Dame de Hal de' l'heureux
  succès de ses espérances.

  Charles avait reçu peu de temps auparavant, à. Louvain, où
  il était arrivé le 23 juillet, des dépêches d'Espagne, qui lui causaient les
  plus graves soucis. De Tolède, où elle avait commencé, la révolte s'était
  rapidement étendue à Ségovie, à Medina del Campo, à Madrid, à. Salamanque, à
  Murcie, à. Burgos, à Palencia, à Valladolid même, siège du gouvernement
  royal. Partout on avait pris les armes, chassé les corrégidors du roi, Ôté
  les verges de la justice à ses alcades, occupé de vive force les alcazars des
  villes, tenus par les délégués de la couronne ou par des membres de la
  noblesse. Le régent Adrien avait vainement essayé d'arrêter l'insurrection.
  Les juges et les soldats qu'il avait envoyés devant Ségovie et devant Medina del
  Campo, avaient été également repoussés. Et bientôt même l'autorité royale
  avait été suspendue dans Valladolid.

  A Bruxelles, l'empereur reçut, au bout de quelques jours,
  des nouvelles plus affligeantes encore. Après leur soulèvement et leur
  victoire, les villes avaient nommé une junte et formé une armée. La junte,
  assemblée d'abord à Avila, s'était ensuite transportée à Tordesillas, où
  résidait la reine Jeanne, qu'elle avait placée, malgré sa folie, à la tête de
  la communidad[5]. Prononçant alors
  la dissolution du conseil laissé par Charles, dont l'autorité cessait du
  moment où était rétablie celle de sa mère, la junte en avait saisi ou
  dispersé les membres, et elle avait chassé de Valladolid le régent Adrien,
  qui s'était réfugié à Medina del Rio-Seco sans y exercer aucun pouvoir, sans
  disposer d'aucune force.

  La junte de Tordesillas, agissant en souveraine, avait
  dressé une véritable charte des droits du royaume. Les articles de ce code
  des libertés comme du gouvernement des Castilles, supprimaient le dernier servicio, exigeaient le retour du roi,
  prononçaient l'exclusion des étrangers de tout emploi public, déterminaient
  la nature et la quotité des taxes, rétablissaient dans son ancien état le
  domaine royal, appauvri par des aliénations avantageuses à la noblesse,
  onéreuses aux classes inférieures ; réformaient l'exercice de la justice — soit
  devant les tribunaux des alcades, soit devant les cours des audiences, soit
  devant le conseil royal de Castille —. Ils ôtaient les corrégidors des
  villes, rétablies dans toutes leurs franchises ; interdisaient l'accroissement
  de la noblesse par la concession de nouveaux titres, réduisaient les
  prérogatives de la couronne en matière d'impôt, d'aliénation du domaine, de
  suspension de justice, d'extension de privilèges ; donnaient une existence
  indépendante aux cortès, qui s'assemblaient de droit tous les trois ans, et
  sans l'adhésion desquelles aucune loi ne pouvait être faite, dont les membres
  librement élus par les villes dans les trois ordres du clergé, de la
  noblesse, des communes, ne recevaient des instructions que de leurs
  commettants, et n'accepteraient ni emploi ni faveur de la couronne. Ces capitulos del reyno, comme les appelait la
  junte, étaient érigés en loi fondamentale et perpétuelle. Ni le roi ni les
  cortès ne pouvaient les changer, et ils devaient former un contrat inviolable
  entre le prince et la nation. Ce contrat était imposé à Charles-Quint comme
  la condition de la rentrée des villes sous son obéissance.

  Dans ces circonstances critiques, Charles prit les seules
  mesures qui, à défaut de sa présence en Espagne, pouvaient y ramener la
  tranquillité. Il associa à la régence d'Adrien le connétable de Castille don
  Inigo de Valasco, et l'amiral ou l'amirante
  don Fabrique Henriquez. Il écrivit aux villes des lettres conçues en termes
  affectueux, fit grâce du service voté par les cortès à celles qui étaient
  restées sous son obéissance ou qui y rentreraient, et permit que les revenus
  royaux connus sous le nom d'alcavalas
  se perçussent comme du temps des rois catholiques, renonçant ainsi à
  l'augmentation qu'ils avaient éprouvée depuis. Enfin il déclara que
  dorénavant il ne serait plus accordé de charges, d'offices ni de bénéfices à
  des étrangers.

  Le moment était venu d'aller prendre la couronne impériale
  à Aix-la-Chapelle. Charles avait convoqué les états généraux des Pays-Bas à
  Anvers. Il les réunit le 20 septembre, et les remercia, par l'organe du
  chancelier, du bon et grand accueil de tous ses pays
  et des aides accordées. Le chancelier ajouta qu'après avoir Virminé
  ses affaires en Allemagne, l'empereur retournerait en Espagne, où le
  rappelaient de bien grandes nécessités. L'empereur
  prit ensuite lui-même la parole pour leur faire ses adieux. Il les informa
  qu'il avait résolu de rétablir sa tante dans le gouvernement général du pays,
  et les exhorta à rester tous unis et de bon accord.
  Les états, à leur tour, par l'organe de Jean Caulier, seigneur d'Aigny, lui
  exprimèrent leur gratitude des soins pris par lui
  pour l'administration de ses pays de par deçà ; ils lui donnèrent
  l'assurance qu'ils avoient de bon gré consenti les
  aides, et que, s'ils l'avoient pu, elles eussent été plus fortes ; ils
  lui promirent enfin de rester tous étroitement unis.
  Reprenant alors la parole, l'empereur leur demanda de
  vouloir estre bons sujets et qu'il leur seroit bon roi et bon prince, qu'il
  auroit mémoire d'eux et qu'il se partoit à regret.

  Charles se dirigea vers Aix-la-Chapelle, accompagné de sa tante
  et d'une foule de nobles personnages. On remarquait parmi eux l'évêque de Liège,
  le prince d'Orange, les comtes de Nassau, de Buren, d'Hoogstraeten, de
  Porcien, d'Egmont, de Hornes, d'Épinoy, de Werdenberg ; le prince de Chimai,
  le seigneur de Fiennes, récemment créé comte de Gavre ; les seigneurs de
  Chièvres, de Rœulx, de Wassenaar, de Liedekerke, de Falais, de Sempy, de
  Zevenbergen, de Berghes ; le duc Frédéric d'Albe, son fils et plusieurs
  autres gentilshommes espagnols. Le 22 octobre 1520, le nouvel empereur fit
  son entrée solennelle à Aix ; elle ne dura pas moins de cinq heures, tant
  était nombreux le cortège qui l'entourait. Le jour suivant, les électeurs
  vinrent le prendre à son palais, et le conduisirent à l'église de Notre-Dame,
  où il fut sacré et couronné, avec le pompeux cérémonial d'usage, par
  l'archevêque de Cologne, assisté des archevêques de Mayence et de Trèves. Le
  même jour, il prêta, à, l'hôtel de ville, les serments accoutumés. A partir
  de ce moment, il remplaça par les titres d'élu empereur
  des Romains, toujours auguste, roi de Germanie, ceux d'élu roi des Romains, futur empereur, qu'il
  avait pris jusque là. Ce fut seulement après son couronnement à Bologne, que
  le mot élu disparut de ce formulaire.

  Les dispositions de la bulle d'or voulaient que
  Charles-Quint assemblât la diète de l'empire à Nuremberg, mais la peste qui
  régnait en cette ville l'obligea de la convoquer à. Worms, où il arriva le 20
  novembre. Après avoir réglé les affaires temporelles de l'Allemagne, il eut à
  s'occuper de la situation religieuse, qui était très inquiétante en ce
  moment. Les discours et les publications de Luther[6] avaient mis tout
  le pays en feu. Deux fois déjà excommunié par le pape, ce moine fougueux ne
  gardait plus aucun ménagement dans ses invectives contre le Saint-Siège.
  L'empereur le cita à comparaître devant la diète, en lui donnant un
  sauf-conduit et un héraut pour l'accompagner. Luther arriva à Worms le 16
  avril 1521, et comparut le lendemain. Il fut invité à s'expliquer sur ces
  deux points : si tous les livres qui avaient paru sous son nom et dont on lui
  remit la liste, étaient bien de lui, et s'il entendait affirmer les doctrines
  qui y étaient contenues, ou les rétracter en tout ou en partie. Il répondit
  affirmativement sur le premier point, et demanda un délai pour s'expliquer
  sur le second. Ramené le lendemain devant la diète, il prononça un long
  discours, et conclut en disant qu'il ne pouvait ni ne voulait rien révoquer
  de ce qu'il avait écrit, à moins qu'on ne lui en prouvât la fausseté par le témoignage
  de l'Écriture sainte et par des raisons solides. Ce n'était pas que les
  réponses lui eussent manqué jusque là, mais il n'avait accueilli les preuves
  de ses adversaires qu'avec des torrents d'injures et les paroles les plus
  insultantes. En vain on lui accorda du temps ; en vain des théologiens
  choisis par l'archevêque de Trèves, cherchèrent à l'ébranler, Luther persista
  dans son obstination. Poussé à bout, l'empereur lui enjoignit de sortir de
  Worms immédiatement avec un sauf-conduit de vingt-et-un jours, et, le 8 mai,
  de l'avis des électeurs, des princes et des états de l'empire, il défendit de
  lui donner asile, ordonna de procéder contre lui comme schismatique et
  hérétique notoire, interdit la vente de ses livres et voulut qu'ils fussent
  brûlés partout où on les rencontrerait. La diète fut close bientôt après, et
  Charles quitta Worms le 31 mai. Guillaume de Chièvres y était mort trois
  jours auparavant ; il avait conservé la confiance de l'empereur jusqu'au
  dernier moment. C'était un politique habile, et on a dit de lui qu'il avait
  infiniment surpassé tous les gouverneurs des grands monarques qui l'avaient
  précédé[7]. Malheureusement
  tout l'éclat de ses talents était terni par une sordide avarice. Son trop
  grand amour pour les beaux doublons à deux têtes, selon l'expression de
  Brantôme, compromit l'autorité de Charles en Espagne, et donna occasion à ses
  ennemis de l'accuser d'avoir vendu son ancien élève à la France[8].

  Marguerite avait devancé son neveu dans les Pays-Bas, où
  elle était revenue précipitamment après les fêtes du couronnement avec les
  seigneurs qui l'avaient accompagnée. L'infant Ferdinand était allé rejoindre
  son frère. Les dispositions de la France inspiraient en ce moment de
  sérieuses inquiétudes. L'accord entre François Ier et Charles-Quint ne
  pouvait être de longue durée. Une rivalité inévitable et des intérêts opposés
  devaient peu à peu les conduire à une rupture. Le premier avait conservé un
  secret et profond dépit d'avoir échoué dans la lutte pour la couronne
  impériale. Les changements ainsi survenus dans les dispositions des deux
  souverains avaient amené bien vite un changement dans leurs relations sur
  tous les points où ils étaient en contact par leur territoire.

  Vers la frontière des Pyrénées, Français Ier réclamait la
  restitution à Henri d'Albret du territoire qu'avait envahi huit années
  auparavant Ferdinand le Catholique, afin de l'incorporer à la monarchie
  espagnole. Un arrangement avait été stipulé au traité de Noyon en 1516, mais
  il était resté sans exécution. Une conférence tenue à Montpellier en 1519 sur
  ce sujet entre le seigneur de Chièvres et le grand maitre de Boissy avait été
  interrompue par la mort de ce dernier, sans que Charles se montrât disposé à
  rendre la Navarre ou à offrir une compensation.

  En Italie, l'opposition des intérêts était bien plus
  grande encore. François Ier et Charles-Quint se faisaient face dans cette
  péninsule, dont l'un occupait la partie supérieure, et l'autre la partie
  inférieure. Il était facile à François Ier de descendre du Milanais dans le royaume
  de Naples, où il aurait trouvé l'appui du vieux parti angevin, et
  Charles-Quint pouvait faire remonter du royaume de Naples dans le duché de
  Milan, des troupes prêtes à seconder en leur agression tous les ennemis de la
  domination française au delà des Alpes. Ils devaient donc chercher à
  s'exclure réciproquement de la péninsule, François en dépossédant Charles de
  l'Italie méridionale, Charles en expulsant François de la Lombardie
  milanaise.

  Du côté des Pays-Bas, Charles revendiquait le duché de
  Bourgogne comme une partie de son héritage paternel, dérobé par Louis XI à la
  maison dont il descendait. François Ier y entretenait dans son alliance le
  belliqueux duc de Gueldre et l'entreprenant Robert de la Marck, seigneur de
  Sedan et de Bouillon, deux personnages bien connus de nos lecteurs. Au moment
  où nous sommes, l'insurrection des communeros,
  devenue très dangereuse pour Charles en Espagne, l'éloignement où il se
  trouvait de l'Italie, les embarras religieux et politiques qu'il rencontrait
  en Allemagne, semblaient le rendre impuissant à protéger ses divers états.
  François Ier, se croyant sûr de son fait, appela alors à Romorantin, maison
  de plaisance de la duchesse d'Angoulême sa mère, où il tenait souvent sa
  cour, Robert de la Marck, le duc de Luxembourg, gendre du duc de Gueldre,
  chef des bandes noires des lansquenets ; André de Foix, seigneur de Lesparre
  et parent des d'Albret. Il les renvoya après avoir concerté avec eux une
  attaque sur les flancs des Pays-Bas et une invasion de la Navarre, dont le
  recouvrement ne pouvait être empêché en ce moment par personne.

  La guerre commença au printemps de 1521. Prenant prétexte
  d'un différend qui existait depuis longtemps au sujet du village d'Aubrive
  entre la famille d'Aimeries, qui réclamait ce village comme tenu en fief du
  comté de Namur, et la famille de Landelies, qui le revendiquait comme une
  dépendance de la terre de Bierges, pairie du duché de Bouillon, Robert et
  Fleuranges, son fils, envoyèrent chacun un messager, accompagné de
  trompettes, porter des lettres de défi à la gouvernante générale des
  Pays-Bas. Marguerite proposa au seigneur de Sedan de prendre les états de Liège
  pour arbitres du différend ou d'en référer aux rois d'Angleterre et de
  France. Mais les de la Marck, sans répondre à cette proposition, se jetèrent
  sur le Luxembourg à la tête de quatre à cinq mille piétons et de quinze à
  seize cents chevaux, avec lesquels ils vinrent mettre le siège devant Virton[9].

  Une tentative des Français sur Liège montra, ce qui du
  reste était assez clair pour tout le monde, la main qui faisait agir le
  seigneur de Sedan. Des émissaires français s'étaient fait des partisans
  jusque dans les rangs de la magistrature, mais ils échouèrent complètement
  auprès de la bourgeoisie qui n'avait pas oublié ses malheurs passés. Plusieurs
  petites conspirations avaient été découvertes aussi vite qu'on les avait
  formées. Le châtiment de quelques conjurés jetés dans la Meuse n'arrêta pas
  leurs complices, et un vaste complot, destiné à livrer Liège et son évêque
  aux Français, devait éclater dans la nuit de l'Annonciation (25 mars). Déjà le faubourg d'Avroy était
  rempli de soldats français, lorsque la trame fut éventée et douze des
  principaux conjurés arrêtés. Les soldats étrangers battirent promptement en
  retraite ; les conjurés arrêtés furent écartelés ; leurs adhérents prirent la
  fuite, et Érard de la Marck s'attacha irrévocablement à la fortune de
  Charles-Quint[10].

  L'attaque du seigneur de Sedan n'avait pas pris Marguerite
  au dépourvu. Depuis longtemps elle avait l'œil sur les intrigues de la France[11]. Dès les
  derniers mois de l'année précédente, elle avait prescrit des levées de
  troupes, et le capitaine Henri de Wilere, entre autres, avait enrôlé, par son
  ordre, quatre cents hommes dans le pays de Namur, et les tenait réunis au
  chef-lieu du comté. A la première nouvelle de l'investissement de Virton,
  Philippe de Bade s'empressa d'envoyer des forces à Yvoy, à Charançy et à
  Damvillers. Thionville, le boulevard du pays, reçut deux cents lansquenets ;
  on leva en Allemagne un corps de couleuvriniers et d'autres troupes, et la
  compagnie de gens d'armes du seigneur de Vertaing fut envoyée à la frontière.
  Un chevaucheur, nommé Guillaume Lorent, ayant reconnu la possibilité
  d'introduire des secours dans Virton, dont les habitants se défendaient avec
  énergie, on parvint à y jeter successivement vingt-cinq piétons d'Arlon et
  quinze compagnons de guerre conduits par Jean Houpillon, de Virton.

  Informé par sa tante et par le marquis de Bade de
  l'attaque des de la Marck, Charles-Quint n'hésita pas à l'attribuer à la
  France, et agit aussitôt en conséquence. Il ordonna à son ambassadeur à Paris
  de protester contre cet acte d'hostilité commis par
  un serviteur du roi avec des troupes levées dans ses états, et requit
  Henri VIII de lui fournir des secours en vertu de leur traité d'alliance. Le
  monarque anglais invita François Ier à arrêter les hostilités et à accepter
  sa médiation. François accepta, quoique cette médiation fut inutile,
  disait-il, attendu qu'il n'avait aucune intention préjudiciable à l'empereur.
  Sur les représentations de l'ambassadeur de Charles-Quint, il interdit le
  passage du royaume aux Suisses recrutés par un gentilhomme au service de
  Fleuranges, et invita Robert de la Marck à évacuer le Luxembourg. Celui-ci,
  qui venait d'être repoussé avec perte dans un assaut livré à Virton, se
  soumit à l'ordre du roi. Le 22 mars 1521, il battit en retraite, non sans
  avoir pillé et brûlé pays et sujets de l'empereur,
  même un village du comte Félix de Werdenberg[12].

  La condescendance de Robert de la Marck ne lui servit de
  rien. Charles-Quint avait résolu de châtier le serviteur inconstant et
  l'insolent adversaire qui, de sa petite souveraineté des Ardennes, osait
  s'attaquer à un empereur. La confiscation des biens de
  tous les individus s'étant trouvés devant Virton fut prononcée par un
  édit, et des lettres impériales enjoignirent aux officiers du Brabant, de la
  Flandre et du Hainaut, de faire en toute hâte des levées dans ces provinces.
  Bientôt une armée de vingt-deux mille hommes fut réunie. Un aventurier
  célèbre, qui joua un rôle important dans les troubles religieux et politiques
  de cette époque, Franz ou François de Sickingen[13], se chargea,
  avec le comte Félix de Werdenberg qui avait à venger des injures
  personnelles, de recruter en Allemagne des lansquenets et des reitres. Sans
  attendre l'arrivée de ces mercenaires, Henri de Nassau se porta dans le
  Luxembourg avec les milices du Namurois et quelques compagnies d'hommes
  d'armes du Hainaut et du Brabant. Il fut rejoint à Marche par cinq mille
  lansquenets. Bien qu'il n'eût encore que quelques canons tirés de Luxembourg,
  il marcha rapidement sur le château de Logne, appartenant au seigneur de
  Jamet, fils de Robert de la Marck. Félix de Werdenberg arriva bientôt avec
  six ou sept mille Allemands, et après s'être emparé de Florenville qui se
  rendit à la première sommation, il investit Messancourt, fief de la Champagne
  enclavé dans le Luxembourg.

  Cependant Robert de la Marck avait envoyé Fleuranges
  réclamer l'assistance de François Ier. Il se hâta ensuite d'appeler à lui tous
  les aventuriers habitués à courir les Pays-Bas sous sa bannière ; sans tenir
  compte des défenses officielles du roi, le gouverneur de Mouzon lui envoya
  une partie de ses troupes. Tout cela ne laissait pas de former une force
  assez considérable. Nassau n'en tint compte. Il enleva d'assaut le château de
  Logne. Le seigneur de Niselles, châtelain du lieu, et d'autres officiers,
  considérés comme sujets de l'empereur, furent pendus ; le château fut rasé.
  Mais les choses n'allèrent pas si vite à Messancourt. L'ennemi avait trouvé
  moyen d'y jeter des renforts et des munitions ; le siège traînait en
  longueur. Félix de Werdenberg fut obligé de s'établir dans un village voisin,
  qu'il fortifia contre les surprises, et de loger sa cavalerie à Yvoy. Il
  avait fallu envoyer acheter de la poudre en Lorraine et en Alsace. Sur ces
  entrefaites, Fleuranges, profitant d'un jour de fête, parce que les gens du pays boivent plus ces jours-là que les autres
  jours, tenta de s'emparer d'Yvoy, et s'embusqua dans un bois voisin
  avec un fort parti de cavalerie et cinq cents piétons. A la vue de quelques
  cavaliers venant escarmoucher devant la ville, des Namurois, qui avoient bien bu, sortirent en désordre et se
  lancèrent à leur poursuite. Tout à coup Fleuranges parut sur leurs derrières
  et leur coupa la retraite. Les Namurois succombèrent dans cette lutte
  inégale, mais après s'être battu vaillamment. Fleuranges eut un cheval tué
  sous lui, et échoua dans son entreprise[14].

  Messancourt tenait encore. Le feu bien nourri, bien dirigé
  de ses défenseurs avait tué quatre cents hommes aux assiégeants. Mais la
  prise de Logne changea la face des choses. Nassau, renforcé par l'artillerie
  que lui avait fourni l'évêque de Liège, arriva devant la place ; ses bandes
  d'ordonnance, placées à Thionville et dans les localités voisines, continrent
  les partisans des de la Marck, et, après un siège de six semaines et trois
  jours, Messancourt se rendit à discrétion. Les chefs de la garnison durent la
  vie à l'intercession des officiers du comte ; quelques déserteurs furent
  pendus, et les prévôts de Chiny, Arlon, Virton, Marville, Damvillers, Montmédy,
  Charanci, Yvoy, Neufchâteau et Herbeumont reçurent l'ordre d'envoyer leurs
  gens pour démolir la ville.

  Après quelques jours de repos donnés à son armée, Nassau
  se dirigea sur le château de Jametz. Arrivés à une portée de canon du
  château, les impériaux incendièrent le village, et simulèrent les préparatifs
  d'une attaque. Pendant que les la Marck, craignant pour Sedan, se
  préoccupaient du sort de cette place, Nassau fit filer son armée sur les
  hauteurs de Romainville, laissant seulement devant le château de Jametz un
  corps de cavalerie chargé de surveiller la garnison, et après dix jours d'une
  marche rendue difficile par l'encombrement de ses chariots et de son
  artillerie, il arriva inopinément devant Fleuranges. Cette petite ville était
  bien fortifiée et abondamment fournie de canons et de munitions de guerre. Le
  seigneur de Jametz s'y était enfermé avec six cents lansquenets, quelques
  hommes d'armes et les milices du canton ; il avait des vivres pour un an.
  Tout semblait présager un siège long et difficile. Il n'en fut rien. Un
  lansquenet, pris dans une escarmouche, se chargea d'amener à soumission ses
  camarades, que Nassau menaçait de la corde, si, sujets de l'empire, ils résistaient
  au lieutenant de l'empereur. Ces menaces et l'or eurent un plein succès. Une
  porte fut livrée à Félix de Werdenberg, et les impériaux s'emparèrent, sans
  coup férir, de la ville et du château. Le seigneur de Jametz fut envoyé au
  château de Namur, en attendant le payement de sa rançon fixée à dix mille
  écus. Nassau ordonna la destruction de Fleuranges, et les prévôts
  d'Echternach et des quartiers voisins, chargés de cette opération, ne mirent
  que quinze jours à l'accomplir.

  Le comte ne prit que le temps de ramasser divers corps
  récemment recrutés et réunis aux environs d'Arlon. Il rentra immédiatement
  dans les Ardennes et ravagea tout le pays de Bouillon. Il ne songeait guères
  à attaquer le château, que sa position sur un rocher dominant la Semoy semblait
  rendre imprenable, mais un coup de main inespéré le lui livra. Quelques
  hommes d'armes et des piétons namurois s'étant avancés jusqu'aux portes, y
  pénétrèrent audacieusement et s'emparèrent du premier fort. Nassau accourut
  aussitôt avec de l'artillerie, et la garnison, saisie d'une terreur panique,
  se rendit à discrétion. Le capitaine fut pendu avec ses gens[15] ; le château et
  la ville furent pillés ; après quoi Félix de Werdenberg y mit le feu à l'insu
  de Nassau, qui comptait y laisser garnison. Le mur d'enceinte fut détruit,
  les fossés comblés, et Charles-Quint céda à l'évêque de Liée la place ainsi démantelée,
  qui depuis resta définitivement séparée de la seigneurie de Sedan.

  De Bouillon Nassau se dirigea sur Douzy, en marchant avec
  une grande circonspection. Le maréchal de Châtillon, Gaspard de Coligny,
  concentrait à Attigny des troupes, dont le nombre grossissait incessamment.
  François ter venait de se transporter à Reims de sa personne. La France
  refusait cependant tout secours ostensible aux la Marck. Dès que Nassau fut
  établi à Douzy, gros bourg situé au dessus de l'embouchure du Chiers, il
  relia fortement ses communications avec Yvoy et les places voisines ; puis,
  jetant un pont sur le Chiers, il menaça à la fois Mouzon et Sedan. Robert de
  la Marck, ayant perdu alors tout espoir d'être secouru, et voyant quatre de
  ses principales places déjà détruites, renonça à prolonger plus longtemps la
  lutte. Après avoir obtenu une suspension d'armes par l'entremise de François
  de Sickingen, son ami et frère, il se rendit
  à Bellain, où il signa, avec les commissaires du comte de Nassau, une trêve
  de six semaines. Cette trêve, dans laquelle Fleuranges refusa d'être compris,
  n'arrêta pas les poursuites judiciaires ordonnées au sujet du traité. de
  Virton. Des exploits du procureur général, lus et affichés dans toutes les
  villes voisines, avaient ajourné devant le justicier des nobles du duché le seigneur de Sedan et ses enfants pour les méfaits dont
  ils s'estoient rendus coupables, afin de se voir condamnés à la confiscation
  de leurs biens. Après que cet ajournement eut été répété quatre fois,
  le jugement fut porté par contumace, et les seigneuries, dont les impériaux
  s'étaient emparés, furent confisquées au profit du domaine public[16].

  Cette vigueur, cette fermeté que déploya alors
  Charles-Quint ne l'abandonnèrent plus. Ce fut une transformation complète. Au
  timide élève du seigneur de Chièvres avait succédé un homme, un prince d'une
  force d'âme incomparable, qu'aucun événement ne troubla, qui ne s'étonna
  d'aucun péril, que n'abattit aucun revers. Personne n'eut à un plus haut
  degré le sentiment de l'autorité, et n'en accepta avec plus de résolution les
  devoirs et la résolution[17]. Les nouvelles
  qui lui étaient venues récemment de la Navarre l'avaient aigri contre François
  Ier. Le seigneur de Lesparre avait franchi les Pyrénées avec huit mille
  soldats gascons et environ trois cents lances françaises ; il s'était rendu
  maitre de Pampelune, et en moins de quinze jours avait occupé tout le
  territoire du royaume, qu'il venait de remettre sous l'obéissance de Henri
  d'Albret. Lorsque le jeune empereur apprit la concentration d'une armée
  française à Attigny et le mouvement qu'elle opérait vers les Pays-Bas, on
  l'entendit s'écrier : Dieu soit loué de ce que ce
  n'est pas moi qui commence la guerre, et de ce que le roi très chrétien veut
  me faire plus grand que je ne suis, car, en peu de temps, ou je serai un bien
  pauvre empereur, ou il sera un pauvre roi de France. Il ordonna sur le
  champ à son ambassadeur auprès de François Jar de signifier au roi que Robert de la Marck, messire Charles de Gueldre et don
  Henri d'Albret voulant lui faire la guerre, il tenoit ses traités avec la
  France pour rompus et cassés, et que, avec l'aide de Dieu et de ses amis,
  alliés et confédérés, comme provoqué et assailli se défendroit. François
  congédia l'ambassadeur en lui disant assez rudement
  qu'il connoissoit que l'empereur ne lui vouloit point de bien[18].

  Du côté de Charles, les faits répondirent, bien vite aux
  paroles. Les impériaux, franchissant la frontière, parurent plusieurs fois
  sur le territoire français et s'y emparèrent de Mouzon. D'autres troupes,
  sous la conduite de chefs flamands, l'envahirent aussi par divers points,
  enlevèrent Saint-Amand et Mortagne, détruisirent Ardres, tandis que le gouverneur
  de la Flandre, le seigneur de Fiennes, avec huit mille hommes de pied, mille
  chevaux et six pièces d'artillerie, vint mettre le siège devant Tournai.

  La conquête de la Navarre n'avait pas eu une meilleure
  issue que l'invasion du Luxembourg. Lesparre, avec une témérité fort
  inopportune, avait passé libre et était entré dans la Rioja[19] aux cris de vive le roi et la fleur de lis de France ! vive la communidad
  de Castille[20] ! Les caballeros espagnols, dont il envahissait le
  pays et combattait la cause victorieuse, marchèrent contre lui et le
  forcèrent de rentrer dans la Navarre, ou ils le poursuivirent. Tourné par
  l'ennemi, Lesparre fut obligé de combattre en plaine pour se frayer un
  passage à travers l'armée espagnole, bien plus forte que la sienne. Blessé et
  fait prisonnier le 30 juin 1521 à la bataille d'Esquiros, il perdit la
  Navarre aussi rapidement qu'il l'avait conquise, et cette fois elle fut
  réunie à l'Espagne pour toujours.

  Des deux côtés on réclamait l'assistance d'Henri VIII. Le
  monarque anglais avait promis de se déclarer contre celui des deux souverains
  rivaux qui serait l'infracteur de la paix. Ils se défendaient l'un et l'autre
  de l'avoir été, et chacun prétendait que l'agression venait de son
  adversaire. François Ter alléguait l'inexécution du traité de Noyon de la
  part de Charles-Quint, qui, depuis quatre ans, ne donnait aucune satisfaction
  aux d'Albret pour le royaume de Navarre. Il ajoutait que les généraux de
  l'empereur avaient paru en armes sur son territoire, y avaient pris Mouzon,
  Saint-Amand, Mortagne, Ardres, et y assiégeaient Tournai. Charles-Quint
  soutenait que les premières hostilités venaient des Français. Il attribuait
  la rupture de la paix à l'expédition de Lesparre au-delà des Pyrénées et à
  l'entrée de Robert de la Marck dans le Luxembourg. Quant à lui, attaqué dans
  ses états, il avait été contraint pour les défendre de pénétrer sur les états
  de son ennemi.

  Sommé de venir en aide aux deux rois, Henri VIII affecta
  de se montrer incertain. Il refusa à François fer les secours demandés, parce
  que, disait-il, s'étant obligé par serment à prêter assistance au prince qui
  n'aurait point rompu les traités, il ne pouvait déterminer s'il devait
  l'accorder au roi très chrétien ou à l'empereur, jusqu'à ce qu'il sût
  parfaitement lequel des deux les avait enfreints, afin de sauver sa
  conscience devant Dieu et son honneur devant les hommes. Il les pressa donc
  l'un et l'autre d'envoyer leurs plénipotentiaires à Calais, où ils
  trouveraient son ministre, le cardinal d'York — Wolsey —, prêt à les entendre.
  Charles-Quint s'y refusa d'abord. Fort irrité de la perte de la Navarre, dont
  il ne connaissait pas encore le recouvrement, il rejetait toute apparence de
  négociation et ne voulait que combattre. Le roi très
  chrétien, disait-il, m'a pris un royaume,
  mais j'aurai ma revanche[21]. Instruit plus
  tard des dispositions secrètes de Henri VIII, il fit partir pour Calais une
  ambassade, à la tête de laquelle était son chancelier, Mercurin Gatinara[22]. François Ier
  s'était également soumis à cette sorte de juridiction du roi d'Angleterre,
  devant laquelle comparurent ses commissaires conduits par le chancelier Du
  Prat.

  Sur ces entrefaites Charles-Quint était revenu dans les
  Pays-Bas, et profitait de sa présence pour hâter les préparatifs de guerre. A
  peine arrivé il avait convoqué les états généraux. Dans la séance solennelle
  qui eut lieu le 17 juillet, à Gand, Marguerite accusa le roi de France de
  perfidie ; lui reprocha l'invasion de la Navarre, celle du Luxembourg, et
  montra le pays exposé aux plus grands périls. L'empereur
  y est venu aussitôt, ajouta-t-elle, pour
  l'amour et la singulière affection qu'il vous porte comme natif de ces
  contrées, engendré et nourri en icelles. Il n'a point voulu vous laisser en
  danger ; il est résolu de vous préserver de toute foule et oppression, et, en
  mettant la guerre hors de sesdits pays, de vous entretenir en tranquillité.
  Sa Majesté vous a volontiers fait remontrer ces choses, comme à ses bons et
  loyaux sujets, à cause de l'entière confiance qu'elle a en vous, et afin que
  vous connoissiez entièrement la disposition de ses affaires, et que vous
  soyez bien convaincus que, dans le hasard où vous êtes, votre salut ou votre
  ruine dépendent de votre défense. Si vous aidez efficacement l'empereur, vous
  jouirez après la paix d'une perpétuelle sûreté, d'une grande abondance de
  biens ; vous serez mis à toujours hors de la sujétion de la France. Il n'a
  aucun doute que sans attendre d'y être requis, vous l'assisterez libéralement
  de vos personnes et de votre avoir, comme avez toujours fait au temps passé.
  Les demandes du gouvernement ne rencontrèrent pas d'opposition, et de
  nouvelles aides furent accordées avec un empressement qui ne se montrera que
  rarement dans l'avenir.

  Les déclarations faites aux états-généraux furent suivies
  de l'ordre donné au conseil de Flandre de se soustraire au ressort du
  parlement de Paris. Pour aucunes causes et
  considérations justes et raisonnables à ce nous mouvant, nous vous ordonnons
  et mandons bien expressément que dorénavant vous ne laissiez, souffriez ni
  permettiez avoir cours, exécuter ni avoir lieu le ressort de France et de la
  cour du parlement de Paris en notre comté et pays de Flandres, et que vous ne
  permettiez à aucuns sergens royaux d'y hanter et converser. Si l'on
  contrevient à cette défense, procédez et faites procéder à l'encontre des
  contrevenans comme pourriez faire contre rebelles et désobéissans sujets,
  sans y faire faute[23]. Il fut enjoint
  à toutes les lois du pays de Flandre de ne plus aller en appel qu'au conseil
  provincial et au grand conseil de Malines.

  La conférence de Calais s'ouvrit le 4 août sous la
  présidence du cardinal Wolsey. C'est un des plus tristes monuments de la
  duplicité et de la vénalité qui régnaient dans la diplomatie de l'époque. Au
  moment même où Henri VIII, dans la personne de son ambassadeur, se présentait
  en arbitre, il agissait déjà en ennemi. Sept jours avant l'ouverture de la
  conférence, sir Richard Pace écrivit à l'empereur, de la part d'Henri VIII,
  que le roi, selon son avis, était résolu à. équiper six mille archers, pour
  qu'ils fussent prêts à entrer en campagne. Il ajoutait : Lorsque tout aura été conclu avec l'empereur, la
  résolution étant prise d'envahir la France, le roi pense qu'il devra être
  pourvu par eux deux aux moyens de détruire la flotte du roi très chrétien[24].

  Tout se passa ainsi qu'on l'avait arrêté d'avance. Les
  commissaires français et les commissaires impériaux furent en complet
  désaccord dès le début des conférences. Ceux-ci présentaient comme des actes
  d'hostilité de la part du roi de France l'agression de Robert de la Marck,
  qu'il avait provoquée, et l'entreprise du seigneur de Lesparre, qu'il avait
  appuyée ; ils réclamaient, de plus, au nom de leur maître, la restitution du
  duché de Bourgogne et l'abolition de l'hommage féodal pour la Flandre. Ceux-là
  demandaient l'exécution du traité de Noyon, qui n'avait été observé dans
  aucune de ses clauses. Ils niaient que le roi très chrétien eût encouragé
  l'expédition de Robert de la Marck, et ils soutenaient que la Navarre avait
  été justement revendiquée les armes à la main par Henri d'Albret, que le roi
  catholique s'était engagé à satisfaire dans les huit premiers mois de son
  séjour en Espagne, et qu'il avait laissé plus de quatre ans sans lui accorder
  aucune espèce de satisfaction[25].

  Ne pouvant concilier des prétentions si contraires, Wolsey
  proposa une suspension d'armes momentanée. Les plénipotentiaires de
  Charles-Quint la refusèrent, afin de ménager au cardinal l'occasion de
  s'aboucher directement avec leur maître. Wolsey déclara en effet aux
  commissaires de François Ier qu'il avait besoin de voir l'empereur pour lui
  faire accepter ce que rejetaient ses ministres. Charles-Quint, très désireux
  de cette entrevue, pressait le cardinal d'accourir vers lui, parce qu'il
  avait hâte de se mettre à la tête de son armée. Nous
  ferons plus en un jour, lui écrivait-il[26], vous et moi, que ne feroient mes ambassadeurs en un mois.
  Il ne voulait pas laisser passer la saison d'agir, tandis qu'il avait la
  supériorité des forces et l'avantage des armes[27]. Dans son
  impatience belliqueuse, il se montrait surpris des retards du cardinal, et il
  ajoutait : Je croyois fermement comme vous l'aviez
  promis, que, sous couleur de pourchasser la trêve vers moi, vous viendriez
  incontinent pour conclure tous nos traités[28].

  Cédant aux instances de l'empereur, Wolsey partit le 12
  août de Calais, et se rendit auprès de lui à Bruges. Charles et Marguerite le
  reçurent avec les honneurs qu'ils auraient rendus à Henri VIII lui-même. Tous
  les personnages de sa suite furent comblés d'attentions, et il leur fut
  distribué des sommes considérables. Wolsey, Marguerite et Jean de Berghes
  signèrent, le 25 août, un traité d'alliance entre les deux monarques au
  milieu des fêtes. Charles et Henri s'unissaient offensivement contre la
  France, et se promettaient mutuellement de l'assaillir par terre et par mer
  avant le 15 mai 1523. Le pape devait être invité à entrer dans cette
  alliance, et les Suisses y seraient admis ainsi que les Vénitiens, si ceux-ci
  consentaient à renoncer à leurs traités avec la France. Il était stipulé que
  Charles-Quint épouserait Marie d'Angleterre, fille unique et héritière de
  Henri VIII, quand là jeune princesse aurait accompli sa douzième année[29].

  De retour à Calais, Wolsey reprit les négociations
  menteuses qui semblaient l'avoir conduit à Bruges. Il annonça aux
  ambassadeurs de François Ier qu'il n'avait rien obtenu de l'empereur.
  Déclarant ensuite que le désaccord entre les deux monarques était trop grand
  pour rendre la paix possible, il soutint qu'il fallait se réduire à une
  simple trêve. Après de nouveaux et longs pourparlers, dans lesquels chacune
  des parties garda sa position sans céder d'un pas, Wolsey prononça que la
  question de savoir lequel des deux princes avait le premier rompu les traités
  était si douteuse, que jamais le roi d'Angleterre ne pourrait décider à qui
  il devait accorder son assistance, et il insista de nouveau sur la trêve
  militaire déjà proposée par lui. On négocia encore quelques mois sans
  s'entendre davantage. Enfin une dernière proposition de trêve pour six
  semaines que Wolsey soumit, le 21 décembre, aux deux parties, ayant été
  rejetée, les conférences furent définitivement rompues le lendemain.

  Dans l'intervalle les hostilités avaient continué Le comte
  de Nassau s'était établi à Douzy[30], prêt à rentrer
  en campagne. Ses forces réunies présentaient un effectif de onze mille
  fantassins allemands, neuf mille des Pays-Bas et quatre mille chevaux. Il
  avait vu accourir sous ses drapeaux son frère Guillaume, et plusieurs
  gentilshommes étrangers, désireux de se distinguer dans cette lutte entre les
  deux plus puissants princes de la chrétienté. On n'avait rien négligé pour
  pourvoir à la défense du Luxembourg, et il avait été recommandé aux villes de
  bien se garder et d'établir de bons guets à l'intérieur et à l'extérieur.
  Pendant que Henri de Nassau, menaçant la Champagne, attirait du côté des
  Ardennes les forces principales de la France, le comte de Gavre, gouverneur
  de la Flandre, et Philippe de Croy, marquis d'Arschot, gouverneur du Hainaut,
  rassemblaient sans bruit les milices de ces contrées. Des hommes d'armes
  d'ordonnance et une nombreuse artillerie étaient dirigés vers Mons et
  Valenciennes, où se réunissait l'armée destinée à protéger la principale
  opération de la campagne.

  François Ier, de son côté, n'était pas resté inactif. Il
  avait ordonné de nombreuses levées dans son royaume, pris à sa solde douze
  mille Suisses et plusieurs corps de lansquenets. Il visita lui-même le duché
  de Bourgogne, les frontières de la Champagne et de la Picardie. Le
  gouvernement de la première de ces deux provinces fut donné à son beau-frère,
  le duc d'Alençon ; celui de la Picardie au duc de Vendôme. L'armée du
  maréchal de Châtillon, campée à Attigny, comptait dix-huit mille aventuriers, six mille piétons français commandés
  par le comte de Saint-Pol, appelés les six mille diables, et deux mille
  hommes d'armes. Alençon arriva bientôt avec de nouvelles forces, et
  Charles-Quint fut prévenu par le comte de Nassau que les Français se
  disposaient à franchir la frontière. Il lui ordonna sur le champ de se porter
  en avant, et les impériaux entrèrent presque au même moment dans la Champagne
  et dans le Tournaisis.

  Le 13 août, Nassau traversa brusquement la Meuse, et
  refoula les troupes envoyées trop tard pour lui disputer le passage. Il eût
  même surpris Mouzon sans la vaillance du seigneur de Sassigny, lieutenant du
  gouverneur qui, en arrêtant les impériaux, permit de fermer les portes et de
  lever les ponts. Le lendemain, le comte envoya sommer le gouverneur, et, sur
  le refus de celui-ci, dressa ses batteries contre la ville. Après trois
  jours, l'ennemi demanda à capituler. On permit aux hommes d'armes d'emporter
  leurs harnais ; les archers et les piétons se retirèrent le bâton blanc à la
  main. Nassau ordonna de démanteler cette place, dont la garnison avait
  constamment molesté les marchands du Luxembourg. Ce premier succès fut
  accueilli avec enthousiasme dans les Pays-Bas, et Marguerite le fit célébrer
  par des cérémonies religieuses et des réjouissances publiques.

  Maître d'une position qui lui ouvrait la frontière de la
  Champagne, Nassau s'arrêta quelque temps pour attendre des renforts. Ce fut
  seulement le 31 août, après avoir été rejoint par François de Sickingen,
  qu'il se porta sur Mézières[31]. Ce retard avait
  donné le temps à Bayard et à Anne de Montmorency de se jeter dans la place
  avec une foule de jeunes gentilshommes, et leur présence avait enflammé le
  courage des nouvelles levées, qui étaient venues renforcer la garnison. La
  Meuse longe les murailles de Mézières, puis formant un circuit d'environ une
  lieue, tourne court, et revient de l'autre côté de la ville, dont elle forme
  ainsi une presqu'île rattachée par un isthme aux Ardennes. C'était là le
  point le plus accessible, mais aussi celui qui avait été fortifié avec le
  plus de soin. Une muraille, garnie de divers ouvrages, s'étendait sur une
  longueur de deux cents toises. Dès son arrivée, Bayard avait déployé la plus
  grande activité pour augmenter les moyens de défense. Nassau s'établit devant
  l'isthme, en face de la porte de Bourgogne, avec les troupes des Pays-Bas.
  Sickingen passa la Meuse avec ses Allemands, et prit position du côté
  d'Attigny. A la sommation du comte les habitants répondirent par un énergique
  refus, et le siège commença. Pendant que quelques canons étaient dirigés
  contre les défenses extérieures, deux formidables batteries se dressaient
  lentement en face des assiégés. Lorsqu'elles ouvrirent leur feu, une partie
  de la garnison, entre autres les gens du baron de Montmoreau, entrèrent en tel effroi que, malgré leurs capitaines,
  s'enfuirent les uns par la porte, les autres en se jetant par-dessus les
  murailles[32].

  Bayard parvint à ranimer les courages. Ses soldats
  s'aguerrirent peu à peu. Il en profita pour inquiéter fréquemment les travaux
  des assiégeants. De son côté, la cavalerie de Nassau ravagea toute la contrée
  entre Mézières et Attigny ; ses bandes coururent jusque dans le Réthelois[33], livrant les
  villages au pillage et à l'incendie. L'armée impériale se renforçait
  continuellement. Les bombes, les boulets enflammés causaient de grands
  ravages dans la ville. Affaiblis par la disette, désolés par la dysenterie,
  les assiégés avaient informé François ter qu'ils étaient réduits à la
  dernière extrémité et qu'ils ne tiendraient plus quatre jours[34]. Le roi de
  France, qui était arrivé à Reims avec des forces considérables, ordonna
  aussitôt un mouvement en avant. Le comte de Saint-Pol s'établit au pont
  Favergy, tandis que les hommes d'armes occupaient Rethel et Château-Porcien.
  Craignant d'être surpris dans ses lignes, ou aigri par ses dissentiments avec
  Nassau, Sickingen passa sur l'autre rive de la Meuse et dégagea ainsi la
  place du côté d'Attigny[35]. Ce mouvement
  coïncida avec la défection de plusieurs capitaines allemands, ce qui permit
  aux Français de faire entrer des vivres dans la ville. Nassau se décida alors
  à lever le siège commencé depuis un mois. Il fit descendre sans encombre sa
  grosse artillerie par la Meuse jusqu'à Namur. Avant
  son départ de Mézières, il pilla tout le pays à l'environ, bien l'espace de
  quatorze lieues de long et sept de large, ne laissant que bien peu d'hommes
  et de bêtes qui ne fussent pris et emmenés captifs[36].

  Le comte se porta d'abord sur Aubenton[37]. Cette petite
  ville fut emportée sans résistance et détruite avec quinze ou seize villages
  des environs. Il menaça ensuite tour à tour Vervins et Guise, mais
  Charles-Quint lui envoya l'ordre de se diriger sur Tournai. Laissant alors
  Vervins à sa gauche, passant l'Oise et, côtoyant le Cambrésis, il rejoignit,
  sans avoir été inquiété, l'armée réunie entre Mons et Valenciennes. Il avait
  massacré les habitants d'Aubenton et commis les plus affreux excès sur son
  passage. De là sont venues depuis, dit du
  Bellay, les grandes cruautés qui ont été faites aux
  guerres trente ans après.

  Cependant le comte de Gavre, à la tête de mille chevaux et
  de huit mille hommes d'infanterie, avec six pièces d'artillerie, avait
  commencé l'investissement de Tournai. Avant même que Nassau eut passé la
  Meuse, Antoine de Ligne avait pris d'assaut la petite ville de Saint-Amand,
  et, le 15, il avait emporté le chapeau de Wez appartenant à l'évêque de
  Tournai. La prise de ces places avait éveillé l'attention des généraux
  français. Le maréchal de Chabannes quitta brusquement Calais le 16 août, et
  courut rejoindre le duc de Vendôme. Son intention était de réunir dix à douze
  mille fantassins et toute la cavalerie cantonnée dans la Picardie et le Boulonnais,
  pour secourir Tournai, qui estoit déjà en grande
  nécessité[38]. Mais
  Charles-Quint, informé de ce projet par Gattinara, leva promptement des
  forces en Flandre et en Hainaut, et les établit dans des positions, où deux des impériaux en valoient bien quatre des François[39]. Tous les
  passages furent solidement fortifiés, les ponts gardés ou coupés, les eaux de
  la Haine élevées et ses bords défendus par les milices du pays, tandis que de
  nombreux- chevaliers hennuyers éclairaient la frontière.

  En présence de ces dispositions, Chabannes renonça à son
  entreprise, et le comte de Gavre resserra Tournai sans éprouver le moindre
  obstacle. Ce n'était pourtant encore qu'un simple investissement, car l'armée
  de Nassau avait épuisé les approvisionnements de munitions, et les troupes
  dont on disposait n'étaient pas en état d'entreprendre les travaux d'un siège.
  C'étaient les milices de Gand, de Courtrai et d'autres villes de la Flandre,
  mêlées à celles du Hainaut, de l'Artois, de Bruxelles et de Malines. Cette
  dernière ville avait envoyé aux assiégeants vingt-cinq bombardiers tirés du
  serment des couleuvriniers pour le service des gros canons, et elle avait
  fourni des navires à la flottille qui croisait sur l'Escaut. Le marquis
  d'Arschot avait formé le siège de Mortagne, dont la position était des plus
  importantes ; elle lui fut livrée à prix d'argent par le seigneur de Proisy
  le 25 septembre.

  Les fortifications de Tournai, augmentées par les Anglais
  et couronnées par le château de Henri VIII, avaient été si bien entretenues
  et complétées par les Français qu'ils regardaient la ville comme imprenable.
  Le mur d'enceinte était garni de septante-sept tours, et armé de la plus
  belle artillerie du monde. Aux mille hommes qu'y commandait le seigneur des
  Loges, il fallait ajouter tous les Tournaisiens, car tous étaient soldats.

  A l'approche des impériaux, on avait enrôlé les gens du
  bailliage, dont la bravoure rendit célèbre le nom d'Agaces, dû à leurs chausses
  et à leurs pourpoints bigarrés de noir et de blanc. Les
  oisifs, les vagabonds et autres inhabiles au service du roi avaient
  été chassés de la ville sous peine de la hart, et on y avait fait entrer les
  habitants des environs avec leurs meubles, leurs grains et autres provisions
  de bouche.

  Le comte de Gavre avait enfin reçu de la poudre
  secrètement fournie par l'Angleterre ; Nassau avait opéré sa jonction avec le
  corps d'armée campé à Valenciennes ; tout était prêt pour une attaque plus
  sérieuse. Le 15 octobre, les Tournaisiens aperçurent les colonnes ennemies
  s'avançant par les Prangers, Longue Saule, Warnave, les Chartreux, et
  balayant les approches. L'imminence du danger ne les émut guère. Ils
  croyaient à. la prochaine arrivée de François Ier, et voulaient,
  disaient-ils, soutenir jusqu'à la dernière extrémité la querelle de la
  France. François Ier arrivait en effet à marches forcées. Le 15 octobre,
  c'est à dire, le jour même où les impériaux commençaient les opérations du siège,
  il écrivait au seigneur des Loges de faire bonne
  chère en attendant sa prochaine venue. Ce jour-là aussi, le duc de
  Vendôme à la tête des troupes réunies dans la Picardie, investit inopinément
  Bapaume, dont la garnison étendait ses courses jusqu'aux portes de Péronne,
  de Corbie et de Dourlens. La place n'était pas tenable : elle ne résista
  qu'un jour, et sa prise entraîna celle de plusieurs châteaux des environs.
  Après avoir livré ces faciles conquêtes aux flammes, Vendôme rejoignit le roi
  à Cateau-Cambrésis. Le 18 octobre, un gros détachement surprit Landrecies[40], petite ville du
  Hainaut appartenant au marquis d'Arschot, et remplie en ce moment de
  marchands de bestiaux qu'y avait attirés la franche foire de Saint-Luc. La
  garnison, commandée par le comte de Thian, seigneur d'Aubry, se jeta dans le
  château. Après avoir repoussé trois assauts, qui coûtèrent aux assaillants
  six à sept cents hommes, manquant de munitions, elle se retira pendant la
  nuit en traversant la forêt de Mormal. Les Français entrèrent le lendemain
  dans la place, et la trouvant vide d'hommes, la
  rasèrent et brulèrent. Poursuivant sa marche, l'armée royale vint
  camper, le 22, au-dessus de Haspres, à mi-chemin de Cambrai et de
  Valenciennes, et se prépara incontinent à passer l'Escaut.

  Informé de ces mouvements, Nassau accourut, le lendemain,
  avec douze mille piétons et quatre mille chevaux pour reconnaître l'ennemi,
  mais il était trop tard, et celui-ci avait passé le fleuve. Un pont avait été
  établi à Neuville, au-dessous de Bouchain, et les impériaux se trouvèrent en
  présence de vingt-six mille fantassins, de quinze à seize cents hommes
  d'armes et d'un corps de cavalerie légère, soutenu par une nombreuse
  artillerie, dans un pays de plaine, et à trois lieues du reste de l'armée.
  C'en était fait, si Français Ier eut cédé aux instances de ses généraux et
  livré bataille sur le champ. Il n'en fit rien, et laissa les impériaux
  effectuer leur retraite en profitant du brouillard qui régnait en ce moment.
  Les Français appelèrent cette journée la journée des talons et les impériaux,
  avec bien plus de raison, la belle retraite. En ce
  jour-là, dit avec douleur Martin du Bellay, Dieu
  nous avoit baillé nos ennemis entre les mains, que nous ne voulûmes accepter,
  chose qui depuis nous cousta cher ; car qui refuse ce que Dieu présente de bonne
  fortune, par après ne revient quand on le demande. Le jour suivant, 24
  octobre, le duc de Bourbon se présenta devant Bouchain, qui se rendit sans
  coup férir[41].

  Après avoir passé l'Escaut à Neuville François Ier avait
  compté franchir la Scarpe à Marchiennes, mais les deux tentatives qu'il fit
  dans cette vue échouèrent, et bientôt après l'armée royale fut surprise par
  les pluies. Cette rivière déborda, l'Escaut grossit, et François Ier se
  trouva pour ainsi dire bloqué lui-même. Les vivres ne tardèrent pas à
  manquer, et huit jours n'étaient pas écoulés qu'il fallut se résoudre à la
  retraite, et encore ne fut-elle pas sans danger. Le 31 octobre, au soir, au
  moment où l'avant-garde et le corps de bataille venaient de franchir, près de
  l'Écluse, la petite rivière de Ry, qui a sa source dans les étangs d'Oisy,
  les ponts se rompirent, et l'arrière-garde se trouva complètement isolée. On
  ne peut dire ce qui serait arrivé, si les impériaux avaient paru alors. Quand
  ils se montrèrent le lendemain, l'ennemi avait eu le temps de se reconnaître,
  et déployant un large front de gendarmerie pour dissimuler sa situation, il
  parvint à effectuer le passage sans grande perte.

  Les Français se dirigèrent sur Arras. Arrivés à Audenfer,
  à trois lieues de cette ville, ils apprirent que Hesdin était mal gardé et en
  fête à cause du mariage de la fille du receveur général de l'Artois. Le
  connétable de Bourbon s'y porta avec rapidité, malgré la difficulté des
  chemins effondrés par la pluie, s'empara de la place par un coup de main, et y
  fit un immense butin. Il y laissa une forte garnison, et rejoignit le roi,
  qui se retirait par Péronne sur Amiens. Le 19 novembre, François fer informa
  les Tournaisiens qu'il les autorisait à capituler, s'ils n'étaient pas
  secourus dans les quinze jours.

  Or, au moment même où le roi de France renonçait à tout
  espoir de sauver Tournai, la position des impériaux qui l'assiégeaient était
  des plus critiques. L'armée était désolée par la dysenterie, démoralisée par
  un temps affreux et par de nombreuses désertions. La solde allait manquer aux
  soldats. Beaucoup de gens étaient d'avis qu'on ne pourrait continuer le siège.
  Mais Charles-Quint repoussa cet avis, bien qu'il conservât peu de confiance
  dans le succès. La retraite des Français releva les espérances, tandis
  qu'elle achevait d'abattre les esprits à l'intérieur de la cité, où le bas
  peuple seul persistait dans ses desseins de résistance.

  Quoique autorisés à capituler par le roi, les magistrats
  de Tournai n'osèrent pas profiter sur le champ de cette permission. Ils
  supplièrent le roi de leur envoyer de nouveaux secours. Les assiégeants, de
  leur côté, déployèrent des forces plus considérables devant la place, et
  parurent tout disposer pour une attaque plus vigoureuse. Une plus longue
  résistance devenait impossible. Toutefois les premiers députés envoyés de la
  ville au comte de Nassau encoururent la fureur du peuple, et il fallut que
  les gens d'armes de la garnison les escortassent jusqu'à la porte Coquerelle.
  Le comte accueillit avec bienveillance la députation, et l'on convint d'un
  armistice de vingt-quatre heures pour traiter de la capitulation, qui fut
  signée le 1er décembre. Les Tournaisiens s'engagèrent à reconnaître
  Charles-Quint pour souverain, à condition qu'il les prît en sa grâce, et maintint
  leurs privilèges, leurs franchises et leurs libertés. Le château devait être
  rendu, s'il n'était secouru dans les quinze jours. Les consaux approuvèrent
  le traité le lendemain, et, le 3, les magistrats, le chapitre et les notables
  vinrent présenter les clefs de la ville au comte de Nassau et prêtèrent
  serment entre ses mains. Le 4, ses troupes prirent possession de la place ; Philippe
  de Lannoy, seigneur de Saintes et baron de Rollencourt, en fut nommé gouverneur.
  Le château fut évacué le 16 décembre. Avant leur départ, les officiers
  français reçurent des présents du magistrat ; des Loges et son lieutenant de
  la Motte eurent chacun cinq cents écus au soleil et de riches pièces de
  tapisserie. Le même jour, Nassau fit son entrée solennelle à Tournai ; le
  lendemain, après une grand'messe suivie de procession, il reçut à la bretèque
  le serment de fidélité des habitants, et jura, au nom de l'empereur, le
  maintien des franchises de la cité.

  La conquête de Tournai et du Tournaisis fut accueillie
  avec la joie la plus vive dans les Pays-Bas ; partout elle fut célébrée par
  des actions de grâces et des réjouissances publiques. Des honneurs et des
  présents furent décernés par les villes aux chefs de l'armée, et les milices
  furent, à leur retour, l'objet d'ovations populaires. Charles-Quint témoigna
  personnellement sa satisfaction à ceux qui avaient plus particulièrement aidé
  au succès de l'entreprise, notamment au souverain bailli du Hainaut, Jacques
  de Gavre. Dans l'assemblée des états généraux tenue à Gand au mois de
  décembre, les députés du Hainaut demandèrent l'annexion du Tournaisis à leur
  comté ; ceux de la Flandre, de l'Artois et de la châtellenie de Lille
  réclamèrent la démolition des fortifications de Tournai, afin de prévenir le
  retour des dommages que cette ville leur avait causés, si jamais elle
  retournait à la France. Indigné de cette proposition, le comte de Nassau
  s'écria en présence de Charles-Quint : Démanteler
  Tournai serait violer la foi que l'empereur a donnée d'en respecter les
  privilèges ; ce serait tyrannie, et, plutôt que de le souffrir, je quitterois
  son service. Si l'on a doute de ceux de Tournai, ajouta-t-il, qu'on me les
  baille en garde, et j'en répondrai. Charles-Quint déclara que la
  capitulation serait respectée.

  Par lettres patentes du mois de février 1522, il fut
  statué que du su, bon gré et consentement des gens
  d'église, bourgeois, manans, et de toute la communauté de la ville et cité de
  Tournai, et à leur très instante prière et requête, Tournai, Mortagne,
  Saint-Amand avec tout le Tournaisis, tant d'un côté de l'Escaut que de
  l'autre, seroient unis et annexés au gros du pays et comté de Flandre, qu'ils
  en formeroient un membre à part et seroient appelés aux assemblées des états
  de ce comté. Régis par un gouverneur spécial et par un grand bailli,
  Tournai et les soixante-quinze villages de son bailliage eurent, du reste,
  leur corps d'état spécial, formé de trois membres, le clergé, la noblesse, et
  quatre hauts justiciers[42].

  S'appuyant sur une demande des chefs de la bourgeoisie,
  Charles-Quint abrogea les règlements de 1340 et 1371 ; il leur en donna un
  nouveau le 14 février 1522. Ce règlement enlevait à la classe populaire toute
  influence politique ; il ne laissait aux doyens et aux sous-doyens des
  métiers que la connaissance des affaires de leur profession et des
  infractions à leur statut[43]. C'était un
  premier pas que faisait le gouvernement dans la voie d'hostilité ou nous le
  verrons s'engager bientôt contre les institutions démocratiques des communes.

   

  
 





 


 
















[1]
Petite monnaie espagnole équivalente à peu près à un centime. Ce n'est plus
aujourd'hui qu'une monnaie de compte.








[2]
Sandoval, Historia de Carlos-Quinto, et Don Antonio Ferrer del Rio, Historia
del levamiento de los comunidades de Castilla, Madrid, 1850. Note de M.
Mignet.








[3]
Les vertus d'Adrien, dit M. Gachard, lui avaient attiré les respects des Espagnols, mais ils
regardaient comme un affront qu'un étranger fût placé à la tête de
l'administration de leur pays. Biographie nationale, tome IV,
article Charles-Quint.








[4]
Mignet, Le Camp du Drap d'Or et la Conférence de Calais, d'après des
documents nouveaux, 1858.








[5]
Communidad, commune, au pluriel communidades. C'était le nom que les chefs du
mouvement avaient donné à la confédération des villes, d'où celui de communeros qui désignait leurs partisans.








[6]
Martin Luther, fils d'un ouvrier mineur, naquit à Eisleben en Saxe le 10
novembre 1483, suivit les cours de l'université d'Erfurt en 1501, et devint
maitre ès arts en 1505. Entré sans vocation, par l'effet d'un moment
d'épouvante éprouvé à la vue de la mort tragique d'un de ses compagnons, au
couvent des augustins d'Erfurt, il reçut la prêtrise en 1527, et fut nommé
l'année suivante professeur à l'université de Wittemberg. On a attribué ses
premières erreurs à une rivalité entre son ordre et celui des dominicains pour
la prédication des indulgences accordées par Léon X à ceux qui contribueraient
par leurs aumônes à l'achèvement de la basilique de Saint-Pierre à Rome. Bien
avant que la querelle des indulgences s'engageât, le principe d'où sortit tout
le système de Luther était arrêté dans son esprit. Ce principe c'était celui de
la justification par la foi sans les œuvres,
et voici comment il le formulait : L'homme est placé
dans un monde où le mal prédomine ; ce monde est dans les ténèbres, ou plutôt
il n'est que ténèbres. L'homme lui-même, par suite du péché originel, est
absolument mauvais ; les efforts qu'il fait pour se sanctifier et s'affranchir
du péché sont inutiles. Dieu donne à l'homme, qui ne peut arriver à aucune
justice propre, réelle et intérieure, une justice toute faite, qui lui est
étrangère, qu'il n'a besoin que de s'attribuer, et qui, par cette imputation,
devient sienne. Ce que le Christ a fait et souffert sur la terre est le
vêtement de cette justice, dans lequel l'homme n'a qu'à s'envelopper, dont il
n'a qu'à couvrir ses fautes, pour être par là même déclaré juste devant Dieu.
On voit aisément à quelles conséquences morales conduisait ce principe. Dans ce
système, la pénitence, la satisfaction, et, par conséquent, les indulgences
étaient complètement inutiles. Kirchen-Lexicon oder Encyclopädie der
katholischen Theologie, de Wetzer et Welte, tome VI, pages 651 et
suivantes.








[7]
Varillas.








[8]
Lettre des ambassadeurs de François Ier à Calais du 8 septembre 1521. Le Glay, Négociations,
II, 607. — On ne saurait contester, dit M.
Gachard, que Guillaume de Croy n'ait été un ministre
tout dévoué à la gloire et à la grandeur de son maître, en même temps qu'un des
hommes d'état les plus habiles de son époque. Il est fâcheux pour sa mémoire
qu'on puisse lui reprocher une avidité sans scrupule, car il était insatiable
d'honneurs et de richesses. Biographie nationale, III, 538.








[9]
Mémoires de Fleuranges, 69, 70.








[10]
Chapeauville, III, 277.








[11]
Dans une assemblée des états généraux tenue à Mons, au mois de février 1521,
voici comment elle s'exprimait : Le roi très chrétien
n'a jamais voulu condescendre à aucun moyen, quelque juste et raisonnable qu'il
soit ; il ne cesse de solliciter journellement les princes, comme le roi de
Danemark, le roi d'Écosse, le duc de Savoie, le duc de Lorraine, le duc de
Ferrare, la seigneurie de Venise, la ligue des Suisses, messire Charles de
Gueldre et plusieurs autres pour les induire à faire la guerre à l'empereur et
à ses pays tant par deçà que par delà. Altmeyer, Marguerite
d'Autriche. L'auteur cite les archives de Mons.








[12]
Rapport des ambassadeurs de Charles-Quint à Calais, du 8 septembre 1521. Actenstücke
und Briefe, 282.








[13]
Sickingen, né le 1er mars 1481, au Château du même nom, dans le cercle du
moyen-Rhin (grand-duché de Bade), était fils d'un gentilhomme obscur, décapité
par ordre de Maximilien, en punition des troubles qu'il causait dans l'empire.
Il résolut de venger la mort de son père, leva une petite armée, et devint un
ennemi redoutable de l'empereur. Dans ses courses aventurières, il faisait la
guerre aux uns, négociait avec les autres. Le duc de Lorraine, les habitants de
Metz, le landgrave de Hesse eurent surtout à souffrir de ses ravages et furent
même forcés de lui payer tribut. Il s'était intitulé le grand redresseur des
torts, et c'est au nom de la justice qu'il commettait ses plus grands excès. Il
se brouilla avec François Ier, dont il devint l'ennemi acharné ; sa haine ne
contribua pas peu à faire échouer les projets de ce roi sur l'Allemagne.
Sickingen fut compris dans le traité que Robert de la Marck et l'évêque de
Liège son frère conclurent avec Charles-Quint. Dès le commencement il se montra
favorable à la réforme, et rendit de grands services à la cause des
réformateurs dans les .environs du Rhin. Une lutte qu'il entreprit contre les
électeurs de Trèves, du Palatinat et le landgrave de Hesse le fit mettre au ban
de l'empire. Blessé au siège de son château de Landstuhl, entre Lautern et
Zweibrücken (Deux-Ponts), il mourut le 7 mai 1523. Voir sur cet étrange
personnage : Esquisses et études historiques sur la réforme et son époque
par le Dr Jarcke, trad. de l'allemand par le comte de Villermont ; Bruxelles,
1854.








[14]
Voici le récit de Fleuranges lui-même, ch. 71 de ses Mémoires. Nous le
transcrivons pour donner une idée de sa manière : L'Adventureux
(c'est ainsi qu'il se désigne habituellement) revint de devers le roy de France
et fut adverti de la grosse garnison qui estoit à Yvoy, qui est une ville à
trois lieues de Sedan et à une lieue de Messencourt ; et assembla la
gendarmerie et cinq cens hommes de pied seulement. Et attendit un jour de
teste, pour ce que les gens boivent plus en ce pays ces jours-là que les
aultres jours. Et sur le midi alla mettre son embuscade en un petit bois assez
près de la ville, qui est ville jolie et forte et toute ronde ; et passe une
rivière à un des costés qui vient de Jamets, laquelle s'appelle Chiers, et va
tomber dedans la Meuse ; et n'y a qu'une lieue de là jusques à Mouson. Quand
ledit Adventureux eust mis son embusche, il envoya escarmoucher devant ladicte
ville ; et estoit deux ou trois heures après midy ; et estoit ladicte
escarmouche de quelque petit nombre de gens de pied et de cheval. Et
incontinent que ceulx de la ville qui avoient bien beu visrent l'escarmouche, saillirent
dehors un quart de lieue de la ville, toujours escarmouchant, tellement qu'ils
vindrent auprès du petit bois où estoit l'embusche. Et incontinent que
l'Adventureux vist qu'il estoit temps, se vint jeter entre la ville et eulx, et
les enferma, dont en reschappa bien peu ; et y eust bien tué jusques à cinq à
six cens hommes, dont la pluspart estoient Namurois. Et estoit ledict
Adventureux monté sur un cheval rouen bedard qui eust un coup de picque au
travers du corps, dont il mourut.








[15]
Les penderies que fit faire alors monsieur de Nassau
ont cousté la vie à dix mille hommes, sans les pendus qu'on a rependus depuis.
Fleuranges, ch. 77.








[16]
C'est alors que la seigneurie de Florenville fut incorporée au duché de
Luxembourg et annexée au domaine de Chiny et d'Étale.








[17]
Il n'y a si grand ni si sage en son royaume qui lui
fasse changer son opinion, s'il ne lui semble que la raison doive la lui faire
changer. J'ai connu beaucoup de princes en divers âges, mais je n'en ai connu
aucun qui mit plus de peine d'entendre ses affaires et qui disposât du sien
plus absolument que lui. Il est son trésorier des finances et son trésorier des
guerres ; les offices, évêchés, commanderies, il les donne ainsi que Dieu lui
inspire, sans s'arrêter à la prière de qui ce soit. Lettre de Gérard de
Pleine à Marguerite, du 14 janvier 1523. Archives du royaume ; registre
intitulé Collection de documents historiques. Citation de M. Henne.








[18]
Actenstücke und Briefe, 207.








[19]
Contrée agréable et fertile comprenant la plus grande partie de la province de
Logrono et le N. E. de celle de Soria ; elle est ainsi resserrée entre la
droite de l'Ebre et la Sierra de Moncayo.








[20]
Viva el rey, la flor de lis de Francia, y la
communidad de Castilla ! Sandoval, l. X.








[21]
Dépêche d'Olivier de la Vernade, seigneur de la Bastie, envoyé au roi
d'Angleterre par François Ier, à ce dernier roi, du 28 juin 1521. Mss.
Béthune. Citation de M. Mignet.








[22]
Gatinara, né en 1465, au château d'Arborio, non loin de Verceil, avait occupé
une chaire à l'université de Dôle, et ses talents lui avaient valu le titre de
conseiller du duc de Savoie. Marguerite, devenue veuve, lui remit la défense de
ses droits contestés par son beau-frère. Son zèle et son habileté lui valurent
la confiance de cette princesse, à laquelle il resta constamment attaché. C'était, dit l'ambassadeur vénitien Contarini, un homme de complexion sanguine, dispos, prudent, habile à
négocier, un peu vétilleux, très entreprenant, et si grand travailleur qu'on
pourrait à peine y croire. Il faisait un seul repas par jour, le dîner ; jamais
il ne soupait. Il écrivait de sa main presque toute chose. Les affaires
privées, aussi bien que celles de l'état, étaient toutes traitées par lui.
Quand il arrivait des lettres du dehors à l'empereur, celui-ci les envoyait
incontinent au chancelier, qui les lisait toutes, puis en faisait un sommaire,
et y joignait un projet de réponse, qui presque toujours était adopté. Toutes
les dépêches qu'il y avait à faire, soit en matière d'argent, soit pour les
troupes de terre et de mer, étaient projetées, examinées et finalement
ordonnées par lui.








[23]
Archives de la ville de Gand. Voir M. Gachard, Notice historique descriptive
des archives de Gand, dans les Mémoires de l'Académie, XXVII, 63.








[24]
Lettre du 28 juillet, State-Papers, I, 23. Citation de M. Mignet.








[25]
Sur la conférence de Calais : rapport adressé à l'archiduchesse Marguerite,
mss. Béthune, vol. 8,478, de 147 feuilles ; dépêches des commissaires de
François, qui sont dans les volumes 8,491, 8,492, 8,500, des mss. Béthune ;
pièces insérées dans le tome II des Négociations diplomatiques, etc.,
publiées par M. Le Glay, pages 483 à 588 ; lettres déposées au Musée britan.,
Galba B, VI et VII, ou publiées dans le premier volume du State-Papers. Ibid.








[26]
Lettre de Charles-Quint à Wolsey, de Bruges, le 7 août. Mus. brit. Galba B.
VII. fol. 95. Ibid.








[27]
Il lui disait : Je vous montreray mon armée par
laquelle cognoistrez que je n'ay vouloir de dormir à l'ayde de Dieu et de mes
bons amis. Ibid.








[28]
Lettre du 9 août. Mus. brit. Galba
B. VI, fol. 196. Ibid.








[29] Actenstücke und Briefe, 236.








[30]
Sur le Cher, aux frontières du Luxembourg.








[31]
Aujourd'hui chef-lieu du département de la Meuse, vis-à-vis de Charleville, à
233 km. N. E. de Paris.








[32]
Martin du Bellay.








[33]
Ancien petit pays de France en Champagne, arrosé par la rivière d'Aisne. La
ville principale était Réthel, aujourd'hui chef-lieu d'arrondissement du département
des Ardennes, à 50 km. S. O. de Mézières.








[34]
Si le siège de Mazières eust demeuré encore quatre
jours, ils se fussent rendus, et ainsi l'avaient escrit au roi de France ceux
qui estaient dedans : car ils n'avoient vivres et avaient esté trop tormentés
de l'artillerie. Lettre de Gattinara à Charles-Quint du 1er octobre
1521. Actenstücke und Briefe, 344.








[35]
Robert Macquereau accuse ouvertement Sickingen de trahison. Voici ses paroles :
Le comte de Nassau n'osoit faire donner l'assaut par
ses gens, craindant le comte Francisque, que lui meisme ne le fist tuer par ses
gens en assaillant, car chacun disoit que en luy y avoit lascheté, et qu'il
avait prins trente mille escus d'or au roy de France, afin qu'il levast son
camp. La voix couroit telle, et sy en véoit-on bien l'apparence, car aucuns de
ses gens alloient et venoient en la ville avec Brans flacons de vin. Quelque
chose qu'il en fust, le comte Francisque leva son camp, et s'eslongna de la
ville. L. V, c. 2.
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Actenstücken und Briefe, 388.








[37]
Sur les pentes d'une colline dominant au N. la petite rivière du Ton, un peu au
dessous de son confluent avec l'Aube.








[38]
Lettre de Gattinara â Charles-Quint des 18 et 19 août 1521. Actenstücken und
Briefe, 243.








[39]
Lettre de Charles-Quint à Gattinara du 5 septembre. Actenstücken und Briefe,
280.








[40]
Aujourd'hui chef-lieu de canton du département du Nord, sur la Sambre, à 17
kilomètres O. d'Avesnes.








[41]
Martin du Bellay raconte que Charles-Quint était à Valenciennes quand les
Français passèrent l'Escaut, et qu'il en eut un tel désespoir que la nuit il se
retira en Flandre. Rien de plus inexact, remarque M. Gachard. Charles-Quint
avait quitté Valenciennes dès le 20 octobre, pour venir à Audenarde, où il
arriva le 22 ; la veille il avait couché à Ath. C'est ce qu'attestent les
comptes du receveur de sa chambre, conservés aux archives de Lille.








[42]
L'empereur Charles V unit, en 1521, la ville de Tournai aussi bien que le
Tournaisis à la province de Flandre ; mais cette union n'a eu lieu qu'en ce qui
regarde le ressort en métiers de la judicature, et relativement aux appels des
sentences des juges de Tournai, dont le conseil de Flandre séant à Gand a la
connaissance, et qui de là sont portés au grand conseil à Malines. A cela près,
la ville de Tournai a conservé son rang d'état particulier totalement
indépendant des états de la Flandre, avec les mêmes attributs et privilèges qui
appartiennent à des états plus considérables, aussi le souverain est-il
inauguré spécialement dans la ville de Tournai, et l'on fait à cette ville la
demande des aides et subsides en particulier tout comme aux états d'une grande
province. Nény, Mémoires historiques et politiques des Pays-Bas, II,
183.
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M. Gachard, Documents inédits, I, 27.



















 


CHAPITRE V. — DEPUIS LA RÉUNION DÉFINITIVE DE TOURNAI ET DU TOURNAISIS AUX
PAYS-BAS JUSQU'À LA PAIX DITE DES DAMES OU DE CAMBRAI.


 





 
  
   

  Charles-Quint revenait d'Audenarde, où il avait résidé
  pendant le siège de Tournai ; il s'était livré, durant quelques jours, au
  plaisir de la chasse dans le domaine de Winnendale, lorsqu'il apprit, en
  arrivant à Gand le 16 décembre 1521, la mort imprévue du pape Léon X. Ce
  pontife, dont le nom est resté celui de son siècle[1], avait à peine
  achevé sa quarante-sixième année ; il avait régné huit ans, huit mois et
  dix-neuf jours. Si l'on considère tout ce qui se fit sous son pontificat,
  dans l'ordre religieux, politique, littéraire, on est tenté de croire qu'il
  durât bien plus longtemps. Deux grands desseins préoccupèrent sa pensée du
  moment où il fut monté sur le siège apostolique : armer les princes chrétiens
  contre les Turcs, qui se montraient, sous Sélim II, plus redoutables que
  jamais ; terminer la construction de l'église de Saint-Pierre à Rome. Fidèle
  aux traditions de ses prédécesseurs, il tendit toujours au double but de la
  politique pontificale, la délivrance de l'Italie du joug de l'étranger, et la
  consolidation de la puissance temporelle du Saint-Siège, garantie
  indispensable de son indépendance spirituelle. La liberté du commerce, la
  protection accordée aux lettres et aux beaux arts, la sagesse de
  l'administration, la sécurité de la police ajoutèrent à la prospérité
  générale, et rendirent le pontificat de Léon X à jamais mémorable. Ce qu'on
  peut lui reprocher à juste titre, c'est un luxe un peu mondain et un amour
  exagéré des lettres anciennes, même dans ce qu'elles eurent de plus frivole. Il nous reste, dit un historien protestant[2], les témoignages les plus satisfaisants sur la pureté de
  mœurs qui distingua ce pape, tant dans sa première jeunesse que lorsqu'il fut
  parvenu au souverain pontificat. Nous souscrivons au jugement qu'en a
  porté un écrivain allemand[3] : Au tribunal impartial de l'histoire, Léon apparaîtra
  toujours comme un prince doué des meilleures intentions, instruit, éclairé,
  malheureusement trop superficiel au point de vue chrétien et trop passionné
  pour les lettres et la science purement humaines. Du reste, son caractère
  demeure hors de toute atteinte, et sa vie privée fut aussi pure que digne
  d'un chef de l'Église.

  Le conclave formé après la mort de Léon X commença le 27
  décembre 1521. Charles-Quint avait promis depuis longtemps son appui éventuel
  au cardinal Wolsey, qui aspirait à la tiare, et, le jour même de son arrivée
  à Gand, il écrivait à l'évêque de Badajoz, son envoyé à Londres, d'assurer le
  cardinal qu'il était prêt à s'acquitter de toutes ses promesses, et qu'il
  n'attendait, pour agir, que d'être informé des intentions définitives de
  celui-ci[4]. Peu de jours
  après, il adressait à don Juan Manuel, son ambassadeur à Rome, la lettre
  suivante : Nous avons écrit à tout le sacré collée,
  et aux divers cardinaux en particulier, pour les exhorter à donner à la
  république chrétienne le pontife qui paraîtra lui convenir le mieux, et à
  placer le gouvernail de la barque de Saint-Pierre, depuis longtemps ballottée
  sur les flots de la haute mer, entre les mains d'un pilote qui, par sa vertu,
  sa foi, son art et son adresse, sût la tirer du milieu des tempêtes et la
  conduire enfin au port du salut. A notre jugement, le cardinal d'York est
  l'homme le plus digne du grand office pastoral. Outre sa singulière prudence
  et la longue habileté qu'il a acquise dans la conduite des affaires, il se
  recommande par les nombreuses vertus dont il est orné. Faites donc
  diligemment et avec dextérité, en notre nom, avec l'ambassadeur du
  sérénissime roi d'Angleterre notre oncle, tout ce qu'il faudra, soit auprès
  du conclave, soit auprès de chaque cardinal, pour que nous arrivions à cette
  fin désirée[5].

  Henri VIII avait résolu d'envoyer un ambassadeur
  extraordinaire au conclave afin de lui recommander l'élection du cardinal
  d'York, et il avait fait choix, pour cette mission délicate, de Richard Pace,
  son premier secrétaire, dont l'habileté et le dévouement lui inspiraient une
  entière confiance. Pace, avant de se rendre en Italie, vint trouver
  l'empereur à Gand, pour lui communiquer ses dépêches et se concerter avec
  lui. L'empereur lui remit une lettre pour son ambassadeur à Rome, où il lui
  recommandait, de la manière la plus pressante, les intérêts de Wolsey. C'est
  celle que nous venons de citer. Pace lui avait apporté des lettres du
  cardinal d'York et du roi ; il y répondit de sa main : Vous pouvez estre sûr, manda-t-il au cardinal, qu'il ne sera rien espargné pour parvenir à l'effet
  désiré, et ne m'a point semblé convenable d'escripre en faveur d'autre que
  vous, car toute mon affection est à vous[6]. Quand Pace
  arriva à Rome, le conclave était fini. Le cardinal Wolsey n'avait réuni que
  neuf voix. Un nouveau pape était élu, et c'était l'ancien précepteur de
  Charles V. Racontons en peu de mots comment la chose s'était faite.

  Les cardinaux étaient très divisés. Jules de Médicis,
  proche parent de Léon X, disposait d'un assez grand nombre de voix, mais ce
  nombre était insuffisant pour l'élection. Il avait proposé successivement
  plusieurs cardinaux, qui tous avaient été repoussés. Après quinze jours
  d'infructueuses tentatives, toutes les combinaisons étaient épuisées, et on
  commençait à désespérer dans le conclave de trouver un pape. Cependant
  l'Italie tendait à s'agiter, et l'état de l'Église était à l'abandon. Jules
  de Médicis désirait sortir de cette situation dangereuse, quand deux des plus
  vieux cardinaux, del Monte, évêque d'Albano, et Thomas de Vio, de l'ordre des
  dominicains, célèbres le premier comme profond canoniste, le second comme
  savant théologien, le conjurèrent de rendre la liberté à ses amis, en leur
  permettant de nommer un pape dont l'âge, les mœurs, la doctrine convinssent
  aux intérêts du Saint-Siège et aux besoins de la chrétienté. Le cardinal
  Jules déclara qu'il était prêt à le faire. Il dit qu'il montrerait son zèle
  pour l'Église en choisissant un personnage bien propre à. la servir et â
  l'honorer. En effet il persuada aux siens de porter leurs votes sur un
  cardinal que recommandaient également son savoir étendu, sa solide piété, sa
  ferme orthodoxie et son attachement à la cause impériale. Ce candidat c'était
  le Néerlandais Adrien Boeyens, qui avait été précepteur de Charles, que Léon
  X avait fait évêque de Tortose, puis cardinal, et qui administrait
  péniblement depuis environ deux années le royaume troublé d'Espagne en
  qualité de régent. Il n'était jamais venu en Italie, il ne connaissait pas Rome,
  et bien qu'il exerçât l'autorité royale par délégation, ce n'était pas
  proprement un homme politique. Ce qui l'aurait peut-être fait exclure en un
  autre temps le fit agréer alors. Le cardinal de Saint-Sixte, Thomas de Vio,
  loua sa science profonde, la douceur de ses sentiments, la sainteté de sa
  vie. On fut vite d'accord. Les cardinaux français eux-mêmes, croyant que
  c'était le moins mauvais choix pour le roi très chrétien, suivirent les
  cardinaux espagnols, qui le regardèrent comme le meilleur pour le roi
  catholique. En peu d'instants Adrien obtint vingt-six voix. Aussitôt on
  s'écria : habemus papam, nous avons un
  pape. Et tous les cardinaux, moins un seul, adhérèrent à cette nomination par
  accès[7].

  Adrien était à Vittoria, dans la province d'Alava, lorsqu'il
  apprit sa nomination, dont la nouvelle lui fut apportée par un camérier du
  vieux cardinal espagnol Carvagal, doyen du sacré collège. Cette nouvelle
  agita son âme et la jeta dans l'indécision. Il se retira quelque temps dans
  le couvent des franciscains. L'expérience qu'il venait de faire en Espagne ne
  le disposait point à se charger du gouvernement non moins troublé et bien
  plus difficile du monde chrétien. A la fin néanmoins il s'y décida, et reçut
  avec calme la notification du conclave, qui lui fut apportée par trois
  cardinaux désignés à cet effet[8]. Tout en se
  résignant à porter la triple couronne, Adrien VI, car c'est par ce nom qu'on
  désigna le nouveau pape, en sentait d'avance l'accablement, et il répondait
  aux félicitations d'un de ses anciens amis : Ce qui
  vous réjouit m'attriste. Je frémis du fardeau que j'ai à porter. Que ne
  puis-je, sans offenser Dieu, le rejeter de mes épaules débiles sur des
  épaules plus fermes ! Que celui qui me l'a imposé me donne des forces pour le
  soutenir[9].

  Charles-Quint s'empressa de dépêcher un gentilhomme de sa
  chambre au nouveau pontife pour lui exprimer toute la satisfaction qu'il
  éprouvait de voir son ancien maitre assis sur le siège de saint Pierre. Le collège des cardinaux, écrivait-il à Adrien[10], a répondu à don Jehan Manuel, mon ambassadeur, qu'à ma
  contemplation fut faite l'élection de votre sainteté. Adrien répondit
  noblement qu'il n'admettait point être pape par la grâce de l'empereur[11], et mêlant
  l'affection à l'indépendance, il lui disait : Je
  savais que vous ne pouviez solliciter pour moi, et je suis bien joyeux de
  n'être point parvenu à l'élection par vos prières à cause de la pureté et
  sincérité que les droits divins et humains requièrent en semblables affaires.
  Je vous en sais meilleur gré que si j'eusse obtenu le pontificat par votre
  influence.

  François Ier écrivit aussi à Adrien, et lui exprima la confiance
  qu'il avait en lui. Nous croyons, lui
  disait-il[12],
  que vous n'oublierez point quel lieu vous occupez,
  que vous penserez souvent au salut de votre âme, et que cela, avec la bonne
  vie que vous avez toujours eue, vous gardera d'être partial et entretiendra
  au chemin de vérité sans acception de personne, et que serez père commun des
  princes chrétiens, ayant toujours devant les yeux droit, équité, justice.

  Cependant Charles-Quint, qu'appelaient en Espagne les vœux
  de la nation et la nécessité d'y restaurer l'autorité royale ébranlée par le
  soulèvement des communeros, s'était
  embarqué à Calais le 26 mai. Le même jour il descendit à Douvres, où le reçut
  le cardinal Wolsey, accompagné de plusieurs grands personnages d'Angleterre.
  Le roi en personne vint l'y trouver le lendemain, et le conduisit
  successivement à Cantorbéry, à Rochester, à Greenwich. Le 6 juin, ils firent
  ensemble leur entrée à Londres, non-seulement en
  estat de frères conjoints en un même vouloir, mais habillés tous deux d'une
  parure, et avec toutes les cérémonies accoustumées comme si l'empereur deust
  estre receu roy d'Angleterre[13]. Le 17 juillet,
  Charles-Quint reprit la mer à Southampton, et, après dix jours d'une
  navigation heureuse, il débarqua à Santander.

  Adrien VI était encore en Espagne. Le jour même où
  l'empereur y abordait, le pape faisait son entrée à Tarragone. Charles lui
  écrivit pour lui exprimer son désir de le voir avant qu'il quittât l'Espagne,
  et l'intention de se transporter auprès de lui, s'il pouvait différer de
  quelques jours son départ. Adrien n'accepta point la proposition Nous aurions vivement désiré, lui écrivit-il, nous entretenir avec Votre Majesté, mais les dépêches que
  nous recevons de Rome, de Gènes et des autres parties de l'Italie nous
  effraient tellement, en affirmant que toutes les choses vont à leur ruine, et
  qu'il n'est pas possible d'y remédier sans notre présence, que nous n'avons
  point osé retarder notre départ[14]. La conduite du
  pape fut interprétée de différentes façons ; les Français y virent un signe
  favorable et un présage d'impartialité[15]. Quoiqu'il en
  soit, Adrien mit à la voile le 7 août de Tarragone, et aborda, le 17, à
  Gênes, où une réception magnifique l'attendait. Pendant son voyage, il donna
  plusieurs fois de ses nouvelles à l'empereur. Celui-ci fit dire des prières
  dans toute l'Espagne pour l'heureux succès de la navigation du Saint-Père, et
  dès qu'il connut son arrivée à Rome le 29 au milieu des acclamations et de la
  joie universelle, il prescrivit des actions de grâces solennelles.

  Pour nous rendre compte de la situation oh Charles-Quint
  avait retrouvé l'Espagne, nous devons d'abord jeter un regard en arrière, et
  nous rappeler la vaste insurrection qui avait éclaté dans le pays après le
  départ de l'empereur. Informé de ce qui se passait, celui-ci avait prescrit
  des mesures de douceur, et associé à la régence d'Adrien le connétable de
  Castille don Inigo de Velasco et l'amiral don Fadrique Henriquez. Le connétable
  et l'amiral signifièrent aux villes les pouvoirs dont ils étaient investis,
  levèrent des troupes, appelèrent auprès d'eux les grands et les caballeros, fixèrent dans Medina del Rio-Seco,
  qui appartenait à don Fadrique Henriquez, et qui n'était pas située loin de
  Valladolid, le siège du gouvernement royal et le rendez-vous de leur armée.
  Cette armée se grossit peu à peu des contingents qu'y amenèrent les chefs des
  grandes familles castillanes ; elle fut bientôt en état de tenir la campagne contre
  l'armée, longtemps plus forte, des communeros.
  Avant de poursuivre la guerre avec vigueur, le connétable et l'amiral avaient
  essayé des négociations. Ils avaient d'abord cherché à détacher de la communidad, par des traités rassurants et
  avantageux, les deux importantes villes de Burgos et de Valladolid, mais ils
  n'y avaient réussi qu'à moitié. Ils avaient été moins heureux encore dans les
  négociations engagées avec la junte insurrectionnelle. Les régents offraient,
  outre une complète amnistie, d'adopter eux-mêmes et de faire accepter par le
  roi la plupart des articles qu'avait votés l'assemblée des communinades, en leur enlevant toutefois ce
  qu'ils avaient d'excessif dans les dispositions et de trop impérieux dans la
  forme. Tels qu'ils les agréaient, ils auraient suffi à affermir, en les
  accroissant, les vieilles libertés de la Castille. Ils auraient rendu les
  impôts arbitraires impossibles, la convocation des cariés régulière,
  l'autorité royale limitée par les lois, la justice à ses divers degrés
  circonspecte et équitable. Cet utile accord fut malheureusement repoussé par
  la junte des communeros, qui, dans sa
  passion et ses exigences, ne voulut rien céder, et finit par tout perdre.

  La guerre recommença et se poursuivit pendant quatre mois
  avec des vicissitudes diverses et sans résultat définitif. Les communeros et les caballeros,
  dont les armées grossissaient et diminuaient selon l'arrivée ou le départ des
  contingents mobiles qui leur venaient du côté des villes ou des rangs de la
  noblesse, s'attaquaient et se défendaient tour à tour. Les caballeros avaient surpris Tordesillas, enlevé
  aux insurgés la personne de la reine, contraint la junte fugitive de se
  renfermer dans Valladolid. Au mois de mars 1521, ils occupaient une ligne de
  châteaux qui s'étendait de Simancas à Medina del Rio-Seco par Tordesillas et
  Torrelobaton, et leurs garnisons, bloquant en quelque sorte Valladolid du
  côté de l'ouest, l'inquiétaient en faisant des sorties continuelles. Les communeros voulurent briser cette barrière
  menaçante, et ils s'avancèrent contre Torrelobaton sous la conduite de Juan
  de Padilla, nommé leur capitaine général. Par une éclatante revanche, après
  quelques jours de siège, ils prirent la ville et sa citadelle d'assaut, et
  les mirent à sac. Ce succès même causa leur ruine.

  Leur armée, chargée du pillage de Torrelobaton, se fondit
  en grande partie. Chacun courut mettre à couvert le butin qu'il avait fait.
  Les caballeros au contraire sentirent,
  après cet échec, la nécessité de se renforcer. Ils réunirent leurs forces
  dispersées, auxquelles se joignirent des renforts venus de la Navarre, et
  résolurent d'attaquer les communeros,
  affaiblis et immobiles à Torrelobaton. Le comte de Haro, leur capitaine
  général, était prêt à livrer une bataille décisive, quand Juan de Padilla lui
  mit, pour ainsi dire, lui-même la victoire entre les mains.

  Ce vaillant mais infortuné capitaine des communeros comprit, qu'il était trop resté à
  Torrelobaton, et qu'il y demeurait trop exposé. Il se décida donc à quitter
  cette dangereuse position, et le 21 avril au matin il en partit en assez bon
  ordre. Il se dirigea vers Tore, où il espérait être joint par les troupes de
  Léon, de Zamora et de Salamanque. La marche ne pouvait pas être bien rapide,
  et il avait douze lieues à faire pour arriver à Toro. Dès que les caballeros surent qu'il s'était mis en
  mouvement, ils s'ébranlèrent aussi, le joignirent et l'attaquèrent dans la
  plaine de Villalar. La petite armée des communeros,
  assaillie par un ennemi plus nombreux et surtout supérieur en cavalerie dans
  ces champs que la pluie détrempait depuis le matin, ne tint pas longtemps.
  Elle prit la fuite en rompant les croix rouges, signes de la communidad, et en laissant au pouvoir des caballeros victorieux ses chefs, qui avaient
  bravement, mais inutilement combattu. Le capitaine général Juan de Padilla,
  Jean Bravo, capitaine de Ségovie, Francisco Maldonado, capitaine de
  Salamanque, faits prisonniers à Villalar, furent décapités le lendemain de la
  bataille, dans le château de Villalva. Ils moururent aussi bravement qu'ils
  s'étaient battus ; mais leur supplice et la défaite de leur armée jetèrent le
  découragement et l'épouvante parmi les communeros.
  La junte, qui naguère se montrait si absolue dans ses exigences, ne demanda
  plus rien et se dispersa ; les villes éperdues se soumirent sans conditions,
  et du champ de bataille de Villalar, où fut ensevelie l'indépendance de la
  Castille, s'éleva et s'étendit la puissance absolue de Charles-Quint. Tolède
  seule, où s'était jeté le belliqueux évêque de Zamora, et où Marie de
  Pacheco, veuve de Juan de Padilla, exalta les courages et entretint la
  rébellion, ne fléchit point. A la fin cependant il fallut céder, et lorsque
  l'empereur débarqua à Santander, l'autorité royale était rétablie dans la
  plus grande partie du royaume, et la fin complète de la sédition suivit de
  près son arrivée. A partir de ce n'ornent et pendant tout le règne de
  Charles-Quint, l'Espagne fut un des pays les plus paisibles de l'Europe. Dans
  la relation adressée au sénat de Venise en 1525 par Gaspard Contarini, cet
  ambassadeur fait remarquer que jamais roi de Castille n'avait joui d'autant
  d'autorité[16].

  L'Espagne pacifiée, la guerre allait recommencer avec la
  France. Le nouveau pape s'était efforcé en vain de l'éloigner. Adrien
  souhaitait vivement le rétablissement de la paix entre les princes
  occidentaux. Cette paix semblait d'autant plus nécessaire que la chrétienté
  était menacée par les armes victorieuses des musulmans. Ces ennemis
  redoutables venaient d'entamer la frontière orientale des pays chrétiens, y
  avaient pris Belgrade, l'un de leurs boulevards, et, y renversant la croix du
  Christ, avaient planté le croissant à quelques lieues de Vienne. Ils avaient
  ensuite assiégé Rhodes avec deux cent mille hommes, et ils s'étendaient dans
  la Méditerranée, comme ils s'étaient avancés dans la Hongrie, épouvantant
  l'Europe de tous les côtés. Les esprits étaient émus. On tremblait que
  Rhodes, ce poste avancé de la république chrétienne dans les mers du Levant,
  ce dernier reste des anciennes conquêtes des croisés, ne tombât entre les
  mains de l'irrésistible Soliman II, fils de Sélim, malgré l'héroïsme des
  chevaliers de Saint-Jean qui le défendaient. Adrien VI éprouvait ce sentiment
  en chrétien et en pontife. Léon X avant lui avait rétabli une trêve générale
  qui devait durer cinq ans et réunir l'occident tout entier dans une croisade
  contre Sélim, père du sultan régnant. Les événements avaient empêché
  l'exécution d'un si salutaire projet, mais Adrien le renouvela au moment du
  siège de Rhodes.

  François Ier ne refusa point de s'y associer. Il offrit
  d'être un soldat dévoué du Saint-Siège et le défenseur le plus zélé de la
  république chrétienne, si le pape reconnaissait ses droits en Italie et les
  faisait admettre par Charles-Quint. L'empereur de son côté pressait Adrien de
  s'unir à lui. Cette situation embarrassait fort le souverain pontife, éminent
  dans la doctrine, mais peu au fait des habiletés de la politique, dit M.
  Mignet. Adrien ne se montrait pas d'abord défavorable à François Ier. mais
  des lettres d'un des confidents du monarque français, où on l'engageait à ne
  rien céder, furent mises sous ses yeux, il se crut trahi et se porta tout du
  côté opposé. Les Turcs s'étaient rendus maîtres de Rhodes à la fin de 1522,
  malgré l'opiniâtre et glorieuse défense des chevaliers[17]. La nécessité de
  résister à Soliman se montrait de plus en plus évidente : le pape voulut
  réunir contre lui tous les rois chrétiens, et pour cela forcer les deux
  principaux d'entre eux à accepter une Crève.

  Cette trêve aurait maintenu l'état territorial tel qu'il
  existait alors, mais elle ne pouvait convenir à François Ier, dont elle
  aurait consacré par là même la dépossession. Aussi Adrien VI songeait-il à la
  lui imposer, en le menaçant, s'il s'y refusait, de le frapper des censures
  ecclésiastiques. Cette menace d'une excommunication révolta le roi de France.
  II écrivit au souverain pontife en invoquant les privilèges de sa couronne.
  Rappelant ce qui s'était passé entre le Saint-Siège et le royaume de France
  au commencement du XIVe siècle, il s'exprimait en termes menaçants : Pape Boniface l'entreprit contre Philippe le Bel, dont se
  trouva mal. Vous y penserez par votre prudence. Il ajoutait ensuite : Si vous prions par vostre bonté et équité avoir esgard et
  considération à ce que dessus, et ne faictes choses que un bon et prudent
  pasteur ne doibve faire car où par telz moiens cuideriez mettre paix en la
  chrestienté, y mettriez plus grand trouble que jamais[18].

  Adrien cessa de poursuivre une trêve impossible, et
  s'abstint de fulminer une excommunication, mais il entra dans la grande
  confédération formée contre la France, et contracta une alliance offensive
  avec les ennemis de François Ier, le 3 août 1523. Cette confédération se
  composait de presque tous les états italiens et des principales puissances de
  l'Europe. Le royaume de Naples, le Saint-Siège, les républiques de Florence,
  de Sienne, de Venise, de Gênes, le duc de Milan Sforza, l'archiduc d'Autriche
  Ferdinand, le roi d'Angleterre, le roi d'Espagne, y étaient entrés, les uns
  pour empêcher François Ier d'occuper de nouveau la haute Italie, les autres
  pour envahir son propre royaume.

  Une si redoutable coalition ne fut cependant pas capable
  d'intimider François Ier et de l'arrêter dans la poursuite de ses desseins.
  Il avait dit naguère au Parlement de Paris avec une confiance excessive : Toute l'Europe se ligue contre moi : eh bien ! je ferai
  face à toute l'Europe. Joignant l'action aux paroles, il réunit des
  troupes au pied des Alpes, et se disposa à fondre à leur tête sur l'Italie.
  Déjà l'amiral Bonnivet avait passé les monts avec un corps considérable.
  Douze mille Suisses étaient en marche pour le joindre, sous la conduite du
  maréchal de Montmorency. Les hommes d'armes de France s'acheminaient par
  compagnies vers Lyon, d'où François Ier devait descendre en Lombardie avec une
  puissante armée. Mais avant d'arriver en cette ville, il fut arrêté par une
  nouvelle alarmante. C'est dans sa route de Paris à Lyon que fut révélée au
  roi la conspiration du connétable de Bourbon, le second prince du sang et le
  dernier grand représentant territorial de la France féodale[19].

  Charles de Bourbon, monté au trône ducal sous le nom de
  Charles III, y était parvenu et comme représentant mâle de la dernière ligne
  de la maison de Bourbon, et comme mari de l'héritière directe de la première
  ligne restée sans descendance masculine. Il appartenait à la branche cadette
  des Bourbon-Montpensier, et il avait épousé Suzanne de Bourbon, fille unique
  du duc Pierre II et d'Anne de France, en qui avait pris fin la branche aînée
  jusque-là régnante, et qu'avaient accompagné près de dix-sept cents officiers
  de sa maison jusqu'à la célèbre nécropole bénédictine située à deux lieues
  des tours de Bourbon-l'Archambault. Il avait obtenu toutes les possessions de
  la maison de Bourbon en réunissant les droits des deux branches. A l'office
  de grand-chambrier de France, héréditaire dans la maison de Bourbon, il avait
  joint l'office de connétable, dont l'épée, mise aux mains de plusieurs des
  ducs ses prédécesseurs, avait été confiée aux siennes par François Ier,
  l'année même de son avènement à la couronne.

  Le connétable de Bourbon, dit l'historien français déjà
  cité, était aussi dangereux qu'il était puissant. Il avait de fortes qualités.
  D'un esprit ferme, d'une âme ardente, d'un caractère résolu, il pouvait ou
  bien servir ou beaucoup nuire. Très actif, fort appliqué, non moins audacieux
  que persévérant, il était capable de concourir avec habileté aux plus
  patriotiques desseins et de s'engager avec orgueil dans les plus détestables
  rébellions. C'était un vaillant capitaine et un politique hasardeux. Il avait
  une douceur froide à travers laquelle perçait une intraitable fierté, et sous
  les apparences les plus tranquilles il cachait la plus ambitieuse agitation.
  Il est tout entier dans ce portrait saisissant qu'a tracé de lui la main de
  Titien, lorsque dépouillé de ses états, réduit à combattre son roi et prêt à
  envahir son pays, le connétable fugitif avait changé la vieille et
  prophétique devise de sa maison, l'Espérance, qu'un Bourbon devait réaliser
  avant la fin du siècle, dans ce qu'elle avait de plus haut, en cette devise
  terrible et extrême : omnis spes in ferro est,
  toute mon espérance est dans le fer. Sur ce front hautain, dans ce regard
  pénétrant et sombre, aux mouvements décidés de cette bouche ferme, sous les
  traits hardis de ce visage passionné, on reconnait l'humeur altière, on
  aperçoit les profondeurs dangereuses, on surprend les déterminations
  violentes du personnage désespéré qui aurait pu être un grand prince, et qui
  fut réduit à devenir un grand aventurier. C'est bien là le vassal orgueilleux
  et vindicatif auquel on avait entendu dire que sa fidélité résisterait à
  l'offre d'un royaume, mais ne résisterait pas à un affront[20]. C'est bien là
  le serviteur d'abord glorieux de son Pays qu'une offense et une injustice en
  rendirent l'ennemi funeste, qui répondit à l'injure par la trahison, à la
  spoliation Par la guerre. C'est bien là le célèbre révolté et le fougueux
  capitaine qui vainquit François Ier à Pavie, assiégea Clément VII dans Rome,
  et finit sa tragique destinée les armes à la main en montant à l'assaut de la
  ville éternelle.

  De bonne heure Charles de Bourbon était devenu un
  chevalier accompli. A peine âgé de dix-neuf ans, il avait commandé, en 1508,
  à la bataille d'Agnadel, un corps important, et avait contribué au gain de
  cette célèbre journée, où avait été renversée en quelques heures la puissance
  que les Vénitiens avaient si lentement acquise dans la Lombardie orientale.
  Lorsque la défaite de Novare, la perte de l'Italie, l'invasion de la
  Bourgogne par les Suisses eurent attristé de revers nombreux le règne de
  Louis XII, le duc Charles de Bourbon avait été chargé, en 1514, de couvrir la
  frontière menacée de l'est et de repousser les périls auxquels était exposé
  le territoire même de la France. Il avait fait vite et bien. Investi peu
  après de l'office de connétable par François Ier, il avait combattu pendant
  deux jours, en capitaine et en homme d'armes, à la rude bataille de Marignan.
  Reconnu pour l'un des principaux auteurs de cette brillante victoire, il
  avait été laissé par François Ier comme son lieutenant général au delà des
  monts, et il sut conserver le Milanais contre les agressions de l'empereur
  Maximilien descendu en Italie à la tête d'une armée formidable.

  Mais chose étrange et inexpliquée jusqu'aujourd'hui, les
  grands services qu'il avait ainsi rendus à la couronne furent presque
  aussitôt suivis de sa disgrâce. Huit mois après la victoire de Marignan, deux
  mois après l'évacuation de la Lombardie par l'empereur Maximilien, François
  Ier rappela le connétable de Bourbon, qui avait sauvé le duché de Milan, et
  il mit à sa place le maréchal de Lautrec, qui devait le perdre. Dès ce
  moment, soit par une ingrate légèreté de François Ier, soit par une défiance
  prématurée de sa part, le connétable, tombé dans la défaveur, avait été relégué
  dans ses états, dépouillé de toute autorité, et n'avait pas même été
  remboursé de ce qu'il avait dépensé pour l'utilité du roi en Italie, ni payé
  de ses pensions comme grand chambrier de France, comme gouverneur du
  Languedoc et comme connétable. D'autres affronts furent ajoutés à. ceux là.
  Bientôt à la continuité de la disgrâce s'ajouta la menace de la spoliation,
  et après l'avoir offensé, François Ier le désespéra. De concert avec Louise
  de Savoie, sa mère, il revendiqua les biens de la maison de Bourbon. Ces
  biens le connétable les tenaient de son chef ou du chef de sa femme. Ce qui
  pouvait être considéré comme transmissible aux femmes lui était dévolu par la
  donation et le testament de la duchesse Suzanne, et le droit féodal aussi
  bien que la constitution monarchique des apanages lui assuraient ce qui était
  réservé aux males. Cette revendication, si peu opportune politiquement,
  n'était donc pas même fondée en justice[21].

  Le connétable était ainsi menacé de perdre tout ce qui,
  dans l'héritage des Bourbons étant féminin serait dévolu à Louise de Savoie,
  mère du roi, et cousine germaine de la duchesse Suzanne rapprochée ainsi d'un
  degré de plus de l'héritage que le connétable, et tout ce qui étant masculin
  serait annexé à la couronne. La mauvaise volonté et la puissance de ses deux
  adversaires lui firent craindre une spoliation complète. La ruine allait
  s'ajouter à la disgrâce, et cette imminente iniquité mettre le comble à
  toutes les anciennes offenses. Son cœur altier se révolta à cette pensée. N'y
  tenant plus, et voulant tout à la fois soutenir ses droits et préparer ses
  vengeances, il se tourna vers Charles-Quint.

  Celui-ci mettait autant de soin à acquérir de nouveaux
  amis que François Ier mettait de négligence à conserver ses anciens serviteurs.
  Il n'oublia rien, quelques mois après la mort de Suzanne de Bourgogne, pour
  gagner le connétable, qu'il savait être disgracié, et lui fit faire des
  avances par le prévôt d'Utrecht, Philibert Naturelli, son ambassadeur à la
  cour de France[22].
  Le connétable, sans repousser ces avances, ne prit alors aucun engagement, et
  remercia l'empereur. Charles-Quint avait dès lors fait luire à ses yeux
  l'espoir d'un mariage avec une de ses sœurs. Un peu plus tard, sur le conseil
  de sa belle-mère, Anne de France, fille de Louis XI, qui avait gouverné le
  royaume de France pendant la jeunesse de Charles VIII, il se décida à ouvrir
  sur ce sujet une négociation secrète, dont le principal instrument fut Adrien
  de Croy, seigneur de Beauraing, un des plus fidèles serviteurs de
  Charles-Quint, avec lequel l'empereur avait été élevé, et l'une des plus
  grandes figures de notre histoire à cette époque. L'empereur fut informé par
  cet intermédiaire de l'intention qu'avait le connétable d'accepter les
  anciennes offres qui lui avaient été faites. Victime de l'injustice royale,
  il se présentait comme le futur libérateur de la France. Il s'élevait contre
  le gouvernement désordonné, arbitraire, onéreux, d'un prince plongé dans les
  plaisirs, livré aux emportements de ses passions, et se disait résolu à
  réformer l'état en redressant l'insolente conduite d'un roi qui accablait le
  royaume et le mettait sur le penchant de sa ruine. Si l'empereur lui donnait
  une de ses sœurs en mariage, il était disposé, disait-il, à se soulever dans
  l'intérieur de la France et à joindre ses forces aux forces espagnoles et
  anglaises, unies alors contre François Ier. Il y mettrait en mouvement cinq
  cents hommes d'armes et huit ou dix mille hommes de pied, au moment où les
  troupes de Charles-Quint et d'Henri VIII paraîtraient sur les frontières du
  royaume.

  La double négociation du traité avec le duc de Bourbon et
  de l'expédition en France, après s'être poursuivie quelque temps à
  Valladolid, où résidait Charles-Quint, fut continuée à Londres, où les
  plénipotentiaires de ce dernier et d'Henri VIII convinrent en mai 1523 des
  moyens et de l'époque de la grande agression, et où Beauraing arriva le 19
  juin pour régler tout ce qui pouvait faciliter la rébellion et la prise
  d'armes du duc de Bourbon[23]. Cela fait, il
  se dirigea vers la ville de Bourg en Bresse, où il arriva au commencement de
  juillet, et, en attendant l'arrivée du connétable qui devait l'y rejoindre,
  s'enferma dans l'abbaye de Brou, où le mettait à l'abri de toute indiscrétion
  l'autorité de la gouvernante des Pays-Bas, Marguerite d'Autriche.

  Le connétable ne parut point. Avant de se résoudre
  définitivement, il voulut faire une dernière démarche auprès du roi et de sa
  mère. S'ils avaient renoncé à le dépouiller, il aurait cessé, semble-t-il, de
  s'entendre avec leurs ennemis. Repoussé brusquement et avec aigreur par
  François Ier, il se rendit dans la partie la plus montagneuse de ses états,
  sous le prétexte d'un pèlerinage à Notre-Dame du Puy, et s'établit à Montbrison,
  capitale du Haut-Forez avec toute sa maison. C'est là qu'il fit venir
  l'ambassadeur de Charles-Quint. Deux de ses gentilshommes conduisirent le
  sire de Beauraing à travers la principauté de Dombes, le Beaujolais, le
  Forez, jusqu'à Montbrison, où il entra le soir du 47 juillet. Il fut enfermé
  pendant deux jours dans une pièce voisine de la chambre du connétable, et il
  n'en sortait que la nuit pour traiter mystérieusement avec lui.

  Amené auprès du connétable le samedi 48 juillet, vers onze
  heures du soir, l'ambassadeur de Charles-Quint remit au duc de Bourbon les
  lettres de créance de son maître. Il lui communiqua ensuite les instructions
  qu'il avait reçues de l'empereur, les articles qu'il était chargé de proposer
  à son acceptation de la part de Charles-Quint comme de la part de Henri VIII,
  et, de concert avec lui, il dressa un traité de mariage et de confédération.
  Il fut stipulé que le duc de Bourbon épouserait ou la reine Eléonore, veuve
  du roi de Portugal, ou l'infante Catherine avec une dot de deux cent mille
  écus, et qu'il s'unirait à l'empereur envers et contre tous, sans excepter
  personne. En ce qui concernait le roi d'Angleterre, on s'en remettait à ce
  que déciderait l'empereur. L'objet de la ligue comprenait une invasion par le
  dehors et un soulèvement à l'intérieur. Il était convenu que l'empereur
  pénétrerait en France par le quartier de Narbonne avec dix-huit mille
  Espagnols, dix mille lansquenets allemands, deux mille hommes d'armes, quatre
  mille hommes de cavalerie légère ; que le roi d'Angleterre descendrait en
  même temps sur les côtes occidentales du royaume avec quinze mille Anglais et
  quinze cents chevaux, auxquels se joindraient trois mille hommes de pied et.
  trois mille hommes d'armes levés dans les Pays-Bas ; que cette invasion
  simultanée, s'exécuterait aussitôt que le roi François Ier aurait quitté
  Lyon, où il devait se rendre vers le milieu d'août pour passer en Italie et y
  commander son armée ; que dix jours après l'agression de l'empereur et du roi
  d'Angleterre, le duc de Bourbon se déclarerait et se mettrait aux champs avec
  les troupes qu'il tiendrait prêtes et dix mille lansquenets qu'on enrôlerait
  pour lui en Allemagne et qui descendraient en Franche-Comté, d'où il les
  dirigerait sur le point le plus favorable. Ces auxiliaires seraient payés au
  moyen de deux cent mille écus fournis au connétable par Charles-Quint et par
  Henri VIII.

  La nécessité du secret et l'évidence du péril n'avaient
  pas permis d'appeler des gens de robe et de donner à un pareil traité des
  formes solennelles. Il fut rédigé sous des formes simples par Château, secrétaire
  du sire de Beauraing, et transcrit à deux exemplaires, dont l'un devait être
  porté à Charles-Quint et l'autre rester entre les mains de Bourbon. Le
  connétable et Beauraing le revêtirent de leurs seings privés et en jurèrent
  sur les évangiles la fidèle observation, le connétable en son nom, Beauraing
  au nom de l'empereur[24]. Dans la nuit
  même, une ou deux heures avant le jour, l'ambassadeur de Charles-Quint partit
  pour Gênes, où il devait s'embarquer. Arrivé en Bresse, il écrivit en chiffre
  plusieurs dépêches, qu'il adressa avec une copie du traité, à l'archiduc
  Ferdinand, frère de l'empereur, par le capitaine Loquingham qui
  l'accompagnait ; à Henri VIII par son secrétaire Château. Il invita le frère
  de l'empereur à faire lever immédiatement les dix mille lansquenets à la tête
  desquels devait se mettre le duc de Bourbon, et il proposa au roi
  d'Angleterre de ratifier ce traité en ce qui le concernait, ou d'en conclure
  promptement un semblable. Il se rendit ensuite le plus vite qu'il put à Gênes
  pour gagner de là l'Espagne, y rendre compte à l'empereur de ce qu'il avait
  conclu en son nom, et hâter les préparatifs de l'invasion convenue[25].

  De son côté François Ier avait achevé les grands et
  coûteux préparatifs de l'expédition en Italie qu'il devait cette fois
  conduire lui-même. Il avait tiré de l'argent de partout, fait des emprunts à
  l'hôtel de ville de Paris, aliéné les biens de la couronne, pris l'or et
  l'argent qu'il avait trouvés dans les églises, mis sur le peuple de plus
  pesantes charges, mécontenté les gens de justice et de finances en
  multipliant et vendant les créations d'offices. Avant son départ, il alla, le
  23 juillet 1523, suivi de la reine Claude, sa femme, de la duchesse d'Angoulême,
  sa mère, et de toute sa noblesse, à Saint-Denis invoquer pour ses armes
  l'appui du patron de la France. Il se prosterna pieusement devant la châsse
  du saint exposée sur l'autel de la vieille basilique, comme aux jours des
  grands dangers et des solennités patriotiques. Le lendemain, revenu à Paris,
  il se rendit processionnellement du palais des Tournelles à la
  Sainte-Chapelle, pour y faire ses dévotions et vénérer les reliques qu'y
  avait apportées d'Orient le plus religieux et le plus vénéré de ses
  prédécesseurs. Il partit ensuite pour se rendre à Lyon, connaissant vaguement
  les pratiques du connétable avec les ennemis du royaume. Il s'arrêta quelques
  temps à Fontainebleau, et le 15 août, avant-veille du jour où il devait
  entrer à Moulins, il reçut, à Saint-Pierre-le-Moustier, une lettre du grand
  sénéchal de Normandie, qui le prévenait de l'invasion qu'avaient préparée ses
  ennemis, et que devait seconder un des plus gros
  personnages de son royaume et de son sang. Après lui avoir indiqué
  et les dangers que courait son état, et ceux dont était menacée sa personne,
  le sénéchal ajoutait : Sire, il est besoin de vous
  garder, car il a esté parole de vous essayer à prendre entre cy et Lyon, et
  de vous mener en une bonne place forte qui est dedans le pays du Bourbonnois
  ou à l'entrée de l'Auvergne.

  Le roi s'entoura des précautions qu'exigeait le péril dont
  la révélation lui arrivait si à propos. Ayant fait battre les champs par une
  grosse troupe, il s'avança, au milieu de ses gardes, vers Moulins, la
  capitale des états du connétable. En y arrivant, il se logea au château, dont
  il prit les clefs, s'y garda avec une vigilance défiante et fit surveiller la
  ville par le guet, qui fut relevé trois fois dans la nuit. Le connétable
  était malade, et il affectait de l'être encore plus qu'il ne l'était.
  François Ier eut avec lui un entretien dans lequel il ne lui cacha point ce
  qu'il avait appris de ses criminelles relations avec les ennemis de l'État et
  les siens. Sans les nier le connétable les atténua. Il prétendit que
  l'empereur l'avait fait rechercher en lui envoyant un de ses serviteurs. Le
  roi se contenta de ce désaveu, soit qu'il craignît l'effet que produirait
  l'emprisonnement du second prince du sang arrêté comme un conspirateur et
  comme un traître, soit plutôt, qu'il espérât le ramener en lui témoignant de
  la confiance et en le traitant avec cordialité. Il lui promit la restitution
  de ses biens, si le parlement saisi de l'affaire lui était défavorable dans
  son arrêt, et lui offrit, en l'emmenant de l'autre côté des Alpes, de
  partager avec lui le commandement de l'armée, dont chacun conduirait une
  moitié. Après cela il partit de Moulins, comptant que le connétable, qui se
  montra soumis et reconnaissant, le suivrait bientôt à Lyon.

  Mais celui-ci se sentait, d'une part, trop engagé avec
  l'empereur pour rompre avec lui ; d'autre part, il se croyait trop compromis
  dans l'esprit du roi pour espérer rentrer sincèrement en grâce, et il ne se
  fiait pas à des promesses qu'il croyait arrachées par la nécessité et
  variables comme elle. Il s'obstina donc dans son entreprise, et évita de se
  rendre auprès de François Ier, tout en se montrant disposé à le suivre, dans
  l'espérance que le monarque se déciderait à passer les Alpes sans qu'il l'eût
  rejoint. Il différa ainsi près de deux semaines son départ pour Lyon, où le
  roi persévérait prudemment à l'attendre. Lassé et inquiet de si longs
  retards, François Ier lui dépêcha en poste un gentilhomme de la chambre pour
  presser sa venue. Le connétable reçut l'envoyé dans son lit, et le chargea de
  remercier le roi, et de lui dire que, se sentant un peu mieux, il délogerait
  dans trois jours au plus tard, et servirait le roi partout où celui-ci
  voudrait le mettre. Comme François Ier exprimait l'ardent désir de se trouver
  en Lombardie, où, pour cent mille écus, faisait-il dire au connétable, il
  voudrait être déjà, Bourbon lui donna le conseil indirect de s'y transporter
  au plus vite, en soutenant que sur toutes choses il avait besoin de
  diligence.

  Malgré cette insinuation et sa propre envie, le roi ne
  bougea pas de Lyon. N'y voyant pas arriver le connétable, il dépêcha de
  nouveau vers lui Perot de Warthy, un de ses gentilshommes, le mardi 1er
  septembre. Cette fois Warthy rencontra le connétable en route. Il avait ordre
  de ne plus le quitter, et de le prévenir que le roi n'attendait plus que lui
  pour passer en Italie. Bourbon voyageait en litière et fort lentement. Il
  arriva à La Palice le jeudi matin 3 septembre, mais, dans la nuit suivante,
  le mal du connétable s'étant aggravé, il ne sortit pas de La Palice. Ce fut
  bien pis le lendemain. Warthy fut prévenu par les médecins que le malade,
  beaucoup plus souffrant et en proie à la fièvre, ne pouvait pas se mettre en
  route sans un véritable danger. Le connétable, l'ayant fait appeler près de
  son lit, lui confirma la chose et ajouta : Je
  me sens la personne la plus malheureuse du monde de ne pas pouvoir servir le
  roi. Mais les médecins, si je passais outre, ne répondraient pas de ma vie,
  et je suis encore plus mal que ne le croient les médecins. Je retourne donc
  vers mon air natal, et, si je retrouve un jour la santé, j'irai vers le roi[26].

  Warthy lui exprima sa surprise et le mécontentement
  qu'éprouverait le roi à cette nouvelle. Il en sera,
  dit-il, terriblement marri. Warthy courut
  aussitôt en informer le monarque, auprès duquel il se rendit à franc étrier,
  et arriva le soir vers minuit. Dans la nuit même, François Ier fit arrêter
  quelques personnages qui étaient de la conjuration. Le 6 septembre, au matin,
  il dépêcha une troisième fois Warthy vers le connétable, avec charge de lui
  dire combien il trouvait étrange qu'il eût assez de force pour retourner à
  Moulins, tandis qu'il en manquait pour se rendre à Lyon ; que jusqu'alors il
  n'avait pas voulu croire aux projets qu'on lui attribuait, et dont maintenant
  il commençait à ne plus douter ; qu'il ne lui avait déclaré à Moulins que la
  moitié de ce qu'il savait parce qu'il ne supposait pas le reste vrai, car
  sans cela il l'aurait fait arrêter, comme il en avait le moyen. Il
  l'engageait à songer à son honneur et son bien, et le pressait de se
  justifier. Le roi ajoutait que, s'il y parvenait, personne en son royaume
  n'en serait plus aise que lui, et s'il restait quelque chose à sa charge, il
  userait plus, en son endroit, de miséricorde que de justice.

  Bien que ses desseins fussent découverts, Bourbon n'y
  avait pas renoncé. Il avait ordonné des levées dans ses états ; il avait
  convoqué la noblesse à Riom pour l'arrière-ban. Pendant la nuit du 6
  septembre, lorsqu'il revenait sur ses pas, il avait reçu secrètement à Gayete
  sir John Russel, parti d'Angleterre avec le secrétaire Château et le
  capitaine Loquingham ; cet envoyé était muni des pouvoirs de Henri VIII. Dans
  cette nuit du 6 au 7 septembre, une ligue offensive et défensive, semblable à
  celle qui avait été arrêtée à Montbrison entre Charles-Quint et le duc de
  Bourbon, fut conclue entre le duc de Bourbon et le roi d'Angleterre. Il fut
  convenu que celui-ci ferait descendre son armée en Picardie, comme l'empereur
  conduirait la sienne en Languedoc ; qu'il fournirait les cent mille écus
  destinés au paiement partiel des lansquenets du connétable, qui de son côté
  aiderait le roi d'Angleterre et l'empereur dans leur invasion de la France et
  attaquerait François Ier, avec lequel il ne s'accorderait pas plus sans eux
  qu'eux ne feraient la paix sans lui[27].

  Cependant François Ier avait fait marcher vers le
  Bourbonnais son oncle, le bâtard de Savoie, grand maitre de France, et le
  maréchal de la Palice, Jacques de Chabannes, à la tête de quelques mille
  hommes de pied et de quatre ou cinq cents chevaux pour s'emparer du
  connétable, s'il n'obéissait point. Bourbon, averti de leur approche, se mit
  en marche pour Chantrelle, qu'il croyait et qu'autour de lui on regardait
  comme aussi difficile à prendre que l'inexpugnable château de Milan. Sorti de
  Gayete dans sa litière, il demanda un cheval pour aller plus vite, passa
  l'Allier au bac de Varennes, fit six lieues d'une seule traite et ne s'arrêta
  que lorsqu'il fut entré dans Chantrelle, où il arriva à une heure après-midi.
  Le danger avait dissipé son mal ou le lui avait fait surmonter.

  Warthy, qui le suivait de près, ne tarda pas à le
  rejoindre. Le connétable tint conseil avec les siens, hors de la présence de
  l'envoyé de François Ier, pour savoir s'il s'enfermerait dans Chantrelle et
  s'y défendrait. La place ayant été trouvée moins forte qu'on ne l'avait cru
  d'abord, quoiqu'il y eût quinze ou seize pièces d'artillerie, il ne fut pas
  jugé prudent d'y rester. Afin de donner le change sur ses intentions, Bourbon
  fit venir Warthy, lui remit une lettre pour le roi et le chargea de deux
  autres lettres pour le grand maitre et le maréchal de Chabannes. Cela fait,
  le mardi 8 septembre vers une heure du matin, le connétable, monté sur sa
  mule et suivi de tous les siens, prit le chemin des montagnes. Il emportait
  de vingt-cinq à trente mille écus d'or placé dans des sacoches, dont chacune
  était confiée à un homme de sa suite. Il s'arrêta un moment pour entendre la
  messe à Montaigut en Combrailles, après avoir fait sept lieues de pays.
  S'étant ensuite remis en route, il passa par le château de Lafayette, où il
  prit son vin, et dont le seigneur eut un long entretien avec lui et
  l'accompagna pendant quelque temps. Il parcourut, non sans effort, dix-huit
  lieues dans cette première journée, et, abattu par le mal il se fit déposer
  deux fois sous des arbres, presque évanoui[28]. Il alla coucher
  au château d'Herment, où l'avaient précédé deux de ses fourriers, qui avaient
  averti le châtelain et, les consuls de la ville de préparer les logis pour le
  connétable et cent vingt chevaux de sa suite ; il y arriva à la nuit
  tombante.

  Les gentilshommes qui lui avaient fait cortège et qui
  étaient présents le soir à son repas, se trouvaient à cheval, le lendemain, à
  deux heures après minuit, pour l'accompagner à. Carlat, comme il avait été
  réglé la veille. Ils ne furent pas peu surpris, lorsqu'un de ses valets de
  chambre vint leur dire que le connétable était parti en petite compagnie. La
  troupe se dispersa, non sans avoir exhalé son mécontentement. Cependant
  Bourbon n'avait pas encore quitté le château d'Herment. Il s'était enfermé
  dans sa chambre avec ceux qui devaient être les compagnons peu nombreux de sa
  fuite. A l'aube du jour, il se mit en route précédé du châtelain Henri
  Arnauld, qui dut lui servir de guide. n avait laissé la robe de velours qu'il
  portait à son arrivée, et il s'était vêtu d'une robe courte de laine noire
  appartenant à l'un de ses gens. Deux gentilshommes de ses plus affidés le
  suivaient seuls avec son médecin et deux de ses valets de chambre, ayant
  chacun un aubergeon rempli d'or, et mettant tour à tour sur la croupe de leur
  cheval une petite malle qui pesait beaucoup pour son volume, et dans laquelle
  étaient probablement les pierreries et les joyaux du connétable. Le châtelain
  d'Herment avait reçu défense de le désigner, même involontairement par ses
  respects, et pour qu'on ne le cherchât point sous le déguisement qu'il avait
  pris, Bourbon ne se distinguait d'aucun des siens. Ils mangeaient tous à la
  même table, et quittaient chaque matin, avant le jour, le gîte où ils
  s'étaient arrêtés la veille[29].

  Dans la première journée, les fugitifs arrivèrent à
  Condat. Henri Arnauld ne connaissait plus la route. Le connétable prit alors
  pour guide un cordonnier du pays qui le mena jusqu'à Tarrières ; mais là ni le
  châtelain ni le cordonnier ne savoient plus ni
  chemin ni voie. Cependant il les garda encore l'un et l'autre pour
  panser les chevaux, et peut-être aussi afin qu'ils ne missent personne sur
  ses traces, s'il les laissait partir. Il avait traversé ce jour-là les
  montagnes du Cantal, et, se dirigeant tant bien que mal vers l'est, il alla
  coucher à Ruynes, au-dessous de Saint-Flour. A deux lieues de cette ville, il
  rencontra sur la route même une compagnie de sept ou huit cents hommes de
  pied du pays de Gascogne, qui de Lyon se dirigeaient du côté de Bayonne, sans
  doute afin de s'y joindre à Lautrec et de l'aider à repousser l'invasion
  prévue de Charles-Quint. Le connétable les vit passer sans se cacher d'eux et
  sans en être reconnu. De Ruynes il fut conduit le lendemain au château de La
  Garde par Pomperant, qui en était seigneur. Il demeura quatre jours pleins
  dans ce château, où il garda son déguisement, et s'assit pendant les repas
  au-dessous de Pomperant, qui tenait le haut bout de la table. Après avoir
  attendu là, du vendredi 11 au mardi 15 septembre, des nouvelles qu'il avait envoyé
  prendre par son valet de chambre Bartholmé, et qui vraisemblablement ne le
  satisfirent pas, il congédia ses guides et se remit en route.

  François Ier venait de faire publier la trahison du
  connétable à son de trompe et il promettait dix mille écus d'or à qui le
  prendrait ou le livrerait[30]. C'est peut-être
  ce qui le décida à se diriger vers l'Espagne. Du 15 septembre au 3 octobre,
  on ne sait pendant près de trois semaines ce qu'il fit ni ce qu'il devint. II
  est à croire seulement qu'il gagna, à travers les régions montagneuses du
  centre, la frontière orientale du Languedoc, pour se réunir à l'empereur,
  dont les troupes auraient dû se trouver en Roussillon[31]. Mais la
  frontière était gardée par le maréchal de Foix, et l'armée de Charles-Quint
  n'avait point paru. Le connétable rebroussa chemin, remonta vers Lyon, passa
  le Rhône à deux reprises, non sans difficulté et surtout sans péril, en
  allant du Vivarais dans le Viennois et le Dauphiné, et du Dauphiné dans la
  Franche-Comté. Après de dangereuses rencontres[32], ayant plusieurs
  fois traversé ou côtoyé des bandes de soldats qui se rendaient au camp de
  Lyon ou s'acheminaient vers l'Italie, après avoir failli tomber entre les
  mains de ceux qui le cherchaient, il arriva à Saint-Claude et s'y trouva
  enfin en sûreté. Le cardinal de Labaume, évêque souverain de Genève et zélé
  partisan de l'empereur, lui donna une forte escorte de cavalerie, et bientôt
  il fut joint par la plupart de ceux qui l'avaient quitté à Herment.

  François Ier auquel avait échappé Bourbon, dont il avait
  ordonné de saisir les états, fit plusieurs tentatives encore pour enlever aux
  ennemis du royaume ce dangereux auxiliaire. Il offrit au redoutable fugitif
  la restitution immédiate de ses biens, le remboursement sur le trésor royal
  de ce qui lui était dû, le rétablissement de ses pensions et l'assurance
  qu'elles seraient payées avec exactitude. Le connétable refusa tout. Il est trop tard, répondit-il. L'envoyé de François
  Ier lui demanda alors de rendre l'épée de connétable et le collier de l'ordre
  de Saint-Michel. Vous direz au roi, repartit
  Bourbon, qu'il m'a ôté l'épée de connétable le jour
  où il m'ôta le commandement de l'avant-garde pour le donner à M. d'Alençon[33]. Quant au collier de son ordre, vous le trouverez à
  Chantrelle sous le chevet de mon lit[34].

  Selon le plan convenu, les troupes de la coalition
  devaient attaquer la France sur plusieurs points. Prospero Colonna, qui
  commandait en Italie l'armée impériale, avait reçu de Charles-Quint l'ordre
  de pénétrer en Provence, lorsqu'il aurait repoussé l'armée française,
  conduite dans la Lombardie par l'amiral Bonnivet[35]. Sur la
  frontière du nord-ouest, l'invasion avait déjà commencé de la part des
  Anglais et des Flamands. Henri VIII n'avait pas attendu l'issue de la
  négociation dont il avait chargé sir John Russel auprès du duc de Bourbon
  pour entrer en campagne. Il avait embarqué, sous les ordres de son beau-frère
  le duc de Suffolk, quinze mille hommes de pied et environ mille chevaux.
  Cette armée avait pris terre à Calais avant la fin du mois d'août. Dès les
  premiers jours de septembre, le comte de Buren s'était réuni à elle avec
  trois mille hommes de cavalerie des Pays-Bas, trois ou quatre mille
  lansquenets et deux mille deux cents chariots pour transporter les munitions
  et les bagages des troupes combinées. Dans le même temps que les
  Anglo-Flamands marchaient en Picardie, les dix mille Allemands levés par les
  comtes de Furstenberg et de Werdenberg avaient paru vers la Bresse, prêts à
  pénétrer en France par la frontière de l'est. Au sud les Espagnols, renforcés
  par les lansquenets que Charles-Quint avait fait venir de Zélande,
  traversaient les Pyrénées dans l'intention de se porter sur Bayonne et sur un
  autre point important de la Guienne, dont l'empereur croyait se rendre maitre
  facilement à l'aide des intelligences qu'il s'y était ménagées[36].

  François Ier semblait pris au dépourvu. Il était à Lyon
  plein d'alarmes. Il fallut se décider aux derniers efforts pour préserver le
  royaume. Sa capitale même étant menacée, il donna l'ordre au grand sénéchal
  de Brezé de lever six mille hommes de pied, de réunir tous les gentilshommes
  de Normandie et de les conduire sur ce point avec les cent lances de la
  compagnie de Lude. Il avait prescrit de mener en Picardie les quatre cents
  hommes d'armes qui étaient en Bretagne et de transporter d'Orléans à Paris
  vingt cinq grosses pièces d'artillerie sur roues. Il avait en même temps
  chargé le comte de Guise et le comte d'Orval, ses lieutenants en Bourgogne et
  en Champagne, de veiller à la défense de leur province, d'y entraver la marche
  des lansquenets avec des troupes qu'ils avaient sous la main, et qu'il
  renforça des compagnies d'hommes d'armes des ducs d'Alençon et de Vendôme.
  Ils devaient retirer les vivres du plat pays, rompre les fers des moulins,
  abattre les fours, empêcher ainsi les Allemands de subsister sur leur route
  et les assaillir, quand ils pourraient le faire avec assez de monde et de
  succès. En toutes choses, écrivait le roi[37], sera si bien pourvu de tous costez que j'espère, moyennant
  l'aide de Dieu, les contraindre à se retirer à leur grosse honte, perte et
  dommage.

  François Ier n'était pas non plus sans crainte sur l'état
  intérieur du royaume. Il craignait que Bourbon n'eût beaucoup d'adhérents
  secrets prêts à se soulever en sa faveur. Il avait fait transporter au château
  de Loches tous ceux qui avaient été, arrêtés comme suspects de complicité
  avec le connétable, et avait désigné pour les entendre et les juger le
  premier président du parlement de Paris de Selve, le président des enquêtes
  de Loynes, le maitre des requêtes Salat et le conseiller Papillon. Il pressa
  ces commissaires de laisser de côté tout ménagement, et de pénétrer, sans se
  laisser arrêter par des scrupules de régularité, jusqu'au fond de la
  conjuration. Messire Charles de Bourbon, leur
  écrivait-il[38],
  est avec un gros nombre d'Allemands entré en armes
  dans la Bourgogne ; les rois d'Espagne et d'Angleterre sont aussi en armes
  contre nous et nostre royaulme à grosse puissance, sur le fondement de cette
  conjuration, prétendant y avoir des intelligences qui se déclareront quand
  ils seront dans le pays. Il est donc besoin que vacquiez à cette affaire avec
  la plus grande diligence et que tiriez la vérité de ceux que vous avez entre
  les mains, par torture ou autrement, toutes choses cessantes. L'affaire en
  soi est privilégiée, et il n'est requis d'y garder los solennitez que l'on
  fait en aultres cas. Peu satisfait des lenteurs des commissaires, il
  leur adressa dix jours après une lettre plus vive : La
  conspiration, déloyauté, parjurement et trahison de Charles de Bourbon, leur
  disait-il, est plus que notoire, puisqu'il est en armes contre nous et nostre
  royaulme avec nos ennemis ; mais ce qui est nécessaire à scavoir et où gist
  le fondement de l'affaire pour la conservation de nous, de nos sujets, estat
  et royaulme, est d'entendre quels sont ceux qui tiennent la main à ladite
  conspiration.... Afin que nous sachions à qui
  nous devons nous fier et de qui nous devons nous défier, il est besoin de
  connoitre ceux qui tiennent le parti dudit Bourbon... Advisez de mettre prompte fin en cette affaire, qui est de
  l'importance et conséquence que chacun connoit. Il ne faut y procéder
  froidement, mais virilement et vertueusement, et n'épargner ceux qui ont été
  si méchants, déloyaux, parjures et traitres que de scavoir, sans la révéler,
  la menée qui se faisoit, et que nos ennemis exécutent pour ruiner entièrement
  nous, nos enfants, sujets et royaume[39].

  Le péril se dissipa plus vite que le roi n'en osé
  l'espérer. L'armée anglo-flamande, interrompant sa marche vers Paris, avait
  voulu opérer sa jonction avec les lansquenets du duc de Bourbon, au-devant
  desquels elle était allée vers les confins de la Picardie et de la Champagne.
  Ceux-ci, après avoir attendu 'quelque temps le connétable que sa fuite au sud
  de la France avait empêché de se mettre à leur tête, s'étaient dirigés du
  côté de l'ouest avec la même pensée de rallier leurs alliés. Conduits par les
  comtes Guillaume de Furstenberg et Félix de Werdenberg, ils avaient assiégé
  et pris la place de Coiffy, à six lieues de Langres. Passant ensuite la Meuse
  au-dessus de Neufchâteau, ils avaient tourné vers la partie occidentale de la
  Champagne, et s'étaient emparés du château de Monteclair, près de la Marne,
  entre Chaumont et Joinville ; mais là ils rencontrèrent des obstacles qu'ils
  ne purent surmonter. Le comte de Guise, avec sa compagnie d'hommes d'armes et
  les compagnies de Vendôme et d'Alençon, s'était joint au comte d'Orval à
  Chaumont. Il côtoya les lansquenets, les empêcha de fourrager, et les harcela
  à tel point qu'il les réduisit à mourir de faim ou à battre en retraite. Les
  lansquenets prirent ce dernier parti. Sans attendre le connétable, qui levait
  de la cavalerie en Franche-Comté, ils retournèrent sur leurs pas, repassèrent
  la Meuse à Neufchâteau, et perdirent beaucoup de monde au passage de cette
  rivière, ou le comte de Guise les devança, les surprit et les culbuta.

  Privée de ce renfort, l'armée anglo-flamande n'osa pas
  s'avancer davantage. Bien que Henri VIII eût préparé l'envoi de six mille
  hommes de plus sur le continent, la guerre que les confédérés étaient
  convenus de ne pas même suspendre pendant l'hiver[40], devint
  impossible à continuer. La gouvernante des Pays-Bas, Marguerite d'Autriche,
  déclara que toutes ses ressources étaient épuisées, qu'elle n'avait plus
  d'argent, qu'elle ne pouvait pas solder plus longtemps les troupes flamandes
  Commandées par le comte de Buren. Si les Anglais voulaient conserver ce corps
  auxiliaire, elle offrait de le leur laisser, pourvu qu'ils le payassent[41]. Henri VIII,
  très mécontent, se plaignit vivement du départ trop prompt des lansquenets,
  qui s'étaient éloignés sans avoir rien fait ; des lenteurs du duc de Bourbon,
  qui n'avait su ni soulever. ses états, ni rejoindre à temps la troupe levée
  pour lui ; de l'abandon où la gouvernante des Pays-Bas laissait les Anglais
  en Picardie. Il refusa de garder au prix qu'on y mettait les troupes
  flamandes, lesquelles, faute de payement, se replièrent sur Valenciennes.
  L'armée anglaise à son tour fut obligée de repasser la Somme. N'ayant plus de
  cavalerie, réduite chaque jour en nombre par le mauvais temps et les
  maladies, elle abandonna Montdidier, Roye, Bray, qu'elle pilla, et le duc de
  Suffolk la reconduisit à Calais, où elle rentra vers la fin de novembre.

  Les plans des confédérés n'eurent pas une meilleure issue
  au midi. L'empereur devait franchir les Pyrénées avec vingt-cinq mille
  fantassins, trois mille hommes d'armes et trois mille chevau-légers. Mais il
  avait annoncé plus qu'il ne pouvait tenir et, l'argent manquant, il avait
  réuni beaucoup moins de troupes qu'il n'en avait attendu, et ces troupes
  n'étaient ni bien zélées, ni même assez obéissantes. Il leur avait fait
  passer les Pyrénées en septembre, non du côté de Perpignan, comme on était
  d'abord convenu, mais du côté de Bayonne, où il s'était ménagé des
  intelligences. Son armée, qui comptait presque autant d'Allemands que
  d'Espagnols, se porta sur la ville, qu'elle espérait surprendre et enlever.
  Lautrec, chargé de la garde de cette frontière, se montra plus prévoyant et
  plus résolu qu'il ne l'avait été en Italie : il se jeta dans Bayonne et s'y
  défendit vaillamment. Il parvint ainsi à repousser les attaques de l'armée
  ennemie, que devaient seconder, du côté de la mer, les efforts d'une flotte
  dont les vents empêchèrent l'approche. Après cette infructueuse tentative sur
  Bayonne, les Espagnols évacuèrent le sud-ouest de la France.

  Tels furent les résultats de projets si vastes et rendus
  si vains en si peu de temps. Bourbon fugitif et impuissant s'achemina vers
  Gènes, d'où il se proposait d'aller en Espagne demander la sœur de
  Charles-Quint. Celui-ci cependant ne se décourageait point. De Pampelune, où
  il s'était établi et où il avait transporté toute son artillerie, il faisait
  lever des troupes en Aragon, et se préparait à entreprendre une campagne d'hiver.
  Il envoyait en même temps Beauraing à la rencontre du duc de Bourbon[42], pour le charger
  d'être son lieutenant général en Italie et d'y représenter sa personne.

  François Ier, malgré l'invasion dont était menacé son
  propre royaume, avait donné suite à l'expédition d'Italie. Retenu à Lyon par
  la nécessité de pourvoir à la sûreté de sa couronne et à la défense du
  royaume, il ne rappela néanmoins aucune des troupes qui avaient passé les
  Alpes. Il les laissa toutes sous le commandement de l'amiral Bonnivet, qui,
  de concert avec le maréchal Anne de Montmorency, fut chargé de reprendre le
  duché de Milan. L'armée envoyée à cette conquête était très forte pour le
  temps : elle se composait d'environ quinze cents hommes d'armes et vingt-cinq
  mille hommes de pied tirés des cantons suisses, du duché de Lorraine, du
  duché de Gueldre, des provinces les plus belliqueuses de la France et de quelques
  petits états d'Italie[43]. Les chefs des
  divers corps étaient célèbres par leur expérience comme par leur bravoure.
  Parmi eux se trouvaient Bayard, devenu un homme de guerre consommé ;
  l'intrépide Jean de Chabannes, qui était le digne compagnon de Bayard et
  partageait son héroïsme ; le capitaine de Lorges, excellent conducteur de
  bandes, et plusieurs capitaines renommés et pleins d'expérience, suisses et
  italiens. Malheureusement le commandant en chef était plus courageux que
  capable, et plus présomptueux que résolu. Il descendit avec son armée, à
  travers le Piémont, et parut le 14 septembre sur les bords du Tessin, après
  s'être aisément rendu maitre de toute la partie du duché de Milan située à la
  droite de ce fleuve.

  Prospero Colonna commandait toujours les troupes
  impériales, qu'il avait jusque-là rendues victorieuses. Seulement ses troupes
  étaient réduites en nombre, et lui-même, vieux et affaibli, ressentait les
  atteintes de la maladie à laquelle il succomba trois mois après. Il n'avait
  plus à côté de lui le hardi Ferdinand Davalos, marquis de Pescara, dont
  l'ascendant était sans bornes sur les soldats de sa nation. Le fier Espagnol
  n'avait pu s'entendre avec l'impérieux Italien. Mais il restait à celui-ci
  deux Espagnols qui avaient autant de valeur et d'opiniâtreté qu'il avait
  lui-même de capacité et de science militaire, Alarcon et Antonio de Leiva,
  ainsi qu'un chef de bandes italien, Jean de Médicis, qui, sans égaler
  Pescara, se rapprochait beaucoup de lui par la fertilité des expédients et
  l'heureuse audace des entreprises.

  La Lombardie n'était pas dans un état très respectable de
  défense. Le général de Charles-Quint et de la ligue italienne, ne se sentant
  point en mesure de disputer à l'armée française la partie du Milanais qui
  s'étendait à droite du Tessin, l'avait fait évacuer par les troupes qui
  occupaient Asti, Alexandrie et. Novare ; il s'était posté, avec son
  artillerie et une douzaine de mille hommes, sur les bords de cette rivière
  dans le dessein d'en empêcher le passage et de couvrir le reste de la
  Lombardie. Il croyait pouvoir garder la rive gauche contre les Français, qui
  n'avaient ni ville ni pont pour y aborder. Mais depuis deux mois et demi il
  n'avait pas plu : le fleuve, ordinairement large et profond, n'avait presque
  pas d'eau, et se trouvait guéable sur plusieurs points. Arrivés à Vigevano,
  les Français commencèrent à le traverser, et Prospero Colonna, comprenant qu'il
  ne pourrait pas arrêter leur marche, se replia en toute hâte sur Milan, où il
  rentra avec sa petite armée, que ce mouvement de retraite avait affaiblie
  presque autant qu'une défaite.

  La capitale du duché ne semblait pas pouvoir être
  défendue. Cette grande ville était ouverte sur plusieurs points ; les
  ouvrages en terre qui y avaient été faits précédemment n'avaient point été
  entretenus. Prospero Colonna était disposé à l'évacuer, et Francesco Sforza
  se préparait à en sortir. On avait déjà chargé les bagages, et les habitants
  se lamentaient de perdre leur duo national et de retomber sous la domination
  française, lorsqu'on apprit que Bonnivet, que l'on se représentait comme
  s'avançant à marches forcées avec une armée supérieure et irrésistible,
  s'était arrêté sur le Tessin, où il resta plusieurs jours immobile. Prospero
  Colonna et Sforza profitèrent de ce délai pour se raffermir dans Milan,
  qu'ils mirent à l'abri d'une attaque. On travailla jour et nuit à relever les
  parties abattues des remparts, à fermer les brèches, à rétablir les bastions.
  La population de la ville se montra prête à faire tous les sacrifices, à
  affronter tous les périls, pour ne pas retomber sous la main des étrangers.
  Lorsque le général français parut un peu trop tardivement sous ses murailles,
  Milan était en mesure comme en disposition de se défendre.

  Bonnivet se contenta de serrer étroitement la ville. Il
  intercepta toutes les communications avec la place, et rendit ce blocus plus
  rigoureux en détournant les eaux qui entraient dans la ville et en détruisant
  tous les moulins qui s'élevaient aux environs. Bientôt il se crut sur le
  point de réussir. La détresse de Milan, où l'on fut plusieurs jours sans pain
  ; la tiédeur des Vénitiens, qui ne donnaient aucune assistance à leurs
  confédérés, malgré les engagements pris avec eux ; la lassitude des
  Florentins, des Siennois, des Lucquois, qui ne fournissaient plus le
  contingent pécuniaire auquel ils étaient tenus pour la défense de la commune
  ; enfin le trépas d'Adrien VI, chef récent de la ligue italienne contre la
  France, plaçaient les Impériaux dans une situation fort difficile.

  Adrien VI était mort le 14 septembre, le jour même où
  Bonnivet avait passé le Tessin. Il était tombé malade le 5 août, en célébrant
  la grande alliance de la péninsule pour se soustraire à la domination de
  l'étranger. Il assista à cette fatigante cérémonie dans l'église de
  Sainte-Marie-Majeure, au milieu d'une accablante chaleur. Il en sortit comme
  épuisé ; une inflammation des plus dangereuses, accompagnée d'une forte
  fièvre, l'empêcha pendant plusieurs jours d'avaler et presque de respirer.
  Cette inflammation se porta successivement sur diverses parties du corps, et
  amena une décomposition irrémédiable, à laquelle il succomba après de
  cruelles souffrances. Le père commun des chrétiens périt en quelque sorte,
  dit M. Mignet, de la difficile résolution qu'il avait prise en se voyant
  contraint de rompre la paix avec le roi très chrétien. Les longues agitations
  qu'il avait éprouvées avant de s'y décider le livrèrent ébranlé, et comme
  sans résistance, à la maladie qui fondit sur lui le jour même où il fit sa
  déclaration solennelle. L'ancien professeur de Louvain n'était pas un
  politique, ajoute l'historien français ; il avait porté une simplicité
  extrême, une piété profonde au milieu de ces astucieux politiques italiens,
  accoutumés à ne se diriger qu'en vue d'un intérêt particulier et par des maximes
  d'état. M. Mignet mêle bien quelques restrictions d'un ordre purement humain
  à ce jugement, mais il le termine en appelant Adrien un savant théologien, de
  mœurs irréprochables, d'une austérité chrétienne rare même dans les
  monastères, animé des intentions les plus droites comme des sentiments les
  plus purs.

  Le conclave se réunit immédiatement, mais deux mois se
  passèrent avant que les cardinaux pussent se mettre d'accord sur le choix du
  nouveau pontife. Enfin le 19 octobre un scrutin solennel termina l'élection,
  et l'unanimité des voix fut accordée au cardinal Jules de Médicis, qui devint
  pape sous le nom de Clément VII. Immédiatement après son élection, le nouveau
  pape promit de s'unir aux confédérés. Il leur envoya une partie du contingent
  pécuniaire que le Saint-Siège, Florence, Lucques et Sienne devaient fournir
  pour l'entretien des troupes de la ligue et la poursuite de la guerre, qui se
  continuait en Lombardie, et où Bonnivet était arrivé bien vite au terme de
  ses succès. Milan avait été réduit pendant une semaine à manger de l'avoine
  et de l'orge, mais le courage des habitants n'avait point faibli. On fabriqua
  des moulins à bras pour moudre le blé qui restait dans la ville et l'on fit
  de fréquentes sorties. Bientôt même les manœuvres menaçantes des confédérés
  et les rigueurs inaccoutumées d'un hiver qui couvrit de neige les campagnes
  de la Lombardie, ne permirent plus à Bonnivet de se maintenir autour de
  Milan. Les troupes souffraient beaucoup des rigueurs de cette température
  exceptionnelle. Le général, sans espérance de réduire désormais, en
  l'affamant, la ville à moitié débloquée, prit le parti de se retirer
  complètement, et se replia sur le Tessin, dont il occupa les deux rives et où
  il demeura en force. Dès ce moment toutefois le but de la campagne était
  manqué, et la conquête du Milanais devenue impossible.

  L'armée impériale, d'abord faible et prise au dépourvu,
  s'était peu à peu renforcée et raffermie. Le vieux capitaine italien qui la
  commandait avait succombé le 26 décembre ; mais avant de mourir il avait vu
  le succès de ses savantes dispositions et de ses fermes mesures.
  Charles-Quint avait donné l'ordre à Lannoy, vice-roi de Naples, d'aller
  remplacer à Milan ce chef renommé, dont la maladie faisait présager la mort
  prochaine ; il dépêchait en même temps, nous l'avons dit, Beauraing au
  connétable de Bourbon, qui était à Gênes, pour qu'il devint en Lombardie son
  lieutenant-général, représentant sa personne, et qu'il commandât à tout le
  monde, même au vice-roi de Naples[44]. Lannoy avait
  remonté la péninsule avec quatre cents hommes d'armes et quatre mille hommes
  de pied, qu'il devait joindre à l'armée de la ligue, déjà grossie sous
  Prospero Colonna des troupes italiennes conduites par Jean de Médicis et des
  levées faites par Francesco Sforza. Il amenait le marquis de Pescara, qui
  consentait à servir avec le vice-roi de Naples, dont il reconnaissait
  l'autorité politique et ne craignait pas la rivalité militaire. Lannoy, qui
  apportait de sa vice-royauté une somme d'argent[45] à laquelle
  s'ajoutèrent 65.000 ducats fournis par l'Italie centrale, et 90.000 tirés du
  Milanais, appela d'Allemagne six mille lansquenets de plus. Il s'était arrêté
  à Pavie, d'où il ne se rendit à Milan qu'après la mort de Prospero Colonna.
  Par une délicatesse toute chevaleresque, il ne voulut pas entrer dans cette
  ville et y prendre le commandement des troupes confédérées tant que
  respirerait encore le capitaine à l'habileté duquel l'empereur son maître
  était si redevable. Lorsque l'armée à la tête de laquelle il se plaça, en
  attendant, le duc de Bourbon, eut reçu le renfort des six mille lansquenets,
  elle compta dix mille Allemands, sept mille Espagnols, quatre mille Italiens,
  huit cents lances et huit cents chevau-légers, outre les cinq mille hommes de
  pied, italiens et espagnols, les cinq cents lances et les six cents
  chevau-légers qui étaient dans Pavie sous Antonio de Leiva et le marquis de
  Mantoue.

  La guerre alors changea de face. Les Impériaux se mirent
  en mouvement pour expulser les Français de la partie du territoire lombard
  que ceux-ci occupaient, et, au moyen d'adroites manœuvres, ainsi que par de
  hardis coups de main, ils poussèrent Bonnivet hors de l'Italie. L'empereur,
  de son côté, n'avait rien négligé pour remettre son armée sur pied. Dès
  qu'elle fut en état d'entrer en campagne, elle franchit de nouveau les
  Pyrénées au cœur de l'hiver. Il s'était transporté lui-même de Valladolid à
  Pampelune et de Pampelune à Vittoria ; il songeait à reprendre la ville de
  Fontarabie, que les Français occupaient depuis plusieurs années et qui leur
  donnait accès en Espagne. Vers le commencement de février, son armée,
  commandée par le connétable de Castille, parut devant cette place, qui fut
  également investie par mer. Une artillerie des plus formidables, composée de
  soixante pièces de gros calibre, la foudroya, et fit bien vite taire ses
  canons et tomber ses défenses. La garnison capitula ; elle rendit la ville,
  d'où elle sortit, vie et bagages sauves, mais en laissant l'artillerie et les
  munitions au pouvoir de Charles-Quint.

  Pendant que son armée était en danger et battait en
  retraite dans la haute Italie, pendant que l'extrémité méridionale de son
  royaume avait été ravagée par les troupes impériales, qui reprenaient ensuite
  possession de Fontarabie, François Ier était à Blois, plus livré à ses
  passe-temps[46]
  et à ses plaisirs qu'occupé de ses affaires. Seulement il était toujours très
  préoccupé du procès des complices du connétable, et il en pressait
  l'achèvement avec une ardeur chagrine et impatiente. Il blâmait l'indulgence
  et la lenteur des juges, et il vint à Paris pour s'en plaindre. Il fit
  entendre des paroles hautaines et impérieuses au parlement, qu'il trouvait trop
  disposé à l'indépendance, et qu'il accusait d'entraver les actes de
  l'administration royale et de ne pas pourvoir avec assez de zèle aux plus
  pressants intérêts de sa couronne et de sa propre sûreté.

  C'est lors de ce voyage à Paris que le roi apprit la position
  critique de l'amiral Bonnivet en Italie. Le croyant cerné et gravement menacé
  sur ses flancs et sur ses derrières, il ordonna une procession générale[47], qu'il suivit à
  pied, pour demander à Dieu de dégager son armée de la situation dangereuse où
  elle se trouvait. Il obtint de l'Hôtel-de-Ville de Paris un prêt opportun de
  300.000 écus, demanda à son ambassadeur auprès des cantons huit mille Suisses
  de plus, et donna l'ordre à quatre cents hommes d'armes de se réunir sous le
  duc de Longueville pour aller recevoir ces huit mille Suisses à Ivrée, à la
  descente des Alpes, et les conduire jusqu'au camp de Bonnivet. En attendant
  les secours qu'il avait demandés, l'amiral avait quitté la rive gauche du
  Tessin, et depuis lors il reculait sans cesse devant les incessantes et
  heureuses attaques du duc de Bourbon et du marquis de Pescara. Arrivé à
  Novare, il s'y établit, croyant qu'il y serait bientôt joint par les hommes
  de pied et les hommes d'armes qui descendaient des vallées des Grisons, des
  cantons suisses et du royaume de France. Les Grisons conduits par Dietingen
  de Salis avaient débouché vers le Bergamasque. Mais Jean de Médicis inquiéta
  leurs flancs, arrêta leur marche, et les contraignit enfin à rebrousser
  chemin et à rentrer dans leur pays.

  Bonnivet ne pouvait pas demeurer plus longtemps à Novare.
  Il n'avait plus d'espérance que dans les huit mille Suisses qui s'étaient mis
  en route le 12 avril, et qui comptaient trouver au pied méridional des Alpes
  les quatre cents hommes d'armes qui devaient les escorter jusqu'à l'armée
  française. Il quitta cette ville, d'où le maréchal de Montmorency, presque
  moribond, sortit le premier en litière, et il se dirigea vers le haut de la
  Sesia pour effectuer sa jonction avec les troupes des cantons et les hommes
  d'armes de France. Il remonta jusqu'à Romagnana[48], toujours suivi
  par les Impériaux, qui voulaient le jeter hors de l'Italie. Au même moment
  arrivaient à Gattinara[49] les huit mille
  Suisses, sans avoir été joints à Ivrée par la cavalerie du duc de
  Longueville, qui, demeuré en arrière, n'avait pas encore atteint les Alpes.
  Ils avaient continué leur marche, fort mécontents, et ils étaient de l'autre
  côté de la Sesia, grossie par les pluies, qu'ils ne voulaient pas franchir[50]. Ne pouvant les
  y décider, Bonnivet fut réduit à la traverser lui-même avec l'armée fugitive.
  Il le fit de nuit non sans quelque désordre et en perdant beaucoup de monde.
  La Sesia franchie, il se mit en pleine retraite, poursuivi par les plus
  avancés des Impériaux, sous Bourbon et Pescara. Blessé grièvement au bras
  d'un coup d'arquebuse, il abandonna le commandement de l'armée, le laissant
  au comte de Saint-Paul et au chevalier Bayard, chargés de diriger cette
  difficile retraite.

  Bayard, aussi expérimenté capitaine que vaillant
  chevalier, se mit à l'arrière-garde avec quelques compagnies d'hommes d'armes
  et quelques bandes suisses que commandait Jean de Diesbach. Il couvrait la
  marche de l'armée française, qui se retirait à grands pas. Lorsque les plus
  hardis des confédérés s'approchaient trop, il les chargeait à la tête de ses
  hommes et les faisait reculer. C'est à la suite d'une de ces charges que l'un
  de ses plus valeureux compagnons, le seigneur de Vandenesse, frère du
  maréchal de la Palice, reçut une blessure à laquelle il succomba peu de temps
  après, et que lui-même fut mortellement atteint d'un coup d'arquebuse. La
  balle lui fracassa les reins. Il se fit descendre de cheval et placer sous un
  arbre en face de l'ennemi. Il supplia tous ceux qui étaient autour de lui de
  pourvoir à leur sûreté ; puis, baisant la croix de son épée, après avoir
  adressé au connétable de Bourbon, qui le consolait, les plus nobles paroles,
  à Dieu les plus touchantes prières, il mourut en humble chrétien après avoir
  combattu toute sa vie en héros. La mort de l'incomparable preux par lequel
  François Ier avait voulu être armé chevalier sur le champ de bataille à la
  suite de sa première victoire, jeta la consternation dans l'armée et répandit
  le deuil parmi ses ennemis mêmes[51]. Dès ce moment
  la retraite s'opéra rapidement sans être beaucoup inquiétée, les confédérés
  cherchant plus à pousser hors de l'Italie les débris de l'armée fugitive qu'à
  l'anéantir. Les Suisses se retirèrent par le val d'Aoste, et les Français
  rentrèrent dans leur pays par Suze et Briançon, où : ils trouvèrent, mais
  trop tard, les quatre cents hommes d'armes qu'amenait le duc de Longueville.

  Le Milanais était perdu une seconde fois pour la France.
  Dans le moment où les deux armées étaient encore à peu de distance l'une de
  l'autre surale sol de la Lombardie, des négociations s'étaient engagées par
  l'entremise de Clément VII. La politique du nouveau pape était tout à la fois
  d'un souverain pontife et d'un prince italien. Pape, il aurait voulu pacifier
  les rois chrétiens pour arrêter les Turcs, qui, s'avançant vers l'Europe
  orientale, envahissaient la Hongrie, et pour comprimer l'hérésie de Luther,
  qui se répandait sans obstacle en Allemagne. Chef territorial de l'Italie
  centrale, il redoutait dans la péninsule la prépondérance d'un des dangereux
  contendants qui se la disputaient. Il eût désiré les y contenir tous deux
  sous la médiation pontificale et sous la surveillance des états italiens
  confédérés. Il voulait, en empêchant que l'entière défaite de l'un n'y
  établît la domination absolue de l'autre, maintenir la paix en Europe et
  l'équilibre de l'Italie. Dans cette vue, il s'établit en médiateur pacifique
  entre les belligérants, et fit partir de Rome pour se rendre d'abord en
  France, puis en Espagne et en Angleterre, Nicolas Schomberg, archevêque de
  Capoue, avec la mission d'y négocier une trêve qui serait un acheminement à
  la paix. Le prélat arriva à Blois le 27 mars, y resta dix jours et proposa à
  François Ier une trêve d'une année. Pendant la durée de la trêve, chacun
  devait garder ce qu'il possédait en Italie. On devait évacuer l'état de Milan
  après la trêve, dans laquelle seraient compris les adhérents et confédérés
  des princes qui l'auraient conclue ; elle se prolongerait au delà d'un an, si
  elle n'était point dénoncée trois mois avant l'expiration. On lèverait l'argent
  pour la défense de la Hongrie dès l'admission de cette trêve, dont le pape
  serait le protecteur et le conservateur.

  Mais loin de réussir dans sa mission, l'archevêque de
  Capoue rencontra des difficultés insurmontables, et il fut obligé d'écrire au
  pape qu'aucune des propositions destinées à réconcilier les parties
  contendantes n'avaient été acceptées par elles, et qu'il semblait devoir en sortir
  de nouvelles guerres ; je vous tiens averty,
  écrivait Charles-Quint le 21 mai 1524, à son allié Henri VIII[52], de la bonne opportunité qu'il plaît à Dieu nous donner de
  pouvoir avoyr l'entière raison de notre commun ennemi... Je vous prie de mettre à effet de vostre costé ce que vous
  et moi avons dès longtemps désiré, en quoi de ma part je m'efforceray de tout
  mon pouvoir. Henri VIII fut du même avis, et le 25 mai les deux rois
  conclurent un nouveau traité contre François Ier. Il fut convenu que le duc
  de Bourbon franchirait les Alpes à la tête de l'armée victorieuse, dont
  l'empereur et le roi d'Angleterre fourniraient la solde ; que le roi
  d'Angleterre conduirait ou enverrait en Picardie des troupes auxquelles se
  joindraient trois mille chevaux et mille hommes de pied des Pays-Bas ; que
  l'empereur de son côté pénétrerait en France par le Roussillon.

  C'était donc l'envahissement de la France par toutes ses
  frontières qui se préparait en ce moment. Le besoin d'argent avait retenu Bourbon
  près de deux mois au pied des Alpes avec l'armée victorieuse. Avant de
  toucher deux traites de 100.000 ducats chacune, que l'empereur lui avait
  envoyées sur Gênes pour payer la solde arriérée de ses troupes, et de pouvoir
  mettre celles-ci en mouvement, il avait demandé que l'invasion de la France
  s'exécutât en même temps par la Provence, le Languedoc et la Picardie, afin
  que François Ier fût obligé de diviser le peu de forces qui lui restaient. Il
  traversa les Alpes dans les derniers jours du mois de juin, et pénétra sur le
  territoire français le 1er juillet. Son armée, fort aguerrie, se composait de
  vieux soldats espagnols, allemands, italiens, qui n'avaient pas quitté le
  drapeau depuis longtemps. De vaillants chefs étaient à leur tête. Le marquis
  de Pescara avait accepté le titre de capitaine général de l'armée, dont
  Bourbon conservait la suprême direction. Le marquis del Vasto, neveu chéri de
  Pescara et formé à l'école de son oncle, avait été nommé capitaine général
  des Espagnols. Les lansquenets étaient sous les ordres de deux hommes de
  guerre éprouvés, les comtes de Hohenzollern et de Lodron. Des victoires
  récentes et successives avaient rendu supérieurs aux bataillons suisses ces
  corps de lansquenets, dont l'obéissance était néanmoins subordonné à
  l'acquittement régulier de leur solde.

  Dès qu'il eut traversé le Var, le duc de Bourbon s'établit
  au camp de Saint-Laurent, vers les bords de la mer, pour y recevoir son
  artillerie qu'il avait fait transporter par des navires espagnols et génois.
  Le château de Monaco, qui dominait un port favorable à des débarquements de
  vivres et de canons, et que sa position rendait imprenable, lui avait été
  ouvert par Augustin Grimaldi, évêque de Grasse et tuteur du jeune Honoré
  Grimaldi, à qui en appartenait la seigneurie. Ce port abrité devait lui être
  d'autant plus utile que la flotte française tenait la mer. L'entreprenant
  Gênois André Doria[53], dont les
  galères étaient la patrie depuis qu'il avait perdu la sienne, avait réuni sa
  petite flotte à celle que commandait le seigneur Lafayette. Plus forte que la
  flotte impériale, placée sous les ordres de Ugo de Moncada, elle attendait
  dans ces parages les navires ennemis, qui longeaient la côte, et qui devaient
  porter à l'armée d'invasion des canons, des munitions et des vivres.

  Au moment donc où la flotte espagnole approchait du lieu
  où Bourbon avait dressé son camp, la flotte française fondit sur elle, et y
  jeta le désordre et l'effroi. La plupart des navires espagnols prirent le
  large et retournèrent vers Monaco, où ils débarquèrent l'artillerie ; mais
  trois galères se jetèrent à la côte et furent abandonnées avec les pièces
  qu'elles portaient par ceux qui auraient dû les manœuvrer et les défendre, et
  qui s'enfuirent vers la montagne. Elles allaient être prises à la vue même de
  l'armée, ce qui lui aurait été à la fois un détriment et une honte. Le duc de
  Bourbon, par une résolution soudaine et avec une rare intrépidité, s'y
  précipita, au risque d'être tué ou pris. Suivi de quelques arquebusiers
  espagnols, il monta dans la plus exposée des trois galères, et dit à Pescara
  et à Beauraing d'en faire autant pour les deux autres. Sauvons, cria-t-il fort haut, l'honneur du camp et de l'empereur ! Tous les trois
  s'y jetèrent et combattirent vaillamment. Pendant le reste de la journée, ils
  essuyèrent le feu de la flotte française, que les arquebusiers espagnols
  tinrent à distance, et qui n'eut pas la hardiesse d'aborder les trois
  galères, ni l'habileté de les couler à fond[54].

  Bourbon alors, après s'être arrêté près de vingt jours au
  camp de St-Laurent, s'avança dans l'intérieur de la Provence, où il ne
  rencontra de résistance sérieuse nulle part. Vence, Antibes, Cannes, Grasse,
  Fréjus se rendirent successivement. Lorsqu'il fut à deux lieues d'Aix, les
  consuls vinrent lui en porter les clefs et faire leur soumission. Bourbon
  entra dans cette capitale du pays le 9 août, y reçut le serment des
  magistrats, et prit -dès ce moment le titre de comte de Provence. Sur toute
  sa route, il ne cessa de presser l'empereur, par les-lettres qu'il lui
  écrivit ou les messagers qu'il lui dépêcha, de mettre en mouvement l'armée de
  Catalogne, qui devait se réunir à la sienne sur les bords du Rhône. Bourbon
  comptait également sur les promesses du roi d'Angleterre, qui lui avait
  annoncé la très prochaine arrivée de sir John Russell avec l'argent qu'il
  devait lui fournir, et lui avait fait dire en même temps qu'une armée était
  prête à descendre sur la côte de France. Il s'était avancé sur la foi du
  double engagement de Charles-Quint et de Henri VIII, mais, parvenu à Aix, il
  n'eut aucune nouvelle ni de l'armée espagnole ni de l'armée anglaise.

  Dans cette situation, il eût été téméraire de se diriger
  vers Lyon. Un conseil fut assemblé, et décida qu'en attendant que les troupes
  de Henri VIII opérassent au nord-ouest de la France, on irait mettre le siège
  devant Marseille. Outre la nécessité de ne pas rester dans l'inaction, on
  voyait dans cette mesure l'utilité dont serait pour l'empereur la possession
  d'une ville qui le rendrait maître de ce golfe de la Méditerranée, et lui
  ouvrirait le passage de Barcelone à Gênes ; l'affermissement par l'occupation
  d'une place aussi importante de toutes les conquêtes faites en Provence ; la
  certitude de laisser soumis les derrières de l'armée d'invasion et d'assurer
  ses substances ; enfin l'obligation où serait François Ier, s'il voulait
  secourir Marseille, d'offrir la bataille, qui serait acceptée, et
  l'impossibilité, s'il était vaincu comme Bourbon l'espérait, de couvrir son
  royaume sans défense. Dans la nuit du 14 août, Bourbon, avec Pescara et deux
  mille Espagnols, alla reconnaître lui-même l'assiette et les défenses de
  Marseille. Il en parcourut et visita les dehors avec le plus grand soin, et,
  malgré les évidentes difficultés de l'entreprise, il n'hésita point à s'y
  engager. Le 19 août, il parut devant la place, que cerna l'armée impériale.

  Marseille se dressait alors sur un coteau assez spacieux
  et d'un accès difficile. Au sud elle descendait jusqu'au port, dont elle
  couvrait tout le bord septentrional, sans s'être jetée encore vers le bord
  méridional, où s'élevait l'antique abbaye de Saint-Victor. A l'ouest, elle
  longeait le rivage de la mer, dont les flots la baignaient en plusieurs
  endroits. Au nord, elle remontait en amphithéâtre au sommet de la colline,
  que couronnaient ses tours et ses murailles, à douze ou quinze cents pieds
  desquelles étaient construites la chapelle et la léproserie de Saint-Lazare.
  Elle formait du côté de l'est une ligne sinueuse qui, de la porte d'Aix,
  aboutissait en se courbant à l'extrémité intérieure du port. Ni le cours,
  extension de cette ligne, ni la Cannebière, suite du port, n'existaient
  encore. Ainsi resserrée, se déployant en étages sur un terrain montueux que
  la mer protégeait de deux côtés, et qu'entouraient des deux autres des
  murailles flanquées de bastions, garnies de tours, la ville pouvait soutenir
  un long siège, pour peu qu'on lui donnât le moyen et qu'elle eût la volonté de
  résister.

  Or rien ne manquait à la défense ; tous les préparatifs en
  avaient été faits de bonne heure. Dès le mois de juin, François Ier avait
  envoyé à Marseille le commissaire Mirandel pour la mettre dans le meilleur
  état de résistance. Mirandel avait fait abattre plusieurs églises et deux
  couvents ; il avait fait raser et niveler les faubourgs, les maisons de
  plaisance et les jardins qui s'élevaient à un tir d'arquebuse des deux côtés
  de l'est et du nord, par où seulement la place pouvait être abordée et
  assaillie. Les Marseillais, avec un patriotique dévouement, avaient travaillé
  de leurs propres mains à ces démolitions. Ils déterrèrent les morts ensevelis
  dans les églises et les portèrent processionnellement avec les objets du
  culte et les images de leurs saints dans l'enceinte de la ville et sous la
  protection de ses murailles. Il n'y avoit ni petit
  ni grand, dit un témoin de ce triste et religieux spectacle, qui ne pleurât[55]. Vers la fin de
  juin, la garnison sortie de Lodi et beaucoup d'enseignes de gens de pied
  étaient entrées dans Marseille sous le commandement de Renzo da Geri, et
  Chabot de Brion y avait été dépêché par François Ier avec deux ou trois cents
  hommes d'armes. Outre cette troupe régulière, qui s'élevait à environ quatre
  mille soldats d'infanterie et de cavalerie, les habitants avaient été
  organisés en milices par leurs viguiers et consuls. Renzo da Ceri, versé dans
  l'art des fortifications, aussi ingénieux que brave, et d'une constance à
  toute épreuve, avait le commandement principal et devait diriger la défense
  de la place.

  A son arrivée devant Marseille, le duc de Bourbon occupa
  les hauteurs qui entouraient la ville de l'est à l'ouest : il y dressa son
  camp ; les lansquenets furent placés non loin de la mer ; les Espagnols
  eurent leurs quartiers vers la plaine Saint-Michel, et les Italiens se
  postèrent entre les lansquenets et les Espagnols. Une batterie placée sur une
  hauteur obligea la flotte française, venue vers la plage d'Arene pour
  inquiéter le flanc droit de l'armée impériale à reprendre le large. Bourbon
  s'avança ensuite de plus en plus, et au bout de quatre jours il se crut assez
  près de la ville pour la battre en brèche. Le 23, ses canons tirèrent sur les
  murailles du côté où se trouvait le couvent de l'Observance ; dans la journée
  même ils les entamèrent et y firent une ouverture qui, à la partie
  supérieure, avait une trentaine de pieds d'étendue, mais n'en offrait pas au
  delà de six à la base. Les troupes demandèrent à monter l'assaut. On s'y
  attendait dans la ville, et l'on s'y tenait prêt à recevoir vigoureusement
  les Impériaux. Ceux-ci trouvèrent la brèche insuffisante, et n'attaquèrent
  point. Peut-être en montant à l'assaut avec une impétuosité hardie,
  eussent-ils brisé toute résistance et emporté la ville. Le lendemain il n'était
  plus temps. Dans la nuit du 23 au 24, le vigilant Renzo da Ceri avait fermé
  la brèche à l'intérieur et élevé un arrière-rempart à la place où l'ancienne
  muraille avait été ouverte.

  Bourbon et Pescara, croyant leurs canons trop petits ou
  leur poudre trop faible pour faire de loin une brèche à travers laquelle ils
  pussent pénétrer dans Marseille, résolurent de s'en approcher davantage. Par
  des tranchées obliques ils s'avancèrent vers la ville avec l'intention d'en
  saper les murailles et de les renverser par la mine. En même temps, Bourbon
  envoya Beauraing devant la tour de Toulon, où étaient des pièces d'un plus
  fort calibre et un grand amas de poudre et de boulets. Beauraing par terre et
  Ugo de Moncada par mer devaient assiéger cette forteresse que ne pouvait
  défendre la flotte française chargée de protéger Marseille à l'ouest et de
  maintenir libre l'accès du port.

  Les Marseillais, avertis du nouveau danger auquel ils
  étaient exposés, prirent aussitôt les mesures les plus propres à y faire
  face. L'antique et vénérée église de Saint Cannat touchait à la partie des
  murailles vers laquelle marchaient souterrainement, les Impériaux ; elle fut
  démolie sans hésitation. Au dedans comme au dehors, Renzo da Ceri pratiqua
  des tranchées longitudinales très profondes qui devaient arrêter les travaux
  des assiégés. En même temps il ouvrit dans cette direction des contre-mines.
  Tout le monde mit la main aux nouvelles tranchées, et les femmes elles mêmes
  y travaillèrent avec une ardeur patriotique. Tout en se livrant à ces
  travaux, les assiégés, par de vives et fréquentes sorties, troublaient les
  impériaux dans leurs manœuvres et allaient les inquiéter jusque dans leur
  camp. Jour et nuit, ils veillaient à la garde de la ville, dont les rues
  étaient éclairées par des torches et des lanternes qu'on allumait aux
  fenêtres des maisons, de peur de surprise.

  Le duc de Bourbon ne se découragea point ; mais la
  confiance qu'il avait d'abord inspirée autour de lui ne tarda pas à fléchir,
  et bientôt les chefs de ses troupes doutèrent de la reddition ou de la prise
  d'une ville qui opposait une résistance aussi opiniâtre. Le duc avait reçu
  pour la solde de son armée cent mille ducats que lui avaient apportés sir
  John Russel de la part d'Henri VIII. Il fut rejoint par une partie de troupes
  qu'il avait laissées en Piémont. Trois fortes pièces d'artillerie et six
  canons moyens lui furent amenés avec une grande quantité de munitions de la
  Tour de Toulon, qu'avaient prise le 2 septembre Beauraing et Ugo de Moncada.
  Avant de mettre en batterie ses gros canons, Bourbon proposa une conférence à
  Renzo da Ceri et Chabot. Mais ceux-ci refusèrent de s'aboucher avec lui, et
  répondirent qu'ils n'entendaient traiter qu'à coups d'arquebuse et de canon.
  Malgré l'opiniâtreté heureuse de leur défense, les Marseillais n'étaient pas
  sans inquiétude ; ils craignaient d'être forcés à la longue, s'ils n'étaient
  pas secourus. Ils résolurent donc d'envoyer une députation auprès du roi.
  Embarqués dans le port, les deux ambassadeurs de la ville assiégée prirent
  terre un peu avant l'embouchure du Rhône et s'acheminèrent vers François Ier,
  qu'ils trouvèrent au milieu de son camp, à Caderousse, un peu au-dessus
  d'Avignon.

  Après des retards inévitables, et non sans de grandes
  difficultés, François Ier était parvenu à refaire une armée. Cette armée,
  réunie dans la vallée du Rhône, était considérable. Il avait obtenu des
  Suisses une levée de plus de six mille hommes. Deux corps de lansquenets
  venus des bords de la Moselle et du pays de Gueldre avaient fortifié son
  infanterie, à laquelle se joignirent plusieurs troupes d'aventuriers
  français. C'est dans ce camp que le roi reçut les députés de Marseille. Il
  les accueillit avec grand honneur ; loua leur courage comme leur fidélité, et
  les exhorta à défendre leurs murailles jusqu'à ce qu'il parût devant elles
  pour en chasser l'ennemi. Il promit de délivrer bientôt leur ville, où fut
  alors introduit un secours de quinze cents hommes, venus par la mer du côté
  d'Arles et de Martigues, avec toute une notifie de bateaux chargés de farine,
  de vins, de bestiaux. Il remit aux députés pour leurs compatriotes une lettre
  propre à les entretenir dans leur courageuse résistance. Animés par les
  éloges et les remercîments du roi, confiants dans ses assurances, les
  Marseillais s'animèrent de plus en plus à soutenir l'effort de l'ennemi et à
  repousser l'assaut dont ils étaient menacés.

  Bourbon s'était rapproché de la ville par ses tranchées,
  et il avait mis en batterie les grosses pièces venues de Toulon. Cette
  artillerie avait tiré avec furie et sans interruption du côté de l'ancienne
  brèche, et, après plus de huit cents coups de canon, avait abattu le rempart
  sur une étendue d'environ cinquante pieds vers le haut, mais de beaucoup
  moins vers le bas. Bourbon, l'ayant trouvée plus que suffisante, fit taire
  ses canons et mettre son armée en bataille pour monter à l'assaut. Il
  s'avança hardiment contre cette ville protégée par des tranchées qu'il
  fallait franchir, couverte d'ouvrages qu'il l'allait enlever, hérissée de
  défenseurs qu'il fallait vaincre ; mais ses soldats étaient moins résolus que
  lui. Le feu qu'ils essuyèrent, à leur approche, les arrêta. Ayant su que
  derrière la brèche étaient des fossés remplis de poudre, de résine, de
  pétards, de pointes de fer, et par-delà les fossés un nouveau rempart, ils ne
  voulurent pas poursuivre l'attaque. Les lansquenets, désignés les premiers
  pour tenter l'escalade de la brèche, s'y refusèrent. Les Espagnols, pressés
  par Bourbon, n'y consentirent pas davantage : Pescara, qui croyait
  l'entreprise plus quo téméraire, les en détourna lui-même. Sollicités à leur
  tour, les Italiens refusèrent comme les Espagnols et les Allemands. Bourbon,
  désespéré et désobéi, dut ramener l'armée dans ses quartiers en renonçant 4 :
  emporter la ville de vive force ce jour-là.

  Bourbon n'était plus maitre de ses troupes découragées ;
  il était presque abandonné en pays ennemi sans avoir les forces suffisantes
  pour s'y avancer et même pour s'y soutenir : une portion de l'infanterie et
  de la cavalerie qu'il attendait lui avait manqué pendant toute la campagne.
  Il tint conseil avec les chefs de ses troupes. Ceux-ci trouvèrent qu'il
  serait peu sage et fort dangereux de rester plus longtemps devant une ville
  que le roi de France, venait délivrer à la tête d'une puissante armée. Le duc
  aurait voulu, tout en abandonnant Marseille, marcher à la rencontre du roi,
  lui livrer bataille, et rétablir par une victoire l'honneur de l'armée qu'il
  commandait, et les affaires des souverains qu'il représentait ; mais il
  rencontra pour la bataille la même opposition que pour l'assaut. Entraîné
  malgré lui par les résistances et les dispositions des soldats, il se décida,
  à. la retraite. Pendant deux jours, il en fit les préparatifs avec lenteur et
  comme à regret. Il jeta, dans la mer des amas de boulets qu'il ne pouvait pas
  emporter, enterra quatre gros canons, et envoya, traînées par des chevaux,
  d'autres pièces à Toulon, d'où elles devaient être embarquées pour Gènes. Les
  petits canons de campagne furent placés sur des mulets, et, le 29 septembre,
  l'armée leva le camp en se dirigeant vers les Alpes maritimes.

  La retraite des Impériaux se fit sans désordre. Leur armée
  s'achemina vers le Piémont, en marchant de nuit et de jour. Pescara en
  dirigeait l'arrière-garde, qui remplaçait dans les 'Iléales logements l'avant-garde,
  aussitôt que celle-ci avait achevé sa halte et pris un peu de repos. Ce chef
  vigilant tenait, à ne laisser tomber personne des siens entre les mains des
  paysans, ameutés déjà sur les flancs de, l'armée impériale. Une fois il ne
  put pas réveiller du sommeil dans lequel ils étaient. plongés quelques
  lansquenets qui avaient trop bu du vin du pays. Les chevau-légers du roi de
  France paraissaient à l'horizon, et les gens de la campagne n'attendaient que
  son départ pour égorger les Allemands endormis. Il les fit brûler dans la
  grange d'où il ne parvenait pas à les faire sortir, et il continua sa
  retraite avec une inexorable régularité. Les soldats avaient leurs vêtements
  en lambeaux et manquaient de souliers. Aussi, lorsqu'on tuait des bœufs ou
  des moutons pour leur nourriture, ils en prenaient plus avidement encore la
  peau que la chair, pour la couper en lanières et s'en faire des chaussures.

  L'invasion de la France avait donc échoué deux fois, la
  première fois au nord, la deuxième au sud. Chaque fois les confédérés avaient
  été arrêtés par l'insuffisance de leurs moyens d'attaque et leur défaut de
  concert, tout comme par la vigueur de la résistance qu'ils avaient rencontrée
  et qu'ils n'avaient pas prévue. Le royaume était de nouveau délivré, et de
  nouveau encore le théâtre de la guerre allait être transporté en Lombardie.
  François Ier, au moment où sa situation était des plus dangereuses, avait
  chargé un camérier de Clément VII, qui traversait la France en revenant
  d'Espagne, de dire au pape qu'à la tête de trente mille hommes il passerait
  en personne les Alpes à l'automne[56]. Il put
  exécuter, au mois d'octobre, ce projet qui semblait si chimérique lorsqu'il
  l'annonçait au mois de juin.

  D'Aix, où il s'arrêta quatre jours, le roi se dirigea en
  toute hâte vers l'Italie. Il remonta la vallée de la Durance jusqu'à
  Briançon, d'où il était impatient de déboucher dans la plaine du Piémont. Il
  était plein d'espérance et d'ardeur, mais on montrait moins de confiance
  autour de lui, et ses capitaines les plus expérimentés, trouvant la saison
  trop avancée, n'étaient pas d'avis d'entreprendre une campagne d'hiver. Il
  cherchait à animer les siens de ses sentiments belliqueux. Soldats et amis, leur disait-il, puisque la fortune nous a conduits en ce lieu, secondons
  ses volontés par une honnête résolution. Que la hauteur de ces grandes
  montagnes ne vous effraye ni rebuté ! Je vous assure sur ma foi que, si nous
  sommes les premiers en Italie, la guerre est terminée sans combat. Courage donc.
  Sachons nous commander par vertu, oublions plaisirs et maisons, et au prix
  d'un peu de fatigue affermissons à jamais le repos de la France[57].

  Il mena rapidement son armée et son artillerie jusqu'au
  sommet des Alpes, sans rencontrer les obstacles ordinaires de la saison. Les
  rivières étaient guéables et les passages libres ; François Ier les franchit
  heureusement, et arriva avec ses troupes à Verceil le jour même où l'armée
  impériale, partie de Finale, avait traversé les Alpes maritimes en se portant
  à Alba, comme pour défendre l'accès du Piémont Mais réduite en nombre,
  épuisée de fatigue, ayant laissé une partie de ses bagages et de son
  artillerie dans les âpres chemins qu'elle avait parcourus et où. elle avait
  été poursuivie, cette armée était hors d'état d'empêcher l'invasion de la
  Lombardie, après avoir échoué elle-même dans l'invasion de la France. Le
  vice-roi de Naples, Lannoy, avait espéré qu'en réunissant les forces dont il
  disposait avec les débris de l'armée impériale qui revenait de Provence, il
  pourrait arrêter la marche des Français et empêcher leur entrée dans le
  Milanais, mais il renonça à cet espoir quand il eut conféré avec le duc de
  Bourbon et le marquis de Pescara.

  Les chefs impériaux renoncèrent même à garder la ligne du
  Tessin. Ils comprirent qu'ils devaient se borner à occuper les points qui
  pouvaient être défendus. En un jour, Pescara fit plus de trente milles, et
  alla, par Voghera, jeter une garnison de cinq mille Allemands, cinq cents
  Espagnols et trois cents hommes d'armes dans Pavie. La défense de cette
  ville, la seconde du duché de Milan, fut confiée à Antonio de Leiva, soldat
  de fortune formé dans les guerres d'Italie, que désignaient à un commandement
  aussi important et aussi difficile la plus rare énergie et la vigilance la
  plus attentive. Le reste de l'armée remonta vers Milan, avec l'espérance d'y
  entrer avant les Français, et de s'y soutenir en attendant l'arrivée de dix
  mille lansquenets que le vice-roi fit lever en Allemagne.

  Mais cette ville venait d'être ravagée par la peste ;
  ouverte sur plusieurs points, elle n'avait pas le moyen de se défendre. Elle
  s'était décidée à prévenir sa ruine par sa soumission, et une députation
  avait porté les clefs au roi, qui était arrivé dans le voisinage, à Abbate-Grasso,
  après avoir franchi le Tessin. Néanmoins le lendemain le capitaine Alarcon, à
  la tête de deux cents chevaux, ayant pénétré dans Milan, y annonça la venue
  du duc de Bourbon, du vice-roi de Naples et du marquis de Pescara, qui
  approchaient avec le reste des troupes. Ils y entrèrent en effet au milieu
  des transports de joie ides Milanais qui, revenus à leurs sentiments
  naturels, criaient : Vive le duc ! Vive l'empire !

  A cette nouvelle, François Ier se mit en marche pendant la
  nuit avec toute l'armée, afin de se rendre maitre de Milan de vive force ;
  mais les Impériaux ne l'y attendirent point. Ayant promptement vu que la
  ville était dans un trop pauvre état de défense pour qu'il fat prudent de s'y
  enfermer, Bourbon, Lannoy et Pescara en sortirent par la porte de Corne et
  par la porte de Rome, au moment où les Français y entraient par celle de
  Verceil. Ils se retirèrent vers Lodi et allèrent s'établir sur l'Adda.
  François Ier prit possession de la ville et en confia la garde au seigneur de
  la Trémoille, qu'il y laissa avec trois cents hommes d'armes et huit mille
  hommes de pied. Il se transporta ensuite devant Pavie avec le reste de
  l'armée, espérant qu'une fois maitre de cette place importante il le serait
  du Milanais tout entier et pourrait même entreprendre l'invasion de Naples.

  Le 26 octobre, les Français parurent en vue de Pavie. Ils
  l'investirent aussitôt, en attendant la grosse artillerie qui devait servir à
  battre ses murailles. La ville grande et riche, célèbre par son université
  comme par son histoire, était couverte d'églises et de monuments. Elle avait
  une vaste enceinte de murailles, garnies de tours, précédées de fossés,
  flanquées de bastions, défendues du côté qui faisait face à Milan par une
  citadelle, et l'on n'y pénétrait que par des portes fortifiées. Le Tessin,
  rapide rivière sortie du lac Majeur, changeant de direction à une lieue de
  ses murailles, la baignait au sud et tombait un peu plus bas dans le Pô. Vers
  le point où il coulait au sud, le Tessin se divisait en deux bras, qui, en se
  rejoignant, formaient une ile où se trouvait le faubourg Saint-Antoine, uni à
  Pavie par un pont de pierre couvert d'une galerie et défendu par une tour. Au
  nord de la place, s'étendait le parc de Mirabello, dont le nom même indiquait
  le site et l'agrément. Ce parc, embrassant un espace de plusieurs milles
  carrés, entouré d'une épaisse muraille qui le fermait des quatre côtés et
  dans laquelle étaient pratiquées des portes à ponts-levis, descendait presque
  jusqu'à Pavie. C'était un magnifique lieu où les anciens ducs de Milan
  allaient demeurer pendant la belle saison et prendre les plaisirs de la
  chasse. La résidence ducale de Mirabello était ornée comme un palais et
  fortifiée comme un château. Antonio de Leiva avait pourvu à la défense de la
  ville, en relevant les murailles là où des pierres en étaient tombées, en
  remparant ce qui menaçait de fléchir, en creusant des tranchées sur les
  points les plus exposés. Il avait distribué les quartiers à ceux qui devaient
  les garder, et, après avoir réglé la subsistance comme la défense de la
  place, il se tenait prêt à repousser l'attaque de l'armée française.

  François Ier s'établit avec la plus grande partie de ses
  troupes vers l'abbaye de San-Lanfranco et l'église de San-Salvator, à l'ouest
  de Pavie. Le maréchal de la Palice se porta avec l'avant-garde, dont son
  ancienneté lui donnait le commandement, sur les hauteurs qui longeaient la
  ville du côté de l'est. Le duc d'Alençon occupa le parc de Mirabello à la tête
  d'un corps considérable, et le maréchal de Montmorency, suivi de trois mille
  lansquenets, de deux mille Italiens, de mille Corses et de deux cents hommes
  d'armes, se logea de force dans Vile que formaient au sud les deux bras du
  Tessin. Après avoir pris la tour qui fermait l'entrée du pont de pierre
  conduisant de l'île dans Pavie, et en avoir fait pendre tous les défenseurs
  pour avoir osé résister, disait-il, à une armée du roi dans un tel poulaillier[58], il se trouva en
  face de la ville. Antonio de Leiva ordonna aussitôt de rompre le pont de
  communication, et le maréchal de Montmorency, qu'il menaça de meurtrières
  représailles, se vit arrêté aux bords du Tessin. Les troupes françaises
  cernèrent alors la placé de tous les côtés.

  Dès qu'il eut reçu ses gros canons, François Ier ouvrit
  des tranchées pour approcher de la ville. Les batteries furent assises le 6
  novembre, et le feu commença. Après trois jours de feu non interrompu, les
  murailles écroulées offrirent des brèches suffisantes, et l'assaut fut
  décidé. Les troupes escaladèrent les brèches en laissant sur la route beaucoup
  d'hommes abattus par les coups d'arquebuse des assiégés ; mais arrivées au
  sommet, elles trouvèrent la résistance la plus vigoureuse et la plus
  opiniâtre. Après une heure d'impétueuse agression et de ferme résistance, les
  assaillants, dont le feu de la place avait éclairci les rangs, se retirèrent,
  ayant perdu beaucoup de monde. François Ier voulut recommencer le lendemain ;
  mais, ayant appris que par-delà les murailles se trouvaient des tranchées
  profondes et que des arquebusiers étaient postés dans les maisons crénelées
  du voisinage, il renonça à une nouvelle attaque qui aurait été plus
  meurtrière sans être plus heureuse.

  Ne pouvant pas pénétrer dans Pavie par les côtés trop bien
  défendus de l'est et. de l'ouest, François Ier espéra s'en rendre maître du
  côté du sud, où la ville, que protégeaient les eaux du Tessin, était beaucoup
  moins forte. Il tenta une œuvre des plus hasardeuses, celle de détourner le
  bras principal du fleuve. Les assiégés ne furent pas sans crainte en voyant
  les Français travaillant à creuser un autre lit au Tessin et à barrer
  l'ancien avec des arbres, des pierres et des terres. Mais la crainte ne tarda
  pas à disparaître. D'abondantes pluies grossirent soudainement les eaux du
  fleuve, qui devenu plus impétueux et rendu plus profond, emporta les machines
  des Français et détruisit leurs travaux.

  François Ier n'était pas mieux parvenu à surprendre la
  ville par le sud qu'à l'enlever par l'est et par l'ouest. Comptant sur le
  temps, il disposa tout pour réduire Pavie à capituler, et changea le siège en
  blocus. Se retranchant dans les positions qu'il occupait, il accrut son armée
  qui était déjà très nombreuse. Il demanda aux cantons suisses de nouvelles
  troupes, fit venir cinq mille Grisons, et prit à sa solde le valeureux
  condottiere Jean de Médicis, qui avait sous ses ordres trois mille soldats
  aguerris. Les diverses parties du camp français communiquaient entre elles
  pour s'entendre et au besoin s'assister. Des ponts jetés sur le Tessin en
  dessus et en dessous (le Pavie conduisaient de l'île où était Montmorency, au
  quartier du roi à San-Lanfranco et à celui de la Palice à San-Giacomo. Par
  delà le Tessin, l'armée en relation avec le comte d'Asti et la .Lomelline,
  recevait les vivres qui lui venaient des riches plaines du Piémont. Il y
  avait un immense marché et une foire perpétuelle dans le parc de Mirabello.
  Les troupes du roi avaient tout en abondance. Logées dans des églises et des
  abbayes, établies sous des tentes, occupant des huttes souterraines, livrées
  à un mouvement animé pendant le jour, éclairant la plaine de leurs feux
  durant la nuit, elles semblaient former une ville qui en ceignait,
  circulairement une autre.

  Cependant le pape avait repris les négociations vainement
  entamées naguère pour rétablir la paix ou ménager une suspension d'armes
  entre les deux souverains. II confia cette mission si conforme à sa charge
  spirituelle et aux véritables intérêts de l'Italie, au dataire Giovan Mattheo
  Giberto, qui avait toute sa confiance. Celui-ci se rendit d'abord à Soncino,
  où se trouvait le vice-roi de Naples, un peu au-delà de l'Adda, dans la
  Lombardie vénitienne. Les propositions du saint père furent repoussées avec
  hauteur par Lannoy, lequel déclara qu'il ne traiterait pas avec le roi de
  France tant que la France conserverait une palme de terre en Italie. François
  Ier ne les trouva pas acceptables non plus. Le dataire, qui passa plusieurs
  fois d'un camp dans l'autre, l'avait trouvé non moins exigeant qu'altier. J'ai bon espoir, disait-il[59], d'occuper bientôt Pavie. Toutes mes mesures sont prises,
  mes provisions sont faites, et mes gens de guerre payés : je ne veux rien de
  moins que tout l'état de Milan et le royaume de Naples. Le pape
  n'ayant pu convertir les deux adversaires à ses projets, tâcha de les ménager
  l'un et l'autre. Il fit remettre secrètement six mille ducats au vice-roi de
  Naples[60], et conclut avec
  François Ier un traité de neutralité, très secret aussi, dans lequel furent
  compris les Florentins et les Vénitiens.

  Dans l'intervalle les choses avaient changé de face en
  Italie. Bourbon était maintenant à même de poursuivre vigoureusement la guerre
  sur le Tessin. L'armée impériale, renforcée d'au moins douze mille Allemands,
  était presque aussi nombreuse que l'armée française ; elle l'égalait en
  infanterie, mais lui était inférieure en cavalerie et en artillerie. Cette
  armée était dans la nécessité de combattre, parce que les généraux qui la
  commandaient ne pouvaient pas la tenir longtemps réunie. Ils n'avaient pas
  d'argent ; il était dû aux troupes des sommes considérables, et il fallait
  130.000 ducats par mois. Dans cette situation, le duc de Bourbon et le
  marquis de Pescara furent d'avis de marcher au plus tôt vers le Tessin, afin
  d'y attaquer le roi de France s'il acceptait la bataille, ou de délivrer
  Pavie s'il la refusait.

  Cette ville était toujours étroitement bloquée. Rien n'y
  pénétrait, et la pénurie était fort grande. On était au mois de janvier, et
  dès le mois de novembre, on n'y avait plus mangé de viande de bœuf, de
  mouton, et les bouchers avaient été réduits à abattre les chevaux, les
  mulets, les ânes, dont ils vendaient la chair sur leurs étaux. Le bois
  manquait ainsi que le pain, et, dans les rigueurs d'un hiver fort rude, on
  démolissait les maisons et les églises afin de se chauffer avec les poutres,
  les planches et les boiseries qu'on en tirait. L'argent n'y était pas moins
  rare, et les lansquenets demandaient incessamment leur solde. Antonio de
  Leiva avait fait monnayer les vases des églises et les flambeaux d'argent de
  l'université ; il avait levé à plusieurs reprises des emprunts sur les nobles
  et sur les marchands de la ville ; il avait même fondu une magnifique chaîne
  d'or qu'il avait au cou ; enfin il s'était servi d'une somme de trois mille
  ducats que deux Espagnols venus du camp impérial avaient introduite à
  grand'peine et à l'aide d'un stratagème dans Pavie, pour distribuer de temps
  en temps aux troupes une partie de ce qui leur était dû. Il continuait avec
  ses infatigables soldats à défendre la ville assiégée contre les Français,
  dont il repoussait les attaques par de continuelles sorties, mais il était
  exposé à succomber d'un moment à l'autre, faute de vivres et même de
  munitions, lorsque parurent du côté du nord les enseignes des Impériaux.

  L'année de Charles-Quint avait quitté Lodi le 24 janvier
  1525[61]. Elle se
  composait d'un peu plus de vingt mille fantassins, d'environ sept cents
  hommes d'armes et de cinq cents chevau-légers commandés par Castrioto,
  marquis de Civita-Sant' Angelo, qui tirait son origine de Scanderberg. Elle
  n'avait que quelques pièces de canon. Sa force était dans les agiles
  arquebusiers espagnols et dans les masses serrées de ses intrépides
  lansquenets, placés sous la conduite de George Frundsberg et de Marc Sith.
  L'armée s'était mise en marche, suivie de chariots nombreux portant ses
  tentes, ses bagages, ses munitions et même ses vivres. Elle s'était emparée,
  sur le Labro, de la ville de Sant' Angelo. Des bords du Labro, les Impériaux
  avaient paru se diriger du côté de Milan, comme pour enlever la capitale du
  duché aux Français et les contraindre, par cette menace, d'aller à son
  secours en quittant Pavie ; mais François Ier ne bougea point. Aussi les
  Impériaux, arrivés à Marignan, changèrent de route ; ils descendirent vers
  Belgiojoso et s'avancèrent du côté de Pavie avec le dessein d'en faire lever
  le siège ou de livrer bataille.

  François Ier dont les forces restaient supérieures,
  n'était pas disposé à refuser le combat. Il envoya l'amiral Bonnivet, le
  maréchal de la Palice et Chabot de Brion avec quatre cents hommes d'armes
  jusqu'à Belgiojoso, afin de surveiller les mouvements des Impériaux. Se
  portant lui-même de San-Lanfranco à Mirabello, il ne laissa devant Pavie que
  ses lansquenets et mit le reste de son armée en bataille, prêt à combattre
  l'ennemi, s'il s'avançait vers la chartreuse à l'extrémité septentrionale du
  parc. Il passa sous les armes le 1er et le 2 février, mais l'ennemi, tournant
  vers sa gauche, côtoya l'Olona, et alla dresser son camp à l'est de Pavie.
  C'était en effet le côté par où il semblait le plus facile de secourir la
  ville et d'en rompre le blocus. François Ier, par un mouvement habile, se
  plaça en face des arrivants. Distribuées sur des monticules, adossées vers le
  nord aux murailles du parc, touchant au bas Tessin vers le sud, ses troupes,
  au milieu desquelles il dressa son quartier, eurent ainsi une position
  inabordable, qu'il rendit plus forte encore en l'entourant de fossés et en la
  flanquant de bastions garnis de pièces d'artillerie. Placé entre Pavie, qu'il
  serrait de près, et l'armée impériale, à laquelle il barrait le chemin, il
  empêchait l'une d'être secourue, l'autre de l'attaquer lui-même.

  Les Impériaux, ne pouvant essayer de forcer le passage
  sans s'exposer à une défaite, s'approchèrent à un demi-mille de l'armée
  française, et campèrent à l'abri d'un terrain qui les protégeait contre
  l'artillerie des bastions. On était si près les uns des autres que les cris
  des sentinelles s'entendaient des deux parts, lorsqu'on les plaçait ou les
  relevait. Les artilleurs français et les couleuvriniers espagnols
  échangeaient des coups de feu des points les plus élevés de leur camp. Les
  deux armées restèrent dans cette position durant trois semaines. Les Français
  attendaient à chaque instant la reddition de la place. Pavie s'en va perdue, écrivait déjà François Ier au
  commencement de février[62], s'ils ne la réconfortent de quelque chose, et ils tournent
  autour pour la faire tenir jusqu'au dernier soupir, qui, je crois, ne sera
  pas long, car il y a plus d'un mois que ceux du dedans ne beurent vin, ne
  mangèrent chair ni fromage. Il fallait donc que l'armée impériale
  secourût promptement la place pour l'empêcher de succomber et battit l'armée
  française pour ne pas se dissoudre elle-même. Elle avait épuisé ses vivres et
  n'avait plus d'autre ressource que de joindre et de vaincre l'ennemi. Les
  Impériaux s'y préparèrent de longue main et préludèrent à la grande bataille
  par une suite d'attaques hardies et d'entreprises heureuses.

  Ils parvinrent à faire pénétrer quelques secours dans la
  place par le côté de l'ouest, un peu dégarni depuis que François Ier l'avait
  quitté avec la masse de son armée. Antonio de Leiva avait surtout besoin de
  poudre. Le vice-roi, qu'il avertit de son état de détresse, fit partir, dans
  la nuit du 7 au 8 février, quarante cavaliers dont chacun portait un sac de
  poudre, et qui, après avoir tourné le parc, traversèrent des bois et parvinrent
  sans en être empêchés dans la place. Dès lors Antonio de Leiva multiplia ses
  sorties, qu'il rendit très meurtrières pour les assiégeants. Il en fit une
  que les circonstances favorisèrent et qui permit d'introduire des provisions
  et des bestiaux dans Pavie. Les Grisons campaient devant la ville bloquée, du
  côté de l'ouest. Ils apprirent qu'un partisan de Charles-Quint s'était emparé
  par stratagème de la forteresse de Chiavenna, clef de leur vallée sur le lac
  de Como. Rappelés à la défense de leur pays menacé par les chefs de la ligue
  grise, ils partirent sans se laisser arrêter par aucune représentation, sans
  écouter aucune prière, et laissèrent l'armée du roi affaiblie à la veille
  d'une bataille. Le jour même où ils quittèrent les retranchements français
  pour regagner leurs montagnes, Antonio de Leiva sortit de Pavie avec une
  forte partie de la garnison, les attaqua vivement sur leurs derrières, et
  rentra dans la place avec un butin considérable. Ce ne fut pas le seul
  affaiblissement qu'éprouva François Ier. Un corps de troupes qui descendait
  des Alpes pour se rendre à son camp, s'étant arrêté sans précaution sur la
  Bormida, y fut surpris par les Impériaux enfermés dans Alexandrie, battu,
  dispersé, détruit. Enfin, pour comble de malheur, Jean de Médicis, après
  avoir attiré la garnison dans une embuscade où elle eut beaucoup à souffrir,
  y eut la jambe brisée et fut contraint de quitter le camp. Sa blessure laissa
  sans chef la troupe qu'il commandait, et priva l'armée de l'homme de guerre
  qui ressemblait le plus à Pescara et qui pouvait le mieux lui être opposé.

  Les Impériaux sentaient de plus en plus la nécessité de
  combattre. Lannoy écrivait à Charles-Quint que livrer bataille, c'était
  s'exposer à compromettre sa réputation, si son armée était battue, et à
  perdre l'Italie, mais il ajoutait que la dissolution inévitable et prochaine
  de son armée, si elle ne combattait pas, l'exposerait plus sûrement encore et
  à la ruine de sa réputation et à la perte de l'Italie. Il valait donc mieux
  courir la chance du combat, puisqu'il y avait possibilité de la victoire.
  Mais comment forcer François Ier à combattre, s'il ne le voulait pas ? Dans
  un conseil tenu à ce sujet, les vieux capitaines et les plus sages furent
  d'avis de ne pas livrer bataille, mais l'amiral Bonnivet et le maréchal de
  Montmorency furent d'une opinion contraire. Bonnivet exprima la sienne avec
  une confiance hautaine, et son discours[63] entraîna le roi.
  François Ier, que sa propre ardeur disposait à livrer bataille, se décida à
  l'accepter lorsqu'elle lui serait offerte.

  Les chefs de l'armée impériale avaient tenu conseil de
  leur côté le 23 février. Il n'y avait plus de vivres dans leur camp. Il
  fallait vaincre ou se disperser. Le marquis de Pescara fut d'avis de ne pas
  différer davantage un engagement devenu indispensable. Il proposa d'attaquer
  la nuit les Français, non du côté qui faisait face au camp impérial et que
  rendaient inabordables les retranchements dont il était couvert et les
  bastions qui le défendaient, mais en tournant au nord vers le parc, où l'on
  pénétrerait par une brèche pratiquée à la muraille sur un point qui ne serait
  pas gardé. On obligerait ainsi le roi de France à descendre de ses hauteurs
  fortifiées dans la plaine du parc et à y recevoir la bataille. Le duc de
  Bourbon appuya vivement l'avis de Pescara, et l'attaque fut décidée pour la
  nuit du 24 février, fête de saint Mathias et jour anniversaire de la
  naissance de Charles-Quint.

  Antonio de Leiva, instruit le soir même du 23 février de
  la résolution prise, fut invité à mettre ses cinq mille hommes sous les
  armes, et lorsqu'il entendrait deux coups de canon, à faire une sortie qui
  placerait les Français entre deux feux. On se disposa à décamper pour être
  dans la nuit même à l'une des extrémités du parc, où l'on espérait ouvrir une
  brèche avant le jour. Les soldats reçurent l'ordre de mettre des chemises
  blanches ou des morceaux de toile par-dessus leurs armures, afin de se
  reconnaître en combattant dans l'obscurité d'une nuit de février. Pescara,
  qui comptait principalement sur l'audace et la solidité des Espagnols pour le
  succès de sa manœuvre, et qui avait coutume de les instruire de ses projets
  pour les animer de ses sentiments, y manqua moins que jamais. Il les
  assembla, leur dit ce qu'il attendait d'eux et ajouta : Mes enfants, la fortune nous a placés dans une telle
  extrémité que, sur la terre d'Italie, vous n'avez pour vous que ce qui est
  sous vos pieds ; tout le reste vous est contraire. La puissance entière de
  l'empereur ne parviendrait pas à vous donner demain dans la matinée un seul
  morceau de pain. Nous ne savons où en prendre, sinon dans le camp français
  qui est sous vos yeux. Là toute abonde, le pain, le vin, la viande. Ainsi,
  mes enfants, si vous tenez à manger demain, marchons au camp des Français[64]. Les soldats
  espagnols exprimèrent leur assentiment par leurs acclamations. Frundsberg
  harangua aussi les lansquenets, et les disposa à combattre vaillamment pour
  l'honneur de l'empire et la délivrance de leurs cinq mille compatriotes
  enfermés dans Pavie.

  L'armée se mit en mouvement dans l'ordre prescrit, et se
  dirigea vers la partie du parc, où plusieurs compagnies de soldats et de
  pionniers l'avaient devancée, et travaillaient avec des solives, des pics et
  des pelles à en ébranler et à en abattre la muraille. Celle-ci résista longtemps,
  et l'aube paraissait lorsque le passage devint sur trois points praticable à
  des bataillons entiers, qui purent le traverser au milieu des décombres par
  une brèche de quarante ou de cinquante toises. Pescara fit avancer aussitôt
  le marquis del Vasto avec quinze cents lansquenets et quinze cents
  arquebusiers espagnols vers le château de Mirabello, afin qu'il s'en rendît
  maître sur les Français et qu'il se rapprochât de Pavie.

  En apprenant que les Impériaux s'étaient mis en marche et
  qu'ils abattaient la muraille du parc pour s'ouvrir un chemin jusqu'à lui,
  François Ier avait quitté ses retranchements, et il s'était porté à leur
  rencontre avec son armée. Descendu de son camp fortifié sur la bruyère du
  parc, il rangea en bataille ses troupes qui semblaient animées de la même
  ardeur que lui. Sans être inférieur aux Impériaux en infanterie, M'emportait
  sur eux par le nombre des ses hommes d'armes et de ses canons. Il avait huit
  mille Suisses, cinq mille lansquenets, sept mille hommes de pied français et
  six mille Italiens[65]. Il plaça dans
  une position dominante et sur la droite, d'où n'était pas éloignée
  l'ouverture pratiquée dans la muraille du parc, ses pièces bien attelées,
  sous le commandement du sénéchal d'Armagnac, Galiot de Genouillac, grand
  maître de l'artillerie, qui devait prendre ainsi l'ennemi en écharpe et le
  foudroyer. Non loin de l'artillerie étaient rangés, en masses compactes, les
  lansquenets des bandes noires, à la tête desquels étaient François de
  Lorraine et le duc de Suffolk, Richard de la Poole. A la gauche des
  lansquenets, un peu en arrière, se trouvaient les bataillons serrés des
  Suisses, composant le gros de son infanterie. Les compagnies d'hommes d'armes
  étaient sur les ailes de ces divers corps et les dépassaient un peu, selon la
  manière de combattre du temps. Le maréchal de Montmorency conduisait
  l'arrière-garde composée de soldats italiens et d'aventuriers français ;
  l'avant-garde était confiée au plus ancien des maréchaux, la Palice, qui
  avait près de lui le duc d'Alençon ; François Ier conduisait lui-même le
  corps de bataille. Entouré des grands officiers de sa couronne et des
  gentilshommes de sa maison, il attendait, l'esprit confiant, le cœur joyeux,
  la lance au poing, en capitaine qui croyait avoir bien pris ses dispositions,
  et en chevalier qui brûlait du désir de combattre, dit M. Mignet, le moment
  de fondre sur l'ennemi.

  L'attaque commença par une vive canonnade. Les Impériaux,
  en entrant dans le parc, se dirigeaient par une marche de flanc du côté de
  Mirabello, où devait aussi se porter, au signal convenu, la garnison de
  Pavie. Cette marche était impossible à continuer en présence d'une armée prête
  à les attaquer, et dont l'artillerie les balayait à leur passage. Le marquis
  del Vasto seul s'était élancé vers Mirabello avec ses trois mille Espagnols
  et lansquenets, qui n'y rencontrèrent aucune résistance. Le maréchal
  d'Armagnac, tirant à coups pressés sur les corps espagnols et allemands qui
  avaient franchi la muraille et s'avançaient dans le parc, jetait le désordre
  dans leurs rangs et y faisait des brèches considérables. Vous n'eussiez vu, dit un témoin de la bataille, que bras et testes voler[66]. Embarrassés par
  quelques pièces d'artillerie qu'ils traînaient avec peine à travers les
  décombres, sans pouvoir s'en servir, les Impériaux se jetèrent à la file, et
  presque en fuyant, dans un vallon qui les abrita contre le canon des
  Français. Deux compagnies d'hommes d'armes du duc d'Alençon chargèrent leurs
  soldats débandés et les poursuivirent jusque sur le terrain où ils se mettaient
  à couvert.

  L'affaire prenait une mauvaise tournure pour les
  Impériaux. L'occupation de Mirabello devenait superflue ; la jonction avec la
  garnison de Pavie n'était plus possible ; non seulement les Français
  acceptaient la bataille, mais ils l'engageaient ; ils étaient sur le point de
  battre ceux qui croyaient les surprendre. L'habile et ferme Pescara saisit
  d'un coup-d'œil ce qu'il y avait à faire en cette conjoncture difficile : il
  fallait réunir toutes les forces impériales, opposer à l'impétuosité française
  l'opiniâtreté espagnole, attaquer leurs pesants hommes d'armes par d'agiles
  arquebusiers, jeter les lansquenets sur les Suisses. Il rappela soudainement
  de Mirabello le marquis del Vasto avec ses trois mille hommes ; prévint le
  vice-roi, qui était à l'avant-garde, que le moment était venu de marcher et
  de combattre ; il pressa le duc de Bourbon, qui commandait le corps de
  bataille, d'arriver en toute hâte. Lannoy fit froidement le signe de la
  croix, puis, se tournant vers les siens, il leur dit : Il n'y a plus d'espérance qu'en Dieu ; qu'on me suive, et
  que chacun fasse comme moi. Il donna en même temps de l'éperon à son
  cheval, et, précédé du marquis de Civita-Sant' Angelo, qui conduisait la
  cavalerie légère, il se 'mit en mouvement avec toute son avant-garde.

  François Ier s'avançait aussi, suivi de toute son armée. A
  la tête de la vaillante troupe des seigneurs de sa cour, des gentilshommes de
  sa maison et de deux compagnies de ses ordonnances, il fondit sur
  l'avant-garde ennemie. Rien ne résista au choc de ses cavaliers pesamment
  armés. Le roi abattit et tua d'un coup de lance le marquis de Civita-Sant'
  Angelo[67], dont il
  dispersa les chevau-légers ; avec son escadron victorieux il repoussa les
  hommes d'armes de Lannoy et rompit une troupe de piquiers et d'arquebusiers
  qu'il rencontra sur son passage. Dans son allégresse confiante, il se tourna
  vers le maréchal de Foix, qui était à ses côtés, et lui dit : Monsieur de Lescuz, c'est maintenant que je veux m'appeler
  duc de Milan. Il poursuivit encore un peu les fuyards, puis il arrêta
  sa troupe pour faire souffler ses chevaux.

  La victoire en ce moment semblait se déclarer en sa
  faveur, mais bientôt tout changea de face. Les ennemis, ébranlés au premier
  choc mais non découragés, recommencèrent la lutte avec un nouveau courage.
  L'adroit et indomptable marquis de Pescara continuait à les diriger. Les
  trois mille combattants qu'il avait rappelés de Mirabelle entrèrent en ligne
  sous del Vasto. Ils attaquèrent la gauche de l'armée française, en même temps
  que la cavalerie impériale, ralliée et renforcée, revint à la charge, appuyée
  de quinze cents arquebusiers que Pescara répandit autour d'elle pour abattre
  l'effort de la cavalerie française. De leur côté, les lansquenets de Marc
  Sith et de George Frundsberg, quittant le vallon où ils s'étaient abrités,
  avaient marché au combat. Leurs bandes reçurent les décharges de l'artillerie
  française, sans pouvoir y répondre, mais cette fois sans en être arrêtées.
  D'ailleurs les batteries du sénéchal d'Armagnac étaient déjà masquées en
  partie par les Allemands des enseignes noires, que François de Lorraine et
  Richard de Poole conduisaient intrépidement à l'ennemi. Ces Allemands, qui
  formaient l'aile droite de l'armée de François Ier, rencontrèrent d'abord les
  lansquenets impériaux, qui les assaillirent avec le plus furieux acharnement.
  Sith, à qui s'unirent les Espagnols, se jeta sur un de leurs flancs, et
  bientôt Frundsberg, qui venait un peu après, les attaqua sur l'autre. Les
  lansquenets des bandes noires se battirent bien : aucun d'eux ne recula ;
  mais ils furent enfoncés malgré leur vive résistance, et périrent presque
  tous. Leurs deux intrépides chefs, le duc de Suffolk et François de Lorraine,
  perdirent la vie en combattant à leur tête.

  Tandis que l'aile droite de l'armée française succombait
  ainsi sous le choc, des Impériaux, le centre éprouvait un sort pareil. Les
  arquebusiers espagnols y avaient fait de grands ravages parmi la grosse
  cavalerie des compagnies d'ordonnance. Leurs coups de feu pressés et sûrs
  perçaient les armures, abattaient les grands chevaux de ces pesants hommes
  d'armes, qui ne pouvaient pas les joindre et ne surent pas les repousser. Le
  désordre se mit dans leurs rangs ; ils se rejetèrent en arrière et rompirent
  l'ordonnance des Suisses, contre lesquels s'avancèrent et tirèrent alors les
  arquebusiers espagnols. Ces célèbres bataillons helvétiques perdirent à Pavie
  la renommée de bravoure et de solidité, qu'ils avaient laissé entamer déjà à
  Marignan. Ebranlés par le mouvement de retraite des hommes d'armes, assaillis
  de front par les troupes enhardies de Pescara et Vasto, menacés à leur droite
  par les lansquenets de Sith et de Frundsberg, qui s'avançaient après avoir
  battu les bandes noires, ils ne résistèrent pas longtemps et lâchèrent pied
  presque sans combattre.

  François Ier, après avoir fait reprendre haleine aux
  siens, s'était de nouveau jeté dans la mêlée. Sa lance, qui avait frappé tant
  d'ennemis, était brisée, et il avait tiré sa grande épée de bataille, dont il
  se servait vaillamment. Au moment où il croyait poursuivre sa victoire, il
  vit l'ébranlement et la déroute des Suisses. Mon
  Dieu, qu'est-ce ? s'écria-t-il, et il se dirigea vers eux pour les
  arrêter et les ramener au combat, mais ses efforts, pas plus que les
  instances de Jean de Diesbach et du seigneur de Fleurange, qui les
  commandaient, ne parvinrent à leur faire tourner de nouveau leurs enseignes
  contre les Impériaux. Se plaçant alors à la tête d'une troupe d'hommes
  d'armes qu'il rallia, François Ier se précipita en désespéré sur la cavalerie
  ennemie et les arquebusiers qui la soutenaient. Il aurait pu se sauver, il
  aima mieux être tué ou pris que d'encourir le déshonneur de la fuite. Il y
  eut en ce moment une mêlée confuse et meurtrière. Tandis que Pescara, qui y
  reçut trois blessures, avançait toujours, Antonio de Leiva, sorti de Pavie
  avec ses cinq mille hommes de pied, ses trois cents lances et ses
  chevau-légers, venait à sa rencontre. Les Français en désordre étaient
  pressés entre la garnison encouragée et l'armée victorieuse. Pendant quelque
  temps on combattit au hasard et sans merci. Parmi la grande noblesse
  française, qui se comporta héroïquement dans cette journée, beaucoup avaient
  déjà péri, beaucoup plus alors tombèrent morts ou blessés. Le vieux la
  Trémoille, qui depuis la fin du dernier siècle, avait fait toutes les
  guerres, resta sur le champ de bataille. Le premier des maréchaux de France,
  la Palice, y perdit glorieusement la vie. Son collègue, le maréchal de Foix,
  reçut aux côtés du roi une blessure qui l'abattit et qui devait être
  mortelle. Le bâtard de Savoie, grand maître de France, et le grand écuyer
  San-Severino, chef du parti français au royaume de Naples, eurent, vers la
  fin de la bataille, le sort qu'avaient eu dans les commencements le duc de
  Suffolk et François de Lorraine, morts à la tête des lansquenets. L'amiral
  Bonnivet alla se faire tuer au milieu des rangs ennemis pour ne pas voir
  l'armée détruite, le roi prisonnier, et ne pas assister à un désastre dont il
  était en partie la cause.

  François Ier combattait toujours. Quoique blessé à la
  l'ace et à la main, il était retenu par son fier courage au milieu des
  ennemis qu'il frappait de sa longue épée, mais son cheval, déjà atteint,
  ayant été percé d'un coup de lance, par le comte Nicolas de Salm, il tomba
  sous lui et fut entouré d'Espagnols et d'Allemands qui le pressaient de se
  rendre. La rivalité de ceux qui se disputaient sa capture et cherchaient à
  s'emparer de ses armes mettait sa vie en péril, quand le vice-roi de Naples,
  averti, accourut vers le lieu où il était renversé, descendit de cheval, le
  dégagea, le releva, et, en s'inclinant devant lui, le reçut prisonnier de
  l'empereur. Objet d'admiration pour sa bravoure, de respect pour son
  infortune, François 1er fut conduit, selon son désir, dans le monastère de
  Saint-Paul, placé au milieu du camp d'où la veille il dominait l'Italie,
  maintenant perdue.

  En moins de deux heures, une belle armée, ayant à sa tête
  un vaillant prince et les généraux les plus braves, avait été battue et
  presque anéantie. Plus de dix mille hommes avaient péri sur le champ de
  bataille, ou s'étaient, en fuyant, noyés dans le Tessin. Les prisonniers
  furent nombreux et des plus considérables. Le roi de Navarre, le comte de
  Saint-Paul de la maison de Vendôme, le sire de Fleurange, de la maison de la
  Marck, le prince de Talmont, héritier de la Trémoille, le maréchal de
  Montmorency et Chabot de Brion partagèrent la captivité de François Ier. Le
  premier prince du sang, le duc d'Alençon, beau-frère du roi, y échappa seul,
  mais peu glorieusement. Il avait quitté précipitamment le champ de bataille.
  Avec lui se sauvèrent quelques centaines d'hommes d'armes et quelques
  milliers de fantassins, qui parvinrent à franchir le parc et remontèrent en
  désordre vers Milan. Sous le coup de ce grand désastre, la France était sans
  roi, sans capitaine, sans armée, et tout était à craindre pour elle, si
  l'ennemi se montrait aussi habile qu'il avait été heureux.

  Le lendemain de leur victoire, les chefs des troupes
  impériales annoncèrent à Charles-Quint cet éclatant succès de ses armes. Le
  vice-roi de Naples fit partir le commandeur Peñalosa, qui avait pris part à
  la bataille, afin d'en rendre compte à l'empereur. Il obtint de François Ier
  que cet envoyé traversât la France avec un sauf-conduit pour arriver plus
  vite en Espagne. Le roi le chargea d'une lettre pour la régente sa mère : Madame, lui disait-il, pour
  vous faire savoir comment se porte le reste de mon infortune, de toutes
  choses ne m'est demeuré que l'honneur et la vie, qui est saulve. Il la
  conjurait d'user de prudence et lui recommandait ses petits enfants. Il la
  priait d'accorder libre passage au commandeur Peñalosa, qui va, disait-il[68], devers l'empereur pour savoir comment il voudra que je
  sois traité.

  C'est à Madrid que Charles-Quint reçut, le 10 mars 1525,
  les dépêches de son vice-roi de Naples, Charles de Lannoy, lui annonçant la
  grande victoire remportée par son armée d'Italie et la prise du roi de
  France. Atteint à Valladolid, sur la fin de l'été de 1524, d'une fièvre
  opiniâtre, ses médecins lui avaient donné le conseil de venir respirer l'air
  vif et pur de cette première ville[69]. Charles était
  loin de s'attendre à un succès aussi éclatant ; son esprit, au contraire,
  était rempli de trouble et d'inquiétude. Nous venons de voir quelle était la
  situation en Italie, combien les dernières nouvelles de Lannoy étaient inquiétantes.
  On se figure aisément l'impression qu'en de telles conjonctures l'empereur
  dut éprouver en apprenant la victoire de Pavie. Et cependant rien n'en parut
  sur son visage ni dans ses paroles[70]. Il passa
  incontinent dans son oratoire, s'y agenouilla, et y resta une heure en
  prière. L'heureuse nouvelle s'était répandue rapidement dans Madrid. Bientôt
  le palais se remplit des grands de la nation, des officiers de la couronne,
  des envoyés des puissances étrangères. Charles reçut leurs félicitations avec
  le même calme, la même retenue. Il rapportait modestement le succès à Dieu,
  l'arbitre des victoires et des châtiments humains[71]. Le lendemain,
  il se rendit, avec toute sa cour, à l'ermitage de Santa Maria de Atocha,
  situé à quelque distance de la ville ; il y entendit la messe et un sermon
  prêché par fray Juan de Hempudia, de l'ordre des frères-prêcheurs. Il ne
  voulut pas permettre que dans sa résidence, ni en aucun autre endroit de ses
  états, on se livrât à des réjouissances publiques. Dans ses lettres comme
  dans ses discours, il n'attribua sa victoire qu'à la justice de sa cause.

  En même temps que les dépêches de Lannoy et la lettre de
  François Ier, mentionnée plus haut, Peñalosa avait remis à l'empereur une
  lettre de Louise de Savoie, mère du roi de France, que son fils avait
  déclarée régente du royaume, en partant pour l'expédition d'Italie. Cette
  princesse appelait Charles monsieur mon bon fils,
  comme au temps où les relations les plus étroites existaient entre les deux
  cours, et où la fille du roi très chrétien était sur le point d'être unie au
  roi catholique. Elle louait Dieu de ce que, dans le malheur arrivé à son fils,
  il était tombé aux mains du prince qu'elle aimoit le
  mieux ; elle exprimait l'espoir que la grandeur de l'empereur ne lui
  ferait point oublier la prochaineté de sang et de
  lignage qu'il y avait entre lui et le roi ; elle le suppliait de
  penser au grand bien qui pourrait résulter, pour toute la chrétienté, de
  l'amitié des deux monarques d'Espagne et de France ; enfin elle lui demandait
  de faire traiter son prisonnier comme l'honnêteté
  de l'un et de l'autre le requérait, et de permettre qu'elle eût souvent des
  nouvelles de son fils[72].

  L'empereur avait à prendre une suprême détermination. Allait-il,
  comme plusieurs de ses ministres[73] l'y engageaient,
  profiter de la consternation et de l'abattement oui la France était plongée
  pour profiter de la victoire, faire rentrer son armée d'Italie en Provence,
  envahir le Languedoc au moyen des forces qu'il avait dans le Roussillon,
  faire pénétrer en Picardie ses troupes des Pays-Bas ? C'était aussi l'avis de
  son frère Ferdinand, qui était venu jusqu'à Insprück, afin de seconder les
  mouvements de l'armée impériale, et qui le pressait de marcher en avant, afin
  qu'il ne lui arrivât point ce qui était arrivé à Annibal, après la bataille
  de Cannes. Mais Charles-Quint, dit M. Gachard, était d'un caractère pacifique
  ; depuis l'origine de ses querelles avec François Ier, il n'avait cessé de
  désirer qu'un arrangement fondé sur le respect du droit et de la justice vint
  y mettre fin. Le langage qu'il tenait, à cette époque même, aux ambassadeurs
  de Venise dévoile parfaitement les sentiments qui régnaient dans son cœur : Sachez, leur disait-il, que
  si je le voulais, rien ne me serait plus facile que de troubler la chrétienté
  ; mais la seule gloire à laquelle j'aspire est qu'on dise que, de mon temps,
  elle a joui de la tranquillité et, de la paix. Cette paix je désire tellement
  l'affermir qu'elle subsiste après moi, et que nos armes se tournent contre
  les infidèles[74]. Ajoutons que
  des raisons politiques d'un ordre supérieur lui conseillaient de traiter avec
  le roi de France. Il lui importait de pouvoir passer sûrement en Italie pour
  s'y faire couronner ; en Allemagne, sa présence devenait de jour en jour plus
  nécessaire, car son autorité y avait souffert de graves atteintes, et les
  progrès de la secte luthérienne y multipliaient l'agitation et les désordres.
  Un autre sujet l'inquiétait, c'était les motifs de défiance que commençait à
  lui donner le roi d'Angleterre, c'est-à-dire, l'allié sur lequel il semblait
  qu'il avait le plus le droit de compter[75].

  Il se décida donc pour la paix. Il chargea Adrien de Croy,
  seigneur de Beauraing, souvent employé par lui, nous l'avons vu, dans les
  affaires les plus délicates, et l'un des principaux personnages de sa cour,
  de se rendre de sa part auprès de François Ier. Il manda au duc de Bourbon et
  au vice-roi de Naples de suspendre les hostilités. Il lui semblait honnête,
  ce sont ses propres expressions, de ne pas les continuer pendant que le roi
  était entre ses mains. Il donna des ordres analogues aux Pays-Bas et sur les
  frontières d'Espagne. Il recommanda à Lannoy de faire bonne garde de son
  prisonnier, mais aussi d'avoir pour lui les plus grands égards et de
  permettre qu'il fût servi par ceux de ses officiers qui lui étaient le plus
  agréables. Enfin il exprima, dans une instruction commune à Beauraing, à
  Bourbon et à Lannoy, les conditions auxquelles il était prêt à rendre la
  liberté au monarque français. Beauraing devait les communiquer, en passant
  par Lyon, à la régente, à laquelle il était chargé de remettre en même temps
  la réponse de l'empereur. Cette réponse était pleine de courtoisie. Charles
  témoignait sa joie d'avoir appris que le roi était en bonne santé ; il
  assurait la régente qu'il le traiterait comme il voudrait être traité
  lui-même ; il lui annonçait qu'il avait donné des ordres pour qu'elle pût
  avoir des nouvelles de son fils aussi souvent qu'elle le désirerait. Il
  terminait en disant que, nonobstant la victoire qu'il avait plu à Dieu de lui
  envoyer, il ne voulait pas prolonger la guerre, avant d'avoir tenté tous les
  moyens de conclure une bonne paix. J'ay, à ceste
  cause, disait-il, faict mettre tant en mon
  nom comme de mes alliez, ma résolution par escrit de ce qu'est mon intention
  d'avoir et recouvrer, comme chose qui justement m'appartient... J'espère que vous penserez, et ne me refuserez chose tant
  juste et raisonnable pour le bien et repos de l'universelle chrétienneté[76].

  La garde du roi prisonnier avait été confiée à don
  Fernando de Alarcon, l'un des plus anciens et des plus estimés capitaines des
  troupes espagnoles. A Pavie, il commandait l'une des trois divisions de
  cavalerie ; c'était lui qui avait chargé et mis en déroute l'escadron au
  milieu duquel était François Ier. Alarcon s'était transporté avec le roi dans
  la forteresse de Pizzighettone, près de Crémone, où il le gardait avec l'aide
  de deux cents hommes d'armes et de douze cents fantassins. Le projet de
  traité dont Beauraing était porteur devait être présenté au roi prisonnier
  par le duc de Bourbon et le vice-roi de Naples. L'empereur prévoyait bien que
  ce projet, dont l'une des principales conditions était la restitution du
  duché de Bourgogne, exciterait une vive répugnance dans l'esprit de François
  Ier. Déjà la régente avait déclaré que si l'empereur voulait traiter de la
  rançon du roi, elle prêterait l'oreille à ses propositions, mais que, quant à
  céder un pied de terre, la France n'était pas assez bas pour le faire, et que
  le royaume était prêt à se défendre, quoique le roi fût prisonnier.
  L'empereur avait donc expressément recommandé à Bourbon et à Lannoy
  d'employer, pour faire ces communications au roi, les paroles les plus
  honnêtes et les plus douces, de manière à ne l'irriter ni le désespérer.

  Quelles étaient donc ces propositions que la régente
  venait de rejeter sans hésiter et avec des paroles altières qui convenaient
  si peu à la situation ? Charles-Quint déclarait tout d'abord qu'il se
  contenterait de reprendre pour lui-même les possessions récemment soustraites
  à la maison de Bourgogne, quoiqu'il fût en droit, disait-il, de revendiquer
  sinon tout le royaume de France, au moins plusieurs de ses provinces. Il demandait
  donc que le roi de France rendit le duché de Bourgogne, accordé par le roi
  Jean à Philippe le Hardi et à toute sa postérité ; les comtés d'Auxerre, de
  Mâcon, la vicomté d'Auxonne et les autres terres cédées à ses bisaïeuls, à
  lui Charles-Quint, les ducs Philippe et Charles, par les traités d'Arras, de
  Conflans et de Péronne ; abandonnât la ville de Térouanne avec la ville et le
  château de Hesdin ; perdit ses droits de suzeraineté sur la Flandre et sur
  l'Artois ; renonçât à toutes ses prétentions sur le royaume de Naples, les
  duchés de Milan, le comté d'Asti, la seigneurie de Gênes ; cédât la Provence
  au duc de Bourbon, qui la réunirait à ses anciens états pour en former un
  royaume indépendant ; restituât au roi d'Angleterre tout ce qui lui revenait
  en France ; enfin rétablit le prince d'Orange dans sa principauté confisquée[77]. François Ier
  devait, avant de sortir de prison, faire ratifier ce traité par les états de
  son royaume, qui en jureraient la perpétuelle observation, et le sanctionner
  de nouveau quand il serait devenu libre.

  Le duc de Bourbon et le vice-roi de Naples accompagnèrent
  Beauraing à Pizzighettone pour communiquer ces propositions au roi et
  connaitre sa réponse. Elles lui parurent exorbitantes. Le seigneur roi, écrivirent Bourbon et Lannoy à
  Charles-Quint[78],
  les a trouvées bien difficiles. Cependant il
  déclara s'en remettre à la régente, à laquelle il donnait tous ses pouvoirs.
  Il écrivit le jour même à l'empereur. J'ai mandé à
  Madame ma mère la résolution de ce qu'il me semble qu'elle doit faire pour ma
  délivrance, vous suppliant la vouloir recevoir et juger en cœur d'empereur
  qui désire plutôt se faire honneur que me faire honte[79]. François Ier
  avait déjà écrit à Charles-Quint une première lettre, bien humble, remarque
  M. Gachard, dans laquelle il exprimait l'espoir que l'empereur userait
  généreusement de sa victoire et ne voudrait le contraindre à rien qui ne se
  dût. Je vous supplie, disait-il, de juger en votre propre cœur ce qu'il vous plaira faire
  de moi, étant sûr que la volonté d'un prince tel que vous êtes ne peut être
  accompagnée que d'honneur et de magnanimité. Il lui demandait de fixer
  avec une miséricordieuse convenance ce qu'il fallait pour la libération d'un
  roi de France, en voulant le gagner comme ami et non le désespérer. Il lui
  proposait de l'acquérir ainsi entièrement, et il ajoutait dans un langage que
  M. Mignet lui-même ne peut s'empêcher de trouver trop soumis : Vous pouvez être sûr, au lieu d'un prisonnier inutile, de
  rendre un roi à jamais votre esclave[80].

  Aux grands et aux compagnies souveraines de son royaume
  François Ier tenait un plus fier et plus digne langage. Entre tant d'infélicités, leur disait-il, je n'ai reçu nul plus grand plaisir que scavoir
  l'obéissance que portez à Madame en vous montrant loyaux sujets et bons
  François, la vous recommandant toujours et mes petits enfants, qui sont les
  vôtres et de la chose publique. Il ajoutait qu'en continuant ainsi ils
  donneraient à ses ennemis beaucoup plus l'envie de le délivrer que de lui
  faire la guerre. Il finissait cette lettre à ses sujets, par des déclarations
  que M. Mignet appelle à juste titre admirables de sentiment et de langage : Comme pour mon honneur et celui de ma nation, leur
  disait-il, j'ai plutôt élu l'honnête prison que la honteuse fuite, soyez sûrs
  qu'il ne sera jamais dit que, si je n'ai été si heureux de faire le bien à
  mon royaume, pour envie d'être délivré, j'y fasse mal. Il affirmait
  qu'il aimerait mieux rester toute sa vie en prison que de causer un détriment
  à son pays[81].
  Nobles paroles, dit à son tour M. Gachard, que l'histoire devrait graver en lettres d'or sur ses
  tablettes, si la conduite ultérieure de François Ier ne les avait pas
  démenties.

  A la persuasion du vice-roi de Naples, qu'il appela auprès
  de lui, le royal captif offrit bientôt des concessions qui ne s'éloignaient
  pas beaucoup des exigences de l'empereur. Comme il avait perdu la reine
  Claude sa femme, il proposa d'épouser la princesse Eléonore, veuve du roi de
  Portugal et sœur de Charles-Quint. Il demanda que le différend relatif au
  duché de Bourgogne fût soumis à la décision de la justice. Si le duché était
  reconnu appartenir à l'empereur, on le lui restituerait ; sinon, il serait
  donné en dot à la reine de Portugal, et les enfants mâles que le roi aurait
  de son mariage en hériteraient. Il renonçait pleinement au duché de Milan, à
  l'état de Gênes, au royaume de Naples, à la suzeraineté de la Flandre et de
  l'Artois ; il adhérait à la restitution de Hesdin et abandonnait toute
  prétention sur Tournai. Lorsque l'empereur irait se faire couronner en
  Italie, ou lorsqu'il exécuterait quelque entreprise en Allemagne, François
  Ier consentait à fournir la moitié de l'armée et à payer la moitié de la
  dépense. Si l'entreprise était dirigée contre les Turcs, il y prendrait part
  avec le même contingent de troupes, qu'il entretiendrait de ses deniers et
  qu'il conduirait en personne. Se substituant à l'empereur dans les
  engagements que celui-ci avait pris envers le roi d'Angleterre, il payerait à
  Henri VIII tout ce qui lui était dei. Il rendrait au duc de Bourbon ses
  états, ses pensions, ses offices, c'est-à-dire, de vastes provinces, des
  sommes considérables, les grandes charges de chambrier et de connétable, et
  de plus le gouvernement du Languedoc. Comme il demandait pour lui-même la
  sœur de Charles-Quint, promise au duc de Bourbon, il offrait de donner en
  mariage à ce dernier la princesse Renée, fille de Louis XII. Il lui
  permettait même de poursuivre en justice le droit qu'il prétendait avoir sur
  le comté de Provence, et il annonçait le dessein de le reconnaître comme son
  lieutenant-général, en le plaçant à. la tête de l'armée qu'il enverrait au
  secours de l'empereur, s'il ne la commandait pas en personne[82]. Ecrites sous la
  dictée de François Ier, en présence du vice-roi de Naples[83], ces
  propositions devaient être portées à Charles-Quint par don Ugo de Moncada,
  qui commandait la flotte espagnole avant la bataille de Pavie, avait été fait
  prisonnier et venait d'être échangé avec le maréchal de Montmorency. En les
  transmettant à l'empereur, Lannoy le suppliait de conclure une paix qui
  attacherait pour toujours à lui le roi de France[84]. Il lui
  rappelait le danger où avaient été ses affaires, la peine qu'il avait eue
  tant avec ses sujets qu'avec ses ennemis, et il l'engageait à saisir
  l'occasion d'imposer la loi à ceux qui voulaient la lui donner. Mais les offres
  portées par Ugo de Moncada, que la régente de France et son conseil repoussèrent
  comme excessives[85], l'empereur les
  regarda comme insuffisantes[86].

  Déjà, sur le refus de ses propositions, Charles-Quint se
  préparait à reprendre la guerre. Il envoya le commandeur Peñalosa en
  Angleterre pour resserrer l'union un peu relâchée avec Henri VIII, et obtenir
  de lui l'argent sans lequel ses troupes ne pouvaient être mises en mouvement.
  Cet argent l'empereur le cherchait partout et le demandait à tout le monde. Peñalosa
  eut donc l'ordre de demander au roi d'Angleterre que la princesse Marie sa
  fille lui fût remise avec sa dot de 600.000 ducats, dont 200.000 seraient
  immédiatement comptés et 400.000 le seraient de mois en mois. A l'aide de cet
  argent, l'empereur se proposait d'entrer en France par les Pyrénées et d'y
  faire entrer par les Alpes l'armée d'Italie. Henri VIII était requis en même
  temps, aux termes du traité de Windsor, d'opérer par Calais une descente avec
  ses troupes, auxquelles se joindraient trois mille hommes de cavalerie et
  mille hommes de pied des Pays-Bas. En cas que le roi d'Angleterre ne voulût
  pas envoyer encore en Espagne la princesse sa fille trop jeune pour être
  mariée, le commandeur devait réclamer tout au moins en prêt la somme de
  400.000 ducats, sans laquelle il serait impossible d'effectuer l'invasion de
  la France.

  L'orgueilleux Henri VIII repoussa ces propositions avec
  hauteur. Dégageant l'empereur de la promesse qu'il avait faite d'épouser sa
  fille, il lui refusa tout argent pour continuer la guerre. Il répondit qu'il
  en avait trop fourni pour des entreprises qui avaient été profitables à
  l'empereur seul, tandis que lui n'avait reçu aucun des dédommagements qui lui
  avaient été promis. Le monarque anglais se montrait ainsi complètement éloigné
  de s'unir à Charles-Quint pour envahir les états de François Ier en reprenant
  la guerre[87].
  Ce refroidissement de l'Angleterre et le mécontentement des états italiens,
  auxquels ses généraux avaient imposé des contributions de guerre
  considérables en châtiment de leur abandon ou de leur infidélité, changèrent
  les dispositions de l'empereur et le décidèrent à s'engager dans de nouvelles
  négociations pacifiques.

  Dans l'intervalle, un changement s'était produit dans la
  situation du roi prisonnier. François Ier avait été enfermé près de trois
  mois dans Pizzighetone, quand ceux qui étaient chargés de le garder songèrent
  à le placer dans un lieu encore plus sûr. Ils jugèrent qu'il ne serait nulle
  part plus sûrement que dans le Château-Neuf de Naples, construit sur une
  bande de terre s'avançant au milieu de la mer, et ils prévinrent l'empereur
  de cette résolution. Le 18 mai, Lannoy alla chercher le roi à Pizzighettone.
  Sous l'escorte d'Alarcon et d'environ deux mille hommes, il le conduisit par
  le haut du Milanais, en évitant les villes, jusqu'à Gênes. Après six jours de
  marche il pénétra dans la citadelle avec son prisonnier, et, le 31 mai, la
  flotte espagnole étant prête à quitter le port, il fit descendre de grand
  matin, du château au môle, François Ier, qui, toujours suivi d'Alarcon et de
  ses arquebusiers, monta sur la galère capitane de Castille. Les seize navires
  composant la flotte se dirigèrent vers Porto-Fino, oh les retint le temps
  contraire.

  Le roi éprouvait un grand déplaisir de cette translation.
  Il redoutait le climat de Naples, et disait que le mener au bord de la mer,
  c'était vouloir le faire mourir. Il crut d'abord pouvoir recouvrer sa liberté
  dans le passage de Gênes à Naples. Dès le 12 mai il était parvenu à donner
  secrètement des informations à la régente, et lui avait écrit qu'on n'aurait
  à combattre que quatorze galères et dix-huit cents arquebusiers espagnols.
  Les préparatifs pour le délivrer s'étaient poursuivis avec promptitude. Une
  partie de la flotte française devait se rendre le 31 mai dans les eaux de
  Gênes, Où la joindraient successivement les autres navires qu'on armait. Le
  maréchal de Montmorency, après avoir vu la régente à Lyon, avait rejoint le
  roi à Gênes presque à la veille de son embarquement. Il était investi du
  commandement général des armées de mer. Mais François Ier avait renoncé à une
  entreprise non moins incertaine que périlleuse, en obtenant que Lannoy le
  menât en Espagne auprès de Charles-Quint. Il désirait ardemment une entrevue
  avec l'empereur, et Lannoy lui-même souhaitait faciliter un arrangement,
  qu'il croyait praticable de près, impossible de loin[88]. Le vice-roi,
  qui redoutait d'ailleurs le climat de Naples pour son prisonnier pendant les
  mois d'été, se rendit donc aisément au vœu du roi, et, sans consulter les
  autres chefs impériaux, sans prévenir même l'empereur, il changea tout seul
  ce qui avait été arrêté en commun. Le 8 juin 1525, il conclut à Porto-Fino,
  avec le maréchal de Montmorency, un accord en vertu duquel six galères
  françaises se joindraient aux galères espagnoles et l'aideraient à
  transporter sans risque François Ier à Barcelone. Lannoy plaça des soldats
  espagnols sur les vaisseaux français, et, un peu avant de mettre à la voile,
  il écrivit du port de Villefranche à l'empereur[89] : Sire, nous avons vingt galères bien armées et suis bien
  asseuré du reste de l'armée de mer de France, qui ne nous fera aucun
  empêchement. Je vous amène le roi, ce qui, j'en suis certain, vous sera chose
  agréable, car il ne tiendra qu'à Votre Majesté de promptement achever ses
  affaires. Il monta lui-même sur le navire qui avait été préparé avec
  soin pour recevoir et transporter François Ier.

  Le 10 juin, on fit voile vers l'Espagne. Le roi, entré
  dans le port de Palama le 17, arriva le 49 à Barcelone, où il fut reçu avec
  les plus grands honneurs. Le jour suivant, il se rendit à l'église principale
  de la ville pour y entendre la messe. Il traversa la ville entouré des
  hallebardiers du vice-roi et suivi d'une compagnie de soldats armés de piques
  et d'escopettes. L'église, resplendissante de lumières, avait été ornée de
  riches tentures ; un dais était dressé près du grand autel. Le roi ne voulut
  pas y prendre place, mais il s'agenouilla à côté, et se tint dans cette
  attitude pendant la plus grande partie de l'office, ayant derrière lui le vice-roi,
  Alarcon et quelques grands seigneurs. Le lendemain on remit à la voile se
  dirigeant vers Valence, où François Ier trouva le même accueil. De là il fut
  conduit dans les montagnes des Morisques, à Benisano, dont le château
  appartenait au gouverneur de Valence. C'était un lieu fort agréable, propre à
  la chasse, dont il prit le divertissement, toujours en compagnie d'Alarcon,
  et où il resta quelques temps.

  Lannoy, accompagné du maréchal de Montmorency, était allé
  rendre compte à l'empereur de ce qui s'était passé et demander ses ordres
  pour la suite. Charles-Quint était en ce moment à Tolède, où il tenait les
  cortes de Castille. Il se montra étonné de l'arrivée du roi en Espagne ; il
  jura Dieu et l'ordre de la Toison d'or qu'il n'avait eu aucune connaissance
  des projets du vice-roi, ce qui frappa tout le monde car il ne lui arrivait
  jamais de jurer. A la surprise qu'il en éprouvait se joignait le vif
  mécontentement de ses généraux d'Italie, qui ressentaient comme un affront le
  changement de résolution du vice-roi, et lui reprochaient de l'avoir décidé
  tout seul et sans même les en prévenir. Bourbon et Pescara s'en étaient
  plaints à l'empereur dans les termes les plus violents et les plus amers.
  Mais le vice-roi jouissait d'une grande confiance auprès de Charles-Quint ;
  il parvint à le faire entrer dans ses sentiments, en lui remontrant qu'il
  disposerait plus complètement de son prisonnier en Espagne qu'en Italie, et
  qu'en le rapprochant de lui il arriverait bien mieux à ses fins par un traité
  auquel le roi de France se montrait enclin que par une guerre que rendaient
  périlleuse le refroidissement de l'Angleterre et l'animosité de l'Italie. Le
  maréchal de Montmorency accompagnait Lannoy ; il avait été chargé par le roi
  de demander trois choses à l'empereur : une entrevue qui permettrait
  d'aplanir en quelques instants toutes les difficultés ; une trêve, pendant
  laquelle l'archevêque d'Embrun, et Jean de Selve, premier président du
  parlement de Paris, munis des pouvoirs de la régente sa mère, auraient le
  temps de traiter régulièrement des conditions de la paix ; enfin un
  sauf-conduit pour la duchesse d'Alençon[90], sa sœur, dont
  la présence seconderait la prompte conclusion d'un accord. Charles-Quint
  consentit à la trêve qui devait durer six mois, et il accorda le sauf-conduit
  pour la duchesse d'Alençon, en ayant soin d'avertir que si elle n'arrivait
  pas avec le pouvoir de céder le duché de Bourgogne, il était inutile qu'elle
  vînt. L'empereur se tut sur l'entrevue demandée par François Ier.

  Il prit alors le parti d'établir François Ier dans le
  voisinage de Tolède, afin qu'il fùt plus à sa portée, et que les négociateurs
  de la régente pussent aisément communiquer avec lui. Il ordonna donc de le
  conduire au château de Madrid, située à huit lieues de Tolède. Le roi quitta assez
  joyeux Benisano le 20 juillet. Le gouverneur de Valence, beaucoup de
  seigneurs et de caballeros
  l'accompagnèrent jusqu'à Requena, où il trouva l'évêque d'Avila envoyé par
  l'empereur pour le complimenter de sa part. A Santorcaz, il revit le vice-roi
  de Naples aussi dépêché par l'empereur vers lui. Pendant trois semaines qu'il
  mit à traverser l'Espagne, de Benisano à Madrid, son voyage fut celui d'un
  roi et non d'un prisonnier. A Guadalajara, il reçut du duc de l'Infantado les
  plus magnifiques fêtes. Trois jours durant, ce grand seigneur le fit assister
  à des courses de taureaux, lui donna le spectacle de joutes et de tournois,
  lui offrit tous les divertissements qu'on ne trouvait qu'à la cour des
  princes. De Guadalajara, François Ier vint à Alcala de Henares. Toute la
  ville, ayant à sa tête la célèbre université d'Alcala, qui comptait onze
  mille étudiants immatriculés, se porta à sa rencontre et lui fit une
  réception solennelle[91]. Il arriva enfin
  le 17 août à Madrid, où l'attendait une plus longue et plus pénible
  captivité.

  François Ier fut conduit et établi à l'alcazar de cette
  ville. Le donjon était haut, étroit et sombre. Il s'élevait non loin du
  Manzanares presque à sec dans cette saison, et avait vue sur la campagne
  aride du vaste plateau de Madrid. La chambre disposée pour le roi prisonnier
  n'était pas très spacieuse. Un lit pour le roi, des coffres pour les objets
  de son service, quelques tables et des sièges pour ceux qui étaient admis à
  lui tenir compagnie, composaient l'ameublement de cette chambre, dont les
  murailles se couvrirent bientôt de tentures à fleurs de lis apportées de
  France. Alarcon, placé dans le voisinage avec sa troupe d'arquebusiers, qui
  occupait surtout la partie inférieure de la tour, continuait à veiller sur le
  royal prisonnier confié à sa garde.

  Les ambassadeurs de la régente, François de Tournon,
  archevêque d'Embrun, et Jean de Selve, premier président du parlement de
  Paris, étaient arrivés à Tolède dès le 15 juillet, et avaient eu le 17 leur
  audience de l'empereur. Leurs instructions leur défendaient de consentir à
  aucune cession du territoire français, et ils devaient se borner à proposer
  une rançon en argent, ainsi que le double mariage du roi avec la reine
  Eléonore, sœur de Charles-Quint, et du dauphin avec sa nièce, la fille de la
  reine Eléonore. Ils pouvaient renoncer successivement au royaume de Naples,
  au duché de Milan, à la seigneurie de Gênes, au comté d'Asti, à la ville de
  Hesdin, à celle de Tournai, à la suzeraineté de la Flandre et de l'Artois. Là
  se bornaient les pouvoirs de ces envoyés. L'empereur les renvoya aux gens de
  son conseil. C'étaient le grand chancelier, l'habile et opiniâtre Mercurin de
  Gattinara ; le grand chambellan, comte Henri de Nassau ; le vice-roi de
  Naples, le gouverneur de Bresse, Gorrevod, son mayordomo
  mayor ; le grand commandeur de Santiago, Hernando de Vega, un des
  fidèles serviteurs de son aïeul Ferdinand le catholique ; le seigneur de Rœulx
  Beauraing et le secrétaire d'état Jean Allemand.

  Les conseillers impériaux et les négociateurs français
  débattirent les intérêts et maintinrent les prétentions des deux parties avec
  une ardeur et une opiniâtreté égales dans des conférences qui se prolongèrent
  en s'animant[92].
  D'aucun côté on n'entendait rien céder. L'empereur réclamait avant tout la
  Bourgogne ; et les ambassadeurs de la régente, nous venons de le dire,
  avaient pour instructions formelles de ne pas y renoncer. François Ier
  lui-même venait de le leur défendre expressément. Le
  moins que vous pourriez offrir de cela, leur avait il écrit[93], seroit trop pour mon vouloir. Les conférences
  devenant plus agitées et restant tout à fait inutiles, se rompirent. De Selve
  et l'archevêque d'Embrun en adressèrent la relation au roi prisonnier.
  Celui-ci, ayant pris connaissance des exigences du conseil de l'empereur,
  dicta une protestation, dans laquelle il disait qu'il
  aimoit mieux tolérer longue prison que faire chose à lui honteuse et
  dommageable à son royaume[94]. Toutefois, ne
  se croyant sans doute pas sûr de lui-même, il déclara d'avance nulle et sans
  valeur la cession de la Bourgogne faite par contrainte, et annonça que,
  redevenu libre, il en poursuivrait le recouvrement avec toutes les forces de
  son royaume contre celui qui la lui aurait ainsi arrachée[95].

  Après que les négociations eurent été suspendues, François
  Ier, voyant que Charles-Quint se refusait à une entrevue, sentant que
  l'espoir de sa délivrance s'éloignait de plus en plus, tomba dans une
  mélancolique tristesse. Jusque là sa santé était restée parfaite. Les soins
  les plus empressés, au reste, lui avaient été prodigués, les attentions les
  plus respectueuses l'avaient toujours entouré. Les ambassadeurs de France mandaient
  eux-mêmes au parlement de Paris qu'il estoit tant et
  si humainement traité et honoré qu'il n'estoit possible de plus, hormis la
  liberté[96].
  A Madrid, les égards avaient redoublé : il avait la faculté d'aller dans les
  champs, de se promener sur sa mule, de chasser quand cela lui faisait plaisir[97]. Malgré tout
  cela, la fièvre le saisit ; et cette fièvre, se continuant avec des
  redoublements, fut le signe d'une maladie des plus graves. En vain les
  médecins, y compris celui de l'empereur que Charles s'était empressé de lui
  envoyer, épuisèrent toutes leurs ressources, rien n'y fit, et le malade resta
  insensible aux consolations que lui apporta Lannoy de la part de l'empereur.
  Un abcès profond s'était formé vers le haut de la tête, et cet abcès, en se
  développant, avait amené un accablement qui semblait mortel. Le lundi 18
  septembre, après plus de vingt jours de maladie, François Ier était sans mouvement
  et presque sans connaissance.

  Alarcon dépêcha un courrier à l'empereur pour l'informer
  de cette situation, et lui dire que s'il voulait voir encore le roi et
  chercher à le relever par sa présence et ses paroles, il avait besoin de se
  hâter. L'empereur était allé à la chasse du côté de Ségovie ; il avait écrit
  à François Ier qu'apprenant la durée de sa maladie, et regrettant d'avoir
  passé naguère près du lieu où il était alors bien portant sans le voir, il
  n'y passerait pas cette fois sans le visiter, et qu'il serait auprès de lui
  le mardi. Le mardi était le 19 septembre. Charles-Quint arriva des environs
  de Ségovie à San-Agustin le lundi 18, quelques heures avant la fin du jour. Il
  comptait y coucher lorsqu'il reçut la dépêche d'Alarcon. Sans attendre le
  lendemain, il résolut d'aller visiter François Ier pour lui donner la
  satisfaction que ce dernier avait ardemment désirée et essayer de le ramener
  à la vie par l'espérance de sa prochaine liberté. Il dit à ceux qui
  l'accompagnaient qu'ils eussent à se préparer, s'ils voulaient le suivre. Il
  monta à cheval avec les ducs de Calabre, de Bejar et de Najara, qui ne le
  quittèrent point, et il parcourut à toute bride en deux heures et demie les
  six grandes lieues qui le séparaient de Madrid. Il y arriva entre huit et
  neuf heures du soir, et se rendit sur le champ à l'Alcazar. Laissant à la
  porte de la chambre du roi les ducs qui lui faisaient cortège, de peur de
  fatiguer le malade, il y entra avec le seul vice-roi de Naples, éclairé par
  le maréchal de Montmorency, qui portait devant lui un flambeau.

  En voyant l'empereur, François Ier se releva avec effort
  sur son lit et s'inclina. Charles-Quint se jeta dans ses bras, et ils se
  tinrent pendant quelques temps étroitement embrassés sans proférer une
  parole. Le roi rompit le premier le silence, et dit : Seigneur, vous voyez devant vous votre prisonnier et votre esclave.
  — Non, répondit affectueusement l'empereur, mais mon bon frère et véritable ami que je tiens pour
  libre. — Votre esclave, ajouta le roi.
  — Mon bon frère et ami qui deviendra libre,
  repartit avec insistance l'empereur ; je ne désire
  rien plus que votre santé, ne pensez qu'à elle ; tout le reste se fera,
  seigneur, comme vous pouvez le souhaiter. — Il
  en sera ce que vous ordonnerez, continua le roi ; mais, seigneur, je vous en supplie, qu'il n'y ait pas
  d'intermédiaire entre vous et moi[98]. François Ier
  retomba fatigué, et lorsque l'empereur sortit, après avoir passé quelques
  instants encore à ses côtés, le roi ne put pas donner la main aux ducs de
  Calabre, de Bejar, de Najara, qui entrèrent pour lui faire la révérence.

  Le lendemain, l'empereur retourna auprès du roi. Il
  n'oublia rien pour lui rendre la confiance ; mais le royal prisonnier parla à
  l'empereur comme s'il n'espérait pas survivre à son mal. Il le supplia, s'il
  succombait, d'avoir ses fils pour recommandés, de les prendre sous sa
  protection et de les défendre contre ceux qui les attaqueraient.
  Charles-Quint le rassura, et, au moment même, on annonça que la duchesse
  d'Alençon était arrivée et qu'elle approchait de l'Alcazar. Cette princesse
  était partie de France au milieu des plus grandes chaleurs de l'été pour
  venir au fond de l'Espagne travailler à la délivrance de son frère. Sa mère
  l'avait investie de tous les pouvoirs nécessaires pour cette délicate
  négociation, avec l'espérance que les charmes de sa personne et les
  ressources de son dévouement la conduiraient à bonne fin. Montée le 27 août
  sur la flotte qui devait la transporter en Espagne, elle avait pris terre à
  Barcelone, où l'empereur avait envoyé don Ugo de Moncada à sa rencontre, Sur
  la route de Barcelone à Madrid, elle avait appris la grave maladie du roi son
  frère, et, remplie d'anxiété, elle avait mis encore plus de hâte à parcourir
  l'espace qui la séparait de lui. Le cardinal-légat Salviati, que Clément VII
  avait dépêché vers l'empereur, et qu'elle rencontra et dépassa en route, dit
  qu'elle se rendait en volant à Madrid. Elle y arriva le 20 septembre 1525, le
  lendemain de la première visite que l'empereur avait faite à François Ier. L'empereur
  descendit jusqu'au bas de l'escalier de l'Alcazar pour la recevoir. Elle
  était vêtue tout en blanc, à cause de la mort récente de son mari, le duc
  d'Alençon, et elle avait le visage en pleurs. L'empereur lui fit le meilleur
  accueil, y ajouta quelques paroles de consolation et la conduisit auprès du
  roi son frère. Après quelques instants passés avec eux, il les laissa et le
  même jour il repartit pour Tolède.

  La visite de l'empereur et l'arrivée de sa sœur parurent
  ranimer le malade ; un mieux momentané se déclara, mais trois jours après,
  son état empira de nouveau. La fièvre devint plus forte et l'accablement du
  malade excessif. Le jour suivant, 24 septembre, il tomba dans une
  insensibilité complète, et les médecins de l'empereur comme les siens déclarèrent
  qu'il était perdu. Il resta plusieurs heures sans parler et sans entendre, ne
  voyant rien et ne reconnaissant personne. Le bruit de sa mort se répandit
  dans la ville, et de là dans toute l'Espagne et jusqu'à Paris. La duchesse
  d'Alençon, ne comptant plus sur aucun remède humain, fit dresser un autel
  dans la chambre du roi ; l'archevêque d'Embrun y dit la messe, à laquelle
  assistèrent, en priant et en pleurant, les gentilshommes de son frère et les
  dames de sa suite. Au moment de l'élévation, le célébrant, s'adressant au
  roi, qui depuis quelque temps ne donnait plus aucun signe de vie, l'exhorta à
  regarder le Saint-Sacrement. Le roi ouvrit les yeux et leva les mains. A la
  fin de la messe, on présenta au roi la sainte hostie pour qu'il l'adorât. C'est mon Dieu, dit-il, qui
  me guérira l'âme et le corps, je vous prie que je le reçoive. On
  craignait qu'il ne pût avaler l'aliment sacré : Si,
  répliqua-t-il, je le ferai. Alors l'hostie
  ayant été partagée en deux à la demande de la duchesse, le roi en reçut la
  moitié avec la plus grande dévotion, et sa sœur, communiant avec lui, reçut
  l'autre moitié au milieu de toute l'assistance qui fondait en larmes[99]. Une crise
  salutaire se produisit à partir de ce moment même. L'abcès que le roi avait
  dans la tête s'ouvrit en dehors ; c'est ce qui le sauva[100]. Il fut ainsi
  rendu à la vie, mais demeura dans une grande faiblesse.

  L'empereur avait ordonné qu'on fit des prières publiques à
  l'intention du roi prisonnier ; il apprit avec une vive satisfaction son
  rétablissement inespéré. Bientôt Marguerite de Valois put quitter son frère
  convalescent pour aller suivre auprès de Charles-Quint la grande négociation
  qui l'avait conduite en Espagne. Elle arriva le mardi 3 octobre à Tolède.
  L'empereur avait envoyé au devant d'elle le duc de Médina-Cœli à une lieue de
  la ville. Il sortit lui-même de son palais pour la recevoir, accompagné du
  duc de Calabre, de l'archevêque de Tolède, et de beaucoup de seigneurs et de caballeros. Il la rencontra sur la place de
  Zocodover, ayant à ses côtés l'archevêque d'Embrun avec quelques grands
  personnages de France, et suivie de ses femmes à cheval comme elle. Du plus
  loin qu'il la vit, l'empereur ôta son bonnet et s'approcha d'elle avec la
  plus grande courtoisie. L'ayant placée à sa droite, il la conduisit lui-même
  au palais de don Diego de Mendoza, comte de Mélito, où son logis avait été
  préparé. A la porte, il prit congé de la duchesse, le béret à la main, et
  retourna à son palais.

  Le lendemain Marguerite vint l'entretenir du projet de
  paix avec la France et discuter les conditions auxquelles pourrait être
  délivré le roi son frère. Charles-Quint demeura pendant deux heures en
  conférence avec elle. Il n'avait avec lui aucun des membres de son conseil ni
  des grands officiers de sa cour, et il avait voulu, par une aimable
  déférence, que la porte de la chambre dans laquelle il conférait avec la
  duchesse fût gardée par une de ses femmes[101]. Mais tout en
  se montrant courtois, il ne se relâcha en rien de ses exigences sur ce qui
  lui appartenait. La duchesse d'Alençon proposa, en même temps que la
  renonciation aux souverainetés de l'Italie et à la suzeraineté sur une partie
  des Pays-Bas, le mariage du roi son frère avec la reine Eléonore, qui
  recevrait de l'empereur le duché de Bourgogne en dot. Charles-Quint n'adhéra
  point à cette proposition, qui le privait de la possession effective du
  duché, tout en le lui concédant, et il répondit que sa sœur était promise au
  duc de Bourbon. La duchesse offrit ensuite la somme qui conviendrait à
  l'empereur pour la rançon de son prisonnier. Charles assura qu'il ne voulait
  point de rançon et qu'il ne demandait pas autre chose que ce qui lui était
  dû. La duchesse offrit alors la mise en possession du duché de Bourgogne
  aussitôt que le roi serait rentré dans son royaume, mais à une double
  condition : 10 que le droit au duché serait jugé par le parlement de Paris
  garni de pairs ; 20 que l'empereur donnerait des otages de la restitution du
  duché, si le jugement n'était pas en sa faveur. Charles-Quint refusa encore.
  Il n'admettait point que le parlement de Paris et les pairs du royaume de
  France pussent être des juges impartiaux et équitables. Il consentit
  toutefois à faire décider le différend par des arbitres nommés de part et
  d'autre. La duchesse d'Alençon ne rejeta point cette proposition, et, elle la
  communiqua aux commissaires français, qui ne furent pas d'avis de l'accepter.
  Ils décidèrent la duchesse à retirer son adhésion, au grand contentement de
  l'empereur, qui, de son côté, était fâché d'avoir donné la sienne[102]. Enfin, pour accorder
  à Charles-Quint, sinon le pays qu'il revendiquait, du moins le titre auquel
  il semblait tenir, la duchesse lui offrit la vicomté d'Auxonne, qui serait
  réunie à la comté de Bourgogne, érigée en duché ; mais l'empereur rejeta bien
  loin une offre qu'il traita de dérisoire[103].

  Lorsque François Ier eut connaissance du maintien des
  exigences de l'empereur, il renouvela le consentement donné par lui à ce qui
  avait été offert en son nom, et rejeta fièrement le reste, en accompagnant
  ses refus d'observations amères ou ironiques. Il écrivit ensuite cette lettre
  à Charles-Quint. Monsieur mon frère, j'ai entendu
  par l'archevêque d'Embrun et mon premier président de Paris la résolution que
  leur avez dite sur le fait de ma délivrance, et me déplaît de quoy ce que vous
  demandez n'est en mon possible : car vous cognoistriez qu'il ne tiendroit à
  moi que je fusse et démeurasse votre amy. Mais cognoissant que plus
  honnestement vous ne pouvez dire que vous me voulez toujours tenir prisonnier
  que de me demander chose impossible de ma part, je me suis résolu prendre la
  prison en gré, estant sûr que Dieu, qui sçait que je ne l'ay méritée longue,
  estant prisonnier de bonne guerre, me donnera la force de la pouvoir porter
  patiemment, et n'ay regret sinon que le fruit de vos honnestes paroles qu'il
  vous pleust me tenir en ma maladie n'ait sorti son effect, ayant peur que le
  bien de la chrétienté ne soit doresnavant si bien conduit au service de Dieu
  qu'il eust été, moy demeurant par sang et mariage vostre bon frère et amy
  François[104]. La duchesse
  d'Alençon, n'ayant plus rien à attendre, prit congé de l'empereur, et quitta
  Tolède, le 13 octobre, pour se rendre à Madrid auprès du roi son frère.

  La négociation sembla complètement abandonnée pendant un
  mois. Mais François Ier se lassa le premier de ce silence. Il prit occasion
  de l'arrivée de Gabriel de Gramont, évêque de Tarbes[105], accrédité
  comme ambassadeur de France auprès de Charles-Quint, pour faire encore une
  tentative. L'évêque de Tarbes demanda que les plénipotentiaires français fussent
  admis à présenter des propositions nouvelles au nom du roi leur maitre.
  Charles-Quint y consentit. Les commissaires français lui offrirent trois
  millions d'écus d'or, en revenant toujours sur le mariage de la reine
  Eléonore, qui recevrait le duché de Bourgogne en dot[106]. Cette somme
  eût été pour l'empereur une ressource inappréciable ; elle l'aurait mis à
  même, non seulement de payer ses troupes, dont la solde était depuis
  longtemps arriérée, mais encore de pourvoir à d'autres nécessités publiques.
  Charles-Quint n'en répondit pas moins qu'il ne voulait pas prendre de rançon
  du roi, qu'il voulait rentrer seulement dans les domaines héréditaires
  enlevés à son aïeule par un des prédécesseurs du roi actuel. Cette reprise
  des pourparlers, dans laquelle l'empereur se montra plus que jamais résolu et
  posa comme condition absolue de la paix sa mise en possession de la Bourgogne
  préalablement à la délivrance du roi, qui serait garantie par des Stages,
  n'eut pas plus de suite et dura encore moins que les précédentes. Elle cessa
  au bout de quelques jours par la visible impossibilité de s'entendre.

  François Ier n'avait pu rien obtenir de l'inexorable
  Charles-Quint, que n'avaient ébranlé ni l'abandon du roi d'Angleterre, ni
  l'attitude menaçante de l'Italie, ni les prières du royal captif, ni l'offre
  d'une immense rançon Il essaya si la crainte de perdre tous les avantages que
  l'empereur pouvait retirer de sa délivrance ne le rendrait pas moins
  inflexible dans ses résolutions. Il parut résigné à une captivité durable et prêt
  à donner un autre roi à la France en cessant de l'être lui-même. Il ne
  laissait plus dès lors qu'un prisonnier ordinaire entre les mains de
  l'empereur[107].
  En présence de l'archevêque d'Embrun, du maréchal de Montmorency, du premier
  président de Selve, de La Barre, prévôt de Paris, il abdiqua en faveur du
  dauphin son fils. Dans les lettres patentes destinées au couronnement de son
  successeur[108],
  qu'il signa devant eux et qu'il fit contresigner par le secrétaire Robertet,
  il disait : Qu'il avait plu à Dieu de lui sauver la vie et l'honneur à la
  bataille de Pavie ; que, mis entre les mains de l'empereur, il en avait
  espéré humanité, clémence et honnêteté comme d'un prince chrétien et d'un
  proche parent ; que, gravement malade pendant sa prison et dans un état désespéré,
  cette maladie extrême n'avait pas ému le cœur de l'empereur et ne l'avait pas
  porté à le délivrer ; que, pour obtenir sa délivrance et conclure une paix
  profitable à toute la chrétienté, il avait fait les offres les plus
  considérables ; que les ambassadeurs de la régente sa mère et sa sœur, la
  duchesse d'Alençon, venue à travers la mer et la terre, n'avaient rien omis
  de ce qui pouvait disposer l'empereur à faire acte d'honneur et d'humanité,
  tout en recevant la plus grande rançon qui pût se donner pour le plus grand
  prince du monde et en établissant une étroite alliance au moyen d'un double
  mariage de sa sœur avec lui et de sa nièce avec le dauphin ; que l'empereur
  s'y était refusé et n'avait pas voulu le délivrer jusqu'à ce qu'il fût mis en
  possession du duché de Bourgogne, des comtés de Mâcon et d'Auxerre, de Bar-sur-Seine,
  outre d'autres demandes non moins dommageables et déraisonnables qu'il avait
  rejetées. Nous avons plus tôt résolu,
  disait-il dans un langage ému, endurer telle et si
  longue prison qu'il plaira à Dieu que nous portions. Nous la lui offrons avec
  nostre liberté, pour le bien, union, paix, conservation de nos subjets et
  royaulme, pour lesquels vouldrions employer non seulement nostre vie, mais
  celle de nos très chers enfants, qui sont nés, non pour nous, mais pour le
  bien de nostre royaulme, et vrays enfants de la chose publique de France.

  Il prescrivait en même temps que le dauphin, son fils et
  son successeur, fût couronné et sacré avec les solennités accoutumées et fût
  dès à présent tenu pour roi très chrétien par ses sujets. Il désignait la
  duchesse d'Angoulême, sa mère, pour exercer la régence pendant la minorité de
  son fils, lui substituait en cas de mort la duchesse d'Alençon, sa sœur, les
  invitait à prendre dans les actes du nouveau règne le conseil des princes,
  des prélats, du chancelier, du président, des autres officiers du royaume.
  S'il était délivré plus tard, il se réservait de remonter sur le trône, ce
  qui, sans annuler le couronnement de son fils, en suspendrait les effets
  jusqu'à son trépas. Afin de compléter cet arrangement et pour faire croire,
  dit M. Mignet, à la sincérité de ses sentiments comme à la réalité de ses
  mesures, il parut vouloir s'établir d'une manière commode dans une prison qui
  ne devait plus s'ouvrir. Il envoya le maréchal de Montmorency demander à
  l'empereur soixante personnes qui resteraient attachées à son service pendant
  sa captivité. C'étaient entre autres un maitre d'hôtel, un secrétaire, des
  cuisiniers, des sommeliers, un aumônier, le médecin Burganey, un apothicaire,
  un chirurgien, des officiers pour les différents services, et, afin de le
  distraire et de le divertir, quatre pages qui savaient chanter, avec ses
  trois joueurs de luth, d'espinette et de viscontin[109] ; c'était toute
  une maison enfin destinée à adoucir ou faciliter une captivité perpétuelle.

  En ce moment-là même, Charles-Quint recevait des conseils
  contradictoires. Pescara lui écrivait pour le conjurer de délivrer le roi son
  prisonnier, sans exiger la Bourgogne, pourvu que le roi lui cédât l'Italie.
  En paix avec la France, il soumettrait à jamais la péninsule italienne,
  tandis qu'il s'exposait par leur mécontentement commun et par leur union à
  recommencer la guerre avec l'une et l'autre[110]. Louis de
  Bruges, sieur de Praet, en lui annonçant le projet d'abdication de François
  Ier et en avouant que retenir ce prince en prison c'était paralyser pour
  toujours sa puissance, insinuait néanmoins que peut-être il valait mieux se
  montrer généreux à son égard que trop exigeant, et ne pas lui imposer des
  conditions dures et humiliantes auxquelles il ne se soumettrait qu'avec
  l'intention de s'y soustraire. Il assurait que cela serait facile à François
  Ier une fois rentré dans son royaume, qui, tout épuisé qu'il était, le
  seconderait avec une adhésion ardente et une fidélité dévouée. Il concluait à
  le garder toujours prisonnier ou à le renvoyer pleinement satisfait, à
  l'annuler par la captivité comme ennemi, ou à le gagner par la magnanimité
  comme ami[111].

  Charles-Quint ne fut ébranlé ni par ces conseils, ni par
  ces insinuations. Avec cette fixité dans les résolutions une fois prises qui
  tenait autant à son esprit qu'à son caractère, il ne céda à aucune
  considération de sûreté ou d'utilité. Suivant donc ses propres dispositions
  autant que les avis du chancelier Gattinara, il résolut de ne jamais délivrer
  le roi, si le roi ne lui restituait pas la Bourgogne. Le projet d'abdication
  de François Ier ne l'ébranla point, soit qu'il le considérât comme réel, soit
  qu'il n'y vit qu'un subterfuge, mais il se montra prêt à lui rendre plus
  commode le séjour d'une prison sans terme.

  Dans l'intervalle, François Ier chercha à se rendre libre
  au moyen d'une évasion. Un esclave nègre qui était chargé d'entretenir le feu
  dans sa chambre, fut facilement gagné. Le roi, après s'être teint en noir le
  visage et les mains, devait prendre les vêtements tin nègre, en profitant
  pour s'évader de l'obscurité du soir. Le secret fut livré par trahison.
  Charles-Quint ne voulait pas y croire, tant un pareil déguisement lui
  semblait indigne d'un grand prince comme le roi très chrétien[112]. Cependant il
  s'apprêta à confiner son prisonnier dans un lieu où il pût être placé avec
  encore plus de sécurité et confié à la garde d'un personnel plus sûr et moins
  nombreux.

  C'est alors que la régente Louise de Savoie fit partir
  pour l'Espagne Chabot de Brion, chargé de ses dernières instructions pour ses
  ambassadeurs à Tolède. Ces instructions les autorisaient à conclure la paix
  en cédant à l'empereur tout ce qu'il demandait. Elle leur disait que la
  délivrance du roi était d'un prix inestimable pour le royaume ; que la longue
  captivité du roi aurait les inconvénients les plus graves[113], que le dauphin
  ne serait de longtemps en âge et en état de gouverner, qu'elle même ne
  saurait porter toujours un si grand faix ; que le royaume pourrait tomber
  dans la confusion et souffrir des maux irréparables ; que chacun regretterait
  alors de n'avoir pas racheté le roi ; qu'on avait cédé bien davantage par le
  traité d'Arras afin de séparer le duc de Bourgogne du roi d'Angleterre ; que
  le roi Jean, fait prisonnier à la bataille de Poitiers, avait été racheté par
  bien plus de terres et d'argent, quoiqu'il eût un fils en mesure de gouverner
  ; qu'en croyant sauver un duché on exposerait le royaume à se perdre, le roi
  à rester prisonnier, ses enfants à être détruits[114].

  François Ier fit dire, de son côté, à l'empereur par
  Charles de Lannoy, que s'il voulait désigner de nouveau des
  plénipotentiaires, la paix cette fois serait bientôt faite. Charles-Quint
  n'en nomma que trois, et il les choisit parmi ceux qui étaient les plus
  favorables au roi : c'étaient le vice-roi de Naples, le prieur de Messine, celui
  de Moncada, et le premier secrétaire d'état Jean Lallemand. François Ier
  donna aux négociateurs français des instructions semblables à celles qu'ils
  venaient de recevoir de sa mère. Non seulement il les chargeait de renouveler
  de sa part toutes les concessions précédemment faites, mais il les autorisait
  à restituer le duché de Bourgogne et ses dépendances, avec exemption de droit
  de ressort à la couronne de France. Il ne se bornait pas à les y inviter, il
  le leur commandait, les déchargeant de toute responsabilité s'ils lui
  obéissaient, et les menaçant de son animadversion, s'ils s'y refusaient. Par là vous rendrez à nous et à notre royaume un service
  qui jamais ne sera oublié ; si vous différiez au contraire de faire ce que
  nous vous commandons, vous nous feriez desservice, dommage et desplaisir
  irréparable[115]. Mais comme
  cette cession ne paraissait exécutable que si le roi était présent dans son
  royaume, François Ier offrait de donner ses deux fils aînés pour Mages de la
  cession promise, promettant de retourner en captivité s'il ne parvenait point
  à détacher le duché de Bourgogne de la couronne de France, et il persistait à
  demander d'épouser la sœur de Charles-Quint.

  Cette fois Charles ne pouvait pas s'opposer à un mariage
  qui était une condition de la paix et le moyen de rentrer en possession de ce
  qu'il avait si opiniâtrement réclamé ; mais pour donner à François Ier la
  reine de Portugal, il fallait la refuser au duc de Bourbon. L'engagement
  envers celui-ci était ancien, formel, et le chancelier Gattinara en déclarait
  la rupture impossible. L'empereur, placé entre sa parole et sa politique,
  était fort embarrassé. Il consulta la volonté de sa sœur. Lorsque la duchesse
  d'Alençon l'avait demandée la première fois en mariage pour François Ier, la
  reine Eléonore avait annoncé que la volonté de son frère serait la sienne.
  Mais à cette seconde demande, influencée, paraît-il, par Lannoy ennemi
  déclaré de Bourbon et en ce moment en lutte ouverte avec lui, elle se
  prononça sans hésitation et déclara sa préférence pour François Ier[116]. Bourbon,
  instruit de tout, dégagea l'empereur de sa promesse, et celui-ci, pour l'en
  récompenser, lui donna le duché de Milan.

  En vue de ce mariage, Charles-Quint abandonnait les comtés
  de Mâcon et d'Auxerre, ainsi que la seigneurie de Bar-sur-Seine, annexes du
  duché de Bourgogne, qu'il laissait en dot à sa sœur. Mais pouvait-il
  consentir à délivrer d'abord le roi sous la promesse de recouvrer ensuite le
  duché ? Il consulta son conseil à ce sujet, Lannoy surtout fut de cet avis.
  Il soutint qu'une pareille cession de territoire ne pourrait être arrachée à
  la France que par l'active volonté du roi, dont la présente dès lors devenait
  indispensable. Il faisait valoir les avantages d'une paix, dont la délivrance
  préalable du roi était le seul moyen. L'empereur, disait-il, pourrait
  arranger sans obstacle et sans dépense ses affaires d'Italie, où il
  consoliderait sa domination après s'y être fait couronner ; mettre à l'abri
  de tout péril et de toute sujétion les Pays-Bas agrandis et indépendants ;
  poursuivre les desseins qu'il avait de repousser les Turcs de la Hongrie, de
  rétablir en Allemagne la foi religieuse ébranlée, et de se rendre ainsi,
  comme il en avait la pensée, le défenseur de la chrétienté et le restaurateur
  du catholicisme, sans être troublé par l'opposition de personne, et en étant
  secondé par les forces de son ancien adversaire, devenu son nouvel allié[117].

  Le chancelier Gattinara fut d'une opinion contraire. Il
  affirmait que si l'empereur n'exigeait pas la restitution immédiate du duché,
  il ne l'obtiendrait jamais ; que le roi de France ne tiendrait pas plus
  l'engagement qu'il offrait de prendre aujourd'hui, qu'il n'avait tenu les
  promesses qu'il avait faites précédemment ; que la guerre recommencerait et
  que tout serait remis en question ; que les fils du roi donnés en étages de
  sa parole seraient laissés en captivité, sans profit pour l'empereur et sans
  détriment pour le roi. Il dit résolument qu'il fallait rendre le roi libre
  sans lui imposer de conditions ou le retenir toujours prisonnier. Il refusa
  même de dresser, en sa qualité de chancelier, un traité qu'il regardait comme
  devant compromettre et peut-être faire perdre entièrement les fruits de la
  dernière victoire[118].

  L'avis du vice-roi, dont le crédit était grand sur
  l'esprit de Charles-Quint[119], l'emporta. Les
  avantages concédés furent acceptés sous les conditions où ils étaient
  offerts. Prenant envers François Ier les sûretés les plus variées, l'empereur
  tint à l'engager comme père, comme roi, comme gentilhomme. Le père dut livrer
  ses deux fils aînés pour otages ; le roi se lier par son serment et sa
  signature, le gentilhomme donner sa parole sous la foi de chevalier. Le traité
  fut dressé, le 10 décembre, conformément à toutes les conditions convenues.
  François Ier promettait de le ratifier six semaines après être redevenu
  libre, de le faire accepter par les états et les parlements du royaume en
  moins de quatre mois, et, s'il ne parvenait pas à effectuer les restitutions
  stipulées, il s'engageait à rentrer dans sa prison et à y reprendre la place
  du dauphin son fils aîné et du duc d'Orléans son second fils, qui, au moment
  de sa délivrance, seraient remis à l'empereur comme otages de sa fidélité[120].

  Le 14 janvier 1526, le traité devait être apporté à
  François Ier dans l'Alcazar et recevoir sa solennelle adhésion. La veille du
  jour où le roi, en apparence résigné, était appelé à signer et à jurer cet
  engagement, il réunit dans sa chambre le président de Selve, l'archevêque
  d'Embrun, le maréchal de Montmorency, Chabot de Brion, le prévôt de Paris La
  Barre, le secrétaire Bayard, et, après avoir pris leur serment de tenir
  secret tout ce qui allait se faire, il protesta[121] contre le traité
  auquel il était contraint de se soumettre, et il annula lui-même les
  obligations qu'il était sur le point de contracter, comme attentatoires aux
  droits de sa couronne, dommageables à la France, injurieuses à son honneur.
  Il rappela qu'il avait plusieurs fois annoncé, soit en Italie, soit en
  Espagne, à Lannoy comme à Alarcon, que, si on le forçait de les prendre, il
  ne se croirait pas tenu de les observer. Il fit l'historique de sa captivité
  ; il raconta les promesses de l'empereur pendant sa maladie et l'inexécution
  de ces promesses après son rétablissement ; il énuméra les tentatives
  multipliées de négociations pour sa délivrance, les offres si considérables
  et les raisons si fortes faites et données avec tant d'humilité par les
  ambassadeurs de la régente sa mère et la duchesse d'Alençon sa sœur, et il
  condamna les exigences de l'empereur comme iniques en soi, impossibles pour
  lui, inacceptables pour son royaume. C'est pourquoi,
  dit-il, l'empereur lui faisant promettre choses
  exhorbitantes qu'il ne peut tenir en son honneur et qui mettroient la France
  en servitude, il déclare devant Dieu et en présence des dessus nommés...
  qu'il cède par contrainte et longueur de prison et
  pour éviter les maux qui pourroient en advenir, à ce que l'empereur lui
  impose ; mais il proteste que tout ce qui est convenu au traité sera de nul
  effet, et qu'il est délibéré de garder les droits de la couronne de France.

  Ainsi donc, ne peut s'empêcher de remarquer l'historien
  français auquel nous empruntons la plupart de ces détails, ainsi donc il se
  dégage de ses promesses comme roi, parce qu'il les trouve injustes, et il
  projette même de manquer à sa parole de chevalier, parce qu'elle ne lui est
  pas demandée avec confiance et qu'il ne la donnera pas en liberté. Il assure
  qu'il aimerait mieux mourir que de l'enfreindre s'il la donnait en étant
  libre, mais que, l'empereur l'exigeant d'un prisonnier qu'il surveille, il
  n'est pas tenu, d'après les lois de la chevalerie, de la lui garder. Tout en
  avançant ces maximes sur la violation légitime des engagements onéreux et sur
  lé manquement régulier aux paroles contraintes, il est saisi de certains
  scrupules, et il déclare qu'il ne veut pas frustrer l'empereur de ce qu'il
  doit pour la liberté qu'il va prendre. Seulement, ce qu'il doit, il se reconnaît
  le pouvoir de le déterminer lui-même. Il dit que
  pour mettre Dieu et la justice de son côté, il entend faire envers l'empereur
  tout ce qu'un roi prisonnier de bonne guerre peut et doit raisonnablement
  faire. La rançon qu'il offrira rendra manifeste à chacun qu'il veut faire
  justice de lui-même et se mettre en son devoir. Après s'être attribué
  subtilement le droit d'enfreindre plus tard, selon sa convenance et par sa
  seule volonté, le traité qu'il allait conclure, il commande de nouveau à ses
  trois ambassadeurs de signer le lendemain l'engagement qu'il rompait d'avance
  la veille, les rendant ainsi confidents et complices de son futur manque de
  foi[122].

  Le 14 janvier 1526, un autel fut dressé dans la chambre du
  roi. L'archevêque d'Embrun y célébra la messe. Le traité fut ensuite lu d'un
  bout à l'autre ; puis le roi, et après lui les plénipotentiaires de France et
  d'Espagne firent serment sur l'Evangile de l'observer dans toutes ses
  dispositions. Cette première cérémonie terminée, une autre d'un caractère non
  moins solennel lui succéda. Au même moment, on vit se lever François Ier et
  Charles de Lannoy. Celui-ci rappela respectueusement au roi ce qui lui
  restait à faire comme chevalier. Alors François Ier lui répondit : Monsieur le vice-roi, mon cousin, je vous promets que
  j'avois assez juré ma foi par ce que maintenant j'ai juré et signé, et
  qu'avons tous ouï lire : car l'empereur ni vous, ni homme au monde ne
  trouvera jamais faulte en cela. Toutefois pour ce qu'il est vrai que je lui
  offris semblablement de lui donner ma foi en la manière que vous me requérez,
  c'est raison, puisque je veulx accomplir bien et loyalement ce que j'ai
  promis, que je n'en sçaurois donner trop de seureté. Mon cousin, je vous
  tiens pour gentilhomme de nom et d'armes connues, et puisque je scais que
  l'empereur vous a habilité de son costé, je veulx davantage que soyez
  habilité du mien, et dès maintenant vous habilite et vous tiens pour habileté
  par lui et par moi, pour prendre et recevoir ma foi en son nom. Puis,
  après qu'on fut convenu des termes dans lesquels l'engagement allait être
  pris, le roi se découvrant et mettant sa main droite dans celle du vice-roi,
  prononça à haute voix les paroles suivantes : je,
  François, roi de France, gentilhomme, donne ma foi à l'empereur Charles, roi
  catholique, gentilhomme, en la personne de vous, Charles de Lannoy, commis et
  habilité par lui et par moi pour la recevoir, que, en cas que, dedans six
  semaines après le jour que l'empereur m'aura fait délivrer et effectivement
  mis en liberté dans mon royaulme de France, au lieu et selon que par le
  traité de paix est dict, je ne lui accomplisse la restitution du duché de
  Bourgogne et aultres pièces déclarées par icelui traité, que j'ai maintenant
  juré et signé, et selon la forme d'icelui, et pareillement en cas que les
  ratifications et aultres seurtés mentionnées audict traité, selon qu'en
  icelui est contenu et promis, ne fussent délivrées dedans quatre mois, en
  chacun des dicts cas, je retournerai au pouvoir de l'empereur, et viendrai
  incontinent, passé ledict temps, par devers lui, quelque part qu'il soit, et
  me rendrai son prisonnier de guerre, comme suis de présent, pour tenir prison
  là où il plaira audict empereur me ordonner, tant et si longuement que le
  contenu audict traité soit entièrement fourni et accompli. Lannoy
  accepta cette déclaration, et tous deux, leurs mains droites toujours jointes
  ensemble, demandèrent acte de ce qui venait d'être dit. Cet acte fut dressé à
  l'instant par le secrétaire d'état Lallemand, en sa qualité de notaire public
  et impérial[123].

  Aussitôt après la signature du traité, François Ier
  écrivit à l'empereur, pour lui en témoigner sa satisfaction, et lui exprimer
  le désir de le voir. Charles-Quint lui répondit que ce désir était aussi le
  sien, et qu'il se rendrait à Madrid dès qu'il aurait expédié les affaires les
  plus urgentes par lesquelles il était retenu à Tolède. En attendant, il lui
  envoya le comte d'Egmont, pour le visiter de sa part[124]. L'empereur
  écrivit en même temps à la régente de France dans des termes empreints des sentiments
  d'une extrême confiance et d'une vive tendresse. Cette fois il l'appelait sa
  mère. Puisque j'ai recouvré dans le roi votre fils
  un bon frère, lui disait-il[125], et que je vous baille la reine ma sœur pour fille, il m'a
  semblé que je devois reprendre le nom dont autrefois j'avois usé et vous
  tenir pour bonne mère. Et puisque pour telle vous tiens, je vous prie que
  vers la reine ma sœur et aussi vers moi en veuillez faire les œuvres.

  
 
















Charles-Quint s'était hâté d'affermir les liens de cette
  nouvelle amitié en les resserrant par l'union convenue de François Ier et de
  la reine Eléonore. Lannoy avait reçu de cette princesse les pouvoirs
  nécessaires pour conclure son mariage avec le roi très chrétien. Il se rendit
  auprès du roi houssé et éperonné[126], prêt à partir
  pour Tolède afin d'y rendre compte à l'empereur de l'accomplissement de cette
  dernière formalité. Il trouva François Ier couché et repris de la fièvre
  depuis la veille. Ce fut du lit que le monarque prononça les paroles des
  fiançailles, que le vice-roi de Naples répéta au nom de la reine Eléonore.
  Dès que François Ier eut connu l'intention de l'empereur sur le titre qu'il
  devait donner à sa fiancée, il écrivit à la reine Eléonore, que Charles-Quint
  voulut qu'il appelât désormais sa femme, une lettre qu'il lui fit porter par
  le sieur de Bryon, et à laquelle elle s'empressa de répondre[127].

  Le traité de Madrid n'entraînait pas un changement
  immédiat dans la situation de François Ier : c'était seulement le 10 mars que
  l'empereur s'était engagé à le rendre libre. On se relâcha toutefois des
  mesures de surveillance observées jusque-là à son égard. Le 29 janvier, il
  alla en litière à. Notre-Dame d'Atocha entendre les vêpres, et revint sur la
  mule qu'il montait habituellement ; le lendemain, il assista à la messe dans
  un des couvents de la ville, où il passa toute la journée. Lorsqu'il sortait,
  la curiosité du public était vivement excitée ; les personnes qui souffraient
  des écrouelles ne manquaient pas de se présenter sur son passage, pour être
  touchées par lui. A cette époque, il avait recouvré toute sa santé, et se
  portait si bien qu'il se sentait capable, disait-il à ses serviteurs, de
  courir le cerf[128].

  Charles-Quint quitta Tolède le 12 février ; il avait, ce
  jour-là même, malgré les remontrances réitérées de son grand chancelier,
  donné sa ratification au traité de Madrid. François Ier alla au-devant de
  lui, le lendemain, jusque près du pont construit sur le Manzanares ; il avait
  un manteau de drap frisé et une épée à l'espagnole ; il était monté sur sa
  mule richement harnachée ; à sa droite marchait le grand maitre de Rhodes,
  Villiers de l'Ile-Adam, et le capitaine Alarcon à sa gauche ; des caballeros nombreux formaient l'escorte.
  Charles-Quint, vêtu de velours noir, était à cheval ; il était accompagné de
  ses principaux officiers et d'environ deux cent cinquante hommes d'armes[129]. Lorsque les
  deux monarques se furent joints, ils s'embrassèrent avec de grandes
  démonstrations d'amitié[130]. Il s'agissait
  de savoir qui aurait la droite ; l'un et l'autre s'en défendaient avec la
  même vivacité ; après bien des compliments, l'empereur céda. Ils arrivèrent
  ainsi à l'Alcazar, où ils prirent part, à la même table, à un souper
  somptueux ; ils restèrent seuls ensuite pendant un très long temps[131].

  François Ier demanda à Charles-Quint deux choses
  auxquelles il attachait une grande importance : la première était de voir le
  plus tôt possible la reine, sa fiancée ; l'autre de l'emmener en France avec
  lui. L'empereur y consentit volontiers. Il fut convenu que la reine le
  suivrait à quatre ou cinq journées de distance, de façon à se trouver à
  Bayonne au moment même où le roi aurait à ratifier le traité. Charles-Quint,
  de son côté, pria le roi d'accorder au duc de Bourbon une pension de vingt
  mille livres, jusqu'à ce que le procès pendant au sujet du comté de Provence fût
  décidé, ce que François Ier promit sans hésiter.

  Le 16 février, les deux monarques partirent à. cheval de
  Madrid pour aller voir la reine Eléonore, venue de Tolède à Ilescas, l'une
  des possessions de l'archevêque primat des Espagnes. Ils s'arrêtèrent ce
  jour-là à Torrejon de Velasco, et se rendirent le lendemain à Illescas, qui
  n'en était éloigné que de deux lieues. La reine Eléonore attendait dans une
  galerie, avec la reine Germaine de Foix, veuve en premières noces de Ferdinand
  le catholique et en secondes du margrave de Brandebourg, ainsi que les dames
  de sa suite. Après les révérences d'usage, Eléonore voulut prendre la main du
  roi pour la baiser, mais celui-ci l'embrassa ; il embrassa aussi Germaine de
  Foix, et donna aux autres dames sa main à baiser. Prenant ensuite sous le
  bras la reine sa fiancée tandis que l'empereur conduisait de la même manière
  la veuve de son aïeul, ils entrèrent dans une salle où une fête leur avait
  été préparée. Les deux monarques assistèrent à cette fête pendant deux heures
  et retournèrent fort avant dans la nuit coucher à Torrejon. Le lendemain, ils
  revinrent à Illescas dans la même litière, et ils visitèrent de nouveau la
  nouvelle reine de France, qui leur donna, avec la marquise de Zenette, femme
  du comte de Nassau, grand chambellan de l'empereur, le spectacle d'une danse
  espagnole[132].

  Après sept jours passés dans la plus grande intimité[133], le 19 février,
  les deux monarques partirent ensemble de Torrejon à cheval, l'un pour se
  rendre à Madrid et de là en France, l'autre pour aller se marier à Séville
  avec l'infante Isabelle de Portugal, cette épouse si aimée et si vite perdue.
  Charles-Quint accompagna François Ier jusqu'à un jet d'arc de Torrejon.
  Arrivés à un chemin qui se bifurquait et où ils devaient se séparer,
  l'empereur, se rappelant les défiances du chancelier Gattinara et ne pouvant
  se défendre lui-même de quelque inquiétude sur l'exécution du traité, tira le
  roi à part et lui dit : Mon frère, vous
  souvenez-vous des engagements que vous avez pris avec moi ? — Sans doute, répondit François Ier, et je puis vous répéter tous les articles du traité que
  nous avons conclu. — Assurez-moi que vous les
  exécuterez fidèlement de votre côté comme je vais les exécuter du mien ;
  celui de nous deux qui manquerait à l'autre serait réputé justement un
  méchant homme et un lâche — Je les
  accomplirai exactement dès que je serai dans mon royaume, répliqua François
  Ier ; rien ne saurait m'en empêcher. — Dans
  la longue guerre que nous avons eue ensemble, continua Charles-Quint, je ne vous ai jamais haï ; mais si vous me trompiez, en ce
  qui touche surtout la reine votre femme et ma sœur, je le prendrais à si
  grande injure que j'aurais votre personne en haine, et chercherais tous les
  moyens d'en tirer vengeance et de vous faire le plus de mal que je pourrais.
  — Je vous jure, dit en finissant François
  Ier, que je veux maintenir tout ce que j'ai promis[134]. Après ces
  mots, ils se saluèrent en se recommandant l'un et l'autre à la garde de Dieu.

  Le 21 février, François Ier quitta avec joie et
  définitivement ce triste château de Madrid, où il avait été enfermé six mois,
  et où, dit M. Mignet, après avoir fièrement préféré une prison perpétuelle à
  une paix honteuse, il avait fini par sacrifier sa parole à sa liberté et
  promis sous un double serment ce qu'il était décidé à ne pas tenir. Il partit
  sous la conduite du vice-roi de Naples[135] et sous
  l'escorte d'Alarcon. Arrivé à Aranda, sur le Douero, étant encore éloigné de
  cinquante lieues du royaume de France, Lannoy régla, le 26 février, d'accord
  avec le roi, comment il serait procédé à sa délivrance. Dix jours avant et
  dix jours après, il ne devait y avoir, à vingt lieues de distance de la
  frontière, ni réunion d'hommes de guerre, ni assemblée de gens du pays. Douze
  personnes envoyées par le vice-roi, au nom de l'empereur, visiteraient
  préalablement la frontière dans toute son étendue et lui rendraient un compte
  exact de ce qu'ils y auraient vu. Le jour de l'échange, entre Fontarabie et
  Andaye, au milieu de la Bidassoa, d'où toutes les barques seraient éloignées
  et de l'embouchure de laquelle, dans le golfe de Biscaye, n'approchaient plus
  les navires français et espagnols, aucun gentilhomme de la maison du roi,
  aucun archer de sa garde, aucun cavalier de son royaume ne pourrait dépasser
  Saint-Jean-de-Luz[136].

  Le 4 mars, François Ier atteignit Vittoria, non loin du
  revers méridional des Pyrénées, dans la plaine de l'Alava. Comme on n'avait
  reçu aucune nouvelle de la régente, vers laquelle avaient été dépêchés Chabot
  de Brion et le commandeur Peñalosa, le vice-roi n'avança pas davantage. La
  régente n'avait cependant pas perdu de temps. Le maréchal de Montmorency
  avait apporté à Lyon, le 29 janvier 1526, le traité de Madrid. Louise de
  Savoie avait quitté la résidence qu'elle y occupait, et le 1er février elle
  s'était mise en route pour se rendre à Bayonne. Elle était suivie d'une
  partie de la cour et accompagnée du docteur Taylor et de Louis de Praet,
  ambassadeurs de Henri VIII et de Charles-Quint. De la route elle annonça
  cette paix au royaume, sans en faire connaître les conditions. Elle se
  bornait à montrer les heureux résultats qu'aurait la délivrance du roi, et
  elle demandait une levée de deniers pour faire face aux engagements
  contractés envers le roi d'Angleterre. Arrivée à Roanne, elle s'embarqua sur
  la Loire, grossie par des pluies extraordinaires, et se rendit, non sans
  lenteur et sans péril, d'abord à Blois, puis à Amboise, où étaient les
  enfants de France. Dans l'alternative laissée par le traité de Madrid de
  livrer comme otages le dauphin et douze des principaux personnages du
  royaume, ou bien de remettre les deux fils ainés du roi, elle choisit,
  d'accord avec son conseil, ce dernier parti. Quoiqu'il en contât à son
  affection, elle se décida à donner en otage un de ses petit-fils de plus et à
  conserver en France ceux qui restaient les derniers soutiens de l'État.
  Prenant avec elle le dauphin, âgé de huit ans et demi, et le duc d'Orléans,
  qui allait atteindre sa septième année, elle s'achemina vers Bayonne, où elle
  parvint le 15 mars au soir. Apprenant son approche, le vice-roi était parti
  le 7 de Vittoria, et avait conduit le roi dans la forte place de
  Saint-Sébastien, à trois lieues de l'embouchure de la Bidassoa. Il fut réglé
  que le 17, à sept heures du matin, se ferait l'échange de François Ier et de
  ses deux fils sur la rivière qui sépare le royaume de France des terres
  d'Espagne[137].

  Ce jour-là, à l'heure fixée, arrivèrent, aux bords déserts
  de la Bidassoa, le vice-roi accompagnant François Ier, Lautrec conduisant le
  dauphin et le duc d'Orléans. Au milieu de la rivière, entre Fontarabie et
  Andaye, avait été placé un ponton en forme d'estrade que des ancres
  retenaient immobile à une égale distance des deux rives. Deux barques d'égale
  dimension, montées par un pareil nombre de rameurs, étaient préparées sur
  chaque rive. A l'heure marquée, Lannoy entra dans l'une avec François Ier, et
  Lautrec dans l'autre avec le dauphin et le duc d'Orléans. Chacun d'eux était
  escorté de dix gentilshommes. Les barques, parties ensemble, s'avancèrent
  d'un mouvement égal vers le ponton, où elles arrivèrent au même moment.
  Lannoy, que suivit Alarcon, monta sur l'estrade avec François Ier, pendant
  que Lautrec y paraissait tenant par la main les enfants de France. Le dauphin
  et le duc d'Orléans, s'approchant de leur père, dont ils allaient prendre la
  place, lui baisèrent la main, et le vice-roi dit alors à François Ier : Sire, maintenant Votre Altesse est libre ; qu'elle
  accomplisse ce qu'elle a promis. — Tout sera
  fait, répondit le roi. Il embrassa ses enfants, et, descendant dans la
  barque qui les avait conduits, il fut ramené au rivage. En abordant la terre
  de France, il ne put contenir sa joie, et, s'élançant à cheval, il s'écria : Maintenant je suis roi ! je suis roi encore ! Puis
  il se rendit à Saint-Jean-de Luz, où les seigneurs de la cour, le chancelier
  Du Prat et l'ambassadeur d'Angleterre étaient venus à sa rencontre. Il arriva
  le même jour à Bayonne, et, mettant pied à terre, il alla à la grande église
  de cette ville rendre grâce à Dieu de sa délivrance et offrir les vifs
  témoignages de sa reconnaissance à sa mère, qui venait de montrer tant
  d'actif dévouement et une habileté si remarquable dans le gouvernement d'un
  royaume si éprouvé.

  Maintenant qu'il était libre et rentré dans ses états,
  François Ier avait à se décider entre l'accomplissement et le rejet du traité
  de Madrid. Il faut bien le dire, on ne s'attendait pas à l'y voir rester
  fidèle. Le nonce du pape écrivait de Tolède après la conclusion : les accords faits par la crainte ne se maintiennent pas[138]. Le peu
  scrupuleux Henri VIII chargeait même ses ambassadeurs auprès de François Ier,
  d'insinuer à ce prince qu'il ne devait pas exécuter une convention aussi exorbitante,
  dont l'observation exposerait la couronne de France aux plus grands dommages
  et ouvrirait le chemin qui mènerait l'empereur, comme il disait, à la
  monarchie de la chrétienté[139]. François Ier,
  au reste, n'avait pas besoin qu'on l'y exhortât, il était bien résolu à le
  faire, mais il hésitait à le dire. Dès son arrivée à Bayonne, l'ambassadeur de
  Charles-Quint, Louis de Praet lui ayant demandé la ratification qu'il devait
  donner dans la première ville de son royaume, il ajourna cette ratification
  sous un prétexte plausible. Il en fut de même à Mont-de-Marsan, où le
  commandeur Peñalosa, envoyé par Lannoy, se joignit à Louis de Praet pour le
  presser de ne pas la retarder davantage. Il allégua cette fois que le traité,
  rendu public par l'empereur, avait causé un grand déplaisir à ses sujets et
  excité de grands murmures dans son royaume ; que les principaux personnages
  de l'état, dont il aurait voulu s'aider pour le faire admettre, lui
  écrivaient de ne pas le ratifier ; que de la Bourgogne on lui annonçait que la
  cession de cette province unie et incorporée
  inséparablement à la couronne ne pouvait pas être opérée sans le
  consentement des états du pays, qui ne le donneraient jamais, et qu'il
  n'obtiendrait pas davantage l'adhésion des états généraux du royaume et
  l'enregistrement des cours du parlement, non moins nécessaire à une pareille
  aliénation[140].

  Aussitôt que Charles-Quint connut les réponses évasives de
  François Ier, il prescrivit à Lannoy, qui était resté à Vittoria avec la
  reine Eléonore, de se rendre auprès du roi très chrétien afin de l'inviter à
  remplir tous les engagements du traité de Madrid, dont il avait contribué par
  ses conseils à faire adoucir les clauses et diminuer les précautions. Lannoy
  partit en toute hâte, et il arriva le 8 mai 1526 à Cognac, en Saintonge, où
  François Ier s'était arrêté. Le vice-roi de Naples, après lui avoir parlé de
  l'empereur son maître, le conjura lui-même dans l'intérêt de leurs états et
  pour le maintien de leur alliance, de ne pas manquer à ce qu'il avait si
  solennellement promis. Il n'admit point qu'un prince d'autant de puissance
  que lui rencontrât à cet égard la moindre résistance dans son royaume. Chacun sait, lui dit-il, qu'avec
  l'autorité que Votre Majesté a dans ses pays et l'obéissance que ses sujets
  lui portent, elle obtiendra tout ce qu'elle demandera et fera tout ce qu'elle
  voudra[141].

  Deux jours après, le vice-roi de Naples et l'ambassadeur Louis
  de Praet furent appelés devant le conseil du roi pour y recevoir la réponse
  qui devait être faite en son nom. Le chancelier Du Prat leur déclara que le
  roi ne pouvait pas détacher la Bourgogne du royaume de France. Il ajouta que
  si les sujets du roi étaient obéissants et disposés à lui accorder tout ce
  qu'il leur demanderait pour le fait de ses guerres, ils ne consentiraient
  jamais à une diminution notable du patrimoine royal. François Ier lui-même
  s'expliqua nettement alors, et sans recourir plus longtemps à des délais ou à
  des prétextes, il dit qu'il n'avait pas pu donner sa foi et qu'il n'était pas
  lié par son serment, parce qu'on avait exigé l'une et qu'il avait prêté
  l'autre pendant qu'il était en prison et demeurait étroitement gardé[142]. D'après le
  droit de la guerre, selon lui, les promesses faites sans qu'on fût en liberté
  n'obligeaient pas. Il assura néanmoins qu'il souhaitait conserver l'union
  établie entre l'empereur et lui et se montra prêt à accomplir du traité tout
  ce qui était possible, en demandant que le reste fût
  réduit à raison et honnesteté. Lannoy ayant désiré savoir ce que le
  roi trouvait impossible et ce qu'il regardait comme raisonnable, afin d'en
  instruire l'empereur seul en mesure de faire une nouvelle capitulation, il
  lui fut répondu que ce qui ne pouvait pas s'exécuter, c'était la cession de
  la Bourgogne ; ce qu'il était convenable d'offrir et d'accepter c'était une
  forte rançon en argent. En rendant compte de sa mission à Charles-Quint, Lannoy
  lui dit[143]
  : Je ne vois apparence que l'on vous donne la
  Bourgogne. Persuadé en même temps que le fier et loyal empereur ne
  consentirait pas à traiter sur d'autres bases et à recevoir en échange de
  cette province la somme tant de fois refusée de deux millions d'écus d'or, il
  sollicita son prompt renvoi en Italie, où il prévoyait que la lutte allait
  recommencer plus animée et plus terrible que jamais.

  En effet, tout se préparait, dans la péninsule, pour une
  alliance générale contre Charles-Quint. Les Italiens, livrés aux déprédations
  de son armée et aux exactions de ses généraux, voyaient en lui dans le moment
  un oppresseur de leur pays et dans l'avenir le maître redouté de toute la
  péninsule. Bien que sa puissance fût très grande, la crainte l'exagérait encore,
  et, on lui supposait le dessein d'aspirer à la monarchie universelle. Ce
  dessein, que Charles-Quint, selon la remarque de M. Mignet, ne pouvait pas
  plus concevoir que réaliser, causait une inquiétude générale. Il excitait la
  jalousie soupçonneuse du roi d'Angleterre, l'inimitié intéressée du roi de
  France, et provoquait la coalition prévoyante des potentats alarmés de
  l'Italie.

  Pour soustraire la péninsule au joug des Impériaux et la
  rétablir dans son indépendance, Clément VII reprit alors un plan de confédération,
  projeté deux fois déjà entre les états italiens et la régente de France. De
  concert avec la république de Venise, disposant des forces de la république
  de Florence[144],
  assuré de l'assentiment du duc Francesco Sforza, toujours assiégé dans la citadelle
  de Milan, le pape négocia avec François Ici une ligue protectrice de
  l'Italie. La république chrétienne, était-il
  dit dans le préambule du traité qui déterminait le but et les moyens de la
  confédération[145], est livrée depuis tant d'années à des guerres continuelles
  et en est à tel point bouleversée et affaiblie, que si Dieu ne met pas un
  terme à ces guerres cruelles et n'aide pas la république pacifiée à respirer
  un peu, elle est visiblement bien près de sa fin. Ce mortel danger est
  d'autant plus à craindre que d'une guerre ancienne sortent toujours des
  guerres nouvelles et qu'au moment où la matière de l'incendie semble
  consumée, la flamme reparaît en s'accroissant encore ; ce que voyant et
  retournant en son esprit notre très-saint seigneur Clément VII, pontife
  suprême et pasteur très-vigilant, il a résolu de tout tenter afin de pourvoir
  au salut et à la sécurité de la république chrétienne et d'établir entre les
  princes chrétiens une paix vraie et stable.

  François Ier accueillit avec joie les propositions qui lui
  furent transmises par le nonce du pape, chevalier Caprimo de Capo, et
  l'envoyé du doge de Venise, André Roberto, secrétaire de la république. Il
  était encore à Cognac, où il tint longtemps sa cour, avec les princes du
  sang, les grands officiers de la couronne, les membres de son conseil et
  beaucoup de grands seigneurs du royaume. Il adhéra bien vite aux propositions
  des négociateurs italiens, et régla avec eux les stipulations du traité de
  Cognac. Ce traité fut signé le 22 mai 1526, et reçut le nom de sainte ligue. Il était conclu entre le
  souverain pontife Clément VII, le roi très chrétien François Ier, la
  république de Venise, la république de Florence, le duc de Milan Francesco
  Sforza, à l'instigation du roi d'Angleterre, qui en était déclaré le
  protecteur et donnait à espérer qu'il en ferait partie ; on y avait laissé
  place pour l'empereur et les autres princes de la chrétienté.

  Il était spécifié dans le traité de Cognac : 1° que le duc
  Sforza recouvrerait la pleine et libre possession du duché de Milan et que
  les états de l'Italie seraient replacés dans la position où ils se trouvaient
  avant la guerre ; 2° que les enfants du roi de France donnés en otages à
  l'empereur seraient délivrés moyennant une rançon raisonnable en argent ; 3°
  que l'empereur n'irait se faire couronner en Italie qu'avec la suite qui
  conviendrait au pape et aux Vénitiens, et qui serait fixée en vue de la
  sécurité commune ; 4° que, trois mois après la conclusion du traité, il
  payerait toutes les sommes qu'il devait au roi d'Angleterre. Comme il était
  certain que Charles-Quint ne souscrirait point à des conditions si contraires
  à sa puissance et à sa dignité, dans la prévoyance de ce refus, les
  confédérés décidèrent la formation d'une armée capable de soustraire l'Italie
  à sa dépendance et de lui arracher la délivrance des enfants de François Ier.

  Chacun des confédérés devait y contribuer dans des
  proportions déterminées. Le pape et les Florentins mettraient en campagne
  huit cents hommes d'armes, sept cents chevau-légers et huit mille fantassins
  ; les Vénitiens huit cents hommes d'armes, mille chevau-légers et quatre
  mille fantassins ; le duc de Milan quatre cents hommes d'armes, trois cents
  chevau-légers et quatre mille fantassins. En attendant que Francesco Sforza
  fût débloqué, le pape et les Vénitiens se chargeaient de fournir son
  contingent à sa place. Le roi très chrétien devait faire passer immédiatement
  cinq cents lances françaises au delà des Alpes, payer chaque mois au pape et
  aux Vénitiens quarante mille écus, avec lesquels serait levé et soldé un
  corps considérable de Suisses. Il ferait en même temps la guerre à l'empereur
  au delà des Pyrénées, avec une armée de deux mille lances et de dix mille
  hommes de pied pourvue d'une artillerie convenable[146]. Il était
  convenu, en outre, que toutes ces forces seraient aidées par douze galères
  qu'équiperait le roi de France, treize qu'armeraient les Vénitiens, et trois
  galères pontificales auxquelles se joindraient les galères du célèbre marin
  de ce temps, André Doria, que Clément VII prenait à sa solde.

  Dans l'arrangement futur de l'Italie enlevée à
  Charles-Quint, François Ier devait obtenir bien au delà de ce qu'il aurait
  naguère osé prétendre. Le duc Sforza, à qui serait donnée en mariage une
  princesse du sang royal de France, lui ferait tenir annuellement cinquante
  mille ducats en compensation de ses anciens droits. Il lui céderait de plus
  le comté d'Asti, comme bien dotal de Valentine Visconti, dont il descendait.
  François Ier recouvrerait aussi la seigneurie de Gènes, qui resterait
  toutefois administrée par un doge. Enfin celui que le pape investirait du
  royaume de Naples, payerait au roi de France une pension annuelle qui ne
  serait pas moindre de soixante-quinze mille ducats.

  Charles-Quint était bien loin de s'attendre à la nouvelle
  guerre, que rendait inévitable le traité de Cognac. En se séparant de
  François Ier sur le chemin de Torrejon à Tolède, il était parti pour Séville,
  où il devait épouser l'infante Isabelle de Portugal. Cette princesse, qu'il
  aima d'une affection si tendre tant qu'elle vécut et qui lui laissa des
  regrets si durables, lorsqu'il la perdit, lui apportait en dot un million de
  ducats dont une bonne partie avait déjà été dépensée[147]. L'empereur fit
  son entrée à Séville au milieu des témoignages d'un enthousiasme indescriptible.
  Huit arcs de triomphe, érigés en son honneur, étaient consacrés à sa
  prudence, à sa force, à sa clémence, à la paix qu'il venait de donner au
  monde, à la justice qui le rendait l'image de Dieu sur la terre, à la gloire
  qui signalait toutes ses actions, à la Fortune qui lui soumettait l'univers.
  Sur l'un de ces arcs de triomphe, il était représenté ayant un globe à ses
  pieds, tenant l'épée d'une main, le sceptre de l'autre, et dominant les
  divers peuples de ses états qui s'écriaient avec satisfaction : il est victorieux, il règne, il commande[148]. A l'arc de
  triomphe où était figurée la Fortune lui livrant l'empire de la terre, se
  lisait cette fastueuse et malhabile inscription : le
  très grand Charles règne maintenant sur l'univers et c'est à bon droit que
  lui est soumise toute la machine du monde[149].

  La paix faite avec François Ier et le mariage avec
  l'infante Isabelle accompli, Charles-Quint avait le projet d'aller en Italie
  et de passer ensuite en Allemagne pour s'y opposer tout à la fois aux progrès
  des Luthériens et aux agressions des Turcs. Le duc Henri de Brunswich était
  venu lui faire connaître à Séville, de la part des princes catholiques armés,
  la situation de l'empire, que les doctrines de Luther bouleversaient au
  dedans et que les armées de Soliman menaçaient du dehors. Empereur élu en
  1519, Charles-Quint était hors de l'Allemagne depuis 1521. Pendant les cinq
  années de son absence, l'empire où il avait laissé comme son lieutenant
  l'archiduc Ferdinand, qui n'y avait pas assez d'autorité, était tombé de plus
  en plus dans le trouble. L'édit que Charles-Quint avait porté en 1521 dans la
  diète de Worms contre Luther, qu'il avait mis au ban de l'empire, était resté
  inexécuté après son départ. Le hardi novateur, sorti de son asile de la
  Wartbourg, où l'électeur Frédéric de Saxe l'avait tenu quelque temps caché,
  était revenu à Wittemberg, où il prêchait avec plus d'audace que jamais sa
  nouvelle doctrine devenue une religion. De la Saxe électorale elle avait
  gagné la Hesse, et s'était étendue dans presque toute l'Allemagne du nord et
  de l'ouest. Les princes qui l'avait embrassée allaient s'aboucher à Torgau,
  et les plus décidés d'entre eux, entre lesquels il faut nommer l'électeur de
  Saxe Jean Frédéric et le landgrave de Hesse Philippe le Magnanime, devaient
  s'unir à Magdebourg dans une sorte de confédération pour résister aux princes
  demeurés fidèles à l'ancienne foi et soutenus par l'empereur dont ces princes
  avaient invoqué l'assistance.

  Charles-Quint était en effet décidé à leur venir en aide.
  Il avait renvoyé le duc Henri de Brunswick en Allemagne avec des instructions
  secrètes adressées au prince-évêque de Strasbourg et au duc Eric de
  Brunswick, chargés, l'un dans les cercles du midi, l'autre dans les cercles
  du nord-ouest de l'Empire, d'unir fortement ensemble tous les états demeurés
  catholiques, afin d'arrêter, disait-il, la doctrine séductrice et damnée de Luther, qui s'étendait
  de jour en jour dans le saint-empire, et dont il avait l'intention de
  prévenir les suites dangereuses[150]. Il écrivait en
  même temps à son frère l'archiduc Ferdinand, qui devait présider, comme son
  lieutenant, la prochaine diète de Spire qu'il ferait son possible pour partir
  à la Saint-Jean (le 24 juin) de cette
  année[151].

  Mais bien avant le 24 juin l'empereur apprit que son prisonnier,
  devenu libre, ajournait d'abord, puis refusait la pleine exécution du traité
  de Madrid. Il en fut bouleversé. Il est silencieux
  et retiré, écrivait au milieu du mois d'avril l'ambassadeur
  d'Angleterre Lee au roi Henri VIII ; il passe bien
  souvent trois ou quatre heures de suite seul et livré à ses réflexions. Il
  n'a depuis son mariage ni plaisir ni contentement[152]. Il comprit
  alors la faute qu'il avait faite en ne délivrant pas François Ier sans exiger
  de lui au préalable la Bourgogne. Tous ses plans étaient renversés. Au lieu
  d'aller prendre la couronne au delà des Alpes, au lieu de courir au secours
  de la vieille foi ébranlée au delà du Rhin, de l'Allemagne menacée dans la
  vallée du Danube par les Turcs prêts à gagner la meurtrière bataille de Mohacz,
  il fallait rester au fond de l'Espagne et envoyer en Italie tout ce qui
  pourrait y faciliter la victoire et rétablir sa domination

  Sur ces entrefaites, l'ambassadeur de François Ier, Jean
  de Calvimont, second président du parlement de Bordeaux, le comte Balthazar
  Castiglione, nonce de Clément VII, et André Navagero, ambassadeur de la
  république de Venise, vinrent l'informer officiellement de la ligue conclue à
  Cognac et lui demander d'y adhérer. Le Président de Bordeaux, qui était un
  personnage tout d'une pièce[153], comme
  l'appelle M. Mignet, prenant le premier la parole, dit donc à Charles-Quint
  que, conformément à un article de la ligue conclue entre sa sainteté le pape,
  le roi son maître et les seigneurs vénitiens, il priait et sommait Sa Majesté[154], par le
  commandement du roi très chrétien, que son plaisir fût, laissant toute
  dissimulation de côté et ne songeant qu'au bien commun de la chrétienté, de
  conclure une bonne paix avec lui et de lui rendre ses enfants en touchant
  pour leur rançon une forte somme de deniers, qu'il raffermirait ainsi le lien
  de leur amitié, et que, recevant de lui un tel bienfait, le roi de France ne
  l'oublierait jamais. Il ajouta que les confédérés, dans cette sainte ligue,
  conclue pour le bien universel, lui adressaient la même requête. Le nonce,
  avec plus de discrétion et en peu de mots, lui demanda la même chose.

  L'empereur contint un moment l'indignation qu'il
  ressentait et qu'avait surtout excitée le mot de sommé[155], dont venait de
  se servir l'envoyé français. Il répondit tout d'abord au nonce Qu'il avait toujours été très disposé à la paix
  universelle, que ce n'était pas pour une autre cause qu'il avait délivré le
  roi très chrétien ; qu'il ne jugeait pas convenable d'entrer dans cette
  ligue, parce que, faite en apparence sous la couleur du bien public, elle
  l'était en réalité contre lui. Il ajouta que
  sa sainteté lui avait adressé un bref où lui étaient imputés des torts et
  adressé des blâmes à son avis sans fondement, qu'il lui serait aisé de s'en
  disculper, et qu'il souhaitait pour cela un concile général dans lequel on
  les discuterait et qui en serait juge. Trouvé coupable, il se soumettrait à
  la raison. Sa sainteté voulait-elle l'accepter pour fils, il serait un fils
  aussi bon, aussi humble, aussi obéissant que pape en eut jamais. Voulait-on
  sincèrement une paix universelle, il en établirait les conditions de façon à
  faire voir clairement à chacun qu'il était plus disposé à donner du sien qu'à
  prendre celui d'autrui. Il finit en disant : Mais
  rendre au roi de France ses enfants est hors de propos... Je suis comme la monture de Balaam, plus on l'éperonnait
  pour la pousser en avant, plus elle se rejetait en arrière[156].

  Se tournant alors vers l'ambassadeur de François Ier, il
  lui dit : Si votre roi avait tenu ce qu'il m'avait
  promis, il ne serait pas nécessaire de proposer aujourd'hui de nouveaux
  arrangements. Il ne me convient pas de lui rendre ses enfants pour de
  l'argent. Je n'ai pas voulu d'argent pour le délivrer. Il m'a trompé : je ne
  me fierai jamais plus à lui, sans avoir de gage de sa parole. Aujourd'hui il
  me semble en avoir de bons entre les mains. S'il compte les avoir par force,
  je l'assure qu'il n'y parviendra pas tant qu'il restera pierre sur pierre
  dans un de mes royaumes, fussé-je forcé de reculer jusqu'à Grenade. J'ai usé
  envers lui de libéralité et de magnanimité, et lui a usé envers moi de
  pusillanimité et de perfidie. Il n'a point agi en vrai chevalier, ni en vrai
  gentilhomme, mais méchamment et faussement. Je vous demande, comme à son
  ambassadeur, que le roi très chrétien me garde la foi qu'il m'a donnée de
  redevenir mon prisonnier, s'il ne satisfaisait pas à ses promesses. Plût à
  Dieu que ce différend eût à se débattre entre nous deux, de sa personne à la
  mienne, sans exposer tant de chrétiens à la mort I Je crois que Dieu
  montrerait sa justice[157]. Cela dit avec
  véhémence, l'empereur congédia les ambassadeurs de la ligue.

  Charles-Quint avait voulu faire un dernier effort pour
  enlever l'appui de l'Italie au roi de France par un arrangement direct avec
  le pape et avec Francesco-Sforza. Il fit partir, au mois de juin, d'Espagne
  pour l'Italie le prieur de Messine don Ugo de Moncada, qu'il chargea de cette
  mission. Celui-ci, des Alpes à Rome, passa, comme il le disait lui-même,
  entre les piques et les escopettes, au cri de meurent les Espagnols[158]. A Milan,
  Sforza refusa de s'entendre tout seul avec l'empereur, en déclarant qu'il ne
  pouvait ni ne voulait se séparer des confédérés qui lui venaient en aide. Le
  pape fut un moment ébranlé, mais les choses étaient trop avancées, les
  engagements trop nombreux, les préparatifs trop considérables pour qu'il pût
  reculer. D'ailleurs le désir de délivrer l'Italie des Impériaux, cette
  vieille et si légitime politique pontificale, était plus forte dans l'esprit
  de Clément VII que les dangers dont il se voyait visiblement menacé, et dont
  Ugo de Moncada ne lui avait pas épargné les sinistres présages. Dans une
  dernière audience, il dit à Moncada et au duc de Sessa que décidément et
  après y avoir bien pensé, il ne trouvait aucun moyen de rompre ce qu'il avait
  conclu depuis si peu de temps, et que pour rien au monde il n'entacherait son
  honneur et ne manquerait à sa parole[159]. Les
  ambassadeurs de Charles-Quint se retirèrent, non sans avoir répliqué : Votre sainteté nous met la guerre entre les mains ; elle
  nous aura donc pour excusés, si nous prenons les armes pour la défense des
  états de l'empereur, puisqu'elle nous y contraint[160].

  En ce moment là même, la guerre était recommencée dans la
  haute Italie. Sans attendre les troupes que devait leur envoyer François Ier
  sans être joints par les Suisses qu'on levait pour eux avec l'argent de la
  France, les confédérés s'avancèrent vers le Milanais. Ils avaient des
  intelligences dans plusieurs des villes principales, fatiguées de la
  domination de l'étranger. A l'aide de ces intelligences, un corps de troupes
  vénitiennes pénétra dans Lodi, d'où le marquis del Vasto, accouru de Milan,
  ne parvint pas à les déloger. La prise de cette forte place, située sur
  l'Adda à deux marches de Milan, produisit un effet immense en Italie. L'armée
  vénitienne, franchissant l'Adda, parut dans la Lombardie milanaise. L'armée
  pontificale se mit alors en mouvement, passa le Pô à Plaisance et opéra sa
  jonction avec l'armée vénitienne.

  Les deux armées réunies étaient assez considérables pour
  entreprendre d'attaquer les Impériaux dans Milan, oui ils s'étaient
  concentrés. Ils y étaient au nombre de sept à huit mille, tant Espagnols que
  lansquenets. Depuis six mois ils avaient accablé cette malheureuse ville de
  leurs incessantes déprédations. Pescara les y avait conduits, et avait occupé
  les principaux points de la ville, et particulièrement le domo, empêchant
  qu'on ne sonnât la grosse cloche à aucune heure ni pour aucune raison, de
  peur qu'elle ne devînt le signal d'un soulèvement populaire[161]. Tant qu'il
  avait vécu, il avait contenu la ville, tout en faisant subsister son armée à
  ses dépens. Après sa mort, le commandement avaient été partagé entre Antonio
  de Leiva, l'énergique défenseur de Pavie, et le marquis del Vasto, l'un des
  capitaines qui avaient le plus contribué à la dernière victoire, sans que ces
  deux chefs éminents montrassent jamais ni rivalité ni désaccord. Ils
  continuèrent à serrer de près le château pour empêcher le ravitaillement ;
  mais ils se trouvèrent bientôt dans le plus grand embarras à l'égard de leurs
  troupes. Ils ne recevaient point d'argent de l'empereur, et leur petite armée
  était depuis longtemps sans solde. Laissant alors les lansquenets auprès du
  château, ils dispersèrent les Espagnols autour de Milan, afin de les mettre
  les uns et les autres à la charge de la ville et de son territoire. Pendant
  que les Espagnols rançonnaient les campagnes, Antonio de Leiva et le marquis
  del Vasto taxaient les habitants de la ville en envoyant des bulletins aux
  marchands, avec injonction de payer, les uns mille écus, les autres cinq
  cents, qui plus, qui moins. Les Milanais prirent alors une résolution
  désespérée. Ils fermèrent les boutiques dans la ville morte et désolée, et
  trois jours de suite, ils firent des processions solennelles pour invoquer
  l'assistance divine et y puiser la force de résister à l'oppression
  étrangère.

  Le troisième jour, 24 avril, les soldats se présentèrent
  chez l'un de ceux qui avaient été taxés à la contribution de cinq cents écus.
  Il se barricada dans sa maison, et les chassa à coup de pierre. Ils revinrent
  bientôt en plus grand nombre ; mais, aidé de ses voisins et des gens de sa
  rue, le Milanais les repoussa de nouveau. Tous ensembles, ils poursuivirent
  les soldats en criant aux armes, aux armes ! et donnèrent le signal de
  l'insurrection au reste de la ville. Antonio de Leiva, qui occupait la Corte,
  palais où se rendait la justice, alarmé de ce mouvement populaire, se retira
  précipitamment au milieu des lansquenets placés autour du château. Les
  habitants soulevés s'arment de piques, de mousquets, de haches, de tous les
  instruments qui se trouvent sous leurs mains[162]. Au bruit de
  toutes les cloches des églises, ils parcourent en armes les rues de Milan,
  s'emparent de la Corte, prennent le
  clocher du domo, dont ils mettent en branle la grosse cloche. A ce signal,
  les assiégés de la citadelle font une sortie contre les lansquenets, qui ne
  sachant à qui faire tête, abandonnent leur position. Il fallait en trouver
  une autre. Pour cela ils passèrent le pont, et s'étant concentrés derrière
  San Jacobo, s'y fortifièrent du mieux qu'ils purent avec des charrettes, des
  tonneaux, des ouvrages en terre et des bastions élevés à la hâte.

  Vers le milieu de juin, lorsque les troupes pontificales
  se rapprochaient du côté de Plaisance et les troupes vénitiennes à peu de
  distance de Brescia, le marquis del Vasto et Antonio de Leiva comprirent
  qu'ils ne pouvaient pas laisser les Milanais en armes pendant qu'ils étaient
  eux-mêmes exposés à une agression imminente. Ils reprirent l'investissement
  du château et résolurent de désarmer la ville avant que les soldats de la ligue
  s'approchassent de ses murailles. Le 17 juin, les Espagnols appelés du dehors
  se joignirent aux lansquenets sortis de leur camp retranché, et tous ensemble
  tuèrent ou désarmèrent ceux qui tentaient de leur résister, de telle façon
  qu'au bout de deux jours ils occupèrent de nouveau Milan. Ils s'y établirent
  comme dans une ville conquise, et y vécurent à discrétion.

  Milan était dans cet état d'oppression lorsque les troupes
  vénitiennes, après avoir pris Lodi, franchirent l'Adda et opérèrent leur
  jonction avec les troupes pontificales. Les Impériaux, beaucoup plus faibles
  que les confédérés, s'attendaient à être attaqués d'un moment à l'autre. Les
  confédérés étaient placés sous les ordres de Jean-Marie de la Rovere, duc
  d'Urbin, général expérimenté, mais trop circonspect. Ne voulant rien donner
  au hasard, il avait résolu de ne rien entreprendre avant d'avoir reçu les
  solides bataillons de l'infanterie suisse, qu'il attendait et qui
  n'arrivaient pas. Il s'avança à leur rencontre, mais à pas comptés, faisant à
  peine deux milles par jour. Le 30 juin il était encore à Marignan. Il
  s'achemina enfin vers Milan, et le 3 juillet il atteignit San-Donato non loin
  de cette ville. Pressé par les capitaines confédérés plus hardis que lui, il
  consentit à faire une tentative sur la ville. Il en était encore à trois
  mille de distance le 5 juillet, jour où il fut joint par une modique bande de
  Suisses, lorsque le duc de Bourbon, qui s'avançait en toute hâte, y pénétra
  avec une petite troupe de renfort.

  Charles-Quint, qui lui avait réservé le duché de Milan,
  envoyait celui-ci en Italie comme son lieutenant et comme capitaine général
  de son armée. Parti sans bruit de Barcelone, le 24 juin, avec six navires
  espagnols, sur lesquels étaient huit cents soldats, Bourbon était entré sans
  obstacle dans Gênes, dont le port n'était pas plus bloqué que la mer n'était
  gardée. Il avait retiré des banquiers génois cent mille ducats en payement
  des lettres de change qu'il avait reçues de l'empereur, et s'était rendu sans
  perdre une heure à Milan, où il entra le 5 juillet au soir. Le lendemain il
  prit le commandement de la petite armée impériale, distribua aux soldats une
  partie de la solde qui leur était due, et les disposa ainsi à résister aux
  confédérés et à prendre bientôt sans crainte avec lui une offensive où son
  audace ne lui laissait pas voir de péril.

  Le duc de Bourbon avait sous ses ordres de huit à neuf
  mille hommes, soit espagnols, soit allemands, lorsque le 7 juillet parut à
  une portée de fauconneau des faubourgs de Milan, du côté du sud-est, entre la
  porte Romaine et la porte Tosa, l'armée des confédérés, forte d'environ vingt
  mille hommes de pied, et de plus de trois mille chevaux. La ville n'était pas
  bien fortifiée, et les faubourgs l'étaient encore moins. Si les confédérés
  avaient attaqué avec vigueur, les Impériaux, placés entre l'armée italienne
  maîtresse des faubourgs, le château d'où Francesco Sforza pouvait tirer sur
  eux, et au milieu d'une ville dont la population les abhorrait et n'aurait
  pas manqué de se soulever, auraient été réduits à battre en retraite du côté
  de Pavie, et se seraient trouvés à ta grâce -de Dieu, comme l'écrivait
  Antonio de Leiva. Mais le duc d'Urbin, qui tentait cette entreprise par
  condescendance, au lieu d'un assaut se borna à une faible escarmouche. Il fit
  braquer trois canons et envoya quelques soldats vers les fossés. Ceux-ci y
  rencontrèrent les arquebusiers espagnols, qui tuèrent quelques-uns d'entre
  eux. C'en fut assez. Le soir même, malgré les représentations les plus vives
  du lieutenant du pape et du provéditeur de la république de Venise, il
  ordonna subitement la retraite, et reprit sans délai la route de Marignan
  avec ses troupes mécontentes et disant de lui : Veni,
  vidi, fugi, je suis venu, j'ai vu, j'ai fui[163]. L'intrépide
  Jean de Médicis, qui commandait l'infanterie pontificale, attendit qu'il fit
  grand jour pour se retirer, et se dirigea lentement vers Milan, sans essuyer
  une décharge d'artillerie et sans perdre un seul homme. Les Impériaux,
  charmés autant que surpris de cette retraite, se gardèrent bien d'attaquer
  ceux qui renonçaient ainsi à les assaillir.

  Cette tentative infructueuse fut très nuisible à la cause
  des confédérés. Leur généralissime ne fut pas plus heureux dans une tentative
  qu'il fit dix jours après pour ravitailler le château de Milan, et où il se
  montra aussi timide qu'il l'avait été devant la ville. Francesco Sforza,
  n'espérant plus désormais qu'on lui vint en aide et ayant épuisé tous ses moyens
  de subsistance, capitula le 25 juillet et livra cette forte citadelle au duc
  de Bourbon. La puissance impériale se maintint ainsi avec avantage dans la
  péninsule, en grande partie, remarque l'historien français souvent cité, par
  la faute du roi de France, qui n'avait pas fait encore ce qu'il avait promis.
  Plus intéressé cependant que qui ce fût aux succès de la ligue, François Ier
  n'avait ni expédié les galères destinées au blocus de Gênes, ni fait passer
  les Alpes aux cinq cents lances et aux quatre mille hommes de pied qui sous
  le marquis de Saluces devaient renforcer les confédérés, ni facilité, par
  l'envoi des sommes nécessaires, la prompte levée des Suisses sur lesquels
  comptaient les Italiens.

  Le long retard que le roi apportait ainsi dans l'exécution
  de ses engagements désolait le pape et ses alliés ; on s'en effrayait en
  Italie, et l'on s'en plaignait avec douleur. Si les
  Français ne nous aident pas autrement, disait-on[164], nous succomberons et ils resteront seuls ; ils sont
  aveugles, s'ils ne le voient pas. L'évêque de Bayeux, ambassadeur de
  François Ier à Venise, lui écrivait : Les
  lenteurs de Votre Majesté, qui inspirent tant de défiance aux confédérés
  d'Italie, feront perdre courage au pape et à cette sérénissime république.
  Ils se repentiront de s'être autant avancés en voyant qu'il n'est rien tenu
  de ce qu'il leur a été promis. Il leur parait étrange que, la ligue étant
  conclue depuis deux mois, il ne se fasse rien en France pour cette
  entreprise, tandis que le pape et cette seigneurie se sont à ce point
  découverts et se trouvent sous le coup de si grandes dépenses. Tout gît dans
  les commencements. Ce n'est point là, sire, le chemin à suivre pour abaisser
  l'empereur, mais bien pour le faire beaucoup plus grand qu'il n'est[165].

  Cependant l'armée de la ligue, malgré les deux échecs
  qu'elle avait essuyés, tenait toujours la campagne dans la haute Italie. Elle
  fut renforcée vers la fin de juillet de six à sept mille Suisses, qu'avait
  fait lever le pape et que devait solder le roi. Dans les commencements
  d'août, le duc d'Urbin, laissant les troupes pontificales à Marignan pour
  contenir les Impériaux dans Milan, se porta sur Crémone avec les troupes
  vénitiennes. Cette forte place, située sur l'Adda à sa jonction avec le Pô,
  était défendue par une garnison considérable. Si elle était prise, elle était
  destinée à former avec Lodi une ligne de défense qui couvrirait les états
  vénitiens de terre ferme. Le duc d'Urbin l'investit et l'attaqua
  régulièrement.

  Pendant que se poursuivait ce siège, qui devait durer près
  de deux mois, il se passa à Rome des événements d'une gravité extraordinaire
  et d'une conséquence dangereuse pour la confédération. Ugo de Moncada, en
  quittant Clément VII, s'était abouché à Marino avec les chefs de là puissante
  famille des Colonna, alors brouillée ouvertement avec le pape. Après cette
  conférence mystérieuse, les Colonna s'étaient mis en armes dans le sud des
  états pontificaux où se trouvaient la plupart de leurs possessions, et de là
  inquiétaient le saint Père jusque dans Rome. La guerre coûteuse et pleine de
  périls où le pape était engagé contre le parti impérial était au dessus de
  ses ressources, et il ne pouvait pas la continuer sur tous les points. Il se
  prêta donc avec une excessive facilité à un arrangement que lui proposèrent
  les Colonna, et une paix fut conclue à Rome, au nom de toute la famille, le
  22 août. Sur la foi de cet accord, Clément VII licencia les troupes qu'il
  entretenait pour sa défense ; il se croyait en sûreté, et c'était précisément
  ce qu'avaient voulu les Colonna et don Ugo.

  Moins d'un mois après cette paix trompeuse, les Colonna
  réunirent leurs forces, et, marchant sans s'arrêter, arrivèrent à
  l'improviste sous les murailles de Rome dans la nuit du 20 septembre. Ils
  s'emparèrent de la porte de Saint-Jean-de-Latran et pénétrèrent dans la ville
  de ce côté. Informé de leur entrée dans Rome et de leur marche imminente vers
  le Borgo, où se trouvaient le palais du Vatican et l'église de Saint-Pierre,
  le pape assembla précipitamment les cardinaux pour délibérer sur ce qu'il y
  avait à faire dans un cas si inattendu et un péril si pressant. N'attendant
  d'aide de personne et ayant tout à. redouter de la part des Colonna, qui
  semblaient prêts à toutes les violences, Clément VII se résigna à quitter le
  palais pontifical avec la plupart des cardinaux, et à se retirer dans le
  château Saint-Ange, qui lui permettait de se défendre, mais ne contenait pas
  les approvisionnements nécessaires pour lui permettre de s'y maintenir
  longtemps.

  Lorsqu'il y arriva, les troupes des Colonna avaient déjà
  forcé la porte de Santo-Spirito, qui ouvrait au-delà du Tibre le Borgo et le
  quartier de Saint-Pierre. Elles se précipitèrent dans le palais pontifical,
  qui fut pillé, et mirent à sac les demeures de plusieurs cardinaux. Le
  pillage dura tout le reste du jour. Le lendemain, le commandeur espagnol
  Aguilar se présenta devant Clément VII et lui signifia, de la part de ses
  ennemis, qu'il fallait rendre le château. Clément VII lui répondit qu'il
  était pape et voulait mourir en pape. Mais dès le second jour, Ugo de Moncada
  lui-même entra en pourparlers avec le souverain pontife assiégé et outragé.
  Ayant reçu pour otages deux neveux du pape, les cardinaux Cibo et Rudolfi, il
  alla négocier une trêve dans le château Saint-Ange. Cette trêve conclue entre
  le pape et l'empereur devait durer quatre mois et n'être rompue ensuite que
  deux mois après avoir été dénoncée. Tous les vassaux du saint siège y étaient
  compris. Le pape s'obligeait à retirer les troupes qu'il avait auprès de
  Milan, les galères qu'il entretenait devant Gènes, à pardonner aux Colonna,
  qui de leur côté retireraient leurs gens de Rome et des états ecclésiastiques
  et les renverraient dans le royaume de Naples.

  Après avoir atteint son but, Ugo de Moncada annonça à
  Charles-Quint tout ce qui s'était fait dans Rome, et l'engagea à ne pas
  dissimuler son indignation et sa douleur. L'empereur n'y manqua point. Il
  venait de répondre avec vivacité au bref que le pape lui avait adressé. Après
  avoir justifié, avec une hardiesse trop peu respectueuse, tout ce qu'il avait
  fait en Italie, il avait terminé cette réponse assez menaçante par des
  paroles plus dignes d'un prince catholique, et avait invité le saint Père à
  finir la guerre, promettant d'en faire autant. Puisque
  Dieu nous a établis, disait-il, comme deux grands
  luminaires, travaillons ensemble à éclairer la terre, et évitons que par
  suite de nos différents il y ait une éclipse. Songeons au bien de la
  république universelle, à l'expulsion des barbares, à la compression des
  sectes et des erreurs. Quand don Francesco de Mendoça apporta en
  Espagne la nouvelle du sac de Rome et de la trêve qui en avait été la suite,
  si l'empereur se félicita de la trêve, il marqua le plus vif déplaisir du
  sac. Il dit, que jamais aucune nation barbare n'avait osé faire une si grande
  injure au siège apostolique et accabler d'un tel opprobre cette sainte Église
  qui était la capitale de la chrétienté. Il jura qu'il n'avait jamais donné
  une pareille commission, et que ce qui s'était fait à Rome lui pesait sur
  l'âme. Il avoua seulement que, voyant le monde entier contre lui et la guerre
  allumée non par sa faute, il avait accepté, sans avoir pu la refuser
  l'assistance de ceux qui s'offraient à le servir[166].

  Les engagements qui avaient été arrachés au pape,
  l'avaient été par la violence et la perfidie. Tout en les exécutant, au moins
  en partie, Clément VII s'était hâté de dépêcher auprès du roi de France
  Guillaume du Bellay, seigneur de Langey, que ce prince avait envoyé naguère
  auprès de lui. Il retira une partie de ses troupes de la Lombardie et rappela
  ses galères de devant Gênes, mais il laissa à la ligue Jean de Médicis avec
  environ quatre mille hommes de pied, qu'il prétendit être au service du roi
  de France. Il paya de plus treize mille ducats par mois aux Suisses des
  confédérés, entretint des forces assez considérables dans Plaisance, et fit
  venir dans Rome, pour sa propre sûreté, les cinq mille hommes qu'il avait
  tirés de la Lombardie.

  François Ier, que le seigneur de Langey avait trouvé sur
  les bords de la Loire, s'était pressé de le faire repartir avec des
  instructions, où il engageait le saint Père à se
  venger de la honte qui lui avait été faite[167]. Après le
  retour de Langey, Clément VII procéda en plein consistoire contre les
  Colonna. Le cardinal Pompeio, l'un d'eux, fut rayé du sacré collège, et
  toutes les terres de cette maison aussi redoutée que haïe furent confisquées.
  Le pape autorisa aussi le roi à tirer de l'église de France des décimes, sur
  lesquels cent mille écus seraient réservés pour le Saint-Siège. Il forma en
  même temps une petite armée qu'il dirigea vers le sud des états pontificaux
  afin de contenir ou de combattre les Colonna, qui, de leur côté, levaient des
  troupes dans le royaume de Naples.

  Il était ainsi remédié au grand revers causé par la prise
  de Rome, dont l'effet d'ailleurs avait été effacé en partie par la prise de
  Crémone, survenue deux jours après. Cette forte place s'était rendue le 13
  septembre au duc d'Urbin, qui en avait fait le siège durant sept semaines.
  Après la reddition de la place, le généralissime de la ligue aurait pu, avec
  son armée victorieuse, aller attaquer dans Milan les Impériaux, que les
  maladies décimaient en ce moment. Le duc de Bourbon ne faisait que se
  plaindre de l'impuissance où le réduisait l'affaiblissement de son armée
  dépourvue de tout, qu'il était obligé de nourrir dans cette ville épuisée et
  dont la mort réduisait chaque jour le nombre. Il écrivait sans cesse à
  Charles-Quint, pour lui dépeindre la détresse de ses soldats, et il pressait
  aussi par ses lettres Georges Frundsberg de venir au plus tôt se joindre à
  lui avec les lansquenets qu'il levait en Allemagne.

  Le duc d'Urbin laissa pendant trois semaines l'armée de la
  ligue dans l'inaction. Lorsqu'il la mit en mouvement après la mi-octobre, ce
  ne fut pas pour assaillir dans Milan les Impériaux affaiblis et peu en état
  de lui résister. Il espéra, en postant ses troupes sur les points fortifiés
  de Marignan au sud-est, d'Abbiato-Grasso au sud-ouest, de Monza au nord de
  Milan, empêcher les vivres d'y arriver, et réduire les Espagnols à partir ou
  à se rendre. L'arrivée prochaine des lansquenets de Frundsberg allait déjouer
  ce plan et permettre aux Impériaux de prendre l'offensive dans le haut comme
  dans le bas de la péninsule italique.

  Charles-Quint, dit à ce propos M.. Mignet, était très
  appliqué à ses affaires et les conduisait en politique attentif, quoique un
  peu lent. D'un esprit plus réfléchi que prompt, il méditait beaucoup avant de
  se décider pour longtemps. Moins fécond que ferme dans ses vues, il avait,
  bien jeune encore, cette puissance de volonté qui fait une grande partie de
  l'habileté humaine et décide si souvent de la fortune, de la fortune soumise
  aux persévérants encore plus qu'aux audacieux, car si les audacieux la
  surprennent quelquefois, les persévérants finissent presque toujours par la
  contraindre et lui commander. L'ambassadeur vénitien Gaspar Contarini, qui
  avait précédé en Espagne André Navagero, revenant d'auprès de Charles-Quint
  entre la bataille de Pavie et le traité de Madrid, le dépeint ainsi dans la
  relation de son ambassade qu'il adressa, le 16 novembre 1525, au sénat de
  Venise : L'empereur accomplira sa vingt-sixième
  année le 24 du mois de février (1526), jour de saint Matthias, où il obtint la victoire sur
  l'armée française et où fut pris le roi très chrétien. Il est de stature
  ordinaire, ni grand ni petit ; son teint est blanc, et plutôt pâle que
  coloré. Il a le nez un peu aquilin, les yeux gris, le menton trop avancé,
  l'aspect grave, sans être dur ni sévère. Son corps est bien proportionné, sa
  jambe très belle, son bras fort, et, dans les joutes d'armes comme dans les
  courses de bagues, il est aussi adroit que quelque cavalier de sa cour que ce
  soit[168].

  Après avoir dit que le jeune et
  grave empereur était d'une complexion et d'un caractère mélancoliques, très religieux,
  fort juste, étranger aux plaisirs qui entraînent les hommes de son âge, se
  donnant quelquefois, mais rarement, la distraction de la chasse, peu affable,
  plutôt avare que libéral, ne parlant guère, ne s'exaltant pas dans la
  prospérité, ne se laissant point abattre par l'adversité et ressentant plus
  la tristesse que la joie, Contarini le montre sans cesse occupé du
  gouvernement de ses pays et de la conduite de ses affaires. Il se plaît
  dit-il, à négocier et à siéger dans ses conseils. Il y est fort assidu et il
  y passe une grande partie de son temps[169]. — C'est par cette application soutenue qu'il pourvut aux
  nécessités et qu'il surmonta les périls de sa situation en Italie. Mettant
  tous ses soins à s'y fortifier non moins qu'à y affaiblir ses adversaires, il
  n'oublia rien de ce qui pouvait préparer la défaite ou hâter la désunion de
  la sainte ligue. Il chercha tout à la fois à la vaincre par les armes, à la
  dissoudre par les négociations[170]. Ainsi parle M.
  Mignet, et la sagesse humaine ne peut pas mieux dire. Seulement il ne faut
  pas oublier la part de la Providence, de l'homme qui s'agite, et de Dieu qui
  le mène.

  Charles- Quint, en effet, ne négligeait rien en ce moment
  pour remettre sur pied ses affaires en Italie. Il équipa sur les côtes
  d'Espagne une flotte de quelques navires de guerre et de beaucoup de
  vaisseaux de transport, que montaient environ dix mille soldats espagnols et
  allemands commandés par Lannoy et Alarcon. Il ordonna de lever en Allemagne
  une troupe considérable de lansquenets, qu'il pressa son frère l'archiduc
  Ferdinand d'envoyer au plus tôt en Lombardie sous la conduite du vaillant et
  dévoué George Frundsberg. Il s'attacha, par des offres aussi habiles
  qu'opportunes, un souverain italien fort puissant, placé entre les
  possessions continentales de la république de Venise et les états du pape, le
  changeant et intéressé Alphonse d'Este, duc de Ferrare. Il recevait en même
  temps un envoyé de la cour de France chargé de lui faire de pacifiques, mais
  peu sincères ouvertures[171]. Il voyait là
  un moyen de rendre François Ier suspect à ses confédérés, et il donnait pour
  instruction à Lannoy de mettre tout en œuvre pour détacher Clément VII de
  l'alliance de ce prince[172].

  L'empereur s'empressa aussi de faire connaître ses
  préparatifs et ses desseins au duc de Bourbon, qui réclamait sans cesse de
  l'argent et des soldats. Dans la lettre qu'il lui adressait le 8 octobre
  1526, il calmait d'abord les orgueilleuses défiances de son lieutenant au
  sujet du duc de Ferrare, chez lequel Bourbon craignait de trouver un rival et
  un compétiteur de son autorité. Il l'assurait que son honneur était bien
  gardé, et ajoutait : Vous adviserez de bien
  entretenir le duc de Ferrare en nostre service comme scaurez faire par vostre
  grande prudence selon que le temps le requerra. — C'est, continuait-il, l'un
  des secours qui vous peult ayder en cette guerre ; l'autre secours sera de
  l'armée que mène notre vice-roy de Naples ; le troisième secours est de
  l'argent que j'appareille pour vous envoyer, et le quatrième est celuy
  d'Allemagne, pour lequel j'escrits à nostre frère l'archiduc.

  Les vues de l'empereur se réalisèrent aussi complètement
  qu'il pouvait l'espérer. La flotte destinée à la défense du royaume de
  Naples, fut équipée, approvisionnée, réunie et prête à mettre à la voile le
  24 octobre 1526. Partie de Carthagène ce jour-là, elle fut rencontrée, entre
  la Corse et les côtes d'Italie, par André Doria, qui l'assaillit avec ses
  galères et lui fit essuyer quelques pertes. Un moment dispersée, elle alla
  relâcher au port de San Stephano en Toscane, et gagna de là le port de Gaète,
  où le 1er décembre elle débarqua, sans être inquiétée, les troupes qu'elle
  portait. L'armée allemande qui devait renforcer les Impériaux dans la haute
  Italie fut prête vers le même temps. Frundsberg avait sous ses enseignes de
  douze à treize mille vaillants lansquenets. Il se mit en marche vers la fin
  d'octobre et arriva dans les Alpes au commencement de novembre. Il se fraya
  un pénible passage à travers les Alpes, descendit par le Val-di-Sabbio,
  longea la partie occidentale du lac de Garda, et parvint, le 20 novembre,
  dans les états du marquis de Mantoue, qui gardait la neutralité entre le
  saint siège, dont il était le gonfalonier, et l'empire, dont il était le
  feudataire. Il lui restait encore un long espace à franchir et de nombreuses
  rivières peu commodes à traverser, avant de pouvoir rejoindre le duc de
  Bourbon, auquel il avait l'ordre comme l'intention de se réunir.

  Il s'agissait pour le duc d'Urbin d'empêcher la jonction
  de ces deux chefs, dont les troupes réunies allaient former une armée
  redoutable par le nombre comme par la force. Il abandonna donc le blocus de
  Milan vers la mi-novembre et se porta avec toute son armée à Vauri, sur
  l'Adda. Il y jeta un pont, et, après avoir fortifié la position, il y laissa
  le marquis de Saluces avec ses quatre mille fantassins, les Suisses, les
  Grisons et les hommes d'armes français ; puis le 19 novembre, suivi de Jean
  de Médicis avec les quatre mille soldats des bandes noires, de huit ou neuf
  mille piétons vénitiens, de six cents hommes d'armes et d'une nombreuse
  cavalerie légère, il alla au devant des lansquenets. Arrivé le 21 novembre à
  Sonzino sur l'Oglio, le duc d'Urbin s'avança vers les terres du Mantouan, où
  les bandes de Frundsberg se trouvaient déjà engagées. Les lansquenets,
  prévenus le 22 à Rivolta, près du Mincio, s'étaient dirigés du côté de
  Borgo-forte pour se rapprocher du. Pô. Ils étaient encore le 24 dans ce lieu,
  où ils reçurent par le fleuve quatre fauconneaux que le duc de Ferrare leur
  avait envoyés. Le duc d'Urbin joignit à Borgo-forte la queue des lansquenets,
  dont la tête cheminait le long du Pô, et Jean de Médicis l'attaqua hardiment
  avec ses chevau-légers. Pendant cette escarmouche, un coup de fauconneau
  atteignit Jean de Médicis et, lui cassa la jambe un peu au-dessus de la
  cheville. Il fut transporté à Mantoue, où la jambe lui fut coupée, et où
  succomba bientôt cet intrépide capitaine, qui faisait l'honneur et
  l'admiration de son pays. Sa mort parut aux Italiens comme la ruine de
  l'Italie[173].

  Dès ce moment, le duc d'Urbin ne suivit même plus les
  lansquenets. Ceux-ci passèrent tranquillement le Pô à Ostia et se dirigèrent
  du côté de Plaisance. Sans rencontrer d'autre obstacle que des torrents
  grossis par les pluies, ils traversèrent l'Italie dans une partie de sa
  largeur, franchirent la Secchia, l'Enza, la Parma, le Taro, qui tombent dans
  le Pô, et vers la mi-décembre ils arrivèrent non loin de Plaisance, à
  Borgo-San-Domino et à Firenzola, où ils s'établirent. Frundsberg avait fait
  connaître son approche au duc de Bourbon, mais celui-ci, qui attendait les
  lansquenets avec tant d'impatience, ne pouvait se mouvoir faute d'argent. Les
  deux cent mille ducats qu'il avait reçus de l'empereur n'avaient pas suffi à
  la solde fort arriérée de ses gens et à leur entretien pendant cinq mois. Il
  ne lui restait pas un ducat, et sa petite armée refusait d'entrer en campagne
  avant qu'on lui eût donné ce qui lui était dû. Pour se procurer de l'argent,
  Bourbon tira, comme il le dit, jusqu'au sang de la ville de Milan ; il lui
  arracha trente mille écus de plus. Il contraignit Morone, chancelier du duc
  Sforza, enfermé dans la forteresse de Trezzo pour avoir conspiré en faveur de
  l'indépendance italienne, à payer vingt mille ducats comme prix de son
  pardon, en le menaçant, s'il n'acquittait pas cette taxe, de le faire
  décapiter. Enfin, n'ayant plus d'autre moyen de compléter la somme exigée
  pour payer aux troupes les payes qu'elles exigeaient, le duc de Bourbon, le
  marquis del Vasto, Antonio de Leiva et d'autres capitaines engagèrent leurs
  joyaux, leurs bagues, leurs chaînes d'or. De cette
  manière, écrivit le duc à l'empereur[174], nous avons trouvé vingt mille écus, avec lesquels nous
  avons eu le supplément pour les deux payes.

  Le duc de Bourbon ne sortit de Milan que le 2 janvier
  1527. Il laissa le commandement de la ville à Antonio de Leiva, qui garda,
  pour la contenir et la défendre, Gaspard de Frundsberg, fils de George, avec
  deux mille lansquenets, et le comte Ludovico de Belgiojoso, entré depuis peu
  au service de Charles-Quint avec quinze cents Italiens. La jonction des
  Espagnols et des italiens se fit avec beaucoup de lenteur. Le 9 février,
  Bourbon passa la Trebbia et se réunit ensuite à Frundsberg. Avant de mettre
  en mouvement ses bandes résolues et nécessiteuses, il écrivit à l'empereur
  pour l'instruire de leurs valeureuses dispositions en même temps que de leurs
  impérieux besoins. Il lui disait que les chevau-légers n'avaient reçu aucune
  paye, que les treize mille lansquenets de Frundsberg n'en avaient touché
  qu'une seule, et qu'ils avaient à réclamer plus de cent mille écus. II le
  suppliait de fournir au plus tôt à l'armée maintenant en campagne ce qui lui
  était dû, parce qu'elle serait sans cela exposée à mourir de faim. Nous autres, ajoutait-il[175], ne pouvons plus faire autre chose que mettre notre vie à
  votre service.

  Il se mit donc en marche avec le dessin d'attaquer
  l'Italie centrale ; rien ne pouvait l'arrêter désormais si ce n'est le besoin
  d'argent. Il avait donné la direction de l'avant-garde au prince d'Orange,
  avec le commandement des chevau-légers et des hommes d'armes. Le marquis del
  Vasto conduisait l'infanterie espagnole ; George de Frundsberg était à la
  tête de ses rudes lansquenets, et le jeune Fernand de Gonzague, qui devint
  plus tard un des bons généraux de Charles-Quint, avait sous ses ordres un
  corps de soldats italiens. Bourbon s'achemina ainsi vers les états
  pontificaux sans être inquiété par les troupes divisées de la confédération.
  Le marquis de Saluces ne put que se jeter dans les villes menacées et préserver
  tour à tour Plaisance et Bologne. Le duc d'Urbin, toujours en arrière,
  surveilla de loin, avec les troupes vénitiennes, l'armée impériale, dont il
  ne s'approcha jamais. Lorsque le duc de Bourbon arriva à San-Giovanni, entre
  Bologne et Ferrare, le duc d'Urbin se posta à Casal-Maggiore, décidé à n'en
  pas bouger tant que le duc de Bourbon demeurait à San-Giovanni. Celui-ci y
  resta campé pendant quelque temps, afin de s'aboucher avec le duc de Ferrare,
  qui devait lui donner des vivres, des munitions, des charrois, des pionniers,
  de l'argent, et qui l'engagea ou l'entretint dans le projet de se jeter sur
  Florence et sur Rome.

  Le saint Père, en ce moment, était plein d'alarmes ; il
  tremblait pour les possessions pontificales et pour l'état de Florence. Il commença
  par demander de nouveaux subsides à Henri VIII, qui l'avait excité à entrer
  dans la ligue, et il réclama de François Ier une assistance plus efficace, si
  l'on tenait à ce qu'il n'en sortît point. Le nonce Acciajuoli adressa par
  écrit au roi de France une éloquente requête. Si
  Votre Majesté, lui disait-il, ne tourne pas
  cette fois toute la puissance de la France au salut commun et n'y emploie pas
  son esprit et son courage, l'Italie sera en peu de temps assujettie à la
  domination de l'empereur, vos fils resteront en prison toute leur vie, ou,
  pour les recouvrer, il faudra donner une si grande somme d'argent que le
  royaume de France en sera appauvri pour de longues années. On a tenu trop peu
  de compte des forces de l'empereur et l'on s'est trop confié dans les nôtres.
  Aujourd'hui l'Italie est réduite à un tel état, qu'elle ne peut plus toute
  seule résister à une si grande attaque. La venue des lansquenets au-delà du
  Pô, la mort du seigneur Jean de Médicis, l'arrivée du vice-roi avec les
  Espagnols, sont des coups mortels pour le pape et les Florentins[176]. Il suppliait
  le roi de mettre incessamment des hommes et de l'argent à la disposition de
  sa sainteté, et, si la paix ne se concluait pas, de passer lui-même en Italie
  avec les forces dont il avait souvent parlé. Le
  salut de l'Italie et du monde, ajoutait-il, est
  entre les mains de Votre Majesté. Si nous restons libres, l'honneur, la
  gloire et l'avantage en resteront à Votre Majesté. Sinon, nous plierons nos
  cols sous le joug de l'empereur, au grand déshonneur et au détriment de Votre
  Majesté[177].

  François Ier fit les plus grandes promesses ; il jugeait
  fort bien sa situation et celle de l'Italie. Il annonça le prochain envoi de
  sommes considérables et une entreprise sur le royaume de Nappes par les
  Abruzzes et conjointement avec la flotte déjà prête ; il assura que l'ordre
  avait été donné de lever dix mille Suisses dans les cantons, et que les gentilshommes
  de sa maison étaient déjà partis pour aller l'attendre à Lyon. Enfin il fit
  prévenir le pape que le roi d'Angleterre lui adresserait une forte somme
  d'argent par sire John Russell, et l'engagea à se montrer calme et à tenir
  ferme. Ici laissons la parole à M. Mignet : Ce
  prince — François Ier — parlait à merveille
  et agissait moins bien. Il avait un prompt coup d'œil, mais il manquait
  d'application. Il s'occupait un moment et avec beaucoup d'intelligence des
  plus importantes affaires, puis il se dérobait pendant huit jours pour aller
  s'amuser dans une de ses maisons de plaisance, ou prendre avec fureur son plaisir
  favori de la chasse. Il évitait la peine, recherchait les distractions,
  promettait beaucoup, tenait moins, exagérait avec vanité ses forces,
  multipliait sans hésitation ses engagements, et semblait croire que tout ce
  qu'il avait dit était comme fait. Les choses agréables, écrivait le nonne,
  effacent de son esprit les pensées les plus graves ; de sorte que le plus
  souvent les paroles restent à nous, et les effets vont au plaisir[178].

  Les faits ne confirment que trop le jugement de
  l'historien français. A peine se terminaient ces entretiens sur les besoins
  de l'Italie et du pape, que François Ier allait chasser pendant quinze jours
  en Champagne, emmenant avec lui les principaux seigneurs de sa cour et de son
  conseil. Presque rien de ce qu'il annonçait ne s'exécutait. Le pape alors
  tomba dans un extrême découragement. Il avait appris la jonction des
  lansquenets avec les Espagnols. Ses inquiétudes, toujours plus grandes du
  côté de la Haute Italie, n'étaient pas moins vives du côté de l'Italie
  inférieure. Les Colonna venaient de prendre Ceperano et Pontecorvo sur les
  terres méridionales de l'Eglise, où le vice-roi de Naples avait pénétré à la
  tête d'une petite armée et assiégeait Frosinone.

  Clément VII, n'oubliant point sa qualité de père commun,
  était resté en relation avec l'empereur, tout en participant, au nom des
  intérêts de l'Italie, à la guerre qui lui était faite. L'empereur, de son
  côté, avait dépêché en Italie le général des franciscains et son grand écuyer
  César Feramosca pour négocier avec le pape et arriver à une commune
  pacification. Dans son effroi le pape accéda à tout ce que voulait
  Charles-Quint. Par l'accord proposé, les clauses du traité de Madrid
  restaient les mêmes, et le pape, tenu avec les Florentins de donner deux cent
  mille ducats pour renvoyer les lansquenets d'Italie, devait remettre en gage
  à Charles-Quint Parme, Plaisance et Civita-Vecchia. Malgré l'avis des
  cardinaux[179],
  Clément VII l'accepta et conclut, le 31 janvier 1527, une trêve de huit jours
  pour présenter ce projet aux Vénitiens, qui le repoussèrent sans hésitation.
  François Ier, informé par eux, s'en montra très irrité à son tour, et fit
  entendre de dures et menaçantes paroles au nonce Acciajuoli. Par une
  coïncidence imprévue, le jour même où il concluait cette trêve onéreuse et
  humiliante, les troupes pontificales remportaient une victoire marquée sur
  les troupes impériales dans le midi de l'Italie. L'armée espagnole battue
  devant Frosinone, dont elle faisait le siège, était contrainte d'évacuer les
  états de l'Eglise et de rentrer, non sans désordre, dans le royaume de
  Naples. Ce succès détermina le pape à renoncer au traité du 31 janvier et à
  faire reprendre les hostilités. François Ier éprouva une grande joie de la
  chose, et s'empressa de dire au nonce : Revivez à
  notre saint père le pape que, pour l'amour de Dieu, il se remette l'esprit,
  ne délaisse pas cette compagnie et ne songe plus ni à des trêves ni à des
  négociations. Je veux aider sa sainteté de toute manière. Je dépêche Langey
  avec vingt-mille écus que je n'entends pas être comptés au nombre de ceux que
  j'ai promis. J'ai ordonné d'en envoyer vingt-mille au comte Pierre de
  Navarre, afin qu'il mette de cinq à six mille hommes de pied sur la flotte,
  qu'il aille à Civita-Vecchia et fasse tout ce que lui dira notre seigneur le pape.
  Je vous donnerai tout de suite, à vous, l'assignation des cinquante mille
  écus des décimes qui reviennent à sa sainteté, afin qu'elle puisse s'en
  servir. Vous pourrez tirer cette somme sur qui vous voudrez. Soyez assuré
  que, le mariage fait avec la princesse d'Angleterre[180], le roi son père et moi nous entreprendrons la guerre de
  bonne sorte. Le roi d'Angleterre et le duc de Gueldre attaqueront la Flandre
  ; moi, par le chemin de la Navarre, je passerai en Espagne avec vingt cinq
  mille hommes de pied et quinze cents ou deux mille lances, et, si le pape ne
  se trouble pas l'imagination, nous imposerons la paix à l'empereur comme nous
  le voudrons et nous le ferons le pape le plus glorieux qui ait jamais été[181].

  Si François Ier avait exécuté tout ce qu'il annonçait, les
  choses auraient pu se passer comme il le prévoyait. Mais il ne fit point
  remettre à Clément VII les sommes dont il avait annoncé l'envoi au nonce
  Acciajuoli ; il n'expédia pas non plus assez vite sur ses gros navires les
  troupes de débarquement nécessaires à l'invasion du royaume de Naples. Cette
  invasion, qui rencontra fort peu de résistance de la part des Espagnols et
  beaucoup d'assentiment de la part des populations lassées de leur joug,
  aurait réussi, si elle avait été tentée avec un peu de vigueur et d'ensemble.
  Mais, malgré les premiers succès obtenus, les progrès de la conquête furent
  arrêtés par l'insuffisance des moyens fournis pour l'exécuter. Faute d'argent
  et de vivres, l'armée pontificale elle-même, peu de temps après l'avantage
  obtenu devant Frosinone, ne voulut pas rester sur pied et se débanda. Lannoy,
  reprenant l'offensive, franchit la frontière du royaume de Naples et se porta
  de nouveau dans les états du saint siège. D'autre part, le duc de Bourbon
  était prêt à quitter son camp de San Giovanni et menaçait d'envahir avec ses
  terribles bandes l'Italie centrale.

  Clément VII était aux abois. Il avait épuisé le trésor
  pontifical et ne pouvait plus rien demander à la république de Florence, dont
  il avait tiré depuis le commencement de la guerre près de huit cent mille
  ducats[182].
  Dans cet état de détresse, il entra derechef en pourparlers avec les
  Impériaux. Lannoy envoya â Rome l'écuyer de l'empereur Cesare Feramosca et
  son secrétaire Serénon. Les conditions qu'ils portaient étaient cette fois
  moins défavorables, parce que Charles-Quint tenait pardessus tout à
  s'accorder avec le pape. Feramosca arriva à Rome en même temps qu'y arrivait
  Guillaume du Bellay, seigneur de Langey, avec les instances de François Ier
  pour la continuation de la guerre. Le messager français apportait à Clément
  VII très peu d'argent et beaucoup de promesses. Le pape, dépourvu de
  ressources, traita de nouveau avec les envoyés de Charles-Quint. La trêve fut
  conclue le 15 mars 1527[183]. Au lieu de
  deux cent mille ducats, il n'en était demandé que soixante mille à Clément
  VII, qui n'était plus obligé de remettre en garantie du traité les citadelles
  d'Ostie et Civita-Vecchia. La république de Venise et le roi de France
  pouvaient être compris dans cet arrangement. S'ils l'acceptaient, les
  lansquenets sortiraient de la Haute-Italie ; s'ils n'y adhéraient pas,
  l'armée impériale se retirerait seulement des terres de l'Église.

  Ce traité, il fallait maintenant le faire accepter par une
  armée aussi indisciplinée qu'avide, depuis longtemps sans solde et à la
  disposition de laquelle était mise seulement la somme modique de soixante
  mille ducats. Feramosca, qui venait de le conclure à Rome, se rendit en toute
  hâte au camp impérial pour le signifier au duc de Bourbon et faire
  rétrograder ses troupes. L'armée manquait de tout. Bourbon, ayant épuisé les
  provisions qu'il avait tout d'abord reçues du duc de Ferrare, ne savait plus
  ni comment la faire vivre, ni comment la faire avancer. Il tombait des pluies
  torrentielles. Mal vêtus, peu nourris, sans souliers, sans argent, les
  Espagnols et les lansquenets, arrivés au comble de l'exaspération, s'étaient
  mutinés avec fureur, le 15 mars, l'avant-veille du jour où la trêve se
  signait à Rome. Les Espagnols avaient donné le signal du soulèvement. Ils s'étaient
  portés en tumulte devant la tente du duc de Bourbon, demandant leur solde, et
  ils auraient tué le duc, dont ils pillèrent la demeure, s'il ne s'était,
  dérobé par la fuite à leurs violences[184]. Il était allé
  chercher un asile dans le quartier des lansquenets, auprès de George
  Frundsberg ; mais les Allemands eux-mêmes n'avaient pas tardé à suivre
  l'exemple des Espagnols, et ils s'étaient soulevés à leur tour en criant : Lanz ! lanz ! de l'argent ! de l'argent !
  Frundsberg s'efforça en vain de les apaiser. Il les appela ses enfants, les
  supplia de continuer à servir l'empereur avec fidélité, et d'attendre
  patiemment que leur solde, qu'ils recevraient bientôt, pût être payée. Sa
  voix, jusque-là si obéie, ne fut pas écoutée, et le vieux capitaine, ému jusqu'au
  fond de l'âme de cette résistance inaccoutumée de ses fidèles lansquenets,
  fut frappé d'apoplexie en les haranguant. La parole lui manqua tout d'un
  coup, et il tomba affaissé sur un tambour[185]. Ses Allemands
  consternés le transportèrent dans son logis, d'où il fut conduit à Ferrare
  afin d'y recevoir des soins qui ne le sauvèrent pas.

  Pour apaiser cette sédition, il fallut contenter les
  soldats et composer avec eux. A l'aide d'un petit emprunt fait au duc de
  Ferrare, il leur fut donné un ducat par homme, et le duc de Bourbon laissa
  espérer à l'armée le riche pillage de Florence ou de Rome comme complément de
  solde[186].
  Le tumulte semblait apaisé ; douze élus venaient d'être nommés par les bandes
  impériales pour veiller à leurs intérêts, lorsque Feramosca arriva au milieu
  d'elles. Il apportait la trêve destinée à arrêter leur marche et l'annonce de
  soixante mille ducats qui ne pouvaient ni suffire à leurs besoins ni
  correspondre à leurs exigences. Aussi des murmures s'élevèrent tout d'abord
  contre lui dans le camp irrité[187]. Le duc de
  Bourbon lui-même, à qui l'envoyé de Lannoy montra des lettres de l'empereur
  qui prescrivait d'exécuter ce qui serait conclu entre le pape et le vice-roi
  de Naples, ne cacha pas son orgueilleux mécontentement. Il s'emporta, déclara
  qu'il renoncerait au commandement d'une armée qu'on entravait à. ce point, et
  finit par dire à Feramosca que s'il voulait faire observer cet accord, il eût
  à persuader les soldats de la nécessité de s'y soumettre.

  Feramosca l'essaya. Il parla à tous les capitaines réunis
  de l'utilité de la trêve, des obstacles que rencontreraient les troupes, des
  dangers et des revers auxquels elles s'exposeraient en persistant, sans
  vivres, sans argent, avec peu de canons, dans l'entreprise commencée, et leur
  demanda de faire adopter par leurs compagnons une paix avantageuse et qui
  d'ailleurs leur était imposée par la volonté de l'empereur. Gomme l'avait
  prévu le duc de Bourbon, l'armée ne se laissa point gagner et ne souscrivit
  point à la paix. Elle voulait marcher, se battre, piller. Les soldats,
  furieux contre Feramosca, le cherchèrent pour le tuer, et si, averti à temps
  du péril, il ne s'était pas enfui sur un cheval que lui donna Fernand de
  Gonzague, il aurait péri sous leurs coups[188]. Alors Bourbon,
  tenant moins compte des desseins de l'empereur que des passions de l'armée,
  interrogea les Espagnols sur ce qu'ils voulaient faire. Nous désirons, répondirent-ils, aller en avant. — Et moi,
  ajouta-t-il, j'irai avec vous. Il fut décidé
  que l'armée se mettrait en mouvement le lendemain. Le marquis del Vasto, qui
  avait tout fait pour l'arrêter, se refusa à la suivre. A Bourbon qui le
  pressait de rester en lui rappelant l'ordre de l'empereur d'obéir à ce qu'il
  lui prescrirait, Je ne l'ai pas oublié,
  répondit-il, mais comme je sais que vous
  n'accomplissez pas ce que l'empereur vous ordonne, je ne dois pas non plus
  vous obéir. Et se démettant de son commandement, il se retira à
  Ferrare.

  Le 30 mars 1527, l'armée impériale, ayant reçu du duc de
  Ferrare des munitions, des chariots, des pionniers et quelques vivres, se mit
  en route conduite par le duc de Bourbon, assisté des douze élus. Elle prit
  d'abord le chemin de la Romagne, fut, arrêtée quelque temps par les rivières
  que les pluies avaient grossies, parut sous Imola, où était allé de Bologne
  le vigilant marquis de Saluces avec les troupes soldées par la France, poussa
  jusqu'à Forli, et se dirigea, exposée aux plus dures souffrances et aux plus
  extrêmes privations, vers la partie la plus haute et la plus âpre des
  Apennins. Elle comptait en descendre pour se jeter sur la riche proie de
  Florence ou de Rome. Bourbon, qui la menait à ce grand pillage, semblait en
  éprouver un remords anticipé, et écrivait, que, si le pape fournissait à
  l'armée assez d'argent pour la satisfaire, il la déciderait à rétrograder.

  En apprenant ces choses, Clément VII, tout à la fois
  indigné et effrayé, avait sommé le vice-roi de Naples de faire accepter au
  plus tôt par l'armée impériale, l'arrangement conclu avec l'empereur. Lannoy
  ne refusa point de s'entremettre auprès du duc de Bourbon, mais en demandant
  que les soixante mille ducats fussent portés à cent cinquante mille. Comme
  cette somme ne pouvait pas être trouvée tout de suite à Rome, le vice-roi se
  rendit avec un maître d'hôtel du pape à Florence, également intéressée au
  maintien d'un accord qui l'arrachait au péril dont elle était menacée. Lannoy
  assura qu'à ce prix il ferait rétrograder l'armée, et il s'engagea, si
  Bourbon ne s'y montrait pas disposé, à détacher tout au moins les Espagnols
  et les hommes d'armes.

  Pendant dix jours, le vice-roi négocia la levée des cent
  cinquante mille ducats avec les Florentins, qui promirent de les fournir et
  vendirent les vases de leurs églises pour les trouver. Cet accord nouveau eut
  l'assentiment de deux gentilshommes que le duc de Bourbon avait envoyés à
  Florence avec son aumônier, afin d'assurer qu'une somme plus forte lui
  permettrait de ramener en Lombardie l'armée qu'il avait désiré arrêter sans
  le pouvoir. Ses commissaires retournèrent auprès de lui pour le prévenir que
  les cent cinquante mille ducats seraient comptés en deux fois aux soldats
  impériaux. Ils furent suivis de près par le vice-roi et par les délégués
  florentins porteurs des cent mille ducats du premier payement. Tout semblait
  définitif. Clément VII, après avoir conclu la trêve du 15 mars à Rome, avait
  licencié la plus grande partie des troupes qui lui restaient encore, et
  n'avait conservé que deux mille hommes des bandes noires, cinq cents chevaux
  et un petit nombre de Suisses. En apprenant ce qui avait été convenu à
  Florence, pleinement rassuré, il renvoya le peu de soldats qu'il avait
  gardés, et demeura entièrement désarmé dans Rome.

  On eût dit que c'était ce que voulait le duc de Bourbon.
  Après avoir été retenu longtemps en Romagne par la nécessité de faire des
  vivres et par le débordement des rivières, laissant ses canons pour aller
  plus vite, il s'était dirigé vers le Val-di-Bagno, seule route qui ne lui fût
  pas fermée pour passer des états de l'Église sur le territoire florentin[189]. Il avait pris
  Meldona, que ses troupes avaient saccagée, et remontant les revers orientaux
  des Apennins, où ses soldats, au milieu des neiges amoncelées et des torrents
  grossis, avaient eu beaucoup de peine à ne pas mourir de faim et de froid, il
  touchait aux cimes les plus élevées des montagnes qu'il 'voulait franchir, au
  moment où le vice-roi de Naples, le maitre d'hôtel de Clément VII et les
  porteurs des ducats florentins s'avançaient par le revers opposé pour le
  joindre et l'arrêter. Il leur donna rendez-vous sous l'Apennin, qu'il tenait
  surtout à passer, et ne cessa d'écrire, soit à Lannoy, soit au lieutenant du
  pape Francesco Guicciardini, qu'il était toujours dans les plus pacifiques
  dispositions. Le 21 avril, jour de Pâques, il vit à la Piena, entre Arezzo et
  Montevarchi, le vice-roi, envers qui il se montra beaucoup plus exigeant
  qu'il ne l'avait été jusqu'à ce moment. Déclarant insuffisants les cent
  cinquante mille ducats acceptés en son nom à Florence, il en réclama deux
  cent quarante mille. Lannoy fit connaître cette nouvelle exigence à Clément
  VII, et alla attendre à Sienne la réponse facile à prévoir du souverain
  pontife. Bourbon continua de suivre le val d'Arno, et le 26 avril il arriva
  avec ses soldats, pressés par le besoin et avides de pillage, à San-Giovanni
  de Toscane, qu'une distance de vingt milles séparait de Florence, très peu
  défendue du côté de l'est.

  Heureusement pour cette grande et opulente cité, le même
  jour, l'armée française, conduite par le diligent marquis de Saluces, et
  l'armée vénitienne, commandée par le duc d'Urbin, cette fois moins tardif,
  arrivaient à quelques milles du côté du nord. Les Florentins, alarmés de
  l'approche du duc de Bourbon, avaient demandé la prompte assistance des
  troupes de la ligue. Le lieutenant du pape Francesco Guicciardini joignit ses
  instances à celles de l'ambassadeur vénitien Foscari auprès du duc d'Urbin et
  à celles de l'envoyé de François Ier, Guillaume du Bellay, auprès du marquis
  de Saluces pour qu'ils accourussent au secours de Florence[190]. Cédant à ces
  pressantes sollicitations, les deux généraux confédérés s'y acheminèrent sans
  retard par deux directions différentes. Ils parvinrent à la portée de la
  ville le 22 avril en même temps que Bourbon pénétrait jusqu'à San-Giovanni
  avec l'armée impériale.

  Ce jour là même, le cardinal de Cortone, délégué de
  Clément VII, et Hippolyte de Médicis, neveu du pape, étant allés au devant du
  duc d'Urbin, leur sortie fut considérée comme une fuite, et il éclata un
  mouvement populaire contre la famille qui gouvernait en mal tresse la république.
  Les jeunes gens de la première noblesse, suivis d'une foule considérable,
  parurent en armes dans les rues, soulevèrent la ville aux cris de popolo ! popolo ! libertà, libertà ! occupèrent
  le palais du gouvernement et s'y établirent. Ce soulèvement, prélude de la
  révolution qui renversa bientôt après la domination des Médicis dans
  Florence, n'eut pas alors de durée parce qu'il était prématuré. Le cardinal
  de Cortone rentra dans la ville avec les troupes confédérées, et l'on décida
  sans peine les chefs du mouvement à évacuer de leur gré le palais public,
  qu'on ne leur eût arraché de force qu'au prix de beaucoup de sang[191]. Le lendemain.
  Florence rompit l'accord dans lequel Clément VII l'avait comprise, et elle
  rentra dans la ligue.

  Deux jours auparavant, le pape lui-même, soupçonnant ce
  qu'il y avait d'artificieux dans la conduite du duc de Bourbon et de trompeur
  dans ses assurances, était revenu à la ligue tant de fois quittée, et, le 25
  avril, de nouveaux articles avaient été signés en son nom en présence des
  ambassadeurs du roi d'Angleterre John Russell et Gregorio Casale. Notre très saint seigneur, était-il dit dans les
  préambules du traité, voyant les ennemis abuser de
  sa bonté, agir en tout avec fourberie, ne méditer autre chose que
  l'oppression de tout le monde, ce qui est rendu manifeste par leur marche en
  avant, de sorte qu'il ne reste pas d'autre espérance que dans les armes, a
  résolu de renouer l'alliance avec les princes confédérés[192]. Le nouveau traité
  ainsi conclu, il fit partir de Rome messer Lorenzo Toscana pour la France,
  sir John Russel pour l'Angleterre, avec le traité et une demande de prompts
  secours qu'il adressa également aux Vénitiens[193]. En attendant
  ce secours, qui ne pouvait être que tardif, il ne prit aucune mesure pour se
  défendre contre le péril.

  Le duc de Bourbon, n'ayant pu se jeter sur Florence,
  n'avait plus songé qu'à s'emparer de Rome. Quittant tout d'un coup sa
  position de San-Giovanni, il sortit du val d'Arno, prit à gauche par le val
  d'Ambra, se dirigea vers le territoire de Sienne, oui des vivres avaient été
  offerts à l'armée impériale, et, suivant la route la plus directe, il
  s'avança à marches forcées du côté de la ville pontificale. Il comptait sur
  la rapidité de ses mouvements et l'audace de son attaque pour la surprendre et
  s'en emparer. Le 1er mai, il passa des confins du Siennois sur les terres de
  l'Église, faisant de quinze à vingt milles par jour. Arrivé sur les bords de
  la Paglia, il fallut passer à gué cette rivière, qui lui barrait le chemin et
  dont les eaux rapides avaient été extrêmement grossies par les pluies. II en
  rompit le courant à l'aide de sa cavalerie, et la fit traverser un peu plus
  bas à l'infanterie, rangée par files de trente à quarante hommes de
  profondeur, tenant leurs bras entrelacés pour opposer une masse plus forte à
  l'impétuosité de la rivière[194]. Les gens de
  pied, ayant de l'eau jusqu'à la bouche et, battus par le courant qui en
  entraîna quelques-uns, passèrent ainsi sur l'autre bord. Laissant derrière
  lui Aquapendente, Bourbon parut sous Viterbe, saccagea Montefiascone et
  Ronciglione qui lui avaient refusé le passage et des vivres, et le dimanche 5
  mai il arriva sur le Monte-Maria, en face de Rome, qui se déployait aux yeux
  de son armée sur les deux rives du Tibre.

  Clément VII était renfermé dans le palais du Vatican. Il
  croyait l'armée impériale assez éloignée encore, lorsqu'il apprit le 2 mai
  qu'elle était à Aquapendente et que les chevau-légers de son avant-garde,
  conduits par Sciarra Colonna, s'étaient montrés à Viterbe demandant le
  passage et des vivres. Cette nouvelle le troubla au dernier point[195]. Il se décida
  bien tard a faire lever des troupes par Renzo da Ceri, qu'avait rendu célèbre
  la défense de Marseille contre Bourbon, et auquel il confia le commandement
  militaire et la défense de Rome. Comme il manquait d'argent, l'ambassadeur
  d'Angleterre, Gregorio Casale, témoin de ses anxiétés[196], engagea le
  jour même sa vaisselle et ses joyaux pour fournir aux dépenses des premiers
  enrôlements[197].
  Renzo da Ceri leva en toute hâte de trois à quatre mille hommes, les uns pris
  parmi les soldats naguère licenciés, les autres tirés des boutiques de Rome
  et des écuries des cardinaux. La plupart étaient des artisans et des
  domestiques peu aguerris et nullement disciplinés. Ils étaient déjà cependant
  sur les murailles du Borgo et du Transtevere, que Renzo da Ceri avait fait
  remparer précipitamment sur quelques points où elles croulaient de vétusté,
  lorsque les Impériaux descendirent le 5 mai, vers le soir, du Monte-Marie
  pour s'approcher, à travers les prairies, des collines du Vatican et du
  Janicule, où s'élevaient le Borgo et le quartier du Transtevere[198].

  Mais Rome n'était pas d'un accès facile. Traversée par le
  Tibre du nord-est au sud-ouest, elle se composait de trois parties fort
  inégales et pour ainsi dire indépendantes entre elles. De la rive droite du
  fleuve jusqu'aux pentes extérieures du Vatican et du Janicule s'étendaient en
  face de l'armée impériale le Borgo et le Transtevere, formant comme deux
  cités séparées que protégeaient des enceintes continues, dont il fallait
  forcer successivement les murailles. Le Borgo, qu'on nommait aussi la Cité
  Léonine, placé à la gauche des Impériaux et dans lequel s'élevaient le palais
  pontifical et la grande église de Saint-Pierre, était flanqué d'un côté par
  le château Saint-Ange et fermé de l'autre par les portes assez bien défendues
  de Torrione et de Santo-Spirito. L'enlever dans un assaut heureux ne
  suffisait pas. Il était nécessaire d'escalader ensuite les remparts du Transtevere,
  que les Impériaux avaient à leur droite et dont ils ne pouvaient abattre sans
  canons les deux portes Settimiana et Saint-Pancrace, l'une tournée vers le
  Borgo et l'autre s'ouvrant sur la campagne. Enfin, le Borgo et le Transtevere
  pris, restait à pénétrer dans la vaste et vieille cité du Forum, du Capitole,
  du Palatin, du Quirinal, qui, entourée de remparts et de tours, s'étendait
  sur la rive gauche du Tibre, large et profond en cet endroit. Il y avait donc
  trois attaques successives à livrer, et comme trois sièges à faire pour
  s'emparer de Rome.

  Le soir même du dimanche où il parut sous ses murs,
  l'impétueux duc de Bourbon voulait monter à l'assaut. Il réunit ses
  capitaines, et leur rappelant la situation extrême où l'armée se trouvait
  réduite, sans vivres pour subsister deux jours, sans munitions même pour
  combattre longtemps, il leur dit qu'il ne restait qu'à enlever Rome par une
  agression hardie, et qui avait besoin pour réussir d'être brusquée[199]. Il ne parvint
  pas cependant à les y décider tout de suite. Ses bandes fatiguées demandèrent
  un peu de repos. Elles dressèrent leur camp de la porte Saint-Pancrace à la
  porte Santo-Spirito, et l'escalade de Rome fut renvoyée au lendemain. On
  passa la nuit à préparer les échelles, à mettre les arquebuses en bon état, à
  disposer les piques et les glaives.

  Le lundi de grand matin, les troupes se mirent en
  mouvement et se dirigèrent vers le Borgo, dont les remparts placés sur les pentes
  du mont Vatican, étaient moins hauts et semblaient plus accessibles. C'était
  là que devait se porter le premier et le plus grand effort des lansquenets
  comme des Espagnols. Le duc de Bourbon à cheval, la mine altière, respirant
  l'audace et la communiquant, s'avançait à la tête des bandes qui le
  reconnaissaient à la casaque blanche jetée sur sa cuirasse et le suivaient
  avec élan. Le feu s'ouvrit d'abord et continua pendant quelques temps entre
  les arquebusiers pontificaux qui tiraient du haut des remparts pour en tenir
  éloignées les troupes impériales, et les arquebusiers espagnols qui
  cherchaient à les en déloger pour y appliquer plus aisément leurs échelles[200]. L'artillerie
  du château Saint-Ange mêlait ses détonations au bruit des arquebusiers, et
  quelques boulets venaient, en plongeant, atteindre de loin en loin les rangs impériaux[201]. Bientôt le
  soleil souleva de la plaine humide un brouillard épais qui couvrit
  d'obscurité l'espace entre les combattants et les empêcha de se voir à peu de
  distance. Ce brouillard, favorable aux Impériaux, leur permit d'approcher des
  remparts pour les escalader. Bourbon, donnant l'exemple aux siens, descendit
  alors de cheval, prit une échelle, et, faisant signe aux Espagnols de 16
  suivre, s'avança hardiment vers la muraille occidentale du Borgo entre la
  porte Torrione et la porte Santo-Spirito. A peine s'en approchait-il selon
  les uns, l'avait-il escaladée selon les autres, qu'une balle d'arquebuse
  l'atteignit à l'aine droite[202] et le renversa.
  S'il faut en croire une relation du temps, il ne fut pas tué du coup. Il
  recommanda de continuer l'attaque sans se décourager, et fut transporté dans
  une petite chapelle du voisinage, d'où plus tard, lorsque le Borgo fut pris,
  il fut conduit au Campo-santo, reçut les derniers sacrements, chargea son
  confesseur de ses recommandations pour Charles-Quint, et expira en criant
  dans le délire de son agonie : A Rome ! à Rome ![203]

  Les bandes impériales, dont le prince avait pris le
  commandement, étaient déjà entrées dans le Borgo ; la blessure mortelle du
  duc de Bourbon, loin de les abattre, les avait excitées jusqu'à la fureur.
  Elles perdirent beaucoup de monde au pied des murailles, et les quatre
  premières qui parvinrent à les franchir furent prises par Renzo da Ceri. Mais
  elles s'y précipitèrent de tant de côtés que les défenseurs du Borgo ne
  purent plus leur faire face ; beaucoup d'entre eux furent égorgés pendant
  leur fuite. Les Impériaux se répandant au cri de España !
  España ! amazza ! arnazza ! travers le Borgo rempli d'épouvante et
  de sang, les poursuivirent jusqu'à la grande forteresse, dont on eut à peine
  le temps de leur fermer Ventrée en faisant tomber la herse.

  Clément VII venait de s'y réfugier. Au plus fort de
  l'attaque du Borgo, il s'était rendu dans la chapelle pontificale, et,
  prosterné au pied de l'autel, il avait prié Dieu de protéger la ville
  éternelle, à la défense de laquelle il se voyait dans l'impossibilité de
  pourvoir lui-même. Au moment où les Impériaux s'étaient jetés dans le Borgo,
  le pape avait quitté précipitamment le palais, et avait gagné le château
  Saint-Ange par une galerie extérieure. Le prélat Paul Jove le suivait, et
  lorsque le pontife passa sur le pont découvert qui menait dans la forteresse,
  il couvrit de son manteau violet la tête et les épaules de Clément VII, de
  peur que le rochet blanc de celui-ci n'en fit un point de mire et ne l'exposa
  à recevoir un coup d'arquebuse de quelque soldat luthérien[204].

  Ce fut dans la matinée que le Borgo fut pris et que le
  pape s'enferma au château Saint-Ange ; la plupart des cardinaux,
  l'ambassadeur de François Ier, beaucoup de prélats s'y réfugièrent avec lui.
  Clément VII n'avait guère conservé d'espérance, mais Renzo da Ceri et
  Guillaume du Bellay, qui étaient à la tête d'une petite et vaillante troupe
  de gentilshommes français, crurent que l'on pourrait empêcher les Impériaux
  non seulement de franchir la rive droite du Tibre, mais aussi de se rendre maitres
  du Transtevere, et donner par une résistance prolongée à l'armée de la ligue,
  déjà en marche, le temps d'approcher. Ils se rendirent au capitole, où les
  Romains étaient assemblés[205], et Renzo leur
  proposa de mettre la ville à l'abri d'une invasion en empêchant les Colonna,
  qui venaient du sud, d'y entrer par la porte de Saint-Jean de Latran, qu'il
  avait fait barricader, et en coupant les deux ponts Sixto et Capi. Mais les
  Romains ne consentirent point à repousser les Colonna, qui, disaient-ils,
  étaient leurs concitoyens, et ils refusèrent de sacrifier leurs ponts, trop
  beaux, selon eux, pour être rompus[206]. Seulement les
  milices urbaines, sous leurs caporioni,
  se joignirent aux débris des troupes de Renzo da Ceri dans le Transtevere
  menacé.

  Le jour était assez avancé lorsque l'armée impériale
  l'investit et l'attaqua[207]. Elle se posta
  sur les pentes du Janicule, plantées d'arbustes serrés et entrelacés de
  vignes[208],
  et assaillit la partie du mur qui s'étend de la porte Saint-Pancrace ‘à la
  porte Settimiana. Ceux qui la défendaient ne firent pas une longue résistance[209], et laissèrent
  pénétrer dans le Transtevere les Impériaux confondus d'une si facile
  victoire. Craignant que ce prompt abandon ne cachât quelque piège, ils
  marchèrent en compagnies serrées vers le pont de Sixte IV. Les portes en
  chêne et très solides qui s'élevaient à son extrémité n'étaient pas même
  fermées, et il n'y avait personne pour la garder et empêcher le passage. Les
  assaillants traversèrent le Tibre avec précaution, au bruit des tambours et
  des trompettes. Ils allèrent camper cette nuit dans le Champ-de-Flore et sur
  la place Navone. C'est de là que le lendemain malin ils se répandirent dans
  la ville épouvantée. La plupart des habitants étaient restés tremblants dans
  leurs maisons fermées ; beaucoup s'étaient entassés avec ce qu'ils avaient de
  plus cher, leurs femmes, leurs enfants, leurs richesses, dans des églises qui
  ne devaient pas être respectées ; quelques-uns avaient cherché un refuge dans
  des palais qui allaient être envahis[210].

  Rome, livrée aux Impériaux, fut mise à sac pendant huit
  jours[211].
  Tous les excès qu'une soldatesque sans retenue comme sans obéissance peut
  imaginer dans son ivresse et commettre dans ses emportements accablèrent la
  grande cité catholique, ou les Espagnols et les Allemands, également
  déchaînés, mêlèrent la violence à la spoliation, l'incendie au pillage, la
  cruauté à la débauche, la moquerie à la profanation. Leurs bandes
  déprédatrices portèrent le ravage dans tous les quartiers et n'épargnèrent
  aucun lieu. Pendant les premiers jours de cette lamentable dévastation, Rome
  offrait l'aspect le plus désolé. Les portes des maisons étaient enfoncées,
  les rues désertes ou traversées par des fugitifs qui cherchaient un asile
  dans les lieux les plus écartés et que poursuivaient les soldats. On
  n'entendait que de douloureux gémissements et des cris de fureur. Les églises
  qui avaient servi d'inutiles refuges à des populations épouvantées, étaient
  assaillies par les lansquenets, presque tous luthériens, qui s'emparaient des
  vases précieux et des riches ornements. Les statues y étaient abattues, les
  crucifix rompus à coups d'arquebuse, les châsses des saints brisés, les
  objets les plus vénérables de la piété catholique jetés en bas des autels
  dépouillés et répandus sur les dalles souillées. Les basiliques de Saint
  Pierre et de Saint Paul, la chapelle du pape, servaient d'écuries aux
  chevaux.

  Tirons le voile sur ces horreurs qui n'épargnèrent
  personne, et qui atteignirent plus particulièrement les cardinaux et les
  prélats qui n'avaient pas eu la prudence de se retirer dans le château
  Saint-Ange. Plusieurs furent promenés avec leurs habits ecclésiastiques sur
  des ânes par les luthériens allemands, qui s'affublaient eux-mêmes de chapes
  et de chasubles prises dans les sacristies, et, à la grande indignation des
  Espagnols, contrefaisaient, en se moquant, les cérémonies du culte
  catholique. Arrivés devant Rome les vêtements en lambeaux, sans chaussures,
  dénués de tout, les pillards étaient couverts d'étoffes de brocart, de pièces
  de soie, portaient autour de leur cou et sur leur poitrine des chaînes d'or,
  s'en allaient par les rues montés sur les mules du pape et des cardinaux et
  passaient à boire et à manger tout le temps qu'ils ne mettaient pas à piller.

  Dans l'attaque et dans le sac de Rome, il avait péri près
  de quatre mille personnes. Les blessés, sans assistance, succombaient dans
  les rues, où les morts gisaient sans être ensevelis et infectaient l'air. La
  disette suivit bientôt le pillage, la peste elle-même ne tarda pas à sortir
  de la disette et du meurtre, et elle ne fit pas plus grâce aux Impériaux
  qu'aux Romains. Un témoin oculaire qui s'était réfugié chez un évêque
  espagnol de ses amis, décrit ainsi l'état dans lequel huit jours de ravages
  avaient mis Rome : Je sortis, dit-il[212], quand il fut possible de le faire presque en sûreté. A
  mesure que je m'avançai vers le Forum, l'horreur, le silence, la solitude,
  l'infection, les cadavres çà et là étendus et fétides me glacèrent
  d'épouvante. Les maisons étaient ouvertes, les portes abattues, les boutiques
  vides, et dans les rues désertes on ne voyait courir que quelques farouches
  soldats.

  Pendant tout ce temps, Clément VII restait enfermé dans le
  château Saint-Ange avec la plupart des cardinaux, beaucoup de prélats, les
  ambassadeurs des états confédérés, un grand nombre de nobles romains, de
  marchands et même de femmes. Il y attendait d'être secouru par les troupes de
  la ligue, mais son attente fut vaine. Le duc d'Urbin n'arriva à Nepi que le
  22 mai, seize jours après la prise de Rome. Le pape, désespérant alors d'être
  secouru, était entré en négociation avec les Impériaux, qui avaient fait
  creuser des tranchées autour du château et le gardaient avec une extrême
  vigilance. Le duc d'Urbin, arrivé si tard, avait reçu du doge et de la
  seigneurie de Venise l'ordre de secourir le pape. Il prétendit que les
  tranchées faites et les défenses élevées autour du château étaient trop
  fortes pour être affrontées avec ce qu'il avait de monde, et donna à l'armée
  de la ligue le signal de la retraite. Clément VII, ainsi abandonné, capitula[213]. Il s'obligea à
  payer aux impériaux quatre cent mille ducats, dont cent mille tout de suite,
  cinquante mille dans vingt jours, et deux cent cinquante mille dans deux
  mois. Il fut tenu de leur donner comme garanties pour la sûreté de ses
  engagements, les forteresses d'Ostie, de Civita-Vecchia, de Civita-Castellana,
  ainsi que les villes de Plaisance, de Parme et de Modène. L'armée exigea de
  plus qu'on lui remit en otage les archevêques de Siponte et de Pise, les
  évêques de Pistole et de Vérone, et plusieurs personnages considérables de
  Florence et de la parenté du pape. Celui-ci dut lui-même rester prisonnier
  avec les treize cardinaux enfermés dans la citadelle jusqu'au payement des
  cent cinquante mille premiers ducats. N'ayant pu payer au jour marqué, il
  fut. retenu dans une assez étroite captivité, malgré d'apparents respects, et
  ses otages, au milieu d'une armée cupide et furieuse, n'échappèrent pas à
  d'indignes traitements et coururent même des dangers de mort.

  Charles-Quint était à Valladolid, où il tenait les cortès
  de Castille pour se procurer de l'argent, lorsqu'il reçut la grave nouvelle
  de la prise de Rome. Il n'en fut pas étonné. En apprenant que le duc de
  Bourbon n'avait point adhéré, comme il lui avait recommandé de le faire, à la
  trêve de huit mois conclue entre Clément VII et le vice-roi de Naples, et
  que, entraîné autant par ses soldats que par sa passion, il avait franchi
  l'Apennin avec l'armée impériale, Charles-Quint s'était attendu à ce qui
  était arrivé. Le 6 juin, ne doutant pas que Bourbon n'eût pénétré dans Rome,
  et ignorant encore[214] que son
  aventureux lieutenant avait été tué sous les murs de la ville, il lui
  écrivait[215]
  : Mon bon cousin, je ne sçay au vray ce que vous
  aurez t'aie !, avec le pape depuis votre entrée à Rome... Mais ce que je désire le plus, ce seroit une bonne paix,
  et espère que vous garderez bien d'être trompé et tiendrez main, si faire se
  peult, avec bonne assurance, que le pape prenne la peyne de venir jusques icy
  pour entendre au falot de la paix universelle... Car de cela pourroient ensuivre beaucoup de bonnes choses
  pour le service de Dieu, le bien de toute la chrestienté et bonne adresse de
  mes affaires qui sont les vostres.

  L'empereur n'avait pas tardé. à connaître la fin tragique
  du duc de Bourbon. Il lui donna des regrets publics, et pendant cinq jours il
  prescrivit à sa mémoire des services religieux auxquels il assista lui-même[216]. Il avait
  appris ensuite le pillage sanglant de Rome, la capitulation contrainte de
  Clément VII dans le château Saint-Ange et sa captivité prolongée. Ces
  événements inouïs avaient répandu beaucoup d'affliction parmi les catholiques
  espagnols. Il s'en montra très attristé[217]. Il fit
  suspendre les fêtes alors célébrées pour l'heureuse naissance du fils qui fut
  son successeur, Philippe II. Redoutant l'effet produit dans le monde par cet
  attentat sacrilège, il s'en justifia dans une lettre adressée aux princes
  chrétiens. Il disait, dans cette lettre, qu'il n'avait pas cessé d'être
  favorable à l'Église romaine jusqu'à la partialité ; qu'il avait mieux aimé,
  lorsqu'il était en Allemagne, s'exposer au déplaisir des Allemands, qui lui
  soumettaient leurs justes 'doléances en le suppliant d'y porter remède, que
  d'affaiblir l'autorité des souverains pontifes ; que plus récemment, pour la paix
  et le bien universel de la république chrétienne, il avait délivré le roi de
  France sans se venger de ses injures, et sans recouvrer tout ce qui avait été
  usurpé sur lui ; que le très saint père Clément VII, se laissant tromper par
  quelques méchants personnages qui étaient autour de lui, au lieu de conserver
  la paix en bon pasteur, avait suscité une nouvelle guerre dans la chrétienté
  ; qu'obligé de défendre ses états et ses sujets, il avait envoyé au secours
  de ses troupes en Italie une nouvelle armée, qui avait marché sur Rome et
  s'en était emparé, on savait comment, après avoir perdu son capitaine
  général. Il déplorait cette catastrophe, bien que, à
  dire le vrai, continuait-il, nous ne croyions
  pas qu'elle soit aussi grande que nos ennemis l'ont publié de tous côtés, et
  encore que nous voyions que cela est arrivé par le juste jugement de Dieu
  plutôt que par la force et la volonté des hommes, sans qu'il soit intervenu
  pour cela aucun consentement de notre part. Nous avons ressenti une si grande
  peine et une si grande douleur des outrages faits au siège apostolique, que
  nous aurions mieux aimé ne pas vaincre que de remporter une pareille victoire.
  Il prétendait toutefois que Dieu, ayant coutume dans sa bonté de tirer le
  bien du mal, il convenait de lui savoir grâce pour ce qu'il faisait et
  permettait, et il terminait en disant : Efforçons
  nous, chacun de notre côté, de dresser des remèdes aux maux que de toutes
  parts souffre la chrétienté, prêts que nous sommes à y employer notre vie et
  à y répandre notre sang[218].

  Malgré ces protestations, le pape resta longtemps
  prisonnier. Il était resserré dans le château Saint-Ange, soumis à la
  surveillance intéressée de six compagnies d'Espagnols et d'Allemands entrés
  dans la forteresse pontificale. Sa captivité était un obstacle à
  l'acquittement des engagements qu'il avait pris. Comment se procurer les
  sommes nécessaires à sa libération ? Presque sans autorité et surtout sans
  crédit, il avait payé à grand'peine, le 21 juin, quatre-vingt mille ducats
  sur les cent cinquante mille qu'il était tenu de payer tout d'abord[219], et qu'il ne
  parvint à réunir que longtemps après le terme fixé ; mais il fut hors d'état
  de compter aux soldats de Charles-Quint les deux cent cinquante mille ducats
  qu'il s'était engagé à leur remettre deux mois après la capitulation du 6
  juin, et il resta exposé aux menaces d'une armée qui n'obéissait plus à
  personne. Le prince d'Orange avait été obligé d'en abandonner le
  commandement. Les chefs espagnols s'étaient concertés pour le lui enlever et
  le placer aux mains du vice-roi de Naples Lannoy. Il s'était retiré furieux à
  Sienne, et s'y faisait guérir d'un coup d'arquebuse reçu devant le château
  Saint-Ange et qui lui avait traversé le visage[220]. Lannoy, rentré
  dans Rome, s'était mis, sans pouvoir y rester, à la tête de l'armée, dont
  l'accueil menaçant et les volontés hostiles l'avaient contraint de partir
  assez vite pour le royaume de Naples. En s'y rendant, il s'était arrêté à
  Aversa, où il succomba le 23 septembre à la maladie pestilentielle qui
  régnait dans Rome et qu'il en avait rapportée.

  Cette terrible maladie avait réduit l'armée de près de
  moitié. Sortant de la ville dévastée et empestée, les Espagnols et les
  Allemands s'étaient répandus dans les lieux environnants, qu'ils avaient
  ravagés. Ils étaient ensuite revenus dans Rome, et ils avaient réclamé plus
  impérieusement que jamais l'argent qui leur était dû. A la suite d'une de
  leurs délibérations les plus tumultueuses, ils avaient tiré du château
  Saint-Ange les otages pontificaux, à la grande désolation de Clément VII, qui
  ne les avait pas vus partir sans éprouver de grandes craintes et sans verser
  des larmes[221].
  Les soldats les avaient conduits dans le Campo di Flore, où ils les avaient
  enchaînés deux à deux, les menaçant de mort, s'ils ne leur comptaient pas,
  comme ils avaient été forcés de le promettre, cinquante mille ducats dans
  cinq jours[222].

  Témoin de ce qui se passait dans Rome livrée à cette
  soldatesque violente et indisciplinée, Alarcon, gardien vigilant du pape
  captif, comme il l'avait été de François Ier, mais catholique sincère et
  alarmé, écrivit à ce sujet avec une douloureuse inquiétude à Ugo de Moncada,
  qui remplaçait Lannoy comme vice-roi de Naples. Dans cette lettre, Alarcon
  assurait que tout était en l'air, que l'armée en était arrivée à un tel degré
  de licence et de désordre, qu'on ne pourrait jamais la ramener à l'obéissance
  et à la discipline sans la payer et sans lui donner un chef qui la tînt en
  crainte ; que le prince d'Orange était celui qu'il convenait le mieux de
  mettre à sa tête ; qu'il fallait délivrer le souverain pontife, si l'on
  voulait que Dieu dirigeât les affaires de l'empereur comme il l'avait
  toujours fait ; que c'était une chose bien violente que de tenir si longtemps
  en prison un pape et treize cardinaux. Avec le
  mauvais renom, disait-il, qu'en retire Sa
  Majesté, les pierres de la chrétienté se lèvent contre lui, et le monde
  s'unit par terre et par mer[223].

  La prise de Rome, le sac prolongé de la capitale du monde
  chrétien, la captivité du souverain pontife avaient en effet rempli l'Europe
  de stupeur. François Ier et Henri VIII n'avaient pas même attendu ce triomphe
  violent des armes de Charles-Quint pour nouer entre eux de plus étroites
  alliances. Dès la fin du mois d'avril 1527, pendant que le duc de Bourbon
  s'avan4. :ait vers le centre de l'Italie, ils s'étaient unis par de nouveaux
  traités que devaient consacrer les liens d'un mariage, et qui stipulaient une
  action commune d'après un plan concerté[224]. Quand la prise
  et la dévastation de Rome arrivèrent aux oreilles des deux rois, Henri VIII
  donna immédiatement au cardinal Wolsey les pouvoirs nécessaires pour aller
  sur le continent s'entendre avec le roi de France et les Vénitiens en vue de
  venir en aide au pape. François Ier n'avait pas attendu l'arrivée du cardinal
  d'York et s'était hâté d'intervenir puissamment en Italie. Par son ordre, le
  maréchal de Lautrec., son lieutenant, général, s'était acheminé à la fin du
  mois de juin vers les Alpes avec la gendarmerie des ordonnances et était allé
  se mettre à la tête des troupes qui, de tous côtés, descendaient dans le
  Piémont. Son armée devait se composer de neuf cents hommes d'armes, de dix
  mille Suisses, de six mille Gascons sous le comte Pedro Navarro, de quatre
  mille aventuriers français, et d'une artillerie nombreuse. Elle devait être
  encore renforcée plus tard par un corps d'Italiens aguerris, et le roi
  d'Angleterre y envoyait sir Robert Jarningham comme son commissaire pour en
  suivre les opérations et lui compter les trente-deux mille couronnes qu'il
  s'était engagé à lui fournir chaque mois[225].

  L'entreprise de Lautrec cette fois réussit complètement.
  La Lombardie fut enlevée presque tout entière aux Impériaux. Le roi de France
  tenait le comté d'Asti, vieux patrimoine de la maison d'Orléans, la ville de
  Savone, la seigneurie de Gènes et la côte de la Ligurie. Le duc Francesco
  Sforza était rentré en possession de la plus grande partie de son duché de
  Milan. Maitre des fortes places de Lodi et de Crémone depuis la précédente
  campagne, il avait reçu Alexandrie, Novare, Vigevano, Abbiate-Grasso, Pavie
  des mains de Lautrec, qui les lui avait restituées après les avoir conquises.
  Il ne restait pour ainsi dire, plus que Milan au pouvoir des Impériaux. Après
  ces succès en Lombardie, Lautrec s'était mis en mouvement vers le sud, avait
  passé le Pô à Plaisance avec son armée, et, pénétrant dans les états Je
  l'Église, marchait au secours du souverain pontife.

  Charles-Quint avait compris, depuis longtemps, qu'il lui
  importait de rendre le pape à la liberté, mais il craignait son inimitié, car
  il voulait, disait-il, une paix durable et qui lui permit de s'avancer avec
  toutes ses forces et sans inquiétude au dedans contre les ennemis du dehors,
  les Turcs toujours menaçants. Il envoya donc auprès de Clément VII son ancien
  confesseur fray Francisco de los Angeles, général des observantins, et il fit
  partir en même temps son chambellan Pierre de Veyre, baron de Saint-Vincent,
  avec des instructions adressées à son vice-roi de Naples pour conduire la
  négociation conformément aux intérêts de sa politique. Il voulait que le
  saint Père fût rétabli dans l'exercice spirituel de sa charge, mais il
  exigeait des assurances pour ne pas être trompé dans
  toutes les choses qui se feront humainement et avec le pouvoir temporel.
  Il voulait donc que Clément VII, pour sortir de captivité, donnât des gages
  de sa future amitié et fournit les sommes réclamées par l'armée impériale.
  Ces conditions très difficiles à remplir retardèrent longtemps la libération
  du pape[226].

  François Ier, de son côté, avait écrit au saint Père, dans
  le courant du mois d'août, une lettre qu'il avait mis tout son esprit, dit M.
  Mignet, à rendre persuasive. Il conjurait le pape captif de ne pas se
  soumettre aux volontés de Charles-Quint et de prendre en gré son infortune,
  qui tournerait à sa gloire et à la confusion de ses ennemis. Il l'assurait
  que Dieu ne laisserait pas impunis ceux qui avaient ainsi traité son vicaire
  et commis tant d'exécrables inhumanités dans la cité où les successeurs de
  saint Pierre avaient leur siège. Nous vous prions,
  très saint Père, le roi d'Angleterre et moi, lui disait-il, quelque chose que l'on vous propose ou dont on vous
  menace, de ne condescendre à octroyer ou faire acte indécent à la dignité
  dans laquelle vous êtes constitué. Il lui annonçait que le roi
  d'Angleterre et lui avaient déjà en Italie une forte armée et une flotte qui
  seraient employées à son service ; que si leurs troupes rencontraient les
  ennemis, elles leur livreraient bataille et auraient sur eux la victoire. Il
  ajoutait : Mon très cher frère le roi d'Angleterre
  et moi avons envoyé par devers l'empereur pour votre délivrance. Si nous ne
  pouvons l'obtenir par la douceur, nous inciterons contre lui les autres
  princes chrétiens et les électeurs de l'empire. Le clergé, tant de France que
  d'Angleterre, incitera aussi le reste du clergé de la chrétienté à poursuivre
  votre liberté, en sorte que nous ferons connaitre à l'empereur qu'il ne
  devait souffrir qu'un si condamnable attentat fût commis en son nom et sous
  sa bannière[227].

  Les deux rois en effet avaient envoyé en Espagne des
  ambassadeurs extraordinaires pour demander à l'empereur de délivrer les
  jeunes princes français moyennant la rançon offerte, et de rendre Clément VII
  à la liberté comme à l'exercice du souverain pontificat. Sir François Poyntz
  et Gabriel de Gramont, évêque de Tarbes, chargés de cette mission, s'étaient
  présentés devant Charles-Quint le 4 juillet, dans un moment où ce prince
  croyait l'Italie entièrement à sa discrétion. Il ne s'était pas refusé à un
  arrangement, il avait même semblé s'y prêter en cédant sur le duché de
  Bourgogne[228].
  Mais il fit traîner en longueur la négociation qui, ouverte à Valladolid, fut
  continuée à Palencia et à Burgos, et se montra moins traitable encore quand
  il apprit les progrès menaçants de Lautrec en Italie.

  Au milieu de ces allées et venues et de ces lenteurs, les
  soldats espagnols et allemands étaient devenus plus impérieux et plus
  exigeants que jamais. Les lansquenets menaçaient de brûler Rome et de quitter
  le service de l'empereur, si on ne les satisfaisait pas tout de suite. Les
  otages pontificaux qu'ils avaient enchaînés deux à deux, le dataire Giberto,
  évêque de Vérone, avec A. Pucci, évêque de Pistoie, l'archevêque de Siponte
  Jean-Marie de Sansovino avec l'archevêque de Pise Onofrio Bartholino, Jacobo
  Salviati, père du cardinal de ce nom, avec Laurent Ridolfi, furent soumis aux
  plus ignominieux traitements pour leur arracher les sommes de jour en jour
  grossies qu'ils étaient dans l'impossibilité de fournir[229].

  Le cardinal Pompeio Colonna, dans le palais duquel les otages
  étaient enfermés quand on ne les tramait point sur le Campo di Fiore,
  s'entremit bien des fois auprès des lansquenets, qui l'avaient en grande
  faveur, et qu'il s'efforça d'apaiser. Ennemi longtemps implacable de Clément
  VII, Pompeio Colonna, après avoir participé au premier sac du Vatican et du
  Borgo, après avoir assisté deux fois à l'humiliation du pape et à la
  désolation de Rome, était revenu à d'autres sentiments. A la vue de
  l'abaissement si profond du souverain pontife, au spectacle des maux qui accablaient
  Rome, où sa famille tenait depuis tant de siècles une si grande place, il se
  trouva trop vengé. Il alla au château Saint-Ange se jeter aux pieds du pape
  et les baiser. Clément VII le releva et l'embrassa[230]. Ils pleurèrent
  ensemble sur les malheurs de Rome et du saint siège, et leur réconciliation
  s'acheva dans les témoignages de cette commune douleur. Pompeio Colonna
  travailla désormais de son mieux à faciliter la délivrance de Clément VII.
  Les malheureux otages, avaient été conduits une dernière fois, le 28
  novembre, au Campo di Fiore, et placés sous des fourches patibulaires. Ils ne
  furent détachés du gibet qu'après avoir promis de payer le lendemain à
  l'armée ce qu'elle leur demandait sous peine de mort. Ramenés au palais
  Colonna, ils parvinrent à s'en évader pendant la nuit à l'aide du cardinal
  Pompeio.

  Deux jours avant cette scène menaçante et cette heureuse
  évasion, l'accord avait été conclu entre le pape et l'empereur, après bien
  des tentatives inutiles de la part des envoyés de Charles-Quint et de
  douloureuses hésitations de la part de Clément VII. Les articles en furent
  arrêtés dans la nuit du 26 novembre, signés par le souverain pontife, les
  treize cardinaux prisonniers, le marquis del Vasto, les délégués de l'armée
  impériale, et ratifiés par le vice-roi de Naples. Il était convenu que le
  pape donnerait immédiatement une partie de la somme de trois cent soixante
  huit mille cent cinquante trois écus et serait mis en liberté, et que le
  reste serait payé dans les trois mois suivants. Il était tenu, en outre, de
  concéder à l'empereur, dont il ne serait jamais plus l'adversaire en Italie,
  la levée d'une cruzade en Espagne, et
  l'octroi dans le royaume de Naples de décimes ecclésiastiques évalués à cinq
  cent mille ducats, sur lesquels deux cent cinquante mille reviendraient à
  Clément VII et serviraient à son acquittement[231]. Ostie, Civita-Vecchia,
  Civita-Castellana devaient être laissés entre les mains des Impériaux, comme
  gages de l'observation de ces engagements, et les cinq cardinaux Trivulzi,
  Pisani, Gaddi, Ursino, Gesi, gardés comme otages de la fidélité du saint Père
  à les remplir. Le 7 du mois de décembre était le jour fixé pour sa sortie du
  château Saint-Ange ; il ne l'attendit point. Le 6, vers minuit, il quitta sa
  prison sans être vu, revêtu d'un costume de marchand et suivi d'un seul
  serviteur. Un cheval était tenu prêt à une fausse porte du jardin du palais
  du Vatican. Clément VII, la tête couverte d'un chapeau à larges bords qui
  descendait sur ses yeux, le visage à moitié caché par les plis du manteau
  dans lequel il était enveloppé, se jeta sur ce cheval, et l'éperonnant comme
  s'il devait être poursuivi, il alla sans s'arrêter jusqu'à Capranica. Après
  une courte halte, il courut s'enfermer dans Orvieto, place entourée de fortes
  murailles, et là seulement il se crut libre et en sûreté[232].

  Il écrivit aussitôt à Lautrec, qu'il remercia d'avoir
  contribué par son approche à lui faire rendre la liberté. Il se justifia
  ensuite, dans une lettre adressée à François Ier, du traité qu'il venait de
  conclure avec l'empereur, et que la nécessité seule lui avait arraché. Il
  rendit grâces à ce prince d'avoir pris les armes pour sa délivrance, devenue
  ainsi plus facile et moins onéreuse ; mais le souvenir de ses longues
  traverses, l'effroi encore plus que le ressentiment de ses affronts et de ses
  adversités, une captivité humiliante et désastreuse, Rome saccagée, Florence
  perdue[233],
  Reggio, Rubiera et Modène prises par le duc de Ferrare, Cervia et Ravenne
  usurpées par les Vénitiens, trois forteresses de l'Église livrées aux
  Impériaux, lui ôtaient toute envie de rentrer dans la ligue ; il n'était plus
  disposé à rompre derechef avec Charles Quint. La paix qu'il voulait garder,
  il engageait François Ier à la faire. Maintenant mon
  très cher fils, lui disait-il[234], nous te prions, par cette affection qui nous a toujours
  liés l'un à l'autre, de bien tout examiner afin de guérir les blessures de la
  malheureuse chrétienté, de rétablir la paix universelle et d'obtenir la
  délivrance de tes enfants.

  Le conseil que Clément VII donnait à François Ier était
  donné à Charles-Quint par son frère Ferdinand et par ses plus dévoués
  serviteurs. Son chambellan Pierre de Veyre, qu'il avait chargé de ses
  instructions en Italie, après avoir vu l'état de ce pays et en avoir compris
  les périls, lui écrivait en le suppliant de s'entendre avec François Ier. Je ne vois pas de moyen, lui disait-il, de porter secours à vos affaires, si l'on ne fait pas de
  paix avec les Français, car je les crains merveilleusement[235]. Les
  dispositions personnelles des deux monarques les portaient d'ailleurs à un
  rapprochement dont ils sentaient également, quoique par des raisons diverses,
  la pressante nécessité. François Ier le désirait surtout pour recouvrer ses
  enfants, Charles-Quint, afin d'exécuter ses desseins sur l'Allemagne qu'il
  voulait ramener à l'unité religieuse et défendre contre les Turcs. Mais il y
  avait de grands obstacles à cette paix, dont la négociation se continuait à
  Burgos. Charles-Quint, n'espérant plus arracher la Bourgogne au roi de
  France, consentait à recevoir en échange deux millions d'écus d'or, mais il
  était d'une exigeante absolue à l'égard de l'Italie, dont il voulait que
  François Ier retirât immédiatement son armée, en abandonnant tout ce qu'il y
  avait pris et tout ce qu'il y occupait. Cette condition il voulait qu'elle fût
  remplie avant que les deux fils du roi lui fussent remis. François Ier, de
  son côté, craignait, que s'il se désarmait et se dépouillait en Italie, de
  nouvelles difficultés ne vinssent à surgir et empêcher ses enfants de lui être
  rendus. Des deux parts on avait peur d'être trompé, et ainsi d'un côté
  l'évacuation de l'Italie exigée avant la délivrance des jeunes princes, de
  l'autre leur délivrance réclamée comme condition préalable de l'abandon de la
  péninsule, semblaient rendre pour le moment encore tout accord impossible.

  François Ier pressa alors Henri VIII d'agir de concert
  avec lui conformément aux traités récemment conclus, pour contraindre
  l'empereur à la paix par la force, s'il ne s'y décidait pas par raison. Il
  demanda que les ambassadeurs de France et d'Angleterre en Espagne, ne se
  laissant plus prendre, comme il disait, au piège des dissimulations
  prolongées, reçussent les mêmes instructions, fissent entendre le même
  langage, sommassent l'empereur d'accepter de justes arrangements, et, en cas
  de refus de sa part, lui déclarassent solennellement la guerre[236]. C'est ce qui
  fut en effet décidé par les deux rois. Des dépêches semblables furent adressées
  à l'évêque de Tarbes[237], au président
  de Calvimont, à l'évêque de Worcester et à sir Francis Poyncz, qui eurent
  ordre de se présenter à l'audience de l'empereur, de lui signifier les
  conditions de la paix, et, s'il n'y accédait pas, de se servir des hérauts
  d'armes qu'ils avaient auprès d'eux pour lui intimer la guerre.

  Donc, au commencement de janvier 1528, les ambassadeurs de
  François Ier et de Henri VIII, signifièrent à Charles-Quint les propositions péremptoires
  des rois leurs maîtres. Ils réclamaient le rétablissement immédiat du duc
  Francesco Sforza dans le duché de Milan, et la liberté du dauphin et du duc
  d'Orléans moyennant la rançon de deux millions d'écus d'or. Ils déclaraient
  en même temps qu'avant cela l'armée française ne quitterait pas l'Italie et
  que le roi de France n'abandonnerait rien de ce qu'il y tenait[238]. L'empereur
  refusa nettement ces propositions et dit qu'il ne se départait pas du traité
  de Madrid et des dernières offres qu'il avait faites. C'était mettre fin à
  toute négociation et proclamer la guerre ouverte.

  Le 22 janvier la guerre fut solennellement déclarée à
  l'empereur par les deux rois d'armes de France et d'Angleterre, Guyenne et
  Clarence. Charles-Quint voulut recevoir cette déclaration et y répondre en
  présence de toute sa cour. Assis sur son trône. environné de ses grands
  officiers, des principaux seigneurs d'Espagne et des gens de son conseil, il
  fit introduire les deux rois d'armes. Ceux-ci s'avancèrent du bout de la
  salle, firent trois révérences en mettant genou en terre, et, lorsqu'ils
  furent au bas des marches du trône, ils se revêtirent de leurs cottes aux
  armes de France et d'Angleterre, qu'ils portaient sur le bras gauche. Ils
  demandèrent la permission de déclarer ce qu'ils avaient à dire de la part de
  leurs maîtres, suppliant l'empereur de respecter les privilèges de leurs
  fonctions et de pourvoir à leur sûreté dans ses états, en attendant de leur
  communiquer sa réponse[239]. L'empereur
  leur répondit : Dites ce dont les rois vos maîtres
  vous ont donné charge ; vos privilèges vous seront gardés, et il ne vous sera
  fait nul déplaisir dans mes royaumes.

  Là dessus le héraut Guyenne lut un écrit signé de sa main
  et commençant par ces mots : Sire, le roi
  très-chrétien, mon naturel et souverain seigneur, m'a commandé de vous dire qu'il
  a un merveilleux regret et déplaisir de ce que, au lieu de l'amitié qu'il a
  tant désiré avoir avec vous, il faut que l'inimitié précédente demeure et se
  maintienne encore. Il était ajouté dans cet écrit que la guerre
  n'était pas près de finir entre l'empereur et le roi, parce que l'empereur
  refusait de délivrer les enfants du roi moyennant la rançon qui lui était
  offerte et de donner la paix à la chrétienté ; parce que ses troupes avaient
  assailli et forcé la ville de Rome, outragé le saint siège apostolique,
  profané les églises et les reliques, pris le pape, qui placé sur la chaire de
  Saint-Pierre comme vicaire de Dieu en terre, avait été retenu captif sous la
  garde d'un des principaux capitaines dont l'empereur s'était toujours servi
  dans ses guerres d'Italie. Les progrès des Turcs en Europe lui étaient
  imputés, et il était accusé de faire couler le sang en Italie, d'avoir mis
  par ses procédés tyranniques comme par ses injustes refus le roi
  d'Angleterre, les Vénitiens, les Florentins, le duc Sforza dans le parti du
  roi très-chrétien qui l'attaquera et le grèvera en son pays, terres et
  sujets, jusqu'à ce qu'il lui ait rendu ses enfants, qu'il ait délivré le
  pape, acquitté ce qu'il doit au roi d'Angleterre, et laissé ses confédérés en
  repos.

  L'empereur répondit : Je m'ébahis
  que le roi votre maître me défie, car, étant mon prisonnier de juste guerre
  et ayant sa foi, il ne le peut faire par raison. Ce m'est chose nouvelle
  d'être défié par lui, vu qu'il y a six ou sept ans qu'il me fait la guerre
  sans m'avoir défié. Et puisque par la grâce de Dieu je me suis défendu, comme
  chacun sait, sans qu'il m'en ait averti, j'espère, à cette heure que m'en
  avertissez, que d'autant plus je me défendrai, de sorte que le roi votre
  maître ne me fera rien, car, puisqu'il me défie, je suis à demi assuré. Quand
  à ce que vous dites du pape, nul n'en a plus de regret que moi. Ce qui s'est
  fait l'a été sans mon sçu ni mon commandement, par gens désordonnés et sans
  obéissance à nuls de mes capitaines, et je vous avertis que le pape est mis
  en sa liberté ; hier j'en eus les nouvelles certaines[240].

  Le roi d'armes Clarence fit alors son office, et à son
  tour il défia l'empereur au nom du roi d'Angleterre. Henri VIII fondait sa
  déclaration de guerre sur le progrès du Grand-Turc, qui avait pris l'île de
  Rhodes, l'un des principaux boulevards de la chrétienté, s'était emparé de
  Belgrade, et avait envahi une partie de la Hongrie ; sur le sac de Rome, où,
  était-il dit à l'empereur, la personne de notre saint père le pape a été
  retenue prisonnière par votre armée, les cardinaux pris et mis à rançon, les
  églises pillées, les évêques, prêtres et gens de religion mis à l'épée, et
  tant de maux faits, de cruautés et inhumanités commises que l'air et la terre
  en restaient infectés ; sur les instances inutiles qu'il lui avait adressées
  pour qu'il s'accordât avec le roi très chrétien et délivrât ses fils en
  acceptant les offres raisonnables qu'il avait reçues ; sur la violation des
  engagements qu'il avait contractés envers lui, à qui d'ailleurs il ne payait
  pas ce qu'il devait. Aussi, était-il ajouté, le roi veut mettre peine de vous contraindre par force et
  puissance d'armes de délivrer notre saint père, pareillement les enfants de
  France, en vous payant raisonnable rançon, et satisfaire à vos dettes envers
  lui.

  Charles-Quint montra plus de ménagement pour Henri VIII
  qu'il n'en avait eu dans ses paroles pour François Ier. Il répondit que le
  roi d'Angleterre était mal instruit de ce qui s'était passé ; que jamais il
  n'avait consenti à la détention du pape, aujourd'hui redevenu libre ; qu'il
  avait déplaisir des maux commis sans qu'il y fût pour rien ; qu'il avait été
  prêt à entendre aux moyens pour la délivrance des enfants du roi de France,
  et qu'il n'avait pas tenu à lui que la paix ne se conclût. Mais, ajouta-t-il du ton le plus digne et le plus
  ferme, à cette heure que vous me dites que le roi
  votre maitre me forcera à les rendre, je répondrai autrement que je ne l'ai
  fait jusqu'ici, et j'espère les garder de telle sorte que par force je ne les
  rendrai point, car je n'ai point accoutumé d'être forcé aux choses que je
  fais. Il déclara qu'il n'avait jamais nié la dette que réclamait le
  roi d'Angleterre, qu'il était prêt à la payer et qu'il ne croyait pas que le
  roi d'Angleterre voulût lui faire la guerre pour exiger de lui ce qu'il ne
  refusait pas. Si cependant il veut me la faire,
  dit-il, il me déplaira et il faudra que je me
  défende. Je prie Dieu que le roi votre maitre ne me donne pas plus l'occasion
  de la lui faire que je ne pense la lui avoir donnée[241].

  Après qu'il eut répondu à Clarence, l'empereur rappela le
  héraut Guyenne, et il ajouta : Je crois que le roi
  votre maître n'a pas été averti d'une chose que j'ai dite, à Grenade, à son
  ambassadeur le président de Bordeaux, et qui le touche fort. Je le tiens si
  gentil prince, qu'il m'eût répondu, s'il l'eût sçue. Il fera bien de l'apprendre
  de son ambassadeur, et je vous prie que le disiez ainsi au roi et gardez-vous
  bien d'y faillir. Ces paroles, dont l'empereur s'était servi contre
  François Ier, le président de Calvimont avait paru ne pas les ouïr, et avait
  eu la prudence de ne pas les transmettre. Sommé de le faire alors, Jean de
  Calvimont répondit qu'il n'en avait pas conservé la mémoire. Cette réponse
  lui valut la lettre suivante de l'empereur[242] : Vous ne voulez avoir souvenance de ce que je vous ai ditz
  pour en avertir le roi votre maître. Je vous dis que le roi votre maître
  avoit fait lâchement et méchamment de n'avoir gardé la foi que j'ai de lui
  selon le traité de Madrid, et que s'il voulait dire le contraire, je le lui
  maintiendrois de ma personne à la sienne. Ce sont les mêmes paroles que je
  ditz au roi votre maître à Madrid, que je le tiendrois pour lâche et méchant,
  s'il me failloit de sa foi que j'ai de lui. En les redisant, je lui garde
  mieux ce que je lui ai promis qu'il ne fait à moi. Je le vous ai écrit, signé
  de ma main, afin que d'ici en avant, vous ni aultres n'en fassiez doute.

  François Ier se hâta de repousser l'affront qui lui était
  fait par le démenti le plus blessant et de répondre à la provocation par un
  cartel. Assis sur son trône, entouré des princes du sang, des cardinaux, des
  prélats, des seigneurs de son royaume, des officiers de sa couronne et des
  gens de son conseil, il donna audience de congé à l'ambassadeur de
  Charles-Quint, Nicolas Perrenot, seigneur de Granvelle[243]. L'empereur, dit-il à l'ambassadeur, s'est montré surpris que je l'ai défié, et a prétendu que
  je ne pouvois ni ne devois le faire, étant son prisonnier de juste guerre et
  ayant ma foi. Sans doute, si j'étois son prisonnier et qu'il eut ma foi, ce
  seroit vrai ; mais je ne sache point que l'empereur ait jamais eu ma foi.
  D'abord, en quelque guerre que j'aie été, je ne l'ai jamais vu ni rencontré.
  Quand j'ai été prisonnier, gardé malade dans le lit par quatre ou cinq
  arquebusiers, et à la mort, il n'eût pas été malaisé de m'y contraindre, mais
  peu honorable à celui qui l'eût fait. Depuis que j'ai été de retour en
  France, je ne connois personne qui ait eu le pouvoir de me la faire bailler.
  De ma libre volonté, c'est une chose que j'estime trop pour m'y obliger si
  légèrement. Encore que je sache bien, et aucun homme de guerre ne l'ignore,
  qu'un prisonnier gardé n'a nulle foi à donner et ne se peut obliger à rien,
  comme je ne veux pas que mon honneur demeure en dispute, j'envoie à votre
  maître cet écrit signé de ma main, que je vous prie de lire, monsieur
  l'ambassadeur, et de me promettre de bailler[244].

  Cet écrit, qui renfermait, dit M. Mignet, avec sa propre
  et subtile justification, les déclarations les plus blessantes contre
  l'empereur, Granvelle, alléguant que sa mission était terminée et qu'il
  n'avait plus qu'à prendre congé, s'excusa de le lire et refusa de le porter.
  François Ier commanda alors à Jean Robertet, l'un de ses secrétaires d'état,
  de donner lecture de ce cartel violent, où, après avoir dit que l'empereur,
  pour s'excuser lui-même de ne pas faire la paix, l'avait accusé de manquer à
  une promesse qu'il n'était pas obligé de tenir et d'avoir faussé sa foi qu'il
  ne pouvait pas donner, il ajoutait : Si vous nous
  avez voulu charger d'avoir fait chose qu'un gentilhomme aimant son honneur ne
  doit faire, nous disons que vous avez menti par la gorge, et autant de fois
  que le direz vous mentirez, étant délibéré de défendre notre honneur jusqu'au
  bout de notre vie. Par quoi assurez-nous le camp et nous vous porterons les
  armes, protestant que si, après cette déclaration, vous écrivez ou dites
  paroles qui soient contre notre honneur, la honte du délai de combat en sera
  vôtre, vu que, venant au dit combat c'est la fin de toutes les écritures.

  François Ier, remarque avec raison M. Mignet, en appelant
  son adversaire en champs clos, entendait soutenir contre lui les armes à la
  main qu'il avait raison, sans lui permettre de dire désormais un seul mot
  pour prouver qu'il avait tort. Mais, tout en interdisant à Charles-Quint de
  l'accuser de nouveau avant de se battre, il se livrait lui-même à une
  discussion publique de leurs actes respectifs. Si,
  disait-il, détenir mes enfants, ne vouloir pas entendre raison pour traiter,
  exiger que j'abandonne mes amis avant que mes enfants me soient rendus, avoir
  pris un pape, lieutenant de Dieu sur la terre, avoir ruiné toutes les choses
  sacrées, ne vouloir remédier ni à la venue du Turc ni aux hérésies qui
  pullulent dans la chrétienté, ce qui est office d'un empereur : étant père et
  portant le titre de roi très chrétien, si toutes ces choses ne pouvoient
  m'émouvoir à la guerre, je ne sais quelles autres injures ou raisons eussent
  été suffisantes à m'y provoquer[245]. En finissant,
  il dit à Granvelle qui prit congé de lui : Qu'il
  estimoit l'empereur si gentil prince que ce seroit en gentilhomme que
  celui-ci lui répondroit et non en avocat, dans un champ clos et non par écrit.

  Le héraut d'armes qui porta le cartel de François Ier à
  Charles-Quint accomplit sa mission sans rencontrer ni obstacle ni retard. Il
  fut reçu à Fontarabie par le gouverneur don Gonzalo de Montalvo, qui
  l'accompagna jusqu'à la ville de Mouzon, où Charles-Quint tenait les cortès
  d'Aragon, de Catalogne et de Valence, sollicitant des subsides pour ses
  guerres. Le lendemain de son arrivée, il fit demander audience à l'empereur,
  et l'obtint le jour même. Le 8 juin, à quatre heures après midi,
  Charles-Quint, entouré de beaucoup de prélats, de grands et de caballeros qu'il voulait avoir pour témoins des
  termes du défi et des termes de l'acceptation, admit en sa présence le héraut
  de François Ier. Revêtu de sa cotte d'armes, le héraut Guyenne, fendant la
  noblesse qui remplissait la salle et qui s'était ouverte pour le laisser
  passer, s'avança vers le trône en faisant cinq révérences successives.
  Lorsqu'il fut près de l'empereur, il mit un genou en terre, et dans cette
  attitude il dit : Sire, je supplie votre très sacrée
  majesté de me donner licence de remplir mon office, et qu'après je puisse
  retourner sûrement comme je suis venu. — Héraut,
  lui répondit l'empereur, dites ce que vous avez en
  charge ; je veux que vous soyez toujours bien traité.

  Alors Guyenne se leva, et, debout, il dit : Le roi mon maitre et souverain seigneur ayant entendu par
  moi les paroles que vous m'avez commandé de lui rapporter et ce que vous avez
  proféré contre son honneur, voulant le rendre net, pur, et le mettre hors de
  suspicion devant le monde, m'a ordonné de vous présenter pour réponse cet
  écrit signé de sa propre main, lequel, Sire, il vous plaira voir, car vous
  connoîtrez par là qu'il vous satisfait entièrement. L'empereur, avant
  de prendre le papier, dit : Héraut, avez-vous commission
  du roi votre maitre de lire cet écrit que vous apportez ? — Sire, répondit Guyenne, le
  roi mon maitre ne m'a pas donné cette charge. — Héraut, continua l'empereur, j'ai entendu ce que vous m'avez dit, je verrai l'écrit que
  vous m'apportez, j'y satisferai et garderai mon honneur. Le roi votre maitre
  aura fort à faire d'agir de même, et lui seroit chose quasi impossible.
  Il ajouta qu'il pourrait bien tenir le roi pour inhabile à faire un tel acte
  contre lui, mais que, afin d'éviter une plus grande effusion de sang et de
  mettre un terme à des guerres que le roi n'avait pas voulu finir par un autre
  moyen, il voulait le tenir pour habile, en ce cas ci seulement[246].

  Il prit le cartel des mains du héraut d'armes, et pendant
  qu'il le gardait plié sans le lire, le héraut lui dit : Sire, si la réponse que vous ferez au roi mon maitre est
  la sûreté du camp et qu'il plaise à Votre Majesté me commander de la porter,
  j'ai ordre exprès de le faire ; mais si c'étoit autre chose, je n'ai aucune
  commission de la rapporter. Il ne faut à mon maitre que la sûreté du camp,
  car il ne manquera pas de s'y rendre avec les armes dont il a l'intention de
  se servir pour se défendre. — Ce n'est pas à
  votre maitre, répliqua Charles-Quint, à me
  donner la loi par laquelle je dois me conduire. J'agirai comme j'ai dit.

  Après que le héraut d'armes fut sorti de la salle,
  l'empereur donna l'ordre à Jean Lallemand, son premier secrétaire d'état, de
  lui lire en présence de cette grande assemblée le cartel de François Ier. Il
  l'écouta avec calme, et, entendant les mots du démenti, il dit
  dédaigneusement que celui qui avait fait et signé ce cartel était le menteur.
  Il dressa ensuite son propre cartel, y repoussa les reproches, y contredit
  les raisonnements de François Ier et il ajouta : Vos
  paroles ne suffisent pas pour satisfaire à votre honneur, car j'ai dit et je
  dirai sans mentir que vous avez fait lâchement et méchamment de ne m'avoir
  pas gardé la foi et promesse que j'ai de vous, selon le traité de Madrid, et
  en le disant je ne vous charge pas de choses secrètes et non possibles à
  prouver, puisque cela appert d'écritures signées de votre main dont vous ne
  pouvez pas vous excuser et que vous ne pouvez pas nier[247]. Il déclarait
  que pour éviter l'effusion du sang et pour mettre fin à la guerre, voulant
  défendre sa querelle de sa personne à celle du roi, il acceptait de lui
  livrer le camp et lui proposait le camp sur la rivière de la Bidassoa, qui
  séparait les deux pays entre Fontarabie et Andaye. Il demandait que des
  gentilshommes fussent dépêchés de part et d'autre sur les lieux pour établir
  l'égale sûreté du camp et faire le choix des armes. Il finissait en invitant
  François Ier à ne pas ajouter lui-même la honte de retarder le combat au tort
  de n'avoir pas accompli les engagements pris à Madrid[248].

  Charles-Quint envoya le héraut d'armes Bourgogne porter ce
  rude cartel à François Ier. D'après les strictes instructions qui lui furent
  données, le héraut d'armes eut charge de le lire au roi de France avant de le
  lui remettre. Il portait en même temps une déclaration qui était une réponse,
  point par point, à la déclaration dont François Ier avait fait accompagner
  son cartel. Il y était particulièrement soutenu que, durant la maladie du
  roi, il ne lui avait été rien demandé dont pût avoir regret l'empereur, qui
  avait usé envers lui de tout honneur et courtoisie ; que le traité de Madrid,
  signé de sa main et de celle de ses ambassadeurs, n'avait été fait que sur sa
  demande expresse et sur la leur ; qu'il avait juré sa foi au vice-roi de
  Naples, qui l'avait reçue, et que sa foi ainsi donnée durait en sa force et
  l'astreignait comme un captif ; que prétendre que tout homme gardé ne donnait
  pas sa foi et ne pouvait s'obliger à rien, c'était allégation de clerc mal
  appris et plein de chicane, et non de roi, de chevalier ni de gentilhomme[249].

  Le héraut d'armes Bourgogne eut quelque peine à pénétrer
  en France et à se faire admettre auprès du roi. Il attendit plus d'un mois et
  demi à Fontarabie le sauf conduit qui avait été demandé pour qu'il vint
  remplir son office. Après de longs retards, et lorsqu'il eut affirmé à
  plusieurs reprises qu'il portait l'assurance du camp, ce sauf-conduit lui fut
  envoyé de Fontainebleau le 1er août, mais le gouverneur de Bayonne,
  Saint-Bonnet, le retint encore jusqu'au 19, et le 20 seulement le héraut
  d'armes de Charles-Quint, escorté par le capitaine du château vieux de cette
  ville, put se mettre en route pour se rendre auprès de François Ier[250]. Arrivé à
  Étampes le 2 septembre, il attendit encore bien des jours le roi, qui
  chassait le cerf dans les forêts voisines. Il n'entra dans Paris que le 9
  septembre, escorté par deux gentilshommes qui ne lui permirent pas de se
  revêtir de sa cotte d'armes et le logèrent au cloître Notre-Dame, où ils le
  mirent sous la garde de deux archers ayant l'ordre de ne le laisser parler à
  personne. Enfin, le 10 septembre, François Io !' s'étant rendu dans la grande
  salle du palais, accompagné des princes du sang, des seigneurs de sa cour,
  des gens de son conseil et de beaucoup de gentilshommes, le roi d'armes de
  Charles-Quint fut solennellement admis devant lui[251].

  Après que le héraut Bourgogne eut fait les révérences
  d'usage, François Ier, sans lui donner le temps de parler, lui dit : Roi d'armes, m'apportes-tu l'assurance du camp, comme je
  l'ai écrit dans mon cartel à l'empereur ton maître, réponds-moi ? — Oui, sire, répondit le roi d'armes ; plaise à Votre Majesté que je fasse mon office et que je
  dise ce qui m'a été commandé par l'empereur mon maître. — Non, ajouta le roi, si tu
  ne donnes pas, signée de ta main, la patente contenant l'assurance du camp,
  et rien autre, comme tu sais bien que l'indique ton sauf-conduit. Le
  héraut cherchant à remplir son office ainsi qu'il en avait l'ordre, dit alors
  : — Sire, la sacrée majesté de l'empereur... mais
  il fut interrompu par le roi, qui ajouta brusquement : — Je te dis de ne me parler d'aucune chose ; je n'ai rien à
  faire avec toi, je n'ai à faire qu'avec ton maître. Quand tu m'auras donné
  son cartel et que le camp sera bien assuré, je te donnerai permission de dire
  ce que tu demanderas, mais pas autrement. — Sire,
  il m'a été recommandé de le lire moi-même, puis de vous le remettre, s'il
  vous plaît de m'accorder licence de le faire, et, après l'avoir remis, de
  remplir le reste de ma charge. A ces mots, le roi se leva de son siège
  et s'écria avec courroux : — Comment ! ton maître
  veut établir de nouvelles coutumes dans mon royaume ! Je n'entends pas qu'il
  use envers moi de ces hypocrites détours. — Sire,
  je suis certain, répondit le héraut, que l'empereur fera toujours ce
  qu'un prince vertueux doit faire pour son honneur. — Je
  le tiens pour si vertueux prince, ajouta le roi en revenant sur les paroles
  auxquelles il s'était laissé emporter, que je crois
  qu'il fera ainsi. Mais il dit en même temps et avec vivacité au
  maréchal de Montmorency, grand maître de sa maison, qui le priait sans doute
  tout bas de laisser parler le roi d'armes : Non,
  non, je ne le lui permettrai pas, à moins que je ne tienne l'assurance du
  camp, sans laquelle tu peux, reprit-il en s'adressant au héraut
  Bourgogne, t'en retourner comme tu es venu, et
  n'ajoute rien. — Sire, repartit le
  héraut, je ne saurois faire mon office et vous
  donner le cartel de l'empereur sans votre autorisation, que je vous demande
  de nouveau, et si vous ne voulez pas me la donner, qu'il vous plaise de me
  certifier par écrit que vous me la refusez, en me gardant votre sauf-conduit
  pour m'en retourner. Le roi, impatienté de cette imperturbable
  ténacité, se leva de son siège et dit brusquement : J'entends
  qu'il lui soit donné[252].

  Ainsi finit cette étrange scène. Le héraut d'armes partit
  après avoir vainement demandé, par l'entremise du grand maitre de France, une
  nouvelle audience qui ne lui fut pas accordée. Il partit en protestant qu'il
  ferait son rapport à l'empereur, et en annonçant que sa majesté impériale
  publierait partout que son cartel en réponse au cartel du roi contenait la
  sûreté du camp et qu'il n'y avait pas de sa faute, s'il n'avait pas été reçu.
  En effet, Charles-Quint, au retour du roi d'armes, prit connaissance de sa
  relation, qu'il communiqua au conseil de Castille avec toutes les pièces de
  cette querelle singulière entre les deux souverains. Ce suprême tribunal de
  la monarchie espagnole décida que, selon la raison naturelle, le droit des
  gens, les antiques lois concernant, les faits de guerre et de duel,
  l'empereur avait répondu au défi adressé au roi de France, satisfait à
  l'honneur de son impériale et royale personne et aux obligations d'un caballero,
  tandis que le roi de France n'avait pas accompli ce qu'il devait comme
  gentilhomme en ne voulant pas entendre le héraut d'armes, et en ne lui
  permettant point de remplir sa charge, d'où il ressortait clairement qu'il
  avait refusé le champ et le combat. Le conseil de Castille ajoutait que
  l'empereur n'était plus obligé à aucun acte et à aucune protestation, mais
  qu'il devait seulement faire savoir ce qui s'était passé aux grands de ses
  royaumes, aux capitaines de ses armées, et aux autres personnes qu'il
  conviendrait d'en instruire[253].

  Charles-Quint le fit dans un récit qu'il adressa à tous
  ses sujets, et où furent insérés les avis unanimes des prélats, des grands
  d'Espagne, des conseils d'état et de guerre qu'il avait consultés, tout comme
  le conseil de Castille. C'était à la fois une apologie et un manifeste. Il y
  disait que le roi de France et le roi d'Angleterre lui déclaraient la guerre
  à feu et à sang, qu'il ne serait point cause des maux qui en résulteraient et
  qu'il espérait que Dieu, qui connaissait ses intentions, lui donnerait la
  victoire. Il associait ses peuples à ses sentiments et à ses actes en leur
  demandant d'invoquer dans les églises et par des prières l'assistance de
  celui qui donnait les succès aux causes justes. François Ier dit en terminant
  ce récit dramatique M. Mignet, François Ier, se tut. Son silence, en cette
  rencontre, vint de la fausseté de sa position. Tout vaillant qu'il était, il
  ne sortit pas de ce débat particulier plus heureusement qu'il n'était sorti
  de la guerre générale[254]. Le double
  cartel en demeura là, et les deux adversaires, plus animés que jamais l'un
  contre l'autre, poursuivirent avec acharnement la guerre qu'ils se faisaient
  depuis sept années.

  Cette guerre l'Italie en était toujours le théâtre ;
  c'était là que devait se vider une querelle qu'envenimait l'irritation des
  outrages ajoutée au désaccord des intérêts, François Ier l'avait emporté
  d'abord. L'armée victorieuse que commandait le maréchal de Lautrec,
  s'avançait vers le centre et le sud de l'Italie. Après avoir reconquis
  presque toute la Lombardie milanaise et l'avoir remise au duc Francesco
  Sforza, après avoir reçu dans la ligue contre Charles-Quint le duc de Ferrare
  et le marquis de Mantoue, Lautrec s'était porté sur Bologne. C'est là qu'il
  avait appris la délivrance du pape. Continuant à s'avancer à travers la
  Romagne, les Légations et les Marches, il prit les villes d'Imola et de
  Rimini, qu'il remit au saint siège, dont elles avaient secoué l'autorité
  durant la captivité de Clément VII. Le pape s'en montra fort reconnaissant. Il
  seconda du mieux qu'il put[255], mais
  secrètement toutefois, les opérations de l'armée française, sans céder aux
  instances de Lautrec, qui le pressait de rentrer dans la ligue.

  L'expédition de Lautrec n'avait plus qu'un objet, la conquête
  du royaume de Naples. Le général français, longeant les côtes de
  l'Adriatique, passa par Pesaro, Sinigaglia, Ancône, Recanati, franchit la
  frontière pontificale et pénétra dans les Abruzzes. Il les occupa sans
  rencontrer de résistance. Épuisé par les Espagnols et fatigué de leur pesante
  domination, le royaume tout entier où le parti angevin était encore fort
  puissant, était prêt à recevoir les Français comme des libérateurs. Après
  s'être rendu maître des Abruzzes, Lautrec descendit en Pouille. Il y perçut
  les cent mille ducats que rendait chaque année la grande douane des bestiaux,
  de passage alors dans cette province, et il se servit fort à propos de cet
  argent pour le payement arriéré de son armée. Il prit ensuite les trois
  villes de San-Severo, de Lucera et de Foggia, qui se donnèrent à la France
  avec le même empressement que les villes des Abruzzes.

  Lautrec s'étendait ainsi dans la partie orientale du
  royaume, lorsque l'armée impériale, quittant Rome avec précipitation, alla au
  devant de lui comme pour s'opposer à sa marche et lui disputer la possession
  du pays dont elle n'avait pas pu lui fermer l'entrée. Ce n'est pas sans peine
  qu'elle avait été tirée de Rome. Les lansquenets qui en formaient la partie
  la plus considérable, avaient été sur le point de passer du service de
  l'empereur au service du roi de France. Ils en avaient menacé le prince
  d'Orange, leur nouveau général, s'ils n'étaient pas payés. Celui-ci était
  allé en toute hâte, accompagné de dix de leurs élus, chercher quelque argent
  au royaume de Naples, après avoir décidé les lansquenets à se contenter pour
  le moment de deux payes montant à. soixante-dix mille écus, avec la promesse
  de deux autres payes dans les deux mois suivants. Il avait à grand'peine
  arraché cette somme au vice-roi don Ugo de Moncada, qui comprenant l'intérêt
  qu'avait l'empereur de conserver les soldats dont dépendait le maintien de sa
  puissance en Italie, se l'était procurée par tous les moyens ; puis, courant
  à Rome, il était parvenu à mettre l'armée en mouvement. Réduite au moins de
  moitié par les excès et les maladies, cette armée comptait de dix à onze
  mille hommes, peu disciplinés, mais fort aguerris. Elle s'était dirigée vers
  la Pouille, en traversant le bas des états romains, et, n'ayant pu prévenir
  l'invasion du nord-est du royaume de Naples, elle s'était postée à. Troja
  pour empêcher l'invasion du sud-ouest. De cette forte position elle barrait
  le chemin de Naples.

  Le prince d'Orange occupait Troja depuis quinze jours avec
  ses onze mille hommes sans canons, lorsque Lautrec, ayant concentré ses
  troupes, s'avança contre lui. Le succès de son entreprise dépendait
  visiblement de la défaite ou de la dispersion de ce grand débris de l'armée
  impériale. Lautrec parut décidé à l'attaquer. Le 16 mars 1528, avec
  vingt-huit mille hommes d'infanterie allemande, suisse, gasconne et
  italienne, neuf cents hommes d'armes et vingt-quatre pièces d'artillerie, il
  marcha à l'ennemi. Il avait le casque en tête et l'épée au poing. Les Suisses
  avaient baisé la terre, comme ils avaient coutume de le faire avant de
  combattre, et toutes les autres troupes, animées d'une belliqueuse ardeur,
  criaient : Bataille ! Bataille ! Au
  lieu de céder à cet élan, Lautrec, après avoir fait tirer quelques coups de
  canon sur le camp ennemi, arrêta le mouvement de son armée, qu'il surprit
  beaucoup en lui donnant le signal de la retraite. Il prit ce parti contre le
  sentiment de ses capitaines, mais, altier et absolu, ne consultant personne,
  il manqua, comme il l'avait fait dans d'autres rencontres, de résolution et
  d'à-propos. Il se proposait, disait-il, pour se justifier, d'attaquer dès
  qu'il aurait été joint par treize enseignes des bandes noires que la
  république de Florence lui envoyait. Mais, aussitôt que cette excellente
  troupe d'environ quatre mille hommes fut arrivée au camp français, le prince
  d'Orange quitta sa position de Troja. Il délogea dans la nuit même et se mit
  en retraite vers Naples sans être beaucoup inquiété.

  Le lieutenant de François Ier se dirigea alors avec
  presque toutes ses troupes vers cette capitale, qui était maintenant le point
  le plus important à prendre. Le prince d'Orange, arrivé un peu avant la fin
  d'avril devant cette ville, qui était la tête et le dernier boulevard d'un
  royaume plus qu'à moitié perdu pour l'empereur, sentit qu'il fallait
  conserver Naples à tout prix. La crainte d'un soulèvement de la part des
  habitants, las du joug espagnol comme le reste du pays, qui, avait-il écrit à l'empereur, est meilleur françois
  que je ne suis bon chrétien[256], le décida, non
  à couvrir la ville en gardant les hauteurs, comme il l'avait projeté d'abord,
  mais à y entrer pour la contenir autant que pour la défendre. Sachant qu'il
  aurait à soutenir un siège inévitablement long, il fit remparer Naples sur
  tous les points, et s'enquit de ce qu'il y avait de vivres et surtout de vin,
  dont ses Allemands ne pouvaient se passer, et qui, plus encore que la solde,
  était une condition de leur fidélité. Il en trouva pour tout le mois de mai
  et pour le commencement du mois de juin[257]. Il rendit
  compte à l'empereur par la voie de mer de sa situation, et le supplia de lui
  envoyer sur une flotte espagnole des renforts de troupes et de l'argent
  comptant.

  Lautrec arriva près de Naples au moment où les Impériaux
  venaient d'éprouver un grand revers. En ce moment, la guerre se poursuivait
  avec des moyens et des efforts divers contre toutes les possessions de
  Charles-Quint. André Doria, monté avec Renzo da Ceri et des troupes de
  débarquement sur une flotte considérable, était parti pour faire une descente
  en Sicile. Poussé par les vents contraires en Sardaigne, il avait débarqué
  ses troupes dans l'île, où elles avaient d'abord tout emporté, mais leurs
  succès avaient été arrêtés par le manque de vivres et par les maladies qui
  les avaient contraintes d'évacuer l'île à moitié conquise. A la suite de
  cette tentative infructueuse, le neveu du grand marin génois, Philippine
  Doria, tout à fait digne par son habileté comme par sa valeur de cette
  parenté glorieuse, était allé avec huit galères, quelques brigantins et
  plusieurs navires de moindre dimension croiser dans les environs de Naples.
  Il s'était posté à Capo-d'Orso, du côté de Salerne. De là sans fermer le port
  de Naples dont il surveillait le golfe, il empêchait d'y pénétrer les barques
  qui apportaient du blé et des vivres de la Sicile. Afin de rendre la mer
  libre, le vice-roi Ugo de Moncada conçut le projet de surprendre et de
  détruire la flotte génoise qui interceptait le passage. Il arma six galères,
  quelques fustes, trois brigantins et tout ce qu'il avait de navires légers dans
  le port de Naples. Il y mit six cents arquebusiers espagnols[258] choisis parmi
  les tireurs les plus expérimentés. Ancien amiral de Charles-Quint, Ugo de
  Moncada prit le commandement de cette flotte, sur laquelle montèrent avec lui
  le marquis del Vasto, le grand écuyer Feramosca, le connétable du royaume
  Ascanio Colonna et beaucoup d'autres gentilshommes d'élite. Il s'avança ainsi
  vers la pointe du golfe de Salerne, où il espérait assaillir à l'improviste
  Philippino Doria et l'accabler.

  Mais l'habile Gênois ne devait pas être pris au dépourvu.
  Instruit de l'armement de Moncada et de son projet d'attaque, il s'était mis
  en mesure de le bien recevoir. Ses galères étaient pourvues d'une artillerie
  plus forte que celle des galères espagnoles ; elles étaient mieux manœuvrées,
  et il y avait placé trois cents bons arquebusiers que lui avait envoyés
  Lautrec[259].
  Le combat s'engagea vers quatre heures après midi, avec une vigueur extrême
  de part et d'autre, le 28 avril. Il dura jusqu'à la nuit. L'acharnement y fut
  égal, et l'issue en resta assez de temps incertaine. Les deux galères
  capitanes, sur lesquelles étaient Ugo de Moncada et Philippine Doria,
  s'approchèrent et se combattirent à outrance. Un gros canon appelé le
  Basilic, placé sur le pont de la galère génoise, fit de grands ravages sur la
  galère napolitaine, où les coups d'une artillerie bien servie et bien pointée
  abattirent beaucoup de monde. Cependant les navires, chargés de canonniers et
  d'arquebusiers qui se foudroyaient des deux côtés, étaient toujours aux prises
  après plusieurs heures et de grandes pertes sans que la victoire se fût
  encore déclarée, lorsque trois galères génoises, qui s'étaient d'abord
  éloignées de la bataille, vinrent y prendre part. Sur l'ordre de Philippino
  Doria, ces trois galères détachées des huit avaient pris le large pour s'y
  tenir comme en réserve ; puis, au moment décisif, elles s'étaient jetées sur
  les derrières de la flotte napolitaine, qui, assaillie de deux côtés, ne
  résista plus. La défaite des Espagnols fut complète. Ils tirent de grandes
  pertes : de leurs six galères, deux seulement parvinrent à s'échapper par la
  fuite ; les quatre autres furent coulées ou prises, ainsi que la plupart de
  leurs brigantins et de leurs petits navires. Le vice-roi Ugo de Moncada et le
  grand écuyer Feramosca furent tués. Avec eux périrent quatre capitaines des
  vieilles troupes espagnoles et plusieurs centaines de leurs meilleurs
  arquebusiers. Le marquis del Vasto, le connétable, le commandeur Icardo,
  frère du châtelain de Naples, des seigneurs italiens, flamands, espagnols,
  restèrent prisonniers. A la suite de cette défaite, Naples ne put plus rien
  recevoir de la Sicile et des îles voisines. Le golfe, où les Français
  occupèrent d'un côté Castellamare, et de l'autre Puozzolo, fut sévèrement
  gardé par la flotte génoise, à laquelle se réunit bientôt la flotte
  vénitienne, après avoir pris les villes maritimes qui convenaient à
  l'ambitieuse république, sur les côtes de la Pouille et de la Calabre.

  Tandis que la mer cessait d'être ouverte, la terre était
  aussi fermée aux Impériaux, acculés et affaiblis dans Naples. Trois jours
  après la bataille navale, l'armée française s'était établie devant la ville
  que Lautrec ne songea point à prendre de vive force, espérant avant peu
  l'obliger à se rendre. Il assit son camp sur les hauteurs qui font face à la
  ville et s'y retrancha. Ses canons battaient jusqu'aux portes de San-Gennaro
  et de Capoue. Une large tranchée, destinée à. s'étendre du camp à la mer, se
  creusait par les soins du comte Pedro Navarro, homme entreprenant et très
  versé dans l'art des sièges, afin d'interdire toute communication aux
  Impériaux avec l'intérieur du pays.

  Ces derniers sans être entièrement bloqués, furent
  vivement Pressés durant tout le mois de mai et la plus grande partie du mois
  de juin. Ils étaient soumis à de dures privations et dénués de toute solde.
  Le 14 juin 1528, après un mois et demi de siège, le prince d'Orange écrivit à
  Charles-Quint pour l'instruire du triste état où son armée était réduite dans
  Naples, et pour réclamer de lui une prompte assistance. Il y a dix jours, lui disait-il, que nous sommes au pain et à l'eau ; la chair, le vin et
  le payement pour tous vos gens est venu à faillir depuis longtemps[260]. Sire, ajoutait-il, ni eux
  ni moi ne pourrions plus faire que le possible, et quand nous aurons passé ce
  mois, nous serons bien près du bout. Il affirmait toutefois que le
  besoin d'être secouru ne le disposait pas le moins du monde à se rendre, car, ainsi terminait-il, je vous assure que je n'aurai bu
  ni mangé de trois jours avant que je dise le mot.

  Tout d'ailleurs semblait de plus en plus devenir contraire
  aux Impériaux. Les tentatives de sortie, essayées en vue de faire entrer des
  subsistances dans la ville, n'eurent guère de succès. Le duc Henri de
  Brunswick, qui avait charge de se réunir à Antonio de Leiva pour dégager les
  assiégés, s'était montré dans l'Italie supérieure avec dix mille lansquenets,
  six cents chevaux et quatre cents mousquetaires. Quand la jonction se fut
  opérée, l'entreprenant Espagnol persuada à l'indécis Allemand de l'aider à
  reprendre le duché de Milan avant de marcher au secours du royaume de Naples.
  Le 20 juin, ils mirent ensemble le siège devant Lodi, dont la prise aurait
  mis les Impériaux en possession de la frontière du Milanais sur l'Adda. Mais
  la garnison opposa une vigoureuse résistance à un assaut qui ne dura pas
  moins de trois heures. L'attaque ouverte se tourna en blocus ; mais la
  disette se fit bientôt sentir aux assiégeants, et la peste pénétra au milieu
  d'eux. Les lansquenets du duc de Brunswick, privés de solde, manquant de
  vivres, se lassèrent vite d'une entreprise qui ne leur rendait rien et les
  exposait beaucoup. Ils refusèrent de livrer à Lodi un second assaut qui
  devait être donné le 13 juillet. Ce jour-là même, ils se retirèrent, et, sauf
  deux mille d'entre eux qui restèrent avec Antonio de Leiva, tous les autres
  prirent le chemin des Alpes et regagnèrent l'Allemagne par le pays des
  Grisons.

  Pendant que se fondait et disparaissait ainsi l'armée du
  duc de Brunswick, une nouvelle armée française se réunissait à Asti, sous
  François de Bourbon, comte de Saint-Paul. En même temps une flotte nombreuse
  commandée par le seigneur de Barbezieux, venu des mers de Bretagne, longeait
  les côtes de la Méditerranée et portait à l'armée de siège devant Naples des
  renforts et de l'argent. François Ier qui relevait de maladie et passait les
  jours de sa convalescence à chasser dans les belles forêts de Fontainebleau,
  s'attendait au triomphe prochain de ses armes, et croyait toucher au moment
  heureux où il dicterait la paix. Il écrivait au grand maitre Anne de
  Montmorency : Les lansquenets venus dernièrement
  d'Allemagne pour l'empereur, demandent à ceux de la ligue grise de pouvoir se
  retirer par là. Le reste desdits lansquenets, sentant approcher mon cousin de
  Saint-Paul avec sa force, se retirera pareillement après les autres. Ceux qui
  sont dans Naples perdront toute espérance d'être secourus. Ils rendront à mon
  cousin de Lautrec le reste de son entreprise très facile à exécuter, de sorte
  que j'espère avec l'ayde de Dieu, que, avant qu'il soit bien peu de jours,
  nous aurons bonnes nouvelles de ce cousté-là. Grâces au Seigneur, mes
  affaires sont en très bon chemin de bien, et 'avec sa bonne ayde je n'en
  doibs espérer que mieulx[261].

  Au moment où François Ier se réjouissait ainsi du progrès
  de ses armes, ses affaires entraient en déclin dans le sud de l'Italie.
  Malgré leurs privations, les soldats de Charles-Quint avaient soutenu le
  siège avec une constance qui ne s'était pas ébranlée. Les mois de mai et de
  juin avaient été traversés par eux péniblement, mais sans que leur volonté
  fléchît et sans que se ralentissent leurs tentatives de ravitaillement. Ces
  tentatives leur rapportaient quelques vivres qui les aidaient à se maintenir.
  Ils étaient au commencement de juillet dans une position difficile qui les
  aurait à la longue obligés de mettre bas les armes, lorsque le blocus se
  relâcha tout d'un coup, Le 4 juillet, Philippine Doria abandonna le golfe de
  Naples par le commandement d'André Doria, son oncle, auprès duquel il se
  rendit dans le golfe de la Spezzia avec les galères génoises. Cette retraite
  fut désastreuse ; elle commença la ruine de l'expédition française, en
  permettant d'introduire des vivres dans la ville assiégée.

  Le départ de la flotte génoise eut pour cause une rupture
  survenue entre François Ier et André Doria. André Doria était un condottiere
  de mer et un grand patriote génois. Tout en se mettant à la solde avec les
  galères qui lui appartenaient, il portait un filial attachement à la
  république que plusieurs de ses ancêtres avaient illustrée par leurs
  victoires navales, et que lui-même devait bientôt rendre indépendante au
  dehors et libre au dedans sous une forme de gouvernement destinée à durer
  prés de trois siècles. Serviteur fidèle de la France, il avait à se plaindre
  de l'inobservation des engagements pris à son égard par François Ier, qui de
  plus avait offensé ses fières susceptibilités. Mais le plus fort de ses
  griefs vint de son patriotisme. François Ier avait inquiété la seigneurie de
  Gênes sur ses intérêts commerciaux et sur sa puissance maritime, dont elle
  était plus jalouse encore que de sa liberté. Il voulut faire de Savone une
  rivale de Gênes. Il y éleva des fortifications, y appela le commerce, y
  attira les navires de la Méditerranée, y établit enfin le marché du sel qui
  se consommait en Lombardie et qui jusque-là s'achetait à Gênes. Ce dernier
  point seulement était une perte annuelle de cinquante mille écus pour la
  vieille république, qui se crut exposée à une ruine prochaine.

  André Doria prit vivement en main la cause de sa patrie ;
  il réclama auprès de François Ier la restauration indispensable des commerces
  et des gabelles dans Gênes, comme il l'écrivait dans une lettre éloquente et
  altière au roi[262] ; il ne fut pas
  écouté ; il devint même importun et suspect. Loin de faire droit à ses
  plaintes, François Ier l'irrita et l'écarta. Il donna le commandement de ses
  navires dans la Méditerranée au seigneur de Barbezieux, et se décida même à
  faire arrêter à Gènes André Doria. Mais Barbezieux, chargé de s'assurer de
  lui, ne put pas le prendre. Le prudent Gênois retiré avec sa petite flotte et
  ses prisonniers dans le port et sous le château fortifié de Lerici, au golfe
  de la Spezzia. Il attendit là que le terme prochain de son service fût
  arrivé.

  François Ier, qui n'avait pas su le retenir, fit alors de
  son mieux pour le ramener. Il multiplia les offres et eut recours à
  l'entremise de Clément VII, mais André Doria, redevenu libre, se refusa aux
  offres du roi et aux invitations du pape. Il avait déjà fait porter ses
  propositions en Espagne. Il demandait que l'empereur le reçût à son service
  avec douze galères qu'il commandait, moyennant une solde de soixante mille
  écus par an, qu'il consentit à ce que la république de Gênes se gouvernât
  dans une entière liberté aussitôt qu'elle aurait été soustraite à la
  domination des Français, et que, placée dans l'alliance de l'empereur, elle
  remit comme autrefois Savone sous sa domination. Avant que ces propositions
  fussent acceptées et que Charles-Quint contractât des engagements qu'il eut
  l'habileté de prendre et de tenir, André Doria avait cessé d'être au service
  de François Ier.

  C'est au commencement de juillet que Philippine Doria,
  rappelé par son oncle, était sorti du golfe de Naples. Dès ce moulent, des
  navires envoyés de Sicile et des fies voisines avaient porté des subsistances
  à l'armée impériale et rendu beaucoup plus douteuse l'issue d'un siège si
  opiniâtrement poursuivi. La détresse des assiégés et les forces des
  assiégeants diminuèrent en même temps. Pendant que des vivres entraient dans
  Naples, une maladie pestilentielle avait envahi le camp français. Cette
  peste, qui avait parcouru l'Italie, se développa au milieu des entassements
  d'une armée dans des tranchées malsaines, et s'accrut par les exhalaisons
  meurtrières qui s'élevaient des plaines marécageuses où l'on avait fait
  couler imprudemment l'eau des aqueducs rompus de Poggio-Reale. Les chaleurs
  en étendirent les ravages. Les chefs comme les soldats en furent bientôt
  atteints. Il y avait eu déjà beaucoup de morts et il y avait -beaucoup plus
  de malades, lorsque le 17 juillet parut dans le golfe de Naples la flotte
  française que commandait Barbezieux. Il amenait à Lautrec huit cents hommes,
  à la tête desquels était le prince de Navarre, frère du roi Henri accompagné
  de plusieurs jeunes seigneurs, qui venaient au camp, comme on disait alors,
  pour y acquérir de l'honneur, et qui y trouvèrent la mort.

  Cet insuffisant renfort et les faibles sommes apportées
  par la flotte n'arrivèrent pas sans peine et sans avoir essuyé une attaque
  très impétueuse des assiégés, au camp déjà affaibli et un peu découragé.
  Lautrec, qui avait dirigé jusque-là tout seul et la campagne et le siège, se
  décida alors à tenir un conseil de guerre. Renzo da Ceri, plus audacieux
  cependant que circonspect et qui avait poussé bien des fois la confiance
  jusqu'à la témérité, ouvrit l'avis fort sage de quitter le camp infecté et de
  se concentrer dans les villes de Somma, de Nola, d'Aversa, de Capoue, qui
  formaient comme une ceinture autour de Naples. Il soutint que de là on
  contiendrait avec plus de sûreté les Impériaux, qui ne seraient pas moins
  resserrés par terre et par mer, et qu'après y avoir rafraîchi l'armée et reçu
  des renforts on pourrait en un moment plus favorable les attaquer dans
  Naples, où ils seraient affaiblis. Cet avis, que d'autres partageaient, fut
  repoussé par l'opiniâtre et superbe Lautrec, qui, ayant annoncé qu'il aurait
  les Impériaux la corde au cou, ne supportait pas l'idée d'une retraite et
  l'apparence d'un échec.

  Il chercha cependant à augmenter ses forces, et envoya
  Renzo da Ceri dans les Abruzzes pour en ramener quelques milliers d'hommes de
  pied ou de cavalerie légère, dont on n'avait pas suffisamment pour tenir tête
  aux Impériaux. Il fit presser tous les amis de la France, dans les états
  pontificaux, de venir au plus tôt le joindre dans Naples. En attendant ces
  renforts, il demeurait immobile dans son camp dévasté par la maladie. Du 18
  juillet au 6 août, la peste enleva une partie de l'armée française et
  paralysa les efforts du reste. Les morts s'accumulaient, et on les enterrait
  dans les tranchées. Les capitaines demeurés debout autour de Lautrec se
  ressentaient de la maladie dont il fut atteint plus dangereusement lui-même,
  et qui abattit ses forces sans faire fléchir son opiniâtreté. Ce chef
  malheureux d'une armée en dissolution s'obstinait à rester dans un camp que
  la mort rendait de plus en plus désert, et où d'assiégeant il était devenu
  assiégé[263].
  Les Impériaux, instruits de sa détresse, faisaient des sorties qui n'étaient plus
  repoussées ni même entravées. Ils poussaient leurs courses jusqu'aux villes
  que les Français occupaient autour de Naples, et coupaient les routes par
  lesquelles les vivres pouvaient arriver au camp. Accablé par le mal, Lautrec
  succomba enfin dans la nuit du 16 au 17 août.

  Après sa mort, le marquis de Saluces prit le commandement
  de l'armée réduite des trois quarts. Il y restait à peine sept mille hommes
  de pied, dont quatre seulement en état de combattre, et les hommes d'armes
  étaient réduits à moins de deux cents[264]. Le prince
  d'Orange assiégea ces tristes débris dans leur camp, et les inquiéta de jour
  et de nuit par d'incessantes agressions. Après les avoir accablés de
  privations et de fatigues, il se disposait à leur donner l'assaut ; mais les
  Français ne l'attendirent point. Les compagnies italiennes et gasconnes, qui
  occupaient un petit camp rapproché du mont San-Martino, voulurent se replier
  sur le grand camp, qui couronnait les hauteurs et ne le purent point. N'ayant
  ni mangé ni bu depuis plusieurs jours, elles furent obligées de se rendre au
  pi Ince d'Orange, qui s'était placé entre les deux camps et leur fermait le
  passage.

  Dans la nuit du 28 août, les troupes du grand camp se
  mirent en marche pour se retirer à Aversa. Les Français laissèrent dans le
  camp abandonné leur artillerie, leurs munitions, leurs bagages, leurs
  malades, pour opérer pins vite une retraite qui se fit avec la précipitation
  d'une fuite. Quoiqu'ils eussent de l'avance, ils furent atteints par les
  Impériaux, qui attaquèrent leur arrière-garde, et la prirent presque tout
  entière. Le vieux comte Pedro Navarro et le jeune prince de Navarre tombèrent
  entre leurs mains. Le marquis de Saluces arriva à Aversa, où il s'enferma
  avec le peu de soldats qui avaient pu traverser le siège, survivre à la
  peste, échapper à la déroute. Sans perdre de temps, le prince d'Orange vint
  l'y assiéger. Le marquis de Saluces, après avoir eu le genou brisé d'un coup
  de feu, ne pouvait plus se défendre dans une ville ouverte et avec des
  soldats abattus : il fut réduit à capituler. Par cette capitulation, il resta
  prisonnier, et ses troupes désarmées durent retourner dans leur pays, avec
  promesse de ne plus servir contre l'empereur. Le marquis, blessé et captif,
  après avoir combattu près de trois ans pour la France avec un généreux
  courage, fut conduit en litière à Naples où il succomba bientôt.

  Ainsi cette puissante armée avec laquelle Lautrec était
  descendu un an auparavant en Italie et qui avait semblé sur le point de se
  rendre maîtresse du sud de l'Italie, venait de se fondre devant Naples et
  d'être achevée dans Aversa ! Il n'en restait plus rien, et Charles-Quint
  triomphait de nouveau par l'habileté heureuse de ses généraux et la vigueur
  quelquefois indocile, mais toujours inébranlable de ses soldats. Sire, lui écrivait le prince d'Orange le 9
  septembre[265],
  les choses de la guerre de ce côté peuvent se dire
  véritablement terminées. Le peu d'ennemis qui restent dans les Abruzzes et
  dans la Pouille doit être dispersé à cette heure ou le sera bientôt. Les
  galères des ennemis ont quitté ces parages et ont mis à la voile, celles des
  Français pour se rendre à Marseille, et celles des Vénitiens pour retourner
  dans l'Adriatique. J'ai ordonné à André Doria d'aller attaquer là où il
  pensera le faire avec plus d'avantage. Il est parti diligemment et dans les
  meilleures dispositions, de sorte que par mer et par terre ce royaume sera
  entièrement délivré. Que Dieu garde la royale vie et l'impériale puissance de
  Votre Majesté, les rende prospères et les exalte comme il se désire ici.

  A la ruine d'une armée et à la perte de toute espérance
  dans le sud de l'Italie s'ajouta bientôt, pour François Ier, un grand revers
  au nord de la péninsule. André Doria était venu attendre à Gaëte la
  ratification du traité qu'il avait conclu avec l'empereur. Dès que cette
  ratification fut arrivée, il se mit au service de Charles-Quint, qui le fit
  bientôt prince de Mein, et il se dirigea des côtes de Naples vers la ville de
  Gênes. Tout était prêt pour une révolution dans cette ville, instruite du traité
  conclu avec l'empereur et disposée à seconder l'entreprise qui devait la
  rendre libre. Lorsque André Doria entra dans le port le 12 septembre 1528, il
  avait arboré le pavillon de l'empereur, celui-là même que son neveu avait
  glorieusement enlevé à Moncada dans le golfe de Salerne. Ses troupes,
  débarquées sur les quais et formant deux petits corps sous la conduite de
  Philippino Doria et de Christophe Pallavicino, s'avancèrent aux cris de Saint
  Georges et Liberté, dans la ville, soulevée à leur approche, et marchèrent au
  palais du gouvernement, qu'elles prirent sans rencontrer de résistance.
  Étonnés de cette brusque attaque qu'appuyait un mouvement général du peuple,
  les Français se retirèrent dans le castelletto, d'où le maréchal. Trivulzi
  envoya demander au comte de Saint-Paul, alors devant Pavie, d'accourir à son
  secours avec assez de forces pour reprendre Gènes.

  Dans l'intervalle, André Doria s'était rendu sur la place
  de Saint-Mathieu, où était la demeure de ses ancêtres. La foule l'y avait
  accompagné de ses acclamations ; les magistrats et les principaux de la ville
  étaient venus l'y saluer comme le libérateur de l'état, et lui avaient donné
  le beau nom de père de la patrie. Ce nom glorieux et touchant, il le mérita
  encore mieux, dit M. Mignet, en constituant avec une généreuse sagesse la
  république de Gènes qu'en l'affranchissant. Le lendemain du jour où Gènes
  était devenue indépendante, elle acquit un régime libre, régulier, durable.
  Grâce à André Doria, le gouvernement cessa d'appartenir à la multitude
  turbulente et inconstante qui, depuis deux siècles, l'avait placé sous des
  seigneuries si diverses et si passagères ; dévolu à l'élite agrandie des
  citoyens, qui se composa désormais des deux noblesses, ancienne et récente,
  dans les cadres ingénieusement élargis desquelles entrèrent tous les notables
  de la ville et les principaux du peuple, il devint complètement électif et
  fut pondéré habilement.

  Le comte de Saint-Paul, que François Ier avait envoyé en
  Italie avec huit mille lansquenets, deux mille aventuriers français et quatre
  cents hommes d'armes, était descendu d'Asti et d'Alexandrie dans les plaines
  du Milanais, quelque temps après qu'en étaient partis les Allemands du duc de
  Brunswick. Il avait d'abord repris, à la droite du Tessin, tout ce qui était
  retombé entre les mains d'Antonio de Leiva depuis l'éloignement de Lautrec.
  Traversant ensuite ce fleuve ; il s'était avancé vers l'Adda, et avait opéré
  sa jonction avec le duc d'Urbin et le duc Francesco Sforza. Leurs troupes
  combinées s'étaient alors portées devant Pavie pour en faire le siège. Elles
  étaient autour de cette place, quand la nouvelle de l'entreprise heureuse
  d'André Doria sur Gènes et la demande de secours du maréchal Trivulzi
  arrivèrent au comte de Saint-Paul. Avant d'aller à son secours, le comte de
  Saint-Paul tint à reprendre Pavie. Serrée de près et battue en brèche, la
  ville fut enlevée d'assaut sans qu'Antonio de Leiva, qui se sentait trop
  faible, osât s'avancer pour la défendre. Pavie prise, le comte de Saint-Paul
  marcha vers les montagnes qui entourent Gènes avec deux mille hommes de pied
  et cent hommes d'armes. Parvenu sans vivres et sans artillerie à Chiavari,
  dans le commencement d'octobre, il trouva les passages de l'Apennin si bien
  gardés qu'il ne pût pas même introduire de secours dans le castelletto. Il put seulement envoyer trois
  cents hommes de renfort à Savone, et il retourna en Lombardie avec le reste.

  Les Gênois, délivrés de cette crainte, allèrent attaquer
  Savone. André Doria se présenta avec ses galères devant le port de cette
  malheureuse ville, qu'assaillirent du côté de la terre les troupes de Gênes,
  qui l'avait redoutée comme une rivale et qui la détestait comme une rebelle.
  Le commandeur Morette, qui François Ier en avait donné le gouvernement, y
  résista mal et peu de temps. Malgré les supplications des habitants, qui
  demandaient à se défendre, sachant bien quel sort leur était réservé s'ils
  tombaient au pouvoir de leurs anciens dominateurs, Morette capitula le 2t
  octobre. Peu de temps après être redevenus maîtres de Savone, dont ils
  démantelèrent les fortifications, les Gênois prirent aussi possession du castelletto, où le maréchal Trivulzi, ayant
  perdu tout espoir d'être secouru et manquant de vivres, capitula à son tour
  le 28 octobre. Tous les honneurs de la guerre furent accordés au maréchal et
  à sa troupe par les Gênois, trop heureux d'éloigner des ennemis inquiétants
  et de reprendre une citadelle qui pouvait redevenir menaçante. Dès ce jour
  fut consommée la révolution qui arracha pour toujours l'état de Gênes à la
  domination de François Ier et le mit dans l'alliance définitive de
  Charles-Quint.

  L'évacuation du royaume de Naples, la perte du littoral de
  la Ligurie, furent suivis d'un dernier revers en Lombardie. Lorsqu'on rentra
  en campagne au printemps de 1529, les Impériaux, malgré un renfort de deux
  mille Espagnols arrivés par Gênes à Antonio de Leiva, n'entreprirent rien et
  se tinrent renfermés dans Milan. Cette ville avec Como était tout ce qui leur
  restait. Les trois chefs des troupes confédérées, le comte de Saint-Paul, le
  duc d'Urbin et le duc Francesco Sforza, mirent alors en délibération s'ils
  attaqueraient Milan de vive force. Après y avoir paru d'abord résolus, ils finirent
  par décider qu'on serrerait de près cette ville, dont le territoire n'avait
  pas été ensemencé, où les vivres manquaient, et qu'on y affamerait les
  Impériaux comme Lautrec avait espéré les affamer dans Naples. Il fut convenu
  que les Vénitiens s'établiraient à Cassano et à Monza, que le duc Sforza se
  posterait à Pavie et à Vigevano, et que le comte de Saint-Paul, placé à
  Abbate-Grasso, garderait tout le haut Tessin.

  Ce plan dont les effets ne pouvaient être que très lents,
  ne fut pas même suivi avec persévérance. Le comte de Saint-Paul, brave mais
  inconsidéré, se laissa emporter à une autre entreprise. Ayant appris qu'André
  Doria était allé avec ses galères vers les côtes de la Catalogne pour y
  chercher l'empereur et le conduire en Italie, il crut l'occasion favorable,
  et, mettant ses troupes en mouvement, il descendit vers le Pô, qu'il voulait
  passer un peu au dessous de Pavie, afin de marcher ensuite du côté de Gênes.
  Arrivé le 20 juin 1529 à Landriano, il y fut retenu par un grand orage qui
  avait démesurément grossi les cours d'eau qu'il avait à traverser. Lorsqu'il
  se remit en marche le lendemain, après avoir envoyé devant lui son artillerie
  et ses bagages, il fut attaqué à l'improviste sur ses derrières par Antonio
  de Leiva, qui, sorti de Milan pendant la nuit, l'avait suivi sans être
  découvert jusqu'auprès de Landriano. L'éparpillement des troupes françaises,
  retardées par des terrains détrempés dans des passages difficiles, facilita
  le succès de cette attaque impétueuse et inattendue. Privé de sa cavalerie,
  qui était en avant, le comte de Saint-Paul mit pied à terre et combattit
  longtemps et vaillamment avec les lansquenets et les Italiens qu'il avait
  autour de lui ; mais à la fin ceux-ci, culbutés, tournèrent le dos et prirent
  la fuite. Le comte de Saint-Paul, remonté à cheval pour échapper à la
  poursuite des Impériaux, voulut franchir un canal, y tomba et fut fait
  prisonnier avec plusieurs de ses capitaines. Le reste de sa petite armée se
  dispersa : les Italiens se retirèrent à Lodi et à Pavie, les Français et les
  Allemands regagnèrent à grand'peine leur pays. Le sort de la guerre était enfin
  décidé, et la Lombardie resta à la merci des Impériaux.

  Quoique François Ier, avec une ténacité entretenue par le
  calcul autant que par la passion, semblât prêt à disputer encore la péninsule
  à son heureux rival, il n'en chercha pas moins à renouer les négociations si violemment
  rompues à Burgos. La chose était difficile après les outrages et les défis
  qu'on s'était lancés des deux parts. Une trêve conclue à l'automne de 1528
  entre la France et l'Angleterre d'une part et nos provinces de l'autre, dans
  l'intérêt du commerce des trois pays et sur leurs réclamations, devint
  l'occasion de pourparlers nouveaux. Guillaume des Barres, secrétaire d'état
  de l'archiduchesse Marguerite, gouvernante des Pays-Bas, étant venu faire
  ratifier la trêve en France, Louise de Savoie lui demanda s'il n'était chargé
  de rien par l'archiduchesse. Elle se plaignit alors de la lettre offensante
  pour l'honneur de son fils, que l'empereur avait écrite à l'ambassadeur Jean
  de Calvimont ; prétendit avoir fait de son mieux pour empêcher le cartel que
  François Ier avait été contraint, après cette offense, d'envoyer à
  Charles-Quint ; déplora la durée de la guerre que ces procédés violents
  perpétuaient en l'envenimant ; dit qu'elle presserait son fils de délaisser
  ses rancunes pour arriver à la paix, et elle requit des Barres d'inviter
  l'archiduchesse à en faire autant auprès de l'empereur. Non contente de cette
  ouverture, qui ne conduisit d'abord à rien, Louise de Savoie envoya coup sur
  coup le secrétaire d'état Bayart à Malines, la première fois pour demander
  formellement à l'archiduchesse son intervention pacifique, la seconde fois
  pour lui adresser les conditions mêmes d'un arrangement. Débattues par
  l'archiduchesse et son conseil, les propositions présentées au nom de la
  régente ne parurent pas suffisantes pour que l'empereur les acceptât. Des
  changements y furent introduits, et Marguerite d'Autriche chargea le sire de
  Rosimbos, chef de ses finances, de les porter ainsi modifiées en Espagne,
  après s'être assurée d'une complète adhésion en France[266]. Ce ne fut pas
  sans peine que les bases de la négociation arrêtées en Belgique furent
  admises par la régente. Mais comme il fallait s'y soumettre ou renoncer à
  toute tentative d'accord, après une conférence secrète à laquelle assista
  François Ier, les conditions furent acceptées, et le soir même, Louise de
  Savoie, ayant appelé fort secrètement dans sa chambre Rosimbos et des Barres,
  elle les entretint du désir ardent qu'elle avait de réconcilier les deux
  princes et les pressa d'aller au plus vite remplir leur mission auprès de
  l'empereur.

  Les envoyés de Marguerite partirent aussitôt pour
  l'Espagne. En même temps qu'ils portaient à Charles-Quint les propositions
  convenues des deux parts, l'archiduchesse sa tante l'engageait vivement à les
  adopter. Elle lui disait qu'il mettrait ainsi la paix dans la chrétienté,
  qu'il assurerait contre le Turc les états menacés du roi Ferdinand son frère,
  qu'il recevrait fort à propos les deux cent mille écus d'or pour son voyage
  d'Italie, où il serait escorté par les navires mêmes de Fran cois Ier et où
  il aurait les Vénitiens, les Florentins, le duc Sforza et le pape Clément VII
  à sa discrétion ; qu'il lui serait aisé, ayant mis l'Italie sous sa main, de
  réprimer l'hérésie en Allemagne, d'y ramener l'Église et l'Empire à leur
  premier état ; enfin que, recherché et prié par son ancien ennemi affaibli
  après en avoir été menacé et injurié, il le priverait de tous les alliés qui
  l'avaient jusque-là servi et avec lesquels il traiterait lui-même à son gré.

  Charles-Quint se livrait en ce moment et avec une ardeur
  souvent contrariée[267] au voyage que
  dès longtemps il projetait de faire en Italie ; d'empereur élu il aspirait à
  devenir empereur couronné. Afin d'achever en Italie l'œuvre si avancée de sa
  domination, il devait s'y transporter avec une flotte que joindraient les
  galères d'André Doria, et sur laquelle il embarquait une armée de douze mille
  hommes, tandis qu'une autre armée levée par ses ordres en Allemagne, et que
  commandait le comte Félix de Werdenberg, y descendait du côté du Tyrol. Ces
  deux armées, unies aux troupes victorieuses du prince d'Orange et d'Antonio
  de Leiva, contraindraient à se soumettre tous ceux qui resteraient encore en
  armes dans le sud et le nord de la péninsule, dont il disposerait en maitre.
  Il se nourrissait de ces entreprenantes pensées et hâtait de son mieux une
  expédition à laquelle le manque d'argent et l'opposition de ses alentours
  apportaient d'inévitables retards, lorsque Rosimbos et des Barres vinrent lui
  remettre le projet d'arrangement qu'avait agréé et que lui recommandait
  l'archiduchesse sa tante.

  Un moment, Charles-Quint sembla revenir à l'entière
  exécution du traité de Madrid. Si le roy de France
  ne veut l'accomplir, disait-il[268], il y auroit de la difficulté à m'accorder avec luy. Comment
  pourrois-je me dédire de ce que j'ay dit ou souffrir qu'il ne se dédie de ce
  qu'il m'a démenti ? Il consentit pourtant à traiter. Afin d'exécuter
  plus aisément ses desseins en Italie et en Allemagne, il lui convenait de
  s'accorder avec son belliqueux adversaire, qui lui ferait l'abandon entier de
  l'une et dont l'argent l'aiderait à aller défendre l'autre. Voulant toutefois
  tirer parti de la position où l'avait mis le succès de ses armes pour faire
  la paix le plus qu'il pourrait à son avantage, il envoya à l'archiduchesse
  Marguerite plusieurs projets qui descendaient des dispositions les plus
  rigoureuses du traité de Madrid jusqu'aux arrangements moins durs du Burgos[269]. Dans le projet
  le plus favorable il exigeait toujours l'évacuation complète de l'Italie par
  François Ier préalablement à la délivrance de ses deux fils, et il
  l'obligeait non seulement à y abandonner tous ses alliés, mais encore à y
  contraindre par la force les Vénitiens à rendre les villes qu'ils occupaient
  sur les côtes de la Pouille et de la Calabre, s'ils ne les quittaient pas de
  plein gré. 

  L'archiduchesse Marguerite, ayant reçu les pleins pouvoirs
  de l'empereur, en informa la régente Louise de Savoie. Elle lui proposa de se
  trouver dans la ville libre de Cambrai[270], qui confinait
  à la France et aux Pays-Bas, et où tant de traités avaient été conclus depuis
  le commencement de ce siècle. Les conférences devaient s'y ouvrir à la fin du
  mois de juin, mais elles ne commencèrent qu'au mois de juillet suivant entre
  les deux princesses chargées de cette grande négociation. Ce fut le 5 de ce
  mois que Louise de Savoie et Marguerite d'Autriche, accompagnées, la première
  du chancelier Du Prat et du grand-maître Anne de Montmorency, la seconde de
  ses conseillers belges les plus habiles, arrivèrent à Cambrai où elles
  s'établirent l'une à l'hôtel Saint-Paul, l'autre à l'abbaye de Saint-Aubert.
  Elles n'étaient séparées que par une rue au-dessus de laquelle on avait
  pratiqué une galerie afin qu'elles pussent communiquer aisément ensemble et
  parvenir plus vite à l'accord, dont la conclusion ne fut cependant ni facile
  ni prompte.

  Les divers projets envoyés par l'empereur à la gouvernante
  des Pays-Bas furent débattus dans leurs conditions successives par la régente
  de France, qui en repoussa les exigences les plus rigoureuses. Ces
  négociations laborieuses se poursuivirent pendant quelque temps au milieu des
  anxiétés croissantes des ambassadeurs italiens, accourus à Cambrai afin d'y
  connaître le sort réservé à leur pays. Elles étaient au moment de se rompre,
  lorsque les deux représentants de la république de Florence, Carducci et
  Cavalcanti, allèrent trouver le roi, qui chassait dans les forêts du
  voisinage en attendant d'apprendre s'il avait paix avec l'empereur ou s'il
  fallait recommencer plus vivement que jamais la guerre contre lui. Cavalcanti
  arrivait de Florence. Il dit au roi que, depuis la déroute du comte de
  Saint-Paul à Landriano, il n'y avait plus de forces françaises en Italie, où
  se trouverait bientôt Charles-Quint et où la cité de Florence aurait à se
  défendre d'un pape et d'un empereur très puissants. François Ier le rassura. Si la guerre se continue, répondit-il, tous les moyens
  sont prêts. J'ai déjà dix mille lansquenets à Lyon. J'ai de plus fait
  rassembler dix mille aventuriers français et huit mille Suisses, les hommes
  d'armes et tout ce qui est nécessaire, avec ordre d'être dans cette ville le
  8 du mois d'août. Ces assurances données avec quelque exagération
  François Ier les confirma au grand-maître Anne de Montmorency, qui l'avait
  instruit des difficultés soulevées à Cambrai. Il lui écrivit de Couci qu'il
  fallait mettre un terme à toutes ces longueurs[271], et manda en
  même temps à sa mère : Puisque l'empereur estime si
  peu mon amitié, et a tant d'envie de me ruiner, j'ai l'espérance, avec l'aide
  de Dieu, avant qu'il soit peu, de lui faire connoitre que je suis autant
  digne d'être désiré ami que désespéré ennemi. Par quoy, je vous supplie de ne
  vous donner point peine et croire que Dieu fait tout pour le mieux, et vous
  en venir bientôt, car jamais je n'eus tant d'envie de vous voir qu'à cette
  heure[272].

  Louise de Savoie avait donné l'ordre du départ de Cambrai,
  et, le 24 juillet, ses équipages commençaient à sortir de la ville. Les
  négociations paraissaient rompues mais elles furent reprises, et quelques condescendances
  habiles de l'archiduchesse les firent aboutir enfin à la paix. Cette paix
  entre les deux princes se conclut aux conditions que François Ier avait
  primitivement offertes à Madrid en 1525, et que Charles-Quint avait, en 1527,
  mais sous certaines clauses, admises à Burgos. Par le traité signé le 3 août
  et célébré dans la cathédrale de Cambrai, le roi de France abandonnait
  complètement l'Italie, rendait Asti, Alexandrie, Barlette, ne gardait pas un
  morceau de terre dans la péninsule, n'y conservait pas un allié, s'obligeait
  même à presser les Vénitiens de restituer les places qu'ils tenaient encore
  sur le littoral du royaume de Naples, et, s'ils n'y consentaient pas, à les y
  contraindre en fournissant trente mille écus par mois à l'empereur pour leur
  faire la guerre. François Ier s'engageait de plus à remettre pour la
  délivrance de ses enfants les deux millions d'or qu'il avait toujours offerts
  et selon le mode de payement qu'il avait toujours proposé[273]. Il n'avait
  plus à fournir des troupes qui fissent cortège à son heureux rival en Italie,
  et les cent mille écus d'or que le traité de Madrid l'obligeait à payer pour
  le voyage triomphal de l'empereur en Italie, l'empereur les ajoutait à la dot
  de sa sœur la reine Éléonore, dont le mariage, déjà convenu et à moitié
  célébré en 1526, semblait destiné à assurer en 1530 son union avec François
  Ier[274]. Ces prévisions
  malheureusement ne se réalisèrent point. Le traité de Cambrai, dit M. Mignet,
  accorda François Ier et Charles-Quint sans les unir ; ce traité, plus connu
  sous le nom de paix des dames, suspendit par une réconciliation apparente le
  cours de leurs naturelles inimitiés, et au fond il fut moins une paix qu'une
  trêve entre ces deux grands rivaux.

   

  
 





 


 


















[1]
On dit le siècle de Léon X comme on dit le siècle d'Auguste et le siècle de
Louis XIV. Il y a peu d'époques appelées à posséder la
beauté pure de la forme ; les plus heureuses et les plus favorisées seules la
produisent. La fin du XVe siècle et le commencement du XVIe furent une de ces
époques privilégiées. On peut dire hardiment que les plus grandes beautés qui
ont été produites en architecture, en statuaire et en peinture dans les temps
modernes, sont de cette courte époque. L. Ranke, Histoire de la
papauté pendant les XVIe et XVIIe siècles, liv. Ier, ch. 2.








[2]
W. Roscoe, Vie et Pontificat de Léon X.








[3]
Encyclopédie de la théologie catholique et des sciences subsidiaires de
Wetzer et Welte.








[4]
Lettre du 16 décembre, dans les Actenstücke und Briefe zur Geschichte
Kaisers Karls V, page 501. Note de M. Gachard.








[5]
Lettre latine de Charles V à son ambassadeur à Rome du 30 décembre 1524. —
Copie adressée à Wolsey, et déposée au Musée britannique ; Vitellius B., IV,
fol. 222. Note de M. Mignet.








[6]
Lettre du 27 décembre, dans les Actenstücke, p. 527. Note de M. Gachard.








[7]
L'accès ou accession
a lieu dans le cas où, au scrutin la majorité inclinant vers un candidat
déterminé, les cardinaux, qui jusqu'alors ont voté pour un autre cardinal,
s'associent à cette majorité. Ils écrivent sur leur bulletin non pas : eligo in summum Pontificem reverendiss. D. meum cardinalem, mais : accedo
reverendiss. D. meo D. cardinali.








[8]
Voir les Instructions données par le sacré collège aux cardinaux Colonne,
des Ursins et Cesarini, députés vers le cardinal d'Utrecht alors en Espagne,
pour lui notifier son élection au Saint-Siège. Ces instructions, en latin,
sont datées de Rome, 19 janvier 1522. Papiers d'état du cardinal de
Granvelle, tome I, pages 243-250.








[9]
Lettre à Pierre Martyr, lib. XXXV, p. 435. Note de M. Mignet.








[10]
Lettre de Charles V à Adrien VI du 7 mars 1522. Correspondanz des Kaisers
Karl V, publiée par K. Lanz, Leipzig, 1844, tome Ier, p. 59.








[11]
Je savois qu'il ne convenoit ni à vos affaires, ni à
la république chrestienne, que sollicitissiés pour moy, pour ce que eussiés
solut et enfraint l'amitié avec cestuy qui de tous estoit le plus nécessaire
aux choses de l'Italie. Lettre du 3 mai d'Adrien VI à Charles V, Correspondanz
des Kaisers Karl V, t. I, p. 161.








[12]
Lettre de François Ier au pape, mss. Béthune, vol. 8527, fol. 3, sqq. Note de
M. Mignet.








[13]
Lettre de Charles-Quint au seigneur de la Chaulx, son envoyé auprès d'Adrien
VI, du 9 juin 1522, dans les Bulletins de la Commission royale d'histoire,
2e série, t. IX, p. 127.








[14]
Correspondance de Charles-Quint et d'Adrien VI, publiée pour la première
fois par M. Gachard, Bruxelles, 1859, page 104.








[15]
Lettre de Girolamo Negro à Marcantonio Micheli, écrite de Rome, le 21 août
1522, dans les Lettere di principi, tom. Ier, fol. 90.








[16]
Relazioni degli ambasciatori Venele al Senato, sér. 1, vol. II, p. 47.








[17]
Ils l'occupaient depuis 1310, après l'avoir ravie aux empereurs grecs. En vain
Mahomet Il avait voulu les en chasser en 1479. Au moment où elle fut investie
par Soliman II, Rhodes renfermait six cents chevaliers et quatre mille cinq
cents soldats. C'est avec cette faible garnison que le quarante-troisième grand
maître de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, Philippe de Villiers de
l'Isle-Adam, soutint contre toutes les forces de Soliman un siège devenu, par
la courageuse résistance des assiégés, l'un des plus mémorables de l'histoire.
Toutes les fortifications de Rhodes avaient été détruites par le canon ; le
plus grand nombre de ses défenseurs avait péri sur la brèche ; la poudre
manquait ; il ne restait de vivres que pour quelques jours ; et l'Isle-Adam ne
songeait point à capituler. Cependant touché du sort qui menaçait les habitants
si la ville était prise d'assaut, il consentit à écouter les propositions du
sultan. Par un traité signé le 20 décembre 1522, les chevaliers obtinrent de
sortir de Rhodes avec leurs armes, en emportant les reliques, les vases sacrés
et tous les objets relatifs au culte. Adrien VI accueillit le grand maître à
Rome avec tous les honneurs dus à son courage et à ses épreuves.








[18]
Mignet, Rivalité de François Ier et de Charles-Quint, chap. IV. Paris,
1876. Nous allons continuer à prendre pour guide, en l'abrégeant et en le
modifiant au besoin, ce remarquable ouvrage, écrit sur les sources, dans un
style magistral, quoique parfois un peu trop compassé et légèrement affecté.








[19]
Le connétable possédait, à titre de fief ou d'apanage, des provinces entières.
Le duché de Bourbonnais, le duché et le dauphiné d'Auvergne, le comté de
Montpensier, le comté de Forez, le comté de la Marche, auxquels se rattachaient
vers le sud les vicomtés de Carlat et de Murat, les seigneuries de Combrailles,
de la Roche-en-Regniers et d'Annonay le rendaient maitre d'un territoire
presque aussi compacte qu'étendu dans le centre même du royaume. Ce vaste
territoire se prolongeait du côté de l'est jusqu'à la Bresse par l'importante
seigneurie du Beaujolais, qui longeait la rive droite de la Saône, et par la
principauté de Dombes, assise sur la rive gauche. Outre la domination qu'il
exerçait ainsi de Bellac à Trévoux, de Moulins à Annonay, le connétable de
Bourbon avait en Poitou le duché de Châtellerault, dotation primitive du
sixième fils de saint Louis, dont il tirait son origine.


Des dynasties provinciales
issues de la dynastie centrale des Capétiens, dit M. Mignet, celle des Bourbons demeurait la seule ; les maisons
apanagées de Bourgogne et de Bretagne, qui avaient suscité tant de guerres
intestines, appuyé tant d'invasions étrangères, avaient pris fin récemment.
Avec Charles le Téméraire s'était éteinte la postérité masculine de ces ducs de
Bourgogne, qui détachés les derniers de la tige royale, avaient fondé la plus
formidable puissance au nord de la France, possédé presque tous les pays depuis
les cimes du Jura jusqu'aux bords du Zuyderzée, disposé longtemps de Paris,
soulevé plusieurs fois le royaume, fait asseoir sur le trône aux fleurs-de-lis
le roi d'Angleterre et tenu en échec Louis XI lui-même. Le mariage de la
duchesse de Bretagne Anne, d'abord avec Charles VIII, ensuite avec Louis XII,
et l'union de Claude, sa fille et son héritière, avec François Ier, avaient
amené l'annexion définitive au royaume de cette vaste et indépendante province.








[20]
Borbonius... in ore habebat Aquitani ejus scitum
responsum qui rogatus a Carolo septimo, quo tandem praemio impelli posset, ut
fidem sibi tot magnis rebus perspectam falleret : non tuo, inquit, here, regno,
non orbis imperio adduci possim, contumelia tamen et stomachosa injuria possim.
Ferronius, de Rebus gestis Gallorum. Citation de M. Mignet.








[21]
Mignet, Rivalité de François Ier et de Charles-Quint, chapitre V.








[22]
Philibert Preudhomme, dit Naturel ou Naturelli, de la famille des seigneurs de
la Plaine, en Bourgogne. entra en 1434 dans le conseil privé des Pays-Bas, fut
mêlé aux affaires les plus importantes de ces provinces, et figura dans les
négociations les plus délicates. Ses lettres, insérées dans les Négociations
diplomatiques entre la France et l'Autriche, sont pleines d'intérêt et
révèlent un observateur attentif. L'ordre de la Toison d'or le choisit pour son
chancelier, en remplacement de Henri de Berghes, évêque de Cambrai, mort en
1502. Il mourut le 22 juillet 1529 à Malines, et reçut la sépulture à l'abbaye
de Villers. On lisait sur son tombeau l'épitaphe suivante : Dormit sub hoc lapide dominus Philibertus Naturelli,
burgundus, genere nobilis, utriusque juris doctor, qui varias pulchre obivit
legationes, ecclesiae Ultrajectinae praepositus, et curiae Romanae
protonotarius. Obiit Mechliniae anno 1529, 22 julii.








[23]
Dépêche d'Adrien de Croy et de Louis de Praet à l'empereur, du 21 juin. — Louis
de Flandre, seigneur de Praet, ambassadeur de l'empereur auprès de Henri VIII,
descendait des maisons de Flandre et de Bourgogne par une ligne indirecte et
illégitime. Conseiller habile et prudent, capitaine intrépide et expérimenté,
il prit une large part à tous les événements dont les Pays-Bas furent le
théâtre sous Charles-Quint.








[24]
Et jura le dict Bourbon pour sa part, et le dict de
Beaurain de la vostre sur les saincts Evangilles, l'effect et les articles qui
s'en suivent, lesquelx furent mis en escrit en deux billets de la main du dict
de Beaurain, et signés des seings manuels des deux sieurs, dont l'ung demeure
auprès du dict de Bourbon et l'autre, empourta le dict de Beaurain pour le
montrer à Vostre Majesté. Dépêche de Louis de Praet à Charles-Quint
du 9 août.








[25]
Mignet, Chap. V.








[26]
Tous ces détails sont extraits de la déposition de Warthy, lui-même dans le
procès qui ne tarda pas à s'ouvrir devant le parlement sur le complot du
connétable. Le volume 484 de la collection Dupuy, aux mss. de la Bibliothèque
nationale, contient toutes les pièces de ce procès criminel du connétable de
Bourbon.








[27]
Les articles du traité en français tirés des Miscell. Letters Henri
VIII, 3e série, vol. VIII, n° 20, et sur lesquels Henri VIII a écrit de sa
propre main : Tharticles passyd wit the duke off
Burbon, sont publiés p. 174 et 175 du sixième volume des State
Papers published under the autority of Her Majesty's commission.








[28]
Le connétable se trouva fort las, tellement que par
deux fois il descendit soubs quelques arbres fort esvanoy, et portant très
mauvais visage embeguiné d'un couvre-chef. — Déposition de Desguières.








[29]
Tous ces détails et la désignation de tous les lieux par où passa le connétable
dans sa fuite sont contraires au récit de Du Bellay, qui a servi de fondement à
l'histoire : ils sont tirés de la déposition d'Henri Arnauld, qui accompagna le
connétable du château d'Herment au château de Pomperant, non loin de
Saint-Flour. — Note de M. Mignet.








[30]
Voulons estre publié à son de trompe que s'il y en a
aucun qui nous livre et mette entre les mains la personne du dit connestable,
que nous luy donnerons la somme de dix mille escus d'or soleil, et luy ferons
d'autres biens et honneurs tant qu'il en sera mémoire perpétuelle du service
qu'il aura faict à la couronne et chose publique de France. —
Proclamation de François Ier, de Lyon, septembre. Mss. Clairambault à la
Bibliothèque nationale.








[31]
Dépêche de Louis de Praet à l'empereur, du 9 novembre.








[32]
D'après le récit de Du Bellay.








[33]
Mandé à l'armée de Picardie, Bourbon y était venu avec six mille hommes de pied
et trois cents hommes d'armes levés dans ses états. L'office de connétable
donnait droit au commandement de l'avant-garde. Ce commandement dont il s'était
si bien acquitté en 1515, lui fut alors ôté ; François Ier en chargea le duc
d'Alençon, qui le servit mollement vers Valenciennes, et qui plus tard
l'abandonna lâchement sur le champ de bataille de Pavie. Le connétable fut
profondément blessé de cette offense, dont il ne se plaignit point, mais qu'il
n'oublia jamais.








[34]
Mignet, chapitre V. Nous avons suivi pas à pas le célèbre historien, dont nous
ne faisons guères qu'abréger le récit.








[35]
Lettre de Charles V au duc de Sessa, du 13 juillet, dans La Correspondance
de Charles-Quint avec Adrien VI et le duc de Sessa, publiée par M. Gachard,
Bruxelles, 1850, p. 193.








[36]
Lettre de Charles-Quint au duc de Sessa, du 4 octobre. Correspondance,
p. 198.








[37]
Lettre de François Ier, du 27 octobre, à l'amiral Bonnivet et au maréchal de
Montmorency. Mss. Baluze, cités par M. Mignet.








[38]
Lettre de François Ier, écrite de Lyon, le 20 octobre, dans les Mss. Dupuy, à
la Bibliothèque nationale.








[39]
Lettre de François Ier, écrite le 1er novembre, aux commissaires délégués pour
instruire le procès. Mss. Dupuy, à la Bibliothèque nationale.








[40]
Dépêche de Louis de Praet à l'empereur, du 9 novembre, et lettre de Wolsey à
Sampson et à Jernigam, ambassadeurs d'Henri VIII auprès de Charles-Quint, du 8
novembre. State Papers, vol. VI.








[41]
State Papers, vol. VI. Dépêches du 19 novembre et du 9 décembre.








[42]
Dépêche du 18 décembre, écrite de Pampelune par Sampson et Jernigam à Wolsey. —
State Papers, t. VI.








[43]
Mémoires de Martin du Bellay. Guichardin la présente comme un peu plus
forte. L'armée de Bonnivet se composait, selon lui, de mille
ottocento lance, trimila Suizzeri, duo mile Grigioni trimile fanti tedeschi,
dodicimile Franzesi, e tremile Italiani, Guicciardini, lib. XV.








[44]
Sire, tant à Mons. de Bourbon, écrivait Lannoy à
Charles-Quint le 26 janvier 1524, je ly obeiray en la sorte que Beaurain m'a
dit et ly feray tout le service qui me sera possible. — Charles de
Lannoy, seigneur de Senzeilles, conseiller et grand écuyer sous Charles-Quint,
chevalier de la Toison d'or, s'était distingué de bonne heure au service de
l'empereur. C'était un brillant chevalier ; il avait remporté le prix du
tournoi à Mons en 1515, et celui de la lance à Bruxelles en 1517. Il avait
représenté Charles V au couronnement d'Adrien VI.








[45]
La povreté de cette armée estoit de telle sorte, que
si ne fut argent que appourtay de Naples, la dite armée fust desjà rompue.
Lettre de Lannoy à l'empereur du 20 février.








[46]
Un de ses gentilhomme écrivait de Blois, le far février 1524, au maréchal de
Montmorency : Le roy revint hier de la chasse de
Saint-Laurens-des-Eaux, là ou il a couru le cerf deux jours ; du passe-temps je
vous laisse à penser quel il a esté, car pour demourer jusquez à dix heures du
soir sans revenir au logis, il n'y a gens qui l'ayent mieux fait que nous et
bien mouillez. Mss. Clairambault, Mélanges, vol. 36.








[47]
Le jeudi dixième de mars, le roy, estant à Paris venu
de Bloy s, eut nouvelles par la poste que, le quatrième du dict moys, l'armée
qui estoit devant Milan estoit enclose des ennemis... Lors le roy, oyant ces nouvelles, fist faire une belle
procession générale à Paris en grande solennité, où il se trouva en personne à
pied avec toute la noblesse, etc. Journal d'un Bourgeois de Paris.








[48]
Sur la rive gauche de la Sesia, à l'endroit même où cette rivière sort des
montagnes et entre dans la plaine du Piémont.








[49]
Un peu au delà, sur la rive droite.








[50]
Tout les détails de cette fin de campagne se trouvent dans les lettres inédites
du duc de Bourbon, de Charles de Lannoy et de Beauraing à l'empereur, aux Archives
impér. et roy. de Vienne, et chez Martin du Bellay, Guicciardini, Hottinger,
Histoire de la Confédération Suisse, vol. X, liv. VII, chap. V de la
traduction de M. Vuillemin.








[51]
Mignet, chapitre VI. — Voici ce que Beauraing écrivait à Charles-Quint : Le capitaine Bayart retourna avec aucuns chevaucheurs
françois et quatre ou cinq enseignes des gens de pied, si rebouta nos gens et
rescouit les pièces d'artillerie que mieulx luy eut valu laisser perdre, car
ainsi qu'il se cuidoit retourner, il eut ung cop de hacquebute duquel il mourut
le jour mesme.... Sire, combien que ledict sr Bayart
fust serviteur de votre ennemy, si a ce esté dommaige de sa mort, car c'étoit
un gentil chevalier bien aymé d'ung chacung, et qui avoit aussi bien vescu que
fit jamais homme de son estat, et fi la vérité il a bien monstre à sa fin, car
ce a esté la plus belle dont je ouys oncques parler. La perte n'est point
petite pour les François, et aussi s'en trouvèrent-il bien estonnez, de tant
plus que tous ou la plus part de leurs capitaines sont malades ou blessés.
Lettre du 5 mai 1524, aux Archives imp. et roy. de Vienne.








[52]
Lettre autographe, Mus. brit. Vespas.








[53]
André, Doria, d'une des familles les plus anciennes et les plus illustres de
Gênes, l'un des plus grands hommes de mer du XVIe siècle, naquit à Oneille en
1468. La république de Gênes venait de perdre son indépendance (1464), et
n'était plus qu'une dépendance du duché de Milan. A dix-neuf ans, Doria entra
au service du pape Innocent VIII, qu'il abandonna bientôt pour celui de
Frédéric, duc d'Urbin, et des rois de Naples, Ferdinand l'Ancien et Alphonse
II. Après un voyage en Terre-Sainte, il s'attacha à Jean de Bavière, un des
lieutenants de Charles VIII dans le royaume de Naples, et défendit
glorieusement Ricca-Guillelma contre Gonzalve de Cordoue. Puis, sa vocation se
révélant, il équipa huit galères à ses frais, et poursuivit les corsaires turcs
et africains, qu'il défit à Pianosa. Dans la guerre entre François Ier et
Charles-Quint, il accepta le commandement des galères françaises. Plus tard,
les calomnies dont il était l'objet à la cour de France, le firent passer du
côté de Charles-Quint. Il délivra Gênes de la domination française, mit un
terme aux querelles des Adorni et des Tregosi, rendit biennale la dignité de
doge, de perpétuelle qu'elle était, et refusa, du reste, de l'accepter. Il
mourut en 1560. Les Gênois lui élevèrent une statue avec cette inscription : Au père de la patrie.








[54]
Dans sa lettre du 10 juillet, Bourbon raconte à l'empereur ce qu'il a fait,
très simplement : Nos ennemis ont contraynt trois de
vos galères de se séparer des autres et vindrent geter en terre vers nous, et
ne peurent tant fayre noz dits ennemis que maugué eulx n'ayons sauvé tout ce
qui estoit dans les dites galères, combien qu'ils nous saluassent à coups de
canon... Arch. impér. et roy. de Vienne. — Mais Beauraing, dans
sa lettre à Charles-Quint du même jour, disait : Si
vous eussiez veu mons. de Bourbon, vous l'eussiez estimé ung des hardis gentilshommes
qui soient sur la terre, et voyant toutes les galleres de France qui venoient
pour prendre les trois vostres, commanda au marquis et à moy d'en garder chacun
une, et qu'il garderoit l'autre, et pour ce faire nous monstra le chemin,
etc. Ibid.








[55]
Journal de Valbelle et Histoire mémorable des choses advenues au pays de
Provence à l'armée de Monsieur Charles de Montpensier, auparavant connétable de
France, en l'an 1524, avec le discours véritable de tout ce qui se passa durant
le siège mis devant la fameuse cité de Marseille. Récit ms. à la
bibliothèque d'Aix.








[56]
C'est ce qu'écrivait de Rome l'évêque de Bath au cardinal Wolsey, d'après le
récit du camérier Bernardino de la Barba. — Lettre du 12 juillet 1524, State
Papers, t. VI.








[57]
Textuellement tiré de l'Épistre du roy traitant de son parlement de France
en Italie et de sa prise devant Pavie, dans Captivité du roi François Ier,
Documents inédits, p. 117.








[58]
Du Bellay.








[59]
Lettre de Lannoy à Charles-Quint du 19 novembre, d'après ce qu'a écrit le
dataire Giberto à Bernardino de la Barba, qui l'a montré au vice-roi. — Arch.
imp. et roy. de Vienne.








[60]
En exécution, évidemment, des engagements pris antérieurement comme membre de
la confédération italienne. Jusques à ceste heure, ne
s'en est pu tirer autre chose synon six mille ducats qu'il nous a envoyés
secrètement. Lettre de Lannoy à l'empereur, du 25 novembre, ubi supra.








[61]
Et voyant l'estat des affaires et la grosse dépense
qu'il faut porter pour soutenir cette armée et le bon vouloyr en quoy sont les
gens de guerre espagnols et allemands, avons conclu par ensemble de partir le
xxi ou xxii de ce moys, et nous mettre aux champs pour donner la bataille au
roy de France. — Lettre de Lannoy à la gouvernante Marguerite du 17
janvier 1525. — Ils ne partirent que le 24.








[62]
Lettre de François Ier à la régente sa mère, du 3 février 1525.








[63]
Le discours de Bonnivet est dans Brantôme, Vie des grands capitaines.








[64]
Relacion de Juan de Osnayo, au tome IX de la Colleccion de documentos
ineditos para la historia de Espagna.








[65]
Le roy m'a dit qu'il avoit VII mille Suisses, V mille
Allemans, cette (sept) mille piétons françois, et VI mille Italiens. Lettre
de Lannoy à Marguerite d'Autriche, du 25 février 1525, imprimée dans le Bulletin
de la société de l'histoire de France, 2e part., tom. I.








[66]
Du Bellay et récit de Pescara ; Colleccion, t. IX.








[67]
Lettera del Mro Paulo Luzascho, citée par Ranke, Histoire d'Allemagne,
t. VI.








[68]
Lettre de François Ier à la régente sa mère. — Captivité de François Ier
par M. Aimé Champollion-Figeac, dans les Documents inédits.








[69]
Discours de M. Gachard à la séance publique de l'Académie, du 11 mai 1860, dans
les Bulletins, XXIXe année, 2e série, tome IX. — Je me propose, disait le vénérable historien, au début de son
discours, de vous entretenir d'un événement qui occupe
une place considérable dans l'histoire de notre grand empereur Charles-Quint,
j'ai entrepris de vous retracer la captivité de François Ier et les
négociations qui y mirent un terme. Ce n'est pas que les récits nous manquent
sur cet épisode dramatique de la longue rivalité de deux souverains ; mais que
d'inexactitudes, de lacunes, de faits controuvés ou travestis dans les uns !
que de partialité dans les autres !... Mon but,
dans cette étude, est de restituer ses droits à la vérité. Depuis une quinzaine
d'années, de nombreux et précieux documents, exhumés des archives belges et
françaises, ont jeté de vives lumières sur le sujet. Je les ai examinés et
comparés avec une scrupuleuse attention ; je les ai mis en regard des relations
contemporaines, des relations espagnoles surtout, dont les auteurs ont été
naturellement les mieux informés ; j'ai eu aussi cette bonne fortune de pouvoir
puiser à des sources qui n'ont pas été jusqu'ici à la portée des historiens. Je
m'efforcerai d'être un narrateur fidèle, et je n'aurai pas moins à cœur d'être
un juge impartial.








[70]
Nous avons là-dessus le témoignage non suspect d'un témoin oculaire,
l'ambassadeur vénitien Gasparo Contarini. Relation faite au sénat de Venise le
16 novembre 1525, dans les Monuments de la diplomatie vénitienne, publiés par
M. Gachard lui-même. — Voir aussi Sandoval, Historia de Carlos V, t. I,
l. XIII. — Le même ambassadeur rend à la modestie et à la fermeté de caractère
de Charles-Quint ce témoignage éclatant : Cesare è di
natura molto modesta ; non si eleva molto nelle cose prospere, nè si deprime
nelle avverse.








[71]
Sandoval, loco citato.








[72]
Papiers d'état de Granvelle, I, 259.








[73]
Lettre de Charles-Quint à l'archiduc Ferdinand, du 25 mars 1525. (Manuscrits
historiques du comte de Wynants). Le comte de
Wynants, dit M. Gachard, directeur général des
archives des Pays-Bas sous les règnes de Marie-Thérèse, Joseph II, Léopold II
et François II, avait extrait la plupart des correspondances de Charles-Quint
qui se trouvaient alors dans le dépôt confié à sa garde, et qui sont
aujourd'hui aux archives impériales, à Vienne. Ses manuscrits, que M. le
chevalier Gustave de Lieux, son petit-fils par alliance, a bien voulu mettre à
la disposition de la commission royale d'histoire, ajoute M. Gachard, nous ont été d'un grand secours.








[74]
Lettre des ambassadeurs Contarini, Priuli et Navagero au sénat de Venise, du 28
juillet 1525, dans M. Cicogna, Della vita et delle opere di Andrea Navagero.








[75]
Lettre de Charles-Quint à Lannoy, du 15 juin 1525, dans les mss. historiques du
comte de Wynants.








[76]
Papiers d'état du cardinal Granvelle, I, 263. — M. Mignet dit à propos
de cette lettre : Beaurain apportait à la duchesse
d'Angoulême une lettre froide et sèche de l'empereur en réponse à de touchantes
supplications et de maternelles instances qu'elle lui avait adressées par le
commandeur Peñalosa. En note il ajoute : Charles-Quint
ne lui donna point le titre de mère ; il l'appela avec une dignité froide
madame. Cette critique ne nous paraît pas fondée. La conduite toute
récente de la régente envers le connétable de Bourbon n'avait pas été de nature
à lui concilier les sympathies de l'empereur. Voici, du reste, le jugement
porté sur cette princesse par un historien autorisé : Orgueilleuse,
ambitieuse, audacieuse ou souple, selon le besoin, d'un esprit capable et
ferme, de mœurs violentes et corrompues, avide de plaisir et d'argent, comme de
pouvoir, Louise ne donna à son fils ni principes ni exemples moraux : pour lui,
la royauté souveraine ; pour elle-même, le rang, l'influence et la richesse de
reine-mère, et pour tous deux la grandeur servant à la satisfaction de leurs
passions, C'était là toute la préoccupation et tout le travail de sa vie
maternelle. L'Histoire de France racontée à mes petits enfants,
par M. Guizot, t. III.








[77]
La principauté d'Orange, partie du Bas-Dauphiné, était enclavée de tous côtés
dans le comtat Venaissin. Elle avait appartenu depuis la fin du XIVe siècle
jusqu'en 1530 à la maison de Châlons. Philibert de Châlons, grand capitaine du
XVIe siècle, ayant refusé de reconnaître la suzeraineté de la France, François
Ier lui confisqua sa principauté. Il se retira auprès de Charles-Quint, qui lui
donna le comté de Saint-Pol.








[78]
Lettre du 26 avril 1525, aux Archives imp. et roy. de Vienne.








[79]
Aux Archives des affaires étrangères de France, correspondance
d'Espagne, 1525-1529.








[80]
Papiers d'état du cardinal de Granvelle, I, 266.








[81]
Lettre de François Ier à ses sujets. L'original est dans Béthune, mss. vol.
8505, f. I. Citation de M. Mignet.








[82]
Captivité de François Ier, p. 170-173, et State Papers, t. VI, p.
446-448.








[83]
D'après la lettre des ambassadeurs anglais du 16 juin, elles furent écrites par
Moncada en castillan, en présence de Lannoy, sur les offres de François Ier. State
Papers, t. VI.








[84]
Le roy de France... desire
fort la pes et que ce soit de sorte que peut demorai votre à jamais.
Lettre de Lannoy à l'empereur, du 27 avril. Archives imp. et roy. de Vienne.








[85]
... Pour estre telles, les aucunes d'icelles qu'elle
ne se pouvoient bonnement accorder, consentir ni permettre. Instructions
de Pierre de Warty, envoyées à Marguerite d'Autriche. Négociations entre la
France et l'Autriche, t. II.








[86]
Elles furent soumises à un conseil dont faisaient partie le chancelier
Gattinara et le comte de Nassau ; elles furent aussi communiquées aux
ambassadeurs d'Angleterre. State
Papers, t. VI.








[87] State Papers, t. VI, et History of the reign of Henry the Eighth, par
Sharon Turner, t. I.








[88]
Il écrivait à l'audiencier Du Blioul, le 26 avril : Dieu
nous doint une bonne paix, car il seroit temps de vuider la guerre, si
l'empereur peult avoir ce que de raison il peult demander ; et à l'empereur
lui-même, le 6 mai : Bien vous ose supplier que ce que
porez avoir par la paix, à vostre honneur, ne veuillez refuser. Négociations
entre la France et l'Autriche, II, 600, 603.








[89]
Lettre de Lannoy à l'empereur, du 10 juin 1525, Lanz, t. I, p. 164.








[90]
Marguerite de Valois, sœur de François Ier, née en 1492, morte en 1549, avait
épousé, en 1509, le duc d'Alençon. Devenue veuve, elle se remaria en 1527 au
roi de Navarre, Henri d'Albret, dont elle eut Jeanne d'Albret, mère d'Henri IV.
François Ier aimait beaucoup sa sœur, et la surnommait la Marguerite des
Marguerites. Elle favorisa les lettres, tout en montrant du penchant pour la
réforme. On lui doit l'Heptaméron ou nouvelles de la reine de Navarre (imprimé
en 1559), recueil de contes imités de Boccace, où l'on trouve, avec de
l'esprit, toute la licence des écrits de son temps.








[91]
On a tous les détails de ce voyage du roi dans les Commentarios de los
hechos del señor Alarcon, par don Antonio Suarez de Alarcon, in-fol.,
Madrid, 1665.








[92]
Gattinara, qui portait la parole au nom des délégués de l'empereur,
revendiquait les possessions récemment arrachées à la maison de Bourgogne par
le roi Louis XI et injustement détenues par ses successeurs les rois Charles
VIII, Louis XII et François Ier ; le duché de Bourgogne, qui était, selon lui,
un fief héréditaire et non un apanage ; les comtés, villes, terres et
seigneuries accordés aux ducs Philippe le Bon et Charles le Téméraire par les
traités d'Arras en 1435, de Conflans en 1465, de Péronne en 1468 ; enfin la
cessation des droits de suzeraineté sur la Flandre et l'Artois, cessation
convenue par le roi Louis XI dans le traité de Péronne et par Louis XII dans le
traité de mariage de l'archiduc Charles, aujourd'hui empereur, avec sa fille
Claude, si les stipulations d'Arras ne s'exécutaient pas et si le mariage était
rompu. Le président de Selve répondait, au nom des plénipotentiaires de la
régente, que la France faisait l'abandon de sa suzeraineté sur les comtés de
Flandre et de l'Artois, mais qu'elle ne pouvait pas rendre les villes sur la
Somme cédées par le traité d'Arras au duc Philippe le Bon, mais rachetables
moyennant 400.000 écus qu'avait payés le roi Louis XI ; qu'elle ne pouvait pas
davantage délaisser le duché de Bourgogne, qui était un apanage de même nature
que le royaume, et dès lors non réversible aux femmes, et qui, rentré dans le
domaine de la couronne parce que la fille du dernier duc de Bourgogne avait été
incapable d'en hériter, ne saurait plus en être détaché.








[93]
Lettre de François Ier à l'archevêque d'Embrun, du 5 août, dans Captivité de
François Ier, p. 294.








[94]
Protestation du 16 août, Captivité de François Ier, p. 302.








[95]
Captivité de François Ier, p. 302, 303.








[96]
Lettre des ambassadeurs au parlement de Paris, du 18 juillet, Captivité de
François Ier, p. 253.








[97]
Sandoval.








[98]
Della vita e delle opere di Andrea Navagero. — Ce récit de la visite de
Charles-Quint est conforme, dit M. Mignet, à la relation inédite qu'en fait
Gonzalo Hernandez de Oviedo, qui l'avait appris le soir du retour de
Charles-Quint à Tolède, de la bouche même du duc Ferdinand de Calabre. Cette
relation est conservée à la bibliothèque de Madrid. Nous avons reproduit, dans
notre texte, la version de M. Mignet. On remarquera qu'elle est moins accentuée
que le récit italien, et surtout qu'elle omet ces franches paroles de Charles-Quint,
disant que ne voulant que ce qui lui est dû, et étant convaincu que le roi ne
veut non plus que ce qui est dû, il dovere,
rien ne s'opposera à sa liberté prochaine.








[99]
M. Mignet, d'après la lettre du président De Selve, du 1er octobre, au parlement
de Paris.








[100]
Lettre du cardinal Salviati, dans Molini, Docum. stor., t. I, p. 191. —
Navagero le dit également dans ses dépêches.








[101]
Lettre de Marguerite à François Ier, dans Captivité, etc. — Dans la même
lettre elle engageait le roi à paraître plus faible qu'il n'était. Vous supplyant, monseigneur, fere contenance foible et
ennuyée, car vostre débilité me fortifiera et advancera ma dépêche. — On
ne peut s'empêcher de signaler le contraste entre ces habiletés françaises et
les procédés droits et francs de Charles-Quint.








[102]
Ainsi s'exprime M. Mignet, avec lequel M. Gachard n'est pas d'accord. Elle (la duchesse) proposa, dit celui-ci, de
choisir des arbitres ; il (l'empereur) y consentit pour lui
complaire, bien qu'il s'y fût précédemment refusé. M. Gachard ajoute en
note : Dans sa lettre du 5 octobre, la duchesse ne dit
pas que ce fut elle qui proposa l'arbitrage ; mais Nicolas Perrenot l'affirme,
comme le tenant d'elle-même. (Voyez sa lettre du 19 octobre à l'archiduchesse
Marguerite, dans les Négociations entre la France et l'Autriche, II,
622).








[103]
C'est plus tost moquerie que aultre chose.








[104]
Cette lettre est en original dans le vol. VI de la Correspondance d'Espagne
aux archives des affaires étrangères de France, Documents relatifs aux
traités de Madrid et de Cambrai. Note de M. Mignet.








[105]
Louis de Bruges, sieur de Praet, avait été de même accrédité par l'empereur
auprès de la régente.








[106]
Lettre de Nicolas Perrenot, écrite le 13 novembre à l'archiduchesse Marguerite
; dans les Négociations entre la France et l'Autriche, II, 642, et
lettre de Charles-Quint à L. de Praet, du 20 novembre, dans Lanz, I, 188.








[107]
M. Mignet. Si cet acte eut été spontané et sérieux,
dit M. Gachard, l'histoire ne saurait y donner assez
d'éloges. Mais ce qui autorise à concevoir des doutes sur la sincérité de cette
abdication, et à la ranger au nombre des expédients que le roi ne dédaigna pas
d'employer pour agir sur l'esprit de l'empereur, ce n'est pas seulement qu'elle
ne reçut aucune sorte de publicité en France, c'est encore qu'elle avait été
concertée à Lyon entre la régente et le sieur de Bryon, tout nouvellement
arrivé à Madrid. L'ambassadeur de l'empereur, le sieur de Praet, en avait été
averti, pour ne pas dire menacé.








[108]
Captivité, etc., d'après l'original en parchemin.








[109]
Archives des affaires étrangères, Correspondance d'Espagne, vol V. Note
de M. Mignet.








[110]
Della vita e delle opere di Andrea Navagero.








[111]
Lettre de Louis de Praet à l'empereur, du 14 novembre, dans Lanz, I, 182.








[112]
No se podia persuadir que un principe como el rey de
Francia quisiesse intentar cosa tan fea. Sandoval. — Voir aussi la
lettre de Nicolas Perrenot à l'archiduchesse Marguerite, écrite le 18 novembre
de Tolède, dans Négociations entre la France et l'Autriche, II, 644.








[113]
Si la délivrance du roy ne se peut recouvrer sans le
duché de Bourgogne, aux conditions qu'ils demandent ; si aucune chose n'estoit
rabattue, la personne dudit seigneur est tant à estimer, avec les commoditez
qui viendront de sa délivrance, et pour ne tomber aux inconvénients qui
pourroient survenir de si longue prison, vaut trop mieulx, et non seulement
délivrer Bourgogne, mais trop plus grand chose, que de le laisser à l'estat où
il est.








[114]
Dernières instructions de la régente à ses ambassadeurs, de la fin de novembre.
Captivité de François Ier, p. 413, 414. — M. Gachard dit à propos de
cette pièce : Ces instructions renfermaient-elles la
véritable pensée de la régente ? ou bien étaient-elles destinées à être
communiquées aux plénipotentiaires de l'empereur, et à leur faire prendre le
change ? En d'autres termes, Louise de Savoie avait-elle concerté avec son fils
le plan qu'il exécuta, et qui consistait à souscrire aux conditions que
l'empereur mettait à sa délivrance, avec l'intention de ne pas les accomplir ?
Les éléments nous manquent pour résoudre cette question.








[115]
Instructions dernières du roi à ses ambassadeurs de France, décembre. Ibid. p.
426-430.








[116]
Malgré, remarque M. Gachard, tout ce qu'on avait pu lui dire de l'inconstance de ce
prince, des infidélités qu'il avait faites à sa première femme, dont on lui
imputait même d'avoir causé la mort, et enfin du caractère impérieux de la
duchesse d'Angoulême. — M. Gachard ajoute en note l'analyse d'une
dépêche très significative sur ce point de l'ambassadeur vénitien Andrea
Navagero.








[117]
Lettre de Lannoy à l'empereur, du 7 avril 1529, dans les Négociations entre
la France et l'Autriche, t. II, p. 658, où il exprime ses regrets de l'avis
qu'il a donné alors.








[118]
Sandoval, l. XIV.








[119]
Andrea Navagero écrivait au doge de Venise, au mois de juillet 1526 : Il vicere è il primo uomo di questa corte ; ognuno vuoi
farselo amico.








[120]
Dumont, Corps diplomatique, t. IV, 1re partie, p. 400 et suivantes.








[121]
Sa protestation du 13 janvier est dans Captivité de François Ier, p.
467-476.








[122]
M. Mignet.








[123]
Ce procès-verbal est en copie aux Archives du royaume de Belgique, Collection
de documents historiques, t. III, fol. 172.








[124]
Charles d'Egmont, frère aîné de Lamoral, qui périt sur l'échafaud à Bruxelles.
Charles avait été attaché de bonne heure au service de l'empereur ; il mourut le
7 décembre 1541, au retour de l'expédition d'Alger.








[125]
Lettre de Charles-Quint à Louise de Savoie, dans les Négociations entre la
France et l'Autriche, t. II, p. 655.








[126]
On a fait entendre, dit M. Gachard, qu'en se présentant devant le roi tout houssé et esperonné, Lannoy avait manqué aux
égards dus au royal prisonnier. Il ne paraît pas que François Ier en ait jugé
ainsi, puisqu'il écrivait, peu de temps après, à la régente sa mère : Croyés, madame, que mon cousin le vice-roy y va honnestement
et de bon pied, et toujours dez le commencement ainsy l'a fait. (Captivité,
p. 503).








[127]
Ces deux lettres ne nous ont pas été conservées.








[128]
Lettre du bailli de la Barre à la duchesse d'Alençon, du 1er février 1526, dans
Captivité de François Ier, p. 487.








[129]
Relacion de lo succedido en la prision de Francisco I.








[130]
Relacion de lo succedido en la prision de Francisco I.








[131]
Relacion de lo succedido en la prision de Francisco I.








[132]
Nous devons à M. Gachard quelques détails de plus sur la reine Eléonore : Cette princesse, âgée de quinze mois de plus que
Charles-Quint, était veuve, depuis quatre ans, d'Emmanuel le Fortuné, roi de
Portugal. Elle n'était ni jolie ni laide ; son abord était froid, son regard
sérieux, quoique expressif. Elle avait les cheveux d'un blond ardent, les yeux
petits, les lèvres saillantes, signe caractéristique des Habsbourg. En un mot,
rien ne rappelait en elle le sang espagnol ; tout au contraire, selon
l'expression d'un ambassadeur vénitien qui résidait, à cette époque, à la cour
impériale, montrait qu'elle était flamande Ce qui la distinguait, c'était une
grande bonté, une douceur admirable, et une soumission sans réserve aux
volontés de son frère. On aurait pu appliquer à toute sa vie ce que le
commandeur don Louis d'Avilla disait d'elle, lors de sa mort, qu'elle était une
sainte innocente, et n'avait pas plus de malice qu'une colombe. Voici le
passage de l'ambassadeur vénitien, Gasparo Contarini, sur lequel s'appuie M.
Gachard : Madama Leonora... non è brutta nè bella ; non ha per alcun modo di quelle grandesse,
ma è vera flamminga.








[133]
Entre autres gracieusetés faites par Charles-Quint à François Ier, on cite
celle-ci. Le roi de France, à la bataille de Pavie, portait la toison d'or que
l'empereur lui avait envoyée lors de la conclusion du traité de Noyon. Dans le
feu de l'action, il la perdit ; elle fut trouvée par un soldat espagnol, auquel
Charles la racheta au prix de 400 ducats. A Torrejon, il la replaça de sa
propre main au cou du roi.








[134]
M. Mignet, d'après Sandoval, l. XIV.








[135]
L'empereur m'a commandé de mener le roi, prendre M. le
dauphin et M. d'Orléans, ou le dauphin et les douze autres prisonniers qui se
doivent bailler pour la seureté du traité de paix, et bailler lesdits seigneurs
au connétable, lequel a charge de les garder. Lettre de Lannoy, du 15 février
1526, à l'archiduchesse Marguerite. — Négociations entre la France et
l'Autriche, t. II, p. 553. — Ce fut pendant son séjour à Illescas, et en
présence du roi que Charles-Quint, voulant récompenser les services rendus par
Lannoy, lui donna la principauté de Sulmone, avec seize mille ducats de revenu.
Il ne borna pas là ses bienfaits, mais il y ajouta le comté d'Asti et la charge
de grand maître de sa maison, devenue vacante par la nomination de Laurent de
Gorrevod au gouvernement de Bourgogne ; il l'avait créé, quelques jours
auparavant, comte de Lannoy et du saint empire romain.








[136]
Cérémonial réglé pour la délivrance du seigneur roy. — Captivité,
p. 510, 511.








[137]
Lettre de Lannoy à l'archiduchesse Marguerite, du 29 mars 1526. — Archives
des affaires étrangères, Espagne, vol. V, fol. 250-252. Note de M. Mignet.








[138] Lettere di negozi del
conte Baldessar Castiglione, nunzio apostolico, all' imperatore Carlo Quinto, t. II, p. 38. Padova, 1759, in-4°.








[139]
Instructions de mars 1526, signées par Henri VIII. — Ms. Calig. D. 7, p.
164-170, et dans Turner, t. II, p. 7. Note de M. Mignet.








[140]
Procès-verbal de ce qui s'est passé et a esté dit le vendredy Xe de may mil
cinq cent vingt et six à Congnac au conseil du roy, etc. — Archives,
t. V, f. 9 à 16. Note de M. Mignet.








[141]
Archives, t. V, f. 9 à 16.








[142]
Or, par le droit de la guerre et usance en tel cas
gardée, ajoutait-il, telles promesses ne obligent aucunement, sy celluy qui les
fait n'est mis entièrement en sa liberté. Procès verbal, etc.








[143]
Lettre de Lannoy à Charles-Quint. — Lanz, t. I, p. 269.








[144]
En sa qualité de chef de la maison de Médicis.








[145]
Dumont, Corps diplomatique, t. IV, 1re partie, p. 451.








[146]
Traité de Cognac, dans Dumont, Corps diplomatique, t. IV, le part., p.
451-454.








[147]
Sandoval, t. I, lib. XVI. — Au compte même de Sandoval, remarque M. Mignet, il
y avait un million de ducats.








[148] Sandoval, I, XIV.








[149] Sandoval, I, XIV.








[150]
Instruction secrète de l'empereur Charles V pour l'extermination de la secte
luthérienne, tirée des archives de Cassel et publiée dans Rommel : Geschichte
Philipps des Grossmüthigen, met einen Urkondeubuche, t. III, p. 13. — Note
de M. Mignet.








[151]
Lettre du 26 mars 1526.








[152]
Lettre citée à la page 535 du tome VI des State Papers. Ibid.








[153]
Lettre du nonce Castiglione à l'archevêque de Capoue, écrite de Grenade le 8
septembre 1526.








[154]
Lettre du nonce Castiglione à l'archevêque de Capoue, écrite de Grenade le 8
septembre 1526.








[155]
Navagero, dépêche du 8 septembre 1526.








[156]
Lettre de Castiglione.








[157]
Castiglione et Navagero racontent cette scène dans des termes identiques.








[158]
Dépêche du duc de Sessa et de Moncada à l'empereur, écrite de Rome le 24 juin.
— Arch. imp. et roy. de Vienne.








[159]
Dépêche du duc de Sessa et de Moncada à l'empereur, écrite de Rome le 24 juin.
— Arch. imp. et roy. de Vienne.








[160]
Dépêche du duc de Sessa et de Moncada à l'empereur, écrite de Rome le 24 juin.
— Arch. imp. et roy. de Vienne.








[161]
Storia de Burigozzo, dans Archivo storico italiano, t. III, p.
449. Note de M. Mignet.








[162]
Storia di Burigozzo. Cet écrivain était présent à tous les événements
qu'il raconte.








[163]
Guicciardini, lib. XVII.








[164]
Lettre du dataire Giberto à l'évêque de Bayeux, du 1er août 1526. — Lettere
di principi, t. II.








[165]
Nè questa è, sire, la via di metter l'imperatore in
necessità, come è in poter vostro di metterio, ma si bene di farlo assai più
grande che non è. — Lettre du 22 juillet de l'évêque de Bayeux à
François Ier. — Lettere di principi. — Dans sa lettre du 23 à la mère du
roi, il ajoutait : In luogo d'abassar l'imperatore, lo
faremo più grande et vi perderete gli animi d'Italia per sempre. Ibid.








[166]
Lettre du nonce Bald. Castiglione, écrite de Grenade le 11 novembre à
l'archevêque de Capoue.








[167]
Nous renvoyons ledit seigneur de Langey devers nostre
sainct père, afin de dire à icelle sa saincteté de nostre part, tout ce qu'il
nous semble doibt feire maintenant pour s'y venger de la honte qui luy a esté
faicte. Lettre de François Ier aux Florentins, de Beaugency, le 5
octobre 1526. — Négociations de la France et de la Toscane, t. II, p.
842.








[168]
Relazione di Gasparo Contarini ritornato ambasciatore da Carlo V lette in
senato a di 16 novembre 1525, dans Relazioni degli ambasciadori veneti
al senato, da Engenio Alberi, ser. I, vol. II, p. 60. Note de M. Mignet.








[169]
Relazioni degli ambasciadori veneti al senato, Engenio Alberi, ser. I,
vol. II, p. 62.








[170]
Rivalité de François Ier et de Charles-Quint, chap. III.








[171]
De France ils envoient icy monsieur Danjay pour parler
d'appointement. Je suis bien adverty que ce ne sont que de belles paroles et je
leur rendray le semblable. J'ay consenti que le sieur Danjay vienne vers moy,
quand ce ne serait synon pour, par cela, donner suspeçons aux Italiens, pape et
Vénitiens, et leur bailler jalousie de se deslyer. Lettre de l'empereur
au duc de Bourbon, de Grenade, le 8 octobre 1526. — Arch. impér. et roy. de Vienne.








[172]
J'ay donné pouvoir au vice-roi de Naples non seulement
du secours de Naples, mais de fere paix avec pape et Vénitiens, s'ils vouloient
venir à raison et qu'ils me promettent la ligue défensive pour vous maintenir
et deffendre en l'estat de Milan. Ibid.








[173]
Lettre du dataire Giberto au protonotaire Gambara, nonce du pape en Angleterre,
du 7 décembre. — Lettere di principi, t. II.








[174]
Charles de Bourbon à l'empereur, lettre du 8 février 1527. — Arch. imp. et
roy. de Vienne.








[175]
Lettre du 8 février 1527. — Archives de Vienne.








[176]
Robert Acciajuoli au roi très chrétien, dans les Négociations diplomatiques
de la France et de la Toscane, t. II, p. 864.








[177]
Négociations diplomatiques de la France et de la Toscane, t. II, p. 866.








[178]
Lettre du 5 janvier 1527. Négociations diplomatiques de la France et de la
Toscane, t. II, p. 893.








[179]
Les cardinaux votèrent que le pape ne saurait accepter ces articles, et qu'il
fallait plustost vendre et engaiger croix, calices et
reliquaires et jusques à vendre et engager leurs propres personnes que de
consentir à telle iniquité.  Nic
Raince au roi, lettre du 30 janvier 1527. — Mss. Béthune, v. 8309, fol. 131.
Note de M. Mignet.








[180]
Ce mariage, qui se négociait alors, devait avoir lieu plus tard entre la jeune
Marie et François Ier ou l'un de ses fils. François Ier dit au nonce qu'il
cherchait à gagner le printemps, per fare a tempo
nuovo quelle sforzo di quà che io vi ho piu volte detto, e per ridurre a
conclusione il mariaggo con Inghilterra. Lettre du nonce des 18 et 19
février 1527, Négociations, etc., t. II, p. 907.








[181]
Lettre du nonce des 18 et 19 février 1527, Négociations, etc., t. II, p.
908 et 909.








[182]
Relatione di Firenze del clarissimo Marco Foscari, tornato ambasciatore
da quella republica l'anno 1527. — Alberi, ser. 1, vol. I, p. 33-31. Note de M.
Mignet.








[183]
Le dataire Giberto au cardinal-légat Trivulzio, 15 mars 1527. — Lettere di
principi, t. II, p. 62.








[184]
J'y fus et le trouvai au camp de Saint-Jean, où ils
étaient restés quelques jours faute de vivres, de grandes pluyes et neiges qui
étaient tombées, et à deffaut d'argent, à cause de quoi les gens s'étaient
mutinés et avaient entouré la maison de Bourbon, lequel s'absentait une nuit
hors du camp. Lettre de Feramosca à l'empereur, du 4 avril 1527. Lanz,
t. I, p. 231. — Lettre du 21 mars, du dataire Giberto au cardinal Trivulzio. Lettere
di principi, t. II, p. 66.








[185]
Adam Reissner, Historie der Frundsberge, bl. 98. — George von
Frundsberg oder dar deutsche kriegshandwert zur zeit Reformation, par le Dr
F. W. Barthold, in-8°, Hambourg, 1833, p. 411-415. — Note de M. Mignet.








[186]
On composa en donnant un écu par homme et en leur promettant la loi de Mahomet.
Lettre de Feramosca, du 4 avril. — Lanz, t. I, p. 231.








[187]
Comme j'arrivai avec la paix, ils parurent furieux
comme des lions. Lettre de Feramosca, du 4 avril. — Lanz, t. I, p. 231.








[188]
Ils me conseillèrent de sortir de San-Juan... Je pris un cheval de Fernando de Gonzaga et je partis
d'abord ; après mon départ, ils vinrent en troupe, me cherchant par toute la
maison de Bourbon. Lettre de Feramosca, du 4 avril. — Lanz, t. I, p.
231.








[189]
Marco Foscari, dans Alberi, ser. 11, t. I, p. 15. Note de M. Mignet.








[190]
Marco Foscari, dans Alberi, p. 49-54. — Guicciardini, lib. XVIII. — Mémoires
de Martin du Bellay, frère de Guillaume du Bellay, seigneur de Langey, p.
16 du tome XVIII de la collection des Mémoires relatifs à l'Histoire de
France, par Petitot.








[191]
Guicciardini, lib. XVIII. — Marco Foscari, dans Alberi, p. 50.








[192]
Musée Brit., Vitellius, B. IX, et dans Mss. Bréquigny, vol. 92. f. 95. Note de
M. Mignet.








[193]
Lettre de John Russel à Henri VIII, écrite de Savone, le 11 mai. State
Papers, t. VI, p. 577.








[194]
Il sacco di Roma, da Guicciardini, p. 153-154 de l'édition in-32,
Parigi, M. D CLXIV.








[195]
Ceste nuyt sont venues lettres par un villain à pied
que le seigneur Seciaria Colonne avec 60 chevau-légiers, vint jusqu'à la
muraille de Viterbe à demander les seigneurs de la ville affin de leur donner
vivres et passages, et le dict Seciara dist que le reste du camp estoit à
Aquapendente et Montflascon, laquelle chose a fort estonné la sainteté de
nostre seigneur. Lettre de Gregorio Casale, écrite de Rome le 2 mai
1527. Bibl. Cott. Vitellius, B IX ; et dans Mss. Bréquigny, vol. 92, fol. 105.
Note de M. Mignet.








[196]
J'ay esté à ce matin a Sa Sainteté une bonne heure...
C'est une chose quasi inexprimable de la peur que le pape avoit ; mais je vous
promets que j'ay faict ce qu'il a été possible pour luy donner cœur.
Lettre de Gregorio Casale.








[197]
Vollant le seigneur Rance envoyer à lever mil hommes
de pied, il n'a esté possible de trover mil escuz pour luy donner... J'ay envoyé engager toute la vesselle, anaulx, joyaulx,
bagues qui estoyent à la maison. Lettre de Gregorio Casale.








[198]
... Le dimanche Ve de may, Bourbon vint loger son camp
devers la porte Saint-Pancrace, tyrant jusques au Bourg, en déliberation de
bailler l'assault incontinent sans bapterie et par eschielles. Toutefois lurent
pour ce soir si bien servis de mener artillerie qu'ils n'approchèrent la
muraille. — Lettre olographe et inédite de Guillaume du Bellay, qui, revenu
de Rome, dont il avait vu et cherché à empêcher la prise, l'écrivit le 8
juillet 1527 à l'amiral Chabot de Brion. — Dans les Mss. Fontette, portefeuille
XXIII, f. 37-38. Note de M. Mignet.








[199]
Il sacco di Roma, da Guicciardini, p. 158-159.








[200]
Et dura la hapterie de harquebuses d'une part et
d'aultre près d'une heure. Lettre de Guillaume du Bellay.








[201]
Le prince d'Orange et son cheval estourdis et abbatuz
de la terre du bond d'ung boulet de canon. Lettre de Guillaume du Bellay.








[202]
Cependant qu'ils dressèrent leurs eschelles, à quoy
leur ayda fort ung très Brant brouillard qui se leva devant le jour et furent
en grand bransle de n'en vouloir point taster ; mais Bourbon saillit en pieds
pour leur donner courage, lequel, avant qu'il arrivast à l'eschielle, eut ung
coup de arquebuse au-dessus de l'aynne. Lettre de Guillaume du Bellay.








[203]
Dans une relation concernant la prise de Rome, écrite le 3 juin 1527 et déposée
au British Museum, Vitellius, B. IX, où elle a été copiée et insérée dans le
92e vol., Mss. de Bréquigny, f. 111, il est dit : Estant
encoires sur la muraille, monseigneur de Bourbon fust tellement blesché et
constraint de l'aider à descendre et feust porté à une chapelle estant assez
près de la ville, où il fust regardé quelque espace de temps et jusques que la
dite porte de Thurion fut gaignée et que les gens de guerre y peurent entrer,
que lors ledit sieur fust porté dedans l'église de Campo Saint... M. de Bourbon termina de vie par mort, mais avant icelle
fist, le debvoir de bon chrétien, car il se confessa et rechut son créateur,
requist qu'il fust porté en Milan, et dit-on qu'il avoit en son entendement
Rome, pour ce qu'il disoit toujours : A Rome ! à Rome ! — Ce qui ne laisse pas ce récit sans vraisemblance,
remarque M. Mignet, c'est ce qu'écrit en juin 1527 le
confesseur du duc de Bourbon à l'empereur... Mémoyre playse avoir vostre
impériale majesté de ce que vostre bon et fidelle serviteur feu monseigneur le
duc de Bourbon a commandé à son confesseur dire de par luy à voustre dite
majesté. Dans ses suprêmes recommandations, le trépassé désignait le
prince d'Orange comme le plus propre à recevoir le gouvernement de la duché de
Milan. Touchant ce qui est survenu à Rome a esté
contre son vouloir, car y protesta devant moy son confesseur que ne prétendoit
sinon bien servir Voustre Majesté et faire ouverture pour la coronation
d'icelle, et si quelque désordre survenoit après sa mort des-chargeant sa
conscience prioit Voustre Majesté à tout et hientost remédier de peur de l'ire
de Dieu, et quant au pape ne luy vouloit nulle faire irrévérence ny aulx
cardinaulx, et les retirer et mettre hors de la ligue faulcement nommée saincte
qui est occasion de la ruine et trouble de la christienté. Archives
imp. et roy. de Vienne.








[204]
La vita de Pompeio Colonna cardinale, di mons. Paulo Giovio, dans les Vite
di decianove huomini illustri, descrita da mons. Giovio. In Venetia, MDLXI.
Note de M. Mignet.








[205]
Le seigneur Rence alla au capitole, où s'assemble le
conseil, et me mena avecques luy. Lettre de Guillaume du Bellay.








[206]
Il leur sembla trop gros dommage de rompre si beaux
pons ; de reffuser la porte aux Colonnois citadins romains ne leur sembla chose
honneste.








[207]
Historia expugnata et direptœ urbis Romœ per exercitum Caroli V imp.,
Cœsare Groliero Lugdunensi auctore ; Parisiis, 1637, in-4°, p. 70. Grolier
était dans Rome au moment du siège et du sac. Note de M. Mignet.








[208]
Grolier, p. 64.








[209]
Les nostres, qui desja estoient partie fuyr, partie
escoulez... jettèrent picques et sarquebuttes
et prindrent la course près le Tèvre (Tibre)... le
seigneur Rence à peine se sauva au château, auquel lieu je le suivy avecques
vingt-cinq gentilshommes françois, qui allasmes toujours serrez. Lettre
de Guillaume du Bellay. — Il sacco di Roma, da Guicciardini, p. 189.








[210]
Grolier, p. 72 et suivantes. — Il sacco di Roma, da Guicciardini, p.
198-202. — Sacco di Roma, par Jacopo Buonaparte, qui en a été témoin et
dont le récit a été imprimé pour la première fois à Cologne en 1756, et de
nouveau à Paris en 1809 ; édition de Paris, in-8°, p. 178-190. Note de M.
Mignet.








[211]
Grolier, p. 80.








[212]
Grolier, p. 89.








[213]
Voici comment Guillaume du Bellay, qui était enfermé dans le château Saint-Ange
depuis le soir du 6 mai, parle de cette capitulation et des agitations qui la
précédèrent : Le pape incontinent fut pressé de son
conseil d'envoyer une trompette pour se rendre, ce que le seigneur Rence pour
ce soir (6 mai) empescha ; mais le lendemain matin il la envoya et commença
pratiques de composition en despit de tout le monde. Les menées de plusieurs
jours seroient longues à réciter : aujourd'hui paix, demain guerre, aujourd'hui
tirer, demain estre des-tendu. La fin, ça esté que le XXXIIIe jour il accepta
captivité pour lui et treize cardinaux estant avecques luy. Et à ce qu'on ne le
reffusast, leur accorda d'avantage le château, Ostie, Civita-Veche, Parme,
Plaisance, Modane... avecques ecce mil escuz,
et laissa sept ostagiers : le seigneur Rence, le comte de Carpy et tous aultres
serviteurs du roy, sortans francs, et partismes le jour de Pentecoste. Lettre
olographe de Guillaume du Bellay.








[214]
Il ne le savait même pas encore avec exactitude le 16 juin. A cette date, le docteur Lee écrit de
Valladolid en Angleterre : Some say the duke of
Bourbon is dead. John Almayne saith the emperor knoweth nothing that is deat.
Mss. Vespasien, c. 4, p. 154, et dans Turner, Henri VIII, t. II,
p. 119, not. 44. Note de M. Mignet.








[215]
Lettre de l'empereur au duc de Bourbon, du 6 juin 157. Arch. imp. et roy. de
Vienne.








[216]
Della vita et delle opere di Andrea Novagero, par Cicogna d'après ses
dépêches, p. 197. — Sandoval, l. XVI.








[217]
Cicogna.








[218]
Lettere di principi, t. II, f. 77.








[219]
Lettre du prince d'Orange à l'empereur, du 21 juin 1527. — Arch. impér. et
roy. de Vienne.








[220]
Un colpo de schioppo che in li di passati recevai in
la facie che mi passo la testa de l'un canto a l'altro, intorno le trincee del
castello. Lettre du prince d'Orange à l'empereur, du 21 juin 1527. — Arch.
impér. et roy. de Vienne. — Le 22 juillet suivant, il lui écrivait de Nepi
: Sire, vous veus bien escripre cestes pour vous fere
savoir le mauvais et infame trestement que l'on m'a faict. — Ibid.








[221]
Dépêche de Perez à l'empereur, écrite de Rome le 12 octobre 1527. — Mss.
Béthune, vol. 8547, f. 21. Note de M. Mignet.








[222]
Mss. Béthune, vol. 8547, f. 24.








[223]
Lettre d'Alarcon à don Ugo de Moncada, du 30 septembre 1527. — Dans Comentarios
de los hechos del señor Alarcon, fol. 334 à 339. Note de M. Mignet.








[224]
Traité du 30 avril 1527. — Dumont, Corps diplomatique, t. IV, part. 1re, p. 477 et 478, et Rymer, Fœdera,
t. XIV, p. 218.








[225] When this
army was assembled, the cardinal delivered the Kyng of Englandes money that he
had brought of England in barrels, with which money was this armye payed two
monethes before hand, and the remnand was delivered to sir Robert Jarnyngham
wich was called treasorer of the warres... This armye was called in latin exercitus Angliœ et Galliœ regum pro pontifice congregatus, Hall' Chronicle, the XIX yere of king Henry the VIII,
p. 973. Note de M. Mignet.








[226]
Instruction de l'empereur à Pierre de Veyre, baron de Saint-Vincent, envoyé
auprès du pape et du vice-roi, d'après les conseils duquel il doit agir en
toutes choses. Juillet 1527. Dans Bucholtz, vol. III, p. 97.








[227]
Lettre de François Ier à Clément VII, d'août 1527, à Amiens. — Mss. Dupuy, vol.
452.








[228]
Dépêche de sir F. Poyntz. — Mss. Vespas., C. IV, p. 146 et 147, et dans Turner,
t. II, p. 115 et 116. Note de M. Mignet.








[229]
Dépêche de Perez à l'empereur, écrite de Rome le 12 octobre. Mss. Béthune, vol.
8547, fol. 30. Note de M. Mignet.








[230]
Dépêche de Perez à l'empereur, écrite de Rome le 12 octobre, et Paolo Giovio, Vita
di Pompeio Colonna.








[231]
Dépêche de Perez à l'empereur, du 30 novembre 1527.








[232]
Dépêche de Perez à l'empereur du 6 décembre 1527.








[233]
La captivité du pape, chef de la maison de Médicis, avait occasionné la ruine
de l'autorité de cette maison dans Florence. Le cardinal de Cortone, qui y
commandait pour lui, avait pris la fuite à la nouvelle du désastre de Rome.
Florence avait reconquis encore une fois son ancienne liberté. Elle avait
expulsé les deux neveux du pape, Alexandre et Hippolyte de Médicis, et rétabli
le vieux régime républicain. Nicolo Capponi, nommé gonfalonier de justice,
avait été mis à la tête de l'état, appelé de nouveau à se régir sous la forme
la plus démocratique.








[234]
Lettre de Clément VII à François Ier, du 14 décembre 1527. — Dans Molini, Documenti
di storià italiana, t. I, p. 280. Note de M. Mignet.








[235]
Lettre de Pierre de Veyre à l'empereur, écrite de Naples le 30 septembre 1527.
— Dans Lanz, t. I, p. 248 à 251.








[236]
Lettre de François Ier à ses ambassadeurs en Angleterre, le grand maitre Arme
de Montmorency, l'évêque de Bayonne, J. du Bellay et M. d'Humières, écrite de
Paris le 7 novembre 1527. — Mss. Béthune, vol. 8541, fol. 40. Note de M.
Mignet.








[237]
Secondes instructions à l'évêque de Tarbes, Gabriel de Gramont, ambassadeur
extraordinaire de France auprès de l'empereur, du 11 novembre 1527. — Arch. imp.,
carton J. 666/7bis.
— Mss. Dupuy, vol. 495, fol. 20. Note de M. Mignet.
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Sandoval, lib. XIV.








[239]
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CHAPITRE VI. — SITUATION INTÉRIEURE DE LA BELGIQUE SOUS LE GOUVERNEMENT DE
MARGUERITE D'AUTRICHE. DERNIÈRES ANNÉES DE CETTE PRINCESSE, SA COUR, SON
INFLUENCE SUR LES LETTRES ET LES ARTS.


 





 
  
   

  Les années que nous venons de parcourir, absorbées par des
  guerres continuelles, — guerre contre les communeros
  d'Espagne, guerre dans le nord des Pays-Bas, guerres en France et en Italie,
  — avaient coûté cher à la Belgique. Le gouvernement de l'empereur, toujours à
  court d'argent, avait été obligé de pressurer ses peuples pour tenir tête à
  tant d'ennemis sur un si grand nombre de territoires différents. Ce
  gouvernement était alors aux mains d'une femme d'un esprit remarquable, d'un
  caractère viril, l'une de ces têtes puissantes du XVIe siècle, a dit un
  écrivain national[1],
  où tout, dans notre patrie, fut grand, les hommes et les choses, les chefs et
  les peuples. Née à Bruxelles le 10 janvier 1479, Marguerite était fille de
  l'archiduc, puis empereur Maximilien, et de Marie de Bourgogne. Elle avait
  perdu sa mère, morte, on se le rappelle, d'une chute de cheval dans une
  partie de chasse, deux années après sa naissance. Jeune femme, elle avait
  passé par d'étranges et nombreuses vicissitudes. Destinée dès son enfance
  pour épouse au dauphin, fils de Louis XI, elle fut élevée à la cour de
  France, puis renvoyée ignominieusement à son père, à la suite du mariage du
  dauphin, en 1491, avec Anne de Bretagne. Revenue en Belgique, Marguerite
  devint, en 1497, la femme de Jean, fils de Ferdinand le Catholique et
  d'Isabelle de Castille. Veuve la même année, elle se remaria, en 1501, avec
  Philibert le Beau, duc de Savoie, qui mourut en 1504, et à qui elle fit
  élever le superbe mausolée qui décore l'église de Brou en Bresse. Son père la
  nomma, en 1506, gouvernante des Pays-Bas, qu'elle administra jusqu'à la fin
  de sa vie avec un grand renom d'habileté et de vigueur, non sans avoir été
  mêlée, d'une façon très active et très influente, aux négociations diplomatiques
  et aux événements politiques les plus considérables de son temps.

  A l'époque où nous sommes arrivé, la tendance générale des
  gouvernements les poussait vers le développement de leur autonomie, la
  centralisation administrative, et, il faut bien le dire, l'affaiblissement et
  la ruine des libertés de leurs sujets et particulièrement des franchises
  religieuses et communales, Charles-Quint partageait, sur ce point, toutes les
  idées des princes de son temps, et il fut toujours énergiquement soutenu, en
  Belgique, par sa tante Marguerite, qui, sur ce chapitre, n'était pas plus
  endurante que son neveu. Après avoir confirmé cette princesse dans le
  gouvernement de nos provinces et lui avoir adjoint un conseil, Charles-Quint
  s'était embarqué pour l'Espagne à la fin de septembre de l'an 1546, et il ne
  fit plus depuis, parmi nous, que de courtes apparitions.

  L'avènement de Charles-Quint au trône de son aïeul
  Ferdinand le Catholique et sa prise de possession du comté de Flandre,
  avaient été célébrés, dans les Pays-Bas par des manifestations enthousiastes
  de la joie populaire, dont nous nous faisons difficilement une idée
  aujourd'hui. C'étaient, dit l'écrivain que je citais tout à l'heure,
  c'étaient des fêtes, des fêtes augustes et solennelles que ces glorieux avènements
  des princes de Belgique, alors qu'ils se transportaient dans les principales
  villes du pays, pour recevoir, au milieu de cérémonies pompeuses, le serment
  sacré des habitants et pour jurer ensuite eux-mêmes de garder et de faire
  respecter les franchises et les libertés des communes et des provinces. Comme
  esquisse d'une de ces inaugurations, nous transcrirons après lui une
  description de la joyeuse entrée de Charles-Quint à Douai, où l'avait
  accompagné sa tante Marguerite d'Autriche, gouvernante des Pays-Bas.

  Le 15 mai 1516, Charles, roi des Espagnes et comte de
  Flandre, ayant fait à Douai sa joyeuse entrée, devait se rendre le lendemain à
  la halle pour les serments, à ce respectueusement
  invité par les échevinages qui lui parlèrent à genoux. Le parvis de la halle
  fut richement tendu tant de drap d'or que de velours. Après avoir entendu la
  messe, le roy y vint associé de sa tante, madame Marguerite d'Autriche, et de
  sa sœur aisnée, madame. Il flst le serment en tel cas requis, et
  semblablement tout le commun à luy, ainsi qu'il s'en suit :

  Serment du commun.

  Nous jurons et promettons
  de vous estre loyaulx et obéis-sans subjects et garder vostre estat et
  personne, vos pays, droits, hauteur et seigneurie, et de vous servir envers
  et contre tous.

  Serment du roy.

  Sire, vous jurez et
  promettez garder et tenir les privilèges, franchises, usages et coutumes,
  bonnes et louables de vostre ville de Douay, ainsy que vos prédécesseurs,
  contes et contesses de Flandre, ont faict en temps passé.

  A quoi nostre dit seigneur respondit
  : ainsi le jure et promets tenir. Et ce faict, fut rué les deniers du
  roy, or et argent, sur ledit peuple, qui, de courage, grans et petits,
  crièrent : vive Bourgogne ! et luy-même roy en jeta par deux grosses
  peignies (poignées) en présence de ses dictes tante et sœur, voyant la bonne
  vœuille (volonté) dudit commun, dont il se réjouyssoit, et jamais prince
  n'avoit jeté or ny argent comme il fist[2].

  On sait néanmoins, ajoute l'écrivain auquel sont empruntés
  ces détails, comment ce grand démolisseur des libertés communales demeura
  fidèle à son serment. Ces paroles sont trop sévères sans doute, mais ce qu'on
  ne peut nier, c'est que Charles-Quint était partisan déclaré du pouvoir fort,
  et disposé à restreindre, autant qu'il était en lui, ces libertés. Malheureusement,
  il faut bien le reconnaître aussi, ces vieilles franchises, héritage de nos
  pères, étaient poussées à l'excès, se combattaient mutuellement et tendaient
  souvent à substituer des intérêts égoïstes, des volontés ambitieuses, des
  prétentions anarchiques, au bien commun et au respect des droits du prince et
  de chacun des membres de l'état.

  Au moment où Charles-Quint, après un court séjour en
  Belgique, allait partir pour ceindre la couronne impériale en Allemagne, il
  confirma Marguerite dans le gouvernement des Pays-Bas, par lettres patentes
  données à Maëstricht le 19 octobre 1520. Considérant,
  disait-il, que sa très chère dame et tante, dame
  Marguerite, avoit apporté, durant sa précédente absence, bon et grand devoir
  à la conduite de ses affaires, et vu la peine, travail et diligence qu'elle
  avoit pour ce pris, s'étant si grandement et vertueusement acquittée de ses
  fonctions de régente et de gouvernante, qu'à son retour de ses royaumes
  d'Espagne, elle lui avoit rendu bon et loyal compte de toute son
  administration, remis ses pays et sujets en ses mains en bonne union,
  sujettion vraie et due obéissance, à son apaisement et contentement, il
  l'institua et l'établit derechef régente et
  gouvernante générale des Pays-Bas, en la même forme et manière qu'elle
  l'avoit été jusques à son retour d'Espagne. Par ces lettres
  Charles-Quint institua également un conseil privé qui n'eut plus en réalité
  qu'un caractère consultatif[3]. L'évêque de
  Liège, Érard de la Marck[4] et Philippe de
  Bourgogne, évêque d'Utrecht, furent appelés à en faire partie avec les
  princes du sang et les chevaliers de la Toison d'or. Au nombre des
  conseillers ordinaires figuraient Gérard de Pleine, Jean de Sauvage, Jean
  Hannaert, seigneur de Liedekerke, vicomte de Lombeke ; Philibert Naturel, Antoine
  de Ligne, les sires d'Arenberg, de Rogendorff, de Goemignies, de Berlaimont,
  de Montbaillon et de Dormans. Parmi les maîtres des requêtes on comptait
  Claude de Boisot, docteur en droit et archidiacre d'Arras ; Louis de
  Maranches, seigneur de Saint-Aubin ; Antoine de Metteneye, Hugues de Marenne,
  Liévin de Pottelsberghe et Antoine de Waudripont, Philippe Hanneton,
  Guillaume des Barres, Laurent du Blioul, Jean de Marnix, Remacle d'Ardenne,
  Jean le Sauch, Georges d'Esplechin, Alexandre de Herbais remplissaient les
  fonctions de secrétaires.

  Le conseil privé devait suivre partout la gouvernante et
  s'assembler en tel lieu et chaque fois qu'elle le jugerait convenable. Le
  chef du conseil, Jean Caulier, et les maîtres des requêtes étaient tenus de
  siéger deux fois par jour pour expédier les affaires courantes, et de lui
  adresser annuellement un rapport. Marguerite avait exclusivement la signature
  des lettres closes, la garde des sceaux, le pouvoir de convoquer les états.
  C'était à elle que les états comme les particuliers avaient à recourir pour
  toutes leurs communications avec le gouvernement. Le comte de Nassau,
  maintenu dans sa charge de capitaine général des gens d'armes, lui était
  subordonné dans l'exercice de son commandement. Le grand conseil de Malines,
  le conseil souverain de Brabant, les autres cours et tribunaux étaient placés
  sous l'autorité de la gouvernante et du conseil privé ; il leur était
  expressément défendu de dépêcher aucune lettre de
  grâce, de placet, de commissions, de pardon, de sureté, de répit
  ou autres semblables. Ces différentes dispositions, dit M. Altmeyer parlant
  de ces corps, étaient autant d'infractions à leurs privilèges : cela est
  vrai, mais il est juste de remarquer que ces privilèges ils les tenaient du
  gouvernement lui-même.

  Après la prise de Tournai, Charles-Quint, s'appuyant sur
  une demande des chefs de la bourgeoisie, abrogea, le 14 février 1522, les
  règlements de 1340 et 1371, qui avaient donné lieu, disait-il, à des abus
  préjudiciables aux bourgeois, occasionné des dettes excessives, porté les
  gens de métier à négliger leur travail pour rechercher les offices de jurés,
  échevins ou eswardeurs, cause de ruine
  pour eux et pour leurs familles. Il était ainsi arrivé, ajoutait-il, que les eswardeurs, au lieu d'élire les bourgeois les
  plus notables, les plus vertueux, les plus sages, les plus riches et les plus
  expérimentés, avaient, la plupart du temps, appelé à composer la loi, et même
  nommé aux charges de judicature simples gens de
  mestiers ne sachant ni lire ni escripre. Il y substitua un nouveau
  règlement qui réduisait de vingt membres à quatorze le collège des jurés. Ces
  quatorze membres, deux prévôts et douze jurés, étaient à la nomination du
  souverain, ainsi que les deux mayeurs et les échevins, qui de quatorze
  n'étaient plus que douze. A ces deux corps furent dévolus l'administration de
  la ville et le jugement des affaires criminelles, sous le ressort du conseil
  de Flandre et du grand conseil de Malines. Pour les affaires d'importance,
  ils étaient tenus d'appeler dans leur sein le gouverneur et le grand bailli,
  ou leurs lieutenants, et de décider à la pluralité des voix. Plus tard même,
  un règlement du 4 août 1551, déterminant la manière de compter les suffrages
  dans les assemblées des magistrats où assisteraient ces deux hauts
  fonctionnaires, prescrivit de recueillir les voix par tête, et en attribua
  trois au gouverneur, et deux au grand bailli. Enfin, enlevant à la démocratie
  toute influence politique, le règlement de 1522 laissa seulement aux doyens
  et aux sous-doyens la connaissance des affaires de leurs métiers et des
  infractions à leurs statuts. Quant aux métiers ou bannières, ils ne furent
  plus appelés qu'à consentir les levées d'argent, l'établissement d'impôts,
  les accords d'aides[5]. C'était-là, dit
  M. Henne, un redoutable avis annonçant aux communes des Pays-Bas le sort réservé
  à leurs constitutions[6].

  Vers la fin de l'année 1521, les états généraux des
  Pays-Bas avaient été convoqués à Gand. La session s'ouvrit le 23 décembre. A
  la séance d'ouverture, Charles-Quint leur exposa que la guerre, provoquée par
  le roi de France et le sire de Sedan, lui avait imposé de si fortes dépenses,
  qu'il était endetté de cinq cent mille florins, bien qu'il y eût employé cinq
  cent mille écus venus d'Espagne. Or, disait-il, il allait être obligé de se
  rendre dans cette partie de ses domaines, où sa présence était impérieusement
  exigée par la gravité des événements, et ce voyage lui coûterait au moins
  deux cent mille écus. Il annonçait en même temps qu'il avait résolu de lever,
  aux frais du pays, deux mille chevaux et six mille hommes de pied, dont
  l'entretien exigerait une dépense de soixante mille florins par mois. Il
  requérait donc les états de voter les aides nécessaires à cet effet[7]. Les députés,
  sans se prononcer sur ces propositions, se séparèrent pour en référer à leurs
  principaux. Au mois de janvier suivant, la Flandre accorda cent mille livres
  ; le Hainaut, trente-deux mille ; Valenciennes, huit mille. Mais cet exemple
  ne fut suivi que par la Hollande, qui accorda soixante mille livres (mars 1522), et par la Zélande, qui en
  accorda trente-cinq mille payables en trois ans[8].

  Les Pays-Bas étaient loin de se trouver, en ce moment,
  dans une situation prospère. Des épidémies désolaient nos provinces ; les
  relations commerciales avec la France étaient rompues ; les Frisons se
  maintenaient en état d'insurrection, et leurs pirates, aidés par ceux de la
  Gueldre, causaient de grands dommages à la Hollande et à la Zélande ;
  l'imminence enfin d'une guerre avec le Nord tenait dans l'anxiété nos provinces
  maritimes menacées dans leur commerce et dans leurs intérêts les plus graves.

  Christiern II, roi de Danemark et de Norvège, avait épousé
  Isabelle, sœur de Charles-Quint. Mauvais époux, prince cruel, il était en
  lutte avec le clergé et la noblesse de ses états. Charles-Quint déjà lui
  avait fourni six vaisseaux de guerre. avec lesquels, et en s'aidant pour
  lever des troupes des premiers fonds provenant de la dot d'Isabelle, il était
  parvenu à faire rentrer dans le devoir une partie de ses états insurgés. Le
  1er juillet 1521, il était arrivé à Anvers accompagné d'un nombreux cortège,
  et y avait été reçu avec de grands honneurs[9]. Il venait
  réclamer le reste de la dot de sa femme, et proposer à Charles-Quint une
  alliance offensive contre son oncle Frédéric, à qui il contestait les duchés
  de Schleswig et-de Holstein, et contre les villes maritimes de la Baltique, Lubeck
  surtout, qui soutenaient contre lui ses sujets révoltés[10].

  Charles-Quint ne s'était pas montré éloigné d'accueillir
  cette proposition ; il avait même soumis aux états de Brabant et de Hollande
  un projet de confédération avec le Danemark. Mais une guerre avec les villes
  maritimes du Nord, c'était, comme résultat immédiat, une hausse énorme dans
  le prix des grains c'était la ruine du commerce des Pays-Bas. Marguerite et
  le conseil privé insistèrent sur ces dangereuses conséquences ; ils firent
  ressortir les tendances de Christiern vers la réforme, et réussirent à
  écarter le projet d'alliance. Le roi quitta sur le champ les Pays-Bas, et,
  rentré dans ses états, non content S'exhaler sa colère en termes furibonds,
  il fit saisir les ambassadeurs de son beau-frère et les jeta en prison au
  mépris du droit des gens. Charles-Quint usa de représailles, et fit
  incarcérer les ambassadeurs danois au château de Vilvorde[11].

  Les relations entre le roi de Danemark et les Pays-Bas
  allaient malheureusement avoir des résultats plus graves et plus sérieux que
  ces querelles domestiques. L'absence de Christiern avait favorisé les progrès
  de l'insurrection en Suède, et les Lubeckois, à la nouvelle de ses projets
  contre leur indépendance, avaient pris les armes. La guerre avait à peine
  éclaté, que déjà les Pays-Bas en éprouvaient le funeste contrecoup. La Hanse,
  en possession du monopole du trafic du Nord, tenant par le Sund le Danemark
  et les Pays-Bas dans sa dépendance, voyait avec une jalouse appréhension les
  progrès du commerce de nos provinces. Ces progrès étaient favorisés par les
  rois de Danemark, impatients de secouer le joug des villes hanséatiques.
  Déjà, en 1427, le roi Éric avait accordé aux marchands des Pays-Bas des
  privilèges particuliers qui avaient considérablement agrandi leur action dans
  les mers du Nord et particulièrement dans la Baltique. Le mariage de Christiern
  II avec Isabelle avait paru une occasion toute naturelle d'étendre ces
  avantages ; les Hanséates alarmés s'étaient rangés avec acharnement du côté
  des ennemis du roi, et n'avaient rien omis pour nuire au commerce des
  Pays-Bas. A diverses reprises déjà cette malveillance avait failli entraîner
  une rupture complète ; dès 1514, il avait fallu toute la modération des
  ambassadeurs de Marguerite, Corneille de Scheppere, Gaspard de Halmalle et
  Jacques de Voocht, pour prévenir une guerre déclarée. L'alliance projetée
  entre Christiern et son beau-frère la fit éclater immédiatement : sans autre
  déclaration, les Lubeckois saisirent dans la Baltique deux cents navires
  chargés de céréales, et interdirent au commerce des Pays-Bas la navigation
  des mers du Nord[12].

  Cette brusque agression jeta le trouble dans les affairés
  et causa une hausse extraordinaire dans le prix des grains[13]. Dans plusieurs
  villes, à Louvain, à Vilvorde, la cherté du blé excita des mutineries de
  femmes[14]. Pour apaiser
  les esprits il fallut recourir à des mesures inusitées. Il fut défendu, sous
  peine de confiscation et correction arbitraire, d'exporter les céréales et de
  les vendre ailleurs qu'aux marchés francs. Afin de pourvoir au désordre de la
  cherté du prix des blés et de subvenir au pauvre peuple, on ordonna le récollement de tous les grains se trouvant dans les
  greniers des abbayes, monastères, couvents, hostels-Dieu, nobles, bourgeois,
  rentiers, censiers, marchands, et autres tenans blés[15]. Ces mesures
  furent exécutées avec une extrême sévérité dans toutes les provinces[16]. Elles furent cependant
  modérées en faveur des Malinois, grime sans doute à la présence de
  Marguerite. Il leur fut permis de se procurer des grains dans les autres
  provinces, et ils en exprimèrent leur reconnaissance au chancelier de
  Brabant, Jérôme Vanderfoot, auquel ils firent don d'une coupe de vermeil[17].

  On recourut en même temps aux négociations. Le
  gouvernement et les états de Hollande s'empressèrent de désavouer toute
  participation aux projets de Christiern II. Charles-Quint, intéressé
  d'ailleurs à étouffer une querelle qu'eût exploitée la France, appuya ces
  démarches. Il pressa son beau-frère de restituer aux Lubeckois les biens qui
  leur avaient été enlevés et de leur rouvrir le commerce de ses états. Mais,
  loin d'avoir égard à ces demandes, l'irascible Danois accabla de vexations
  les marchands des Pays-Bas, et leur occasionna plus de trois cent mille
  florins de pertes[18]. Les
  réclamations du gouvernement eurent plus de succès auprès des Hanséates : la
  paix fut momentanément rétablie, et elle amena tout de suite une baisse dans
  le prix des céréales[19].

  Quelque pressé que fût l'empereur de se rendre en Espagne,
  où son autorité était méconnue depuis deux ans, il ne voulut point quitter
  les Pays-Bas avant d'avoir mis ordre tant aux affaires publiques qu'à ses
  intérêts propres et à ceux de sa famille. Il avait notamment à régler les
  parts d'héritage de son frère Ferdinand et de sa tante Marguerite. Celle-ci
  renonça à tous ses droits à la succession de son père Maximilien en faveur de
  Charles, l'aîné de ses neveux, moyennant une somme de deux cent cinquante
  mille livres de quarante gros payable en dix années. Les droits de Ferdinand
  comprenaient une part dans les états et seigneuries échus aux fils de
  Philippe le Beau. Le conseil privé et la chambre des comptes du Brabant
  furent consultés sur la qualité, la nature et la
  condition des pays de Brabant, de Limbourg, de Luxembourg, d'Outre-Meuse et
  du territoire de Malines en matière de succession[20]. Dans un mémoire
  du 6 décembre 1521, ces conseils estimèrent que ces
  pays ne pouvaient être ni démembrés, ni divisés, et devoient revenir intacts
  au fils allé du souverain, avec charge toutefois d'allouer à ses frères et
  sœurs un revenu suffisant pour leur entretien, sans grande charge ni
  diminution pour le domaine[21]. Ferdinand était
  le 10 décembre 1521 à Bruxelles ; il renonça, au profit de son frère aîné, à
  tous les droits à la succession de son père aux Pays-Bas en échange des états
  allemands de leur commun héritage, c'est-à-dire, de l'Autriche, de la
  Carinthie, de la Carniole, de la Styrie et du Tyrol. De cette époque date la
  division de la maison d'Autriche en deux branches, la branche aînée, ou
  maison d'Autriche espagnole, dont Charles-Quint fut le chef ; la branche
  cadette, ou maison d'Autriche allemande, dont Ferdinand fut le premier
  rameau, et qui s'agrandit bientôt par l'avènement de ce prince aux couronnes
  de Bohème et de Hongrie.

  Durant l'hiver de 1521 à 1522, l'empereur visita
  quelques-unes de nos provinces, et y régla plusieurs points de haute
  importance. La tentative des Français sur Liège avait rattaché
  indissolublement Érard de la Marck à la cause de l'empereur, et il l'avait
  prouvé en fournissant à son allié de l'argent, des soldats et des canons.
  Charles-Quint, de son côté, avait non seulement confirmé, le 27 juillet 1521,
  le privilège du 24 juin 1518, qui avait déchargé les Liégeois de porter
  devant la chambre impériale les causes n'excédant point la valeur de six
  cents florins d'or du Rhin en matière réelle et immobilière, ou de trois
  cents florins en matière mobilière et personnelle, mais il avait porté au
  double le taux fixé par Maximilien pour le dernier ressort. Il obtint ensuite
  de Léon X la pourpre romaine pour le prince-évêque, et voulut en remettre
  lui-même les insignes au nouveau cardinal. Il se rendit à cet effet à Liège,
  au mois de janvier 1522, et, ayant remonté la Meuse avec Érard, il procéda à
  cette cérémonie en l'église de Saint-Aubin à Namur, le 22 janvier. Cette
  solennité fut rehaussée par la création de plusieurs chevaliers, et le
  magistrat de Namur, à. la suite d'un somptueux banquet, donna à. ses
  illustres hôtes le spectacle d'un combat d'échassiers, si cher à la
  population namuroise. Ce fut alors, parait-il, que les brasseurs de Namur
  obtinrent la faculté de fabriquer leur bière sans payer aucun droit ni
  gabelle, privilège dont ils se montrèrent depuis fort jaloux[22].

  Érard de la Marck, appelé dans le conseil privé, comme
  nous le disions tout à l'heure, lia de plus en plus l'intérêt de ses états à
  celui de nos provinces. Mais il fallait penser à l'avenir. Charles-Quint usa
  de tout son ascendant pour l'amener à se désigner un successeur dévoué à la
  maison d'Autriche. La chose rencontra de sérieux obstacles de la part du
  chapitre de Saint-Lambert, qui y voyait une atteinte à ses prérogatives, et
  qui ne céda qu'après de longues négociations. L'empereur chargea sa tante de
  cette mission d'autant plus ardue qu'il s'agissait de vider, en même temps,
  les interminables différents avec l'évêché, au sujet des juridictions
  diocésaines et de Maëstricht. L'habile princesse conduisit ces négociations
  avec infiniment d'adresse et parvint à obtenir la coadjutorerie pour
  Corneille de Berghes, d'une famille notoirement dévouée à l'empereur[23]. Charles-Quint
  n'avait rien négligé pour s'attacher cette cité de Liège naguère si hostile à
  sa maison. Le 14 août. 1521, il avait alloué une pension de mille livres de
  quarante gros, monnaie de Flandre, aux bourgmestres,
  jurés et conseil de Liège, tant et si longuement que l'alliance et
  confédération estant entre lui et ses pays avec les états et pays de Liège
  seroit maintenue[24], et en attendant
  qu'on eût examiné la question de l'exemption des droits et tonlieux qu'ils
  sollicitaient en Brabant, en Hollande et en Zélande[25]. Un grand nombre
  de notables reçurent, en outre, des pensions spéciales[26]. A la même époque,
  un traité de libre commerce et de sûreté de voyage fut renouvelé entre les
  duchés de Lorraine et de Bar et le Luxembourg[27].

  Nous l'avons dit, dans l'administration des Pays-Bas à
  l'époque où nous sommes, un système récent de centralisation tendait à se
  substituer à la puissante organisation des communes. C'était un moment de
  transition, et le gouvernement en souffrait sur beaucoup de points.
  Charles-Quint voyait le mal et il y mit obstacle autant qu'il était en lui,
  mais sa présence était impérieusement réclamée en Espagne ; il n'avait ni le
  temps ni les moyens d'y appliquer des remèdes efficaces et définitifs. Il dut
  se borner à donner des instructions à Marguerite, pour appeler toute
  l'attention de cette princesse sur une situation, qui exigeait, avec une
  vigilance exceptionnelle, l'étude approfondie des choses et des hommes.

  Après la mort de Charles le Téméraire, un grand nombre de
  seigneurs s'étaient mis au service de la France et avaient transporté dans ce
  pays le siège de leurs intérêts. Charles-Quint recommanda expressément à la
  -gouvernante de ne point perdre de vue les familles nobles dont les biens
  étaient situés à proximité de la frontière, et de ne rien omettre pour mettre
  obstacle à la transmission de ces biens à des héritiers étrangers. Informé de
  la fin prochaine de Louis de Rollin, sire d'Aimeries, l'empereur prescrivit
  des mesures pour empêcher ses biens de tomber en des mains exotiques[28]. Au premier avis
  de la mort de ce seigneur, Marguerite devait faire occuper ses places fortes
  et surtout son château d'Aimeries, dans l'intérêt de
  la sûreté du prince et de ses pays, et afin de les garder au profit de celui
  ou de ceux qui y auroient droit. Puis, tout en les gardant, on
  traiterait de leur acquisition avec les héritiers légitimes. Charles-Quint
  érigea donc en principe, principe consacré par des ordonnances postérieures[29], la défense de
  vendre ou de transporter aucune terre située sur les frontières sans
  l'autorisation du gouvernement.

  Les guerres particulières, ce triste legs de la féodalité,
  n'étaient pas entièrement éteintes, non seulement entre les villes et les
  seigneurs, mais même entre les particuliers et les villages[30]. Ce recours à la
  violence extra-légale était surtout, fréquent dans les provinces wallonnes.
  Charles-Quint enjoignit à ses officiers de prévenir et de réprimer les voies
  de fait par tous les moyens en leur pouvoir. Les différends éclatant entre
  seigneurs, villes ou provinces devaient être immédiatement soumis à des
  arbitres chargés de vider le débat en appointant sommairement les parties.
  Ensuite il défendit formellement d'édifier des maisons
  fortes sans son autorisation. Toutes les instructions données aux
  gouverneurs des provinces continrent la défense de permettre à personne, de
  quelque qualité ou condition qu'il fût, d'élever aucun fort ou d'augmenter
  les fortifications des forts existants, sans y être spécialement autorisé par
  lui ou par la régente[31]. Durant tout son
  règne, le gouvernement s'appliqua aussi à défendre le commun peuple contre
  les entreprises des seigneurs féodaux. Ainsi nous le voyons, en 1521,
  intenter un procès à Baudouin, seigneur de Carnières, pour certaines insolences, foules et outrageux maintiens faits à
  l'encontre de ses manants dudit Carnières[32].

  Il ne pouvait échapper à l'intelligence d'un prince doué
  au plus haut degré du talent de discerner le mérite, remarque un de ses
  récents historiens[33], auquel nous
  sommes redevable de la plupart de ces détails, que la bonne administration
  tient plus au choix des fonctionnaires qu'à la perfection des règlements.
  Aussi ses instructions recommandent-elles, sur ce point, de n'avoir égard
  qu'au mérite et proscrivent toute faveur personnelle afin
  de sauvegarder ainsi son honneur et sa conscience. Les commissaires du
  gouvernement chargés de procéder au renouvellement des magistratures
  municipales eurent ordre de rechercher et commettre
  gens de bien, idoines et suffisants tant pour le bien de l'empereur que pour
  le bien de la justice et du pays. L'empereur prescrivit en particulier
  à sa tante de bien s'assurer de l'aptitude comme de la fidélité des officiers
  des villes, des places fortes et des châteaux, et l'autorisa à remplacer
  provisoirement, jusqu'à disposition ultérieure, les incapables et les
  suspects.

  Sur toutes choses icelluy seigneur
  empereur vouloit et entendoit le fait de la justice estre entretenu en bon
  ordre. A cet effet, il chargea Marguerite de rechercher les
  améliorations à introduire dans l'organisation judiciaire, et de pourvoir,
  après information, aux omissions, abus ou
  inconvénients, qui se présenteraient. Il prescrivit l'exacte
  observation des lois, sous peine, pour les officiers, d'être destitués de
  leurs offices ; pour les particuliers, d'être punis arbitrairement, sans faveur ni exception, et en exemple pour tous. Les
  procès où il était intéressé devaient être vidés le plus promptement
  possible, et il ordonna de modifier le tribunal auquel ils étaient déférés,
  le Camergericht du Brabant, afin que la justice du domaine fût mise en bon ordre.
  Une ordonnance du 2 mai 1522 attribua au conseil de Malines le droit de désigner,
  en cas de vacance, trois personnages vertueux, de
  bonnes mœurs, experts, idoines et suffisants à l'état de conseiller, pour que
  l'empereur en prit l'un et le pourvût dudit état[34]. Cette
  disposition, on l'a remarqué avec raison, était digne du prince qui préludait
  à l'affranchissement du pouvoir judiciaire, lorsqu'il écrivait au même
  conseil : S'il m'arrivoit par importunité ou
  ignorance de signer aucunes lettres pour délayer ou différer le train de
  justice, ou pour donner loy et forme de procéder ès causes pendantes audit
  grand conseil, chose dont je me garderai tant que je pourrai, je veux qu'à
  telles lettres ne soit aucunnement acquiescé ni obéy, mais que, nonobstant et
  sans avoir égard à icelles, lesdits du conseil fassent aux parties bonne et
  briève expédition de justice, sans faveur ou dissimulation, gardant ordre,
  stile et forme de procéder comme en bonne justice et équité faire se doit[35].

  L'administration des finances réclamait de promptes
  réformes : elle fut l'objet de recommandations spéciales. Il fut enjoint à
  Marguerite de réviser l'état des pensions, et d'aviser aux moyens de racheter
  les parties du domaine engagées. On devait commencer par les terres du pays
  d'Outre-Meuse, dont les états venaient d'allouer à cet effet une somme de
  vingt mille florins d'or. L'inégale valeur des monnaies dans les diverses
  provinces donnait lieu à de fâcheuses perturbations dans les relations
  d'affaires et de commerce ainsi qu'à des troubles lors de la perception des
  impôts. Charles-Quint invita sa tante et ses ministres à étudier avec soin
  toutes les questions se rattachant à une réforme en cette matière et à
  l'organisation des nombreux établissement monétaires du pays.

  Voyant une cause de ruine dans le luxe de la noblesse qui vivoit magnifiquement, tenoit table ouverte et
  dépensoit plus qu'elle n'avoit de rentes[36], l'empereur
  annonça l'intention d'y mettre un frein. Le conseil privé eut ordre de
  préparer des règlements somptuaires défendant, entre autres choses, de porter
  robes et habilements de drap, d'or et d'argent,
  satins brochés, cramoisy et aultres semblables. Gêné dans ses projets
  par les privilèges des communes et surtout par la Joyeuse-Entrée du Brabant, dont il étoit adverti que quelques articles qu'il avoit
  jurés, estoient non raisonnables, il recommanda à sa tante de recouvrer ces articles, par bon et discret conseil, pour
  les faire examiner et redresser s'il y avoit lieu. Il défendit les
  réunions d'états, les alliances de villes, non autorisées par le
  gouvernement, sous peine de rébellion et de châtiment arbitraire. Bien décidé
  à limiter toutes les influences distinctes de l'action politique et
  administrative du souverain, il chargea Marguerite d'envoyer à Rome un homme de bien pour y poursuivre les affaires des
  Pays-Bas. Toute opposition au gouvernement devait être réprimée sur le
  champ, si elle venait des laïques, en les faisant appréhender au corps et par
  la saisie de leurs biens ; si elle avait pour auteur des gens d'église, il
  fallait mettre la main sur leurs possessions temporelles. Toute résistance
  devait être promptement et énergiquement réprimée, soit
  par bonne et aspre justice, soit par la force. Il laissait la régente
  libre d'agir par tous moyens et expédients
  raisonnables, comme il le ferait lui-même, pour
  gagner les gens par des dons, des promesses ou d'autre manière, afin d'éviter
  de plus grands inconvénients ; mais, dans le cas où il serait
  nécessaire de recourir à la rigueur et force secrète,
  il lui était prescrit de consulter son conseil.

  Ces projets de réorganisation intérieure ne détournaient
  point l'empereur de l'étude des mesures propres à la défense du pays. Il
  s'occupa spécialement des moyens d'augmenter la marine. Il engagea les
  provinces maritimes, et en particulier la Hollande et la Zélande, à équiper
  des navires pouvant servir à la fois contre l'ennemi en temps de guerre, et
  transporter des marchandises en temps de paix. Il ordonna de soumettre à
  l'examen d'hommes compétents les règlements des amirautés de France,
  d'Angleterre et d'Espagne ; il fit étudier de même celui qui avait été donné
  aux Pays-Bas du temps de monsieur de Ravenstein,
  afin de formuler une loi maritime répondant à tous les besoins. Par ses
  ordres, on dressa l'inventaire de l'artillerie, de la poudre, des autres
  munitions de guerre emmagasinées dans les arsenaux et garnissant les places
  fortes et châteaux. Il fut recommandé à Marguerite de s'approvisionner de salpêtre,
  de soufre et des autres substances nécessaires à la fabrication de la poudre,
  ainsi que de boulets de calibre pour les divers engins en usage. Les canons
  démontés ou hors d'état de service furent remontés sur leurs affûts, et Jean
  Poppinger reçut l'ordre de fondre à Malines de nouvelles bouches à feu[37]. Il fut prescrit
  aux gouverneurs et aux officiers des villes frontières d'engager les communes
  et les corps de métiers à se pourvoir de pièces de gros calibre, en leur
  promettant de les aider par des subsides. Ces officiers devaient veiller à ce
  que chaque bourgeois fût muni au moins d'une arquebuse à croc, et à ce que
  les places soumises à leur commandement ne manquassent jamais d'artillerie,
  de poudre et de munitions de guerre. On enjoignit aussi aux habitants des
  villes frontières de faire des provisions de blés, de lard, de viandes
  salées, de vin, de cervoise pour un an ou six mois au moins ; en cas de
  refus, les gouverneurs et les capitaines étaient autorisés à les y
  contraindre. Les magistrats des villes de Brabant et ceux de Malines furent
  invités à établir des ponts-levis, à curer et à approfondir les fossés, à
  tenir leurs fortifications en bon état, à être en un mot constamment en
  mesure de résister à toute attaque.

  C'est ici le lieu, pensons-nous, d'entrer dans quelques
  détails sur notre organisation militaire, telle qu'elle existait
  immédiatement avant Charles-Quint et au commencement de son règne ; nous
  passerons successivement en revue, d'une manière succincte, les principaux
  points de cette organisation. Au commencement du XVe siècle, nos institutions
  militaires étaient encore à la fois féodales et communales. Si
  Philippe-le-Bon avait commencé à tenir sur pied des corps de troupes
  permanentes, ni lui ni ses successeurs n'avaient renoncé à l'emploi des
  anciennes milices nationales. L'on avait vu, dans les temps les plus récents,
  les Français chassés du Luxembourg par les bonnes gens du comté de Namur, le
  Hainaut défendu par les milices de ce comté et du Brabant, la bataille de
  Guinegate (1479) gagnée par les communiers flamands, qui se battirent comme des
  héros. Aussi Philippe le Beau et Charles-Quint se gardèrent-ils bien de se
  priver de cet appui[38] ; on les voit
  même quelquefois encore, recourant aux levées en masse, appeler à la défense
  du pays tous les hommes de dix-huit jusqu'à quarante et cinquante ans[39] et au delà[40] en état de
  porter les armes. Les serments de Bruxelles, qui avaient pris une part
  glorieuse au siège de

  Tournai, eurent d'autres occasions de se distinguer, et ce
  fut sans doute pour en tirer de meilleurs services que Charles-Quint
  convertit, le 2 octobre 1531, les soixante confrères du serment des archers
  de Namur en une compagnie de cent arquebusiers[41]. Dans ses
  instructions de 1522 à Marguerite, ce prince si habile et si prévoyant lui
  prescrivit d'établir les rôles de tous les hommes propres au service et
  d'engager les grandes villes à lever à leurs frais, et, suivant l'importance
  de leur population, un certain nombre de soldats. Jusqu'à la fin de son
  règne, on trouvera des appels adressés aux milices féodales et communales ;
  fréquemment aussi on verra les paysans des frontières et les bourgeois des
  villes, conduits par leurs officiers, combattre vaillamment l'invasion
  étrangère et faire essuyer aux agresseurs de sanglantes défaites.

  Déjà cependant les milices ne constituaient plus que la
  partie secondaire de l'armée ; elles n'étaient même plus généralement
  appelées à agir que dans les contrées auxquelles elles appartenaient. L'armée
  proprement dite était formée de corps réguliers, au sujet desquels nous
  devons entrer dans quelques détails spéciaux. Nous allons donc nous occuper
  successivement de l'organisation de l'infanterie, de la cavalerie, de
  l'artillerie et de ce que l'on appelle aujourd'hui le génie militaire.

  A l'origine le prince ne tenait à sa solde, d'une manière
  permanente, que quelques corps peu nombreux de fantassins. Jusqu'en 1508, ces
  corps ne dépassaient pas le chiffre de deux mille hommes, mais on résolut
  alors de le porter à dix mille. Les autres corps levés en temps de guerre
  étaient engagés au mois, licenciés à la conclusion de la paix, souvent môme
  plus tôt, quand l'argent manquait. Le recrutement s'effectuait principalement
  dans les Pays-Bas, et c'est à tort que l'on n'a vu trop souvent que des
  Allemands, des Espagnols, des Italiens, dans ces vaillantes légions, si
  redoutables pour la France, qui devinrent la souche des vieilles bandes
  illustrées par la guerre de Trente ans, de ces intrépides régiments wallons
  si justement renommés et dont les glorieux services, dit avec raison M. Henne,
  ont laissé des souvenirs encore vivants en Espagne et en Autriche[42].

  Lorsqu'une levée avait lieu dans les campagnes et dans les
  villes féodales, les officiers du gouvernement désignaient les hommes les
  plus aptes au service jusqu'à concurrence du nombre fixé. Lorsqu'un
  contingent était demandé à la province, la répartition s'établissait entre
  les paroisses au prorata de leur part dans les aides. Au premier appel du
  tambour ou de la cloche, chaque homme désigné pour le service était tenu de
  rejoindre son enseigne, sous peine de la hart, en cas de désobéissance.
  Lorsque les levées avaient lieu par enrôlements volontaires, des commissions
  étaient délivrées à des capitaines envoyés dans des localités déterminées.
  Des messagers du gouverneur rassemblant, au son du
  tambourin ou de la cloche, les manans et habitants, leur disaient : que tous
  ceulx qui vouldroient servir l'empereur et gagner gages, se trouvassent au
  logis de l'officier du lieu, où on leur donnerait un philippus sur la main ;
  qu'ils seraient conduits ensuite à leur destination. Il était prescrit
  aux recruteurs de n'admettre que les hommes dispos
  et idoines à la guerre ; de repousser les
  impotens, principalement en leurs bras et mains, ou notoirement noyseux et
  mal conditionnés. Avant de se mettre en marche, les recrues juraient Dieu leur père créateur, et sur dampnation de leur âme,
  qu'elles serviraient loyalement et fidèlement leur prince envers et contre
  tous ; qu'elles ne quitteroient leur corps ou lieu de garnison, sans le su,
  gré et passeport de leur capitaine, à peine d'être punies comme parjures et
  désobéis-sans ; davantage qu'ayant bon payement de leur soldée, elles ne
  mangeroient, pilleroient, ni n'adommageroient les sujets du pays leur faisant
  ou pourchassant quelque outrage, à peine de la hart[43].

  Il n'existait pas d'organisation uniforme pour
  l'infanterie des milices. Les piétons des villes étaient soumis à des règlements
  émanant de leurs magistrats. Ils marchaient séparément, en nombre
  indéterminé, sous leurs bannières, commandés soit par leur châtelain, soit
  par l'amman, l'écoutète, le bailli ou le prévôt de leur cité. Les milices
  féodales, formées de vassaux et de tenanciers astreints à une prestation
  militaire, étaient conduites par les officiers du souverain ou par leurs
  chefs héréditaires.

  L'infanterie régulière était organisée en enseignes et en
  corps spéciaux directement affectés à la garde des places fortes ; ces
  derniers constituaient en réalité la seule infanterie permanente. Les
  enseignes, formées d'hommes appartenant aux mêmes localités ou aux mêmes
  provinces, étaient désignées sous la dénomination générique de Bas-Allemands
  et de Wallons, tout en conservant néanmoins les noms spéciaux des provinces
  ou même des villes qui les avaient fournies, Flamands, Artésiens,
  Luxembourgeois, Namurois, Bruxellois, Anversois, Malinois, etc. Les
  Bas-Allemands — Nederlandschen —
  comprenaient les piétons fournis par les contrées de la langue teutonique :
  le Limbourg et les cantons allemands du pays d'Outre-Meuse, la Hollande, la
  Zélande, la Frise, l'Overyssel, le pays d'Utrecht et la Gueldre ; les
  Wallons, ceux que fournissaient l'Artois, le Hainaut, le comté de Namur, les
  quartiers wallons du Brabant et d'Outre-Meuse, Lille, Douai, Orchies, Tournai
  et le Tournaisis. La Flandre et le Brabant n'entraient point dans cette
  division ; leurs soldats conservaient le nom de Flamands et de Brabançons. Il
  y avait entre les corps de Bas-Allemands et de Wallons des différences
  tranchées : les premiers rappelant le système allemand ; les seconds se
  rapprochant du système français.

  Jusque vers les dernières années du règne de
  Charles-Quint, l'enseigne constitua
  l'unité de corps ; sa composition numérique varia à l'infini, depuis deux
  cents hommes jusqu'à cinq cents. L'enseigne wallonne comptait d'abord ce
  dernier nombre. Ses cadres comprenaient un capitaine, un lieutenant, un
  porte-enseigne, deux trabans, un fourrier, cinq sergents de bande —
  centeniers —, cinquante rotmeesters —
  dizainiers —, un clerc des montres, un chirurgien, deux tambourins et deux
  fifres.

  L'enseigne des Bas-Allemands comptait quatre cents ou
  quatre cent vingt-cinq hommes. Elle était composée de la manière suivante :
  un capitaine, un porte-enseigne, un sergent de bataille — velt weyffel —, un chapelain, un clerc des
  montres, deux sergents ou guidons — weyffels
  —, un fourrier, un chirurgien, un tambour, un fifre, quatre ou huit
  hallebardiers pour la garde du capitaine.

  Les enseignes brabançonnes avaient l'organisation des
  Bas-Allemands, mais les enseignes flamandes ne contenaient généralement que
  trois cents hommes. Elles avaient un capitaine, un porte-enseigne, deux
  sergents — weyffels —, un fourrier, un
  chirurgien, un tambourin, un fifre, un clerc des montres, deux hallebardiers[44].

  Outre la division de l'enseigne en fractions de cent et de
  dix hommes on en trouve une autre en demi-centuries ou escadres, commandées
  par des gentilshommes ou principaux soudards[45]. Ce nom d'escadre,
  dont on a fait escouade par corruption, fut en usage jusqu'à la fin du XVIIe
  siècle, mais dans un sens administratif.

  Vers 1540, commença l'organisation partielle des enseignes
  en régiments. Ce fut seulement en 1552 que pour
  ranger les enseignes en meilleur ordre, pour donner plus d'action au commandement,
  pour mettre un terme aux querelles des capitaines qui se considéraient comme
  des chefs de corps indépendants, l'unité de régiment fut définitivement
  établie. Ce système, rendu général alors pour les Bas-Allemands, ne le fut
  pour les Wallons qu'en 1556. Il ne fut même appliqué, sous Charles-Quint,
  qu'aux enseignes placées sous les ordres du duc d'Arschot et du sire de
  Trélon.

  Le régiment fut composé d'abord d'un nombre indéterminé
  d'enseignes, cinq, huit, dix, quinze, seize, mais plus généralement dix. En
  1552, on s'arrêta au nombre de huit, et ce chiffre devint la base uniforme de
  la nouvelle organisation. Sur la proposition du comte de Lalaing, les
  enseignes furent réduites à deux cent cinquante et plus tard à deux cents
  hommes seulement. Ramenées à ce chiffre, disait Lalaing[46], elles seroient plus d'effet pour combattre ; on ne seroit
  si empesché pour les loger ; les capitaines connoistroient mieulx leurs gens
  ; les soudards craindroient plus d'estre cassés ; ils auroient meilleur moyen
  de vivre, car tous les picquenaires pourroient avoir traitement et estre
  armés, et les harquebusiers auroient pour le moins manches de mailles.
  Mais malgré l'organisation générale en régiments, il resta toujours des
  enseignes en dehors de ces corps et plus spécialement affectées à la garde
  des villes ; on les appelait enseignes libres. On trouve encore, à la fin du
  XVIIe siècle, cinq compagnies wallonnes portant le nom des cinq compagnies ordinaires de Charles-Quint.

  L'état-major et les cadres d'un régiment bas-allemand
  comprenaient : un colonel, huit hallebardiers pour sa garde, un chapelain, un
  clerc ou secrétaire, un tambourin, un fifre ; le lieutenant du colonel,
  quatre hallebardiers pour sa garde ; un écoutète, un hallebardier, un prévôt,
  le lieutenant du prévôt, un clerc de justice — richt
  schryver —, un sergent de justice — richt
  weiffel —, six hallebardiers, six à huit exécuteurs des sentences
  ou bâtonniers — stocknechten —, un geôlier ou cipier, un maître des hautes
  œuvres, son valet, un chapelain, un sergent ayant la police des mœurs — hoerweiffel —, un maître du guet, un
  quartier-maître ou clerc des montres, un chirurgien.

  L'état-major et les cadres des régiments wallons du duc
  d'Arschot et du seigneur de Trélon, formés chacun de dix enseignes,
  comprenaient, outre le colonel, huit hallebardiers pour sa garde ; un
  lieutenant-colonel et six hallebardiers ; un prévôt, six hallebardiers, et
  deux varlets pour appréhender, un pourvoyeur
  des vivres, deux hallebardiers ; un chef du guet, un maréchal des logis, un
  garde-bagages, un fifre, un tambourin, un clerc, un maître des hautes œuvres
  et son valet.

  Les commissions délivrées aux colonels indiquaient les
  hauts officiers dont ils avaient la nomination, la solde de chacun d'eux, et
  le personnel qui leur était attaché. Les capitaines, commissionnés au nom de
  l'empereur, avaient la nomination des officiers subalternes, à l'exception
  des sergents et des fourriers ; ceux-ci étaient élus par les piétons, qui
  avaient la faculté de les changer à volonté, ou de mois en mois.

  De même que les milices, les soldats levés dans le pays
  s'équipaient et s'armaient primitivement à leurs frais. Pour obtenir plus de
  régularité dans l'armement, le gouvernement se décida, vers la fin du règne
  de Charles-Quint, à s'en charger lui-même. Une ordonnance du 5 avril 1551 statua
  que la distribution des piques, lances, demi-lances,
  arquebuses, harnois, et autres parties de l'armement des gens de guerre de
  pied et de cheval serait attribuée aux conducteurs de l'artillerie.
  Ces fonctionnaires remettaient au trésorier des guerres la note des armes
  distribuées ; le prix leur en était remboursé par le payeur des troupes, à
  moins que le capitaine général n'en décidât autrement[47]. La poudre était
  remise par les officiers d'artillerie aux commandants des enseignes, avec
  recommandation d'être économes dans les demandes, parce
  que les piétons gaspilloient beaucoup de poudre sans besoin[48]. Les piétons
  touchaient une indemnité pour leur habillement, qui était renouvelé chaque
  année[49]. Ils portaient
  généralement les couleurs de leur capitaine, du chef qui les avait levés, de
  leur ville ou de leur province ; tous avaient la croix rouge de Saint-André
  sur la poitrine et sur le dos.

  Dans les premières années du XVIe siècle, il y avait
  encore une grande diversité dans l'armement des troupes d'infanterie. Les
  milices s'accoustroient de cranekins, arcs à main,
  piques, espées, hallebardes, brighandines et salades. Ailleurs on nous
  apprend qu'elles s'embastonnoient de demi-corsetz,
  hautbergeons, brigandines, piques de quinze pieds de long et plus, arbalestes,
  coulevrines et aultres bastons[50]. L'obligation de
  s'armer à leurs frais n'était pas une lourde charge pour des gens tenant de
  leurs pères le droit de porter les armes pour la défense de leurs libertés.
  Aussi voit-on dans les mains des habitants mêmes des campagnes des armes de
  toute espèce. L'usage des armes à feu fut de bonne heure généralement
  répandu. Les milices des villes, plus régulièrement armées d'abord de longues
  piques ou de hallebardes et de courtes épées, d'arbalètes, d'arcs et de couleuvrines,
  modifièrent leur armement quand les perfectionnements apportés par les
  Espagnols et les Allemands aux armes à feu eurent rendu ces armes plus
  maniables ; alors dans toutes les grandes villes se formèrent des serments
  d'arquebusiers[51].

  A l'époque où nous sommes, bien qu'on eût renoncé pour
  l'infanterie à l'arc et à l'arbalète, ces armes, la pique aussi, étaient
  jugées par beaucoup de gens préférables aux armes à feu. Ces dernières, à
  l'origine, étaient fort pesantes, peu maniables et inutiles en temps de
  pluie. Quant aux arquebusiers, dit un écrivain militaire du XVIe siècle, ils n'osoient pas coucher en joue, leurs bastons étant
  gros, pétards courts, pesans et mal aisés à manier, comme épais et trop
  renforcés qu'ils estoient, au prix de leurs balles fort minces plus assez que
  d'une pistolle — pistolet — où ils mettoient
  le feu avec la main, tournant en effroi et sursaut le visage d'un aultre
  costé en arrière, avec par avanture plus de peur que ceux n'en devoient avoir
  à qui le coup s'adressoit, si que c'eust esté un bien grand malheur s'il y
  eut donné, puisque la mire ne s'y adressoit pas[52]. Plus tard
  Charles-Quint regretta, devant Tunis et devant Alger, de n'avoir plus ses
  archers et ses arbalétriers à cheval pour repousser les Arabes, et riposter
  aux archers maures et turcs[53]. L'emploi des
  armes à feu n'en prévalut pas moins.

  Du jour où ils entraient en activité, les piétons fournis
  par les villes ou par les campagnes étaient à la solde du souverain ; les
  communes avançaient ordinairement cette solde pour quinze jours et
  déduisaient l'avance ainsi faite de leur part dans les aides. Pour ceux des
  corps réguliers, la paye commençait du jour de la montre et de la prestation
  de serment. Après le licenciement des armées, le gouvernement conservait à
  son service les capitaines et les cadres de leurs compagnies ; il leur était
  alloué un traitement de non-activité s'élevant à 150 ou 200 livres pour les
  capitaines ; à 40 pour les enseignes ; à 30 pour les sergents de bande ; à 18
  pour les fifres et les tambours.

  Les milices et les enseignes d'infanterie nationale
  étaient commandées par des capitaines du pays, et généralement pris dans la
  localité même où elles étaient levées. Nos provinces et la Franche-Comté en
  produisirent un nombre considérable que les événements mirent plus d'une fois
  glorieusement en scène. Lors de la formation des régiments, le commandement
  en fut également donné à des seigneurs du pays, et nos armées elles-mêmes,
  surtout dans les premières années du règne de Charles-Quint, eurent presque
  toujours pour chefs des généraux appartenant aux Pays-Bas. Tous le servirent,
  dit M. Henne, sinon avec une haute intelligence, du moins avec une fidélité
  inébranlable, avec un courage à toute épreuve, et il eut lieu de regretter
  plus d'une fois de leur avoir plus tard préféré des étrangers. S'il n'eût eu d'autres que de notre nation, disait le
  comte Charles de Lalaing, il eût peut-être fait plus grand exploit qu'il n'a
  fait ; ses affaires auroient mieux marché s'il avoit eu autant de confiance
  en nous que dans les étrangers et nous n'aurions pas fait moins que nos
  prédécesseurs[54]. Ce furent nos
  contrées aussi, ajoute l'historien cité, qui produisirent l'homme le plus
  versé de son temps dans l'art de la guerre, Philippe de Clèves, seigneur de
  Ravenstein. Si l'auteur des Instructions de toute manière de guerroyer tant
  par mer que par mer[55] ne joua pas un
  rôle actif dans les guerres du XVIe siècle ; si la part qu'il avait prise aux
  troubles de la Flandre et du Brabant sous Maximilien, l'écarta des armées du
  fils et du petit-fils de ce prince, il ne resta pas moins réputé un des plus
  habiles et des plus judicieux capitaines de son époque[56].

  L'infanterie étrangère que Charles-Quint employa dans ses armées
  des Pays-Bas, se composait. de lansquenets — landsknechten
  — ou Hauts-Allemands, d'Espagnols et d'Italiens. Ces derniers y figurèrent
  toujours en petite quantité ; les Espagnols étaient peu nombreux aussi dans
  le principe, mais Charles-Quint en augmenta le nombre, dès qu'il eut à
  redouter le contact des mécontents de nos provinces avec les protestants
  d'Allemagne. On adjoignit assez souvent des lansquenets aux milices pour faire la poincte auxdits piétons ou former tête de
  colonne. Ces corps étaient fractionnés selon les exigences du service, et une
  compagnie fournissait souvent des détachements à plusieurs petites places de
  guerre. L'infanterie allemande ne comprenait plus guère que deux espèces de
  soldats, des piquiers et des couleuvriniers ou des arquebusiers. Les piques
  des Allemands, comme celles des Suisses, étaient plus longues que celles des
  autres nations ; mais ces derniers tenaient leur arme à deux mains par le
  milieu, tandis que les lansquenets la tenaient par l'extrémité de la hampe et
  la manœuvraient avec une grande habileté[57].

  Quant aux qualités de ces diverses troupes, nous citerons
  le jugement de l'ambassadeur vénitien Michel Surriano. L'infanterie espagnole, dit ce diplomate, par sa circonspection et la patience avec laquelle elle
  supporte les fatigues, se plie facilement aux lois de la discipline ; elle
  surpasse toutes les autres, lorsqu'il s'agit de dresser une embuscade, de
  défendre un défilé, de faire une retraite, de soutenir un siège. L'infanterie
  italienne, plus hardie, excelle dans les charges, dans les escarmouches, dans
  les assauts et dans les rencontres où l'on combat à la légère. Les Wallons se
  battent bien, surtout en rase campagne, et se font remarquer par leur belle
  ordonnance. Il en est de même des Allemands[58].

  Ces étrangers, troupes mercenaires dont la solde était
  plus forte que celle des troupes nationales, loin de rendre plus de services
  que ces dernières, furent au contraire, l'occasion de nombreux revers, non
  faute de valeur, mais faute de discipline. Cupides et débauchés, ils se
  signalèrent plus souvent, par le pillage que par leurs exploits[59]. C'est chose incroyable, dit un contemporain parlant
  des Allemands au service de Charles-Quint[60], que l'insolence des gens de cette nation. Non seulement
  ils sont pleins d'impiété, mais leur prochain même est en butte à leurs
  outrages. Je les ai vus, dans la guerre de France, faire des églises des
  écuries pour les chevaux, et jeter au feu les images de Jésus-Christ notre
  Sauveur. Je les ai vus désobéissants, arrogants, enclins à l'ivrognerie, et
  enfin, incapables de rien faire de bon... Ils
  ne craignent pas la mort, mais ils n'ont aucune prévoyance, et au siège des
  villes, où il faut à la fois de la bravoure, de l'intrépidité, de l'agilité,
  de l'adresse, ils ne rendent aucun service. En somme, ce sont les pires
  soldats qu'on puisse avoir. Ils ne prennent point de part aux escarmouches ;
  ils traînent à leur suite un attirail qui donne beaucoup d'empêchements ; ils
  ne peuvent supporter la faim, ni la soif ; ils veulent toujours être payés au
  temps convenu ; leurs capitaines s'opposent à ce que la montre se fasse plus
  d'une fois, et prétendent qu'on leur paye jusqu'à la fin de la guerre le même
  nombre de gens, alors même que peu de ceux-ci leur restent.

  Passons à la cavalerie. Si les écrivains étrangers, dit M.
  Henne, ont omis de signaler l'infanterie belge dans les grandes luttes du
  XVIe siècle ; s'ils ont donné le nom d'Espagnols à ces bandes wallonnes, qui,
  couvertes des lauriers d'un siècle de victoires, trouvèrent leur tombeau dans
  les plaines de Rocroi[61], il leur a été
  impossible d'étouffer la renommée de nos valeureuses bandes d'ordonnances.

  Après s'être réconcilié avec la France, Philippe le Bon
  avait conservé la majeure partie de ses hommes d'armes ; ils devinrent le
  noyau des troupes permanentes sous le nom d'ordonnances, nom qui subsista
  encore pendant deux siècles. Après la rupture du traité de Conflans, les
  états généraux accordèrent à Charles le Téméraire un subside annuel de vingt
  mille écus, qui lui permit de les maintenir en permanence et de les porter à
  huit cents lances[62]. En 1470, le
  prince obtint des états un nouveau subside annuel de cent vingt mille écus
  pour trois ans, et il s'en servit pour lever douze cent cinquante lances, chaque lance accompagnée de trois archers à cheval et
  autres gens de pied. Il établit un conducteur
  en chef pour cent lances et les archers et les gens de pied. Plus
  tard, les états ayant porté le subside à cinq cent mille écus pour un terme
  de six ans, le duc éleva le chiffre de ce corps à deux mille deux cents
  lances, présentant un effectif de dix-huit mille combattants, dont huit mille
  cavaliers[63]
  ; en 1473, il lui donna une organisation définitive, qui est restée un des
  plus remarquables monuments de son administration[64].

  Ainsi, continue M. Henne, s'établit et s'organisa
  insensiblement cette véritable légion de Mars[65], qui devint la plus belle milice de l'Europe[66]. Détruite en
  grande partie à Grauson, à Morat, à Nancy, elle ne fut cependant ni anéantie
  ni licenciée, comme on l'a dit à tort, mais il fallut beaucoup de temps pour
  combler les vides faits par les hallebardes des Suisses, et le nombre des
  bandes d'ordonnances resta fort restreint. En 1505, on voit rappeler sous
  leurs enseignes tous les hommes d'armes de ces compagnies, et, dans les
  guerres de 1506 à 1508, figurent les bandes du comte de Nassau, des seigneurs
  de Chièvres, de Fiennes et d'Aimeries. Ces bandes, portées au nombre de cinq
  par le partage de celle d'Englebert de Nassau entre Philippe de Bourgogne et
  le seigneur d'Ysselstein, présentaient un effectif de mille chevaux,
  entretenus, à la charge du prince, pour la garde des frontières, et, en 1508,
  il fut résolu de doubler ce nombre. Dans le traité de 1518, il est stipulé
  que Robert de la Marck recevra une compagnie des vieilles
  ordonnances des Pays-Bas. En 1516, après avoir obtenu des états
  généraux une aide de cinquante mille Philippus d'or pour
  fournir à l'entretenement de deux cents hommes d'armes et de quatre cents
  archers à cheval à ordonner et mettre sus pour la défense du pays et la
  sûreté des routes, le gouvernement organisa en effet quatre nouvelles
  bandes. Ces quatre compagnies, mentionnées dans les lettres patentes du 23
  juillet 1517 instituant le conseil privé, furent placées sous le commandement
  général du comte de Nassau, ainsi que toute la gendarmerie des Pays-Bas, pour les mener et conduire, par l'avis du conseil, partout
  où besoin seroit. En 1519, Charles-Quint, approuvant le projet de
  traité à conclure avec le duc de Gueldre, promit de donner à ce prince une
  bande d'ordonnances de cinquante hommes d'armes, à prendre dans les six
  compagnies qu'il se proposait de lever à son retour dans les Pays-Bas. Il
  n'exécuta pas immédiatement ce projet, car les lettres du 19 octobre 1520,
  maintenant Marguerite dans le gouvernement général, ne mentionnent encore que
  les quatre compagnies de la dernière levée. En 1519, nous voyons le sire
  d'Ysselstein engager la gouvernante à appeler les bandes d'ordonnances sous
  les armes[67]
  ; l'année suivante, nous les trouvons en Frise, puis à Thionville et dans
  d'autres places du Luxembourg. Au mois d'août 1522, les hostilités commencent
  par un ordre donné aux hommes d'armes de ces compagnies de se rendre à
  Valenciennes, et, dans un édit du 27 janvier 1522, nous retrouvons les gens de guerre à cheval des ordonnances.

  En 1522, avant de quitter les Pays-Bas, Charles-Quint
  entreprit de réorganiser la gendarmerie formée par Charles le Téméraire. Par
  un édit conçu pour le fait et conduite des gens
  d'armes, dont il entendoit estre servy durant son prochain voyage d'Espagne,
  il prescrivit d'entretenir huit compagnies, fortes chacune de cinquante
  hommes d'armes et de cent archers, dont il nomma capitaine-général le sire
  d'Ysselstein, Florent d'Egmont, devenu comte de Buren par le décès de son
  père Frédéric. Ces huit compagnies avaient pour capitaines le comte de Buren,
  le sire de Ravenstein, le comte de Nassau, le prince d'Orange, le marquis
  d'Arschot, le comte de Gavre, les sires d'Hoogstraeten et de Lannoy, vice-roi
  de Naples, ensemble ; le sire de Rœulx, Ferry de Croy.

  Les capitaines avaient l'obligation de résider avec leurs
  compagnies aux lieux qui leur étaient assignés par le capitaine général, à
  moins qu'ils ne fussent chargés de services spéciaux par l'empereur ou par la
  gouvernante. Ils étaient tenus d'obéir aux ordres du capitaine général sous
  peine de destitution. Celui-ci avait pleine autorité de punir les hommes
  d'armes et les archers s'absentant sans congé, et il était interdit aux
  capitaines de reprendre ceux qu'il aurait cassés. Il était prescrit à tous,
  capitaines, officiers et gens de loi des villes des Pays-Bas, de lui bailler entrée et sortie, et de lui obéir en
  toutes choses relatives à la guerre, aux fortifications et aux mesures de
  sûreté, mais il lui était interdit de se mêler des affaires de justice et de
  finances sans ordre exprès de la gouvernante et sans l'avis du conseil privé.
  En lui donnant entière latitude d'agir, s'il y avait urgence, dans l'intérêt
  de l'honneur du prince et de la garde du pays, l'empereur recommandait au
  capitaine général de se conduire, dans les choses d'importances, d'après les
  instructions de la régente et l'avis du conseil[68].

  Le règlement de 1473 avait composé les compagnies
  d'ordonnances de cent hommes d'armes chefs de lance, de trois cents archers à
  cheval, de trois cents piétons, d'un coutelier et d'un page pour chaque homme
  d'armes, de volontaires ou surnuméraires s'instruisant au métier de la
  guerre. Le nombre de ces surnuméraires faisait parfois monter l'effectif
  d'une compagnie à douze ou quinze cents hommes. Après la mort du Téméraire,
  une diminution considérable s'opéra dans cet effectif. Il n'y eut bientôt
  plus rien d'uniforme à cet égard. Les anciennes bandes étaient composées de
  vingt-cinq, trente, quarante ou cinquante lances ; l'effectif variait à
  l'infini, même pour les nouvelles bandes, dans les premières années du règne
  de Charles-Quint. Un règlement de 1547 ramena enfin l'uniformité si désirable
  dans l'organisation militaire.

  Les bandes d'ordonnances, dit Nény, furent l'école
  militaire de la noblesse. La plupart des hommes d'armes étaient en effet
  gentilshommes ; beaucoup d'archers même appartenaient à la noblesse. En cas
  de vacances ou de formation de nouvelles compagnies, les capitaines
  choisissaient des hommes instruits au métier des armes, ayant l'âge et la
  force nécessaires pour supporter les fatigues du service militaire. Il était
  prescrit aux commissaires des montres de s'enquérir si dans ces corps il n'y avoit nulz gens mal conditionnés, notés ou suspects
  d'hérésie, mutinerie, ou autres délits, et, le cas échéant, d'en avertir les
  capitaines pour y pourvoir[69]. Ils devaient
  s'assurer aussi de l'état de l'instruction militaire des hommes d'armes, des
  archers, des pages, des couteliers[70]. Les recrues
  n'étaient admises définitivement qu'après la montre, et après avoir prêté,
  entre les mains du commissaire aux revues, le serment de fidélité à
  l'empereur.

  Les compagnies étaient ordinairement formées d'hommes
  d'armes de la même province ; il était facultatif à ceux-ci de fournir
  eux-mêmes leurs archers. Il était formellement interdit d'enrôler des
  étrangers, le gouvernement voulant entretenir et
  nourrir les gentilshommes et autres gens de service de la subjection de Sa
  Majesté et natifs des Pays-Bas[71]. Aucun homme
  d'armes ne pouvait passer d'une bande à une autre sans l'autorisation de son
  capitaine, ni aucun valet changer de maitre sans la permission de l'homme
  d'armes qu'il servait[72]. Il était
  prescrit aux commissaires aux revues de veiller à ce que les capitaines
  n'enrôlassent pas dans les compagnies sous leurs ordres leurs serviteurs,
  valets de chambre, secrétaires, clercs, cuisiniers, couteliers ou autres
  menus officiers. Il était défendu aux personnes étrangères aux bandes
  d'ordonnances de les suivre, sous peine d'être livrées au prévôt des maréchaux
  et punies comme vagabonds[73].

  Les hommes d'armes, les archers, les piétons des
  ordonnances s'habillaient, s'équipaient, s'armaient à leurs frais. Il était
  prescrit à tous, chefs et gens des ordonnances d'être
  toujours prêts à servir, pour pouvoir se rendre là où il seroit commandé,
  faisant en ce si bon devoir que le pays, par leur faute et négligence, ne
  tombât en inconvénient[74]. Le règlement de
  1473 leur assignait pour armes la cuirasse complète
  avec tassettes, genouillières, hausse-col, brassards, cuissards, grèves et
  faites ; la salade à gorgerin surmontée de plumes ; un long estoc roide et
  léger ; un couteau taillant pendant au côté gauche de la selle, et au côté
  droit une masse d'armes à une main.

  Chaque homme d'armes avait trois chevaux de selle : un
  cheval de bataille couvert d'une selle de guerre, d'un chanfrein orné de
  plumes, et, autant que possible, de bardes ; et deux autres de moindre valeur
  pour son page et son coutelier. Les archers n'avaient qu'un cheval. Ils
  portaient la salade à gorgerin sans visière, une chemise de mailles ou
  brigandine sans manches. Leurs armes étaient l'arbalète ou l'arc avec une
  trousse contenant trente flèches ; une épée à deux mains longue et bien
  tranchante ; une dague d'un pied et demi de longueur. Les couteliers devaient
  avoir une demi-lance ; pour le reste, ils étaient armés comme les archers.
  Les piétons, arbalétriers, piquiers et couleuvriniers, de même que les
  couteliers, étaient vêtus de brigandines ou de corselets fendus sur le côté ;
  de salades à gorgerin ; de faites ou braies d'archers, de garde-bras et de
  gantelets. Les piétons, outre l'arme principale qui les distinguait, avaient
  une épée à deux mains.

  Les hommes d'armes, les archers, les piétons étaient à la
  solde du souverain, mais les couteliers étaient payés par l'homme d'armes ;
  les pages n'avaient droit à aucune paye. En principe, la solde des bandes
  d'ordonnances devait être payée, par anticipation, tous les trois mois en
  temps de paix ; tous les mois en temps de guerre. Mais le mauvais état des
  finances de Charles-Quint ne lui permit jamais de se conformer à ce principe
  ; tous les comptes parlent des arrérages dus à ces compagnies et des à-compte
  payés successivement pour les acquitter. Après chaque campagne, et même en
  temps de guerre pendant l'hiver, les hommes d'armes et leurs archers
  rentraient, généralement ou partiellement, dans leurs foyers. Ils y
  recevaient une paye appelée petits gages en opposition avec les grands gages
  qu'ils touchaient lorsqu'ils faisaient leur service. Les hommes d'armes,
  pendant ces congés temporaires, laissaient à la Compagnie leur équipement et
  leur meilleur cheval.

  Les bandes d'ordonnances étaient spécialement affectées au
  service des Pays-Bas, pour la garde et défense des
  frontières, pour assister à la justice, pour garder et assurer les chemins et
  les marchands hantans et fréquentans ces pays, ou autrement, ainsi qu'il
  étoit advisé pour le mieux[75]. Néanmoins,
  quoiqu'elles ne pussent, à la rigueur, sortir du pays sans le consentement
  des états, elles furent employées, en plusieurs circonstances, à de
  lointaines expéditions. Ainsi elles prirent part aux guerres dont l'Italie et
  l'Allemagne furent le théâtre, et nous les voyons fournir des contingents à
  l'armée du connétable de Bourbon, à celle que l'empereur conduisit en Italie
  lors de son couronnement, à celle qu'il dirigea en personne contre Soliman, à
  celle qui assiégea Marseille, à celle enfin qui triompha de la ligue
  protestante.

  D'importants privilèges furent accordés à ces compagnies
  par Charles-Quint et par ses successeurs. Les hommes d'armes étaient exempts
  de toutes tailles, gabelles, maltôtes, contributions pour les biens qu'ils
  possédaient en propre. Comme les ecclésiastiques, les nobles et les autres
  privilégiés, ils étaient exclusivement soumis aux charges extraordinaires. Même
  pour les biens tenus à ferme et soumis aux aides ordinaires et
  extraordinaires, leur demeure domiciliaire et une étendue de terrain de trois
  bonniers, réputée nécessaire à la nourriture de leurs chevaux, restaient
  franches de toute imposition. Souvent des hommes d'armes, rendus incapables
  de continuer leur service par l'âge ou par les infirmités, obtenaient, à
  titre de récompense, la continuation de ces privilèges et de ces exemptions.

  Les bandes d'ordonnances n'étaient point les seuls corps
  de cavalerie fournis par les Pays-Bas ; on en levait d'autres pour des usages
  spéciaux. Tels étaient les deux cent cinquante combattants
  à cheval, recrutés, en 1506, par le comte de Nassau, pour la garde du
  Brabant et du comté de Namur ; la troupe de cavalerie formée, en 1507, par le
  seigneur d'Aimeries, pour la défense du Hainaut ; les deux mille gendarmes
  levés, l'année suivante, par Marguerite ; les trois mille cinq cents fournis,
  en 1513, à Henri VIII ; les combattants à cheval,
  commandés, en 1523, par les sires d'Épinoy, d'Arenberg et de Rochefort. Le
  gouvernement de Charles-Quint préférait les gendarmes des Pays-Bas à la
  cavalerie allemande, qui lui coûtait beaucoup plus cher et lui rendait moins
  de services[76].
  La plupart des succès remportés par la gendarmerie impériale furent dus à la
  cavalerie des Pays-Bas. Au XIVe siècle déjà, un historien italien appelait
  les Brabançons les meilleurs cavaliers du monde[77], et, trois
  siècles après, on entend un de ses compatriotes répéter : Les gens d'armes de Flandre sont les meilleurs qui soient
  au monde ; non seulement ils ont pu résister à la cavalerie française, qui a
  une si grande réputation, mais encore ils l'ont rompue et dissipée deux fois
  en peu de temps[78]. L'ambassadeur
  Marin Cavalli, qui parle avec la même admiration des bandes d'ordonnances,
  engagea vivement le sénat de Venise à introduire dans les armées de la
  république une partie des règlements de cette excellente milice[79], et
  Charles-Quint lui-même chercha à introduire leur organisation en Allemagne.
  Au rapport de Robertson, ce prince considérait la gendarmerie des Pays-Bas et
  l'infanterie espagnole comme ses meilleures troupes.

  Vers le milieu du règne de Charles-Quint, l'art militaire,
  transformé par l'usage des armes à feu, agrandit le rôle de l'infanterie et
  diminua celui de la cavalerie, qui ne fut plus guère employée que pour
  seconder les mouvements de la première. C'est alors qu'on voit restreindre le
  nombre des hommes d'armes pour accroître le chiffre des corps des chevalseurs, chevaucheurs ou chevau-légers, et
  des arquebusiers à cheval, formant la cavalerie légère. Ce fut une révolution
  dans l'organisation des armées, car ainsi que le disait Charles-Quint
  lui-même : C'est aultre manière de guerroyer avec
  chevau-légers qu'avec hommes d'armes[80]. Toutefois aux
  Pays-Bas on recruta toujours plus de gendarmerie que de cavalerie légère,
  grâce à la stature des hommes, en général grands et vigoureux, et
  particulièrement à la forte encolure des chevaux[81]. Il ne faut
  faire d'exception que pour les Ardennes, le Namurois et une partie du
  Hainaut, où la race chevaline offrait les qualités propres à la cavalerie
  légère.

  Les arquebusiers à cheval et les chevau-légers n'avaient
  point, comme les gens d'armes, des suivants. Formés, en grande partie,
  d'hommes du peuple ou de tenanciers, ils soignaient eux-mêmes leurs chevaux, qu'on nommoit alors cavallins parce qu'ils estoient de
  légère taille. La cavalerie légère avait le morion, les manches de
  maille, qu'on portait fort de ce temps-là, l'arc, l'arbalète ou l'arquebuse,
  la lance et l'épée. Le chevau-léger, ainsi que l'arquebusier, devait produire
  aux montres un cheval armé.

  La majeure partie de la cavalerie légère employée dans les
  Pays-Bas était fournie par l'Allemagne. Les cavaliers allemands étaient
  généralement appelés noirs harnais ou harnois, parce
  que les harnats qu'ils portoient, estoient noirs, avec manches de maille, et
  certains morions couverts, ou reîtres, par corruption de reuters. D'autres reçurent le nom de pistoliers de l'usage introduit vers 1544
  d'employer les pistoles, qui sont petites
  harquebuzes n'ayant qu'environ un pied de canon, et tiroit l'on avecques une
  main, donnant le feu avecques le rouet[82].

  Outre les troupes d'infanterie et de cavalerie que nous
  venons d'énumérer, il y avait certains corps spéciaux et mixtes, attachés à
  la personne du souverain. Tels étaient les cinquante archers à cheval de la
  garde, troupe d'élite que Philippe le Beau avait organisée et exclusivement
  composée de gentilshommes ; les archers de corps de l'empereur servant
  alternativement à pied et à cheval, ceux de la gouvernante générale ; les
  hallebardiers de la garde, employés plus d'une fois à la garde des
  forteresses et accompagnant le prince dans ses expéditions. Ces compagnies
  étaient sous les ordres d'officiers choisis, parmi lesquels nous citerons
  Claude de Bouton, qui reçut, en 1508, le commandement des archers de la garde
  ; Maximilien de Lannoy, seigneur du Jardin, capitaine des archers de corps ;
  Pirotin de la Fontaine, capitaine des hallebardiers de Marguerite ; François
  de Marche, capitaine de ses archers, auquel elle confia souvent d'importantes
  missions militaires ; Jean de la Thonnière, seigneur de Beauregard, qui
  commanda également ses archers ; Adrien de Longueval, seigneur de Vaux,
  capitaine des hallebardiers de Charles-Quint ; Jean, sire de Marcinelle,
  appelé au commandement de ses archers, après avoir été son panetier et
  lieutenant d'une bande de cinquante hommes d'armes.

  Passons à l'artillerie. L'invention de la poudre n'avait
  point produit, jusqu'au commencement du XVIe siècle, des changements
  considérables dans l'art militaire. La première moitié de ce siècle est une
  époque de transition, où il eût été bien difficile à un observateur
  superficiel de se rendre compte de la complète révolution qui se préparait.
  Écoutons un écrivain militaire du temps : L'artillerie
  et l'arquebuserie servoient plutôt de montre et ostentation pour faire peur
  aux simples personnes, que d'effet à la guerre qui Fust de grande importance
  ; car pour le regard de l'artillerie, les batteries qu'on faisoit lors
  estoient d'un petit nombre de pièces, et encore de mauvais calibre et mal
  équipées ; cinq ou six volées entre deux soleils, de bien loin et à coup
  perdu, ou bien de je ne sais quels basilics et mortiers, inutile dissipation
  de poudre sans peu d'effet, sinon pour intimider de lâches courages non
  encore éprouvés encontre ces plutôt piaffeuses menaches que réelles
  exécutions[83]. Maximilien
  avait déjà introduit des améliorations dans la fonte des canons, mais c'est
  seulement vers 1530, et à partir des dernières guerres de Charles-Quint, que
  l'artillerie entra dans une voie réellement progressive. Marguerite écrivait
  cependant, en 1511, ces paroles vraiment remarquables pour le temps : L'objet principal c'est l'artillerie ; tous les capitaines
  et gens au fait de la guerre disent qu'on ne peut rien sans cela[84]. Avoir une bonne artillerie et de bons artilleurs,
  disait quarante et un ans plus tard le comte de Rœulx[85], c'est le vrai secret de la guerre. Charles-Quint ne
  s'y trompait pas : Le fait de l'artillerie s'augmente
  journellement[86], disait-il.
  Aussi il ne négligea rien pour organiser dans ses divers états une artillerie
  uniforme et bien montée ; nul effort ne lui coûta pour la renforcer sans
  interruption.

  Au commencement de son règne, l'artillerie des champs aussi bien que l'artillerie des murailles,
  l'artillerie de campagne aussi bien que celle de batterie offraient
  encore un système très compliqué de pièces de différents calibres. Telles étaient
  les haquebutes à croc[87], les couleuvrines,
  les doubles couleuvrines, les bâtardes, les faucons, les fauconneaux, les
  serpentines, les doubles courtauds, les canons, les demi-canons, les sacres,
  etc. Il y avait, en outre, d'autres grosses pièces tirant d'énormes boulets
  de pierre. En 1542, les remparts d'Anvers furent armés de sept canons ayant
  chacun vingt-deux pieds de longueur[88]. D'autre part,
  au combat de Renty, en 1544, on remarqua, dans l'armée impériale, de petites
  pièces de campagne surnommées les pistolets de l'empereur ; elles étaient montées
  sur avant-train, et, conduites par deux chevaux, manœuvraient au galop.
  Philippe de Clèves détaille de la manière suivante un parc d'artillerie[89] fondu à Malines
  par Jean Poppinger :

  
	

  L'empereur Charles-Quint, écrivait en 1628 l'ingénieur
  anglais Robert Norton, trouvant un grand inconvénient à cette confusion de
  formes, assembla son conseil de guerre et chercha des améliorations. Il fut
  décidé que le diamètre, pour les canons ordinaires, devait être le
  dix-huitième de la longueur, le poids de sept mille livres et le boulet de
  quarante-cinq ; pour les canons de rempart, le diamètre serait d'un huitième
  de la longueur à la culasse, des onze seizièmes au milieu, et des sept
  seizièmes à la gueule ; le poids était fixé à huit mille livres[90]. On prétend que
  ce prince adopta de plus forts calibres que ceux en usage chez ses ennemis,
  afin de pouvoir utiliser leurs projectiles, tandis qu'il les mettait dans
  l'impossibilité de se servir des siens[91]. Quoiqu'il en
  soit, de nombreuses expériences eurent lieu, par ses ordres, à Bruxelles, en vue
  de déterminer les proportions les plus convenables pour les bouches à feu.
  Ces études, interrompues par les événements, furent reprises en 1535, et à la
  suite des résultats obtenus, on fondit à Malaga des pièces soignées dans
  toutes leurs parties, et qui servirent longtemps de types perfectionnés pour
  les gros canons d'Espagne, des Pays-Bas, d'Allemagne, d'Italie et même
  d'Angleterre[92].
  Quant à nos fonderies de Belgique, leur supériorité est constatée par des
  faits nombreux. Notre pays fournit de nombreuses pièces d'artillerie à
  l'Espagne, au Portugal et à l'Angleterre. C'est à Malines que furent fondus
  pour Henri VIII ces douze beaux engins de métal, appelés les douze apôtres et
  employés par lui dans sa première campagne contre la France. L'Espagne et la
  Flandre à cette époque, dit un écrivain militaire[93], de tous les
  états de Charles-Quint et peut-être de l'Europe, étaient les plus avancés en
  artillerie.

  Dans les premières années du XVIe siècle, la fabrication
  des bouches à feu était encore abandonnée à l'industrie privée ; on voit le
  gouvernement et les villes s'en pourvoir chez les marchands. Il y avait des
  marchands de canons, comme il y avait des marchands de boulets et des
  marchands de poudre. On comprenait cependant, dès lors, ce qu'un pareil système
  avait de vicieux, et, à partir de 1510, le gouvernement eut à sa solde un
  maitre fondeur et bombardier. Toutefois Jean Poppinger ou Popperinter, qui
  fut appelé à ces fonctions, conserva son établissement privé. Enfin, en 1521,
  l'état acheta à messire Arnoul van Diest, trésorier de Malines, une maison
  avec ses dépendances, pour y loger son artillerie et y établir sa principale
  fonderie de canons. Il y en eut aussi dans d'autres villes : ainsi l'on en
  trouve une, en 1521, à Luxembourg, et l'on voit Marguerite y envoyer un
  fondeur pour en prendre la direction ; quelques années plus tard, on constate
  la même chose à Valenciennes. Quant aux boulets, on en tirait beaucoup alors
  des forges existantes près de Ciney et de Dinant. La principale fabrique de
  poudre était établie à Malines, et dirigée par Jacques de Morville, de Namur,
  assisté de quelques salpêtriers.

  L'arsenal de Malines était le principal de l'État, mais il
  n'était pas exclusivement destiné à l'artillerie, et l'on y déposait des
  armes de toute espèce. Bruxelles en avait, un de moindre importance, qui
  devint par la suite un musée d'armures et de trophées. C'est là que fut placé
  le grand étendard de France pris à Pavie[94].

  Les pièces d'artillerie étaient traînées par des chevaux,
  les munitions chargées sur des chariots pris en réquisition dans le plat pays
  ou fournis par les monastères[95]. Ces
  réquisitions constituaient des charges si ruineuses que pour s'y soustraire beaucoup de fermiers et censiers cassèrent leurs chariots
  et estropièrent leurs chevaux. Pour empêcher ce fait, un édit de 1543
  commina la confiscation des chariots et des chevaux, outre une amende de
  vingt-cinq carolus, contre quiconque n'obtempérerait pas aux ordres de
  réquisition. Tout prouve qu'on se servait beaucoup plus alors des canons contre
  les places que dans les batailles. Le transport des nombreuses pièces de
  siège, que les armées traînaient à leur suite, causait d'énormes dépenses.
  Les munitions aussi étaient fort chères, et l'on calculait les frais d'une
  campagne à un tiers pour l'infanterie, un tiers pour la cavalerie et un tiers
  pour l'artillerie.

  Le service de l'artillerie était assimilé à un art mécanique.
  Les canonniers, comme les bombardiers et les artificiers, avaient à prouver
  leur instruction par des certificats d'apprentissage. Cet apprentissage
  consistait dans la manœuvre des différentes pièces d'artillerie et dans le
  tir à la cible. Les princes ou les villes qui acceptaient leurs services, à
  la suite de cette épreuve, leur faisaient délivrer des patentes sous forme de
  contrat. En les recevant, ils s'engageaient, sous la foi du serment, à tenir
  leur art secret et à ne l'enseigner à d'autres qu'avec autorisation. Les canonniers
  et les bombardiers étaient assez nombreux dès lors dans les Pays-Bas pour que
  les souverains alliés leur en empruntassent, et c'est ainsi qu'on voit
  Charles-Quint en mettre cent à la disposition de Henri VIII pour sa campagne
  d'Écosse.

  L'artillerie formait un corps tout-à-fait spécial, que
  Charles-Quint réorganisa en 1551[96]. A la tête de ce
  corps était le grand maître de l'artillerie, charge qui, sous ce prince, fut
  successivement remplie par Philippe de Lannoy, seigneur de Molemhais, mort le
  22 septembre 1543 ; Frédéric de Melun, seigneur de Hellemont, mort en 1550 ;
  Philippe de Stavele, seigneur de Glazon. Sous le commandement du grand maître
  étaient placés un maître de l'artillerie, un lieutenant, des officiers
  appelés gentilshommes de l'artillerie, des receveurs, un commis garde, un prévôt,
  des maîtres bombardiers, des bombardiers, des maîtres canonniers, des
  canonniers, des aides canonniers ou servants, des conducteurs à pied et à
  cheval, des pionniers et des ouvriers de différents états.

  L'ordonnance de 1551 prescrivit de dresser un état de
  toutes les bouches à feu, grandes et petites, que l'empereur possédait dans
  les Pays-Bas, avec indication de la quantité de poudre, ainsi que du nombre
  de boulets, de piques, de lances, de demi-lances, de harnais, pieux, pelles,
  hoyaux et autres objets servant au train de l'artillerie. L'ordonnance
  prescrivait de même le dénombrement des gentilshommes, des conducteurs à pied
  et à cheval, des canonniers et de leurs servants, des pionniers, des chevaux,
  etc. Des copies de ces états, dont l'original était signé par l'empereur,
  devaient être remises au maître de l'artillerie, à son lieutenant, au
  contrôleur et au garde de l'arsenal. A la fin de chaque campagne, on veillait
  à ce que le matériel de l'artillerie fût remis en bon ordre ; on dressait le
  relevé des munitions employées ou perdues, le surplus était placé en lieu de
  sûreté.

  Les gentilshommes, pris souvent parmi les hommes d'armes,
  avaient, avec les canonniers, la conduite et la garde spéciale des bouches à feu.
  Ils devaient être expérimentés et avoir hanté,
  conversé et mené le fait de l'artillerie ; la conduire aux champs et armées ;
  faire approcher icelle devant villes et châteaux ; la faire mener aux
  tranchées et partout ailleurs où besoin étoit. Ils étaient présents et joindants la pièce à toutes batteries, et
  illecq faisoient tout ce qui leur étoit commandé par le maitre de
  l'artillerie ou par son lieutenant. Lorsque l'armée était licenciée,
  ils se retiraient dans les villes frontières, à
  savoir un gentilhomme avec un conducteur à cheval dans chaque place, pour
  illecq prendre regard sur les artilleries et munitions, faire mettre en ordre
  celles en lesquelles ils trouvoient nécessité en en donnant avis au maitre de
  l'artillerie ou à ses officiers. Le nombre des gentilshommes, comme
  celui des conducteurs à cheval, fut fixé à treize par un règlement du 9 mars
  1544[97].

  Il y avait deux canonniers à chaque pièce[98]. Ils étaient
  appuyés de quelques fantassins ayant charge de rester près de l'artillerie,
  et assistés par les servants ou aides canonniers, et par des pionniers. Les
  premiers avaient pour principal emploi de manœuvrer les chièvres, machines
  compliquées dont on se servait pour placer les pièces de gros calibre sur
  leurs affûts ; les pionniers aidaient à la manœuvre des bouches à feu,
  exécutaient les travaux de terrassement et de gabionnage nécessaires pour les
  mettre en batterie, élargissaient ou aplanissaient les chemins pour faciliter
  la marche de l'artillerie. Le maitre de l'artillerie en levait autant qu'il
  lui en fallait, les prenant tant parmi les vagabonds
  que parmi les manœuvriers. Les officiers leur distribuaient des
  bêches, des pioches, des houes et tous les autres outils exigés pour leur
  service ; les pionniers en étaient responsables et les restituaient lors de
  leur licenciement[99]. On leur donnait
  un capitaine particulier, à qui il était défendu de s'absenter, dans la
  crainte qu'ils ne se débandassent, ce qui arrivait fréquemment, et retardait
  l'artillerie dans sa marche et partant les opérations de l'armée[100]. Aussi les
  traitait-on avec une extrême sévérité. Les déserteurs étaient condamnés à
  faire amende honorable, fustigés[101] et même pendus[102]. A la fin du
  règne de Charles-Quint, il fut arrêté que toute désertion serait punie de
  mort.

  L'organisation définitive du corps des pionniers remonte à
  l'année 1544. Un règlement du 12 mars de cette année établit un chef et général de pionniers, ayant un lieutenant,
  six hommes à cheval pour l'assister, six hallebardiers, un écrivain et un
  prévôt avec deux hallebardiers. On régla la levée des pionniers d'après les
  proportions suivantes, en prenant pour base le chiffre de trois mille : cinq
  cents de l'Artois, cinq cents de la Flandre, quatre cents du Hainaut, quatre
  cents du Brabant, quatre cents de Namur, quatre cents de Liège et du
  Luxembourg, quatre cents du Limbourg. Pour chaque contingent, divisé en
  centuries ayant chacune un capitaine, un écrivain, un tambourin, deux
  conducteurs, dont l'un portait son pennon, on désigna un gentilhomme du pays,
  et on lui donna un porte-enseigne et un chapelain. Chaque contingent avait un
  uniforme de couleur distincte avec la croix de Saint-André sur la poitrine et
  au dos. Un signe distinctif placé à la manche ou à la jaquette indiquait la
  centurie. Les enseignes et les pennons, de la couleur de l'uniforme des
  contingents, portaient une bêche et une pioche en sautoir.

  A leur entrée au service, les pionniers juraient d'être bons et loyaux à l'empereur et au chef et capitaine
  général ; de ne refuser aucune chose qui, par eux, leur seroit commandée,
  sous ombre ou couleur que ce fût ; de ne point abandonner leurs enseignes
  sans congé, sous peine de la vie et de douze écus d'or à recouvrer sur leurs
  biens, meubles et immeubles : d'indiquer exactement, sous peine de la vie,
  leurs noms, prénoms, lieux de naissance et de domicile ; d'obéir à leurs
  capitaines particuliers ; de travailler aux approches, tranchées, travaux
  d'artillerie et des mines, confection de gabions et de claies ; d'accompagner
  l'artillerie soit en batterie, soit aux champs ; de faire esplanades, ponts,
  chemins, abatis ; d'étancher et épuiser rivières, fossés et étangs ; de
  fortifier les camps ; d'exécuter, en un mot, tous les travaux ressortissant à
  leur service ; de ne point passer sous une autre enseigne ; de ne jamais
  aller à la maraude. Il était strictement défendu à leurs chefs de les
  maltraiter ; leurs plaintes, au sujet d'outrages ou de mauvais traitements de
  la part des conducteurs ou d'autres, devaient être portées devant les
  capitaines ou les chefs de leurs contingents[103].

  Le nombre d'ouvriers employés au service da l'artillerie
  était considérable. Les harnacheurs graissaient, attelaient, mettaient en
  ordre les bouches à feu ; escortaient les convois de munitions, et dans les
  sièges étaient employés au même service que les conducteurs à cheval. Les
  charpentiers, les scieurs, les cuveliers, les forgerons, les maréchaux, les charliers ou charrons, les gorliers ou bourreliers, les selliers, les
  mandiers, les cordiers, se tenaient près des pièces ou des chariots de
  munitions, afin de remédier immédiatement aux accidents qui survenaient[104].

  Nous arrivons à ce qui constitue aujourd'hui le génie
  militaire ou l'art des fortifications. La forme bastionnée, destinée à jouer
  un rôle si important dans la défense des places, avait pris naissance avec le
  XVIe siècle. L'ancien système des tours laissait devant elles un espace
  inaperçu de la place, permettant ou d'attacher le mineur au pied de l'escarpe[105], ou de tenter
  l'escalade. Ce vice radical fut rendu évident par l'usage de la poudre, et
  l'on reconnut en même temps la nécessité de flanquer toutes les parties d'une
  enceinte par d'autres parties. On imagina alors de remplacer la face antérieure
  des tours par un redan[106] dont les faces
  prolongées allaient tomber sur la courtine[107]. L'ensemble des
  deux faces du redan et des deux flancs de la tour pentagonale fut appelé
  bastion ; deux demi-bastions, unis par une courtine, formèrent le front. Il
  restait à couvrir l'espace prolongé en avant des bastions et les portes
  pratiquées au milieu de la courtine. Pour atteindre ce but les fronts se
  couvrirent de ravelins ; ces ravelins agrandis prirent le nom de demi-lunes,
  et leurs faces dirigées sur les saillants des bastions latéraux leur
  donnèrent des fronts rapprochés. Suivant le Vénitien Badoaro, les places
  fortes des Pays-Bas étaient fortifiées à l'antique et réparées à la moderne[108]. On voit en
  effet l'ancien système de fortifications dominer encore dans la
  reconstruction des châteaux ; plusieurs sont restés de curieux échantillons
  de l'architecture militaire de cette époque. Mais, pendant la dernière moitié
  du règne de Charles-Quint, sous l'influence devenue décisive de l'artillerie,
  le système fut changé et la méthode italienne domina définitivement[109].

  L'art des sièges était encore peu avancé[110]. Tout se
  bornait encore à la tranchée de première circonvallation, laquelle avait
  reçu, depuis les temps les plus antiques, fort peu de perfectionnements. La
  sape et la mine étaient fréquemment employées dans l'attaque des places, mais
  sans succès marqué. L'étude des moyens d'attaque et de défense des places
  n'était point arrivé jusqu'alors à l'état de science ; aussi n'existait-il
  aucun corps spécialement affecté à cette étude. Aux officiers et aux soldats
  de l'artillerie appartenaient la plupart des opérations et des travaux
  aujourd'hui du ressort exclusif du génie militaire. Non seulement ils
  conduisaient, avec le maître des tranchées, les approches des places, les
  terrassements et les gabionnages, mais ils étaient fréquemment chargés de la
  construction même des fortifications. Ainsi l'on voit un canonnier diriger
  les travaux du château de Henri VIII à Tournai[111] ; un maître bombardier
  édifier et restaurer les bastions de Marche[112] ; le maître de
  l'artillerie, Jean de Termonde, appelé à faire le plan des nouvelles
  fortifications d'Utrecht[113]. Le maître des
  tranchées est le seul officier spécial qui figure dans l'organisation d'alors
  ; encore est-il probable qu'il était rangé parmi les officiers subalternes.

  Un peu plus tard, vers le milieu de ce siècle, on voit les
  grands travaux de construction des places fortes généralement confiés à des
  ingénieurs, ou ingéniaires[114], comme on
  disait aux Pays-Bas, avec lesquels le gouvernement passait des espèces de
  contrat, et qui la plupart étaient architectes. Ainsi l'architecte Sébastien
  Van Noen exécuta ou dirigea, en qualité d'ingéniaire de l'empereur, la
  plupart des nouvelles fortifications des villes du Luxembourg, de l'Artois,
  de Cambrai, de Renty (1553-1555) ; ce
  fut lui aussi qui édifia Philippeville. Le célèbre Rombaut van Mansdale, dit
  Keldermans, maitre des ouvrages du seigneur empereur,
  fut employé aux fortifications de Montfort et de Fauquemont. Après eux, il
  faut citer encore maître Donatien de Bonny, qui dirigea les travaux de la
  citadelle de Gand et fit le plan de Charlement ; Adrien de Blois, seigneur de
  Warelles, bailli d'Avesnes, qui fortifia Luxembourg et Maëstricht ; le
  célèbre Jean de Locquenghien, à qui Bruxelles doit son beau canal de Willebroeck,
  et le bourgmestre de cette ville Jean Pipenpoy, lesquels dirigèrent, en 1552,
  les travaux exécutés à Maëstricht, avec le drossard de Grimberghe, Englebert
  d'Oyenbrugghe ; Pierre Adrien, qui conduisit les
  tranchées lors du siège de Térouanne en 1553.

  Occupons-nous maintenant de ce qu'on désigne aujourd'hui
  sous le nom d'état-major[115], c'est à dire,
  de la hiérarchie existant au sein de l'agrégation des officiers, desquels
  émane la direction militaire ou administrative d'une troupe quelconque. Après
  le capitaine général, le principal officier était le maréchal de l'Ost ou maréchal de camp. C'était
  lui qui remplissait les fonctions actuelles de chef d'état-major, réglant les
  étapes, s'occupant des détails des campements et des fourrages, rédigeant les
  plans de campagne, remplaçant, au besoin, le chef du corps d'armée,
  administrant souverainement la justice militaire.

  A chaque corps d'armée étaient attachés un lieutenant du
  capitaine général ; ses officiers d'administration et de justice ; un chef de
  l'avant-garde, un chef ou capitaine des chevaucheurs et un chef de
  l'artillerie. Parmi les hauts-officiers on comptait le maréchal des logis de
  l'empereur, qui devoit le suivre en ses guerres et
  armées ; les maréchaux des logis attachés au corps d'armée et aux
  régiments ; le chef des écoutes ; le maitre des chemins ; le maître des
  chariots et le maitre des guides.

  Le maréchal des logis était chargé de veiller aux marches
  et aux subsistances, de choisir le lieu du campement ; de visiter les avenues
  du camp et d'en assurer la sécurité ; de désigner, en choisissant gens suffisans, les chefs du guet et ceux des
  divers postes ; de parcourir, au moins une fois par jour, le camp pour voir ce que l'on y faisoit et disoit, et d'en faire
  rapport au maréchal de l'ost, qui en avertissoit le lieutenant général.
  Le chef des écoutes assistait le maréchal des logis dans la visite du camp et
  des avenues du camp. Le chef du guet assurait la marche de l'armée ou du
  corps, et surveillait les gardes et les sentinelles[116]. A cet effet il
  tenoit rôle des gens de cheval et de pied, pour
  connoître qui devoit aller au guet et aussi pour savoir qui devoit aller à
  l'avant-garde, bataille et arrière-garde, et conduire les vivres.

  A chaque corps d'armée étaient attachés un ou plusieurs
  chapelains pour dire messe, confesser et prescher
  quelquefois.

  La tactique[117] de cette
  époque, dit M. Henne, consistant presque exclusivement à arrêter la marche de
  l'ennemi par les sièges des places fortes, la défense de ces places était
  d'une grande importance, et Charles-Quint recommandait à sa tante d'apporter
  le plus grand soin dans le choix des officiers des forteresses et des
  châteaux. Les commandants des forteresses portaient différents noms : gouverneur,
  surintendant, châtelain, capitaine, etc. Ils avaient pour attributions non
  seulement le commandement de la garnison, le soin de veiller à l'entretien de
  la forteresse, et, au besoin, de pourvoir à sa défense, ils exerçaient encore
  des fonctions judiciaires, et avaient la charge de
  faire appréhender tous les malfaiteurs, gens de guerre et autres, et iceulx
  faire punir et corriger. Beaucoup de places avaient des châtelains ou
  capitaines héréditaires ce qui n'empêchait pas le gouvernement d'y envoyer,
  en cas de danger, clos officiers supérieurs pour en prendre le commandement.

  Malgré l'introduction des canons et des armes à feu
  portatives, dit toujours M. Henne, on comptait presque encore exclusivement,
  dans les grandes actions, sur l'effet des armes blanches : aussi l'ordre
  profond[118]
  restait-il toujours usité, et les armées de Charles-Quint conservèrent
  l'ancien mode de trois batailles défini par Philippe de Clèves[119] de la manière
  suivante : Prenez que je veuille combattre
  avant-garde, bataille, et arrière-garde : je voudroys avoir trois bons osts
  de gens de pied, en la façon que l'on combat à ceste heure, et trois bons
  osts de gens de cheval mis en point à la façon d'Allemagne. Et voudroys avoir
  mon artillerie devant mon avant-garde, et assise en tel lieu où elle pourroit
  le plus grever à mon ennemi. Et si les ennemis marchoient pareillement en
  trois batailles, voudroys aborder chaque bataille à la bataille, assavoir :
  l'avant-garde à l'avant-garde, la bataille à la bataille, et l'arrière-garde
  à l'arrière-garde ; au surplus on laisse à Dieu à donner la victoire là où il
  lui plairoit. Si vos ennemis ne viennent qu'à deux batailles, je serai
  d'opinion que vos deux batailles abordassent, et que la tierce demourast coy
  jusqu'à ce qu'elle vit que vous eussiez quelque peu de pire ; car alors elle
  pourroit marcher et donner dedans, et me semble qu'elle en auroit bon marché.
  Les piquiers continuèrent longtemps, comme avant l'emploi de la poudre, à se
  former sur six ou huit rangs ; les arquebusiers, remplaçant les archers et
  les arbalétriers, se disposaient sur le front et sur les flancs de cette
  infanterie de ligne. Plus tard on introduisit les arquebusiers dans l'ordre
  de bataille ; ils prirent place dans les rangs des piquiers. La cavalerie se
  formait sur quatre rangs. L'artillerie était mise en avant pour engager
  l'action, les petits calibres placés derrière les pelotons d'infanterie et de
  cavalerie.

  Dans les marches rapprochées de l'ennemi, l'artillerie,
  avec les chariots, occupait le centre ; l'infanterie la droite, la cavalerie
  la gauche. La castramétation se bornait généralement à ranger les chariots de
  manière à former une enceinte. La forme des parcs[120] se modifia
  souvent, tantôt arrondie, tantôt en serpent. On entourait les camps de fossés
  dont les terres, jetées vers l'intérieur, formaient des parapets abritant
  l'artillerie. Lorsque l'armée acceptait le combat, elle se portait contre
  l'ennemi dans l'ordre de campement : les pièces de campagne au premier rang ;
  celle de gros calibre au second. Les chevaucheurs, les arquebusiers, les
  archers, les arbalétriers à cheval étaient opposés à la cavalerie légère ;
  les hommes d'armes à la gendarmerie. Les chariots, qui avaient formé
  l'enceinte, étaient couverts par toute l'armée. Ces voitures, affectées au
  transport des munitions, des grosses pièces d'artillerie, des bagages et des
  vivres, étaient en nombre immense et ralentissaient la marche des troupes,
  qui rarement faisaient des étapes de plus de trois à cinq lieues.

  La transition entre les armes anciennes et les armes nouvelles
  arrêta nécessairement les progrès de l'art militaire. Charles-Quint et
  François Ier eurent de vaillants capitaines ; ils n'eurent guère de grands
  généraux. Il est impossible pourtant de contester la supériorité des généraux
  de Charles-Quint sur ceux de son rival. Disposant presque constamment de
  forces inférieures ; obligés de garder des frontières d'une grande étendue ;
  fréquemment attaqués de divers côtés à la fois, les généraux de Charles-Quint
  surent le plus souvent arrêter de formidables invasions. Les Français ne
  pénétrèrent qu'une seule fois profondément dans le pays, tandis qu'à mainte
  reprise Buren, Nassau, de Rœulx, firent trembler Paris. Les deux défaites
  qu'ils avaient essuyées à Guinegate semblaient avoir dégoûté les Français de
  livrer bataille aux armées des Pays-Bas ; durant de longues années, la
  tactique de leurs généraux se borna à arrêter l'ennemi devant des villes, et,
  en l'épuisant, à amener le licenciement d'armées levées à grands frais. Cette
  tactique fut déjouée plus d'une fois, mais les journées de Saint-Quentin et
  de Gravelines prouvèrent surabondamment par la suite que c'était celle qui
  convenait alors le mieux aux armées françaises[121].

  Disons un mot aussi de ce qu'on appelle aujourd'hui
  l'intendance militaire[122]. Les troupes
  s'armant, s'équipant, se remontant, se nourrissant en général à leurs frais,
  les officiers de l'artillerie étant exclusivement chargés de tous les soins
  du matériel, des armes, des munitions, on comprend que les attributions du
  service administratif étaient très secondaires. C'était, en effet, la plus
  imparfaite de toutes les branches de l'organisation militaire. La plupart des
  opérations de guerre étaient arrêtées par la disette ou par les maladies
  résultant de l'imprévoyance. Sur son territoire, le gouvernement réunissait
  bien des magasins aux lieux d'étapes ; obligeait les habitants des villes
  frontières à se pourvoir de blés, lards, viandes
  salées, vins, cervoises et autres provisions de bouche pour un an ou six mois
  au moins ; contraignait les cultivateurs des environs à y amener leurs
  blés en leur défendant de les vendre ailleurs ; accordait aux marchands des
  exemptions de droit pour le transport des denrées ; mais sur le territoire
  ennemi, les armées en étaient réduites à vivre de ce qu'elles trouvaient. Il
  suffisait dès lors de ruiner le pays pour les arrêter. Le temps seul devait
  apprendre que pour faire mouvoir les armées, il faut avant tout les mettre à
  l'abri du besoin et assurer leur subsistance.

  Chaque corps d'armée avait un officier supérieur nommé commissaire des monstres ou revues. Cet officier
  était chargé d'inspecter les divers corps, de veiller au maintien de l'ordre
  et de la discipline, de remplir les vides laissés par les malades, les
  blessés et les morts. L'inspection avait lieu tous les trois mois, en temps
  de paix, pour les troupes permanentes ; il y en avait d'extraordinaires,
  ordonnées à l'improviste, pour prévenir ou pour constater les fraudes. Avant
  d'entrer en campagne, les différents corps étaient passés en revue par des
  commissaires chargés de s'assurer de la présence sous les armes des
  contingents fixés. Une revue générale précédait le licenciement.

  Jusqu'en 1543 il n'y eut qu'un trésorier
  des guerres. Une ordonnance du 4 juin 1542 l'autorisa à percevoir
  le centième denier sur tous les payements faits aux bandes et garnisons
  ordinaires, et le deux-centième sur la solde des autres troupes[123]. Pour garder ses deniers, recouvrer ses retenues, tenir en
  ordre ses rôles et ses acquits, il lui fallait, en temps de guerre,
  jusqu'à dix à quinze clercs ou commis. Une ordonnance du 9 janvier 1543
  institua trois trésoriers des guerres un pour les pays de Flandre, d'Artois
  et de Hainaut ; un pour les pays de Brabant, de Limbourg, de Luxembourg, de
  Namur, de Juliers et d'Outre-Meuse ; un pour les pays de Hollande, de
  Zélande, d'Utrecht, d'Overyssel, de Frise et de Groningue.

  Chaque corps avait son fourrier chargé d'assurer ses
  logements et de répartir les fonds qu'il recevait du trésorier des guerres
  pour le payement de la solde et les allocations accordées pour les vivres.
  Aux termes du règlement du 12 octobre 1547, relatif aux bandes d'ordonnances,
  il était défendu à ces troupes, sous peine de la vie, de s'écarter du chemin
  indiqué et de se loger ailleurs qu'aux lieux d'étape fixés par les chefs. La
  peine de la hart était comminée contre les fourriers ou autres qui
  prendraient soit argent, soit présents d'espèce quelconque pour favoriser une
  localité, et changeraient, à cet effet, l'ordre des étapes. Les gens de
  guerre avaient la faculté de se chauffer gratuitement au foyer de leurs hôtes
  ; mais s'ils voulaient feu plus grand ou particulier, ils devaient payer le
  combustible. Il leur était défendu, sous peine de correction arbitraire, de brûler aucun bois, charpente, bois ouvré, arbres
  croissants, haies vives ou aultres. Quiconque endommageait ou foulait
  les habitants était puni de mort[124]. Mais
  nonobstant ces règlements, les logements ruinaient les populations plus que
  la guerre elle-même : les comptes des officiers de justice signalent, à
  toutes les pages, les foules et les oppressions, des
  piétons et des gens de cheval qui mangeoient le pauvre peuple. Lorsque
  en 1540 Gand fut occupé par les lansquenets et les hommes d'armes de
  Charles-Quint, beaucoup d'habitants, autrefois dans l'aisance, furent réduits
  à la plus profonde misère. — Devant l'ennemi, l'armée campait sous des
  pavillons et des tentes ; à ce service étaient préposés des officiers nommés tentiers. Sur le territoire ennemi, le soldat
  vivait généralement de maraude et de pillage.

  Près de chaque corps d'armée, il y avait un commissaire ou surintendant
  des vivres, et dans chaque province occupée par les troupes, un commissaire général surintendant de l'étape des vivres.
  Ce dernier fonctionnaire envoyait ses commis dans les villes et les villages
  pour prescrire aux officiers, justiciers, gens de loi, sujets, vassaux,
  d'enjoindre à tous marchands, bouchers, boulangers,
  brasseurs, taverniers, cabaretiers et autres que besoin, de transporter,
  chaque semaine, à l'armée, telle quantité de viande, pain, vins, cervoise,
  fourrages, avoine et autres denrées... Il avait pouvoir d'obliger les
  boulangers à cuire le pain et les brasseurs à fabriquer les bières
  nécessaires ; de se faire ouvrir tous greniers ; de contraindre les habitants
  à vendre les blés et les fourrages qui s'y trouvaient à prix raisonnable. Pour faciliter les opérations des vivandiers
  approvisionnant le camp, on leur fournissait des chariots dont le
  gouvernement payait les chevaux aux réquisitionnaires.

  Chaque corps avait, pour le transport de ses bagages, un
  nombre déterminé de chariots. Les bandes d'ordonnances en avaient à quatre
  chevaux, répartis dans la proportion d'un chariot par dix cavaliers. Les
  chariots employés pour le service général de l'armée provenaient de
  réquisitions. Les abbayes ou les villages qui cherchaient à se soustraire à
  ces charges ruineuses, y étaient contraints par le pouvoir discrétionnaire
  des commissaires de montres.

  L'organisation du service de santé pour les armées était à
  peine ébauchée. Il paraît toutefois qu'on formait des hôpitaux ou des
  ambulances dans les villes voisines du théâtre de la guerre, mais ce
  n'étaient sans doute que des établissements temporaires, comme l'était le
  service des praticiens qui suivaient les armées. Chaque corps avait son
  chirurgien ou médecin particulier. En outre à l'état major général ou à ce
  qui en tenait lieu étaient attachés un médecin ou chirurgien et un
  apothicaire ; quelquefois il y avait deux chirurgiens, un chirurgien de corps et un
  chirurgien des champs.

  La plupart des ordonnances militaires du temps
  prescrivaient de réprimer les buveries superflues,
  puttaineries, blasphèmes, folles paroles, combats, noises, rioltes et aultres
  désordres ; un grand nombre d'édits particuliers défendaient aux gens
  de guerre de manger le bonhomme ; enjoignaient
  aux officiers de contraindre les soldats à se
  retirer en leurs maisons, en se gardant de piller, oppresser ou endommager
  les sujets, le tout à peine de la hart et de confiscation de corps et de
  biens. Mais les règlements les plus rigoureux n'étaient le plus
  souvent que d'impuissantes barrières contre les débordements d'une
  soldatesque habituée à trouver dans la carrière militaire une licence
  effrénée et les profits du pillage. Il faut reconnaître aussi que trop
  souvent le soldat peu ou point payé était contraint pour vivre de rançonner
  les populations[125].

  Charles le Téméraire, le roide
  justicier, comme l'appelle Chastelain, avait cherché à maintenir une
  discipline sévère dans ses armées, et, à cet effet, il avait créé un prévôt
  des maréchaux pour aller partout déchassant les
  vicieux malfaiteurs ; punissant les cas mauvais ; conduisant les marchands et
  mettant les vivres à prix ; tenant la justice parmi l'ost, tant criminelle
  comme civile ; jugeant et exécutant criminellement ; appointant et jugeant
  les causes civiles, sans appeler à autre personne s'il ne lui plaisoit[126]. Mais, après la
  mort de ce prince, la sévérité s'était relâchée, et les armées de
  Charles-Quint, formées d'éléments hétérogènes tirés de nations diverses,
  soumises à des règlements différents, ne prêtaient que trop le flanc aux plus
  regrettables excès. L'empereur fit tout ce qui était en lui pour réprimer ce
  mal destructeur. Si le succès ne couronna point ses efforts, la faute en fut,
  dit M. Henne, aux circonstances, non à ses mesures. Les règlements publiés
  sous son règne sont empreints du véritable esprit qui doit guider la justice
  militaire, et les principes qu'ils proclament se sont maintenus à peu près
  intacts.

  L'édit du 12 octobre 1547 distingua les matières
  criminelles des affaires civiles, et dans celle-ci, les affaires réelles des
  affaires personnelles[127]. Ce règlement
  fit ainsi la part des juges civils et celle des magistrats militaires.
  Ceux-ci restaient juges des actions personnelles dirigées contre leurs
  subordonnés. Le prévôt des maréchaux ou le gouverneur du lieu, et, en son
  absence, le juge provincial, assisté des chefs et des capitaines connaissait
  des délits perpétrés pendant les marches ou dans les logements, et des crimes
  punissables de mort. En matière civile, le juge ordinaire avait la
  connaissance des dettes et obligations antérieures à l'admission dans les
  compagnies, des actions réelles, hypothécaires et de succession. Quelques
  dispositions de cette ordonnance soulevèrent des conflits entre les juges
  militaires et la justice ordinaire, et donnèrent lieu à un édit interprétatif
  du 13 novembre 1549. Cet acte, reproduit textuellement dans le règlement
  organique du 21 février 1552, statua que la juridiction criminelle serait
  exercée par le prévôt des maréchaux, sous l'autorité du maréchal de l'ost ;
  en son absence, sous celle du gouverneur, et à défaut de ce dernier, sur
  l'avis du conseil provincial. D'un autre côté, le règlement de 1552, étendant
  les prérogatives du juge ordinaire, conféra à ce juge le pouvoir de procéder
  à l'arrestation des gens de guerre, même aux lieux de garnison et sous les
  drapeaux, dans les cas de crime capital, à la charge de les remettre à leurs
  capitaines pour être livrés au prévôt des maréchaux. Les règlements de 1547
  et de 1552, spéciaux d'abord aux bandes d'ordonnances, furent généralement
  rendus applicables aux autres corps. Le 2 juin 1555, un nouvel édit renouvela
  les dispositions précédentes, et y en ajouta d'autres destinées à former tout
  à la fois un code pénal militaire et un règlement de discipline et de service
  pour les armées en campagne. Cet édit consacra l'usage de les soumettre à un
  conseil composé d'officiers, comme chose qui se
  fonde sur bonne raison et équité, et qui, en grande partie, avoit été
  observée et usitée ci-devant, par gens cherchant los et pris de chevallerie,
  et convoiteux d'honneur et de vertu, de sorte que quasi portout elle étoit
  tenue et réputée pour droit de guerre. A cet effet il organisa des
  tribunaux purement militaires, suivant partout les armées. Ces tribunaux
  étaient présidés par le maréchal de l'ost ou par l'officier général qui le
  remplaçait, et composés de colonels, capitaines, lieutenants, auditeurs et
  autres principaux officiers, en nombre suffisant pour écarter tout soupçon de
  partialité ou de précipitation[128].

  Terminons cet exposé par quelques indications relatives à
  la marine militaire. Cette marine était presque exclusivement fournie par les
  provinces et par les villes maritimes, qui armaient de nombreux vaisseaux de
  guerre pour la protection de la pêche et de leurs intérêts commerciaux. Quand il étoit question de faire quelque équipaige de mer
  ou de faire apprester navires de guerre, où Sa Majesté devoit supporter les
  despens, dit une ordonnance un peu postérieure au règne de
  Charles-Quint[129], quelque personnage du conseil privé, ou bien quelque autre
  officier, étoit délégué pour avoir la superintendance dudit équipaige. Il lui
  estoit despechez amples instructions : comment il se devoit conduire, avec
  autorisation de faire tous marchez tant de navires, munitions de vivres et de
  guerre, matelotz et aultres ; de signer ordinaires, rôles et acquits au
  commis chargé de tenir le compte des deniers ordonnez pour ledit équipaige.

  Les contrats de location stipulaient pour les
  propriétaires des navires l'obligation d'y recevoir,
  selon leurs capacités tel capitaine et tel nombre de gens surnuméraires qu'il
  seroit ordonné, et de fournir à ceux-ci, en la forme accoutumée, les dépens
  de bouche, savoir : quatre fois de la viande par semaine, s'il n'y avoit
  jeûne, et trois fois la semaine du poisson, bière, fromage, pottage et bonne
  boisson, à raison de six gros et demi par tête[130].

  Il y avait d'autres moyens plus sommaires, quand le
  gouvernement était pressé d'armer une flotte. Des lettres patentes
  autorisaient alors l'amiral de la mer à lever dans les provinces maritimes
  des matelots, des pilotes, des artilleurs ; à saisir les navires qu'il
  jugeait propres à l'expédition ; à prendre, après en avoir dressé
  l'inventaire, les pièces d'artillerie, la poudre, les boulets, toutes les
  autres munitions de guerre des navires armés se trouvant dans les ports du
  pays[131].
  Dans des circonstances moins urgentes, on voit le gouvernement inviter les
  états de Hollande, de Zélande, de Flandre, de Brabant, et ceux des villes hantans et fréquentans la mer à
  équiper des navires de guerre, et à les fournir de vivres, de munitions et
  d'artillerie[132].

  L'art nautique avait fait des progrès marquants, et,
  depuis le XVe siècle, on avait commencé à construire de plus grands
  vaisseaux. Au lieu de clouer les planches les unes sur les autres, on les
  joignait par des rainures ; les vides étaient calfatés avec des étoupes ; les
  bâtiments devenaient ainsi plus solides et plus durables. Un autre progrès
  fut la création des sabords, ouvertures pratiquées dans les murailles des
  bâtiments pour donner des embrasures aux canons, que l'on plaçait auparavant
  sur le pont unique du navire et qui tiraient par dessus bord. Les
  constructions navales avaient pris de tels développements aux Pays-Bas que
  les Anglais venaient eux-mêmes y acheter des vaisseaux, comme ils s'y
  fournissaient d'artillerie et de munitions[133]. On y
  fabriquait des navires de diverses espèces, tels que les galions, galiotes,
  galères, nefs, caraques, caravelles, etc., usités chez les diverses nations.
  Mais une variété plus spécialement employée par les Flamands et par les
  Hollandais, était le heu ou hui, sorte de caravelle appelée aussi hulque. C'était un navire de grandeur moyenne,
  n'ayant qu'un mât comme les sloops et les cutters de ce temps-ci.

  Citons quelques exemples pour faire apprécier la force des
  vaisseaux de guerre d'alors. Une flotte équipée en 1544 comprenait, outre
  deux navires espagnols, l'Ursule et la Trinité, le premier monté par l'amiral
  de 250 tonneaux ou tonnelades[134] dans le langage
  de l'époque, et le second de 230 : le Salvator de 135 tonneaux ; la
  Marie de la Vère de 110 ; le Cygne de 120 ; la Louise de
  100 ; l'Adolphe de 55 ; le Boot de 40 ; le Henri de Merckere
  de 65 ; le De Cuyper de 115 ; la Bonne Aventure de Middelbourg
  de 100 ; la Marie de Middelbourg de 90 ; la Romaine de 90. Une
  autre flotte, équipée en 1556, était formée du Faucon, vaisseau
  amiral, portant deux cents gentilshommes, officiers, marins et gens de
  guerre, et des navires suivants : la hulque l'Éléphant, commandée par
  le vice amiral Gérard de Merckere, de 196 tonneaux ; la hulque le
  Vennsberg de 150 ; le Chevalier de mer de 148 ; la hulque 'Twilde
  Woudt de 140 ; la hulque la Cateline de 138 ; la hulque les
  Quatre fils Aymon de 127 ; la hulque le Saint-Pierre de 123 ; la
  hulque le Saint-Martin de 120 ; la Marie de 114 ; le Bocq
  de 90 ; la hulque le Isaac de 88 ; le Dragon de 88 ; le
  Salvator de 87 ; la hulque le Saint-Jean-Baptiste de 80 ; l'Aigle
  de 80 ; le Cerf-volant de 80 ; le Tigre de 60 ; et la
  Licorne de 45[135]. Dans une description
  du vaisseau La Julienne, que monta Philippe le Beau en 1506, il est dit qu'il
  avait trois mâts et deux huniers[136], que
  l'appartement du roi était sur le devant et se composait de quatre chambres,
  deux en bas et deux en haut ; qu'au dessus de ces chambres il y avait un
  château garni de gens et d'artillerie, et que, sur le derrière, il y avait un
  autre château pour les officiers[137].

  Une guerre avec l'Écosse provoqua, en 1550, un règlement
  sur l'armement des navires et le personnel des équipages[138], règlement qui
  fut retouché et augmenté l'année suivante[139]. Aux termes de
  ces ordonnances, l'équipage d'un navire de guerre se composait, outre le
  capitaine et son second, d'un nombre de matelots et de soldats déterminé
  d'après le tonnage du navire ; le nombre des canons et autres engins de
  guerre l'était également. Dans tous les ports les officiers spéciaux étaient
  chargés de l'inspection des navires en partance. Il leur était prescrit de
  s'assurer s'ils étaient bien armés, en état de tenir la mer, fournis de munitions
  et d'équipages suffisants, des approvisionnements et des outils nécessaires.
  Une seconde inspection de la mâture, de la cargaison, de l'artillerie, des
  munitions et des hommes avait lieu au moment où le navire allait mettre à la
  voile.

  Les matelots prêtaient serment de ne point abandonner leur
  navire ; s'ils se parjuraient, ils étaient punis de mort. Dans aucune
  circonstance il n'était permis d'enlever ni d'abaisser le pavillon de
  l'empereur. Étaient considérés comme écumeurs de mer tous vaisseaux ayant à
  bord divers pavillons, amis et ennemis. L'artillerie de marine était placée
  sous les ordres d'un chef appelé connétable. La composition des équipages de
  guerre resta longtemps un amalgame formé d'éléments très peu recommandables.
  Les rameurs étaient fournis par la justice criminelle ; la plupart des
  matelots était le produit de la presse des vagabonds et des mendiants valides
  qu'un simple ordre du gouvernement faisait transporter sur les galères de
  l'empereur. Pour chaque flotte il y avait un prévôt chargé de la poursuite
  des coupables et de l'exécution des arrêts prononcés par l'amiral ou par le
  vice-amiral.

  Jusqu'au XVIe siècle, il n'y eut point, à proprement
  parler, de législation maritime.
  L'usage avait établi, pour la sûreté des transactions commerciales, des
  règles qui suppléaient en partie à l'absence de lois écrites. Philippe le Bon
  avait promulgué quelques dispositions pour accélérer les jugements dans les affaires
  de commerce nautique[140]. Par une
  ordonnance du 8 janvier 1488, Maximilien et Philippe le Beau avaient créé un lieutenant général du prince par la mer et grèves d'icelle
  ; ils lui avaient attribué juridiction, connoissance
  et jugement, par lui ou par ses lieutenants, de tous crimes, délits ou excès
  y commis ; des contrats de fret des navires, des gages des mariniers[141]. Nous avons dit
  que Charles-Quint, jugeant ces mesures insuffisantes, avait prescrit à sa
  tante, en 1522, de soumettre à l'examen d'hommes compétents les ordonnances
  navales de France, d'Angleterre et d'Espagne, à l'effet de préparer pour les
  Pays-Bas un projet de règlement aussi complet que possible. Cet examen, s'il
  fut entrepris, n'aboutit pas. Par un règlement du 27 décembre 1540, l'empereur
  confirma l'ordonnance de 1488, et la reproduisit presque littéralement. La
  compétence de l'amiral de la mer fut cependant restreinte quant aux affaires
  pénales et aux prises ; il fut permis de se pourvoir directement au conseil
  privé et au grand conseil de Malines, contre les jugements de cet officier et
  de ses lieutenants.

  Ce règlement statue que l'amiral de la mer sera désormais,
  en cette qualité, lieutenant général et souverain
  officier en mer et sur les grèves ; il aura par lui, ou par ses
  lieutenants, connoissance, juridiction et décision
  pour tout cas y commis, sur des vaisseaux de guerre, à l'occasion de la
  guerre. A cet effet, il établit, où il le juge convenir, un lieutenant
  et des officiers de justice, soit selon les coutumes des lieux, soit, à
  défaut de coutumes, selon les dispositions du droit
  commun écrit. Il est enjoint à l'amiral de ne nommer à ces fonctions
  que gens notables, de bonne vie, sages et bien
  renommés, qui jureront solennellement de juger sans faveur ni corruption.
  Le règlement donne la raison de cette prescription : c'est parce que, si l'amiral commettoit pour ses lieutenants e officiers,
  des gens de petit état et d'infime condition, ils pourroient, par corruption
  ou par convoitise, s'entendre avec les preneurs de prises, ou bien faire le
  dixième de l'amiral plus grand, en déclarant de bonne prise choses ne l'étant
  pas.

  Le produit des amendes est partagé par moitié entre le
  souverain et l'amiral. L'amiral a la faculté d'enfermer ses prisonniers dans
  les places fortes, mais avec l'assentiment des capitaines de vaisseaux. Dans
  les expéditions, il a, de même que ses lieutenants, le droit de justice
  sommaire, sans devoir attendre le retour des navires. En temps de guerre,
  l'amiral veille à ce que les guets et les fanaux des côtes soient toujours
  bien établis ; il punit la négligence des autorités chargées de les entretenir.

  Nul ne peut mettre en mer un navire de guerre sans
  autorisation du souverain, et sans s'être préalablement présenté à l'amiral
  ou à son lieutenant. Ceux-ci sont tenus de s'assurer que le navire est dans
  les conditions voulues, bien armé et bien équipé. Il leur est prescrit de
  s'enquérir de la moralité du chef du navire ; il faut que ce chef soit
  habitant du pays ou qu'il y ait des biens ; qu'il jure de ne piller ni rober
  les sujets de l'empereur, ni ses alliés, ni les vaisseaux munis de sauf-conduits
  ; il doit répondre de ses gens et livrer à l'amiral ceux qui se rendraient
  coupables de quelque méfait. L'amiral enjoint à l'équipage d'obéir au
  capitaine et à son quartier-maitre, sous peine de châtiment exemplaire. Outre
  ses bannières, pennons et étendards, tout navire de guerre porte ceux de
  l'amiral ; les contraventions à cette disposition sont punies de 25 carolus
  d'amende pour la première fois ; de 50 pour la seconde ; de ban ou autre
  punition arbitraire pour la troisième. Ces amendes sont au profit de l'amiral.

  L'amiral fait la répartition du butin, et perçoit un
  dixième de toutes les prises effectuées par les navires de guerre. Seul il
  donne des lettres de sûreté aux prisonniers faits en mer ou sur les grèves ;
  les lettres de sauf-conduit accordées à des sujets de l'ennemi ne sont
  délivrées que par le souverain. Toutes les captures sont remises à l'amiral
  ou à son lieutenant ; il ordonne la restitution de celles qui ont été
  indûment faites, sous peine de 50 carolus d'or pour la première fois ; de 100
  pour la seconde ; de ban ou autre punition arbitraire pour la troisième. Ces
  amendes reviennent à l'amiral ainsi intéressé à l'exécution de la loi. Les
  navires pris et délaissés par leurs équipages sont abandonnés à qui les a
  capturés, après constatation qu'ils appartenaient à l'ennemi. Dans le cas où
  ils seraient la propriété de l'empereur ou de ses alliés, ils sont mis sous
  bonne garde pour être restitués. Il est interdit à toute personne ayant
  licence de mer d'enfoncer les coffres, de détruire les papiers, de défaire
  les ballots de marchandise se trouvant sur les vaisseaux capturés. Il est
  enjoint, sous peine d'être châtié comme voleur, de les ramener à terre pour
  que l'amiral ou son lieutenant les examine. C'est à cet édit que remonte
  l'établissement des juges de l'amirauté ou tribunaux maritimes, qui reçurent,
  en 1590, une plus complète organisation[142].

  Comme chef militaire, l'amiral avait pouvoir absolu en
  tout ce qui concernait le service et les opérations de guerre ; il exerçait gouvernement, justice et commandement sur tous ses
  subordonnés, capitaines, gentilshommes, gens de guerre, maronniers, matelots
  et autres. Son état-major, si l'on peut employer ce mot inusité alors,
  comprenait douze officiers et serviteurs principaux, vingt gentilshommes, un
  chapelain, un maître chirurgien principal et un aide, un secrétaire
  principal, un trucheman sachant
  l'anglais, le français et le flamand, un prévôt, douze hallebardiers, six stocknechten.

  Chaque province maritime avait son amiral. Les fonctions
  d'amiral de Hollande et de Zélande, réunies en la personne de Philippe de
  Bourgogne, furent séparées après sa mort ; les Pays-Bas eurent alors trois
  amiraux ou vice-amiraux : le comte d'Hoogstraeten pour la Hollande, le
  seigneur de la Vere, Maximilien de Bourgogne, pour la Zélande, et le comte
  Charles de Lalaing, pour la Flandre. Toutefois le titre et les fonctions
  d'amiral de la mer restèrent héréditaires dans la famille de Philippe de
  Bourgogne, qui eut pour successeur, sous le règne de Charles-Quint, son fils
  Adolphe et ensuite son petit-fils Maximilien. On voit quelquefois investir
  momentanément des fonctions d'amiral des officiers des armées de terre ;
  c'est ainsi qu'on voit figurer, en cette qualité, le sire d'Ysselstein,
  Florent d'Egmont, un des capitaines les plus célèbres des guerres de Gueldre
  et de Frise.

   

  Nous reprenons maintenant notre récit interrompu, et,
  après avoir suivi pendant quelque temps notre grand empereur au dehors, après
  avoir assisté aux opérations de ses armées en France et en Italie, après
  avoir exposé les phases diverses de sa politique franche et habile tout
  ensemble, nous allons concentrer nos regards sur les vicissitudes intérieures
  du pays, le mouvement de ses affaires et les changements qui se produisirent
  dans notre état social jusqu'à la fin du gouvernement sage et actif, mais un
  peu absolutiste, de la tante dévouée de Charles-Quint, Marguerite d'Autriche.

  Au moment de quitter les Pays-Bas pour de longues années,
  l'empereur avait renouvelé, par lettres patentes du 21 mars 1522, les
  pouvoirs du conseil privé institué à la veille de son départ pour
  l'Allemagne. Le 15 avril suivant, il en nomma chef-président Jean de
  Carondelet, seigneur de Champuans. Cet homme d'état, né à Dôle en 1469,
  appartenait à la Franche-Comté par son origine, mais sa famille était établie
  en Belgique depuis le XVe siècle. Son père avait servi avec distinction
  Charles le Téméraire et Maximilien ; il avait été ministre du premier et
  chancelier de Bourgogne sous Maximilien. Lui-même, après avoir étudié à
  Louvain, avait obtenu, grâce à un mérite exceptionnel, de riches et nombreux
  bénéfices. Il avait été successivement élu chanoine de Cambrai, haut-doyen de
  la métropole de Besançon, chanoine de Saint-Sauveur d'Harlebeke, de
  Saint-Donat à Bruges et d'Anderlecht, enfin abbé commendataire de
  Mont-Benoit, au comté de Bourgogne. En 1520, il fut nommé archevêque de
  Palerme et primat de Sicile, puis prévôt de Saint-Donat, ce qui équivalait à
  la dignité de chancelier perpétuel de Flandre. Il fit un usage généreux de
  ses riches revenus au profit des lettres et des arts. C'est ainsi qu'on le
  voit, entre autres, orner d'un vitrail l'église de Scheut, et achever de ses
  deniers le collège de Saint-Donat à Louvain. On le voit. aussi se signaler
  par quelques productions littéraires et entretenir des relations avec Érasme
  et les savants les plus célèbres de son époque[143]. De nouvelles
  lettres patentes du 22 mai suivant séparèrent les fonctions de chef et celles
  de président ; ces dernières furent confiées au sire d'Aigny.

  D'autres lettres patentes, datées aussi du 15 avril,
  avaient confirmé Marguerite dans sa charge de régente et gouvernante des
  Pays-Bas. Ces lettres prescrivaient de lui obéir comme à l'empereur lui-même.
  Une garde de vingt hallebardiers et de vingt archers fut affectée à son service,
  ainsi qu'à celui du conseil privé et du collège des finances. Ce collège
  resta composé d'un chef des finances, d'un trésorier général, d'un receveur
  général, d'un greffier et de deux huissiers.

  La teneur de la commission donnée à la régente lui confiait
  des pleins pouvoirs pour la direction du gouvernement. Toutefois des
  instructions du 23 mai 1522 lui enjoignirent de se
  conduire en toutes choses par bon avis et mûre délibération du conseil
  privé, et, en matière de finances, de se conformer à l'avis des personnes
  commises à cette branche de l'administration. Il lui était prescrit aussi de
  suivre, pour la collation des bénéfices ecclésiastiques, le rôle dressé par
  l'empereur ; c'était seulement, après avoir épuisé ce rôle, qu'elle était
  autorisée à nommer personnages, idoines et suffisans,
  comme bon lui semblerait. Il lui était recommandé d'appeler
  aux dignités abbatiales et autres tels et si bons personnages que les églises
  fussent pourvues de bons pasteurs à la louange de Dieu, à la prospérité des
  dites églises, au bien et à la sûreté du pays. Quant aux offices
  civils, l'empereur se réservait la nomination des gouverneurs de la Flandre,
  de l'Artois, de la Hollande, du Luxembourg, du comté de Namur ; des
  capitaines d'Arras, de l'Écluse, de Lille ; du président du conseil privé ;
  des chefs des collèges de justice ; des présidents des conseils de Malines,
  de Flandre, de hollande ; du chancelier de Brabant ; des baillis de Hainaut
  et de Bruges. Enfin le monarque conservait exclusivement le droit de grâce
  pour les crimes de lèse-majesté et de bien grande
  importance, et l'octroi des privilèges perpétuels[144].

  Les états généraux avaient été convoqués à Bruxelles, le
  10 mars, pour le mois d'avril suivant. Dans cette réunion, le grand
  chancelier Gatinara porta la parole au nom du prince. L'empereur, leur dit-il, avoit un
  extrême désir de demeurer dans les Pays-Bas. Contraint d'y renoncer par des
  affaires de la plus haute importance, il n'a pas voulu s'en éloigner avant
  d'avoir pourvu à votre sûreté. A cet effet il a conclu de bonnes alliances
  avec le roi d'Angleterre, qui a promis d'être le gardien de ces pays pendant
  son absence. Le chancelier engagea ensuite les états à seconder de
  tous leurs efforts la régente, laquelle par
  cy-devant s'estoit si bien et vertueusement acquittée au gouvernement et
  administration, que Sa Majesté et eux estoient tenus à elle pour son bon
  règne et conduite avec le fervent zèle et naturel amour qu'elle leur portoit.
  Après avoir remercié les députés du pays de l'ardeur qu'en toute circonstance
  ils avaient déployée pour le service du souverain, l'orateur terminait par
  cet appel à la concorde : Sa Majesté vous requiert
  et ordonne que selon vos loyaultés et fidélités accoutumées, veuillez, durant
  son absence, vivre entre vous paisiblement et sans noises ; vous aider,
  secourir et assister les uns aux autres en vos nécessités ; demeurer et
  persévérer en si bonne union et intelligence entre vous, sans vous desjoindre
  ou séparer aucunement, afin que la vertu et force demeurent unies, ayant
  souvenance de l'exemple qui vous fut l'autre fois baillé, à l'assemblée
  d'Anvers, de la trousse des flesches bien liée[145].

  Le moment de quitter ses fidèles sujets des Pays-Bas étant
  arrivé, l'empereur se mit en chemin et s'arrêta quelques jours à Bruges. De
  graves pensées le préoccupaient et le déterminèrent à y écrire son testament
  le 22 mai. Il déclarait que s'il mourait en Espagne, il voulait être enterré
  à Grenade à côté de son père et de ses ancêtres maternels ; si c'était dans
  les Pays-Bas ou pendant la traversée à son retour, dans l'église de
  Notre-Dame, à Bruges, près de son aïeule Marie de Bourgogne, à moins
  toutefois que le duché de ce nom ne fût rentré sous son obéissance, auquel
  cas il prescrivait que l'inhumation se fit à Dijon, dans l'église des
  Chartreux, où reposaient Philippe le Hardi, Jean sans Peur et Philippe le
  Bon. Ses obsèques devaient être célébrées avec piété,
  mais sans luxe. Il léguait quarante mille ducats d'or à des œuvres de
  bienfaisance, savoir, dix mille aux pauvres couvents, dix mille aux pauvres
  estropiés, dix mille à l'instruction des enfants pauvres, dix mille en dot à
  de jeunes filles pauvres. Enfin il ordonnait l'exécution du testament de son
  père, et désignait pour ses exécuteurs testamentaires Henri de Nassau,
  Charles de Lannoy, Antoine de Lalaing, son confesseur Jean de Glapion, et le
  greffier de l'ordre de la Toison d'or Laurent du Blioul[146]. Le 27, il
  s'embarqua à Calais pour l'Angleterre.

  Le licenciement des armées, après la campagne de 1521,
  n'avait pas amené une complète cessation des hostilités, et l'on avait vu
  avec quelque inquiétude François Ier arriver inopinément à Amiens à la tête
  de sept cents hommes et de dix-huit mille fantassins. Charles-Quint ne s'en
  émut pas[147],
  et tout se borna en effet, après la retraite du roi, à des surprises et des
  pillages. Robert de la Marck et ses maraudeurs gueldrois avaient recommencé
  leurs déprédations. Les agents de la France entretenaient l'agitation dans le
  pays, où éclatèrent quelques troubles sans gravité[148], mais les excès
  de nos propres troupes n'aidaient pas peu à irriter les esprits. Après la
  prise de Tournai, il avait été ordonné aux gens d'armes licenciés de rentrer
  dans leurs foyers sous peine de mort. Le 15 janvier suivant, un nouveau
  mandement avait défendu, à peine de la hart, à tous gens d'armes de prendre
  prisonniers ou de rançonner, sous ombre de guerre, les habitants du Hainaut,
  alors même qu'ils seraient natifs de France, du moment où ils auraient résidé
  dans le pays l'espace de deux ans avant la guerre. Une ordonnance du 27 du même
  mois avait enjoint à tous les gens de guerre, non
  aux gages et ordonnances de l'empereur, de se retirer chascun en leur maison,
  sans fouler les sujets, sous peine de la hart et de confiscation de biens,
  et il avait été prescrit aux autorités de les y constraindre
  par le son de la cloche ou aultrement[149]. Mais toutes
  ces ordonnances restaient impuissantes devant la licence de la soldatesque.

  Des deux côtés de notre frontière du midi, les incursions
  des garnisons voisines ne laissaient nul repos aux malheureux habitants. Le jour
  de l'Annonciation, 25 mars 1522, douze cents lansquenets impériaux, ayant
  passé l'Authie près de Dourlens, pillèrent Bernaville et les villages
  voisins. Surpris par d'Estrées, gouverneur de Dourlens, ils perdirent une
  partie de leur butin, non sans avoir opposé une vigoureuse résistance et fait
  mordre la poussière à plusieurs capitaines français. Le comte Jean de
  Salm-Reifferscheid s'avança, avec deux cents cavaliers, jusque dans les
  environs de Reims, mais assailli par des forces supérieures, il fut fait
  prisonnier et ne recouvra la liberté qu'au prix d'une rançon de dix mille
  écus d'or. Les impériaux emportèrent de vive force le château de Rémilmont.
  Le comte de Buren, à la tête d'une division formée de troupes prises dans les
  garnisons de l'Artois, faillit surprendre Dourlens. Le 19 mars, il attaqua
  cette ville du côté d'Amiens ; repoussé une première fois, il allait revenir
  à la charge, lorsqu'une querelle éclata entre les soldats wallons et les
  lansquenets qui se disputaient l'honneur de monter les premiers à l'assaut.
  Elle n'était pas encore apaisée, quand Buren fut prévenu de l'approche du
  comte de Saint-Pol, accourant au secours des assiégés avec les garnisons de
  Hesdin, de Montreuil, de Corbie, de Péronne et d'autres places voisines. Il
  se retira en bon ordre et rentra à Arras sans être inquiété[150]. De leur côté,
  les Français pénétrèrent dans le Luxembourg, et se montrèrent jusque dans les
  environs de Paliseul et de Saint-Hubert, mais ils se retirèrent à l'approche
  de douze cents piétons namurois, dirigés en toute hâte sur les points menacés[151].

  Ces hostilités incessantes avaient fini par épuiser le
  trésor ; la pénurie des finances était extrême. Charles-Quint n'avait pas
  encore quitté l'Angleterre, quand Marguerite lui dépêcha Jean de le Sauch,
  avec des instructions où étaient exposés en détail les périls et les
  difficultés de la situation. Nous ne saurions nous-même en donner une
  meilleure idée qu'en mettant sous les veux du lecteur ce tableau d'une
  énergique simplicité : Madite dame tient bien
  avertie Sa Majesté en quel état et nécessité de deniers ont été laissés les
  pays de par deçà, par suite de la grande et excessive dépense résultant de la
  guerre. Pour y pourvoir, on a anticipé les revenus des domaines et les aides
  ; contracté plusieurs emprunts, qui courent à grands frais à la charge de Sa
  Majesté et qu'on a promis de rembourser en bref temps. Dernièrement encore,
  quand a échoué la négociation entamée à l'effet de lever cent mille florins
  destinés à payer les troupes de terre et de mer et à équiper la flotte, il a
  fallu, pour garder l'honneur de Sa Majesté, envoyer en toute hâte à Anvers le
  comte d'Hoogstraeten et le receveur général Jean Micault, et ils ont éprouvé
  les plus grandes difficuités à se procurer de l'argent. Madite dame avoit
  remis au comte la plus grande partie de ses baghes et de ses joyaux, ainsi
  que les deux licornes et le riche drageoir que sa Majesté a délaissés de par
  deçà, et il ne s'est trouvé personne qui ait rien voulu prêter sur les dites
  baghes ; seulement sur les chaînes d'or et la vaisselle d'argent on a obtenu
  dix mille livres. Or, comme cette somme étoit de beaucoup insuffisante, le
  comte d'Hoogstraeten a dû vendre mille livres de rente sur le meilleur et le
  plus clair de ses biens, dont il s'est dessaisi au rachat du denier seize. Il
  s'est, en outre, constitué garant, en son propre et privé nom, envers la
  ville d'Anvers, pour une somme de vingt mille écus, et, de cette manière
  seulement, on est parvenu à acquitter le billet fait par Sa Majesté à Don Hugues
  de Moncade et à payer les trois milles piétons allemands du seigneur de
  Rogendorff.

  
 
















Journellement encore viennent de
  nouvelles charges, et il est impossible d'y satisfaire, car on ne trouve plus
  personne qui veuille prêter un denier en aucune manière du monde, soit par
  vente de rente, engagère, ni autrement. Les raisons en sont que la guerre est
  en France et dans les pays de Gueldre et d'Utrecht, et qu'elle a interrompu
  le commerce, qui est le fondement de la prospérité des Pays-Bas. D'autre
  part, les états de Flandre ayant mis la main aux deniers de l'aide, pour
  payer directement les gens d'armes chargés de la garde de leur pays, les
  prêteurs, quelque promesse qu'on leur fasse, craignent d'être difficilement
  remboursés et présupposent que les autres pays, par succession de temps,
  suivront l'exemple de la Flandre ; à cette cause n'y a espoir désormais de
  savoir rien trouver. Pour la troisième raison qui est la plus péremptoire,
  c'est que l'on connoit à présent les grands deniers ci-devant levés pour Sa Majesté,
  tant pour les affaires de ses pays d'Allemagne que d'Espagne, et l'on sait
  que les obligations créées à cet effet n'ont pas été acquittées ; en suite de
  quoi les intérêts courants à la charge de l'empereur sont énormes
  aujourd'hui, et ses créanciers, même ceux d'Anvers, sont en voie, s'ils ne
  sont brièvement payés, de faire tous banquerotte et de perdre leur crédit.

  Le comte d'Hoogstraeten, qui
  s'est trouvé en bien grande extrémité pour se procurer de l'argent, et qui a
  dû doubler l'intérêt pour en obtenir, est au bout de son crédit : si tout
  devoit se perdre pour dix mille florins, ils ne seraient pas à présent
  recouvrables. Il importe donc que Sa Majesté avise à quelque bon moyen pour
  rembourser les précédents emprunts et pour décharger le comte et tous ceux
  qui se sont engagés pour elle, sinon ils demeureront perpétuellement détruits
  et déshonorés, ce qui seroit très mauvais guerdon de bon service et fort
  mauvais exemple pour ci-après en avoir encore. Madite dame a offert au comte
  de lui laisser ses baghes en mains jusqu'à ce qu'il soit acquitté et déchargé
  des dernières sommes qu'il a fournies ; mais il a si grande confidence en Sa
  Majesté et il a usé de telle honnêteté, qu'il ne les a voulu retenir.

  Puis, non seulement pour ces
  raisons, mais pour les autres grandes charges délaissées par deçà. et
  devenues inévitables, il est indispensable de trouver argent, sinon bien
  facilement se pourroit élever une conjuration et mutinerie ès pays de par
  deçà. Sentant leur prince absent et non si prêt à revenir, voyant leurs biens
  diminués par suite de la guerre, les vivres fort chers et les récoltes de
  mauvaise apparence, si Dieu n'y pourvoit, ils seroient tous portés et prêts
  de ce faire. Or, ce seroit d'autant plus pestiféré danger et périlleux
  inconvénient, que la guerre est présente et la chose fort difficile à
  réparer. Madite dame et son conseil feront toujours de leur mieux pour y
  obvier ; mais ils désirent que Sa Majesté connoisse l'état des choses, afin
  que le mal qui pourroit en advenir ne leur soit point imputé : laisser
  grandes charges et peu de revenus en un pays tel que celui-ci, est bien mal
  conduisable pour le tenir en telle sûreté, obéissance et pacification que
  l'on voudroit[152].

  Au milieu de ces embarras, et en attendant la résolution
  de son neveu, Marguerite essaya d'agir sur les pays de Brabant, de Hainaut et
  de Hollande, pour les engager à se charger d'une partie de l'entretien des
  bandes d'ordonnances à l'exemple de la Flandre, qui avait consenti à
  entretenir à ses frais les cinq compagnies placées sur les frontières de ce
  comté et de l'Artois, ainsi qu'un corps de huit cents fantassins, qui fut
  ensuite porté à treize cents. Cette combinaison n'eut guère de succès. La
  gouvernante ne réussit pas mieux dans le Luxembourg, où Jean de Trazegnies et
  Adolphe van der Noot, seigneur d'Oignies, demandèrent en vain de sa part aux
  états de prendre à leur solde les hommes d'armes du prince d'Orange, qui
  refusaient de marcher avant d'avoir touché leurs arriérés, et quelques
  enseignes d'infanterie destinées à protéger la frontière contre les
  incursions de l'ennemi. Marguerite fut obligée de reconnaitre elle-même qu'il
  était impossible d'imposer de nouvelles charges à cette province déjà si fort
  éprouvée par la guerre. Elle songea alors à convoquer les états généraux,
  mais elle renonça à cette idée dans la prévision d'une opposition pleine de
  périls. Force lui fut enfin de se tourner vers les états de quelques
  provinces, à l'effet d'y pratiquer argent tant par
  nouvelle aide que par vente de rentes et par anticipation sur les aides, pour
  fournir des gages aux gens de guerre et remplir les engagements pris envers
  les marchands et autres qui lui avoient avancé des fonds, afin de conserver
  son crédit[153].

  Le 49 juin, les états du Hainaut furent invités à se
  réunir à Mons, le 24, pour entendre ce qui leur
  seroit exposé par madame la régente, laquelle devoit s'y trouver en personne.
  Cette province, l'une des plus désolées par les maux de la guerre, avait fait
  déjà des sacrifices considérables. Tout récemment les villes de Mons et de
  Valenciennes avaient créé, la première mille livres, la seconde six cents
  livres de rentes héritables et viagères, dont le produit avait été affecté
  aux dépenses militaires et à l'armement de la flotte en partance pour
  l'Espagne. Néanmoins les nobles et les villes ne résistèrent point à
  l'éloquent ascendant de l'habile princesse, et consentirent une aide de
  quarante mille livres de quarante gros de Flandre[154] (Juillet 1522). Les prélats, à leur tour, et moyennant lettres de non-préjudice, accordèrent
  neuf mille livres ; Tournai suivit ces exemples, et donna quatre mille
  livres. Les aides ainsi votées par les nobles, les villes et les prélats du
  Hainaut furent affectées au payement d'un corps de six cents hommes de pied
  et de cinq cents chevaux des bandes d'ordonnances d'Arschot et de
  Hoogstraeten, chargés de la défense du comté, dont le sire de Trazegnies
  venait d'être nommé capitaine général en l'absence du marquis d'Arschot.

  Les autres provinces ne se montrèrent pas d'aussi facile
  composition. Namur persista dans ses précédents refus. Le Brabant était entré
  dans une voie de résistance, qui n'était pas sans périls. Marguerite, tenant
  peu compte des répugnances générales devant ces demandes répétées de
  subsides, se plaignait vivement des états du duché, peu pressés de se réunir à l'accoustumée, disait-elle. Quand ils furent
  enfin réunis, on leur demanda cent vingt mille livres destinées à l'entretien
  des garnisons des villes frontières du Hainaut, du Luxembourg, et, au besoin,
  du Brabant, s'il était menacé par les Gueldrois, ainsi qu'à l'acquittement
  partiel des dettes et des obligations contractées par l'empereur à.
  l'occasion de la guerre et s'élevant à plus de neuf cent mille livres. Cette
  pétition fut si froidement accueillie, que le gouvernement y substitua
  aussitôt celle d'une vente de quinze mille livres de rentes hypothéquées sur
  le duché et rachetables en dix années, durant lesquelles vingt-quatre mille
  livres, prises sur les aides courantes, seraient annuellement affectées à
  l'amortissement. Les prélats ne consentirent qu'avec peine à une vente de
  sept mille livres de rente seulement[155]. On se plaignit
  fort, dans l'entourage de Marguerite, de ce que les abbés, dérogeant,
  parait-il, à un usage reçu, s'étaient contentés, de notifier leur décision
  aux deux autres membres, sans s'être préalablement concertés avec leurs
  collègues de l'état noble, disposés, semble-t-il, à plus de générosité. Voici
  comment la gouvernante elle-même s'exprimait, dans une communication à
  l'empereur sur le compte des prélats : D'ancienneté
  et de coutume, lorsque les prélats avoient arrêté leur opinion, ils la
  communiquoient aux nobles afin, si possible, de convenir d'opinion avec eux....
  Mais iceulx prélats demourèrent fermes en leur
  propos, voire à proprement parler obstinez.... Mais si, objectoient quelques nobles, du rejet de la pétition,
  inconvénient advenoit, et que les ennemis, que Dieu ne voulusisse !
  entroient au pays, la faute n'en seroit leur, mais aux prélats, les opposants
  bien arrogamment dirent et protestèrent que si mutinerie advenoit au pays de
  Brabant, ce serait à l'occasion de trop charger le peuple et en seroit la
  faute aux nobles... Que si les nobles
  n'étoient de la cour et n'y avoient si grand crédit, ils trouveroient bien
  leur opinion bonne et s'accorderoient avec eux. Marguerite ajoute
  qu'elle a mandé elle-même les prélats pour leur
  faire plusieurs remontrances, en intention de les amener à consentir à la
  demande, mais, dit-elle, ce fut pour néant[156].

  L'opposition des villes n'était pas moins vive. Marguerite
  avait appelé leurs députés au palais pour les engager à. ne pas suivre l'obstinée et abusive détermination des prélats, et à se
  conformer à celle des nobles, mais les députés refusèrent de se
  prononcer avant d'avoir de nouveau consulté leurs commettants. Là dessus,
  Jean de Berghes et Adolphe van der Noot furent envoyés, l'un à Louvain,
  l'autre à Bois-le-Duc, pour pratiquer ceux de ces
  villes, pendant que le chancelier de Brabant pratiquoit ceux de Bruxelles,
  mais ils échouèrent l'un et l'autre devant d'invincibles résistances. On
  était à bout de ressources. Plusieurs membres du conseil privé proposèrent
  alors que madame la première, ceux dudit conseil,
  les chevaliers de l'ordre et autres bons personnages, les officiers,
  bourgeois, marchands et autres aiants de quoi, comme de bonne volonté,
  prissent à leur charge le payement d'un nombre de gens de cheval et de pied,
  chacun selon sa faculté, pour un demi an ou autre terme. La gouvernante
  s'empressa de déclarer qu'elle vouloit être la
  première et montrer le chemin aux autres[157]. Malheureusement
  l'exécution du plan présentait de telles difficultés qu'il fallut y renoncer.

  Dans l'intervalle, il avait été convenu, à la demande des
  députés des chefs-villes, qu'une nouvelle réunion des états aurait lieu, le 4
  août, à Bréda. Dans cette nouvelle assemblée, l'opposition se montra plus
  nette encore que précédemment. Les commissaires de Marguerite, à bout de
  ressources, avaient engagé la princesse à se rendre de sa personne au sein
  des états. On l'attendait quand, dit-elle, ung
  matin, sans congé ni dire adieu au chancelier, avec lequel le soir avant ils
  avoient soupé, se retirèrent où bon leur sembla. Marguerite, qui était
  déjà arrivée à Anvers se montra fort offensée. Elle essaya de son ascendant
  sur les députés des villes, les convoqua itérativement (novembre), elle n'en put rien obtenir.
  Bruxelles et Bois-le-Duc surtout se montrèrent intraitables, et leur
  opposition neutralisa les votes plus favorables d'Anvers et de Louvain.

  En ce moment même, les hostilités s'accentuaient de plus
  en plus à la frontière. Les Anglais, attendus depuis longtemps, arrivèrent
  enfin au mois d'août. Le comte de Buren, qui avait réuni mille chevaux des
  ordonnances, trois mille fantassins et un nombreux parc d'artillerie, opéra
  sa jonction, entre Ardres et Saint-Omer, avec le comte de Surrey et les seize
  mille Anglais débarqués à Calais. Les deux généraux résolurent de former le
  siège de Hesdin. Dans leur marche sur cette ville, ils brûlèrent Dourlens,
  que le comte de Saint-Paul avait évacué à leur approche, saccagèrent et
  détruisirent un grand nombre de villages. Mais ils eurent lieu de se repentir
  de cette dévastation : ils étaient en proie à la disette avant même d'être
  arrivés à leur destination. Un mandement du 1er septembre 1522 exempta de tous droits de tonlieu, de chaussée et autres
  quelconques, les marchands, et les particuliers qui leur amèneraient
  des vivres par eau ou par terre. Cette mesure fut insuffisante. Un édit du 7
  septembre enjoignit aux officiers de faire conduire
  de force vivres au camp des Anglois et autres gens de guerre deschendus en
  Picardie. La difficulté de réunir des approvisionnements était
  d'autant plus grande que l'arrivage des grains du nord n'avait point encore
  fait baisser le prix des denrées. Elles étaient alors à un prix exorbitant,
  et il en était résulté de nouvelles émeutes à Malines et à Louvain. La
  populace, dans ces deux villes, avait pillé les marchands de blés[158]. Ce mouvement
  populaire parut si sérieux  dans la
  première de ces villes que l'on crut devoir retirer le port d'armes aux
  habitants.

  Durant le siège de Hesdin, qui fut levé au bout de six
  semaines, les Français ravagèrent, à diverses reprises, les frontières du
  Hainaut. La régente, craignant une attaque plus sérieuse, enjoignit, par un
  mandement du 21 septembre, à tous les laboureurs de
  ce comté ayant grains en gerbes, de les faire battre et de les amener dans
  les villes et forts, parce qu'on craignoit que les ennemis ne fissent quelque
  grosse course dans le pays. Vers le même temps, le bruit se répandit
  que le roi de France venoit faire grosse assemblée
  de gens à Attigny pour assaillir le Luxembourg ou le pays de Liège.
  L'apparition de quelques courriers ennemis, qui eurent avec les milices de
  Thionville un engagement assez vif, donna de la consistance à ce bruit. Ces
  rumeurs inquiétantes étaient propagées par les émissaires de Robert de la
  Marck, qui entretenait des intelligences avec les lansquenets portés à
  l'indiscipline par le défaut de payement de leur solde arriérée de quatre
  mois. Le marquis de Bade, qui commandait dans le Luxembourg, ne cessait de
  s'en plaindre et de représenter à Marguerite les dangers d'un tel état de
  choses. Il n'avait que trop raison. Les la Marck, après une première attaque
  sur le château de Pauly, investirent avec quatorze
  cens gens de cheval et dix mille piettons françois et ennemys à l'empereur,
  le château de Bouillon récemment remis à l'évêque de Liège. Le 1er octobre,
  Marguerite ordonna à Jean de Berghes d'envoyer au secours de cette place les
  douze cents hommes levés dans le pays de Namur. Réunis à ces braves Namurois,
  les comtes de Rochefort, de Nieuwenaar, de Salm, le seigneur de Houffalize, à
  la tête de leurs vassaux ; les milices de Virton, de Montmédi, d'Yvoy, de
  Bastogne, de Marche, de La Roche, d'Arlon, de Chiny, de Neufchâteau,
  d'Orchimont, marchèrent à l'ennemi et l'obligèrent à la retraite. Comme on
  craignait quelque nouvelle entreprise sur Thionville, on y fit entrer les
  hommes de fief du quartier, et les milices d'Arlon ainsi que des prévôtés
  reçurent l'ordre de s'y jeter au premier signal d'alarme.

  On atteignit ainsi péniblement la fin de l'année 1522. Les
  besoins d'argent devenaient de plus en plus considérables ; on était en
  présence d'un arriéré énorme, et la nation se montrait singulièrement
  fatiguée de tant de sacrifices toujours à recommencer. Partout il avait fallu
  augmenter les impôts ou en asseoir de nouveaux ; partout aussi des propos
  séditieux, des émeutes même attestaient le mécontentement du pays. Ne pouvant
  entrer dans tous les détails de cette malheureuse situation financière, nous
  plaçons en note un tableau où sont relevés les chiffres principaux des
  dépenses et des recettes[159].

  Le 31 décembre 1522, Marguerite exposa à Charles-Quint les
  cruels embarras de sa situation. Dans sa réponse du 23 mars 1523, l'empereur
  l'engagea à pratiquer les états en général et en
  particulier par le moyen des nobles, des chevaliers de la Toison d'or et des
  membres de ses conseils, afin d'en tirer les plus grosses aides possibles.
  C'est ce qu'elle n'avait pas manqué de faire, mais fort inutilement dans ces
  derniers temps. A bout de ressources, assiégée de réclamations par les
  pensionnaires de l'État, liée par des engagements auxquels elle ne pouvait
  satisfaire, quoiqu'elle en eût, la régente renvoya tout au conseil privé. Le
  conseil fut d'avis de révoquer toutes les pensions, et Charles-Quint ordonna
  de surseoir au payement. H étendit cette mesure à toutes les dettes, et
  n'admit d'exception que pour les pensions des vieux officiers sans fortune,
  pour les personnes se trouvant à l'armée et pour celles qui n'avaient aucun
  autre moyen de subsistance. Pour dédommager Marguerite autant qu'il était en
  lui, il lui fit délivrer une gratification de quatre mille livres.

  L'active et courageuse princesse persista à faire tous les
  efforts possibles, à user de tous ses moyens d'influence, pour obtenir de
  nouveaux subsides des villes et des états des provinces. Grâce à des
  démarches sans cesse répétées, elle obtint de la ville d'Anvers un nouveau
  prêt de septante mille livres, garanti par le produit des tonlieux du Brabant
  et de la Zélande ; les états de Flandre avaient consenti à payer encore cent
  cinquante mille livres pour l'entretien des troupes placées à la frontière,
  mais toujours à la condition expresse de répartir eux-mêmes ces deniers ; le
  comté de Namur, après de grandes résistances, avait fini par octroyer la
  faculté de vendre, sous sa garantie, une rente de six cents livres, à amortir
  avec le produit des aides ordinaires, mais dans le Brabant la proposition de
  vendre quinze mille livres de rentes rencontrait une opposition inflexible,
  particulièrement du côté des villes. La gouvernante, irritée surtout contre
  Bruxelles et Bois-le-Duc, demanda à Charles-Quint des lettres retirant à ces
  villes aucunes grâces et octrois dépendant de sa volonté.
  L'empereur, eu acquiesçant à cette demande, recommanda à sa tante de bien adviser avant d'user de ces lettres, et de le
  faire au temps convenable et sans esclandre. Il
  faut aussi penser, ajoutait-il, si par ce, au
  lieu de les adoucir à accorder aides, on ne les rendra pas plus rétifs, et si
  on ne les portera pas à faire pis, vu que vous me prévenez que quelques-uns
  entre le populaire commencent à semer mauvaises paroles, et que vous craignez
  qu'en l'assemblée des états, ils ne tendent à autre fin et conclusion que
  nous ne voudrions[160].

  Quoique Marguerite fût moins patiente que son neveu, elle
  comprit la nécessité d'user de ménagements. Dans leur assemblée du 24 janvier
  1523, les états de Brabant avaient réduit la vente demandée de nouvelles
  rentes de quinze mille livres à cinq mille ; la régente se décida, bon gré
  mal gré, à signer l'acte d'acceptation[161]. Mais en
  présence de tant de besoins, toutes choses considérées
  et longuement débattues avec les principaux personnages et le conseil privé,
  malgré la difficulté procédant de la misère de ces pays et du peu
  d'inclination d'une partie des sujets à bien fournir aux affaires, elle
  dut prendre la résolution de recourir aux états généraux. Les gens et les choses sont en tel état,
  écrivait-elle à Charles-Quint, que si je n'obtiens
  de cette assemblée de nouvelles aides, je ne vois moyen de tenir les troupes
  en leurs garnisons[162]. Les états se
  réunirent à Malines à la fin de février. Le président du grand conseil, Josse
  Lauwereys, parce qu'il étoit plus éloquent que M. de
  Palerme, leur soumit les propositions du gouvernement. Ces
  propositions tendaient à obtenir des états qu'ils se chargeassent, durant six
  mois, de l'entretien de quatre mille gens d'armes, de dix mille hommes de
  pied et d'un corps d'artillerie. La dépense était évaluée à six cent huit
  mille livres, et l'orateur usa de toute son éloquence pour les mouvoir et incliner à la défense de ces pays et d'eulx
  mêmes. — Comme toutes ou la plupart des
  villes étoient chargées outre leur revenus ; que la pauvreté du plat pays en
  divers quartiers faisoit présumer qu'il seroit impossible de recouvrer les
  deniers de l'aide en la manière accoutumée, on laissait aux provinces l'option de recouvrer leur portion chacun en son quartier
  comme mieux leur sembleroit, sur gens de tous états, par vente de rentes, par
  impôts sur les maisons, sur les blés, les vins, les bières et autres
  boissons, ou autrement[163].

  A cette demande, les états, tout en protestant qu'il leur convenoit de se bien défendre, ce que tous vouloient
  faire, déclarèrent unanimement que la chose était au dessus de leurs
  forces, et que le gouvernement devait prendre sa part des sacrifices exigés
  par la situation. Avant de tant travailler ses
  pauvres sujets pour avoir aide, s'écrièrent les députés du Brabant, de
  la Flandre et de la Hollande, l'empereur est tenu
  d'exposer en vente son domaine. On eut beaucoup de peine à leur faire
  abandonner cette idée, en leur produisant, sans rien oublier, l'état des
  charges supportées par la caisse impériale, et en leur prouvant ainsi que le
  domaine n'était déjà que trop obéré[164]. Alors les
  députés du Brabant proposèrent à leurs collègues de former une union et intelligence par laquelle ils s'obligeroient
  à s'entr'aider et à se secourir mutuellement dans la présente guerre et dans
  celles qui éclateroient à l'avenir ; à supprimer toutes les barrières
  existantes entre les provinces et à pourvoir au désordre des monnoies.
  C'était la liberté du commerce, et particulièrement du commerce des grains à
  l'intérieur, qui était ainsi mise sur le tapis. Les députés du Hainaut, de
  l'Artois, de la Hollande, accueillirent la proposition sans trop de défaveur,
  mais ceux de la Flandre, bien qu'ils fussent, dirent-ils, délibérés à être bons, loyaux et obéissants sujets envers
  l'empereur, à vivre en bonne amitié et bon voisinage avec le Brabant et les
  autres provinces, se prononcèrent contre la liberté du commerce des
  céréales. Si nous avons interdit la sortie des
  grains crus dans notre pays, dirent-ils, ce
  sont les Brabançons et les Hollandois qui nous en ont donné occasion, en nous
  empêchant de tirer de chez eux les blés que nous avions achetés. Or cette
  prohibition nous est aujourd'hui profitable ; les provinces qui suivront
  notre exemple l'éprouveront elles-mêmes, attendu que la mesure qui
  antérieurement se vendoit d'ordinaire soixante sous tournois, s'obtient
  aujourd'hui pour vingt-cinq. Du reste, malgré les ordonnances défendant
  l'exportation des grains, quand nos voisins nous le demanderont, nous serons
  toujours prêts à les aider selon nos facultés.

  Une nouvelle réunion des états généraux devenait
  nécessaire ; elle fut fixée au 15 mars. Mais au jour fixé, la plupart des
  provinces n'avaient point encore arrêté leur décision, et l'on fut forcé
  d'ajourner la convocation au mois d'avril suivant. En Flandre, ceulx de Gand, connoissant la lenteur des états de
  Brabant, sembloient disposés à attendre leur décision avant de tenir collace
  ; or toute la Flandre écoutoit et attendoit pour se déclarer, que la cohue de
  Gand eût pris une résolution[165]. Dans le
  Brabant, les opinions s'étaient partagées. Les abbés et les députés des
  villes étaient revenus sur leur projet d'union en insistant particulièrement
  sur l'opportunité d'assurer la liberté du commerce des grains. Au moyen de plusieurs remonstrances et par de bonnes raisons
  exposées avec douceur, le comte d'Hoogstraeten, le seigneur de Berghes
  et Laurent du Blioul parvinrent à écarter les motions des prélats et à les
  ranger à l'opinion des nobles. Ceux-ci avaient accueilli la pétition, en
  réduisant de cent soixante mille livres à cent cinquante mille la part du
  duché. Les villes paraissaient divisées ; le gouvernement comptait, que
  Louvain et Anvers suivraient l'exemple des prélats et des nobles, mais l'on
  n'était pas rassuré sur les dispositions de Bruxelles et de Bois-le-Duc, ces
  deux communes toujours récalcitrantes.

  Les états généraux s'assemblèrent enfin au mois d'avril.
  La plupart des députés non sans grosse difficulté,
  rapportèrent le consentement de leurs principaux à
  l'entretien, pendant six mois, de quatre mille gendarmes et de dix mille
  piétons avec la munition de l'artillerie, suivant l'état dressé par le comte
  de Buren, en présence des seigneurs entendus au fait de la guerre. Les
  sommes accordées étaient de beaucoup insuffisantes pour les nécessités du
  moment, si le gouvernement n'obtenait pas l'aide du Brabant. Tout fut mis en
  œuvre pour y arriver. Le 22 avril, Louvain, Bruxelles et Anvers s'étaient
  rangés à l'opinion des deux premiers membres, si
  avant toutefois que les députés de Bois-le-Duc eussent semblable charge,
  mais ceux-ci accordèrent seulement la moitié de l'aide et encore sous
  certaines réserves, dont ils exigeaient préalablement l'acceptation.
  Marguerite avait épuisé tous ses moyens. Le conseil privé l'engagea à
  proroger l'assemblée de six ou sept jours, dont on profiterait pour
  travailler les esprits. Elle y consentit sans grande confiance, et écrivit à
  l'empereur : A la longue, je ne vois conduisable le
  fait de la guerre en ces pays, et vous supplie d'y penser et, tant qu'en vous
  sera, d'y pourveoir[166].

  L'empereur comprit qu'il était temps d'intervenir. Il
  chargea son maître d'hôtel, Antoine de la Barre, seigneur de Mouscron, de se
  présenter en son nom aux états des Pays-Bas, avec des instructions, datées du
  30 avril 1523, où, dans un langage des plus affectueux, il leur donnait
  l'assurance d'une paix prochaine et de l'envoi de secours efficaces. Après
  avoir remercié de très bon cœur les états de
  leurs nombreux sacrifices pour la garde des frontières, qui, grâce à Dieu et à leur bonne assistance, n'avoient pas été
  entamées ; après avoir exprimé plus particulièrement sa gratitude pour
  ceux qui, par leur empressement à voter les aides, avoient
  eu singulier regard à son honneur et au bien de ses pays, Charles-Quint
  continuait ainsi : Chacun et toute la chrétienté a
  vu et connu que nous sommes entré en guerre contre notre gré, que nous y
  avons été contraint par les invasions du roi de France, alors que nos
  royaumes d'Espagne étoient en mutation et révolution, et qu'il sembloit que
  nous pourrions mal nous défendre. Jamais nous n'avons eu le désir ni la
  volonté de continuer la guerre pour accroitre nos états ; nous ne prétendons
  user des moyens que Dieu a mis en notre puissance que pour préserver la
  chrétienté des ennemis de notre sainte foi, pour maintenir nos pays en sûreté
  et état raisonnable. Notre saint père le pape, comme bon pasteur de l'Église
  universelle et se montrant envers Dieu et la chrétienté tel qu'il doit être,
  nous a requis de condescendre à la paix ou à une trêve. Nous avons accueilli
  cette ouverture, car notre plus ardent désir est de rétablir l'harmonie entre
  tous les princes chrétiens, pourvu que les conditions de la paix ne soient
  pas à la foule de notre honneur ou à notre gros dommage, et que nous ayons
  l'assentiment de notre allié le roi d'Angleterre. Il ne nous est pas permis
  de traiter sans ce monarque, mais nous ne formons aucun doute sur ses
  dispositions : nous savons combien il recherche le bien de la chrétienté,
  ainsi que notre honneur et profit. Si la médiation du pape n'a pas encore
  produit ses fruits, il faut uniquement l'attribuer à l'indisposition de la
  mer et des vents, et à notre éloignement de l'Angleterre et de Home. Que les
  états soient bien convaincus, du reste, que nous apprécions les preuves
  d'amour qu'ils nous ont données, et les lourdes charges qu'ils se sont
  imposées. Aussi nous nous efforçons de préserver nos sujets de toute
  invasion. Pour empêcher l'ennemi de se jeter sur les Pays-Bas, nous avons
  envoyé de fortes sommes d'argent en Allemagne et en Italie ; en déjouant les
  entreprises concertées par les François avec les Suisses et les Italiens,
  nous détournerons la guerre de ces provinces.

  Nos royaumes d'Espagne se
  montrent actuellement très enclins à nous servir de corps et de biens ; ils
  nous ont accordé déjà une grosse aide et une puissante armée, et, grâces à
  Dieu, depuis que nous avons châtié les principaux séducteurs du peuple et
  pardonné aux autres, tous sont en vraie obéissance et plein de bon vouloir[167]. Néanmoins, outre les charges qui nous incomboient pour
  entretenir nos armées en Espagne et en Italie, il nous a fallu vendre et
  engager diverses parties de notre domaine royal et des rentes de notre
  couronne[168], afin de donner assistance aux peuples des Pays-Bas, que
  nous tenons pour nos principaux et bien aimés sujets. Il importe donc qu'eux
  aussi pourvoient aux nécessités de la guerre et nous aident pour que l'été
  prochain, nous soyons de toutes parts en mesure de nous défendre ou
  d'offendre, seul moyen d'en venir promptement à quelque raisonnable paix ou trêve.
  Déjà, à cet effet, nous avons requis notre bon frère et bel oncle[169] le roi d'Angleterre, en lui exposant la grosse puissance
  que nous comptons mettre sus, de dresser, de son côté, une forte armée, qui
  se joindra à nous ou descendra directement en France. Nous attendons
  incessamment sa réponse. Cette campagne, décisive sans doute, nous imposera
  de grands sacrifices. Comme il nous sera impossible de subvenir à l'entretien
  de l'armée des Pays-Bas sans le concours de nos provinces, nous leur
  demandons, pour la singulière amour et affection que leur portons sur tous
  autres nos sujets, de nous bailler aide et secours. En revanche, afin
  d'alléger leurs grosses dépenses, nous avons résolu d'engager notre propre
  domaine ; nous autorisons, dès ce moment, notre tante à emprunter, dès qu'il
  en sera besoin, une grosse somme d'argent. Cet emprunt servira à lever
  l'armée destinée à se joindre aux Anglois, et à enrôler des gendarmes, en
  attendant que les états préparent les secours que nous en espérons. Pour
  mieux encore montrer à nos sujets des Pays-Bas notre bon vouloir, nous avons
  aussi donné ordre d'employer sur le champ l'argent provenant de cet emprunt à
  lever des troupes, si les François venoient à assiéger quelque place de ces
  provinces en les envahissant avec une grosse armée. Nous prions donc
  affectueusement les états de tenir compte de nos sacrifices pour les
  secourir, garder et défendre, et de contribuer, de leur côté, par quelque
  bonne aide, au payement des troupes qui se joindront aux Anglois, ou à
  l'entretien de celles qui seront chargées de la défense des frontières. En
  agissant de la sorte, ils se montreront à notre égard bienveillants sujets ;
  ils conserveront à perpétuité l'ancienne renommée de leur loyauté envers
  leurs princes, et nous n'oublierons jamais ni ce bon service, ni ceux qu'ils
  nous ont continuellement rendus[170].

  Enfin, après deux mois de résistance, malgré tant de
  promesses, de menaces, de prières, les villes brabançonnes arrêtèrent leur
  décision le 7 juin, et cette décision fnt adoptée par les deux autres
  membres, le 23 du même mois. Mais cet acte était loin de répondre à l'attente
  du gouvernement. Au lieu de cent cinquante mille livres accordées d'abord par
  les prélats et par les nobles, il n'en était alloué définitivement que la
  moitié. La situation devenait donc de plus en plus inquiétante. D'une part,
  trois ou quatre mois de solde dus à l'armée devaient être payés à la fin de
  juillet, et sans argent une catastrophe paraissait inévitable. D'autre part,
  tous les moyens de réunir des fonds semblaient épuisés. Toutes les villes étoient à l'arrière, et il ne leur étoit
  possible de fournir à leur portion en la manière accoutumée. Obtenir de
  l'argent par emprunt, n'y avoit espoir ; le prendre par assiette capitale,
  n'étoit conduisabie. Le Hainaut, la Hollande, la Zélande, le comté de
  Namur, le Luxembourg avoient donné plus qu'ils
  n'avoient jamais accordé, et il étoit impossible d'en rien tirer d'important.
  La Flandre, rendue plus difficile par l'exemple du
  Brabant, semblait plus disposée à réduire ses subsides qu'à les
  augmenter. La gouvernante avait été secrètement avertie qu'en Flandre on semoit le bruit que si longtemps que les états
  donneroient argent pour la guerre, on ne parviendroit à avoir paix ni autre traité.
  — Il faut, disaient les mécontents, refuser le payement des troupes ; opposer l'état de
  pauvreté aux demandes d'aides. Envoyons des députés à l'empereur pour
  l'informer de la situation du pays et pour le requérir de nous procurer la
  paix. Usons de nos droits. Si, en 1482, nous avons conclu une paix fendue[171], présentement il ne nous convient d'en faire une trouée.
  Marguerite s'inquiétait d'autant plus de ces rumeurs, qu'elle était certaine que si les Brabançons et ceux des autres pays en
  oyoient le bruit, sans difficulté ils se joindroient à ceux de Flandres.

  Au milieu de ces préoccupations et de ces embarras, la
  régente ne vit qu'une ressource, recourir de nouveau aux états du Brabant. Le
  jour même où elle signa l'acte d'acceptation de la somme insuffisante
  accordée par eux, elle prit le parti de les convoquer de nouveau, et de leur
  demander encore septante-cinq mille livres, qui ne seraient dépensées qu'au
  besoin, et dont l'emploi serait strictement réservé aux dépenses des mois de
  juillet, août et septembre. L'opposition éclata dès les premières ouvertures
  du gouvernement. Les prélats ne voulaient accorder que vingt-cinq mille
  livres, somme, disaient-ils, qui portait à cent mille livres l'aide
  précédemment accordée et suffisante pour six mois, à
  l'avenant de ceux de Flandre. En vain les nobles firent-ils appel au
  patriotisme du premier ordre, alléguant qu'appelés les premiers à voter,
  c'était aux prélats de donner l'exemple, que le Brabant avait moins souffert
  de la guerre que les autres provinces, dont quelques-unes étaient comme
  entièrement détruites ; que la Flandre spécialement, quoique bien déclinée,
  avait contribué aux charges générales plus que le Brabant, les abbés
  restèrent sourds à ces paroles. Marguerite, poussée à bout, défendit aux
  députés brabançons de se séparer, et les manda au palais pour essayer de son
  influence personnelle sur les opposants. Cette démarche échoua. La princesse
  était si mécontente des prélats qu'elle voulait loger ses hommes d'armes dans
  les maisons des plus durs et difficiles. Elle
  proposa aussi à Charles-Quint d'en mander un ou deux
  vers lui, d'en envoyer une partie vers le saint père en quelque légation, un
  ou deux en Autriche vers l'empereur Ferdinand, de les y laisser jusqu'à ce qu'ils
  fussent devenus sages, et de ne leur plus accorder ni grâce ni modération
  dans les aides et tailles[172].

  L'opposition n'était pas moins persévérante du côté des
  villes. Les mois de juillet et d'août s'écoulèrent en stériles tentatives
  pour obtenir le consentement de Bruxelles et de Bois-le-Duc. On se vit sur le
  point de devoir licencier une partie des bandes d'ordonnances, au moment même
  où elles étaient appelées à se joindre aux Anglais. Le seigneur de Mouscron
  avait bien apporté une somme de quarante-huit mille ducats, à compte des cent
  mille affectés par l'empereur au contingent destiné à renforcer l'armée
  anglaise, mais la nécessité avait contraint d'employer à d'autres usages une
  grande partie de cet argent. Des membres du conseil privé en vinrent à
  proposer d'adopter l'avis des prélats du Brabant et de mettre en vente le
  domaine. Marguerite ne goûta pas ce conseil. Selon elle, il n'y avoit rien de clair en Brabant, et partant rien à vendre.
  Le domaine de Flandre n'étoit pas grand et se prenoit le principal sur
  impositions indirectes, telles que sur les bières, harengs et autres choses
  non assurées, autrefois d'un bon rapport, mais sur lesquelles il n'y avoit
  présentement homme qui osût ou voulût s'avancer de les vendre ou charger.
  Du reste, ces revenus étaient déjà engagés pour une année, et, la
  gouvernante, détournant l'empereur de cette extrémité, lui disait non sans
  raison : Quand vous n'aurez plus de domaine, vous
  n'aurez plus de seigneurie, ni d'obéissance, ni conséquemment d'aides[173]. Charles-Quint,
  sans s'irriter et sans se décourager, répondit aux doléances de sa tante
  qu'il n'ignorait pas que de tout temps il avait été fort difficile d'arracher
  des aides aux peuples des Pays-Bas, et qu'il comprenait fort bien que les
  circonstances augmentaient grandement ces difficultés. Néanmoins, ajoutait-il, considéré
  l'état des affaires en quoi nous sommes, il faut s'efforcer par toutes voyes
  et moyens, d'induire et de pratiquer nos sujets à se vouloir encore aider
  avant de se laisser tomber en plus grande ruine et destruction. Donnez leur à
  connoitre que nous sommes en train, par le moyen d'une forte guerre, de venir
  à la fin de notre entreprise et que, le plus tût qu'il sera possible, par
  façon de force ou autrement, désirons les mettre en paix ou trêves[174].

  Tant de douceur, d'habileté et de bonnes raisons, il faut
  bien l'avouer, finirent par triompher. Les villes elles-mêmes acceptèrent les
  propositions du gouvernement ; seulement elles exigèrent que nul ne fût
  exempt du payement de cette nouvelle aide, ni
  clergé, ni maison-Dieu, ni hospices, ni confréries[175]. Mais c'était
  toujours à recommencer. On était arrivé à se mettre d'accord au mois de
  septembre. Au mois de novembre suivant, Marguerite rappela les états de
  Brabant à Lierre, et leur demanda quatre-vingt mille livres pour entretenir,
  pendant six mois, mille chevaux et autant d'hommes de pied. Les prélats, les
  nobles, les villes même, consultés séparément, ne se montrèrent pas trop
  opposés à cette nouvelle demande, mais, dans la réunion générale des trois
  corps d'état, de nouvelles difficultés surgirent. Les prélats réclamaient,
  pour les religieux, le droit de succéder, comme
  autres personnes, à leurs parents, et d'acquérir toutes manières de biens
  ; ils exigeaient de plus le prélèvement sur l'aide d'une somme de trois mille
  livres pour payer la pension allouée à Érard de la Marck sur l'abbaye de
  Saint-Michel, à Anvers[176]. L'abbé de
  Parc, Ambroise Van Engelen, déclara nettement que si l'on n'accordait ces
  trois mille livres à son collègue de Saint-Michel, il se retirerait de
  l'assemblée et n'y viendrait plus ; que l'empereur avait alloué cette pension
  et que la raison voulait qu'il en eût la charge. La ville d'Anvers, de son
  côté, souleva de nouvelles réclamations, et les trois membres reculèrent le
  payement de la somme votée jusqu'à la Saint-Jean (24
  juin) de l'année 1524.

  Marguerite, voyant que par
  remontrances il n'y avoit rien à gagner, et que, pour pourvoir au payement
  des gens de guerre jusqu'à la Saint-Jean Baptiste, elle n'avoit de quoi,
  prorogea l'assemblée jusqu'au 9 janvier. Pour cette nouvelle réunion elle
  convoqua à Bruxelles tous les prélats du duché et les nobles qui étoient de quelque estime ; elle enjoignit aux
  villes, où s'était introduit l'usage de députer seulement un pensionnaire, d'envoyer quatre ou dix des principaux et des plus
  suffisants d'icelles. Il leur fut remontré
  bien au long de la situation des affaires de l'empereur ; les grâces qu'il
  avait convenu accorder aux prélats et aux villes, et qui avoient réduit la
  dernière aide à cinquante quatre ou cinquante six mille livres ; les
  arrérages dus aux gens de guerre, le danger qu'il y auroit à ne pas les
  promptement payer, et autres choses, sous espoir que entre tant de gens de
  bien y en auroit aucuns de sain entendement qui, pour l'honneur de leur
  prince, pour l'amour de leur pays, et pour leur propre sûreté, accorderoient les
  moyens de pourvoir aux frontières, afin de prévenir les plus grands malheurs
  et d'amener les choses à bonne conclusion. La nécessité était
  évidente, elle parlait plus haut que tous les discours. Après plusieurs remontrances, communications et
  difficultés, les députés, qui s'étoient rendus en bon nombre à l'assemblée,
  accordèrent, le 23 janvier 1524, les quatre-vingt mille livres demandées[177].

  Quel que fût le dévouement de la noblesse à l'empereur,
  elle ne laissait pas, elle aussi, d'avoir ses griefs et ses mécontentements.
  Marguerite, d'allure un peu hautaine, supportait difficilement la
  contradiction. Elle s'était arrogée l'entière direction des affaires, et
  c'était à peine si elle consultait le conseil privé, dont elle traitait les
  membres, semble-t-il, assez cavalièrement. Le comte de Buren, les seigneurs
  de Ravenstein, de Beveren et du Rœulx se plaignirent à l'empereur que la
  gouvernante ne leur communiquât qu'une partie des affaires, et que, quand ils
  se présentaient chez elle, elle les obligeât de faire antichambre, ce qui, disaient-ils, leur
  donnoit peu d'envie de s'y représenter. Charles-Quint, toujours
  patient et circonspect, répondit qu'il ne pouvait croire que sa tante en usât
  de telle sorte, mais des instructions particulières, remises au seigneur de
  Mouscron, recommandèrent à Marguerite d'appeler au
  conseil les seigneurs des Pays-Bas, de leur communiquer toutes les affaires,
  et de ne rien traiter à leur insu[178]. Au reste, les
  griefs étaient réciproques. Les nobles opposaient assez souvent à Marguerite
  des résistances, accompagnées de défauts de formes, qui irritaient vivement
  son âme fière et un peu absolue. Ainsi, dans le Luxembourg, le marquis
  Philippe de Bade ne tenait nul compte de ses ordres ni de ceux de l'empereur.
  Le marquis Philippe, écrivait-elle à son
  neveu[179],
  a juré de garder votre hauteur et vos droits, et il
  est le premier qui les veut usurper. Je sais,
  disait-elle à l'empereur dans une autre circonstance[180], qu'on ne peut lui enlever ce gouvernement, puisque
  l'argent manque pour payer sa créance ; mais si l'on n'y porte prompt remède,
  vous perdrez dans ce duché toute autorité et toute juridiction. A
  l'occasion de quelques difficultés survenues entre les agents du gouvernement
  et les sires de Ravenstein et Jean de Berghes touchant des conflits
  d'autorité, ces deux seigneurs manifestèrent le plus bruyant mécontentement ;
  ils firent agir les chevaliers de la Toison d'or et les membres du conseil
  privé. Tant de bouche que par requête, ils
  déclarèrent à la régente qu'elle leur avoit causé grand tort, injure et honte
  ; qu'elle avoit grandement touché à leur honneur ; que les prédécesseurs de
  l'empereur et leurs officiers, qui étoient aussi sages, vertueux et capables
  que les siens, les avoient toujours laissés en jouissance du droit d'octroyer
  rémission ou autres grâces en leurs terres de Wynendaele et de Beveren. Après
  plusieurs autres et semblables paroles, et telles et de la sorte que gens
  courroucés savent et ont accoutumé dire, de bouche et par requête écrite, ils
  requirent réintégration et réparation. Toutes les remontrances de
  Marguerite, jointes à celle du cardinal de Liège, Érard de la Marck, échouèrent
  contre leur obstination. Ils persistèrent dans leurs
  propos tant et de telle sorte que, de l'avis du cardinal, du conseil privé et
  du collège des finances, et considérant le temps et les affaires, la régente
  fut obligée de suspendre l'effet des mesures prises par le gouvernement, sous
  le bon plaisir de l'empereur et jusqu'à ce qu'il en eût décidé. Ce
  succès ne suffit même pas aux nobles réclamants. Le dispositif de l'acte
  portait que voulant de la part de l'empereur, user
  de bénignité envers les impétrants, par l'entreparler de monseigneur le
  cardinal et de l'avis du conseil, madite dame avait consenti à la chose
  ; ils repoussèrent cette rédaction. Les mots user
  de bénignité remportent ou sentent rémission, dirent-ils, et nous n'avons pas méfait, mais usé de notre droit.
  Ils ne voulurent pas non plus des mots de l'avis du conseil, et pour prévenir
  de nouvelles difficultés, il fallut céder sur tous les points[181].

  Ces embarras intérieurs ont détourné nos regards des
  affaires de la guerre, qui n'eurent pas grande importance d'ailleurs dans les
  derniers mois de 1523. Nous n'avons guère à signaler qu'un coup de main tenté
  avec succès par les Français sur Avesnes, à la fin de cette année. Dans la
  nuit du 13 décembre, quatre à cinq cents hommes, profitant de la négligence
  de la garnison et secondés par des traitres, dont quelques uns furent pendus
  plus tard, surprirent les postes avancés, égorgèrent les soldats qui les
  occupaient, pénétrèrent dans la ville et la livrèrent au pillage. Il n'y eut
  de résistance que devant une tour, où s'était retranché, avec quelques
  bourgeois, un homme d'armes de la bande d'ordonnances du marquis d'Arschot.
  Ce brave, appelé de Maigret, repoussa toutes les attaques qui lui furent
  livrées et garda sa position. L'événement mit l'émoi dans le pays, et l'on
  courut aux armes de tous côtés. Les nobles du Hainaut, assemblés en ce moment
  à Mons, regagnèrent à la hâte leurs châteaux et les places de leur
  commandement. Le marquis d'Arschot, sans tarder un moment, marcha sur Avesnes
  avec toutes les troupes qui lui tombèrent sous la main. Les Français n'eurent
  rien de plus pressé que d'abandonner leur conquête à l'approche des
  Impériaux. Serrés de près, ils abandonnèrent dans leur fuite fardeaux, bêtes et bagages[182].

  Dans le nord, la trêve conclue en 1517 avait laissé le
  champ ouvert aux négociations. A la fin de 1517, Marguerite avait déterminé
  Érard de la Marck à servir d'intermédiaire à un arrangement définitif. Ce
  prince s'employa à cette œuvre avec zèle ; il engagea le gouvernement des
  Pays-Bas à se montrer conciliant et à faire des concessions à Charles
  d'Egmont. Le conseil privé accueillit ses avis, et un projet de traité fut
  arrêté, après de longs débats, entre les deux parties. Malheureusement
  Charles-Quint, en l'approuvant le 1er septembre 1519, y apporta des
  modifications qui détruisirent l'œuvre des négociateurs. On se borna à
  renouveler la trêve, qui n'avait jamais été bien observée et qui ne le fut
  pas davantage par la suite. Des deux parts, on semblait d'accord pour fermer
  les yeux sur les entreprises de quelques capitaines qui continuaient à
  guerroyer. Les partisans de Charles d'Egmont s'entendirent telle-nient, grâce
  à cette impunité, qu'une bande de Gueldrois et de Frisons, étant parvenue à
  surprendre Nieuport et Schoonhoven, pilla ces deux villes et y mit le feu.
  Cette fois pourtant le châtiment fut prompt et terrible. Atteints dans leur
  retraite, les bandits essuyèrent un sanglant échec, et ceux d'entre eux qui
  tombèrent aux mains des assaillants, sans distinction de gentilshommes ou de
  roturiers, périrent ignominieusement sur la roue[183].

  Les eaux des marais formés par l'extraction de la tourbe
  avaient transformé en rivière un ruisseau nommée l'Eau noire, qui traversait
  la ville de Zwolle et se jetait dans la Zuiderzée. Les navires de commerce
  prirent aussitôt cette nouvelle voie pour éviter le bureau de péage établi à
  Campen. Campen invoqua son droit acquis des évêques d'Utrecht sur le péage
  des eaux de l'Eau noire, mais Zwolle repoussa cette prétention, et de leurs
  discussions sortit la guerre. L'autorité de l'évêque fut méconnue, la
  médiation de Marguerite écartée, et Zwolle réclama l'appui du duc de Gueldre,
  qui s'empressa de le donner. Les Gueldrois occupèrent bientôt la plupart des
  villes voisines, et leurs corsaires recommencèrent leurs courses sur le
  Zuiderzee. L'évêque d'Utrecht, Philippe de Bourgogne, ne parvint pas à
  arrêter leurs progrès, et les villes de l'Overyssel maintinrent à Charles
  d'Egmont la possession des places dont il s'était emparé. Le gouvernement des
  Pays-Bas, ainsi mis en demeure, ne perdit pas un instant. Il envoya des
  renforts en Frise, augmenta les fortifications des villes-frontières et
  enjoignit aux villes maritimes de la Hollande de pourvoir à leur défense.
  L'empereur somma le duc de Gueldre de se présenter à Worms où il était en ce
  moment, et où les députés frisons étaient venus le trouver. Charles d'Egmont
  n'ayant point comparu, il enjoignit aux capitaines gueldrois d'évacuer les
  villes de la Frise. Marguerite accordait en même temps à Philippe de
  Bourgogne un subside de dix-neuf mille livres, défendait toutes relations de
  commerce avec la Gueldre et l'Overyssel, et interdisait même le cours de
  leurs monnaies.

  Le gouverneur de la Frise, Guillaume de Rogendorff,
  accablé d'embarras et abreuvé de dégoûts, venait d'obtenir sa démission
  sollicitée depuis longtemps[184] et était parti
  pour l'Allemagne[185], où il allait
  s'illustrer dans la guerre contre les Turcs[186]. Il avait été
  remplacé (1524) par le drossard de
  Vollenhove, Georges Schenck, baron de Fautenbourg, capitaine d'une
  aventureuse audace. C'était, au jugement de Rogendorff, l'homme qui pourroit mieux servir que nul autre en ce
  quartier. Schenck, justifiant cet éloge, se mit aussitôt en campagne,
  et, renforcé par la gendarmerie de l'évêque d'Utrecht, porta une guerre
  désastreuse dans l'Overyssel, les cantons insurgés de la Frise et la
  seigneurie de Groningue. Ses succès réveillèrent partout la confiance et le courage
  ; les Hollandais détruisirent une flottille de corsaires, et Charles d'Egmont
  n'essaya pas même de secourir les contrées qu'il avait soulevées. En ce
  moment, il avait les yeux tournés, vers la France. Ce fut seulement à la fin
  de la campagne de 1521 que, prenant à sa solde un corps nombreux de
  lansquenets licenciés du service de François Ier, il recommença à son tour
  les hostilités.

  La Frise et l'Overyssel éprouvèrent alors toutes les
  horreurs d'une guerre d'extermination. Les villes furent prises, reprises,
  pillées, saccagées, livrées aux flammes ; et les campagnes laissées en
  friche, dévorées par la famine, abandonnées à la soldatesque, n'étaient
  défendues par personne. Ainsi les reitres de Philippe de Bourgogne, mutinés
  dans les derniers jours de janvier 1522, incendièrent le Kuinderdyk, et les
  Gueldrois achevèrent l'œuvre de destruction, sous prétexte que les habitants
  avaient favorisé les Impériaux. De nouveaux subsides de Marguerite[187] ayant ramené au
  devoir la gendarmerie d'Utrecht, elle traversa la Drenthe comme une trombe,
  et vint s'établir aux portes de Groningue, semant au loin la ruine et la
  désolation. A l'approche du comte de Meurs, lieutenant de Charles d'Egmont,
  qui accourait au secours de Groningue, elle se retira vers le Dollart, mais fut
  coupée dans sa retraite et dispersée.

  Malgré cet échec, Schenck parvint à dompter une partie de
  l'Overyssel et de la Frise. Une forte division, jetée dans cette dernière
  province par Charles d'Egmont, fut taillée en pièces. Blessé dans le combat
  d'une arquebusade au bras, Schenck n'en poursuivit pas moins ses succès. Une
  diversion, tentée le 17 mars 1522, dans l'Overyssel par le comte de Meurs
  échoua complètement. Sneek, la plus importante des places occupées par les
  Gueldrois, ouvrit ses portes aux Impériaux ; Schenck débarqué à la tête de
  quinze cents hommes près de Hasselt, emporta les forts de Korfhuisen et
  investit Guelmuyden. Charles d'Egmont, à la vue de la ruine imminente de son
  parti dans l'Overyssel, accourut alors en personne et fit rançonner le Texel
  et Pile de Wieringen par ses corsaires. Schenck, obligé de se retirer devant
  des forces supérieures, s'embarqua à Hoorn, et surprit Stavoren au moment ou
  l'hiver de 1522 à 1523, sans suspendre les hostilités, venait arrêter toutes
  les opérations importantes.

  Au commencement de 1523, une intrigue faillit enlever
  Schenck à son gouvernement ; il fut appelé à Bruxelles avec quelques membres
  du conseil de Frise, pour répondre à de graves imputations mises à sa charge
  par des nobles ralliés à la maison d'Autriche. Mais d'accusé il se fit
  accusateur, et avec tant de raison qu'un de ses principaux ennemis, Jancke
  Douwena, fut incarcéré au château de Vilvorde, où il mourut en 1530[188]. L'absence de
  Schenck avait suffi pour ranimer le courage des Gueldrois et de leurs
  partisans ; ils agirent avec tant de vigueur que le comte d'Hoogstraeten fut
  obligé par les états de Hollande de négocier un armistice. A la faveur de cet
  armistice, les Gueldrois surprirent Steenwyk, dans l'Overyssel, et élevèrent
  un fort à Workum, où un parti d'Impériaux était venu incendier quelques
  vaisseaux. La guerre restreinte jusqu'alors à la Frise et à l'Overyssel,
  allait prendre plus d'extension.

  Déjà, au mois d'avril 1522, des maraudeurs gueldrois
  étaient venus brûler Orthen, près de Bois-le-Duc ; le 25 décembre suivant,
  quatre bouchers d'Anvers avaient été enlevés dans les environs d'Hérenthals,
  et peu de jours après des marchands de Hollande et de Bois-le-Duc avaient été
  arrêtés près de Gorcum et conduits en Gueldre. Les magistrats d'Anvers se
  plaignirent au duc de Gueldre de ces actes hostiles, en invoquant l'assurance
  de commerce existant entre les deux pays. Je ne sais
  ce que c'est, répondit le duc, je m'en enquerrai et y ferai ce que bonnement
  il conviendra. Il ajouta qu'il était au courant de l'assistance donnée
  par les Anversois aux Hollandais contre ceux de Zwolle, de Frise et des
  villes qu'il avait au pays d'Utrecht. Mieux vaudroit,
  dit-il en terminant, une guerre ouverte que telles
  simulées communications ou conversations, dans lesquelles les sujets des deux
  partis se trouvent surpris et détruits. Les Anversois réclamèrent
  vivement du gouvernement des lettres de marque ou d'arrêt contre les
  Gueldrois, mais Marguerite, par conseil et doute de
  cheoir en guerre, en laquelle, à son avis, encore qu'on ne voulût, on
  viendroit bientôt, refusa d'user de représailles[189]. Quant aux
  prisonniers, ils ne recouvrèrent la liberté qu'au prix d'excessives rançons.

  Cependant, à la nouvelle de la prise de Steenwyk, la
  princesse s'était empressée de renvoyer Georges Schenck en Frise. Il fut
  successivement rejoint par mille hommes de pied du Brabant, par Jean de
  Wassenaar et par le seigneur de Castre, qui lui amenèrent, l'un neuf cents
  fantassins, l'autre des gens d'armes des ordonnances. Ces braves capitaines
  ramenèrent la fortune sous les drapeaux de Charles-Quint. Le 15 janvier 1522,
  Schenck aborda devant Workum, et, à la suite de combats acharnés, s'empara de
  cette place. Blessé dans une rencontre, dès qu'il put reprendre les armes, il
  investit Bolsward, qui ne tarda pas à lui ouvrir ses portes. Alors les trois
  capitaines impériaux portèrent la guerre dans les quartiers encore insoumis
  de la Frise. Ils forcèrent les habitants à prêter serment de fidélité, et se
  jetèrent ensuite sur la seigneurie de Groningue, dont ils ravagèrent et
  rançonnèrent les campagnes. Dokkum succomba au mois de septembre, et entraîna
  la soumission de la Frise entière. Après une vaillante résistance,
  l'importante forteresse de Sloten se rendit à Wassenaar, qui y fut blessé
  d'un coup de mousquet et mourut à Leeuwarden, le 4 décembre, payant ainsi sa
  conquête de sa vie. Dans le même temps, Steenwyk fut abandonné par sa
  garnison. Schenck y bâtit un fort, qui coupa les communications de
  l'Overyssel avec la Gueldre.

  Les Frisons se soumirent enfin à la nécessité. Dans une réunion
  des états tenue à Stavoren, ils résolurent de reconnaître les comtes de
  Hollande comme seigneurs du pays, sous la vassalité de l'empire. Au mois de
  juin 1524, Josse, seigneur de Cruninghen, et le conseiller Gérard Mulart
  procédèrent à la réception de cette seigneurie, et les privilèges que
  Charles-Quint lui accorda, le 25 novembre suivant, achevèrent la pacification
  de cette contrée. A partir de cette date, la Frise resta intimement unie à la
  Hollande, dont elle partagea les destinées[190]. L'empereur
  récompensa dignement les éminents services de Georges Schenck ; il voulut
  être le parrain de son fils, et lui envoya à cette occasion une coupe de
  vermeil[191].

  La soumission de la Frise n'arrêta point les hostilités du
  duc de Gueldre. Redoublant de vigueur au contraire, il porta le ravage dans
  la Hollande, en dépit des renforts qu'avaient reçus les garnisons du comté.
  Ses bandes pénétrèrent ensuite dans le pays d'Outre-Meuse, brûlèrent
  Moppertingen, Vlytinghe, Rosmeer ; tinrent un moment Maëstricht bloqué et
  faillirent surprendre Bois-le-Duc. Le 2 avril 1524, le capitaine de Thiel
  vint prendre position à Othent, il commençait à répandre dans la contrée le
  pillage et l'incendie, quand le comte de Buren accourut avec cent lances des
  ordonnances et quelques piétons.. Tombant à l'improviste sur les Gueldrois,
  il leur tua beaucoup de monde. Renforcé par de nouvelles troupes, Buren entra
  alors dans le Bommelerweerd, où les Brabançons exercèrent de terribles
  représailles.

  Le moment était venu d'en finir avec un indomptable
  adversaire. Pour cela, il fallait de nouveaux sacrifices d'argent, et
  Marguerite convoqua les états de Hollande et de Brabant, que l'intérêt de
  leur propre sûreté semblait devoir incliner à la générosité. L'aide demandée
  ne fut cependant pas accordée sans difficultés et sans quelques restrictions.
  La gouvernante s'en contenta et mit de nouvelles forces sur pied. Un dernier
  vote des états de Brabant, de Hollande et de Zélande annonçait la résolution
  d'agir avec vigueur jusqu'au bout. Charles d'Egmont comprit alors le danger
  où il se trouvait, et demanda le renouvellement de la Crève de 1517. Le
  gouvernement des Pays-Bas, heureux. de pouvoir employer ailleurs des forces
  dont on avait grand besoin alors, se rallia sans difficultés à cette
  proposition. Une nouvelle trêve d'un an fut conclue à Heusden, le 14 juin
  1524, et, selon l'usage, on convint aussi d'ouvrir des conférences, le 1er
  septembre suivant, pour la discussion d'un traité de paix définitif[192].

  La soumission de la Frise et la trêve de Heusden causèrent
  une vive joie dans nos provinces. Le pays était rudement éprouvé depuis
  quelque temps. Des maladies contagieuses et un hiver fatal aux récoltes
  avaient ajouté aux souffrances des populations. Celles-ci étaient sans cesse
  sous le poids de nouvelles demandes d'argent ; les aides successivement
  accordées étaient le plus souvent absorbées d'avance pour une bonne part.
  C'étaient donc toujours de nouvelles exigences d'un côté, de nouvelles
  résistances de l'autre, et une lutte incessante interrompue seulement par des
  concessions arrachées péniblement à la pénurie des provinces et avec
  lesquelles on ne pouvait parvenir à combler un gouffre toujours béant. Le
  principal foyer de l'opposition était dans le Brabant, et particulièrement au
  sein des villes et de l'ordre ecclésiastique. Bruxelles, Louvain, Malines
  même, malgré son attachement à la gouvernante qui y résidait, résistaient et
  se laissaient aller à un mécontentement non dissimulé, L'agitation était
  grande en Flandre aussi, quoique le comte de Grave y exerçât une salutaire
  influence sur les états. Ceux-ci attribuaient aux dilapidations des ministres
  les demandes réitérées d'argent qui leur étaient faites depuis le départ de
  Charles-Quint ; ils s'étaient réservé la question des produits de leurs aides
  et en disposaient sans l'intervention de la régente. Dans le Luxembourg et
  dans le Limbourg c'était pis encore. En 1524, le gouvernement avait demandé
  au premier de ces duchés une aide de quatorze à quinze mille florins, et les
  états l'avaient accordée, en stipulant que la ville de Luxembourg y
  participerait malgré l'opposition de ses députés. Les bourgeois de
  Luxembourg, se prétendant exempts d'aides, refusèrent de se soumettre à cette
  condition et repoussèrent à main armée les collecteurs de l'impôt. Marguerite
  écrivit sur le champ au marquis de Bade de chatier
  les plus coupables de cette désobéissance, mais celui-ci, toujours en
  assez mauvais termes avec la princesse, ne tint aucun compte de cet ordre.
  Dans le Limbourg, les habitants chassèrent aussi les collecteurs, et
  établirent des veilleurs dans les clochers des églises, de sorte qu'à
  l'apparition des agents du fisc le tocsin retentissait dans les villages. Il
  fallut recourir à la force pour faire justice de cette résistance et assurer
  la levée de l'aide[193].

  Une pareille situation était intolérable[194]. La question du
  domaine revint alors sur le tapis. Les états du Brabant, de la Flandre et de
  la Hollande, chacun d'eux à part en leurs conclaves
  assemblés, remontrèrent à Marguerite l'impossibilité, pour la plupart
  des villes, de continuer leurs sacrifices : le povre
  peuple, disaient-ils, étoit si travaillé des
  aides et des gens de guerre, tant amis qu'ennemis, qu'il ne pouvoit plus rien
  fournir. Ils insistèrent donc sur la nécessité d'hypothéquer le
  domaine pour suppléer à la pénurie du trésor. La régente s'opposa énergiquement
  à cette proposition. C'étoit, disait-elle, aliéner les meilleures des parties de ce domaine, et le
  souverain, n'en conservant que les produits les plus odieux — les
  tonlieux, les droits sur les harengs, la cervoise, etc. —, s'exposeroit à perdre l'affection des sujets, son
  honneur, sa réputation et l'estime de ses Pays-Bas, qui avoient toujours été
  de si grande renommée. Ses efforts parvinrent à écarter cette dangereuse
  motion, et à force de remontrances appuyées par
  l'actif concours de bons serviteurs, elle finit par obtenir une grande
  partie des aides sollicitées.

  Une autre source de calamités s'était rouverte pour les
  Pays-Bas durant ces années d'épreuves. Christiern Il, fuyant devant l'orage
  soulevé par sa déplorable administration, s'était embarqué, le 14 avril 1523,
  avec sa femme, ses enfants, ses trésors, et était venu, le 1er mai, avec
  quatorze vaisseaux, débarquer à la Vère, après avoir perdu, dans la traversée,
  le navire chargé des dépouilles de la couronne de Danemark. On n'avait
  oublié, dans nos provinces, ni ses violences ni ses vexations, et loin d'y
  obtenir des secours, il se vit refuser une anticipation sur le restant de la
  dot de sa femme. Isabelle elle-même intercéda vainement en faveur de son
  indigne époux ; son frère et sa tante restèrent inflexibles. Après avoir fait
  un voyage en Angleterre pour y mendier des secours, et où il n'obtint que de
  vagues promesses, Christiern revint dans les Pays. Bas, où il apprit que ses
  ennemis avaient mis le siège devant Copenhague. Laissant alors ses enfants à
  Malines[195],
  il partit pour l'Allemagne, où l'assistance de quelques princes lui permit de
  lever une petite armée. Après de vaines tentatives pour délivrer Copenhague
  et d'infructueuses démarches d'isabelle pour emprunter l'argent nécessaire au
  payement de cette armée, qui ne lui obéissait plus et voulait mettre la main
  sur lui, il revint de nouveau dans les Pays-Bas, où l'on
  n'étoit non plus argenteux, ni sans grandes charges pour les guerres de
  France, de Gueldre et de Frise.

  Sa présence parmi nous devint bientôt une source
  d'embarras et de dommages pour le pays. Malgré les assurances pacifiques de
  Marguerite, une ligue fut négociée entre les villes de la Hanse, Frédéric de
  Holstein, le roi de Pologne, les ducs de Poméranie, de Lunebourg, de Juliers,
  de Clèves et l'évêque de Munster, qui firent fermer la navigation des mers du
  nord au commerce des Pays-Bas. Usant de représailles, les Hollandais
  saisirent, dans leurs ports, les biens des Hanséates, et la guerre fut sur le
  point d'éclater. Il fallut toute l'habileté de l'empereur et de Marguerite
  pour conjurer les hostilités. Les Hollandais, arrêtés dans leur commerce et
  privés des grains de la Baltique, se montrèrent bientôt plus conciliants.
  Mais beaucoup de bâtiments lubeckois, capturés par des corsaires, avaient été
  conduits soit à Anvers, soit dans les ports de la Zélande ; et quand le sénat
  de Lubeck demanda, pour première condition d'un arrangement, la restitution
  de ces navires, les Brabançons et les Zélandais refusèrent d'abandonner leurs
  prises et de prendre part aux négociations. Heureusement Marguerite prit sur
  elle la promesse de les contraindre à observer les conventions qui seraient
  arrêtées, et, sur cette assurance, une trêve fut conclue à la fin de 1524.
  Malgré les ordres de la régente, les villes maritimes du Brabant et de la
  Zélande refusèrent longtemps d'accepter cette convention, qui fut ratifiée
  par elles seulement au mois d'août 1526.

  Marguerite était vivement inquiète de la présence d'un
  hôte si turbulent et si dangereux : elle voulut l'interner dans une ville où
  elle n'aurait à redouter ni ses manœuvres politiques, ni son prosélytisme au
  profit des doctrines luthériennes, dont il était imbu et dont Isabelle
  elle-même s'était laissé infecter. Le 18 octobre 1524, elle écrivit à
  Charles-Quint que le roi de Danemark, alors aux eaux d'Aix-la-Chapelle, avait
  manifesté l'intention de s'établir à Gand. La gouvernante, avec beaucoup de
  gens sages, désapprouvait cette idée, et elle conseilla à l'empereur de lui
  assigner pour résidence le château de Genappe. Elle se plaignait fort de la
  lourde charge qu'imposaient au pays le luxe de Christiern et d'Isabelle ainsi
  que l'inconduite de leurs gens. On avait alloué à ces princes cinquante
  livres par mois pour leur entretien, outre deux mille livres par an pour les menus plaisirs de la reine[196], et ils en
  dépensaient plus de huit cents par mois ; Marguerite leur avait dépêché son
  maître d'hôtel, Philippe de Sonastre, pour mettre quelque ordre dans leur
  maison, et la chose avait été impossible. Charles-Quint craignit de voir
  détruire sa chasse de Genappe, et manifesta sa préférence pour Lille ou
  Bruges ; il fit augmenter la pension du roi en
  regard que la reine estoit sa sœur. Le conseil privé trouva que les
  villes indiquées par le roi présentaient aussi des inconvénients, et résolut
  de loger Christiern et sa famille à Lierre[197]. Cette décision
  irrita un hôte aussi irascible qu'incommode, et il ne s'y soumit qu'après de
  violentes récriminations (1525).

  Les succès inouïs de l'empereur en Italie vinrent faire
  une heureuse diversion en Belgique, et rendirent au gouvernement la force et
  le prestige qui ne commençaient que trop à lui manquer. Les Belges ont une
  part glorieuse à revendiquer dans ces succès et particulièrement dans la
  glorieuse victoire de Pavie. Après Charles de Lannoy, qui reçut l'épée du roi
  captif, on vit figurer avec éclat, dans cette journée et dans les combats qui
  précédèrent, le seigneur de Boussu, le comte d'Egmont qui reçut, le 17
  février, un coup de couleuvrine au visage ; le comte de Salin, qui blessa le
  cheval du roi ; le seigneur de la Vère, qui commandait la réserve du vice-roi
  de Naples ; un autre de la Vère et Jacques de Croix, seigneur de la Havarie,
  qui furent tués à Pavie ; le seigneur de Bellaingr, Jacques de Sucere, que
  Montluc appelle un grand capitaine ; son frère, Philibert de Sucere, qui
  devint gouverneur de Milan ; les capitaines Locquenghien et Escalignes qui,
  peu de jours avant la bataille, avaient vaillamment ravitaillé Pavie[198] ; Etienne de
  Grospin, capitaine des chevau-légers, que Lannoy envoya à Marguerite pour faire
  le récit de la bataille[199].

  Parmi les prisonniers français se trouvait Fleuranges,
  dont nous connaissons la haine indomptable, égale à celle de son père, pour
  la maison d'Autriche. Lannoy l'envoya sur le champ à Marguerite pour se rendre prisonnier sur parole où elle l'ordonneroit.
  L'empereur prescrivit de le bien garder afin qu'il
  ne se meslât pas d'autres pratiques. Fleuranges fut remis à la garde
  spéciale du sire de Beauffremy, Charles de Saint-Pol, lieutenant du capitaine
  du château de l'Écluse, où fut construite une cage de bois, forte et bien ferrée, pour cou-chier de nuit icelluy
  seigneur de Fleuranges, pour estre tant plus asseuré de sa personne
  (3)[200]. C'est là,
  paraît-il, que le célèbre adventureux
  écrivit ses mémoires.

  La première nouvelle de la victoire de Pavie avait été
  apportée à Marguerite, le 6 mars, par un serviteur du duc de Milan. Le 13,
  arriva l'écuyer Étienne de Grospin, porteur de lettres de Charles de Lannoy
  et du duc de Bourbon. La princesse s'empressa de faire célébrer ce grand
  évènement par des Te Deum, des feux de joie, des processions et autres
  marques de l'allégresse publique ; les morts ne furent pas oubliés, des
  services funèbres furent ordonnés à leur intention. Le succès était si
  considérable, si inouï, que beaucoup de personnes eurent d'abord de la peine
  à y croire, et il fallut charger les gouverneurs de publier des circulaires
  confirmant, avec des détails, les premiers récits de la bataille.

  Pendant que l'Italie devenait de plus en plus le théâtre
  principal de la lutte, la guerre avait continué, avec des chances diverses,
  aux frontières des Pays-Bas. Prévenue que le duc de Guise préparait une entreprise
  sur le Luxembourg, Marguerite avait ordonné, le 15 février 1525, aux
  officiers de ce duché et à ceux du comté de Namur d'estre
  pretz au son de la cloche au reboutement des ennemis franchois. L'avis
  était donné à point. Le duc, en effet, après avoir cherché à détourner
  l'attention des Impériaux par le bruit de prochaines tentatives sur Florennes
  et Walcourt, passa brusquement la Meuse et entra dans le Luxembourg, à la tête
  de deux cents chevaux et de deux mille hommes de pied. Mais il s'aperçut bien
  vite que les Impériaux étaient sur leurs gardes, et, à l'approche de
  Guillaume de Nassau qui accourait à sa rencontre, il se retira sur Beaulieu.
  Mais, dans la prévision d'un retour offensif, le marquis de Bade demanda à
  l'évêque de Trèves des canonniers pour renforcer l'artillerie des villes les
  plus exposées, et dirigea toute sa gendarmerie sur la frontière. L'évènement
  ne tarda pas à justifier ces précautions. Par une marche rapide, le duc de
  Guise parut inopinément devant Virton ; il avait été rejoint par une bande
  d'aventuriers connue sous le nom de Blancs-Bonnets, et il assaillit sur le
  champ la place qu'il comptait aisément vuider,
  gagnier et robier. Il n'y réussit pas, et opéra sa retraite le même
  jour.

  On eut bientôt l'explication de ces marches et contremarches
  du duc de Guise, opérées uniquement pour détourner l'attention d'une
  entreprise beaucoup plus grave. La régente de France, Louise de Savoie, avait
  pris à son service les lansquenets levés par Charles d'Egmont, et les courses
  du duc de Guise tendaient uniquement à favoriser le passage de ces étrangers
  en France. Peu de jours après la tentative infructueuse du duc sur Virton,
  des émissaires accoururent vers le marquis de Bade, lui annonçant qu'une
  forte division de soldats allemands venant de la Gueldre, par la chaussée de
  Tongres, avait passé la Meuse au dessus de Liège, et se dirigeait vers le
  Luxembourg. Le marquis porta immédiatement de ce côté une partie de ses
  forces, et les Français profitèrent de la diversion pour se jeter sur
  Charancy, où ils n'essayèrent cependant pas de se maintenir. Pendant ce
  temps, les lansquenets, faisant volte-face et redescendant à droite,
  repassèrent la Meuse et entrèrent par la chaussée au pays de Brabant, et de
  là en la comté de Namur. Ils estoient en nombre de huit
  mille hommes, gens de fait, bien en point. Marguerite, informée par
  Thierri de Brandebourg, seigneur de Château Thierry sur Meuse, et lieutenant
  de Jean de Berghes, qu'ils tiroient sur la chaussée
  vers Namur pour passer la rivière de Sambre, et, ne les croyant sans
  doute pas aussi nombreux, ordonna de ruer jus, tuer
  ou faire pendre les Allemands qui estoient sur le pays faisans grands desroys
  et dommages. C'était plus facile à dire qu'à faire. Thierri de
  Brandebourg prit une mesure plus efficace, et envoya au
  pays de Hainaut à messieurs les marquis d'Aerschot et seigneurs de Barbançon
  et de Trazegnies les avertir afin d'èstre pretz et semoncer leurs sujets.

  Les Allemands cependant poursuivirent leur marche. Le jour
  de Pâques fleuries, ils passèrent la Sambre au pont d'Auvelois, et
  s'établirent à l'abbaye de Broigne (Saint-Gérard).
  Ils y séjournèrent quelques jours, faisans force
  desroys, mengeans et buvans tous les biens de l'abbaye et du village,
  emportans avec les reliques et joyaulx de l'église, vingt chevaux et autres
  grands biens, que depuis rendirent, non le tout. Ils errèrent ensuite
  quelque temps puis chà, puis là, et tellement qu'ils
  vinrent au quartier de Florennes, repassèrent la rivière à Auvelois et s'en
  furent embuschier en un petit bois, auprès de Corroy[201]. Alors Thierri
  de Brandebourg fit sonner la cloche, et cuidant
  trouver aux champs le comte de Buren, le marquis d'Aerschot et autres gens de
  guerre, il mena le plus grant nombre de Namurois qu'il put trouver, tant de
  pied que de cheval, avec artillerie. Iceux Namurois — ils étaient sept
  à huit cents avec quatre canons — suivirent lesdits
  Allemands, qui estoient en grand nombre de huit mille, bien équipés et gens
  de guerre, en intention de leur deflendre le passge. Les Namurois firent
  tirer artillerie après eux, mais les Allemans se retournèrent sur eux
  tellement qu'ils en ruèrent jus et mirent à mort un bien grand nombre. Y eut
  des morts cinq cens et soixante sept ; les autres prirent la fuite,
  ôtant leurs chaussures pour courir plus vite. Cette circonstance fit donner
  au combat de Corroy le nom de journée des savates[202].

  Échappé au désastre, Thierri de Brandebourg envoya hastement vers le marquis d'Aerschot, le seigneur de
  Barbançon, le seigneur de Trazegnies et autres les pressant de se joindre aux
  Namurois, afin d'empescher le chemin desdits Allemans. En attendant,
  il recommanda aux officiers des villes et des châteaux du comté de tenir
  leurs places bien closes, sans négliger l'occasion d'inquiéter l'ennemi, dont
  il importait de retarder la marche jusqu'à l'arrivée des renforts. Bientôt
  serrés de près par Buren, menacés par les bandes d'ordonnances d'Arschot et
  d'Aimeries, qui accouraient du Hainaut, les Allemands craignirent d'être
  enveloppés, et, précipitant leur marche, gagnèrent la Lorraine. Mais, dans
  l'intervalle, la situation générale avait changé, et le gouvernement français
  en désarroi refusa de prendre ces étrangers à son service. Les Allemands
  alors déchargèrent leur fureur sur la malheureuse Lorraine qu'ils occupaient.
  Beaucoup de leurs maraudeurs rentrèrent en Belgique et s'y joignirent aux
  brigands nombreux qui infestaient nos campagnes[203] ; ils finirent
  par en partager les rigoureux et justes châtiments.

  Marguerite eût voulu profiter de la captivité de François Ier
  pour conquérir sur les François avec une armée de ce
  quartier, et elle requit gracieusement les états de Brabant d'accorder à
  cette fin quelque bonne somme d'argent, outre l'accoustumée. Les états
  de Brabant refusèrent tout net, et elle comprit dès lors que c'étoit peine perdue que de le proposer en Flandres
  et ailleurs. Du reste, elle savait si bien elle-même que le pays n'était pas
  en position de songer à des conquêtes qu'elle écrivait à l'empereur[204], le 12 avril : Je vous prie de croire que vos sujets sont las de la
  guerre, et toutes les villes sont si obérées, par suite des grosses aides et
  des rentes créées pour les payer, que malgré tout le bon vouloir de leurs
  gouverneurs, elles ne pourront plus rien fournir ni pour la guerre ni pour
  votre service. Charles-Quint, trop sage pour pousser les choses à
  l'extrême, prescrivit à sa tante de ménager un accommodement qui permit de
  suspendre les hostilités. La régente de France, instruite de ces bonnes
  dispositions, s'empressa d'envoyer à Bruxelles son secrétaire, Pierre de
  Warti, et l'on convint de conclure une trêve pour s'entendre sur la rançon du
  roi captif et les autres conditions de la paix. Par suite de cette convention,
  des conférences s'ouvrirent à Breda, et, en attendant l'issue, un armistice
  suspendit les hostilités. Le 14 juillet 1525, pour
  éviter les rigueurs de la guerre et les exécrables et inestimables maléfices
  qui, durant et sous couleur d'icelle, se commettoient, une vraie, sincère et
  entière abstinence de guerre et dépôt d'armes, par terre, par eau douce et
  par mer fut conclue entre les Pays-Bas et la France. Cette trêve
  prenait cours le 26 juillet pour finir le 31 décembre suivant, et, durant ce
  temps, il était permis aux deux pays de vaquer à
  leurs négoces et affaires. Il fut stipulé que sûreté et protection au
  besoin seraient assurées à la pêche du hareng, et la mer fut déclarée libre
  pour le transport de toutes espèces de marchandises, excepté les munitions de
  guerre. Dans ce traité furent compris, du côté de l'empereur, le roi
  d'Angleterre, le duc de Clèves et de Juliers, le cardinal-évêque de Liège ;
  du côté de la France, le roi d'Écosse et le duc de Gueldre[205]. Marguerite,
  qui s'était rendue à Bréda pour suivre les négociations, ratifia la trêve le
  16 juillet, et se tenant pour bien heureuse d'un
  résultat que lui avaient imposé la nécessité et les ordres de l'empereur,
  elle la fit publier immédiatement. Par un traité particulier, Charles
  d'Egmont renouvela pour un an la trêve de Heusden, et, à la suite de
  négociations spéciales ouvertes avec Robert de la Marck, il fut convenu que
  le seigneur de Sedan serait compris avec les places
  qu'il tenoit, en ladite abstinence, mais qu'il ne se retourneroit aux places
  que lui avoit prises l'empereur[206].

  Les dangers de la guerre étaient ainsi momentanément
  écartés, mais il en existait d'autres non moins redoutables. L'accroissement
  incessant des impôts, la cherté des subsistances, la ruine du commerce, les
  désordres des gens de guerre, la fermentation des nouvelles doctrines
  religieuses, sur laquelle nous aurons bientôt à appeler l'attention de nos
  lecteurs, tout cela avait jeté dans le pays un mécontentement qui ne se
  cachait plus, une agitation qui se manifestait de temps à autre par
  d'alarmants symptômes ; cette situation inquiétante allait s'aggraver encore
  par la nécessité urgente de pourvoir à de nouvelles dépenses. Les Brabançons
  et la commune de Gand persistaient dans leur opposition aux mesures
  financières proposées par la gouvernante. Dans les premiers jours d'avril, Marguerite
  avait convoqué à Malines les états de Brabant, et leur avait proposé de
  remplacer l'aide pétitionnée par la création d'une rente de douze mille
  livres, au denier seize. Les nobles d'abord, les prélats ensuite adoptèrent
  cette proposition, mais elle fut fort mal accueillie par les villes.
  Marguerite, toujours peu endurante écrivait à son neveu dans le langage
  altier dont elle usait trop souvent : Dieu sait les
  termes que tiennent les états de Brabant. D'eux-mêmes, comme vous le savez,
  ils sont forts difficiles et longs, surtout les prélats, qui ne se sont
  rangés à l'opinion des nobles' qu'à grande difficulté. Je soupçonne même
  plusieurs d'entre eux de retarder le consentement des villes, et il est
  certain, du moins, qu'ils leur soufflent des nouveautés intolérables. Après
  plusieurs remontrances, Bruxelles et Anvers ont accordé l'aide à condition
  que les autres villes suivroient : or Louvain et Bois-le-Duc se rendent très
  difficiles, et n'ayant point eu guère d'espoir d'obtenir l'accord, vendredi
  dernier j'ai dû proroger l'assemblée à la fin de ce mois. Si vous aviez
  affaire de par delà d'une paire d'abbés, au lieu de maistres de requestes, en
  les mandant, vous en donneriez exemple aux autres et adresse aux affaires du
  pays[207].

  La gouvernante, comme on le voit, était fort montée contre
  les prélats, qui combattaient, avec une énergie persévérante, les tendances
  absolutistes d'un gouvernement peu respectueux des franchises de la nation,
  tout en faisant continuellement appel à ses ressources presque complètement
  épuisées. L'abbé-de Parc, Ambroise Van Eggelen, celui de Tongerloo, Antoine
  T'Sgrooten, celui de Sainte Gertrude à Louvain, Antoine Van Nieuwenhoven, lui
  étaient particulièrement odieux. Elle alla jusqu'à mettre la main sur le
  temporel de ces abbés, qui, à l'entendre, de pervers
  et mauvais courage, révoquoient publiquement leur accord (touchant l'aide),
  faisaient diverses scandaleuses protestations et séduisaient ceux qui
  vouloient bien faire, prélats et villes. — Si
  l'abbé de Parc n'est pas puni, écrivait-elle à Charles-Quint, le mauvais exemple gagnera les autres prélats. Elle
  voulait qu'on l'appelât promptement en Espagne, et s'il refusait de s'y
  rendre, qu'on l'y conduisît de force. Il vaudrait
  mieux encore, ajoutait-elle, sans écrire à
  l'abbé, le jeter dans un navire et l'emmener en bonne sûreté ; ce seroit le
  plus expédient. En cas de réussite, elle était disposée à appliquer la
  même mesure aux abbés de Tongerloo et de Sainte Gertrude, qui n'étoient pas moins pleins de désobéissance[208].

  L'opposition des provinces et des communes, qui
  s'accentuait de plus en plus, inspirait à Marguerite des inquiétudes plus
  sérieuses que celle qui lui était faite par les prélats. Elle se plaignait à
  son neveu du mauvais estat des affaires de ces
  provinces, où la désobéissance des sujets étoit manifeste, et d'où il n'étoit
  plus possible de tirer argent pour la guerre. Des troubles sérieux
  s'étaient produits à la Roche, et les pays de
  Limbourg estoient toujours en grosse commotion. A Bruxelles, le
  magistrat n'avait prévenu l'émeute que par l'abolition spontanée du droit de
  mouture — mollaige —, qui rapportait
  six mille livres par an. A Bois-le-Duc, l'agitation, dirigée à la fois contre
  le gouvernement, contre le clergé et contre les couvents, prit une tournure
  singulièrement grave. L'évêque de Liège crut devoir mettre la ville en
  interdit, et, durant tout le carême, les habitants furent privés de la
  célébration publique des offices religieux. Des réunions séditieuses se
  tenaient dans les cimetières situés alors à l'intérieur des villes ; les
  métiers s'organisèrent en sections, et exigèrent, à. l'exemple des
  Bruxellois, l'abolition du droit de mouture et une diminution de quatre sous
  par tonneau sur l'accise de la bière. Il fallut obtempérer à ces exigences.
  On demanda ensuite que le clergé régulier fût soumis non seulement au payement
  des tailles et des accises, mais qu'il indemnisât la commune des exemptions
  dont il avait joui jusqu'alors. Les couvents qui résistèrent — c'étaient les
  dominicains, les chartreux et les guillelmites — furent assaillis à main
  armée, envahis et saccagés, à l'exception toutefois de celui des chartreux,
  qui avaient cédé devant la violence et ouvert leurs portes[209].

  Le magistrat les bourgeois eux-mêmes finirent par
  comprendre que, sous peine de tout compromettre, on ne pouvait tolérer plus
  longtemps de pareils désordres. Le magistrat leva quelques forces, et manda à
  l'hôtel de ville les chefs des sections populaires, auxquels il interdit, au
  péril de leur tête, de se remettre à la tête du peuple, qui, effrayé à son
  tour, ne tarda pas à se dissiper. Mais ces excès réclamaient une répression
  plus éclatante. Marguerite, préoccupée surtout de l'audace avec laquelle les
  émeutiers s'étaient permis d'envoyer des députés aux autres chefs-villes du
  Brabant, convoqua à Bréda les états du duché. Après avoir sommé en vain, à
  trois reprises, les représentants de la commune de venir lui exposer leurs
  griefs et se justifier devant elle, elle résolut, avec l'approbation du
  conseil privé et du conseil des finances, de recourir à des mesures promptes
  et sévères. En conséquence, elle révoqua la remise qu'elle avait accordée aux
  habitants de Bois-le-Duc du payement de leurs arrérages, déclara leur ville
  en état de blocus, et ordonna la saisie de tous leurs biens situés dans le
  territoire de l'empire. Tous les habitants, trouvés dans d'autres localités,
  furent arrêtés, et aucuns de la bourgeoisie, les six
  hommes, les doyens, les jurés et autres de la commune, reconnus les plus
  coupables, furent ajournés devant le conseil de Brabant, à peine de ban et de
  confiscation.

  L'autorité ainsi engagée et dans l'impossibilité de
  reculer, la régente se rendit à Heusden pour mieux surveiller les événements,
  et le comte de Buren vint prendre position à Vugt, le 25 juillet, avec un
  millier de piétons et trois cents gens d'armes des ordonnances. Dès les
  premiers jours de son arrivée, il s'empara d'une grande quantité de
  marchandises arrivant d'Anvers en destination de Bois-le-Duc, mais il lui fut
  spécialement recommandé de s'abstenir de toute agression, s'il n'était
  attaqué lui-même, d'empêcher ses troupes de fourrager dans la mairie et de
  payer tout ce qui leur serait fourni. De son côté la commune n'avait pas
  hésité un instant. A la force elle résolut d'opposer la force. Les portes de
  la ville furent soigneusement fermées, et les remparts, armés de canons,
  tinrent à distance les troupes chargées du blocus.

  A ces mesures de défense Marguerite répondit par un décret
  portant confiscation de corps et de biens de tous les habitants. Devant cette
  mesure extrême, la fière commune se sentit ébranlée, et envoya une députation
  à la princesse. Celle-ci refusa de l'entendre avant qu'on eût remis entre ses
  mains les pillards des couvents. A cette nouvelle, un cri unanime se fit
  entendre : Nous avons tous pris part à cette
  exécution ; l'un n'est pas plus coupable que l'autre. Et comme la
  ville était complètement investie par les troupes du comte de Buren, ils
  résolurent de se frayer, s'il le fallait, un passage à travers les
  assiégeants pour chercher un refuge ailleurs.

  Heureusement alors intervint un homme aussi sage que
  dévoué. Jean van Vladeraken, seigneur de Geffen et l'un des plus riches
  bourgeois, parvint à calmer les esprits. Il remontra avec douceur à ses
  concitoyens les affreux malheurs qu'ils se préparaient. Bloquée longtemps, la
  ville serait ruinée ; prise de force, elle serait mise à sac. Quant à percer
  les lignes des assiégeants, ceux qui y parviendraient ne seraient-ils pas
  atteints dans leur retraite et n'y périraient-ils pas misérablement ? Et si
  même ils échappaient, n'auraient-ils pas perdu la patrie pour toujours ? Ce
  langage fit une salutaire impression, et de nouveaux députés furent envoyés
  par le magistrat à Marguerite. La régente consentit à les recevoir, et
  chargea le comte de Buren, le président du grand conseil, Josse Lauwereys, et
  l'audiencier Laurent du Blioul, de conférer avec les délégués de la ville.
  Les conférences aboutirent, le 31 juillet, à, un traité de pacification,
  accordant une amnistie complète, mais payée par d'humiliantes et onéreuses conditions.
  La commune ratifia ce traité le 2 août.

  Le 5, les magistrats, les jurés,
  les six hommes, les conseillers et autres officiers, et les bons hommes de la
  ville, têtes nues et sans ceintures, se rendirent à la rencontre de
  Marguerite jusqu'au dernier arbre de la banlieue ; là, à genoux devant un de
  ses commissaires, ils demandèrent grâce et pardon pour les méfaits commis
  envers la majesté de l'empereur et la très miséricordieuse régente. Ensuite
  les doyens et les jurés des métiers, au nombre de cent cinquante, tous
  habillés de noir, têtes nues et des cierges à la main, vinrent attendre, au
  pied de l'arbre le plus prochain de la ville, la princesse qui s'avançait
  entourée d'un imposant cortège. Dès qu'elle parut, ils s'agenouillèrent
  implorant merci à leur tour, et quand elle leur eut permis de se relever, ils
  la conduisirent à la maison préparée pour la recevoir. De là ils se rendirent
  à l'église Saint-Jean, où ils déposèrent leurs cierges, après avoir fait une
  dernière amende honorable.

  Conformément au traité, toutes choses furent rétablies sur
  le pied où elles étaient antérieurement au 12 juin, les assemblées de
  cimetière furent supprimées, et la régente se réserva de donner à la ville un
  nouveau règlement d'administration. La commune s'engagea à restituer,
  moyennant remboursement, les diverses parties du domaine qu'elle avait
  achetées depuis 1505, à voter l'aide et à payer une amende de douze mille
  livres de quarante gros, en trois termes, échéant, le premier, dans les trois
  semaines ; le second, avant Noël ; et le troisième, avant la Saint-Jean 1526.
  Enfin il fut stipulé qu'en tout temps la régente aurait le droit d'entrer
  dans la ville avec tel nombre de gens de pied et de cheval qu'il conviendrait
  à sa grâce princière. Le nouveau règlement, qui fut publié peu après, plaça
  l'administration communale dans l'entière dépendance de la cour et annula
  complètement l'élément populaire. Le droit de mouture fut non seulement
  rétabli, mais porté de huit à dix sous ; un corps de quatre cents archers fut
  organisé pour contenir la multitude, et, malgré l'amnistie, des poursuites
  criminelles furent dirigées contre les fauteurs du désordre.

  L'opposition était brisée, l'autorité triomphait, mais à
  son profit. Non seulement le clergé resta étranger à toutes ces réparations,
  mais le chapitre et les couvents furent obligés de consentir à participer,
  pendant trois ans, aux charges de la ville, et aucune indemnité ne fut
  stipulée en leur faveur. Marguerite eut soin de convoquer à Bois-le-Duc même
  les états de Brabant ; la soumission de cette commune rendait unanime le
  consentement à ses demandes. Le 11 octobre, une rente de douze mille livres,
  à amortir sur les aides à venir, fut constituée. Malgré tous ces succès,
  Marguerite trouva une nouvelle occasion de se plaindre de l'abbé de Parc, qui
  arrivé au jour fixé pour la convocation et n'ayant pas trouvé la gouvernante,
  laquelle était en retard, s'était retiré en disant qu'il avait satisfait.
  Elle écrivait à Charles-Quint, le 9 octobre : Si
  vous ne pourvoyez à la présomption de cet abbé, plusieurs l'imiteront, feront
  pis encore, et l'obéissance se perdra en ce pays[210].

  Un orage plus redoutable, mais qui ne devait éclater que
  plus tard, se préparait en ce moment à Gand. La collace de cette ville, dans
  deux réunions successives, avait rejeté l'aide de cent cinquante mille écus,
  accordée par les autres membres du comté. La régente néanmoins avait accepté l'accord comme universel pour autant que la
  plupart l'avoient consenti. Elle avait ordonné ensuite au receveur des
  aides d'envoyer des billets de taxe à ceux de cette
  ville comme aux autres, bien qu'elle tint et sût que lesdits de Gand n'en
  payeroient rien, et qu'il ne se fût jamais vu qu'ils eussent payé s'ils
  n'avoient accordé. Elle avait ses vues en procédant ainsi : Je désire, disait-elle à son neveu, conduire la chose de manière qu'ils demandent grâce de
  leur portion, ce qui seroit à votre avantage. Les Gantois eurent soin
  de n'en rien faire. Leur exemple devenait contagieux. Les communes et les châtellenies
  du quartier de Gand n'osoient ni ne vouloient payer
  l'aide. Ils font difficulté de payer, écrivait Marguerite à l'empereur[211], sous couleur du refus de ceux de la ville, et n'y a moyen
  d'y recouvrer autre aide, et ne conseillent nuls de la demander.

  Charles-Quint connaissait les Gantois ; il comprit ce
  qu'il y avait de délicat dans la situation, et recommanda d'éviter les moyens
  de rigueur. Il fallait cependant, disait-il, s'enquérir secrètement des
  instigateurs du refus, et les attirer, sous un prétexte quelconque, dans un
  lieu où l'on pourrait se saisir de leurs personnes, et leur infliger ensuite
  un châtiment qui servirait d'exemple. Marguerite, du reste, ne pensait pas
  autrement. Par ses ordres, des membres du conseil privé se rendirent à Gand,
  et, en présence du comte de Gavre et des délégués du magistrat, se firent ouvrir
  le coffre aux privilèges qu'on nommait le secret, et y prirent connaissance
  des actes invoqués par les Gantois pour empêcher, dans les châtellenies, la
  levée des aides refusées par eux. Puis, sur leur rapport sans doute, le jour
  même de son entrée à Bois-le-Duc, 5 août 1525, elle ordonna au receveur
  général de Flandre de lever l'aide sur les villes, châtellenies, bourgs et
  villages du quartier de Gand, et, quant à la quote-part de cette ville, de la
  tenir en réserve jusqu'à ce que l'empereur en eût autrement décidé.

  Informé de cette mesure, la commune gantoise s'assembla.
  Elle requit le comte de Gavre de lui donner conseil, et de l'aider, comme il
  y était obligé, à faire au moins tenir en surséance les ordres d'exécution
  lancés contre les habitants des châtellenies. Elle voulait convoquer une
  assemblée générale des députés du quartier ; et, dans une réunion où
  figuraient beaucoup de notables, on alla même jusqu'à proposer d'inviter tous
  les nobles et les principaux personnages adhérités
  au quartier de Gand, tels que les seigneurs de Ravenstein, de Beveren,
  de Montmorency, de Rassenghien et autres, jusqu'au nombre de soixante ou quatre-vingts.
  Le comte de Gavre rebouta avec douceur la commune de
  ces propos comme déraisonnables et choses non vues ; il fit si bien que les
  Gantois se contentèrent de décider l'envoi à la régente de députés en grand
  et notable nombre, pour lui demander de surseoir à la levée de l'aide
  et de leur permettre de tenir collace.

  Marguerite reçut la députation à Malines, le 28 octobre,
  en présence des principaux seigneurs du pays. Après avoir entendu leurs remontrances et doléances, elle leur fit répondre
  verbalement d'abord, par écrit ensuite, avec injonction de remettre sa
  réponse aux membres du magistrat, qu'elle maintenait son acte du 5 août, et
  qu'il leur était loisible, s'ils se croyaient fondés dans leurs réclamations,
  de se pourvoir en justice devant le grand conseil de Malines. Les conseillers
  de Marguerite et le comte de Gavre lui-même, qui s'était rendu à Malines nonobstant quelque douleur de jambe, semblaient
  croire à un succès complet et considéraient la chose comme arrangée, mais ils
  ne gardèrent pas longtemps cette illusion. Les Gantois trouvèrent la réponse
  de la régente chose bien étrange ; ils
  refusèrent pertinemment de soumettre leur affaire au tribunal de Malines.
  Sourds aux promesses, impassibles devant les menaces, ils persistèrent dans
  leurs réclamations et maintinrent obstinément leur refus.

  Après plusieurs mois de vaines tentatives, Marguerite
  résolut d'agir directement, et se rendit elle-même à Gand dans le courant du
  mois de mai 1526. La commune fut flattée de cette démarche, et, tout en
  restant inébranlable dans le refus de l'aide en ce qui la concernait
  elle-même ; elle consentit à ne plus s'opposer à l'exécution de l'acte du 5
  août. Par suite de cette résolution, l'aide fut enfin payée par les villes et
  châtellenies du quartier de Gand. Marguerite s'applaudit de cette solution ;
  elle eut soin de s'en prévaloir auprès de son neveu, dont elle avait,
  disait-elle, gardé la hauteur et vuidé la chose à
  son grand honneur. Charles-Quint, de son côté, loua fort sa tante, et se tint bien content des termes qu'elle avoit tenus avec
  lesdits de Gand et autres villes de par delà.

  Des troubles qui se produisirent à Mons vers la même
  époque montrent bien le peu de cas que faisait par moment le gouvernement de
  Marguerite des sentiments populaires et sa tendance à empiéter sur les
  attributions du pouvoir ecclésiastique. Les
  marghiseurs et paroissiens de l'église Saint-Germain, mus par le désir de
  décorer cette église et d'accroître le service du saint patron, avoient
  résolu, de concert avec les maires et les échevins, d'y ériger une tour dont
  les cloches appelleroient les paroissiens aux offices et les feroient s'y
  trouver aux heures à ce ordonnées. Les fondements de cette tour
  étaient jetés lorsque les chanoinesses de Sainte-Waudru invoquèrent leurs
  privilèges et intimèrent défense de poursuivre les travaux. La bâtisse resta
  suspendue quelque temps, mais le magistrat profita du séjour de Charles-Quint
  à Mons en 1521 pour l'intéresser à sa cause, et en obtint, le 17 novembre de
  cette année un mandement autorisant l'érection du clocher. Les chanoinesses
  persistant dans leur opposition, appelèrent de cette décision, qui ne fut
  confirmée que trois ans plus tard. L'empereur, dans des lettres du 17
  décembre 1524, considérant que cette tour
  n'occasionnoit aux dames de Sainte-Waudru ni dommage ni préjudice, et
  désirant, sur toutes choses, l'augmentation et accroissement du service divin
  en ses pays et seigneuries, enjoignit aux chanoinesses de cesser toute
  opposition, autorisa formellement l'érection d'un monument qui était destiné,
  disait-il, à orner l'église ainsi qu'à embellir la ville, et permit de plus
  d'y établir telles cloches qu'il seroit jugé
  convenir pour l'honneur de Dieu et du service divin.

  Le magistrat ne se contenta pas de cette décision, et
  s'adressa au saint siège. Le pape Clément VII accueillit favorablement sa
  demande, déclara l'opposition des chanoinesses mal fondée, et chargea le
  prieur des écoliers de Mons d'assurer l'exécution de la bulle pontificale.
  Celui-ci fit remettre la main. à l'œuvre sans autres formalités. Les
  chanoinesses dénoncèrent aussitôt le fait à la régente, et le procureur
  général lui signala cet acte comme attentatoire aux ordonnances concernant
  l'exécution des bulles apostoliques. Sur son rapport, Marguerite,
  contrairement aux récentes décisions de l'empereur lui-même, fit défense au
  magistrat, au curé, aux marguilliers, aux paroissiens de Saint-Germain et aux
  ouvriers de poursuivre les travaux, comminant de grosses
  peines contre ceux qui contreviendraient à ses ordres. En même temps
  un mandement du 25 février 1525 confirma les ordonnances défendant de mettre
  à exécution aucune bulle ou provision émanée de Rome, sans avoir obtenu
  préalablement du souverain lettres de congé sur
  placet en bonne et due forme.

  Le peuple s'émut à Mons, des attroupements se formèrent,
  le magistrat refusa d'entendre le secrétaire Georges d'Esplechin envoyé sur
  les lieux par Marguerite et ordonna de continuer les travaux. Un huissier,
  chargé de signifier à l'autorité locale les défenses de la régente, fut hué
  et repoussé avec de rudes paroles. La régente
  alors ordonna des poursuites judiciaires, et le procureur général assigna les
  magistrats de Mons, le curé de Saint-Germain et le prieur des écoliers devant
  le conseil souverain de Hainaut. Les accusés ayant comparu, il conclut contre
  eux comme sujets séditieux, et la cour ordonna qu'ils tiendraient prison dans
  leur logis, pour y être interrogés et examinés par deux membres du conseil
  privé. Ils ne furent rendus à la liberté, le 12 avril 1525, qu'à la condition
  de faire démolir sur le champ la partie du clocher construite depuis le jour
  où les défenses de la régente leur avaient été intimées, et de se présenter à
  la première réquisition du procureur général, sous peine d'être traités en
  séditieux.

  Le débat ne fut définitivement clos qu'en 1531. Environ le 25e jour de juin, l'empereur autorisa de
  nouveau l'érection du clocher, et stipula que pour
  reconnoissance et permission de cette érection, chaque année, à perpétuité,
  au jour de fête et solennité du trépas de madame sainte Waudru, qui escheit
  au mois d'avril, à l'heure de l'offertoire de la grande messe en l'église de
  Sainte-Waudru, le curé de Saint-Germain, ou son vicaire, avec un chanoine, si
  longtemps que la cure demeurerait annexée au chapitre de Saint-Germain,
  accompagnés de deux mambours de ladite église, et, pour la première fois, de
  deux échevins, seroient tenus de présenter aux dames chanoinesses une platine
  d'argent pesant une once, à la charge de la fabrique de Saint-Germain[212].

  Les états eux-mêmes n'étaient pas à l'abri des
  animadversions de Marguerite, qui supportait avec peine leur contrôle et
  s'irritait de les voir se poser en protecteurs des citoyens lésés par les
  agents du pouvoir. Elle s'en plaignit à Charles-Quint qui lui répondit. Pour ce que nous avons esté adverti que aucuns de nos
  sujets de par delà, dès qu'ils ne peuvent obtenir de nous, de notre tante ou
  de nos consaulx ce qu'ils désirent, prennent leur train d'en faire doléance
  aux états de nos dits pays, et leur en requièrent provision, nous déclarons
  que nous voulons que droit et raison soient faits à tous, mais que si aucuns
  s'avançaient faire telles doléances, ils soient tenus et réputés pour
  séditieux, qu'il soit procédé contre eux par façon que ce soit exemple à tous[213].

  Le traité de Madrid fut publié dans les Pays-Bas le 11
  février 1526 ; il y fit naître la joie la plus vive, et des réjouissances
  publiques célébrèrent le retour de la paix. On s'en promettait de grands
  bienfaits ; il semblait qu'une ère nouvelle allait commencer. Mais ces
  illusions ne tardèrent pas à se dissiper. Le 6 mars suivant, Marguerite
  écrivait à l'empereur[214] : Au temps de la guerre, je vous ai souvent dit les
  perplexités où me jetoit l'impossibilité de payer les armées ; j'esperois
  alors que la paix me tireroit de ces embarras. Mais je me trouve à cet égard
  plus perplexe que jamais. Les gens de guerre licenciés, les hommes d'armes
  des ordonnances réclament leur solde arriérée ; la ville d'Anvers, créancière
  de quatre cent mille florins ; des particuliers dont les créances dépassent
  seize cent mille livres, ne me donnent plus de répit. Le trésor est épuisé,
  et aujourd'hui que la guerre ne sert plus d'excuse, nous ne leur savons que
  dire.

  L'empereur ne montra pas la moindre disposition à lui
  venir en aide dans ces circonstances. Il semble qu'on ne se rendait pas bien
  compte autour de lui des dures conditions où était placé le pays[215] ; on parlait
  même d'appeler en Espagne les membres du collège des finances pour se faire
  rendre compte de leur conduite. Ne sachant comment trouver les soixante mille
  livres demandées, ne voyant nul moyen de charger davantage le domaine ni les
  provinces, Marguerite prit le parti de souscrire en son propre nom et sous la
  garantie du seigneur de Berghes, exigée par les prêteurs, une obligation de
  vingt mille livres.

  Ayant ainsi montré le chemin aux
  autres, elle obtint, pour le reste de la somme et pour les intérêts de
  cet emprunt, des obligations de quinze mille livres chacune, des comtes de
  Gavre et d'Hoogstraeten ; de quatre mille de l'archevêque de Palerme ; de
  deux mille du président du grand conseil ; de quatre mille du trésorier
  général ; de trois mille chacune du receveur général et de l'audiencier, sans avoir ni savoir moyen de descharge, mais sous ferme
  espoir et entière confiance que l'empereur les déchargeroit, sitôt qu'il en
  trouverait le moyen et que les affaires le permettroient[216]. Il avait fallu
  enfin renoncer à tout crédit à Anvers : le gouvernement s'était tari cette
  ressource, parce qu'il avoit failli à promesse par
  diverses fois, tant envers la commune qu'envers les marchands,
  auxquels il devait plus de deux cent mille écus[217].

  La somme qu'on venait de se procurer par ces moyens
  extraordinaires était loin de suffire aux besoins de la situation.
  Heureusement la nouvelle de la conclusion du traité de Madrid avait disposé
  plus favorablement les états. Ceux du Brabant se résignèrent à voter
  successivement deux nouvelles aides, l'une de cent cinquante mille livres le
  27 février, l'autre de trois cent mille le 3 mars suivant. Marguerite
  comptait bien tirer parti de ces bonnes dispositions, et se préparait à
  solliciter des provinces quelque gracieuse somme de
  deniers comptant, pour le paiement et contentement des gens de guerre,
  lorsqu'elle reçut l'ordre de l'empereur de convoquer les états généraux pour
  le 23 mars afin de leur faire connaître la
  souvenance qu'il avoit eue d'eux et le bien que par la paix il leur avoit
  fait. Il défendait en même temps de leur
  demander aide. Cet ordre bouleversa les projets de Marguerite,
  d'autant plus qu'une indiscrétion avait ébruité la décision impériale. Les
  états en témoignèrent toute leur satisfaction. L'empereur,
  disaient-ils, comme bon et vertueux prince, a
  considéré les charges que nous avons supportées durant la guerre, et il a
  décidé de les alléger en les supportant lui-même pendant quelque temps. Nous
  n'avons donc plus d'aides à accorder pour le moment ; si nous en accordions,
  évidemment qui les manieroient, s'en feroient riches.

  Marguerite était aux abois. Comment
  payer la solde des gens de guerre ? écrivait-elle à son neveu, comment les entretenir, comment acquitter les dettes ?
  Vous n'ignorez pas que les affaires ne sont conduites qu'avec l'assistance de
  vos sujets, et, certes, vous n'avez pas entendu vous fourclore de demander
  des aides. Je vous supplie que vous m'en signifiiez votre intention au
  contraire. Qu'il vous plaise, monseigneur, m'envoyer en extrême diligence ceste
  despêche, car sans l'avoir je ne puis bonnement convoquer la généralité des
  états. Elle crut pouvoir différer quelque peu la réunion des députés
  des provinces, mais forcée de passer outre, sans avoir reçu de réponse
  d'Espagne, elle les appela, le 6 avril, à Malines, pour leur communiquer le
  traité de Madrid.

  Granvelle, récemment arrivé aux Pays-Bas, fut chargé par
  la régente de leur parler au nom de l'empereur. Marguerite savait la
  confiance que cet homme habile inspirait aux états, et elle était sûre qu'il sauroit bien et élégamment exposer sa charge. Tous
  les députés démontrèrent grande joie du traité, et
  après en avoir derechef rendu grâces à Dieu, ils déclarèrent être fort
  obligés à l'empereur de sa souvenance et de ce qu'il avoit fait pour eux. Ils
  requirent la régente de l'en remercier, de les recommander à sa bonne grâce
  et de l'advertir que si, par le passé, ils lui avoient été bons et obéissants
  sujets, ils y vouloient continuer. A l'issue de cette séance, ils
  assistèrent en corps à une messe solennelle d'actions de grâces.

  Les ordres de l'empereur ne permettaient pas de
  pétitionner une aide générale ; aussi Marguerite se contenta-t-elle de
  s'adresser à quelques états en particulier. Elle demanda cent mille écus à la
  Flandre, six mille livres au comté de Namur, seize mille à Tournai et au
  Tournaisis, quatre-vingt mille à la Hollande. Le Hainaut venait de lui
  accorder quarante mille livres, Valenciennes cinq mille, et le clergé du
  comté était saisi, depuis le mois de mars, d'une demande de dix mille livres
  accueillie par lui au mois de novembre suivant ; elle ne réclama donc rien de
  cette province, ni du Brabant, dont le dernier vote était trop récent, ni de
  la Zélande, où la précédente pétition rencontrait encore une opposition
  insurmontable.

  Bruges, Ypres et le Franc ne firent pas difficulté
  d'adopter la proposition du gouvernement ; Gand résista d'abord, mais dans
  une dernière collace tenue le 30 mai, la commune se rallia au vote émis par
  les trois autres membres, et le consentement fut rendu complet le 13 juin
  suivant. Les états de Namur réduisirent la somme qui leur était demandée, à
  cinq mille livres ; Tournai à deux mille ; le Tournaisis à six mille ;
  Malines accorda trois mille livres, et les châtellenies de Lille, Douai et
  Orchies, cinq mille. Selon toute apparence, les Hollandais seraient restés
  sourds aux prières de la gouvernante, si des dispositions menaçantes du duc
  de Gueldre n'étaient venues arracher aux états un vote longtemps refusé.

  On a vu plus haut avec quel cynisme de mauvaise foi François
  Ier, une fois libre, se refusa à exécuter les clauses du traité de Madrid. A
  la mauvaise foi succéda bientôt la malveillance. Le commerce des Pays-Bas ne
  tarda pas à être entravé sous toute sorte de vains prétextes par les
  Français, qui mettaient en avant les plus inqualifiables prétentions.
  Marguerite prévint l'empereur des nouvelles hostilités qui menaçaient le
  gouvernement des Pays-Bas[218]. En présence de
  ces dispositions agressives, il était impossible de rester inactif, et les
  actes de mauvais voisinages posés par la France provoquèrent sur le champ des
  représailles. Toutes les mesures prohibitives furent rétablies, et l'on en
  poursuivit l'exécution avec une grande rigueur. Les ordonnances interdisant
  l'exportation des chevaux attirèrent particulièrement l'attention du
  gouvernement ; l'empereur ordonna de punir de confiscation de corps et de
  biens quiconque enfreindrait ces ordonnances.

  La pénurie du trésor exigeait, à la veille de la reprise
  des hostilités, que tout faisait pressentir, de nouveaux appels aux
  sacrifices d'un peuple à peine délivré de la guerre, et si durement éprouvé
  par la licence de la soldatesque, la disette et les épidémies. On commença par
  les états de Namur, ce comté dévoué jusqu'à l'héroïsme. Le 6 août 1526, Jean
  de Berghes demanda aux prélats, nobles, officiers et
  autres des estats du comté de Namur, que ils volsissent accorder à l'empereur
  une grande et grosse aide, et lesdits des estats luy accordèrent, nonobstant
  les grandes charges du pays, la somme de trente mille livres de quarante
  gros, à payer en dedans six ans, à deux termes et payements chacun an[219]. Lille, Douai
  et Oreilles consentirent aussi à fournir annuellement douze mille livres
  pendant quatre ans. Mais dans la plupart des autres provinces, les pétitions
  de la régente rencontrèrent d'insurmontables obstacles.

  Ce fut dans le Brabant, comme la régente s'y attendait,
  que l'opposition fut la plus forte. Les débats durèrent plus d'une année.
  Marguerite craignait de vives résistances de la part des prélats. Le
  gouvernement avait violé, à leur endroit, des engagements acceptés
  solennellement par l'empereur et jurés par lui lors de sa réception au pays
  de Brabant. Ils se plaignaient qu'on ne leur tenoit
  foi, promesse ni fidélité en rien. Or, dit M. Henne, si peu favorable
  d'ailleurs au clergé, ce reproche était fondé, et la régente le reconnaissait
  elle-même[220].
  Elle résolut donc de recourir à l'intimidation, et fit ajourner l'abbé de
  Parc devant le conseil de Brabant, du chef des excès
  et désobéissances à justice par lui commis, et déclara qu'elle
  traiterait de même les collègues de ce prélat, qui
  ne se rangeraient à la raison. Cette menace, loin d'effrayer des gens
  forts de leur droit, les remplit d'indignation, sans cependant les faire
  sortir des bornes du devoir et de la modération. Les états de Brabant avaient
  été convoqués, au mois de septembre, à Berg-op-Zoom ; on leur demanda une
  aide de cent cinquante mille écus par an, durant quatre années. L'état noble
  réduisit l'aide à cent mille écus, et sa durée à deux ans. Les prélats se
  rangèrent à cette opinion, en y mettant pour condition expresse qu'après avoir pris les avis des gens du conseil et de la
  chambre des comptes du Brabant, sur leurs réclamations au sujet des dimes, on
  y appointât ce que de droit et de raison on trouveroit convenable. Mais
  les villes, sur lesquelles pesaient les charges les plus lourdes, rejetèrent
  la demande du gouvernement à l'unanimité, et résistèrent pendant plusieurs
  mois à toutes les démarches, à toutes les instances des agents de Marguerite.

  Pendant qu'on travaillait l'opinion des villes, les
  prélats crurent bon de renouveler leurs protestations contre la violation des
  immunités du clergé, et persistèrent notamment à réclamer le doit d'élection
  aux dignités monastiques, et à contester le droit de collation que
  s'arrogeait le gouvernement. Après avoir chargé son conseil d'examiner
  promptement ces réclamations, Marguerite convoqua les abbés à Malines, au
  mois de mars 1527. Le chancelier de Brabant, Jérôme van der Noot, leur
  demanda alors une résolution définitive au sujet de l'aide pétitionnée par le
  gouvernement. Ils répondirent bien arrogamment,
  au rapport de Marguerite, que l'on ne leur tenoit
  chose qu'on leur avoit promise, et que si l'on ne vuidoit toutes leurs
  réclamations, ils n'estoient délibérer procéder plus. avant au fait de ladite
  aide. Marguerite les appela ensuite devant elle, le 22 avril, et les
  reçut entourée des principaux membres du conseil privé et du collège des
  finances. Le chancelier renouvela ses représentations, que la princesse
  appuya de sa parole. Alors l'abbé de Villers, Denis de Zeverdonck, déclara
  avec franchise, au nom de ses collègues, que puisque
  au fait des dîmes, ainsi que de divers points et articles contenus en la
  Joyeuse Entrée, ni en quelconques autres choses, on n'avoit rempli les
  promesses qu'on leur avoit faites, ni observé les engagements qu'on avoit
  pris, eux aussi n'entendoient être tenus ni obligés d'obéir, servir,
  assister, complaire, ni accorder aucune aide ou autre chose quelconque[221]. On s'exprima
  des deux parts avec une netteté fort énergique, et la rudesse des formes ne
  répondit que trop à l'irritation des esprits. Comme les prélats s'exprimaient
  en flamand, Marguerite les invita, à deux reprises, à parler en français ;
  ils s'y refusèrent. A proposition en thiois,
  dit l'abbé de Villers, je réponds en thiois. Cette
  réponse honore son auteur. On ne peut voir qu'avec une satisfaction
  patriotique le clergé, en présence d'une administration si peu respectueuse
  des traditions nationales, maintenir

  fermement, avec ses autres droits, celui de traiter les
  affaires du pays dans la langue du pays.

  Au sortir de l'audience, les prélats demandèrent un
  entretien particulier au chancelier, et l'abbé de Villers lui dit au nom de
  ses collègues : Nous avons appris que l'on a ordonné
  de tenir note des choses intervenues entre les nobles et nous. Nous vous
  requérons de les avoir en bonne mémoire, pour les rapporter exactement, afin
  que l'on ne nous impute point choses que nous n'aurions ni dites ni faites[222]. N'oubliez pas que vous êtes aussi bien aux états qu'à
  l'empereur, et que vous nous avez prêté serment tout comme à lui. Ils
  se rendirent ensuite au refuge de l'abbaye de Tongerloo, où un notaire dressa
  acte de leurs griefs[223]. Deux
  conférences qu'ils tinrent avec les nobles, le 21 et le 22 mai, restèrent
  sans résultat. La régente alors, ne se possédant plus, crut devoir en venir
  aux mesures extrêmes. Jugeant que les dites manières
  de faire sentoient désobéissance, et étoient trop au contempt, méprisement et
  irrévérence de l'empereur et de sa personne, à grande et mûre délibération et
  de l'avis des seigneurs du sang, des chevaliers de l'ordre, du conseil privé
  et du collège des finances, elle lança un décret provisionnel de
  saisie des biens temporels des prélats du Brabant. Ce décret, daté du 22 mai
  1527, mettait ces biens réalement et de fait en la
  main de l'empereur, pour être sous icelle régis et gouvernés jusqu'à ce qu'il
  en eût autrement décidé, nonobstant toutes appellations faites ou à faire, et
  sans préjudice d'icelles. Il fut sur le champ procédé à l'exécution de
  la mesure, et la régente commit gens à la direction
  de la saisie, en leur prescrivant de vendre les biens périssables, tels que
  blés, et les produits des bois, aux temps ordinaires des coupes[224].

  Les prélats ne fléchirent pas. Ils s'adressèrent aux
  députés des quatre chefs-villes, assemblés à Bruxelles, les requérant de ne
  pas se disjoindre d'eux, ni sans eux accorder ou
  consentir quelque aide. En outre, dans une requête présentée au
  conseil de Brabant, délaissant le chancelier comme
  suspect, ils signalèrent les infractions commises à la Joyeuse Entrée,
  et protestèrent contre le décret du 22 mai. Marguerite, prévenue qu'en
  l'absence du chancelier, le conseil de Brabant se montrait disposé à accorder
  aux prélats relief de leur appel, avec les clauses
  qu'ils avoient sollicitées, elle défendit à cette cour de passer outre,
  lui permettant seulement de délivrer relief d'appel,
  sous clauses, comme en cas d'appel des ordonnances des princes, on étoit
  accoutumé de faire. Le conseil de Brabant n'en était pas moins résolu
  à donner suite, sans restriction, à l'appel des prélats. Alors intervint le
  procureur général. Ce magistrat déclara que la
  matière touchoit si fort l'autorité et les droits du souverain, qu'il ne s'y
  vouloit ingérer, entreprendre procès, ni répondre aux conclusions sans avoir
  d'abord averti l'empereur de l'importance et des difficultés de l'affaire, et
  entendu son bon plaisir et ses ordres. Il réclama en conséquence un
  acte de surséance, et par lettres d'état datées de Gand, le 18 août, il fut
  ordonné de surseoir à toutes les procédures
  commencées et pendantes, tant sur la question principale que sur la question
  provisionnelle et autres, durant un terme de six mois.

  Cet acte d'arbitraire, comme l'appelle à juste titre M.
  Henne, produisit un si mauvais effet sur le conseil de Brabant, que
  Marguerite craignit de voir cette cour souveraine passer outre, sans tenir
  compte de sa défense. Elle s'avisa d'un nouveau moyen d'intimidation, et fit
  notifier, le 27 septembre, aux conseillers que s'ils
  étoient assez téméraires que de rendre sentence ou appointement en la cause
  des prélats, au préjudice des lettres d'état et de surséance, la régente
  savoit ce qu'elle en auroit à faire[225]. Ses
  commissaires ne cachèrent pas aux conseillers le sens de cette menace. Ils
  leur apprirent que la régente était décidée à déporter
  du conseil ceux qui seroient refusant de lui obéir, et qu'eux-mêmes avoient
  plein pouvoir et autorité de leur interdire immédiatement l'exercice de leur
  état. Cette perspective d'exécution sommaire mit fin à toute
  opposition de la part du conseil.

  Cependant les prélats avaient résolu d'envoyer une
  députation directement à l'empereur, pour lui exposer leurs griefs. Ils se
  plaignirent surtout de l'inexécution de la convention de 1522[226], et rappelèrent
  qu'on avait promis alors de les laisser en jouissance de leurs droits,
  jusqu'à décision des arbitres nommés par les deux parties. Or, ajoutaient les
  prélats, au mépris de cette promesse, on avait, à diverses reprises, attenté
  à des constitutions garanties par la Joyeuse Entrée, et l'on semblait si peu
  s'occuper de la sentence arbitrale, qu'un des arbitres, Jean Glapion, étant
  décédé, on ne l'avait pas remplacé. Ces réclamations reçurent un accueil
  favorable de l'empereur, toujours plus modéré et plus intelligent de la
  situation que sa tante. Des lettres du 20 août 1527 enjoignirent à la régente
  et au conseil privé de remplacer l'arbitre défunt par
  quelque autre bon personnage, et recommandèrent de remplir les engagements
  pris par l'empereur. Il vouloit, disait-il, pour l'acquit de sa conscience, que leur effet fût
  entièrement gardé, observé et entretenu, et davantage que dudit différend une
  fin fût faite, le tout selon que raison et équité le requéroient.
  Quant aux autres questions pendantes, il désirait qu'elles fussent également
  résolues, d'une manière raisonnable et convenable le
  plus tôt possible[227].

  Les prélats donnèrent alors une grande preuve de déférence
  envers la gouvernante. Tout en maintenant leurs doléances, ils lui présentèrent
  des excuses pour ce qui avait pu l'offenser dans les formes employées par
  eux, et la supplièrent humblement de retirer les lettres d'état du 18 août. Les suppliants, c'est ainsi qu'ils s'exprimaient,
  n'entendent aucunement avoir mesdit ou offensé la Majesté impériale ni Votre
  Hauteur et Clémence, et ils aimeroient mieux non être vivants que de ce avoir
  fait ou pensé. Ce qui peut par eux avoir été dit dans leurs réunions,
  remonstrances et doléances, a eu lieu selon la cou-turne et manière de faire,
  et comme on le faisoit, par ci-devant, aux princes et états du pays, pour la
  défense et conservation de leurs droits et privilèges. Si les choses vous ont
  été autrement rapportées, c'est qu'elles ont été mal entendues ; si quelque
  chose a été dit qui ne fût en tel honneur et révérence qu'il étoit
  convenable, ils déclarent que ce leur déplaît grandement, priant votre
  Clémence et Bénignité de se vouloir d'eux contenter et le leur pardonner
  bénignement. Ce langage si humble ne fléchit point Marguerite.
  Contrariée par son neveu, plus enclin aux ménagemens
  qu'à la rigueur, considérant le temps qui couroit, trompée, il faut le
  croire, par de faux rapports, attachant une importance exagérée à des paroles
  plus imprudentes que coupables, elle conjura l'empereur de n'avoir plus égard aux requêtes que les prélats lui
  adresseroient encore, s'ils ne réparoient les grandes injures dont ils
  s'étoient rendus coupables envers l'impériale majesté, sa propre personne, le
  conseil privé et le conseil de Brabant. Elle voulait qu'on baillât un nouveau règlement à ce membre des états, et
  surtout qu'il lui fût interdit à l'avenir de s'opposer aux pétitions d'aides,
  dont il auroit à payer son entière portion, selon le taux et assiette de la
  chambre des comptes. Enfin, pour donner plus
  de terreur et de crainte, elle pressa l'empereur d'écrire aux prélats
  qu'informé des grandes offenses commises contre son
  autorité, il leur ordonnoit, sous peine d'encourir son indignation, de lui
  envoyer les abbés de Villers, de Parc et de Tongerloo, qui étoffent les
  principaux coupables. — Si désirez jamais
  réduire lesdits abbés et retenir obéissance en ces pays, disait-elle[228], je vous adjure de ainsi le faire, et, en oultre,
  d'enjoindre au chancelier et aux gens de votre conseil en Brabant, de se
  conformer aux lettres d'état obtenues par votre procureur général.
  Dans son ressentiment, selon M. Henne, l'altière[229] princesse ne se
  borna même pas à ces menaces de déportation ; on lui prêta l'intention de
  faire coudre dans un sac et jeter à l'eau les abbés les plus récalcitrants[230].

  L'empereur n'en persista pas moins dans ses idées de
  modération et d'apaisement. Il engagea de nouveau sa tante, dans une dépêche
  du 3 février 1528, à vider le différend à l'amiable. Érard de la Marck
  intervint, dans le même sens, au nom des prélats. Ceux-ci s'humilièrent de
  nouveau devant la régente. Vaincue enfin par toutes ces invitations, sans
  renoncer à sa colère[231], elle leur
  accorda la main levée de leurs biens, sous promesse
  de se mieux conduire à l'avenir et de s'acquitter de leurs devoirs envers
  leur prince. Ses vrais sentiments ne se montrent que trop dans sa
  dernière lettre à l'empereur sur ce sujet : J'entends
  assez que la plupart d'eux — les prélats —
  n'ont esté inventeurs de ce qu'ils ont par ci-devant mal fait, et que le
  principal a été l'abbé de Parc. Or, bien que de votre part je lui aie
  pardonné comme aux autres, et que même davantage, à la requête de tous les
  prélats, je lui aie fait grâce d'une rébellion qu'il avoit faite à
  l'exécution de vos deniers à l'encontre de vos officiers, il persévère
  néanmoins à mal faire où il peut, et s'il ne s'en déporte, je serai
  contrainte de vous l'envoyer, ou quelque autre part en ambassade[232].

  Après cette réconciliation plâtrée, pour employer
  l'expression de M. Henne, les prélats votèrent l'aide que les villes avaient
  fini par accorder, et le consentement des états fut complet. Le gouvernement
  obtint donc ainsi, au mois de mars 1528, les deux cent mille écus pétitionnés
  pour les années 1526 et 1527, et depuis longtemps dépensés par anticipation.
  De plus le Hainaut avait accordé quarante-huit mille livres, Valenciennes,
  douze mille, le clergé de ce comté, huit mille (16
  mars 1527) ; l'Artois, près de soixante-dix mille, payables en trois
  années (25 février 1527) ; Malines,
  trois mille ; Tournai, quatre mille cinq cents ; le clergé du Tournaisis,
  mille, et la Flandre, après de nombreuses difficultés, cent cinquante mille
  écus, le 16 juillet 1527. Mais de tout cela il ne restait plus rien ; c'était
  le tonneau des Danaïdes, et la nécessité de nouveaux sacrifices brillait
  d'une lumière sinistre à l'horizon.

  Des complications imprévues s'annonçaient visiblement :
  une alliance hostile entre la France et l'Angleterre se préparait pour un
  avenir prochain. Il fallait donc, quoiqu'on en eût, aviser aux ressources
  nécessaires pour y faire face. Charles-Quint avait envoyé à sa tante de
  pleins pouvoirs pour vendre ou hypothéquer le domaine, s'il devenait
  impossible de se procurer de l'argent autrement. Mais c'était là un expédient
  auquel l'habile princesse ne voulait recourir qu'à la dernière extrémité[233]. D'ailleurs, le
  domaine était tellement réduit que, comme le disait Marguerite elle-même,
  l'empereur ne demeureroit bientôt plus que le
  seigneur et maître des chemins ; et, en outre, si l'on avait eu
  quelque chose à vendre, on n'aurait point trouvé d'acheteur. Elle proposa
  donc de retarder, pendant un ou deux ans, le payement de tous gages et
  pensions. Ce serait à la vérité, elle le
  reconnaissait, chose de grosse criée et murmures, mais il vaut mieux les
  endurer que d'en venir à l'aliénation du domaine. Dans le conseil
  privé, on émit l'avis d'employer, pendant un ou deux ans, les deniers versés
  dans l'épargne à fortifier et à armer les places frontières, et de suspendre
  la liquidation des legs de Philippe le Beau. On faisait remarquer que la
  plupart des legs faits en faveur de pauvres fonctionnaires avaient été
  acquittés, et que les détenteurs de grosses obligations pouvoient bien, pour un temps, avoir la patience. Enfin
  la régente conseilla d'arrêter l'exécution de tous les travaux de luxe, tels
  que ceux de la chapelle du palais de Bruxelles, qui
  étoit alors hors de terre plus de dix pieds[234].

  Avant de se prononcer, Charles-Quint voulut se rendre un
  compte exact de la situation des Pays-Bas. Il y envoya à cet effet le
  seigneur de Praet, avec ordre de s'enquérir de l'état de ces provinces,
  d'aviser aux moyens d'en tirer plus de ressources, et de remédier aux
  désordres qui avaient été signalés. Dans les instructions données à son
  envoyé, l'empereur manifestait l'intention de diminuer les traitements des
  plus hauts et des plus riches fonctionnaires, de ceux-là particulièrement qui
  avaient reçu de grands biens de lui et de ses prédécesseurs. Il se montrait
  disposé aussi à diminuer de moitié les gages des membres et des employés du
  conseil privé, jouissant, à d'autres titres, de gros traitements ou pensions,
  et à suspendre, jusqu'à la paix, la liquidation des pensions n'estant pas fort raisonnables. Le sire de Praet
  était chargé aussi de recommander à la régente de veiller
  à ce que la justice fût administrée bonne et brève, de manière à ne donner
  occasion de plainte ni au riche ni au pauvre, et que pour avoir faveur, don,
  haine ou passion particulière, il ne fût permis aux juges de causer tort à
  personne. L'envoyé impérial proposa aussi de convoquer les états
  généraux pour leur demander assistance et conseil contre les Turcs, mais
  Marguerite et ses ministres estimèrent qu'il ne fallait songer à pétitionner
  de nouvelles aides que pour la défense du pays[235].

  L'objet le plus délicat de la mission du sire de Praet
  concernait la cour de la régente, au sujet de laquelle l'empereur avait reçu
  des plaintes de divers genres. Ainsi on l'accusait d'user
  de passions et d'inimitiés ; au lieu de charrier droit un chacun à même fin
  pour le service du souverain, l'un pour complaire à sa bande et l'autre à la
  sienne, prétendoient à traverses et gastoient les affaires. Des
  seigneurs s'étaient plaints de la princesse elle-même, prétendant qu'elle leur faisoit garder l'huys dehors et qu'il étoit
  impossible d'en obtenir audience pour lui remonstrer l'absence de justice
  dans le grand conseil de Malines, ou le tort que leur causoit le collège des
  finances, tandis que ses favoris avoient
  faveur et support en tout, que rien ne pouvoit s'accomplir, même les ordres
  de l'empereur, sans qu'ils n'eussent été d'abord contentés. Enfin on
  reprochait à Marguerite d'employer de préférence de
  petites gens qui n'avoient rendu et ne rendroient jamais à l'empereur les
  services qu'il avoit eus de sa noblesse, et d'user envers ceux qui n'avoient
  point ses bonnes grâces de mauvaises ou de piquantes paroles. Se
  conformant aux ordres de son maitre, de Praet remontra
  aux uns et aux autres qu'un des principaux moyens et fonde-mens pour la bonne
  direction des affaires du pays, est la bonne union et concorde de tous les
  officiers et serviteurs du prince. L'empereur, leur dit-il, veut que les divisions et picques cessent, et il est
  fermement résolu à ne plus dissimuler, mais à y pourvoir de manière que ce
  soit exemple. Puis il avertit à part la
  régente qu'elle voulût, avec sa grande prudence et bonne expérience, pourvoir
  et remédier à ces abus, et avoir ainsi, dans les seigneurs aujourd'hui
  mécontens, tant meilleurs secours, aide, obéissance et assistance[236].

  Blessée de ces observations, Marguerite dépêcha sur le
  champ en Espagne son maître d'hôtel, Pierre, seigneur de Rosimbos, pour
  rappeler à son neveu les importants services qu'elle lui avait rendus. Si Sa Majesté pense bien, lui disait-elle dans un
  langage tendre et fier tout ensemble, certes elle ne
  se trouvera avoir été ainsi servie dans ses autres états. Il n'a rien été
  vendu du domaine ; pas un pied de terrain n'a été perdu, et ses pays, au
  contraire, se sont agrandis par des conquêtes ; l'autorité et la juridiction
  souveraine ont été sauvegardées contre l'ambition des grands et contre la
  mutinerie des villes. Qui auroit de tel cœur mené les affaires de l'empereur
  que nous, qui le réputons non seulement pour notre seigneur et neveu, mais
  pour notre frère, pour notre seul et unique héritier ; qui avons employé
  diverses fois nos propres deniers au succès de ses entreprises ; qui avons
  laissé arriérer, pendant deux et trois ans, le payement de notre pension, et
  avons même, quand la nécessité l'a requis, engagé pour son service nos bagues
  et notre vaisselle ? Vis-à-vis de ces seigneurs dont il écoute les plaintes,
  notre seul tort a été de nous opposer aux tentatives contre les droits et les
  juridictions sur lesquels ils vouloient empiéter, tant au fait de leurs biens
  et domaines qu'en leurs offices. Si nous avons réussi à apaiser ces
  différends, soulevés par leurs prétentions, à entretenir la noblesse en la
  meilleure union et amitié que possible, il nous en a conté des peines
  infinies ; c'est encore le travail de tous les jours, travail plus pénible
  que celui qu'exigent les propres affaires de l'empereur. En agissant de la
  sorte, nous avons maintenu intacts ses droits et son autorité, et chaque fois
  qu'on y a attenté, nous avons réprimé l'attentat sans acception de personnes.
  Aussi nous sommes à mauvais gré à plusieurs, et ils se sont plaints aucunes
  fois par delà ; mais nous n'en persisterons pas moins à maintenir intacts les
  droits de notre neveu, sur lesquels voudrions moins souffrir être entrepris
  que sur les nôtres propres. En remémorant ces services, c'est ainsi qu'elle
  terminait, ne les faisons pas dire et remonstrer à Sa Majesté pour reproche,
  mais afin que si notre personne est loin de la sienne, au moins nos services
  soient prochains de sa mémoire[237]. Rosimbos était
  chargé de voir aussi l'impératrice et de l'assurer que si, par adventure, en exerçant le gouvernement du pays de
  par deçà, madame n'a pu toujours complaire à chascun, est de besoin que Sa
  Majesté le prenne de bonne part, car elle cuide avoir fait toutes choses pour
  le mieulx et au bien et honneur de Sa Majesté, et à la conservation de ses
  droits et haulteurs, et voudroit bien que, entre Sa Majesté et elle, n'y eût
  jamais a.ultre moyenneur que ladite dame impératrice, car par ce elle
  connoistroit de quelle affection madame a servi et sert Sa Majesté[238]. Ce langage
  était sincère, et Marguerite, il faut lui rendre cette justice, avait droit
  de le tenir. On ne pouvait pas, en effet, porter plus loin qu'elle le
  faisait, le dévouement, l'activité, le désintéressement, dans tout ce qui
  concernait les intérêts de son neveu.

  En ces dernières années de son administration, les
  difficultés se multipliaient autour de l'infatigable princesse. En 1527, elle
  eut à prévenir un conflit sérieux, qui fut sur le point de s'élever entre les
  deux importantes provinces de Brabant et de Flandre au sujet de la propriété
  des eaux de l'Escaut[239]. L'année
  suivante un grave démêlé éclata entre la magistrature gantoise et l'abbé de
  Saint-Pierre-lez-Gand. Les agents de la commune avaient enfoncé les portes de
  la geôle de l'abbaye, enlevé un prisonnier, et, après l'avoir transféré au
  Gravesteen, avaient provoqué contre le malheureux une sentence capitale. Il
  en résulta un long procès entre la commune et l'abbé. Enfin, le 3 février
  1534, le conseil de Flandre, appelé à prononcer en dernier ressort, déclara
  l'abbé demandeur fondé en sa réclamation, le bris
  des portes de la prison et l'enlèvement du prisonnier abusifs. La cour
  condamna le bailli à payer à l'abbé cent florins carolus pour être distribués
  en aumônes ; les échevins devaient en payer trente, le sous-bailli six cents,
  au profit de l'empereur, en punition des effractions et des violences qu'il
  avait commises avec ses sergents. Tous étaient tenus solidairement aux frais
  et dépens[240].

  D'autres conflits d'un ordre supérieur étaient nés des
  intrigues malfaisantes du roi de Danemark, Christiern II, le mauvais génie du
  nord à cette époque. De sa retraite forcée de Lierre, il n'avait cessé
  d'entretenir d'actives relations avec ses partisans ; suscités par lui et
  entraînés par l'appât du gain, de hardis corsaires s'étaient élancés, des
  ports de la Hollande et de la Zélande, sur les mers du nord. Les Hanséates
  avaient armé de leur côté, et Frédéric de Holstein avait fermé le Sund aux
  navires des Pays-Bas. Marguerite s'était hâtée d'intervenir, sur l'invitation
  de l'empereur, et, après des négociations infructueuses pour rétablir la paix
  et régler le payement des dommages respectifs, un congrès avait dû s'ouvrir à
  Cologne le 1er avril 1528[241]. Ces démêlés
  avaient fait renchérir les grains et ajouté ainsi une nouvelle calamité aux
  épreuves du pays.

  Marguerite avait engagé Christiern à renoncer à des
  entreprises si préjudiciables au peuple qui lui donnait une généreuse
  hospitalité ; ce prince dénaturé ne daigna pas même répondre à ses instances.
  La malheureuse Isabelle était morte, le 17 janvier 1526, au château de
  Zwynaerde. Son indigne époux voulut alors quitter la ville de Lierre, pour
  s'établir à Gand avec ses enfants. La régente, résolue de ne pas tolérer son
  séjour dans une ville peuplée de mécontents,
  mit tout en usage pour le détourner de ce dessein, et l'empêcher, au besoin,
  de l'exécuter. Le roi obstiné se déchaîna contre elle, et, dans sa fureur,
  éleva toutes sortes de nouvelles prétentions. Après avoir cherché en vain à
  s'aboucher ailleurs avec lui, elle se rendit elle-même à Lierre, avec
  l'intention, s'il persistait dans son obstination, de lui enlever ses enfants
  et de les conduire de Malines, pour les y élever conformément aux ordres de
  l'empereur. Il fallut d'abord payer les dettes contractées pour ses dépenses
  de bouche qui s'élevaient à deux mille florins[242], sans compter
  ensuite sept mille florins dus pour les obsèques (l'Isabelle. Il restait
  quatorze mille florins d'autres dettes. Il fut stipulé que cette somme serait
  liquidée à de longs termes et en déduction du restant de la dot d'Isabelle,
  qui faisait retour aux enfants de la feue reine. Enfin le roi détrôné,
  toujours persistant dans des projets qui devaient le conduire à sa perte,
  quitta les Pays-Bas, laissant ses enfants aux soins de Marguerite, qui s'en
  chargea avec une affection toute maternelle[243].

  François Ier, de son côté, après avoir violé d'une façon
  si déloyale le traité de Madrid, ne cachait pas ses dispositions hostiles
  pour l'avenir. Il réunissait des troupes sur sa frontière du nord, et le
  Luxembourg était fréquemment parcouru par ses capitaines et par ses alliés de
  la famille de la Marck. Malgré d'incessantes réclamations, les marchands des
  Pays-Bas étaient pillés et rançonnés ; les choses allèrent même si loin que
  Marguerite autorisa le gouverneur du comté de Namur à user de représailles.
  Elle lui envoya des troupes et chargea le comte d'Hoogstraeten de veiller à
  la répression de ces brigandages ; les villes reçurent l'ordre de se bien
  garder, et les places les plus menacées furent ravitaillées. Un parti
  français essaya de surprendre Yvoy ; des bandes de lansquenets, encouragés
  par les partisans de la France, tels que le seigneur de Modave, qui tout autant que les François molestoit les sujets de l'empereur,
  traversèrent sans obstacle le Luxembourg, où l'on songea moins à les arrêter
  qu'à se garantir contre leurs agressions et leurs brigandages. Vers la même
  époque, une conspiration faillit rendre Tournai à la France. Les chefs d'un
  faction française existante dans cette ville, prétextèrent un pèlerinage à
  Saint-Nicolas de Varengille, en Lorraine, pendant les premiers jours de
  janvier 15e, et se rendirent à Guise où commandait un Tournaisien, le
  capitaine Montbrun, qui avait sous ses ordres une partie de l'ancienne
  garnison de Tournai. Ils s'entendirent avec lui, et il fut convenu entre eux
  que les Français, au nombre de dix à douze mille, tourneraient Valenciennes
  et Condé pour se porter dans le bois de Breuse, où ils attendraient le signal
  des affidés qui s'étaient chargés de leur livrer le château. Heureusement un
  Tournaisien de la garnison de Guise, nommé Jacques Dumonceau, s'effraya des
  dangers de sa ville natale, et vint dévoiler la trame à Philippe de Lannoy.
  Les conjurés furent aussitôt arrêtés ; le capitaine Montbrun ne poussa pas
  plus loin l'entreprise. Après une minutieuse instruction, seize accusés,
  reconnus coupables, subirent le dernier supplice. Les chefs furent écartelés,
  leurs membres attachés à des poteaux dressés aux abords de Tournai, et leurs
  têtes exposées sur des piques plantées à la galerie du beffroi et aux portes
  de la ville. Beaucoup d'habitants, entre autres l'ancien grand prévôt, Jean
  Charnoi, compromis dans la conspiration, furent bannis des terres de l'empire
  et leurs biens furent confisqués. On prit d'énergiques mesures pour prévenir
  le retour de semblables entreprises, et l'on changea les serrures de toutes
  les portes de la ville[244]. C'est ainsi,
  qu'en faisant faire, chaque semaine, des prières et des processions pour le
  maintien de la paix, le gouvernement des Pays-Bas se préparait à une guerre,
  que tout annonçait devoir être prochaine.

  Reportons un instant nos regards au dehors. Nous avons vu,
  dans les pages qui ont précédé celles-ci, la déloyauté de François let une
  fois délivré de captivité, les tergiversations du roi d'Angleterre, les
  difficultés sans nombre dont était entouré Charles-Quint, mais aussi toute
  l'énergie de ce prince, sa magnanimité, l'active habileté avec laquelle il
  avait reformé ses armées d'Italie, où figuraient les plus grands capitaines
  de l'Allemagne, de l'Espagne et des Pays-Bas[245]. Le 22 janvier 1528,
  deux hérauts de France et d'Angleterre étaient venus solennellement, au
  palais de Burgos, déclarer la guerre à Charles-Quint, au nom de leurs
  maîtres. Dès le mois de février suivant, les Français avaient franchi les frontières
  sur plusieurs points, volant, fouillant, adommageant
  les sujets. Ils avaient pris et mené prisonniers en France plusieurs d'iceux, saisi des marchands et autres, corps et
  biens, commis dégâts et entreprises de toute espèce, sans défiance précédente
  ni signification de guerre[246]. C'est ainsi
  qu'ils avaient pillé Fumay, et emporté le château de Beaulieu, dont le
  seigneur fut tué[247].

  Marguerite retrouva toute son énergie en présence du
  danger. Une grande activité fut aussitôt imprimée aux mesures de défense. Une
  circulaire du 13 février ordonna d'incontinent et
  sans délai arrêter tous François, marchands et autres, de saisir leurs biens,
  denrées, marchandises, lettres, dettes, obligations et actions, quelque part
  qu'ils se trouvassent, afin d'indemniser et de garantir les sujets des
  Pays-Bas, qui avoient été pris et adommagés[248]. D'autres
  mandements enjoignirent aux sujets de l'empereur habitant la France, d'en
  sortir dans les trente jours, et défendirent, sous peine de confiscation de
  corps et de biens, de prendre du service à l'étranger. Les garnisons des
  places frontières furent renforcées, des troupes levées. Antoine de Ligne,
  notamment, accourut bientôt avec un corps nombreux de lansquenets et de
  reîtres, recrutés en Allemagne.

  Malheureusement le vieux mal se remontrait toujours. Les
  hostilités étaient à peine commencées que, dans le Luxembourg, les gens de guerre voulurent abandonner leurs garnisons,
  s'ils n'avoient paye[249]. Et en ce
  moment même, le nouveau maréchal de la noblesse, Ernest Schenck, insistait
  pins que jamais sur la nécessité d'y envoyer des renforts et de l'artillerie,
  de réparer et d'augmenter les fortifications des places de guerre, si l'on ne
  voulait tout abandonner à l'ennemi. Et cet ennemi n'était pas loin. Le
  gouverneur d'Orléans, le duc de Guise, le seigneur de Fleuranges et d'autres
  capitaines étaient venus s'établir dans les environs de Mézières et de Sedan,
  avec douze à treize cents chevaux et mille hommes de pied, à l'intention que on ne savoit[250]. Le comte
  Guillaume de Nassau vint fort à propos offrir ses services à Marguerite, et
  fut aussitôt envoyé dans le Luxembourg, pour en prendre le commandement en
  l'absence du marquis de Bade. A peine arrivé, il leva de nombreux pionniers
  pour travailler aux fortifications d'Yvoy et des places les plus menacées,
  sollicita l'autorisation de faire des recrues dans le pays de Trèves, et
  engagea des canonniers allemands et un corps de lansquenets licenciés par le
  landgrave de Hesse. La vigueur qu'il déploya lui valut les éloges de
  Marguerite ; elle écrivit à l'empereur qu'elle et son conseil ne
  connaissaient pas d'homme plus convenable pour le gouvernement de cette
  province, où le marquis de Bade ne cessait, au contraire, de lui donner de graves
  sujets de mécontentement[251]. Nassau fut, du
  reste, efficacement secondé par de braves officiers, tels que Guillaume de Le
  Lys, capitaine de Damvillers, Jacques, seigneur de Mercy-le-Château, Gilles
  de Sapoigne, capitaine d'Yvoy et de Charancy ; celui-ci, à la tête d'une
  troupe de chevaucheurs et de piétons, défendit valeureusement la frontière.

  Avec l'Angleterre il n'y eut pas d'hostilités proprement
  dites ; des mesures prohibitives signalèrent seules la rupture des anciennes
  relations. Avertie que les marchands, maronniers et
  autres bonnes gens sujets de par deçà estoient prins en Angleterre par
  manière de guerre, Marguerite ordonna sur le champ de prendre et arrester les Anglois marchands, maronniers et
  autres gens d'Angleterre qu'on trouveroit dans les Pays-Bas. Ensuite,
  par une ordonnance du 28 mars 1528, elle frappa d'un droit d'entrée les
  laines anglaises[252]. Cette mesure,
  qui atteignait les intérêts les plus intimes de la nation, provoquèrent le
  mécontentement populaire d'abord contre Wolsey, qu'on accusait de ruiner le
  royaume pour satisfaire ses rancunes, des émeutes ensuite chez les ouvriers
  en laine. Cédant devant une opposition qui devenait redoutable, Henri VIII
  fut le premier à proposer à Marguerite une trêve entre l'empereur, l'Angleterre
  et la France. Marguerite s'empressa d'envoyer en Angleterre Guillaume des
  Barres et Jean de la Sauch. Charles-Quint, pressé par les instances de sa
  tante, leur adjoignit l'évêque de Burgos, don Ynigo de Mendoça, et, le 15
  juin 1528, une trêve de huit mois fut conclue à Hampton-Court entre les trois
  puissances. Ce traité stipulait la délivrance des prisonniers et la
  restitution des vaisseaux, marchandises, effets et biens capturés depuis la
  rupture[253].
  Du côté de la France, la guerre maritime n'avait guère, du reste, été bien
  sérieuse. Tout s'était borné à un combat livré, devant Dieppe, à une
  escadrille française par quelques navires de l'Écluse. Bien qu'il eût perdu
  son mât principal, le chef flamand roula bas le vaisseau de l'amiral ennemi
  monté par un grand nombre de gentilshommes, et ce fait décida de la victoire[254].

  La trêve permit au gouvernement des Pays-Bas de retirer
  des frontières françaises une partie de ses forces pour les porter dans les
  provinces du nord, où s'étaient produits de graves événements. Compris dans
  le traité de Bréda, le duc de Gueldre avait, par une convention particulière,
  prolongé d'un an la trêve de Heusden. Mais le repos lui pesait, et une
  occasion favorable lui avait permis une nouvelle intervention dans les
  contrées voisines. L'évêque d'Utrecht, Philippe de Bourgogne, était mort le 7
  avril 1524, et le crédit de Charles-Quint lui avait fait donner pour
  successeur Henri de Bavière, second fils de l'électeur palatin. Au moment de
  son installation, le nouvel évêque avait promis aux états d'Utrecht de
  retirer des mains de Charles d'Egmont les villes encore occupées par les Gueldrois,
  et le duc s'y prêta sans difficulté, attendu que la plupart des cantons de
  l'Over-Yssel, désabusés de ses promesses, s'étaient soustraits à sa
  domination. Seulement on ne s'entendit point sur l'exécution de l'accord
  intervenu. Le duc voulait toucher le prix du rachat avant la remise de ces
  villes, mais Utrecht ne le voulait pas, et de ce dissentiment sortit une
  révolution.

  Les nouvelles doctrines s'étaient fait beaucoup
  d'adhérents dans l'évêché, et une opposition menaçante s'était formée contre
  le prélat. La majorité des états avait fini par accorder les fonds demandés
  pour satisfaire le duc de Gueldre, mais la commune résista, et, en présence
  des mesures prises pour l'y contraindre, une émeute terrible éclata le soir
  de l'Ascension en l'an 1526. L'évêque fut obligé de se retirer à Wyck. Après
  avoir été repoussé dans une tentative armée pour rentrer dans sa capitale, il
  érigea un fort à Oostbrœk et mit garnison dans le château d'Abcoude. Menacés
  d'un blocus, les insurgés invoquèrent l'assistance de Charles d'Egmont, qui
  leur envoya son lieutenant, le comte de Meurs, et prit possession d'Utrecht.
  Les partisans de l'évêque furent chassés et leurs biens confisqués[255].

  A la suite de ces événements, le comte de Buren réclama la
  mise sous les drapeaux des milices de la Hollande, et Marguerite invita les
  principales villes du comté à pourvoir à leur sûreté. Les villes ne virent
  dans cette démarche qu'un prélude à de nouvelles demandes d'argent, et
  répondirent que puisqu'elles avaient voté les fonds pétitionnés pour la garde
  de leurs frontières, c'était à l'empereur à les défendre. Marguerite envoya
  alors sur la frontière du pays d'Utrecht trois à quatre cents hommes de pied
  et deux cent cinquante chevaux. Le seigneur de Castre, Jacques de Thiennes,
  dont les Gueldrois avaient souvent éprouvé la valeur, fut nommé lieutenant du
  comte d'Hoogstraeten retenu à Malines.

  Les appréhensions de la régente n'étaient que trop
  fondées. Après s'être affermi dans Utrecht, Charles d'Egmont s'empara de
  Rhenen et du château de Horst, surprit Harderwyck, et se vengea des habitants
  de Campen, de Zwolle et de Deventer, qui avaient déjoué ses menées
  ambitieuses, en ravageant cruellement leurs territoires. Dans l'impuissance
  de les secourir, Henri de Bavière autorisa les villes de l'Over-Yssel à se
  donner à l'empereur, et se montra disposé à prendre le même parti pour
  lui-même. Marguerite n'eut garde de laisser échapper ce moyen inespéré
  d'atteindre un but depuis longtemps poursuivi par le gouvernement des
  Pays-Bas. Elle chargea les comtes de Buren et d'Hoogstraeten, le chancelier
  de Brabant et le président du conseil de Hollande, de traiter avec l'évêque,
  et la négociation fut rapidement conduite. Les chanoines d'Utrecht. se
  montrèrent faciles à accorder à l'empereur la souveraineté temporelle du haut
  et du bas évêché. Un traité, conclu à Schoonhoven, le 15 novembre 1527, les
  lui céda à titre de comte de Hollande. L'empereur s'engageait à défendre les
  habitants du pays d'Utrecht et de l'Over-Yssel comme ses autres sujets, et à
  rétablir Henri de Bavière sur son siège épiscopal[256]. Outre une
  mense considérable affectée à l'exercice de l'autorité spirituelle, l'évêque
  reçut quarante-cinq mille livres pour cette cession[257].

  Dès que la convention eut été ratifiée par l'empereur,
  Georges Schenck entra dans l'Over-Yssel, et reçut le serment de fidélité des
  habitants. En attendant le retour de la bonne saison, le gouvernement avisa
  aux moyens de pousser avec vigueur les opérations militaires. Il fut résolu
  de porter la guerre au cœur même de la Gueldre, pour forcer Charles d'Egmont
  à évacuer Utrecht et à voler au secours de ses propres états. Les sires de
  Buren et d'Hoogstraeten, chargés, avec Laurent de Bioul, de communiquer le
  traité de Schoonhoven aux états de Hollande, leur exposèrent les avantages de
  ce plan, et leur demandèrent une aide de quatre-vingt mille florins pour en
  assurer l'exécution. Pareille demande fut faite aux états de Brabant. La
  demande fut mal accueillie des deux côtés, mais Charles d'Egmont se chargea
  lui-même, par un audacieux coup de main, de changer leurs dispositions.

  Voulant détourner l'invasion qui menaçait ses états, le
  duc de Gueldre tenta à son tour d'appeler les forces ennemies sur un autre
  point. Par ses ordres, le maréchal de Gueldre, Martin Van Rossem, réunit
  secrètement à Utrecht deux mille hommes de pied et cinq cents cavaliers, leur
  fit prendre la croix de Bourgogne et les enseignes impériales, passa avec eux
  devant Montfoort et Wœrden, et cheminant, sans être inquiété, sous le canon
  de Leyde, parut inopinément devant La Haye, le 6 mars 1528, le jour même où
  l'on publiait, dans les Pays-Bas, un placard prononçant la confiscation des
  biens saisis sur les Français et sur ceux de Gueldre et d'Utrecht. La Haye
  était sans murailles. Les Gueldrois y pénétrèrent de trois côtés à la fois,
  la pillèrent et ne s'abstinrent d'y mettre le feu que moyennant une rançon de
  vingt mille florins. Cela fait, Martin Van Rossem revint tranquillement à Utrecht,
  chargé de butin, et en mettant à contribution un grand nombre de villages qui
  se trouvaient malheureusement sur sa route. 

  Il n'en fallut pas davantage pour obtenir sans conditions
  l'aide demandée aux états de Hollande. On leva aussitôt trois mille hommes de
  pied et cinq cents chevaux, et l'on vit bientôt accourir une partie des
  milices du Brabant et des bandes d'ordonnances. L'indignation avait succédé à
  la terreur. C'était le gouvernement qui pour l'heure était accusé d'inertie,
  et les états de Hollande, prétendant que l'âge avait affaibli l'énergie de
  Jacques de Thiennes, lui subsituèrent, de leur autorité privée, Pierre de
  Bailleul, seigneur de Saint Martin, gendre de Jean de Wassenaar, auquel
  Marguerite donna pour remplaçant le comte de Rennenberg. Les provinces
  semblaient vouloir s'attribuer le soin de leur défense. La Flandre et la
  Hollande se liguèrent pour la protection de leurs pêcheurs ; la Hollande
  proposa au Bralant d'entretenir une armée à frais communs. Anvers et
  Bois-le-Duc adhérèrent à ce projet, mais il n'en fut pas de même de Bruxelles
  et de Louvain Enfin, dans une assemblée tenue à Malines le 29 mai, il fut
  arrêté qu'outre l'artillerie nécessaire, le Brabant entretiendrait douze
  cents cavaliers et cinq mille deux cent cinquante fantassins ; la Hollande,
  cinq cents cavaliers et cinq mille fantassins, à partir du le r juin jusqu'au
  31 août. Anvers et Bois-le-Duc allouèrent, à cet effet, quarante-huit mille
  florins par mois ; la Hollande, trente-deux mille, et le gouvernement se
  chargea provisoirement de la quote-part de Louvain et de Bruxelles. Le comte
  de Buren reçut le commandement des forces qu'on allait ainsi mettre sur pied.

  Bientôt Georges Schenck et Buren entrèrent en campagne.
  Secondés par la colère des populations, ils eurent de rapides succès. Schenck
  enleva d'assaut les forts de Hœburg, Wilsen et Zwartendyck, dont la prise
  amena la reddition de Hasselt, la seule ville de l'Over-Yssel encore occupée
  par les Gueldrois. Le vaillant capitaine, à la demande des états de Frise,
  allait marcher sur Groningue, quand Marguerite lui prescrivit de se conformer
  au plan de campagne primitivement arrêté, et de rejoindre le comte de Buren.
  Celui-ci s'était emparé du fort et du château de Ter Eem, où il avait laissé
  un gros détachement pour couper les communications d'Utrecht avec Amersfoort,
  et avait envahi ensuite la Weluwé. Les deux généraux opérèrent leur jonction
  près de Hattem, dont ils formèrent aussitôt le siège. Après trois assauts,
  qui coûtèrent la vie à un frère de Schenck, et où furent blessés le seigneur
  de Houffalize, François de Mérode, le bailli du Brabant-wallon, Philippe
  d'Orley[258],
  et autres gens de bien en grand nombre, cette
  ville et le château se rendirent. Les vainqueurs se portèrent alors sur
  Elburg, qui leur ouvrit ses portes, et, maîtres de ces importantes positions,
  ils investirent Harderwyk. En moins de vingt-quatre heures, leurs batteries
  ouvrirent quatre brèches, et l'assaut fut livré. Les assiégés résistèrent
  d'abord ; la garnison ne comptait pas moins de six cents lansquenets et deux
  cents reîtres, indépendamment des milices de la ville et des villages
  voisins. Néanmoins elle ne tarda pas à. battre la chamade, et se rendit à
  discrétion, le 30 juin[259].

  La marche victorieuse des Impériaux jeta le découragement
  parmi les Gueldrois. Sans attendre l'ennemi, ils évacuèrent les châteaux
  d'Altena et de Morgesterre, que les habitants de Deventer s'empressèrent de
  raser. Charles d'Egmont comprit que, réduit à ses propres forces, il ne
  pourrait tenir longtemps devant cette furieuse attaque : il demanda une trêve[260]. Marguerite
  exigeait préalablement l'évacuation d'Utrecht, de Groningue, des Ommelandes,
  de toutes les villes, forteresses, terres et seigneuries qu'il occupait au
  delà de l'Yssel. A ces conditions le duc en opposa d'autres ; autrement, ajoutait-il, je
  me donnerai plutôt au Turc. La régente tint bon ; elle renforça
  l'armée du nord de troupes levées dans le Brabant, dans le comté de Namur et
  dans le Hainaut. A ces troupes s'était joint un corps de milices bruxelloises
  conduites par leur châtelain, Robert de la Marck.

  La prise de Harderwyk avait entraîné l'évacuation de la
  plupart des châteaux voisins, et tout le littoral du Zuiderzée se trouvait
  aux mains des impériaux. Le succès était désormais attaché à leurs armes.
  Pour venger la capture de bateaux naviguant sur la Meuse et de marchands
  brabançons revenant de la foire de Francfort, les milices d'Anvers et de
  Bois-le-Duc portèrent le ravage jusqu'aux portes de Zutphen. Peu de temps
  après les Gueldrois, à leur tour, pénétrèrent dans la mairie de Bois-le-Duc,
  sous la conduite d'un de leurs plus vaillants capitaines, Henri Van Wyssche.
  Des forces considérables avaient été réunies pour cette expédition : trois
  mille lansquenets, trois à quatre cents chevaux, les milices des quartiers de
  Ruremonde et de Venloo et une puissante artillerie. Thierri de Batenburch,
  lieutenant de Buren, ne se laissa pas effrayer par le nombre. A la tête de la
  bande d'ordonnances de son chef, de celle de Henri de Nassau, de quelques
  lansquenets et de paysans déterminés, il attaqua, entre Heze et Leende, les
  Gueldrois qui menaçaient Helmond et Eindhoven. Il leur tua quatorze à quinze
  cents hommes, et rejeta le reste dans la Meuse, où beaucoup de fuyards
  périrent. Franchissant le fleuve à son tour, il entra dans le quartier de
  Ruremonde, secondé par les paysans voisins du pays
  de Gueldre, qui firent grandement leur devoir[261].

  Les habitants d'Utrecht s'étaient maintenus jusque là en
  état d'insurrection. Ils avaient proclamé la déchéance de Henri de Bavière,
  et élu pour évêque le comte de Bilq, chanoine de Cologne. Mais bloqués par
  les hommes d'armes de l'évêque joints aux Impériaux, en proie à la disette,
  ils n'avaient pas tardé à tomber dans le découragement, et les partisans de
  Henri de Bavière avaient repris courage. Le 1er juillet 1528, une porte de la
  ville fut livrée au commandant du fort d'Oostbrœck, Guillaume Turek, qui
  n'éprouva qu'une faible résistance. Le comte de Meurs et plusieurs chefs de
  l'insurrection tombèrent entre ses mains. La rentrée de l'évêque fut signalée
  par quelques exécutions bientôt arrêtées, le comte d'Hoogstraeten ayant
  déclaré que le châtiment des rebelles appartenait à l'empereur. La nouvelle
  de la prise d'Utrecht fut apportée, le 3 juillet, à Marguerite, qui ordonna
  de la célébrer par des processions et par des réjouissances publiques[262].

  Malheureusement les chefs manquaient d'argent, et le
  mécontentement commençait à paralyser leur activité. Le comte de Buren ne
  s'était décidé que difficilement, et sur l'instance des états de Brabant, à
  continuer les hostilités. Pressé par eux, il investit Tiel à la tête de vingt
  mille hommes, et Marguerite lui envoya quatre cents mineurs des pays de Namur
  et de Liège. Mais la mutinerie éclata dans cette armée, qui, depuis le 21
  juillet, ne recevait plus de solde. Buren ordonna l'assaut le 12 août, mais,
  livré par des troupes démoralisées, il échoua complètement et les assaillants
  y perdirent six cents hommes.

  Cependant les états de Hollande et de Brabant s'étaient
  réunis à Malines pour statuer sur une proposition du gouvernement demandant
  la continuation de l'aide allouée quelques mois auparavant. L'assemblée fut
  orageuse ; on accusait les généraux de ménagements intéressés envers
  l'ennemi. En vain répondait-on qu'il s'agissait des intérêts de l'empereur,
  et non de ceux de ses généraux. Cela nous importe peu, répondaient les
  députés. Si l'empereur est le plus intéressé dans cette guerre, qu'il en
  supporte la dépense. Ils se calmèrent pourtant à la nouvelle que le seigneur
  du Rœulx venait d'amener à Georges Schenck deux mille Espagnols à la solde du
  prince, et ils accordèrent la continuation de l'aide pour un terme de deux
  mois.

  En réalité on était à bout de ressources des deux parts.
  Charles d'Egmont alors proposa une trêve de dix jours pour traiter de la paix,
  et Marguerite s'empressa d'accepter la proposition. Les négociations
  aboutirent enfin. Par un traité conclu à Gorcum, le 3 octobre 1528, Charles
  d'Egmond reconnaissait la souveraineté de l'empereur sur Utrecht et
  l'Over-Yssel, et la suzeraineté de ce prince sur la Gueldre et le comté de
  Zutphen. Charles-Quint lui accordait l'investiture de ces deux provinces pour
  lui et ses enfants légitimes, à défaut desquels, l'empereur, en qualité de
  duc de Brabant, était appelé à lui succéder. Une pension annuelle de seize
  mille livres était assurée au duc, qui obtenait de plus le commandement d'une
  compagnie de cinquante hommes d'armes, dont la solde devait être réglée
  trimestriellement, mais à la condition de n'être employée qu'au service des
  Pays-Bas. Une amnistie générale était proclamée en faveur des personnes
  compromises dans les troubles d'Utrecht, et tous les prisonniers de guerre étaient
  renvoyés sans rançon[263].

  Le 5 octobre, la paix fut publiée à Gorcum, où les états
  de Hollande se trouvaient assemblés. Marguerite en reçut avis le même jour,
  et elle récompensa largement le porteur de cette bonne nouvelle[264]. Une circulaire
  du 7 annonça aux villes des Pays-Bas la paix, ligue
  et confédération perpétuelle conclue avec messire Charles de Gheldres.
  La publication du traité eut lieu, le 13 et le 14, avec les solennités
  accoutumées, et partout elle donna lieu à des réjouissances publiques. Après
  avoir juré l'observation du pacte, Charles d'Egmont envoya ses représentants
  à Malines, pour y recevoir le serment de Marguerite. A leur tête figurait
  Martin Van Rossem. On leur fit une réception splendide. La régente prêta
  serment, dans l'église de Saint-Rombaut, en présence du Saint-Sacrement, et,
  le 28 octobre, il y eut une procession générale pour remercier Dieu de la fin
  de ces guerres désastreuses. Lorsque les envoyés prirent congé de Marguerite,
  elle remit à chacun d'eux une coupe d'argent remplie de carolus d'or, et, par
  lettres du 6 décembre suivant, elle prescrivit aux cours de justice d'omettre
  désormais les titres de duc de Gueldre et de comte de Zutphen dans les
  patentes délivrées au nom de l'empereur.

  Le traité de Gorcum mit fin aux calamités qui depuis un
  demi-siècle désolaient la Hollande et le Brabant. Si la Gueldre n'était pas
  définitivement conquise, l'implacable ennemi de la maison d'Autriche n'en
  était pas moins contraint de s'en reconnaître le vassal, et dès ce moment il
  cessait d'être redoutable. Le 21 novembre, le comte d'Hoogstraeten prit,
  possession des pays d'Utrecht et d'Over-Yssel au nom de l'empereur, agissant
  comme duc de Brabant. Un bref du pape homologua la transaction relative à la
  temporalité de l'église d'Utrecht, et donna ainsi au traité de Schoonhoven la
  sanction apostolique. Quant à Henri de Bavière, il céda son évêché au cardinal
  Guillaume Enckevoort[265], et alla mourir
  en sa coadjutorerie de Worms, le 11 juin 1552. La guerre avait été ruineuse
  pour les Pays-Bas, mais elle aboutit à l'accroissement de la puissance de
  leur souverain, dont les pays patrimoniaux s'agrandirent de deux nouvelles
  provinces.

  La paix conclue, le gouvernement s'empressa de licencier
  les corps d'armée du comte de Buren et de Georges Schenck. Mais une
  difficulté s'éleva alors. Les troupes de Schenck, que l'empereur avait promis
  d'entretenir à ses frais, refusèrent de recevoir leur congé avant d'être
  entièrement payées. On leur avait donné un à-compte de quarante mille livres,
  et il leur en était encore dû quatre-vingt six mille. Marguerite, fort
  pressée de s'en débarrasser, chargea Georges Schenck et Gérard Mulart de
  négocier avec leurs capitaines. Elle emprunta quarante mille livres à Anvers,
  sous sa garantie et celle des comtes de Buren et d'Hoogstraeten, des
  seigneurs de Berghes et de Beveren, du trésorier et du receveur général.
  Moyennant ce nouvel à-compte, jointe à la promesse d'un payement intégral à
  prochain terme, ces troupes se soumirent à l'ordre de licenciement. Plus
  tard, les états de Brabant allouèrent cent cinquante mille livres pour
  achever la liquidation des dettes résultant de la désastreuse guerre qui
  venait de finir (13 avril 1530).

  La régente, toujours portée à interpréter en mal les
  plaintes d'un peuple accablé sous le poids des sacrifices qui lui étaient
  imposés continuellement et à y voir des actes de rébellion, brisa rudement,
  vers cette époque, l'opposition de la ville de Bruxelles et prit des mesures
  sévères pour en prévenir le retour. Un règlement du 18 juin 1528 remit en
  vigueur l'ancienne organisation municipale que le désordre des finances avait
  contraint de modifier sous Wenceslas, et rétablit deux bourgmestres, un
  patricien et un plébéen. Le souverain avait la nomination du premier, et
  celui-ci celle de son collègue plébéen. Les neuf nations, qui formaient le
  troisième membre de la commune, furent surtout en butte à des mesures
  restrictives et humiliantes. Il leur était interdit d'examiner ensemble les
  objets soumis à leurs délibérations et de les discuter en commun, suivant leur coutume mauvaise et déraisonnable,
  sous peine de vingt années de bannissement. Leurs réunions étaient mises sous
  la surveillance de l'amman, et le nombre des doyens appelés à leurs
  assemblées extraordinaires réduit de sept cents ou huit cents à trois cents.
  Enfin il était statué que pour former la majorité, il suffirait des deux
  premiers membres et de quatre nations, ou de cinq nations avec un des deux
  premiers membres[266].

  Charles-Quint, réconcilié avec le pape Clément VII,
  désirait vivement aller recevoir la couronne impériale en Italie des mains du
  souverain pontife. Les préparatifs de cet important voyage donnèrent lieu à
  de très grandes dépenses. Les seigneurs de Mouscron et de Montfort vinrent,
  de la part de l'empereur, demander à Marguerite des troupes et de l'argent.
  L'évêque de Liège et les principaux seigneurs furent invités à assister à la
  cérémonie du couronnement. La plupart se montrèrent disposés à acquiescer à
  ce désir, mais Érard de la Marck s'excusa sur son âge et ses infirmités.
  Marguerite désigna, pour accompagner son neveu en Italie, une partie des
  troupes du pays, et notamment les bandes d'ordonnances d'Aerschot, de Rœulx
  et de Vianden. Quant à l'argent, il était plus difficile de se le procurer.
  Érard de la Marck avança six cent mille florins, remboursables le 15 octobre
  1533. Le mariage de Charles-Quint, la naissance d'un fils le 21 mai 1527, le
  prochain couronnement autorisaient des pétitions d'aides, et les états
  généraux furent convoqués à Bruxelles au mois de mai 1529.

  Marguerite présida en personne à l'ouverture de la
  session. On y exposa le motif de la réunion qui n'était autre que la demande
  d'une aide générale pour la Ceinture, la Naissance et le Couronnement. Les
  seigneurs de Montfort, de Mouscron, de Rosimbos, et le secrétaire Guillaume
  de Barres, récemment revenus d'Espagne, entretinrent ensuite l'assemblée du vouloir et du désir de l'empereur. Il y eut de la
  résistance de la part du Limbourg et du Luxembourg, des états de Hollande et
  des villes du Brabant, mais ces provinces finirent par suivre l'exemple des
  autres et le consentement fut complet. Le Brabant accorda deux cent quarante
  mille livres ; la Flandre, la même somme ; l'Artois, trente-quatre mille sept
  cent soixante six livres, six sous, par an, durant six ans ; le Hainaut,
  quarante-huit mille livres, sans compter six mille six cents livres fournies
  par le clergé ; la Hollande, cent vingt mille écus, non compris les
  quatre-vingt mille florins demandés pour le château et les garnisons du pays
  d'Utrecht. La Zélande donna quarante mille livres, bien qu'elle fût endettée
  de cinquante sept mille écus ; le comté de Namur, deux mille livres par an,
  durant six années ; Lille, Douai et Orchies, vingt-quatre mille livres ;
  Tournai, trois mille ; le Tournaisis, neuf mille ; Valenciennes, douze mille
  ; Malines, six mille. Les comptes n'indiquent point les sommes votées par les
  états de Limbourg et de Luxembourg.

  La paix de Cambrai, publiée solennellement le 5 août 1529,
  fut l'œuvre de Marguerite et de Louise de Savoie. Nous ne reviendrons pas sur
  les détails donnés précédemment. Nous ne pouvons nous dispenser cependant de
  retracer avec quelque soin le tableau des magnificences déployées à cette
  occasion par les deux cours, et l'appareil de luxe et de grandeur avec lequel
  la tante de Charles-Quint y figura. Toute sa maison, ses dames, son premier
  écuyer, ses neuf pages d'honneur, ses laquais, et jusqu'à Neuteken, son fou
  en titre[267],
  avaient été habillés à neuf. On avait renouvelé ses écuries, les
  harnachements de ses chevaux, les garnitures de sa litière et de celles de
  ses dames ; les archers de sa garde avaient reçu de nouveaux et brillants
  uniformes[268]
  ; le tambourin de ses filles d'honneur avait été pourvu d'un tambour neuf
  tout en argent[269]. Les orgues
  mêmes de sa chapelle et son organiste la suivirent durant tout son voyage[270] ; où elle était
  accompagnée d'Érard de la Marck, de l'archevêque de Palerme, des comtes de
  Gavre, de Buren, d'Hoogstraeten, des seigneurs de Berghes, du Rœulx, de
  Rosimbos, d'un grand nombre de gentilshommes, de conseillers et de députés
  des états des diverses provinces.

  Marguerite partit de Bruxelles vers la mi-juin, et arriva
  à Valenciennes le 23. Elle séjourna dans cette dernière ville jusqu'au 4
  juillet ; les habitants et les sociétés de rhétorique donnèrent de nombreuses
  fêtes en son honneur[271]. Le 5, après
  avoir été complimentée au village d'Escaudœuves par l'évêque Robert de Croy,
  elle entra à Cambrai, où l'avaient devancée la plupart des seigneurs de sa
  suite. Il était trois heures de l'après-midi ; deux heures plus tard
  arrivèrent en grand cortège la duchesse d'Angoulême, mère du roi de France,
  et la reine de Navarre, sa sœur, qui vinrent immédiatement la visiter.
  Marguerite avait pris gîte à la célèbre abbaye de Saint-Aubert ; Louise de
  Savoie, à l'hôtel Saint-Pol ; illarguerite de Valois, à l'hôtel d'Anchin.
  L'hôtel Saint-Pol était situé en face de l'abbaye d'Auchin, et, au-dessus de
  la rue qui les séparait, on avait pratiqué une galerie, qui permettait aux
  deux princesses chargées des négociations, de se voir et de conférer à
  volonté.

  Il y avait, en ce moment, réunis à Cambrai, huit
  cardinaux, quatre princes, dix archevêques, trente-trois évêques, quinze
  ducs, soixante-douze comtes et quatre cents seigneurs de tout rang. Les
  fêtes, les concerts, les divertissements de tout genre se succédaient sans
  relâche. Non seulement les plus grands seigneurs[272], mais môme les
  gens de leur suite s'invitaient et se traitaient réciproquement. Louise et
  Marguerite se donnèrent des marques mutuelles d'une grande amitié, et la
  régente des Pays-Bas, qui savait d'expérience l'influence exercée par les
  présents, multiplia autour d'elle les effets de sa générosité, et les étendit
  des plus hauts aux plus infimes personnages[273].

  Les conférences entre les deux princesses furent
  tout-à-fait secrètes ; personne n'y fut admis. Après
  avoir été trois semaines ensemble et plusieurs choses débattues, tant d'un
  côté que d'autre, estant quelquefois les affaires prêtes à se terminer,
  d'autres fois désespérées, on était arrivé au 24 juillet ; à dix
  heures du matin, la rédaction du traité venait d'être arrêtée, lorsque des
  incidents imprévus menacèrent de tout rompre. Louise de Savoie avait déjà
  annoncé son départ. Heureusement il n'en fut rien. Tout s'arrangea, et la
  paix fut conclue le 31, signée le 3 août, et publiée le surlendemain.
  C'était, comme on l'a remarqué, le traité de Madrid renouvelé, moins la
  cession de la Bourgogne, plus une somme de deux millions d'écus d'or peur la
  rançon royale, et révélant en outre, dans sa teneur et son exécution[274], les défiances
  les plus injurieuses pour le roi chevalier. Cette paix
  des dames fut, en effet, aussi avantageuse et honorable pour Charles-Quint
  qu'humiliante pour François Ier. Si la Bourgogne restait de fait au roi, sous
  la réserve expresse des droits de l'empereur maintenus dans toute leur
  intégrité, la Flandre, l'Artois, Tournai, le Tournaisis étaient
  définitivement séparés de la France ; l'Italie abandonnée, la suprématie d'un
  ancien rival hautement reconnue. La violation du traité de Madrid n'avait
  donc servi, selon la remarque de M. Ancillon, qu'à étendre et à consolider la
  puissance impériale, devenue l'unique arbitre de l'Europe.

  Le jour de la publication du traité, les ambassadeurs
  anglais signèrent avec Marguerite, les comtes de Gavre, d'Hoogstraeten et,
  Jean de Berghes un traité de paix, d'amitié et d'alliance, rétablissant les
  relations commerciales entre les sujets des deux princes. Après les formules
  d'usage, Charles-Quint et Henri VIII s'engageaient mutuellement à ne point
  donner asile aux rebelles et à les expulser de leurs états à la première
  réquisition. Ils se promettaient aussi d'interdire réciproquement
  l'impression et la publication de tous livres et brochures hérétiques, écrits
  en langue teutonique ou en langue anglaise[275]. Les
  ambassadeurs anglais, à la suite de cet arrangement, reçurent de la princesse
  de riches présents de vaisselle[276].

  Le 5 août donc, les princesses et leurs suites
  assistèrent, dans l'église de Notre-Dame, à la
  solemnisation de la paix faite entre l'empereur et le roi de France.
  Il y eut une messe d'actions de grâces et un sermon de l'évêque Robert de
  Croy sur les bienfaits de cette paix tant désirée. Cela fait, Marguerite,
  Louise de Savoie et les ambassadeurs d'Angleterre, agenouillés devant le
  grand autel sur un banc couvert de drap d'or, et en présence du très Saint
  Sacrement, jurèrent d'observer fidèlement les traités[277]. Au même
  instant, le chœur, accompagné de cymbales et de trompettes, entonna le Te
  Deum, et la voix retentissante des hérauts mit fin à la cérémonie religieuse
  par ce cri : la paix est faite. Les princesses furent reconduites avec la
  plus grande pompe ; on jeta de l'argent au peuple qui ne cessait de répéter :
  largesse ! largesse et d'élégants buffets dressés dans les rues versèrent à
  tous venants eau de rose et hypocras.

  François Ier attendait à l'abbaye du Mont-Saint-Martin,
  près des sources de l'Escaut, l'issue du congrès. Dès que le traité fut
  signé, il vint visiter Marguerite, et sa présence à Cambrai fournit aux fêtes
  un nouvel aliment. Après avoir fait donner par ses musiciens plusieurs
  concerts à la régente des Pays-Bas[278], le roi de
  France quitta Cambrai le 20, et les trois princesses n'y firent plus qu'un
  court séjour. De retour à Bruxelles, Marguerite fit publier, le 31 août, un
  avis invitant les personnes ayant été pillées et
  adommagées depuis la paix, à se rendre à Cambrai devant la commission
  mixte établie pour connaître de leurs réclamations. Des lettres du 25 et du
  26 septembre annoncèrent la ratification des traités, et cet heureux
  événement fut célébré par des fêtes religieuses et par des réjouissances
  publiques.

  Les états généraux, convoqués à cet effet, le 31 décembre,
  reçurent communication des traités, en jurèrent l'exécution et en firent
  expédier les lettres d'enregistrement munies de leur sceau. Déjà, le 24
  novembre précédent, la ville et le château de Hesdin avaient été remis par
  Jean de Humières, commissaire de François Ier, aux commissaires impériaux,
  Philippe de Lannoy, gouverneur de Tournai ; Hughes de Bulleux, capitaine du
  château d'Aire, et Georges d'Esplechin, secrétaire de Charles-Quint.
  Marguerite ne perdit pas un instant pour assurer les dispositions du traité
  détachant la Flandre et l'Artois de la suzeraineté de la France. Au mois de
  janvier 1530, en même temps qu'elle envoyait à son neveu un projet
  d'organisation du conseil d'Artois, elle déléguait des représentants à Paris
  pour le recouvrement des pièces des procès pendant devant le parlement.
  Charles-Quint récompensa le dévouement et l'active habileté de sa tante par
  une gratification de quatre mille livres, et les états du Brabant lui
  allouèrent trente mille livres, en reconnaissance des services rendus par
  elle dans ces négociations, et aussi pour le bon
  ordre qu'elle avoit maintenu dans le pays. Enfin une médaille frappée
  en son honneur consacra le souvenir de ses intelligents et heureux efforts
  pour mettre fin aux désastres de la guerre[279].

   

  NOTE

  Instructions données au
  seigneur de Monfort. — De graves dissentiments existaient depuis plusieurs
  années entre les chefs des monastères des Pays-Bas et le gouvernement. Sans
  entrer dans des détails qui ne sont point de notre sujet, nous croyons devoir
  en donner ici une notion succincte mais exacte. Nous en empruntons les
  éléments, pour une grande part, à un livre rare et rédigé d'après des
  documents authentiques : Summaria chronologia
  insignis ecclesiæ Parchi ordinis Prœmonstratensis, sitœ prope muros oppidi
  Lovaniensis, de archivo dictes ecclesiæ in ordinem redacta ;
  Lovanii, 1662. — A la demande des députés du Brabant, il avait été inséré
  dans la Joyeuse-Entrée de 1515 une clause interdisant aux abbés, monastères,
  chapitres et autres lieux réguliers et ecclésiastiques, d'acquérir, soit par
  achat, soit par testament, soit ab intestat, des biens immeubles situés dans
  les duchés de Brabant et de Limbourg. Les abbés réclamèrent énergiquement
  contre cette disposition, qu'ils considéraient comme contraire au droit et à
  la liberté de l'Église ; ils obtinrent de Charles-Quint une suspension
  provisoire de la mise à exécution de la défense ainsi faite aux
  établissements religieux, jusqu'à ce que, les parties entendues, une
  résolution définitive eût été adoptée. Cette résolution fut prise en 1520 et
  promulguée dans un édit perpétuel reproduit par Antoine Anselme au tome Ier
  de ses Édits du Brabant. Cette disposition maintenait, en l'aggravant, la
  clause insérée dans la Joyeuse-Entrée de 1515. Une autre difficulté était née
  plus tard. Charles-Quint s'était plaint au pape Léon X de ce qu'on conférât
  souvent les grands bénéfices ecclésiastiques, beneficia
  ecclesiastica majora, à des personnes étrangères et inconnues du
  gouvernement, exteris et ignotis personis, sine
  ulla prœvia agnitione seu notitia principis. Par une bulle datée
  du 2d jour des ides de juin 1515, le Saint-Père avait fait droit à cette
  plainte, et statué qu'il ne serait désormais pourvu par l'autorité
  apostolique aux dignités abbatiales et autres, qu'après avoir pris
  connaissance de l'intention et du consentement du prince touchant les
  personnes jugées aptes à cette promotion, quoad
  abbatiales dignitates... per sedem
  apostolicam de nullis personis quovis modo provideri posset, nisi prius
  habitis intentione et consensu principis de personis idoneis ad hujusmodi
  dignitates promovendis. S'appuyant sur cette bulle, les
  conseillers du prince s'en autorisèrent pour empêcher la libre élection des
  chefs des monastères, et pour les conférer, non selon les vœux et les
  suffrages des religieux, mais selon le bon plaisir du prince, et pour charger
  ces institutions de pensions en faveur des courtisans et d'autres séculiers ;
  quœ bulla, etsi tota favorabilis videbatur pro
  abbatibus Belgii et in favorem abbatiarum a principe expetita, tamen
  consiliarii ejus illa titi incepêre contra liberam electioriern
  conventualium, hanc impedire, et non juxta vota seu suffragia religiosorum,
  sed juxta placitum principis ad abbatias deputare sen nominare personas,
  casque pensionibus in favorem aulicorum et aliorum sœcularium gravare.
  — Le premier usage qu'en fit Charles-Quint ou plutôt qu'en firent ses
  conseillers, fut de conférer en commende, in
  commendam, à Érard de la Marck la célèbre abbaye de Saint-Michel à
  Anvers. Cet acte fut le signal d'une longue et vive agitation. Les religieux
  procédèrent à une autre nomination, et furent énergiquement soutenus par les
  abbés de leur ordre dans le Brabant, et particulièrement par l'abbé de Parc,
  Ambroise Van Engelen (De Angelis), qui était alors
  vicaire général. Le gouvernement, de son côté, se montra très irrité, et
  poussa tes choses jusqu'à faire saisir et placer sous le séquestre le
  temporel des abbés. Un arrangement intervint à la longue. L'abbé élu par les
  religieux, Corneille de Mera, resta en possession, et Érard de la Marck
  renonça à ses prétentions moyennant une somme d'argent et une pension
  annuelle, ce qui ne laissa pas d'être très onéreux pour l'abbaye. Le
  gouvernement avait cependant fini par reconnaître que la Joyeuse-Entrée
  s'opposait à ce régime des commendes, qui fut d'ailleurs si fatal à l'Église.
  Ambrosius ille noster, dit le livre
  cité, cum suis, scieras magis obediri debere Deo
  quant hominibus, perstiLit in defensione ecclesice S. Michaelis, et Regi
  demonstravit, secunduni jura scripts, privilegia et immemorabilern
  consuetudinem, abbatiis Brabantice competere liberam electionem suorum
  prcelatorum, Regem in lceto suo introitu abbatibus addixisse et promisisse
  nunquarn abbatiana aliquam dandarn in cornmendam, et eousque Regem et
  concilium ejus indusit, quod fessus fuerit se dictorum privilegiorum
  recordaturn non fuisse, quando primam vacantern abbatiam Episcopo Leodiensi
  addixerat. — Nous croyons qu'on ne lira pas sans intérêt le
  passage suivant du travail de M. Altmeyer sur Marguerite d'Autriche. Le
  lecteur saura faire la part de vérité et d'erreurs plus ou moins conscientes
  mêlées dans ces pages : s Marguerite, qui ne voulut pas des innovations de
  Luther et de Calvin, pensa à créer une église belgique, une église nationale
  pour l'opposer à l'Église universelle. Voici ce qu'elle écrivit le 4 février
  1522 à l'empereur : Soubz couleur que pourveu des
  joyeuses-entrées des princes, ils peuvent prendre cognoissance d'entre gens
  layz (laïques) en matières concernant traictiez
  matrimoniaulx, testa-mens ou biens spirituelz, ils prendent aussi et
  cognoissent (les
  juges ecclésiastiques),
  soubz umbre de ce, de toutes matières séculières, tant réelles que
  personnelles, tellement que ainsi faisant et tollérant, les juges séculiers
  n'auront comme rien ou bien peu de cognoissance des matières, et pour ce
  fonder et donner couleur, ilz couchent en leurs citations et libels, et
  narrent d'aucuns testaments, traictez de mariages ou des bien spirituels,
  jaçoit (quoique) les matières n'en dépendent ou
  concernent en rien... Parquoy sembleroit qu'il ne seroit pas seulement
  convenable, mais aussi nécessaire, mesme le temps comme il est, que
  l'impériale maté donnast quelque charge à Me François (van der Hulst) d'aller
  en commission vers nostre saint père... afin
  que nostre dit saint père anniehillant tous les abuz dessusditz créast et
  feist ung texte, loy et décretz, par lesquels les juges et officiers
  spirituels soient bridez, limitez et contraintz de le non transgresser, ne
  eulx plus avant entremettre de la jurisdiction séculière ou temporelle, ainsi
  que les roys d'Angleterre et de France ont obtenu le semblable des saint
  pères par ci-devant (Correspondance, vol. Ier, f° 72 et 73). —
  Marguerite invoquait ici une des principales maximes sur lesquelles se
  fondent les libertés de l'Église proclamées par le christianisme (lisez :
  gallicanisme) : la séparation complète de la puissance temporelle d'avec le
  pouvoir spirituel. — Sous ce rapport, la régente trouvait un fort appui dans
  les hommes de loi, les conseillers, les parlementaires, qui voulaient, en
  outre, qu'aucune bulle du pape ne fût promulguée dans les états de l'empereur
  sans sa permission, et qu'aucune redevance (lisez relevante) ne pût être
  portée en cour de Rome sans la même autorisation. — Marguerite avait pris la
  résolution de faire un remaniement complet dans le système des dimes, et
  quand le clergé s'opposa aux mesures qu'elle avait prises à cet égard, elle
  défendit au conseil de Brabant de rendre ou bailler aucun appointement dans
  cette cause (Correspondance, vol. II, f° 154) ; et lorsqu'en 1522
  Adrien voulut ériger en collège pour les étudiants en théologie la maison
  qu'il avait dans la rue du Bourgmestre à Louvain, il rencontra de sérieux
  obstacles à la cour de Bruxelles. Ils ont (le clergé), écrivit la régente, partout
  ailleurs, en ces pays, que l'on estime à près de la juste moitié du Fons et
  propriété de la terre... en y ajoutant les 4
  mil livres de rente (annuelle qu'Adrien voulait lever pour l'établissement de son
  collège), qui est le fruit
  et levées de plus de 24 cens bonniers de terre, la plus part de la terre
  dudit quartier (de
  Louvain) seroit és mains de
  l'église, ou auriez à succession de temps et de plus en plus de granz
  intéreptz en diverses sortes, comme de confiscation, eschéanees de biens
  extraières, droits seignuraulx, reliefz et autres droits que vre majesté a
  droit de prendre sur gens lais. Avec ce, vos povres subjects seroient tant
  plus chargez, en tant que gens d'église, possesseurs des terres, ne
  paieroient aides (Lettre du 26 octobre
  1522). — Le remaniement des dîmes devait être suivi d'un changement radical
  dans la circonscription des évêchés. L'on a de
  longtemps tenu propos d'obtenir érection de divers éveschiez en vos pays de
  par deça, des parties des diocèses de Liège, de Cambray, de Thérouane, de
  Tournay, et de celui d'Utrecht, si avant qu'ils s'extendent en vos dits pays.
  Il semble à aucuns que si vous ne les obtenez du père saint moderne, duquel,
  au dire de plusieurs, vous avez grand faveur. que d'autres vous ne
  l'obtiendrez, et aincoires, dyent aucuns que, pour la commodité de vos
  suhgects, et de deffense et conservation de vostre haulteur, et de la
  recouvrante de ce que les évesques desdits lieux, au moyen de leur grandeur
  et de la faveur qu'ils ont eu ès jours de feu voz prédécesseurs, ont usurpé,
  mieulx vous vauldroit faire obtenir divers éveschiez, assavoir de la porcion
  de Thérouane, qui est à Flandre, deux ; de la porcion de Cambray, deux, l'ung
  à Mons et l'autre à Bruxelles, et ainsi des autres, qui tous auront
  honnestement à vivre, et y pourrez dénommer gens doctz, desquels pourriez
  avoir plus de service, que d'obtenir et avoir d'évesques riches et puissans,
  desquels vous n'avez que desservice et contrariété (Lettre du 19 juin
  1524). — Conformément à ces conseils, l'empereur ordonna que l'on regardast de ne bailler nominations à gens qui ne
  fussent bien ydoines et plustôt que l'on préférast ung religieux qui fust de
  bonne vie que nul autre ; l'autre point, que l'on regardast de charger les
  abbayes de pensions le moins que l'on pourra ; car nous ne voudrions oster le
  vivre de povres religieux (6 mars 1526). — Mais bientôt un violent
  débat s'engagea entre les prélats et l'empereur à
  cause, disait le prince, de nostre droit de
  nomination aux dignitez en nos pays de par delà et de l'élection qu'ils
  prétendent estre libre à leur dignitez (20 août 1527). Tous les rois absolus, hautains, continue M. Altmeyer, favorisèrent
  ce principe d'une église nationale et pourquoi ? C'est que rien n'était plus
  simple que de s'en faire proclamer les chefs, que de disposer des abbayes et
  des riches revenus de l'Église au profit des courtisans et des conseillers.
  Il était impossible que Charles-Quint n'adoptât pas ces idées de
  suprématie.... Mais des réactions ne tardèrent pas d'éclater contre ces
  prétentions de l'empereur. Les prélats insistèrent sur la restitution de
  leurs libertés si illégalement confisquées ; ils s'appuyaient
  particulièrement sur un indult formel de Léon X. Mais en quoi consistaient
  ces libertés ? Dans l'origine, le moine qui établissait un monastère ou qui
  s'en réservait le gouvernement prenait le titre d'abbé ; et, par suite, celui
  que les institutions de la vie monastique ou l'élection appelaient à régir la
  communauté succédait à son titre. Quelquefois, dès le temps de la fondation,
  une élection conférait le titre d'abbé ; cette élection se faisait par les
  moines assemblés en chapitre. Les curés étaient nommés par les évêques, et
  ils ne pouvaient être destitués que par un jugement en forme. Enfin les
  évêques eux-mêmes étaient élu par les chapitres cathédraux. Le métropolitain
  était seulement appelé à confirmer leur choix, et le pape l'approuvait. En
  France, depuis le concordat de François Ier, les papes ne donnèrent cette
  confirmation que sur la nomination royale. Le même concordat y transféra aux
  rois la nomination à presque toutes les abbayes françaises. Or, ce furent ces
  exemples que Marguerite avait devant les yeux lorsqu'elle suggéra à son neveu
  l'idée de la destruction des libertés dont jouissait le clergé belge. — Les
  abbés de Parc et de Ste-Gertrude à Louvain firent entendre d'énergiques
  réclamations. L'abbé de Parc déclara si l'affaire
  Fust à luy seul, qu'il n'en feroit plus de poursuite par devers eux (les membres du conseil de
  Brabant), mais se plaindroit
  par tout le inonde de dénégation de justice ; et, à son partement de ce
  conseil... cryoit
  publiquement et par manière de contempnement par plusieurs fois : Justice ! à
  l'oye de tout le monde, au grand esclandre du chancellier et conseil,
  conséquemment de Vre Majesté... Et
  ouvertement et publiquement a dit que plutôt il vouldroit mourir que demander
  pardon ou grâce (Lettre de Marguerite du 23 septembre 1527). — En
  décembre 1527, alors que l'abbé de Ste-Gertrude gisait mourant sur son lit de
  douleur, Marguerite défendit au prieur et aux moines du couvent de procéder à
  l'élection d'un nouveau chef, sous peine d'une amende de 20.000 carolus d'or
  et de la confiscation de tous les biens temporels du monastère. Les bons
  frères invoquèrent les lois et coutumes garanties par la Joyeuse Entrée. On
  répondit que la Joyeuse-Entrée avait été diversement modifiée pendant la
  minorité de Charles-Quint, et que ce prince, majeur et empereur, n'était plus
  lié par cette charte. Puis on leur faisait force
  menaces, comme de les mettre au sacq ou en ung bateau pour les noyer au fond
  (Correspondance, II, 183). — Poursuivis dans leurs derniers
  retranchements, les prélats du Brabant eurent recours à la prière et
  adressèrent une humble supplique à la régente, portant que si leur langage a
  pu paraître inconvenant, ils prient de les excuser, attendu
  que iceulx suppliants ne savent autre vulgaire langaige que thioys et ne sont
  si bien stilés que pour précisément user des termes à ce convenables.
  Supplient qu'ils soient ouis en justice par devant le conseil de Brabant (Voy.
  Copie de la Requeste originale présentée par les prélats du Brabant à madame
  Marguerite, gouvernante des Pays-Bas, en l'an 1527 (novembre). Signé : Denys, abdt van Villers,
  de Angelis, abbas Par. Pater, abdt van Sincte Gertrud. (Correspondance, II, 177-197). Armée d'un bref
  d'Adrien, par lequel Charles-Quint, ainsi que tous les rois d'Espagne ses
  successeurs, étaient investis du pouvoir d'élire et de présenter des
  candidats aux évêchés et aux abbayes du royaume et des Pays-Bas, Marguerite
  ne voulut rien entendre, et soutint vigoureusement les prétentions de son
  neveu. Toutes ses concessions se bornaient à donner mainlevée de la saisie
  qu'elle avait fait pratiquer sur les biens des prélats récalcitrants. Elle en
  écrivit le 23 avril 1528 à l'empereur : Je leur ay (aux abbés remontrants), de vre part, accordé la levée de vre
  main de leurs biens soubs promesse qu'ils ont faite de en l'avenir soy
  deuement conduire et acquitter envers Vrc Majesté. Ils ont davantage fait
  quelque petite réparation par eseript par eulx soubsigné (Correspondance, II, 206). — Des troubles provoqués par l'immixion de la princesse dans
  les affaires spirituelles éclatèrent aussi en province, à Mons et à Gand.
  J'ignore où M. Altmeyer a trouvé un bref d'Adrien VI accordant aux rois
  d'Espagne le pouvoir d'élire et de présenter des candidats aux évêchés et aux
  abbayes des Pays-Bas, mais il résulte de cette longue note deux choses, ce me
  semble : la droiture avec laquelle l'écrivain reconnaît la légitimité de
  l'opposition du clergé d'abord ; ensuite l'identité des vues et des tendances
  qui animaient le gouvernement dans sa lutte contre les libertés du clergé et
  contre celles des communes.
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J. J. Altmeyer, Marguerite d'Autriche, sa vie, sa politique et sa cour.
— Ce travail, publié originairement dans la Revue belge de Liège,
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savant, laborieux, et surtout sincère. Malheureusement, sans être irréligieux,
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Mais ce n'en était pas moins un cœur droit, une âme généreuse, un caractère
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inexactes, des aveux pleins de franchise, les preuves les plus étonnantes
parfois d'estime, d'admiration même, pour des hommes et des faits qui ne
rencontrent, chez beaucoup d'écrivains du jour, que dédain ou injure mêlés
d'ignorance.
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Prince équitable, modéré, généreux, prélat de science
et de vertu, Érard de la Marck fut d'abord dévoué à la France, mais offensé par
François Ier, il abandonna ce prince en 1510, et embrassa le parti de Charles,
à l'élection impériale duquel il contribua de tout son pouvoir et de toute son
influence. Altmeyer, Marguerite d'Autriche, sa vie, sa politique et
sa cour.
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M. Henne, Histoire du règne de Charles-Quint en Belgique, t. III, 14.








[9]
Les deux monarques, Charles et Christiern, accompagnés de l'archiduchesse
Marguerite, posèrent à Anvers, le 14 juillet, la première pierre du chœur de
Notre-Dame. A leur retour à Bruxelles, Christiern donna un splendide banquet,
où figura le célèbre Albert Durer, qui peignit le portrait du roi de Danemark.
Voir J. J. Altmeyer, Histoire des relations commerciales et politiques des
Pays-Bas avec le Nord.








[10]
Christiern ou Christian II, né en 1481, régna de 1512 à 1523, envahit la Suède,
battit Stenon Sture à Bogesund, et fut couronné à Stockholm, en 1520. Ennemi de
la noblesse, dont il fit tomber les principales têtes en cette dernière ville,
il fut détrôné par Frédéric Ier, son oncle, en Danemark et en Norvège, et par
Gustave Vasa en Suède fan 1523. Il revint en Norvège en 1532 avec des secours
de son beau-frère Charles-Quint, fut battu et renfermé dans une étroite prison.
Il mourut après une longue captivité à Kalundborge en 1529 ; abus du vin avait
égaré sa raison. Il avait fait de grands efforts pour introduire la réforme
dans le Nord.








[11]
A Pirotin Fontaine, lieutenant du capitaine des
hallebardiers de madame, pour despences par luy faietz, pour avoir mené les
ambassadeurs du roy de Danemarke de Dordrecht à Wilvorde, à cause de
l'emprisonnement des ambassadeurs de l'empereur, en l'an xvcxxij, xxvij livres
iii sols. Registre Revenus et Dépenses de Charles-Quint,
1520-1530. — Citation de M. Henne.
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M. Henne d'après Altmeyer, ouvrage cité.








[13]
A Malines, de 1519 à 1521, le prix de la mesure de froment, viertel, monta de 3
schellingen 4 penningen à 11 schellingen
6 penningen (Azevedo). A Bruxelles, le prix du seigle qui s'était
vendu 8 sous et demi en 1520, s'éleva en 1521 à 19 sous (Costuymen ende
rechten der stadt Brussel). Citation de M. Henne.
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A maistre Laurent du Blioul, pour ung voyage par luy
fait en octobre xx à Vilvorde, touchant la mutinerie des femmes à cause des
bledz. Reg. Revenus et Dépenses de Charles-Quint, 1520-1530.
Citation de M. Henne, — A maistre Jehan Delsaueh, pour
avoir esté à Louvain, touchant la mutinerie des femmes à cause des bledz, le
viie de décembre xx. Ibid.
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On lit au compte de Josse de Hennele, bailli d'Haerlebeke, de 1521-1522, fol.
V, Archives du royaume : Ledit bailly, en
obéissant aux lettres des président et gens du conseil en Flandres, par
lesquelles ensuivant celles à eulx escriptes de par l'empereur, s'est
transporté avec deux assistens à dix-sept villaiges dudit bailliage de
Harlebecque, et aultres lieux des abbayes, monastères couvens, hostels-Dieu,
nobles, bourgeois, rentiers, censiers, marchans et autres tenans bledz et
illecq, reellement et de fait prendre veue et inspection des bledz y estans, et
ce qu'il en trouva, et de envoyer à la plus grande diligence que possible lui
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à pourveoir et remédier au désordre de la chierté du prix du bledz lors
régnant, et subvenir au povre peuple.
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Ordre de l'empereur aux officiers et gens de loi et de
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qu'ils avoient trouvé, pour après, et endedans dix jours, lors prochain ven.,
le tout renvoyer devers ledit empereur, pour en estre fait ce qu'il
appartiendroit. Compte de Jean de Berghes.


Ordre itératif du conseil
privé de mettre hastivement de jour et de nue, endedans lesdits dix jours, par
escript et par ordre le nombre et quantité desdits grains, ce qu'il fist à
cause de la clameur du peuple pour le renchérissement desdits grains qui se
faisoit de jour en jour. Ibid.


11 février 1522. Lettre de l'empereur ordonnant à
chaque officier, en son quartier, avec les gens de lois des villes et villages,
de s'informer et de visiter tant les abbayes, bonnes maisons, censiers,
bourgeois, rentiers, pour savoir le nombre et la quantité des blés et autres
grains pour en faire rapport. Compte de Jacques de Gavre.
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Et quant au seigneur d'Aymeries, avec ce qu'il ne le
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Marguerite du 22 avril 1526, Correspondance, I, 206. On voit, remarque
M. Henne, que les prévisions de Charles-Quint ne se réalisèrent point de sitôt.
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Voir, entre autres, une ordonnance du mois d'août 1539, Archives de
l'Audience. Citation de M. Henne.
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Les comptes des officiers de justice, principalement ceux du Luxembourg, du
Hainaut, et du Brabant-wallon abondent en exemples.
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Voir les instructions données à Pierre de Werchin, au comte de Berlaymont, etc.
Mss. de la Bibliothèque royale, n° 20411. Citation de M. Henne.
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Compte de Jacques de Gavre, du 1er octobre 1521 au 30 septembre 1522. Archives
de Lille ; M. Gachard, Rapport sur ces archives, 422.
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M. Henne.
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Archives du grand conseil. Citation de M. de Bavay, Le Grand Conseil
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de Malines.
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Relation de V. Quirini, 61. Citation de M. Henne.
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A maistre Hans Paperinter, pour sa nouvelle artillerie,
qu'il fondoit lors pour l'empereur, V livres. Compte de J. Micault.
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Ainsi, en 1506, Bruxelles envoya des piétons à Hal et à Léau (Comptes de
Charles Leclercq) ; Anvers, à Turnhout et dans plusieurs communes voisines
(ibid. et Geschiedenis van Antwerpen) ; le Brabant wallon en
fournit quatre cents (Compte de Paul Oeghe), et plus tard le sixième
homme du bailliage (ibid.). Des piétons flamands et malinois prirent
part au siège de Wageningen, et des fantassins wallons, commandés par Robert de
Bousanton, dit le Diable, et par le seigneur d'Aimeries opérèrent dans le comté
de Namur (Comptes de Ch. Leclercq). En 1507, les milices de Bruxelles et
d'Anvers fournirent des garnisons à Weert, Aerschot, Louvain (Comptes de Ch.
Leclercq), et Lierre (Geschiedenis van Antwerpen). En 1509, Anvers
reçut une indemnité de 4,386 livres 10 sols pour les piétons qu'elle avait
envoyés à l'armée (ibid.). En 1531, le Brabant wallon mit sous les armes
six mille hommes (Compte de Paul Oeghe).
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3 mai 1507. Ordre à tous les habitants au-dessus de
XVIII ans et au-dessous de XL ans, sous peine de désobéissance, de se mettre
sus, armez et embastonnez bien et empoint, pour résister aux Gueldrois et
aultres ennemis. Compte de Paul Oeghe.


25 novembre 1521. Placard de
l'empereur publié dans le Hainaut ordonnant à tous hommes depuis l'âge de
dix-huit jusqu'à cinquante ans, de se tenir prêts, armés et embastonnés, pour
aller au secours de Tournay où étoit le siège, ou, au son de la cloche, aller
avec le capitaine général à la rencontre des François que l'on disoit vouloir
secourir cette ville. Compte de Jacques de Gavre.


Que tous ceulx qui sont
puissants d'avoir et porter bastons et armes estans de l'âge de vingt ans et au
dessus, jusques à cinquante, agent à eulx pourvoir de harnoiz, bastons et armes
dont ils se pourront mieulx aydier, veuillant et ordonnant que les chefs,
officiers en chacune ville, bourg ou franchise, facent enrouler et tenir pretz,
armez et embastonnez, tous ceux qui seront de l'âge que dessus, et nous envoyer
les rôles. Ordonnance du 9 juin 1543, Dépêches de guerre, n° 367.
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Maximilien avait appelé aux armes tous les hommes de dix-huit à soixante ans.
Ordonnance du 27 septembre 1487, aux archives d'Ypres. M. Lambin, Notice sur
ces archives.
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Jules Borgnet, Des corps de métier et des serments de la ville de Namur,
dans le Messager des sciences historiques, 1847, p. 207.
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Général Guillaume, Histoire des régiments wallons et Histoire des
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Le serment des gens de guerre, tant de cheval que de
pied. Dépêches de guerre, n° 367. Citation de M. Henne.
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L'article 6 d'un projet de règlement de 1521 fixe cette indemnité à 4 livres de
40 gros.
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On appelait alors bâtons les armes à la
main ainsi que les petites armes de jet : l'épée, la dague, la pique, la
hallebarde, la pertuisane, l'arquebuse, l'arc et l'arbalète. Voir du Bellay, Discipline
militaire, liv. 1. Note de M. Henne.
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La couleuvrine, qui fut remplacée par l'arquebuse, se tirait à main libre. Vers
1520, les Espagnols rendirent plus légères et plus maniables les haquebuttes à
croc, qui se tiraient sur un chevalet et n'étaient employées que dans les
places fortes, en imaginant de les tirer sur une fourchette. Les soldats
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tiraient l'arme à feu de petit calibre, arquebusiers. Du Bellay, l. c. —
L. Bonaparte (Napoléon III), Histoire de l'artillerie. — L'arquebuse
prévalut alors que, vers 1530, les Allemands eurent amélioré cette arme à feu
par l'invention du rouet, mécanisme qui déjà fournissait l'étincelle par le
seul jet des pièces de la batterie. Note de M. Henne.
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Blaise de Vigenère, De l'Artillerie au XVIe siècle. — Montluc, parlant
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Micault. — Note de M. Henne.
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L'armée ennemie est plus forte, il est vrai ; elle est
composée de ces vieilles bandes wallonnes, italiennes et espagnoles. Bossuet,
Oraison funèbre de Louis de Bourbon, prince de Condé. — Restoit cette redoutable infanterie de l'armée d'Espagne.
Ibid.








[62]
Mémoire manuscrit concernant les états généraux et particuliers des Pays-Bas,
cité par M. Gachard dans son Rapport sur les manuscrits de la Bibliothèque
de La Haye. — Bulletins de la Commission royale d'histoire, 2e
série, II, 54.








[63]
De Nény, Mémoires, II, 210.








[64]
Ce règlement a été publié par M. le général Guillaume, à la suite de son
travail sur l'organisation militaire de la Belgique sous les ducs de Bourgogne.
Mémoires couronnés par l'Académie, XXII.








[65]
Strada.








[66]
De Nény.








[67]
Madame, à correxion me semble que debvez faire
assembler les ordonnances, et les tenir ensemble et les mettre sur les
frontières. Lettre du seigneur d'Ysselstein à Marguerite d'Autriche, du
21 mars 1519. Gedenkslukken, III, 167. — Nous omettons, pour abréger,
les autres citations des textes invoqués, avec la scrupuleuse exactitude qui le
distingue, par M. Henne.








[68]
Registre, n° 120, f° VII. La date n'est pas indiquée, mais elle ressort à
l'évidence des termes du préambule et des instructions données à Marguerite.








[69]
Instructions données à Jean d'Imerselles, au seigneur de Toulouse, etc., le 26
août 1552. Dépêches de guerre, n° 367, f° CLVII, CLIX, etc. — Note de M.
Henne.








[70]
Vous prendrez soigneulx regard de veoir l'adresse des
hommes d'armes, archers, varlets et coustelliers, et à ceste tin, leur faire
courre leurs lances et demy lances. Et si vous trouvez qu'il y eust aucuns qui
ne fussent tant adroits ni si bien adressez comme il convient, vous leur direz
qu'ils regardent d'aprendre pour à la monstre ensuyvant faire meilleur debvoir,
à peine, s'il y eust faulte, d'estre rayés ou cassés selon qu'il appartiendra.
Dépêches de guerre, n° 367, f° CLVII, CLIX, etc.








[71]
Le lieutenant du prince d'Orange, Oudard Van Bouchoult, ayant paru vouloir
engager des reitres étrangers, Marie de Hongrie écrivit au prince le 29 octobre
1552 : Je ne peulx obmectre vous dire ouvertement mon
intention : que je ne peulx ni entends passer ou rompre l'ordre et ordonnance
qui a esté donné, quant l'on a dressé ces bandes ordinaires, qu'est de
entretenir et nourrir en icelles gentilhommes et aultres gens de service de la
subjection de sa majesté et natifs de ce pays. M. Gachard, Correspondance
de Guillaume le Taciturne, I, 43.








[72]
Ordonnance de 1547.








[73]
Ordonnance de 1547.








[74]
Ordonnance du 12 octobre 1547.








[75]
Lettres patentes du 23 juillet 1517, instituant le conseil privé.








[76]
Il me souvient de m'avoir trouvé en III ou V armées,
auxquelles y avoit bon nombre de gens de cheval allemans, tant clévois que
autres, par lesquels l'empereur estoit très-mal servi. Lettre du comte
de Rœulx à Marie de Hongrie, du 14 septembre 1552. Lettres des seigneurs,
VII, f° 96. Citation de M. Henne.








[77]
De migliori cavalieri del mondo, G. Villani.








[78]
Relation de Michel Suriano. — Relations, 115. Cet ambassadeur fait
allusion aux batailles de Saint-Quentin et de Gravelines.








[79]
Monuments de la Diplomatie vénitienne.








[80]
Lettre du 25 mars 1537. Correspondenz, II, 670.








[81]
Quant aux chevaux, les Flamands ont un grand avantage,
parce que, en possédant les races chez eux, ils peuvent les choisir à leur gré,
tandis que les Français, qui n'en ont pas, se servent de ceux qu'ils trouvent.
Relation de Michel Suriano. Relations, 115.








[82]
Martin du Bellay.








[83]
Blaise de Vigenèse, De l'artillerie au XVIe siècle.








[84]
Correspondance, I, 423.








[85]
Que on face racoustrer l'artillerie qui est icy... et
de soy pourvoir de beaucoup de bouletz et pouldre avec bons canonniers, qui est
le vray secret de la guerre. Mémoire pour M. de Glazon, par le comte de
Rœulx, 28 décembre 1552. Lettres des seigneurs, VIII, f° 609. Citation
de M. Henne.








[86]
Considérant... que le fait de l'artillerie augmente
journellement. Préambule de l'ordonnance du 16 mars 1553. Dépêches de
guerre, n° 368.








[87]
C'est la plus ancienne des petites armes à feu. Il fallait deux hommes pour la
manœuvrer. Le canon avait la forme de celui d'un fusil, mais plus long, plus
renforcé et d'un plus gros calibre ; il était porté par un chevalet de bois, et
y était retenu par un croc ; on y mettait le feu avec un boute-feu ; il y en
avait de cinq pieds quatre pouces, et du poids de cent et de cinquante livres.
— Il y en avait en grand nombre dans les places fortes. Fleuranges, dans ses Mémoires,
dit qu'à Jametz on comptait trente-six pièces d'artillerie de batterie, huit
cents haquebuttes à crochet et trois ou quatre grosses pièces.








[88]
Martens et Torfs, Geschiedenis van Antwerpen.








[89]
Les pièces étaient de fonte, de fer, de bronze, de métal
; les boulets de fer, de pierre, de plomb.








[90]
Colburn's united service Magazine.








[91]
De Grevenitz, Traité de l'organisation et de la tactique de l'artillerie.
— Il est inutile d'ajouter que toutes ces citations sont empruntées à M. Henne.








[92]
J. Brunet, Histoire générale de l'artillerie.








[93]
J. Brunet, Histoire générale de l'artillerie.








[94]
Histoire de Bruxelles, III, 382. — Bulletins de l'Académie, XII,
Ire partie, 183.








[95]
30 juin 1511. Ordre de mettre en réquisition tous les
chevaux et les bêtes à cornes du Brabant wallon, pour conduire l'artillerie et
les munitions là où il sera ordonné. Compte de Jaspar Scamp, n° 12813, Archives
du royaume.


A tous lieutenants, etc., pour
ce qu'il est nécessaire de présentement recouvrer certain nombre de chevaulx
limonniers, chariotz et charrettes, pour mener et conduire notre artillerie et
les munitions y servans, nous vous mandons et expressément commandons, et à
chacun de vous en son endroit, que au porteur de cestes vous faites délivrer
tel nombre desdits chevaulx, chariots et charrettes que besoing sera, sans
délai, excuse ni exception, et sur autant que redoubtez notre indignation.
Ordonnance du 20 juillet 1536. Dépêches de guerre, n° 367.








[96]
Ordonnance et instructions faites par l'empereur sur la conduite des maitres
et officiers de son artillerie, en ses pays d'en bas, tant au fait de guerre
que de paix, datées d'Augsbourg, le 5 avril 1551. Mss. de la Bibliothèque
royale, n° 20411. Citation de M. Henne.








[97]
Archives de d'Audience, liasse IIIIU. Citation de M. Henne.








[98]
Article 14 de l'ordonnance de 1551.








[99]
Art. 34 de la même ordonnance et Règlement du 12 mars 1544.








[100]
Art. 24 de la même ordonnance.








[101]
A maistre Pierre, à cause d'avoir, en vertu de
sentence, fustigé de verges Lenaert Leys, pour ce que estant choisy et enrollé
pour pionnier, s'estoit enfuy et absenté contre son serment. Compte de
Ph. d'Onghies, 1555. N° 13718.


Audit maistre Pierre, à cause
d'avoir, sur un eschafault, fustigié de verges Boudewin Worme, avecq le hart au
col, pour ce que estant envoyé pour pionnier et ayant reçu l'argent de sa
majesté, est enfuy et abandonné son service. Ibid.








[102]
Au bailly, pour avoir prins hors de la ville de
Caprycke, ung nommé Franchois Vrytisch, lequel pour avoir laissé et abandonné
son service de pyonnier au camp estant devant la ville de Terrowaen, sur ung
faulx passeport qu'il avoit faict faire, et après tant de nuyt que de jour allé
sur le bonhomme, a, par sentence et condempnation des eschevins, esté exécuté
par la corde. Compte de Charles Goethals de 1552-1554, n° 13.307.








[103]
Artikel brief pour les pionniers, 1544. Dépêches de guerre, n°
367, f° 122. Citation de M. Henne.








[104]
Ordonnance de 1551.








[105]
L'escarpe, de l'italien scarpa, est la face extérieure du rempart, qui
descend jusqu'au fond du fossé ; elle est opposée à la contrescarpe, ou ligne
extérieure du fossé du côté de la campagne.








[106]
Redan se dit des angles saillants et
rentrants, pratiqués de distance en distance dans les circonvallations pour
flanquer l'enceinte, et se protégeant réciproquement.








[107]
Courtine, du latin cortina, partie d'un front de fortification qui
réunit les deux bastions (ou demi-bastions) tracés aux extrémités de cette
ligne et ferme l'entre-deux comme un rideau.








[108]
Relations, 85.








[109]
M. Henne, tome III, page l66. L'auteur ajoute en note : l'invention des
bastions est attribuée aux Italiens ; en effet, Vérone fut entourée d'une
enceinte bastionnée en 1527, et d'autres places de l'Italie le furent également
à une époque peu éloignée de cette date. — On appelle quelquefois aussi ce
système méthode espagnole, quoique
celle-ci ne soit qu'un cas particulier de l'autre ; il faut, du reste,
l'attribuer aux ingénieurs italiens au service de Charles-Quint. — Voir Tallot,
Cours d'art militaire, 2e édition, revue et corrigée par M. le
lieutenant-colonel E. Lagrange, 3e partie, 5e leçon.








[110]
Le principal progrès est dû à l'invention des parallèles par Vauban, au siècle
suivant.








[111]
Sire, le maitre des ouvrages, lequel a fait faire le
chasteaul de Tournay... bon canonnier. Lettre des ambassadeurs de
Charles-Quint, à Calais, du 20 novembre 1521. Actenstücke und Briefe,
459.








[112]
Compte de V. de Busleyden de 1510-1511, n° 2634.








[113]
Madame, dernièrement avant prendre mon congié de vous,
je parlis au maitre de l'artillerie Terremonde, lui requérant qu'il se vouloist
trouver vers moy à Utrecht, pour aider à deviser les ouvrages et fortifications
y nécessaires pour la seurté de la ville. Lettre d'Antoine de Lalaing à
Marguerite, du 7 octobre 1528. Gedenkstakken, III, 240.








[114]
Ailleurs on disait engagnour, ingegnour, mot formé de l'italien ingegno, engin, machine.








[115]
Cette dénomination a pour origine le terme espagnol estado
maior.








[116]
De l'italien sentinella, fait de sentire, sentir, entendre.








[117]
La tactique, du grec τασσειν,
ranger, est cette partie de l'art de la
guerre qui a pour but de former les troupes, de les mettre en mouvement, de les
faire manœuvrer et de les ranger en bataille. La stratégie, de στρατος et αγειν, d'où στρατηγος,
est la science du général ; elle enseigne à concevoir un plan de bataille, à
tracer des lignes d'opérations, à déterminer les positions offensives ou
défensives, à diriger les masses sur les points décisifs.








[118]
Dans l'ordre mince, le seul employé dans les armées modernes, trois hommes pour
l'infanterie, deux pour la cavalerie, forment une file. Dans certains cas
l'infanterie se range sur deux hommes de hauteur. Les trois hommes qui forment
une file marchent les uns devant les autres, et se tiennent à un pied de
distance. On nomme chef de file. le premier d'une file ; serre-file, les
officiers et les sous-officiers placés derrière une troupe de bataille, sur une
ligne parallèle au front de cette troupe. Dans l'ordre profond, usité chez les
anciens jusqu'au XVIe siècle, les files avaient jusqu'à treize hommes de
profondeur.








[119]
Instructions de toute manière de guerroyer, 82.








[120]
Un parc d'artillerie est l'endroit où
l'on rassemble les bouches à feu, les fourgons ou caissons chargés de
projectiles, les voitures, les chevaux, les équipages de pont, etc.








[121]
M. Henne, tome III, p. 188.








[122]
On nomme ainsi le corps chargé de tout ce qui concerne l'administration et la
comptabilité de la guerre.








[123]
Archives de l'Audience, liasse 1145. Citation de M. Henne.








[124]
Ordonnance de 1547.








[125]
Au temps de la guerre l'on fait partout beaucoup de
dommages et extorsions aux laboureurs et bonnes gens, ce qu'ils endurent tant
des amys que des ennemys. Après la guerre achevée ils n'ont moindre à souffrir
de nostre gendarmerie, qui de leur propre nonchalance, ou pour le mauvais payement
des princes, sont contraints d'estre vagabonds ou vivre de larcin : d'où
advient que de tous costez on où grosses plaintes de gens foulez et oppressez,
desquels les oppresseurs se plaignent à bonne raison de leurs mauvaises payes
et que la nécessité les contraint à telle chose. Damhouder, Pratique
judiciaire et causes criminelles, ch. LXXXII.








[126]
Olivier de la Marche, Estat de la maison du duc de Bourgogne, dit le Hardy,
XVI.








[127]
Action personnelle, quand elle est
dirigée contre une personne ; réelle, quand
elle a pour but la revendication d'une chose, res.








[128]
Robaulx de Soumoy, Étude historique sur les tribunaux militaires en Belgique.








[129]
Ordonnance de Philippe II sur l'administration des finances. Reg. n° 120, — f°
97 v°. Citation de M. Henne.








[130]
Les approvisionnements d'un navire étaient formés de biscuit, pain de seigle,
bière, beurre, viande fumée, lard, jambons, poisson sec, fromage, semence de
moutarde, sel, fèves, pois, gruau, vinaigre, huile, suif, bois et charbon. —
Compte rendu par Adrien Van den Heetvelde du payement des gages de l'équipage
et de l'approvisionnement des navires destinés à l'expédition de Danemark, en
1536, aux Archives du royaume.


Je trouve dans l'Histoire de la peinture flamande
par M. Alfred Michiels, tome IV, Paris, 1867, la note suivante sur la valeur
des anciennes monnaies des Pays-Bas. Cette note a été fournie à l'auteur,
dit-il, par M. René Chalon, dont tout le monde connaît la haute compétence en
cette matière. — La livre de Flandre de 40 gros, ou
florin de Brabant, se composait, en 1433, de 20 sols, patards ou vierlanders,
dont 72 formaient un marc à 6 deniers argent-le-roi. — Le sou avait, par suite,
une valeur intrinsèque de 36 centimes 18/1.000 ; le gros valait seulement la
moitié. — Donc la livre de Flandre valait 7 francs 23 centimes 72/1.000. — En
1466, elle fut réduite à fr. 6.31 10/1.000 ; en 1474, à fr. 5.6120 ; en
1478, à 5.3940 ; en 1490, à 4.6444. — Un escalin, ou sou de gros,
valait 12 gros. — La livre de gros, si l'on prend le terme dans son acception
générale, est une livre où le gros remplace le denier, valant en conséquence
240 gros ou 12 fois la livre parisis, aussi bien que la livre de Flandre
ordinaire, comprenant 20 gros, ou 6 fois le florin de 40 gros. — Le sou était
la vingtième partie du florin de 40 gros ; le denier, la douzième partie du
gros, — Plus tard le denier devint la douzième partie du sou. — Règle générale
: ces mots denier, gros, liure ne sont que des expressions numérales, qu'on
peut appliquer à diverses monnaies réelles : denier veut dire 1 ; gros,
12 ; livre, 240. — Une livre 6 deniers de gros, c'est 246 gros. — La
livre tournois française (dont le nom vient de Tours) a considérablement varié
pendant le XVe siècle, comme le prouvent les tables de Leblanc, Arbuthnot,
Panekou, et mieux encore celles de M. Nat. de Wailly, dans le tome XXI des
Mémoires de l'Académie des inscriptions (2e partie). — Quant à la puissance
commerciale d'une quantité déterminée d'argent, elle était évidemment plus
forte que de nos jours. Le Ber l'estime six fois plus grande ; mais une
évaluation de ce genre ne peut être rigoureusement exacte. Ainsi, d'après lui,
en 1433, la livre du florin de 20 gros serait égale à 7 francs 23 cent.
72/1000, multipliés par 6, c'est à dire vaudrait 43 fr. 42 cent. — Je pense
qu'il ne faut pas rentrer dans ce genre de calcul, mais se borner à déterminer
la quantité d'argent fin que représentait à une époque donnée une expression
monétaire.


J'ai cru devoir reproduire cette note, dont
l'application peut se rencontrer souvent dans le cours de cette histoire.








[131]
Lettres patentes délivrées à Adolphe de Bourgogne, le 20 mai 1536. Compte de
Van den Heetvelde.








[132]
Instructions de Charles-Quint. Reg. n° 120, fol. 14 v°, 19. Citations de M.
Henne.








[133]
Lettre de Marguerite, du 27 mars 1514. Correspondance, II, 117-125.








[134]
On disait qu'un navire portait tel nombre de têtes
ou de tonnelades, car il y avait autant
de têtes que le vaisseau comportait de tonnelades.








[135]
Cette liste, tirée du registre n° 26115 de la Chambre des comptes, a été
publiée par M. Gachard, Retraite et mort de Charles-Quint au monastère de
Juste, Introduction, appendice L.








[136]
La hune est une plate-forme, percée d'un
trou carré, dit trou de chat, établie à
la tête d'un bas mât ; les huniers sont les voiles placées au dessus des hunes.








[137]
C'était un navire de 250 tonneaux. M. Gachard, Notice sur la relation
manuscrite du deuxième voyage de Philippe le Beau en Espagne, contenue dans
le volume 503 de la collection Dupuy, à la bibliothèque nationale de Paris. Bulletins
de la commission royale d'histoire, 2e série, VI, 19.








[138]
Ordonnance du 20 janvier 1550. Placards
de Flandre, I, 360-370.








[139]
Ordonnance du 19 juin 1551. Placards de
Flandre, I, 375-385.








[140]
Ordonnance de février 1458. Placards de Flandre, I, 72.








[141] Groot placaet boek van
Holland, IV, 208.








[142]
Ordonnance de l'admiralité. Groot placaet boeck, IV, 1215. Voir M.
Defacqz, Ancien droit belgique.








[143]
On lui doit Consultationes et observationes, ouvrage de droit qui ne se
retrouve plus, et de orbis situ, Anvers 1562.








[144]
Instruction et mémoire à madame notre tante, comment elle aura à se
gouverner et conduire au fait et administration du gouvernement de nos pays de
par deçà, Bruges, le 23 mai 1522. Archives de l'Audience et Reg. Correspondance,
ann. 1526-1530, f° 77. Citation de M. Henne.








[145]
Altmeyer, Marguerite d'Autriche, et M. Gachard, Des Assemblées
nationales.








[146]
Papiers d'état de Granvelle, I, 252.








[147]
Lettre de Charles-Quint à l'évêque de Badajoz, du 27 décembre 1521. Actenstücke und Briefe, 528.








[148]
On lit dans le compte de J. de Gavre, 1521-1522 : A. Gilles
Tahon, pour accompagniet de deux aydes à pied, avoir esté, par ordonnance du
bailly, à Soignies et Casteau, après ung nome Henri Carpentier, natif de Namur,
lequel accompagniet de plusieurs aultres, s'estoit advanchiet de abattre et
bouter par terre les gibet et justices de Mons. Ce fait, trouvet seul audit
lieu de Casteau et illecq appréhendet, et quant à ses comVices tiroient en
Brant nombre vers Montegnies. — A Anthoine Bourlaert, tourier, pour avoir noury
ledit Henry Carpentier depuis le xixe jour du mois de novembre jusque
le xxviij de décembre ensuivant que, après avoir esté au Cul de Fosse, l'a
eslargy et banni du pays ung an. — A plusieurs officiers, compaignons, sermens,
arbalests, couleuvriniers, archiers, gens de sermens de la ville de Mons avec
autres aydes à pied, au nombre de iiijxx ou cent homes bien armez et
embastounez, pour, environ de Noël xve xxj, avoir esté, par ordonnance
du bailly, en la ville de Fontaine Levesque, illeq prins plusieurs prisonniers
manans d'icelle ville, lesquelz combien qu'ilz fussent subjects de l'empereur
et à la justice en Haynaut, avoient fait plusieurs rebellions et autres
manières de force au préjudice des autoritez d'iceluy pays de Haynaut.








[149]
Placards de Flandre, I, 733.








[150]
Martin du Bellay.








[151]
Compte de Jacques de Laitre, f° 18. Citation de M. Henne.








[152]
Instruction donnée à maître Jehan de le Sauch, secrétaire ordinaire de
l'empereur et de madame, de ce qu'il aura à dire et remonstrer à sa majesté de
par madite dame, du 11 juin 1522. Reg. Correspondance, 1522-1525, f° 5.
Citation de M. Henne.








[153]
Lettre du 31 octobre. Correspondance, I, 70.








[154]
Voir Instruction de ce que de la part de madame l'archiduchesse d'Austrice,
ducesse et comtesse de Bourgogne, régente et gouvernante des pays de par deçà,
Philippe de Harchies aura à dire à l'empereur par devers lequel madite dame
l'envoye, du 18 juillet 1522. Reg. Correspondance, f° 17. Citation de M.
Henne.








[155]
L'empereur a bien cause de mécontentement des
difficultés des prélats et villes, et mesmement des abbés de Parck et de
Tongerloo, et des villes de Bruxelles et de Bois-le-Duc, et il en tiendra
souvenance. Réponse de l'empereur sur les mémoires et instructions de la
charge que maistre Jehan de le Sauch, son secrétaire, a eu de par madame envers
sa majesté, pour les affaires de ses pays d'embas. Reg. Correspondance,
f° 93. Citation de M. Henne.








[156]
Instructions données à Philippe de Harchies.








[157]
Instructions données à Philippe de Harchies.








[158]
Azevedo.








[159]
Au 1er janvier 1522, le gouvernement avait à sa disposition 826.712 livres, 5
sols, 4 deniers, provenant des revenus du domaine et des aides ; mais des
remboursements d'emprunts, diverses autres dépenses et la solde des garnisons
absorbèrent 570,341 livres, 8 sols, 10 deniers, de sorte qu'au départ de
Charles-Quint il ne restait disponible que 250.370 livres, 16 sols, 6 deniers.
Aussi il fallut bientôt recourir à de nouveaux emprunts. Marguerite s'étant
rendue à Anvers pour se procurer l'argent nécessaire au payement des troupes du
comte de Buren, y trouva, au lieu de prêteurs, un créancier intraitable. Un
marchand, François De Vaille, qui avait prêté 100.000 livres à Charles-Quint,
sous la garantie des comtes de Nassau et d'Hoogstraeten, en réclama le
remboursement, et, pour éviter un grand esclandre,
il fallut le satisfaire. Des receveurs du domaine et des aides avancèrent, à
cet effet, 70.000 livres ; on prit 20.000 livres du produit des terres vendues
au profit de l'empereur dans le royaume de Naples, et 10.000 de
l'extraordinaire de l'Épargne. La démarche de Marguerite à Anvers ne lui
procura que 30.000 livres d'un nouvel emprunt. Pressée par les circonstances,
elle fut contrainte de vendre à des corporations et à des particuliers pour
271.980 livres de rentes, héritables au denier
seize, constituées sur le domaine. — Il résulte d'un rapport adressé
à la régente que depuis le départ de Charles-Quint (23 mai 1522) jusqu'au 31
décembre 1522, le pays du Franc et le pays de Waes avaient vendu, à la charge
de l'empereur, le premier 3.000, et le second 1,500 livres de rentes, à récupérer,
capital et intérêts, sur les aides de 1523, 1524 et 1525. Ces ventes avaient
produit, l'une 32.000, l'autre 24.000 livres. On avait pris à l'Épargne 50.000
livres, et 52.000 avaient été anticipées sur les aides hollandaises de 1523. Il
avait été, en outre, vendu sur les aides de ce comté, de 1523 à 1525, 3.000
livres de rentes, qui avaient donné un capital de 48.000 livres. Les états du
Hainaut avaient avancé 29.000 livres pour la solde de 1.500 chevaux et de 700
piétons placés sur la frontière du comté. On avait obtenu des états de Flandre,
sous la condition qu'ils en géreraient eux-mêmes les deniers, une seconde aide
de 150.000 livres affectée au payement de 4.000 chevaux et de 800 piétons,
ainsi qu'à l'entretien de six navires de guerre pendant six mois. Par la vente
de 300 livres de rentes à rembourser sur les aides futures, la ville d'Arras
avait fourni 4,500 livres ; l'Artois en avait accordé 12.000. En donnant en
garantie diverses parties du domaine, on avait emprunté 123.370 livres, 16
sols, 6 deniers. Ajoutant à ces sommes 100.000 livres levées pour satisfaire
François de Vaille ; 100.000 livres prêtées par la ville d'Anvers et par des
particuliers ; 9.600 livres provenant d'une vente de rentes autorisée par les
états de Namur, c'était une somme de 725.470 livres, 16 sols, 6 deniers, qu'on
s'était procurée en engageant l'avenir. — Il avait été payé, au trésorier des
guerres, du 6 juin 1522 au 31 décembre, 507.994 livres, 13 sols, 5 deniers ; au
receveur de l'artillerie, 34.256 livres, 7 sols ; — pour les postes et pour
messages, 9.000 livres ; — pour les ambassades, 2.000 ; — pour subsides à
l'évêque d'Utrecht, 18.000 ; — en petits dons, 1.000 ; — à François de Vaille,
103.416 ; — pour les intérêts des emprunts, 12.482 ; — pour les gages des conseillers,
3000 ; — pour les pensions dues à de pauvres officiers, 5.000. C'était un total
de 728.159 livres, 5 deniers, dépassant les recettes de 2,688 livres, 3 sols, 6
deniers ; et pour arriver à ce résultat, on avait laissé tous les services en
souffrance, suspendu les remboursements, les payements de traitements, de
pensions, et jusqu'à la solde des garnisons éloignées de la frontière
française. — L'exercice de 1523 se présentait sous un aspect plus défavorable
encore. La recette présumée n'était évaluée qu'à 258.500 livres, savoir


1° Du domaine du Brabant, non compris le tonlieu
d'Anvers engagé à cette ville pour le dernier emprunt : 11.000 l. ; 2° De
celui de Flandre, non compris les tonlieux de Gravelines et de Calloo, engagés
à Jean Nonne et Jean Bollart : 26.000 l. ; 3° De la recette de Cassel :
10.000 l. ; 4° De celle d'Artois : 6.000 l. ; 5° De celle de Hollande
: 5.000 l. ; 6° De celle de Zélande, non compris le tonlieu également
engagé : 2.000 l. ; 7° Des aluns et des monnaies, déduction faite des anticipations
: 4.000 l. ; 8° Des aides de Brabant : 100.000 l. ; 9° Des aides de
Lille : 11.000 l. ; 10° De celles de Malines : 3.000 l. ; 11° De
celles d'Artois : 20.000 l. ; 12° De celles du Hainaut, dont la moitié
avait été anticipée : 16.000 l. ; 13° De celles de Zélande : 20.000
l. ; 14° De celles de la Brielle : 1.500 l. ; 15° Quelques autres
recettes : 23.000 l.


Les dépenses indispensables étaient estimées à 236.951
livres, 3 sols, 4 deniers, savoir :


1° Payement au roi de Danemark de deux termes arriérés
de la dot d'Isabelle : 100.000 l. ; 2° Intérêts des emprunts et
remboursements exigibles : 108.951 l. 3 s. 4 d. ; 3° Pensions : 12.000
l. ; 4° Service des postes : 6.000 l. ; 5° Messages : 3.000 l. ;
6° Voyages de gentilshommes : 3.000 l. ; 7° Dons : 1.000 l. ; 8°
Gages des conseillers : 3.000 l.


Il y avait là un excédant de recettes de 21.548 livres,
16 sols, 6 deniers ; mais il restait à payer 130.000 livres, représentant avec
les intérêts un capital de 100.000 philippus empruntés sous la garantie de
Marguerite, du seigneur de Ravenstein, du comte de Nassau, du marquis
d'Arschot, de Jean de Berghes, d'Antoine de Lalaing, de Laurent de Gorrevod, de
Charles de Lannoy, de Poupet de la Chaux, du receveur général et de
l'audiencier ; — 33.000 livres empruntées pour payer les bandes d'ordonnances
qui s'étaient jointes au comte de Surrey ; — 72.000 livres levées pour les
frais de voyage de l'empereur et pour le payement d'un premier terme aux
piétons et aux chevaucheurs du comte de Buren ; — 64.000 livres remboursables
sur une vente de rentes à hypothéquer sur la Zélande, mais qui ne trouvait pas
d'acheteurs ; — 98.300 livres à François de Sickingen (20.000 florins d'or
prêtés à l'empereur) ; 40.000 pour arrérages de la campagne de 1521 ; 10.300
livres pour une année de sa pension échue en septembre 1522). Les états
refusaient de se charger de ces payements : Ce sont
vieilles dettes, disaient-ils, et nous voulons seulement garder le pays, car
nous ne saurions suffire à l'un et à l'aultre. — De plus les garnisons
de la Frise étaient créancières d'une année de solde ; les tonlieux affectés au
payement des emprunts et des pensions de l'archevêque de Mayence et du comte
palatin garanties par Anvers et Malines, présentaient un déficit de 27.000
livres ; les tonlieux du Brabant, donnés en engagère à la ville d'Anvers pour
un revenu de 45.000 livres, étaient loin de produire cette somme, il fallait
suppléer 17.000 à 18.000 livres ; Henri de Nassau avait avancé 32.000 livres
lors du siège de Mézières, et il n'y avait pas un seul article de recette à
pouvoir affecter au remboursement de sa créance ; la pension de Marguerite
était arriérée de deux ans (des 40.000 livres qui lui étaient dues, elle n'en
avait touché que 7.000). Enfin il y avait à payer environ 100.000 livres de
pensions arriérées. — Tous ces chiffres sont donnés par M. Henne.








[160]
Dépêche du 16 mars 1523. Reg. Correspondance, f° 89. Citation de M.
Henne.








[161]
Sa Majesté connoit qu'il n'a tenu à elle (la gouvernante) qu'ils (les états du Brabant) n'aient fait
meilleur accord que tant seulement vendicion de cinq mille livres de rente.
Réponse aux instructions de Jean de le Sauch.








[162]
Lettre du 28 mars 1523.








[163]
Voir sur tout ceci et spécialement sur le mémoire à l'appui des propositions du
gouvernement, et où celui-ci insistait sur les énormes dépenses supportées par
Charles-Quint pour obtenir la couronne impériale, dans l'intérêt, disait-il,
des Pays-Bas, M. Gachard, Des anciennes assemblées nationales.








[164]
Les estats de vos pays de Brabant, Flandres et
Hollande, quand je leur ai fait demander aides pour le payement des gens de
guerre et la garde et défense de vos pays, ont mis en termes que avant ainsi
tant travailler vos povres subjects, pour avoir aides, vous estiez tenu de
exposer en vente tout le plus beau de votre domaine, et ai esté bien empeschée,
ayant néanmoins l'assistance de vos bons et loyaulx serviteurs, de rompre et
oster ceste fantaisie, et qui y feust entrée, votredit domaine fust déjà vendu
et despendu. Et véant les dits des estatz que leur ouverture ne a pu sortir,
ils ont demandé et requis que le clair de vostre domaine et aussi de tout
vostre extraordinaire fust employé à leur support du payement desdits gens de
guerre, et de tous gaiges, pensions, pretz et assignations que avez fait avant
votre partement qui sont bien grands, ce que à grande difficulé j'ai su rompre.
Lettre de Marguerite à Charles-Quint, du 11 juin 1523. Reg. Correspondance,
f° 133. Citation de M. Henne.








[165]
Lettre du 6 mars 1523.








[166]
Lettre du 22 avril.








[167]
Et sont les grands et menus de ce royaume tant
affectez et dévotz à sa personne (de l'empereur),
qu'ilz le servent en tout ce qu'il désire, et mesmes présentement luy font
grosse ayde et assistance en l'armée qu'il fait présentement descendre en
France, pour tant plus tost povoir déterminer et finir la présente guerre.
Lettre de Marguerite au magistrat de Malines, du 11 septembre 1523. M. Gachard,
Analectes historiques, VII, 124.








[168]
Le domaine en effet était obéré, et le gouvernement en avait récemment
convaincu les états, en faisant l'énumération des charges supportées par
l'empereur en diverses matières et sans en rien
oublier.








[169]
Henri VIII avait épousé Catherine d'Aragon, fille de Ferdinand et d'Isabelle,
tante de Charles-Quint, laquelle il répudia plus tard.








[170]
Mémoire et instruction à notre amé et féal conseiller et maître d'hostel, le
sieur de Mouqueron, de ce qu'il aura à dire à madame notre tante régente et
gouvernante de nos pays de par de là, pour en aprez le faire proposer aux
estatz de tous nosdits pays. Correspondance, f° 116. Citation de M.
Henne.








[171]
Voir notre Histoire, tome VIII, page 8.








[172]
Voire note en fin de chapitre.








[173]
Lettre du 6 septembre.








[174]
Mémoire de ce que notre premier secrétaire et audiencier le vis-comte de
Lombeke, et Philippe de Harchies, seigneur de la Motte, auront à dire de par
nous à madame notre tante régente et gouvernante, pour response sur les
instructions de nostre essuyer de chambre Montfort, et les lettres du premier
août qu'elle nous a envoyé et escript. Reg. Correspondance, f° 167.
Citation de M. Henne.








[175]
Placards de Brabant, III, 384.








[176]
Voir la note en fin de chapitre.








[177]
Lettre de Marguerite à Charles-Quint, du 21 février 1521. Reg. Correspondance,
f° 179. Citation de M. Henne.








[178]
E. Gachet, d'après un manuscrit d'Amiens. Rapport sur sa mission en France,
page 317.








[179]
Lettre du 19 juin 1524. Reg. Correspondance, f° 219. Citation de M.
Henne.








[180]
Lettre du 26 avril 1526. Correspondenz, I, 198.








[181]
Lettre de Marguerite à Charles-Quint, du 6 mars 1523. Reg. Correspondance,
f° 83-86. Citation de M. Henne.








[182]
Robert Macquereau, ch. XVI.








[183]
Wagenaar.








[184]
Lettre de Charles-Quint du 22 février 1319. Négociations diplomatiques, II,
267. — Lettre de ce seigneur, du 26 mars 1519. Gedenkstukken, III, 186.








[185]
A messire Guillaume, baron de Rogendorff, gouverneur
de Frise, par lettre du VIIIe d'octobre XX, pour l'accoustrer pour Allemaigne,
viijc livres. Revenus et dépenses, f° 2. Citation
de M. Henne.








[186]
De Hammer, Histoire de l'empire ottoman, I, 497.








[187]
A messire Philippe de Bourgogne, évesque d'Utrecht,
pour aider à recouvrer la ville de Zwolle, Xm, livres. — A luy, pour résister aux emprinses de monsieur de Gueldres,
iiijm livres. — A luy, pour la
cause que dessus, iiijm livres. — A luy, pour la
cause que dessus, iiijm livres. — A luy, pour la
mesme cause, xiijjm livres. Revenus et dépenses de Charles-Quint,
f° 255 v°. Citation de M. Henne.








[188]
Il écrivit dans sa prison une histoire de la Frise. Pontanus, l. XI.








[189]
Lettre de Marguerite à Charles-Quint, du 28 mars 1523. Reg. Correspondance,
f° 105. Citation de M. Henne. Nous suivons toujours pas à pas ce laborieux
écrivain, auquel nul détail de ces guerres n'a échappé.








[190]
Ledit pays, disait Marguerite en 1527, est à présent aussi paisible en l'obéissance de sa majesté
que Brabant ou Haynaut, et y avons fait mettre tel ordre que la justice y est à
présent administrée mieulx qu'elle n'a jamais esté, et que l'on y a fait et
dressé un domaine au profit de sa majesté, portant plus de quarante mille
livres de plus par an. Instructions données au sieur de Rosimbos. Reg. Correspondance,
f° 59. Citation de M. Henne.








[191]
Au gouverneur de Frise, messire George Schenck, par
lettres du xix de février xxiiij, pour emploier en cent marcs de vaisselle, xijc livres.
— À Pierre de Chenu, escuyer, à luy pour le premier de
mars xxvj, être allé en Frise tenir au nom de l'empereur le fils du gouverneur
de Frise. — Pour une couppe d'argent doré
dedans et dehors, pesant vj marcs vj onces xv esc. pièce, par ledit Chenu
portée au baptesme de son fils, au nom de l'empereur, par lettres du xje de mars
xxvj. viijxx xvij livres xv sols. Revenus et dépenses.








[192]
Lettre de Marguerite à Charles-Quint, du 19 juin 1524. Correspondance,
f° 216. Citation de M. Henne.








[193]
Ceux de Limbourg avoient jà pièçà accordé ung aide ;
quant est venu à payer, nulz d'eulx n'y ont voulu entendre, et quant l'on les a
voulu exécuter, y ont résisté par la force et chassé, voire même voulu battre
et tuer les officiers, et afin que légèrement ils ne fussent surpris, ont
fortifié les advenues de leurs villaiges, et quand ils ont oy que damoiseau
Robert d'Arenberg feust en chemin pour les exécuter à force, ils se sont
assemblés par deux, trois et quatre mille hommes à la fois. Lettre du 19
juin.








[194]
Les états de Flandre crurent devoir l'exposer tout entière à Marguerite dans
une démarche solennelle faite auprès d'elle. Les
députés des quatre membres requirent de pouvoir parler à madame à part. Estans
vers elle, ils lui firent plusieurs graves remontrances de la povreté des
villes, disant qu'elles n'avoient plus leurs négociations de marchandises sur
quoi elles étoient fondées et avoient accoustumé s'entretenir ; qu'elles
étoient fort chargées et devoient plus de rentes qu'elles n'avoient de revenu ;
que les habitants payoient grosses assises sur les vins, cervoises et vivres,
et ne gagnoient rien ; que la cherté étoit extrêmement grande sur les vivres et
principalement sur le blé, qui coûtoit six fois plus qu'il n'avoit accoustumé,
et que l'on avoit même grand peine à recouvrer, de façon que le povre peuple ne
mangeoit que pain de pois, fèves, avoine, et souffrait toute pauvreté. Ils
remonstrèrent aussi la misère du plat pays, qui étoit extrême, et les grandes
clameurs, plaintes et doléances du povre commun peuple de la longueur et durée
de la présente guerre, qu'ils disoient toucher plus à l'Italie qu'aux Pays-Bas.
Il firent remarquer que le commerce avoit cours entre les royaumes d'Espagne et
de France, comme pareillement entre France et Angleterre, dont la marchandise,
qui avoit cours par deçà, se détournoit et prenoit train en d'autres pays à la
totale ruine et destruction des sujets des Pays-Bas. Par quoi leur sembloit que
ceux-ci soutenoient seuls la guerre ou au moins que le principal fais en étoit
sur eux. Il y a déjà, ajoutèrent-ils, qui couvertement s'efforcent de pousser
au refus des aides en semant et placardant en la ville de Gand billets et
libelles diffamatoires grandement contre l'autorité de l'empereur et de ses
officiers, et l'opposition de la collace de Gand a montré où les choses en sont
arrivées. Finalement ils déclarèrent à madite dame que si la guerre duroit, ils
ne voyoient plus nul moyen, ni espoir de savoir doresnavant induire le peuple
et commun du pays de Flandre à servir l'empereur d'aides, attendu que leur
povreté s'y opposoit ; que déjà ils avoient soutenu et soutenaient, à
l'occasion de la présente guerre, tant d'aides et avaient tant chargé leurs
biens que plus ils ne pourraient. Ils étaient certains que si on les assemblait
de nouveau pour leur adresser des demandes d'argent, il en sourdroit plutôt
gros inconvénient que fruyt. Marguerite rend compte de cette entrevue à
Charles-Quint, dans une lettre du 31 décembre 1521. Reg. Correspondance,
f°, 252.








[195]
Ils y furent logés dans le palais de Marguerite. On lit dans le compte de
l'hôtel de cette princesse (n° 1799, f° 15) : 985
livres de 40 gros, monnoie de Flandre, pour le payement de la dépense ordinaire
de monseigneur le prince de Danemark et de mesdames ses sœurs, depuis le ve jour de
juin qu'ils vinrent loger en l'hôtel de madame à Malines, jusqu'au xxe jour
d'octobre suivant.








[196]
A madame Isabeaut d'Austrice, royne de Dannemarcke,
pour employer en ses menus plaisirs, par lettres du iije de
décembre xxiij, à cause de ij mil livres qui luy estoient ordonnées pour ses
dits menus plaisirs chacun an. — Au seigneur
roi de Dannemarcke, à cause de vc livres par mois que luy ont esté ordonnées pour son
traitement et entretenement de son estat. Revenus et dépenses de
Charles-Quint.








[197]
On avait adapté à cette destination l'hôtel destiné aux logements des princes
du pays. Cet hôtel, connu depuis sous le nom de Cour de Danemark, subsiste
encore en partie aujourd'hui et sert d'hôtel de ville. — Pour mieux surveiller
cet hôte dangereux, Marguerite s'était choisi également un logement à Lierre,
dans la maison de maître Jean de Brabant, chanoine de Saint Gommaire.








[198]
Or, en ce temps fut conclud de trouver moyen de
scavoir le gouvernement et nécessité qui estoit grande dedans la ville, et fut
ordonné au capitaine Sucre de se hasarder avec Loquinghaui et Escalignes, pour
y mettre et les secourir de sacquelets de poudre, dont ils estoient en grande
nécessité, ce que par eux fut fait, et dont aucuns se jettérent dedans les
fossez, qui fut un grand scandale pour les ennemys. Féry de Guyon, Relation,
et les notes de M. de Robaulx de Soumoy.








[199]
Lettre de Marguerite du 19 mars 1525. Archives historiques du nord de la
France.








[200]
A Charles de Luxembourg, dit de Sainct-Pol, seigneur
de Beauffremez, lieutenant du capitaine du chasteaux de l'Escluse, par lettre
du ixe de novembre xxvi, pour services faits en la garde du
seigneur de Floranges, vjxx livres. Revenus et dépenses de Charles-Quint.
— A Jehan Bernier, escuyer tranchant de madame, la
somme de deux cent deux livres douze sols, que par le commandement et
ordonnance dudit seigneur empereur, ledit receveur général lui a baillé et
délivré comptant, pour semblable somme que deue luy estoit pour, par ordonnance
de madite dame, estre party dudit Malines le xxixe jour de décembre quinze
cent vingt cinq, et allé avec Franchois de Maercke, escuyer, capitaine des
archers de madite dame, à lui donner garde, pour faire restreindre seigneur de
Floranges, prisonnier de guerre, et pour lui faire une cage de bois, forte et
bien ferrée, pour coucher de nuict icellui seigneur de Floranges ; pour estre
tant plus asseuré de sa personne. Compte de J. Micault.








[201]
Aujourd'hui dépendance de la commune de Mettet, à 5 lieues S. de Namur.








[202]
De Marne, Histoire de Namur.








[203]
Au mois d'octobre de cestuy an xvc xxiiij, le
lieutenant de monsieur le gouverneér fut adverty au vray que certains malvais
garsons, brigans et murdriers se tenoient ès bois et forêts pour rançonner à
volonté les marchans, et que ès dits bois avoit esté trouvé mourdry ung
marchand et luy osté ses biens. Compte de J. de Berghes.








[204]
Reg. Correspondance, f° 264. Citation de M. Henne.








[205]
Dumont, Corps diplomatique, IV, 1re partie, 433-434.








[206]
Compte de J. de Berghes.








[207]
Lettre de Marguerite à Charles-Quint, du 12 avril 1525. Reg. Correspondance,
f° 264. Citation de M. Henne.








[208]
Instruction pour maitre Richard de la part de madame Marguerite d'Autriche vers
l'empereur.








[209]
Pour tous ces détails et ceux qui vont suivre, voir Historie der stad en
meyerye van 's Hertogenbosch.








[210]
Reg. Correspondance, f° 283. Citation de M. Henne.








[211]
Lettre du 9 octobre.








[212]
Archives de l'État à Mons. Nous devons, dit M. Henne, la communication
de ces documents à l'obligeance de M. Lacroix, archiviste de l'état en cette
ville. — Voir aussi De Boussu, Histoire de Mons.








[213]
Mémoire à notre secrétaire des Barres, de ce qu'il aura à dire de notre part
à madame notre bonne tante, et aux chiefs et gens de nostre conseil et finances
estans lez elle. Reg. Correspondance, f° 13. Citation de M. Henne.








[214]
Reg. Correspondance, f° 316. Citation de M. Henne.








[215]
Ceste court est fort dépourvue de gens d'adresse et de
conseil, principalement pour les affaires de par de là. Lettre de
Guillaume des Barres à Marguerite, du 22 mars 1526.








[216]
Lettre de Marguerite, du 22 avril 1526, Reg. Correspondance, f° 9.
Citation de M. Henne.








[217]
Dans la lettre citée tout-à-l'heure de Guillaume des Barres, ce fonctionnaire donne
pour raison de l'impossibilité de fournir la somme demandée la perdition du crédit vers ceulx d'Anvers, desquels l'on a
accoustumé soy aider en tel cas, procédant par leur avoir failly à promesse par
diverses fois, et les grandes sommes dont ilz sont desjà chargés excédans
quatre cens mille livres de quarante gros, pour avoir aussi failli aux marchans
par les grandes sommes esquelles messieurs des finances et autres seigneurs de
par delà, estoient jà obligez envers eulx pour sa majesté, montans à plus de
deux cens mille escuz.








[218]
Lettre du 31 mai 1526. Reg. Correspondance, f° 25. Citation de M. Henne.








[219]
Compte de Jean de Berghes, f° XLIX. — Comptes de N. Rifflart, aux Archives du
royaume. Revenus et dépenses de Charles-Quint.








[220]
M. Henne, Histoire du règne de Charles-Quint en Belgique, t. IV, page
125.








[221]
Instruction donnée par madame d'Autriche à Jehan Durant, secrétaire de Sa
Majesté, allant vers l'empereur, du 28 juillet 1527. Reg. Correspondance,
f° 125. Citation de M. Henne.








[222]
Marguerite s'en plaignit vivement à son neveu, comme
si, disait-elle, ils entendissent que
j'ordonnasse, permisse ou passasse actes autres que véritables. Lettre
du 14 juin 1527. Reg. Correspondance, f° 117. Citation de M. Henne.








[223]
Préambule du décret provisionnel portant saisissement des biens temporels des
prélats de Brabant. Reg. Correspondance, f° 105.








[224]
Instruction donnée à Jean Durant.








[225]
Décret de madame Marguerite d'Autriche au sieur Daigny, chef et président, et
au sieur Desmaret, membre du conseil privé, leur ordonnant de se rendre au
conseil de Brabant, pour leur enjoindre de ne contrevenir en aucune façon aux
lettres d'état leur envoyées de la part de ladite duchesse. Reg. Correspondance,
p. 150. Citation de M. Henne.








[226]
Comme nous l'avons vu précédemment, les chefs des abbayes des Pays-Bas
soutenaient que la concession de Léon X en 1515 autorisait l'empereur à
approuver les nominations aux dignités électives, non à les faire lui-même.
L'empereur, ému par la résistance des prélats, consentit, le 12 février 1521 (v.
st.) à soumettre la question à des arbitres, et, en attendant leur décision, à
laisser en vigueur l'ancien mode d'élection. Charles-Quint avait choisi, pour
arbitres, son confesseur, Jean Glapion, le doyen de Pollinckhove, Claude de
Poisset, et Josse Laurenty, docteur en droit civil et en droit canon ; les
abbés, de leur côté, avaient désigné Jean Claneman, Adrien Van Cleutinghen et
Henri Vanderstraeten — de Platea —, tous trois licenciés dans les deux droits. Placards
de Brabant, IV, 421.








[227]
Reg. Correspondance, f° 137. Citation de M. Henne.








[228]
Lettre de Marguerite à Charles-Quint, du 23 septembre 1527. Reg. Correspondance,
f° 157. Citation de M. Henne.








[229]
C'est l'épithète dont se sert M. Henne.








[230]
Les prélats s'en plaignent à Marguerite elle-même, dans leur requête du mois de
novembre 1527. Tellement qu'après Pasques les estatz
sont esté convocquiez à Malines, et illecy iceulx remontrans aussi comparans, à
laquelle communication ils ont ouyz beaucoup de parolles et menasses, comme de
les mettre au sacq ou en ung bateau, pour les noyer au fond comme ceulx qui
veullent contraindre leur prince et faire tout ce qu'ilz désirent. Reg. Correspondance,
f° 177.








[231]
La princesse ne se prêta qu'avec indignation à cet
accommodement, qui n'éteignit point ses colères. M. Henne, ouvrage cité,
tome IV, page 134.








[232]
Lettre du 23 avril 1528. Reg. Correspondance, f° 205. Citation de M.
Henne.








[233]
Combien que Sa Majesté nous eust plusieurs fois
escript et donné povoir de vendre son domayne pour furnir aux affaires, et que
plusieurs seigneurs et autres de par deçà eussent bien désiré que l'on l'eust
fait, toutefois cognoissant ledit domaine estre très petit, voires quasi tout
vendu, sadite Majeste ne fust demeuré seigneur et maistre que des chemins, et
n'eust pas après, comme est vraisemblable, pu avoir en cesdits pays autorité,
extime, povoir ni obéissance, nous avons tellement travaillé pour le garder,
que ledit domaine a esté gardé, et n'en a esté vendu un seul florin pour
dépenses depuis l'absence de sadite Majesté. Instructions données au sire
de Rosimbos.








[234]
Reg. Correspondance, f° 41.








[235]
Instructions données par l'empereur au conseiller, chambellan et bailli de
Bruges, le sieur de Praet, de ce qu'il aura à faire et besoigner, tant devers
madame Marguerite sa tante que ailleurs en ses pays de par delà, 6 mars 1527
(v. st.). Correspondance, f° 49.








[236]
Correspondance, f° 49.








[237]
Instructions données au sieur de Rosimbos.








[238]
Autre instruction et mémoire de par madame, l'archiduchesse d'Autriche, à
messire Pierre de Rosimbos, de ce qu'il aura à faire et exploicter en ce
présent voyage d'Espaigne où madite dame l'envoye. Reg. Correspondance,
f° 65.








[239]
Instruction donnée par madame d'Autriche au sieur d'Espleghem, allant vers
l'empereur, du 25 avril 1527. Reg. Correspondance, f° 99.








[240] M. J. B. Cannaert, Bydragen tot
kennis van het oude strafrecht in Vlaenderen. Citation de M. Henne.








[241]
Altmeyer, Histoire des relations commerciales avec le nord.








[242]
Christiern devait une grande partie de cette somme à l'auberge du Faucon, qui
existe encore.


A Jehan Van Dappoele et
damoiselle Marguerite Van den Durg, hoste et hostesse du Faulcon à Lierre, en
tant moins de plus grant somme à eulx deue de reste, pour vin de Rin par eulx
livré pour les roy et royne de Dennemarcke, et despends de bouche et logis de
leurs chevaulx et de leurs gens, vijxx xvij livres xv sols iij deniers.
Compte de J. Micault.








[243]
Les comptes, dit M. Henne, abondent en preuves de son affection pour les
orphelins. Ils furent installés au palais de Malines qu'elle fit restaurer pour
les y mieux loger. Azevedo.








[244]
A deux serruriers de Malines et Bruxelles, pour xxv
grosses serrures qu'ilz ont faites pour porter à Tournay et changer les
serrures des portes en janvier xxvj (vieux style), lviij
livres j sols vj deniers. Revenus et dépenses de Charles-Quint.








[245]
Rendons ici un hommage particulier à Jean IV d'Egmont, le père de Lamoral,
d'illustre et triste mémoire. Antoine de Leiva écrivait, le 14 juillet 1527, à
l'empereur : Le comte d'Egmont vient ici servir Votre
Majesté ; je lui ai donné la charge de tous les gens d'armes, et il l'a
acceptée pour le service de Votre Majesté. Il a un si grand zèle pour le
service qu'on ne pourroit en avoir davantage, et, soit à pied, soit à cheval,
il veut toujours être le premier. Il a reçu dans une escarmouche un coup
d'arquebuse ; la balle lui a traversé le cou ; grâces à Dieu, il est déjà guéri
de sa blessure et sur pied en bonne santé ; il est impossible qu'on le puisse
manquer, parce qu'il est toujours un des premiers. Correspondance,
I, 37. — Dans une autre lettre du 4 août suivant, il s'exprime ainsi : Le comte d'Egmont a le commandement des gens d'armes, comme
j'ai dit à Votre Majesté ; et en ce et en toutes choses, il sert si bien qu'on
ne pourroit mieux le désirer. Ibid., 247. Malheureusement la mort
vint briser toutes les espérances qu'on fondait sur ce brillant chevalier : il
mourut à Milan, le 19 avril 1528, à l'âge de vingt-neuf ans. Jean IV, comte
d'Egmont, seigneur de Purmerend, Hoogwoude et Aartswoude, chambellan de
Charles-Quint, chevalier de la Toison d'or, avait épousé, en 1516, Françoise de
Luxembourg, qui fit entrer dans sa maison le comté de Gavre. Il était
capitaine-châtelain de Gorcum et de Wœrden, charges qu'eu égard à ses services
l'empereur donna à son fils aîné Lamoral, en même temps qu'il allouait à sa veuve
une pension de mille livres de 40 gros par an. Lettre de Charles-Quint, du 9
octobre 1528. Ibid., 286.








[246]
Placard du 10 février 1528.








[247]
Compte de J. de Berghes.








[248]
Lettres aux magistrats de Malines. M. Gachard, Analectes historiques,
VII, 130.








[249]
Compte de J. de Laitre.








[250]
Compte de J. de Berghes.








[251]
Lettre de Marguerite, du 7 juillet.








[252]
Placards de Flandre, I, 593.








[253]
Dumont, Corps diplomatique, IV, 1re partie, 515. — Rymer, Acta
publica Angliæ, VI, 2e partie, 103.








[254]
Le Petit, VII, 73.








[255]
Le Petit. — Wagenaar.








[256]
Hoynck van Papendrecht, Analecta belgica ad historiam scissi Belgii
potissimum spectantia, III, 1re partie, 13.








[257]
A monseigneur Henry de Bavière, évesque d'Utrecht,
pour l'appointement fait avec luy à cause de la reddition d'Utrecht, XLVm livres.
Revenus et dépenses de Charles-Quint, 1520-1530.








[258]
Philippe d'Orley, seigneur de Seneffe, de Tubize, de la Follie, etc., avait
succédé à Jean de Trazegnies, dans ces fonctions qu'il exerça du 24 septembre
1520 au 18 décembre 1534. Voir ses comptes aux Archives du royaume. Note
de M. Henne.








[259]
M. Henne, ouvrage cité, tome IV, page 185.








[260]
Il avait été question de le comprendre dans la trêve de Hamptoncourt.








[261]
Lettre de Marguerite, du 7 juillet 1528.








[262]
Compte de J. de Berghes.








[263]
Le traité avait été négocié par les comtes de Buren, d'Hoogstraeten, et Laurent
de Bioul, représentant les Pays-Bas, et par le maréchal héréditaire de Gueldre,
Henri de Grœff, Herman Kiespenninck, le docteur Henri Collart et Jean
Vanvirssen, au nom de Charles d'Egmont. — Il se trouve dans le registre n° 107
aux Archives du royaume, et Dumont, IV, 1re partie, 514-515, en donne la
substance.








[264]
Elle lui accorda une gratification de vingt carolus d'or. Compte de l'hôtel de
Marguerite (n° 1804) f° 96 v°. Citation de M. Henne.








[265]
G. Enckevoort, de Mierle, prévôt de la collégiale de Saint-Rombaut à Malines,
avait été promu au cardinalat par son ami Adrien VI, en 1523. Obligé de résider
à Rome, il prit possession de l'évêché d'Utrecht par procureur.








[266]
Histoire de Bruxelles, I, 338-340.








[267]
Pour xiij aulnes de bon et beau satin rayé de couleur
changeant, duquel madame a voulu estre fait une robe à Neuteken son
passe-temps, xix livres x sols. Compte de l'hôtel de Marguerite.








[268]
Pour xxvij bonnetz couverts de taffetas blanc, qui ont
été délivrés au capitaine des archers de corps de madame, XLX livres
xviij sols. — Pour xxvij paires de chaulses,
l'une moitié drap blanc et tanné, et l'aultre toute blanche, pour lesdits capitaine,
archers et serviteurs, Liiij livres. Desquels bonnets et chaulses madite dame leur a
fait don, afin d'estre honnestement accoustrés au volage, qu'elle entend de
brief faire à Cambray, où se trouvera madame la régente de France. Compte
de l'hôtel de Marguerite.








[269]
A Remond Fabry, tamburin des filles d'honneur de madame la somme de cinquante
livres, de laquelle somme madite dame lui a fait don, pour d'icelle faire et
avoir ung beau tamburin d'argent armoyé de ses armes. Compte de l'hôtel de
Marguerite.








[270]
A l'organiste de la chapelle de madame, pour avoir
fait porter les orgues et autres parties de lieu en autre durant le voyage de
Cambray et autres, xviij livres. Revenus et dépenses de Charles-Quint,
1520-1530.








[271]
Aux rhétoriciens et autres gens de la ville de
Valenciennes, la somme de dix-huit carolus d'or de xx sols pièce, auxquels
madite dame en a fait don de grâce spéciale, en faveur de ce qu'ils sont venuz
jouher farces et faire plusieurs esbatemens devant elle pendant qu'elle a esté
audit Valenciennes. Compte de l'hôtel de Marguerite. — A quatre compaignons d'Amiens jouheurs de farces, la somme
de ij philippus d'or de xxv sols, auxquels madite dame en a fait don, en faveur
de ce que, le premier jour de juillet 1529, ils sont venus au lieu de
Valenciennes jouher certaines farces moralisées devant elle. Revenus
et dépenses de Charles-Quint, 1520-1530.








[272]
L'Angleterre était représentée par l'évêque de Londres, Cutbert Tunstalle ;
l'illustre chancelier de Lancaster, Thomas Morus, et messire Jean Halket.








[273]
Pour vaisselle d'argent présentée au sieur de
Montmorency, grand maistre de France, pour les bons devoirs par luy faits à. la
journée de paix, vijm iiijc L livres XVII sols. Revenus et dépenses de Charles-Quint. —
A Estienne Cappelle, geolier (joaillier), résident à Anvers, la somme de deux cent cinquante-trois
livres dix sols, pour une belle et aulte coppe d'argent à moult belle façon,
garnie d'histoires antiques, aussi de la couverte de même dorée dedans et
dehors, pesant dix marcs iiij onces, laquelle coppe madite dame a fait prendre
et acheter de luy audit prix et de sa part icelle fait délivrer au trésorier de
madame la régente de France, nommé Bàbau, sieur de la Bourdaisiére, auquel
madite dame en a fait don, pour aucunes causes à cela mouvans. Compte
précité. — Item, pour une aulne de satin cramoisy,
duquel madite dame a voulu estre fait ung chaperon pour la sotte de madame la
régente de France, à laquelle elle en a fait don, iiij livres. — Item, pour demye aulne de satin pour servir audit chapperon,
xvi sols. — Item pour la façon dudit chapperon,
vj sols. — Item, pour une demye aulne de
taffetas noir, pour aussi faire ung bonnet pour la sotte de la duchesse de
Vendosme, à laquelle madite dame en a ausi fait don, y comprins la doublure
d'icelluy, xiij sols. Item, pour la façon dudit
bonnet, iiij sols. Ibid.








[274]
François Ier ayant envoyé, en à compte, de la vaisselle estimée à une valeur
d'environ cent mille écus, Jean Noirot, tailleur des coins de la monnaie de
Flandre, et Marc Kackart, maitre de la monnaie de Malines, ne purent tomber
d'accord avec les députés français sur la valeur de cette vaisselle. Ce ne fut
pas la seule preuve de défiance affichée à l'endroit de la France. A
l'essayage, dit M. Le Glay, il se trouva que les écus étaient d'un aloi trop
faible, et il fallut compenser la tare par une indemnité de quarante mille
écus. On accusa le chancelier Duprat de cette fraude, dont la honte
rejaillissait jusque sur le roi lui-même.








[275]
Dumont, IV, 2e partie, 42-44.








[276]
Pour vaisselle présentée au nom de l'empereur, par
ordonnance de madame, à l'evesque de Londres, monseigneur Mor et messire Jehan
Hacquet, ambassadeurs du roy d'Angleterre, à la journée de Cambray par lettre
du xxiiij de septembre xxix, xije xxxvi livres sols vii deniers. Revenus et dépenses
de Charles-Quint.








[277]
L'acte authentique du serment prêté par les princesses existe aux archives de
Lille. M. Le Glay a publié celui de Marguerite.








[278]
A quatre compaignons, jouheurs de grosses fleutes,
serviteurs du roy de France, la somme de dix carolus d'or, auxquels madame en a
fait don, pour leur paine d'estre, le vii je jour d'aoust, venu jouher de leurs
instruments devant elle à son soupper. Compte de l'hôtel de
Marguerite. — A neuf compaignons italiens,
serviteurs du roi de France, jouheurs de haubois, sarbottes et cornets, la
somme de quarante carolus d'or de xx sols pièce, en faveur de ce que, le IXe
jour d'aoust, ils sont venuz jouher de leurs instruments devant elle à son
soupper. Ibid. — Aux quatre jouheurs de
vyole du roi de France la somme de quinze livres du prix de quarante sols la
livre, auxquels madite dame en a fait don, en faveur de ce que le Xe jour
d'aoust XVc XXIX, ils sont venus à son disné jouher de leurs instruments devant
elle. Ibid. Aux trompettes du roy de
France, la somme de trente carolus d'or de XX sols pièce, auxquels madite dame
en a fait don, en faveur de ce que, le Xe jour d'assaut, ils sont venus à son
disné sonner devant elle. Ibid.








[279]
On voit sur l'une des faces trois fleurs appelées marguerites, et sur l'autre
deux mains jointes surmontées d'un caducée, avec la légende : pacis ego studiosa, qua bella horrida pressi.
Marchal, Histoire politique du règne de l'empereur Charles-Quint.



















 


CHAPITRE VII. (SUITE DU PRÉCÉDENT)[1].
— DERNIERS ACTES DE L'ADMINISTRATION DE MARGUERITE D'AUTRICHE. - SITUATION
INTELLECTUELLE DE LA BELGIQUE PENDANT LA PREMIÈRE PARTIE DU XVIe SIÈCLE.


 





 
  
   

  Les Pays-Bas, délivrés de la guerre, étaient en proie à
  d'autres désolations. A la suite d'horribles tempêtes, Ostende et toute la
  côté de Flandre, les rives de l'Escaut, la Hollande et la Zélande furent
  dévastées par de ruineuses inondations ; la plupart des digues furent
  rompues, et soixante-douze villages, dans le Sud-Beveland, submergés. Tandis
  que la contagion sévissait, sous le nom de peste, dans les provinces
  méridionales, une épidémie plus meurtrière encore apparaissait dans celles du
  nord et du centre. C'était la suette
  ou peste britannique. Ce fléau, après
  avoir dépeuplé les terres britanniques[2], s'était porté en
  Allemagne, d'où il gagna le Danemark et la Norvège. Il pénétra par Hambourg[3] en Zélande. et en
  Hollande, et se propagea bientôt, avec une effrayante rapidité, dans le
  Brabant et la Flandre.

  Cette maladie meurtrière se développait par des sueurs
  partielles d'abord, et bientôt générales. Une soif inextinguible, une
  angoisse et une agitation extrêmes, un penchant invincible au sommeil
  survenaient ensuite ; des éruptions se montraient souvent sur le corps. Enfin
  la sueur disparaissait, mais ce symptôme était le présage de la mort, qui
  arrivait rapidement. Après vingt-quatre heures le danger était ordinairement
  passé ; c'étaient les individus les plus robustes qui étaient les plus
  exposés et qui succombaient en plus grand nombre. Le mal saisissait ses
  victimes à table, à la promenade, au lit, partout, en un mot, comme si Dieu avait
  voulu, dit un historien[4], par un nouvel et
  terrible exemple, montrer aux hommes qu'ils sont mortels et qu'ils doivent
  toujours être préparés à mourir. Les médecins recommandaient de se tenir
  légèrement couvert et d'éviter la grande chaleur. Le traitement reconnu comme
  le plus efficace alors, fut l'action sur le moral, un régime sévère, l'emploi
  de tous les moyens propres à activer la sueur et à en empêcher la
  suppression, ce qui était un phénomène toujours mortel.

  Au mois de septembre 1529, au moment même où Marguerite
  ordonnait de faire prières à Dieu, afin que, par sa
  bénigne grâce, il voulût préserver le pays de certaine maladie de suerye, qui
  régnoit ès pays voisins, et d'autres maladies pestilentielles et contagieuses,
  le fléau éclata à Anvers. Dans l'espace de trois jours, la suette enleva plus
  de cinq cents personnes[5]. A Gand, à
  Bruges, à Malines, ses ravages ne furent ni moins rapides, ni moins grands. A
  Bruxelles, où l'on avait interdit toute communication avec ces villes, en
  poussant même la précaution jusqu'à murer les portes, l'effroi jeté dans la
  population montre assez avec quelle violence sévit le fléau. Les fidèles
  remplissaient les églises, où les cérémonies saintes se succédaient sans
  interruption, et se livraient à tous les exercices du jeûne et de la
  pénitence. Le mal dura une année[6]. A sa
  disparition, Marguerite fit célébrer, le 3 octobre 1530, une procession
  solennelle, à laquelle elle assista elle-même avec la cour et tous les corps
  constitués de l'état.

  Un autre fléau, la famine, menaçait alors le pays. La
  cherté des subsistances était excessive. Pour y remédier, le gouvernement
  interdit l'exportation des céréales, mais cette mesure fut inefficace, et ne
  prévint point les émeutes provoquées par les souffrances publiques. Au mois
  de juillet 1530, il y eut à Malines une émotion populaire, excitée par quatre
  à cinq cents femmes, que la faim poussait au désespoir[7]. Le mouvement fut
  comprimé par le désarmement des tisserands et des foulons[8], mais
  l'effervescence ne se calma que lorsque le gouvernement eut pris l'utile
  mesure d'acheter des blés en Hollande et de les revendre au prix contant.

  La situation financière continuait aussi à être des plus
  mauvaises. La nécessité de payer l'arriéré des soldes des troupes licenciées
  à la fin de la guerre grevait le trésor de nouvelles charges ; on n'avait
  plus d'argent pour pourvoir aux exigences des garnisons des pays d'Utrecht et
  d'Over-Yssel. Et, en ce moment-là même, Charles-Quint informait sa tante
  qu'il avait tiré de Gênes sur les Pays-Bas des lettres de change pour la
  valeur de plus de cent mille ducats d'or, payables dans les deux mois. Il
  fallut négocier un emprunt à Anvers, et la négociation n'aboutit que
  moyennant la garantie des principaux seigneurs de la cour, des membres du
  conseil privé et des plus hauts fonctionnaires. En annonçant à Charles-Quint
  l'accomplissement de sa volonté, la régente lui exposa, avec amertume, sa fâcheuse
  position. Après lui avoir rappelé les peines, les sacrifices qu'elle
  s'imposait depuis longtemps, les obligations qu'elle avait contractées pour
  son honneur et pour son service, elle terminait en disant[9] : Considérez, je vous prie, l'état de vos affaires en ces
  pays. Après cet examen, vous ne serez plus disposé à leur imposer des charges
  telles que le payement de ces lettres de change ; vous ne presserez plus ceux
  de vos finances au-delà de ce que la raison et la possibilité peuvent porter.
  Soyez en bien persuadé, à moins de mettre vos pays d'en bas en totale ruine,
  désolation et perdition, on n'en sauroit tirer plus que je n'ai fait pour
  votre service.

  La régente fit tout ce qui était en elle pour tirer des
  états les deniers exigés par les besoins du pays. Ceux du Brabant, après
  beaucoup de délais et d'incidents, finirent par accorder, au mois d'avril
  1530, une aide de cent cinquante mille livres, payable en deux fois, à la
  Saint-Jean et à la Noël. Les états de la Flandre avaient voté cent mille
  écus, au mois de décembre précédent. On obtint aussi vingt mille livres[10] des nobles et
  des petites villes du Hainaut ; dix mille livres de Valenciennes, sept mille
  quatre cents du comté de Namur. Ce dernier sacrifice était d'autant plus
  méritoire que la ville elle-même de Namur était dans la détresse, et qu'il
  avait fallu vendre sur le corps d'icelle, avec la
  garantie des maïeur et échevins, plusieurs rentes héréditaires et viagères
  montant à grandes sommes de deniers par an.

  Les dernières années de Marguerite s'écoulèrent au milieu
  de ces embarras, de ces agitations intérieures, que les progrès des nouvelles
  doctrines, les troubles religieux qui en furent la suite et dont le caractère
  social et révolutionnaire ne doit pas être perdu de vue, aggravaient
  singulièrement. Charles-Quint s'était montré d'abord un peu indifférent sur
  ce chapitre ; il avait usé d'assez grands ménagements envers le moine
  audacieux, qui leva le premier l'étendard de la révolte contre le
  catholicisme, cette base reconnue, légale, de tous les états européens,
  réunis par lui en une admirable unité désignée sous le nom de chrétienté. Il
  ne tarda pas à voir les dangers que le mouvement recélait dans son sein, et,
  s'il garda plus tard des tempéraments forcés, en Allemagne, envers l'hérésie,
  il se montra, dans ses états héréditaires, d'une implacable rigueur contre
  les prédicateurs de la réforme. Le 22 mars 1521, avait paru, dans les
  Pays-Bas, un placard prescrivant, en conformité de la bulle de Léon X et des
  déclarations des facultés de théologie de Louvain et de Cologne, de brûler tous livres et écrits provenans de la secte
  hérétique d'un nommé Martin Luther, religieux de l'ordre de Saint-Augustin,
  et d'en interdire l'impression, l'achat, la conservation, la lecture, sous
  peine de confiscation et autre punition arbitraire[11]. Le 29 avril 1522,
  on vit paraître un mandement ordonnant de citer et d'arrêter toutes les
  personnes qui soutiendraient en public les doctrines de Luther, d'inventorier
  leurs biens, de saisir leurs livres, et défendant de donner asile ou logement
  aux sectaires[12].
  Enfin, par un édit du 14 octobre 1529, Charles-Quint, voyant toutes les
  mesures prises jusqu'alors restées sans effet, défendit de traduire, de lire,
  d'écrire aucun livre touchant les saintes écritures sans permission des
  autorités ecclésiastiques. Aux termes des édits, quiconque assiste à des
  réunions hérétiques, dispute sur l'écriture sainte, manque de respect aux
  images de Dieu et des saints, est coupable d'hérésie, et l'hérésie, selon le
  droit existant, est punie de mort, les hommes par
  l'espée, les femmes, par la fosse, les relaps, par le feu[13].

  Hélas ! ces peines si graves, si terrifiantes, si
  contraires, il faut bien le dire, à nos sentiments actuels les plus intimes,
  mais qui étaient pourtant dans les habitudes et les mœurs du temps, ces
  peines produisirent peu d'effet. Deux causes surtout, dans ces premiers temps
  de la réforme, contribuèrent à la propager dans les Pays-Bas. Les relations
  commerciales avec l'Allemagne et le contact des troupes levées dans le même
  pays constituaient la première de ces causes, ces troupes étant composées en
  grande partie de luthériens. L'autre cause était l'ignorance du peuple et la
  négligence d'un grand nombre de pasteurs d'âmes, ignorants eux-mêmes et de
  mœurs déréglées[14].
  Au moyen de la conversation des Allemands, écrivait
  Marguerite à Charles-Quint en 1525, la secte
  luthérienne, joint que de soi en plusieurs cas elle est agréable, s'espace et
  multiplie fort. La même année, dans un mémoire adressé à l'empereur,
  elle disait : l'erreur et abus de la secte luthérane
  est en plusieux lieux de par deçà, principalement Gand, à Anvers, à
  Bois-le-Duc et Amsterdam, à Delft, à Berghessur-le-Zom et autres lieux de
  Hollande, en Haynnau et au pays de Luxembourg. Ce fut bien pis
  quelques années plus tard. Les tendances révolutionnaires, antisociales de la
  réforme étaient alors manifestes à tous les yeux ; elles avaient pris corps
  dans des faits patents, odieux, qui avaient fini par jeter l'effroi dans
  toutes les âmes sages et honnêtes. Luther et Ulrich de Hutten, son trop
  fidèle associé, avaient lancé un appel à la révolte et aux passions des
  classes les plus infimes de la société ; l'horrible guerre des paysans avait
  rempli l'Allemagne de sang et de ruines. C'était la société elle-même ;
  c'était le pouvoir dans ses assises les plus profondes ; c'était la famille
  et la propriété qu'il s'agissait de défendre. Qu'on ne s'étonne donc pas des
  édits et des rigueurs de Charles-Quint. Ce prince,
  dit M. Henne, protestant lui-même, et qui se plait à
  étaler en détail toutes les exécutions provoquées par les édits de
  l'empereur, ce prince redoutait autant les progrès du luthéranisme que les
  succès de Soliman. Il ne méconnut point le véritable caractère de ce
  mouvement social ; il entrevit les formes républicaines du protestantisme ;
  il sut que l'intention principale des communes et
  des luthériens tendoit à liberté[15]. Il soutient
  donc le catholicisme afin que le catholicisme lui soit tour à tour un appui
  et un instrument. Son autorité est en jeu, et il doit être inflexible ; mais
  il a si peu pour mobiles la foi, le respect pour le clergé, la soumission à
  Rome, que dans le temps même où il excite l'ardeur des bourreaux, où le châtiment
  atteint quiconque récrimine contre l'illégalité ou la cruauté de ses édits,
  ses officiers poursuivent avec rigueur les ecclésiastiques dérogeant à ses
  règlements pour obtempérer à la loi d'obéissance envers leur chef suprême.
  Marguerite, considérant que la source de l'hérésie
  procède des extorsions des gens d'église, prescrit de faire à cet égard
  diligente inquisition et information, afin d'y porter prompt remède. Cette
  princesse qui, en 1525, avait demandé au pape l'autorisation de lever sur le
  clergé des Pays-Bas la somme de huit cent mille ducats, pour rebouter et estaindre la secte luthérienne, était-elle
  inspirée par l'orthodoxie lorsqu'elle menaçait les abbés du Brabant de les
  faire jeter à l'eau ; lorsqu'elle pressait Charles-Quint de prendre prétexte
  de la guerre contre les Turcs pour s'emparer d'une partie des biens des gens
  d'église, et de tirer de chaque cloître un ou deux
  religieux des plus dispos pour les mesler aux gens de guerre ?[16] — Il y a
  incontestablement, dans ce tableau, beaucoup d'exagération, d'injustice même.
  On ne peut pas contester sérieusement l'attachement sincère de Charles-Quint
  à la foi catholique et à l'Église. Mais il y a là aussi un côté vrai, et l'on
  ne peut nier avec fondement que les considérations sociales et politiques n'aient
  été pour beaucoup dans les rigueurs exercées aux Pays-Bas, non pas
  précisément, comme on le dit trop souvent, contre la profession de l'erreur,
  mais contre la propagation extérieure de l'hérésie par des moyens illégaux,
  souvent violents, et, en somme, destructifs de tout ordre et de toute
  autorité. Partout, il faut bien le dire avec un de nos historiens les plus
  véridiques[17],
  partout où triomphait la réforme, la révolution politique marchait à côté de
  la révolution religieuse.

   

  Marguerite d'Autriche n'avait que cinquante ans. Mais
  accablée d'infirmités précoces, dégoûtée, dit M. Tienne, d'un monde dont elle
  avait pu sonder les abîmes, elle avait formé des projets de retraite déjà
  anciens, et elle n'attendait que le retour de l'empereur, afin de lui rendre bon compte de sa charge et gouvernement.
  Désireuse de faire une bonne fin avec l'aide de Dieu
  et de notre bonne maîtresse sa glorieuse mère, elle avait résolu de se
  retirer au couvent des annonciades, dit des Sept Douleurs, fondé par elle
  hors d'une des portes de la ville de Bruges. Elle en avait écrit à sa bonne mère, sa mie, sœur Ancelle[18], supérieure de
  la maison, la suppliant de faire prier toutes ses
  bonnes filles à l'intention qu'elle lui avait toujours dite, car le temps
  approchoit, puisque l'empereur venoit. Elle se proposait néanmoins de
  visiter d'abord le magnifique monument qu'elle érigeait à Brou en Bresse à la
  mémoire de son dernier mari, lorsque la mort, qu'elle prévoyait, vint la
  surprendre plus tôt encore qu'elle ne l'avait pensé.

  La princesse souffrait de maux de jambe, qui s'aggravèrent
  dans les premiers jours de novembre de l'année 1530. Le 20, elle eut un accès
  de fièvre, qui dura environ quatre heures, pour ce
  que les humeurs de sa jambe montoient en haut par les remèdes qu'on y fesoit,
  cuydant que ce fut goutte. Ses médecins et chirurgiens lui firent
  alors par oignements ouverture pour faire évacuer
  les humeurs. Il y eut un soulagement momentané : la fièvre disparut,
  et lesdits médecins et chirurgiens pensoient déjà
  que, par ladite évacuation, elle seroit bientôt guérie[19]. Mais la nuit suivante,
  la malade se trouva fort foible et ils eurent
  quelque doute d'elle, bien qu'ils conservassent bon espoir qu'elle n'auroit
  que le mal. Cependant la gangrène se déclara, et quelque remède qu'on y sut donner, le feu, qui s'étoit mis
  en la jambe, monta au corps. Vainement on appela les médecins les plus
  renommés, notamment ceux de Louvain[20], toute leur
  science resta impuissante. Quelque diligence qu'ils
  y firent, le doute de la mort excéda bientôt l'espoir de la vie.

  Marguerite fut soignée par les sœurs noires de Malines[21]. Pressentant sa fin
  prochaine, elle demanda à être administrée de sa
  conscience, pour attendre le bon plaisir de Dieu. Dans la nuit du 27
  au 28 novembre, elle ressentit une extrême faiblesse. Le comte d'Hoogstraeten
  se hâta d'informer l'empereur de l'état critique de sa tante. Le 30, elle se
  démit de son gouvernement, le confia par provision au comte d'Hoogstraeten,
  et dicta ensuite la lettre suivante à Charles-Quint[22] : Monseigneur, l'heure est venue que ne vous puis plus
  escripre de ma main, car je me trouve en telle indisposition que doubte ma
  vie estre brefve. Je suis pourveue et reposée de ma conscience, et de tout
  resolue à recevoir ce qu'il plaira à Dieu m'envoyer. Je n'ai regret quelconque,
  réservé de la privation de vostre présence, et de ne vous pouvoir voir ni
  parler encore une fois avant ma mort, ce que — pour le doubte que dessus —
  suppléray en partie par ceste mienne lettre, qui, je le crains, sera la
  dernière que aurez de moy. Je vous ay institué mon héritier universel seul et
  pour le tout, aux charges de mon testament, l'accomplissement duquel vous
  recommande. Je vous laisse vos pays de par deçà que, durant vostre abscence,
  n'ay seullement gardés, comme me les laissâtes à vostre parlement, mais
  grandement augmentez ; je vous rends le gouvernement d'iceulx, auquel me
  cuyde estre léalement acquittée, et tellement que j'en espère rémunération
  divine, contentement de vous, monseigneur, et gré de vos subjects. Je vous
  recommande singulièrement la paix, et par espécial avec les roys de France et
  d'Angleterre. Et, pour fin, vous supplie, monseigneur, que l'amour qu'il vous
  a pieu porter au povre corps, soit mémoire du salut de l'âme, et
  recommandation de mes povres serviteurs et servantes, vous disant le dernier
  à Dieu, auquel je supplie, monseigneur, vous donner prospérité et longue vie.
  De Malines, le dernier jour de novembre 1530. Votre très-humble tante,
  Marguerite.

  Le même jour, il y eut à Malines une procession solennelle
  du Saint-Sacrement, pour invoquer l'assistance du ciel en faveur de la
  malade. Mais le moment suprême était venu, et, dans la nuit du 30 novembre au
  1er décembre, entre minuit et une heure, après avoir
  pris son dernier sacrement, Marguerite rendit l'âme à Dieu. A cette
  nouvelle, un deuil général s'étendit sur la ville, et le glas funèbre se fit
  entendre depuis le 1er décembre jusqu'au 16 janvier suivant. L'archevêque de
  Palerme et le comte d'Hoogstraeten s'empressèrent d'informer l'empereur du
  décès de sa tante. Après avoir fait serrer les
  coffres, ils appelèrent à
  Malines les membres les plus importants du conseil privé, Henri de Nassau,
  Jean de Berghes, les comtes de Buren, de Gavre, et le seigneur de Beveren, pour adviser avec
  eux. En même temps, il fut recommandé à tous les officiers des frontières de France, d'Angleterre, de Gueldre, de se
  tenir bien sur leurs gardes[23].

  Dans une réunion de tous les membres du gouvernement, il
  fut décidé que le conseil de la justice et les
  conseils provinciaux continueroient leurs fonctions comme du vivant de la
  feue gouvernante, que les lettres missives se dépêcheroient et écriroient de
  par l'empereur en son conseil privé des Pays-Bas ; que les affaires de la
  justice seroient traitées par l'archevêque de Palerme, et celles de l'état
  par le comte d'Hoogstraeten ; que les dépêches importantes porteroient, avant
  le dispositif, les mots : à la délibération des chefs et gens du conseil
  privé, et seroient signées par tous les membres présents à la délibération.
  L'archevêque et le comte informèrent l'empereur des mesures prises, et le
  prévinrent qu'en attendant ses ordres se
  despêcheroient le moins que l'on pourroit de choses importantes. Un
  des premiers actes du conseil fut de notifier le décès de Marguerite aux
  cours de France et d'Angleterre, à la princesse d'Orange, au duc de Savoie,
  au maréchal de Bourgogne, au parlement de Dôle. Cette cour reçut l'ordre
  d'administrer dorénavant la justice et de dépêcher ses arrêts et provisions
  au nom de l'empereur, rentré en possession de ses comtés de Bourgogne et de
  Charolais[24].

  Les restes de la princesse furent embaumés par ses
  chirurgiens, maîtres Philippe Savoyen et Pierre des Maistres. Son corps,
  légué par elle au couvent de Saint Nicolas de Tolentin à Bourg en Bresse, fut
  renfermé dans un cercueil de plomb recouvert d'un coffre de bois. Dans des
  urnes de plomb furent recueillis son cœur, destiné aux annonciades de Bruges[25], et ses entrailles,
  qui devaient être déposées dans l'église de Saint-Pierre et de Saint-Paul à
  Malines 
	[26].
  Les funérailles, célébrées avec grande pompe dans cette église par les
  évêques de Cambrai et de Tournai, durèrent trois jours, du 16 au 18 janvier[27]. Le deuil était
  conduit par le jeune prince de Danemark, accompagné de l'archevêque de
  Palerme, des comtes d'Hoogstraeten, de Gavre, de Buren, de Hornes ; des
  seigneurs de Berghes, de Walhain, de Fresin, de Praet, de Neufville, de
  Rosimbos, et d'une foule d'autres grands personnages, auxquels s'étaient
  joints les ambassadeurs de France, d'Angleterre et de Gueldre. Tout ce monde
  officiel, toute la maison de Marguerite, depuis ses grands officiers et ses
  dames d'honneur jusqu'aux plus infimes valets, était vêtu de deuil. L'éloge
  funèbre de la princesse fut prononcé par un homme célèbre alors, quoique bien
  oublié aujourd'hui, Henri Corneille Agrippa, écrivain fécond mais sans goût,
  savant prétentieux, plus bizarre que profond, qui n'a laissé aucune trace
  dans la science. Le discours qu'il prononça dans cette triste cérémonie
  était, dit M. Altmeyer, rempli de pathos et d'une insipide phraséologie[28].

  Le corps de Marguerite fut transporté à Termonde, le 22
  janvier 1531, et de là à Gand, où il fut déposé, pour une nuit, dans l'église
  de Saint-Michel. Le jour suivant il fut remis en dépôt au couvent des
  annonciades de Bruges, où il resta jusqu'au moment où le comte de Lalaing et
  Claude Boissoit, archidiacre d'Arras, vinrent le prendre pour le confier à sa
  dernière demeure, le couvent de Saint Nicolas de Tolentin à Bourg en Bresse.
  Le prince de Danemark, une foule de seigneurs et les ambassadeurs gueldrois
  avaient fait partie du convoi funèbre jusqu'à Bruges. Charles-Quint se montra
  très-sensible à l'attention de ces derniers[29].

  Marguerite avait fait son testament à Bruxelles, le 20 février
  1508, parce que connoissant l'instabilité de cette
  vie, à laquelle humaine nature est sujette, et sachant qu'il n'est chose plus
  certaine que la mort, ni plus incertaine que l'heure d'icelle, elle ne
  vouloit décéder intestat de ce mortel monde en l'autre, sans disposer des
  biens que Dieu lui avoit accordés et prêtés. Elle avait donné sa
  légitime à l'empereur son père, et institué Charles son neveu héritier
  universel. A son défaut, l'héritage devait revenir à Ferdinand ou à ses
  sœurs, à charge d'acquitter ses dettes et les legs pieux faits par elle. La
  princesse avait choisi pour exécuteurs testamentaires, en raison de sa bonne confiance en leur loyauté et
  personnes, le prince de Chimai ; les comtes de Nassau et de Montrevel
  ; les seigneurs de Chiévres et de Berglies ; Laurent de Gorrevod, Mercurino
  de Gattinara, et Louis Oghain, son confesseur et aumônier[30]. Le 28 novembre
  1530, un codicille, passé par-devant le notaire Gualterus Militis, ratifia ce
  testament, et confirma Charles-Quint son seul et unique
  héritier universel[31]. Marguerite
  léguait, en même temps, à Ferdinand l'une de ses
  meilleures bagues, à la discrétion des exécutions testamentaires. Elle
  faisait quelques autres donations, entre autres un legs de cent livres au
  couvent de Bethléem à Malines, et. ajoutait ensuite : Et pour non abolir le nom de la maison de Bourgogne, je prie et supplie
  l'empereur que son bon plaisir soit vouloir retenir en ses mains la comté de
  Bourgogne — la Franche Comté —, tant et si
  longuement qu'il vivra, et pourvoir qu'après son décès cette comté succède à
  celui de ses héritiers à qui demeureront les pays de par deçà. Enfin, pour le
  bien universel de la chrétienté et pour la sûreté de son état, je le supplie
  d'entretenir, garder et observer paix et amitié avec les rois de France et
  d'Angleterre. La plupart des exécuteurs testamentaires désignés en
  1508 étant morts, elle en nomma de nouveau, à savoir les comtes de Nassau et
  d'Hoogstraeten ; Jean de Berghes ; le seigneur de Praet ; Pierre de Rosimbos
  ; son dernier confesseur, Antoine de Montent, abbé commendataire de
  Saint-Vincent à Besançon ; Jean Rutïault, Jean de Marnix et Guillaume des
  Barres. L'empereur trouva dans les coffres de sa tante beaucoup d'or et
  d'argent en monnaie de France ; il les fit fondre en 1532 avec sa vaisselle
  et convertir en monnaies nationales. Il y en avait pour une valeur de
  cinquante mille ducats[32].

  Marguerite d'Autriche, dit avec raison M. Henne, offre
  sans contredit une des plus intéressantes figures de nos annales historiques.
  Les faits ont témoigné de son génie politique et de sa puissante énergie. On l'a
  vue dans les circonstances les plus critiques, au milieu d'une indicible
  confusion, d'une détresse extrême, suppléer à l'incurie de son père ; pallier
  ses fautes incessantes ; seconder avec habileté les hautes conceptions de son
  neveu, et réussir, alors que l'intégrité du territoire était compromise, à en
  étendre les limites aux dépens de ses plus intraitables ennemis. Aussi,
  quoique dans les dernières années de sa vie ses forces morales fussent
  diminuées, ce n'était point à tort que le comte d'Hoogstraeten écrivait à
  Charles-Quint[33]
  : Ce sera l'une des plus grosses pertes que Votre
  Majesté sauroit avoir pour ses affaires de par deçà.

  Les ressentiments personnels de cette princesse, continue
  le même écrivain, avaient envenimé l'antagonisme des maisons de France et
  d'Autriche ; pour donner à celle-ci la prépondérance, elle déploya une
  habileté et une fermeté qui lui valurent les respects de ses adversaires
  même. Elle suscita plus de difficultés et de dangers à Louis XII et à
  François Ier que les armes impériales, et l'avenir a justifié toutes ses
  appréhensions. Ses vues politiques étaient si judicieuses, que Charles-Quint
  n'agit pas plutôt par lui-même, qu'il y revint pour ne plus les abandonner.
  Les traités de Cambrai, préparés et conclus par elle, sont considérés à bon
  droit comme des chefs d'œuvre diplomatiques[34]. L'un déshonora
  Louis XII en lui laissant toute la honte de la ligue contre les Vénitiens ;
  l'autre fut aussi humiliant pour François Ier qu'honorable pour
  Charles-Quint, dont il consolida la puissance en Italie. Marguerite atteignit
  le double but qu'elle avait poursuivi sans relâche : avant de mourir, elle
  eut la satisfaction de voir l'abaissement de la France et la soumission du duc
  de Gueldre. La paix de Gorcum, la paix des Dames furent des coups dont
  Charles d'Egmond et François Ier ne se relevèrent jamais. L'énergie de la
  princesse ne faiblit pas un instant dans les circonstances les plus graves ;
  son activité prépara souvent les succès de son neveu ; son habileté prévint
  non moins souvent ses revers. Douée d'une vive intelligence, elle suivit,
  déroula ou aida à conduire toutes les négociations, toutes les intrigues de
  cette époque immorale, qui ouvrit l'ère de la diplomatie, qui vit paraître le
  code fameux du célèbre secrétaire florentin, et n'en pratiqua malheureusement
  que les maximes odieuses[35].

  C'est de cette façon que M. Henne apprécie la vie
  diplomatique, si l'on peut parler ainsi, de Marguerite d'Autriche. Voici
  comment il juge son administration. Inébranlable
  dans ses résolutions, dit-il, apportant dans
  leur exécution une impétueuse ardeur, la résistance, la contradiction même
  lui étaient insupportables[36]. Les lois, les
  libertés communales, les immunités du clergé ou les prérogatives de la
  noblesse, rien ne pouvait enchainer son impérieuse volonté. Aussi les peuples ne furent-ils pas satisfaits de son
  gouvernement ; mais ils haïssoient surtout ses favoris, principalement le
  comte d'Hoogstraeten, qu'ils accusoient d'exercer une influence pernicieuse
  sur son esprit[37]. — Il faut retirer l'autorité des mains du peuple, disait-elle,
  en restreignant les privilèges de la commune bruxelloise, et, par cet acte
  arbitraire, elle déchirait le pacte constitutionnel. Elle persécutait les
  luthériens, et travaillait à rendre l'église romaine dépendante du pouvoir,
  sévissait rigoureusement contre le clergé du Brabant et de la Flandre, dont
  l'opposition, si légale qu'elle fût, était à ses yeux un crime d'état tel
  qu'il fallait mettre les récalcitrants au sac en un
  bateau pour les noyer au fond. Quant aux nobles, elle traitait aussi
  cavalièrement leurs personnes que leurs privilèges. Les réclamations
  soulevées par sa conduite à leur égard montrent son peu de souci de leurs
  représentations ; l'arrestation de Don Juan Manuel prouve notamment que les
  statuts de la Toison d'or étaient pour elle une espèce de lettre morte. Les
  circonstances ne justifient jamais de tels actes : là où il n'y a plus de
  contrat observé, la force seule décide. L'action attire la réaction, et
  Marguerite de Parme expiera un jour le despotisme de Marguerite d'Autriche.

  Ce jugement est peut-être un peu sévère, nous en
  adoucirions volontiers certains traits pour le fond et pour la forme.
  Cependant nous devons à la vérité de l'histoire et à notre propre sincérité
  de déclarer qu'il nous est impossible de partager l'admiration de quelques
  écrivains de notre pays pour le gouvernement intérieur de Marguerite. Ses
  actes, sinon son caractère, hautains, despotiques, et d'une légalité peu
  scrupuleuse, furent en lutte continuelle avec nos traditions, nos droits, nos
  libertés, et consolidèrent, dans notre pays, les tendances, les pratiques
  d'absolutisme, inaugurées par les princes de la maison de Bourgogne. Cette
  administration n'eut rien de national, et nous sommes porté à croire, avec M.
  Henne, qu'une part notable doit lui être faite dans les calamités qu'un
  avenir prochain allait faire peser sur la Belgique. Reconnaissons cependant
  que cette partie de la vie de l'archiduchesse Marguerite trouve, sinon sa
  justification, au moins une excuse et une atténuation dans le caractère et
  les tendances de l'époque, époque singulièrement troublée et agitée, où les
  esprits, sous l'empire de tant de découvertes, de tant de faits nouveaux,
  étaient comme pris de vertige et se perdaient dans leurs aspirations vers un
  avenir prochain et encore inconnu ; où les mœurs, dans les cours, dans le
  monde de la richesse, étaient singulièrement dépravées ; où les gouvernants,
  dévorés de jalousies et d'ambitions, luttaient les uns contre les autres
  d'astuce et de perfidies. N'oublions pas que les théories de Machiavel
  n'étaient que l'expression de ce qui se pratiquait chaque jour dans la
  politique habituelle de ces premières années des temps modernes.

  Dans sa vie intime, dans sa vie de chaque jour, notre
  princesse reprend toute sa supériorité. Marguerite, dit M. Altmeyer, avait
  l'esprit vif et enjoué ; elle aimait passionnément les lettres et faisait le
  plus brillant accueil aux savants ; son impulsion généreuse, ses nombreuses
  largesses attiraient à elle tout ce qui vivait de l'âme et de la pensée ;
  elle fut pour les Pays-Bas ce que François Ier fut pour la France. Elle donna
  l'élan à cette profession de l'esprit qui domina, chez nous, le XVIe siècle.
  Ses immenses propriétés de Bourgogne et de Charolais, ses sauneries de
  Salins, ses beaux revenus de la ville et du territoire de Malines, son
  héritage paternel, son magnifique douaire, sa pension de vingt mille livres,
  lui fournissaient de quoi récompenser largement le talent[38]. Ce tableau est
  vrai. Malgré les souffrances des peuples, l'épuisement des provinces, des
  communes, la cour de Marguerite fut toujours brillante, elle trouva toujours
  de quoi entretenir l'éclat de son rang et faire preuve de munificence pour
  tous ceux qui l'approchaient. Son palais était meublé avec goût et avec
  splendeur, ses dames et ses filles d'honneur, ses officiers, ses domestiques
  nombreux et richement vêtus ; sa table servie avec une abondance
  véritablement princière[39].

  Mais c'est surtout dans les choses de l'intelligence que
  brillait l'heureuse nature de Marguerite. Au risque de nous répéter, nous
  aimons à transcrire encore quelques pages remarquables de M. Altmeyer. Le
  génie de Marguerite, dit cet historien, se trouvait également propre aux
  plaisirs et aux affaires, et elle possédait à un haut degré toutes les excellentes
  qualités du cœur et de l'esprit : magnanimité, bonté naturelle, vivacité,
  pénétration, grandeur. Les plus sages et les plus expérimentés admiraient en
  elle cette intelligence vive et perçante, cette prodigieuse compréhension qui
  embrassait sans peine les plus grandes comme les plus petites choses, et
  pénétrait avec facilité dans les plus secrets intérêts. De quelque belle
  apparence que la perfide et immorale politique de son siècle se couvrit, elle
  en apercevait les détours, et d'abord elle savait connaître, même sous les
  fleurs, la marche tortueuse du serpent[40]. Et il fallait
  bien qu'elle fût douée de talents d'un ordre supérieur : elle était placée au
  centre de la diplomatie européenne ; le fil de toutes les intrigues
  politiques venait aboutir entre ses mains ; elle devait intervenir sans cesse
  dans les événements qui agitaient le XVIe siècle, et ces événements furent
  immenses.

  Marguerite, continue le même écrivain, eut le bonheur
  d'être secondée par des agents instruits, dévoués, prudents, parmi lesquels
  trois furent célèbres, Mercurin de Gattinara, Ferry de Carondelet, Alberto
  Pio ; ils méritent que nous en disions quelques mots. Mercurin de Gattinara,
  issu d'une famille noble de Verceil, devint un des plus grands jurisconsultes
  de son temps, fut conseiller du duc de Savoie et ensuite président du
  parlement de Franche-Comté. En 1508, l'empereur Maximilien le chargea d'une
  négociation à la cour de Louis XII, au sujet du traité de Cambrai.
  Charles-Quint le nomma son chancelier en 1518, et l'employa avec succès dans
  plusieurs négociations importantes. Ce fut lui qui, après le sac de Rome par
  l'armée impériale, dressa les articles de pacification entre Clément VII et
  Charles-Quint. Le même pontife, pour lui donner un témoignage de sa haute
  satisfaction, le nomma cardinal en 1529. Au mois de décembre de la même
  année, Mercurin conclut à Bologne un traité qui eut pour résultat le
  couronnement de l'empereur par le pape. Le cardinal de Granvelle, qui se
  connaissait en politique, a appelé ce traité un chef-d'œuvre. Ferry de
  Carondelet était archidiacre de l'église métropolitaine de Besançon, prévôt
  de l'église collégiale de Furnes, abbé commenditaire de Mont-Benoît,
  conseiller de Charles-Quint, son ambassadeur à Rome, et gouverneur de
  Viterbe. Les Carondelet étaient originaires du comté de Bourgogne ; leur
  famille fut, dans l'origine, une de ces bonnes familles bourgeoises de Dôle,
  qui vivaient de leurs rentes, s'alliaient à la noblesse et s'appliquaient à
  l'étude des lois. Elle dut son agrandissement à Jean Carondelet, troisième de
  ce nom, que son mérite éleva à la première dignité de la robe. — Albert Pio
  de Savoie, de la maison de Carpi, qui faisait remonter son origine jusqu'à
  Constantin le Grand, était un homme d'une piété exemplaire, d'une vertu
  solide, brave, généreux, honnête et savant. Il avait étudié sous Alde-Manuce
  et fut employé à Rome, par Maximilien et Charles-Quint, en qualité d'ambassadeur
  auprès de Jules II, de Léon X et de Clément VII. Ce fut lui qui, l'an 1517,
  obtint de Léon X le chapeau de cardinal pour Adrien Floriszoon d'Utrecht, qui
  fut, depuis, le pape Adrien VII. Pio était à Rome lorsque cette ville fut
  prise par l'armée de Charles-Quint, en 1527. Ceux qui n'avaient pas épargné
  la personne du pape n'épargnèrent pas la sienne ; il fut jeté en prison et
  n'en sortit qu'avec peine pour venir se réfugier en France. La reconnaissance
  n'est pas une vertu royale. L'empereur Charles-Quint, oubliant les grands
  services que lui avait rendus le prince de Carpi, le dépouilla de tous ses
  biens, qu'il donna à Prosper Colonna, un des plus grands généraux qu'ait eus
  l'Italie. Albert, accablé de douleur d'avoir perdu avec ses biens un fils
  qu'il avait, mourut de la peste à Paris en 1531. Ce grand homme a laissé
  divers ouvrages, parmi lesquels il y en a un contre Luther et un contre
  Érasme[41].

  Nous avons maintenant à considérer Marguerite sous un
  autre aspect ; nous allons la replacer au milieu de ce monde des lettres et
  des arts, où elle tint une place si distinguée, où elle exerça une influence
  si aimable et si réelle. On avait vu précédemment les trouvères noblement
  accueillis à la cour de Brabant, nos princes eux-mêmes figurer parmi ces
  poètes du moyen âge ; plus tard Froissart reçut l'accueil le plus honorable
  auprès de Philippine de Hainaut, et se plut à en exprimer sa reconnaissance
  dans sa prose naïve et chevaleresque. Marguerite, à l'époque de la
  renaissance, honora et cultiva la poésie et les arts, se plut à s'entourer
  d'écrivains et d'artistes. Nous avons conservé d'elle des vers charmants,
  empreints d'une sorte de mélancolie intime, d'une sorte de désenchantement,
  qui paraît avoir fait le fond de son caractère, et contre lequel elle luttait
  vainement. Un des morceaux les plus remarquables qui nous en sont restés
  porte l'empreinte profonde de cette disposition d'âme, c'est, la complainte
  de dame Marguerite d'Autriche, fille de Maximilian, roy des Romains. Nous
  la reproduisons.

  Quant une fleur, yssant d'aitre
  d'honneur,

  Est entré en vergier d'un
  seigneur,

  Noble, puissant et riche
  gouverneur,

  Et qu'elle croist en toute
  souffisance,

  En force, en drut, en beaulté,
  en verdeur,

  En fruit, en grâce, en louange,
  en grandeur,

  En pureté, en substance, en
  odeur,

  Est mal de lui oster force et
  puissance ;

  Pour moy, chascun en a eu
  cognoissance.

  Moy Marguerite, de toutes fleurs
  le chois,

  Ay esté mise en grand vergier
  franchois

  Pour demeurer, croistre et
  hanter ainchois

  Que feusse grande, emprès la
  fleur de lis :

  Là, ay receu tous biens et tous
  esbanois,

  Là ay veu joustes, dansses et
  tournois.

  Et maintenant je vois, et si cognois

  Que ces grands biens me sont
  prins et fallis,

  Pas n'en doivent les miens estre
  jolis (contents).

  Je y ay esté noblement arousée

  Plus de dix ans de très noble
  rosée,

  Guidant estre royne et espousée

  Au roi Charles et couronne
  portée ;

  Mais bien parchoy que me suis
  abusée,

  Par quoy estre en mon cuer
  dolorée ;

  Car de par lui ay esté refusée,

  Et si m'a fait hors du vergier
  oster

  Pour une aultre en mon lieu
  bouter.

  Cest espace, royne ay esté
  nommée,

  Mais maintenant suis la
  renommée,

  O roi Charles, pas de toi amée,

  Puisque pour une aultre m'avez
  valu changée,

  Mais, nonobstant, pas n'en suy
  diffamée,

  Amoindrie, foulée, ne blamée.

  Si en ton pays je ne suis
  enfermée,

  Dame et royne, cause ai de moi
  planter

  En aultre vergier, pour moy de
  toy venger.

  O empereur de Rome redoubté,

  Mon grand-père, de vertu
  illustré

  Qui chà jus porte et as toujours
  porté

  Le monde, aussi l'espée de
  justice,

  Je te prie que tu prende pytié

  De Marguerite, à qui on a osté

  Plaisir, solas, puissance et
  majesté,

  Sans regarder à quelque préjudice
  ;

  C'est peu prysé ton noble hôtel
  d'Austrice.

  Mon noble père, aussi roy des
  Romains,

  Toujours auguste entre les corps
  humains,

  Je te requier et prie à jontes
  mains,

  Pour acquérir de Jhésus le
  mérite,

  Que tu veuilles tant prier tes
  Germains,

  Et tes subjects qu'en brief,
  sans nulz demains,

  Ils tirent hors de ces las
  inhumains

  Ta petite fillette Marguerite,

  Que de solas et joye on
  déshérite.

  Et toy aussi, mon frère
  souffisant,

  Philippe, archiduc d'Austrice,
  flourissant

  En toutes honneurs et en beaulté
  croissant,

  Remets ta sœur petite en non
  chaloir,

  Fais esclaircir ton espée
  tranchant,

  Fais esmouvoir ton peuple
  ravissant,

  Fais desploier ton estendart
  puissant,

  Fais à ce cop ta jeunesse valoir
  ;

  Car, selon droit, mon duel te
  doit doloir.

  De cuer contrit, je requier à
  Dieu vengeance ;

  De cuer contrit, je demande
  alligeance ;

  De cuer contrit, je pleur ma
  nuysance,

  Pensant en moi qu'.3 mon corps
  deviendra.

  On m'a osté mon solas, ma
  plaisance,

  On m'a donné pour joye
  desplaisance ;

  De faire à dame ainsi est-ce l'usance
  ?

  Non, j'ai espoir que le temps
  changera,

  Il n'a pas pieu tout ce qu'il
  plouera.

  O mes Flamens, estes-vous
  endormiz ?

  Vous estes ceulx qui me y avez
  miz,

  En ce dangier dont de peur je
  frémis,

  Craignant user en douleur mon
  eage.

  Tous les Franchois vous tenez
  pour amis

  Que vous devez tenir pour
  ennemis ;

  Car faussé vous ont ce qu'ilz
  vous ont promis,

  Touchant de luy et moy le
  mariage ;

  Mené m'avez en paynible volage.

  Et vous qui estes de la noble
  maison

  de Bourgoigne : or, est-il huy
  saison

  De vous monstrer en servant la
  toison,

  Preux et vaillans, sans faire
  nulle haussage,

  Vous voiez que suys à demi en
  pryson

  Mise par vous, dont petit vous
  pryse,

  Si ne vengez la grande
  mesprison.

  Mettez vous donc en armes au
  passage

  Pour moy ravoir, et on vous
  tendra sage.

  Considérez la honte et vitupère

  Que on a fait à moy et à mon
  père ;

  Aydez que le faiteur le compère

  Selon raison, droit et sainte
  escripture

  Pour elle aussi que deusee
  nommer mère

  Me faut gouster cette sausse
  amère.

  Ou que chà jus en nulz livres
  d'Homère

  Home ne fist de telz fais
  lecture.

  Mal en viendra selon foy et
  droiture.

  Oncques parler de telz fais je
  ne ouys ;

  Que dites-vous les bons de mes
  pays ?

  Bien cause avez d'estre peu
  esjouys

  Pour ces tors fais à moy et mon
  père.

  Sy petit n'est qui n'en soit
  eshahiz ;

  Qui telz fait brasse, il doit
  estre hays.

  O tristesse, de toy trop je
  jouys,

  Oultre mon veul ; mais s'il
  plaist Dieu, j'espère

  Que je reverray ma lyesse
  prospère.

  O vous, dames, damoiselles et
  pucelles,

  Vous bourgeoises, gentiles
  damoiselles,

  Vous marchandes riches et toutes
  celles

  A marier, prenez en exemplaire ;

  Mirez vous y et lisez mes
  libelles ;

  N'alliez pas vos faces qui sont
  belles

  A hommes nulz qui vous soient
  rebelles,

  Comme de moy est fait, dont me
  doit desplaire,

  Mais puisque à Dieu plaist, par
  raison me doit plaire.

  Si je ne suis en France coronée,

  Et se du roy je suis
  habandonnée,

  Et se une aultre est en mon lieu
  ordinée,

  Il m'en convient la patience
  avoir,

  Pas ne m'en chault ; mais que
  soie menée

  En la maison, en laquelle suy
  née,

  Et souefment de tous biens
  gouvernée,

  Pour mon tayon (aïeul) mon père veoir,

  Je ne demande en ce monde aultre
  avoir.

  Adieu plaisirs, adieu
  esbatemens,

  Adieu deduis, adieu haus
  paremens,

  Adieu chansons, adieu bons
  instrumens,

  Adieu danses, adieu joieusetez !

  J'ay tous anuys, j'ai tous
  encombremens,

  J'ay toutes peines, j'ay
  douleurs et tourmens,

  J'ai tous dangiers, et tous par
  vous, Flamens !

  En test avis m'avez mis et
  bouté,

  
 
















Quant Dieu plaira de moi ara
  pitié.

  De mon tort fait, l'arbre en
  doit sa verdeur

  Perdre à tousyours, et la fleur
  son odeur,

  Le fruyt son goust, le soleil
  son ardeur,

  L'oiseau son chant, la rivière
  son cours,

  Tous Austriciens, subjets à
  l'empereur

  Doivent entrer en vaillance et fureur,

  En promettant de venger cest
  erreur,

  Sans des Franchois doubler le
  secours,

  Car c'est blame pour toutes
  nobles cours.

  Je ne sais mieulx que patience
  avoir,

  Et mettre en Dieu le fait
  Marguerite,

  C'est celui qui peut et scet
  tout concevoir,

  Et qui aulx bons donne sa gloire
  eslite.

  Quelle belle poésie ! quelle vérité et quelle profondeur
  de sentiment'. Ces prières, ces imprécations adressées à un père, à un frère,
  aux nobles de Bourgogne, aux Flamands, à tout un peuple, cette résignation
  ensuite, cette soumission à la divine volonté, ont quelque chose de singulièrement
  touchant. Voilà bien Marguerite, traînant douloureusement, toute sa vie, avec
  une mélancolique résignation, la longue chaîne de ses espérances trompées. Il
  semble qu'elle ait voulu, dans les magnificences de sa cour, dans les
  jouissances des lettres et des arts, chercher une diversion à cette
  disposition habituelle de son âme.

  Marguerite, dit encore M. Altmeyer, ne protégeait pas
  seulement les lettres, elle favorisait encore les arts. Sous le règne de
  cette princesse la musique fut portée à un degré de perfection inconnu
  jusqu'alors. Elle voulait consoler ses infortunes, adoucir les douleurs
  poignantes de son âme par les plaisirs. Aussi pendant que Massé lui racontait
  les merveilleuses histoires de ses Assyriens et de ses Babyloniens[42], Lemaire[43] et Molinet[44] se mettaient à
  chanter sur toutes les gammes :

  Après regretz il se faut
  resiouir

  Chassant tristesse et souvenir.

  Puis c'étaient trompettes, joueurs de tambourins, orgues,
  fifres, rebecs, et sacquebottes, qui venaient la distraire. Une autre fois
  c'étaient des chanteurs allemands, remarquables, alors comme aujourd'hui, par
  le sentiment et l'exécution. D'autres fois encore c'étaient des joueurs de
  farces et des faiseurs de pas, ou bien des automates, de ces fameux
  audroïdes, objets alors de la curiosité générale. Nous avons, à la
  bibliothèque de Bourgogne, un manuscrit provenant de la collection de
  Marguerite, intitulé des basses danses, où se trouvent annotées en musique
  plus de cinquante danses différentes. Sa cour était devenue le rendez-vous de
  toute la noblesse du pays[45].

  Marguerite habitait Malines, son séjour de prédilection ;
  c'était alors une des plus belles villes des Pays-Bas. Par le milieu d'icelle, dit Guicciardin, passe la rivière Dele — la Dyle —, qui, de soy-mesme, est assez grande et enflée, et plus
  encore pour le flue et reflus de la mer, qui vient jusqu'à là, et encore une
  lieue plus oultre : de sorte que se paraissant en plusieurs bras, comme
  canaux, fait des isles infinies en la ville, jointes par des ponts et
  séparations d'églises et maisons, avec une grande commodité des citoyens et
  ornement de la ville. Malines formait une seigneurie à part. On y
  admirait les fières corporations des pêcheurs, boulangers, tenturiers,
  corroyeurs, brasseurs de bière et bouchers, lesquels
  sont en telle réputation que de chascun de ces mestiers on fait tous les ans
  un eschevin : tellement que le souverain magistrat et bourguemaistre a six
  eschevins qui sont artisans, et six qui sont gentilshommes. Mais sur tous ces
  mestiers sont respectés les couroyeurs, pour estre test art de grande
  importance en ceste ville, ceux qui s'exercent à faire et parer les cuirs
  embrassans et faisans presque la quatrième partie de tout le corps de la
  bourgeoisie et citoyens de cette belle ville. Ce mestier a un grand espace de
  la ville séparé des autres, et_bien accommodé d'eau vive, d'édifices, de
  canaux et instrumens propres... et jouissans
  de beaux privilèges et libertez, jusque là que d'avoir congé d'aller à la
  chasse de toute beste, ainsi qu'ont les seigneurs et gentils hommes[46].

  Les draps, les toiles, les tentures de Malines étaient
  fort recherchés. Ses fondeurs de cloches et de canons n'étaient pas moins
  célèbres. C'est à Malines qu'est gardée
  l'artillerie, poudres et munitions du prince, et pour ce qu'il y a un logis
  très grand et capable pour cest effect, qu'on appelle l'hostel de la munition
  : là où vous verrez si grand nombre d'artillerie, tant,de fer que de bronze,
  et si grande quantité de tous instrumens et apareils de guerre, de barques,
  pontz, chariots et munitions... Rien de plus animé alors que cette
  ville : tantôt on y voyait un légat du pape ou un prince des Moscovites[47] ; tantôt on assistait
  à de pieuses processions parfumées d'encens et de fleurs, ou bien c'était
  l'ouverture des états généraux, ou la réception solennelle d'un docteur de
  Louvain[48].
  Les Malinois estoient fort civils, accostables et
  traictables, sentans leur cour, laquelle y a résidé longtemps : ayans — outre
  ce que nature les pousse à ceste naïve courtoisie — une telle grâce,
  gentillesse et façon de faire, qu'il semble que toute leur vie ils aient
  fréquenté les palais des princes.... En ceste
  ville ont esté eslevez et nourris, durant leur enfance, Philippe d'Austriche,
  roy d'Espagne, et Charles son fils... d'autant
  que la cour résidoit ici le plus souvent... et
  comme depuis l'empereur Charles eust octroyé ceste ville à madame Marguerite
  pour usufruit durant sa vie, elle y posa son siège et demeure ordinaire.

  Malines fut aussi le rendez-vous de plusieurs princes
  d'Allemagne, auxquels le magistrat, dans un intérêt bien entendu, avait
  l'habitude de faire de beaux cadeaux en vin du Rhin et de donner de
  splendides banquets, où coulait à pleins bords l'hypocras, le beaune et le
  malvoisie, pendant que le peuple, enrichi par les prodigalités de ces
  opulents étrangers, versait des flots de cervoise dans les nobles estaminets
  du Cygne, de l'Ours et de l'Agneau. Le palais de Marguerite à Malines n'était
  pas moins somptueux que celui de l'empereur à Bruxelles. Les murs des salons
  étaient couverts de ces exquises tapisseries faictes
  de fils d'or et de soie, en lesquelles estoit contenue l'histoire de la
  passion en assez grands personnages[49] et d'autres
  histoires merveilleuses sacrées et profanes. Ils étaient garnis de tapis velus amenés de Valladolid, pays d'Espagne, de miroirs
  d'acier et de gourdinnes de velours. Sur les tables, de riches cassolettes
  d'argent, à moult belle façon, exhalaient bonnes senteurs et autres parfumades d'Espagne. Vêtements,
  service, décors de toute sorte étaient en proportion.

  Mais si Marguerite se plaisait à orner splendidement sa
  demeure, il faut rendre hommage à sa piété, et faire connaître le zèle
  vraiment royal avec lequel elle aimait à décorer les temples du Seigneur des
  marques de sa munificence et de ces œuvres d'art dont elle encourageait si
  généreusement la production. C'est ici le lieu de dire en passant quel
  honorable appui rencontra chez elle un artiste célèbre, Bernard Van Orley ou
  d'Orley, son peintre en titre, dont elle acquit un grand nombre de tableaux
  religieux[50].
  On la voit avec admiration allouer cent livres à l'église de Saint-Gommaire,
  à Lierre, pour acheter une tapisserie armoyée de ses
  armes, et destinée à en décorer le chœur ; cinquante livres à l'église
  de Saint-Pierre, à Malines, pour faire estoffer de
  fin or et d'asur trois grandes ymaiges de bois, assavoir Notre-Dame,
  Saint-Pierre et Saint-Pol estans sur le grand autel de ladite église, où les
  armes d'icelle dame furent mises et posées pour mémoire d'elle ; cent
  quarante-deux livres dix sous au couvent de Galilée, à Gand, pour
  l'acquisition d'une tapisserie destinée à en orner l'église ; trois aunes de
  crêpe à la grande église de Heusden, pour servir sur
  une sépulture de Notre-Seigneur étant en ladite église ; deux manteaux
  de satin broché pour deux ymaiges de Notre-Dame, l'un
  estant en l'église de Cauberghe, à Bruxelles, et l'autre en l'église de Mol
  ; un manteau de damas blanc à l'image de Notre-Dame de Pitié dans l'église de
  Saint-Géry, à Bruxelles ; trente-trois livres six sous huit deniers pour
  fournir à la dépense de la dorure d'un tableau des Sept Douleurs, avec la représentation du feu roy don Philippe, qui
  décorait une chapelle de cette église[51]. A chaque page
  des comptes de Marguerite, on voit figurer des subsides accordés pour établir
  des verrières, notamment dans le chœur et dans la chapelle du Saint-Sacrement
  de l'église de Sainte-Gudule, et dans l'église des frères-mineurs, à
  Bruxelles ; dans la chapelle des chartreux, à Scheut ; dans l'église du
  couvent de Rouge-Cloître, à Auderghem ; dans l'église d'Alsemberg ; dans la
  cure de Braine, dans l'église de Sainte-Elisabeth, à Grave ; dans l'église
  paroissiale de Zutphen ; dans l'église des frères-prêcheurs de Douai[52]. L'exemple de la
  princesse eut de nombreux imitateurs, à cette époque, dans le clergé, dans la
  noblesse, et dans la riche bourgeoisie. A aucune époque on n'exécuta autant
  de vitraux pour les églises.

  La régence de Marguerite fut éminemment sympathique aux
  choses de l'esprit ; ses exemples et ses encouragements contribuèrent
  puissamment, il n'est pas permis d'en douter, au développement des lettres et
  des arts. Le mouvement des intelligences était, en ce moment, des plus actifs
  et des plus caractérisés dans tout l'occident. C'est le moment de la
  Renaissance, époque pleine d'éclat, pleine d'espérances. Ces espérances hélas
  I furent loin de se réaliser complètement : l'orgueil, les passions humaines,
  de funestes malentendus vinrent jeter la division dans les esprits, le
  trouble dans les cœurs ; de tristes orages, des guerres sanglantes allaient
  bientôt succéder à ces perspectives riantes, à cette aurore sereine, et
  provoquer, au sein de la chrétienté, une révolution religieuse et politique,
  dont les suites calamiteuses durent depuis des siècles et qui n'a pas dit son
  dernier mot. Pendant qu'il en est temps encore, essayons de tracer un tableau
  rapide de la situation intellectuelle de la Belgique dans ce premiers tiers
  du seizième siècle.

  Marguerite d'Autriche cultivait la poésie ; elle avait
  attiré auprès d'elle deux poètes, qui ne manquaient pas de distinction, nous
  l'avons dit : Jean Molinet et Jean Lemaire des Belges. A côté d'eux on peut
  citer, dans la poésie française, Julien Fossetier d'Ath, qui paraphrasa la
  célèbre devise : Fortune infortune fort une,
  et Nicaise d'Adam, qui dédia à sa bienfaitrice une chronique en vers. Dans la
  poésie latine, qui était alors fort en honneur, nous avons un grand nombre
  sinon de poètes remarquables, au moins d'honnêtes versificateurs à nommer. Le
  plus remarquable et le plus connu est Jean Everardi, communément appelé Jean
  Second, dont les poésies, souvent réimprimées, ont un caractère véritablement
  antique. Ses deux frères tiennent aussi un rang distingué parmi les poètes
  latins modernes ; on les désigne souvent sous le nom de tres fratres belgœ[53]. C'était une
  famille privilégiée, car leur sœur Isabelle cultiva aussi avec succès les
  muses latines dans les paisibles solitudes du cloître. Nommons encore Remacle
  de Florennes[54],
  que Marguerite combla de ses bienfaits ; Nicolas de Stoop, d'Alost, qui
  composa un panégyrique en vers de la malheureuse mère de Charles-Quint ;
  Martin Borckens, de Tongres, auteur d'épigrammes et d'acrostiches à la
  louange des saints et des évêques de Tongres et de Liège ; Pierre de
  Busschere, d'Alost, qui, sous le titre de Stichologia, a laissé un traité sur
  l'art de la versification ; Nicolas Brontius, qui dédia à Charles-Quint un
  poème sur la nécessité de combattre les Turcs et chanta les louanges du
  Hainaut, sa patrie ; Pierre Pontanus, de Bruges, que les muses consolèrent de
  sa cécité ; l'helléniste Christianus Cellarius, qui célébra la campagne de
  Charles-Quint contre Soliman — Carmen heroïcum de Bello per Carolum V in
  Hungaria advenus Solimanum Turcarum imp. gesto —, Pierre Heyns, d'Anvers,
  auteur du Speculum mundi sive epitome theatri orteliani ; le bénédictin
  Paschal de Bierset[55], poète et
  peintre, dont la correspondance avec Érasme figure parmi les œuvres de
  celui-ci.

  Marguerite, comme les princes de la maison de Bourgogne en
  général, avait conservé les habitudes et le langage de la France, quelque
  hostile qu'elle fût d'ailleurs aux tendances françaises. Le gouvernement de
  cette dynastie n'avait donc pas été favorable au développement de la
  littérature flamande. L'époque où nous sommes n'en vit pas moins fleurir un
  grand nombre de poètes flamands. Le plus fécond de ces écrivains nationaux
  fut un prêtre d'Audenarde, Mathieu Casteleyn, l'un des membres dirigeants de
  la société de rhétorique de cette ville, Pax vobis. Il a écrit plus de cent
  pièces de théâtre, et sa Science de la rhétorique, konst van rhetoriken, eut une vogue immense dans les
  sociétés littéraires et dramatiques de nos provinces du nord[56].

  Ces chambres de rhétorique, comme on les appelait, étaient
  très nombreuses alors dans la Flandre et dans le Brabant. Il y en avait
  quelquefois plusieurs dans la même ville, et l'on en rencontrait dans des
  localités tout-à-fait secondaires. C'étaient à la fois des centres d'études
  et d'amusements populaires. Les représentations théâtrales étaient
  particulièrement l'objet de l'émulation qui régnaient parmi elles. On
  distinguait deux espèces de chambres de rhétorique, les franches et les non
  franches. Les premières avaient deux octrois, l'un de l'autorité
  communale, l'autre de la chambre supérieure, hoofdkamer.
  Philippe le Beau, qui commençait à redouter leur pétulante indépendance,
  érigea en principe ce droit d'octroi dont s'étaient emparé les chambres
  supérieures, et en fit une attribution du pouvoir souverain.,Alléguant
  l'intention de mettre de l'unité dans leur direction, il créa une chambre
  suprême, et lui donna pour prince, comme on disait alors, son premier
  chapelain, Pierre Aelturs. Le règlement de cette chambre date du 25 novembre
  1505 ; elle fut établie à Gand, dans le palais même des comtes de Flandre, et
  on lui assigna, pour ses exercices religieux, car à l'origine ces sociétés
  étaient profondément empreintes de ce caractère, un autel de la chapelle de
  Sainte-Barbe[57].
  La chambre était formée de, quinze membres, et de quinze jeunes gens tenus
  d'apprendre l'art de poésie. En outre, afin
  d'honorer d'une manière plus particulière Notre Seigneur Jésus-Christ et la
  Sainte Vierge Marie, on y admit quinze femmes en
  mémoire des quinze joies de la Sainte Vierge. Les cotisations payées
  par les membres étaient affectées à un prix annuel, pour lequel chaque
  rhétoricien avait la faculté de concourir. Lorsque les membres se rendaient à
  des concours, la suprématie de leur chambre leur conférait le droit de
  priorité pour la représentation de leurs drames et de leurs moralités, sans
  qu'ils fussent obligés de se soumettre à la voie du sort. Ge privilège
  provoqua des réclamations de la part des sociétés rivales. Ainsi la Fontaine
  de Gand, que cette institution avait privée de son droit d'octroi, en appela au
  conseil de Flandre et au grand conseil de Malines, mais, à deux reprises,
  gain de cause fut donné à la chambre suprême. Cette barrière, toutefois, fut
  impuissante contre l'esprit d'indépendance qui dominait alors, et si jamais
  les chambres de rhétorique ne donnèrent plus de concours que dans la première
  moitié du XVIe siècle, jamais non plus elles n'exprimèrent des idées plus
  hardies et plus inquiétantes pour la constitution sociale et politique du
  pays.

  Le goût des représentations dramatiques s'était
  singulièrement développé dans les premières années de ce siècle. A Anvers, dit
  M. Snellaert[58],
  presque chaque rue avait son théâtre particulier. Malheureusement ces
  spectacles étaient souvent entachés d'attaques satiriques contre le clergé et
  contre les -classes supérieures. Sur ces théâtres,
  remarque un écrivain contemporain[59], on met en scène, dans un esprit évidemment hostile, les
  cérémonies de l'église ; on accueille d'un rire ironique les écarts des
  grands ; on se répand en railleries mordantes contre les fautes que peuvent
  commettre les prêtres, puisqu'ils appartiennent à l'humanité.

  Les mystères, qui avaient fait les délices du moyen-âge,
  étaient encore fort en vogue à cette époque. En 1501, à l'annonce d'une
  représentation du mystère de la Passion, le magistrat de Mons prescrivit,
  entre autres mesures de précaution, de placer des gardes aux portes de la
  ville et à la maison communale, de tendre les chaînes aux abords du marché,
  de tenir les chiens au logis. Philippe le Beau l'ayant invité à retarder
  cette fête de trois semaines ou un mois, afin que la princesse sa femme pût y
  assister, le conseil de la ville pria le prince d'autoriser la représentation
  au jour primitivement fixé, vu l'achèvement des préparatifs, les grandes
  dépenses qu'elle avait occasionnées et la multitude de peuple qui devait y
  accourir[60].
  Les Sept Douleurs de la. Sainte-Vierge, mystère qui fut joué à Bruxelles en
  1522 par la chambre de rhétorique la Guirlande de Marie, et le Jeu du
  Saint-Sacrement, représenté en la même ville en 1523, et plus tard,
  déployèrent de véritables merveilles de luxe et de décors et attirèrent une
  foule innombrable. Le Mystère de Saint-Jean-Baptiste avait une grande vogue
  dans les localités placées sous le patronage du bienheureux Précurseur ; en
  1548, il fut repris à Molenbeek-Saint-Jean-lez-Bruxelles, après une longue
  interruption. L'affluence des spectateurs fut si grande, qu'il en résulta de nombreux
  et graves accidents[61].

  Les chambres de rhétorique ne se bornaient pas à donner
  des représentations dramatiques et à ouvrir ces concours célèbres sous le nom
  de joyaux du pays, landjuweel. C'étaient elles généralement qui, de concert
  avec les métiers, organisaient les solennités publiques sous le patronage des
  autorités communales. Elles déployaient dans ces circonstances, comme dans
  leurs concours, une magnificence inouïe. Ainsi, au landjuweel qui eut lieu à Malines, le 22 juillet 1545, on
  vit une des trois chambres d'Anvers, de Violieren, représentée par six cents
  de ses membres, à cheval, en chariots et à pied, tous habillés de même[62]. A un carrousel
  offert le 5 mai 1538 par une des chambres de rhétorique de Bruxelles, le
  Livre, aux autres chambres et aux corps de musique, les musiciens de l'église
  de- Saint-Nicolas et la chambre la Fleur de blé se présentèrent dans un
  somptueux cortège composé de plus de cent chevaux. Ce furent les premiers,
  costumés en Maures, qui remportèrent le prix d'adresse[63].

  Lorsque la réforme vint agiter les esprits, les mystères
  religieux portés sur les théâtres perdirent leur caractère primitif. Beaucoup
  de chambres de rhétorique accusèrent des tendances favorables aux idées
  nouvelles. Les satires contre le pape, les moines, les indulgences, les
  pèlerinages et autres pratiques du culte catholique, s'étalèrent sur ces
  scènes populaires. Ce fut en vain qu'on poursuivit les auteurs dramatiques,
  qu'on interdit la publication et la mise en scène des pièces allégoriques
  connues sous le nom de spelen van sinne.
  Tous ces moyens furent inefficaces ou insuffisants, et bientôt la licence ne
  connut plus de retenue.

  Cette tendance favorable à la réforme ne se montrait pas
  moins dans les refrains ou chansons populaires fort en vogue à cette époque.
  Mais là les catholiques luttèrent avec un succès marqué. Anna Byns, d'Anvers,
  religieuse et institutrice, fut longtemps leur oracle ; ils lui décernèrent
  le nom de Sapho brabançonne, nom peu convenable à son genre de talent et à
  son caractère, mais qui indique l'enthousiasme inspiré par ses œuvres. Dans
  un langage admirable de pureté pour l'époque, dit M. Henne auquel nous
  empruntons beaucoup de ces détails, elle lança d'énergiques épigrammes contre
  Luther et le luthéranisme ; ses poésies, surannées sous le rapport des formes
  grammaticales et de la syntaxe, plaisent encore par l'harmonie du rhythme,
  par la netteté et par l'énergie de la diction[64]. Il y eut alors
  des efforts courageux pour épurer la langue et la versification flamandes.
  Mais cet idiome national, supplanté à la cour et dans l'administration par le
  français son rival, dégénéra de plus en plus, et, on le remarque à regret, le
  défaut d'entente entre ses partisans lui nuisit considérablement. Dans la
  plupart des écoles des Pays-Bas, dit Guicciardin, on enseigne le français
  aussi bien aux filles qu'aux garçons, de sorte que par cet enseignement,
  joint à l'usage et à la fréquentation, cette langue ne doit pas tarder à être
  aussi familière aux habitants des provinces flamandes que leur langue
  maternelle.

  Mais ce qui brille d'un éclat incomparable en Belgique,
  pendant ce premier tiers du XVIe siècle, c'est la haute littérature, la
  littérature savante, la philologie, si l'on veut, mais en prenant ce mot dans
  son acception la plus élevée et la plus étendue. Au premier rang des
  écrivains qui illustrèrent alors notre Belgique apparaît Érasme[65], Belge par ses
  affections, par son long séjour dans un pays où il regretta de ne pouvoir
  mourir, par ses relations avec tous nos hommes supérieurs, et par l'influence
  qu'il exerça chez nous sur le progrès des études et des méthodes, grâce
  surtout à la part considérable prise par lui à la création et à la première
  organisation du Collège des Trois-Langues à Louvain. Cet homme
  extraordinaire, qui tient une si grande place dans le mouvement intellectuel
  de son temps, avait trouvé l'accueil le plus distingué et le plus sympathique
  chez nos compatriotes. Reçu avec honneur dans les villes qu'il visitait, accueilli
  avec les plus grands honneurs à la cour de nos princes, on le vit, en 1504,
  chargé par les états de Brabant de complimenter Philippe le Beau sur son
  retour en Belgique. Charles-Quint lui conféra le titre de conseiller avec une
  pension de trois cents livres. Quand François Ier voulut l'attirer dans son
  royaume, rien ne fut négligé pour le retenir, et il resta jusqu'à sa mort,
  dit M. Henne, le protégé de la cour, comme il resta le plus bel esprit et le
  savant le plus universel de son temps.

  A côté d'Érasme on voit figurer une autre personnalité
  littéraire, dont le nom, entouré d'une auréole plus sévère, ne pâlit
  cependant point, au moins dans l'appréciation des hommes de la science, à
  côté du sien. Cet homme, étranger aussi, mais nationalisé en Belgique, où il
  se maria et où. il termina sa vie studieuse et. féconde, c'est Louis Vivès[66], de Valence en
  Espagne. Vivès faisait partie avec Érasme de ce glorieux triumvirat
  littéraire, dont Budé fut le troisième membre, et il y tenait dignement sa
  place, puisque si l'on accordait à l'un de ses rivaux la prééminence de
  l'esprit, à l'autre celle de l'érudition, on lui décerna à lui la palme du
  jugement. C'est par là, en effet, que se fit remarquer cet écrivain illustre,
  non moins que par son attachement vif et sincère à la foi catholique, par la
  douceur et la fermeté réunies du caractère, et par les vues les plus saines,
  les plus applicables, aujourd'hui encore, sur le progrès des méthodes et des
  études. Il ne manque à Vivès pour reprendre la place qui lui est due, c'est-à-dire,
  une des premières, dans l'histoire des lettres, que d'être mieux connu.

  A vrai dire, notre histoire littéraire, à. cette époque,
  est presque tout entière dans celle de l'Université de Louvain. Un événement
  capital en signale les premières années, c'est la fondation du Collège des
  Trois Langues par Jérome Busleyden en 1517. Il ne faudrait pas croire
  toutefois que le progrès des études littéraires, florissantes alors en
  Italie, n'ait commencé qu'à cette date à Louvain. Cette ville et son université
  avaient été des premières, rendons leur cette justice, à s'emparer de
  l'imprimerie, le nouveau et admirable moyen de divulgation des idées, au
  profit des études et particulièrement de celle de l'antiquité. Dès l'an 1473,
  on signale à Louvain la présence d'un imprimeur célèbre, Jean de Westphalie,
  et on le voit avec un plaisir mêlé d'étonnement obtenir de l'université le
  titre de magister artis impressoriæ.
  Il y publie son premier ouvrage en décembre 1474, et, pendant une résidence
  d'environ vingt-quatre ans, il y édite plus de cent vingt ouvrages, dont les
  exemplaires conservés sont au nombre des plus précieux monuments de la
  typographie naissante. On cite, parmi ces éditions, les satires de Juvénal et
  de Perse (1475), le traité de Cicéron De
  claris oratoribus (1475), les Bucoliques
  et les Géorgiques de Virgile (1475), les XII livres de l'Énéide
  (1476), les traités de Cicéron, De
  officiis, Paradoxa, De amicitia, de senectute (1483), une traduction de la Morale
  d'Aristote (1475), Boèce, les XXII
  livres De civitate Dei de Saint-Augustin (1488),
  et ses livres sur la Trinité (1495) ;
  enfin les Epistolæ peramœnœ d'Aneas Sylvius Piccolomini (1483). On conserverait difficilement, dit
  avec grande raison le savant historien du collège des Trois Langues, des
  doutes sur les progrès lents, mais sûrs, des études de philologie latine, en
  voyant ces textes étendus de Cicéron et de Virgile, publiés à Louvain avec
  netteté, et mis à la portée de la jeunesse de ses collèges.

  Ces publications nombreuses d'excellents écrits furent
  continuées avec plus d'éclat et de fécondité par Thierri Martens[67] d'Alost, qu'on a
  surnommé l'Aide de la Belgique. Après avoir cultivé avec succès et en le
  perfectionnant sans cesse son art à Anvers et à Alost, ce célèbre imprimeur
  vint en 1512 se fixer à Louvain, où, précédemment déjà, il avait racheté les
  ateliers de Jean de Westphalie et reçu le titre de maître en l'art
  d'imprimer.

  C'est surtout à la Faculté des
  lettres qu'il consacra ses presses, a dit son historien. Aussi est-ce à
  l'activité avec laquelle Martens secondait les efforts d'Érasme, de Barland[68], de Martin Dorp[69], de Pierre Gilles[70], de Louis Vivès, que leuniversité de Louvain dut
  l'avantage de contribuer puissamment à la renaissance de la saine littérature
  au commencement du XVIe siècle. Quatre-vingts éditions, dont la latinité
  toute cicéronienne bannit à jamais du sol belge le latin barbare du moyen-âge[71], attestent encore aujourd'hui la part que prit Martens à
  cette œuvre glorieuse.

  L'ouverture du collège des Trois Langues donna une nouvelle
  activité aux presses de Thierri Martens. C'est avec l'aide des professeurs de
  ce collège, et en vue du mouvement intellectuel qu'ils étaient appelés à
  produire et à diriger, qu'une notable partie de ses belles éditions furent
  publiées. Le nouveau collège fut inauguré le Ier septembre 1518, dans une
  dépendance du couvent des pères augustins, dans le voisinage du marché au
  poisson ; il fut désigné sous le nom de Collegium trilingue, Collegie van de
  dry tonghem, et aussi de collegium Buslidianum ou Buslidii, collège de
  Busleiden, en mémoire de son principal fondateur. Il était destiné à
  l'enseignement des trois langues hébraïque, grecque et latine. Les trois
  premiers maîtres chargés de cet enseignement furent Hadrianus Barlandus pour
  le latin, Rutgerus Rescius[72] pour le grec, et
  Matthæus Adrianus[73] pour l'hébreu.

  Jérôme Busleiden, né à Arlon vers 1470, appartenait à une
  famille noble du Luxembourg, qui avait été comblée des faveurs des princes et
  du gouvernement des Pays-Bas. Après avoir étudié les lettres et les éléments
  du droit à Louvain, il visita l'Italie vers l'an 1498, et prit à Bologne le
  grade de docteur. Il occupa un siège au conseil souverain de Belgique, et
  remplit plusieurs missions diplomatiques auprès du pape Jules II, de François
  Ier et de Henri VIII. Pendant les années où il résida en Belgique, Jérôme
  Busleiden montra le zèle le plus éclairé pour le progrès de l'instruction, et
  donna aux lettres un asile splendide en sa propre demeure, où il rassembla
  une collection d'antiquités, de manuscrits et de livres grecs et latins, qui
  était considérée comme une des plus précieuses de l'époque. Lui-même
  possédait beaucoup de savoir et était très versé dans la connaissance des
  langues grecque et latine, vir utriusque linguæ
  callentissimus, au jugement d'Érasme. Il avait embrassé l'état
  ecclésiastique, et il devint successivement chanoine de Malines, de
  Sainte-Waudru à Mons et de Saint-Lambert à Liège, trésorier de Sainte-Gudule
  à Bruxelles, archidiacre de Notre-Dame à Cambrai et prévôt de l'église de
  Saint-Pierre à Aire en Artois ; c'est de cette dernière dignité qu'il prenait
  le titre de prœpositus ariensis.

  Jérôme Busleiden mourut à Bordeaux, le 27 août 1517. Il
  avait fait son testament à Malines le 22 juin de la même année, et il y
  ajouta quelques codicilles. Dans ce testament, il prit les dispositions
  nécessaires à. la dotation d'un enseignement des trois langues savantes, qui
  serait institué à l'université de Louvain. Il créa à cette fin treize bourses
  pour les honoraires de trois professeurs et pour l'entretien de dix élèves ;
  il affecta les fonds nécessaires sur tous ses biens tant mobiliers
  qu'immobiliers. Les six premiers boursiers devaient être choisis de
  préférence parmi les Luxembourgeois ; le choix devait se porter sur ceux qui
  donneraient les plus belles espérances à l'Église de Dieu et aux bonnes
  études ; entre plusieurs concurrents, le plus pauvre devait être préféré,
  s'il n'était pas inférieur aux autres pour la conduite et pour l'aptitude.

  Le testateur avait chargé de l'exécution de ses dernières
  volontés trois hommes considérables de ce temps, Antoine Tuquet, son ancien
  compagnon de voyage, Nicolas de Nispen, secrétaire de Robert de Croy,
  archevêque de Cambrai, et Barthélemi de Vessem, chanoine de Malines. Ces
  mandataires usèrent de la liberté qu'il leur avait laissée d'interpréter ce
  qu'il pouvait y avoir d'obscur dans son testament, et en exécutèrent les
  clauses avec une généreuse largeur d'esprit. Sans perdre de temps, et pendant
  que se faisait la réparation des bâtiments achetés par eux au centre de la
  ville, ils inaugurèrent le nouveau collège dans le couvent des Pères
  augustins, et ce fut dans des salles prêtées par ces religieux que furent
  données les premières leçons,

  Une agitation inaccoutumée régnait en ce moment dans
  l'université. L'alma mater, dans sa
  sollicitude pour le maintien de sa constitution et de ses privilèges,
  renouvela, le 8 mars 1549, celui de ses statuts portant que nul docteur,
  maître, licencié, bachelier, ne pouvait être admis à professer sans une
  autorisation préalable ; la faculté des arts soutenait de plus que le nouveau
  collège devait être réputé sien, et que c'était à elle de prescrire les
  règlements concernant les cours et les heures où ceux-ci pourraient être
  donnés. L'affaire fut instruite officiellement, et après de nombreuses
  conférences des députés de l'université avec les exécuteurs du testament de
  Jérôme Busleyden, le collège des Trois Langues fut admis comme faisant partie
  de l'institution universitaire. Les clauses établies par le testateur
  devaient être fidèlement respectées, mais avec l'obligation d'observer
  strictement aussi les statuts de l'université. Bientôt l'état provisoire
  rendu nécessaire par les travaux à faire aux bâtiments vint à cesser, et, le
  18 octobre 1520, les professeurs prirent solennellement possession du local
  définitif ; ils avaient à leur tête pour président Jean Sterke ou Fortis, de
  Meerbeck, licencié en théologie. Les proviseurs, qui présidèrent à
  l'installation, étaient, suivant la volonté du fondateur, le pléban de
  l'église collégiale de Saint-Pierre, le directeur des disputes hebdomadaires
  du collège des théologiens — dites sabbatines
  —, et le prieur de la chartreuse de Louvain.

  Il faut bien le reconnaître, la nouvelle institution ne
  s'était, pas établie sans opposition et sans lutte au sein de l'aima mater.
  Elle avait pour adversaires les partisans de la routine, les prôneurs
  ignorants du passé, toute une foule dominée par les préjugés d'éducation et
  d'école[74].
  Une certaine inquiétude, une certaine méfiance se montrait aussi chez des hommes
  graves et. instruits, chez la plupart des membres de la faculté de théologie,
  en particulier, qu'en ce temps de réforme, de bruit et d'exaltation, tout
  changement, toute nouveauté trouvaient peu sympathiques. Ces hommes gardaient
  un silence peu encourageant, mais d'autres attaquaient même violemment la
  nouvelle institution. Les démonstrations hostiles ne manquèrent point. La
  jeunesse universitaire, ardente comme toujours et s'agitant volontiers,
  s'amusait à crier, en mauvais latin, faisant allusion à l'emplacement du
  nouveau collège, et comme pour joindre l'exemple au précepte : nous ne parlons pas nous le nouveau latin du marché au
  poisson, mais le latin de notre mère la Faculté. Tout ce tapage dura
  peu ; Adrien VI, déjà cardinal alors, prononça un mot qui eut un grand
  retentissement[75],
  sans toutefois faire disparaitre entièrement le mécontentement inquiet qui
  était dans un assez grand nombre d'esprits, et que les malheurs, les
  défections de ce temps agité ne faisaient qu'alimenter. Érasme mit un soin,
  une activité extrême à protéger les débuts du collège des Trois Langues ; il
  se fit le défenseur officieux de l'institution, et ne négligea rien pour lui
  procurer des amis et des protecteurs[76]. Mais la faveur
  d'Érasme avait ses inconvénients et ses dangers. Érasme, dit M. Neve, qui du
  reste le juge avec une indulgence que nous ne partageons pas entièrement,
  Érasme n'avait-il pas plus d'une fois abordé les questions les plus graves,
  au milieu de matières fort légères, et ne les avait-il pas traitées avec hardiesse,
  alors même qu'il n'avait rien cédé à l'erreur ? N'avait-il pas porté dans la
  satire, par exemple dans l'Éloge de la Folie, Moriœ Encomium,
  une causticité excessive, qu'avaient dû blâmer ses admirateurs sincères, tels
  qu'Adrien Barland et Dorpius ? Et même ne s'était-il pas laissé aller
  quelquefois à des sorties violentes et de mauvais goût à l'adresse des
  docteurs entêtés, inexorables en leurs discours contre les lettres et ceux
  qui les cultivaient[77] ?

  Quoi qu'il en soit, le premier siècle du collège des Trois
  Langues, dit avec raison son historien, est certainement glorieux pour
  l'université qui l'a vu naître dans son sein et grandir rapidement ; pour la
  Belgique, qui a été éclairée la première par ses travaux[78]. Le XVIe siècle,
  dont l'histoire littéraire s'ouvre par le triumvirat d'Érasme, de G. Budé et
  de Vivès, se termine par le règne d'un autre triumvirat, formé par les noms
  de Juste Lipse, de Joseph Scaliger et d'Isaac Casaubon : dans l'un comme dans
  l'autre, un nom qui le dispute à tout nom rival appartient aux Pays-Bas :
  Érasme brille dans le premier, Juste-Lipse dans le second. Elle ne fut point
  stérile pour la saine érudition, pour l'avancement des études, pour la
  formation et la diffusion du bon goût dans les lettres, cette école qui a
  fleuri dans la vieillesse d'Érasme, et qui, moins de cent ans après, a
  produit le grand Lipsius, idole de son temps[79].

  La réputation du collège des Trois Langues s'étendit vite
  au dehors. Plus d'un-pays étranger profita des fruits de son enseignement. Un
  historien bien connu de la Renaissance, l'Anglais Henri Hallam, en a rendu ce
  témoignage éclatant : Cet établissement produisit
  une foule d'hommes distingués par leur érudition et leurs talents ; Louvain,
  au moyen de son Collegium Trilingue, s'élevant à un rang plus éminent encore
  que celui qu'avait occupé Deventer dans le XVe siècle, devint non seulement
  le foyer principal des connaissances en Belgique, mais encore un foyer d'où
  elles se répandirent en différentes parties de l'Allemagne[80]. L'Allemagne,
  parmi les pays étrangers, ne fut pas seule à profiter des bienfaits de
  l'enseignement du collège des Trois Langues ; il suffit d'un seul exemple à
  l'appui de cette assertion. Un savant luxembourgeois, natif d'Arlon, fut
  appelé à la chaire de littérature latine du collège de France, chaire
  illustrée par Denis Lambin, et, au même moment, Jean Straselius[81] occupait la
  chaire de grec au même établissement[82].

  Le progrès des études et des méthodes fut très remarquable
  au collège des Trois Langues, dès les débuts de l'établissement. Parlons
  d'abord de l'hébreu et des langues orientales en général. Le 30 mars 1518,
  Martens avait annoncé l'intention de commencer ses impressions hébraïques. Il
  s'occupait à cette date de la formation d'un double alphabet pourvu de
  points-voyelles, et bientôt après il publia son abrégé des racines de la
  langue sainte, rédigé en faveur des commençants[83]. Jean Van den Campen,
  Campensis, ainsi appelé de son endroit natal, la petite ville de Campen, à
  cinq lieues de Deventer, sur la rive gauche de l'Yssel, professa avec
  beaucoup de succès l'hébreu au collège pendant onze ans (1520-1531). Après avoir fait un voyage en
  Allemagne et en Pologne dans l'intérêt de ses études, il partit pour l'Italie
  et résida deux ans à Venise, où il donna des leçons. Il fut accueilli avec
  grande faveur à Rome ; mais les honneurs ne purent le retenir en Italie et il
  avait repris le chemin de la Belgique, quand il fut enlevé par la peste à
  Fribourg en Brisgau, le 7 septembre 1538[84]. Van den Campen
  est auteur d'un abrégé de grammaire hébraïque[85], d'une
  paraphrase des psaumes[86] et d'une autre
  de l'ecclésiaste[87]. Si l'hébreu,
  dit M. Neve, excita le sentiment d'une noble ambition dans l'esprit de
  Thierri Martens, un zèle non moins grand fut déployé par Jean Campensis. Ce
  professeur fit pour la grammaire ce que le docte typographe avait fait pour
  le lexique ; il donna un traité qui résumait les notions essentielles de la
  grammaire hébraïque d'après le grammairien le plus estimé de son temps, et
  l'on a la meilleure preuve de l'application avec laquelle de nombreux
  auditeurs avaient suivi son enseignement dans l'accueil qui fut fait à son Libellus,
  imprimé en 1528, et dans le succès de la grammaire abrégée, publiée l'année
  suivante sous le titre de Tabula par Nicolas Cleynaerts, de Diest, son élève[88]. Campensis avait
  donné la théorie et rassemblé les éléments de la science grammaticale :
  Cleynaerts appliquait à l'hébreu ses vues sur la méthode d'apprendre les
  langues. Il eut la satisfaction de voir cette méthode justifiée par la
  pratique. Le petit livre qui en était le résumé avait paru en janvier 1529 ;
  au mois d'août de la même année il s'applaudissait du parti qu'en avaient
  tiré en peu de mois des jeunes gens, capables déjà d'écrire des lettres en
  hébreu sur des sujets familiers[89]. Nous
  retrouverons bientôt ce maitre si original et si remarquable dans ce que nous
  aurons à dire au sujet des études grecques. Achevons maintenant de
  caractériser son influence sur les études orientales, et traçons une légère
  esquisse de la vie si accidentée d'un homme réellement extraordinaire.

   

  Nicolas Cleynaerts, né le 5 décembre 1495, à Diest, fut
  envoyé fort jeune à Louvain. Il fut un des auditeurs les plus intelligents de
  Barlandus, de Rutger Rescius, de Campensis et des autres maîtres qui
  ouvrirent, vers 1518, des cours au collège des Trois Langues. Lui-même fut
  autorisé, après l'an 1520, à donner à l'université des leçons publiques et
  privées. Pendant de longues années, Cleynaerts médita sur la meilleure
  méthode d'apprendre les langues mortes et sur les moyens de faire avancer les
  études grammaticales. Il porta surtout ses efforts sur l'enseignement du grec
  et de l'hébreu, et ne recula devant aucune peine pour l'éclaircir et le
  simplifier. Nous venons de dire un mot de ce qu'il fit pour l'hébreu, nous
  parlerons tout à l'heure des services rendus par lui aux études grecques.
  Poursuivons maintenant l'exposé du reste de sa vie aventureuse et toute
  consacrée à la propagation de la foi chrétienne et à la science.

  Tout en se livrant, dit M. Neve, à des exercices
  multipliés pour trouver la clef d'un enseignement raisonné du grec et de
  l'hébreu, Cleynaerts avait de bonne heure porté ses vues sur l'arabe, devenu,
  dans le cours du moyen-âge, l'idiome des nations et des écoles du monde
  musulman. Quoique muni de peu de matériaux, il s'était proposé de découvrir
  les analogies de l'arabe avec la langue hébraïque, la seule des langues
  sémitiques étudiée jusque là, avant de tenter la lecture du Coran et d'autres
  livres. Ayant aperçu et quelquefois deviné ces analogies, les ayant même signalées
  à ses amis de Louvain, il avait conçu le dessein de gagner l'Afrique par
  l'Espagne et de visiter cette race maure, chez qui se conservait l'usage de
  l'arabe. C'est qu'il voulait à la fois apprendre à connaitre la littérature
  de l'Islam et se rendre maître de la langue parlée, pour faire de l'une et de
  l'autre des instruments de prosélytisme scientifique et religieux[90].

  C'est en 1532 que Cleynaerts quitta le Brabant pour aller
  chercher au midi de l'Europe des armes en faveur de ses projets. Il se dirigea
  d'abord vers l'Espagne, et s'établit à Salamanque, la ville savante, où il
  reçut la permission d'enseigner les langues. Il avait réuni une foule
  extraordinaire d'auditeurs pour le grec, et il allait obtenir, en 1534, une
  chaire à l'université quand il fut appelé en Portugal par le roi Jean III,
  pour achever l'éducation du frère de ce monarque, don Henri, destiné à
  l'archevêché de Braga. Il passa à Évora, résidence de la cour, quatre années
  environ, continuant ses études philologiques sans perdre de vue le but
  essentiel de son voyage. Il séjourna à Braga et à Coïmbre avant de rentrer en
  Espagne, et se fixa ensuite à Grenade, où il vécut plus de six mois à
  l'Alhambra, résidence du vice-roi, qui le protégeait, et s'exerçant à la
  conversation en arabe dans la société d'un esclave maure, que son protecteur
  avait attiré chez lui à grands frais. Ainsi parvint-il à lire aisément le
  Coran aussi bien que divers écrits de religion et de grammaire, et à traiter
  par écrit en arabe divers sujets de composition. Alors il se décida à passer
  seul en Afrique, malgré les périls inséparables d'une telle entreprise. Au
  mois d'avril 1540, Cleynaerts partit de Gibraltar et se fit débarquer dans la
  ville portugaise de Ceuta[91].

  Après une marche pénible de plusieurs journées, il parvint
  à Fez, capitale d'un royaume voisin du Maroc, et siège d'écoles florissantes
  où les sciences préférées par les Arabes étaient cultivées par des maîtres
  expérimentés, et d'autres écoles tenues par des docteurs juifs. Il surprit
  les indigènes par les ressources de sa conversation arabe, par ses remarques
  sur des points de grammaire et par ses citations fréquentes du. Coran.
  Accueilli à la cour, il salua le roi étonné en arabe et lui exposa les motifs
  de son voyage[92].
  Mais trahi et desservi auprès des autorités, il fut dépouillé de quelques
  manuscrits rassemblés à grand'peine, et soumis à de rudes privations et à de
  mauvais traitements. Après quinze mois de séjour en Afrique, au mois d'août
  1541, il se vit forcé de regagner Grenade, où, grâce toujours à l'hospitalité
  du vice-roi, il reprit courageusement ses travaux et rédigea de longues
  épîtres aux princes chrétiens pour mettre en lumière le but de ses études et
  de ses périlleuses excursions. Mais une maladie, résultat des fatigues
  endurées dans l'accomplissement de la mission héroïque qu'il s'était donnée,
  l'enleva dans le cours de l'année 1542, âgé seulement de quarante-sept ans ;
  il fut inhumé dans une ancienne mosquée transformée en église chrétienne.

  Nous n'avons pas, dit toujours M. Neve, recueilli le fruit
  des longues et ingénieuses études de Cleynaerts sur l'arabe. Les manuscrits
  d'une grammaire et d'un dictionnaire de cette langue, restés après sa mort
  entre les mains d'un ami, ne se retrouvent plus. Mais nous avons, sous forme
  de lettres, une relation des voyages de Cleynaerts faite par lui-même. C'est
  la plus originale des productions littéraires de Cleynaerts, et l'on y
  retrouve l'exposé de ses, procédés philologiques et ses projets d'une
  propagande très active pour la conversion des nations musulmanes. La lecture
  de ces Epistolœ[93]
  est attrayante, tellement le récit est animé, les traits jetés en abondance
  et la plaisanterie toujours naturelle et vive. On y est initié par Cleynaerts
  lui-même aux rapprochements de mots qu'il a cherchés dans plusieurs langues,
  aux inductions qu'il a su tirer d'un peti t nombre de textes sur les
  affinités de l'arabe et de l'hébreu, aux procédés familiers qu'il mettait en
  usage pour inspirer le goût des langues anciennes.

  Ce qui l'emporte en intérêt, dans cette correspondance,
  c'est l'exposé des plans de notre compatriote pour les progrès de la science
  des langues concourant à la propagation de la vérité chrétienne. Il réclame
  l'érection de nouvelles chaires dans les universités et les grandes écoles de
  l'Europe, dans le but de former des controversistes préparés à lutter, par la
  plume et par la parole, avec les docteurs et les légistes de l'Islam.
  Cleynaerts voulait publier le texte du Coran, avec les réfutations propres à
  renverser la science traditionnelle de la Sunnah. Il appelle les efforts de
  toutes les monarchies européennes contre l'ennemi commun qui menace encore
  les frontières de la chrétienté ; il adresse aux peuples chrétiens une espèce
  de manifeste, véritable testament de ce savant au cœur d'apôtre ; il rédige spécialement,
  en janvier 1542, une supplique à l'empereur Charles-Quint, où il expose ses
  espérances sur les résultats d'une polémique littéraire, qui viendrait en
  aide à la diplomatie et à la force des armes. Hélas ! les circonstances
  étaient bien peu favorables, au moment surtout où la France venait de
  conclure une alliance politique avec le sultan, et de paralyser ainsi les
  expéditions préparées par les nations du midi de l'Europe contre les Turcs et
  les Maures qui désolaient la Méditerranée. Mais ces idées, ces plans n'en
  font pas moins honneur au savant qui les avait conçus. Philologue ingénieux
  et chrétien zélé Cleynaerts, après avoir été chercher la connaissance de
  l'arabe en Afrique au péril de sa vie, mourut au moment où son vif désir
  était de revenir à Louvain pour y créer une école et une pépinière
  d'orientalistes destinées à satisfaire aux besoins de la controverse et aux
  libres entreprises de l'apostolat[94].

  Lorsqu'un peu plus tard, Arias Montanus se rendit à
  Louvain pour y jeter les bases de la bible polyglotte dont la direction lui
  avait été confiée par Philippe II, il réclama de l'université le concours de
  deux de ses membres pour l'aider dans l'accomplissement de cette grande
  tâche, et cela en deux points principaux. Il avait admis l'opportunité
  d'insérer une traduction littérale du texte hébreu dans les Biblia regia,
  et d'y joindre une version complète de la Paraphrase chaldaïque, qui ne
  s'étendait qu'au Pentateuque dans la Bible d'Alcala. Ces coopérateurs furent
  les docteurs Augustin Hunnœus de Malines et Cornelius Reineri, dit Gaudanus ;
  ils accomplirent, au nom de l'université, la tâche pour laquelle avait été
  sollicité leur concours : ils examinèrent les textes et les versions de tout
  l'ouvrage avec une attention scrupuleuse d'un bout à l'autre, et méritèrent
  les éloges solennels du savant éminent qui avait tout ordonné et tout dirigé[95].

  Occupons-nous quelque peu maintenant du progrès des études
  grecques au sein de l'aima mater dans ces premières années du XVIe siècle. Le
  nom principal que nous avons à citer ici est encore celui de Cleynaerts. Ses
  Institutiones linguce grcecce, qui parurent en avril 1530, lui assurent un
  rang distingué parmi les hellénistes de son temps. Il fit l'application de
  ses théories et de sa méthode dans un autre livre, qui lui valut un long
  empire dans les classes[96]. Sa grammaire,
  chargée de notes de divers philologues, eut un grand nombre d'éditions, et
  fut en usage plus de deux cents ans après lui dans les Pays-Bas, en Allemagne
  et en France. Le successeur de Rescius à la chaire de grec du collège des
  Trois Langues, Adrien Amerot, de Soissons, Hadrianus Amerotius, avait aussi
  publié, dès l'an 1520, chez Thierri Martens, un abrégé de grammaire grecque,
  qui mérite une place d'honneur parmi les livres méthodiques qui ont assuré la
  rapide extension des études grecques à cette époque[97]. Ce traité et celui
  de Cleynaerts trouvèrent leur complément dans celui de Jean Varennius, ou Van
  den Varen, de Malines, sur la syntaxe de la langue grecque[98]. L'ouvrage de
  Varennius parut au mois d'août 1532, et eut plusieurs éditions à Louvain et
  ailleurs dans le même siècle. On doit au même savant un travail sur les
  accents grecs[99].

  La langue latine, cultivée en Belgique avec plus de soin
  et d'extension que toute autre, exerça de bonne heure la sagacité d'un grand
  nombre de nos humanistes. Parmi ceux qui écrivirent des traités pour seconder
  le mouvement des études, il faut citer d'abord un amateur, Georges de
  Halluin, seigneur de Comines, qui chercha à établir, contre l'avis des
  grammairiens antérieurs prenant tous les règles et l'analogie pour bases de
  leur enseignement, l'usage et la lecture des anciens comme les seuls éléments
  véritables de la connaissance du latin. Ce petit livre[100], si curieux
  qu'il fût, dit M. Neve, s'est effacé devant la célébrité de l'ouvrage de
  Despautère[101],
  l'oracle de la grammaire latine pendant de longues années. La méthode usitée
  dans les leçons du collège des Trois Langues amena des réformes utiles dans
  l'enseignement. Conrad Gochlen, Goclenius[102], qui remplaça
  Barland dans la chaire de latin (1519-1539),
  et Pierre Nanninek, Nannius[103], qui remplaça
  celui-ci, furent deux professeurs très distingués. Grâce à eux et à leurs
  successeurs, plusieurs générations d'étudiants acquirent à Louvain l'usage
  d'une latinité pure, élégante, abondante, sans surcharge et sans afféterie.
  Juste-Lipse, malgré toute sa science, entraîna, par l'éclat de sa renommée,
  les maîtres et les élèves dans une voie nouvelle, qui semblait un progrès, et
  qui n'était qu'une regrettable déviation. C'est trop souvent là
  malheureusement le résultat des erreurs des hommes de génie. A la suite de
  Juste-Lipse, on visa à un langage concis, serré, solennel ; on voulut être magnifique
  comme lui, et l'on tomba avec lui dans cette dureté d'expression, dans cette
  concision affectée, qui déparent sa latinité. Le collège des Trois-Langues
  produisit, pendant cette première période de son existence, une foule
  d'humanistes actifs et judicieux. Plusieurs rendirent aux écoles du dehors
  des services recherchés. Nous avons nommé déjà Barthélemi Masson, Latomus,
  professeur au collège de France. Citons encore, comme sortant de Louvain,
  Suffridus Petri ou Sjurd Peeters[104] et Jean Boschius[105]. Le premier fut
  envoyé par le sénat académique de Louvain à l'université d'Erfurt, quand
  celle-ci lui demanda, en 1557, un professeur de grec et de latin ; le second
  fut appelé vers le même temps (septembre 1558),
  à l'université d'Ingolstadt, pour y donner la leçon d'éloquence — oratoria lectio.

  C'est encore à Ingolstadt qu'un ancien élève du collège
  des Trois Langues, devenu franciscain, Godefroi Fabricius, enseigna les
  lettres sacrées sur l'appel qui lui fut fait par le duc de Bavière, après
  avoir suivi dans sa jeunesse, à Louvain, les cours de Goclenius, de Rescius
  et autres. On voit, à peu près à la même date, à l'université de Dillingen,
  la chaire d'Écriture sainte occupée par Guillaume Lindanus, plus tard évêque
  de Ruremonde, élève des mêmes maîtres, et auteur d'un ouvrage de critique
  publié à Cologne en 1558 : de optimo genere interpretandi scriptural libri
  III. Ajoutons à tous ces noms célèbres à divers degrés, ceux de Jean
  Storms, qui professa le droit à Orléans, de Jean Vasius, de Bruges, appelé en
  Espagne par le fils de Christophe Colomb, et auquel Jean III, roi de
  Portugal, confia la direction de l'école fondée à Braga sur les conseils de Cleynaerts
  de Christophe de Longueil, de Malines, désigné par Léon X pour combattre les
  erreurs de Luther, et mort à Pavie en 1522.

  Nous croyons répondre à une préoccupation de notre temps
  en nous arrêtant un instant sur la place qui fut faite par les premiers
  humanistes de Louvain aux anciens auteurs chrétiens, à côté de ceux de
  l'antiquité païenne. Ici encore nous laisserons parler M. Neve, témoin
  impartial et éclairé : Ces hommes qu'on a taxés d'un
  dédain calculé pour les œuvres de l'antiquité chrétienne, non seulement les
  ont hautement appréciées, mais encore en ont recommandé instamment la lecture
  et l'étude. Il importe de dire que les écrivains de la plus grande autorité
  l'ont prouvé par leur propre exemple, qui n'a pu manquer d'efficacité : ainsi
  l'avis d'Érasme et de Vivès a dit se faire sentir heureusement dans notre
  pays et même y prévenir les écarts.

  Érasme avait lui-même étudié les
  Pères grecs, et il a compris dans ses œuvres des études qui accompagnaient le
  texte des Pères latins, tels que Arnobe et saint Cyprien ; il a encouragé ses
  amis d'Oxford, qui travaillaient sur les mêmes sources, et il a soutenu Vivès
  dans son grand travail critique sur la Cité de Dieu de saint Augustin. Nous
  nous bornerons à un seul fait qui se rattache à la direction donnée aux
  études de philologie au collège des Trois Langues. Voulant, en 1527, dédier à
  son ami Nicolas Warry, dit Marvillanus, sa version du traité de saint Jean
  Chrysostôme in Babylam, Érasme a parlé de l'éloquence de cet illustre pontife
  avec une admiration sincère qui le rend éloquent lui-même. Il offre à Warry,
  président du collège des Trois Langues, une œuvre oratoire qui sera lue avec
  grand fruit par la jeunesse de ce collège, et qui servira très bien de modèle
  à ses exercices ; il lui semble que ce petit livre de Chrysostôme ne le cède
  point aux discours des orateurs profanes sous le rapport de l'élégance de la
  diction, de l'habileté du raisonnement et de la richesse de la composition,
  et que c'est merveilleux de voir avec quel éclat de couleurs le génie de
  l'écrivain a exposé un sujet fort simple en lui-même ; c'est là ce qui en
  augmente l'intérêt pour qui en fait un objet d'étude. Et puis, dit
  Érasme, qu'y a-t-il de plus utile au premier âge que d'apprendre à la fois
  la langue et l'art oratoire de ces auteurs, dont le langage ne respire pas moins
  le Christ que Démosthène ?

  Dans bien des écoles Érasme avait
  vu des hommes entraînés vers les auteurs païens par leurs études oratoires,
  montrer une injuste aversion pour l'éloquence des Pères, et rechercher plutôt
  ce qui les éloigne du Christ. Pour lui, il réserverait par principe la
  lecture des auteurs païens aux maîtres, mais ne conseillerait pas de les
  expliquer aux jeunes gens. Sans prendre à la lettre le mot d'Érasme dans ce
  passage, on a lieu de croire que, frappé des abus, il réclamait dans le choix
  des ouvrages une réserve qu'on avait méconnue dans le premier élan de
  l'enthousiasme scientifique. Il n'avait alors que des louanges à donner au
  collège des Trois Langues en la personne de son directeur, et c'est dans la
  suite de cette même lettre qu'il félicite les professeurs de Louvain de
  s'être comportés avec tant de sagesse, de s'être gardés des imprudences et
  des excès alors si fréquents en Allemagne. Érasme était de l'avis de
  Marvillanus, qui recommandait à tout le monde, aux ignorants comme aux
  savants, la connaissance approfondie des langues, mais à la condition qu'au
  sortir de son collège, les parents recevraient leurs enfants non seulement
  plus habiles dans la parole, mais encore plus religieux et plus vertueux.
  Selon toute apparence, les conseils d'Érasme, qui étaient ceux de la prudence
  chrétienne, furent exactement suivis : on porta un sage discernement dans
  l'emploi des auteurs anciens répandus par l'impression, et l'on mit en
  honneur, d'autre part, la lecture non seulement des ouvrages des Pères, mais
  encore les compositions d'écrivains et de poètes chrétiens, tels que
  Prudence, par exemple. Adrien Barland conseillait d'expliquer ce poète après
  Virgile ; J. Murmellius, philologue de la même époque, l'avait commenté ;
  Érasme lui-même avait donné un commentaire sur deux hymnes de Prudence,
  célébrant la Nativité et l'Épiphanie[106]. Nannius s'est encore occupé de Prudence à l'époque qui
  suivit l'ouverture du collège ; il ne faisait que se conformer à tant
  d'exemples entre lesquels on ne saurait oublier celui du vieux Tnierri
  Martens, qui s'est adressé avec effusion de cœur aux jeunes amis des belles
  lettres — bonarum litterarum studiosis —, en leur offrant, au mois de
  novembre 1518, des morceaux choisis du plus éloquent des poètes chrétiens[107]. Ainsi s'exprimait l'infatigable éditeur des classiques, en
  parlant à la jeunesse chrétienne de nos contrées.

  Mon imprimerie ne doit pas se
  borner à éditer des auteurs qui vous instruisent, elle doit encore vous en
  présenter qui vous rendent meilleurs. Dans cette vue, j'ai fait imprimer ces
  jours passés plusieurs pièces de vers du poète chrétien Prudence. Lisez-les
  avec goût, chers jeunes gens, et vous ferez de grands progrès dans la piété.
  C'est cette piété que moi, vieillard aux cheveux blancs, à la peau ridée,
  après tant de travaux d'une longue carrière, c'est elle que je recherche
  avant tout, car je sais que nulle étude n'est agréable à Dieu, si elle n'est
  accompagnée de la piété, qui ignore les dissensions, qui nous fait aimer de
  tout notre cœur Jésus-Christ, le sauveur du genre humain, et tous les hommes
  comme nos frères...

  Elle dut être aussi d'un grand
  poids dans la tradition de nos écoles, l'autorité de Vivès, qui n'avait
  jamais perdu de vue la foi chrétienne au milieu des entraînements de la
  Renaissance. A Louvain, comme ailleurs, L. Vivès avait quelquefois expliqué
  des traités religieux tels que le Christi Triumphus qui fait partie de ses
  œuvres, dans le but avoué de substituer, en littérature, l'élément chrétien à
  la mythologie ; il revient plusieurs fois cette pensée dans ses écrits, soit
  philologiques, soit théologiques[108]. On sait quel
  cas Vivès faisait des poètes chrétiens, et quel rang d'honneur il assignait à
  Prudence et à plusieurs autres parmi les poètes de l'antiquité[109].

  Il faut convenir que les hommes
  qui défendaient si habilement les droits de la littérature chrétienne
  méritaient bien d'être écoutés avec respect par leurs contemporains, quand
  ils recommandaient à leur étude les chefs d'œuvre littéraires de la Grèce et
  de Rome. On a donc accueilli les classiques païens dans notre enseignement
  national, mais avec la mesure que ces sages et grands esprits avaient
  prescrite ; on a cru à leur parole, quand ils ont, comme Vivès et d'autres
  penseurs non moins profonds l'ont fait, signalé ailleurs le danger moral que
  quelques-uns voyaient uniquement. dans les écrivains du polythéisme.
  C'étaient bien plutôt les œuvres modernes, les poésies populaires et
  galantes, des romans corrupteurs comme il y en eut dans toutes les langues ;
  cette classe d'œuvres où Dante signalait d'immenses périls[110], qu'il fallait mettre en cause pour sauvegarder la
  conscience publique...[111]

  Achevons cette esquisse de l'état intellectuel de la
  Belgique pendant cette première portion du XVIe siècle. Nous ne pouvons
  passer sous silence deux hommes également remarquables dans le domaine des
  lettres et dans la sphère de la diplomatie et des affaires publiques,
  Corneille de Scheppere et Augier Ghisain de Busbecq. Le premier, né à
  Nieuport, selon les uns, à Dunkerque, selon les autres[112], au
  commencement du XVIe siècle, venait de terminer ses études à Paris, quand il
  s'attacha au service du malheureux Christiern II, qui le fit son secrétaire,
  puis son vice-chancelier, et le décora de l'ordre de l'Éléphant. Il écrivit
  plusieurs apologies de ce prince, remarquables par le style, l'érudition et
  l'art de manier le ridicule. Appelé à Bruxelles après la mort de son
  bienfaiteur, il fut mis au nombre des conseillers et des gentilshommes de
  Marie de Hongrie. Charles-Quint le chargea de diverses missions en Danemark,
  en France, en Angleterre, en Pologne, en Transylvanie et ailleurs. Envoyé
  deux fois à Constantinople, Scheppere y conclut la première paix entre
  l'Autriche et l'empire ottoman, et parvint à faire rendre par Soliman à la
  veuve de Louis II le douaire qu'elle réclamait et les biens qu'elle possédait
  en Hongrie. L'empereur le nomma d'abord membre du conseil privé, et, en 1538,
  il l'appela dans le conseil d'état, aux mêmes gages
  qu'il avoit au conseil privé. Poète, historien, mathématicien,
  philosophe, homme d'état, it écrivait avec une égale facilité en prose et en
  vers. Son style est tout cicéronien. Son début dans la carrière des lettres
  fut un ouvrage contre l'astrologie judiciaire, où il déploie une verve satirique
  des plus mordantes[113]. Il mourut, en
  1554, à Anvers, et fut enterré au village d'Eecke sur l'Escaut[114], dont il était
  seigneur, et où l'on voit encore sa sépulture[115].

  Augier-Ghislain de Busbecq naquit, en 1522, à Commines en
  Flandre, et annonça de bonne heure les plus heureuses dispositions. Ses
  études terminées à Louvain, son père, seigneur du lieu, l'envoya
  successivement aux plus célèbres universités de France et d'Italie. Le roi
  des Romains Ferdinand le choisit, en 1555, pour son ambassadeur auprès de
  Soliman. Il résida sept ans à la Porte[116]. Choisi plus
  tard pour gouverneur des fils puinés de Maximilien, ce prince, devenu
  empereur, le chargea d'accompagner en France l'archiduchesse Élisabeth, qui
  allait épouser Charles IX. Busbecq demeura en France jusqu'en 1592 avec le
  titre d'ambassadeur de Rodolphe II. Il mourut au château de Maillot près de
  Rouen, le 28 octobre de cette année. Son cœur, porté dans sa patrie, fut
  déposé dans le tombeau de ses ancêtres. Le génie diplomatique de Busbecq
  n'est pas plus contesté aujourd'hui qu'il ne le fut de son temps. On a
  conservé de lui quatre lettres qui contiennent la relation de ses deux
  ambassades en Turquie[117]. Il y développe
  avec clarté la politique de cette puissance, sa force et surtout sa faiblesse
  ; ces lettres n'ont pas peu contribué à diminuer la terreur qu'inspirait dans
  l'occident le nom des Ottomans. Nous possédons, de plus, ses lettres à
  l'empereur Rodolphe II, écrites de la cour de France, au nombre de cinquante-trois[118] ; elles sont en
  général fort courtes, mais elles n'en sont pas moins intéressantes. On y
  trouve le récit fidèle des intrigues de cour, au sujet des grands et des
  petits événements de cette époque ; on y voit, dit un biographe, dans leurs
  véritables attitudes, Henri III, la reine-mère, le duc d'Alençon, le roi de
  Navarre, la reine Marguerite, et les autres courtisans, dont on chercherait
  vainement ailleurs un portrait aussi fidèle[119]. Le style de
  Busbecq est pur, élégant et surtout plein de naïveté. Pendant son séjour en
  Turquie il recueillit des inscriptions antiques, et c'est à lui qu'on doit le
  monument d'Ancyre, si précieux pour l'histoire de l'empereur Auguste. Il fit
  dessiner des plantes et des animaux, et ces dessins servirent à propager
  l'étude des sciences naturelles. Nous lui devons le lilas, qu'il avait vu à
  Constantinople et dans l'Asie mineure. La bibliothèque de Vienne lui est
  redevable des cent, manuscrits grecs, qui font son principal ornement[120]. Busbecq
  lui-même était très savant ; il parlait sept langues, notamment l'esclavon.
  L'archiduc Albert, voulant honorer sa mémoire, érigea la terre de Busbecq en
  baronnie[121].
  La meilleure partie de la carrière active de Busbecq se rapporte à la seconde
  moitié du XVIe siècle ; nous l'avons mis à cette place-ci, parce qu'il
  appartient par son éducation h la période où nous sommes arrivé dans cette
  histoire.

  L'histoire fut cultivée avec succès durant cet intervalle,
  et les écrivains qui s'y consacrèrent sont nombreux. Nous citerons comme
  particulièrement dignes de mémoire Philippe Wieland, de Gand, le savant
  auteur des Antiquités de la Flandre[122] ; Jacques
  Meyer, l'illustre annaliste, qui a si bien retracé les glorieux événements de
  cette Flandre, sa patrie[123] ; Sacques
  Fontaine, de Bruges, historien et témoin oculaire du siège et de la prise de
  Rhodes[124]
  ; Grégoire Renoir, de Louvain, auteur d'un remarquable traité sur les
  institutions de la Frise[125] ; Marc Van
  Vaernewyck, dont l'Historie van Belgie abonde en détails curieux[126] ; Corneille
  Gaillard, aussi de Bruges, à qui ses connaissances valurent la charge de
  héraut d'armes ; le poète Julien Fossatier, d'Ath, chroniqueur
  et indiciaire de très puissant prince don Charles d'Autriche, qui
  dédia à sa protectrice Marguerite des Chroniques Margaritiques et
  Athensiennes ; Remi Du Paeys, qui succéda, le 15 février 1511, à Jean Le
  Maire, dans les fonctions de chroniqueur-historiographe, et composa un récit
  dela Joyeuse-Entrée de Charles-Quint à Bruges[127] ; Jacques de
  Wesembeek, d'Anvers, écrivain attaché à la réforme et qui en a fait l'histoire
  dans les Pays-Bas[128] ; Gaspar
  Ophuys, de Tournai, auteur d'une chronique du couvent de Rouge-Cloître, dans
  la forêt de Soigne, intéressante pour l'histoire du Brabant ; Jean de
  Brusthem, qui recueillit les faits relatifs aux évêques de Liège et aux ducs
  de Brabant. A ces historiens et à ces chroniqueurs, il importe d'ajouter
  Antoine de Lalaing, qui a laissé une relation du voyage de Philippe-le-Beau
  en Espagne, et Jean Van de Nesse, qui a écrit l'itinéraire non moins précieux
  des voyages de Charles-Quint, depuis 1514 jusqu'au 25 mai 1551[129].

  Les sciences ecclésiastiques[130] réclament une
  place d'honneur dans cette esquisse de l'état intellectuel de nos provinces
  durant ces premières années du XVIe siècle. Nous avons ici b. citer un grand
  nombre d'hommes éminents, et avant tous l'illustre docteur de Louvain Adrien
  Bœyens, qui occupa le siège apostolique sous le nom d'Adrien VI. Nous avons
  retracé précédemment la vie du pontife dans ses rapports avec la Belgique ;
  nous dirons quelque chose maintenant du savant et du professeur. Adrien, né à
  Utrecht le 1er mars 1459, appartenait à une famille aisée et honorable de
  cette ville. La mère d'Adrien, veuve, confia de bonne heure son fils aux
  Hiéronimites de Delft, membres d'une congrégation célèbre dans l'histoire de
  la pédagogie. A l'âge de dix-sept ans, le jeune homme arriva à Louvain, et y
  fut immatriculé dans l'université le 1er juin 1476. Proclamé primus au concours général de 1478, il fut
  admis, dix ans après, au conseil de l'alma mater,
  puis chargé de l'enseignement de la philosophie au collège du Porc, l'une des
  pédagogies, dont il avait été l'élève. Le 21 janvier 1492, Adrien reçut les
  insignes du doctorat en théologie, et Marguerite d'York, sœur du roi Édouard
  IV d'Angleterre et veuve de Charles le Téméraire, voulut faire les frais de
  la promotion. Six ans plus tard, il fut nommé doyen du chapitre de
  Saint-Pierre, place à laquelle était attachée de droit celle de chancelier de
  l'université, et, à deux reprises, il fut promu aux honneurs du rectorat académique.
  En 1507, l'empereur Maximilien lui confia l'éducation de son petit-fils
  l'archiduc Charles d'Autriche, qui devait devenir notre grand empereur
  Charles-Quint. Le jeune archiduc résidait habituellement au Château-César à
  Louvain, et, grâce à cette particularité, Son 
  précepteur put continuer à donner ses leçons de théologie. Outre son
  décanat de Saint-Pierre, Adrien, selon une coutume fort regrettable et
  malheureusement trop commune alors, possédait un assez grand nombre d'autres
  bénéfices. Il était chanoine à Anderlecht, prévôt de Saint-Quentin à
  Maubeuge, doyen de Notre-Dame à Anvers, chanoine-trésorier de Sainte-Marie et
  prévôt de Saint-Sauveur à Utrecht. Mais il faut lui rendre la justice qu'il
  employait religieusement ses revenus au soulagement des pauvres dont il était
  le père, à l'entretien d'étudiants dépourvus de ressources et à d'autres
  œuvres de charité. En 1512, il acheta une maison à Louvain pour y recevoir et
  y entretenir des jeunes gens qui se destinaient aux études ecclésiastiques. Devenu
  pape, il dota richement cette fondation. C'est aujourd'hui encore le Collège du Pape, Paus-Kollegie[131].

  Malheureusement la politique, qu'il n'aimait pas, ne tarda
  pas à l'enlever aux études et à l'enseignement. La gouvernante Marguerite le
  nomma, au commencement de l'année 1515, membre de son conseil. Bientôt après,
  le 1er octobre de la même année, il se mit en route pour l'Espagne, où il
  était chargé de traiter avec Ferdinand le Catholique des affaires secrètes de
  la plus haute importance. A la mort du roi, arrivée le 23 janvier 1516,
  Ximenès et Adrien prirent ensemble l'administration du royaume d'Aragon, en
  qualité de régents, jusqu'à l'arrivée du jeune roi Charles. Le 1er juillet
  1517, le pape Léon X décerna à Adrien les honneurs du cardinalat. L'empereur,
  au moment de se rendre en Allemagne pour la cérémonie de son couronnement,
  remit au cardinal Adrien, évêque de Tortose, par un acte daté de Zamora le 17
  mars 1520, l'administration de tous ses royaumes et états espagnols.

  La mort inopinée du pape Léon X laissait vacant le trône
  pontifical. Le conclave, ouvert le 27 décembre 1521, réunit ses suffrages, le
  9 janvier suivant, sur le cardinal Adrien, généralement considéré comme un
  saint. Autant Léon X avait déployé de magnificence, autant son successeur
  montra de simplicité et de sévérité pour lui-même dans l'exercice de sa haute
  dignité. Son pontificat ne fut pas long. Il mourut le 14 septembre 1523, àgé
  de soixante-quatre ans. On plaça sur son tombeau cette humble et touchante
  inscription : Hadrianus sextus hic situs est, qui
  nihil Bibi infelicius in vita duxit quam quod imperaret[132]. Le cardinal
  Enckevoirt éleva à son bienfaiteur un magnifique mausolée dans l'église
  nationale des Allemands, Sancta Maria dell anima[133].

  Érasme a fait l'éloge du savoir théologique d'Adrien, et a
  reconnu son équité bienveillante envers les lettres humaines. Ses écrits sont
  nombreux ; ils n'ont pas été tous imprimés. Sa correspondance a été publiée,
  en très grande partie, dans ces derniers temps, par les soins de notre
  commission royale d'histoire. Quelques lignes de M. Neve couronneront
  dignement cette notice ; elles apprécient parfaitement l'attitude d'Adrien VI
  en face du mouvement de la renaissance, et font justice des reproches qui lui
  ont été adressés à ce sujet. Adrien, dit ce
  sage et impartial écrivain, avait en partage une
  éducation littéraire qui l'élevait fort au dessus de mesquines préventions
  touchant la lecture des monuments grecs et latins. Mais, s'il n'était pas
  étranger aux bonnes lettres, comme il appelait les études littéraires, il
  n'en pouvait approuver ou encourager l'application frivole ; et, sur ce point
  comme sur tant d'autres, il a été jugé avec injustice et passion par les
  Italiens, qui craignirent dès son avènement la prochaine réforme d'abus
  invétérés. Il ne se posa pas en ennemi acharné des lettres, hostis acerrimie,
  comme ils l'ont dépeint sans bien le connaître ; ce n'était pas un barbare
  caché dans le Vatican, mais il était fort éloigné, par son caractère et
  son éducation, de ce prompt enthousiasme que les savants de la péninsule
  concevaient pour les œuvres et pour tous les souvenirs de Rome ou de la
  Grèce... Arrivant en Italie, Adrien dut être frappé de la multitude des
  œuvres de l'art païen exposées à tous les regards. Comme les voyageurs et les
  savants qui venaient des pays du nord, et pour qui ce spectacle était
  nouveau, il montra une surprise qui choqua les esprits cultivés de la société
  italienne. Indubitablement Adrien ne vit pas sans crainte le prestige exercé
  sur les imaginations, quelquefois sur les âmes, par l'évocation du
  polythéisme et de l'antiquité sous les formes brillantes de la statuaire.
  Selon plusieurs de ses biographes, il n'aurait eu qu'indifférence pour ces
  merveilles de l'art qui décoraient les palais de Rome. On raconte même qu'il
  aurait détourné un jour ses regards. du Laocoon, retrouvé sous son
  prédécesseur, comme s'il blâmait les simulacres d'une nation impie Et que
  penser de l'exclamation qu'il aurait poussée à la vue de ce groupe fameux :
  Oh ! les idoles des gentils ![134] Fût-elle vraie, elle exprimerait la première et profonde
  impression ressentie par le pontife étranger. S'il eut, résidé à Rome plus
  longtemps, il eût considéré sans doute d'un autre œil ces débris de la
  civilisation païenne rassemblés sous les auspices des hommes les plus
  distingués qui aient orné la cour et la ville pontificale, depuis Nicolas V
  jusqu'à Léon X ; lui-même il les eût donnés comme des dépouilles du paganisme
  rendant témoignage au triomphe de la vraie religion dans la capitale du monde
  chrétien[135].

  Autour d'Adrien se rangeaient à Louvain un grand nombre
  d'élèves et d'admirateurs des plus distingués. Parmi les théologiens qui
  honorèrent alors l'université et prirent une part considérable à la lutte
  qu'elle soutint à cette époque contre le luthéranisme naissant, nous citerons
  surtout Jacques Masson, appelé Latomus dans la langue savante du temps ;
  Ruard Tapper Jacques Driedo et Jean Briard. Nous dirons quelques mots de
  chacun de ces hommes, dont le catholicisme et la science vénèrent la mémoire.

  Jacques Masson, du village de Cambron dans le Hainaut,
  était né vers l'an 1475. Il avait étudié à Paris, et y avait professé la
  philosophie en qualité de maître-ès-arts, lorsqu'il fut appelé à Louvain par
  un grand bienfaiteur des étudiants pauvres, Jean Standonck, qui venait d'y
  fonder le collège de ce nom. Il fut admis au conseil de l'université, comme
  membre de la faculté des arts, le 29 novembre 1510, et promu au doctorat en
  théologie, le 14 août 1519 ; ce furent ses élèves qui firent les frais de la
  promotion. En 1537, il fut élu recteur, et mourut à Louvain le 29 mai 1544.
  C'était, au jugement d'un critique éclairé[136], qui a
  reproduit, en les faisant siens, les termes mêmes de l'épitaphe consacrée à
  sa mémoire, un homme de beaucoup de savoir, de piété et de modestie[137]. Il en donna la
  preuve en répondant aux injures grossières de Luther[138], qu'il
  combattit toute sa vie avec les armes de la science et de la charité
  chrétienne. Érasme a rendu, sous ce rapport, à Latomus, une éclatante justice[139].

  C'est un nom célèbre dans notre histoire religieuse et
  civile que celui de Ruard Tapper, né à Enchuysen, en Hollande, dans les
  dernières années du XVe siècle. Après d'excellentes études à Louvain, et
  avoir été proclamé maître-ès-arts en 1507, il fut élevé au doctorat en
  théologie, en 1517, le même jour que Jacques Masson, dont nous venons de
  parler. Sa carrière fut longue, active, et, marquée par de grands services
  rendus à l'Église et à l'État. Il fut président du collège du Saint-Esprit,
  doyen de l'église de Saint-Pierre et chancelier de l'université pendant un
  quart de siècle. Il combattit, avec un zèle infatigable, les progrès de
  l'hérésie, et obtint toute la confiance de Charles-Quint, dont il fut le
  conseiller, et qui professait une grande vénération pour son intégrité sans
  fard et la sainteté de sa vie. En mourant, il légua sa bibliothèque, qui
  était considérable, au collège du Saint-Esprit[140], et le reste de
  ses biens aux pauvres. Tapper assista avec honneur au concile de Trente ; il
  avait constamment recommandé à l'empereur l'érection de nouveaux sièges
  épiscopaux aux Pays-Bas, lui en démontrant la nécessité pour réformer les
  mœurs et opposer une barrière efficace à l'envahissement des nouvelles
  doctrines. Sa vie et ses écrits[141] lui méritèrent
  une large part, dès ses débuts, dans les injures cyniques de Luther[142]. Il mourut à
  Bruxelles le 2 mars 1559 ; ses restes, rapportés à Louvain, furent ensevelis
  avec pompe devant le maître-autel de sa collégiale.

  Un autre théologien singulièrement remarquable de cette
  époque est Jean Driedo ou Dridœns, de Turnhout, à qui aucun genre d'étude
  n'était étranger et qui se livra spécialement, dans ses premières années, à
  la culture de la philosophie et des mathématiques. Élève de la pédagogie du
  Faucon, où il fut professeur plus tard, il obtint la première place au
  concours général de 1499. L'un de ses maîtres — celui qui devint pape sous le
  nom d'Adrien VI — l'engagea à se livrer plus exclusivement à la théologie,
  et, docile à ce conseil[143], il prit le
  bonnet de docteur en 1512, et ce fut cet excellent maitre qui le lui conféra.
  Chanoine d'abord de Saint-Pierre, il fut plus tard curé de Saint-Jacques à
  Louvain, et conserva cette place jusqu'à sa mort. Driedo reçut la sépulture
  dans l'église de sa paroisse, au milieu des regrets et des larmes de ses ouailles[144]. Il a beaucoup
  écrit, et ses œuvres ont toujours été l'objet d'une estime particulière[145].

  Jean Briard, Briardus, né à Belœil, dans le territoire
  d'Ath en Hainaut, prit de cette ville le surnom d'Athensis, sous lequel il était
  connu à Louvain. On le voit briller à l'université avant la fin du XVe
  siècle. Professeur de philosophie au collège du Faucon, il entra, le Ier
  octobre 1492, comme représentant de la faculté des arts, au conseil de
  l'université. Il fut, de bonne heure, le collègue dans le doctorat en
  théologie d'Adrien VI, avec lequel il eut d'étroites relations. Briard fut
  appelé deux fois, en 1505 et en 1510, aux honneurs du rectorat. Il jouissait
  de la plus haute estime à l'aima mater et dans la ville universitaire quand
  il mourut, le 8 janvier 1520, après une création de bourse au collège du
  Saint-Esprit. Ses restes furent réunis à ceux de ses parents et inhumés dans
  l'enceinte de la chartreuse de Louvain[146]. On nous a
  conservé les dissertations où, sous le nom de Quæstiones quodlibeticæ,
  Briard, à l'exemple d'Adrien VI, traita des matières philosophiques et
  morales[147].
  Érasme, dans ses lettres, a rendu une éclatante justice au savoir et à la
  modération de ce maitre, qu'il avait connu personnellement[148].

  C'est Érasme aussi qui a dit de Briard qu'il était loué au
  plus haut point par tout le monde et que cependant il ne l'était jamais assez[149]. Érasme enfin
  voulut soumettre au jugement de celui qu'il appelait caput academiæ ses annotations sur le texte
  grec du Nouveau-Testament. Disons en terminant que Briard jouit de la
  confiance de Marguerite d'York et eut le rang de conseiller parmi les personnes
  attachées à sa maison[150].

  A côté de ces hommes si distingués, on en remarquait deux
  autres qui, dans les relations délicates de la théologie avec le mouvement
  littéraire de l'époque, tinrent une conduite diamétralement opposée et qui ne
  semble pas avoir échappé à tout apparence d'excès en sens contraire. Le
  premier, Nicolas Baechem de Egmunda ou d'Egmond, du lieu où il était né,
  étudia à Louvain, où il fut élève de la pédagogie du Faucon, et fut proclamé
  le premier à la promotion générale de la licence en 1491. D'Egmoncl prit le
  grade de docteur en théologie, le 2 décembre 1505, et prononça ses vœux
  solennels à Malines, dans l'ordre des carmes chaussés, le 1er mars 1507.
  Renvoyé à Louvain pour diriger le collège de son ordre incorporé à.
  l'université, il y enseigna pendant plusieurs années et mourut le 28 juillet
  1526. On lui érigea un monument dans la salle capitulaire du couvent des
  carmes, à Malines, où il avait reçu la sépulture. Ce savant religieux se
  montra l'adversaire constant du luthéranisme et des hérésies qui gagnaient
  tous les jours du terrain. Il les attaquait avec énergie dans ses cours et
  dans ses prédications. Il n'épargnait pas non plus les opinions singulières
  et hasardées dont Érasme se faisait le propagateur. Tout cela lui valut
  naturellement les injures des novateurs et du célèbre humaniste[151]. On a fait des
  reproches analogues à un autre docteur de Louvain, le dominicain Eustache de
  Zichem, Eustachius de Zichemis, dont le crime capital, comme le remarque un
  juge éclairé, était d'appartenir à cet ordre religieux et de n'être pas l'ami
  de Luther[152].

  Un autre théologien de Louvain, dont nous allons parler
  maintenant, semble avoir été placé complètement au pôle opposé. Il est
  prodigieusement intéressant, dans sa courte existence, ce jeune docteur si
  plein d'enthousiasme pour les lettres classiques, si versé dans la
  connaissance de l'antiquité, telle qu'elle se manifestait alors, et en même
  temps si appliqué aux sciences sacrées, si pur dans sa vie, si généralement
  aimé et apprécié de tous[153]. Martin Van
  Dorp, Dorpius, c'était son nom, né à Naeldewyck, à deux lieues de Delft,
  arriva à Louvain en 1504 et enseigna pendant plusieurs années la philosophie
  et l'éloquence au collège du Lis. Ce fut le docteur Jean Briard qui l'en.-
  gagea à se livrer aux études théologiques, où il fit de si rapides progrès
  qu'on lui décerna le doctorat en 1515. Il commença dés lors à enseigner les
  saintes lettres dans une langue pure et châtiée, montrant dans cet
  enseignement la profonde connaissance qu'il avait acquise de la littérature
  latine, car le grec lui était resté étranger. Après qu'il eut ainsi enseigné
  les choses divines pendant quelques années et exercé la présidence du collège
  du Saint-Esprit, une fin prématurée coupa dans sa fleur cette vie si remplie
  d'espérances pour l'avenir, après qu'elle eut produit, dans un bien court
  espace, des fruits si précoces et déjà si abondants. Dorpius mourut le
  dernier jour de mai 1524, pleuré de tous et particulièrement d'Érasme qui
  voulut écrire son épitaphe[154]. Nous avons de
  lui quelques écrits suffisant pour donner une idée nette de son génie, de ses
  tendances et de son savoir aussi varié qu'étendu.

  La vie de Dorpius présente un phénomène littéraire très
  curieux par lui-même et très propre aussi à caractériser l'époque où il
  vécut. Nous emprunterons sur cette vie quelques détails à M. Neve, que nous
  aimons à prendre pour guide en ces matières : nous ne saurions en trouver de
  plus impartial, ni de mieux éclairé. Parlant des débuts du collège des Trois
  Langues et spécialement de l'enseignement de la langue hébraïque, il
  s'exprime ainsi : Martin Dorpius, qui enseignait
  alors l'Écriture sainte au collège du Saint-Esprit, était du nombre de ceux
  qui prenaient parti ouvertement pour l'hébreu ; il était même leur chef[155] et il bravait courageusement les murmures qui se
  changeraient un jour en applaudissements. L'ère nouvelle dont Érasme saluait
  l'aurore pendant son séjour en Belgique était inaugurée par un compromis des
  lettres avec les sciences. Dorpius le ratifiait au nom de la théologie et de
  l'exégèse dans ses discours et dans ses leçons. Déjà, dans la harangue
  solennelle qu'il prononçait en 1513 à la reprise des leçons, il s'était fait
  le promoteur de l'étude des langues, de leur culture, indispensable
  auxiliaire des sciences les plus hautes, et là même il s'élevait avec une
  vivacité qui rappelait les allures d'Érasme contre la manière de traiter la
  théologie dans les écoles. Dorpius fut fidèle à sa thèse et, s'il est le seul
  des théologiens de sa faculté qui se soit avancé aussi loin, c'est qu'il
  avait confiance dans un mouvement qu'il voyait diriger sous ses yeux avec
  modération et sagesse. Qu'on sache bien que le suffrage de Dorpius en cette
  matière était un avis tout à fait désintéressé. Avouant qu'il ne savait pas
  le grec, il se résignait modestement à profiter de ce qu'il y aurait d'utile
  dans les travaux des autres[156] et c'est sans doute en adoptant les conclusions d'autrui
  qu'il avait composé un traité de codicibus sacres castigandis qu'il
  avait lu dans ses cours de Louvain — in
  schola Lovaniensi — et qu'il destinait à
  la publicité. Sans s'arrêter aux écarts d'Érasme, de Laurent Valla, de
  Lefèvre d'Étaples, ou peut-être sans s'en rendre bien compte, Dorpius osait
  requérir des futurs théologiens une égale habileté dans les langues hébraïque
  et grecque[157].

  Parlant ailleurs de l'idée qu'on se faisait à Louvain de
  la renaissance des lettres et du côté utile et sérieux qu'on voyait dans
  cette rénovation des études, M. Neve écrit : Rien de
  mieux approprié à ce but qu'une analyse du discours qu'un jeune théologien de
  mérite, Martinus Dorpius, fut autorisé à prononcer devant toute l'université,
  le 1er octobre 1513, lors de la reprise des leçons, sur les avantages particuliers
  de toutes les sciences[158]. C'est au nom de la vénérable faculté des arts que
  Dorpius s'adresse à son auditoire et c'est du respect dont elle jouit auprès
  de tous qu'il attend quelque autorité pour ses paroles. Quand il a passé en
  revue toutes les sciences et défini le prix de chacune, il s'élève à une
  véritable éloquence pour célébrer l'excellence de la théologie et pour vanter
  ensuite la philosophie, qu'il considère comme l'habileté pratique de
  l'intelligence dans tous les ordres du
  savoir. Traitant des trois arts libéraux qui formaient le trivium des
  anciennes écoles, la grammaire, la dialectique et la rhétorique, l'orateur
  parle des études philologiques et littéraires, comme si le besoin en était
  vivement senti, comme si leur admission parmi les travaux universitaires ne
  pouvait plus être contestée.

  En abordant la définition de la
  grammaire, Dorpius ne craint pas de déclarer que cette science a été
  renouvelée et ennoblie dans les derniers temps par des qualités d'ordre et de
  lucidité, de justesse et d'agrément, qui lui manquaient jusque là, et qu'elle
  peut mieux que jamais servir d'introduction à toutes les autres sciences. Le
  rôle du grammairien, comme l'ont dit les anciens, est de bien entendre le
  texte des auteurs, d'en donner aux autres une intelligence complète et
  d'appliquer à toutes les œuvres l'art de la critique qui fait de lui un autre
  Aristarque. C'est une tâche laborieuse qui appartenait en propre à cette
  époque, disait Dorpius, que de faire disparaître cette rouille de barbarie qui
  avait envahi tous les écrits et qui défigurait encore les livres les plus
  répandus.

  
 
















Quand il passe à la dialectique,
  Dorpius représente l'utilité et la dignité de cette science, tout en
  combattant l'esprit sophistique par lequel on l'a défigurée. Puis il montre
  dans la rhétorique une sœur des deux autres sciences qu'il a définies. C'est
  déjà au point de vue d'un siècle nouveau et dans un langage vif et libre que
  l'orateur montre le rôle éminent de l'éloquence dans tous les temps et dans
  toutes les conditions de la vie sociale. A l'éloge de Cicéron, qu'il nomme
  l'Achille des orateurs anciens, il fait succéder des exemples tirés de
  l'histoire des derniers siècles pour attester l'heureux ascendant d'une
  éloquence forte et vraie. Mais Dorpius qui, dans ce discours, faisait de
  l'éloquence une puissante auxiliaire de toutes les études, mettant au grand
  jour le savoir du théologien, du jurisconsulte, du philosophe, a stigmatisé
  un genre d'études qui se produisait sous le nom de philologie, mais qui
  s'arrêtait à. une critique minutieuse et stérile des mots. C'était sans doute
  le fait de quelques grammairiens qui abusaient de la faveur avec laquelle on
  entendait alors disputer sur les termes peu usités et les formes peu connues.
  Or comme l'abus ne naît qu'à, la suite du travail, Dorpius a voulu en
  prémunir ses nombreux auditeurs déjà occupés des études de grammaire et de
  style. Sans nul doute ces études étaient faites à Louvain et dans d'autres
  écoles de la Belgique avec plus de lenteur, mais aussi avec plus de discernement
  qu'elles n'avaient été traitées en Italie dans le siècle précédent. On s'y
  attachait à quelques textes importants. Comme on n'y travaillait que rarement
  sur des manuscrits, on n'était pas exposé, du moins au même degré, au danger
  de renfermer tout le mérite du philologue dans la confection de gloses
  prolixes[159].

  La langue latine était adoptée et employée alors
  généralement comme la langue officielle, en quelque sorte, de la science et
  de l'érudition. Quiconque aspirait à entrer dans l'arène des débats scientifiques
  et littéraires, devait préalablement se mettre à même de le faire dans un
  langage latin net et correct. Ici nous retrouvons encore Dorpius. Nous n'irons point plus loin, dit toujours M. Neve,
  sans entretenir le lecteur d'une tentative très hardie
  faite à Louvain pour intéresser la jeunesse à la culture littéraire de la
  langue de Rome et pour lui en donner une connaissance familière. Nous voulons
  parler de la lecture des comiques latins et de la représentation de leurs
  pièces à l'intérieur des collèges... Il est peu de morceaux de
  l'érudition latine moderne plus curieux que celui où Dorpius invitait le
  public universitaire à assister à la représentation de l'Aulularia de
  Plaute, qui aurait lieu au Lis, le 3 septembre 1508, à neuf heures du matin[160]. Non seulement il conviait une nombreuse assistance à
  donner ainsi aux belles-lettres des marques d'intérêt et aux jeunes acteurs de
  modestes encouragements, mais encore il coopérait au succès de cette fête
  dramatique en écrivant un prologue en vers latins du genre de ceux de Plaute,
  pour servir d'introduction à la pièce même et, de plus, il avait risqué de
  combler, par des tirades nouvelles, des lacunes qui restaient dans l'action....
  L'épreuve que Dorpius avait faite des dispositions
  de son public avait si bien réussi, qu'il le convoqua une autre fois à la
  représentation d'une seconde pièce de Plaute, le Miles, pour laquelle il prit
  la peine d'écrire de même un long prologue en vers et, le jour même du
  spectacle, il fit aussi une annonce en vers pour la comédie que la troupe des
  acteurs du Lis devait jouer dans ce vaste collège, à cinq heures de
  l'après-midi.

  Tout ce qu'avait fait Dorpius
  pour la réussite de ces séances dramatiques qu'il assimilait à des exercices
  littéraires, ne lui attira point de désagrément ; à peine quelques murmures
  se firent entendre autour de lui. On savait quelle était la fermeté de sa foi
  et quelle était son aptitude aux études les plus sérieuses... Du reste, l'exemple de Dorpius ne fut point unique à
  Louvain. Un autre humaniste du même temps, Barland, s'intéressa à
  l'exhibition de l'Aulularia, qui eut lieu peu d'années après, par les
  élèves du collège d'Arras. Il avait composé lui-même pour cette pièce un
  prologue et d'autres encore pour la représentation d'autres comédies antiques...
  Cependant cet usage de lire Plaute et Térence et de
  donner des rôles dans leurs pièces à des étudiants, ne pouvait subsister
  longtemps dans nos écoles. Avant qu'il résultât de graves abus d'une trop
  grande familiarité permise à la jeunesse avec les personnages peu
  recommandables de la comédie latine, déjà l'attention était fixée sur
  d'autres auteurs de l'antiquité ; le cercle des classiques entre lesquels les
  maîtres pouvaient choisir s'était agrandi en peu d'années et, lorsque le
  collège des Trois Langues s'ouvrit, il n'y avait point de grief à articuler
  du chef d'avoir accordé aux comiques latins une préférence dangereuse. Quant
  à Dorpius et Barland, on ne peut non plus faire peser sur eux une trop grande
  responsabilité pour l'innovation imprudente qu'ils ont patronnée avec leurs
  amis et leurs confrères. Les mœurs chrétiennes, qui régnaient encore dans les
  institutions académiques de notre pays, ont prévenu le péril qu'elle avait dû
  entraîner presque infailliblement en Italie et ailleurs[161]. On trouvera
  peut-être M. Neve un peu indulgent ; on ne peut nier cependant que les faits
  confirment, au moins jusqu'à un certain point, ces explications.

  On voit maintenant si les théologiens de Louvain
  méritèrent les injures de Luther et de son école, comme des gens sans lettres
  et toujours en pleine barbarie. Luther, qui n'eut personne de supérieur en
  fait d'injure[162], ne pardonnait
  point à l'université de Louvain les mesures prises par cette institution pour
  éloigner d'elle les doctrines du novateur, et la condamnation sévère que la
  faculté de théologie, l'une des premières, en avait porté. Luther avait
  commencé à dogmatiser en 1517. Dès l'année suivante, l'université avait fait
  défendre la vente publique de ses écrits et, un peu plus tard, au mois de
  février l519, la faculté de théologie de Louvain déférait à celle de Cologne
  des extraits de ces écrits, en appelant sur les erreurs qu'ils contenaient le
  jugement des docteurs allemands. Le 7 novembre suivant, la faculté condamna
  solennellement les quatre-vingt quinze propositions contenues dans le livre
  hérétique publié par frère Martin Luther, soi-disant
  docteur de Wittemberg, lequel, affirment les membres de la faculté, dès le
  premier abord, nous a paru un livre scandaleux et préjudiciable à l'Église du
  Christ (2)[163]. A cette
  censure le novateur répondit immédiatement et avec beaucoup d'âpreté[164]. Latomus lui
  opposa une réplique à la fois très calme, très modérée de forme et très
  fortement motivée. Alors Luther n'y tint plus et commença contre les
  théologiens de Louvain, qu'il avait d'abord invoqués comme des juges, cette
  longue publication de libelles, où il épuisa tout ce que le vocabulaire de la
  langue latine, très riche, sous ce rapport, on le sait, lui fournit
  d'expressions injurieuses jusqu'au cynisme le plus révoltant. Bossuet, si
  respectueux des personnes dans ses luttes contre l'erreur, a tracé ce tableau
  des excès haineux où se laissa aller l'insulteur fanatique[165], qui avait créé
  l'adverbe lovanialiter, comme synonyme
  de ce qu'il imaginait de plus abject et de plus inepte : Pendant que le chef des réformateurs tiroit à sa fin, il
  devenoit tous les jours plus furieux. Ses thèses contre les docteurs de
  Louvain en sont une preuve : et je ne crois pas que ses disciples puissent
  voir sans honte, jusque dans les dernières années de sa vie, le prodigieux
  égarement de son esprit. Tantôt il fait le bouffon, mais de la manière du
  monde la plus plate ; il remplit toutes ses thèses de ces misérables
  équivoques, vaccultas au lieu de facultas, cacolyca ecclesia
  au lieu de catholica ecclesia, parce qu'il trouve dans ces deux mots vaccultas
  et cacolyca une froide allusion avec les vaches, les méchants et les
  loups. Pour se moquer de la coutume d'appeler les docteurs nos maitres, il
  appelle toujours ceux de Louvain nostrolli magistrolli, bruts magistrolia,
  croyant les rendre fort odieux ou fort méprisables par ces ridicules
  diminutifs qu'il invente. Quand il veut parler plus sérieusement, il appelle
  ces docteurs de vraies bêtes, des pourceaux, des épicuriens, des païens et
  des athées, qui ne connaissent d'autre pénitence que celle de Judas et de
  Saül, qui prennent non de l'Écriture mais de la doctrine des hommes tout ce
  qu'ils vomissent ; et il ajoute, ce que je n'ose traduire, quidquid
  ructant, vomunt et cacant. C'est ainsi qu'il oublioit toute pudeur, et ne
  se soucioit pas de s'immoler lui-même à la risée publique, pourvu qu'il
  poussât tout à l'extrémité contre ses adversaires[166].

  Nous aurons terminé ce que nous avions à dire des sciences
  ecclésiastiques, lorsque nous aurons fait une courte mention de deux hommes
  qui se distinguèrent alors, l'un dans l'éloquence de la chaire, l'autre dans
  la direction des âmes et par une connaissance profonde des secrets de la vie
  mystique.

  Le premier, Pierre De Corte, plus connu sous le nom de
  Curtius, né à Bruges, fut le premier évêque de sa ville natale. Après s'être
  distingué au plus haut point dans ses études philosophiques au collège du
  Lis, il fut appelé à professer dans cet établissement la physique et la
  dialectique. Nommé pléban par le chapitre de Saint-Pierre en 1529, il se
  livra avec ardeur aux fonctions du ministère pastoral ; il réunissait au pied
  de sa chaire un nombreux auditoire, admirateur et avide de sa parole. Dans
  les discours qu'il prononçait deux fois chaque semaine, alternativement en latin
  et en flamand, il s'attachait à éloigner les fidèles des nouvelles doctrines
  importées de l'Allemagne, en leur montrant les dangers qu'elles recélaient
  pour la religion et pour la patrie[167]. Sa promotion
  au grade de docteur en théologie, le 12 juillet 1530, se fit avec une
  solennité inaccoutumée ; il fut appelé, l'année suivante, à une chaire de
  théologie et promu trois fois par la suite à la dignité rectorale. Pléban et
  professeur pendant plus de trente ans, il s'acquit l'estime et l'admiration
  de tous par son dévouement et la solidité de son enseignement. Charles-Quint
  professait de l'estime pour ses qualités éminentes et Philippe II le désigna,
  malgré sa vieillesse, pour le nouvel évêché de Bruges. Curtius fut sacré, à
  Malines, par le cardinal de Granvelle, le 26 décembre 1561, et administra son
  diocèse avec prudence et sagesse jusqu'à sa mort, arrivée le 16 octobre 1567[168].

  Louis de Blois, Blosius, abbé de Liessies, était né au château
  de Donstiennes, dans le Hainaut, au commencement du mois d'octobre 1506. Il
  descendait de la famille des comtes de Blois et des seigneurs de Châtillon.
  Le jeune homme reçut dans la maison paternelle une éducation distinguée ; il
  était doué d'un caractère excellent et d'une intelligence supérieure. Page de
  l'archiduc Charles, qui fut depuis l'empereur Charles-Quint, il conquit son
  amitié et ne la perdit jamais. A quatorze ans, il prit la résolution de
  quitter le monde et entra au monastère de Liessies. Ses supérieurs
  l'envoyèrent à Louvain pour y étudier les belles-lettres et les sciences
  sacrées. Il suivit, au collège des Trois Langues, les leçons de Cleynaerts et
  s'y perfectionna dans la connaissance des langues hébraïque, grecque et
  latine. Pour la théologie, il eut des maîtres non moins illustres, Ruard
  Tapper et Jean Driedo, avec lesquels il se lia d'une amitié étroite. Choisi,
  malgré sa jeunesse et son humilité, en 1527, comme coadjuteur de son abbé
  infirme, il obtint de passer encore trois ans à Louvain et ne se rendit à
  Liessies qu'à la mort de son abbé, le 2 mars 1530. Il fut ordonné prêtre le
  14 novembre de cette année et installé abbé le surlendemain, au milieu d'un
  grand concours de personnes de toute condition. Liessies avait beaucoup
  souffert des malheurs des temps. Aidé par Charles-Quint, Blosius y rétablit,
  avec quelques adoucissements, la règle primitive de Saint-Benoît. Les statuts
  qu'il rédigea pour sa communauté furent solennellement approuvés par le pape
  Paul III en 1540.

  Le jeune abbé était le père et le modèle de ses religieux.
  Il brillait au milieu d'eux par l'éclat de ses vertus et, de sa sainteté. Il
  fut un des premiers, en Belgique, à recommander la pratique des exercices
  spirituels institués par. saint Ignace. Il se rendit auprès des Pères de la
  compagnie de Jésus, récemment établis à Louvain, pour y faire ces exercices.
  sous leur conduite et engagea plusieurs religieux de Liessies à suivre son
  exemple. Il témoignait aux jésuites une affection, un dévouement sans bornes,
  favorisait leur action autant qu'il le pouvait et prenait hautement leur
  défense auprès des grands et à la cour.

  Le fervent prélat ne négligeait point le soin matériel de
  son abbaye. Il en agrandit les jardins et les entoura de murailles ; il
  construisit une chapelle magnifique pour y déposer les reliques que possédait
  le monastère et fit dresser des plans pour l'agrandissement du chœur de
  l'église et l'amélioration des dortoirs des religieux. La bibliothèque était
  l'objet de soins tout spéciaux de sa part. Il l'enrichit notamment d'une des
  plus riches collections de passionnaires, de martyrologes et de vies
  manuscrites des saints que l'on eût réunie à cette époque. Grâce à Blosius,
  l'abbaye de Liessies eut l'honneur de donner naissance à la grande œuvre des
  Bollandistes. Le père Héribert Rosweydus, professeur
  à Douai, dit un écrivain autorisé[169], passant, selon son usage, ses loisirs de professeur à
  visiter les bibliothèques des abbayes de nos provinces, se prit à chercher de
  préférence quelques vies de saints. L'abbaye de Liessies lui fournit un grand
  nombre de passionnaires et ce fut là qu'il conçut le premier dessein des Acta
  sanctorum.

  Blosius avait gouverné l'abbaye de Liessies pendant
  trente-quatre ans. Sa charité était sans bornes et le nom de père des
  pauvres, sous lequel il était connu dans toute la région environnante, dit
  assez avec quelle générosité il secourait les malheureux. Il était mûr pour
  le ciel, quand un accident qui lui arriva en visitant de nouveaux travaux de
  construction, lui causa une fièvre lente, que la science s'efforça en vain de
  combattre. Il mourut après trois mois de souffrances et quarante-cinq ans de
  profession monastique. Son corps fut inhumé à l'entrée du chœur de l'église
  abbatiale et une simple pierre ne contenant, selon son désir, que son nom et
  l'année de sa mort fut placée, sur sa sépulture. Plus tard, un mausolée plus
  digne de lui fut, érigé à sa cendre au milieu du chœur, et l'archevêque de
  Cambrai, François Van der Burch, l'y déposa solennellement, le 15 juin 1631[170].

  Le pieux et savant abbé a laissé un grand nombre d'écrits
  remarquables, plus d'une fois réimprimés. La plupart sont des œuvres
  ascétiques, composées pour l'édification des religieux confiés à ses soins[171]. On lui doit
  aussi quelques ouvrages de polémique et la traduction, faite pendant qu'il
  était étudiant à Louvain, d'un opuscule de saint Jean Chrysostome où
  l'illustre orateur développe une comparaison entre un moine et un monarque[172]. Blosius
  occupe, sans contredit, l'un des premiers rangs parmi les maîtres de la vie
  spirituelle. Les nombreuses éditions de ses écrits ascétiques et les traductions
  qui en ont paru dans toutes les langues de l'Europe attestent assez
  l'autorité dont il jouit chez les âmes religieuses. L'onction et la grâce qui
  le caractérisent l'ont fait souvent comparer à saint François de Sales et à
  Fénelon[173].

   

  Nous abordons les sciences médicales et ici tout d'abord
  nous rencontrons un nom illustre, grand parmi les plus grands, celui d'André
  Vésale, le créateur, ce n'est pas trop dire, de l'anatomie humaine. Vésale
  naquit à Bruxelles, le dernier jour d'avril 1513, d'un père médecin ; il
  comptait parmi ses aïeux une longue suite de praticiens, tous médecins distingués.
  Jean Vésale, son bisaïeul, avait enseigné, dans sa vieillesse, la médecine à
  Louvain. Sa famille était originaire et tirait son nom de la ville de Wesel,
  au duché de Clèves. Le jeune Vésale, destiné à la médecine par une sorte de
  vocation de famille, étudia successivement cette science à Louvain, à
  Cologne, à Paris, où il eut pour maître un professeur célèbre, Jacques
  Sylvius. Il se prit de bonne heure d'une véritable passion pour l'anatomie et
  surmonta avec un courage, une persévérance admirable, les difficultés, les
  dégoûts, les dangers même attachés alors aux travaux anatomiques. Il lui
  fallut, dit-on, disputer aux oiseaux de proie leur pâture pour se composer un
  squelette avec les os des condamnés au dernier supplice. A l'âge de
  vingt-cinq ans, Vésale se mit à voyager, déjà précédé d'une grande renommée.
  Passant de Bâle en Italie, il y vit les gouvernements de la péninsule
  s'efforcer de l'y retenir par de grands avantages. Il enseigna publiquement
  l'anatomie, de 1540 à 1544, d'abord à Pavie, ensuite à Bologne et enfin à
  Pise. Côme de Médicis se fit honneur de l'accueillir à sa cour. C'est dans
  cet intervalle, en 1543, que parut à Bâle la première édition de sa grande anatomie,
  avec des planches attribuées dans le temps au Titien[174]. Charles-Quint,
  averti par la renommée, l'éleva au poste de son premier médecin et l'appela
  auprès de lui. Vésale quitta l'Italie et, traversant Bâle, il gratifia
  l'école de médecine de cette ville d'un squelette, don alors d'une grande
  valeur et qui y fut longtemps conservé comme un souvenir précieux. Quand
  Charles-Quint, dégoûté des affaires et du monde, eut abdiqué l'empire pour
  finir ses jours dans la solitude, Vésale passa au service de Philippe II.
  Riche, puissant et considéré à la cour de Madrid, il favorisait de tout son
  crédit le développement de l'anatomie, lorsque des causes sur lesquelles la
  légende a répandu un voile lugubre et mystérieux, le déterminèrent, à son
  tour, à quitter la cour pour s'acheminer vers Chypre et Jérusalem[175], en compagnie
  de Malatesta, général des troupes de Venise. Assailli par une tempête à son
  retour, il fut jeté sur les côtes de l'île de Zante et y mourut le 15 octobre
  1564. Les Belges n'ont pas oublié un des savants qui ont le plus honoré la
  patrie commune et lui ont érigé une statue dans la capitale. Vésale, a dit Portal avec l'enthousiasme d'un homme
  de la science, Vésale me paraît un des plus grands
  hommes qui aient existé. Que les astronomes me vantent Copernic, les
  physiciens Galilée, Toricelli, les mathématiciens Pascal, les géographes
  Christophe Colomb, je mettrai toujours Vésale au dessus de leurs héros. La
  première étude pour l'homme, c'est l'homme. Vésale a eu ce noble objet et l'a
  rempli dignement ; il a fait sur lui-même et sur le corps de ses semblables
  une découverte que Colomb n'a pu faire qu'en se transportant à l'extrémité de
  l'univers. Les découvertes de Vésale touchent directement l'homme ; en
  acquérant de nouvelles connaissances sur sa structure, l'homme agrandit, pour
  ainsi dire, son existence, au lieu que les découvertes de géographie ne
  touchent l'homme que d'une manière très indirecte[176]. L'anatomie,
  sans doute, depuis Vésale, a fait de grands progrès, mais l'initiative est
  venue de lui et il est des détails où, même aujourd'hui, il n'a guère été
  surpassé. Telle est l'anatomie du cœur, qu'il a très bien décrit, et celle du
  cerveau, à laquelle on n'a ajouté depuis que bien peu de chose[177].

  La science a conservé la mémoire d'un assez grand nombre
  de médecins belges qui se distinguèrent à cette époque. Nous citerons
  spécialement Daniel Van Vlierden, de Bruxelles[178], qui prit le
  bonnet de docteur à Bologne et laissa quelques ouvrages sur l'art médical ;
  Guillaume Quackelbeen, de Courtrai, qui accompagna Busbecq en Orient, et qui
  a enrichi notre pharmacopée de plusieurs remèdes inconnus jusqu'à lui[179] ; Jérémie
  Dryvere, Triverius, de Braeckel près
  de Grammont, professeur de médecine à Louvain dont il illustra l'université
  par son enseignement et par ses écrits[180] ; Pierre
  Memmius, de Herenthals, qui professa à Rostock ; Corneille de Baesdorp, de
  Bruges, médecin de Charles-Quint pendant les dernières années de son règne ;
  Antoine Bussenius, de Breda, qui professa à Louvain et commenta Galien ;
  Martin De Cleyne, Micronius, de Gand, médecin savant, qui écrivit sur
  Hippocrate, Galien et Platon ; Jacques Bogaert, de Louvain, qui professa la
  médecine pendant un grand nombre d'années à l'université de cette ville et
  écrivit cinq volumes de commentaires sur Avicenne[181]. Nous aurions
  dû nommer, avant tous, un savant du premier ordre, le plus grand botaniste de
  la Belgique, Rembert Dodoens ou Dodonée, de Malines, qui fut aussi un médecin
  très remarquable et enseigna à Leyde la pathologie et la thérapeutique. Mais
  le botaniste a absorbé le médecin et c'est par ce nom illustre que nous
  allons commencer le court exposé de ce que notre pays nous présente, au
  moment où nous sommes, de plus remarquable sur le terrain des sciences
  proprement dites.

  Rembert Dodoens, Dodonœus, naquit à Malines le 29 février
  1517, d'une famille originaire de la Frise, dont le nom primitif paraît avoir
  été Joenekena ou Joenekens, et qui se rattachait, par de nombreuses
  alliances, à la noblesse de cette province. Il fit ses humanités au collège
  de sa ville natale et se rendit ensuite à Louvain pour y suivre les cours de
  médecine ; il fut reçu licencié dans cette faculté le 10 septembre 1535. Dodoens
  parcourut ensuite l'Europe, dans l'intérêt de ses études, pendant un espace
  d'environ onze ans, et se lia avec un grand nombre d'hommes savants, dont ses
  connaissances précoces avaient mérité l'estime et attiré l'attention. A
  Paris, il retrouva Jean Gunther, d'Andernach, qui avait professé le grec à Louvain
  et était devenu plus tard professeur d'anatomie à Paris et médecin de
  François Ier. Gunther avait fait une traduction du grec en latin des œuvres
  de Paul d'Égine ; avant de la publier, il pria notre jeune licencié de la
  revoir et de la collationner sur le texte original[182]. Ce fait
  témoigne hautement du savoir philologique de Dodoens. M. Morren a émis
  l'opinion que ce fut à la liaison de Dodoens avec Gunther que le premier dut
  son goût pour l'anatomie. Gunther, dit-il, disséquait ou faisait disséquer
  beaucoup d'animaux ; il eut pour protecteur notre immortel Vésale. Ce fut
  aussi, ajoute-t-il, ce goût des autopsies qui fit découvrir à notre
  compatriote l'anatomie pathologique, ce flambeau de la médecine[183]. Revenu à
  Malines vers la fin de 1546, Dodoens publia un travail de cosmographie[184], qu'il dédia à
  Joachim Hopperus, son cousin et son protecteur. C'est un résumé de cette
  science, telle qu'on la comprenait alors, écrit en vue d'en donner une
  connaissance claire, concise et complète à la fois.

  En 1548, Dodoens fut nommé médecin de la ville de Malines
  et en remplit les fonctions jusqu'en 1574, époque où il partit pour
  l'Allemagne. Pendant les années qu'il passa alors dans sa ville natale, il
  s'occupa de la physiologie, dont il publia en 1580 des tableaux synoptiques,
  et surtout de la botanique. Bientôt, sur le conseil de l'imprimeur anversois
  Van der Loo, il entreprit d'écrire l'histoire des plantes en flamand. Il ne
  recherchait pas la gloire, disait-il, mais il voulait aider au progrès de la
  science des végétaux et par là même venir en aide â l'étude de la médecine[185]. Ce travail
  était terminé en 1552, mais, avant de l'éditer, Dodoens publia quelques
  écrits spéciaux, toujours cependant ayant trait soit à la botanique, soit à
  la médecine. Dans l'intervalle, Van der Loo avait fait l'acquisition des
  planches gravées sur bois de l'herbier d'un botaniste allemand, Fuchs, dans
  le dessein de les faire servir à l'ouvrage de notre compatriote. Celui-ci y
  ajouta, dès la première édition, environ deux cents figures nouvelles,
  gravées d'après ses dessins, et encore environ autant aux éditions
  postérieures ; il substitua quelques nouvelles figures aux anciennes et en
  emprunta un petit nombre aux ouvrages d'autres botanistes. Pendant qu'on
  imprimait son Herbier, Dodoens résolut de faire tirer à part les planches
  sans le texte, ainsi que les synonymes de toutes les désignations en grec,
  latin, allemand, français et flamand. Ce travail, spécialement destiné aux
  étudiants en médecine et comprenant les planches de ses trois premiers
  livres, parut en 1553[186]. L'Herbier
  flamand vit le jour l'année suivante sous le titre de Cruydeboeck ; il
  était dédié à la gouvernante des Pays-Bas, Marie, reine de Hongrie, sœur de
  Charles-Quint. Quatre ans après, le célèbre botaniste Charles de l'Écluse
  traduisit l'ouvrage en français. Dodoens revit avec soin cette traduction,
  augmenta le texte et le nombre des gravures, ainsi qu'il le dit dans la
  préface qu'il y a insérée[187]. L'ouvrage du
  botaniste belge est avant tout un herbier national. L'auteur s'attache
  particulièrement aux plantes indigènes, surtout à celles des contrées
  flamandes ; il indique les lieux où elles croissent, l'époque de leur
  floraison et de leur fructification, toutes choses qui ne se trouvent pas
  dans l'herbier de Fuchs. En énumérant les propriétés des plantes, il
  reproduit les opinions des anciens à ce sujet : il cite Hippocrate,
  Dioscoride, Théophraste, Galien, Pline.

  C'est à cette date de 1557 qu'il faut rapporter les
  démarches tentées par la municipalité de Louvain pour lui faire accepter une
  chaire à l'université de cette ville. On ne s'entendit point sur les
  conditions et le chiffre des appointements. Dodoens trouva les conditions
  onéreuses, les compensations pécuniaires dictées avec une économie un peu
  mesquine ; il refusa. Du reste, sa fortune jointe à celle de sa femme
  Catherine 's Bruynen lui assurait dès lors une existence honorable. Il
  jouissait dans sa cité natale d'une grande considération, y possédait une
  nombreuse clientèle et était marguillier de l'église de Saint-Pierre.

  Cependant Dodoens s'était lié d'amitié avec Plantin, le célèbre
  imprimeur émigré de Tours à Anvers. Il résolut de refaire son ouvrage et de
  le rédiger en latin. Plantin se chargea de l'impression et, ne voulant pas se
  servir de planches déjà usées par plusieurs tirages, il préféra faire
  exécuter à ses frais toutes celles dont Dodoens aurait besoin pour son œuvre
  nouvelle. Celui-ci avait en vue un livre original plutôt qu'une traduction ;
  il n'était plus content de la classification qu'il avait d'abord adoptée. Il
  en imagina une autre entièrement neuve, dans laquelle il donna pour chaque
  plante la description la plus complète en même temps que la plus exacte et la
  plus concise qu'il lui était possible. Ce travail devant se prolonger
  longtemps, il se décida à l'éditer par traités séparés[188].

  Comme il n'avait tenu qu'à Dodoens d'occuper une chaire à
  l'université de Louvain en 1557, il dépendit de lui, dix ans plus tard, de
  devenir médecin de Philippe II. Alors encore il préféra rester à Malines,
  mais, le 2 octobre 1572, eut lieu le sac de cette ville par les troupes espagnoles.
  Ruiné alors comme le reste de ses concitoyens, il accepta la place de médecin
  de l'empereur Maximilien II et quitta Malines au mois de septembre 1574. Il
  fut reçu avec bienveillance à la cour de Vienne et nommé conseiller aulique,
  mais, au bout de quelques années, des querelles scientifiques avec un de ses
  collègues, médecin comme lui de l'empereur, lui rendirent le séjour de la
  capitale de l'Autriche moins agréable. D'autre part, des lettres de ses amis
  des Pays-Bas l'engageaient à revenir dans sa patrie pour soigner ses biens
  ravagés par les factieux et qui consistaient en maisons situées à Malines
  même et dans des bois et des terres au village voisin de Hever. Il partit
  donc de Vienne, avec l'autorisation de l'empereur, mais, arrivé à Cologne, il
  n'osa aller plus loin à cause des troubles qui continuaient à désoler les
  Pays-Bas. Il resta un an à Cologne, puis, croyant les circonstances
  meilleures, il rentra en Belgique, passa quelques jours à Malines et finit
  par aller s'établir à Anvers, pour y surveiller, dans les ateliers de
  Plantin, l'impression du grand et définitif ouvrage qui l'a immortalisé.
  Cette œuvre, dédiée à la ville d'Anvers, fut terminée en 1583[189]. C'est la
  synthèse de tous ses écrits précédents ; il contient mille trois cent
  quarante et une figures, nombre qui n'avait été atteint par aucune
  publication antérieure. Quoique médecin encore plus que botaniste et
  s'occupant plus des usages des plantes que de leurs caractères, Dodoens, dit Sprengel[190], explique bien et savamment les anciens botanistes et il a
  décrit beaucoup de plantes pour la première fois.

  Dodoens était à peine rentré depuis un an dans sa patrie,
  quand les curateurs de l'université de Leyde lui offrirent une chaire avec un
  traitement considérable. Cette fois il accepta et alla donner, dans cette
  école naissante, les cours de pathologie et de thérapeutique générale et
  spéciale des maladies internes, comme nous l'avons dit plus haut. La mort le
  surprit au bout de deux années de professorat, le 10 mars 1585, sans lui
  avoir permis d'exécuter le projet qu'il avait conçu de faire imprimer ses
  leçons[191].
  Telle fut la carrière de cet homme éminent qui n'a pas toujours été apprécié
  avec une égale bienveillance par la critique, mais qu'on doit placer avec
  Haller parmi les inventeurs dont les découvertes ont profité à la science. Un
  mérite qu'on ne peut lui refuser non plus c'est d'avoir provoqué l'élan qui
  poussa de l'Escluse, De Lobel et d'autres savants dans la même voie[192].

  Après le nom illustre de Dodoens, nous sommes heureux d'en
  placer ici deux autres, ceux de Mercator et d'Ortelius, qui tinrent aussi un
  rang éminent dans la science et influèrent considérablement sur ses progrès.
  Leur carrière, à eux aussi, s'étend sur la partie la plus considérable du
  XVIe siècle, mais, comme hommes d'action et d'influence, nous croyons qu'ils
  doivent figurer ici. Gerard Mercator, Koopman, était né à Rupelmonde, le 5
  mars 1512, de parents originaires du duché de Juliers. Après avoir terminé
  ses premières études à Bois-le-Duc, il suivit un cours de philosophie à la
  pédagogie du Porc à Louvain et y reçut le grade de maître-ès-arts. Il
  travaillait avec une telle application qu'il en oubliait le manger et le
  sommeil. Il eut pour maître de mathématiques un professeur célèbre de ce
  temps, Gemma Frisius, et se mit bientôt à même de donner des leçons de
  géographie et d'astronomie. Il fabriquait lui-même les instruments dont ses
  élèves avaient besoin avec une précision remarquable pour l'époque. En 1541,
  Mercator présenta au cardinal de Granvelle un globe terrestre dont celui-ci
  fut si satisfait qu'il recommanda l'auteur à Charles-Quint. Mercator fut
  attaché à la maison de l'empereur et exécuta pour lui deux globes, l'un
  céleste en cristal et l'autre terrestre en bois, dont les contemporains
  parlent avec admiration. Vers 1559, Mercator se retira à Duisbourg et reçut
  le titre de cosmographe du duc de Juliers. Dans sa vieillesse, il fut pris de
  la manie des disputes théologiques et publia quelques écrits renfermant des
  erreurs, mais rien ne prouve qu'il ait fait profession de luthéranisme. Il
  mourut

  Duisbourg le 2 décembre 1594 ; il avait quatre-vingt deux
  ans[193]. Mercator est
  célèbre surtout, dit Hallam, comme inventeur d'une méthode bien connue pour
  la construction des cartes hydrographiques et d'après laquelle les parallèles
  et les méridiens se coupent à angles droits[194]. Il est auteur
  aussi de l'atlas de vingt-sept cartes qui accompagne les éditions latines de la
  géographie de Ptolémée[195] ; toutes celles
  qu'on a données depuis n'en sont que des copies. Mercator gravait et
  enluminait lui-même ses cartes avec beaucoup d'habileté. Ortelius, son émule,
  l'appelait le prince des mathématiciens du temps et l'oracle de la géographie[196].

  Abraham Orteil ou Œrtel, Ortelius, naquit en 1527, à
  Anvers, de parents originaires d'Augsbourg, qui jouissaient d'une grande
  fortune. Après avoir terminé ses études classiques, entraîné par son goût
  pour les voyages, il parcourut d'abord les Pays-Bas et une partie de
  l'Allemagne, puis l'Angleterre et l'Irlande, enfin il visita l'Italie jusqu'à
  trois fois et y recueillit des médailles, des bronzes et des antiques, dont
  il forma l'un des cabinets les plus curieux qu'on eût encore vu dans les
  Pays-Bas. Son principal soin dans ses voyages était d'examiner les
  inscriptions, pour reconnaître les anciens noms de chaque lieu et fixer le
  rapport de l'ancienne géographie à la géographie moderne. A son retour dans
  sa ville natale, il s'appliqua sérieusement aux études géographiques et
  conçut le premier l'idée de réunir les cartes publiées jusqu'alors par différents
  auteurs. Ses talents lui méritèrent l'estime de ses plus illustres
  contemporains, entre autres de Gérard Mercator, qui, loin d'être jaloux du
  seul rival qu'il pût redouter, retarda la publication de ses propres cartes
  pour ne point nuire au débit de celles d'Ortelius[197]. L'Atlas
  d'Ortelius eut un grand succès et lui valut, en 1575, le titre de géographe
  du roi Philippe II d'Espagne. Exempt d'ambition, il ne sortait que rarement
  de son cabinet ouvert à tous.les curieux et il employait ses journées à lire
  ou à extraire les voyages des anciens. Il avait pris pour devise un globe
  terrestre avec ces mots : contemno et orno mente,
  manu. Quelques jours avant sa mort, il dit à ses amis qui
  entouraient son lit : Je ne laisse rien en cette vie
  dont je ne puisse et ne veuille bien me passer. Ortelius mourut le 28
  juin 1598, à l'âge de soixante et onze ans. Ses restes furent déposés dans
  l'église des prémontrés d'Anvers, où sa sœur lui fit élever un tombeau décoré
  d'une épitaphe de la composition de Juste-Lipse[198]. On a de notre
  grand géographe deux ouvrages justement célèbres. L'un, son Theatrum orbis
  terrarum[199],
  est un monument précieux pour l'histoire de la science. Il fera toujours
  époque dans cette histoire parce qu'il a été la base de tous les travaux géographiques
  publiés après lui[200]. Cet Atlas a
  été réimprimé un grand nombre de fois, et a été traduit en italien, en
  espagnol et en français. La Synonymia geographica[201] d'Ortelius est
  un catalogue alphabétique de tous les lieux dont il est parlé dans les
  anciens auteurs, avec leurs noms modernes et ceux qu'ils ont portés à
  différentes époques. Nous n'aurons pas de longtemps, dit un critique autorisé[202], de
  dictionnaire plus complet pour ce qui concerne la géographie ancienne. On le
  consulte encore journellement et l'on peut dire que c'est surtout dans ce
  livre qu'Ortelius s'est montré savant géographe.

  Nous quittons le terrain austère de la science pour
  aborder le domaine plus riant de l'art. Les Pays-Bas, dit M. Henne, ont eu,
  comme les autres états de l'Europe, leur renaissance après le moyen-âge.
  Charles-Quint aimait la magnificence des arts et il contribua à leur
  développement dans tous les pays de son immense domination. C'est au temps de
  ce prince et sous l'administration de Marguerite d'Autriche, que les écoles
  flamandes d'architecture, de sculpture et de peinture, inspirées par le goût
  de l'antiquité, reprirent un essor inattendu. C'est à cette époque que les
  architectes, les sculpteurs, les verriers, les peintres, encouragés par
  l'autorité publique, créèrent d'innombrables chefs-d'œuvre, monuments
  nouveaux, églises et chapelles, hôtels de ville, fontaines, palais,
  habitations splendides ; c'est alors qu'ils firent de Bruxelles la plus belle
  cité des Pays-Bas[203].

  La reconstruction de l'ancienne Halle au Pain ou Maison du
  roi (1515-1525) et de l'église de
  Saint-Géry (1520-1564), la construction
  des nouvelles bailles de la cour (1509-1520),
  de la chapelle (1525) et de la belle
  galerie du palais (1534), de la
  chapelle du Saint-Sacrement à Sainte-Gudule, l'achèvement de cette superbe
  collégiale, les travaux exécutés alors à l'église du Sablon, l'érection du
  mausolée de François de Bourgogne dans l'église de Caudenberg[204], l'achèvement
  de la belle chartreuse de Scheut, auquel Marguerite contribua par ses
  subsides, témoignent de l'impulsion donnée aux arts. Les particuliers, comme
  les communes, comme le clergé, furent entraînés par l'exemple du
  gouvernement. La plupart des abbayes fondèrent à Bruxelles de beaux refuges,
  tandis que la noblesse, les d'Egmont, les Mansfeld, les Taxis, les Lalaing,
  les Culembourg, les Boussu, les Lannoy élevaient des hôtels où ils étalèrent
  un luxe que la politique de leur souverain les forçait à déployer[205].

  Ce mouvement, continue M. Henne, s'étendit naturellement
  aux villes voisines. A Anvers, on achevait, en 1518, la tour de Notre-Dame,
  œuvre de Jean Appelmans[206], et en 1531
  s'éleva son admirable bourse. A Mons, on terminait, en 1519, le transept de
  l'église de Sainte-Waudru[207] et l'on
  commençait la nef et ses collatéraux ; le campanile surmontant la croisée fut
  achevé deux ans après et, en 1535, on jeta les fondements de la tour. En
  1525, les magistrats d'Audenarde arrêtaient la construction de leur
  magnifique hôtel de ville[208]. A Bruges, on
  restaurait la chapelle du Saint-Sang, qui reçut alors sa façade actuelle[209] (1533), et l'on élevait la façade de l'ancien
  greffe, construit en 1537. La façade de l'hôtel de ville de Courtrai, qui
  avait été brillé en 1382, fut reconstruite en 1526. Le 10 mars 1521, messire
  Simon, seigneur de Montbaillon, présida, comme représentant de Marguerite, à
  la fondation de la chapelle du Saint Nom de Jésus, en l'église de
  Saint-Pierre à Malines ; cette princesse y fit construire aussi la chapelle
  de Notre-Dame et, le 23 octobre 1522, elle accorda aux marguilliers de la
  même église cent livres de quarante gros, pour l'achèvement d'une autre
  chapelle. Le 23 mars 1530, fut posée la première pierre de l'hôtel que
  Rombaut Van Mansdale y construisit, sur la place du marché, pour le grand
  conseil[210].
  La ville de Malines elle même n'avait rien négligé pour conserver les bonnes
  grâces de la régente. En 1514, le magistrat alloua à Henri de Nassau un
  subside de quatre cents philippus, destinés à la maçonnerie de l'hôtel qu'il
  y faisait bâtir ; le comte d'Hoogstraeten et d'autres seigneurs de la cour obtinrent
  les mêmes avantages, et de magnifiques hôtels s'élevèrent sur les ruines
  d'antiques masures[211]. La commune
  perça de nouvelles rues, jeta de nouveaux ponts sur la Dyle, fit achever la
  voûte de l'église de Saint-Rombaut et restaurer la tour de cette église, qui
  reçut une horloge en 1526[212]. La célèbre
  cheminée du Franc de Bruges, exécutée en 1529, une des deux cheminées de
  l'hôtel de ville d'Audenarde, les superbes tabernacles de l'église de Léau[213] et de l'abbaye
  de Tangerloo[214],
  les maisons du serinent de Saint-Georges et du métier des drapiers, à Anvers,
  celle du serment des arbalétriers, à Bruges, celle des bateliers, à Gand[215], celle des
  poissonniers, à Malines, une foule de splendides mausolées, attestent encore
  le développement progressif des beaux-arts.

  A Liège, un prince sage, éclairé, très ami des arts,
  donnait à cette époque une large impulsion aux dispositions heureuses dont
  son peuple se montrait alors animé. Érard de la Marck édifia le palais
  somptueux qui, malgré l'incendie de la façade principale, malgré de
  nombreuses mutilations et des restaurations inintelligentes, est encore, dans
  nos régions, dit un juge compétent, M. Helbig, l'un des monuments civils les
  plus intéressants de la première moitié du XVIe siècle. Sous son règne, les
  voussoirs du porche de la cathédrale de Saint-Lambert furent historiés de
  nombreuses statues dues au ciseau de Susterman, que l'on admirait encore au
  moment de la démolition de ce monument. Il fit placer au milieu du chœur de
  sa cathédrale son propre tombeau et, si ce travail ne donnait peut-être pas
  une haute idée du goût du temps, il se distinguait au moins par une grande
  richesse et cette simple inscription :

  Erardus a Marka, mortem præsentem habens, vivus posuit[216].

   

  Nommons quelques-uns des principaux auteurs de ces grands
  travaux. Jamais, dit M. Henne, la Belgique n'offrit une plus brillante série
  d'architectes. Antoine Kelderman dit le vieux, de Malines, maître ouvrier de monseigneur le roy, exécuta le
  modèle en bois de la Maison du roi, à Bruxelles, et fit, avec son fils
  Antoine, les plans des bailles du palais de cette ville. — Rombaut Van
  Mansdale, d'abord maître des travaux de la ville de
  Malines, ensuite maître maçon et maître général des œuvres de l'empereur, composa,
  entre autres plans, celui de la chapelle du palais de Bruxelles et travailla,
  avec Dominique de Waghemakere, maître des travaux de
  la ville d'Anvers, à la tour septentrionale de Notre-Dame, en cette
  ville. — Louis van Bodeghem ou Beughem, après la mort d'Antoine Keldermans le
  vieux, exécuta le plan de l'intérieur de la Maison du roi et fut l'un des
  principaux architectes de la belle église de Notre-Dame de Brou[217]. — Jean Van der
  Eycken, nommé par les Espagnols Anequin Egas,
  travailla à la porte des lions de la cathédrale de Tolède. — Pierre Van
  Weyenhoven, maître ouvrier de l'empereur en Brabant,
  donna le plan de la chapelle du Saint-Sacrement de Miracle à Sainte-Gudule. —
  Pierre Coeck, d'Alost, peintre et architecte de Charles-Quint, traduisit
  Vitruve en flamand. — Henri de Pas fut l'auteur des plans de la bourse des
  marchands à Londres et Corneille de Vriendt, dit Floris, l'architecte de
  l'hôtel de ville et de la Maison hanséatique, à Anvers.

  C'est à ces artistes, dit toujours M. Henne, à Corneille
  Floris et à Pierre Coeck surtout, qu'il faut attribuer le succès définitif de
  la réaction en faveur de l'architecture gréco-romaine. La renaissance, qui
  s'était manifestée en Italie dès le Mlle siècle, n'avait commencé en France
  et en Belgique qu'à la fin du XVe, et l'Hôtel consulaire des Biscayens, à
  Bruges, construit en 1495, en présente le premier exemple connu.
  L'architecture ogivale se maintint quelque temps encore dans les
  constructions d'églises, mais elle céda bientôt devant le nouveau style, dont
  les principes dominèrent et se sont perpétués en grande partie malgré les
  variations du goût et le caprice de la mode. Cette réaction contre l'art
  ogival fut plus violente et plus dévastatrice que la réaction des
  iconoclastes ou celle des révolutionnaires de 1793 et faillit nous priver de
  toutes les admirables productions du moyen-âge[218].

  Quoique nous soyons bien éloigné, on le sait, de professer
  une admiration sans mélange pour la Renaissance, nous ne voulons cependant
  pas être injuste envers cette période de l'histoire de l'art ; nous ne
  répéterons donc point les anathèmes, on dirait presque les cris de colère de
  M. Henne. Nous continuerons à faire l'exposé calme et impartial, autant qu'il
  est en nous, des œuvres qu'elle a produites. Nous arrivons au domaine de la
  peinture et l'on nous permettra de nous y arrêter quelque peu. Au moment où
  nous sommes, la peinture flamande est sur le point de perdre, avec son
  indépendance, son cachet d'originalité. Pour notre ancienne école, les
  productions de l'art avaient un sens profond, une influence forte, une
  autorité légitime. La peinture alors parlait à l'âme et son enseignement
  fraternisait avec l'enseignement du sacerdoce. Cet art du moyen-âge, chrétien
  par son essence, mystique dans sa forme, s'était développé chez nous jusque
  là sans mélange d'élément étranger. Mais, dès le XVe siècle, un autre art,
  celui des temps antiques et du monde classique s'était révélé aux maîtres
  italiens. Nous l'avons vu précédemment, Raphaël, à l'époque de sa force, de
  son plein développement, brisa les liens de la tradition chrétienne et s'écarta
  entièrement de la manière et de l'esprit des maîtres du moyen-âge, qui
  avaient été sa première manière, son esprit primitif même à lui. Ce fut le
  triomphe de l'art matériel sur l'intelligence. On sait à quels excès, à
  quelle décadence enfin conduisit peu à peu cette déviation malheureuse de
  l'homme qu'on s'est habitué à considérer comme la personnification du génie
  même de la peinture[219]. La Belgique ne
  pouvait se dérober longtemps à cette influence.

  Memlinc avait été le dernier représentant de notre vieille
  école flamande. La nouvelle école commence avec le premier des grands
  peintres d'Anvers, Quentin Metsys, dont les documents les plus récents
  placent la naissance et l'apprentissage à Louvain[220]. Le plus ancien
  morceau que nous possédons de lui est une tête du Christ, au musée d'Anvers,
  peinte dans le style des anciens maîtres. Ce Christ est bien encore le Christ
  des écoles de Cologne et de Bruges ; Metsys n'aspire encore à surpasser ses
  prédécesseurs que par les miracles du coloris. Son pinceau, brillant et
  suave, fond avec tant de douceur les teintes qu'il mélange, que la vue ne
  peut en discerner l'artifice. Dans un second ouvrage, qui fait le pendant de
  celui-ci, c'est une figure de la Vierge, également de grandeur naturelle. Ce
  n'est plus la Vierge d'Hubert van Eyck et de Memlinc : l'artiste anversois,
  dit. M. Moke[221],
  nous présente une image d'un caractère différent et qui parait nouveau. Des
  contours peut-être moins harmonieux et des traits plus fins que réguliers
  semblent plutôt indiquer un portrait qu'une figure idéale ; mais les légères
  imperfections du modèle sont effacées par la magie de la couleur, qui fait
  rayonner de lumière et de transparence cette physionomie virginale. Deux
  autres sujets sacrés, qu'il traite avec encore plus de hardiesse, attestent
  que le peintre continue à marcher dans cette voie nouvelle. L'un est un Christ
  au roseau, de grandeur médiocre, qui déjà ne rappelle plus en rien la
  sérénité harmonieuse des morceaux précédents, mais qui la remplace par
  l'énergie de l'expression. Ce Christ, qui souffre comme un homme, montre plus
  d'accablement que de résignation, plus d'effroi que de force. L'âme ne
  s'élève point en contemplant cette douleur qui n'a plus de caractère sacré ;
  elle n'éprouve que la pitié qu'inspirerait un malheur vulgaire. Le peintre a
  voulu augmenter l'émotion et il a faussé l'idée. Nous en trouvons un exemple
  plus remarquable encore dans sa tête du Christ couronné d'épines. Cette
  figure pleine de douleur ne conserve pas, dans son agonie même, un caractère
  noble et sublime. Ces traits profondément altérés, ce visage défait, cette
  sueur sanglante qui sillonne des chairs déjà livides, nous demandent de
  plaindre non d'adorer.

  Toutefois, poursuit M. Moke, ce n'est point d'après ces
  morceaux détachés qu'il faut juger la révolution que préparait Metsys.
  L'œuvre où nous voyons son style entièrement formé, est un tableau à volets,
  dont le cadre principal représente l'Inhumation du Christ et offre un groupe
  de figures de grandeur naturelle. Il avait près de soixante ans à l'époque où
  il termina cette peinture (1508) et
  jamais son pinceau n'avait été plus vigoureux. Le Christ surtout produit un
  effet surprenant. Il est couché dans toute sa longueur sur le premier plan,
  nu comme un cadavre qu'on va ensevelir et livide comme si la mort avait déjà
  complètement saisi sa proie. Peut-être cette lividité un peu trop ressentie
  nuit-elle à la majesté du visage ; mais le reste du corps est d'une vérité si
  parfaite, qu'il semble se détacher du tableau. Ces membre3 raidis, ce tronc
  affaissé, ces chairs qui n'ont plus de souplesse, tout est rendu avec la
  vérité de la nature. On croirait entrevoir çà et là, sous l'épiderme
  décoloré, la blancheur des os qu'il recouvre. Deux vieillards à têtes
  vénérables — Nicodème et Joseph d'Arimathie —, soulèvent à demi le cadavre,
  qu'ils sont prêts à laisser échapper de leurs mains tremblantes. De saintes
  femmes lavent en pleurant les plaies de ce corps divin ; mais toutes ces couleurs
  vives pâlissent devant celle de saint Jean et de la sainte Vierge. L'apôtre,
  quoique aveuglé par ses larmes et dans un état voisin de la stupeur, voudrait
  encore consoler ou secourir la mère de Jésus ; pour elle, pâle et morne comme
  le désespoir, elle retombe en arrière brisée. C'est un drame dont la grandeur
  a été comprise par le peintre et qui vient glacer l'âme du spectateur. On a
  penne à s'arracher à l'émotion qu'il inspire, pour analyser froidement chaque
  partie de cette vaste page ; mais, quand on l'examine en détail, le procédé
  du peintre est facile à saisir. Il a gardé les anciens types ; nous
  reconnaissons les traits de la Vierge et de l'apôtre, tels à peu près que
  nous les a montrés Jean de Bruges ; nous croyons retrouver les saintes de
  Memlinc dans ces femmes groupées autour du Christ ; et cependant, quoique les
  formes soient restées les mêmes, la force de l'expression change pour ainsi
  dire la nature même des images. C'est qu'ici l'émotion agite les sens de
  chaque figure : la chair frémit, l'âme est troublée ; le calme des
  bienheureux a fait place à tous les déchirements du cœur humain[222].

  Deux autres morceaux, qui servent de volets au précédent,
  offrent un emploi moins heureux du même style. Le premier, qui nous montre la
  tête de saint Jean-Baptiste apportée sur la table d'Hérode, est exécuté avec
  une perfection remarquable ; mais on y reconnaît à peine un sujet religieux,
  tant l'artiste a rabaissé le caractère des figures principales. De riches
  costumes, des détails soigneusement achevés, des carnations brillantes, ne
  peuvent suppléer au manque de distinction qui avilit les personnages. La tête
  du saint, pâle et glacée, rappelle seule la majesté d'un tableau historique :
  le reste ne parle ni à l'intelligence ni au cœur. Cette absence de poésie va
  jusqu'à l'ignoble dans l'autre tableau qui représente l'apôtre saint Jean plongé dans l'huile bouillante...
  Metsys, sans même revêtir de formes imposantes le saint jeté nu dans la
  chaudière, le laisse sur le second plan pour attirer de préférence notre
  attention sur les deux bourreaux chargés d'attiser le feu. Ces ministres
  hideux des rigueurs de la loi, hommes d'une force athlétique, mais d'une
  grossièreté brutale, semblent apporter une sorte de joie à leur horrible
  tâche. Ce n'est pas assez d'exciter la flamme qui monte de toutes parts ; une
  grimace de plaisir ou d'empressement prèle à leurs traits une expression à la
  fois féroce et grotesque. L'artiste sublime a disparu... mais comment le
  pinceau ne tombe-t-il pas de ses mains, quand il jette les yeux sur le Christ
  à côté duquel apparaîtront ces images bouffonnes[223].

  L'église de Saint-Pierre, à Louvain, était restée, jusqu'à
  ces derniers jours, en possession d'une autre œuvre capitale de Quentin
  Metsys ; cette œuvre est devenue récemment la propriété de l'État. Voici
  comment elle a été décrite, il y a quelques années, par un écrivain belge :
  c'est un vaste triptyque, qui ne le cède en rien au retable du même maitre,
  que le musée d'Anvers regarde comme un de ses plus beaux ornements. Le
  panneau central représente une rotonde, qui s'ouvre par trois arcades sur un
  paysage terminé par des montagnes, et sous laquelle est assise la Vierge
  ayant sur ses genoux l'enfant Jésus. A sa gauche, on voit sainte Anne. Elle
  présente une grappe de raisins à l'enfant, qui porte sur l'index de la main
  droite un petit oiseau attaché à un fil rouge dont la Vierge tient le bout. A
  la gauche de sainte Anne et sur un plan plus rapproché du spectateur, on voit
  une femme assise, qui a une fleur à la main et près de laquelle se trouvent
  deux enfants, dont l'un tient un livre ouvert et a l'air de réciter une leçon
  ou une prière. Sur le même plan, une quatrième femme, également assise, est
  placée à la droite de la Vierge. Un enfant lui présente un œillet ; deux
  autres sont debout à côté d'elles et regardent des images dans un livre qui
  est ouvert sur ses genoux, tandis qu'à ses pieds est assise une toute petite
  fille qui joue avec un missel richement peint et avec des images enluminées
  qu'elle éparpille autour d'elle. Le groupe que forment la Vierge, l'enfant
  Jésus et sainte Anne est disposé devant une balustrade derrière laquelle sont
  assis quatre personnages, que l'on prend pour les quatre docteurs de
  l'Église, bien qu'ils n'en aient ni le caractère ni les attributs. Sur le
  volet gauche on voit saint Joseph à genoux au milieu d'un riche paysage et un
  ange qui plane dans l'air et lui enjoint, au nom de l'Éternel, de ne pas
  renvoyer la Vierge Marie (Évangile de S.
  Matthieu, ch. I, x. 20). Sur le volet opposé, l'artiste a figuré
  la mort de sainte Anne. La sainte est couchée sur un lit qui se présente en
  raccourci. Elle a à la main un cierge bénit, que la Vierge, placée à la
  gauche de sa mère, l'aide à tenir, tandis que l'enfant Jésus, debout à la
  droite de son aïeule, lève la main pour lui donner sa bénédiction. Au pied du
  lit, on voit une femme agenouillée et livrée à l'angoisse d'une douleur
  profonde. Derrière la Vierge sont groupés saint Joseph et deux autres
  personnages, qui assistent avec recueillement à l'agonie de la mère de Marie et
  sont inondés de la lumière qui tombe de ce côté dans la chambre par une
  fenêtre ouverte.

  La composition du panneau principal, continue le même
  écrivain, est d'une grande richesse, sans qu'il y ait toutefois de la
  confusion dans le groupe abondant des figures que le peintre y a mises en
  scène. L'ordonnance est claire et simple, bien que l'ensemble ait l'air de
  manquer d'unité, à cause de l'éparpillement trop uniforme du jour et à cause
  de l'absence d'un centre de lumière. Pour le style, cet ouvrage est tout à
  fait à la hauteur des productions du commencement du quinzième — lisez
  seizième — siècle. Le dessin est dans le goût de l'école romaine, à laquelle
  on ne sait en vérité comment rattacher Quentin Metsys, qui ne sortit jamais
  des Pays-Bas. Les nus sont cependant traités avec une certaine maigreur et le
  modelé manque de fermeté. En revanche les draperies sont pleines d'ampleur et
  d'un agencement fort intelligent, surtout dans les peintures extérieures des
  volets, où l'artiste a représenté deux scènes d'une légende dont nous n'avons
  pu découvrir le sens. Le paysage montagneux qui se déploie dans le fond du
  panneau central et du volet gauche est dénué de caractère et de vérité. On y
  chercherait vainement, surtout dans les rochers fantastiques qui le
  terminent, une étude sérieuse de la nature. Mais on pardonne aisément ce
  défaut eu faveur du charme et de la naïveté, nous dirons même de la grâce,
  que l'artiste a répandus sur la plupart des figures dont ce triptyque est
  peuplé. Le petit enfant qui joue avec des images enluminées, sur l'avant-plan
  du panneau central, est une des créations les plus ravissantes que l'on
  puisse imaginer[224]. — Cette page,
  très satisfaisante comme description, est malheureusement très insuffisante
  pour l'explication du fond ; le critique, on le voit, n'est pas parvenu à se
  rendre compte de l'unité du sujet et de la pensée de l'artiste. Nous
  essayons, en note, de combler cette lacune[225].

  Poursuivons l'analyse des œuvres de Metsys. La nature de
  son esprit, qui le portait vers la réalité, devait lui faire préférer quelquefois
  à la peinture religieuse la reproduction des scènes de la vie ordinaire, et
  il y montre la même supériorité de talent. Le musée du Louvre possède de lui
  deux tableaux de moyenne grandeur, où nous voyons apparaître à demi-corps des
  figures de caractère. C'est l'avare qui compte son or et le joyeux compagnon
  placé entre la dépense et le plaisir. Ce type de l'usurier il l'a répété
  plusieurs fois. On peut le regarder comme un des créateurs de la peinture de
  genre[226].
  Il semble avoir pensé que l'art peut répandre son prestige sur tout ce qu'il
  embrasse, et si dans la suite plusieurs de nos vieux peintres réussirent
  à  rendre intéressante, par le charme
  de l'exécution, une nature basse et triviale, c'est à lui qu'ils paraissent
  avoir emprunté, selon M. Moke, le secret qu'ils léguèrent aux Brauwer et aux
  Teniers[227].

  Metsys fut donc le premier qui franchit les bornes que
  jusqu'alors la peinture flamande s'était tracées à elle-même. C'est de lui
  qu'elle a appris à rompre avec le passé. On ne peut nier qu'une fois entrée
  dans cette voie, son éclat ne soit devenu moins pur, mais il est plus vif.
  L'école flamande prit alors un caractère distinct, qui lui permit de se
  maintenir en face de l'école italienne, laquelle semblait destinée à effacer
  toute autre splendeur que la Sienne, à éteindre tout autre génie. Tel fut le
  sort de l'école de Cologne, dont les peintres tombèrent bientôt, dans
  l'obscurité. Malgré l'apparition d'une suite d'artistes supérieurs, les
  Albert Dürer, les Cranach et les Holbein, l'art allemand cessa d'être représenté
  dès le seizième siècle[228].

  Mais quelle que fût la vitalité de l'art flamand à cette
  époque, l'art italien avait pris en ce moment un essor bien plus rapide et
  plus élevé. Grâces au génie de Léonard de Vinci, de Michel-Ange, de Raphaël,
  les progrès de l'Italie avaient été si grands, l'art s'y était développé
  d'une façon si glorieuse, que nos artistes eux-mêmes s'en émurent. Un bon
  nombre cependant n'abandonnèrent pas leur pays et restèrent fidèles à son
  école ; d'autres, nombreux aussi, franchirent les Alpes et, en revenant plus
  tard dans nos régions, y rapportèrent le goût italien, si opposé à celui des
  peintres flamands. Il y eut alors contraste et lutte ; il y eut, à Anvers
  même, deux styles, deux séries d'artistes, les uns restés flamands, les
  autres devenus plus ou moins romains ou florentins, mais de cette lutte
  devait sortir plus tard une jeune école flamande par le rapprochement et
  l'unité que Rubens eut la gloire d'établir[229].

  C'est chez Jean de Maubeuge, plus connu sous le nom de
  Mabuse[230],
  que l'on aperçoit distinctement les premières traces de l'influence
  italienne. Mabuse parait avoir été élève de Memlinc. Avant de passer les
  Alpes, il avait acquis un renom justifié par l'importance de ses œuvres. La
  production la plus marquante de sa première manière était un retable immense,
  auquel il avait travaillé pendant quinze ans[231]. Albert Dürer
  alla exprès à Middelbourg pour le voir. Il passait,
  dit une vieille chronique zélandaise citée par M. Alfred Michiels[232], pour la plus belle peinture de l'Europe entière ; un
  ambassadeur du roi de Pologne en avait offert 80.000 ducats de bon argent.
  Malheureusement cette grande œuvre périt avec l'église qui la renfermait et
  qui fut consumée par la foudre le 24 janvier 1568. Mabuse partit pour
  l'Italie en 1508, à la suite de l'évêque Philippe de Bourgogne. Les œuvres de
  sa seconde manière sont nombreuses et dispersées dans les musées de
  l'Allemagne. Le musée d'Anvers en possède trois échantillons faisant partie
  de la collection Van Erthorn. Pour la finesse de la touche, pour la vigueur
  du coloris, dit M. Moke, il le dispute presque à Memlinc lui-même ; pour le
  dessin, il semble imiter, non pas encore Raphaël ou Michel-Ange, mais les
  maîtres qui les avaient précédés et dont le style plus roide et plus maigre
  avait plus d'analogie avec la vieille école flamande. Ses personnages, qui
  s'écartent tout à fait du type flamand, ont des traits rudes qui ne
  s'embellissent que par l'expression, mais le sentiment qui les anime est
  rendu avec force. Son crayon est correct et sage, malgré quelque dureté ; il
  avait fait une étude sérieuse des proportions du corps humain, comme le
  montre un Christ nu, modelé savamment et dans le goût de l'antique. Il
  excelle dans les compositions simples, qu'il sait rendre vraies et
  pittoresques par une heureuse entente de l'action et du costume ; mais ses grands
  tableaux, dont le musée d'Anvers ne possède aucun[233], ne sont pas
  exempts de confusion[234].

  C'est avec Bernard Van Orley, continue M. Moke, que
  commence l'imitation complète et déclarée des maîtres italiens. On sait que
  cet artiste, né à Bruxelles en 1474, était resté pendant assez longtemps à
  Rome et avait travaillé sous les yeux de Raphaël, dont il devint le disciple
  et l'ami. Doué d'une facilité extrême, il réussit bientôt à imiter le style
  et le faire de ce peintre immortel, auquel on a prétendu que ses ouvrages
  furent quelquefois attribués. Une des premières productions qu'il exécuta en
  Belgique parait être un tableau à volets, peint vers 1515, et qui se trouve
  encore dans l'église Saint-Jacques à Anvers. En vain chercheriez-vous là le
  cachet flamand : tout y respire la peinture italienne. A l'extérieur apparaît
  un groupe allégorique de grandeur presque naturelle, où le peintre a placé
  Dieu le Père planant dans les cieux comme le représente Raphaël, tandis que
  sur la terre des martyrs et des saints lèvent les yeux vers lui. Ces divers
  personnages, qu'on dirait empruntés aux fresques de' Rome, sont d'une fierté
  mâle et d'une correction de forme irréprochable ; il y a de la grandeur dans
  le caractère et souvent de la grâce dans le dessin. Mais un coloris dur et
  cru laisse peu d'intérêt aux figues que Van Orley a si savamment tracées ;
  peut-être Et vie manque-t-elle à quelques-unes, tant elles semblent garder
  une régularité classique qui nous ramène aux statues.

  Il ne faut donc pas croire, c'est toujours M. Moke qui
  parle, que tout fut progrès et perfectionnement dans ce changement de manière
  et de style dont nous apercevons ici l'origine[235]. L'opinion
  commune ne veut voir chez les artistes qui s'étaient formés en Italie que les
  qualités qu'ils en rapportaient, la science du dessin, l'harmonie de la
  composition, la noblesse de la pensée et des types choisis pour la reproduire
  ; mais on fait trop bon marché des avantages que possédait l'ancienne école,
  et qu'ils sacrifiaient avec un mépris aveugle, le charme de l'imitation, la
  délicatesse et la transparence du coloris et cette extrême vérité que donne à
  l'ensemble la perfection de tous les détails. Sous ce rapport, Bernard Van
  Orley foulait aux pieds tout ce qu'avaient adoré ses prédécesseurs.
  L'intérieur du cadre de Saint-Jacques offre un jugement dernier peint
  avec une main de fer : tout y est vigoureux, mais jusqu'à la dureté, et si
  l'on est contraint d'admirer la puissance avec laquelle son pinceau fait
  ressortir les figures principales, aussi remarquables par la fierté que par
  la correction, eu revanche on demanderait en vain de l'éclat et de la douceur
  aux parties lumineuses du tableau, où les habitants du ciel, dépouillés de
  cette nature aérienne et transparente que Memlinc avait si bien exprimées,
  ressemblent aux dieux du paganisme.

  Toutefois le peintre lui-même se corrigea par degrés de
  cette violence de ton, qui ne se remarque plus chez ses élèves et qui est
  déjà notablement adoucie dans ses productions suivantes. Ramené à une couleur
  moins foncée par l'aspect des tableaux flamands, il voulut égaler leurs
  nuances vives et pures. Telle est la pensée qui semble dominer dans sa grande
  composition des sept Œuvres de miséricorde, conservée à l'hôpital de
  Sainte-Élisabeth et qui doit être regardée comme son plus bel ouvrage. Là il
  aspire évidemment à se montrer coloriste. C'est sur un fond d'or bruni qu'il
  a soin de peindre, afin que l'effet soit plus brillant, et sa touche devient
  presque délicate. Au milieu des œuvres de miséricorde qui occupent le volet
  et le premier plan du cadre principal, il a répété sa scène imposante du
  jugement dernier et, cette fois, il s'y est surpassé lui-même. On ne peut concevoir
  une disposition plus majestueuse que celle qu'il a donnée, dans la partie
  supérieure du tableau, à ce monde céleste où resplendit la grandeur divine.
  Des zones lumineuses se déploient au dessous du séjour de l'Éternel et
  s'arrondissent comme pour embrasser l'univers. Des anges, inondés eux-mêmes
  de lumière, apparaissent de distance en distance, faisant retentir à tous les
  coins du inonde la trompette qui réveille les morts. D'autres descendent vers
  la sphère inférieure, ou touchent déjà du pied cette terre destinée à périr.
  L'humanité qui se ranime est représentée par les élus, dont la foule compacte
  s'étend jusque dans le lointain ; mais les réprouvés ont disparu, entraînés
  dans l'abîme dont les bouches ardentes vomissent la fumée. A peine
  quelques-uns, les moins coupables peut-être, cherchent-ils encore à se mêler
  parmi les justes : un ange les repousse en détournant les yeux, comme s'il
  craignait d'en avoir pitié. Pour rattacher ce sujet au précédent, le premier
  plan de cette page si poétique est consacré en grande partie à un épisode qui
  ne se rapporte pas au jugement dernier, mais bien aux œuvres de miséricorde :
  ce sont des religieux qui s'occupent d'ensevelir un cadavre et qui semblent
  continuer tranquillement leur tâche, au moment où la mort même est vaincue et
  où les tombeaux rendent leur proie[236].

  Le principal élève de Bernard Van Orley fut Michel Coxie
  ou Van Coxie, de Malines, qui se rendit, à son tour, à Rome, pour y étudier
  Michel-Ange et Raphaël. Il en revint riche de savoir, avec un goût formé sur
  celui de ces maîtres de l'art et une correction si parfaite, mais si minutieusement
  imitée, qu'il semblait en être devenu incapable de produire une œuvre
  originale. Cet artiste, que l'on a quelquefois appelé le Raphaël flamand,
  semble appartenir déjà à une période plus récente de notre art national, car,
  quoique né en 1499, il prolongea son existence jusqu'aux dernières années du
  XVIe siècle.

  Au moment où nous sommes, des peintres éminents surgissent
  de tous les points de notre sol ; jamais fécondité plus grande ne signala
  celte terre privilégiée. Les bords de la Meuse, pour leur part, virent naître
  trois peintres célèbres. Les deux premiers étaient des paysagistes : l'un,
  Joachim Patinier, de Dinant[237], séduit par les
  sites pittoresques que la nature a semés sur Les rives du fleuve wallon, les
  a fixés sur ses panneaux avec une naïveté souvent pleine de poésie, mais
  aussi avec une certaine sécheresse de ton que l'on ne remarque ni dans les
  frais paysages de Jean van Eyck, ni dans les perspectives chaudes et dorées
  de Memlinc ; l'autre, Henri de Bles de Bouvigne[238], plus pénétré
  du sentiment de la nature, imprima à ses œuvres plus de vie et de chaleur,
  qualité qu'il dut surtout à la longue étude qu'il fit de l'école de Venise,
  où il séjourna longtemps avant d'aller mourir à Ferrare[239].

  Le troisième de nos artistes wallons, Lambert Lombard, né
  à Liège en 1505 ou 1506, est un peintre d'histoire, un véritable initiateur,
  qui créa toute une école dans son pays natal et exerça l'influence la plus
  décisive, pendant de longues années, sur les tendances et le caractère propre
  de la peinture liégeoise. Lombard apporta en naissant des aptitudes à toutes
  choses, un goût très décidé pour les arts et particulièrement pour la
  peinture. Il y fit des progrès rapides, mais s'éprit en même temps d'un amour
  très ardent des lettres. Il aimait les voyages et séjournait assez souvent à
  Middelbourg. C'est dans cette ville qu'il connut Jean Gossaert, dit Jean de
  Maubeuge ou Mabuse, qui y était alors occupé à des travaux importants.
  Lombard devint son élève ; il se lia aussi d'amitié avec Michel Zagrins,
  greffier de la ville, homme d'un esprit cultivé et grand ami des arts, qui
  stimula encore le zèle de Lombard pour l'étude de l'antiquité, véritable
  passion de tous les érudits de l'époque. L'instruction de Lombard, en cette
  matière, était malheureusement incomplète. Il le comprit et s'efforça de connaître
  les auteurs classiques par la lecture des traductions françaises et
  italiennes. Il lut ainsi les anciens poètes et même les philosophes, surtout
  ceux qui traitent de la morale. Son biographe, d'ailleurs juge compétent[240], dit que, pour
  un homme dépourvu de la connaissance des langues anciennes, le jeune peintre
  pouvait passer pour un prodige d'érudition ; il assure que l'on rencontrait
  peu d'hommes, même dans les rangs élevés de la société, ayant autant de
  lecture que lui[241].

  Son goût pour les lettres et les arts de l'antiquité
  trouvèrent un aliment dans un voyage en Italie entrepris sous les auspices
  les plus favorables. Le cardinal anglais Réginald Pole, fuyant sa patrie
  alors en proie aux troubles religieux provoqués par les passions impudiques
  d'Henri VIII, vint chercher un refuge à Liège. Après y avoir fait un séjour
  momentané, il quitta cette ville pour se rendre à Rome. C'était l'époque où
  Érard de la Marck cherchait à rétablir dans la principauté le règne de la
  paix et des lois, et relevait de ses ruines la ville épiscopale. Plusieurs
  grands édifices se construisaient à Liège, et notamment l'église de
  Saint-Jacques et le somptueux palais du prince. Érard se promettait bien d'en
  orner les murailles par les œuvres du pinceau de Lombard et d'autres artistes
  du pays. Il profita du départ du cardinal Pole qui, comme lui, aimait les
  arts, pour lui recommander son peintre favori, le priant de le recevoir parmi
  les gens de sa suite. Une pension d'Érard pourvut noblement aux besoins de
  l'artiste pendant le séjour qu'il allait faire en Italie.

  La vue des travaux des grands maîtres de la Renaissance exerça
  naturellement une puissante influence sur la direction des études du peintre
  liégeois. Admirant Raphaël pour la beauté des lignes et la grâce de la forme,
  le Titien pour la force et le charme du coloris, il parait cependant avoir
  éprouvé une prédilection particulière, dit M. Helbig, pour les œuvres d'André
  Mantegna[242].
  Lombard, dans les peintures et les dessins qu'il a faits longtemps après son
  retour d'Italie, rappelle souvent le style distingué de ce maitre. Mais il
  s'appliqua surtout à étudier, à dessiner et à mesurer les statues antiques,
  dans lesquelles les artistes d'alors cherchaient à trouver une sorte de canon
  pour les proportions et les différents, types du corps humain. A l'imitation
  de Léonard de Vinci en Italie, d'Albert Dürer en Allemagne, de Jean Cousin en
  France, Lombard fit une sorte de grammaire de l'art dans laquelle il consigna
  tout ce qu'il regardait comme des principes au dessus de la controverse,
  comme des règles fixes et des préceptes rigoureux. Cette conception d'une
  bonne grammaire de l'art le préoccupa jusqu'à la fin de ses jours. Dans une
  lettre qu'il écrivit, un an avant sa mort, à Vasari, il suggère au peintre
  historien la pensée d'enrichir la postérité d'un semblable travail. A cette
  occasion il développe ses propres vues, désigne les mesures à prendre sur les
  types consacrés par la statuaire antique et les meilleurs modèles à suivre.
  Cette méthode, ajoute M. Helbig, a depuis été mise en usage dans
  l'enseignement des beaux arts par la plupart des académies.

  L'artiste était dans toute l'ardeur de ses études lorsque
  Érard de la Marck mourut, le 16 février 1538. Ce fut une perte capitale pour
  les arts et pour Lombard en particulier. La mort de son protecteur, en
  supprimant la pension dont il jouissait, l'obligea à revenir à Liège en 1539.
  Il n'existe aucun renseignement sur la suite des travaux entrepris par lui
  après son retour dans sa patrie. On sait seulement que, bien qu'agréable aux princes-évêques
  qui se succédèrent après le décès d'Érard de la Marck et traité par eux avec
  distinction, il ne fut employé à aucun travail qui eût pu donner à son
  pinceau tout l'essor dont il était capable. Quoique très actif, très
  laborieux, Lombard ne fut pas un peintre très productif. Il peignit presque
  toujours des triptyques, des tableaux d'autel, dont les volets, peints des
  deux côtés, réclament naturellement un double travail. Dans son art, il
  semble, au jugement de M. Helbig, avoir poursuivi un idéal difficile à
  atteindre, et souvent il a changé sa manière.

  Lombard fit beaucoup de dessins qu'il exécutait
  facilement, soit à la plume, soit au lavis à l'encre de chine, quelquefois
  rehaussés de sanguine. Il s'en conserve un grand nombre et, contrairement à ses
  tableaux, ils sont souvent signés et datés. Il était généreux de ses
  compositions et en faisait fréquemment. pour des confrères moins bien doués
  sous le rapport de l'imagination. Il dessinait aussi pour les
  peintres-verriers, les sculpteurs, les graveurs et les orfèvres. Bien qu'il
  n'ait pas lui-même manié le burin, il avait, comme Raphaël d'Urbin et
  d'autres peintres, organisé un atelier où il initiait des jeunes gens à l'art
  du dessin et de la gravure. Lorsqu'il reconnaissait des aptitudes particulières
  à l'un de ses disciples, il le patronnait et lui facilitait le voyage en
  Italie, qui alors semblait indispensable à l'éducation d'un artiste, en
  obtenant des subsides sollicités auprès de ses amis et auxquels il
  contribuait quelquefois de ses propres deniers[243]. Dans la
  peinture, il forma plusieurs élèves distingués. Le plus brillant, celui qui
  conserva le plus fidèlement les traditions du maître, fut Frans Floris.

  Une trentaine de compositions de Lombard ont été
  reproduites par la gravure. Plusieurs des œuvres existantes de ce maitre sont
  en la possession des hospices civils de Liège, ou figurent au musée de cette
  ville. Il était aussi architecte et bâtit, entre autres, pour le chanoine écolâtre
  de Saint-Lambert, Jean Oems de Wyngaerde, un hôtel d'ordre corinthien
  composite. Cet édifice fut achevé en 1548 et eut un si grand succès qu'on
  regretta à cette époque de voir le palais épiscopal construit dans le style
  ogival. Lombard avait également construit pour Liévin Vanderbecke — Lævinus Torrentius —, alors vicaire général du
  diocèse, une maison spacieuse et richement ornementée, dont on trouve l'éloge
  dans un ouvrage d'Ortelius.

  La révolution opérée par Lombard imprima, dit M. Van
  Hasselt, d'une manière indélébile à l'école liégeoise ce caractère de grandeur
  et de noblesse qui ne s'effaça que durant la période de décadence où l'art
  belge périt tout entier dans le cours du siècle dernier. La conception
  savante, la pureté des lignes, le sentiment épique que cet artiste avait
  inaugurés dans sa patrie et auxquels il sacrifiait volontiers la splendeur de
  la palette, se sont maintenus dans les œuvres de ses disciples et de ses
  successeurs. C'est de lui que date la belle école liégeoise du seizième et du
  dix-septième siècle, si peu connue, parce que la plupart des productions
  qu'elle a fournies ont été disséminées dans les galeries étrangères, où elles
  figurent sous des noms de maîtres italiens, et si essentiellement différente
  de l'école d'Anvers, soit à cause de la direction plus idéaliste et plus
  érudite qu'elle avait reçue de Lombard, soit à cause des influences
  particulières sous lesquelles elle se développa au milieu d'une ville
  épiscopale et d'une société où dominait l'élément ecclésiastique[244].

  Nous nous sommes étendu, un peu longuement peut-être, sur
  les peintres qui brillèrent au premier rang dans cette période de l'art
  national, sur ceux qui lui imprimèrent, si l'on peut ainsi dire, son
  caractère et exercèrent la plus puissante influence sur ses développements
  ultérieurs. Nous sommes loin cependant d'avoir nommé tous ceux qui ont droit
  à une mention spéciale. Les encouragements de Marguerite, la protection de
  Charles Quint, à qui, selon l'expression de M. Henne, tout sentiment de
  grandeur était naturel, dotèrent la Belgique d'une nombreuse phalange
  d'artistes éminents. La seule ville de Malines comptait plus de cent
  cinquante peintres, que la cour de la gouvernante y avait sans doute attirés.
  La plupart des villes avaient des corporations d'artistes. En 1 510, Georges
  Formentel fonda l'académie de peinture et de sculpture d'Anvers ; il lui
  donna pour emblème une colombe portant un rameau d'olivier dans le bec, avec
  cette légende : ecce gratia. Cette
  institution s'éleva très probablement sous les auspices de la confrérie de
  Saint-Luc, existante déjà au commencement du XVe siècle[245].

  C'est des Pays-Bas, dit Guicciardin, qu'on voit se
  répandre des maîtres parfaits en Angleterre, en Allemagne, en Danemark, en
  Suède, en Norvège, en Pologne et dans les autres pays septentrionaux, sans
  parler de la France, de l'Espagne et du Portugal, où les appellent souvent
  les princes, les seigneurs et lés villes, qui les comblent de présents ; ce
  qui est non seulement merveilleux, mais encore honorable pour ces hommes et
  polir leur patrie. Les Belges, dit à son tour l'ambassadeur vénitien Badoaro,
  excellent plus qu'aucune autre nation à peindre le paysage et les animaux.

  Guicciardin nous a laissé une liste des peintres renommés
  "eh Belgique dans la première moitié du XVIe siècle. Nous ne sommes pas
  arrivé tout à fait à cette date dans le cours .de cette histoire. Nous
  allons, à l'exemple de l'écrivain florentin, énumérer ceux de ces artistes
  qui ne sortent pas complètement des limites que l'ordre du récit nous fait un
  devoir de respecter. Nous citerons donc Josse Van Cleef, d'Anvers, regardé
  comme le meilleur coloriste de son temps[246] ; Simon Beninc[247] et Lancelot
  Blondeel[248],
  de Bruges, qui excella surtout, au rapport de Vasari, dans la reproduction
  des effets de lumière ; Gérard Hoorenbault, de Gand[249] ; François de
  Vriendt, dit Frans Floris, le Raphaël flamand[250] ; les trois
  descendants de l'illustre Roger Van der Weyden, de Bruxelles[251], Pierre, Gosuin
  et Rogier le jeune, auquel on a longtemps attribué une partie des œuvres de
  son glorieux homonyme ; Jean Vermay, ou Vermeyen, de Malines, portraitiste
  distingué, qui accompagna Charles Quint en Afrique et reproduisit la conquête
  de Tunis dans de grands tableaux conservés au Belvédère de Vienne et au
  palais du prince Eugène ; Grégoire Vellemans, chargé, en 1529, par le magistrat
  de Malines de peindre le couronnement de Charles Quint, et Charles Schoof,
  qui l'avait été, en 1514, de représenter le grand conseil, tel qu'il avait
  été établi par Charles le Téméraire. Nommons enfin, parmi d'autres femmes
  artistes[252],
  Susanne Hoorenbault, fille de Gérard, que de brillants avantages attirèrent à
  la cour de Henri VIII.

  Nous avons dit comment Marguerite d'Autriche se plaisait à
  orner d'œuvres d'art, avec une générosité toute royale et une piété digne de
  sa naissance, les édifices consacrés au culte. Cette munificence si éclairée
  trouva de nombreux imitateurs. Ainsi Laurent du Bijou ! donna à l'église de
  Sainte-Gudule deux magnifiques tapisseries représentant l'histoire du Saint
  Sacrement de miracle. Mais les peintres-verriers eurent surtout à se louer de
  l'administration de la princesse, qui encourageait> spécialement cette
  branche de l'art. Aussi à aucune époque on ne plaça autant de vitraux dans
  les églises et, à chaque page des comptes de son hôtel, on trouve des
  subsides accordés pour établir des verrières. Ses exemples furent féconds. Le
  chœur de Sainte-Waudru, à Mons, décoré de cinq vitraux, dus à la munificence
  de Maximilien et de sa famille, en reçut d'autres de l'évêque de Cambrai,
  Jacques de Croy ; de l'archevêque de Palerme, du seigneur de Ravenstein,
  Philippe de Clèves, et de sa femme, Françoise de Luxembourg ; du seigneur de
  Chièvres et de sa femme, Marie-Madeleine de Hamal ; de Philibert Naturelli ;
  d'Antoine de Lalaing et de sa femme, Élisabeth de Culembourg ; du seigneur de
  Gaesbeek, Martin de Hornes, et de sa femme, Anne de Croy. Le magistrat de
  Mons décora cette église de la verrière placée au dessus du portail
  septentrional, et le portail méridional en reçut une de l'ordre de Malte. En
  1528, Érard de la Marck fit don à l'église de Sainte-Gudule du beau vitrail
  de Jacques de Vriendt, dit Floris, représentant le jugement dernier, et, en
  1547, l'église de Saint-Pierre, à Malines, reçut du cardinal Granvelle un
  présent analogue.

  En 1526, les membres du grand conseil firent placer des
  vitraux représentant la famille impériale dans l'église de Saint-Rombaut ; le
  frontispice de la même église venait d'être orné (1526)
  d'un autre vitrail, exécuté en 1473, aux frais du métier des drapiers, par
  Gauthier Van Battele. Van Orley y peignit aussi un vitrail figurant les portraits
  en pied de Marguerite et de Philibert II de Savoie. Jean Haeck, d'Anvers,
  d'après les dessins de Van Orley et de Michel Coxie, orna la nouvelle
  chapelle du Saint Sacrement de miracle, à Bruxelles, de sept vitraux, dons de
  François Ier, d'Éléonore, de Catherine, de Jean de Portugal, du roi des
  Romains Ferdinand, de son fils Maximilien et du prince Philippe. La famille
  impériale, de grands personnages de la cour et le magistrat de Bruxelles
  donnèrent à la chapelle de Notre-Dame de Scheut treize vitraux représentant
  la passion, et quarante-trois vitraux au cloître, qui, dit-on, n'avait pas
  son pareil en Belgique. En 1521 et 1522, Daniel Louis exécuta de nombreuses
  peintures sur verre dans les églises de Saint-Bavon et de Saint-Sauveur et
  dans la chapelle de Jérusalem, à Gand, dans les églises de Papingloo, de
  Mendonck, d'Ackerghem et de Wondelghem, ainsi que dans les maisons de
  plusieurs particuliers ; et Pierre Cœck, d'Alost, orna de plusieurs vitraux
  la cathédrale d'Anvers.

  Avant de passer à la sculpture, ajoutons un mot
  relativement à ces belles tapisseries historiées, véritables peintures exécutées
  avec des fils d'or, d'argent, de laine et de soie. On sait combien étaient
  célèbres alors les tapisseries de haute-lisse d'Arras et de Bruxelles. Un
  très beau spécimen de ces grandes œuvres est une tapisserie de Flandre, laine
  et soie, en trois pièces, représentant toute l'histoire de sainte Élisabeth
  de Hongrie, qui se conserve en l'église de Sainte-Catherine, à Hoogstraeten.
  Voici la description qu'en a faite M. James Weale, dans la Description des
  objets d'art religieux, exposés à Malines, en 1864. Cette histoire est divisée en neuf parties, auxquelles
  correspondent autant d'inscriptions. 1° Sainte Élisabeth, encore enfant, est
  fiancée au fils du landgrave de Hesse. On la voit apportée dans un petit
  berceau et présentée par sa mère. L'inscription décrit cette scène : Elisabeth
  Andrew Hungariœ regis filia in cunis agens comiti provinciali Hassiœ
  despondetur. Au dessus des envoyés, on lit ces mots : Legati Lantgravii.
  — 2° Un char richement orné emporte la jeune princesse parvenue à l'âge
  nubile ; sa mère l'embrasse ; des serviteurs apportent une foule d'objets
  précieux, qu'ils déposent avec précaution dans des coffres. Inde mater
  ejvs Gertrvdis ilium ad sponsum ituram exoscvlata mvltis muneribus onerat.
  — 3° Ce mariage est célébré par un prêtre, en présence d'une nombreuse
  assemblée de seigneurs et de dames ; il y a beaucoup de détails de costumes
  qui sont à remarquer. — Dans le fond du tableau on est assis au festin des
  noces. Elisabeth tum matera œtate comiti provinciali nubit seque illi
  tamquam domino subdit. — 4° Ici est l'admirable scène du crucifix trouvé
  dans le lit, de la sainte et le tableau vivant de ses œuvres héroïques de
  charité. Elisabeth pavperes quos laverat in thoro sua collocat ;
  indignabandvs cvbicvlvm vir adit at crvcifixvm invenit. — Nous hasardons
  cette restitution d'un texte tronqué et qui manque de sens tel qu'il est
  donné par M. Weale. — 5° Miracle dont elle est l'objet. Un ange la revêt d'un
  vêtement d'or. Sur le devant du tableau, on voit ses femmes occupées à filer.
  Elis. vestimentis suis inter pavperes distribvtis fila ex penso dedvcens ab
  angelo palla avrea donatvr. 6° Un parent de son mari la visite et la
  trouve parée de ce vêtement ; elle cache ainsi ses aumônes. A qvodam
  maria, sui cognato visitata palla prœfata ut suas eleemosynas celaret
  vestitvr. 7° Pour avoir manqué au sermon du prêtre, elle est reprise par
  lui et reçoit la discipline des mains d'une servante. On voit sur le tableau
  ces trois scènes animées : le prédicateur et son auditoire ; le même parlant
  avec sévérité à la sainte ; enfin, dans le fond, la sainte recevant un rude
  châtiment. Elis. qvadam die non avdito sacerdotis sermone ab illo —
  il manque un mot : reprehenditur ou
  autre semblable — flagris ab ancilla cœditvr.
  — 8° Élisabeth reçoit un avertissement du ciel, qui lui annonce l'approche de
  sa dernière heure. On la voit ensuite se disposant à recevoir la sainte
  Eucharistie et l'Extrême-Onction. Un prêtre apporte la pyxide sacrée ; il est
  suivi d'un clerc portant le livre et l'huile sainte. Tandem divinitvs
  mortis horam cognoseens svmpta evcharistia sanctam animam cœlo reddidit.
  — 9° On voit ici le tombeau d'Élisabeth recouvert d'un poêle précieux et
  armorié, entouré de gros cierges, environné de pèlerins et d'ex-voto, témoins
  et symboles des guérisons obtenues par son intercession. Sepvlchrvm illius
  a freqventi mvltitodine invisitur quœ a variis ibi morbis cvratvr. —
  Outre ces inscriptions on trouve plusieurs fois sur les bordures les devises
  : ne moy aultre — nulle plus. Ces tapisseries ont été faites
  pour Antoine de Lalaing, comte d'Hoogstraeten, un des favoris de
  Charles-Quint, et données par lui à l'église d'Hoogstraeten, qu'il a
  construite et ornée de vitraux, de tapisseries et de beaucoup d'autres riches
  objets. Si le sujet de ces tentures est la vie de sainte Élisabeth, c'est
  qu'elle était la patronne de la comtesse d'Hoogstraeten. Il y a beaucoup
  d'animation et de mouvement dans les figures ; à l'exception des couleurs qui
  ont pâli, leur conservation est parfaite. 1530. Longueur de chaque pièce,
  environ 4 mètres, hauteur 1,60.

   

  La sculpture aussi vit naître un grand nombre d'habiles
  maîtres et produisit beaucoup d'œuvres remarquables. Obligé de nous restreindre,
  nous nous contenterons de décrire rapidement quelques-unes de ces œuvres
  existantes encore aujourd'hui et d'esquisser ainsi la physionomie de l'art
  sculptural à cette époque ; nous citerons ensuite les noms de plusieurs de
  ces artistes, dont la mémoire est restée vivante et honorée jusqu'à nos
  jours.

  Le premier monument qui doit fixer notre attention, est
  une magnifique statue placée dans l'église de Notre-Dame à Bruges, et qui en représente
  la sainte patronne. Cette statue est assez généralement attribuée à
  Michel-Ange, mais cette attribution n'a pas laissé de soulever des
  contestations. Quoi qu'il en soit, c'est un des chefs-d'œuvre les plus
  remarquables que possède la Belgique. Un critique que nous citons volontiers,
  à cause du caractère spiritualiste et des vues élevées qui dominent ses
  appréciations, en parle en ces termes[253] : Jean Mouscron, l'un des notables marchands de Flandre au
  XVIe siècle, fit don de cette statue au chapitre de Notre-Dame, après
  l'avoir, dit-on, achetée à des corsaires d'Amsterdam. Cette dernière
  circonstance parait fabuleuse, mais c'est à tort, croyons-nous, que quelques
  écrivains ont émis des doutes sur le nom du sculpteur. Non seulement le génie
  de Michel-Ange éclate dans ce bel ouvrage, mais c'est peut-être une de ses
  conceptions les plus fières. Lui seul en effet eût osé choisir le type mâle
  et sévère sous lequel la Vierge est ici représentée et dans lequel, au
  premier abord, on hésite presque à la reconnaître. Bien qu'elle tienne ses
  yeux attachés sur son Fils, sa figure n'offre plus cette douce sérénité qui
  forme le caractère habituel de ses images. L'expression que l'artiste lui a
  donnée est triste en même temps que majestueuse, et tout dans ses traits
  marque à la fois ses souffrances maternelles et sa royauté divine. Le port de
  la tête rappelle ces fières impératrices romaines dont les statues semblent
  encore commander le respect, mais une amertume indicible est peinte dans son
  regard et sur ses lèvres ; on dirait que Michel-Ange a voulu laisser sur ce
  noble visage la trace ineffaçable des angoisses que la Mère du Christ avait
  éprouvées au Calvaire et que son ciseau a rendues avec tant de vigueur dans
  le sublime groupe de Notre Dame de Pitié. Le Dieu enfant, debout devant elle
  dans une pose ravissante de grâce et d'abandon, offre cette perfection de
  formes dont nul autre statuaire n'a eu le secret. A la manière dont il
  s'entrelace à la main et aux genoux de sa mère, son attitude suffit pour nous
  révéler sa tendresse. Telle est, continue M. Moke, l'œuvre hardie que le maitre italien a livrée à
  l'admiration des hommes du Nord. A la manière dont il l'a traitée, on
  croirait qu'elle était destinée à la Flandre, malgré l'anecdote qui l'a fait
  apporter par des pirates. En effet, si la pensée générale est bien celle de
  Michel-Ange, si le dessin du groupe atteste sa main vigoureuse et savante, en
  revanche l'exécution n'a plus rien de cette rudesse et de cette négligence à
  laquelle on reconnaît d'ordinaire son mépris pour les détails. Tout y est
  achevé, gracieux, délicat, parfait. Étudiez chaque partie du corps de
  l'enfant, les mains, les genoux, les pieds, vous n'apercevrez que des
  contours d'une élégance inexprimable et que relève le fini du travail. Les
  draperies de la Vierge sont plus étonnantes encore : jamais le marbre n'a
  mieux pris sous le ciseau la souplesse et le brisé de l'étoffe ; jamais la
  vérité et la grandeur de l'effet n'ont été jointes à plus de richesse et de
  légèreté. De là même est né le doute dans quelques esprits ; c'est ce soin
  minutieux qui a fait parfois méconnaître le grand sculpteur : à peine
  existe-t-il deux ou trois statues qu'il ait ainsi achevées. Mais depuis qu'un
  tableau de Jean Van Eyck avait attiré à Bruges Antonello de Messine, l'art
  flamand avait eu de la célébrité en Italie et Michel-Ange sans doute n'en
  ignorait pas le caractère ; il connaissait tous ces chefs-d'œuvre de
  délicatesse et d'application qui faisaient la gloire de l'école brugeoise. Il
  comprenait que, vis-à-vis de pareils ouvrages, le sien ne pouvait rien
  conserver d'incomplet et qu'il eût été indigne de lui de paraitre inférieur à
  ces artistes étrangers, même dans le genre de mérite qui leur était propre...
  Mais toute incertitude à cet égard doit être dissipée par le témoignage
  d'Albert Dürer qui, visitant Bruges avec un artiste italien, du vivant même
  de Michel-Ange (en 1521), le nomme comme l'auteur de ce bel ouvrage. Qu'on
  nous permette de le dire avec la modestie qui sied à notre jugement, ce
  raisonnement ne résout pas complètement pour nous cette question
  d'attribution.

  Une incertitude semblable existe au sujet d'un monument
  des plus remarquables de la période que nous étudions : nous voulons parier
  du tabernacle sculpté que l'on admire dans la petite ville de Léau à quelque
  distance de Tirlemont. Il faudrait aller jusqu'à Florence, dit un écrivain de
  la Belgique monumentale, pour demander au siècle des Médicis quelque
  chef-d'œuvre qu'on pût comparer à ce tabernacle de pierre, qui pyramide
  depuis le pavé jusqu'à la voûte. Eh bien, au jugement du même écrivain, cette
  œuvre magnifique serait aussi de provenance étrangère ; voici comment il en
  parle : ce chef-d'œuvre de la renaissance italienne,
  morceau unique de ce genre en Belgique, nous le croyons dû au ciseau de
  quelque artiste florentin de l'école de Buonarotti. Tous les détails de ce
  superbe monument, depuis les cariatides qui ornent les angles jusqu'aux
  moindres arabesques qui décorent les frises, sont d'une pureté de dessin,
  d'une élégance. de contours, d'une perfection de ciseau dont, nous le
  répétons, on ne retrouve les modèles qu'en Italie. Nous persistons donc à
  croire que cet ouvrage aura été exécuté à Florence et transporté pierre par
  pierre en Belgique, ou bien que ses donateurs auront fait venir d'Italie,
  pour l'exécuter, quelque artiste célèbre alors et qui n'a pas daigné laisser
  son nom sur ce monument de pierre grise, qu'il exécutait pour une église
  ignorée d'une petite ville des Pays-Bas. Il en coûte de l'avouer à notre
  amour propre national, mais nous ne connaissons aucun artiste belge de cette
  époque à qui cette œuvre puisse être attribuée[254].

  Nous ne savons, mais, pourtant, nous croyons qu'il y a
  lieu aussi d'appeler de ce jugement[255].
  Transportons-nous à une autre extrémité du Brabant, dans une autre petite
  ville : nous y trouverons une œuvre sculpturale qui n'est pas indigne d'être
  comparée à celle-ci et qui, heureusement, est signée, d'une manière bien
  authentique, du nom d'un artiste belge. Celte œuvre est le retable du grand
  autel de Hal, près de Bruxelles. Laissons parler sur ce monument un autre
  critique d'art, cité plus d'une fois déjà dans notre Histoire. Cet ouvrage rappelle le gracieux tabernacle de l'église de
  Léau dont il est contemporain. Nous ne pensons pas que le style de la
  renaissance ait laissé en Belgique un échantillon plus parfait. Il appartient
  d'ailleurs à l'époque où ce style avait atteint son apogée, car il est de
  l'année 1533, comme l'atteste une inscription qui y est tracée sur un petit
  cartouche et qui se trouve, du moins nous le croyons, publiée ici pour la
  première fois. Elle est conçue en ces termes :

  L'an de grâce 1533 posé
  fus, officiant de Bailli en ceste ville de Haulx messir Balthazar de Toberg.
  Jehan Mone[256], maistre artiste de l'empereur, a fa ict test dist
  retable.

  Nous ne connaissons aucune autre
  sculpture du maître dont, nous venons de reproduire le nom et qui était
  attaché à l'empereur Charles-Quint. Mais l'autel de Hal suffit pour donner de
  son talent une très haute idée. En effet les bas-reliefs et les figurines qui
  le décorent sont d'une admirable exécution, et ils témoignent d'une étude solide
  des plus beaux modèles italiens. La forme générale du retable est celle d'un
  parallélogramme dont le grand côté s'étend dans le sens horizontal. Ce
  parallélogramme est orné de sept médaillons dans chacun desquels est
  enchâssée une scène qui figure l'un des sept sacrements et dont quatre
  composent la ligne inférieure et trois la ligne supérieure. Au-dessus du
  médaillon intermédiaire de la rangée supérieure, s'élève une petite niche
  dans laquelle se trouve un groupe représentant saint Martin et le pauvre, et
  qui est surmontée d'un tabernacle en forme de dôme et tout travaillé à jour.
  Cette niche est flanquée de deux consoles renversées sur lesquelles sont
  disposées des statuettes qui représentent les pères de l'Église et plusieurs
  anges. Un gril de charmantes et gracieuses colonnettes et de frises couvertes
  de feuillage et de figurines forme le cadre qui renferme les sept médaillons.
  Ainsi que nous l'avons dit, cet ouvrage est un reflet des meilleures
  productions de l'art italien au commencement du seizième siècle. En effet, la
  composition de chacune des sept scènes est sévère et pleine d'intelligence et
  de sentiment. Les figures sont d'une rare vérité d'expression et en même
  temps d'une grande beauté de style. Les draperies sont traitées avec un goût
  plein d'élévation. Enfin le dessin est d'une pureté qui ne laisse rien à
  désirer. Les arabesques qui se déroulent sur les frises et sur les
  colonnettes, et celles qui décorent le tabernacle dont le retable est
  couronné, sont d'une élégance charmante et d'une richesse d'imagination qui
  éblouit. Les petits génies qui s'y jouent sont modelés avec la perfection que
  notre grand sculpteur flamand François Du Quesnoy devait atteindre un siècle
  plus tard. L'ensemble de cet ouvrage, quelques-uns le trouveront peut-être dénué
  du caractère grandiose que l'on est en droit de réclamer d'un monument de la
  nature de celui qui nous occupe ; mais l'abondance des détails, la finesse de
  l'exécution, la naïveté et l'esprit qui se révèlent aussi bien dans les
  groupes que dans les figures isolées, donnent à cette production une
  physionomie pleine de grâce et un caractère tout à fait poétique. A la
  vérité, il séduit plutôt l'imagination qu'il ne frappe l'esprit ; mais il
  fait, sur celui qui le regarde, l'effet que produit un chef-d'œuvre[257].

  Parmi les productions remarquables que nous a léguées la
  sculpture de ce temps, il est deux genres de monuments que nous ne pouvons
  entièrement passer sous silence, ce sont nos antiques jubés et les stalles de
  nos églises cathédrales, collégiales et abbatiales. Nous citerons comme un
  magnifique spécimen des œuvres de la première catégorie le beau jubé de
  Dixmude. Nous ne possédons, dit M. Van
  Hasselt[258],
  aucune donnée précise au sujet de l'époque où ce
  bijou architectonique a été créé ni au sujet de l'artiste auquel il est dû.
  Mais il appartient incontestablement au XVIe siècle et il doit être
  postérieur à l'incendie qui dévora, en 1513, une grande partie de la ville et
  de l'église dont il est un des principaux ornements. Du reste le caractère de
  l'ensemble et des mille détails qui le constituent nous autorise à croire que
  ce merveilleux ouvrage est à peu près contemporain de l'hôtel de ville
  d'Audenarde, construit entre les années 1525 et 1535, d'après les plans de
  Henri Van Pede, maitre ouvrier des maçonneries de la ville de Bruxelles.
  Comment décrire la profusion d'ornements qui revêt tout l'entablement de
  cette adorable construction ! C'est un ensemble dans lequel l'artiste parait
  avoir voulu réunir toutes les formes que l'imagination et la fantaisie que
  les maîtres du XVIe siècle avaient inventées, pour en composer une carte
  d'échantillons de leur art que le temps pût montrer à l'art nouveau qui
  allait prévaloir. C'est un prodigieux mélange d'arcs et d'angles enchevêtrés
  de toutes les manières, de feuillages que l'on dirait sculptés par la main
  des fées, de rinceaux qui serpentent dans toutes les directions et courent
  l'un après l'autre avec une vivacité et une pétulance pleines de charmes, de
  niches peuplées de saints posés sur des socles en forme de culs-de-lampe et
  couronnés de baldaquins taillés à jour comme une dentelle de pierre. Devant
  un pareil chef-d'œuvre, que le crayon du dessinateur est seul capable de
  reproduire, l'écrivain sent toute l'impuissance du langage et doit déposer la
  plume.

  L'étranger ne sait assez admirer les merveilles que la
  sculpture sur bois étale en si grande abondance dans nos églises. Nous
  choisissons pour exemple de ce genre les magnifiques stalles de l'église de
  Sainte-Gertrude à Louvain. Tout ce que le style de la renaissance a de plus
  riche et de plus touffu, dit un écrivain de la Belgique monumentale,
  est jeté à profusion dans l'ornementation de ces vingt-huit stalles, dont le
  fond représente des phases de la vie et de la passion du Christ. Le bois de
  chêne semble s'être assoupli sous le ciseau de l'artiste, tant la sculpture y
  est facile, hardie et délicate. Chaque sujet est entouré d'un cadre formé
  d'ornements entremêlés de feuilles de chêne. Pour se faire une idée des
  miracles d'art et de patience dus à ces sculpteurs inconnus qui dédaignaient
  de signer des chefs-d'œuvre dont s'honoreraient nos artistes les plus habiles
  et les plus distingués, pour pouvoir comprendre et apprécier tout ce qu'il y
  avait d'imagination fraîche et de piquante originalité dans le travail de ces
  obscurs tailleurs de bois et de pierre auxquels on doit des œuvres colossales
  comme la cathédrale de Cologne, gracieuses et artistiques comme les stalles
  de l'église de Sainte-Gertrude, il faut surtout examiner en détail ces œuvres
  délicates, cachées dans 'l'ombre des églises, dans le demi-jour des chœurs,
  des chapelles, dans tes recoins des sacristies et des baptistères. Il semble,
  dirons-nous en modifiant tant soit peu la forme de l'écrivain dont nous
  reproduisons la pensée, que l'art, après s'être fatigué à jeter dans les airs
  des voûtes hardies, des flèches impossibles, ait voulu se reposer en créant
  ces miraculeuses petitesses, où la pensée s'idéalise sous la main de
  l'ouvrier, tout en semblant disparaître sous la multitude des ornements et
  des lignes[259].

  Pour ne rien omettre, mentionnons encore lé grand retable
  sculpté de l'église de Saint-Denis à Liège, récemment exposé en cette ville. La Belgique, lit-on dans une description fort
  intéressante de cette exposition, n'a gardé qu'un
  petit nombre de retables de ce genre, une trentaine peut-être ; celui de
  Saint-Denis est le mieux conservé de tous. Il forme comme une sorte de
  gigantesque armoire, renfermant dix scènes sculptées dans le bois, au total
  plus d'une centaine de figurines, pleines de vie, d'expression ; celles-ci y
  font revivre sous un fouillis d'arceaux gothiques à fleurons et crochets,
  dans la partie supérieure, les six principaux épisodes de la passion du
  Sauveur ; dans l'inférieure, les quatre grands incidents de la légende de
  saint Denis. Tout y est traité avec un soin remarquable, les visages, les
  corps, les poses, les costumes et, lorsqu'un or encore brillant éclairait de
  ses raies délicates ou de ses fleurettes variées, les bordures, les détails
  saillants de ces costumes, l'éclat de ce chef-d'œuvre de notre sculpture du
  seizième siècle devait rappeler la splendeur du chef-d'œuvre de notre
  orfèvrerie, le buste de Saint-Lambert[260]. — Le retable a été fait, comme la place réservée à la vie de
  saint Denis le prouve, pour l'église qui le possède encore. Il remonte, à
  n'en pas douter, à la première moitié du seizième siècle. Des volets peints
  le fermaient primitivement : on en a retrouvé quelques-uns, et leur peinture
  révèle l'école de Lombard ; l'un d'eux accuse le maitre lui-même[261].

  Terminons par la liste de quelques habiles sculpteurs qui
  ont droit à une mention spéciale dans les fastes de notre art national :
  Jacques du Broeucq, de Mons, non seulement sculpteur, mais architecte et
  graveur ; il orna l'église de Sainte-Waudru d'autels, de bas-reliefs, de
  statues et d'un magnifique jubé détruit à la fin du siècle dernier[262] ; son élève, le
  célèbre Jean de Bologne[263], et Jean de
  Thuin[264]
  qui était également un habile tailleur d'images ; — Jean de Heere[265], de Gand,
  auteur du mausolée d'Isabelle d'Autriche dans l'église de l'abbaye de
  Saint-Pierre, et du jubé de Saint-Bavon, détruit par les iconoclastes en 1568
  ; son concitoyen, François Vandevelde[266], sculpteur, géographe
  et géomètre distingué, qui exécuta de beaux retables pour l'église de
  l'abbaye de Saint-Pierre, à Gand ; — Corneille Floris, ou De Vriendt, lequel
  introduisit les grotesques dans les Pays-Bas ; on lui doit le tabernacle de
  l'église de Léau le plus beau monument du style de la renaissance que possède
  la Belgique, et la décoration[267] du jubé de la
  cathédrale de Tournai ; — Guillaume Van den Brœck, ou Van de Poel[268], Paludanus,
  sculpteur fort estimé ; — Lambert Van Eerseele, qui exécuta, en 1527, un
  crucifix en fer, du poids de seize cents livres, pour la place de Meir, à
  Anvers[269]
  ; — Jean Van Hoorne, dit Jean de Bruxelles[270], qui donna les
  modèles des statues et, des figures d'animaux destinées à orner les bailles
  du palais des ducs de Brabant ; — Conrad Metz ou Meyt, à Malines, tailleur d'ymaiges de Marguerite d'Autriche et de
  Marie de Hongrie ; on lui doit les belles sépultures en marbre blanc de
  l'église de Brou et. les mausolées de Jean II et de Philibert de Châlons à
  l'église des cordeliers de Lons-le-Saulnier[271] ; — Guyot de Beaugrant[272], de Malines,
  auteur du mausolée de François d'Autriche, dans l'église de Saint-Jacques, à
  Bruxelles, et de la cheminée du Franc, à Bruges ; — Alexandre Colin[273], de Malines,
  auquel l'église des Franciscains, à Insprück, est redevable du magnifique
  mausolée de l'empereur Maximilien, qui la décore ; — Rombaut de Dryvere, de
  Malines, à qui l'on attribue le tabernacle de Tongerloo[274] ; — Albert de
  Brull ou Van den Brulle[275], d'Anvers,
  auteur de la superbe boiserie du chœur de l'église de
  Saint-Jacques-le-Majeur, à Venise ; — le Liégeois François Borset[276], auquel est due
  la colonnade du palais des princes-évêques, à Liège ; — Henri Cools, de
  Herenthals[277],
  qui exécuta (1535-1540), dans un style
  ogival très délicat et très orné, le buffet d'orgues de Tongerloo.

  L'art des calligraphes et des enlumineurs, jadis si
  florissant en Belgique, commençait à pâlir devant les progrès toujours croissants
  de la typographie[278]. On sait
  combien de trésors du plus haut prix renferme notre Bibliothèque de Bourgogne
  en fait de manuscrits à miniatures du XIVe et du XVe siècle. Tout a été dit
  sur l'habileté de la pratique manuelle qui brille dans ces ouvrages, sur la
  délicatesse du pinceau de leurs auteurs, sur l'éclat et la solidité des
  couleurs employées par ces merveilleux artistes[279]. Marguerite
  d'Autriche n'en fit pas moins exécuter beaucoup d'œuvres de ce genre[280]. D'autre part, l'invention
  de la gravure en taille-douce par Maso Finiguerra[281], orfèvre
  florentin, et les travaux de Marc-Antoine Raymondi, d'Albert Dürer et de
  Lucas de Leyde avaient excité l'émulation de nos compatriotes et, avant que
  le XVIe siècle fût entièrement écoulé, on vit les graveurs des Pays-Bas
  prendre décidément le premier rang en Europe[282].

  Ce qui était particulièrement en honneur chez nous, à
  l'époque au nous sommes, c'était la gravure des sceaux et médailles. Pour
  juger combien le gal de la numismatique régnait alors aux Pays-Bas, il suffit
  de penser qu'on y comptait jusqu'à deux cents cabinets de médailles. La
  collection formée à Bruges par les deux frères Lauwerein, seigneurs de
  Watervliet, connus sous le nom de Laurini,
  et d'après laquelle Hubert Goltzius[283] a fait ses
  ouvrages renommés, n'était dépassée par celle d'aucun souverain.
  Malheureusement les guerres civiles la dispersèrent[284].

  L'industrie elle-même s'ennoblissait en s'associant au
  culte de l'art. Il y avait alors à Anvers, dit Guicciardin, cent vingt
  orfèvres, outre un grand nombre de lapidaires et autres tailleurs et graveurs
  de pierreries, lesquels, ajoute-t-il, font des œuvres admirables. Et
  l'orfèvrerie n'était pas seule à ressentir cette heureuse influence qui
  s'étendait à toutes les branches du travail industriel. Les fondeurs belges,
  notamment, jouissaient d'une grande réputation. On cite, entre autres, les
  frères Moer, qui fondirent, en 1515, la célèbre cloche de Saint-Servais à Maëstricht,
  et René Van Thienen, de Bruxelles, des creusets duquel sortirent les statues
  de bronze des bailles du palais.

   

  Nous avons rappelé précédemment la part considérable prise
  par la Belgique au grand mouvement musical qui se manifesta vers le milieu du
  XVe siècle et qui eut son point de départ principal dans notre pays. Nous avons
  fait connaître les artistes distingués qui se signalèrent dans ce mouvement
  remarquable et dont les noms sont restés en honneur dans l'histoire de l'art,
  Dufay de Binche, Ockeghem[285], Josquin Despré[286], tous deux
  aussi du Hainaut, Jean le Teinturier, Tinctor ou Tinctoris, qu'on croit né à
  Nivelles[287],
  et auquel cette ville a érigé récemment une statue[288]. La Belgique ne
  perdit rien de cette gloire à l'époque où nous sommes parvenu. Si, pour les
  contemporains de Philippe-le-Bon, la musique de la cour de Bourgogne était
  considérée comme la meilleure de l'Europe, cette renommée musicale de notre
  pays faisait depuis longtemps sentir son influence au dehors ; l'empereur
  Maximilien en avait importé les traditions en Allemagne, comme les vrais
  principes de l'art, et les musiciens belges tenaient le premier rang dans les
  cours de France et d'Italie. Ce sont les Belges,
  dit Guicciardin, qui ont relevé la musique et l'ont
  amenée à la perfection. Ils y sont si propres que hommes et femmes chantent
  comme d'instinct, avec mesure, avec grâce, avec mélodie. Ils jouent de tous
  les instruments, et il n'y a pas de cour de prince chrétien où il n'y ait de
  musicien belge. — Les Belges, écrivait
  l'ambassadeur de Venise Frédéric Badoaro, paraissent
  nés pour la musique, et ils possèdent des compositeurs du mérite le plus
  éminent[289]. — On peut dire avec vérité, affirmait de son côté
  plusieurs années auparavant un autre diplomate de la même nation, Vincent
  Quirini[290], qu'en Belgique la musique est parfaite.

  Marguerite d'Autriche et Charles-Quint accordèrent à la
  musique de sympathiques encouragements et, sous leurs auspices, se forma une
  pléiade de compositeurs et d'artistes qui maintinrent glorieusement la
  renommée de notre pays dans l'Europe entière. C'est avec une fierté
  patriotique que nous allons citer toute une série de noms, que l'histoire ne
  doit pas laisser tomber dans l'oubli. Alexandre Agricola[291], l'un des plus
  grands et des plus féconds maîtres de son temps ; Pierre de la Rue[292], Flamand, dont
  quelques productions sont encore citées comme des chefs-d'œuvre ; Adrien
  Willaert[293],
  qui fut maitre de musique de l'église de Saint-Marc à Venise, forma des
  élèves devenus l'honneur de l'Italie et inventa, dit-on, la musique à plusieurs
  chœurs ; Nicolas Gombert, auteur d'un magnifique Ave Maria, qui, de
  nos jours encore, a obtenu de vifs applaudissements[294] ; son
  successeur dans les fonctions de maitre de la chapelle de Charles-Quint,
  Thomas Créquillon[295], placé au rang des
  plus fameux compositeurs de son temps ; Anselme de Flandre ou le Flamand[296], qui compléta,
  dit-on, notre gamme moderne ; Josquin Baston[297], dont les
  motets eurent un grand retentissement ; Jean Bonmarché[298], d'Ypres, qui
  organisa définitivement la chapelle royale de Madrid ; Jacques de Keerle[299] son concitoyen,
  qui composa la musique des prières chantées au concile de Trente ; enfin cet
  illustre Roland Delattre, Lassus, Orlando di Lasso[300], de Mons, qui
  reçut de ses contemporains le titre de prince des musiciens, brilla dans les
  cours de Naples, de Sicile, de Rome, de France, de Munich, fonda un grand
  nombre d'écoles, et laissa des œuvres immortelles.

  La première chapelle qu'il y eut en Espagne avait été
  formée par des artistes belges qu'avait amenés avec lui Philippe le Beau ;
  sous Charles-Quint et sous Philippe II, la Belgique continua à lui fournir
  des musiciens. La chapelle de Charles-Quint était, dit un contemporain, la
  meilleure et la plus complète qu'on pût rencontrer ; les chantres, au nombre
  d'une quarantaine, ayant été choisis dans les diverses provinces des Pays-Bas,
  qui sont aujourd'hui, ajoute-t-il, comme la source de la musique. Les désastreux
  évènements qui marquèrent la seconde moitié du XVIe siècle enlevèrent à la
  Belgique sa prééminence dans le monde musical ; nos écoles se fermèrent au
  milieu de nos luttes sanglantes, et l'Allemagne, recueillant nos proscrits,
  releva le sceptre musical tombé de nos mains.

   

  Nous terminons par cette esquisse de notre situation
  intellectuelle dans la première moitié du siècle, ce chapitre de notre
  Histoire. Dans le suivant, nous reprendrons le récit des évènements
  politiques, qui vont prendre un caractère d'incomparable gravité. La
  Belgique, emportée par un mouvement commun à la plupart des autres contrées
  de l'Europe, va voir déchirer son unité sociale et religieuse ; des guerres
  plus que civiles vont ensanglanter son sol, ruiner ses provinces, accumuler
  des ruines que l'avenir ne relèvera qu'à grand'peine et fort imparfaitement.
  Recueillons-nous et préparons-nous à entamer cette grande tâche avec le calme
  sérieux, l'amour sincère de la vérité, de laquelle la grande cause nationale
  et religieuse que nous servons n'a rien à redouter, et dont le flambeau nous
  dirigera au milieu des temps sombres et agités qui s'ouvrent devant nous.

   

  
 
















***

  NOTE 1

  Dans un recueil très rare
  d'opuscules publiés par Dorpius en 1'514, à l'occasion de sa promotion à la
  licence en théologie, on trouve, après un texte restitué de l'Aulularia,
  des prologues et des analyses de sa façon sur des pièces de Plaute : Ejusdem thomus (sic) Aululariæ Plautinæ adjectus cum prologis aliquot in comediarum
  actiones et paucutis carminibus. Le
  titre du livre entier est le suivant : Martini Dorpii sacre theologie
  licentiati opuscula, in-4°, 36 feuilles, chez Thierry Martens.

  Voici l'annonce de la
  représentation de l'Aulularia :

  Quicumque philomusi estis, quicumque vel

  Amatis atticos sales, vel ipsius

  Latiœ nitorem linguœ, adeste, et quidquid est

  Negotii, poulie. Vobis acturus est Plauti grex lilianus
  Aululariam

  Qua fabularum una est, quas Plautus scripserit,

  Joco, lepore, argutiis bellissima.

  Qui nosse cætera volt, is adesto crastino.

  Curabitur, Musis belle juvantibus,

  Ne quempiam ventitasse pceniteat.

  Nous y ajoutons le prologue
  lui-même, quoique un peu long. Les vers sont si bien frappés, il y a tant de
  naturel, tant d'aisance, au milieu de tant de difficultés vaincues, que nous
  ne nous sentons pas le courage d'en rien retrancher :

  Salute multa vos pro more impartior,

  Quicumque adestis, spectatores candidi :

  Nigros siquidem (ni se abluerint) nihil moror.

  Comcediana actitabinius Aulurariam,

  Qua fabularum una est, quas Plautus scripserit,

  Joco, lepore, argutiis bellissima.

  Sat se pœta, sat laudarit fabula.

  Tall, hercle,
  vino hederam inscitum est suspendere.

  Cæterum haud fallit me : contorquetis capita,

  Susurrantes, heec imperfecta 'st fabula.

  Est, hercle, verum, qui nostro prœst gregi,

  Is, scilicet, est Plautina factus simia.

  A Plauto doctus
  ipso, quamvis mortuo,

  Quod deerat, id
  pro virili, eodem fere

  Quoad potis est,
  peniculo appingere.

  Porro id quantum
  flet negotii, Veneris

  Apelleœ partem
  inferiorem absolvere,

  Ilidernum
  sentient, quicumque harenula

  In eadem
  colluctantes desudaverint.

  Na ; illi pluteum ferient, et ungues denique

  Vivos arrodent, et caput scabent suum.

  Plauti jocos,
  sales, venerem, plus, per Jovem,

  Quam atticam, et
  illam romanam elegantiam,

  An consequutus
  est, haud ausim asserere.

  Nam quid foret
  jactantius, aut dementius ?

  Conatus oppido
  est (nam ingenue fatebimur),

  Appendicem ex
  Plauti farina appendere,

  Quam Plautus
  ipsus in pistrino comico

  Moluit : nam egit
  (ut probe nostis) trusatiles

  Tantus pœta
  molas, coactus inopia.

  Jam vero
  censurarn haud ita deprecabimur

  Vestram, modo equi omnes, et sitis candidi :

  Modo reputet secum quisquis diutule,

  Num dura sit provincia, homini penitus

  Adulescenti, a mutis docto, et duntaxat iis

  Magistris ; qui nullas Alpes transcenderit,

  Nulias adierit
  Athenas, lingue gratia

  ()manche ; nato
  ad extremum ferme angulum

  Totius orbis. Huic num est, quaeso, negotii

  lies neutiquam minuti, Plautum exprimera ?

  Comicum scilicet tain varium, amplissimum,

  Verborum et rerum majestate principem.

  At erunt fortasse qui faciles fatebuntur hoc ;

  Verum ob id, inquient, non cceptum oportuit.

  Humeri hoc opus tenelli si non sufferunt,

  Cur suscipis ? Illi critici responsum habento sic.

  Si tantisper doctissimus quisque abstineat

  Vel a scribendo
  vel edendo quippiam,

  Dum nil ab amusai discrepet, et puncta dum

  Ferat omnia : dispeream, si scribat quispiam.

  Ita comparatum, ut nil sit humanœ rei

  Absolutissimum, quin ungues uspiam

  Peritiorurn hians remoretur quippiant.

  Postremo, si quis Momus erit molestior,

  Is noverit bifrontes Janos esse nos

  Quos nulla impune ciconia pinsuerit

  A tergo ; et est nobis non retunsus stilus,

  Quo blacterantes istos insectabimur,

  Quis nil placet nisi domi natum suEe.

  Verum enimvero malurnus per gratias

  (Nam dicendum est iterum) œquos et candidos,

  Quin conniventes, si quando opu'st, judices.

  Heus vos, lieus, prœterieram penussime,

  Quod dictum oportet inprimis : videlicet,

  Ne quis loquaculus esto : neu turbato quis :

  Neu quid prorsus loquitor : nam qui jam nunc senex

  Prodibit, is quemcumque forte audiverit,

  Furem illico vocitabit, inque jus rapiet :

  Quod rapiunda super aula consuluerit.

  Nondum tacetis, ultimus ille mussitat ?

  Decretum, pol,
  jam promulgabo scenicum,

  Quod cum grege
  sanxit imperator histricus.

  Quieumque lingulax fuat, hue raptabitur ;

  Et ejus flet lingua communis gregi.

  Abeo, tacete, quotquot estis, obsecro.

  Voici enfin l'annonce du Miles
  :

  Dorpius candidis lectoribus

  Plautina Miles est scatens salsissimis

  Salibus comœdia, et attica venere.

  Eam, auspice
  Thalia, comœdorum dea,

  Grex lilianus est acturus hodie,

  Hora secunda
  pomeridiana, eodem

  In Liliorum ample
  gymnasio, ubi

  Et Aululariam egerunt nuperrime.

  Hoc significandum duximus, ne quispiam

  Hoc bacchico die,
  tam sese poculo,

  Tam se esculento copioso ingurgitet,

  Ut nil fuat loci esitandis fabulis.

  Qui pransi erunt deparcius, adsunto alacres.

  Eos studebimus exsaturare fabulis :

  Cibo nihil exhibente negocii stomacho.

   

  NOTE 2

  M. Moke, Splendeurs de
  l'art en Belgique, page 281. — Voici comment un observateur fin et
  attentif, mais un peu réaliste a décrit, de son côté, la grande œuvre de
  Metsys. Par une faveur spéciale du sort que n'ont
  pas obtenue tous les peintres de cette époque, dit M. Alfred Michiels,
  le chef-d'œuvre de Quentin Metsys n'a souffert ni du
  temps, ni des révolutions. Le musée d'Anvers le possède, brillant d'une
  fraîcheur qui n'annonce point trois siècles et demi de durée. Il représente
  le Sauveur descendu de croix, que l'on s'apprête à ensevelir ; les
  personnages sont presque de grandeur naturelle Nicodème agenouillé soulève
  par les aisselles le buste du Messie, le tourne un peu vers le spectateur.
  Joseph d'Arimathie vient d'ôter au supplicié la couronne d'épines et l'a
  remise à un homme coiffé d'un turban, qui la porte sur un linge. Elle a un
  aspect formidable : les épines en sont tellement longues et tellement fortes
  qu'on dirait des pointes de fer. L'opulent Israélite détache avec soin les
  caillots de sang mêlés aux cheveux du Rédempteur. Cette circonstance
  dramatique, un peu répugnante même, ne se serait jamais offerte à l'esprit
  d'un maître brugeois. La face du Christ nous apparaît livide, bleuâtre,
  enluminée par la mort, et n'offre aucun signe de divinité, aucune trace de
  nobles sentiments, aucune beauté physique. Les muscles sont déprimés, les
  lèvres terreuses ; l'œil se décompose au fond de son orbite agrandi. La
  pourvoyeuse des cimetières n'a point exercé autant de ravages sur le corps,
  peint de couleurs trop vivantes peut-être, avec une patience outrée ; après
  avoir indiqué les os, les muscles, les côtes et les veines, l'artiste a
  encore dessiné les poils des bras et des jambes. De ses longs cheveux la
  Madeleine essuie le pied gauche du Médiateur, qu'elle a baigné d'une huile
  odorante ; Marie Salomé aide à maintenir le buste soulevé, en tirant le
  cadavre par un bras, donnée commune et singulière. Une femme debout porte un
  vase élégant et une éponge pour laver le corps et les blessures de Jésus. Au
  centre de la composition, sa mère agenouillée, soutenue d'ailleurs par saint
  Jean, drapé dans un grand manteau rouge, croise les mains avec l'attitude et
  l'expression du désespoir. Sur la droite, Marie Cléophas, vêtue à peu près de
  la même manière, croise aussi les mains et trahit une douleur presque aussi
  violente. — Les types sont généralement
  communs et les figures expriment une affliction vulgaire. Nicodème seul nous
  montre une belle tête aux lignes harmonieuses, encadrée d'une longue barbe
  grise. — A droite de ce groupe, on aperçoit
  la caverne où est préparé le tombeau du Fils de l'homme. Une servante la
  balaie, une autre l'éclaire au moyen d'une torche ; un vieillard porte le
  linceul destiné à la glorieuse victime. Plus haut, derrière l'épisode
  principal, se dresse le Golgotha : c'est un plateau sur des rochers, à peine
  clairsemé d'herbes et de petits arbres. Les deux voleurs sont encore pendus à
  leurs croix ; au pied de celle que le Nazaréen a sanctifiée par sa mort, deux
  Flamandes épongent et lavent le sang du sacrifice, avec cette passion de la
  propreté qui distingue leur race. Un journalier emporte l'échelle dont on a
  fait usage pour descendre le martyr ; un autre mange une tartine (sic) ; le gardien du calvaire,
  ayant déposé prés de lui sa hallebarde, ôte son soulier, sans doute pour en
  retirer un caillou qui le blesse. A gauche du Golgotha, se creuse une vallée
  où l'on aperçoit Jérusalem et, plus loin, des collines bleuâtres. — Aucune portion de ce tableau, prise à part, n'excite
  l'étonnement et l'admiration, ne fait naître la joie intime dont nous
  remplissent les œuvres du génie. On approuve sans doute, mais on ne
  s'émerveille point. L'ensemble, au contraire, frappe et saisit. L'harmonieuse
  vivacité des couleurs charme le regard : ces deux attributs souvent opposés,
  la douceur et l'éclat, s'unissent de la manière la plus parfaite ; la nature
  ne réussit pas mieux, lorsqu'elle fond des beautés hostiles, la splendeur du
  couchant et les premières ombres de la nuit, la grâce et la force,
  l'emportement de la passion et les langueurs de la tendresse, le génie et la
  simplicité, les divers parfums des champs, les divers murmures des eaux et
  des bois. L'air circule dans le tableau, les personnages respirent, se
  tiennent dans des attitudes faciles et se groupent avec un art presque
  moderne. La touche a une hardiesse que l'on ne connaissait point avant
  Metsys. La puissance d'une vie nouvelle anime cette jeune production.
  — Elle forme le centre d'un retable. Sur le volet
  gauche, la fille d'Hérodiade présente à Hérode la tête de saint Jean. La
  salle est tendue en cordouan et un groupe de musiciens placés dans une
  tribune égaie le repas. La danseuse met le plat sur la table ; Hérode
  l'examine d'un air stupide ; sa maîtresse, pompeusement vêtue, sourit d'une
  manière presque aussi sotte ; elle a pris un couteau effilé dont elle perce
  la tempe du mort. Sur le premier plan, un petit page arrête un chien ; sur le
  dernier, une arcade ouverte nous fait assister à la décollation de saint
  Jean-Baptiste. Aucun détail n'est spécialement remarquable, mais l'ensemble a
  la tournure dégagée qui flatte dans le panneau central. L'aile droite vaut
  beaucoup mieux. Elle nous montre saint Jean l'Évangéliste au milieu d'une
  cuve pleine d'huile bouillante... Il lève les deux mains vers le ciel qu'il
  regarde avec une ardente espérance ; le type de sa figure est laid, trivial,
  son corps maigre et anguleux. Sur le premier plan, deux bourreaux excitent la
  flamme : ce sont deux têtes vulgaires, pleines de naturel. Le despote monté
  sur son cheval a un air stupide ; les autres assistants forment aussi de
  vraies caricatures, excepté un gamin perché sur un arbre, qui examine la
  tragédie du haut de cet observatoire. Un château occupe le fond, vers la
  droite ; la perspective est excellente et l'on dirait que le vent du ciel y
  souffle sans contrainte. Histoire de la peinture flamande, 2e
  édition. Tome IV, pages 318-322. On regrette de rencontrer dans cet ouvrage
  si riche d'observations et de jugements d'une grande valeur au point de vue
  de l'art, tant de vaines théories et de personnalités acerbes jusqu'au
  dénigrement.

   

  NOTE 3

  L'explication de cette
  grande composition de Metsys nous est donnée dans les Évangiles apocryphes.
  On sait ce qu'il faut entendre par cette désignation. On comprend en général
  sous ce nom tous les livres qui ne sont point dans le canon des Écritures
  reconnues. Ces livres sont de deux sortes : ceux qu'on peut lire pour
  l'édification des fidèles, mais douteux et contredits, et ceux qui ont été
  composés par des hérétiques et remplis d'erreurs. Ceux de ces livres qui ont
  joué le plus grand rôle sont les apocryphes qui appartiennent au cycle
  évangélique. Ces légendes du cycle évangélique sont de simples traditions,
  peut-être un peu trop crédules, un peu trop puériles, mais où il n'y a pas de
  mauvaise intention. La bonhomie et la candeur y brillent à chaque page et il
  y a une telle conformité dans quelques-uns de leurs récits avec ceux de
  l'Évangile que la critique a incliné à les regarder, sur plusieurs points,
  comme un complément authentique de la narration des Apôtres. L'art du
  moyen-âge s'est adressé surtout à cette source de poésie native : à cette
  époque, le pinceau et le ciseau ne font guères que traduire ces pieuses et
  naïves lé en des. Metsys est resté fidèle à cet usage et c'est dans la
  pastorale touchante de Joachim. connue sous le nom d'Évangile de la nativité
  de sainte Marie, qu'il a pris le sujet des divers épisodes de sa grande
  composition de Louvain. Ce livre apocryphe nous est parvenu en latin. Qu'on
  nous permette d'insérer ici la traduction de quelques fragments des trois
  premiers chapitres. La bienheureuse et glorieuse
  Marie, toujours vierge, de la race royale et de la famille de David, naquit
  dans la ville de Nazareth et fut élevée à Jérusalem, dans le temple du
  Seigneur. Son père se nommait Joachim et sa mère Anne.. Leur vie était simple
  et juste devant le Seigneur ; elle était pieuse et irréprochable devant les
  hommes... Il y avait prés de vingt ans qu'ils vivaient chez eux dans un
  chaste mariage sans avoir d'enfant. Ils firent vœu, si Dieu leur en accordait
  un, de le consacrer au service du Seigneur... Or il arriva que, comme la fête
  de la Dédicace approchait, Joachim monta à Jérusalem avec quelques-uns de sa
  tribu. Alors Isachar était grand prêtre. Lorsqu'il aperçut Joachim parmi les
  autres avec son offrande, il le repoussa et méprisa ses dons, en lui
  demandant comment, étant stérile, il avait la hardiesse de paraître devant
  ceux qui ne l'étaient pas... Joachim, rempli de confusion, se retira auprès
  des bergers qui étaient avec ses troupeaux dans ses pâturages ; car il ne
  voulut pas revenir en sa maison, de peur que ceux de sa tribu qui étaient
  avec lui ne l'humiliassent par le même reproche qu'ils avaient entendu de la
  bouche du prêtre. Or, quand il y eut passé quelque temps, l'ange du Seigneur
  lui apparut avec une immense lumière Cette vision rayant troublé, l'ange calma
  sa crainte, lui disant : Ne crains point et ne te trouble pas en ma
  présence ; car je suis l'ange du Seigneur ; il m'a envoyé vers toi pour
  t'annoncer que tes prières sont exaucées et que tes aumônes sont montées ju-
  qu'à son trône. Car il a vu ta honte et il a entendu le reproche de stérilité
  qui t'a été adressé injustement. Or, Dieu punit le péché et non la nature...
  Ta femme Anne enfantera une fille et tu la nommeras Marie, et vous la
  consacrerez au Seigneur dés son enfance, comme vous en avez fait le vœu, et
  elle sera remplie du Saint-Esprit, même dès le sein de sa mère... Ensuite
  l'ange apparut à Anne, l'épouse de Joachim, et lui dit : Ne crains point,
  Anne, et ne pense pas que ce que tu vois soit un fantôme. Car je suis ce même
  ange qui ai porté en présence de Dieu vos prières et vos aumônes, et
  maintenant je suis envoyé vers vous pour annoncer qu'il vous naîtra une
  fille, qui sera appelée Marie, et qui sera bénie entre toutes les femmes...
  Cette vierge sans commerce d'homme engendrera un fils, cette servante
  enfantera le Seigneur, le Sauveur du monde par sa grâce, par son nom et par
  son œuvre. Lève-toi donc, va à Jérusalem et, lorsque tu seras arrivée à la
  porte d'or, ainsi nommée parce qu'elle est dorée, tu auras pour signe le
  retour de ton mari... Ils se conformèrent donc au commandement de l'ange
  et tous deux, partant du heu où ils étaient, montèrent à Jérusalem et,
  lorsqu'ils furent arrivés à l'endroit désigné par la prédiction de l'ange,
  ils s'y trouvèrent l'un au devant de l'autre. Alors, joyeux de se revoir
  mutuellement et rassurés par la certitude de la race promise, ils rendirent
  grâces, comme ils le devaient, au Seigneur qui élève les humbles C'est
  pourquoi, ayant adoré le Seigneur, ils retournèrent à leur maison, où ils
  attendirent avec confiance et avec joie la promesse divine. Anne conçut donc
  et elle mit au monde une fille et, suivant le commandement de l'ange, ses
  parents l'appelèrent du nom de Marie. Et lorsque le terme de trois ans fut
  révolu et que le temps de la sevrer fut accompli, ils conduisirent au temple
  du Seigneur cette vierge avec des offrandes... Ayant célébré le sacrifice
  selon la coutume de la loi et accompli leur vœu, ils l'envoyèrent dans
  l'intérieur du temple pour y être élevée avec les autres vierges et s'en
  retournèrent à leur maison. — C'est dans ce récit, on le voit, que
  l'artiste a puisé les éléments de sa composition et dans d'autres légendes du
  même genre. On trouvera des détails sur ces légendes relatives à sainte Anne
  dans le Dictionnaire des légendes du christianisme (Migne, 1855). M. Ch.
  Nisard, dans son Histoire des livres populaires, t. II, p. 266 ; s'est
  occupé d'une de ces productions, la Vie de sainte Anne, mère de la Sainte
  Vierge, imprimée à Épinal. — Pour compléter la description de l'œuvre, nous
  transcrivons l'exposé clair et intéressant de M Éd. Van Even, dans son livre
  : L'ancienne école de peinture de Louvain, Louvain, E. Fonteyn. 1870. Avant de décrire cette œuvre, dit l'auteur, nous devons en
  faire connaître l'histoire. La confrérie de Sainte Anne possédait
  primitivement à l'église de Saint-Pierre la première chapelle à droite, vaste
  oratoire qui fut cédé, en 1620, à la confrérie de Saint Charles-Borromée. En
  1502, les maîtres de la première confrérie firent un contrat avec les sculpteurs
  louvanistes Jean Van Kessele et Jean Petereels pour l'exécution d'un retable
  en chêne d'après un modèle dessiné Comme les artistes ne furent point
  satisfaits du modèle, ils en demandèrent, en 1503, un autre à un artiste
  d'Anvers. On en fixa le prix à 231 florins. Mais l'exécution du nouveau
  projet demandait un travail tellement considérable, que les sculpteurs ne
  l'entreprirent point. Le 22 septembre 1508, le contrat fut rompu. Ce fut
  alors que les membres de la confrérie s'adressèrent à leur compatriote
  Quentin Metsys. Heureux de pouvoir exécuter une grande peinture destinée à
  l'église, qui était non seulement l'église primaire de sa ville natale, mais
  celle où il avait été baptisé, l'artiste produisit une composition que
  plusieurs critiques envisagent comme son chef-d'œuvre. Le triptyque fut
  achevé en 1509 et posé sur l'autel de Sainte-Anne. Il y resta pendant environ
  un siècle. Les membres de la confrérie, étant diminués en nombre, échangèrent
  leur vaste chapelle contre l'oratoire très restreint de Saint-Corneille, dans
  le pourtour du chœur. En suite de cet échange, le triptyque de Metsys fut
  enlevé de son emplacement primitif et posé sur l'autel de la nouvelle
  chapelle. Alors déjà il était détérioré en plusieurs endroits. Il fut
  restauré en vertu d'une résolution du chapitre du 21 octobre 1633, par
  Jean-Baptiste Bruno, d'Anvers, l'un des restaurateurs les plus habiles de
  l'époque, ainsi qu'il résulte des attestations qui lui furent délivrées par
  Rubens, Van Dyck et Gérard Zeghers. Comme cet autel s'élevait en face d'une
  grande fenêtre, le triptyque souffrit beaucoup de l'action du soleil.
  (Le coloris du panneau principal et du volet offrant l'Annonce à Joachim —
  dit M. Van Evert dans une note qui répond à une observation de M. Alfred
  Michiels — est d'une pâleur qui contraste avec le ton vigoureux qui domine
  dans les autres scènes. Mais cela s'explique : ces deux parties ont
  constamment été exposées au soleil, tandis que le panneau représentant la
  Mort de sainte Anne était protégé par le mur de la chapelle. Comme le
  triptyque était jadis constamment ouvert, les revers des volets ont été les
  mieux protégés contre l'ardeur du soleil). Le 18
  juillet 1794, Laurent, représentant du peuple, fit enlever le chef-d'œuvre,
  qui fut envoyé à Paris et figura au Musée national jusqu'à la chute de
  l'empire. Le 20 novembre 1815, dix voitures arrivèrent à Bruxelles, chargées
  de caisses contenant des tableaux restitués à la Belgique. Mais ce fut
  seulement le 10 janvier 1816 qu'une commission composée de Godecharles, Palinck
  et Thys, procéda à l'ouverture de ces caisses. Dans la première, l'on trouva
  le triptyque de Metsys. Nous avons constaté, dit la commission dans
  son rapport, que l'eau a pénétré dans la caisse, a coulé sur les peintures
  et y a formé différentes taches blanches. En outre, quelques jointures de
  panneaux ont travaillé par l'humidité. Le triptyque resta pendant
  quelques mois au Musée de Bruxelles. Un arrêté du commissaire général de
  l'instruction. des arts et des sciences, du 13 août 1816, le restitua à la
  collégiale de Louvain. Il fut restauré en plusieurs endroits et placé dans un
  nouveau cadre en chêne. Mais, comme l'ancien autel avait été remplacé par un
  autel en marbre du XVIIe siècle provenant du couvent des Thérésiennes, on se
  vit obligé de placer le triptyque contre le mur et sous une fenêtre. Ce
  mauvais emplacement contribua à le détériorer profondément. En 1857, il se
  trouvait dans le plus triste état. Les planches qui composent les panneaux
  étaient disjointes et de notables parcelles de couleur s'écaillaient et se
  détachaient. Sur la proposition de la commission des monuments, on en confia
  la restauration à M. Étienne Le Roy, de Bruxelles. Commencée en 1860, cette
  restauration fut terminée en 1864. La dépense s'en éleva à 3.150 francs. Le
  triptyque fut replacé à l'église de Saint-Pierre au mois d'avril 1865.

  Ce triptyque
  représente dans ses cinq panneaux autant de sujets de la vie de sainte Anne.
  Les scènes sont combinées d'après l'ordre chronologique. Les revers des
  volets, c'est à dire les parties du triptyque qu'on voit en premier lieu,
  représentent : 1° l'Offrande de Joachim refusée, et 2° l'Offrande de Joachim
  acceptée. En ouvrant le triptyque, le premier volet figure l'Ange du Seigneur
  annonçant à Joachim la naissance de Marie ; le panneau central offre le
  Triomphe de sainte Anne, et le dernier volet la Mort de sainte Anne. Le
  panneau central a 2 mètres 25 de hauteur sur 2 mètres 20 de largeur. Chaque
  volet a 92 centimètres de largeur. — Dans le premier sujet, on voit Joachim
  au temple. Le grand prêtre repousse les pièces d'or qu'il a déposées sur la
  table et lui commande de partir. Joachim s'en va tout triste. (Ses traits,
  dit M. A. Michiels, expriment parfaitement la tristesse et la honte.) On y
  observe, en outre, un homme coiffé d'une espèce de turban. une vieille femme
  portant un capuchon et un autre spectateur. Au premier plan à gauche se
  trouve un homme robuste et gras. il porte une robe de velours vert, bordée de
  fourrure, un bonnet de menu-vair et a une clef à la main. Une aumônière ouverte
  est attachée à son ceinturon. C'est très probablement le portrait du
  trésorier de la confrérie de Sainte-Anne.
  (Les mains des divers acteurs, ajoute M. Michiels parlant de ce premier
  épisode, sont d'une facture excellente : tout connaisseur y admire la précision
  du dessin, la finesse des tons et un modelé comparable à celui de la nature.
  Mais ce qui étonne, ce qui charme surtout, c'est la puissance et la profonde
  harmonie de la couleur. L'ensemble et les détails sont d'un aspect
  magnifique. On croirait voir une des pages les plus intenses du quinzième
  siècle).

  Le second sujet
  figure les offrandes et donations de sainte Anne et de Joachim. La scène se
  passe sous le portique d'un temple de style italien. Sainte Anne agenouillée
  offre au grand prêtre une cassette en bois, couverte de cuir noir, ornée de
  ferrures délicatement ouvragées. Derrière elle se tient debout un jeune homme
  qui présente au pontife un parchemin. A droite du grand prêtre, au second
  plan, on observe deux hommes, les témoins de la donation sans doute. L'un lit
  le texte d'un document qu'il tient à la main. Metsys a imité sur ce parchemin
  les premières lignes d'un acte concernant ses enfants, reçu par les échevins
  d'Anvers le 15 mars 1508. A gauche du second plan, l'on voit un homme vu du
  dos qui lit dans un livre. Entre ce personnage et l'angle de l'arcade du
  portique, au troisième plan, Joachim et sainte Anne distribuent des aumônes à
  des indigents groupés autour de la porte des leur demeure. A gauche, dans le
  fond, on aperçoit la tourde Notre-Dame d'Anvers, à droite la temple de
  Nazareth, construit dans le style italien et orné de la jeune parure de la
  Renaissance. Le contrefort du temple est orné de colonnes de porphyre, de
  chapiteaux de bronze et de statuettes de marbre. Sur la frise qui supporte
  ces figurines, on lit : Qvinte Metsys Screef dit A° 1500 A (Comme 
  exécution, dit M. Michiels, l'Offrande acceptée est la page la plus
  belle et la plus vigoureuse du triptyque. La splendeur du coloris égale tout
  ce qu'on a pu faire en ce genre. Il v a un capuchon de velours violet
  notamment, que n'éclipseraient pas les plus brillantes étoffes peintes par
  les Van Eyck.)

  Le volet de
  gauche représente Joachim agenouillé près d'un rocher et au milieu d'un
  paysage ravissant. Un chien blanc est couché près de lui Au dessus de lui
  plane l'ange qui lui apporte la nouvelle que sa femme engendrera la mère du
  Sauveur Le céleste messager est admirablement drapé dans sa longue robe
  verte. D'une main il montre à Joachim le ciel, dont il proclame la volonté ;
  de l'autre, le château où est restée sainte Anne. Dans le lointain, on voit
  l'épouse guettant à une croisée le retour de Joachim, pour lui annoncer la
  bonne nouvelle. Devant la porte d'un château, les époux s'embrassent. Dans la
  prairie, on remarque un berger jouant de la flûte, en gardant ses moutons,
  ainsi qu'un jeune paysan qui fait tourner une toupie. Plus loin, s'élève, sur
  le flanc d'une colline, la ville de Nazareth. (Le paysage est très beau, dit aussi M. Michiels : il y a sur le
  premier plan des tons vigoureux et splendides, qui rappellent les deux Van
  Eyck, Thierry Bouts et Memlinc ; tes teintes pâles, les nuances bleues ne
  commencent qu'au second plan.)

  Dans le panneau
  principal, qui représente le Triomphe de sainte Anne, les personnages sont
  assis sous un portique à trois arcades, en style italien. L'arcade du milieu
  est surmontée d'une coupole, dont l'entablement repose sur des pilastres en
  marbre gris à colonnes de porphyre. Sur les chapiteaux des colonnes du second
  plan se trouvent des figurines assises, l'une tirant de l'arc, l'autre
  élevant une boule. A travers les arcades on aperçoit la campagne. Sous le
  portique se trouve un banc eu marbre, orné de sculptures. La sainte Vierge
  est assise au centre du banc, tenant l'enfant Jésus sur son genou gauche,
  Rien n'impressionne comme ta placide et tendre tête de la mère du Sauveur.
  Uri rayon tombé du ciel semble l'illuminer d'une lumière tonte céleste. Des
  cheveux blonds, fins et doux comme la soie, se déroulent en tresses
  abondantes sur le blanc virginal de sou vêlement. C'est vraiment une créature
  angélique. La candeur, la modestie, la délicatesse d'une âme pure respirent
  dans son regard et dans son geste. Marie porte une robe blanche à reflets
  bleuâtres, bordée d'une bande noire sur la poitrine, ainsi qu'un manteau de
  même couleur, ourlé d'une broderie d'or. Le petit Jésus a une robe blanche.
  Il tient Sur l'index de la main droite un bouvreuil (un pinson, selon M. Michiels), attaché par un fil rouge, dont la mère tient l'extrémité.
  Sainte Anne porte une robe rouge, sur laquelle se déroule un manteau de même
  couleur. Elle a la tête enveloppée dans un capuchon noir ourlé de martre. La
  mère de Marie offre, avec un beau geste, une grappe de raisins à Jésus, qui
  lève la main pour l'accepter. (M. Michiels demande si c'est une
  allusion aux vignes jadis plantées dans les environs de Louvain, grande
  rareté sous le ciel humide et froid de la Belgique.) A
  la droite de la sainte Vierge, l'on voit Marie Cléophas, en manteau de
  velours vert. Elle est assise au milieu de ses enfants, savoir : saint
  Jacques le Mineur, saint Simon, saint Thadée et saint Joseph le Juste. La
  mère avance la main pour accepter un œillet rouge que lui offre un de ses
  enfants. Deux de ses fils lisent dans un livre qui est posé sur ses genoux.
  Un troisième, qui est tout jeune et qui porte une robe verte, est assis. Il
  joue avec un psautier et avec des images enluminées, qu'il éparpille autour
  de lui avec une ravissante naïveté. A gauche de sainte Anne, on remarque
  Marie Salomé, en robe pâle bleu, également assise. Près d'elle se trouvent
  ses deux fils, saint Jacques le Majeur et saint Jean l'Évangéliste. Ces
  enfants ont un charme infini de délicatesse et de suavité morale. Derrière le
  dossier du banc, à gauche, sont assis saint Joseph et Alphée, époux de Marie
  Cléophas ; à la partie correspondante de droite, Joachim et Zébédée, époux de
  Marie Salomé Ces têtes, qu'on peut prendre pour autant de portraits, sont
  pleines de pensée, d'austérité et de grandeur. (L'agencement de ces
  divers personnages est d'une trop grande symétrie peut-être, comme dans les
  tableaux de l'école brugeoise, où l'art n'avait pas encore appris à se
  déguiser lui-même. Cette remarque est de M. Michiels). Une verdure d'une fraicheur incomparable et constellée de
  fleurs revêt le sol au premier plan. La loggia, qui abrite les personnages,
  est ouverte au soleil et à l'air. Le portique en est d'une structure
  splendide et élégante. Le paysage du fond est d'une haute valeur artistique.

  Le volet droit
  figure la mort de sainte Anne, qui clôt la série des sujets. L'épouse de
  Joachim est couchée dans un lit couvert d'une-draperie rouge, Ce panneau est
  d'une venté sublime. Lu regardant la tête de cette femme, ou se sent devant
  la mort. La sainte Vierge se trouve à côte du lit de sa mère. Élie se penche
  vers l'agonisante avec une profonde anxiété et lui présente un cierge allumé.
  De l'autre côté, Jésus debout, vêtu d'une robe grise, la tête entourée d'un
  nimbe rayonnant, touche de la main gauche le front de son aïeule et la bénit
  de la main droite. Il semble avoir seize à dix-huit ans. A gauche du lit, se
  trouve agenouillée Marie Salomé. Elle porte un mouchoir à son visage pour
  essuyer ses larmes. Cette femme pleure avec le touchant abandon de la
  douleur. Marie Cléophas se trouve à droite et verse également des larmes
  abondantes. Du même côté, près d'une fenêtre ouverte, l'on remarque deux
  hommes, qu'on pense être saint Joseph et Alphée. La fenêtre est à meneaux en
  pierres et à vitres en losange. La lumière s'y introduit d'une manière
  admirable. (La lumière qui entre, dit
  de son côté M. Michiels, produit un effet admirable : les maîtres hollandais
  les plus habiles n'ont pas mieux imité les rayons du jour).

  Je termine par quelques
  observations techniques de M. Alfred Michiels ; elles témoignent de l'attention
  avec laquelle il a examiné l'œuvre. Un favorable hasard, dit-il Lui même, m'a
  permis de l'étudier à loisir, sous tous les jours, en 1861, dans l'atelier de
  M. Étienne Le Roy, qui le restaurait. Deux
  caractères spéciaux frappent tout d'abord dans la composition : l'un est la
  pâleur générale du coloris (de la partie centrale) ; l'autre, la manière étrange dont les
  yeux sont dessinés — Pourquoi l'image centrale, la partie la plus importante
  de l'œuvre, offre-t-elle ces teintes blêmes, quand la surface d'autres
  panneaux brille comme un champ de fleurs, étale aux regards toutes les
  nuances de l'arc en ciel ? (M. Van Even
  explique la chose en faisant remarquer que cette partie centrale est restée
  longtemps exposée au soleil et aux intempéries de l'air. Les linéaments de
  certains visages sont si faiblement tracés qu'ils paraissent à demi voiles
  par un brouillard ; les chairs n'ont aucun relief... Ces costumes mêmes sont
  mollement traités... La forme des yeux n'étonne pas moins que le vague des
  contours et la pâleur de tous. Les paupières sont à peine entrouvertes et,
  dans l'intervalle, s'ébauche un mince fragment de prunelle, ce qui éteint
  tout regard, ce qui ôte à la vue toute expression. Sur huit grands
  personnages et six enfants, un petit garçon et deux hommes, saint Joseph et
  Alphée, ont seuls les yeux ouverts. Quelle inexplicable fantaisie ! On
  l'observe déjà sur le triptyque d'Anvers, mais là elle se maintient dans
  certaines bornes... Une circonstance particulière, qui rend ce tableau plus
  curieux, c'est qu'il est peint à la détrempe. Pour le restaurer, M. Le Roy
  fut contraint de délayer les couleurs avec du blanc d'œuf... Le résultat de
  notre conversation, dit en terminant M. Michiels, fut que les vieux peintres
  des Pays-Bas connaissaient une laque diaphane et sans couleur, analogue à
  celle des Chinois, la même peut-être, et obtenaient par ce moyen
  l'inaltérable émail qui rehausse et protège leurs couleurs. Il faut bien en
  convenir, une partie seulement des procédés que les Van Eyck employaient nous
  a été transmise).

   

  NOTE 4

  Il nous reste à donner
  quelques renseignements biographiques sur l'artiste célèbre, généralement
  connu sous le nom légendaire du forgeron d'Anvers. Nous les empruntons à M.
  Van Even, qui les a recueillis, pour une grande part, avec un soin scrupuleux
  dans les documents originaux dont il a la garde. Quentin Metsys naquit à
  Louvain en 1466 ; il était fils de Josse Metsys et de Catherine Van Kinckem.
  Son père était forgeron ; dans le compte de la ville de 1469, il est qualifié
  de Josse le serrurier, rue du Château. On ne possède pas de renseignements
  sur l'enfance de Quentin Metsys. Josse, son père, pratiquait le métier de
  forgeron avec une habileté peu commune et jouissait d'une certaine
  considération à Louvain. En 1476, Mathieu de Layens, l'architecte de l'hôtel
  de ville, lui confia l'exécution d'une balustrade destinée au perron du
  nouvel édifice. C'est un ouvrage considérable, orné de feuillages et de
  fleurons. On le paya 42 florins, et 42 plaquettes (plecken). Josse Metsys mourut vers 1481. Sa veuve supporta
  avec résignation le coup qui la frappait et continua le métier de son mari
  avec son fils aîné Josse, âgé de dix-huit ans ; Quentin en avait quinze,
  Josse avait hérité de l'habileté de son père, il se maria avant 1489 et
  s'établit pour son compte. Quentin resta avec sa mère et prit la direction de
  la forge. Lui aussi montra une rare adresse dans l'exécution des travaux qui
  lui furent confiés. Le seul travail martelé de Quentin Metsys que l'on
  connaisse aujourd'hui à Louvain est l'admirable potence qui servait autrefois
  à mouvoir le couvercle des fonts baptismaux de l'église de Saint-Pierre.
  L'appareil est garni de représentations de l'ordre végétal. Le fer y est
  transformé avec une élégance et une délicatesse vraiment étonnantes. Molanus
  dit positivement que c'est une production de Quentin. Elle donne la preuve
  que dès lors non seulement l'art du dessin, mais aussi celui du modelage.
  devait lui être familier A la fin du XVe siècle, la grande prospérité
  d'Anvers se développait rapidement. Notre Metsys résolut de se fixer
  définitivement dans cette ville. Avant de quitter Louvain, il s'était initié
  à la pratique de la peinture et, en 1491, il fut reçu franc-maître à la
  confrérie de Saint-Luc, à Anvers. Ce fut bien, comme la tradition l'a toujours
  attesté, l'amour qu'il portait à une jeune personne d'Anvers qui décida sa
  vocation d'artiste ; elle s'appelait Alyt Van Tuylt ou Van Tuël. Il l'épousa
  et échangea définitivement le marteau contre la palette, mais il ne conserva
  pas longtemps celle qu'il avait unie à son existence. Elle mourut vers 1507,
  après avoir mis au monde six enfants, quatre fils et deux filles. Quentin
  épousa en secondes noces, vers la fin de 150S. Catherine Heyns, dont il nous
  a laissé un beau portrait. qui orne actuellement la galerie des Uffizi, à
  Florence, et porte le millésime de 1520. Son portrait à lui, peint par
  lui-même, figure dans la même galerie L'artiste avait alors cinquante-quatre
  ans. C'est une figure calme et placide. Le corps annonce une santé robuste ;
  les mains charnues montrent qu'elles n'ont pas toujours manié le pinceau.
  Metsys travaillait pour les églises et pour les salons. C'était, dans nos
  régions, le premier portraitiste de son temps.

  Quentin Metsys comptait à
  Anvers, cela va de soi, une foule d'admirateurs et d'amis. Un des hommes qui
  éprouvaient pour lui une vive affection était Pierre Gillis ou Ægidius,
  secrétaire de l'échevinage d'Anvers, grand ami des lettres et des arts, qui
  entretenait des rapports avec les savants les plus distingués de son temps.
  C'était un ami ntime d'Érasme, qui en fait souvent l'éloge dans sa
  correspondance. Au mois de mai 1514, l'illustre chancelier d'Angleterre,
  Thomas Morus, fut envoyé à Bruges avec de pleins pouvoirs pour conclure un
  traité de commerce entre Henri VIII et Charles-Quint. En visitant la ville
  d'Anvers, Morus fit la connaissance de Pierre Gillis, et se lia d'une intime
  amitié avec lui. C'est à Gillis qu'il adressa le manuscrit de son Utopie,
  avant de le publier, et c'est l'humaniste flamand qui soigna l'impression du
  livre, lequel sortit des presses de Thierry Martens, à Louvain, en 1517.
  Après son quatrième voyage à Londres, Érasme séjourna pendant quelque temps à
  Anvers, chez son ami Gillis. Metsys, qui éprouvait une vive sympathie pour
  Morus, profita de la circonstance pour reproduire sur un même panneau les
  portraits d'Érasme et de Gillis et les offrir ainsi réunis au chancelier. Il
  y réussit admirablement. Érasme tenait à la main le commencement de sa
  paraphrase de l'Épître aux Romains. Gillis une lettre de Morus à lui adressée
  Le chancelier fut ravi du présent et chanta la gloire de l'artiste dans une
  pièce de vers qui nous a été conservée et que nous croyons devoir reproduire
  :

  Tabella loquitur.

  Quanti olim fuerant Pollux et Castor amici.

  Erasmum tantos Ægidiumque fero :

  Morus ab iis dolet esse loco sejunctus, amore

  Tam prope quam quisquam vix queat esse sibi.

  Sic desiderio est consultum absentis, ut horum

  Reddat amans animum littera, corpus ego.

  Ipse loquor Morus :

  Tu quoque aspicis, agnitos opinor

  Ex vultu tibi, si prius vel unquam

  Visos : sin minus, indicabit altrum

  Ipsi litera scripta, nomen alter :

  Ne sis nescius, ecce scribit ipse.

  Inscripti poterant docere

  Toto qui celebres leguntur orbe.

  Quintine, o
  veteris novator artis,

  Magno non minor artifex Apelle,

  Mire composito poteus colore

  Vitam adifingere mortuis figuris.

  Heu cur effigies labore tanto

  Fartas tam bene,
  talium virorum,

  Quales prisca tulere secta taros,

  Quales tempora nostra rariores,

  Quales baud scio post futura an ullos,

  Te juvit fragili indidisse ligno,

  Dandas materiœ fideliori,

  Quæ servare datas queat perennes ?

  O si sic, poteras tuæque famæ et

  Votis consuluisse posterorum.

  Nam si secula, quæ sequentur, ullum

  Servabunt studium artium bonarum,

  Nec Mars horridus obteret Minervam,

  Quanti hanc posteritas emat tabellam !

  — M. Van Even, qui
  reproduit cette pièce si pleine de charme et de naturel, et si glorieuse pour
  Metsys, y ajoute cette note : M. Alfred Michiels,
  dans la nouvelle édition de son Histoire de la peinture flamande, t.
  IV, p. 304, a cru qu'il s'agissait dans les vers de Morus d'une sculpture et
  non d'une peinture. Mais il s'est trompé, ainsi qu'on peut s'en convaincre
  par la lecture de la pièce que nous venons de transcrire. Nous remarquions,
  dans le texte qu'il donne des vers du chancelier, les mots incidisse ligno.
  Or, on lit indidisse ligno dans toutes les éditions des œuvres de Morus
  que nous avons consultées. Pierre Ægidius, dit M. Michiels, ne
  tenait pas non plus à la main une lettre de Thomas Morus, mais une lettre
  destinée au chancelier. Ceci est encore complètement inexact. Gillis
  tenait positivement une lettre de Morus, attendu que celui-ci redemande sa
  lettre à la fin de sa missive du 6 octobre 1517, afin de pouvoir la placer à
  côté du tableau, pour montrer avec quelle dextérité Metsys avait contrefait
  son écriture. M. Van Even a raison. Voici la missive en question, elle
  achève l'éloge de Metsys et c'est pour ce motif que nous la donnons ici. Mi Petre, cum omnia mirifice Quintinus noster expressit,
  tum mirificum inprimis falsarium videtur prœstare posse : nam ita
  inscriptionem literarum ad te mearum imitatus est, ut ne ipse quidem iterum
  possem itidem. Quare nisi aut ille in satura aliquem usum aut tu in tuum eam
  servas epistolam, remitte rogo ad me, duplicabit miraculum opposita cum
  tabula : sin aut periit, aut vobis usui erit, ego experiar meœ manus
  imitatorem ipse rursus imitaris.

  Reprenons notre courte
  notice. Grâce à son travail. Metsys était arrivé à l'aisance. Outre sa
  première demeure de la rue des Tanneurs, il possédait, rue du Jardin des
  Arbalétriers, deux belles maisons avec jardins. Il finit par se fixer dans
  rime de ces dernières, la mit sous la protection de saint Quentin et plaça
  dans la façade l'image de son patron, forgée en fer et polychromée. On voyait
  a l'intérieur des fresques de sa main. Le grand artiste mourut le 16
  septembre 1530 et reçut la sépulture au pied du portail de l'église de
  Notre-Darne. Une dalle en pierre bleue, portant en relief l'écusson de la
  confrérie de Saint-Luc, rappelait sa mémoire par cette simple inscription :

  Sepulture van Mr Quinten Matsys in symen tyl
  grofsmit

  en
  daer naer famews schilder werd sterf anno 1529.

  Le style et la date erronée
  de cette inscription prouvent que la pierre avait été placée assez longtemps
  après la mort de Metsys Plus tard encore, un admirateur de Metsys. Corneille
  van der Geest, lui érigea un antre monument. Dans une ogive du contrefort
  gauche de la tour de Notre-Dame, il fit poser un médaillon en marbre blanc,
  représentant le buste de l'artiste, avec cette double inscription :

  
  
   
    	
    Quintino Metsys

    
    	
    Connubialis amor

    
   

   
    	
    incomparabilis

    
    	
    de mulcibre

    
   

   
    	
    artis

    
    	
    fecit Apellem.

    
   

   
    	
    pictori.

    
    	
   

   
    	
    Admiratrix grataque

    
    	
   

   
    	
    posteritas

    
    	
   

   
    	
    anno post obitum

    
    	
   

   
    	
    sæculari

    
    	
   

   
    	
    M. DC.
    XXIX posuit.

    
    	
   

  

  

   

  NOTE 5

  On a souvent induit de cet
  abandon des traditions de notre première école flamande que le séjour de Rome
  et l'étude des œuvres de l'école italienne était plutôt nuisible que
  favorable à nos jeunes artistes ; aux lauréats de nos concours. L'académie
  d'Anvers a émis formellement cette opinion dans un document officiel de
  l'année 1846. J'aime à citer à ce propos les observations suivantes et
  pleines de sens d'un de nos premiers critiques d'art : Lorsqu'on étudie, dit M Alvin, dans le passé, l'influence que les voyages de nos artistes
  en liane ont exercée, chez nous, sur le développement de la peinture, on est
  surtout frappé de ce fait significatif : notre première école, si originale,
  celle des Van Eyck et de leurs continuateurs, s'arrête brusquement après
  Quentin Metsys et Van Orley ; elle prend alors une direction tonte nouvelle
  qui n'est autre que la voie tracée par les grands maîtres italiens.
  Michel-Ange et Raphaël C'est ainsi que Michel Coxie, Frans Floris, Martin
  Devos, Otto Vénius abandonnent la tradition flamande, qui n'est reprise,
  après une transformation radicale, que grâce au génie extraordinaire de
  Rubens. Un pareil fait a pu sembler à beaucoup de bons esprits un
  avertissement qui devait détourner les artistes belges de l'étude de ces
  écoles rivales. élude qui ne serait propre qu'à corrompre ou à absorber leur
  propre originalité. Cette conclusion n'est permise qu'à l'observateur
  superficiel, à celui qui ne creuse pas assez la question pour découvrir les
  causes vraies du phénomène qu'on signale. Ce qui est arrivé au XVIe siècle se
  reproduirait encore aujourd'hui, sous l'action des mêmes causes. Ainsi, par
  exemple, si au lieu d'envoyer nos lauréats à Borne, où il n'y a plus d'école
  vivante. on leur commandait de séjourner soit à Paris, soit à Munich, soit à
  Dusseldorf, à l'école des beaux-arts, ou dans l'atelier de quelque artiste en
  renom, ce que le lauréat pourrait avoir en lui du sentiment de l'originalité
  flamande serait, comme autrefois, en danger de se corrompre et de se perdre.
  C'est que, bien loin qu'il se réchauffât à la fécondante influence de l'étude
  d'une école contemplée dans son ensemble. il sentirait toute sa spontanéité
  se glacer sous la compression tyrannique d'un maitre lui imposant ses
  doctrines et ses procédés personnels ; car la parole et l'exemple du maitre
  sont bien plus impératifs que l'enseignement muet des plus illustres morts.
  Quand les artistes que j'ai cités tout à l'heure sont allés en Italie, ils
  ont trouvé l'école dans toute l'activité de la vie ; les uns ont vu Raphaël
  et Michel-Ange et se sont en quelque sorte attelés à leur char, abdiquant
  leur propre personnalité, cédant à l'impulsion de ces grands génies qui les
  dominaient de trop haut pour qu'ils pussent concevoir seulement la pensée de
  se soustraire à leur empire. D'autres n'y ont rencontré que les continuateurs
  de ces colosses ; mais le mouvement était donné. — Au contraire quand Rubens
  et Van Dyck séjournèrent en Italie, aucun maitre n'y brillait qui fût de
  taille à les dominer. Ils n'ont trouvé que des écoles mortes à étudier et ils
  les ont étudiées avec un succès et un avantage qui sont devenus le plus
  puissant argument eu faveur de ce genre d'enseignement. Rubens, s'inspirant
  tour à tour de Léonard de Vinci, de Raphaël, de Michel-Ange, de Titien, de
  Véronèse et du Corrège, s'est assimilé toutes celles des qualités de ces
  grands maîtres qui étaient sympathiques à sa propre nature. It a plus
  emprunté à l'Italie qu'aucun autre peintre flamand avant lui et pourtant il
  est resté lui-même. il est resté flamand, que dis-je ? il a ressuscité
  l'école flamande, absorbée, depuis plus d'un siècle, par l'imitation exagérée
  et mal comprise. Bulletins de l'Académie royale de Belgique, 2e
  série, tome III, pages 118-419.

   

  NOTE 6

  Henri de Bles, ou met de Bles, est connu en Italie sous le nom de
  Civetta, hibou, à cause de l'oiseau
  qui figure en forme de monogramme dans ses tableaux. M. Alfred Michiels
  l'appelle Henri à la Houppe ; c'est la traduction littérale de Henri met de bles. Selon Van Mander, une touffe de
  cheveux blancs placée sur le devant de la tête lui avait fait donner ce
  surnom. Parlant de sa naissance. Croonendael, le chroniqueur du comté de
  Namur, s'exprime ainsi : D'icelle (Bouvigne) naquit Henricus Blesius, excellent
  painctre mesure au faict des paysages. Il
  séjourna longtemps en Italie et Lanzi lui accorde une place honorable dans
  l'histoire de la peinture italienne. Les musées d'Italie, de Suisse et
  d'Allemagne renferment un assez grand nombre d'œuvres de ce peintre et un
  particulier de Dinant possède une de ses meilleures productions. M Siret,
  dans la Biographie nationale, s'étend assez longuement sur Henri de
  Bles. L'autorité qui s'attache à son jugement nous engage à reproduire ce
  passage : De Bles est après Patenier et avec lui, le
  créateur et le père du paysage dans nos contrées. Il est assez naturel que
  ces fils des pittoresques rivages de la Meuse se soient sentis inspirés par
  la belle nature qu'ils avaient sous les yeux. que leur âme, portée
  naturellement à la poésie, ait guidé leur main, quand celle-ci a essayé de
  rendre ses impressions sur la toile. Mais combien ne fallait-il pas alors de
  génie pour en arriver au degré que De files sut atteindre ! Tout était à créer
  ou à modifier ; les lois de la perspective peu étudiées, la couleur fausse où
  le bleu domine, cette nature conventionnelle où la minutie du détail détruit
  toute la grandeur de l'ensemble ; il fallait, au milieu de ces éléments
  antipoétiques, se frayer une route et atteindre un but qui satisfit aux
  exigences d'un génie enthousiaste de la nature. — De Bles y parvint presque
  toujours ; il étagea avec art ses différents plans, il adopta un coloris plus
  vrai et, s'il resta un peu tributaire de la miniature appliquée au tableau,
  il eut assez d'habileté pour ne pas nuire à l'ampleur de la conception Il
  faut, pour le juger impartialement, oublier nos progrès, nos procédés
  actuels, s'identifier à la rêverie du peintre, voir et peut-être se souvenir
  avec lui. Alors ce site aimé, cette rustique chaumière, ce ruisseau qui coule
  sur les cailloux blancs, tous ces accessoires qu'il aime à reproduire, se
  revêtent d'un charme profond ; alors on est mieux disposé à admirer ce talent
  créateur qui ne s'arrête pas toujours au paisible moulin alimenté par le
  ruisseau, mais qui nous décrit avec sou pinceau les montagnes, les rochers,
  la grande rivière, les vieux châteaux. dont les légendes ont sans doute bercé
  son enfance. On peut lui reprocher un feuillage parfois trop noir, des
  teintes grises ou bistrées un peu tristes, mais, par coutre, il est visible
  qu'il avait l'intelligence des masses, point capital pour le paysagiste. De
  plus ses compositions sont animées, nous dirions presque éclairées par des
  horizons lumineux du plus bel effet. Certes De Elles était né paysagiste ;
  toutefois il ne le fut pas exclusivement. Après avoir orné ses paysages de
  petites scènes animées, incorrectement dessinées, mais spirituellement
  touchées, il aborda aussi la peinture d'histoire dans le genre de Jean de
  Mabuse ; comme lui, il fut raide et anguleux, et, en voyant ces essais
  d'imitation, on se prend à regretter ses jolis tableaux des premiers temps ;
  nous disons des premiers temps parce que, bien évidemment, l'œuvre de De Bles
  se partage en trois genres, sinon en trois époques. Le paysage proprement dit
  où les petites scènes ne sont que l'accessoire : c'est là où il fut le
  meilleur, le plus original ; on y retrouve les sites de son pays natal et on
  voit qu'aucune influence étrangère n'a encore agi sur lui. Plus tard la
  figure joue un rôle important, les sites changent d'aspect, le talent du
  peintre n'y gagne guère. Enfin la figure devient l'objet-principal.. de la
  composition ; il réussit parfois à trouver des types attrayants, mais souvent
  il reste trivial, sans caractère, raide, anguleux, emprunté, et, loin de
  marquer un progrès dans sa carrière, cette étape fut un pas rétrograde...
  Dans sa seconde édition de l'Histoire de la peinture flamande, M.
  Alfred Michiels professe la plus haute admiration pour Henri à la Houppe, comme il l'appelle. C'est
  pour lui le principal élève de Memlinc ; c'est à peine même s'il ne l'élève
  pas au dessus de son maître. M. Michiels est convaincu que le fameux
  triptyque du musée de Bruges, où est figuré le baptême du Christ, a le peintre
  de Bouvigne pour auteur. Là, dit-il, son talent de paysagiste apparaît en pleine lumière avec
  tous ses avantages. La scène frappe l'attention, captive les regards, avant
  qu'on songe aux acteurs... Le fleuve qui serpente sur ce tableau est la
  Meuse, signalée par ses roches calcaires ; la prétendue Jérusalem nous offre
  l'image de Bouvigne, reconnaissable au clocher de sa principale église, tel
  qu'il existe encore, et le puissant château grimpé sur une éminence est le
  manoir de Crèvecœur, dont on visite journellement les ruines. En
  finissant sa longue étude sur notre peintre, M. Michiels s'applaudit du
  résultat auquel il se croit arrivé et s'écrie avec enthousiasme : Ainsi, après trois cents ans d'injustice et d'oubli, j'ai
  pu évoquer de son tombeau ce grand peintre méconnu. C'est à nous plus
  qu'à personne d'ajouter modestement avec le poète : Non nostrum inter vos tantas componere lites.

   

  NOTE 7

  M. Van Hasselt, Splendeurs
  de l'art en Belgique, pages 404-405. Nous ne savons où M. Van Hasselt a
  trouvé cette désignation du lieu de la mort de notre peintre ; on convient
  assez généralement qu'on l'ignore ; quelques-uns le font mourir à Liège. — On
  trouvera dans l'Histoire de la peinture au pays de Liège, par M.
  Helbig, pages 110-120, une description très intéressante des œuvres encore
  existantes de Henri Bles. Nous empruntons à cet écrivain si consciencieux et
  si compétent quelques détails sur deux de ces œuvres, qui offrent un intérêt
  particulier à nos lecteurs ; il les a extraits lui-même, en les vérifiant,
  d'une notice de M. Al. Bequet, insérée dans les Annales de la société
  archéologique de Namur. — Un colporteur dépouillé
  par des singes. Au premier plan on
  remarque, à gauche, une forêt de haute futaie ; la lumière se joue sous les
  grands arbres, où l'on aperçoit une troupe de singes grotesquement affublés
  qui dansent en rond sur le gazon. Un colporteur est endormi au pied d'un gros
  arbre qui occupe au bord du cadre toute la hauteur du tableau. Sa hotte est
  placée à côté de lui ; un singe allonge le bras pour en tirer le restant du
  contenu. Une foule d'objets de toilette sont déjà éparpillés sur le sol ; des
  singes s'en sont emparés et s'en amusent avec cet air narquois et malin que
  nous leur connaissons. Deux d'entre eux ont saisi le pauvre chien du
  colporteur et s'occupent, avec le plus grand sérieux, de leur chasse
  favorite. Au milieu de ce tableau arrive, en courant, un personnage, sans doute
  le compagnon du colporteur, qui s'arrache les cheveux de désespoir en
  apercevant cette scène de désordre. Le reste du premier plan est occupé par
  un terrain raviné, semé encore, çà et là, de quelques singes. Un grand arbre
  dans le coin du tableau, à droite, le termine de ce côté. — Au second plan, à
  gauche, les hautes montagnes sont découpées de la façon la plus bizarre ;
  ainsi on voit, indépendamment de nombreuses cavernes, des blocs de rochers
  placés horizontalement sur d'autres à la façon des dolmens druidiques. Un roc
  élevé est couronné d'un château fortifié. Un ruisseau, au bord duquel
  s'étendent de vertes prairies plantées d'arbres, coule aussi au second plan.
  Sur ce ruisseau est un moulin et, sur le chemin qui y conduit, on voit
  quelques figures très petites, un mendiant, un homme avec une brouette. — Le
  premier plan de ce plateau est très largement peint, mais dans un ton bistre
  trop uniforme. La forêt est charmante ; dans cette végétation, tout respire
  la vie ; on sent le soleil percer le feuillage et, si ces arbres sont peints
  avec une finesse extrême, l'artiste a su éviter les détails minutieux. Les
  rochers de Bles pèchent, avons-nous dit, par leur bizarrerie ; c'est là le
  côté faible du peintre ; il a plus consulté son imagination que la nature ;
  certains de ces rochers sont néanmoins d'une grande justesse de ton. — Dans
  le trou du gros arbre, au pied duquel repose le colporteur, on voit la
  chouette qui est le monogramme du peintre. Un singe guette une seconde
  chouette placée à terre sous l'abri d'une grosse pierre. — Bois, Galerie
  royale de Dresde. M Helbig, parlant de ce tableau dans son texte,
  ajoute : Selon Van Mander, certains contemporains
  croyaient voir dans ce tableau une satire contre le pape et prétendaient
  reconnaître dans les singes les disciples de Luther dépouillant le Saint
  Siège du prestige de son autorité et de ses prérogatives. Dans l'opinion de
  Van Mander, toutefois, c'est là une interprétation qui n'existait pas dans la
  pensée du peintre. Et en note : Van Mander ne
  se trompe point. La scène comique formant le sujet du tableau de H. Bles
  n'appartient pas entièrement à l'imagination du peintre et elle a été
  inventée longtemps avant l'époque de Luther. Dans une sorte de pantomime
  jouée à Bruges pour égayer les fêtes célébrées à l'occasion du mariage du duc
  Charles le Téméraire avec Marguerite d'Angleterre, au mois de mai 1468, cette
  scène fut mise en action. En voici le récit, suivant un document contemporain
  : Item, y ot fait la forme et figure d'une grosse thour, toutte de charpenterie,
  qui estoit de XLVI piez de hault, et de grosseur à l'avenant, couverte de
  teille painte et de machonnerie d'argent, et escalle d'azur, et les
  fenestrés, vitraux et les pomeaulx tout doré d'or, la cappe richement
  estoffée d'or et d'azur, ayans bannières sur chacune tenestre armoriés... et
  sur l'allée de pourtour d'icelle, avoit six habiles compaignons, habilliez
  comme singes, qui trouvèrent un merchier endormi sur ledit pourthour emprès
  sa mercherie, qu'il avoit là mise avant pour vendre emprès la porte, qu'ilz
  dérobèrent et lui prinrent primes, miroirs, aiguillettes, huves et semblable,
  et en firent plusieurs singeries, et l'un print la nuite et tambourin dudit
  merchier et joua, et adont les autres se prinrent tous à danser la morisque
  sur et au long dudit pourthour. Les Ducs de Bourgogne, par M. le
  comte de la Borde, tome II, page 327. — Paysage où se trouvent représentées
  différentes scènes de la parabole du samaritain. — A gauche, une forêt qui se
  termine au bord du cadre par un gros arbre creux ; un terrain raviné et semé
  de blocs de rochers, enfin un grand chemin qui se dirige vers un village, tel
  est l'aspect général du premier plan. Plus loin, nous trouvons les motifs
  favoris de Bles, le ruisseau, le moulin et le sentier qui va se perdre sous les
  grands arbres du verger qui l'entoure. Ces arbres, parfaitement groupés,
  recouvrent une colline qui s'étend jusqu'à un village situé à droite dans le
  tableau. Au sommet de la colline s'élève un haut rocher aux formes bizarres ;
  il est couronné de constructions d'un aspect un peu étrange : c'est la ville
  sainte ; elle semble inaccessible ; des défenses nombreuses en rendent
  l'approche très difficile. L'artiste s'est plu à en hérisser le chemin, qui
  s'aperçoit au milieu des roches, d'obstacles de toute sorte ; tantôt c'est un
  pont jeté sur des précipices, tantôt il faut gravir des échelles, pénétrer
  dans des gorges, passer sous des portes défendues d'une façon formidable.
  Quelques petits personnages semblent néanmoins lutter contre toutes ces
  difficultés du chemin. Au fond du tableau, on aperçoit une large rivière ;
  elle coule d'abord entre des collines peu élevées, semées de quelques
  habitations, puis les rives se rétrécissent. le fleuve serpente entre de
  hauts rochers et, tout dans le fond, une petite ville fortifiée, dominée par
  un château-fort, dessine sa pittoresque silhouette dans l'horizon vaporeux du
  tableau. Il est impossible de ne pas reconnaître ici le caractère, l'aspect
  général de Bouvignes. — Différents épisodes de la parabole du Samaritain animent
  ce paysage, en formant pour ainsi dire une triple image. Au premier plan, le
  bon Samaritain verse le baume sur les blessures du voyageur étendu sur le sol
  et dépouillé de ses vêtements. A gauche, sous les arbres de la forêt, on voit
  deux soldats armés portant les dépouilles du voyageur ; puis le prêtre et le
  lévite qui s'éloignent. Un grand nombre d'animaux peuplent, en outre, la
  forêt : ce sont des licornes, des hippopotames, des ours, etc. On aperçoit
  dans le grand chemin le bon Samaritain emmenant le blessé sur sa mule ; il se
  dirige vers le village. Là se trouve le troisième épisode : il a déposé le
  voyageur dans une hôtellerie sur la place et il fait, avant de s'éloigner,
  ses dernières recommandations à l'aubergiste. D'autres petites figures
  animent encore ça et là le paysage. — On retrouve dans ce tableau les mêmes
  qualités et les mêmes défauts que dans les autres, c'est à dire un grand
  sentiment de poésie dans certaines parties, une perspective parfaitement
  comprise, des arbres bien groupés. D'un autre côté, ce sont toujours les
  rochers bizarres de Bles et une verdure trop noire. Mais ici un défaut plus
  important frappe de prime-abord : ce défaut est le manque d'unité, la
  multiplicité des scènes, des détails, sans lien entre eux. Il semble, en
  effet, que l'on trouverait trois ou quatre jolis paysages en découpant ce
  grand panneau. — Bois, collection de M. Perpète Henri, à Dinant.

   

  NOTE 8

  Une de ces œuvres,
  appartenant à la ville de Malines, a été exposée en 1861. Voici la
  description qu'en a faite M. le chanoine Van Drivai, dans le catalogue déjà
  cité : Manuscrit sur parchemin, grand in-folio de
  113 feuillets, renfermant des messes de Pierre de la Rue, maitre de chapelle
  de Marguerite. Il est orné de plusieurs miniatures. La première se trouve au
  quatrième feuillet (H. 0,199 ; L. 0,17). Elle représente l'empereur
  Maximilien, assis sur un trône, tenant un sceptre de la main droite et un
  glaive de la gauche ; contre un des montants du trône est suspendu son
  écusson armorié. Au dessus du dais se trouve l'aigle double nimbé portant sur
  la poitrine un écusson de gueules à la fasce d'argent ; au dessus de sa tête
  la couronne impériale ; à droite, une main tenant une branche de lis et, à
  gauche, une autre tenant un glaive élevé ; dessous, une banderole portant la
  légende : svb vmbra tvarie protege nos. Au pied du trône, à droite, est assis
  sur un siège à haut dossier Philippe le Beau et, vis-à-vis de lui, Marguerite
  d'Autriche ; entre eux, un chien couché à terre. Dans l'avant-plan, à droite,
  se trouvent debout un pape, un cardinal et un évêque ; au dessus d'eux une
  banderole qui porte : Dñe refvgium factus es nobis n generatione in
  generationem ; à gauche, un négociant, un militaire, un agriculteur et
  une banderole où l'on lit : respice dite in servos tvos et in opera tva
  dirige filios eorvm. Entre ces deux groupes se trouvent trois filles
  assises à terre. Le fond est formé par un mur au delà duquel on voit un
  paysage avec quelques arbres. Les bordures de cette page et de celle en face
  sont ornées de feuillage, de fleurs, d'oiseaux, de papillons, etc., sur un
  fond alternativement or et laque. On remarque en outre quatre petites
  miniatures ornées d'écussons. 2° Le dix-neuvième feuillet est orné d'une
  miniature (H. 0,19, L. 0,156) représentant la Résurrection. Le Christ revêtu
  d'un manteau rouge et tenant une croix à oriflamme flottante lève la droite
  pour bénir. Quatre soldats se trouvent endormis devant la porte scellée du
  tombeau pratiqué dans le flanc d'une montagne ; deux autres, réveillés, sont
  saisis de frayeur. Dans le lointain, on voit le temple de Jérusalem et les
  trois Marie qui viennent au sépulcre. Cette page offre en outre une petite
  miniature représentant un monstre à tête humaine ; la bordure est sur fond
  d'or. La page en face est ornée d'une miniature (H. 0,98, L. 0,102)
  représentant l'empereur à genoux devant un prie-Dieu. La bordure est ornée de
  rinceaux en or sur fond laque autour desquels sont roulées trois banderoles
  portant chacune la devise : halt mas in allen dingen. Cette page offre
  en outre deux belles lettrines. — 3° Le trente-septième feuillet offre une
  représentation (H. 0,192, L. 0,152) de l'Immaculée Conception de la
  Sainte-Vierge. Sainte Anne est assise sur un trône d'une grande richesse ; la
  petite figure nimbée de Marie Immaculée paraît, les mains jointes, dans une
  gloire sur son sein maternel. Le Père Éternel la bénit du haut du ciel. De
  chaque côté du trône, derrière le mur qui forme le fond, on voit un roi
  debout et plus loin un paysage avec arbres. La bordure offre des fleurs, des oiseaux,
  des papillons, etc., sur fond d'or. La même page est ornée d'une lettrine et
  d'une seconde miniature (H. 0,032, L. 0,31) représentant les papes saint
  Léon, Alexandre V et Sixte IV, vus à mi-corps en vêlements de chef de
  l'Église, la tiare sur la tête et la croix à double traverse à la main
  droite. Ils tiennent chacun un parchemin sur lequel on lit ce qu'ils ont
  écrit sur la Conception Immaculée de la Sainte-Vierge. A travers les baies du
  cloître dans lequel ces papes se trouvent, on voit un paysage accidenté
  parsemé d'arbres et d'édifices, un château, une ferme et une église. Sur la
  page en face se trouvent trois petites miniatures d'un caractère semblable
  représentant saint Grégoire le Grand, Nicolas IV et Innocent V, ainsi qu'une
  bordure à fond d'or. Contre un trumeau du cloître se trouve une pendule. — 4°
  Le cinquante-deuxième feuillet est orné d'une représentation (H. 0,181, L.
  0,13) de l'Annonciation d'une beauté rare. La bordure de cette page et la
  suivante à fond d'or, offrent chacune des rinceaux de fleurs avec des
  banderoles portant ces mots : ave maria gracia plena et ecce ancilla
  domini fiat michi secvndvm verbvm tvvm. Cette page et la suivante offrent
  encore trois lettrines. — 5° Les feuillets 66, 84 et 98 offrent quatorze
  lettrines d'un dessin fantastique d'une autre main ; la dernière de celles-ci
  porte la signature Jacques Scoon. Au haut du feuillet 99 on lit : missa
  quinq. vocum supra alleluya. Petrus de—L—g—Rue. — La reliure primitive de
  ce beau manuscrit, en cuir estampé, conserve ses coins, charnières et clous
  protecteurs. Vers 1500. H. 0,67 L. 0,46.

   

  NOTE 9

  Ce célèbre compositeur
  naquit à Mons, en 1520. Dans le manuscrit original des Annales du Hainaut par
  Vinchant, on lit ce passage publié par Delmotte : L'an
  1520, fut né en la ville de Mons, Orland dit Lassus (ce fust en cet an que
  Charles V fut couronné empereur à Aix-la-Chapelle) ; il fut de son temps le
  prince et phénix des musiciens, d'où vient ce verse :

  Hic ille Orlandus Lassus qui recreat
  orbem.

  Il fut né donc
  en la rue dicte Gerlande à l'issue de la maison portant l'enseigne de la
  Noire Teste. Il fut enfant de chœur en l'église de Saint-Nicolas de la rue de
  Havrecq. Après que son père fut par sentence judicielle contraint de porter
  en son col un pendant de fausses monnoies et avec iceluy faire trois
  pourmaines publiquement à l'entour d'un hour dressé pour avoir esté convaincu
  d'estre faux monoyer, ledit Orland qui s'appeloit Roland De Lattre changea de
  nom et de surnom, s'appellant Orland de Lassus, et ainsy quitta le pays et s'en
  alla en Italie avec Ferdinand de Gonzague qui suivoit le party du roy de
  Sicile, etc. Gonzague, général au service de Charles-Quint, emmena le jeune
  musicien à Milan. Celui-ci le suivit ensuite en Sicile, où il acheva de
  s'instruire dans son art. A dix-huit ans, il s'attacha à Constantin
  Castriotto, qui le conduisit de nouveau à Naples. Dans cette ville, De Lattre
  entra chez le marquis de la Terza et y demeura environ trois années. En 1541
  il se rendit à Rome, où le cardinal archevêque de Florence l'accueillit avec
  bienveillance et le logea dans son palais pendant six mois. Après ce temps,
  De Lattre obtint la place de maître de chapelle à l'église Saint-Jean de
  Latran. Ce fait est constaté par les registres de cette église, dont l'abbé
  Baini a donné un extrait dans la note 109 de son livre sur la vie et les
  ouvrages de Pierluigi de Palestrina. Il fallait, observe M. Fétis, que le
  mérite du musicien de Mons fût déjà bien remarquable pour qu'une place de
  cette importance fût confiée à un jeune homme de vingt-un ans, à Rome, alors
  la première ville du monde pour la musique et qui renfermait dans son sein
  des compositeurs de premier ordre pour l'église. — Depuis deux ans, Lassus (car c'est
  désormais sous ce nom que l'artiste est connu) remplissait ces fonctions à
  Saint-Jean de Latran, lorsqu'il apprit, en 1543, qu'une maladie grave
  menaçait les jours de ses parents. Le désir de les voir et de les embrasser
  une dernière fois l'emporta sur toute autre considération : il quitta Rome et
  se rendit à Mons en toute hâte ; mais lors - qu'il y arriva, ceux qu'il y
  venait chercher n'étaient plus. Le lieu de sa naissance ne pouvait avoir
  désormais pour lui que de tristes souvenirs ; il s'en éloigna bientôt et
  visita l'Angleterre et la France, puis il alla s'établir à Anvers et y
  demeura deux ans. Il paraît qu'il y fut maître de chapelle de Notre-Dame ;
  toutefois le fait n'est pas prouvé ; on sait seulement qu'il y composa
  plusieurs ouvrages qui étendirent sa réputation. Les quatorze ans qui
  s'écoulèrent entre son départ de Rome en 1543 et son entrée au service de
  l'électeur de Bavière en 1557, forment l'époque la moins connue de sa vie.
  — En 1557 donc, Albert V, dit le Généreux,
  invita Lassus à se rendre à sa cour, en lui offrant des avantages
  considérables. L'artiste accepta et, moins d'un an après son arrivée à
  Munich, il devint l'époux de Regina Weckinger, fille d'honneur de la duchesse
  de Bavière. En 1562, le duc Albert le nomma directeur de sa chapelle, la
  meilleure qui existât alors en Europe, soit par le nombre des musiciens, soit
  par leur mérite. — Les plus grandes
  compositions de Lassus, au nombre desquelles on remarque ses Psaumes de la
  pénitence et ses Magnificat, sont de cette belle époque de sa vie (1560 à
  1575). La renommée s'attachait alors à son nom. En Allemagne, en France, en
  Angleterre et dans les Pays-Bas, on lui décerna le titre de prince des
  musiciens. Les princes, les rois les plus puissants le recherchaient et lui
  faisaient les offres les plus séduisantes. Le 7 décembre 1570, l'empereur
  Maximilien II, alors à la diète de Spire, accorda de son propre mouvement à
  Lassus des lettres de noblesse. Grégoire XIII, le 6 avril 1571, le fit
  chevalier de l'éperon d'or. La même année, Lassus fit un voyage à Paris, où
  Charles IX l'accueillit avec une grande distinction et lui fit de riches
  présents. — Parvenu à l'âge de 67 ans, Lassus
  se sentit fatigué ; il se déchargea d'une partie de ses fonctions et commença
  dès lors à passer une partie de l'année dans sa terre de Meinsing sur
  l'Amber. Ses facultés mentales s'affaiblirent peu à peu, une profonde
  mélancolie s'empara de lui et il succomba, selon l'opinion la plus probable,
  en l'année 1595. Lassus fut inhumé dans le cimetière de l'église des
  franciscains à Munich ; on lui érigea un superbe tombeau en marbre rouge,
  orné de bas-reliefs représentant d'un côté le tombeau du Christ avec les
  saintes femmes ; de l'autre les armoiries de Lassus, lui-même, sa femme, ses
  enfants et petits-enfants agenouillés. On lit sur le marbre l'épitaphe
  suivante :

  Orlandi
  cineres, eheu ! modo dolce loquentes

  Nunc mutos,
  eheu ! flebitis urna premit.

  Lasse sont
  fiendo Charites tua funera Lasse,

  Principibus
  multum, chareque Cœsaribus.

  Beigica quem
  tellus genitrix dedit ingeniorum,

  Ingeniorum
  altrix Boïa fovit humus.

  Corporis
  exuvias eadem quoque Boïa texit,

  Post lustra
  ac hyemes sena bis acta duas.

  Robors, saxa, feras Orpheus, at hic Orphea traxit,

  Harmoniœque
  duces percutit harrnonià.

  Nunc quia
  complevit totum concentibus orbem,

  Victor cum superis certat apud superos.

  Peu de noms d'artistes ont
  eu autant de retentissement que celui de Lassus ; il n'en est point qui ait
  été plus connu non seulement des musiciens, mais des gens du monde et même du
  peuple. On a dit de lui :

  Hic ille est
  Lassus lassum qui recreat orbem,

  Discordemque sua copulat harmonia.

  Et ces vers ne sont point
  une vaine flatterie, selon M. Fétis. Adrien Leroy, qui connaissait l'art et
  qui en parlait bien, disait de lui dans la préface de son traité de musique
  (imprimé en 1583) : Ce grand maître et suprême
  ouvrier, l'excellente et docte veine duquel pourrait seule servir de loi et
  de reigle à la musique, attendu que les admirables inventions, ingénieuses
  dispositions, douceur agréable, propreté nayve, nayveté propre, traits
  signalés, liberté hardie, et plaisante harmonie de sa composition fournissent
  assés de sujets pour recevoir sa musique, comme patron et exemplaire, sur
  lequel on se peut seurement arrêter. — M. Fétis donne la longue liste
  des éditions des œuvres de Lassus ; elles se succédèrent avec une rapidité
  qui indique clairement le prompt débit qu'elles obtenaient. Les motets de ce
  compositeur étaient encore publiés par les Ballard en 1677. De nos jours
  même, on en a fait de nouvelles publications. Une si vaste renommée, des
  succès si universels, si soutenus, offriraient des preuves irrécusables du
  mérite de Lassus, lors même que nous ne posséderions pas aujourd'hui d'autres
  moyens pour nous éclairer sur la valeur de ses œuvres. L'examen attentif des
  productions de Lassus nous démontre, dit M. Fétis, que ces éloges étaient
  mérités. F. J. Fétis, Biographie des musiciens, au mot Lassus. La liste sommaire des œuvres de ce grand homme, dit
  ailleurs M. Fétis, suffit pour faire connaître sa prodigieuse facilité de
  production : on y trouve cinquante et une messes à quatre, cinq, six et huit
  voix ; sept cent quatre-vingts motets ; trente-quatre hymnes ; cent
  quatre-vingts Magnificat ; l'œuvre immortelle des sept Psaumes de la
  pénitence et une multitude d'antiennes, litanies, psaumes et lamentations ;
  trois cent soixante et onze chansons françaises, à trois, quatre et cinq voix
  ; deux cent et trente-trois madrigaux italiens à quatre, cinq et six parties
  ; environ cent chansons allemandes et latines, des villanelles et d'autres
  petites pièces. Bulletins de l'académie royale, 1re série, t.
  X, p. 391-392.

   

  
 





 


 


















[1]
L'étendue de la matière nous a obligé de diviser le chapitre VI.








[2]
La suette, sudor anglicus, morbus sudortficus, ephemera
anglica pestilens, parut pour la première fois en Angleterre, l'an
1483, et se développa d'abord dans le pays de Galles, d'où elle s'étendit dans
d'autres parties du pays, mais surtout à Londres. Elle ravagea ce royaume
pendant environ septante ans, mais à divers intervalles, notamment en 1483,
1485, 1506, 1518, 1528 et 1551. En cette dernière année elle sévit avec tant de
fureur qu'on assure qu'il mourait plus de cent vingt personnes par jour à
Westminster seulement En France, elle reparut plusieurs fois aussi, surtout en
Picardie, mais avec des modifications dans les symptômes et avec beaucoup moins
de gravité. On l'a revue en Allemagne, en 1648, 1715, 1732, 1742 ; en Hollande,
en 1666 ; en Piémont, en 1755 ; dans le Languedoc, en 1782.








[3]
Onze cents habitants avaient succombé, dans cette ville, en vingt-deux jours. A
Dantzig, il mourut trois mille personnes.








[4]
Fisen.








[5]
Geschiedenis van Antwerpen. — Un savant médecin belge, M. C. Broeckx, a
écrit une Notice sur Jacques Van den Kasteele et sur la suette qui régna
épidémiquement à Anvers au mois de septembre 1529. Anvers 1849, in-8°.








[6]
C. De Smet, Histoire de la religion catholique en Brabant.








[7]
Azevedo.








[8]
Au regard des amendes faictes et ordonnées par la loy
et consaulx de la ville de Malines sur les tisserans et foulons illecq, à
savoir quiconque soit tisseran ou foulon porte sur luy ou tient en sa maison
aucunes armures à pointes, le doit amender de deux moutons d'or à chacune fois
que l'on les peut trouver. Compte de Jean Van den Daele.








[9]
Lettre de Marguerite à Charles-Quint, du 21 octobre 1529. Reg, Correspondance,
f° 253. Citation de M. Henne.








[10]
Cette aide avait dû être réduite de moitié, la ville de Mons et les prélats du
Hainaut ayant refusé d'y prendre part. Desdits nobles
et petites villes de Haynaut ; pour ung accord par eulx fait en février XXX, de
XXm livres, saulf la ville de Mons, quelque devoir que on ait sceu faire
devers, n'y ont voulu consentir, ni pareillement les preslatz, icy pour la
porcion desdits nobles et villes escheu à la Saint-Jehan et Noël XXX, XXm
livres. Revenus et dépenses de Charles-Quint.








[11]
Reg. Hérésies et Inquisitions, f° 650. Citation de M. Henne.








[12]
Placards de Flandre, t. I, 88-102.








[13]
Placards de Flandre, t. I, 103.








[14]
L'Église catholique fut la première à gémir de ces maux et de ces scandales ;
depuis longtemps ses membres les plus éclairés et les plus zélés aspiraient à
en trouver le remède. Il y avoit plusieurs siècles,
écrit Bossuet, qu'on désiroit la réformation de la
discipline ecclésiastique. Qui me donnera, disoit saint Bernard, que je voye
avant de mourir l'Église de Dieu comme elle étoit dans les premiers jours ! Si
ce saint homme a eu quelque chose à regretter, ç'a été de n'avoir pas vu un
changement si heureux. Il a gémi toute sa vie des maux de l'Église. Il n'a
cessé d'en avertir les peuples, le clergé, les évêques, les papes mêmes.
Histoire des variations des églises protestantes, liv. Ier.— Hélas, oui,
quand le sel de la terre s'est affadi, il n'est plus bon, selon la parole de
l'évangile, qu'à être jeté dehors et foulé aux pieds ; corruptio optimi
pessima, dit à son tour la sagesse des nations. Un grand pape, un grand homme,
saint Grégoire, a écrit ces paroles redoutables à l'adresse des membres
indignes du sacerdoce. C'est d'une plume catholique aussi, mais officielle et,
on peut le croire, prévenue jusqu'à un certain point, que sont sorties les
lignes suivantes, citées par M. Henne, et qui flétrissent comme un fer brûlant,
la portion indigne du clergé des Pays-Bas à cette époque : Trouvant que la principale cause de toutes les erreurs est
l'insuffisance des curés et autres qui, pour cejourd'hui, ont charge d'âmes...
; que un curé, pour bien régir le peuple qui lui est commis, doit avoir
nécessairement trois qualités, sans lesquelles est impossible qu'il satisfasse
à son état : être de bon tige, afin de avoir prudence, expérience et discrétion
; être de bonne vie et conversation ; afin que le peuple prenne exemple ; être
lettré et docte... Et combien que les curés dussent être qualifiés comme
dessus, toutefois peu de tels s'en trouvent, au grand regret de sa majesté et
confusion du peuple, car pour la plupart il sont jeunes gens légers,
inexpérimentés et indiscrets ; les autres sont lubriques, donnés à ébriété et
autres vices notoires et manifestes, en qui la commune ne voit que mauvais
exemple.... Les autres sont si ignorans et si indoctes, que à grand' peine savent
lire leurs heures ou chanter messe, de sorte que souvent l'on voit que leurs
paroissiens sont plus clercs et doctes que ne sont leurs curés pasteurs, et
sont journellement repris ceux qui devroient reprendre les autres. — Davantage
les curés propriétaires pour la plupart ne résident sur les lieux, mais en sont
dispensés par les évêques ; et commettent, en leur absence, gens pouvant leur
rapporter de grosses sommes, ne regardant ni au salut des âmes, ni à ce que les
cures soient bien desservies, mais seulement au plus offrant et dernier
enchérisseur. Aussi aujourd'hui les curés sont tellement chargés et hypothéqués
de pensions et réserves des fruits, qu'il ne leur est possible de vivre sans
faire tort aux pauvres paroissiens, lesquels étant simples gens et mal édifiés
de la qualité, vie déshonnête, excès et abus de leurs curés, et présumant que
en un ort (Ort, tors. Désagréable, insupportable. G. Guiart. — Sale,
horrible. Chron. des ducs de Normandie. Du Cange, Glossaire français
édit. Henschel) et sale vaisseau si précieuse relique
que le saint sacrement du corps de notre Créateur et Rédempteur Jesu Christ ne
se voudroit loger, en sont scandalisés et tombent en grosses erreurs, tellement
que da ce procède l'erreur des sacramentaires, anabaptistes et autres.
Articles conçus par le conseil privé, sur l'ordre de la reine gouvernante, pour
servir d'instruction aux prélats et évêques des divers diocèses, dans la
réforme que les progrès de l'hérésie mal combattue nécessitent parmi le clergé.
Reg. sur le fait des hérésies et Inquisitions, f° 513. Cette pièce
parait remonter à l'administration de Marie de Hongrie, qui succéda à
Marguerite, et qui a été accusée de porter une secrète prédilection aux
nouvelles doctrines (Dictionnaire encycl. de la théologie catholique des
docteurs Wetzer et De Welte, trad. franç., tome IV, pag. 240). Heureusement le
remède tant désiré n'était plus éloigné. Le concile de Trente allait opposer à
ces maux affreux une digue efficace, panser ces plaies saignantes, et opérer la
réforme, la vraie réforme, celle-là qu'appelaient depuis longtemps les cœurs
catholiques et les membres les plus respectables de la hiérarchie
ecclésiastique.








[15]
L'intention des communes, oui ; celle des luthériens ne tendait qu'à remplacer
le pouvoir ancien par leur pouvoir à eux, tout aussi despotique, et non moins
avide d'argent et d'honneurs.








[16]
M. Henne, ouvrage cité, t. IV, p. 324. — Malgré son animosité protestante, M.
Henne, qui voit trop souvent les faits isolés plus que les principes, est de si
bonne foi, que, la plupart du temps, c'est dans ses propres pages qu'on trouve
la meilleure réponse à ses attaques contre le catholicisme.








[17]
M. de Gerlache.








[18]
Chez les annonciades, la supérieure s'appelait par humilité mère ancelle, d'ancilla,
servante. — Cet ordre avait été institué à Bourges en 1500 par sainte Jeanne de
Valais, fille de Louis XI et femme répudiée de Louis XII.








[19]
Lettre du comte d'Hoogstraeten à Charles-Quint, du 28 novembre 1530, M Gachard,
Documents concernant l'histoire de la Belgique, I, 291.


A maistre Jocqueu Roland,
maistre Denys Van Liewarde, maistre Corneille Rembold et maistre Pierre Van
Dieghem, docteurs médecins résidens audit Malines, pour leurs peines qu'ils ont
eues et prinses d'avoir faict leur devoir alentour de madite feue dame, à chacun
X philippus. Compte de la veuve et des hoirs de J. de Marnix.








[20]
A maistre Jehan Van Heetvelde et maistre Adam
Roquaert, docteurs médecins, résidens à Louvain, pour estre venus à toute
diligence, le XXVIe jour de novembre anno XXX, dez ledit Louvain au lieu de
Malines, vers madite feue dame, pour la panser et traicter de leur art à cause
de la griefve maladie où elle estoit constituée, ce qu'ils ont fait de leur
pouvoir, et sont demeurés devers elle jusques a tant qu'elle eust rendu
l'esprit à Dieu notre rédempteur, chacun XVI philippus d'or. Compte
de la veuve et des hoirs de J. de Marnix.








[21]
La somme de huit philippus d'or de xxv sols pièce,
pour icelle somme distribuer aux noires sœurs de la ville de Malines, en faveur
de la peine par elles prinse alentour de madite feue dame en sa maladie.
Compte de la veuve et des hoirs de J. de Marnix.








[22]
Archives du royaume.— Cette lettre a été publiée par M. Gachard. Analectes
belgiques, I, 378.








[23]
Lettre du comte d'Hoogstraeten à Charles-Quint.








[24]
Lettre de l'archevêque de Palerme et du comte d'Hoogstraeten Charles-Quint, du
8 décembre 1533. M. Gachard, Documents, I, 296.








[25]
Marguerite avait légué, avec son cœur, aux annonciades de Bruges, dont le
couvent avait été fondé par elle, sa coupe d'argent, sa cuillière et un médaillon
de même métal, et de plus un évangile de saint Jean doré et enluminé, avec son
chapelet d'une valeur inestimable. Ce chapelet était orné de douze agates, sur
la plus grande desquelles étaient gravées les vertus de la Sainte-Vierge, et
qui avait été portée par la sainte institutrice de l'ordre ; les autres pierres
étaient entremêlées de petits grains d'or, et à l'extrémité pendait un cœur
d'or. Ce legs était accompagné du portrait de Marguerite peint sur bois par
Bernard Van Orley, et de deux lettres touchantes adressées à la mère Ancelle. —
L'église des annonciades, située hors la porte des Anes, fut déniche en 1578,
par ordre du magistrat, qui craignait de la voir tomber entre les mains des
gueux. Les religieuses se retirèrent à Bruges dans une maison appelée Fluheelhof, emportant avec elles le précieux
dépôt confié à leur affection et à leur reconnaissance. — En 1531,
Charles-Quint avait fait construire, dans leur église, un somptueux monument en
albàtre, décoré de statuettes d'or. Ce monument, unique dans son genre, fut
horriblement mutilé par les iconoclastes. En 1714, on le replaça dans l'église
du nouveau couvent ; on y ajouta un pavement de marbre noir et blanc, et un
groupe représentant l'annonciation de la Sainte-Vierge, devant laquelle était agenouillée,
sur un prie-Dieu, madame Marguerite ayant en main son livre d'heures ; derrière
elle se tenait debout sa patronne la bienheureuse Marguerite, et à ses côtés
ses dames d'honneur portant les blasons de l'Empire, de la Bourgogne et de la
Castille. Les débris de l'ancien monument avaient servi de matériaux à ces
figures. Au milieu de la niche qui avait reçu le pieux dépôt était peint un
cœur dans un miroir, avec une inscription en langue flamande. — Dans la même
niche, on lisait une autre inscription, toujours en langue flamande.








[26]
L'empereur fit placer dans ce temple l'inscription suivante : D. O. M. — illustrissimae Margaretæ, — archiducissæ Austriæ,
invictissimi Maximiliani imperatoris natæ, — ac principis Hispaniarum primo, —
deinde ducis Sabaudiæ relictæ, — harum inferiorum regionum gubernatrici, —
Carolus Quintus Cæsar Augustus, amitæ posuit. — La paroisse des S.
Pierre et S. Paul ayant été transférée, en 1777, dans l'église des Jésuites, on
y transporta aussi les entrailles de la princesse. L'urne qui les contenait
était fortement endommagée : on la renferma dans un coffret de chêne, et elle
fut déposée, le 28 octobre 1778, vers six heures du soir, sous les dalles du
chœur, entre la première marche du maître autel et le mur latéral de l'évangile.
Le procès-verbal de la translation se trouve à la Bibliothèque de Bourgogne,
coté n° 15, 865 ; il porte les signatures suivantes : Jean Henri, cardinal
archevêque de Malines, de Fierland, de Stassart de Noirmont et H. Diu. — Dans
la séance de la classe des lettres de l'Académie royale du 4 février 1861, M.
Gachard a entretenu ses confrères d'un ouvrage du comte E. de Quinsonas
intitulé : Matériaux pour servir à l'histoire de Marguerite d'Autriche,
duchesse de Savoie, régente des Pays-Bas ; Paris, 1860, 3 vol. in-8°. —
Dans la cours de cette lecture, M. Gachard rappelle que le cardinal et les
autres signataires du procès-verbal de translation, avaient exprimé le désir
que le gouvernement fit attacher au mur du chœur des
ci-devant jésuites, du côté de l'évangile, une grande plaque de marbre blanc
ornée, dans laquelle on ferait tailler, en grandes lettres dorées, telle
épitaphe qu'on trouverait convenable. Le prince Charles de Lorraine
avait recommandé au conseil privé, continue M. Gachard, de faire former et de
lui soumettre le projet d'épitaphe. Le président de Fierlant s'occupa, de son
côté, du même projet ; il écrivait, le 30 octobre 1778, au ministre
plénipotentiaire, prince de Starhemberg : J'ai donné à
un dessinateur d'ici une idée pour la forme de l'épitaphe, que je soumettrai à
l'approbation de Votre Altesse, dès que le dessin sera achevé, et que j'y
pourrai joindre le devis. — Quel fut le résultat, dit toujours M.
Gachard : des ordres du gouverneur général et des conceptions du président du
grand conseil ? c'est vainement que j'ai compulsé, pour le savoir, la suite des
actes du conseil privé et de la correspondance du président de Fierlant avec le
prince de Starhemberg. Le silence de ces documents me fait supposer que des
choses d'un intérêt d'actualité plus grand, selon l'expression consacrée
aujourd'hui, firent perdre de vue l'épitaphe de Marguerite d'Autriche. — Cette
conjecture est confirmée par ce que je lis dans l'ouvrage de M. de Quinsonas : Sur les indications précises de M. le chanoine Schœffer, dit-il,
nous avons fini par retrouver, dans la nouvelle église de Saint-Pierre et
Saint-Paul, à gauche du maitreautel, une modeste croix de Malte, très fruste
par suite du passage de la sacristie, gravée en creux et à peine
reconnaissable, sur un des carreaux de marbre qui forme le dallage. Elle
indique l'emplacement de la boîte de plomb qui contient les restes de
Marguerite. — Voilà donc, dans sa bonne ville (c'est toujours M. de
Quinsonas qui parle), voilà le seul souvenir
religieux constatant l'existence des dépouilles mortelles de très-haute et
très-redoutable madame la régente des Pays-Bas, douairière de Savoie, duchesse
et comtesse de Bourgogne, dame de Malines et autres lieux !... Mais la mémoire impérissable de la bonne duchesse n'est
point effacée comme cette petite croix si humble, devenue si imperceptible, et
sur laquelle l'étranger, au souvenir de la vertu et des grandeurs, vient
s'agenouiller justement ému de tant de simplicité ! — Avouons le, dit en
terminant M. Gachard, ces réflexions d'un écrivain français renferment un
reproche, et un reproche mérité, à l'adresse de notre pays. Elles nous
avertissent qu'il serait temps, après plus de trois quarts de siècle, de
réparer l'oubli dans lequel ont été laissés les restes d'une grande princesse,
en mettant à exécution l'idée conçue en 1777, ou tout autre plan qui répondit à
la même pensée. Bulletin de l'Académie royale, 2e série, tome XI, pages
232 et suivantes.








[27]
Voir, pour les dépenses de ces funérailles, le compte de la veuve et des hoirs
de Jean de Marnix cité par M. Henne. Entre autres détails, on lit qu'il fût
consumé 5.737 livres de cire à cette cérémonie.








[28]
A Henri-Corneille Aprippa, docteur en deux droits,
conseiller et indiciaire de l'empereur notre sir, la somme de douze livres, en
faveur de ce qu'il méritoit à faire et composer certaines épitaphes et aultres
escripts, qu'il a emprins faire pour servir à l'obsèque et à l'honneur et
mémoire perpétuelle de madite feue dame. Compte cité. Henri-Corneille
Agrippa de Nettesheim, né à Cologne le 11 septembre 1486, fut d'abord
secrétaire de l'empereur Maximilien Ier ; il servit ensuite dans les armées de
ce prince. Son inconstance lui fit quitter le métier des armes pour le droit et
la médecine, entre lesquels il se partagea. Sa plume hardie lui suscita bien
des querelles. copie et sceptique, après avoir passé une partie de sa vie en
prison, il mourut dans un hôpital en 1534 ou 1535. Il a écrit, entre autres
choses, le livre fameux De incertitudine et vanitate scientiarum et artium.
Anvers et Paris, 1531.








[29]
Il fit remettre cent écus d'or au comte de Bronchorst, cent phi-lippus d'or à
messire Jacques de Dombourg, et quatre-vingts carolus d'or à maistre Charles
Quey. Ibid. — On lit dans les Bulletins de l'Académie royale, XXVIe
année (1857) ce qui suit : Variétés historiques, par M. Gachard. Les derniers moments de Marguerite
d'Autriche. — Le 2 décembre dernier, une cérémonie imposante avait lieu à
l'une des extrémités de la France, près de la petite ville de Bourg en Bresse,
ancienne possession de la maison de Savoie, aujourd'hui chef-lieu du
département de l'Ain. Les restes de Marguerite d'Autriche, tante de
Charles-Quint, de son second mari, Philibert le Beau, duc de Savoie, et de la
mère de ce prince, Marguerite de Bourbon, qu'un caveau de l'église de Brou
renfermait depuis plus de trois siècles, avaient été récemment examinés et
reconnus. Par l'effet des injures du temps et d'une négligence peu excusable,
les cercueils des deux illustres femmes étant tombés en poussière, leurs débris
s'étaient mêlés avec les ossements : des mains intelligentes venaient de
remettre chacune des pièces de leurs corps à sa place naturelle. Les trois
corps avaient été ensuite déposés dans des cercueils provisoires en bois. Le
1er décembre, ces cercueils furent extraits du caveau, et placés sous un
catafalque dressé dans l'église. Le 2, en présence de l'évêque du diocèse, du
préfet du département, d'un commissaire spécial de S. M. Victor Emmanuel, roi
de Sardaigne, et d'une foule immense accourue de tous les environs, ils furent portés
processionnellement et en grande pompe, dans le caveau ouvrant sur la droite du
chœur, pour y rester jusqu'à ce que celui où ils reposèrent si longtemps soit
restauré et disposé d'une manière définitive. — Il est fâcheux, comme
l'écrivait dernièrement à l'un de nos journaux un homme que ses sentiments
patriotiques distinguent à l'égal de sa naissance (M. le comte Félix de
Mérode), il est fâcheux que la Belgique n'ait pas été représentée à la
cérémonie du 2 décembre. Elle y avait droit. La princesse à la mémoire de
laquelle on rendait cet éclatant hommage était belge : belge par le sang dont
elle était issue, aussi bien que par le lieu où elle avait vu le jour ; elle
avait passé dans nos provinces la plus grande partie de sa vie ; elle les avait
gouvernées avec gloire durant vingt-quatre ans ; elle y avait rendu le dernier
soupir. Il y a plus : cette magnifique église de Brou, l'une des merveilles de
la France, qui recevait ce jour-là, en quelque sorte, une consécration
nouvelle, les provinces belges avaient puissamment contribué à son érection ;
elles y avaient contribué par leurs subsides, et par les architectes, les
sculpteurs, les peintres flamands, dont l'auguste veuve du duc Philibert
s'était plu à réclamer le concours. — M. Gachard s'occupe ensuite des
détails publiés par les journaux de Bourg sur la mort de Marguerite d'Autriche.
D'après leur récit, le 15 du mois de novembre 1530, et
le matin avant que de se lever, Marguerite demanda à boire à l'une de ses
demoiselles, Madeleine de Rochester, qui, lui obéissant aussitôt, lui apporta à
boire dans une tasse de cristal ; mais, en la reprenant, elle la laissa tomber
malheureusement au devant du lit, où elle se cassa en plusieurs pièces. La
demoiselle ne manqua pas de les ramasser le plus soigneusement qu'elle put,
mais elle ne s'avisa pas de chercher dans les pantoufles de la princesse. Ce
défaut d'attention fut cause de sa mort ; car cette princesse s'étant levée
quelques heures après, et ayant mis les pieds nus dans ses pantoufles, et fait
quelques pas pour s'approcher du feu, un petit fragment fort aigu de la tasse
cassée lui entra dans le pied... la blessure jeta très peu de sang, mais, peu
de jours après, sentant une grande douleur en cet endroit et la jambe
enflammée, elle fit appeler ses médecins qui jugèrent que la gangrène y était
et qu'on ne pouvait la guérir qu'en lui coupant au moins le pied. La conclusion
en fut prise, et l'exécution résolue. La princesse se prépara avec une fermeté
héroïque à cette opération terrible et reçut les sacrements avec une piété très
édifiante. Le 30, jour fixé pour l'opération, étant venu, comme les médecins
voulurent lui en épargner la douleur, ils lui causèrent la mort en lui donnant
une si forte dose d'opium qu'ils l'endormirent d'un sommeil qui n'est pas encore
fini et ne finira qu'à la résurrection de tous les morts. — M. Gachard
n'a pas de peine à montrer que ce récit, tiré d'un manuscrit reposant aux
archives du département de l'Ain, est purement romanesque.








[30]
Dumont, IV, 1re partie, 90-93.
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Dumont, IV, 2e partie, 73.








[32]
Relation de l'ambassadeur vénitien Nicolas Tripolo.








[33]
Lettre du 30 novembre 1530. — M. Henne, ouvrage cité, IV, 351.








[34]
Qu'on me permette de citer ici un passage d'un discours académique de M. de
Stassart : La vie de Marguerite d'Autriche est une
nouvelle réfutation de cette absurde maxime de quelques esprits étroits : qu'on
concilie mat les lettres et les arts arec les affaires. Les lettres et les arts
! cette princesse ne se contentait pas de les protéger, elle les cultivait
elle-même avec succès. Ses vers ne sont pas inférieurs à ceux de Jean Molinet,
son poète en titre. Cela ne l'empêcha point de mériter une place à côté des
plus grands hommes d'état qu'ait produits la Belgique. Ce fut elle qu'on
vit, en 1508, au congrès de Cambrai, dit le judicieux historien Gaillard, préparer
l'abaissement des orgueilleux Vénitiens enrichis des dépouilles de toute
l'Europe, et rassembler contre eux, dans une ligue étonnante, une foule de
princes dont les caractères étaient incompatibles et les intérêts opposés. Elle
égara la sagesse de Louis XII, elle éblouit le cardinal d'Amboise, elle
entraîna tous les autres. Jamais affaire si difficile ni si compliquée n'avait
été conduite avec tant d'art et de, secret. Toute l'Europe s'étonna par la
suite d'avoir été un instrument aveugle dans la main d'une femme habile qui,
sous prétexte de châtier les Vénitiens, n'avait voulu en effet que servir son
père et se venger de la France en l'engageant dans un labyrinthe inextricable.
Quelque flatteur que soit cet éloge, je préfère au triomphe des ruses
diplomatiques les droits que Marguerite s'est acquis à la reconnaissance des
Belges par une administration ferme, éclairée, et par l'impulsion qu'elle a su
donner aux institutions utiles. Discours prononcé à la séance publique
de la classe des lettres, le 15 décembre 1841. Bulletins de l'Académie,
t. VIII, 2e partie, page 561. — Il y aurait beaucoup à dire, nous l'avons déjà
vu, et nous le verrons encore tout à l'heure, sur les droits, que selon M. de
Stassart, l'administration de Marguerite lui aurait
acquis à la reconnaissance des Belges.








[35]
Une perfidie n'effarouchait pas Marguerite. Ainsi, en 1512, elle écrivait à
Maximilien au sujet des Allemands au service de France : Monseigneur, qui pourrait tant faire que iceulx piétons retournassent
en leurs maisons ou que ils feissent aux François quelques mauvais services au
besoin, ce serait un grand bien pour vos amys et pour vous et vos successeurs.
Lettres de Louis XII, IV, 7. Note de M. Henne.








[36]
Son père lui-même se plaignit fréquemment du ton amer, de la rudesse de ses
rèponses aux observations qu'il lui adressait. Voir Correspondance. Id.
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Relation de G. Contarini, 64. Id.








[38]
Altmeyer, Marguerite d'Autriche, gouvernante des Pays-Bas ; sa vie, sa
politique et sa cour.








[39]
Les comptes de ses dépenses, cités très en détail par M. Henne, sont remplis de
particularités curieuses sur l'intérieur du palais de Marguerite, Nous nous
contenterons de reproduire ici l'ordonnance du 1er mars 1525, par laquelle la
gouvernante avait réglé elle-même le service de sa table. Madame aura pour son disner quatre pains de bouche et pour
ses assiettes (c'étaient
des pains qui servaient d'assiettes) six pains
bis. Madame d'Hoogstraeten, qui mangera avec elle, un pain de bouche et une
assiette de pain bis ; deux lots de vin et deux lots de cervoise, et si crue de
vin il y a, elle se prendra à discrétion des mains d'hostel servans. — Au
disner, une pièce de bœuf réalle pesant environ seize livres ; ung muteau (jarret) pour le bouillon de madame, d'environ huit livres ; un haut
côté de mouton bouilli ; un chapon bouilli ou une bonne poule, ou deux poulets
en ce lieu ; un membre de mouton rôti ; un autre pour hachis ou carbonnades ;
une pièce de veau ou chevreau ; cochons, agneaux ou oisons pour le gros rost ;
et entend madame que quand elle sera servie de une desdites pièces de gros
rost, elle ne sera pas servie de l'autre. Et pour le menu rost, une pièce de
perdrix, deux lapins ou un canin, ou si ce n'est, six poulets et six pigeons ;
trippes, saucisses, pieds de veau et de bœuf, de mouton, de porc ; légumes ; un
grand pâté de veau et de mouton ; et les dimanche, mardi et jeudi, de petits
pâtés ; lundi et mercredi, de grands pâtés comme dessert ; ris formenté ou
autre chose en ce lieu ; fruits, oublies et fromages, selon les saisons, et une
pièce de mouton pour le déjeûner. — Pour le souper, quatre pains de bouche, six
assiettes ; à madame d'Hoogstraeten, un pain de bouche et une assiette ; vin
d'ordinaire, deux lots ; cervoise, deux lots ; et si crue il y a, elle se
prendra comme dessus. Une épaule ou gigot de mouton rôti ; une longe de veau ou
de chevreau, si l'on en trouve ; un chapon rôti ; deux perdrix ; quatre
poussins ; un cornil ou levreau et quatre pigeons ; et pour bouilli deux
poulets et deux pigeons, et quelquefois des perdrix, faisans, hérons et patus,
selon qu'ils se trouveront ; en outre, chapon ou bonne poule, ou six poulets
pour mettre en pâté ; pieds de bœuf, oreilles de porc et autres menus services.
Fruits, oublies, fromages, selon la saison ; quant au lard à larder et
potaigier pour le disner et souper pour fournir un pâté, fricasseries et autres
menuités, pourra monter par jour, par extension à quatorze livres — Madame aura
pour chacune de ses collations qui se prendront le jour, trois pains de bouche,
deux lots de vin et trois de cervoise ; et ne pourront les valets de chambre
prendre vin de crue pour la chambre, sans l'enseigne de madame d'Hoogstraeten,
sous peine d'être renvoyés, et semblablement le sommelier qui l'aura délivré
sans ladite enseigne. Et se apportera toujours le vin d'après-diner, entre deux
et trois heures, en la chambre de madame, pour donner à boire aux seigneurs et
dames qui auront soif. Item, ès jours de jeûne, madame ne veut avoir pour ses
collations que deux tasses de confiture suffisamment garnies. Extrait
d'un ms. de la bibliothèque royale de La Haye, dans M. de Reiffenberg, Histoire
des ducs de Bourgogne de M. de Barante, Appendices, X, 255.








[40]
Marguerite hélas ! en cela aussi était de son siècle, et n'avait guère le droit
de jeter la première pierre aux autres ; elle devait plutôt être indulgente
pour un mal dont elle se sentait atteinte elle-même, non ignara mali.
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Altmeyer, travail cité.








[42]
Massé, connu sous le nom de Christianus Massceus Cameracensis, naquit au
village de Warneton, le 13 mai 1469. Il était prêtre de la congrégation des
hiéronymites, et il enseigna à Gand. Il est auteur d'une chronique estimée en
vingt livres, depuis le commencement du monde jusqu'en 1540, et de quatre
calendriers, égyptien, hébreu, macédonien, romain. On lui doit aussi une
grammaire latine, qui rivalisa avec celle de Despautère. Jacques de Croy,
évêque de Cambrai, l'attira en cette ville, où il mourut en 1546.








[43]
Jean Lemaire des Belges né, vers 1473, à Bavai, après avoir exercé la charge de
clerc des finances du roi Louis XII, passa, en 1503, au service de Marguerite
d'Autriche. Il mourut en 1548, après une vieillesse pauvre et éprouvée. La
langue et la poésie française lui ont quelques obligations. Il a remarqué le
premier que la césure du vers ne doit jamais tomber sur un e muet. Marot et
Ronsard ont profité de ses avis. Il était encore au service de Marguerite quand
il publia ses Illustrations de Gaule et singularités de Troye, avec la
couronne margaritique et plusieurs autres œuvres, production curieuse et
inspirée au poète par notre princesse. Il écrivit aussi, sous la même
inspiration, le Triomphe de l'amant verd, en l'honneur d'un perroquet chéri de
Marguerite. Marot le cite très honorablement et l'appelle :


Jean Le Maire Belgeois


Qui eut l'esprit d'Homère le Grégeois.








[44]
Jean Molinet naquit à Desvres dans le Boulonnais, vers la fin de la première
moitié du XVe siècle. Il passa une partie de sa vie à Valenciennes, val doux et fleuri ; il fut bibliothécaire de
Marguerite. Mort à Valenciennes, en 1507, il fut enterré dans l'église de la
Salle-le-Comte, à côté de Chastellain, objet de l'admiration de sa vie entière.
On a de lui des chroniques, restées longtemps inédites, mais publiées enfin par
M. Buchon. Ceux qui aiment notre histoire, dit
Nélis, traduit par Lesbroussart, et qui veulent
s'assurer de la vérité des faits, ne manqueront pas de comparer les sages et
lumineuses narrations de Molinet avec celles de Philippe de Commines, historien
à la fois plein de mérite et de génie, mais quelquefois un peu trop prévenu
contre nos souverains. En fait de poésie, il nous a laissé la
Récollection des merveilles advenues en nostre temps, commencée par
très-élégant orateur, messire George Chastellain, et continuée par maistre
Jéhan. Molinet. C'est une chronique en vers, dont toutes les stances commencent
par les mots : j'ay veu. Molinet aiguisait assez bien l'épigramme ; on cite de
lui cette épitaphe de Charles le Téméraire :


Cy-gist sans paour le hardy conquérant,


Le champion grand triomphe quérant,


Qui de régner avoit tel appétit,


Que s'il eust vécu en prospérant,


Ce monde grant lui estoit trop petit.
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Altmeyer, ouvrage cité.
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Guicciardin, Description du Pays-Bas, page 236.








[47]
Pour le deffrayement d'un prince de Moscovites, à
Malines, les xxvii, xxviii et xxixme jours de décembre xxiiij, de ses gens et
chevaulx, et de l'ambassadeur de l'empereur estant avecq eulx, LXXXI livres, XIX
sols. Archives du Conseil d'état et de l'Audience, p. 67, f. 529.
Citation de M. Altmeyer.








[48]
Azevedo.








[49]
A maistre Pannemaeker, maistre tapissier, résidant à
Bruxelles, la somme de viije livres de xL gros, à bon compte, de ce que madite
dame lui pourra devoir, à cause de certaines pièces de riches tapisseries qu'il
a accordé avec elle de faire de telle ou meilleure estoffe que celle que desjà
elle a eue de luy, le tout selon les promesses, conditions et charges, au long
déclarées au marché sur ce fait le premier jour de septembre XVe et XX, et pour
fil d'or et d'argent bien exquis par lui acheté et employé en ladite tapisserie.
Compte de J. de Marnix.


Au même, la somme de vjc
iiijxx xvl, et pour sa parpaie de XIXe iiijxx xvl, à quoi monte l'achat que
madame a fait avecq luy de deux esquisses pièces de tapisserie faictes de fil
d'or et de soie, contenant icelle tapisserie ensemble nit aulnes et demie, en
laquelle est l'histoire, en assez grands personnaiges, comment Notre-Seigneur
Jhesus Christ est au Jardin d'Olives, priant Dieu son père, et comment il porte
la croix pour y recepvoir mort et passion, lesquelles deux pièces de riche
tapisserie madite dame a retenues devers elle en ses mains, le premier jour de
septembre XVc XX. Ibid.








[50]
A maistre Bernard d'Ourley, painctre de madame,
résidant à Bruxelles, la somme de quarante philippus d'or de cinquante gros,
monnoie de Flandre le philippus, que deue lui estoit pour semblable somme, que
madicte dame lui a accordé prendre et avoir d'elle, pour payement des
painctures cy après déclarées que aultrement, lesquelles il lui a vendues et
livrées en ses mains pour les pris et ainsi que s'en suit : assavoir, pour ung
beau tableau où est paincte et figurée la remembrance de Marie et Marte, X
philippus, lequel madicte dame a envoyé au cloistre et couvent des
Sept-Douleurs-Notre-Dame, hors la porte des A sues lez Bruges, auquel icelle
dame en a fait don ; — pour ung autre tableau, auquel madicte dame a fait faire
une painture au vif à son noble plesir, X philippus, pour d'icelluy faire don
et présent à l'empereur son nepveu ; — pour une belle painture faicte à la
remembrance du Sainct Souaire sur taffetas blancq, laquelle elle a retenue pour
X philippus ; — et autres X philippus, desquels madicte dame a fait don audit
maistre Bernard, oultre et par-dessus les dits achatz d'icelles paintures et
marché par elle faict avec luy, et ce en faveur d'aucuns aggréables services
qu'il a faiz à icelle dame, desquels elle ne veut icy auculne déclaration.
Compte de J. de Marnix.
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Compte de J. de Marnix, passim.
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Compte de J. de Marnix, passim.








[53]
Nicolas Everardi, leur père, né en Zélande, fut un des meilleurs jurisconsultes
de son temps. Après avoir fait de bonnes études à Louvain, il y fut créé
docteur en droit en 1493, et y professa cette science pendant quelque temps.
Plus tard, il devint conseiller de la cour suprême de justice, à Malines, et
enfin président de la haute cour de justice de Hollande et de Zélande, à La
Haye. Il est auteur de Topica juris, sive loci argumentorum legales,
Louvain, 1516, et de Consilia sive responsa juris, ibid., 1534. Les
productions de ses trois fils ont été réunies sous ce titre : Trium fratrum
belgarum pœmata et effigies, Leyde, 1612. Jean Second, le plus remarquable des
trois, avait adopté ce nom pour se distinguer d'un oncle ou d'un frère plus
âgé. Né à La Haye, le 10 novembre 1511, il mourut à Tournai, le 24 septembre
1536, n'ayant pas encore 25 ans. Il a laissé des odes, des élégies, des
épigrammes, des sylves, mais il a surtout excellé dans le genre érotique.








[54]
Appelé aussi Remacle d'Ardennes, Remaclus Arduennas, né à Florennes en 1480,
mort en 1524 ; il était entré, vers 1517, au conseil privé de Marguerite, après
avoir pris le grade de docteur in utroque jure à Paris. Remacle passa pour un
des meilleurs poètes de son temps ; il a laissé des épigrammes (epigrammatum
libri tres,1507), un drame (Palamedes, fabula et carmen sacrum,
1512), et d'autres poésies. Voici quelques vers de lui :


Observatissimo patrono Petro Grypho


Super aegritudine, Remacli Epicedion.


Siccine jurasti semper, Fortuna, gravare


Immeritum ? Sic me cladibus usque premes ?


Siccine spirabunt venti in contraria semper,


Incumbetque meæ naufraga scylla rati ?


Semper Threïceis obnoxia vita procellis


Pura ignorabit laetior ire die ?








[55]
Né vers 1480 au village de ce nom, il prit l'habit monastique à l'abbaye de
Saint-Laurent à Liège. C'était un religieux très instruit, très versé dans les
belles lettres, et dont Érasme faisait le plus grand cas (Voir sa
correspondance, tome III des œuvres) ; Chapeauville le qualifie d'orator et poeta insignis. Il s'adonna également à
la peinture et orna de plusieurs de ses tableaux la chapelle de Saint-Denis,
dans l'église de son monastère. M. L. Polain, Biographie nationale.








[56]
De kunst van rhetoriken in aile sorten en sneeden van diehten, in aile dat
de konst van pœzyen competeert ende aencleeft, door M. Castelyn, Rotterdam,
-1616. — Dans le même volume : Historie van Pyramus en Thisbe, alles in
dichte gestelt door Matthys de Casteleyn ; De Baladera van Doornyckt ; Diverse
liedekens, enz.








[57]
Elle portait le nom de Den goddelyken en weerdigen naem Jhesu metten balsem
blomme (le divin et révéré nom de Jésus avec la fleur du baumier), mais
elle est communément connue sous le nom de Jhesus met den batsern bloeme,
Jésus au baumier.
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Verhandeling over de Nederlansche dichtkunst in Belgie, parmi les
Mémoires couronnés par l'Académie, t. XIV.
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Hadrianus Barlandus, Historia nunc primum in lucem edita. Cologne, 1603.
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M. Gachard, Analectes belgiques.








[61]
Anecdota bruxellensia, et Wauters, Histoire des environs de Bruxelles.
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Azevedo.
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Histoire de Bruxelles.








[64]
Les poésies d'Anna Byns ont été publiées pour la première fois sous ce titre : Dis
is en scoon ende suverlye bœcsken, in houdende met scoone constige Refereinen,
vol schrifturen ende doctrinen van diverche materienna utwisen der regelen, als
hier in register navolgen, seer wel gemaect van de eersame ende engeniose
maecht Anna Biins, st4btilie retorijclie, refuterende in de warachticheijd aile
dese dolingen ende grote abusgen cornende wt de vermadelide luterice secte. De welcke niet alleene van allen
doctoren ende universitejten, maer ooc van der Keyserlycke Maiestegt
rechtverdelyc gecondenineert is. Tantwerpen, Jacob van Liesvelt, M. CCCCC.
XXVIII, den IX dach in oostenaent. Ce recueil a été souvent réimprimé. La plupart des pièces qu'il
contient constituent une protestation ardente contre les maux provoqués par le
fougueux réformateur, l'apostasie, l'impiété, la licence des mœurs, le luxe
effréné, la guerre civile. Toute cette véhémence, dit M. Snellaert dans la
Biographie nationale, se dégage en un style correct, harmonieux et poétique.
Anna Byns reste supérieure aux autres poètes de son temps, par l'expression, la
verve, la pureté de la langue, si fortement altérée pourtant depuis la
domination de la maison de Bourgogne. Le caractère dominant de ses écrits lui
suscita beaucoup d'inimitiés même de la part de ses proches ; elle s'en consola
assez facilement, comme on le voit dans le refrain : ls Got met my, wie zal
eny schaden ? où elle dit entre autres :


Vervolghen my myn naeste,
tzyn doude gewenten,


Ten is van gisteren niet
of van heden ;


Want van mynder ieucht zy
noyt anders en deden


Danse altyt quaet van my
hebben gesprochen.


C'était sans doute à cause de ces tracasseries qu'elle
avait pris pour devise les mots : eneer suers dan sœts, plus d'amertume que de
douceur. — Quand Anna Byns, dit encore M. Snellaert, n'est pas animée de ce
sentiment vengeur, elle devient douce, aimante et rêveuse ; pour s'en
convaincre, il suffit de lire le recueil intitulé : le Rossignol spirituel,
ouvrage formé de cinquante poèmes extraits de ses œuvres complètes. Ce recueil
fut probablement publié pour la première fois dans la seconde moitié du XVIe
siècle, quoiqu'on n'en connaisse qu'une seule édition de date postérieure, et
portant pour titre : Den gheestelycken Nachtegael, oft diversche Refereynen
van de welvermaerde maghet Anna Byns, eertyts van haer wtghegheven tot profyt
ende stichtinghe van aile menschen nu tot behœft der jonckheydt oversien ende
verbetert. T Antwerpen, by Hieronymus Verdussen, in de
Cammerstrate, in den Rooden Leeuw, 1623, in-12.








[65]
Didier ou Désiré Érasme naquit à Rotterdam en 1467, fit de brillantes études à
Deventer, puis à Paris, et fut reçu docteur en théologie à Bologne en 1506. Il
enseigna le grec à Oxford et à Cambridge, et refusa 4e diriger le collège de
France fondé par François Ier. En 1521, il se fixa à Bâle, auprès de
l'imprimeur Froben, son ami. En 1529, il se retira à Fribourg en Brisgau, pour
échapper aux persécutions dont le menaçaient les réformateurs, y demeura six
ans, et revint mourir à Bâle dans de touchants sentiments de piété. Il a écrit
beaucoup ; ses ouvrages sont pleins d'esprit et d'une latinité très pure. Hardi
et caustique, il attaqua souvent les moines et des abus qu'il exagérait, mais
d'intention, au moins, il resta fidèle au dogme, combattit Luther et conserva l'unité
de la foi. La meilleure édition de ses œuvres est celle de Leyde, 1703-1706, 10
vol. in-folio. Sa ville natale lui a érigé une statue.








[66]
Jean-Louis Vivès, né en 1492, professa les belles-lettres à Louvain, fut appelé
en Angleterre par Henri VIII, qui lui fit une part dans l'éducation de sa fille
Marie et le nomma professeur au collège Corpus Christi, à Oxford. Mais ayant
osé désapprouver le divorce de ce prince avec Catherine d'Aragon, il fut
destitué et mis en prison. Il en sortit au bout de six mois, quitta
l'Angleterre et se retira à Bruges, où il se maria et où il mourut en 15/10.
Vives a beaucoup écrit. Ses œuvres, publiées à Bale en premier lieu, ont été
réimprimées avec luxe, dans sa ville natale, au siècle dernier. C'était un
esprit et un caractère admirable. Profondément attaché à la foi catholique
qu'il professa et défendit avec courage, il fut en même temps un des plus
constants et des plus éclairés propagateurs des saines doctrines et des bonnes
méthodes dans l'enseignement. Personne n'a allié, à un degré supérieur ni
peut-être aussi élevé, l'esprit de sage conservation et de solide progrès.
L'auteur de cette Histoire a écrit sur la vie et les écrits de Vives un
mémoire, qui se trouve parmi les publications de l'Académie. Ce modeste travail
remonte à plus de quarante ans. L'auteur fut accusé alors, dans un recueil
périodique, de professer un enthousiasme un peu juvénile pour l'écrivain
espagnol. Il croit que ce reproche n'était pas fondé. Son admiration pour
Vives, plus réfléchie peut-être, n'est pas moindre aujourd'hui qu'alors ; et
aujourd'hui comme alors, il pense que tout esprit impartial, qui en abordera la
lecture, ne tardera pas à partager son avis. — Voici, sur Vives, le jugement
d'un des meilleurs penseurs de notre temps, l'Espagnol Balmès. Après avoir
cité, au sujet des limites de l'esprit humain, un passage de Vivès (de
Concordia et Discordia), d'un des plus grands hommes, dit-il, du XVIe
siècle, Balmès continue : Ainsi pensait ce grand
homme, qui à une vaste érudition dans les choses sacrées et profanes, avait
joint des méditations profondes sur l'intelligence humaine elle-même, cet homme
qui suivait d'un œil observateur la marche des sciences, et s'était proposé,
comme ses écrits en font foi, de les régénérer. Je regrette de ne pouvoir
copier tout au long ses paroles, ainsi que celle de son immortel ouvrage (su
obra immortal) sur la décadence des arts et des sciences, et sur la manière
de les enseigner. Le Protestantisme comparé au Catholicisme dans ses
rapports avec la civilisation européenne, tome Ier, note 8.








[67]
Le Père Van Iseghem a écrit la Biographie de Thierry Martens d'Alost,
premier imprimeur de la Belgique, Malines, 1852.








[68]
Hadrianus Barlandus, Adriaen Van Barlandt, né le 28 octobre 1487, à Barlandt,
près de la petite ville de Gœs ou Gousa en Zélande, après avoir pris à
vingt-quatre ans le titre de maître ès arts, donna des leçons privées pendant
plus de neuf ans dans les principaux collèges de Louvain, sans titre officiel,
mais avec un succès marqué. Après avoir inauguré l'enseignement du latin au
collège des Trois Langues, il fut appelé à Afflighem pour diriger les études de
Charles de Croy, administrateur de cette abbaye. Il revint ensuite à Louvain et
occupa la place honorable de professeur d'éloquence, rhetor publicus ; il y
mourut vers l'an 1512. Barland contribua beaucoup au mouvement littéraire
imprimé à l'université ; il forma d'excellents élèves, et publia des livres
d'histoire et de nombreux opuscules consacrés à l'étude de l'art oratoire et de
la bonne latinité. Érasme a fait son éloge en ces termes : Vir nullo fuco, sincerus et amicus, prompta quadam ac pura
nec inamœna sermonis facilitate prœditus.








[69]
Martin Dorp, Dorpius, théologien et humaniste, Hollandais, mort en 1525, esprit
singulièrement remarquable. Il enseigna la théologie au collège du
Saint-Esprit. Grand partisan de l'hébreu, il s'éleva avec vivacité contre
l'enseignement usité de son temps dans les écoles. Parlant de la grammaire, de
la philologie, et tout en recommandant le soin de la forme, il recommande bien
plus encore celui du fond ; la philologie pour lui est chose sérieuse. Voici
comment il s'exprime dans un discours prononcé le 15 octobre 1513 devant toute
l'université : neque ego, viri clarissimi, de umbra
loquar eloquentiæ, quæ philologia dicitur, garrula, obstrepera, verborum
dumtaxat fundidatrix maxima, nulla habens sententiarum fulcimina, nullum
rationum pondus, nullos nervos, nullum inventionis ingenium. Les
titres seuls de quelques uns de ses écrits disent assez avec quelle étendue et
quelle élévation d'esprit Dorpius envisageait les études sacrées.








[70]
Pierre Gillis, Ægidius, d'Anvers, fut l'éditeur des lettres latines d'Ange
Politien ; c'est à lui que Thomas Morus dédia son Utopie.








[71]
Nous ne nous exprimerions pas d'une façon aussi absolue et aussi méprisante au
sujet du latin du moyen-âge. Il y a des distinctions à faire. Le latin des
grands scolastiques n'est pas le latin classique, sans doute, c'est un autre
latin, une transformation, non une corruption. Qui oserait dire de la langue de
Saint Thomas et de l'imitation que c'est un latin barbare ? Le latin des
scolastiques est admirable de précision et de logique ; il n'a pas peu
contribué à donner à la langue française ce qu'elle a de caractéristique sous
ce rapport.








[72]
Rutgerius Rescius, Rutger Ressen, de Maeseyck, Dryopolitanus,
comme il se surnommait lui-même, mort à Louvain, le 2 octobre 1545, professa
pendant vingt-cinq ans les lettres grecques. Érasme a fait de lui ce magnifiue
éloge : doctior an inveniri potest nescio ; certe
diligentiorem et moribus puriorem vix invenias. Après la retraite de
Thierri Martens, Rescius se mit à la tête d'une imprimerie bien organisée. Il
fournit ses ateliers de types fort élégants,'gravés en Allemagne pour les trois
langues hébraïque, grecque et latine. Dans une dédicace remarquable de son
édition des Mémoires sur Socrate par Xénophon, premier ouvrage grec qu'il
publia dans sa propre imprimerie, il déclare que, dans le vaste champ des
auteurs grecs, il s'efforcera d'abord de choisir les meilleurs, ensuite de les
imprimer aussi correctement que possible.








[73]
Matthieu Adrianus (ou Hadrianus), né en Espagne, avait été élevé dans le
judaïsme. Il était chevalier du Christ, et avait pris le grade de docteur en
médecine à Heidelberg, quand il vint se fixer en Belgique vers 1516. Il donna
longtemps des leçons privées d'hébreu à Louvain, avant de professer la langue
sainte au collège des Trois Langues. Érasme, parlant du début de son
enseignement dans cette institution, s'en montre très satisfait. Dans une
lettre à Budé, du mois d'octobre 1517, il le désignait comme hujus ætatis, omnium judicio, doctissimus. Cet
étranger ne conserva pas longtemps sa position au collège ; il quitta Louvain
vers le milieu de l'année 1519.








[74]
Érasme, Epistolæ, I, 909.








[75]
Lettre d'Érasme, datée de Fribourg le 28 mars 1531. Epistolæ, II, 1387.








[76]
Le fondateur avait été un mécène généreux pour Érasme. Parlant de la lutte
qu'il soutenait contre les ennemis du collège, celui-ci écrivait à un parent de
Jérôme Busleyden : Non meum ago negotium, sed
impense faveo memoriœ benignissimi patroni, et amici incomparabilis. Faveo
publicœ temporum nostrorum felicitati, cui et ipse, pro mea virili, tantum
vigiliarum impendi, atque etiamnum impendo. Lettre à Egidius
Busleyden, datée de Louvain le 18 octobre 1518. Epistolæ, I, 353.








[77]
Mémoire sur le collège des Trois Langues à Louvain, parmi les Mémoires
couronnés de l'Académie, 1856, in-4°, page 69.








[78]
Mémoire sur le collège des Trois Langues à Louvain, page 290.








[79]
Mémoire sur le collège des Trois Langues à Louvain, page 290.








[80]
Histoire de la littérature, traduction française, t. I, p. 275.








[81]
De Straseele, près de Bailleul.








[82]
M. Neve, ouvrage cité, page 337.








[83]
Enchiridion radicum, sive dictionum hebraïcarum ex Joanne Reuchlino. Redegimus in enchiridion, dit-il lui-même, primitiva vocabula, sive radices hebraïcarum dictionum.
Excerpsimus hæc in rem vestram, ne sine his frustra in hac sacra lingua
perdiscenda sudaretis... Nos compendio
apud vos utimur, ut cito percipiatis quæ discenda erunt, et percepta fideliter
teneatis.








[84]
Valère André, un de ses successeurs dans la chaire du collège des Trois Langues
lui a consacré cet éloge : Joannes quidem
Campensis, qualis quantusque vir fuerit, a scriptis ώς έξ
όνύχων λέοντα,
licet æstimare ; nam et Venetiis publice docuit, et eruditionis gratia a Leone
X, Pont. Max., magno illo ingeniorum æstimatore in urbem evocatus, benigne
exceptus est, ac habitus liberaliter.








[85] Lovanii, apud Theodoricum
Martinum, anno MDXXVIII, mense Junio.








[86] Psalynorum omnium juxta
hebraïcam veritatem paraphrastica interpretatio, auctore Joanne Campensi,
publico, cum nasceretur et absolveretur, Lovaniensi
hebraïcarum literarum professore, Noriberge, 1532, in-16.








[87]
Succinctissima et quantum hebraïca phrasis
permittit, ad literam proxime accedens Paraphrasis in concionem Salomonis
Ecclesiastæ, Ap. Claudium Chevallonium, Parisiis, 1532.








[88]
Cette Tabula in grammaticen hebrœam consistait, dit M. Neve, en tableaux
contenant les éléments de l'hébreu, les formes du discours et surtout les
paradigmes de la conjugaison. Son but était de faire découvrir le mécanisme de
la langue d'un seul coup d'œil et comme dans un miroir.








[89]
M. Neve, ouvrage cité, page 314. — Cleynaerts s'étend sur ce résultat de son
enseignement de l'hébreu dans une épître placée en tête de l'édition des Dialogues
de Saint-Jean Chrysostôme, imprimée par Rescius le18 novembre 1529. On peut
lire cette pièce intéressante à la fin de l'ouvrage cité du P. Van Iseghem, p.
341-342.








[90]
M. Neve, article Cleynaerts dans la Biographie nationale.








[91]
M. Neve, article Cleynaerts dans la Biographie nationale.








[92]
M. Neve, Relation d'un voyageur chrétien sur la ville de Fez et ses écoles
au XVIe siècle, dans le Messager des sciences historiques, année
1845.








[93]
Elles furent écrites pour la plupart à ses amis et à ses anciens maîtres de
Belgique, de 1532 à 1542, pendant son séjour en Espagne, en Portugal et en
Afrique. Le premier recueil en parut sous ce titre Nicolai Clenardi
Peregrinationum ac de rebus machometicis epistolœ elegantissimœ, Lovanii,
apud Petrum Phalesium, 1540. Un recueil plus complet fut publié un peu plus
tard par les soins du botaniste Charles de l'Écluse, ou Clusius, d'Arras, qui
avait copié une nouvelle série de lettres à Grenade et à Salamanque : Nicolai
Clenardi Epistolarum libri II, quorum posterior jam primum in lucem prodit,
Antverpiæ, ex officina Christ. Plantini, 1566.








[94]
En terminant, dit M. Néve à la fin de l'article
cité de la Biographie nationale, cette courte
notice consacrée à un des philologues distingués du XVIe siècle, nous nous
croyons autorisé à répéter la promesse de composer un jour une monographie
détaillée sur les études et les leçons, les vues et les voyages du spirituel
philologue de Diest, une des illustrations de sa ville natale. Nous
formons des vœux pour l'accomplissement prochain de cette promesse. Nul n'est
mieux préparé à un pareil travail que le laborieux professeur auquel nous
sommes redevables de tant de travaux marqués au coin d'un savoir aussi profond
que varié et étendu.








[95]
Dans la préface de la Polyglotte, s'adressant aux lecteurs : In primis... duobus
Lovaniensis gymnasii luminibus, ac toti rei literariæ addictissimis ingentes
habeant gratias.








[96]
Meditationes grœcanicæ in artem grammaticam, Louvain, juillet 1531. Cet
ouvrage renferme le texte de l'épître de saint Basile à saint Grégoire de
Nazianze sur la vie dans la solitude, suivi de l'interprétation de chaque
passage et d'une analyse très détaillée des formes grammaticales. On y trouve,
selon M. Neve, la méthode rigoureuse que Cleynaerts conseillait de mettre dans
l'explication des auteurs anciens. Il n'imposait point de théories, il ne
formulait pas de règles abstraites pour les jeunes humanistes, avant que la
richesse de la langue leur fût suffisamment connue.








[97]
Compendium græcæ grammatices, perspicua brevitate complectens quidquid est
octo partium orationis. Le travail d'Amerotius,
dit M. Neve, est une œuvre toute pratique, élaborée en
vue des besoins de la jeunesse. Il est assez volumineux pour comprendre
beaucoup d'exemples, dont le texte grec est toujours accompagné d'une version
latine dans la ligne suivante. Il renferme un exposé détaillé des règles qui
concernent les formes grammaticales, spécialement les désinences et les
contractions, et donne la preuve que l'auteur avait poussé fort loin l'analyse
de tous les faits de grammaire. Non seulement Amerotius avait éclairci les
irrégularités et les anomalies des formes grecques, à l'aide de tableaux ; mais
il avait dressé des paradigmes fort étendus pour présenter d'un coup d'œil le
système de la conjugaison. Nous ne balançons pas à affirmer qu'il est peu de
livres de grammaire qui l'emportent sur celui d'Amerotius. Il est conçu suivant
les procédés de la logique occidentale, et il se distingue ainsi, au point de
vue de la méthode et de l'application, des grammaires calquées sur les traités
des réfugiés grecs Théodore Gaza et Constantin Lascaris. M. Neve ajoute
en note : Les bibliophiles sont tenus de faire honneur
à Thierri Martens des difficultés qu'il a vaincues dans son art, en exécutant
avec une précision et une netteté surprenante les paradigmes et tableaux très
compliqués que renferme la grammaire d'Amerotius. — Ce second professeur
de grec au collège des Trois Langues (1545-1566) avait habité tout jeune le
collège du Lis, où son application attira l'attention d'Érasme, qui en parle
avec éloge. Epistolæ, I, 667.








[98]
Syntaxis linguæ græcæ, ea potissimum complectens quæ a latinis dissentiunt
; auctore Joanne Vanennio Mechliniensi. Venundantur Lovanii a Bartholomeo
Gravio sub sole aureo. On lit au dernier feuillet : Lovanii,
ex officina Rutgeri Rescii anno MDXXXII. Sexto idus augusti. Sumptu ejusdem ac
Bartholomei Gravii. — Dans la dédicace l'auteur dit : commisimus ea prælo Rescii nostri, son ami donc
et probablement son conseiller. — Varennius mourut septuagénaire à Lierre en
1536.








[99]
La première édition remonte à 1514 ; elle fut réimprimée plusieurs fois. Une
édition revue parut, en 1551, à Louvain, sous ce titre : Περί προσωδιών,
id est, de accentibus Grœcorum libellus, jam denuo recognitus, multisque in
lotis restitutus ; ex offic. Barthol. Gravii.








[100] Restauratio linguæ latinæ, per D. Georgium Haluini, Antverpiæ, 1533. M. Polain
a retrouvé un exemplaire de cette production extrêmement rare, et l'a décrit
dans le Bulletin du bibliophile de Techener, Paris, 1834, n° 8.








[101]
Jean Despautère, de Ninove, sorti de la pédagogie du Château (Castrum)
maitre-ès-arts à la promotion de l'an 1501, enseigna la rhétorique au collège
du Lis, et y mit en pratique de nouveaux procédés qui donnaient à ses ouvrages
de grammaire une complète supériorité sur tous les livres alors connus. La
première édition de ses Commentarii grammatici est de Paris, 1537,
in-folio. Despautère était mort à Comines, en 1520, avant d'en avoir publié la
collection complète.








[102]
Goclen était né à Mengerichausen en Westphalie ; il fut chanoine de l'église de
Notre-Dame à Anvers, sans obligation de résidence. L'autorité de son
enseignement le fit recevoir, le 28 février 1524, dans le conseil de
l'université, comme représentant de la faculté des arts. A sa mort, le 25
janvier 1539, il eut les honneurs d'une oraison funèbre, que prononça son
successeur P. Nannius. Voici quelques traits de son éloge en vers par Alardus
d'Amsterdam, humaniste et théologien célèbre.


Conradus jacet hic Goclenius, alter Erasmus


Ingenio, lingua, moribus atque fide.


Hunc lugete virum græcæ charitesque latinæ.


Et decus amissurn, buslidiana domus.


Ille scholarum auxit pomœria lata Lovanî ;


Traxit eo omnigenum millia multa virum.


Érasme écrivait de lui : Conradus
Gochlenius, vir acri judicio, doctrina minime triviali, industria
indefatigabili, animo excelso, moribus mira comitate ac jucunditate conditis,
fide certissima, reruni etiam communium prudentia valens quæ fere solet in
studiorum cultoribus desiderari. Epistolæ, I, 667.








[103]
Pierre Nanninek naquit en 1500 à Alkmaar, ville maritime du nord de la
Hollande. Après avoir fait à Louvain son cours de philosophie, il dirigea un
collège dans son lieu natal pendant plusieurs années. Revenu à Louvain vers
1535, il donna d'abord des leçons privées et se fit connaître par ses premières
traductions du grec en latin. Jugé à l'unanimité le plus digne de succéder à
Goclenius, il prit possession de sa chaire, le 1er février 1539, par un
discours sur l'art poétique d'Horace, Son tempérament, naturellement sain et
robuste, fut brisé de bonne heure par les fatigues de l'étude ; il succomba à
une fièvre opiniàtre le 21 juillet 1557. Cornelius Valerius, qu'il avait
désigné pour son successeur, prononça son oraison funèbre.








[104]
De Leeuwarden en Frise. Né en 1527, il mourut à Cologne en 1597. Après avoir
fait d'excellentes études à l'université, il suppléa Thierri de Langhe,
professeur de langue grecque au collège des Trois Langues, et y expliqua
Pindare. Il est auteur d'un recueil de discours, orationes quinque de
utilitate multiplici linguæ grœece, Basileæ, apud J. Oporinum, 1566.








[105]
Joannes Boschius Brabantinus. Il avait donné des preuves de son savoir dans les
lettres grecques et latines, mais comme il possédait le grade de licencié en
médecine, il fit aussi à Ingolstadt des leçons de médecine et d'histoire
naturelle. On a de lui un discours de optimo medico et medieine auctoribus. Il
fut recteur en 1561, et mourut, en 1585, après vingt-cinq années de
professorat, laissant une grande réputation de savoir et d'éloquence.








[106]
Opera, t. V. En dédiant ces hymnes à la fille de Morus, Marguerite
Roper, Bâle, décembre 1521, Érasme disait à cette femme lettrée que Jésus
serait désormais le véritable Apollon de ses études.








[107]
Prudentii inter christianos facundissimi pœtce carmina quœdam selecta.
Le texte original de l'épitre citée ici a été traduit par le Père Van Iseghenn,
et se trouve dans la Biographie de Thierry Martens, p. 156.








[108]
Mémoire cité sur la vie et les écrits de L. Vivès, p. 23, p. 90 et
suiv., p. 101 et suivantes.








[109]
De ratione studii puerilis. Epistola II.








[110]
Ozanam a très bien dit dans ses Documents sur l'histoire littéraire de
l'Italie, p. 28 : On a poussé trop loin le
contraste, on a trop élargi l'abîme entre le moyen-âge et la renaissance. Il ne
fallait pas méconnaître ce qu'il y avait de paganisme littéraire dans ces
temps, où l'on attribue à la foi chrétienne l'empire absolu des esprits et des
consciences. — Comment oublier ou comment justifier, ajoute avec raison
M. Neve, les hardiesses mythologiques des troubadours, le cynisme des trouvères
(dans les fabliaux, par exemple), le
culte de la nature dans le roman de la Rose ?








[111]
M. Neve, Mémoire sur le Collège des Trois Langues, pages 308-312.








[112]
J. J. De Smet, Note sur quelques particularités relatives à Corneille
Scepperus, vice-chancelier du roi de Danemark, Christian II, dans les Bulletins
de l'Académie, t. X, 2e partie, 67-74.








[113]
M. Altmeyer a analysé plusieurs ouvrages de Scheppere dans son Histoire des
relations commerciales et diplomatiques des Pays-Bas avec le nord de l'Europe.








[114]
Village de la Flandre orientale, à mi-chemin entre Gand et Audenarde.








[115]
Voir l'épitaphe qu'on lit encore sur sa tombe et qui n'est pas sans importance
historique.








[116]
L'empereur Maximilien II disait de lui, de Scheppere et de Rym de Gand, qui
résidèrent également à Constantinople : Les
ambassadeurs flamands sont presque les seuls dont les négociations aient été
utiles à l'empire d'Allemagne.








[117]
Les deux premières, où Busbecq rend compte de son premier voyage, furent
publiées sans sa permission sous ce titre : Itinera Constantinopolitanum et
Amasianum, et de re militari contra Turcas instituenda consilium, Anvers,
1582. Les quatre lettres parurent ensemble à Paris en 1589 : Legationis
Turcicæ Epistolæ. Elles ont été traduites et souvent réimprimées.








[118]
Epistolæ ad Rudolphum II imperatorum e Gallia scriptæ, Louvain, 1630.








[119]
Biographie universelle (Michaud).








[120]
Entre autres un manuscrit de Dioscorides exécuté par Julienne Anicia, fille
d'Anicius Olybrius, qui occupa le trône impérial au VIe siècle.








[121]
Par lettres patentes du 30 septembre 1600, entérinées à la chambre des comptes
à Lille, le 17 avril 1602, en faveur de Charles d'Ydeghem, chevalier, seigneur
de Bousbeke et de Wiese, grand bailli d'Ypres. Cette seigneurie était située
dans la châtellenie de Lille.








[122]
Né en 1450, mort en 1520. Il avait pratiqué onze ans comme avocat, quand il fut
compris par Charles-le-Téméraire dans la composition du personnel du grand
conseil de Malines. La mort du fondateur ayant fait suspendre les séances de
cette cour, Wieland passa comme conseiller au conseil de sa province, et en
devint président en 1488. Son ouvrage capital est le traité, rédigé en flamand,
des justices, droits et coutumes des cours féodales de Flandre et des autres
cours qui y ressortissent, tractaet van de leenrechten nae de hoven van Vlae
deren, mitsgaders de diensten daertœ staende : vergad,ert by meester Philips
Wielant, president in de camer van de staede in Vlaenderen ; Anvers, 1547.
Ce traité présente un grand intérêt pour la connaissance de l'ancien droit, de
la langue flamande, de l'histoire et de la géographie.








[123]
Jacques Meyer ou de Meyer naquit en 1401 à Vleter, village près de Bailleul,
d'où, selon l'usage du temps, il prit le surnom de Baliolanus. Après s'être
rendu habile dans les langues anciennes, il alla faire à Paris ses cours de
philosophie et de théologie. De retour en Flandre, il embrassa l'état
ecclésiastique et ouvrit à Ypres une école qui acquit bientôt une grande
célébrité. On l'engagea à transporter son école à Bruges, et pour l'y
déterminer on lui donna une chapellenie de l'église de Saint-Donatien. Malgré
les succès qu'il continuait à obtenir dans t'enseignement, il y renonça pour
occuper la cure de Blankenberg, où il mourut au mois de février 1552. Sa
chronique, continuée par son neveu, a été publiée à Anvers en 1561 sous le
titre de Cominentarii ou annales renon llandrieuruen. Meyer s'était arrêté à
l'an 1278 ; son neveu étendit l'œuvre jusqu'en 1476. C'est un ouvrage très
important et vraiment capital pour l'histoire de la Flandre ; l'auteur n'épargna
ni recherches, ni voyages pour le perfectionner. La première édition, qui parut
à Nuremberg en 1534, portait un permis d'imprimer de l'empereur avec cette
restriction, qu'il est bon de se rappeler : Pourvu
toutefois que le suppliant, en faisant taire ladite impression, ensuivra les
corrections et changemens faicts audit livre par lesdits de notre conseil en
Flandres, et qu'il obmettra l'insertion des privilèges d'aucunes villes et
communautés particulières dont audit volume est faicte mention, à peine de
perdre l'effect des actes.








[124]
Jurisconsulte et juge à Rhodes, vers l'an 1530. On lui doit Epistola de
expugnatione Rhodi, et Belli Rhodii historice libri III.








[125]
Président du conseil provincial de Frise, né vers 1484, mort à Leeuwarden à la
fin de l'année 1527. Les statuten van Vriesland, écrits de sa main, sont
déposés, encore en manuscrit, à la cour de Frise. Bertolf avait écrit, aussi en
flamand, in populari lingua belgica, un traité de pratique judiciaire,
mis à la portée du peuple, qui fut fort estimé de son temps, et qui faisait
encore autorité en 1542, époque où l'empereur le recommandait officiellement.








[126]
Marc Van Vaernewyck naquit à Gand, vers 1500, d'une des familles les plus
anciennes et les plus considérées de la ville. Après avoir étudié à fond les
matières théologiques, il se donna tout entier aux travaux historiques. Non
content de posséder tout ce que les livres ou autres documents déjà publiés
pouvaient lui fournir, il n'épargna ni peines ni dépenses pour ajouter à ses
connaissances. Ses contemporains l'estimaient grandement, et son Histone van
Belgis, qui parut pour la première fois du vivant de l'auteur en 1565, compta
au moins cinq réimpressions au XVIe et au XVIIe siècle. Le titre en est long, mais curieux : Die
Historie van Belgis, die men anders namen mach, den spiegel der Nederlandscher
Outlheydt, waer inne men sien mach, als in eenen claeren spieget, veel
wonclerlyeke geschiedenissen, die tan aile ouden tyden, over al die wereldt
geschieolt syn : maer besondee in die Neolerlanden, als syn Vlaenderen,
Brabandt, Hollandt, Zeelandi. Vrieslandt, Gelre, Gulick, Cleve, Westphalen,
Hennegouwe, Artoys eue diergelycke. Oock van Ingheland, Schotlandt, Vrancrycke,
Duytschlandt, ende andere Landen, ende Natien, daer 't te passe commen sal,
seer lustich, vremdt, ende wonderlyek om lesen, om de ongehoorder ondtheydi
ville, by geen Historiographen, ofte Chronickeurs in liehte gebrœht. L'ouvrage
est dédié à Servaes Vaes, abbé d'Éverbode, et se termine par ces deux vers
naïfs :


Desen Bœck bedancht met reverentie


Den discreten Leser van
syn patientie.


Quant à la valeur au moins
relative de l'ouvrage, dit M. Parisot dans la seconde édition de la Biographie
universelle (Michaud), il est clair, par le nombre
même des éditions, tant en ces derniers temps qu'au XVIIe siècle, que les
compatriotes de Vaernewyck en ont porté un jugement favorable, et peut-être ne
faut-il pas accepter sans appel te jugement de Paquot, qui, dans ses Mémoires
littéraires, ne veut y voir, pour le fond et pour la forme, qu'un vrai fatras.
Nous devons reconnaître, il est vrai, que comme écrivain, soit pour l'ordre,
soit pour sa diction, Vaernewyck laisse à désirer. Mais sa simplicité, que
Paquot appelle le style dont une vieille de village entretient ses voisines,
est un gage de sa parfaite sincérité, même quand il raconte des fables
absurdes, qui, certes, valent en tant que légendes ou qu'opinions ; et l'on
trouve chez lui quantité de faits, les uns qu'on rechercherait en vain
ailleurs, les autres qui corroborent ce qui semblait douteux ne venant que
d'une autorité.








[127]
Réimprimé à Bruges en 1850.








[128]
Frère de Mathieu, qui professa le droit à Iéna et à Wittemberg. Jacques avait
été, pendant vingt-cinq ans, pensionnaire de sa ville natale, lorsqu'il la
quitta par suite de son attachement à la réforme, et se retira, en 1567, à
Dillenbourg, où il publia, en français et en flamand, sa Description de
l'estat, succès et occurences advenues aux Pays-Bas au faict de la religion.








[129]
Publiés par la Commission royale d'histoire dans le Recueil des voyages de
nos souverains, édité par M. Gachard.








[130]
M. Henne fait précéder l'énumération de nos savants théologiens de cette phrase
: La théologie, cette science respectable par son
objet, mais stationnaire de sa nature, fut étudiée alors avec une ardeur que
réveillaient les luttes de la réforme. Nous en demandons pardon à
l'auteur, la théologie n'est pas une science stationnaire de sa nature. La
vérité révélée sur laquelle elle exerce son activité est un fonds inépuisable
de lumière et de doctrine, et cette activité est un moyen de progrès et de très
grand progrès, comme l'a si bien montré un de nos grands maîtres catholiques,
Vincent de Lérins. La nature aussi, en elle-même, est immuable : cela
empêche-t-il le progrès des sciences naturelles, et n'est-ce pas là surtout que
le progrès est sensible et continuel ? La théologie, du reste, offre un immense
champ aux recherches des savants dans ses rapports avec la société, avec les
mœurs, avec le droit, avec les arts, avec tous les aspects de la vie humaine et
sociale. La théologie morale, le droit canonique, l'histoire ecclésiastique,
l'archéologie sacrée sont des branches importantes de la science, et tiennent
une place considérable dans son histoire et dans la biographie des savants.








[131]
Il avait bâti une vaste maison à Utrecht, dans le même dessein, parait-il. Il
avait, du reste, conservé beaucoup d'attachement pour sa ville natale, et il
écrivait en 1517 : Etiamsi summus pontifex essem.
domum ædificare vellem, et in Trajecto residere. Il y a dans ces
paroles une sorte de pressentiment, qu'on ne peut s'empêcher de remarquer.








[132]
Vondel a fait allusion à cette modeste épitaphe dans les vers suivants :


Daar hij (Adriaan), door
't noodloth krijgt het hoogste ampt op aarde ;


Des Paus driedubble kroon
van heil, van magt en waarde ;


Sij deugt, godvrugtigheid
en ootmœd was soo groot


Dat hem niet meerder als
dit groot bestier verdroot.








[133]
On lit sur le marbre cette inscription : Hadrianus
VI. pont. max. ex Trajecto inter. Germaniæ urbe qui dum rerum human. maxime
aversatur splendorem ultro a procerib. ob incomparabilem sacrar. scientiam ac
prope divinam castissimi animi moderationem Carole V. Ces. aug. præceptor
eccle. Dertunensi antistes sacri senatus patribus collega Hispaniar. regnis
præses Reipub. deniq. christ. divinitus pontifex absens adscitus vix. ann.
LXIIII. men. VI. dies XIII decessit XVIII kl. octobris anno a partu virg.
MDXXIII. pontif. sui anno VI. Wilhelmus Enckenvoirt illius benignitate et
auspiciis ss. Jo. et Pauli presb. card dertusensis faciundum cur.








[134]
Il y a plusieurs variantes de cette exclamation, qui n'est peut-être qu'un de
ces mots prêtés à plaisir à de grands personnages : Proh
! idola barbarorum ! ou bien Idola
gentium, ou encore Idola antiquorum.








[135]
M. Neve, Mémoire sur le Collège des Trois Langues, pages 74-75.








[136]
Mgr de Ram, Disquisitio historica de iis quæ contra Lutherum Lovanienses
theologi egerunt anno MDXIX, dans les Mémoires de l'Académie, tome
XVI.








[137]
Voici cette épitaphe placée sur sa tombe derrière le maître-autel de la
collégiale de Saint-Pierre : Venerabilis vir D. et
M. Jacobus Latomus, hujus ecclesiœ S. Petri canonicus, Artium et S. Theol.
Professor clarissimus, qui heereses contra catholicam fidem suo tempore
grassantes doctrinâ et libris editis profligavit. Vir sanè multœ eruditionis,
pietatis ac modestiœ, hic sepultus est.








[138]
J'aime à citer ces lignes où Latomus, calomnié à cet égard, montre si bien
qu'il sait parfaitement distinguer entre les lettres, qu'il estime, et l'abus
que trop de gens en faisaient à cette époque. Dans le prologue de son livre de Primatu
romani pontificis adversus Lutherum, Latomus s'adresse en ces termes à un
de ses élèves : Me traducunt quasi linguarum et
bonarum artium hostem, hoc pacto apud liberaliter eruditos mihi moventes
invidiam. Tu mihi testis es, et omnes qui me penitus noverunt, quantum
melioribus studiis faveam, quantoque conatu semper separaverim causam Lutheri
et Lutheranorum a causa linguarum et bonarum artium : sunt enim lingua, bonæ
literæ et eloquentia res bonis et matis, catholicis et hœreticis communes.








[139]
Érasme le nomme virum eruditionis minime
aspernandæ, trium linguarum peritia clarum, et musis amœnioribus devotum.
Operum tom. III, pars Ia,
p. 67.








[140]
L'inscription suivante se lisait autrefois dans la bibliothèque du collège ;
elle résume la vie de cet homme célèbre : Bibliotheca
D. Ruardi Tapperi ab Euchusia, artium magistri, sacrai theologia professoris
celeberrimi, ecclesiœ collegiatœ D. Petri annos plus minus XXIV decani, necnon
et hujus academiae florentissime cancellarii quondam dignissimi. Qui ut in
vivis viva voce, et incomparabili eruditione, theologice studiosos annos XXXIX
instruxit, ita mortuus iisdem, hac instructissima bibliotheca relicta, etiamnum
prodesse voluit. — Vir sane immortali perpetuaque memoria dignus, non de
theologia dumtaxat, sed et de republica christiana meritus optime. Vixit ale
non suis commodis, sed ecclesim Christi : cujus nomine continuis se laboribus
confecit, malorum odiis multisque periculis exposuit, seipsum denique curis et
molestiis exhausit. Latere siquidem non potuit, quantumcumque dignitates
refugerit. — Hujus operam atque industriam sæpe Carolus V imperator, sæpe
Hispaniarum rex Philippus, nonnumquam pontifex ipse requisivit. Huic repurgandœ
ab heresibus patrice provincia demandata. In hac quam strentie se gesserit,
quamque ei cordi res illa fuerit, testari possunt ecclesiœ proceres ;
testabuntur, dum steterit christiana religio, Expositiones articulorum
lovaniensium, ut magma cum labore, ita cum singulari lande et omnium
expectatione in lucem editœ. — Hic edicto reginœ Mariœ, harum regionum
moderatricis, Lovanio ad Tridentinum accitus, e Belgio facile primum locum
obtinens, concilium non modo plurimum exornavit, sed et strenue promovit. hi
quo quantum fidei catholicœ atque orthodoxe ardorem declararit, noverunt qui ei
adstipulati sunt, sanctissimi doctissimique patres. — Tandem œtatis, pietatis
ac sapientiœ fastigium adeptus, vere Christo sponsœque ejus Ecclesiœ est
immortuus, Nam gravissimorum, quibus Hispaniarum rex distinebatur, negotiorum
causa Bruxellam Lovanio evocatus, frustratis omnium bonorum suspiriis, vitae ac
molestiis tinem imponens. misso facto Hispan. rege, lubens in supremi Dei regis
œterni senatum subvectus est, anno 159 martii die II, ætatis vero suæ anno
LXXI, pauperibus omnium bonorum suorum bœredibus institutis.








[141]
Ils ont été réunis et publiés à Cologne typis Birckmannicis 1582, fol.








[142]
Mgr de Ram, qui en cite quelque chose, ne peut s'empêcher de s'écrier : Quis est tam ferreus, ut æquo animo audiat hœc in Ruardum
Tapperum, doctrines et moribus spectatissimum, prolata ?








[143]
Rien de plus intéressant que la candeur avec laquelle Driedo s'explique
lui-même à ce sujet : Omnem laborem meum, omne
studium, omnem operam atque diligentiam non eo conferebam quo debebam, ut aliis
prodessem et christianis moribus assuescerem, proficeremque de die in diem in
charitate domini nostri Jesu. Et ideo arefactum erat cor meum... Putabam me consummatum esse theologum, et in sacris literis
nihil mihi deesse, dum hisce in rebus, quœ varie vel in ntramque partem
disputari possunt, de habitibus, de virtutum morahum connexione ac
distinctionibus, de animorum potentiis et id genus aliis, qua per ingenium in
philosophicis rebus eruditum probabiliter defendi possunt, videbar sufficere
mihi. Pulabam cursus in studiis meis nihil esse periculi, si non gloriam vanam,
si non favorem humanum, si denique non temporale lucrum aut commodum
constituerem mihi sudoris mei Ruffen ; videbarque mihi attigisse scopum, si res
ipsas intellig.erem ad fruendum earumdem rerum veritatibus, quibus nihil mihi
jucundius, nihil gratins videhatur. Super quibus dum observantissimus meus in
theologicis studiis prteceptor Adrianus, qui me in (ilium eruditionis
susceperat, et præsidens mihi pileum magisterii in theologia imposuit anno a
nativitate Domini 1512, die 17 mensis augusti, (qui et usque in tempus ferme
illud Lovanii resederat, totius academiœ lumen et decus, postea illius nominis
pontifex sextus), me interdum admonuisset, ut hisce in rebus ne quiet nimis,
paululum retraxi animuin, nimis tum in rebus philosophicis studiosum, non quod
ignoraverim philosophiam utcunque decere talem œtatem juvenilem, que liberalium
artium studiis occupata, interim non solummodo a carnis illecebris sese
ablactat atque avellit, verum et instrumenta quœtlam proticiendi in sacratissima
theologia sibi prœparat, sed quod intellexerim tales esse artes, quas usque ad
tempus discere oporteat, et ridiculum esse penitus velle immorari illis, quibus
uti oportet tamquam sacrœ theologiœ famulis atque ancillis. Prologue
du livre de Captivitate et Redemptione generis humani. — Érasme a écrit
quelque part qu'il avait toujours eu une sympathie spéciale pour Jean Driedo,
parce que, dans la dispute, ce docteur se montrait savant et sans passions,
Opp. t. III, page 537. Mais il faut l'écouter lui-même : Non dubito futuros qui meam diligentiam et laborem sint
cavillaturi. Veniam obsecro, si quem ignorans offenderim ; sciens neminem
taxavi, neminem designavi nominatim, nisi sit quem oportet innotuisse cœterip,
ut evitetur sermo illius, qui veluti cancer serpit, cui et ex animo cupio
saniorem mentem, non desperans interim de reversione illius in rectam fidem.
adjuvans ilium (Lutherum) orationibus, si tamen dignus sim orare, et orans
exaudiri.








[144]
Sa tombe, creusée devant l'autel du très saint sacrement, était surmontée de
cette épitaphe : Venerabilis vir D. Joannes Driedo,
a Turnhout, dum vixit, hujus eccleshe pastor, D. Petri Lovaniensis canonicus,
artium et s. theologiœ professor eeleberrimus, qui hœreses contra cathol. fidem
ingrassantes multis doctissimis libris a se scriptis et editis profligavit. Vir
sane multijugæ eruditionis et pietatis, humanitatis ac modestiœ singularis,
obiit atque hic sepultus est, ann. a nativitate Domini MDXXXV IV menais
augusti. Orate pro eo.








[145]
Ses ouvrages ont été réunis en quatre volumes in-folio, et publiés à Louvain en
1572, après avoir été édités plus tût partiellement. Richard Simon, dans son
Histoire critique, s'exprime ainsi au sujet de l'ouvrage de Driedo de
Scripturis et Dogmatibus ecclesiasticis libri IV : J'ai
été surpris de trouver dans cet ouvrage tant d'érudition et tant de jugement,
surtout dans le second livre où l'auteur traite des versions et des différentes
explications sur la Bible. Le même critique ajoute : Il semble que les évêques assemblés dans le concile de
Trente l'aient suivi dans tout ce qu'ils ont décidé sur l'autorité de la
Vulgate.








[146]
On lisait cette épitaphe sur sa tombe :


Scilicet eximiis inhiat mors undique rebus,


Quicquid et excelsum est occidit ante diem.


Hoc si quando alias, nunc heu dolor ! experimento


Gymnasium didicit Lovaniense gravi.


Unus erat, solusque adeo venerandus Athensis,


lIand alium posses cui reperire parem.


Divinæ legis, Dii ! qua integritate professor,


Magna theologican primaque fama scholie.


Hoc sine nil quondam secretorum arbitrio agebat


Margaris, Anglorum regibus orta atavis.








[147]
Le recueil, publié, comme suite à celui d'Adrien VI, par Thierry Martens, en
1518, est intitulé : Excellentissimi viri, artium itidem el sacrce theologiœ
professoris eruditissirni M. Joannis Briardi Athensis, ejusdem academice vice
cancellarii quœstiones quodlibeticce, cum aliis nonnullis ejusdem. Il fut
réimprimé plusieurs fois, avec le principal ouvrage, dans le cours du même
siècle.








[148]
Theologos Lovanienses candides et humanos experior,
atque in his prœcipue Joannem Athensem, hujus academiœ cancellarium, virum
incomparabili doctrina, raraque prœditum humanitate. Epist. ad Cuthbertum Tunstallum,
Opera, t. III, p. 288.








[149] Omnibus
laudatissimus et tamen nunquam satis laudatus. Epist.
ad Martinum Dorpium.








[150]
M. Neve, article Briard dans la Biographie nationale.








[151]
Après la mort de son adversaire, Érasme composa, pour se venger, l'épitaphe
suivante, en forme d'épigramme :


Hic jacet Egmundus, telluris inutile pondus :


Dilexit rabiem, non habeat requiem.


A cette épitaphe satirique les religieux opposèrent la
suivante, qui fut inscrite sur le monument de leur confrère :


Hic jacet Egmundus, qui cloctor in arte profundus,


Quem tremit hœreticus, dum promit eximius.


Quid fort sarcasmo ? stylus est consuetus Erasmo.


Viventem timuit : post obitum impetiit.


Maxima viventem devincere palma fuisset.


Ducere cum exanimi prœlia, quale probrum !


M. Reusens, article Barchem de Egmunda, dans la Biographie
nationale.








[152]
Mgr de Ram, Acta anno 1519 contra Lutherum. Erat Eustachius ordinis
Dominicanorum alunmus. Hic inter Belgas primus, vel e primis saltem, stylum in
Lutherum strinxit.... Nemo ergo mirabitur si
theologus ille dicatur linguas et bonas literas admodum hostilis prosecutus :
enimvero crimen capitale habebatur Dominicanorun ordini annumerari et Luthero
adversari. — Parlant de d'Egmond, Mgr de Ram dit aussi : Eam culpam (quod linguas et bonas literas odio haberet et ab
ornai ingenii cultura esset alienus) à Nicolao Egmundano amovere, non foret
plane arduum ; politiores enim literas non oderat, hoc unum timebat cavebatque
ne sub specioso bonarum literarum pallio errores aut hereses per Belgiurn
spargerentur, prout hac tempestate in aliis lotis factum est. Ibid.








[153]
Voici ce que dit de Dorpius Barland, dans sa Chronique des ducs de Brabant
: Mire pœtarum omnium fabulas tenebat ; oratorum et
historiarum libros omnes excusserat ; dialecticorum argutias callebat ;
physices arcana pervestigaverat. In sacris literis nihil tam arduum et
difficile de quo non subtiliter et accurate disputaverit. Quam latinus et
elegans, planeque romanus illi sermo ! quanta divinorum eruditio ! solebam ego
officii causa nunnumquam adire, ac fere porneridianis bonis, nunquam non
studentem ac libris immussantem inveni. Sereno cœlo descendebat mecum in
pomariuna quod œdibus adjectum habebat ; nec ullus interim, dum ambulatur, nisi
de literis et recte instituenda juventute illi sermo erat, non ignaro id œtatis
veluti totius relique vite raci fundamenta. Quid de singulari ejus dicam
innocentia ? Neminem sciens læsit unquam. Nulli hominum invidit. Nihil, quod
non sanctum et honestum esset, appetivit.








[154]
Dorpius fut inhumé à l'entrée du cloître de la chartreuse de Lou-vain. Voici
l'épitaphe que lui fit Érasme :


Martinus ubi terras reliquit Dorpius,


Suum orba partum flet
parens Holandia ;


Theologus ordo luget
extinctum decus ;


Tristes Camænæ, candidis cum Gratiis,


Tantum patronum lacrymis desiderant ;


Lovaniensis omnis opplorans schola


Sidus suum requirit. O mors, inquiens.


Crudelis, atrox, sœva, iniqua et invida.


Itane, ante tempus floridam arborera secans.


Tot dotibus, tot spebus orbas omnium


Suspensa vota ? Premite luctus impios :


Non periit ille, vivit, ac dotes suas


Nunc tuto habet, subductus œvo pessimo.


Sors nostra fienda est, gratulandum est Dorpio.


Hæc terra servat mentis hospitium piæ.


Corpusculum, quod ad
canorœ buccinæ


Vocem, refundens optima
reddet fide.


On attribue à Vivès cette autre épitaphe de Dorpius :


Quicumque properas, viator.


siste ;


exiguam morulam poscimus


tuane magis causa au nostra,


ubi hæc cognoveris,


censeto.


Martinum Dorpium,
Batavum,


Mors superum ministra,


mortalibus eripuit,


immortalibus reddidit.


Sic vixit ut terra esset eo indigna ;


Sic mortuus est


ut cœlum videretur ilium terris invidere.


Animam tulit Deus,


carnem morbus,


ossa nobis ad solatium relicta.


Amicis talem mortem precamur,














inimicis talem vitam.


In rem tuam mature nunc
propera,


vale et vive.








[155]
Ex bilinguibus hic omnes trilingues reddimur...
Dorpius hebraicæ factionis dux est. Videbis brevi
novum sœculum hic exoriri. Lettre d'Érasme à P. Babirius, 6 mars
1518.








[156]
Réflexion de Paquot dans ses notes aux Fasti academici de Valère André,
ms. de la Bibliothèque royale. Paquot renvoie au discours d'ouverture de
Dorpius et à ses leçons sur saint Paul, Antverpiæ, 1519.








[157]
M. Neve, Mémoire cité, pages 113-116.








[158]
Oratio Martini Dorpii theologi de laudibus sigillatim cujusque disciplinarum
ac amœnissimi Lovanii Academiœque Lovaniensis, dicta kalendis octobribus, anno
M. CCCCC. XIII. in frequentissimo totius Academiæ conventu, quum post æstivas
studiorum ferias docendi auctiendique officia publice renovanda indicerentur.
Ce discours a été imprimé vers la fin de l'an 1513, à Louvain, chez Th.
Martens, vol. in-4°, 32 feuilles.








[159]
Mémoire cité, ibid.








[160]
Voir note 1 à la fin du chapitre








[161]
M. Neve, Mémoire cité, pages 117-121.








[162]
Ubi conviciis contenditur, nulli certe est inferior
Lutherus, dit avec éminemment de raison Mgr de Ram.








[163]
Librum quendam fratris Martini Lutheri, doctoris,
ut dicitur, universitatis wittembergensis, qui prima furie nabis visus fuit scandalosus
et Christi ecclesia noxius. — La censure se termine par cette
formule : Acta fuerunt hec Lovanii, Leodiensis
diœcesis, in ecclesia collegiata S. Petri Lovaniensis, in loto capitulari
inferiori, ibidem, sub anno a nativitate Domini 1519, Indictione vil, mensis
novembris die 7, inter nonam et decimam horas ante meridiem, pontificatus ss.
in Christo patris ac domine Leonis divina providentia papæ X anno septimo. De
mandato dominorum meorum, decani et aliorum magistrorum facultatis sacre
theologie universalis studii Lovaniensis, Joannes Van Hoft notarius.
— Six mois plus tard, le 15 juin 1520, le pape Léon X proscrivait l'hérésie
nouvelle par la célèbre bulle Exurge Domine, judica causam tuam. Sans
parler du fond, on ne peut assez admirer la majesté et l'élégance de langage
qui règnent dans ce monument. Érasme lui-même, se demande un écrivain récent,
Érasme, qui passa longtemps pour avoir hérité de tous les trésors de la parole
latine, a-t-il jamais jeté dans ses écrits autant de richesses et d'harmonie,
cadencé aussi musicalement sa période et reflété l'antiquité avec autant de
charme que le cardinal Ascolti dans cette bulle contre Luther ? — La censure
des théologiens de Louvain fut publiée avec une lettre d'encouragement d'Adrien
VI, alors cardinal et évêque de Tortose, ainsi que la condamnation des mêmes
doctrines par la faculté théologique de Cologne, sous ce titre : Epistota
Ren. Dm. card. Dertusen. ad facultatem theologiæ Lovaniensem. Ejusdem
facultatis candemnatio, qua condemnatter doctrina Martini Lutheri, doctoris
theologiæ universitatis Witterbergh. Condemnatio facultatis theologie
Coloniens. adversus ejusdem Martini doctrinam. Excusum Lovanii apud Theodorium Martinum
Alostensem. An. MDXX. Mensis februarii. In-4°.








[164]
Responsio Martini Lutheri ad articulas quos magistri nostri Lovanienses et
Colonienses, ex resolutionibus et propositionibus de indulgentiis et
assertionibus earum excerpserunt, ac veluti hæreticos damnaverunt. Wittenbergæ,
et ensuite Selestadii, anno 1520 in-4°.








[165]
Si l'on trouvait étrange cette qualification, je m'appuierais de quelques
lignes d'un écrivain de notre temps, remarquable surtout par la rectitude du
jugement et l'esprit d'observation. Je demande à qui mieux qu'à Luther peuvent
s'appliquer ces considérations de Balmès sur le fanatisme ? Il y a dans l'histoire de l'esprit humain un fait universel
et constant : c'est son inclination prononcée à imaginer des systèmes dans
lesquels la réalité des choses est complètement mise de côté.. Sous l'empire du
système, esprit y moule tous les faits ; il y ajuste toutes les réflexions. Ce
qui n'était d'abord qu'une pensée dévoyée devient un germe d'où naissent de
vastes corps de doctrines. Et si cette pensée a pris naissance dans une tête
ardente qui reçoive l'impulsion d'un cœur plein de feu, la chaleur provoque la
fermentation, la fermentation enfante le fanatisme, propagateur de tous les
délires. Le danger s'accroit singulièrement quand le nouveau système porte sur
des matières religieuses, ou y tient par des rapports immédiats. Les extravagances
d'un esprit abusé se transforment alors en inspirations du ciel, la fièvre du
délire en flamme divine, la manie de se singulariser en vocation
extraordinaire. L'orgueil ne pouvant souffrir d'opposition, s'emporte contre
tout ce qu'il trouve établi ; il insulte l'autorité, il attaque toutes les
institutions, il méprise les personnes, il couvre la plus grossière violence du
manteau du zèle et l'ambition du nom d'apostolat. Dupe de lui-même plutôt
qu'imposteur, le misérable maniaque en vient quelquefois jusqu'à se persuader
profondément que ses doctrines sont vraies et qu'il a entendu la parole du ciel.
Le Protestantisme comparé au Catholicisme, t. I, c. VII.








[166]
Histoire des variations, l. VI, n° 36.








[167]
Eo tempore quo hast agebantur contra Lutherum, in
gynmasio liliensi surnma cum laude (docebat) Petrus Curtius. Facundia omnibus
præstare videbatur ; in publicis concionibus, quas in ecclesia D. Petri latine
et vernacule per alternas vices habere solebat, id agebat, ut omnes
intelligerent quam gracia damna religioni et patrie pararent novæ istæ
opiniones ex Gerrnania ad Belgii nostri oras allatæ. — Mgr de Ram, ubi
supra.








[168]
M. Reusens, Biographie nationale. — M. De Leyn a écrit une Esquisse
biographique de Curtius.








[169]
Cardinal Pitra, Études sur la collection des Actes des Saints.








[170]
On lisait sur ce monument détruit par la Révolution l'inscription suivante :


D. O. M


R. D. Ludovico Blosio
linjus monasterii abbati XXXIV,


nobili Bleœnsium sanguine, religiosa vita. asceticis libris.


monasticœ disciplinœ restauratione domi forisque clarissimo.


Cum annis a morte LXV sub vicino sepulchri sui lapine


jacuisset, Antonius abbas XXXVII monachique lætienses


dulcissimo patri suo, translatis huc venerandis ejus ossibus


ac honorificentius reconditis, piæ gratitudinis et venerationis


ergo æternœ posterorum memoriaa hoc monumentum anno


salutis M. DC. XXXI. posuerunt. Rexit annis XXXV, vixit LIX.








[171]
L'un des principaux écrits ascétiques du vénérable abbé est intitulé : Speculum monachorum a Dacryano, ordinis S. Benedicti abbate,
conscriptum. Ce traité, dans lequel l'auteur se cache sous le
pseudonyme de Dacrynnus du grec δακρύων
(pleurant), fut publié à Louvain, en
1538, chez l'imprimeur Barthélemi Gravius. Il a été traduit plusieurs fois en
français, notamment par l'abbé F. de la Mennais, sous ce titre Le Guide
spirituel, ou le miroir des âmes religieuses.








[172]
On trouve dans l'Hagiographie nationale de Mgr de Ram, tome Ier, pages
93-99, une notice des écrits du vénérable Louis de Blois. — Sous le portrait du
vénérable abbé dans Foppens, on lit ces beaux vers :


Galba Bernardo, Francisco
Roma triumphat,


Baetica non unurn tollit
in astra virum.


Relligionis opes magno non invidet orbi


Quas habet in Blosio
Lætia læta suo.








[173]
M. Reusens, Biographie nationale, article Blois (Louis de).








[174]
La grande anatomie de Vésale, De corporis humani fabrica libri VII,
sortit des presses de Jean Oporino de Bâle, pour la première fois, en 1543. Une
seconde édition, augmentée et corrigée par l'auteur, parut aussi à Bâle en
1555. L'ouvrage fut plusieurs fois réimprimé depuis, à Venise en 1604, à Lyon
en 1652, et ailleurs. De toutes les éditions des ouvrages de Vésale la plus
exacte et la plus complète est celle qui a été donnée à Leyde, en 1725, par
Herman Boerhaave et Herman Sigefred Albinus ; là se trouvent rassemblés tous
les ouvrages de l'auteur, en deux volumes in-folio avec figures.








[175]
Studio ac religione ductus, dit Foppens.








[176]
Portal, Histoire de l'anatomie, cité par Hallam, Histoire de la
littérature de l'Europe pendant les XVe, XVIe et XVIIe siècles, trad. de
l'anglais par A. Borghers, tome I, page 466.








[177]
M. Burgrave a publié des Études sur la vie et les écrits de Vésale. Voir
Reiffenberg, article Vésale dans la Biographie universelle
(Michaud), 2e édition.








[178]
Van Vlierden appartenait à une famille patricienne de cette ville. Il a publié,
chez Froben à Bâle, en 1544, une épître (epistola),
où il traite le sujet intéressant medicum non
corpori solum, verum etiam animœ suppetias dare. On a aussi de lui
des conclusiones medicas Bononiæ
disputatas, et anno 1543 excusas.








[179]
On a de lui une lettre écrite à Matthioli (Epistolarum medicinalium lib.
III), où il l'entretient de quelques plantes, de plantis quibusdam,
qu'il avait envoyées de Constantinople à ce médecin célèbre.








[180]
Multa scripsit, dit Foppens, in quibus eruditionis firmitas, judicii acrimonia, ingenii
felicitas elucet. Parmi ces écrits, on remarque des commentaires sur
les trois livres de Galien de temperamentis, sur les aphorismes
d'Hippocrate, sur Celse, etc. On a aussi de lui un ouvrage posthume, intitulé :
Methodus brevissima absolutissimaque medicinœ
universœ ; Leyde, 1592.








[181]
Jacques Bogaert, né vers 1440, mourut le 17 juillet 1520. Son père Adam, né à
Dordrecht, avait enseigné trente-six ans dans la faculté des arts et dans celle
de médecine. Un petit monument consacré à la mémoire de Jacques Bogaert dans
l'église de Saint-Pierre, à Louvain, nous apprend qu'il enseigna trente-six ans
la médecine comme son père. Ce petit monument est un des plus curieux spécimens
de la sculpture belge au commencement du XVIe siècle. Il a, en outre, un
intérêt archéologique tout particulier, parce qu'il représente en couleurs
Jacques Bogaert, revêtu du costume rectoral de l'époque. Jacques Bogaert laissa
un fils qui professa la médecine comme son père et son aïeul, mais qui renonça
à sa chaire, après trois ans de profession, pour embrasser la règle de
Saint-François. Ce dernier a écrit un travail intitulé : De arthritidis
prœservatione et curatione. Biographie nationale, article de M. P.
J. Van Beneden.








[182]
Ce livre parut à Bâle en 1546 sous ce titre : Paulus Ægineta a Joanne
Guintero latine conversus, a Remberto Dodonœo ad græcum textum accurate
collatus ac recensitus.








[183]
Belgique horticole, t. I, p. 10.








[184]
Imprimé à Anvers, en 1548, sous le titre de Cosmographica in astronomiam et
geographiam isagoge, et réimprimé plus tard à Anvers et à Leyde avec des
additions et des corrections.








[185]
Non quod lauqem ac gloriam mihi hinc aliquam
postulem, sed ut nostris invertis et studiis aliquo etiam modo stirpium
herbarumque cognitio et simplicis (simplicium
?) medicinæ studium promoveatur, dit-il
dans une autre publication.








[186]
Il était intitulé : Trium priorum de stirpium historia commentariorum
imagines. La seconde partie des planches parut quelques années plus tard.








[187]
Histoire des plantes, composée en flamand par R. Dodoens, et traduite en
français par Charles de l'Escluse. Anvers, 1557, folio.








[188]
C'est ainsi qu'il mit successivement au jour a) Historia frumentorum,
leguminum, palustrium et aquatilium herbarum, 1565 ; b) Florum
coronarierum et odoratarum nonnullarum herbarum historia, 1568 ; c) Purgantium
radicum, convolvulorum et deletariarum herbarum torica, 1574 ; d) Historia
vitis, vinique et stirpium nonnullarum aliarum, 1580.








[189] Stirpium historiæ
pemptades sex, sive libri triginta. Antv., Christoph
Plantinus, 1583, fol. Réimprimée en 1606 et en 1614.








[190]
Historia rei herbariæ, cité par Hallam, ubi supra, page 343.








[191]
Son fils, du même nom, et médecin comme lui, lui fit ériger un monument avec
cette épitaphe :


D. O. M.


Remberto Dodonæo
Mechliniensi


Maximiliani Il et Rudolphi II imperatorum


medico et consiliario ;


cujus in re astronomica,
herbaria, medica


eruditio scriptis
inclaruit ;


qui jam senex in academia
lugdunensi apud Batavos


publicus medicinæ
professor,


feliciter obiit anno M.
D. LXXXV, ad VI idus martii,


ætatis suas LXVIII,


Rembertus Dodonœus, filius, M. P.


A propos du feliciter
de cette inscription, Paquot fait cette remarque : Nous
aurions plus de sujet de croire que sa mort a été heureuse, s'il n'eut point
enseigné dans une académie qui veut que tous ses professeurs soient
calvinistes, du moins extérieurement. Cette note pourrait faire croire à
une apostasie de Dodoens. On n'en a point de preuve et le fait d'avoir enseigné
à Leyde ne l'établit pas suffisamment. Quelques années plus tard, Juste-Lipse
enseigna aussi à Leyde et l'on n'a pas plus de droit de l'accuser d'apostasie.
Tout ce qu'on put exiger d'eux ce fut de ne pas faire profession extérieure du catholicisme.








[192]
Comme on le voit, la longue carrière du grand botaniste belge embrasse presque
tout le XVIe siècle. Nous avons cru devoir le placer dans cette première
période à cause de l'influence qu'il exerça, dès ses débuts, sur les progrès de
la science dont il est considéré, à juste titre, comme l'un des premiers
maîtres et des plus puissants promoteurs.








[193]
Voici son épitaphe, telle que nous la trouvons dans Foppens :


D. O. M. S.


Gerardo Mercatori


Flandro, Rupelmontano,


Juliacensium provincia
oriusdo,


Domestico Caroli Imp.
Rom.


Guilielmi P. ac Joannis
Guilielmi F.


Juliacensium, Clivensium,
etc.


Ducum cosmographo,


Mathematicorum sui temporis


Facile principi :


Qui globis artificiosis, radio dimensis,


Cœlum ac terram, interius et exterius,


Qua licuit, demonstravit ;


A varia doctrina laudato
;


Virtute, quod caput est,


Et integritate vitæ,


Et omni morum comitate claro,


Heredes patri B. M. dolentes


Et eruditorum studiosa cohors


Amico pos.


Editus in lucem fuit III. Non. Martii


H. VI. A. M. CCCCC. XII.


Excessit e vivis IV. Non. Decembr.


H. XI. A. M. D. XCIV.








[194]
La première de ces cartes fut publiée en 1569, mais le principe même de la
méthode ne fut compris qu'en 1599, époque où, selon Hallam, Édouard Wrigth
l'expliqua dans sa Correction des erreurs dans la navigation.








[195]
Tabulæ geographicœ ad mentem Ptolemaei restitutæ et emendatæ, Cologne,
1578, in-fol.








[196]
Mathematicorum sui temporis facile princeps, ac
geographorum nostri sæculi coryphæus.








[197]
M. Weiss, dans la Biographie universelle (Michaud).








[198]
Voici cette remarquable inscription :


Abrahami Ortelii,


Quem urbs urbium
Antverpia


edidit,


Rex regum Philippus geographum


habuit,


Monumentum hic vides.


Brevis terra eum capit,


Qui ipse orbem terrarum cepit,


Stilo et tabulis illustravit,


Sed mente contempsit,


Qua cœlum et alta suspexit.


Constans adversum spes aut metus,


Amicitiæ cultor, candore, fide, officiis :


Quietis cultor, sine lite, uxore, prole,


Vitam habuit quale alius votum.


Ut nunc quoque eterna ei quies sit


Votis fave lector.


Obiit IIII. kal. julii, anno M. D. XCIIX.


Vixit ann. LXXI, mens. II. dies IIXX.


Colii ex sorore nepotes B. M. pos.


 


In sarcophago.


Piæ memoriæ sacr.


Abrahamo Ortelio,


Antverpiano,


Geographo regio,


Fratri carissimo,


Anna Ortelia cœlebs


Celibi H. M. F. M. D. XCVIII.


Hæc meta laborum.








[199] Anvers, 1570, in-folio.








[200]
M. de Macedo, Notice sur les travaux géographiques d'Ortelius, dans les Annales
des voyages, publiées par Malte-Brun, t, II, p.184-192.








[201]
Anvers, 1578, in-4°. L'auteur revit cet ouvrage, l'augmenta et en publia une
nouvelle édition sous ce titre : Thesaurus geographicus, ibid.,
1596, in-fol. Le Thesaurus a été savamment commenté par Lucas
Holstenius.








[202]
M. de Macedo, ubi supra.








[203]
Nous ne partageons pas tout-à-fait l'enthousiasme de M. Henne pour les chefs-d'œuvre de la Renaissance ; nous ne nions
cependant pas non plus ce qu'offrent de remarquable et de digne même
d'admiration, à certains égards, les œuvres nombreuses que vit naître la
Belgique à cette époque. Nous aurons plus loin l'occasion de nous expliquer à
ce sujet.








[204]
Frère de Marguerite, mort à Bruxelles deux jours après sa naissance. Voir notre
Histoire, tome VII, page 806. — A Adrien Nonnon,
résidant à Dynant, maistre des pierres de marbres estant lez Dynant, la somme
de trente-trois livres six sols huit deniers, pour le tiers de cent livres, à
quoy madame a fait convenir et appointer avecq Iuy par maistre Loys de Bodegem,
maistre masson, résidant à Bruxelles, pour une belle sépulture de marbre noir,
qu'il doit faire et poser aunleur de l'esglise de Cauberghe audit Bruxelles, au
lieu et place où François monseigneur, frère de madite dame, est inhumé.
Compte de J. de Marnix, 1525.








[205]
M. Henne, Histoire du règne de Charles-Quint en Belgique, tome V, pages
66-67.








[206]
Ou plutôt de Pierre Appelmann. Voir notre Histoire, VII, 816 ; voir aussi
l'article de M. le chevalier L. de Burbure, dans la Biographie nationale.








[207]
Voir notre Histoire, VII, 821.








[208]
Construit sur les plans de Henri Van Pede, architecte de la ville de Bruxelles.
Cet architecte a eu évidemment en vue de reproduire les plus belles parties des
hôtels de ville de Louvain et de Bruxelles, mais avec les modifications que le
goût du temps avait fait subir à l'architecture. Ainsi la forme générale et le
système d'ornementation de l'hôtel de ville de Louvain se retrouvent dans les
trois façades de l'hôtel de ville d'Audenarde ; la galerie du rez-de-chaussée
et la tour rappellent aussi le portique et la tour de l'hôtel de ville de
Bruxelles, mais la tour, selon M. Schayes, n'est qu'une imitation informe et
lourde de celle si gracieuse et si svelte de Bruxelles. Histoire de
l'architecture en Belgique, II, 280.








[209]
Charmante construction, dit M. Schayes, remarquable par l'originalité et la
richesse de son ornementation ; type parfait du style ogival parvenu à sa
dernière période. Histoire de l'architecture en Belgique, II, 231.








[210]
Charles-Quint fit commencer alors, pour cette cour de justice, un vaste palais
sur l'emplacement de l'ancienne halle. Ce fut au célèbre architecte malinois
Bombant Kelderman qu'il en confia la direction et, si les plans de cet artiste,
qui sont encore conservés à Malines, avaient été exécutés en entier, ce monument
eût égalé en étendue et en magnificence l'hôtel de ville de Gand, avec lequel
il aurait eu une assez grande ressemblance. Mais ce projet ne reçut qu'un
commencement d'exécution. On remarque encore quelques débris informes de ce
palais à l'angle et au côté latéral gauche de la halle, ainsi que dans la cour
de ce vieux bâtiment. Histoire de l'architecture en Belgique, II, p.
299.








[211]
Les deux hôtels très remarquables des comtes de Nassau et d'Hoogstraeten
existaient encore à la fin du siècle dernier. La nouvelle appropriation donnée
au XIXe siècle à l'hôtel d'Hoogstraeten, qui sert aujourd'hui de petit
séminaire, en a dénaturé toutes les formes anciennes. Schayes, ouvrage cité,
II, 331.








[212]
Voir notre Histoire, VII, 817.








[213]
Le chœur de l'église de Saint-Léonard, à Léau, appartient au style ogival
primaire. Ce que cette partie de l'église présente de vraiment curieux,
d'unique dans nos églises de style ogival, dit M Schayes, c'est une galerie
semblable à celles que l'on désigne comme un type particulier aux églises
romanes ou byzantines des bords du Rhin et de la Meuse. Ici la galerie se
compose d'arceaux en ogive trilobée s'appuyant sur des colonnettes
cylindriques. Endroit cité, pages 159-161. — Quant au tabernacle mentionné dans
le texte, c'est réellement un des chefs-d'œuvre de la Renaissance en Belgique.
Ce gracieux monument est en pierre ; il est orné de figurines et de bas-reliefs
sculptés avec une rare finesse de ciseau et représentant diverses scènes de
l'histoire sainte. C'est peut-être une des productions les plus pures de style
que la Belgique ait conservées de cette époque. Splendeurs de l'art en
Belgique, page 257.








[214]
L'abbaye de Tongerloo était un véritable musée auquel, depuis le XVe siècle,
tous les meilleurs artistes flamands avaient fourni des ouvrages. On y voyait
des tableaux de nos plus grands peintres et des productions de nos plus
célèbres sculpteurs. L'église possédait un tabernacle que les deux savants
voyageurs bénédictins ont proclamé la plus belle chose
qu'on puisse voir, et qui était à lui seul un entassement de
chefs-d'œuvre, c'est à dire une aiguille composée de cinq cents statues de
marbre et d'albâtre. Ou y voyait aussi une répétition de la Cène de Léonard de
Vinci, peinte sur toile par cet artiste célèbre pour le roi d'Angleterre Henri
VIII. Splendeurs de l'art en Belgique, page 300.








[215]
Bâtie en 1530. Les bas-reliefs de la charmante façade en brique et en pierre
représentent les armes de Charles-Quint et des sujets relatifs à la navigation.








[216]
J. Helbig, Histoire de la peinture au pays de Liège, page 125. — Érard
de la Marck fit jeter les fondements du palais épiscopal de Liège en 1508 ; la
construction ne fut terminée que trente-deux ans après. Charles-Quint fut
tellement frappé de sa beauté, assure-t-on, qu'il le considérait comme le plus
magnifique palais de la chrétienté entière. On peut avancer, selon M. Schayes,
que c'est un des plus beaux monuments civils de style ogival qui existent ou
aient existé en Europe.








[217]
Né à Bruxelles vers 1470, mort en 1510. Il signait, dit M. Alph. Wauters, Lowyck Van Boghem, évidemment par contraction
pour Van Bodeghem, du nom d'un village (Bodeghem ou Beughem St-Martin) voisin
de Bruxelles, d'où sa famille était sans doute originaire. M. Baux, architecte
du département de l'Ain, dans ses Recherches historiques et archéologiques
sur l'église de Brou, Bourg, 1841, a restitué à notre grand artiste
l'honneur d'avoir construit ce temple magnifique que d'autres écrivains
français attribuaient à Jean Perréal, de Paris. Le
voyageur qui a visité Bruges, Anvers, etc., reconnaît sur le champ, dit
M. Baux, la parenté de l'église de Brou avec les
constructions de style flamand. Les pièces officielles confirment pleinement
l'opinion de M. Baux. Si les riches tombeaux de Marguerite d'Autriche et de son
époux, le duc Philibert de Savoie, avec les ornements qui les surchargent, sont
dus à l'habile ciseau de Conrad Meyt, ce fut Van Bodeghem qui en conçut le
dessin. Il s'occupa également des splendides vitraux qui garnissent les vastes
fenêtres de la basilique. C'est donc à juste titre qu'on revendique pour Van
Bodeghem l'honneur d'avoir élevé ce temple, l'une des merveilles de la France
orientale. Biographie nationale.








[218]
M. Henne, ouvrage cité, tome V, page 74. — Il est inutile de dire que nous
sommes loin de faire nôtre un jugement exprimé d'une façon si acerbe et tout au
moins, pour le fond, fort exagéré.








[219]
Voir notre Histoire, tome VIII, pages 214-221.








[220]
On lit dans le livre IX, chap. XXXIV de l'Historia Lovaniensium de
Molanus, Memoria aliquot pictorurn lovaniensium : Quintinus Mesius. primum faber fuit, qui malleo contudit eam
molem, qua fons baptismatis ad S. Petrum clauditur, quod artifices fabri
admirantur. — Deinde in tantum sub
Rogerio (Van
der Weyden) in excellentem magistrum
profecit, ut ob artificium tandem Antverpiam freqnenter evocatus commigrarit.








[221]
Splendeurs de l'art en Belgique, page 277.








[222]
M. Moke, Splendeurs de l'art en Belgique, page 280.








[223]
Voir note 2 à la fin du chapitre.








[224]
Splendeurs de l'art en Belgique.








[225]
Voir note 3 à la fin du chapitre.








[226]
Parlant du triptyque d'Anvers, M. Moke fait cette remarque : Deux boulines apparaissent dans l'eloignement, assis au bord
de la, route de Jérusalem ; l'un mange avec avidité un morceau de pain, l'autre
défait son soulier qui le blesse : tous deux appartiennent à la peinture de
genre.








[227]
Voir note 4 à la fin du chapitre








[228]
M. Moke, Splendeurs de l'art en Belgique, page 284.








[229]
M. Moke, Splendeurs de l'art en Belgique, page 225.








[230]
Son nom de famille était Jean Gossart ; il était né vers 1470.








[231] Malbodius,
sive Mabusius, ad Præmonstratenses in summo altari depinxit per tria lustra
annunciationem beata Mariæ, quæ anno 1560 (lisez
1568)
fulmine cum ecclesia periit. Molanus, Historiæ Lovanieusium lib. IX, c. XXXIV.
Molanus parle de Mabuse à propos du peintre louvaniste Henri Van der Heiden,
qui avait épousé sa fille : Uxorem habuit,
dit-il, filiam Joannis Mabusii, pictoris longe
famosissimi.








[232]
Annales provinciales de Zélande, volume intitulé : Register
perpetueel der stat Rumerswaal, f° 173.








[233]
Le Christ chez Simon, de Mabuse, que possède le musée de Bruxelles, est,
au jugement de M. Édouard Fétis, un des tableaux les plus précieux que nous ait
laissés ce maitre. — Mabuse, dit-il, visita l'Italie, mais il sut, tout en profitant de ses
nouvelles études, conserver sa personnalité. Ce qu'on ne se lasse pas d'admirer
dans cette composition, c'est l'architecture de la vaste salle où se passe la
scène. L'artiste a déployé une incroyable richesse dans la luxueuse
ornementation de ces murs et de ces rampes, sur lesquels le ciseau d'un habile
sculpteur semble avoir épuisé toute sa science. Les deux volets sont dignes du
sujet principal. Celui de gauche représente la Madeleine portée au ciel par des
anges ; saint Bernard est en prière sur le devant. On voit sur l'autre volet la
résurrection de Lazare. Tout est d'un grand et beau sentiment dans la figure du
ressuscité. Les costumes singuliers que portent plusieurs des personnages
présents au miracle, sont traités avec une exquise délicatesse. Splendeurs
de l'art en Belgique, pages 175-176.








[234]
Splendeurs de l'art en Belgique, pages 285-286. — On a un portrait de
Mabuse, sous lequel on lit la date de sa mort : Fuit
Hanno patria Malbodiensis et anno 1524 Obiit Antwerpiœ 1e octobris 1532, in
cathedrali œde sepultus. — On lit dans les comptes des dépenses de
Marguerite d'Autriche, année 1523 : A Jehan Gossart,
dit de Maubeuge, paintre, la somme de quarante livres du prix de quarante gros,
monnoie de Flandres, la livre, pour semblable somme que madame luy a ordonné
prendre et avoir d'elle, pour son salaire des peines et labeurs qu'il a eus et
prins, pendant l'espace de quinze jours entiers, à avoir peint et racoustées
plusieurs riches et exquises pièces de pointure estant en son cabinet de cette
ville de Malines.
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Voire note 5 en fin du chapitre.
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Splendeurs de l'art en Belgique, pages 287-288. — Écoutons aussi M.
Édouard Fétis appréciant, dans le même ouvrage, pages 173-174, les œuvres de Van
Orley existant à Bruxelles. Bernard Van Orley fut un
des premiers peintres flamands qui se rendirent en Italie, animés du désir
d'approcher de ces grands maîtres des écoles de Florence et de Rome dont la
renommée publiait partout les glorieux efforts. Raphaël le reçut, comme on
sait, au nombre de ses élèves et le fit Même, s'il faut eu croire des écrivains
du temps, participer à ses travaux. Ce qui prouve l'estime que l'auteur de la
Transfiguration accordait aux talents de Van Orley, c'est que, lorsqu'il envoya
en Flandre les cartons des tapisseries qui devaient y être faites pour Léon X,
il le chargea d'en diriger l'exécution concurremment avec Michel Van Coxie. De
retour dans sa patrie, Bernard Van Orley y répandit la connaissance et le goût
du style italien. Beaucoup d'artistes allèrent, à son exemple, étudier au delà
des Alpes ; mais la plupart imiteront Michel-Ange et Van Orley demeura, en
quelque sorte, avec Michel Van Coxie, le seul dépositaire des traditions de
l'école romaine. Il y a du Raphaël dans son tableau du Christ mort entouré de
la Vierge, de la Madeleine, de saint Jean et d'autres saints personnages (au
musée). La disposition générale de la scène, l'expression et les attitudes des
personnages, l'arrangement des draperies l'ensemble de l'exécution, toutes les
parties de cette œuvre enfin rappellent la première manière de l'élève du
Pérugin. On reconnaît seulement le peintre flamand aux compositions accessoires
qui complètent le triptyque de Van Orley. Sur les deux volets sont rangés les
membres de la famille qui a fait à l'artiste la commande du tableau. On voit à
gauche le père et sept jeunes gens sous l'invocation de saint Jean-Baptiste ; à
droite, la mère et cinq jeunes filles sous l'invocation de sainte Marguerite.
Les têtes des jeunes filles sont d'un charmant caractère et pleines de naïveté.
Le sujet principal est peint sur un fond d'or moucheté de noir. — Nous avons
moins d'estime pour la Sainte-Famille du même maître, parce que l'imitation de
la manière de Raphaël y est servile et que rien ne révèle son origine flamande.
— Bruxelles possédait autrefois un assez grand nombre de tableaux de Van Orley.
Nommé par Marguerite d'Autriche peintre de la cour aux gages de cinq livres
huit sols, l'habile artiste exécuta pour cette princesse plusieurs compositions
importantes. Il fit jusqu'a neuf portraits de la tille de Maximilien et peignit
également la plupart des personnes de sa cour. Les deux tableaux du musée et un
troisième qui se trouve à l'hospice du béguinage sont les seuls ouvrages de Van
Orley qui avaient été conserves par sa ville natale Ce dernier a été sauvé
comme par miracle d'une perte presque certaine II était depuis longtemps
attaché aux murailles du vieil hospice et couvert d'une couche de badigeon sous
lequel il avait presque complètement disparu. Le bâtiment où il se trouvait
devait être démoli ; on le relégua dans le coin d'une cour, en plein air. L'eau
du ciel ayant fait disparaître une partie de l'enduit étendu sur toute la
surface du panneau, on vit apparaître l'œuvre du maitre. Le tableau sauvé par
cet heureux hasard fut reconnu pour être de Van Orley. L'hospice du béquillage
l'a fait restaurer avec soin. Il a pour sujet la Mort de la Vierge. — M.
Michiels a élevé des doutes sur l'attribution de ce dernier tableau à Van Orley
Voici quelques mots de cet écrivain sur le jugement dernier de l'église
Saint-Jacques à Anvers : Ce retable possède encore
toute sa fraîcheur primitive. La couleur fine, intense, bien conservée a tout
le charme de l'ancienne école. Les nus témoignent d'une grande science anatomique,
révèlent un grand talent de dessinateur. M. Michiels ne voit pas, comme
M. Moke, un imitateur exclusif de Raphaël dans Van Orley. Il l'imite bien moins, dit-il, que son rival Michel-Ange. C'est la même hyperbole, la même
recherche de postures difficiles. — Van Orley mourut à Bruxelles le 6
janvier 1512. La rapidité avec laquelle il travaillait l'avait fait surnommer
par ses compatriotes Potlepel, Cuiller à pot.








[237]
On a peu de renseignements sur la vie de Joachim Patinier ou Patinir. Né à
Dinant vers l'an 1485, il obtint, en 1515, le titre de franc-maitre dans la
corporation de Saint-Luc, à Anvers. Albert Dürer, qui le nomme un bon
paysagiste, se lia avec lui en Belgique et dessina son portrait. Patenier rn
nirut jeune, ce qui explique la rareté de ses ouvrages. Selon Van Mander, ce
peintre avait une façon de traiter le paysage fine et délicate ; il pointillait
ingénieusement les arbres et savait animer ses campagnes eu y dessinant des
figures très bien exécutées. On recherchait ses tableaux non seulement dans le
pays, mais ou les transportait au dehors, où ils se vendaient parfaitement. Ce
qui lui assigne un rang distingué dans l'histoire de l'art, c'est qu'on le
regarde comme le premier qui fit du paysage l'élément principal de ses œuvres.
Le tableau de ce peintre. signé de son nom (Opvs. Joachim. D. Patinier), que
renferme le musée d'Anvers, ne charme point le regard. La Fuite en Égypte est
l'épisode qui sert de motif au paysage. Les dimensions restreintes des
personnages leur enlèvent toute importance ; une idole tombe de sa colonne à
l'approche de la sainte famille.
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Voir note 6 à la fin du chapitre.
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Voir note 7 à la fin du chapitre.








[240]
Dominique Lampson, né à Bruges l'an 1532. Il était attaché à la maison du
cardinal Pole, avec lequel il demeura assez longtemps en Angleterre. Celui-ci
étant mort en 1558, Lampson revint en Belgique et se fixa pour le reste de ses
jours à Liège. Il était savant, poète latin distingué, grand amateur des
beaux-arts et, à la suite de ses relations avec Lambert Lombard, il devint
peintre. On voit encore de lui un tableau représentant le Calvaire, dans l'église
de Saint-Quentin, à Hasselt. C'est une composition savante, où l'érudition du
peintre se fait remarquer des le titre de la croix, écrit en hébreu, en grec et
en latin. Il a publié : Lamberti Lombardi apud Eburones pictoris celeberrimi
vita ; Bruges, Hub. Goltzius, 1565. On lui doit aussi : Elogia in
effigies pictorum celebrium Germaniœ inferioris carmina ; Anvers, 1572.
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M. Helbig, ouvrage cité, pages 122-123.








[242]
André Mantegna, peintre célèbre, né à Padoue en 1430, mort en 1506. Il eut pour
maître le Squarcione, dont il adopta d'abord complètement les principes et la
manière. Plus d'une fois il parvint à s'approprier la noblesse et la grandeur
de l'art antique ; mais, d'autres fois, ses personnages avaient la raideur
immobile des statues qu'il copiait. Jacques Bellini étant venu habiter Padoue,
son sentiment chrétien, sa manière plus moderne séduisirent Mantegna. Jean
Bellini, dont il devint le beau-frère, acheva de l'entraîner dans les routes du
progrès. Le Louvre possède de ce peintre deux toiles, qui montrent les deux
formes de son talent ; Dresde en a plusieurs. — Le pape Innocent VIII employa
Mantegna aux travaux d'art qu'il faisait exécuter à Rome. La manière dont il comprit son rôle de souverain pontife
vis-à-vis des diverses branches de l'art est, dit M. Rio, le plus beau côté de son règne et, en même temps, le plus
incompréhensible ; car le paganisme avait successivement envahi presque toutes
les avenues qui conduisaient au sanctuaire ; il semblait extrêmement difficile
de l'empêcher de pénétrer jusqu'au sanctuaire même. C'est cependant ce que fit
Innocent VIII. Ce pape encourageait volontiers les travaux qui avaient pour but
de remettre en honneur et en lumière les monuments enfouis du génie grec ou
romain ; mais quand il s'agissait de la déco ration des églises, il ne se
montrait pas moins orthodoxe que les plus sévères d'entre ses prédécesseurs.
Son goût pour les produits du gracieux pinceau de Pinturicchio donna à ce
dernier une vogue qui ne se démentit pas pendant toute la durée de ce pontificat...
Innocent fit encore un autre choix qui met encore plus hors de doute son
orthodoxie esthétique. Pendant qu'il étudiait à l'université de Padoue, il
avait vu l'admiration qu'excitaient les ouvrages de Mantegna et il l'avait
peut-être partagée. C'était un vieux souvenir ; mais, soit que ses impressions
eussent été renouvelées par des voyages postérieurs, soit qu'il voulût imiter
ses prédécesseurs et adjoindre, comme eux, à un artiste richement doué du côté
de l'inspiration, un autre artiste dont la science profonde pût faire équilibre
aux tendances mystiques du premier, il résolut de les faire travailler l'un et
l'autre à la décoration du Vatican. Mantegna était alors le peintre le plus
savant qu'il y eût en Italie, après Léonard de Vinci. Il était naturaliste à la
manière de Victor Pisanello, de Piero della Francesca et de Luca Signorelli ;
c'est à dire que son naturalisme n'avait rien de vulgaire ; mais il était plus
versé qu'aucun d'eux dans le symbolisme de l'art chrétien et il avait pénétré
beaucoup plus avant dans les mystères de l'art antique. Il possédait surtout
une intelligence rare des antiquités romaines, et ses fameux triomphes, que
tout le monde connaît, prouvent que ses études historiques n'étaient pas
superficielles. De l'Art chrétien, tome II, pages 106-108. Les
triomphes, dont parle M. Rio, sont une suite de tableaux représentant le Triomphe
de César. C'est son chef d'œuvre. On les conserve aujourd'hui avec le plus
grand soin au château d'Hamptoncourt, en Angleterre. Mantegna, célèbre aussi pour
les perfectionnements qu'il apporta dans l'art de la gravure, les a gravés
lui-même en neuf planches in-folio.
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De l'Art chrétien, tome II, pages 126-127.
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Splendeurs de l'art en Belgique, page 406. — On me pardonnera d'avoir
remplacé l'expression de société théocratique dont se sert M. Van Hasselt par
celle qu'on lit à la fin de l'alinéa. La théocratie, on l'avouera, n'a rien à
faire ici, pas plus pour la pensée que pour la langue.








[245]
M. Henne, Histoire du règne de Charles-Quint en Belgique, tome V, pages
81-82.
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C'est le membre le plus célèbre d'une famille de peintres, parmi lesquels on
compta plusieurs hommes de talent. Van Cleef,
dit M. Siret, fut le meilleur coloriste de son époque
et mérite, sous ce rapport, d'être comparé aux grands artistes vénitiens ; sa
manière distinguée, son dessin ferme et savant l'ont fait aussi parfois
comparer à Holbein. Il ne reste que peu d'œuvres de Van Cleef. Une des plus
belles, Saint Côme et Saint Damien, se voit à l'église de Notre-Dame à
Anvers. A Gand, il y a de lui un Jugement dernier, une Cène et le
Rachat des esclaves. Biographie nationale.








[247]
Simon Beninc ou Bening était à la fois dessinateur, enlumineur et miniaturiste.
Guicciardin, Vasari et Sanderus en font de grands éloges. Simon Bening, dit le dernier, était un miniaturiste et un
peintre renommé ; il avait une fille, Liévine, très habile aussi dans ces deux
spécialités de l'art. Au nombre des productions de cet artiste est
rangée une œuvre capitale, conservée au Musée britannique, à Londres. C'est l'Arbre
généalogique de la maison souveraine de Portugal, commencé en 1530, par
ordre de l'infant Dom Fernando, et resté inachevé au décès de ce prince, en
1534. La généalogie est établie sur onze feuilles de parchemin in-folio maximo
et comprend une série de miniatures, des plus splendides et des plus parfaites
qu'ait produites l'art du miniaturiste au XVIe siècle. Ces précieuses
miniatures, dont on peut signaler encore les bordures en arabesques et les
motifs architecturaux, sont arrivées au Musée britannique sous le nom de Benninc ; leur authenticité et leur attribution
paraissent hors de doute. Edm. De Busscher, Biographie nationale.








[248]
Peintre d'architecture, de ruines, d'histoire, etc., né à Bruges, très
probablement en 1495. Blondeel débuta par être maçon, mais c'était un maçon
fort instruit. En effet il était extraordinairement habile à dresser les plans
d'architecture ; il les dessinait avec science, avec talent, et c'est en voyant
les résultats qu'il obtenait, qu'il eut l'idée de se servir du pinceau. Bientôt
le succès l'engagea à s'essayer dans plusieurs genres : à ses vues
d'architecture, il joignit l'histoire, le paysage avec ruines, les effets de
lumière traduits par des incendies nocturnes ; enfin c'est assurément celui de
nos vieux peintres qui aborda le plus de genres différents. Il existe à Bruges
quelques œuvres de Lancelot Blondeel qui permettent d'analyser son talent. Ce
qui le caractérise c'est un mélange du vieux et naïf style flamand et de celui
de la renaissance italienne, mélange qui produit le plus souvent des effets peu
agréables ; les figures sont presque toujours maniérées, le ton des chairs est
froid, le sentiment manque de profondeur et d'élévation ; d'autre part, les
œuvres de Blondeel sont exécutées avec un pinceau fin et soigné ; des détails
d'architecture très grandioses les accompagnent ; ils sont hardis de dessin,
dorés, mais ils témoignent souvent d'une grande bizarrerie d'invention.
L'académie de Bruges possède de Blondeel un Saint Lue peignant la Vierge,
entouré de beaux ornements en style de la renaissance. Le même sujet, augmenté
du personnage de saint Éloi, se trouve à la cathédrale de Saint- Sauveur. Dans
l'église de Saint-Jacques, on voit le Martyre des saints Côme et Damien,
tableau d'autel peint en 1523 pour la corporation des chirurgiens-barbiers. Là
les ornements d'architecture en or et noir forment la partie importante de
l'œuvre divisée en trois volas ou compartiments. Toute la légende des deux
saints se déroule en divers épisodes. Berlin possède, dans son musée, deux compositions
de Blondeel. L'une a pour sujet le Dernier jugement, tableau d'autel à volets :
sur le volet de droite, le ciel symbolisé par un beau jardin oà sont
représentées les sept œuvres de miséricorde ; sur le volet de gauche, l'enfer,
où sont punis les sept péchés capitaux. Le second tableau de Berlin nous montre
la Vierge avec l'enfant, assise sur un trône très richement orné. Vasari vante
beaucoup le talent avec lequel Blondeel représentait les incendies pendant la
nuit ; mais nous ne pouvons vérifier l'exactitude de cette assertion, car il
n'existe plus une seule composition de ce genre. Ad. Siret. Ibidem.








[249]
A Gand, dit M. Alfred Michiels, une famille distinguée préservait du flot
envahissant de la mode les traditions flamandes. Elle exerçait l'art de peindre
depuis les débuts du quinzième siècle. Sur la liste des francs-maîtres figure,
dès l'an 1414, un certain Nicaise Hoorenbault, puis se présentent Servais
Hoorenbault, admis en 1450, son fils Orner, reçu en 1454, élu juré en 1475,
doyen en 1484, Étienne Hoorenbault, Liévin, François et douze autres individus
portant le même nom patronymique. Le membre le plus illustre de la famille est
Gérard ; le plus ancien renseignement qui le concerne date de l'an 1510. La
commune de Gand utilisa son talent et Marguerite d'Autriche le chargea de
peindre le portrait du roi de Danemark, Christiern II, puis d'enluminer des
livres d'heures. Plus tard, il passa en Angleterre et fut peintre en titre de
la cour de Henri VIII.








[250]
Né à Anvers, vers 1515. Il fut élève de Lombard, dont il s'appropria la manière
et n'abandonna jamais le style. Frans Floris forma lui-même un grand nombre
d'élèves. Vasari l'exalte beaucoup. Le musée d'Anvers possède de lui une grande
toile, la Chute des anges rebelles. Frans Floris,
selon M. Moke, y déploie une science du dessin égale à
la hardiesse de sa pensée et s'y fait un jeu de vaincre les difficultés de
toute espèce qu'il semble multiplier à plaisir. Un autre caractère distingue
plusieurs de ses compositions religieuses : c'est une majesté douce et une
simplicité de lignes où l'on reconnait l'influence de l'art antique. Mais
autant Floris appartient sous ce rapport à l'école italienne, autant il s'en
écarte pour le coloris : là il reprend sa place parmi les peintres flamands et
il exagère presque les qualités qui leur sont propres ; ses teintes sont
brillantes, ses carnations d'une transparence excessive et ses tableaux si
faiblement empâtés que ses couleurs paraissent avoir la légèreté d'un souffle.
Il essayait donc de réunir à la noblesse du style italien la magie de couleur
de nos vieux maîtres. C'était un but glorieux, mais qui ne pouvait être atteint
que par un puissant génie : il réussit du moins à en approcher. Splendeurs
de l'art en Belgique, pages 289-290.
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Voir notre Histoire, tome VII, pages 848-849.








[252]
Citons ici une page intéressante de Guicciardin : En
la peinture encore se sont trouvées en ce pays des femmes excellentes, et
surtout en œuvres menues et subtiles, presque jusques à surpasser la foi de
ceux qui en ont ouï parler : desquelles nous en nommerons seulement trois : la
première fut Suzanne, sœur de Lucas Hurembout, excellente ès œuvres menues ;
mais surtout fut-elle si parfaite à enluminer qu'Henry, huitième du nom, roy
d'Angleterre, l'attira avec grands dons et riche pension en son royaume, où
elle a vescu longtemps, et favorie et caressée en court ; et où enfin elle
mourut et riche et honorée. La seconde estoit Claire Skeisers, native de Gand,
excellente et à peindre et à enluminer, laquelle vesquit jusqu'à l'âge de quatre-vingt
ans en virginité perpétuelle. La troisième estoit Anne, fille de maistre
Segher, qui estoit médecin fameux, natif de Breda et citoyen d'Anvers :
laquelle Anne, ayant vescu vertueusement et dévotement, conservant aussi sa
virginité, est décédée naguère. — Albert Dürer, dans son voyage, parle
ainsi de Suzanne Hoorenbault, qu'il vit à Anvers : Maître
Gérard, l'enlumineur, a une fille âgée de dix-huit ans, qui se nomme Suzanne ;
elle a exécuté une petite image du Sauveur, que j'ai payée un florin. C'est une
merveille qu'une femme puisse faire aussi bien. Reliquien von
Albrecht Dürer, page 133, citation de M. Alfred Michiels.
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Splendeurs de l'art en Belgique, pages 51-52.








[254]
Belgique monumentale, tome I, pages 260-261.








[255]
Notre hésitation était fondée : ces lignes allaient être imprimées, quand nous
avons appris que M. Alphonse Wauters a prouvé que cette œuvre magistrale est
due à Corneille De Vriendt, plus connu sous le nom de Floris. M. Wauters a
publié le contrat passé le 13 août 1550 entre l'artiste et messire Martin de
Wilre, seigneur d'Oplinter, pour la construction du magnifique tabernacle.
L'acte repose aux archives de Léau. Voir Bulletin de l'Académie, 2e
série, tom. XXVI, page 354 et suivantes.








[256]
C'est la seule mention, à notre connaissance, que l'on trouve de ce grand
artiste ; nous recommandons son nom aux explorateurs de nos archives, car il y
a là à combler une lacune vraiment regrettable.








[257]
M. Van Hasselt, Splendeurs de l'art en Belgique, pages 260-262.
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Splendeurs de l'art en Belgique, pages 133-134.








[259]
Belgique monumentale, tome I, pages 237-238. — Le lecteur ne verra pas
sans intérêt la description que fait de ce monument M. Van Even, dans son Louvain
monumental, page 226 : Les stalles de
Sainte-Gertrude, entièrement exécutées en bois de chêne, peuvent passer pour
les plus remarquables du pays. Elles se composent de deux boiseries qui
s'étalent Le long des murailles du chœur. Chaque boiserie est divisée en
quatorze compartiments par des colonnettes cylindriques, surmontées de niches
garnies de statuettes. Chaque compartiment est décoré d'un bas-relief
représentant une scène de la vie du Sauveur. La série de ces sculptures
commence à gauche en entrant dans le chœur et se termine de l'autre côté par la
Résurrection. Une naïveté extrême règne dans ces petits tableaux sculptés qui
présentent tous le caractère du style de Quentin Metsys... Les niches qui abritent les bas-reliefs sont ornées d'une
profusion d'arceaux, de nervures et de festons d'ogives. Au bas se trouve une
double rangée de stalles ornées de sculptures. Les accoudoirs en sont garnis de
petites statuettes représentant les personnages illustres de l'Ancien
Testament, tandis que les miséricordes ou sellettes mobiles portent des
bas-reliefs offrant des scènes de la vie de saint Augustin et de sainte
Gertrude. Les stalles sont terminées par des niches à jour garnies des statues
des Pères de l'Église. Les parties inférieures en sont ornées de grands
bas-reliefs, représentant des scènes de la Bible. Sur les extrémités de
l'avant-corps et aux deux entrées, au milieu de chaque rangée, se trouvent des
sujets en statuettes de la vie de la Sainte Vierge d'une exécution fort
remarquable. Les bas-reliefs des hauts dossiers ou lambris, les clochetons, des
colonnettes, les figures des accoudoirs et les scènes des sellettes font de ces
stalles l'une des œuvres les plus remarquables de la dernière époque de l'art
ogival. Elles furent exécutées sous l'abbé Pierre Was, qui obtint la crosse en
1526. Le sculpteur a représenté ce prélat dans le bas-relief figurant la
Résurrection. Il est à genoux sur un prie-Dieu, orné de ses armoiries. Derrière
lui se trouve saint Pierre, son patron. On ignore le nom de l'auteur des
stalles. Peu d'artistes ont possédé au même point le sentiment de l'harmonie.
Sou œuvre brille surtout par la justesse de ses proportions et la pureté de son
dessin. Les stalles si vantées de l'église de Winchester ne sont pas plus
riches, plus fouillées, n'ont pas plus de clochetons et de dentelles, ne
révèlent pas plus de talent que celles de Sainte-Gertrude à Louvain.
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Nous en parlons plus bas.








[261]
A travers l'exposition de l'art ancien au pays de Liège, par Joseph
Demarteau, Liège, 1881.
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Jacques Du Broeucq, le Vieux, né au commencement du XVIe siècle, mort le 13
septembre 1584. Il avait voyagé en Italie ; il fut nommé, à son retour,
architecte et tailleur d'images de Marie de Hongrie. Du Broeucq fut chargé par
cette princesse de tracer les plans du palais de Binche et du château de
Mariemont, deux édifices qui furent livrés aux flammes, en 1551, par ordre du
roi de France Henri II. En 1539, dit M. Van der
Meersch, dans la Biographie nationale, il donna
à Jean de Hennin, comte de Boussu, le plan du château dudit lieu et présida à
l'exécution des travaux. Ces constructions eurent le sort des précédentes, mais
leurs ruines donnent une idée de leur ancienne splendeur. Avant ce désastre, ce
château, en ce qui concernait ses ornements intérieurs, passait pour le plus
riche des Pays-Bas. Orné de statues et de tableaux des grands maîtres, il
attirait les jeunes artistes que leurs faibles ressources empêchaient d'aller
étudier les monuments de l'Italie. L'architecture, à la fois élégante et
sévère, était regardée comme un chef-d'œuvre de goût et de style. Au centre se
trouvait une rotonde dite salon d'Apollon ; on admirait dans la galerie du
château une statue d'Hercule, en argent massif, de six pieds de haut, due à
Chevrier, statuaire d'Orléans. Cette statue, offerte en 1540 par les Parisiens
à Charles-Quint lorsqu'il passa par la capitale de France pour se rendre à
Gand, fut cédée par ce monarque au comte de Boussu. — On peut considérer, continue le même écrivain, Jacques Du Brœucq comme le restaurateur (?) de la sculpture dans les Pays-Bas ; une grande quantité
d'objets remarquables sont dus à son habile ciseau. En 1535, il fut chargé, par
le chapitre noble de Sainte-Waudru, de la décoration intérieure de la
basilique, travaux qui, dans la suite, servirent de modèles, notamment l'autel
en marbre de Saint-Barthélemy, orné de statues et de bas-reliefs, et celui de
Sainte-Madeleine, décoré avec le même goût. Le premier de ces deux autels a
disparu ; le second, placé dans la quatrième chapelle à gauche du chœur, est
composé d'un retable en style de la renaissance, orné des statuettes des quatre
évangélistes et d'une statue de la Madeleine, de grandeur naturelle, le tout en
marbre. Cette œuvre passe pour un des morceaux les plus achevés de l'artiste.
On lui doit encore la décoration en marbre du jubé de la même église. Ce
chef-d'œuvre, l'un des plus remarquables que possédait la Belgique, fut
détruit, en 1797, après l'invasion française, mais a été reproduit en gravure
d'après le dessin original de 1535. La face antérieure était ornée de sept
statues et de six grands bas-reliefs en marbre. Les statues représentaient les
quatre vertus cardinales et les trois vertus théologales. Quant aux
bas-reliefs, c'étaient des scènes de l'Ancien Testament. La face postérieure
était ornée de trois statues représentant Jésus-Christ, Moïse, David,
et de trois bas-reliefs, la Résurrection, l'Ascension, la Descente
du Saint-Esprit sur les apôtres. Tous ouvrages d'une exécution finie et
énergique.








[263]
Jean Bologne ou de Bologne naquit, en 1524 ou 1529, à Douai, selon Vasari qui
l'avait beaucoup connu ; à Gand, d'après Fiorillo. Il fut placé en
apprentissage à Mons, chez le maître dont nous venons de parler. Du Broeucq
découvrit bientôt les rares facultés de son élève et les développa. A vingt
ans, Bologne se dirigea vers la terre classique des arts, où l'attiraient ses
aspirations. Arrivé à Rome, il alla droit au plus illustre des artistes
vivants, à Michel-Ange, dont il devint le disciple et auprès duquel il
travailla pendant deux années. Après cela il n'avait plus rien à apprendre, sa
réputation était faite et il alla se fixer à Florence, où les travaux lui
arrivèrent de tous côtés ; les princes de l'Europe voulaient à l'envi posséder
une de ses œuvres. Il passa aussi quelques années à Bologne, d'où il a pris son
nom. Il y construisit une fontaine sur la Piazza Maggiore ou de San Petronio. Ce
monument fut commandé à Jean Bologne par saint Charles Borromée, alors légat à
Bologne. C'est sans contredit une des plus belles fontaines de l'Italie. Un
grand Neptune en bronze, haut de six brasses, domine la composition ; il est
admirable, plein de caractère et d'élévation, mais on lui reproche un certain
manque de naturel, défaut qui se remarque dans plusieurs œuvres de notre
artiste. Cet ouvrage fut achevé en 1563. Rentré à Florence, Bologne fut
accueilli par un gentilhomme, ami des arts. Bernardo Vecchietti, qui lui
prodigua les encouragements. La reconnaissance de Bologne se traduisit par les
dessins magnifiques sur lesquels fut construit le palais Vecchietti, un des
monuments de son génie.








[264]
Ph. Baert, Mémoires sur les sculpteurs et architectes des Pays-Bas, dans
les Bulletins de la Commission royale d'histoire, 1re série, t. XV, page
539. C'est à cette époque de sa vie que se rapporte aussi le beau Mercure ne
reposant que sur un pied, et que l'on voit au musée de l'Uffizi, à Florence. Cette statue est très connue,
grâce aux nombreuses reproductions qu'on en a faites. Bologne était d'une
fécondité extraordinaire. Une innombrable quantité de ses productions ornent
encore les diverses cités d'Italie. Sa gloire est une de nos gloires
artistiques les plus incontestables. Lui-même du reste demeura fidèle au
souvenir de sa patrie. Un souvenir touchant nous reste des sentiments qui
l'animaient envers ses compatriotes. A l'église des annonciades de Florence, il
acquit une chapelle qu'il dota, la destinant non seulement à sa sépulture, mais
encore à celle de tous les artistes flamands qui mourraient en cette ville.
C'est là que se trouve son tombeau, sur lequel on lit : Jean Bologna, un Belge,
noble nourrisson de la famille princière de Médicis, chevalier de l'ordre du
Christ, célèbre pour la sculpture et l'architecture, renommé pour sa vertu,
éminent de mœurs et de piété, a élevé cette chapelle à Dieu, dans l'année 1600,
comme un lieu de sépulture, tant pour lui que pour tous les Belges qui
professent le même art. Notre compatriote avait été anobli par l'empereur ; la
maison où il demeurait à Florence lui avait été donnée par son souverain. Il
mourut pleuré de tous, laissant une école célèbre et un grand nombre d'élèves
distingués.








[265]
Jean de Heere ou Dheere, le Vieux, avait reçu le surnom de Jan Mynheere,
sobriquet qui n'avait rien de méprisant. Sur la pierre tombale du mausolée de
la reine Isabelle, morte au château de Zwynaerde, en 1526, était couchée la
statue de la princesse, en marbre blanc. Cette statue avait été exécutée vers
1529 ; Jean Mabuse avait peint l'épitaphe ornementée. Le monument fut détruit
par les iconoclastes en 1568. Ce fut pour la célébration du XXXIIIe et dernier
chapitre général de l'ordre de la Toison d'or que De Heere conçut et exécuta, dans
l'église collégiale de Saint-Jean-Baptiste (depuis Saint-Davon), à Gand, un
jubé en bois, à colonnes, avec ornements taillés et des peintures
emblématiques, œuvre de son fils Luc De Heere, qui peignit aussi les riches
écussons armoriés des chevaliers de l'ordre. Ed. De Busscher, Biographie
nationale.








[266]
Van Vaernewyck, Spiegel der Nederi. oudtheyt. Citation de M. Henne.








[267]
Cette décoration du jubé de Tournai consistait en trois statues et douze
bas-reliefs. Ph. Baert, Ibid., p. 49. — Les bas-reliefs existent encore.
Ils sont du style florentin le plus pur, dit M.
le général Renard dans la Belgique monumentale, II, 59, et méritent de fixer les regards des artistes et des
statuaires. — Dans la langue de l'art, les grotesques sont des figures
bizarres et chargées, dans lesquelles la nature est outrée et contrefaite.








[268]
Né à Anvers vers 1520. Ph. Baert rapporte son épitaphe :


Wie rust hier door de
doodt subject ?


'T is Paludanus,
beeldsnyder gepresen


In 't leven, ouwt L
jaeren perfect,


Slerft den II mert, soo
elck mach lesen ;


Godt wil door Christum
syn saligheyt wesen.


M. D. LXXIX.








[269]
Ce monument fut renversé en 1580. M. Visschers, Iets over Jacob Jorgelinck. Citation de M.
Henne.








[270]
Histoire de Bruxelles, III, 383.








[271]
A Conrad Meyt, tailleur d'ymaiges de madame, la somme
da xt livres, de laquelle somme madite dame luy a fait don, tant pour achester
ung cheval pour aller au couvent de Brouz lez Bourg en Bresse, où elle l'a
nnuères envolé pour aucunes ses affaires que pour fournir aux frais et despens
qu'il luy conviendra faire auxdits voyages. Compte de J. de Marnix,
de 1524. — A Conrad Meyt, tailleur d'ymayges, la somme
de vingt-deux livres, pour avoir faict une ymaige de bois de la représentation
de feu monsieur le duc de Savoye, mary de madicte dame, auquel ouvrage il a
vacqué ung ang, et aussi faict peindre et colorer ladite ymaige. Ibid.,
compte de 1526. — A Conrad Meyt, tailleur d'ymayges de
madame, la somme de neuf livres, pour une ymayge de bois qu'il a faict et
taillé de Notre Seigneur en figure de jardinier. — A luy, la somme de cent livres, pour un tiers d'un de ses
gaiges de iijc livres dudit pris, à quoy madame a convenu et accordé avec luy
pour iij ans durant, moyennant que durant lesdits iij ans il luy rendra faictes
et parfaites certaines sépultures de marbre blanc qu'il a promis de luy faire
et poser en son couvent de Brouz lez Bourg en Bresse. Ibid. — A Conrad Meyt, jadis tailleur d'ymayges de feue madame, la
somme de cent livres, que, par ordonnance de la majesté de l'empereur et
suivant ses lettres patentes datées du xxie jour de mars xvc trente et l'advis
de messieurs les exécuteurs du testament, luy a délivré et baillé en faveur et
pour le récompenser des services par luy faits à icelle feue dame pendant le
temps qu'il a esté et demeuré avec elle en son service et jusques à l'heure de
son trépas. Compte de la veuve et des hoirs de J. de Marnix.


Il existe aux archives de la
préfecture du Doubs un traité du 23 janvier 1521, conclu avec Conrad Mai,
Flamand, et J. Il Mariani, Florentin, mitres sculpteurs, pour l'érection d'un
mausolée du prince Philibert, dans l'église des cordeliers de Lons-le-Saulnier,
moyennant la somme de 10.000 francs. M. Duvernay, Annotations de Lois
Gollut, 1612, note 3.








[272]
A Guinot de Beaulgrant, tailleur d'ymayges, demeurant
à Malines, la somme de trente livres, sur et à bon compte de la somme de ijc x
livres, à quoy madite dame a convenu et appoincté avecq luy pour une sépulture
de marbre blanc et noir, qu'il promet faire et poser en l'église de Cauberghes,
à Bruxelles, déans la sainct Jehan prochaine venant en ung an, pour feu
monsieur François, frère de madicte dame, qui sera une figure couchant de la
longueur d'un enfant de xvii mois, ou selon que la pierre le pourra porter, ung
coussin soubz la teste et un lyon au pied, et accoustré en linge comme il est
au patron, et aux quatre coings de ladite tombe à chacun ung enffant assis de
telle longueur que le marbre pourra pourter. — Nouvel à compte de 30 livres.
Compte de J. de Marnix, de 1526. — Cet artiste, longtemps oublié en
Belgique, dit M. De Busscher dans la Biographie nationale, est l'auteur de
trois œuvres capitales. En 1526, il exécuta le mausolée de l'archiduc François
d'Autriche, fils de Maximilien 1er et de Marie de Bourgogne. Ce monument a
disparu en 1773, lors de la démolition de l'église que remplace le temple
actuel de la place royale. En 1530, il fournit toute la partie en marbre noir
et blanc de l'admirable cheminée construite à cette époque dans la salle
d'assemblée des magistrats du Franc à Bruges. Les deux faisceaux de colonnes,
ornées de fleurons et surmontées de riches chapiteaux, qui soutiennent le
manteau de l'âtre, sont reliés par une frise à bas-reliefs en albâtre,
représentant quatre épisodes de l'histoire de la chaste Suzanne. Les
bas-reliefs sont séparés par des colonnettes ; sur les chapiteaux sont placés
quatre petits génies. L'artiste y travailla pendant deux ans. Le couronnement
sculptural, en bois, de cette cheminée monumentale, dont la réputation est
aujourd'hui européenne, est dû à d'autres statuaires belges d'un remarquable
talent. Les documents de l'époque les nomment Herman Gloesencamp, Roger De Smet
et Adrien Prasch. On en attribue le dessin à Lancelot Blondeel, peintre de
Bruges. — Guyot de Beaugrant s'expatria peu de temps après et se rendit en Espagne.
En 1533, il entreprit à Bilbao, dans le Guipuscoa, un magnifique retable pour
l'église de Saint-Jacques. Le dessin de son projet avait été agréé par le
magistrat municipal et le prix stipulé dans une convention conclue entre
l'artiste et les mandataires de la cité basque. En 1513, il fut fait quelques
changements à ce projet et l'on convint que l'artiste placerait au sommet du
retable un groupe représentant la cinquième station de la passion du Rédempteur
: Simon le Cyrénéen aidant le Sauveur à porter sa croix. J. A. C.
Bermudez, dans son Dictionnaire historique des beaux-arts en Espagne,
cite avec éloge ce retable de Bilbao : La sculpture,
dit-il, en est traitée avec intelligence, les statues
excellentes d'attitudes et parfaitement drapées. Il constate d'un acte
de 1551 que Jean de Beaugrant, frère et disciple de Guyot de Beaugrant, reçut
au nom de sa belle-sœur, alors veuve, des mains du majordome de l'église
paroissiale de Saint-Jacques, à Bilbao, trente mille cinq cents maravédis, pour
libérer la ville des cinq cent quarante-six écus d'or dont elle était encore
redevable au sculpteur flamand, sur la somme de huit cents écus, prix du
retable.








[273]
Alexandre Colin ou Colyns naquit à Malines en 1527 ou 1529. H quitta sa patrie
en 1558, appelé à Insprück par Ferdinand Ier, qui lui confia l'exécution des
bas-reliefs du monument consacré à la mémoire de son aïeul l'empereur
Maximilien Ier. Il commença son vaste travail la même année et mit la dernière
main au vingt-quatrième bas-relief, huit ans après, en 1566. Ces sculptures, de
la plus grande finesse d'exécution et d'une rare pureté de dessin, forment
d'admirables compositions. Sur le sarcophage s'élève la statue de l'empereur,
coulée en bronze, en 1582, par Ludovic del Duca ; le même maître est l'auteur des
figures allégoriques placées aux angles. Le monument élevé au centre de
l'église porte l'inscription suivante : Alexander
Colinus Mechliniensis sculpsit a° MDLX VI. Après l'achèvement de
cette œuvre, Colin fut retenu à la cour où l'empereur Ferdinand et son fils
l'honorèrent chacun du titre de leur premier sculpteur. L'archiduc Ferdinand
chargea Colin du monument funéraire qu'il se réservait à lui-même et de celui
qui devait recouvrir les restes de Philippine Welzer, sa femme. Dans ces deux
tombeaux qui ornent également l'église de Sainte-Croix, à Insprück, l'artiste
manifeste de nouveau sa supériorité tant comme sculpteur que comme dessinateur
; l'expression des statues représentant les princes défunts est surtout d'une
vérité frappante. La tombe de Jean Nas, évêque et ministre de Ferdinand, érigée
dans l'église des jésuites, à Insprück, est également comptée au nombre des
meilleurs ouvrages du maître. Le tombeau de Colin lui-même, fait sans doute sur
ses plans, est orné d'une statue de Lazare ressuscité sortie de son ciseau.
Dans le château de Wotkenstein, à Trotzbourg, on voit quelques ouvrages moins
importants de notre sculpteur, mais aussi d'un grand mérite. — En Belgique, on
ne connaît d'autre œuvre de Colin que la tête et les mains du géant de Malines.
Avant d'entreprendre un travail, ce maitre avait l'habitude de le faire d'abord
en cire, puis en bois, de là il. le reproduisait en peinture ; enfin, satisfait
et maître de son sujet, il entamait la sculpture définitive. Emm. Neeffs, dans
la Biographie nationale.








[274]
Voici ce que nous apprend P. Baert sur cet artiste : Rombaut
de Dryvere naquit à Malines ; il florissait en 1540 ; il a fait le tabernacle
de l'église de l'abbaye de Tongerloo, ordre de Prémontré, dans le Brabant. Ce
monument a la forme d'une pyramide et a 50 pieds de hauteur ; sa décoration
consiste en colonnes, en figures de différentes grandeurs, en bas-reliefs
d'albâtre délicatement travaillés, qui représentent des sujets du Vieux et du
Nouveau Testament. — Arnoud Streyers, treizième abbé de cette maison, a fait
exécuter ce tabernacle, qui fut achevé en 15t7, après huit années de travail.
Sanderus en parle en ces termes : Opus vere heroicum et quod inter miracula
Belgii merito possit numerari, loto enim Belgio simile non reperias. — Il
est placé à la droite du maitre-autel, selon l'usage du XVIe siècle, où
communément le Saint Sacrement n'étoit pas conservé au maître-autel, dans les
Pays-Bas. Mémoires cités, page 541.








[275]
Albert de Brulle, sculpteur, né à Anvers, s'expatria de bonne heure et se dirigea
vers l'Italie ; il s'établit à Venise, où il florissait, dit M. Siret, vers le
milieu du XVIe siècle. Il y sculpta les belles boiseries du chœur de
Saint-Jacques-le-Majeur. Ce travail remarquable est enrichi de figures et de
bas-reliefs, représentant des scènes de la vie de saint Benoît. Biographie
nationale.








[276]
M. Polain, Liège pittoresque, 218.








[277]
Je cite ce nom sur la foi de M. Henne, qui, contrairement à son habitude,
n'indique point où il l'a pris et sur lequel je n'ai trouvé moi-même aucun
renseignement.








[278]
A propos de typographie, nous devons au moins une mention à l'illustre
imprimeur Daniel Bomberg, né à Anvers dans la seconde moitié du XIVe siècle,
mort à Venise en 1549. Les services rendus par lui aux lettres hébraïques ont
immortalisé son nom, dit Foppens. Bomberg fit paraître à Venise, en 1517, la
première édition de sa Bible en hébreu. La même année, il publia sa
grande Bible rabbinique. En 1520, il commença l'impression du Talmud
de Babylone, en douze volumes in-folio. Il réimprima trois fois cet immense
recueil, et chaque édition lui coûta cent mille écus. Biographie nationale,
article de M. Thonissen.








[279]
Éd. Fétis, Splendeurs de l'art en Belgique, pages 148-151.








[280]
Voir note 8 à la fin du chapitre.








[281]
L'art de la gravure et principalement de la gravure en creux (glyptique) était
connu des anciens ; mais ce ne fut qu'au XVe siècle qu'on imagina de tirer des
épreuves des planches gravées sur métal. On en attribue l'invention à Maso
Finiguerra (1452). — La gravure à l'eau forte est due, suivant les Italiens, à
Fr. Mazzuoli, dit le Parmésan ; suivant
les Allemands à Albert Dürer. S'il faut en croire un homme compétent, au lieu
d'attribuer cette invention à l'un de ceux à qui on en a voulu faire honneur, on peut assurer qu'elle est due à Wenceslas d'Olumutz, dont
il existe au British Museum une gravure extrêmement curieuse, représentant une
figure allégorique et satirique, avec la date de 1496, pièce que je crois
unique, dit cet écrivain, et qui a échappé aux
recherches de MM. de Heinecke, de Murr et de Bartsch ; elle est extrêmement
curieuse, puisque par sa date elle montre une antériorité de dix-neuf ans sur
les gravures d'Albert Dürer, dont la plus ancienne porte l'année 1515, et que
celles du Parmesan sont encore plus récentes, ce peintre n'étant né qu'en 1503.
Duchesne aîné, Encyclopédie moderne, édit. Didot, au mot gravure.








[282]
On peut dire que les Flamands et les Hollandais n'ont
inventé aucun genre de gravure ; mais que, dans le beau siècle de l'art, ils
ont porté la véritable gravure à son plus haut point de perfection. A.
L. Millin, Dictionnaire des beaux-arts, au mot gravure dans les
Pays-Bas. — Le nom belge le plus digne d'être cité dans la première période de
l'histoire de la gravure en taille douce, nous parait être celui de Jérôme Cock
ou Kock, né à Anvers en 1509 ou 1510, mort dans cette ville le 3 octobre 1570.
Fils de franc-maître, il fut admis en 1545 dans la gilde de Saint-Luc, mais il
abandonna bientôt la peinture pour se consacrer exclusivement à la gravure et
au commerce des estampes qui l'enrichit. Artiste laborieux, son œuvre compte
plus de deux cents planches, gravées d'après les maitres de l'Italie, des
Pays-Bas et d'après ses propres dessins. Il fit d'excellents élèves, parmi
lesquels se distinguèrent Jean Collaert et Corneille Cort. Il traita avec un
égal talent l'histoire sacrée et profane, le paysage, les vues de ruines et de
monuments, les perspectives topographiques et même le portrait. Dans ce dernier
genre, on peut citer ses Effigies pictorum celebritim Germaniae inferioris
(1572) suite de vingt-quatre portraits des peintres des Pays-Bas, in-folio,
avec des vers élogieux de Dominique Lampsonius. De ces portraits les uns ne
portent point de signature, les autres sont marqués des initiales de Jean
Wiericx. Cette suite fut éditée par la veuve de Jérôme Cock. Vasari, dans la
vie de Marc-Antoine Raimondi, parle avec éloge de Cock. en citant ses gravures
d'après Heemskerck, Breugel, Bos, Frans Floris. Edm. De Busscher, Biographie
nationale.








[283]
Hubert Goltzius, né à Venloo en 1526, mort en 1587, montra de bonne heure une
vive passion pour les lettres, les antiquités et particulièrement les
médailles. Il eut la réputation du premier numismate de son temps ; il
dessinait et gravait lui-même. Ses ouvrages sont nombreux, mais ne sont consultés
qu'avec défiance : on l'accuse d'y avoir introduit un grand nombre de médailles
suspectes, altéré des légendes dans d'autres qui existent, enfin supposé des
noms de villes et de peuples tout à fait inconnus.








[284]
M. Henne, V, 97, d'après M. Octave Delepierre.








[285]
On le croit né à Bavai ; d'autres lui assignent Termonde pour lieu de
naissance.








[286]
Ronsard le nomme Hennuyer de nation ; M.
Henne le fait naître à Berchem-lez-Anvers, sous le nom de Josse Van den Bemden.








[287]
Une controverse s'est élevée à ce sujet dans ces dernières années ; elle a pris
un caractère personnel et passionné peu digne du sujet, ce qui nous dispense
d'en parler ici.








[288]
Voir notre Histoire, tome VII, pages 863-865.








[289]
Alla musica paiono esser nati, nella quale si trovano
compositori eccellentissimi. M. Gachard, Relations des ambassadeurs
vénitiens sur Charles-Quint et Philippe II, p. 79.








[290]
Quirini avait représenté Venise auprès de Philippe-le-Beau en 1505 et 1506.
Voici sa phrase entière, où il vante aussi nos toiles et nos tapisseries : In detto paese tre cose sono di somma eccellenza tele
sottilissime e belle in copia in Olanda ; tappezerie bellissime in figure in
Brabante ; la terza è la musica, la quale certamente si pué dire che sia
perfetta. M. Gachard, les Monuments de la Diplomatie vénitienne.
Dans les Mémoires de l'Académie, tome XXVII, in-4°, page 61.








[291]
Agricola, élève d'Ockeghem, dût naître, dit M. Fétis par une induction tirée
d'un document de l'époque et de quelques circonstances d'alors, vers 1466, et
mourir en 1526 ou 1527. On possède peu de renseignements sur cet artiste, qui
fut, dit toujours M. Fétis, au nombre des musiciens belges les plus célèbres de
la fin du XVe siècle et du commencement du XVIe. Une pièce insérée dans un
recueil de motets qui est fort rare, intitulée : Epitaphium
Alex. Agricolœ symphonistœ regis Castilliœ Philippi, dans laquelle
la Musique en pleurs répond à des questions sur la perte d'Agricola, est
à peu près tout ce qui nous le fait connaître. La voici :


Musica quid defles ? Periit mea cura decusque.


Estne Alexander ? Is meus Agricola.


Dic age, qualis erat ? Clarus vocum manuumque.


Quis locus hune rapuit ? Valdoletanus ager.


Quis Belgam hune traxit ? Magnus rex ipse Philippus.


Quo morbo interiit ? Febre furente obiit.


Ætas quo fuerat ? Jam sexagesimus annus.


Sol ubi tune stabat ? Virginio in capite.


La question : Quis Belgam
hune traxit nous apprend qu'il était né dans nos provinces. Le
dialogue nous apprend aussi son habileté comme chantre et exécutant, clarus vocum manuumque. Ce fut ce double talent
qui lui valut d'entrer au service de Philippe-le-Beau et, quand Philippe et
Jeanne allèrent, en 1506, prendre possession de leur royaume de Castille,
Agricola les suivit comme faisant partie de leur maison. Les comptes du voyage
et les états des gages de la maison des officiers de ce prince font plusieurs
fois mention d'Agricola, qui mourut à Valladolid, comme nous l'apprend encore
la pièce citée. Parmi les œuvres nombreuses de cet artiste, on distingue un
livre de cinq messes intitulé : Missae Alexandri Agricolœ, publié à
Venise en 1504, par Peteucci. Dans un manuscrit
rapporté d'Italie, ajoute M. Fétis, et qui m'a
été communiqué, se trouvaient, parmi des œuvres des XVe et XVIe siècles,
plusieurs compositions d'Alexandre Agricola. Je les ai mises en partition pour
me former une opinion sur le mérite de ce maître, et j'ai acquis la conviction
qu'il fut un des musiciens les plus remarquables de la période de l'histoire de
l'art à laquelle il appartient. L'acquisition que j'ai faite depuis peu de l'un
des rares exemplaires des Messes d'Agricola, publiées à Venise en 1504, m'a
confirmé dans la haute opinion que j'avais conçue de la science musicale de
l'artiste flamand. F. J. Fétis, Biographie nationale.
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Nous avons reproduit plus haut la description d'un manuscrit enluminé contenant
des Messes de Pierre de la Rue. — Ce musicien-compositeur était né en Picardie,
contrée qui faisait alors partie de nos provinces. Il était élève de Jean
Ockeghem et il avait embrassé l'état ecclésiastique. Dès 1485, il faisait partie
de la chapelle des ducs de Bourgogne. En 1501, Pierre de la Rue était en
possession d'une prébende à Courtrai ; il parait l'avoir échangée plus tard
contre une autre de l'église de Saint-Aubin à Namur. Il fit partie de la maison
des ducs sous les gouvernements successifs de Marie de Bourgogne, de
Philippe-le-Beau et de Marguerite d'Autriche ; il fut surtout en faveur auprès
de cette dernière princesse, dont il devint le compositeur favori. L'époque de
sa mort est inconnue. La première publication qui contienne de ses œuvres est
due à l'inventeur de la typographie musicale par caractères mobiles, Ottavio
Petrucci de Fossombrone. De la Rue a composé un très grand nombre de messes.
Ses œuvres avaient été transcrites vers 1530, par ordre de Marguerite d'Autriche,
en plusieurs volumes richement ornés. Un de ces volumes en vélin in-folio,
contenant six messes à cinq voix et une à quatre, appartient à la Bibliothèque
royale de Bruxelles ; il avait primitivement été destiné à la chapelle de Jean
III, roi de Portugal ; le portrait du roi et celui de la reine sa femme, non
pas sœur, mais nièce de Marguerite, y figurent avec leurs armoiries. Alph.
Groovaerts, Biographie nationale.
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Adrien Willaert, un des plus célèbres musiciens belges du XVIe siècle,
fondateur de l'école de Venise, naquit à Bruges vers 1490, suivant les
renseignements que Zarlino, son élève, nous a conservés dans ses écrits. Après
avoir achevé dans sa patrie ses humanités, il se rendit à Paris pour y suivre
les cours de droit de l'université, mais son penchant pour la musique lui fit
abandonner cette étude et Jean Mouton devint son maître dans cet art. On croit
qu'il revint ensuite à Bruges et qu'il y écrivit ses premières compositions.
Quoi qu'il en soit, car le fait n'est pas prouvé, Zarlino nous apprend que
Willaert arriva à Rome en 1516, sous le pontificat de Léon X, et qu'il entendit
le 15 août, fête de l'Assomption, non sans étonnement et sans réclamation,
exécuter, sous le nom de Josquin Deprés, le motet de sa composition Verbum
banuen et suave. Bientôt après, il quitta la capitale du monde chrétien
pour entrer au service de Louis II, roi de Hongrie et de Bohème, en qualité de
maître de chapelle. Après la mort de ce prince, tué à la bataille de Mohacz le
29 août 1526, Willaert se rendit à Venise, où la place de maître de la chapelle
ducale de Saint-Marc lui fut accordée le 12 décembre 1527. Il y acquit bientôt
une grande réputation par ses compositions et par les élèves distingués qu'il
forma. Le vieil artiste mourut à Venise vers la fin de septembre 1563 et eut
pour successeur son élève Cyprien de Rose. Adrien Willaert, dit M. Fétis, fut
comme la plupart des maîtres de son temps, plus habile dans l'art d'écrire
qu'homme de génie et inventeur de mélodies ; cependant on trouve quelques
madrigaux dans sa Musica nova qui ne sont dépourvus ni de douceur ni
d'élégance. Zarlino lui attribue l'invention de la musique à plusieurs chœurs,
avec la réunion des basses à l'unisson dans les ensembles de ces chœurs. Mes
recherches à Venise pour retrouver quelques fragments de ces compositions,
ajoute M. Fétis, ont été infructueuses : ce que les archives de Saint-Marc
renfermaient d'intéressant en monuments de ce genre a disparu sans retour. M.
Fétis énumère ensuite ce qu'il a pu recueillir des œuvres publiées par Willaert
et fait connaître quelques compositions manuscrites conservées à la
bibliothèque de Cambrai et à celle du Conservatoire de Paris. Biographie des
musiciens, article Willaert, Adrien.
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Cet Ave Maria a été exécuté, rappelle M. Henne, au premier des concerts
historiques organisés par le savant directeur du conservatoire de Bruxelles, M.
Fétis, au bénéfice des incendiés du grand théâtre de cette ville, le 24 février
1855.
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Thomas Créquillon ou Cricquellion, musicien-compositeur, naquit aux environs de
Gand, au commencement du XVIe siècle. Successivement chanoine à Namur jusqu'en
1552 et à Termonde jusqu'en 1555, il obtint et conserva une prébende à l'église
de Béthune jusqu'en 1557, année qui fut probablement celle de sa mort. Il avait
enseigné la musique à Ratisbonne et avait été chargé, paraît-il, de certaines
fonctions musicales à Notre-Darne d'Anvers. Plus tard il fit partie de la
grande chapelle de Charles-Quint à Madrid, et le titre d'un de ses ouvrages
nous le montre avec la qualité de maître de chapelle de ce monarque. Créquillon
est compté parmi les plus célèbres contrepointistes ; avec Nicolas Gombert et
Jacques Clément non papa, il eut la gloire d'occuper le premier rang parmi les
musiciens contemporains. Tous les trois, dit M.
Fétis, ont exercé une puissante influence sur l'art de
leur temps et devinrent les modèles des artistes contemporains ; tous les trois
ont eu aussi une remarquable fécondité dans leurs productions.
Créquillon a écrit une énorme quantité de messes, motets, chansons françaises à
quatre, cinq et six voix. Ses œuvres ont été éditées à Venise, à Anvers et plus
généralement à Louvain. Aug. Vander Meersch, Biographie nationale.
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On ne connaît ni le nom de famille ni le lieu de naissance de ce musicien
flamand qui, vers le milieu du XVIe siècle, faisait partie de la chapelle du
duc de Bavière, à Munich. En examinant le paragraphe relatif à Anselme le
Flamand, dans la Pratica di Musica de Zacconi, M. Fétis se demande si,
comme l'a dit l'auteur italien, c'est à Anselme que revient l'honneur d'avoir
le premier complété la gamme moderne, en ajoutant la septième syllabe de
solmisation aux six premières de l'hexacorde de Gui d'Arezzo et en la nommant
si. M. Fétis laisse la question indécise. Chev. L. de Burbure, Biographie
nationale.
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Josquin ou Josse Baston habitait Anvers vers le milieu du XVIe siècle ; c'est
du moins là que furent publiées ses premières œuvres. Le prénom de ce maître
semble indiquer, dit M. de Burbure, une origine flamande, et il se pourrait que
Baston ne fût que la traduction française de Vanderstock. Guicciardin parle de
lui comme d'un des meilleurs musiciens de son époque, et ses ouvrages, qui sont
nombreux, attestent en effet un talent distingué. On ignore complètement les
circonstances de la carrière de Josquin Baston.
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Ce compositeur, né vers 1520, fut chanoine de l'église cathédrale de Cambrai et
maître des enfants de chœur. Il était considéré comme un des musiciens les plus
expérimentés et des compositeurs les plus habiles des Pays-Bas. Bonmarché fut
maître de la chapelle royale de Philippe II, à la recommandation de Marguerite
de Parme. Il composa plusieurs messes et des motets qui sont conservés en manuscrit
dans la bibliothèque de J. F. Fétis, Biographie des musiciens.
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Né à Ypres dans la première moitié du XVIe siècle, Jacques de Keerle fut
successivement chanoine de la cathédrale de Cambrai, directeur du chœur de
cette église, enfin maître de la chapelle de l'empereur Rodolphe II. Il
excellait surtout dans la musique d'église. Ses premières compositions furent
imprimées à Venise, de 1562 à 1571. Parmi elles on remarque : Preces speciales pro salubri concilii generalis successu,
Venetiis, 1569, in-4°. On conserve encore de lui, dans la chapelle
pontificale à Rome, quelques messes manuscrites. Ibid.
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Voir note 9 en fin du chapitre.


















 


CHAPITRE VIII. — DEPUIS LA MORT DE MARGUERITE D'AUTRICHE JUSQU'AUX PREMIERS
TROUBLES DE LA FLANDRE.


 





 
  
   

  Au moment où la femme illustre qui avait veillé avec tant
  de dévouement sur ses premières années et sur son héritage s'éteignait à
  Malines, Charles-Quint était à Spire occupé des affaires religieuses de
  l'Allemagne ; il était récemment revenu d'Italie, où il était allé recevoir
  des mains du pape Clément VII cette couronne impériale qui l'attendait depuis
  plusieurs années. Pour ne pas laisser de lacune dans notre récit, nous sommes
  obligé de le reprendre d'un peu plus haut. Tandis que la gouvernante des
  Pays-Bas et la régente de France débattaient les conditions de la paix de
  Cambrai, appelée d'après elles la paix des Dames, l'empereur avait pressé
  l'achèvement des préparatifs de son voyage. Il avait compté partir à la fin
  de juin ; ce fut seulement dans les derniers jours de juillet que la flotte,
  les troupes, l'artillerie, les munitions dont il devait être accompagné,
  purent être rassemblés dans le port de Barcelone. Il emmenait avec lui huit
  mille hommes d'infanterie et un certain nombre de gens de cheval ; pour payer
  tout ce monde, il avait engagé au roi de Portugal, moyennant trois cent
  cinquante mille ducats, les épiceries des Moluques. Avant de quitter Tolède,
  il fit son testament, écrit en quadruple original : deux étaient en
  castillan, deux en latin. Il envoya l'un des derniers à l'archiduchesse
  Marguerite, pour être gardé par elle : C'est un
  ouvrage nécessaire, lui écrivait-il, et je
  l'ai volontiers fait par temps pour le bien des miens et de mes pays et
  sujets, et au surplus m'en remets au bon plaisir du Créateur[1]. Le 27 juillet
  1529, il monta sur la galère commandée par André Doria qu'il avait appelé
  d'Italie. Sa suite était nombreuse et brillante ; la fleur de la noblesse
  castillane avait brigué l'honneur d'en faire partie. Elle comprenait ses
  principaux ministres : le grand chancelier, les seigneurs de la Chaulx et de
  Granvelle, le secrétaire d'état Francisco de los Covos, le grand commandeur
  Don Garcia de Padilla. Notons ici un détail que l'histoire n'a pas jugé
  indigne d'elle[2].
  Il était de mode en Espagne de porter la chevelure très longue. Quelques
  jours avant de s'embarquer, Charles fit couper la sienne, espérant par là se
  débarrasser des maux de tète qu'il ressentait fréquemment. Son exemple fut
  suivi par les seigneurs de sa cour, non sans regret toutefois, car beaucoup
  en versèrent des larmes. A partir de ce jour, les Espagnols ne portèrent plus
  que les cheveux courts[3].

  La flotte impériale, ayant mis à la voile le même jour 27
  juillet, jeta l'ancre, le 7 août, dans la rade de Savone. L'empereur s'arrêta
  dans cette ville, afin de donner le temps à ses troupes de débarquer. Le 12,
  il arriva à Gênes, où la seigneurie et les habitants lui firent une réception
  magnifique. Trois cardinaux légats, ainsi que son futur gendre, Alexandre de
  Médicis, l'y attendaient et le complimentèrent au nom du pape. Des ambassadeurs
  vinrent aussi l'y visiter de la part des princes et des états italiens avec
  lesquels il n'était pas en guerre. Des ambassadeurs florentins se
  présentèrent à leur tour, déclarant que leur république était prête à traiter
  avec lui et à le satisfaire entièrement, pourvu qu'il les maintint en leur
  liberté, car, plutôt que de la perdre, les Florentins étaient résolus à
  sacrifier leurs biens, leurs vies, leurs femmes et leurs enfants. L'empereur
  leur répondit qu'il ne pouvait traiter avec eux sans le consentement du pape.
  Et comme ils insistaient, promettant de rendre ses biens à la famille des
  Médicis et de la traiter honorablement comme l'une des principales de leur
  ville, il repartit qu'il s'entremettrait volontiers pour les raccommoder avec
  le pape, et que c'était tout ce qu'il pouvait faire en leur faveur[4].

  A l'arrivée de l'empereur à Gênes, on y savait déjà que la
  paix était signée entre l'Espagne et la France. Plusieurs jours après,
  l'empereur reçut les dépêches de l'archiduchesse Marguerite qui l'en informaient
  et l'instrument même du traité ; ils lui furent apportés par le secrétaire
  Des Barres. Celui-ci lui remit en même temps des lettres autographes de
  François Ier et de la duchesse d'Angoulême pleines de paroles courtoises et
  d'assurances amicales. Des Barres était accompagné d'un gentilhomme de la
  chambre du roi, lequel allait à Venise communiquer au sénat les clauses du
  traité et le requérir, ainsi que son maitre s'y était obligé, de rendre les
  places du royaume de Naples que la république occupait. L'empereur fit
  publier la paix le 30 août ; le 1er septembre, il partit pour Plaisance. Là
  de graves nouvelles lui parvinrent d'Allemagne. Soliman II s'approchait de
  Vienne avec une armée de deux cent mille hommes ; le trône de Ferdinand
  semblait fortement menacé et la chrétienté exposée à un péril imminent.
  Charles aurait voulu marcher incontinent au secours de son frère[5], mais il lui
  était bien difficile de s'éloigner de l'Italie en ce moment. Il accepta donc
  avec empressement l'offre que Clément VII lui fit de se rendre à Bologne,
  pour l'y rencontrer et conférer avec lui tant sur la pacification de l'Italie
  que sur les moyens d'extirper les hérésies régnantes et de repousser
  l'attaque de Soliman. Il quitta Plaisance le 26 octobre. Le 16, le sire de
  Brion, amiral de France, le secrétaire Bayard et un maitre des requêtes de
  l'hôtel du roi étaient arrivés, chargés par leur souverain de recevoir de lui
  la ratification de la paix récemment conclue et d'assister à la prestation du
  serment qu'il ferait de l'observer : il accomplit cette dernière formalité le
  18 octobre. Deux jours après, François Ier prêtait le même serment à Paris,
  dans la cathédrale de Notre-Dame, en présence du seigneur de la Chaulx et du
  secrétaire Des Barres, ambassadeurs de Charles-Quint[6].

  L'empereur fit, le 5 novembre, en grande pompe, son entrée
  à Bologne, où Clément VII l'attendait depuis le 24 octobre, avec vingt-cinq
  cardinaux et toute la cour pontificale. Parmi les troupes qui formaient son
  cortège, on remarquait, pour leur air martial et leur belle tenue, plusieurs
  compagnies d'hommes d'armes des vieilles ordonnances de Bourgogne qui étaient
  venues des Pays-Bas à travers l'Allemagne et avaient pris part aux opérations
  militaires sous les ordres du comte Félix de Werdemberg. Charles-Quint
  montait un genet d'Espagne richement caparaçonné et enharnaché ; il avait une
  robe de brocard d'or au dessus de son armure, et était coiffé d'un bonnet de
  velours noir. Il marchait sous un dais de drap d'or que portaient les
  principaux de la ville. Une estrade garnie de magnifiques tapis avait été
  dressée sur la Piazza maggiore ;
  c'était là que l'empereur devait être reçu par le pape, assis sur son trône,
  la tiare en tête, entouré des membres du sacré collège, d'une foule
  d'archevêques et d'évêques et des dignitaires du palais apostolique. Arrivé
  au pied de l'estrade, Charles descendit de cheval. Avant d'en monter les
  degrés, il mit un genou en terre et fit la révérence au souverain pontife. Il
  s'agenouilla une deuxième fois en montant et, lorsqu'il fut près du saint
  père, il s'agenouilla encore et lui baisa le pied. Clément le releva, lui
  présenta la main et lui donna le baiser de paix.

  Charles alors, prenant la parole, dit au chef de l'Église
  en langue castillane : Je suis venu, très saint
  père, aux pieds sacrés de Votre Sainteté — ce qui est certainement ce que
  j'ai le plus désiré en ce monde — afin que, de commune volonté, elle et moi
  nous concertions et ordonnions les choses de la religion chrétienne qui sont
  en de si mauvais termes. Je supplie le Dieu tout-puissant, puisqu'il a daigné
  permettre que ce saint désir que j'avais s'accomplit, d'assister toujours à
  nos conseils et de faire que ma venue tourne au bien de tous les chrétiens.
  Le saint père répondit : Dieu et tous les saints
  savent et me sont témoins, mon fils, que jamais je ne désirai rien tant que
  de nous voir réunis comme nous le sommes en ce moment. Je rends des grâces
  infinies à Notre Seigneur de ce que Votre Majesté est arrivée ici en bonne
  santé et disposition. Je suis très heureux de voir — et Dieu en soit béni et
  loué ! — que les choses se disposent de façon à ce que par votre main la paix
  sera donnée à toute l'Italie. L'empereur offrit ensuite au pape, en
  signe d'obédience, des médailles et des monnaies d'or et d'argent de la
  valeur de mille ducats. Après cela ils descendirent ensemble les degrés de
  l'estrade. Arrivés à la porte de l'église cathédrale de San-Petronio, Charles
  entra dans l'église et y fit sa prière ; le saint père continua son chemin
  pour se rendre au palais où il avait son logement et où il avait fait
  préparer celui de l'empereur. Leurs appartements étaient disposés de sorte
  que des uns on pouvait aller secrètement aux autres[7].

  Le chef spirituel et le chef temporel de la chrétienté
  eurent de nombreuses conférences[8]. La pacification
  de l'Italie en était le principal objet. Les Vénitiens se montraient disposés
  à traiter avec l'empereur. Leur ambassadeur auprès du pape, Gaspare
  Contarini, avait reçu des pleins pouvoirs à cet effet ; mais s'ils
  consentaient à rendre les places qu'ils occupaient dans le royaume de Naples,
  ils faisaient des difficultés de restituer au saint siège Ravenne et Cervia,
  dont ils s'étaient emparés au moment de la captivité de Clément VII ; ils
  attachaient surtout un grand prix au rétablissement de Francesco Sforza à
  Milan. Charles-Quint était très mécontent de celui-ci ; il avait dit à
  l'ambassadeur de Venise : J'userai envers le duc de
  Milan de la raison convenable ; mais sachez qu'il est hautain et obstiné,
  qu'il ne veut point avouer ses torts et qu'il soutient même n'en avoir pas.
  A la persuasion de Contarini, le duc demanda à l'empereur un sauf-conduit qui
  lui fut accordé, et arriva le 22 novembre à Bologne. Il se montra plein
  d'humilité dans son. attitude et dans son langage envers l'empereur ; il fut accueilli
  avec bonté et reçut la promesse qu'après avoir pris connaissance de sa
  justification, on agirait à son égard raisonnablement et courtoisement.

  L'empereur ne formait point pour lui-même de prétentions
  sur l'état de Milan : Je ne veux, avait-il
  dit à l'ambassadeur de Venise, je ne veux en Italie
  un seul pouce de terre, excepté ce qui m'appartient en propre, et je veux
  manifester au monde entier que je n'ai pas l'ambition de dominer, dont
  quelques-uns m'accusent[9]. Il inclinait à
  donner cet état à Alexandre de Médicis. Clément VII eut la générosité et la
  sagesse de ne pas. se prêter, sur ce point, aux vues de Charles-Quint ; il
  lui fit observer que les princes d'Italie, et plus encore les Vénitiens,
  seraient contraires à son neveu ; qu'il faudrait d'ailleurs chasser Sforza de
  la partie du Milanais restée en sa possession[10], et que ce
  serait la continuation de la guerre au lieu de la paix qu'ils désiraient tous
  deux si vivement.

  Enfin, après de longues discussions, toutes les
  difficultés s'aplanirent et, le 23 décembre, deux traités furent signés. Par
  le premier, fait entre l'empereur et le duc Sforza, celui-ci était rétabli
  dans le duché de Milan, à la condition de payer à l'empereur cinq cent mille
  ducats en dix années et quatre cent mille pour son investiture ; en garantie
  de ce double payement, il devait lui remettre le château de Milan et la ville
  de Côme. Les signataires du second traité étaient les plénipotentiaires du
  pape, de l'empereur, du roi Ferdinand, de la seigneurie de Venise et du duc
  Sforza. Les principales clauses portaient que les Vénitiens restitueraient au
  pape Ravenne et Cervia ; qu'ils rendraient à l'empereur tous les lieux du
  royaume de Naples qu'ils occupaient, et lui payeraient cent mille écus, outre
  différentes sommes dont ils étaient restés redevables depuis 1523 ; qu'il y
  aurait entre les parties contractantes une ligue perpétuelle pour la défense
  de l'état de Milan et du royaume de Naples contre tout prince chrétien que
  les attaquerait. L'empereur, que Contarini alla féliciter avec un autre
  envoyé vénitien et deux cardinaux de leur pays, leur dit qu'il avait eu dans
  sa vie bien des victoires, mais qu'aucune ne lui avait causé autant de joie
  que la conclusion de cette paix[11]. La publication
  du traité se fit avec solennité à Bologne le 1er janvier 1530 ; le pape,
  l'empereur et le duc Sforza assistèrent à la messe qui fut célébrée, à cette
  occasion, à la cathédrale de San Petronio. Deux difficultés restaient à
  vaincre : d'abord le différend entre le pape et Alphonse d'Este, duc de Ferrare,
  au sujet de Reggio et de Modène. Charles-Quint s'y employa avec chaleur, sans
  réussir d'abord, car Clément VII était fort courroucé contre ce duc ; ensuite
  l'obstination des Florentins, qui était telle que tout espoir de les réduire
  autrement que par la force s'était évanoui.

  L'empereur était resté longtemps indécis sur la préférence
  qu'il donnerait pour son couronnement à Rome ou à Bologne. Des raisons d'un
  grand poids le déterminèrent en faveur de cette dernière ville. L'hérésie se
  propageait de jour en jour en Allemagne ; le gouvernement de l'empire
  souffrait de l'absence prolongée de son chef et, quoique les Turcs eussent
  été forcés de lever le siège de Vienne au mois d'octobre, toute inquiétude n'avait
  pas cessé de ce côté[12]. Sa prompte
  arrivée était donc réclamée impérieusement. Le 22 février, dans la chapelle
  du palais, en présence.des ambassadeurs et des personnages principaux des
  deux cours, il reçut des mains du pape la couronne de fer des rois lombards
  et, le 24, jour de saint Mathias, trentième anniversaire de sa naissance,
  Clément le couronna comme empereur d'Allemagne à San Petronio. Le souverain
  pontife était assisté de tout le sacré collège et de cinquante-trois
  archevêques et évêques. L'empereur se rendit à l'église précédé du marquis de
  Montferrat portant le sceptre, du duc d'Urbin portant l'épée, du duc Philippe
  de Bavière portant le globe, et de Charles III, duc de Savoie, portant la
  couronne d'or. Une immense affluence de curieux était accourue de tous les
  points de l'Italie. La cérémonie fut attristée par un fâcheux incident. Une
  galerie en bois avait été construite depuis le palais jusqu'à la cathédrale.
  Au moment où Charles-Quint venir de franchir la porte de San Petronio, le
  plancher de la galerie s'effondra derrière lui ; quelques-unes des personnes
  qui le suivaient tombèrent sur le sol d'une assez grande hauteur, et il y en
  eut de grièvement blessées. On tira de là le pronostic que ce serait le
  dernier couronnement d'un empereur par un pape, et le pronostic se vérifia.

  Le lecteur verra avec plaisir, croyons-nous, le portrait
  que traçait de notre grand empereur en ce moment l'ambassadeur vénitien
  Gaspare Contarini présent à toutes ces cérémonies : L'empereur,
  au 24 février dernier, a accompli sa trentième année. S'il n'est pas d'une très
  forte complexion, sa santé est bonne. Il a le corps parfaitement proportionné
  ; une seule chose lui gâte la figure, c'est le menton. Il est prudent,
  réservé, et s'occupe avec la plus grande sollicitude de ses affaires, à ce
  point qu'il écrit actuellement de sa main à l'impératrice en Espagne et à son
  frère en Allemagne des lettres très longues. Le pape m'a dit que, en
  négociant avec lui, Sa Majesté avait un mémorial où étaient notées de sa main
  toutes les choses dont elle avait à traiter, afin de n'en oublier aucune.

  L'empereur n'est très adonné à
  aucun plaisir. Il va quelquefois à la chasse, surtout aux sangliers ; mais à
  Bologne, il est rarement sorti de son palais, et seulement pour assister à la
  messe en quelque église. Il est religieux plus que jamais. Il parle et
  discourt beaucoup plus qu'il ne le faisait en Espagne. Il m'est arrivé de
  négocier avec lui pendant deux heures de suite, ce que, en Espagne, il ne
  faisait pas. Il n'est plus aussi absolu dans ses opinions que sa nature le
  portait à l'être. Un jour qu'il causait familièrement avec moi, il me dit
  qu'il était naturellement entêté. Je voulus l'excuser en lui répliquant : Sire,
  être ferme dans une opinion qui est bonne, c'est de la constance, non de
  l'obstination. Il me repartit aussitôt : Mais quelquefois je le suis
  dans les mauvaises. D'où il résulte, selon moi, que, par sa prudence et
  sa bonne volonté, il a triomphé de ses défauts naturels. Quant à ses
  intentions, elles me paraissent être excellentes et tendre surtout à la
  conservation de la paix[13].

  Pendant le temps qu'il passa encore à Bologne, Charles
  régla avec le pape les dernières mesures à prendre pour la réduction de
  Florence. Il entretint le saint père de diverses affaires d'un, intérêt
  majeur, concernant le régime ecclésiastique de ses états des Pays-Bas, et
  notamment du projet d'ériger dans ces provinces de nouveaux sièges
  épiscopaux, projet qui lui avait été vivement recommandé par l'archiduchesse
  Marguerite et qui se réalisa trente ans plus tard. Il parvint à amener le
  pontife et le duc de Ferrare à s'en remettre à lui de la décision de leur
  différend ; le duc devait laisser en séquestre entre ses mains la ville et le
  territoire de Modène jusqu'au prononcé de la sentence. Il eut enfin de longs
  pourparlers avec le chef de l'Église sur la conduite à tenir envers les
  protestants d'Allemagne. Ces graves affaires ne l'absorbaient pas tout
  entier. Il fit venir de Venise le Titien pour qu'il fit son portrait. Il fut
  si satisfait de l'œuvre de ce grand artiste, où il était représenté à cheval,
  qu'il ne voulut plus être peint que par lui. Il le nomma peintre de sa
  maison, lui alloua une pension et plus tard le créa chevalier[14].

  Charles-Quint quitta Bologne le 22 mars 1530, après avoir
  pris congé du pape, dont il se sépara en toute bonne
  et cordiale amitié[15]. Au moment de se
  mettre en route, il signa un diplôme par lequel il faisait don de l'île de
  Malte aux chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem. Il arriva le 25 mars à
  Mantoue, où il fut reçu par le marquis Frédéric de Gonzague, qu'il éleva au rang
  de duc en récompense des services rendus par ce prince dans la dernière
  guerre. L'empereur partit de Mantoue le 19 avril, se dirigeant par Peschiera,
  Ala, Roverbella, Trente, Bolzano, Brixen, vers Insprück, où l'attendait le
  roi Ferdinand, son frère, et où il parvint le 4 mai. Le grand chancelier
  Gattinara, que Clément VII avait fait cardinal au mois d'août, mourut le 5
  mai. Charles ne voulut plus de ministre revêtu d'un titre et d'une autorité
  aussi considérable[16] ; il confia les
  sceaux à Nicolas Perrenot, seigneur de Granvelle[17], qu'il nomma son
  premier secrétaire d'état[18].

  L'empereur avait convoqué la diète de l'empire à
  Augsbourg. Le 6 juin, il partit pour cette ville, accompagné de son frère Ferdinand
  ; il y fit son entrée le 15 avec une pompe extraordinaire. Les électeurs et
  les princes de l'empire qui y étaient réunis allèrent à sa rencontre.
  L'archevêque de Mayence lui adressa un discours de bienvenue, auquel le comte
  palatin répondit en son nom. Charles, en ce moment, venait de se couvrir de
  gloire ; il avait, par les armes et les négociations, humilié le roi de
  France et assuré sa prépondérance en Italie. Tout semblait désormais devoir
  céder devant lui. Cependant, dès le lendemain de son arrivée, les princes
  protestants lui manifestèrent leur mauvais vouloir. L'électeur de Saxe, le
  landgrave de Hesse, le marquis Georges de Brandebourg, le comte d'Anhalt
  refusèrent de l'accompagner à la procession du Saint-Sacrement, dont on
  célébrait la fête. L'empereur y assista en grande cérémonie, un cierge à la
  main, à la grande joie des catholiques, avec son frère Ferdinand et
  l'électeur de Brandebourg[19].

  Le 22 juin, Charles-Quint ouvrit la diète. Il recommanda
  aux princes de l'empire, par l'organe du comte palatin, l'observation
  ponctuelle de la religion catholique et l'union des forces de l'Allemagne
  contre les entreprises des Turcs, ce qui fut le grand but des efforts de
  toute sa vie. Le cardinal Campeggio[20], légat du pape,
  prit ensuite la parole pour exhorter les partisans de Luther à rentrer dans
  le giron de l'Église. Ceux-ci s'étaient concertés à l'avance ; ils
  présentèrent à l'empereur un écrit comprenant les points sur lesquels la
  nouvelle doctrine se séparait de l'ancienne doctrine de l'Église. Cet écrit,
  devenu célèbre sous le nom de Confession d'Augsbourg, était l'ouvrage de
  Mélanchton[21]
  ; il fut lu publiquement dans la séance du 25 juin. Charles-Quint chargea de
  l'examen de cette pièce des théologiens catholiques, qui la réfutèrent
  article par article, et il fit donner lecture de leur travail le 3 août. Mais
  les efforts de l'empereur pour amener l'électeur de Saxe et ses adhérents à
  abjurer leurs erreurs furent inutiles ; ils restèrent sourds à toutes les
  instances, Charles leur déclara alors — on était au 22 septembre — qu'il leur
  accordait jusqu'au mois d'avril de. l'année suivante pour se déterminer sur
  le point de savoir s'ils voulaient ou non, relativement aux articles en
  discussion, se réunir avec le pape, l'empereur et les princes catholiques,
  jusqu'à ce que le concile général, dont il allait solliciter la convocation,
  eût statué à cet égard. Dans l'intervalle, il leur faisait défense d'écrire
  ou d'imprimer quoi que ce fût contre l'Église romaine, de propager leur secte
  et de molester les catholiques de leurs états. Les protestants mécontents se
  retirèrent d'Augsbourg, et l'empereur irrité mit fin, le 19 novembre, aux
  délibérations de la diète. Dans le recès signé par l'empereur, le roi Ferdinand,
  trente princes ecclésiastiques et séculiers, vingt-deux abbés, trente-deux
  comtes, les députés de trente-neuf villes libres, la doctrine de Luther est
  sévèrement condamnée comme hérétique ; l'exercice de toute autre religion que
  la religion catholique, ainsi que toute innovation dans la croyance et les
  rites de l'Église, sont interdits dans l'empire sous des peines graves ; la
  restitution des églises et couvents enlevés aux catholiques est ordonnée. Le
  même recès fixe le siège de la chambre impériale dans la ville de Spire.

  Les désordres croissants qu'excitaient en Allemagne les
  disputes de religion et le voisinage redoutable des Turcs exigeaient la
  présence habituelle d'un chef habile et vaillant. Les affaires de ses autres
  états ne permettaient pas à Charles-Quint d'y résider aussi fréquemment qu'il
  l'aurait voulu ; il jeta donc les yeux sur son frère Ferdinand qui possédait
  les qualités désirées au jugement de toute la nation allemande. Voulant le
  faire nommer roi des Romains, l'empereur convoqua une assemblée des électeurs
  à Cologne pour le 29 décembre. Il partit le 24 novembre d'Augsbourg et reçut
  à Spire la nouvelle de la mort de sa tante, l'archiduchesse Marguerite. Il
  résolut de remplacer dans le gouvernement des Pays-Bas la femme si
  remarquable et si regrettée qu'il venait de perdre par sa sœur Marie. Cette
  princesse, alors dans sa vingt-sixième année, était veuve de Louis II, roi de
  Hongrie, qui avait péri les armes à la main en combattant les Turcs dans les
  plaines de Mohacs le 29 août 1526. La reine Marie avait administré le royaume
  pendant quelque temps en qualité de régente, et avait fixé ensuite sa résidence
  en Autriche. L'empereur lui annonça, dans une longue lettre écrite de sa main[22], le choix qu'il
  avait fait d'elle, l'engageant à se rendre auprès de lui sans retard, et
  envoyant pour l'accompagner le sire de Boussu, son sommelier de corps.

  Arrivé le 17 décembre avec son frère Ferdinand à Cologne,
  il réunit au jour fixé le collège électoral de l'empire. Tous les électeurs
  étaient présents, à l'exception du duc de Saxe, qui non seulement n'avait pas
  voulu comparaître, mais avait envoyé son fils pour protester contre
  l'élection, laquelle à ses yeux était contraire à la Bulle d'or et aux
  privilèges de l'empire. Les autres électeurs passèrent outre et, le 5 janvier
  1531, à l'unanimité des suffrages, ils conférèrent à Ferdinand la dignité de
  roi des Romains. Le nouveau roi fut couronné à Aix-la-Chapelle le 11 du même
  mois ; l'empereur assista au couronnement et, à cette occasion, fit plusieurs
  chevaliers en se servant de l'épée de Charlemagne. Le duc de Saxe irrité
  réunit les princes protestants à Smalkalde, petite ville de Franconie, et
  signa avec eux un traité d'alliance connu sous le nom de ligue de Smalkalde.
  Les confédérés s'adressèrent ensuite aux rois de France et d'Angleterre, pour
  les intéresser, comme ils disaient, à la défense de la liberté germanique.

  Le 15 janvier, Charles et Ferdinand se séparèrent,
  celui-ci pour retourner en Autriche, l'empereur pour aller visiter ses états
  des Pays-Bas, où il était attendu avec impatience. Il entra le même jour à Maëstricht,
  et le 24 il arrivait à Bruxelles. Il avait passé les journées des 16 et 17 à
  Liège, celles du 18 au 20 à Huy, celles du 21 et du 22 à Namur, où après certain esbattement du jeu d'eschasse fait pour
  récréer ledit seigneur empereur, en la chambre où il estoit sur le grand
  marché, il avait créé chevalier le brave Henri de Wilère, seigneur de
  Granchamp ; le 23, il était venu coucher à Wavre. Le 22 mars, les états
  généraux se réunirent à Bruxelles. L'archevêque de Palerme, par son ordre,
  donna lecture à l'assemblée d'un exposé de tout ce qu'il avait fait depuis
  1522. Il prit ensuite la parole lui-même pour remercier les états des aides
  par eux accordées jusque là à son gouvernement. L'audiencier, maître Laurent
  du Blioul, lui exprima, au nom des états, les sentiments de la nation,
  reconnaissante des mesures qu'il avait prises et des peines qu'il s'était
  données dans l'intérêt du pays. Le discours se terminait par la promesse que
  les états l'assisteraient de corps et de biens jusqu'à la mort inclusivement.
  Avant de se séparer, les députés des provinces offrirent à l'empereur, en le
  priant de la garder, une tapisserie représentant la bataille de Pavie et la
  prise du roi de France, chef-d'œuvre à la fois d'art et d'industrie, sorti
  des ateliers renommés de Bruxelles. Le prince se montra sensible à cet hommage,
  qui lui rappelait un des plus glorieux évènements de son règne.

  Après beaucoup d'hésitation, la reine de Hongrie avait
  accepté la charge de gouvernante des Pays-Bas[23]. Son frère alla,
  le 24 mars, à sa rencontre jusqu'à Louvain, et visita avec elle, avant de
  rentrer dans la capitale, Malines, Anvers, Gand et Termonde. A Malines, il
  créa chevaliers deux membres du magistrat, Philippe Schoof et Gérard Vander
  Aa[24]. En rentrant à
  Bruxelles le 4 avril, il y trouva un envoyé d'Alexandre de Médicis, le
  seigneur de Strozzi, chargé de recevoir en son nom l'investiture du duché de
  Florence, qui lui avait été promise au mois d'août de l'année précédente.
  Cette cérémonie se fit avec beaucoup de pompe et fut marquée par des fêtes
  somptueuses. ll y eut, entre autres, des joutes sur la grand'place le 1er
  mai. Charles-Quint voulut courir la lance lui-même. Le comte d'Aremberg,
  Évrard de la Marck, fit, en cette occasion, une chute de cheval ; il en fut
  tout meurtri et périt des suites de sa blessure.

  Le 5 juillet, l'empereur réunit une seconde fois les états
  généraux. L'assemblée solennelle eut lieu le lendemain, dans la grande salle
  du palais, en présence de Charles et de Marie de Hongrie. Jean Carondelet
  informa les états du prochain départ de l'empereur, que des affaires urgentes
  rappelaient en Allemagne, d'où il comptait partir pour l'Espagne. Il ajouta
  que Charles avait prié la reine douairière de Hongrie d'exercer le
  gouvernement des Pays-Bas en son absence, et que cette princesse avait bien
  voulu s'en charger. Il leur communiqua ensuite, pour qu'ils en disent leur
  avis, des projets d'édit sur les monnaies, les erreurs et abus touchant la
  foi, la diversité des coutumes, les notaires ou tabellions, les monopoles des
  subsistances et des marchandises, les banqueroutes, le vagabondage, les
  dérèglements des buveries et gourmandises, l'exportation des chevaux, le
  désordre des habillements, les blasphèmes et les irrévérences envers l'Église[25]. L'assemblée
  accueillit avec beaucoup de satisfaction le choix fait par l'empereur de la
  reine Marie, et l'audiencier Du Blioul l'en remercia au nom des états. Avant
  de lever la séance, l'archevêque de Palerme invita les députés à ne pas
  s'éloigner, parce que Charles désirait entretenir chaque députation en
  particulier. L'objet de cet entretien était d'obtenir une anticipation d'un
  an sur les aides ordinaires.

  Les lettres-patentes de la régente ne furent expédiées que
  plus de deux mois et demi après la réunion des états. Avant de l'installer
  dans cette charge difficile et importante, Charles avait voulu qu'elle se mit
  au courant des affaires et apprît à connaître les hommes appelés avec elle à
  les diriger. Il s'occupa alors aussi à organiser le gouvernement sur des
  bases propres à la fois à rendre moins lourde la charge de sa sœur, et à
  assurer à ses sujets les bienfaits d'une bonne administration. Dans cette
  vue, par des ordonnances du 1er octobre, il institua, auprès de la reine
  régente et sous sa surintendance, un conseil d'état, un conseil privé et un
  conseil des finances : le premier chargé de traiter les
  grandes et principales affaires et celles qui concernoient la sûreté et, la
  défense du pays, le second ayant dans ses attributions les matières
  touchant les hauteurs et l'autorité du souverain
  dans les choses procédant de grâces, tant au civil qu'au criminel, sans
  qu'il pût, comme le conseil privé qui avait, fonctionné sous la régence de
  Marguerite, s'entremettre de questions dont la connaissance appartenait aux
  tribunaux ; le troisième appelé à intervenir dans tout ce qui était relatif
  aux revenus royaux et aux dépenses auxquelles ils étaient destinés à faire
  face. Cette constitution donnée au gouvernement des Pays-Bas était si bien
  appropriée au génie de la nation, remarque M. Gachard, qu'elle subsista
  pendant près de trois siècles ; elle était encore en vigueur lors de
  l'incorporation de la Belgique à la France en 1794[26].

  Le 7 octobre, les états généraux se réunirent de nouveau à
  Bruxelles. Il leur fut donné communication des lettres patentes conférant le
  gouvernement à la reine de Hongrie. Les grandes et
  urgentes affaires de la chrétienté, disait l'empereur dans ces
  lettres, ne nous permettent pas de résider
  constamment dans les Pays-Bas, malgré le désir que nous en avons, vu notre
  grande affection pour les habitants de ces pays. En conséquence, nous avons
  dit pourvoir à leur gouvernement et administration en notre absence. A cet
  effet, nous avons institué notre sœur, la reine Marie, régente pour
  représenter notre personne en tous nos pays de par deçà. Nous lui avons donné
  et donnons plein pouvoir, autorité, faculté et plénière puissance de vaquer,
  entendre et s'employer au régime, gouvernement et conduite desdits pays,
  vassaux et sujets, et des affaires quelles qu'elles soient qui y pourront
  survenir. Nous l'avons chargée et chargeons de veiller à la bonne
  administration de la justice et de la police ; d'ouïr les requêtes, plaintes
  et doléances de nos sujets ; cf-y pourvoir par remèdes convenables ; de
  convoquer, chaque fois qu'elle le trouvera nécessaire, les chevaliers de
  l'ordre et les conseils du gouvernement, pour les consulter et régler ses
  décisions. Nous lui conférons la surintendance tant sur le fait de la justice
  et des finances, que sur la gendarmerie, les gouverneurs, les capitaines
  généraux, de même que sur tous officiers de justice et de recette. Elle
  promulguera toute espèce d'édits, statuts et ordonnances ; disposera de tous
  les offices et bénéfices à la collation du souverain ; exercera le droit de
  grâce et de rémission. Nous lui déléguons le pouvoir de convoquer les états
  généraux ou provinciaux ; de faire dépêcher, sous son nom, toute espèce de
  provisions et de lettres patentes ; de signer les lettres closes dont l'effet
  sera le même que si elles étoient signées par nous ; de disposer de tout ce
  qui concourra au maintien de l'autorité souveraine et au bien du pays. Enfin
  nous nous engageons à observer tout ce qui sera fait par elle en notre absence
  sans jamais y rien changer[27].

  Après la lecture de ces lettres, l'empereur prit la
  parole. Il fit ses adieux aux états, les engageant à rester bons, vrais et loyaux sujets, et leur promettant
  par réciprocité qu'il leur serait bon et bénin
  prince. L'audiencier Du Blioul exprima à l'empereur la gratitude de
  l'assemblée. Il fut ensuite donné connaissance aux états des édits organisant
  les trois conseils de gouvernement, et de ceux qui concernaient le
  luthéranisme et les autres matières sur lesquels ils avaient été consultés[28]. La  conclusion du principal de ces édits mérite
  d'être citée, car elle atteste, dit M. Gachard, la sollicitude dont l'empereur
  était animé pour le bien de ses sujets des Pays-Bas. Il les exhortait, s'ils
  désiraient lui obéir et lui complaire, à s'entr'aimer, à vivre en bonne
  intelligence, à se communiquer mutuellement les choses abondant dans l'une
  province et manquant clans l'autre, à s'assister pour leur mutuelle sûreté et
  défense, à vider amiablement entre eux leurs différends, ou à réclamer, pour
  le faire, l'entremise des gouverneurs provinciaux et, au besoin, de la reine,
  sans en venir à des procès. De son côté, il s'engageait, à les garder de tout outrage et insulte, attaque ou violence[29].

  L'empereur avait convoqué la diète impériale à Spire pour
  le 14 septembre, et il se disposait à s'y rendre, quand un évènement imprévu
  vint l'en empêcher. Christiern Il, après son détrônement par les Danois,
  s'était réfugié aux Pays-Bas, son asile accoutumé. Tout à coup l'on apprit
  qu'il s'était mis à la tête d'une troupe de plusieurs milliers de lansquenets
  rassemblés dans la Frise orientale, et qu'il rançonnait à main armée la Hollande
  pour se procurer des vaisseaux, de l'artillerie, des munitions en vue d'une
  invasion en Danemark. Aux observations de son beau-frère il avait répondu
  avec insolence et continué ses exactions. Charles ne pouvait abandonner les
  Pays-Bas devant une pareille situation. Il se décida donc à proroger la diète
  au jour de l'Épiphanie de l'année suivante, et indiqua Ratisbonne pour le
  lieu où elle siégerait. On ne tarda pas à apprendre que Christiern avait fait
  voile pour le Danemark, le 24 octobre 1531.

  H y avait treize ans qu'il n'avait pas été tenu de
  chapitre de la Toison d'or, et le nombre des places vacantes dans l'ordre
  était considérable. L'empereur choisit pour y assembler capitulairement les
  chevaliers ses confrères, la cathédrale de Tournai. H ne connaissait pas
  encore cette ville dont la conquête avait jeté de l'éclat sur les premières
  années de, son règne ; c'était pour lui une occasion de la visiter. Il y fit
  son entrée le 28 novembre, accompagné de la régente sa sœur, et descendit à
  l'abbaye de Saint-Martin. De grandes fêtes eurent lieu à cette occasion. Le
  chapitre s'ouvrit le 3 décembre. On commença par s'occuper d'objets
  concernant le régime de l'ordre, et l'on entendit les critiques auxquelles la
  vie et les mœurs des chevaliers avaient donné lieu. Le chef souverain
  n'échappa pas à la censure de ses confrères. Le chancelier, leur organe, dit
  à l'empereur qu'on le trouvait lent dans l'expédition des affaires ; -qu'il
  s'occupait beaucoup de petites choses et en négligeait d'importantes ; qu'il
  ne consultait guère son conseil, d'ailleurs trop peu nombreux ; enfin qu'il
  payait fort mal les officiers de sa maison et les gens de ses ordonnances. Ce
  dernier reproche, dit M. Gachard, était certainement le plus fondé de tous :
  mais, ajoute-t-il, était-ce la faute de l'empereur, si ses ressources étaient
  toujours au-dessous de ses besoins ? Charles reçut avec bonté les
  remontrances qui lui étaient faites. Il rejeta la faute de la mauvaise
  administration de la justice sur ceux qu'il avait chargés d'y pourvoir en son
  absence et sur ses grandes occupations : manquant d'hommes assez expérimentés
  et assez affectionnés à son service, il avait été, disait-il, obligé de
  porter seul le fardeau de beaucoup d'affaires. Il promit d'être attentif à
  prévenir le renouvellement des choses qui avaient donné lieu à ces
  observations. Quelques modifications furent introduites dans les statuts de
  l'ordre[30].
  Le chapitre se termina par les élections aux vingt-quatre places vacantes.
  L'un des élus fut le jeune prince héréditaire d'Espagne, don Philippe, qui
  n'avait encore que quatre ans et demi. Charles-Quint revint à Bruxelles le 14
  décembre. Son grand aumônier, Guillaume Vandenesse, évêque de Coria, et
  Guillaume, seigneur de Montfort, son grand écuyer, venaient de mourir. Il
  remplaça le premier par l'évêque de Jaën, Esteban Gabriel Merino, et le
  second par Jean de Hennin, seigneur de Boussu. Le 17 janvier 1532, il se mit
  en route pour Ratisbonne, où son frère Ferdinand l'attendait, et où il arriva
  le 28 du mois suivant.

  Nous retrouverons plus tard notre grand empereur en
  Allemagne. Nous allons maintenant tracer un peu plus au long le tableau de la
  situation du pays au moment où nous sommes et où commence l'administration de
  la reine Marie de Hongrie. Cette princesse avait de grandes qualités d'esprit
  et de corps. Habile, active, énergique, elle était au courant de toutes les
  affaires politiques de l'Europe, sans négliger en aucune façon les détails du
  gouvernement dont elle était chargée. Elle se faisait
  lire, dit un historien[31], les dépêches, les projets d'ordonnance ; elle les corrigeait
  avec beaucoup de soin, ou bien les rédigeait elle-même d'un bout à l'autre.
  Avec cela, elle était passionnée pour les exercices du corps, montait
  parfaitement à cheval, et la chasse à courre faisait ses délices. C'est une femme qui tient beaucoup de l'homme,
  écrivait l'ambassadeur vénitien Bernard Navagero[32] ; elle pourvoit aux choses de la guerre et elle en raisonne,
  ainsi que de la fortification, des places et de toutes les matières d'état.
  — Dame de tant d'esprit et de cœur, dit un
  autre[33], qu'elle suffirait au gouvernement de pays beaucoup plus
  considérables. Infatigable en temps de guerre comme en temps de paix, elle a
  montré jusqu'où peut aller le génie et la valeur d'une femme de sa trempe ;
  car, outre une force de caractère inappréciable, elle possède une grande
  force corporelle. De longtemps il n'y a pas eu de femme qui l'ait surpassée,
  surtout pour son habileté dans l'équitation. La sagesse de ses
  conseils était appréciée par Charles-Quint ; il la consulta dans toutes ses
  affaires les plus importantes, et il n'eut pas moins à se louer de sa
  franchise que de la prudence de ses avis. Elle montrait une grande
  persistance dans ses résolutions, et son ascendant s'en accroissait, ce qui
  faisait dire à un grand seigneur de la cour que, s'il y avait encore eu un
  paradis terrestre, sans aucun doute elle eût fait manger à l'homme le fruit
  défendu[34].

  Dans la vie privée, Marie de Hongrie apparaît douée
  d'excellentes qualités, que n'ont pu rendre douteuses les attaques déloyales
  de ses ennemis. Elle conservait une fidélité religieuse à la mémoire d'un
  époux, qu'elle appelait le parangon des maris[35]. Elle a la
  réputation d'être très chaste, dit l'ambassadeur vénitien cité plus haut[36]. Au moment de
  paraître devant le juge suprême, la veuve de Louis II ordonna de fondre, pour
  en donner le produit aux pauvres, un cœur d'or qui avait appartenu à son mari
  et qu'elle avait constamment porté sur elle depuis qu'elle en avait été
  séparée par la mort. Malgré sa jeunesse, elle accepta son veuvage comme la
  condition suprême du reste de son pèlerinage terrestre, et repoussa sans
  hésiter les nombreux prétendants qui aspirèrent depuis lors à sa main.

  Elle aimait les arts et les lettres[37], et elle
  continua à ceux qui les cultivaient les bienfaits de Marguerite. La reine de
  Hongrie parlait plusieurs langues, et faisait ses délices des classiques
  latins[38]. Elle avait
  formé une précieuse collection de livres et de manuscrits, qui a contribué à
  enrichir la bibliothèque de Bourgogne[39]. A la librairie de cette princesse étaient joints des
  cabinets de raretés et de tableaux. La musique formait aussi, avec la chasse,
  ses plus grandes jouissances[40]. Sous son
  administration, l'industrie et l'agriculture furent tenues en honneur par son
  exemple. Elle se plaisait à élever du bétail dans son domaine de Turnhout[41], et elle rendit
  un éclatant hommage à la mémoire de Guillaume Beuckels, de Biervliet, qui
  avait perfectionné l'art de saler et d'encaquer le hareng, en visitant sa
  tombe et en y mangeant un de ces poissons dont la pèche constituait un des
  grands aliments de notre industrie. Comme ombre à toutes ces qualités, on
  reprochait à la régente une certaine dureté de cœur[42], que les
  sectaires n'ont pas manqué d'exagérer à leur profit[43]. Les Gantois, de
  leur côté, s'en prenaient à elle des rigueurs exercées contre eux par le
  gouvernement impérial, et le pays, en général, la rendait responsable jusqu'à
  un certain point des demandes si souvent répétées de deniers qui signalèrent
  son gouvernement.

  Telle était la princesse figée de vingt-six ans, à qui
  l'empereur venait de confier, malgré elle, le gouvernement des Pays-Bas.
  Certes la tâche était lourde, car, comme elle le remarquait avec trop de
  raison, toutes les affaires étoient fort
  embrouillées, les grands très divisés, la justice affoiblie et méprisée, les
  états assez revêches. Il fallait tout à la fois, dit M. Henne,
  contenir des populations mécontentes et des sectaires exaspérés ; déjouer les
  intrigues et les trames de la France ; pourvoir à la défense du pays contre
  les incessantes tentatives de ce puissant voisin et de l'audacieux duc de Gueldre
  ; surveiller le protestantisme en Allemagne, l'extirper des Pays-Bas ;
  étendre l'influence de sa maison sur le nord de l'Europe ; seconder en tout
  les vastes desseins de son frère. Marie de Hongrie sera à la hauteur de cette
  difficile et dangereuse mission. En offrant à sa sœur le gouvernement des
  Pays-Bas, Charles-Quint lui avait dit : Cette nation
  ne voit volontiers les estrangers auprès de celui qui a la charge sur eux.
  Elle n'oublia jamais cet avis, et confia exclusivement la direction des
  affaires aux nationaux. Pendant les vingt-quatre années qu'elle va tenir les
  rênes du gouvernement, de grandes fautes seront commises, mais on ne la verra
  jamais faiblir. Aussi énergique, intrépide même, devant l'émeute et
  l'insurrection que devant les Français et les Gueldrois, elle sera
  l'inébranlable champion de l'autorité souveraine, l'adversaire le plus
  acharné des ennemis de son frère. Elle sera la digue contenant les
  mécontentements et les colères mugissant de toutes parts. A peine aura-t-elle
  résigné ses pouvoirs que sa retraite sera déplorée par les amis du
  gouvernement[44]
  ; le successeur de Charles-Quint usera de tous les moyens pour la rappeler
  dans les Pays-Bas ; les états qu'elle avait domptés, les états eux-mêmes
  proclameront hautement la sagesse et la grandeur de son administration[45].

  La reine Marie avait raison. Les affaires étaient fort
  embrouillées et la situation des Pays-Bas n'avait rien de rassurant au moment
  où elle fut appelée à les administrer. Des troubles graves venaient tout
  récemment d'agiter la principauté de Liège et semblaient un prélude menaçant
  de ce qui se préparait dans nos provinces. Les armements faits par Christiern
  II dans les ports de la Hollande avaient de nouveau rompu les relations
  commerciales avec le Nord, et aggravé la misère produite par Otite stérilité
  qui avait étendu ses ravages partout. La cherté des grains était excessive ;
  elle avait provoqué des mesures extraordinaires. A Liège on avait interdit
  l'exportation des céréales, Mais les spéculateurs avaient trouvé le moyen
  d'éluder cette défense. Les magistrats ordonnèrent la visite des greniers de
  la ville et des faubourgs ; il fut enjoint de ne laisser à chaque famille que
  la quantité de blé nécessaire à ses besoins et de vendre publiquement le reste.
  On était au mois de mai 1431. Mais cette mesure n'eut pas le résultat qu'on
  en attendait. Les marchands désertèrent les marchés, et les rivageois — on
  nommait ainsi les riverains de la Meuse — furent complètement affamés.

  Dans cette détresse, un mouvement éclata à Tilleur le 2
  juillet ; il gagna rapidement Jemeppe et les villages voisins. Ces
  populations se dirigèrent vers Liège, au son du tocsin. Les bourgmestres
  appelèrent les bourgeois aux armes et allèrent à la rencontre des rivageois.
  Ceux-ci, au nombre de six cents, occupaient les champs de Saint-Gilles. Le
  bourgmestre Jean Viron, s'avançant seul, leur demanda la cause de ces
  rassemblements. Nous voulons, répondirent-ils, que les édits touchant la
  sortie des grains soient observés, et qu'on nous laisse le moyen de vivre en
  mettant le prix des denrées à notre portée[46]. Viron répondit
  avec douceur que les grains manquaient à Liège même-Mais, ajouta-t-il, pour
  les ramener sur nos marchés, la tranquillité est indispensable. Il les
  engagea ensuite à se retirer en paix, et à envoyer le lendemain des députés
  pour aviser avec eux aux mesures à prendre pour satisfaire à tous les
  besoins. On allait suivre ce conseil, quand de nouvelles bandes arrivèrent,
  et, entraînant avec elles une partie du premier rassemblement, s'établirent
  ensemble dans les villages voisins de l'abbaye du Val Saint-Lambert. Le
  lendemain tout ce monde marcha sur Liège, au nombre de trois mille hommes,
  tambours battants et enseignes déployées.

  Érard de la Marck était en ce moment à Bruxelles. Les
  magistrats et le chapitre furent fort embarrassés et cherchèrent à gagner du
  temps. On députa donc vers les arrivants quelques seigneurs bien vus du
  peuple, qui se mirent à parlementer avec les chefs. Mais pendant ces
  pourparlers, une bande de rivageois attaqua les remparts du côté de la porte
  Sainte-Marguerite, et faillit s'en emparer. Cette première tentative enhardit
  les insurgés et, lorsqu'on leur annonça la résolution des magistrats d'acheter
  sur le champ de grandes quantités de grains pour les revendre à prix réduit,
  ils déclarèrent que ce n'étaient pas là tous leurs griefs, et qu'ils ne
  déposeraient les armes qu'après avoir obtenu satisfaction complète. Ils
  remirent ensuite à Richard de Mérode, l'un des seigneurs qui avaient
  parlementé avec eux, un mémoire où ils demandaient, entre autres choses, le
  maintien de leurs franchises, immunités et privilèges, une recherche exacte
  des approvisionnements des particuliers et des couvents, l'établissement
  d'une taxe sur les blés et l'exemption de la juridiction de l'official. On
  peut conclure de ce dernier point que les nouvelles doctrines n'étaient pas
  étrangères à ces mouvements populaires.

  A la suggestion du chanoine Gilles de la Bloquerie, une
  proclamation du magistrat et du chapitre fit droit aux réclamations des
  rivageois. Un des leurs, qui avait été arrêté, fut mis immédiatement en
  liberté. De nouvelles visites domiciliaires furent ordonnées, et on fit
  vendre tous les grains accaparés ; chaque famille eut défense de garder au
  delà de ce qui lui était strictement nécessaire jusqu'à la Saint-Remi (2 octobre), et la fabrication des bières
  fortes fut suspendue. Avant de se retirer, les rivageois demandèrent une
  amnistie générale, mais on éluda leur demande en disant que réclamer une
  amnistie, c'était se reconnaître criminels.

  Érard de la Marck revint à Liège le 10 juillet, et fit
  acheter à Saint-Trond pour dix mille florins de grains, qui furent revendus à
  prix réduit dans la ville et dans les faubourgs. Mais il ne crut pas pouvoir
  laisser sans répression ce mouvement insurrectionnel, dont les fauteurs
  furent déclarés ennemis de l'état, séditieux et
  parricides. Les moins coupables furent condamnés à des amendes et
  dépouillés de leurs privilèges. On leur interdit le port des armes, et il ne
  leur fut permis de se présenter en ville et dans la banlieue qu'un bâton
  rompu à la main. Les chefs, au nombre de neuf, furent décapités, et leurs
  tètes plantées sur des piques au dessus des portes de Sainte-Marguerite, de
  Sainte-Walburge et d'Avroi. D'autres furent envoyés en exil, après avoir fait
  amende honorable à l'évêque et au chapitre ; plusieurs s'exilèrent
  volontairement.

  Les troubles de Liège ne furent pas sans influence sur le
  reste de la Belgique. A Bruxelles surtout, les mouvements populaires
  revêtirent un certain caractère de gravité. Les receveurs nommés, en vertu du
  règlement de 1528 peu favorable aux classes populaires, par le souverain et
  les patriciens, avaient établi, sans le consentement des nations, une taxe
  sur le blé et sur le pain, et augmenté les droits sur la bière. Un mouvement
  se produisit le 29 septembre 1531, pendant la procession de la Saint-Michel,
  à laquelle assistaient tous les membres de la commune. Les métiers
  s'arrêtèrent brusquement en protestant contre l'arrêté des receveurs. Un
  grand tumulte s'éleva, et ils ne se remirent en marche qu'après avoir reçu la
  promesse d'une enquête sur cette affaire. Charles-Quint, alors à Bruxelles,
  soumit la réclamation des métiers au conseil privé, qui leur donna une
  demi-satisfaction. La taxe fut maintenue, mais avec défense de la percevoir
  hors le cas de grande nécessité et sans l'autorisation du gouvernement. Cette
  décision du 16 octobre 1531 enjoignait en même temps à l'amman de poursuivre
  les perturbateurs du repos public. Mais comme les nations se plaignaient de
  l'insuffisance des receveurs et de la mauvaise administration des biens de la
  ville, des commissaires furent nommés pour enquérir sur la situation. A la
  suite de l'enquête le nombre des receveurs fut porté à six, deux patriciens
  et quatre plébéiens. Les mêmes commissaires constatèrent que les lignages
  étaient tombés en une telle décadence qu'il ne se trouvait plus vingt-et-un
  patriciens aptes à former la liste des candidats à la magistrature. Un
  placard du 16 avril 1532 décida qu'à l'avenir l'échevinage ne serait plus
  réservé exclusivement aux membres des lignages ; mais que toute personne de
  condition noble pourrait y avoir accès.

  Quelques mois plus tard, le prix élevé des grains et les
  changements introduits dans la vente des céréales mirent de nouveau le peuple
  en émoi. Cette fois, il ne se borna plus aux murmures. Le 5 août, vers midi,
  tin rassemblement considérable se forma aux environs de la halle aux blés, et
  la populace envahit la maison d'un Malinois, nommé Jean Morre, signalé comme
  accapareur. La dévastation fut complète ; Jean Morre, arraché de sa demeure,
  se vit traîné jusqu'au cloître des récollets et accablé de coups et
  d'injures. Plusieurs autres habitations, entre autres celle du boulanger de
  la reine Marie, essuyèrent les mêmes dégâts sans que personne tentât de s'y
  opposer. Enfin le lieutenant de l'amman, Jean Van Waelhem, fit fermer les
  portes de la ville, par ordre des magistrats, pour empêcher les campa gnards
  dé se joindre aux pillards, et appela les serments sous les armes. En ce
  moment Marie de Hongrie revenait d'une partie de chasse. Elle se courrouça
  surtout contre la mollesse des magistrats, et envoya quelques hommes d'armes
  reconnaître l'état de la ville. Le tumulte dura toute la nuit. Le lendemain
  l'amman Henri de Witthem se mit à la tête des serments, dispersa les
  émeutiers et en arrêta quatorze ou quinze.

  La tranquillité se rétablissait, quand un ordre de la
  régente exigeant qu'on lui remît les prisonniers comme coupables de
  lèse-majesté, vint jeter une nouvelle perturbation dans les esprits. Cette
  prétention était contraire aux privilèges de la commune ; les magistrats, ne sachant
  à quoi se résoudre, demandèrent un délai jusqu'à deux heures de l'après-midi.
  Le peuple eut connaissance de la chose, et le mécontentement gagna la
  bourgeoisie. Au moment où les officiers chargés de recevoir les prisonniers
  sortaient du palais, un bourgeois les invita à y rentrer au plus vite, s'ils
  ne voulaient pas s'attirer un mauvais parti. En effet, les serments, les
  métiers, tout se prononçait contre cette violation du. droit. L'émeute fut
  bientôt générale. Une troupe d'hommes armés de piques et de bâtons, conduite
  par un nommé Berthoud Beeckmans, assaillit l'hôtel de ville en criant : Rendez-nous les prisonniers ! Tuez ! Tuez !
  Les portes sont enfoncées, les détenus mis en liberté ; l'amman, les
  bourgmestres, les échevins se dérobent par la fuite à la colère de la
  multitude[47].

  Marie de Hongrie, surprise et émue de la tournure que
  prenait ce mouvement, envoya aux métiers Antoine de Berghes et le sire de
  Sempy[48], pour leur
  exprimer le regret qu'elle éprouvait de ce qui se passait et les assurer de
  son intention de faire droit à leurs justes griefs. Ces deux seigneurs
  trouvèrent les nations exaspérées. Instiguées, parait-il, par Louis Coppens
  et Mathieu De Waelsche[49], elles voulaient
  qu'on leur remit un domestique de la cour arrêté la veille en flagrant délit
  de pillage et conduit au palais par les hommes d'armes. A neuf heures du
  soir, trois confrères des serments, escortés par des bourgeois armés et embastonnés, se présentèrent au palais,
  porteurs des réclamations de la commune. Outre la remise de ce prisonnier,
  ils demandaient, entre autres choses, le renouvellement du règlement de 1509
  amendé en 1523, l'abolition de l'office de second bourgmestre, la réduction
  du traitement du premier bourgmestre à l'ancien taux, l'annulation des
  pénalités établies par les ordonnances de 1517 et 1518, ainsi que de tous les
  nouveaux règlements sur la vente des biens. La régente éclata d'abord en
  reproches, mais, sur l'avis de son conseil, elle se calma et invita les
  députés à revenir le lendemain lui présenter leurs réclamations par écrit.
  Cette réponse satisfit les métiers, et le calme se rétablit momentanément.

  Mais ce n'était qu'un temps d'arrêt. Dans la matinée du 7,
  la commune reprit les armes, et les délégués des métiers rédigèrent une
  requête exposant les réclamations présentées la veille à la régente. Ils
  insistaient particulièrement sur la suppression des dispositions
  réglementaires interdisant aux nations de délibérer en commun sous la
  couronne. Marie de Hongrie répondit d'abord que cela excédait son pouvoir, et
  se borna à promettre son appui auprès de l'empereur. Les députés, mécontents
  de cette réponse, ripostèrent avec vivacité ; le bruit s'en répandit en ville
  et réveilla le tumulte. La maison du lieutenant de l'amman fut envahie et
  pillée. Il fallut bien se résigner à céder. Le magistrat s'empressa de
  publier l'acte de concession de la régente, et alors les compagnies
  bourgeoises, courant sus aux pillards, eurent bientôt rétabli l'ordre. Les
  centainiers et les dizainiers, supprimés par le dernier règlement, avaient
  repris leurs fonctions et contribuèrent activement à ce résultat.

  Le lendemain matin, les nations, réunies sous la couronne,
  prirent les mesures nécessaires à l'extinction complète des troubles ;
  l'amman et le magistrat firent annoncer à la régente qu'il allait être
  procédé immédiatement au châtiment des coupables. Une quarantaine de pillards
  furent mis en jugement. Pour prévenir tout nouveau désordre, les portes de la
  ville avaient été fermées et les postes doublés ; la garde de l'amman était
  renforcée de douze hallebardiers fournis par le gouvernement[50]. Louis Coppens
  et Mathieu De Waelsche furent appliqués à la torture, et le premier paya de
  sa tête, le 6 septembre, l'honneur d'avoir été nommé pensionnaire durant les
  troubles[51].
  Les jours suivants, d'autres exécutions eurent lieu en présence de délégués
  envoyés par la reine à la demande des nations, et la potence resta dressée
  jusqu'au 4 octobre[52]. En outre,
  plusieurs pillards furent pendus dans la cour des bailles du palais, et les
  campagnes qui avaient fourni leur contingent à l'émeute, les fournirent
  également à l'échafaud. Un épisode touchant poétisa ce sombre drame. Un jeune
  ouvrier d'une papeterie établie à Linkenbeek avait été pris parmi les
  pillards et condamné à mort. Il fut conduit au lieu du supplice et il allait
  mourir, quand une jeune fille vint, les cheveux épars et une couronne d'épis
  sur la tète, le réclamer pour époux. Cette démarche, ces fiançailles en face
  de l'instrument du supplice, émurent les assistants et sauvèrent la vie au
  condamné[53].

  Cependant Marie de Hongrie s'était empressée d'informer
  l'empereur de ces troubles et de lui faire connaître les demandes des
  métiers. Charles répondit immédiatement, en ordonnant à la régente d'infliger
  un blâme sévère au magistrat et de poursuivre avec rigueur la commune. En
  même temps il déclara nulles et non avenues les concessions faites à
  l'émeute. La reine se retira aussitôt à Binche, et des forces commandées par
  le marquis d'Arschot s'approchant de Bruxelles laissèrent suffisamment
  deviner les intentions du gouvernement. La commune bruxelloise comprit
  qu'elle n'était pas en état de faire résistance ; le magistrat envoya à
  Binche une députation chargée de présenter ses excuses à la reine et de lui
  offrir un faucon blanc coiffé d'un chaperon d'or. Marie ne laissa pas à
  l'orateur le temps d'achever son discours, et lui déclara qu'une soumission
  complète était nécessaire ; puis, sans vouloir entrer davantage en
  pourparlers, elle prit le chemin de Mons. La commune bruxelloise se résolut
  difficilement, on le comprend, à cette humiliante condition. Enfin, le 7
  décembre, une nouvelle députation se rendit à Mons, accompagnée cette fois du
  pléban de Sainte-Gudule, Martin Cools. Elle avait tous les pouvoirs
  nécessaires pour un accommodement définitif. La reine renvoya les députés à
  une commission composée de l'archevêque de Palerme, du marquis d'Arschot, du
  comte d'Hoogstraeten, d'Antoine de Berghes, du chancelier de Brabant, Jérôme
  Van der Noot et du sire de Neufville, trésorier général des finances. Après
  de longues discussions, on tomba d'accord sur les conditions.

  Le 31 décembre, trois échevins, deux receveurs, deux
  membres du large conseil, neuf députés des nations et le pensionnaire de la
  ville de Bruxelles se présentèrent devant la reine, entourée des chevaliers
  de la Toison d'or, de ses conseillers, de ses gentilshommes et du magistrat
  de Mons. La députation s'agenouilla et le pensionnaire donna lecture d'une
  demande en grâce de la commune pour son inertie devant l'émeute et pour les
  offenses commises envers la princesse. Le décret du 7 août fut déchiré
  ensuite, et le pardon accordé sous les conditions imposées par l'acte de
  pacification. Le 8 janvier 1533, Marie de Hongrie revint à Bruxelles ; elle
  menait à sa suite plusieurs bannis relevés par elle des sentences prononcées
  par la magistrature municipale. Un des bourgmestres, deux échevins, deux conseillers,
  dix-huit membres du large conseil, douze de chaque nation, la reçurent hors
  de la porte d'Obbrussel, la porte actuelle de Hal. Depuis cette porte jusqu'à
  l'église de Sainte-Gudule, les rues étaient bordées de bourgeois, pieds nus,
  tête nue, vêtus de robes noires en signe de deuil et des torches de cire
  blanche à la main. Le 20, la ville scella l'obligation de reconnaître à
  l'autorité ducale le droit de gracier les criminels coupables de meurtre[54], la juridiction
  sur les accusés d'attentat aux droits du souverain, et la faculté de relever
  des sentences de bannissement prononcées par les magistrats. La commune se
  soumit en outre à payer une amende de quatre mille carolus d'or, et renonça à
  une rente annuelle de six cents écus d'or hypothéquée sur le domaine pour
  capitaux prêtés à Charles le Téméraire[55].

  Par lettres du 20 janvier, Charles-Quint homologua toutes
  ces résolutions et remercia le marquis d'Arschot de son concours[56]. Les poursuites
  contre les pillards se continuèrent sans relâche jusque dans le mois de mai 1533
  ; plusieurs périrent encore par la corde ou par le glaive[57], et un grand
  nombre furent condamnés au bannissement. Le 1er avril, la reine, invoquant
  les abus existants, avait ordonné la dissolution et la réorganisation des
  serments. Le nouveau règlement conférait au magistrat le choix des tireurs à
  gages et la nomination des chefs-doyens annuels. Un édit du 7 du même mois
  avait rétabli les centainiers et les dizainiers, dont l'utilité venait d'être
  reconnue dans les troubles récents, et leur avait remis le jugement des
  différends de peu d'importance entre les habitants de leurs quartiers, mais
  en tenant cet élément démocratique soigneusement éloigné des conseils de la
  commune[58].

  Les faits que nous venons de dérouler sous les yeux du
  lecteur révèlent une situation troublée et projettent de sombres lueurs sur
  l'avenir. Dans l'ordre moral, les doctrines nouvelles font des conquêtes
  rapides sur les esprits, et ce mouvement, qui met la foi des populations en
  péril, affaiblit en même temps chez elle l'esprit de subordination et le
  respect de l'autorité. Le pouvoir, de son côté, se sentant menacé dans son
  exercice, s'attache davantage à maintenir ses prérogatives, et accuse des
  tendances plus favorables à l'absolutisme qu'en harmonie avec nos antiques
  libertés et nos franchises populaires. Dans l'ordre matériel, on aperçoit les
  deux extrêmes, de grandes richesses, un luxe souvent effréné à côté de
  poignantes souffrances et d'extrêmes misères. Le luxe des vêtements, de la
  table, des fêtes, était poussé fort loin dans toutes les classes de la
  société. Charles-Quint songea de bonne heure à opposer des barrières à ces
  excès, il y pensait déjà en 1521, mais la cour même de sa tante Marguerite
  étalait le spectacle de ces inutiles et dispendieuses somptuosités, et, on le
  sait, l'exemple est plus fort que les lois. Néanmoins l'ordonnance du 7
  octobre 1531 est un acte fort remarquable, en ce qu'il constitue tout à la
  fois un acte de répression, une tentative d'opposition au déclassement social
  et une sorte de spéculation habile sur la vanité elle-même au profit du
  service de souverain.

  Nous analysons, après M. Henne, cette pièce curieuse. Pour remédier, disait cette ordonnance, au grand désordre et excès régnant entre les vassaux et
  autres sujets de nos pays de par-deçà, en leurs habillements et
  accoutrements, à leur insupportable dépense et au bien de la chose publique,
  nous interdisons à tous, de quelque qualité ou condition qu'ils soient, aux
  femmes comme aux hommes, sans aucune exception, l'usage de drap d'or ou
  d'argent, de toile d'or ou d'argent, de brocard d'or ou d'argent, en robes, manteaux ou cappes, pourpoints, sayes, cottes ou
  cottelettes, en manches ou manchettes, en bordures grandes on petites,
  ainsi que de toute espèce de broderies d'or ou d'argent. Les princes,
  marquis, comtes, chevaliers de la Toison d'or, bannerets d'ancienne noblesse,
  chefs du conseil privé et leurs enfants, les chefs d'office et les principaux
  officiers de l'empereur tenant un nombre de chevaux en rapport avec leur
  emploi, sont seuls admis à porter robes, manteaux ou sayes de velours ou
  satin cramoisi. Les autres couleurs sont indistinctement permises ; mais il
  faut entretenir trois bons chevaux de selle, dont deux auront au moins seize
  palmes et demie de hauteur, pour porter robes de velours ; deux chevaux, pour
  robes de satin ou de damas ; un bon cheval, pour robes de soie. Les
  contrevenants payeront une amende au moins égale à la valeur des vêtements ou
  des parties de vêtement indûment portés, qui seront. en outre confisqués. La
  moitié du produit de la confiscation et de l'amende appartiendra à l'église,
  l'autre moitié sera partagée entre le dénonciateur et l'officier de justice.
  Les femmes et les enfants se régleront selon le train et l'état de leurs
  pères et de leurs maris ; la viduité ne change pas à cet égard la condition
  des femmes. Ces dispositions seront rendues obligatoires à la Noël prochaine,
  afin de donner aux personnes portant aujourd'hui des étoffes prohibées, le
  temps de se pourvoir d'autres vêtements, et à celles qui désirent porter des
  habillements de velours ou de soie, le temps de se procurer des chevaux. Les
  officiers dresseront trimestriellement l'état des personnes usant de
  vêtements de velours et de soie et du nombre des chevaux qu'elles
  entretiennent. Ces états seront envoyés à la régente, sous peine d'une amende
  de cent carolus d'or, pour qu'elle sache constamment le nombre des chevaux de
  guerre disponible[59]. Cette
  ordonnance fut confirmée et étendue par de nouveaux édits de 1533, 1540 et
  1546.

  Le luxe des repas ne le cédait pas à celui de la toilette.
  La réputation culinaire de la Belgique était assez bien établie dès lors pour
  que Maximilien priât sa fille d'admettre dans ses cuisines un jeusne fils nommé Josse Weert, lequel l'avait servi en
  sa cuisine, pour qu'il apprit à faire pastez à la manière des Pays-Bas[60]. Le règlement de
  la table de Marguerite, que nous avons cité plus haut, est suffisamment
  édifiant à ce sujet. Les menus des banquets de la Toison d'or offrent aussi
  de curieux renseignements sur la matière[61]. Un édit du 22
  mai 1516 défendit d'admettre au banquet de noces plus de vingt personnes
  choisies parmi les plus proches parents ou les amis des mariés, et d'en
  prolonger la durée au delà du lendemain à midi. Toute contravention était
  punie d'une amende de vingt carolus d'or. Au dire d'un vieil écrivain[62], es gens du Pays-Bas sont convoiteux d'amasser et
  espargner, croient légèrement — ce qui vient d'une rondeur et
  sincérité —, sont subjets à estre trompés, curieux,
  haussent volontiers le goblet, tiennent bonne table et longue, et de fait
  plus qu'il ne convient à personnes sages et attemprées. Parlant des
  Anversois, Guicciardin, à son tour, remarque que si la simplicité et la
  modération des repas règnent chez quelques-uns, la plupart vivent avec un
  luxe plus grand que la raison ne le requiert. Hommes et femmes de tout âge y
  sont vêtus beaucoup plus richement et splendidement que la civilité et
  l'honnêteté ne le peuvent ou doivent souffrir. On y voit à toute heure des
  noces, des festins, des bals et d'autres passe-temps ; on n'entend à tous les
  coins de rue que sons d'instruments, chansons et bruit de réjouissance.

  Mais à côté de ce luxe, de cette vie de plaisirs et de
  jouissances, que de privations et de souffrances ! La mendicité et le
  vagabondage s'étaient étendus comme une lèpre sur les villes et sur les
  campagnes. En vain des ordonnances des 22 septembre1506, 1er juillet 1510, 22
  septembre 1515, 28 novembre 1517, avaient défendu de loger ou de recevoir les
  vagabonds, leur avaient commandé de se retirer au lieu de leur origine,
  avaient prononcé la peine capitale contre ceux qui commettaient quelque excès
  : le mal avait poursuivi son cours. Partout apparaissait la misère avec son
  funèbre cortège, engendrant de hideuses maladies qui frappaient les riches après
  avoir décimé les pauvres ; poussant les hommes au vol, les femmes au
  désordre, laissant l'enfance croupir dans le vice, sans culte et sans
  instruction. A Bruxelles et à Malines même, villes de cour, affluaient les
  mendiants des campagnes et des provinces voisines ; mais c'était en Flandre,
  dans cette Flandre autrefois si riche et si prospère, que le fléau
  multipliait surtout ses ravages. Les représentations des états font
  d'effrayants tableaux de la détresse aggravée par la décadence du commerce
  maritime, par les perturbations politiques privant souvent l'industrie des
  laines anglaises ou fermant aux marchands les foires et les ports de la
  France[63].

  Ce fut à cette époque que parut à Bruges un livre célèbre,
  où était traitée, de la façon la plus remarquable, la grande question du
  soulagement et du perfectionnement moral et matériel des classes souffrantes.
  L'ouvrage était dû à la plume éloquente d'un penseur célèbre, dont le nom a
  déjà figuré dans cette histoire. Jean-Louis Vivès, l'un des chefs illustres du
  mouvement littéraire de la renaissance en Belgique et en France, était aussi
  un homme de grand cœur, un grand chrétien. Pendant qu'il résidait à Oxford,
  le sire de Praet, alors bailli de Bruges, l'avait engagé à écrire sur les
  moyens de soulager la pauvreté, et lui avait demandé un plan d'organisation
  de la bienfaisance publique en cette ville. Vivès, qui y résidait depuis
  plusieurs années, qui l'aimait, nous dit-il, autant que sa ville natale et qui
  en estimait les habitants[64], publia en 1526
  son livre si remarquable De subventione pauperum, sive de humanis
  necessitatibus[65].

  L'auteur, protestant, je pense, de l'Histoire de
  Charles-Quint en Belgique, a inséré, dans cet ouvrage, en les traduisant,
  d'assez longs passages de l'œuvre de Vivès. Il a choisi, de préférence, ceux
  qui sont peu favorables au clergé et aux institutions religieuses de
  l'époque. Nous devons, sur ce point, une explication à nos lecteurs. Vivès,
  catholique sincère et fervent, voit le bien avant tout et, sans ménager
  personne, signale les abus partout où il les rencontre ; il n'épargne aucune
  classe de la société de son temps. Certes il y avait, à ce moment de notre
  histoire, de grandes misères morales à tous les degrés de l'échelle sociale,
  et nulle profession n'en était exempte. Nous avouons sans difficulté que le
  sanctuaire lui-même n'avait pas échappé à l'affaiblissement général des mœurs
  chrétiennes ; la régularité primitive s'était relâchée dans beaucoup de
  maisons religieuses ; le luxe, la vie facile, l'égoïsme avaient pénétré
  jusque dans ces asiles de la piété et du dévouement évangélique. On ne l'a
  jamais nié et l'on n'a jamais fait un crime aux écrivains catholiques d'avoir
  signalé, même avec véhémence, ces malheureux effets de l'infirmité humaine
  dans les personnes et les lieux consacrés spécialement à la pratique des
  vertus chrétiennes. Vivès, comme les autres et plus que d'autres peut-être,
  parce qu'il en était plus profondément affligé, s'est exprimé là-dessus avec
  une sincérité éloquente. Mais, et c'est ce qu'on ne dit pas, il n'épargne pas
  davantage la société laïque et séculière ; c'est pour cela que nous ne
  pouvons nous empêcher de reprocher à M. Henne d'avoir reproduit avec
  affectation les pages accusatrices de Vivès contre le clergé en taisant
  soigneusement le blâme dirigé par le même auteur contre les autres catégories
  de la vie sociale.

  Nous allons, à notre tour, analyser l'écrit du savant
  espagnol, dont la valeur n'est pas moindre au point de vue historique que
  sous le rapport politique et social, et nous en traduirons quelques passages
  plus particulièrement remarquables à l'un ou l'autre de ces deux points de
  vue. L'ouvrage est divisé en deux livres. flans le premier, Vives expose
  d'abord l'origine du mal et des souffrances humaines à la double lumière de
  la révélation et de l'histoire : il nous en montre le point de départ dans la
  chute originelle, les progrès et les ravages dans les vices et les passions
  humaines. Les hommes cependant s'efforcent de remédier à ces tristes
  conditions de leur existence par le travail et par l'assistance mutuelle.
  Mais ici que d'obstacles, que de difficultés à vaincre ! La médecine pour les
  infirmités corporelles, la science, l'enseignement pour les misères morales,
  sont certes de puissants moyens d'amélioration ; beaucoup d'hommes illustres
  y ont travaillé et nous ont laissé des monuments précieux de leurs labeurs, u
  mais ces remèdes à nos maux physiques ne sont pas toujours à notre portée, ou
  ne s'acquièrent qu'à grand prix, ou encore ne peuvent être utilisés faute des
  connaissances nécessaires. Quant à la culture de l'esprit, les maîtres
  manquent à plusieurs, d'autres sont corrompus par des maîtres corrupteurs
  eux-mêmes, tel qu'est le peuple, ce grand docteur de l'erreur, magnus erroris doctor ; le voisin entraîne le
  voisin, le père entraîne le fils par la parole et par l'exemple ; on voit
  présider aux écoles des maîtres remplis d'idées fausses et grossières,
  tellement incapables qu'on ne leur confierait pas un troupeau d'oies à
  conduire.

  L'homme a donc grand besoin du secours de ses semblables,
  mais ce secours il importe qu'il soit donné avec discernement. Pour
  quelques-uns, ce secours ne consiste que dans l'argent. Fatale erreur. Le
  premier bien que l'homme doit tâcher de procurer à l'homme, c'est la vertu ;
  c'est là l'unique et vrai bien, unicum ac verum
  bonum. Ce grand bienfait nous le devons au Christ, à ses
  disciples, à ses apôtres, les dispensateurs de ses bienfaits, optime de genere humano menti, et à leurs
  successeurs, à qui nous ne saurions être assez reconnaissants, pro hoc munere, incredibile est quantum debeamus gratiam.
  — Après la vertu, l'instruction, eruditio
  ; c'est une lumière qui s'allume à une lumière, sans la diminuer, mais pour
  l'augmenter, per quam homo homini, tamquam de suo
  lumine lumen accendit, nec communicatione minuitur, sed augetur.
  Que c'est une belle et magnifique chose de dégrossir cette intelligence
  humaine, h plus haute des choses humaines, de la polir, de l'instruire, de
  l'orner de connaissances ! On ne saurait croire combien les hommes instruits
  et élevés en dignité seraient utiles à la chose publique, s'ils ne
  dédaignaient point de se charger eux-mêmes de former l'enfance si facile à
  conduire, ou au moins de venir en aide à ceux qui ont la charge de
  l'instruire, en leur montrant le chemin du doigt, pour ainsi dire, par leurs
  avis, leurs conseils et toute aide de ce genre. Certes les chefs de la cité
  doivent travailler avec soin, non esse in hoc
  segnes, à procurer aux enfants des instituteurs qui excellent non
  seulement par l'esprit et l'instruction, mais aussi par un jugement sain et
  pur, praeditos non modo ingenio ac eruditione,
  verum etiam judicio sincero et sano.

  Le troisième moyen de venir en aide à ses semblables est
  l'argent. Employer l'argent à cela est chose libérale et honnête, chose qui
  procure la plus douce satisfaction, liberale ac
  honestum, in quo est mirifica dulcedo. Après avoir cité à l'appui
  de cette sentence Aristote et Cicéron, Vivès cite le Sauveur lui-même disant
  qu'il est plus heureux de donner que de recevoir, beatius
  est dare quam accipere. Il jette, en passant, un trait réprobateur
  sur les potentats qui, pour pouvoir étaler une vaine munificence, sont
  réduits à implorer l'assistance des petits, si bien que cette sorte de
  mendicité est devenue proverbiale, magnus
  princeps, magnus mendicus.
  Mais deux choses détournent de donner, la crainte de nuire à ceux qui nous
  sont naturellement chers, et l'ingratitude de ceux qui sont l'objet de notre
  bienfaisance et qui en abusent. Ici Vivès trace un tableau réellement
  effrayant de ce qu'était la mendicité à Bruges au temps où il vivait.

  On a vu des personnes
  bienfaisantes attirer chez eux des enfants de mendiants, pour les instruire,
  les mettre dans l'abondance, les traiter comme des fils adoptifs, faire des
  testaments en leur faveur, et bientôt après ces misérables s'enfuir d'auprès
  de leurs bienfaiteurs en les spoliant, ou bien ne rester auprès d'eux qu'en
  les méprisant, les dénigrant, les insultant, se rendant insupportables. Et
  puisque nous parlons des mendiants, leur vie est tellement honteuse et scélérate,
  qu'on s'étonne de leur voir faire l'aumône même d'un regard. Et d'abord ils
  demandent avec tant d'insolence et d'importunité, que, pour cette raison seule,
  les uns ne leur donnent rien, les autres ne donnent que pour éloigner d'eux
  un si grand désagrément. Ne tenant nul compte ni du lieu ni du temps, on voit
  ces tristes gens mendier jusque pendant la célébration des saints mystères,
  rendant impossible l'attention et le respect dus à la prière ; on les voit se
  frayer un passage au milieu des foules, étalant des ulcères dégoûtants,
  exhalant de tout leur corps une odeur fétide, sans se soucier du danger
  qu'ils créent pour la santé publique, car ils ne pensent qu'à eux-mêmes, et
  ne se soucient nullement du bien commun. On en voit même qui, à l'aide de certaines
  préparations pharmaceutiques, produisent ou aggravent en leur propre corps
  des infirmités de ce genre, qui non seulement se font ainsi de la déformation
  de leurs membres un moyen de lucre, mais qui opèrent de même et dans le même
  but sur le corps de leurs enfants.

  Et ces gens, qui ont sans cesse à
  la bouche Dieu et les noms des choses les plus saintes, n'en ont rien dans le
  cœur, et lancent contre Dieu les malédictions les plus intolérables. Il faut
  voir leurs querelles, entendre leurs exécrations pour des bagatelles, leurs
  parjures continuels, assister à leurs rixes, à leurs batailles sans frein et
  sans retenue. Quand l'aumône qu'on leur offre n'est pas suffisante à leur
  gré, ils la repoussent avec dédain, et répondent par l'injure et le mépris à leurs
  bienfaiteurs. Il en est qui amassent peu à peu des trésors ; d'autres se
  livrent à des dépenses que les riches mêmes ne se permettraient pas, en bons
  repas, en vins généreux ; on dirait qu'ils ne mendient pas pour eux-mêmes,
  mais pour les cabaretiers. Quel bruit, quel tumulte dans les festins qu'ils
  se donnent ! Quelle recherche des plaisirs, et, par suite, quelle profondeur
  de corruption ! les hommes sont rapaces, impudents, sans aucune humanité ;
  les filles impudiques, livrées au libertinage. Si on les reprend, ils
  répondent avec une hardiesse insolente. Nous sommes les pauvres de
  Jésus-Christ, disent-ils quelquefois, comme si le Seigneur Jésus pouvait
  reconnaître pour siens de tels pauvres, si étrangers à ses vertus et à la
  sainteté de sa vie, lui qui ne proclame bienheureux que les pauvres qui ne le
  sont point par le manque d'argent, mais par l'esprit de pauvreté[66].

  Les chapitres suivants contiennent les enseignements les
  plus sages, les plus touchants, et à l'adresse des pauvres pour leur
  apprendre à faire un bon usage de la pauvreté, et à celle des riches pour
  combattre les obstacles qui les empêchent d'être bienfaisants. La religion,
  la nature, la philosophie sont invoquées tour à tour avec une abondance de
  raisons, une éloquence de cœur réellement admirables. Pour ma part, j'avoue
  n'avoir rien lu de plus entraînant, de plus touchant. Dans ce premier livre,
  nous avons donc, si l'on peut dire ainsi, une magnifique théorie de la
  bienfaisance, du soulagement des pauvres, au point de vue social et religieux.

  Le second est entièrement consacré à la pratique. Vives y
  développe tout un plan d'organisation de la bienfaisance publique, plan
  approprié aux nécessités du temps et à la répression des abus qu'il vient de
  signaler. Il résume, en commençant, les maux auxquels il est urgent de
  remédier. La salubrité publique est gravement compromise, les mœurs se
  corrompent chaque jour davantage, les femmes vieilles et jeunes, chez toute
  une classe de la population, n'ont plus qu'une pudeur vénale et l'impudicité
  les conduit au crime ; les enfants restent sans instruction, sans éducation ;
  eux et leurs parents s'entassent aux portes des églises ou errent à
  l'aventure ; sans assister aux offices, aux enseignements religieux ; dans le
  relâchement de la discipline ecclésiastique, le clergé aussi les néglige : le
  désintéressement sacerdotal est tellement affaibli que ces ouailles pauvres
  ne semblent plus appartenir au troupeau[67]. Ces mendiants
  personne ne les voit se confesser, approcher de la table du Seigneur avec les
  autres fidèles. N'entendant personne qui les instruise, ils se font
  nécessairement la plus fausse idée des choses, mènent une vie des plus
  désordonnées, et de tout cela naissent les vices que nous avons dépeints,
  moins imputables à eux, il faut bien le dire, qu'aux magistrats eux-mêmes, au
  moins pour une part, aux magistrats, qui semblent se croire uniquement
  chargés de juger les procès d'intérêt matériel et de statuer sur les
  accusations judiciaires, comme s'ils n'avaient pas à se préoccuper plutôt de
  rendre les citoyens bons, que de les punir ou de les mettre dans
  l'impossibilité de nuire, s'ils deviennent mauvais.

  Quel remède donc à opposer à de si grands maux ? Ici Vivès
  commence l'exposé des moyens de subvenir aux nécessités des pauvres en
  supprimant les abus de la situation actuelle. Le premier point, dit-il, c'est
  que, conformément à la loi du Seigneur, nul membre de la cité, non empêché
  par l'âge ou par la maladie, ne reste dans l'oisiveté, car l'oisiveté
  engendre le vice : en ne faisant rien, on apprend à mal faire ; homines nihil agendo discunt male agere. Pour
  ne pas être trompés par ceux qui feignent d'être infirmes ou malades, on s'en
  rapportera au jugement des médecins ; on punira ceux qui recourront à la
  fraude. Ensuite on renverra les mendiants valides dans leur lieu d'origine,
  ce qui d'ailleurs est conforme aux édits impériaux, juri cœsareo ; on leur donnera, comme
  l'humanité l'exige, de quoi faire leur voyage.

  On s'informera des indigènes s'ils connaissent un métier.
  S'ils n'en connaissent point, on leur en apprendra un, approprié à leur goût
  ou à leur capacité. S'ils manquent d'intelligence, on les emploiera à l'une
  ou l'autre de ces occupations qui ne demandent presque point d'apprentissage,
  bêcher la terre, puiser l'eau, porter des fardeaux, traîner la brouette,
  assister les magistrats à l'audience, porter des messages publics ou privés,
  conduire les bêtes de charge : fodere, haurire
  aquam, bajulare, rnonotrochon trohere, apparere magistratui, viatorem esse,
  aliquo proficisci cumlitteris aut mandatis, equos agere perpetuarios.

  Ceux qui ont dissipé leurs biens honteusement ne seront
  pas privés des choses nécessaires à la vie, mais on leur imposera des travaux
  plus pénibles, tout en les réduisant à un régime plus austère.

  A tout ce monde là les ateliers ne manqueront point. Les drapiers
  d'Armentières et presque tous les gens de métier se plaignent de la rareté
  des ouvriers. Les fabricants de tissus de soie à Bruges prendraient
  volontiers à leur service tous les jeunes garçons, ne fût-ce que pour tourner
  les roues des machines qu'ils emploient, en leur donnant la nourriture et
  quelques sous, et ils ne parviennent point à en trouver, parce que, disent
  les parents, la mendicité leur rapporte davantage[68].

  Qu'on assigne à chaque chef de métier, au nom de la cité,
  comme ouvriers un certain nombre de ceux qui n'auraient pas trouvé d'atelier.
  Que ceux qui s'en seront rendus capables, soient autorisés à ouvrir des
  ateliers pour leur compte, qu'on leur donne des apprentis, qu'on les charge
  de la confection de tant d'objets dont use la chose publique, tableaux,
  statues, vêtements, qu'on leur confie les travaux à faire, les bâtiments à
  construire pour l'usage des hospices et des hôpitaux. Ainsi des ressources
  destinées à l'origine au soulagement des pauvres reviendront à leur première
  destination et serviront à entretenir les pauvres.

  Qu'on ne conserve dans les hospices que les infirmes. Que
  les gens valides qui y vivent comme les frelons des sueurs d'autrui, soient
  forcés de les abandonner et envoyés au travail. Qu'on ne garde que ceux qui
  ont des droits acquis, soit par leur naissance, soit par leurs bienfaits. Il
  y a, dans ces maisons, des serviteurs qui se sont transformés en maîtres, des
  femmes, appelées à l'origine pour servir les pauvres, qui en ont pris la place
  et les traitent comme leurs subordonnés. Qu'elles remplissent l'office pour
  lequel on les a appelées et ne s'engraissent point aux dépens des misérables
  ; qu'elles prient, qu'elles lisent, qu'elles filent, qu'elles s'occupent du
  tissage, s'emploient à quelque labeur utile et honnête. Les aveugles
  eux-mêmes peuvent rendre des services. Les arts, la musique particulièrement,
  peuvent leur être enseignés. D'autres peuvent s'occuper à des travaux
  manuels, tourner, souffler, confectionner des corbeilles, des paniers,
  d'autres objets de ce genre[69].

  C'est ici le lieu, ajoute Vivès, de parler des aliénés.
  Comme il n'est rien au monde de supérieur à l'homme, et dans l'homme de
  supérieur à la raison, il faut surtout travailler au bien de celle-ci et
  considérer comme la chose la plus bienfaisante de la rendre à ceux qui l'ont
  perdue, ou de la conserver saine et valide chez les autres. Lors donc qu'un
  homme est amené dans un hospice avec l'esprit ébranlé, il faut d'abord
  examiner si la démence s'est produite naturellement ou si elle est le
  résultat d'un accident, s'il y a lieu d'espérer une guérison, ou si le mal
  est tout à fait incurable. Dans ce dernier cas, on ne peut que s'affliger
  d'un tel malheur, mais il faut éviter avec le plus grand soin tout ce qui
  pourrait aggraver ou alimenter l'infirmité, ce qui arrive chez les fous
  furieux quand on s'en moque, qu'on les tourmente, qu'on les irrite ; chez les
  idiots, les imbéciles, quand on les approuve dans leurs sottises, pour les
  porter à des choses encore plus ridicules. Peut-on imaginer une inhumanité
  plus grande ? S'il y a espoir de guérison, il faut employer des remèdes
  analogues aux besoins de chacun. Chez les uns, il est besoin de médicaments,
  de régime ; chez les autres, de douceur, de bons traitements, pour les apprivoiser
  peu à peu, s'il est permis de dire ainsi, comme les bêtes fauves ;
  quelques-uns ont besoin d'instruction. Il est parfois nécessaire de recourir
  à la force, aux liens, mais il faut éviter, en employant ces moyens de
  rigueur, de les rendre plus furieux. En général, autant que faire se peut, il
  importe de faire rentrer la tranquillité dans ces esprits, et, moyennant
  cela, le jugement leur revient facilement et ils guérissent[70].

   

  Les enfants trouvés seront pourvus d'un hospice où on les élèvera.
  Ceux dont les mères sont connues seront nourris par elles jusqu'à l'âge de
  six ans. Arrivés à cet âge, ils seront transférés dans une école publique, où
  on leur enseignera la morale et les lettres élémentaires ; ils y seront
  nourris.

  On mettra, autant que possible, à la tête de cette école
  des hommes ayant reçu une éducation honnête et libérale, et qui sachent faire
  imiter leur manière de vivre par leurs grossiers élèves. Il n'y a pas de plus
  grands dangers pour les enfants des pauvres que ceux qui naissent d'une éducation
  basse, sordide et sans politesse. Il ne faut pas regarder à l'argent pour se
  procurer de bons maîtres : les magistrats rendront en cela, à l'aide d'une
  dépense modique, un grand service à la ville qu'ils administrent.

  Ces enfants apprendront à vivre sobrement, mais
  proprement, et à se contenter de peu ; on éloignera d'eux tous les mauvais
  plaisirs ; on ne permettra pas qu'ils s'accoutument à la bonne chère, à la
  recherche des bons morceaux, et deviennent les esclaves de leur ventre[71].

  Il ne faut pas seulement leur enseigner à lire et à
  écrire, mais leur apprendre la piété chrétienne et à se faire une juste idée
  des choses[72].

  La même observation s'applique à
  l'école des filles, où l'on enseignera les premiers éléments des lettres ; si
  l'une ou l'autre montre une aptitude spéciale, on lui permettra d'aller un
  peu plus loin, pourvu que tout cela tende à leur amélioration morale.
  Qu'elles apprennent à bien juger des choses, qu'elles s'exercent à la piété,
  et ensuite à filer, à coudre, à tisser, à broder, à faire la cuisine, à se
  rendre utiles au ménage. Elles seront modestes, sobres, polies, pudiques. Il
  importe avant tout de veiller à les conserver chastes et à les bien persuader
  que là est tout le trésor des femmes[73].

  On retiendra à l'école les jeunes garçons les plus propres
  aux études ; on en fera des instituteurs, ou on les préparera à entrer dans
  les ordres : ce sera là comme une pépinière sacerdotale. Les autres passeront
  dans les ateliers et y apprendront les métiers pour lesquels ils se sentent
  le plus d'inclination.

  Il faudra choisir chaque année deux membres de
  l'administration de la cité, hommes d'autorité et de probité, au plus haut
  degré possible, pour veiller sur la vie et les mœurs des pauvres, enfants,
  jeunes gens, vieillards.

  Ils examineront ce que font les enfants, pueri, leurs progrès, leurs habitudes de vie,
  leur caractère, les espérances qu'on peut en concevoir ; si ces enfants vont
  mal, ils rechercheront à qui il faut en attribuer la faute.

  Quant aux jeunes gens et aux vieillards, ils auront à
  s'enquérir si leur vie est conforme aux règles qui leur sont prescrites. L'attention
  se portera surtout sur les matrones, vetulas,
  chez lesquelles il faut rechercher, comme à leur source, la corruption des
  mœurs publiques, l'empoisonnement de la vie humaine à son origine[74] ; qu'on punisse
  les vieillards pauvres qui fréquentent les tripots, les cabarets, ludos aleatorios, vinarias aut cervisiarias tabernas
  ; que ces peines soient fixées dans chaque ville sur l'avis des gens les plus
  prudents.

  Il serait désirable aussi que ces magistrats des mœurs, censores, étendissent leur surveillance aux
  jeunes gens riches ; qu'on obligeât ceux-ci à leur rendre compte de l'emploi
  qu'ils font de leur temps et de leurs occupations, mais cette surveillance
  devrait avoir un caractère paternel. Ce serait là une aumône plus utile que
  la distribution de plusieurs milliers de florins aux pauvres. Vivès allègue à
  l'appui de cette pensée l'exemple des Grecs et des Romains.

  Voilà les idées de notre auteur sur la façon la plus utile
  de soulager les misères humaines. Reste à trouver les voies et moyens, comme
  nous dirions aujourd'hui. Vivès rappelle d'abord la charité des premiers
  siècles chrétiens. Pour éviter les malversations qui s'introduisaient peu à
  peu dans l'administration des aumônes, les évêques se virent obligés de
  concentrer ces ressources entre leurs mains. Rien de mieux, mais
  insensiblement la charité se refroidit même chez les membres du sacerdoce ;
  les ecclésial-tiques rivalisèrent avec les gens du monde de luxe et de dépense,
  saint Jérôme se plaint que, de son temps, les gouverneurs des provinces
  dînaient mieux chez les moines que dan§ leurs palais. Aujourd'hui, si les
  ecclésiastiques, si les abbés le voulaient, ils pourraient soulager un grand
  nombre de pauvres, grâce à l'ampleur de leurs revenus ; s'ils s'y refusent,
  Dieu les punira. Mais cela doit se faire librement, sans discorde, sans
  troubles dans la cité[75].

  Qu'on commence par supputer les revenus annuels des
  maisons hospitalières. On me dit, ajoute Vivès, que ces revenus sont si
  considérables dans chaque ville qu'on y trouverait à suffisance de quoi
  satisfaire à tous les besoins, ordinaires et extraordinaires de leurs
  habitants[76].
  Que les hospices riches partagent leur superflu avec ceux qui sont moins bien
  dotés ; si ces derniers eux-mêmes ne sont pas dans te besoin, que ce superflu
  passe aux pauvres cachés, egenis occultis.

  Qu'on exhorte les mourants à laisser quelque bien aux
  pauvres et qu'on retranche, s'il le faut, quelque chose aux pompes des
  funérailles : cela sera plus agréable à Dieu et non moins honorable devant
  les hommes.

  Si ces moyens ne suffisent pas, qu'on place des troncs, arculai, dans les trois ou quatre principales
  églises de la ville et les plus fréquentées : chacun y déposera son offrande
  selon sa dévotion, et il ne se trouvera personne qui ne préfère y mettre une
  dizaine de sous que de distribuer son aumône en oboles aux mendiants
  vagabonds ; nemo erit qui non malit decem
  stuferos illic collocare quam in mendicis circumvagantibus minutas duas.
  Mais ces troncs ne doivent pas rester placés toutes les semaines, à moins que
  la nécessité n'en fasse une loi.

  Deux hommes probes et d'honnête condition auront
  l'administration de ces dépôts ; ils seront choisis par les magistrats, non
  pas tant parmi les riches, que parmi les gens désintéressés, animo. minime rapaci et sordido ; ce sont
  ceux-là qu'il faut rechercher avant tout.

  Il ne faut pas viser à réunir de grandes sommes, mais
  tout. au plus ce qui est nécessaire pour les besoins d'une semaine ; il n'est
  pas bon d'accoutumer ceux qui sont chargés de ce soin à manier de grandes
  quantités d'argent. Je ne sais pas ce qui se passe ici, dit Vivès ; absorbé
  par mes études je ne cherche pas à le savoir ; mais j'ai entendu dire des
  personnes âgées en Espagne que beaucoup de gens avaient enrichi leurs
  familles des revenus des hospices, s'étaient fait par ce moyen un grand état
  de maison, nourrissant de ces revenus eux et les leurs au lieu des pauvres ;
  que beaucoup de maisons, grâce à cela, abondaient en serviteurs, tandis que
  les hospices se vidaient des pauvres : tout cela par suite de la masse
  d'argent comptant que ces administrateurs avaient entre les mains[77].

  Pour la même raison, Vivès ne veut point que les
  établissements hospitaliers achètent des rentes. Car, sous ce prétexte,
  dit-il, l'argent est retenu par les administrateurs et, pendant qu'on amasse
  de quoi acheter la rente, le pauvre languit dans la faim, la misère, et finit
  par y succomber[78].

  Si les aumônes venaient à manquer, on ira trouver les
  riches, on les priera de faire au moins ce que Dieu veut que l'on fasse aux
  pauvres, qu'on leur prête de l'argent. Ces prêts on aura soin de les
  restituer fidèlement, quand les aumônes redeviendront plus abondantes.

  Il faut aussi que la cité elle-même retranche quelque chose
  des dépenses publiques, telles que celles qui se font pour des banquets de
  cérémonie, pour des consommations de luxe, pour les fêtes et, les jeux
  annuels. Je suis persuadé, ajoute Vivès, que le prince lui-même consentirait
  volontiers à se voir reçu avec moins d'appareil, s'il savait à quelle fin on
  retranche quelque chose des profusions usitées en ces occasions. S'il en
  montrait du mécontentement, il ferait preuve par là-même d'une puérile
  ambition ou d'ineptie[79]. Mais par dessus
  tout, l'aumône doit rester libre et, selon la parole de saint Paul, chacun
  doit la faire selon le vœu de son cœur, non à regret et contraint par la
  nécessité ; unusquisque sicut destinavit in corde
  sup, non ex tristitia, aut ex necessitate. La bienfaisance ne
  s'impose pas et, par la contrainte, le nom même périt avec la chose.

  Vivès termine par ces paroles vraiment évangéliques,
  vraiment dignes de sa foi et de sa piété ; c'est un de ces passages où le
  cœur de ce grand écrivain, si sincèrement chrétien, si personnellement
  désintéressé, si dévoué au bien du prochain, se peint tout entier : u Dans
  une œuvre de tant de piété, il ne faut pas mesurer les forces humaines, mais
  avoir toute confiance en celles de Dieu. Sa bonté viendra en aide à ces
  saints efforts ; elle donnera aux riches de quoi multiplier leurs aumônes,
  aux pauvres elle assurera ces aumônes demandées avec respect, reçues avec
  reconnaissance, distribuées sans excès. Car Dieu, à qui appartient la terre
  et tout ce qu'elle renferme, cujus est terra et
  plenitudo ejus, est attentif aux besoins de tous ; il crée tout en
  abondance pour notre usage et ne nous demande, en retour, qu'une volonté
  bonne et droite, qu'un cœur reconnaissant pour de si immenses bienfaits.

  Des exemples nombreux ont montré
  au monde des œuvres saintes, entreprises avec crainte, presque en l'absence
  d'espoir d'atteindre au but avec les ressources présentes, et qui, une fois
  en train d'exécution, voyaient ces ressources abonder au point de forcer à
  l'admiration ceux qui en avaient la direction et ne parvenaient pas à
  s'expliquer par quels secrets conduits ces ressources nouvelles étaient
  arrivées jusqu'à eux. Rappelez-vous l'expérience que vous avez faite
  vous-même, dit Vivès aux magistrats brugeois, quand vous avez commencé, il y
  a dix ans, l'érection de votre école d'enfants pauvres. Vous en aviez admis
  dix-huit seulement et vous ne laissiez pas d'avoir peur de ne point parvenir
  à les entretenir. Maintenant vous en nourrissez plus d'une centaine, et les
  ressources qui affluent vous permettraient d'en admettre davantage. C'est
  qu'en effet par la générosité divine tout est nourri, tout vit, tout se
  conserve, et non par la richesse, par le travail humain, par les habiletés
  humaines. C'est pour cela que, quand on entreprend ces œuvres de
  bienfaisance, il ne faut pas examiner ce que l'on peut, mais jusqu'à quel
  point on a confiance en Celui dont ln volonté est toute-puissante[80].

  Tel est, dans son ensemble, l'ouvrage souvent cité, mais
  très peu lu, de Vivès. M. Henne a fait particulièrement ressortir les
  accusations graves, nous l'avouons, qu'il renferme à l'adresse du clergé ;
  nous-même ne les avons pas dissimulées. L'histoire doit être véridique sans
  doute, elle le doit avant tout, mais elle doit être juste aussi. Or, comme
  nous venons de le voir, les autres classes de la société n'échappent pas plus
  que le clergé à la censure austère du moraliste espagnol. On n'a jamais cherché
  à cacher les défaillances de la tribu sacerdotale à l'époque où nous sommes ;
  réguliers et séculiers, pour une part notable, avaient subi les atteintes des
  misères du temps. La charité s'était refroidie certes chez plusieurs ; les
  mœurs même avaient souffert. Cependant, si l'on veut bien y prendre garde, on
  verra que c'est plutôt l'affaiblissement des mœurs, les habitudes d'une vie
  facile, l'abus de la richesse, que le désordre moral qui sont flétris par
  Vivès. L'Église n'a jamais approuvé ces scandales ; beaucoup de catholiques
  zélés, comme Vivès, en gémissaient, et bientôt nous verrons une assemblée
  générale des chefs de la catholicité, le concile de Trente, prendre les
  mesures les plus sages, les plus prévoyantes, pour extirper et rendre
  impossibles à l'avenir des abus dont le clergé lui-même était souvent la
  première victime.

  Si maintenant nous considérons le plan de Vivès en
  lui-même, les mesures proposées par lui, la confiance qu'elles lui inspirent,
  nous ne pouvons nous défendre d'y voir un côté un peu trop idéal, si l'on
  peut s'exprimer ainsi ; les tendances d'un homme plein de bonne foi, de
  dévouement à l'humanité, d'amour du progrès, mais peu versé dans la pratique
  des choses humaines, connaissant mieux les livres que les hommes. Sans doute,
  comme on l'a dit, la science moderne est obligée d'accepter les vues de
  Vivès, en beaucoup de choses, comme le programme de ses progrès actuels[81], mais, comme on
  l'a remarqué aussi, il y a là des idées tellement neuves, tellement hardies,
  qu'aujourd'hui encore elles n'ont pas été universellement mises en pratique
  et qu'elles vaudraient à leur auteur la grave accusation de socialisme[82]. Cette
  accusation Vivès ne la mérite pas ; il n'a eu qu'un tort, celui de croire
  qu'on peut remédier par des règlements seuls à d'aussi profondes misères et
  d'espérer que des hommes, faibles après tout comme les autres, chargés de les
  mettre à exécution, auraient assez de vertu, de désintéressement, de
  constance pour ne pas prêter bientôt eux-mêmes le flanc à d'autres attaques
  et n'être pas exposés à mettre de nouvelles misères à la place de celles
  qu'on voulait faire disparaître. Hélas on oublie toujours trop la maxime
  antique

  Quid vanæ sine moribus leges proficiunt ?

  Il nous reste à suivre, sur le terrain de la pratique,
  l'application plus ou moins complète des idées que nous venons d'exposer.

  La ville de Bruges ne donna pas suite immédiatement aux
  projets de Vivès, mais une autre cité considérable de la Flandre, inspirée
  par les mêmes idées, avait mis la main à l'œuvre dès l'an 1525. Les
  magistrats d'Ypres publièrent, le 3 décembre de cette année, pour
  l'administration civile des secours, un règlement où se trouvent reproduites
  la plupart des recommandations de Vivès.

  En vertu de ce règlement, quatre préfets des pauvres,
  désignés par le suffrage de leurs concitoyens, furent mis à la tête de
  l'œuvre. Leurs fonctions étaient gratuites. Ils tenaient régulièrement deux
  séances publiques par semaine ; exhortaient les pauvres à se bien conduire ;
  les engageaient au travail ; s'assuraient des besoins de leurs familles. Les
  préfets avaient, dans chaque paroisse, quatre délégués chargés de visiter les
  maisons de leurs pauvres et d'en dresser une statistique complète. En
  présence de l'insuffisance des revenus de la table
  des pauvres, on créa un trésor ou
  bourse commune sous le nom d'aumônerie générale. Pour alimenter cette bourse,
  on eut recours à des souscriptions volontaires, à des quêtes, au produit des
  troncs placés dans les églises. On obligea les enfants des pauvres à
  fréquenter les écoles affectées à leur instruction et les ateliers où on les
  formait à un métier. Les pauvres valides furent obligés de travailler ; au
  besoin on leur procura du travail. Après la mise à exécution de ce règlement,
  le magistrat interdit la mendicité sous les peines les plus sévères.

  Ce règlement produisit d'abord de bons résultats. Le
  clergé se montrait disposé à prêter son concours aux magistrats et les prédicateurs,
  dit M. Henne, recommandèrent la bourse commune aux fidèles. Ce règlement, en
  effet, était l'œuvre du prévôt de l'église de Saint-Martin d'Ypres, grand
  vicaire de Thérouanne, et de tout le clergé du diocèse, qui s'était concerté
  avec le magistrat pour le rédiger et surtout pour en assurer l'exécution. Peu
  à peu cependant il se produisit de l'opposition ; cette opposition provenait
  principalement des quatre ordres mendiants établis à Ypres. On chercha à se
  mettre d'accord. Le 10 septembre 1530, une conférence eut lieu, au cloître d
  e Saint-Martin, entre le prélat chef de cette maison, les supérieurs des
  quatre ordres mendiants, le chancelier de la cour spirituelle de Thérouanne,
  l'avoué d'Ypres et quelques membres du magistrat accompagnés de leur pensionnaire.
  Les magistrats protestèrent de la droiture de leurs intentions ; les
  religieux, de leur côté, tout en maintenant leur opposition, déclarèrent
  qu'eux aussi n'avaient en vue que le bien et promirent de montrer que leurs observations étoient fondées en toute raison et
  justice au plus grand honneur de Dieu et au plus grand soulagement des
  véritables pauvres. Ils rédigèrent un mémoire dans leur sens, et les
  magistrats y répondirent dans le leur[83], en empruntant,
  dit encore M. Henne, à Louis Vivès ses arguments et souvent même ses propres
  paroles.

  La difficulté restait indécise. Le magistrat d'Ypres
  alors, désirant bien l'entretenement et la
  continuation d'icelle ordonnance et ne voulant faire chose où pourroit estre scrupule ou charge de conscience, réclama
  l'avis de la Sorbonne ; c'est ainsi, on le sait, qu'était appelée la Faculté
  de théologie de Paris. Par une décision du 26 janvier 1531, la Sorbonne
  approuva, avec quelques restrictions, le règlement d'Ypres, comme très utile
  aux pauvres et très propre à remédier à beaucoup d'abus ; comme une
  entreprise très ardue en réalité, mais pieuse, salutaire, conforme à
  l'évangile, à la doctrine des apôtres et à l'exemple des ancêtres[84]. En
  reconnaissant l'utilité de la bienfaisance collective, la Faculté maintient
  la nécessité de la bienfaisance individuelle, source de la première. Elle veut
  qu'en réprimant la mendicité dans ses abus, on ne se laisse point aller à une
  sévérité excessive, qui pourrait blesser un certain sentiment d'honnête
  pudeur chez quelques pauvres et en exposer d'autres aux horreurs de la faim.
  Elle n'approuve pas non plus qu'on détourne les fondations pieuses de leur
  destination primitive pour en réunir les revenus à la collecte générale.
  C'est avec les mêmes réserves que la Faculté de théologie de Louvain donna en
  1562 son approbation à une ordonnance du magistrat de Bruges conçue dans le
  même esprit et sur le même plan que celle du magistrat d'Ypres[85].

  L'édit impérial du 7 octobre 1531 se rallia aux idées de
  Vivès et étendit les mesures prises par les magistrats d'Ypres à la
  généralité du pays, en les modérant toutefois dans le sens des observations
  faites par les théologiens de Paris. Pour ce que présentement,
  disait l'ordonnance, les pauvres affluent en nos
  pays de par deçà en trop plus grand nombre que d'ancienneté ils n'ont
  accoustumé, et comme il est démontré par l'expérience que permettre à
  tout le monde indistinctement de demander l'aumône, c'est propager
  l'oisiveté, source de tous les maux, c'est porter beaucoup d'hommes, ainsi
  que leurs femmes et leurs enfants, à s'adonner à méchante et mauvaise vie,
  c'est entraîner les villes à pauvreté et malheur, il est interdit à tout
  homme et femme de demander l'aumône de jour et de nuit, dans les lieux
  publics ou couverts, dans les églises ou dans les rues, dans les maisons ou
  sur le seuil des portes, sous peine d'emprisonnement au pain et à l'eau, à la
  discrétion des officiers, des juges ou magistrats, et de correction
  arbitraire, en cas de récidive.

  Cette défense ne s'appliquait pas aux ordres mendiants, aux
  prisonniers, aux lépreux[86]. L'édit de 1531
  n'établit pas de distinction, quant aux peines, entre les mendiants étrangers
  ou forains et les mendiants indigènes. Les pèlerins, munis de permissions
  délivrées par les conseils de charité, sont autorisés à loger une nuit dans
  les hospices et maisons-Dieu affectés à ce service. Nul pauvre ne peut aller
  s'établir dans une autre ville ou village, à moins que son indigence ne
  provienne de la guerre, d'une inondation ou d'un incendie. Quiconque enverra ses
  enfants, petits ou grands, mendier, encourra les peines portées contre les
  mendiants ; les enfants seront fouettés. Des sergents spéciaux doivent
  veiller à l'exécution de cette ordonnance.

  Pour subvenir aux besoins des indigents et des malades
  incapables de gagner leur vie, tous les établissements de charité : tables
  des pauvres, hôpitaux, confréries et autres, ayant obits et charge de
  prébendes et d'aumônes, constitueront une bourse commune destinée à faire des
  distributions de secours. Toutefois, dans les fondations affectées à une
  destination particulière, on se conformera aux vœux des fondateurs. La bourse
  commune sera alimentée par le produit des troncs placés clans les églises, et
  de quêtes faites à domicile, une fois la semaine ou plus souvent, s'il est
  nécessaire. Le magistrat chargera de ces quêtes des commis
  de charité ayant, chacun dans sa paroisse, une des trois clefs du
  tronc des pauvres. Les deux autres clefs seront remises, l'une au curé,
  l'autre à l'administration communale. Les commis de charité s'enquerront des
  indigents de leurs paroisses respectives et leur distribueront des secours.
  Ils rendront leurs comptes publiquement, tous les mois, aux administrateurs
  communaux ou aux délégués de ceux-ci. Les officiers et les magistrats des
  villes et villages commettront à cette œuvre de bienfaisance les habitants
  les mieux qualifiés, qui accepteront cette charge pour
  l'amour de Dieu et en vraie charité.

  Il est défendu de donner de l'argent aux ivrognes, oiseux, billeteurs, gazetteurs ou autres semblables
  gens. On contraindra les mauvais garnements
  à travailler et à apporter leur gain à leurs familles. Les infirmes, les
  malades, les femmes en couches, seront visités et assistés, pourvus de lits,
  de linge, de couvertures, d'aliments, de chauffage. La bourse commune servira
  aussi à nourrir et à entretenir les orphelins et les enfants trouvés. Les
  enfants des pauvres seront mis, les uns à l'école, les autres à
  l'apprentissage d'un métier, ou au service des gens de bien. Un maître
  d'école expliquera aux apprentis, les dimanches et les jours de fête, les
  prières ordinaires et les commandements de Dieu et de l'Église ; il les
  mènera à la messe, au sermon, aux vêpres. Les commis de charité pourvoiront
  ces enfants d'habillements et des choses nécessaires à leur entretien,
  suivant en cela l'inspiration de leur conscience. Tout pauvre secouru par la
  bourse commune devait porter sur ses vêtements une marque à indiquer par les
  commis de la charité.

  L'article treize de l'édit exhorte les curés, les
  prédicateurs, les confesseurs, à concourir à l'entretenement
  et avancement de cette ordonnance et œuvre charitable, en induisant et
  persuadant le peuple à y contribuer et donner de ses biens. Il est
  interdit ensuite à tout pauvre et à tout individu, dont les enfants reçoivent
  l'aumône, de hanter les tavernes, les cabarets et autres lieux semblables, de
  jouer aux quilles, aux boules, aux dés, sous peine de correction arbitraire.
  Mais on leur permet de boire, de temps à autre, avec leurs femmes, un pot de
  cervoise, sans toutefois s'enivrer. Les officiers et gens de loi sont
  autorisés à compléter et à modifier cette ordonnance, pour l'améliorer,
  chaque fois qu'ils le jugeront nécessaire dans l'intérêt de la charité
  publique.

  Les administrations communales ne tardèrent pas à entrer
  dans les vues du gouvernement. Louvain adopta un règlement analogue à celui
  d'Ypres. A Malines, une ordonnance du 12 janvier 1532 défendit de mendier
  sans avoir un signe distinctif, et avant midi ou après deux heures de
  relevée. En 1534, le magistrat de Gand institua une chambre des pauvres, et
  une ordonnance du 9 février de cette année régla le
  fait de leur subsistance, het faict der substantie der aermen.
  A Bruxelles, il existait, depuis 1446, sous le nom de Suprême Charité, un
  conseil chargé de la direction et de la surveillance des hospices, des
  hôpitaux et des autres fondations pieuses. L'institution de ce conseil,
  composé d'anciens membres du magistrat, avait été approuvée par une bulle du
  pape Nicolas V[87].
  Quelques années après la promulgation de l'édit de 1531, les chefs et généraux pour la direction et l'administration de
  tous les biens des pauvres se plaignirent à l'empereur du refus fait
  par les receveurs, clercs ou autres ayant agence et
  administration dans les maisons du Saint-Esprit, hôpitaux et autres
  maisons-Dieu, de dresser recette des diverses sommes de deniers reçues par
  dons, testament ou autrement. Ils exposèrent en outre que plusieurs
  personnes ne voulaient pas s'acquitter de la charge de maîtres de charité particuliers dans les paroisses de la
  ville et de sa franchise. Ces plaintes provoquèrent un règlement du conseil
  de Brabant, en date du 1er mars 1535, décidant que tous dons et legs en
  faveur des indigents seraient mis à la disposition de ces administrateurs, à
  moins que l'exécuteur testamentaire ou une autre personne désignée
  nominativement n'eût reçu à cet égard un mandat spécial. Ce règlement
  prescrivait aussi aux receveurs, clercs et autres chargés de l'administration
  d'établissements de bienfaisance, de leur obéir, de leur soumettre les
  registres des comptes, l'état des biens et des revenus de ces établissements,
  sous peine d'amendes et de destitution. La charge de maitre particulier de
  charité était rendue obligatoire, et une amende de dix florins carolus était
  comminée pour chaque cas de désobéissance envers les maîtres généraux. Le mal
  paraît avoir pris à Bruxelles de grandes proportions. En 1532, on avait
  chassé de cette ville tous les pauvres étrangers, qui y accouraient en grand
  nombre, comptant sur les libéralités de la régente et de sa cour. Cette
  mesure fut renouvelée à plusieurs reprises, et un ordre de Marie de Hongrie,
  du 6 novembre 1533, l'étendit à tous les indigents non domiciliés dans la
  ville depuis plus de quatre ans. Deux ans après, le gouvernement ordonna
  l'arrestation de tous les mendiants valides et les fit diriger sur Anvers,
  pour être embarqués sur les galères de l'état. Cette répression rigoureuse
  fut encore appliquée en 1538 par ordre spécial de l'empereur.

  C'est ici qu'il faut placer les débuts d'une œuvre qui
  grandira par la suite et qui répondait à une des grandes nécessités sociales
  de l'époque. L'un des fléaux les plus désastreux des derniers temps du
  moyen-âge était l'usure exercée par les lombards et portée alors à un taux
  réellement monstrueux. Le mal était sorti de l'Italie, de l'Italie aussi vint
  le remède. Les monts-de-piété naquirent d'une inspiration religieuse dans la
  péninsule et ne tardèrent pas à se répandre en d'autres contrées. Le 19 août
  1534, un prêtre d'Ypres, Josse Devenir, remit au magistrat de cette ville une
  somme de quatre-vingt livres de gros[88] et, le 11 avril
  de l'année suivante, il y ajouta vingt livres, en faisant de cet argent une
  donation affectée à l'établissement d'une bourse de prêt, leenburse, pour les pauvres. Cette bourse, à
  l'instar des monts-de-piété italiens, prêtait sans intérêts ; elle était
  administrée gratuitement par cinq personnes à la nomination de l'autorité
  ecclésiastique et du magistrat ; le receveur ou directeur, payé par la ville,
  rendait annuellement compte de sa gestion. Ce premier essai éveilla
  l'attention des autres villes et, de 1550 à 1560, plusieurs tentatives eurent
  lieu pour la création des bourses de prêt[89]. Ces essais,
  toutefois, faute de capitaux suffisants, ne parvinrent à paralyser les
  opérations des lombards que le jour où, comme nous le verrons plus tard, le
  gouvernement prit sur lui de leur donner une organisation définitive.

  Les détails dans lesquels nous venons d'entrer nous ont
  montré la situation intérieure de la Belgique sous un jour peu rassurant. Au
  dehors, l'horizon n'était pas non plus sans nuages. La question irritante du
  divorce qui se préparait entre Henri VIII et la tante de Charles-Quint,
  Catherine d'Aragon[90], était venue
  mêler aux rapports entre ces princes une aigreur qui croissait chaque jour.
  Le duc de Gueldre était abattu ; il n'était pas dompté. Les protestants
  allemands opposaient d'autres ligues à la ligue d'Augsbourg. François Ier
  enfin ne dissimulait plus son intention de déchirer le traité de Cambrai. Aux
  yeux de ce prince, la paix des Dames avait été une concession faite sous
  l'empire de la nécessité et, par conséquent, d'après ses théories politiques,
  sans force obligatoire. Aussi le traité était à peine conclu que, suivant sa
  coutume, il avait protesté secrètement contre plusieurs articles, notamment
  contre la renonciation à ses prétentions sur le duché de Milan. Lorsque
  l'acte de ratification fut enregistré par le parlement de Paris, une
  semblable protestation fut rédigée, avec le même secret, par les jurisconsultes
  de la couronne[91].
  François Ier croyait-il, selon le langage de Robertson, qu'en employant un
  artifice indigne d'un roi, tendant à détruire la foi publique et la confiance
  réciproque qui sert de base à tous les contrats entre les nations, il était
  réellement dispensé de toute obligation d'accomplir ses promesses les plus
  solennelles et de remplir ses engagements les plus sacrés ? Il faut le
  croire, répond M. Henne, car il ne cessa depuis de redoubler de duplicité et
  de multiplier ses déloyales intrigues[92].

  Heureusement, comme le dit encore M. Henne, des intérêts
  opposés, de profondes antipathies, le souvenir des défections du monarque
  français, peut-être aussi le danger de braver l'opinion publique, qui eût
  voué à l'exécration les agresseurs de Charles-Quint, au moment où il tenait
  tête au redoutable ennemi de la chrétienté, arrêtèrent les projets de ses
  ennemis. Dans l'entrevue qu'ils eurent à Boulogne (octobre 1532), Henri VIII et François Ier ne réussirent pas
  mieux à s'entendre qu'à dissimuler leurs intentions par le simulacre d'un
  traité contre les Turcs et, pendant que ces deux princes se rapetissaient,
  l'un, par la misérable question de son divorce avec Catherine d'Aragon,
  l'autre, par la plus insigne mauvaise foi, l'empereur sauvait l'Europe d'une
  nouvelle invasion des barbares[93].

  Il est temps d'abandonner un instant la Belgique et de
  suivre Charles-Quint dans ses nouveaux et glorieux exploits. Nous avons vu
  qu'après avoir quitté Bruxelles le 17 janvier 1532, il était arrivé, le 28 du
  mois suivant, à Ratisbonne, où son frère Ferdinand l'attendait. Le duc de
  Saxe, le landgrave de Hesse et leurs adhérents se refusaient à comparaître à
  la diète et continuaient à ne pas vouloir reconnaître l'élection de Ferdinand
  comme roi des Romains. L'empereur, qui avait déjà cherché à les ramener par
  l'entremise de l'archevêque de Mayence et de l'électeur palatin, autorisa ces
  deux princes de l'empire à entrer en négociation avec eux. Des conférences se
  tinrent à Schwernfort en Franconie, puis à Nuremberg. Les nouvelles reçues
  que Soliman[94]
  venait d'entrer en Hongrie à la tête de trois cent mille hommes et menaçait
  Vienne, contribuèrent à hâter un accommodement. Le 23 juillet, on s'accorda
  sur les points suivants, savoir : que l'empereur ferait proclamer une paix
  publique par toute l'Allemagne, avec défense d'inquiéter personne pour cause
  de religion, jusqu'à ce qu'un concile général, dont il tâcherait de procurer
  la convocation dans l'espace de six mois, eût été réuni ; que la chambre
  impériale suspendrait l'exécution des sentences rendues contre les
  protestants et n'admettrait contre eux aucune action nouvelle ; que, de leur
  part, les protestants rendraient obéissance à l'empereur et l'aideraient de
  toutes leurs forces à repousser l'invasion du Turc. Quelque répugnance
  qu'éprouvât Charles pour cette transaction, le besoin du concours de tous
  pour résister à Soliman le détermina à l'accepter : il y souscrivit et la fit
  sanctionner par la diète, le 2 août. Les princes et les villes de la ligue de
  Smalkade lui témoignèrent leur reconnaissance en mettant en campagne des
  forces beaucoup plus considérables qu'ils n'étaient obligés d'en fournir ;
  les princes catholiques de l'empire rivalisèrent de zèle avec eux.

  Charles avait résolu de prendre lui-même le commandement
  de l'armée qui allait marcher au secours de Vienne. Il avait donné l'ordre au
  gouvernement des Pays-Bas de lui envoyer les compagnies d'ordonnances et
  quelques régiments d'infanterie de ces provinces. Les Belges répondirent avec
  empressement à cette invitation[95]. L'empereur
  avait également fait savoir à ses généraux en Italie qu'ils eussent à le
  venir joindre avec les troupes qui étaient sous leur commandement ; il avait
  levé des lansquenets en Allemagne ; il avait fait appel à la vaillance et à l'ardeur
  pour la foi de la noblesse espagnole, et un grand nombre de ses vassaux de
  Castille et d'Aragon étaient accourus se ranger sous ses étendards ; don
  Fernando Gonzaga et le duc de Ferrare lui avaient amené de la cavalerie
  légère. A ces troupes Ferdinand avait joint les siennes, et le cardinal
  Hippolyte de Médicis, neveu du pape, un corps considérable de cavalerie
  hongroise levé au moyen de l'argent des églises et des monastères d'Italie.
  Tout cela, avec les contingents des princes et des états de l'empire, formait
  une des plus grandes et des plus belles armées que l'Allemagne eût jamais
  vues : on n'y comptait pas moins de quatre-vingt dix mille hommes
  d'infanterie régulière et trente mille chevaux, outre un nombre prodigieux de
  troupes irrégulières.

  Le 2 septembre, Charles, ayant clos la diète, partit de
  Ratisbonne avec le roi son frère. En approchant de Vienne, où il arriva le
  23, il apprit, à son extrême regret, que l'occasion de se mesurer avec son
  adversaire allait lui manquer. Soliman n'avait pas voulu l'attendre ; il
  était en pleine retraite. C'était la première fois, remarque M. Gachard, que
  l'empereur se montrait à la tête de ses troupes ; il ne s'acquit pas peu de
  renommée dans l'Europe entière, pour avoir fait fuir le formidable ennemi de
  la chrétienté, le prince dont la puissance faisait trembler tout l'Orient[96].

  L'Allemagne était hors de danger. L'empereur prit le
  chemin de l'Italie le 4 octobre et, arrivé aux frontières des états
  vénitiens, il y trouva des ambassadeurs chargés de le complimenter et de
  l'accompagner sur tout le territoire de la république. En approchant de
  Mantoue, il vit venir au devant de lui les ducs de Mantoue, de Ferrare et
  d'Urbin, et reçut en cette ville la visite du duc de Milan. Il désirait avoir
  une nouvelle entrevue avec le pape. Clément VII avait plusieurs motifs récents
  de mécontentement[97] ; il accueillit
  cependant le désir de Charles-Quint, et Bologne fut choisie une seconde fois
  pour le lieu de l'entretien. Le pape s'y rendit le premier ; l'empereur y fit
  son entrée le 13 décembre. Il se rendit directement à la cathédrale et voulut
  y baiser le pied du pape, qui ne le permit point. Ils se dirigèrent ensemble
  vers le palais, où, comme précédemment, des appartements avaient été préparés
  pour tous les deux.

  L'empereur insistait pour la convocation immédiate d'un
  concile général. Clément VII[98] lui fit
  comprendre qu'il était impossible d'improviser une semblable réunion ; qu'il
  fallait, au préalable, régler avec toutes les parties intéressées le lieu de
  l'assemblée, le mode dans lequel on procéderait à l'examen des questions
  pendantes, les prétentions des personnes qui se croiraient le droit de voter
  et l'autorité à accorder à leurs décisions. Charles mit ensuite sur le tapis
  une autre proposition où il réussit mieux. C'était la formation d'une ligue
  nouvelle pour la défense de l'Italie. Cette ligue fut signée, le 24 février
  1533, par les plénipotentiaires de tous les princes et états italiens, Venise
  exceptée, qui déclara s'en tenir au traité précédent. Il y était stipulé que,
  au premier danger d'invasion, une armée dont Antonio de Leiva aurait le
  commandement, serait formée et entretenue à frais communs, suivant la
  proportion déterminée entre les confédérés. Charles aurait voulu obtenir du
  saint père l'engagement de ne contracter d'alliance, ni avec le roi de France,
  ni avec le roi d'Angleterre, mais le pape répondit qu'étant le père commun,
  il ne pouvait se dispenser d'entretenir des rapports d'amitié avec tous les
  princes chrétiens.

  Charles quitta Bologne, le dernier jour de février, pour
  aller s'embarquer à Gênes. Il visita, en passant, le champ de bataille de
  Pavie. Le marquis del Vasto lui montra les positions qu'avaient occupées les
  deux armées et l'endroit où le roi de France avait été fait prisonnier.
  Arrivé à Gènes le 28 mars, il monta, le 9 avril, sur une des galères d'André
  Doria qui le transporta, en douze jours, à Rosas, au comté de Roussillon. Là
  il prit la poste pour se rendre à Barcelone, où l'impératrice l'attendait
  avec le prince Philippe et l'infante Dona Maria.

  Le 18 juin, il fit, à Mouzon, l'ouverture des cortès
  générales des trois royaumes d'Aragon[99]. Il avait laissé
  l'impératrice malade à Barcelone ; il retourna le lendemain auprès d'elle,
  avec le consentement de l'assemblée, car les fueros
  de l'Aragon défendaient au souverain, quand les cortès étaient réunies, de
  s'absenter du lieu où elles tenaient leurs séances. Le 20 décembre, il mit
  fin à la session ; les représentants de la nation aragonaise lui accordèrent
  un service de deux cent mille écus payable en trois ans. L'empereur se
  dirigea ensuite vers la Castille et séjourna à Madrid depuis le 10 octobre
  1534 jusqu'au 2 mars de l'année suivante. Il y tint les cortès du royaume et,
  d'accord avec l'assemblée, y fit des règlements et promulgua des ordonnances
  sur des matières d'un grand intérêt pour le bien public[100].

  Ce fut pendant ce séjour de Madrid que Charles-Quint
  conçut et prépara l'expédition qui fut l'évènement le plus glorieux de son
  règne. Un audacieux pirate, Haradin[101] Barberousse,
  répandait en ce moment la terreur parmi les populations chrétiennes du
  littoral de la Méditerranée et causait d'immenses pertes au commerce
  européen. Après avoir succédé à son frère Horne dans la possession d'Alger,
  il avait conquis le royaume de Tunis, grâce à la protection et aux secours de
  Soliman, dont il s'était fait le vassal et qui l'avait nommé son grand
  amiral. Maitre des deux états barbaresques les plus considérables de la côte
  africaine, ce redoutable corsaire faisait des descentes fréquentes en Sicile,
  en Italie, en Espagne, tandis que ses vaisseaux infestaient la Méditerranée.
  Le nombre des esclaves chrétiens des deux sexes livrés par lui à la plus dure
  captivité ou à l'ignominie allait chaque jour croissant. L'Europe
  retentissait des plaintes des familles malheureuses qui avaient perdu leurs
  proches ou qui les pleuraient vivants, et tous les regards étaient tournés
  vers l'empereur, seul capable de mettre un terme à tant de brigandages. Si
  son grand cœur ne l'y eût porté naturellement, dit M. Gachard, la protection
  qu'il devait à ses sujets aurait fait une loi à Charles de répondre à cet
  appel : aussi n'hésita-t-il pas. Résolu à attaquer Barberousse au centre même
  de sa puissance, il envoya des instructions à ses vice-rois et aux
  commandants de ses troupes en Espagne et en Italie, sur le concours que chacun
  aurait à lui prêter ; il écrivit ensuite, pour réclamer leur assistance, au
  pape, aux rois de France et de Portugal, ainsi qu'aux princes italiens.

  Le 3 avril 1535, l'empereur arriva à Barcelone ; c'était
  là que devait se réunir une partie de ses forces. On y vit aborder
  successivement une escadrille envoyée par le roi Jean III de Portugal, les
  galères d'André Doria, celles d'Espagne que conduisait don Alvaro de Bazan,
  et le marquis de Mondejar, capitaine général de Grenade, avec une
  cinquantaine de navires, amenant les troupes et les munitions de guerre et de
  bouche qui avaient été rassemblées en Andalousie. Charles faisait ses
  préparatifs de départ. Le 28 mai, il alla en pèlerinage à Notre-Dame de
  Monserrat ; il s'y confessa et y communia. Le 30, il donna l'ordre
  d'appareiller aux différentes divisions de la flotte et s'embarqua lui-même
  sur la galère qu'André Doria commandait en personne. Il était accompagné de
  son beau-frère l'infant don Luis de Portugal et d'une multitude de
  gentilshommes des premières familles de ce pays et de l'Espagne. Avant son
  départ, il avait confié à l'impératrice le gouvernement de ses royaumes de
  Castille et d'Aragon, et modifié, par un codicille du dernier de février
  1535, les dispositions testamentaires adoptées précédemment. Contrarié les
  premiers jours par le vent, il mouilla, le 10 juin, dans la rade de Cagliari,
  où l'attendaient, outre six galères du pape et quatre de l'ordre de
  Saint-Jean de Jérusalem, les galères, galions, caraques et autres navires qui
  portaient l'infanterie espagnole, allemande, italienne, tirée du Milanais et
  des royaumes de Naples et de Sicile. L'armée navale se trouva ainsi forte de
  soixante-quatre galères, trente galiotes, brigantins et fustes, et d'environ
  trois cents navires à voiles, entre lesquels étaient une dizaine de galions
  puissamment armés[102]. André Doria en
  avait le commandement en chef. Les troupes de débarquement présentaient un
  effectif de trente-quatre mille hommes[103] selon les uns,
  de vingt-sept mille, selon les autres, dont deux mille de cavalerie, et sans
  y comprendre les personnes attachées à la cour et les soldats d'aventure[104]. Le marquis del
  Vasto, Alonso de Avalos, les commandait sous les ordres de l'empereur.

  Après avoir visité la capitale de son royaume de
  Sardaigne, Charles-Quint remit à la voile le 14 juin. Le lendemain, il jetait
  l'ancre à l'entrée du golfe de Tunis, à trois milles de la Goulette[105]. Ses troupes
  débarquèrent le jour suivant ; lui-même descendit à terre avec les chefs de
  l'armée. Il établit son camp sur l'emplacement de l'antique ville de Carthage
  et occupa plusieurs châteaux-forts occupés par les Maures, qui en furent
  délogés promptement. A la nouvelle que l'empereur venait l'attaquer,
  Barberousse avait renforcé la garnison de la Goulette et en avait confié la défense
  au plus vaillant de ses pirates, le juif renégat Sinan. Un siège en règle
  était nécessaire. La place fut investie, l'artillerie mise en position, et
  l'on ouvrit la tranchée. La garnison ne négligeait rien pour entraver les
  travaux des assiégeants ; chaque jour des escarmouches avaient lieu.
  Charles-Quint, présent à tout, bravait les périls et, plus d'une fois, les
  boulets turcs atteignirent, à ses côtés, des personnes de sa suite. Le 26
  juin fut marqué par une affaire sérieuse : Barberousse avec des forces
  supérieures attaqua les assiégeants sur tous les points à la fois. Enfin, le
  14 juillet, malgré une résistance désespérée, la Goulette fut prise d'assaut,
  après avoir été battue par terre et par mer depuis trois heures du matin
  jusqu'à une heure de l'après-midi. Charles-Quint était à la tête de ses
  troupes qu'il animait par ses paroles et par son exemple ; il entra dans la
  place avec l'infant de Portugal. Quatre cents pièces de canon, quarante-deux
  galères et, parmi celles-ci, la Capitane que Barberousse avait amenée de
  Constantinople, quarante galiotes, frustes, brigantins et plus de
  quatre-vingts petits navires de différente forme tombèrent en son pouvoir. Un
  trait généreux signala cette victoire. Un More, le boulanger même de
  Barberousse, demanda à parler en secret à Charles et lui offrit d'empoisonner
  Barberousse. L'empereur le renvoya avec mépris, disant que ce serait la honte
  d'un prince d'employer de tels moyens pour se défaire d'un ennemi, cet ennemi
  fût-il un abominable corsaire comme Barberousse[106].

  Charles voulait, le jour même de la prise de la Goulette,
  marcher sur Tunis ; les objections de ses généraux firent différer la chose
  jusqu'au 20 juillet. Ce jour-là, de bonne heure, il passa la revue de son
  armée et la mit aussitôt en mouvement. La marche fut extrêmement pénible. La
  chaleur était accablante ; le peu d'eau emportée par les soldats fut bien
  vite épuisée, et l'on traversait des sables brûlants. On avait fait ainsi
  péniblement sept à huit milles de chemin, quand on se trouva en face de Barberousse.
  Celui-ci occupait une position choisie et fortifiée avec plus de cent mille
  hommes, dont quinze à vingt mille de cavalerie. L'empereur n'avait qu'une
  vingtaine de mille hommes avec douze pièces d'artillerie ; il les rangea en
  bataille et se plaça à l'avant-garde, après leur avoir adressé une harangue
  qui redoubla leur ardeur et leur courage. Il ne fallait pas, disait-il,
  s'effrayer de la multitude des ennemis, mais penser que la victoire est en la
  main de Dieu ; que lui, leur empereur, était le premier qui dût vaincre ou
  périr ; qu'il dépendait d'eux que l'honneur de l'Espagne, de l'Italie et de
  l'Allemagne ne reçût point d'atteinte en Afrique. Bientôt Barberousse, plein
  de confiance dans le nombre de ses soldats, dans la fatigue de l'ennemi et dans
  la soif qui le dévorait, entama l'attaque. Après plusieurs heures d'un combat
  acharné, il fut mis en pleine déroute. L'empereur passa la nuit sur le champ
  de bataille. Quand Barberousse arriva aux portes de Tunis, il les trouva
  fermées. Les chrétiens qui y étaient détenus étaient parvenus à briser leurs
  chaînes et s'étaient rendus maîtres de l'artillerie. Le roi corsaire fut
  réduit à s'enfuir avec les Turcs qui lui étaient restés fidèles, et se
  réfugia à Bone, d'où André Doria le força de sortir au plus vite en
  s'emparant de la ville et de la citadelle. Charles-Quint entra à Tunis le 21
  juillet. Son premier acte fut de mettre en liberté tous les chrétiens
  esclaves ; il n'y en avait pas moins de dix-huit à vingt mille. Charles
  s'empressa d'informer de son succès tous les princes de la chrétienté ; il
  envoya au pape et à l'impératrice des gentilshommes de sa maison chargés de
  leur faire connaître tous les détails de ce grand évènement. Il y avait dans
  les faubourgs de la ville africaine un petit couvent de cordeliers ; il y
  solennisa, le 25 juillet, la fête de saint Jacques, patron de l'Espagne[107].

  L'empereur remit en possession de Tunis le roi détrôné
  Muley Hassem aux conditions suivantes, toutes dignes de son humanité et de sa
  piété. Le roi s'obligeait à permettre sur son territoire l'érection d'églises
  catholiques ; il promettait, pour lui et ses successeurs, de ne jamais
  réduire en captivité des chrétiens sujets de l'empereur ou de son frère
  Ferdinand ; il cédait à Charles et, à ses successeurs, rois d'Espagne, les
  villes de Bone, de Biserte et les autres possessions usurpées par Barberousse
  ; il cédait de même la Goulette avec un territoire de deux milles de
  circonférence ; il s'engageait à payer douze mille ducats d'or annuellement ;
  enfin à délivrer à perpétuité au roi d'Espagne, le 25 juillet de chaque
  année, six bons chevaux mores et douze faucons en reconnaissance de sa
  suzeraineté. Ce traité fut signé le 6 août. J'ai
  conquis, dit Charles à Muley Hassem, au
  moment où celui-ci prenait congé de lui, j'ai conquis ce royaume au prix du
  sang des miens ; tâche toi-même de le garder en gagnant le cœur des tiens.
  N'oublie pas les bienfaits que tu as reçus, mais oublie les injures qui t'ont
  été faites[108].

  L'empereur eût désiré poursuivre ses succès et chasser
  Barberousse d'Alger, comme il venait de le chasser de Tunis. Mais la saison
  s'avançait et l'armée comptait un grand nombre de malades : il remit cette
  entreprise à un autre temps et se décida à visiter ses royaumes de Sicile et
  de Naples, qu'il ne connaissait pas encore. Après avoir licencié la flotte de
  Portugal, renvoyé en Espagne une partie de ses troupes, mis garnison à la
  Goulette et dans le château de Bone, il se rembarqua le 16 août et aborda le
  22 à Trapani, d'où il se rendit par terre à Palerme. Il fit son entrée
  solennelle dans cette capitale le 12 septembre. Il y avait convoqué les états
  du royaume et il en obtint un subside de trois cent cinquante mille ducats.
  Le 21 octobre, Messine lui fit une réception magnifique et lui offrit un don
  de dix mille écus d'or. En quittant la Sicile, il y laissa pour vice-roi don
  Fernand de Gonzague et, le 25 novembre, il entra à Naples au milieu d'un
  enthousiasme indescriptible. Les états réunis votèrent, comme ceux de la
  Sicile, un subside extraordinaire de trois cent mille ducats. Les ducs de
  Ferrare et d'Urbin, des légats du pape, des ambassadeurs de Venise et des
  autres états italiens étaient accourus à Naples pour le féliciter de ses
  récents et glorieux exploits. Le 29 février 1536, eut lieu le mariage de sa
  fille Marguerite, si célèbre dans notre histoire, avec le prince Alexandre de
  Médicis. Ce mariage avait été arrêté précédemment entre Clément VII et
  l'empereur.

  Ce pontife n'était plus en vie au moment où nous sommes.
  Il était mort en 1534 et avait été remplacé sur le siège apostolique par Paul
  III, Alexandre Farnèse, qui gouverna l'Église pendant quinze ans avec zèle et
  fermeté malgré son âge avancé[109]. Charles-Quint,
  désireux de s'aboucher avec le nouveau pape, quitta Naples, dans ce dessein,
  le 22 mars 1536. A Terracine, première ville des états pontificaux, il trouva
  les cardinaux Trivulzio et San Severino chargés de lui en faire les honneurs.
  Le 5 avril, il fit son entrée dans la ville éternelle. Vingt-deux cardinaux,
  un grand nombre d'archevêques, d'évêques, d'abbés, de prélats, le sénat et
  les principaux membres de la noblesse étaient venus au devant de lui. Des
  gentilshommes romains portaient le dais sous lequel il s'avançait. Cinq cents
  hommes d'armes et quatre mille hommes d'infanterie, commandés par le marquis
  del Vasto et le duc d'Albe, ouvraient et fermaient la marche. Au moment où il
  passa devant le château Saint-Ange, la garnison inclina devant lui ses armes
  et ses drapeaux. Le pape attendait l'empereur à la porte extérieure de
  Saint-Pierre, entouré de quatre cardinaux. Arrivé là, Charles descend de
  cheval, baise le pied du pontife qui l'embrasse ensuite et entre avec lui
  dans la basilique où ils font leur prière ensemble. Grand et rare spectacle,
  réalisation sublime de cet idéal de la société chrétienne, les deux majestés,
  spirituelle et temporelle, se tenant embrassées et s'inclinant ensemble
  devant la Majesté suprême de qui elles tiennent toutes deux leur pouvoir pour
  la paix des nations et pour le bonheur des hommes !

  L'empereur assista avec assiduité aux cérémonies de la
  semaine sainte qui commencèrent quelques jours plus tard. Les Romains
  admirèrent l'humilité touchante avec laquelle il lava les pieds à douze
  pauvres le jour du jeudi saint. Le jour de Pâques, il se rendit en grand
  appareil à la messe célébrée à Saint-Pierre par le souverain pontife. Le
  marquis de Brandebourg portait le sceptre devant lui ; le seigneur de Boussu
  portait l'épée ; le globe était porté par le prince Pierre-Louis Farnèse[110] ; les princes
  de Bisignano, de Salerne, de Sulmone et le duc d'Albe, tenaient la queue du
  manteau impérial. Charles communia de la main du pape qui, après la messe,
  donna, du haut du portail de Saint-Pierre, la bénédiction urbi et orbi.

  L'empereur représenta avec force au saint père les dangers
  que courait la foi en Allemagne. Paul III, préoccupé de la même idée, lui
  promit de convoquer à bref délai un concile général, ce qu'il fit en effet
  par une bulle du 2 juin 1536, en indiquant le 23 mai de l'année suivante et
  la ville de Mantoue pour le jour et le lieu de la réunion. Charles-Quint fit
  ensuite le souverain pontife juge de ses différends avec le roi de France, en
  lui exposant tous les torts et tous les actes de déloyauté de ce monarque[111]. Il se
  proposait de quitter Rome le surlendemain de Pâques, 18 avril, quand il
  apprit que les ambassadeurs de France l'accusaient lui-même d'avoir manqué à
  sa parole et le rendaient responsables des troubles religieux de l'Allemagne
  et des maux que le Turc faisait à la chrétienté. Indigné de tant d'audace, il
  pria le pape de réunir au Vatican le collège des cardinaux et tous les
  ambassadeurs présents à sa cour. Il se rendit à cette assemblée et y prit la
  parole. Après avoir retracé tout ce qui, depuis son avènement à la couronne,
  s'était passé entre lui et le roi de France ; le prix qu'il avait toujours
  attaché à l'amitié de ce prince ; le désir qui n'avait cessé de l'animer de
  conserver la paix entre eux, il déclara qu'il était encore dans les mêmes
  sentiments, non point qu'il redoutât les forces du roi de France, mais pour
  épargner à la chrétienté de merveilleux dommages. Si
  cependant, ajouta-t-il, par le fait du roi,
  la paix ne peut être conservée, en ce cas-ci, pour éviter les inconvénients
  et maux qui succéderont de rentrer en guerre, tant à ladite chrétienté qu'aux
  sujets d'un côté et d'autre, serons content que ladite guerre s'achève de
  notre personne à la sienne, et lui offrons d'ainsi le faire, avec armes et
  sûretés égales, soit en mer ou en terre, lesquelles seront assez faciles à
  trouver. Et entendons que ledit seigneur roi nous réponde, en dedans vingt
  jours, soit du rétablissement de paix, ou, au défaut de ce, dudit combat[112].

  En voyant l'animation de l'empereur, le pape se leva : Mon fils, lui dit-il, que
  Votre Majesté se calme et que la juste indignation qu'elle ressent fasse
  place à l'indulgence. A Dieu ne plaise que jamais un pareil combat se fasse
  et que votre personne, si nécessaire au monde, s'expose à ce danger !
  L'empereur s'était exprimé en espagnol. Les ambassadeurs français ne
  l'avaient pas suffisamment compris ; ils voulaient savoir surtout si Charles
  avait entendu défier le roi leur maitre et tenir la guerre déclarée entre
  eux. L'empereur leur dit le lendemain, en présence du pape, que son intention
  n'avait été ni de défier le roi, ni de lui déclarer la guerre ; que la paix
  était l'objet de tous ses vœux ; qu'il était prêt à accepter la médiation du
  souverain pontife et que, s'il avait parlé d'un combat singulier, c'était
  pour le cas où la guerre ne pût être conjurée. François Ier ne montra pas
  plus d'empressement que par le passé pour se mesurer avec son rival. Il
  répondit que leurs épées étaient trop courtes pour qu'ils pussent combattre
  de si loin et que, si l'on rentrait en guerre, ils auraient sans doute
  l'occasion de se rapprocher[113]. A quoi
  l'empereur répliqua avec ironie que c'était probablement parce que leurs
  épées étaient trop courtes pour frapper de si loin que, lui étant en Espagne,
  le roi lui avait offert de Paris le combat de sa personne à la sienne[114].

  En quittant Rome, l'empereur se dirigea vers Florence, où
  il s'arrêta depuis le 28 avril jusqu'au 4 mai avec sa fille et son gendre le
  duc Alexandre de Médicis. Il se rendit ensuite à Asti, où il séjourna pendant
  une grande partie du mois de juin, tandis que ses troupes se concentraient
  près de Savigliano. Il regardait la guerre comme inévitable et, n'ayant pas
  voulu se laisser prévenir, son armée, dont une partie avait été levée en
  Italie et l'autre était venue d'Allemagne, comptait en ce moment soixante-dix
  mille hommes d'infanterie et de cavalerie[115]. On y voyait
  douze cents hommes d'armes des Pays-Bas et du duché de Clèves sous les ordres
  du seigneur d'Isselstein[116]. A la tête de
  cette armée, pourvue de cent pièces de canon, marchaient des chefs d'une
  valeur et d'une expérience consommées, Antonio de Leiva, le marquis del
  Vasto, don Fernand de Gonzague, Ascanio Colonna, le duc d'Albe et d'autres.
  Le 23 juin, Charles en prit le commandement en chef ; les hostilités étaient
  ouvertes depuis le 7 juin ; le 24, Fossano en Piémont, occupé par les
  Français, capitula. Se voyant entouré de troupes pleines d'ardeur, désireux
  de fournir au roi de France l'occasion de montrer autrement que par des
  paroles son désir de le combattre, et bien que l'avis de ses généraux fût
  partagé, l'empereur résolut de marcher en avant. Le 25 juillet, il passa le
  Var et planta ses enseignes à Saint-Laurent, le premier village de la
  Provence. Au même moment, les comtes de Nassau et du Rœulx envahissaient le
  Vermandois et la Picardie. Antibes, Brignolles, Cannes, Fréjus, Aix ouvrirent
  leurs portes à l'armée impériale, et André Doria s'empara de Toulon.

  Le maréchal de Montmorency, lieutenant de François Ier en
  Provence, avait résolu de borner la défense aux villes d'Arles et de
  Marseille, et avait fait ruiner tout le reste du pays, afin que l'ennemi n'y
  trouvât point de subsistances. L'empereur -était depuis un mois à Aix, où sa
  situation devenait embarrassante. Une armée française de réserve se tenait à
  Valence ; Montmorency en formait une autre à Avignon. On ne pouvait songer à
  attaquer Arles ou Marseille : ces deux villes avaient de fortes garnisons et
  étaient pourvues de provisions de guerre et de bouche. D'un autre côté,
  l'hiver s'approchait, les vivres devenaient de plus en plus rares, la
  mortalité était grande dans le camp impérial[117]. Il fallut
  songer à la retraite. L'empereur s'y décida, et, le 25 septembre, il repassa
  le Var dans le même endroit où il l'avait franchi deux mois auparavant, mais
  cette fois avec une armée découragée et considérablement réduite par les
  maladies et les privations.

  Dans les Pays-Bas, la campagne, commencée sous d'heureux
  auspices, ne s'était pas non plus terminée de même. Les comtes de Nassau et
  du Rœulx, après s'être emparés de Bray-sur-Somme, de Guise, de Bohain,
  avaient échoué devant Saint-Quentin et Péronne. Cette dernière place était
  une des plus fortes de la France. A l'approche des Impériaux, les habitants
  avaient été esbranlés d'abandonner la ville. Mais le
  seigneur d'Estournel se mist dedans avec sa femme et ses enfants, y fit conduire
  tous les bleds, tant de lui que de ses voisins, et y apporta tout l'argent,
  tant sien que celui de ses amis, chose qui rasseura le peuple. Fleuranges,
  accouru de Laon, s'y était renfermé avec plusieurs braves gentilshommes. La
  garnison se composait de deux cents hommes d'armes et de deux mille
  fantassins.

  Le 12 août, Nassau avait rejoint le comte du Rœulx avec
  onze à douze cents chevaux et neuf enseignes d'infanterie. Le dernier avait
  déjà dressé deux batteries. Dès son arrivée, Nassau se mit à déblayer les
  abords de la place. Le 13 août, Aplincourt lui ouvrit ses portes et, le 15,
  la garnison du château de Cléry, après avoir soutenu un assaut, se rendit à
  discrétion. Maitre de ces positions et renforcé par un corps nombreux de
  pionniers namurois, le comte poussa avec vigueur les travaux du siège. Fleuranges,
  de son côté, n'était point inactif. Les faubourgs avaient été brûlés et tout
  annonçait une résistance acharnée. Le 19 août, les Impériaux assaillirent les
  portes de Saint Nicolas et de Paris. Repoussés avec perte, ils dressèrent
  aussitôt de nouvelles batteries et, le 23, Nassau somma la ville de se rendre,
  avec menace, en cas de refus, de la mettre à feu et à sang. Nous sommes
  décidés, répondit Fleuranges, à si bien garder la place qu'on n'y entrera
  qu'en passant sur nos corps, mais nous espérons en sortir en passant par
  dessus ceux des ennemis. Le lendemain, soixante-douze pièces d'artillerie,
  dont quarante-huit de gros calibre, ouvrirent leur feu et abattirent en
  grande partie une grosse tour défendant la porte de Paris. L'assaut fut livré
  le jour suivant, bien que les assiégés eussent déjà fermé les brèches.
  L'ardeur des assaillants était grande ; trois porte-enseignes furent tués sur
  la brèche. Dans la place, pendant que les hommes en état de porter les armes
  combattaient aux remparts, le reste de la population suivait les processions
  ordonnées pour invoquer le secours du ciel. Après être revenus trois fois à
  la charge, les Impériaux furent enfin repoussés. Fleuranges fit rendre de
  solennelles actions de grâces à Dieu, qui venait d'éloigner de la ville le péril
  extrême qui la menaçait[118].

  Le comte de Nassau eut alors recours à la mine. Tandis que
  des pièces d'artifice lancées par ses canons incendiaient la place, les
  mineurs arrivaient jusqu'au pied des remparts. A l'intérieur, les munitions
  diminuaient, mais le duc de Guise parvint à y faire entrer quatre cents
  arquebusiers portant chacun un sac de dix livres de poudre. Le 4 septembre,
  Nassau renouvela sa sommation. Il promettait la vie sauve à la garnison, mais
  exigeait trois jours de pillage pour ses soldats. Fleuranges fut
  inébranlable. Un jour plus tard, la mine acheva la ruine de la grosse tour de
  la porte de Paris, qui tua dans sa chute le comte de Dammartin. L'assaut
  recommença aussitôt, mais les assiégeants furent encore repoussés avec une
  perte de trois cents d'entre eux. Le 6, nouvel assaut plus terrible encore
  que le précédent, mais repoussé de nouveau avec une perte plus considérable.
  Ces échecs réitérés déconcertèrent les Impériaux. Nassau, voyant son armée fondre
  à vue d'œil par les combats, les désertions, les maladies, se résigna à la
  retraite. Le 8 septembre, vers dix heures du soir, il enleva son artillerie
  des remparts et, le lendemain, il se retira avec le comte du Rœulx vers
  l'Artois, tandis que d'Arschot prenait la route du Hainaut avec ceux de cette
  province et les Namurois.

  A la nouvelle de la levée du siège de Péronne, la France
  passa de la peur à la joie la plus vive. Par ordre du roi, des processions
  générales remercièrent Dieu de la retraite des Impériaux. Dans les Pays-Bas,
  en revanche, ce fut une désolation universelle. La reine de Hongrie craignit
  un instant de voir le peuple se mutiner[119]. Elle fit honte à Nassau de n'avoir su prendre un tel colombier.
  — Oui, de vrai, madame, répondit celui-ci, c'est un colombier, mais les pigeons qui s'y trouvoient
  savoient bien faire autre chose que s'envoler[120]. La défense de
  Péronne fut le dernier exploit de Fleuranges. En apprenant la perte de son
  père, mort cette année même, il accourut à Sedan, où il fut pris d'une fièvre
  maligne qui l'enleva l'année suivante. C'était un des plus audacieux officiers
  et des plus habiles capitaines de François Ier. La France perdit en lui et en
  Robert de la Marck deux auxiliaires persévérants et redoutables de sa
  politique. Toujours prêts à fondre sur les Pays-Bas, ils y avaient causé de
  grands maux ; leur mort mit fin aux inquiétudes que la petite seigneurie de
  Sedan avait longtemps inspirées à nos provinces[121].

  L'empereur, ayant mis garnison à Nice et distribué ses
  troupes dans les places du Piémont et de la Lombardie, prit le chemin de
  Gènes. Là, le 3 novembre, il prononça sur les prétentions à la succession du
  Montferrat que formaient plusieurs princes ses alliés : ce fut Frédéric de
  Gonzague, duc de Mantoue, qui fut appelé à la recueillir. Il nomma le marquis
  del Vasto capitaine général du Milanais, en remplacement d'Antonio de Leiva,
  mort à Aix le 10 septembre. Le 15 novembre, il monta sur les galères d'André
  Doria et arriva à Barcelone après trois semaines de navigation. Il alla
  joindre l'impératrice à Valladolid et tint en cette ville les cortès de
  Castille. Les procuradores le
  conjurèrent de ne plus quitter l'Espagne et de ne plus s'exposer à tant de
  risques et de périls. Il convoqua ensuite les cortès générales des royaumes
  d'Aragon, de Valence et de Catalogne. L'assemblée s'ouvrit à Mouzon, le 13
  août 1537. Les représentants des trois royaumes firent preuve de générosité
  envers leur souverain. L'Aragon lui accorda deux cent mille livres, Valence
  cent mille et la Catalogne trois cent mille[122].

  Les revers de l'armée impériale en Provence avaient
  fortifié chez François Ier le désir d'humilier son rival. Le 15 janvier 1537,
  il se rendit en grande pompe au parlement. L'avocat du roi, Jacques Cappel,
  prononça un long et emphatique plaidoyer[123], où il
  s'efforça d'établir que l'empereur, vassal de la couronne pour la Flandre et
  l'Artois, s'était rendu coupable de félonie en faisant la guerre à son
  seigneur suzerain et que les terres qu'il tenait en fief devaient en
  conséquence être confisquées sur lui. Le chancelier recueillit les voix et
  déclara que l'empereur serait cité à comparaître ; qu'en attendant et par
  provision, ses sujets, dans les terres qui d'ancienneté dépendaient de la
  couronne, seraient déliés de leur serment de fidélité. C'était là une
  démonstration vaine et ridicule, il faut l'avouer, après que le roi, par les
  traités de Madrid et de Cambrai, avait formellement renoncé à ses droits de
  suzeraineté sur l'Artois et la Flandre. Aussi François Ier eut bientôt
  recours à des moyens d'hostilité plus efficaces et rassembla une armée
  considérable.

  Le 16 mars 1537, les Français, au nombre de trente mille,
  entrèrent dans l'Artois. Ils se portèrent sur Hesdin, qui avait pour
  commandant le capitaine Sanson, vieux chevalier namurois, estimé fort homme de
  guerre parmi les Impériaux[124], et qui ne se
  rendit qu'après une résistance longue et vigoureuse. Après avoir occupé
  Saint-Pol, resté jusque-là en possession d'une sorte de neutralité sous la
  protection de la Flandre et de l'empire, ils s'avancèrent vers la Flandre et
  pénétrèrent, sans trouver de résistance, jusqu'aux forts de Saint-Venant et
  de Merville, en avant de la Lys. Les garnisons de ces forts résistèrent avec
  vigueur et tuèrent beaucoup de monde aux envahisseurs. Il fallut cependant céder
  au nombre et François Ier, irrité de ses pertes, fit passer les assiégés au
  fil de l'épée. La prise de ces forts entraîna celle de Saint-Venant ; tous
  les habitants de cette petite ville furent massacrés. Là s'arrêtèrent ces
  conquêtes peu glorieuses. Le comte du Rœulx s'était porté à Merville avec
  quatre mille hommes tirés des garnisons de l'Artois. Les Français, souffrant
  déjà de la disette des vivres et. des fourrages, n'osaient tenter le passage
  de la Lys. Dès le 3 mai, le roi fit mettre le feu à tous les endroits qu'il
  occupait, Hesdin et Saint-Pol exceptés, et licencia son armée. Les généraux
  belges reprirent alors Saint-Pol et s'emparèrent de Montreuil. Dans le
  Piémont, les troupes françaises avaient d'abord subi des échecs, mais elles
  venaient de forcer le Pas-de-Susse, et, François Ier se disposait à franchir
  les Alpes, où il avait été précédé par le dauphin et par le connétable de
  Montmorency.

  Depuis que la guerre s'était rallumée entre les deux
  monarques, le pape n'avait cessé d'employer tons les efforts de ses légats à
  les réconcilier. La reine de Hongrie et sa sœur Éléonore, femme de François
  Ier, n'avaient rien épargné, de leur côté, pour amener ce résultat désiré.
  Grâce à leurs démarches, une trêve de dix mois fut signée, le 30 juillet 1537,
  à Bomy près de Thérouanne, pour les Pays-Bas[125], et une autre
  de trois mois pour l'Italie à Monzon, le 16 novembre. Cette dernière,
  prolongée jusqu'au ter juin 1538, fut rendue universelle par terre et par
  mer. Le pape aspirait à une paix définitive. Il offrit à l'empereur et au roi
  de se transporter, malgré son grand âge, partout où il leur conviendrait de
  se réunir et de remplir entre eux l'office de médiateur. Nice fut choisie
  pour le lieu de la réunion. Le 25 avril 1538, Charles-Quint s'embarqua à
  Barcelone et aborda à Villefranche le 9 mai. Paul III arriva à Nice le 17,
  François Ier le 31 seulement. Les conférences commencèrent immédiatement ;
  des deux côtés on se montrait très disposé à la paix, mais le duché de Milan
  était toujours la grande difficulté. On ne parvint point à s'entendre sur ce
  point, si bien que de part et d'autre on renonça à conclure un traité
  définitif et, le 18 juin, les deux souverains signèrent une trêve de dix ans,
  aux termes de laquelle chacun d'eux restait en possession des territoires
  qu'il occupait à la date de la signature[126]. L'empereur et
  le pape partirent pour Gênes le 20 juin ; ils y passèrent ensemble plusieurs
  jours, pendant lesquels il eurent de longues conférences sur les affaires de
  la chrétienté. Alexandre de Médicis était mort le 6 janvier de l'année
  précédente, assassiné par un de ses parents. Charles-Quint accorda la main de
  sa jeune veuve Marguerite à Octave Farnèse, petit-fils du pape, lequel était
  à peine âgé lui-même de treize ans.

  En se quittant, l'empereur et le roi de France étaient
  convenus d'avoir une nouvelle entrevue près de Marseille, lorsque Charles-Quint
  retournerait en Espagne. Charles s'était rembarqué le 4 juillet. Arrivé à la
  hauteur de Nice, il rencontra deux galères de France, sur l'une desquelles se
  trouvait le sire de Vély, ancien ambassadeur du roi à la cour impériale. Ce
  personnage était chargé de lui annoncer que le roi de France, la reine et les
  princes l'attendaient à Aigues-Mortes. Après une navigation qui ne fut pas
  sans danger, l'empereur mouilla dans ce port le dimanche 14 juillet. Il y
  était à peine que le connétable de Montmorency et le cardinal de Lorraine
  vinrent lui annoncer la visite du roi. Charles s'empressa d'envoyer au devant
  de lui le duc d'Albe, le grand commandeur Covos et le sire de Granvelle, mais
  déjà François était à l'entrée du port. Les deux monarques échangèrent,
  pendant deux heures, les paroles les plus affectueuses et se prodiguèrent les
  témoignages les phis vifs d'amitié et de sympathie. En se quittant, le roi
  exprima à Charles le désir de le voir descendre à terre, disant qu'en cela il
  ferait plaisir à la reine et aux princesses. Après quelque hésitation,
  l'empereur, déterminé par les sollicitations de la reine Éléonore, se
  dirigea, le lendemain matin, en un petit bateau, vers la ville. Il trouva
  hors de la porte le roi, la reine, le dauphin, le duc d'Orléans et toute la
  cour qui l'attendaient et lui firent la réception la plus cordiale. Charles
  passa au logis du roi la journée, la nuit et la plus grande partie du jour
  suivant. Il eut avec François plusieurs entretiens particuliers dans lesquels
  ils protestèrent de nouveau qu'ils voulaient être et demeurer toujours vrais
  bons frères, amis et alliés ; ne rien croire, provoquer ou faire qui fût au
  désavantage l'un de l'autre ; procurer leur honneur et leur bien respectif ;
  se communiquer ouvertement et pleinement tout ce qui pouvait les intéresser ;
  aviser enfin, de commun accord et en toute sincérité, aux mesures exigées par
  la situation de la république chrétienne. Leurs ministres, pendant le même
  temps, conféraient entre eux, et le langage du connétable et du cardinal de
  Lorraine ne permettait pas de douter que le roi n'usât de tous ses moyens
  d'influence pour réduire les protestants d'Allemagne et qu'il ne prit une part
  active à la guerre contre les Turcs, dès que la trêve qu'il avait avec
  Soliman serait expirée. Le 16, dans d'après-midi, le roi et les princes
  reconduisirent l'empereur jusqu'à sa galère et y passèrent encore une heure
  avec lui. A minuit, Charles leva l'ancre, mais le mauvais temps l'obligea de
  rentrer au port ; il ne mit définitivement à la voile que dans la soirée[127]. En Espagne, en
  France, en Italie, aux Pays-Bas, la trêve de Nice et l'entrevue
  d'Aigues-Mortes donnèrent lieu à de grandes démonstrations d'allégresse. On
  comptait sur de longs jours de paix et de prospérité. Hélas ! cette apparence
  fut aussi éphémère que toutes celles qui l'avaient précédée.

  De retour à Barcelone le 18 juillet, Charles en partit le
  26 pour Valladolid, où était l'impératrice. Il avait convoqué à Tolède les
  codés générales de Castille ; ce furent les dernières auxquelles intervinrent
  les trois ordres du royaume. L'ouverture s'en fit le 1er novembre 1538.
  L'empereur exposa l'impossibilité où il se trouvait de faire face aux besoins
  de la monarchie, si on ne lui en donnait le moyen en autorisant la levée d'un
  impôt sur les objets de consommation. L'état ecclésiastique vota cet impôt, à
  condition qu'il ne fût perçu que pendant un certain temps, qu'il fût modéré
  et qu'on restreignit autant que possible le nombre des objets qui y seraient
  soumis. L'ordre de la noblesse, au contraire, s'y montra très défavorable, et
  l'un des opposants les plus prononcés fut le connétable de Castille, Don
  Iñigo Fernandez de Velasco, celui-là même qui avait combattu et vaincu les communeros à Villalar. Charles ne pouvant venir
  à bout de cette résistance, se décida à dissoudre les cortès, le 1er février
  1539, et traita avec les villes en particulier. A dater de cette année, les
  grands et, les gentilshommes de Castille ne furent plus convoqués aux
  assemblées nationales : ceux qui étaient exempts des impôts ne devaient pas,
  disait-on, être appelés à les voter.

  Ici se place une anecdote, que Sandoval[128] n'a pas crue
  indigne de la gravité de l'histoire. Quelque temps après cette session des
  cortès, Charles-Quint chassant au Pardo près de Madrid, s'égara et fut obligé
  de demander son chemin à un vieux laboureur, avec lequel il entra en
  conversation. Il demanda au vieillard le nombre des rois qu'il avait connus
  et, sur la réponse de celui-ci qu'il en avait connu cinq, l'empereur voulut
  savoir quel avait été, à son gré, le meilleur et le pire de ces rois. Pour le meilleur, repartit le vieillard, il n'y a aucun doute : ç'a été le roi Ferdinand qu'avec
  raison on a nommé le catholique. — Et le pire
  ? dit le roi. — En vérité, ajouta
  naïvement le laboureur, celui que nous avons
  maintenant est bien mauvais : il ne nous laisse pas tranquilles ; il est
  toujours hors de chez lui, abandonnant sa femme et ses enfants et emportant
  tout l'argent de ses royaumes. Encore s'il se contentait de ses revenus et de
  toutes les richesses des Indes ! mais il ne s'en contente pas et accable
  d'impôts ruineux les pauvres laboureurs. — Loin de se fâcher, Charles
  se mit en devoir d'expliquer à son interlocuteur comme quoi il avait besoin
  de ressources extraordinaires pour défendre la chrétienté contre ses ennemis
  et que, s'il était obligé de quitter si souvent sa femme et ses enfants, il
  en était fort marri, car il leur était très attaché. Au moment même, les
  personnes de la suite de l'empereur, qui étaient à sa recherche, l'aperçurent
  et s'empressèrent d'accourir autour de lui. A la vue des marques de respect
  dont on l'accablait, le vieux laboureur soupçonna ce qu'il en était : Seriez-vous le roi, dit-il à Charles-Quint sans se
  troubler ? pour Dieu, si je l'avais su, je vous en
  aurais raconté bien davantage. L'empereur le remercia, en riant, de la
  franchise avec laquelle il lui avait parlé, et ne se sépara pas du brave
  travailleur sans lui avoir donné des marques de sa libéralité.

  Le 21 avril 1530, l'impératrice mit au monde, à Tolède, un
  enfant, qui, né avant terme, mourut aussitôt après[129]. Le troisième
  jour après sa délivrance, elle fut prise d'une fièvre compliquée d'un
  catarrhe, à laquelle elle succomba le 1er mai, n'étant âgée que de
  trente-huit ans[130]. La douleur que
  causa à Charles-Quint une perte aussi cruelle et aussi imprévue est
  inexprimable[131]
  ; il aimait tendrement Isabelle, et jamais leur union n'avait été troublée
  par le plus léger nuage. L'Espagne tout entière s'associa au deuil de son
  souverain ; l'impératrice était également aimée des grands et du peuple, et,
  durant les absences de Charles, elle avait gouverné avec autant de sagesse
  que de sollicitude. L'empereur inconsolable se retira au couvent des
  hiéronymites de la Sisla, prés de Tolède, et y passa deux mois. On pensait,
  dans les cours de l'Europe, qu'il songerait à se remarier, et plus d'une
  démarche fut faite pour solliciter son alliance. Il s'y refusa constamment[132]. Toute sa vie
  il conserva la mémoire de l'impératrice. Chaque année, en quelque lieu qu'il
  se trouvât, il faisait célébrer un service pour elle le jour anniversaire de
  sa mort et ne manquait jamais d'y assister.

   

  
 





 


 


















[1]
Lettre du 23 septembre 1529. Marguerite, ayant reçu le testament, lui avait
écrit le 2 du même mois : J'espère que Dieu vous
donnera si longue vie que en ferés encoires une douzaine d'autres et, quand le
cas adviendra, seray desjà bien pourrie en terre, et aurés fait accomplir et
exécuter le mien.








[2]
Sandoval, lib. XVIII.








[3]
M. Gachard, Biographie nationale.








[4]
Lettre de Charles-Quint au prince d'Orange, du 31 août 1529. M. Gachard, Biographie
nationale.








[5]
En somme, ma bonne tante, suis entièrement délibéré et
déterminé d'aller en personne, le plus tost que faire se pourra, au secours du
roy mon frère : car sa nécessité est si grande et le péril si extrême que ne
touche seullement à luy, mais à l'hasard de toute la chrestienneté, et ne le
puis ny dois délaisser, pour le lieu que je tiens et le devoir de fraternelle
amitié, et encoires pour m'estre si bon frère qu'il est. Lettre de
Charles-Quint à Marguerite, du 23 septembre 1529. M. Gachard, Biographie
nationale.








[6]
Nouvel exemple du peu de bonne foi de la France. En requérant du parlement de
Paris, le 16 novembre, suivant les ordres du roi, l'entérinement de ses lettres
de ratification des traités de Cambrai et de Madrid, le procureur général,
maître François Rogier, protesta que cet entérinement ne pourrait nuire ni
préjudicier au roi ni au royaume, et qu'il entendait cy
après et en temps opportun, débattre iceux traités d'invalidité et nullité, si
métier étoit, et iceux faire casser et annuller comme nuls, frauduleux, faits
sans cause, par force, violence et contrainte faites par le vassal contre son
souverain seigneur, et comme dérogeant entièrement à la loi salique et autres
constitutions et droits de la couronne de France, et contenant plusieurs
obligations, renonciations, promesses et autres faits et articles que ledit
seigneur n'eût jamais faits, passés, ni accordés, n'eût été lesdites force,
violence et contrainte et pour parvenir au recouvrement et délivrance de
messeigneurs ses enfants. Dumont, tome IV, part. II, page 52.








[7]
Les négociations de Bologne, dit M. Gachard, marquent une des périodes les plus
brillants de la vie de Charles-Quint. Charles venait de mettre fin à ses
différends avec Clément VII par le traité de Barcelone, avec François Pt par la
paix de Cambrai : le pape s'était engagé à placer sur sa tête la couronne
impériale et à lui donner l'investiture du royaume de Naples ; le roi de France
avait renoncé à ses prétentions en Italie, au droit de ressort et de
souveraineté sur les comtés de Flandre et d'Artois ; il avait abandonné tous
ceux qui suivaient son parti. Il restait à Charles à pacifier la péninsule
italique, à y empêcher le retour de l'influence française, à y établir la
sienne ; et ces résultats importants, les négociations de Bologne les lui
procurèrent. — Nicolas da Ponte (doge en 1578) donne, d'après les dépêches de l'ambassadeur
Contarini, la description de l'entrée de Charles-Quint à Bologne (Relazioni
degli ambasciatori veneti al senato). Gachard, Relations des
ambassadeurs vénitiens sur Charles-Quint et Philippe II, pages XII-XIII.








[8]
Charles-Quint écrivait à Marguerite le 16 novembre : Je
suis icy avec le pape, et trouve S. S. fort inclinée et affectionnée à toutes
choses concernant la paix et repos de la chrestienté, répulsion du Turcq et
extinction des hérésies régnantes ; et ay espoir d'y prendre quelque bon expédient
et à la pacification de ceste Italie, et y entends d'instant à autre.








[9]
Relazioni, etc., chez M. Gachard, ouvrage cité, page XVI.








[10]
Crémone, Lodi et Alexandrie.








[11]
Ibid., page XXII.








[12]
Lettres de Charles-Quint à Marguerite, des 8 et 13 février 1530.








[13]
Relazioni, etc., chez M. Gachard, Relations des ambassadeurs
vénitiens, pages XXVII-XXVIII.








[14]
Tiziano Vecellio, dit le Titien, né en 1477 à Pieve-di-Cadore, mort en 1576, à
l'âge de nonante-neuf ans. C'est le premier des coloristes italiens. Il excella
dans le paysage et nul ne l'a surpassé dans le portrait. Le musée du Louvre
possède de lui dix-huit tableaux. Son Martyre de saint Pierre de Vérone est
célèbre. — En 1548, Charles-Quint tenant la diète à Augsbourg, appela encore le
Titien en cette ville, pour faire son portrait et ceux de plusieurs membres de
sa famille.








[15]
Lettre de Charles à l'archiduchesse Marguerite, du 23 mars.








[16]
Gattinara, dit M. Henne, était décédé à Insprück le 5 juin 1530, et l'empereur
annonça sur le champ l'intention de prendre désormais l'entière direction des
affaires. A cet effet, il supprima la charge du grand chancelier et en divisa
les fonctions, qui réunies donnaient trop d'autorité à un seul homme.
Jusqu'alors la supériorité de son intelligence avait encore été contestée et l'on
rapportait souvent à ses ministres l'honneur de ses plus importantes mesures. H
lui fallut peu de temps pour réformer sur ce point l'opinion publique. Dès
qu'il eut saisi les rênes de l'état, quelle que fût la nature des affaires,
rien ne se régla plus que par sa volonté ; ne se préoccupant pas du reproche
d'en retarder ainsi l'exécution, il entendit ne dépendre dans ses résolutions
d'aucun de ses ministres. Il voulut même que chacun le sût, car il n'ignorait
pas qu'il passait pour avoir subi la tutelle du seigneur de Chièvres et de
Gattinara. En écoutant les opinions et les avis de ses conseillers, il leur fit
sentir que ce n'était pas leur autorité, mais la raison seule qui déterminait
ses décisions. Bientôt alors tout le inonde s'étonna
de sa rare prudence, et les hommes d'état l'admirèrent dans toutes ses actions,
au point que l'on tint que son avis était toujours le meilleur. Relation
de N. Tiepolo. Nicolas Tiepolo assista au couronnement de Charles-Quint à
Bologne, le suivit en Allemagne et aux Pays-Bas, et, après une résidence de
vingt-huit ans à sa cour, revint à Venise en 1532.








[17]
Nicolas Perrenot, né en 1486 à Ornans, petite ville du comté de Bourgogne,
était fils d'un homme noble et riche qui avait exercé des charges considérables
dans la province. Après avoir achevé ses études à l'université de Dôle et pris
le grade de docteur en droit, il était revenu à Ornans remplir les fonctions
d'avocat du roi au bailliage de cette ville. En 1513, il épousa Nicole
l3onvalot, femme d'un rare mérite, qui le seconda parfaitement dans ses projets
pour l'élévation de sa nombreuse famille. Nommé conseiller au parlement de
Dôle, en 1518, il devint, dès l'année suivante, maître des requêtes du conseil
privé des Pays-Bas. Il ne tarda pas à être remarqué par Marguerite, qui
l'employa dans les missions les plus importantes. En 1521, il prit une large
part aux négociations de Calais et, bientôt après, la régente le chargea
d'aplanir les différends qu'elle avait avec le duc de Savoie, au sujet de son
douaire. Granvelle les termina à la satisfaction de la princesse, qui ne cessa
dès lors de s'intéresser à la fortune de son protégé. Envoyé en Espagne, en
1525, il fut employé dans les négociations du traité de Madrid, et l'empereur
le députa ensuite en France pour surveiller l'exécution de ce traité. A son
retour, Granvelle fut appelé à assister Gattinara et le remplaça durant la
dernière maladie du grand chancelier.








[18]
C'est à tort, dit M. Gachard, notre guide dans tous ces détails, que dans la
notice préliminaire aux Papiers d'état du cardinal de Granvelle, on
donne à son père le titre de chancelier qu'il n'eut jamais.








[19]
Voir pour toute la suite des affaires religieuses de l'Allemagne à cette époque
l'excellent ouvrage intitulé : Die kirchlichen Reunionsbestrebungen während
der Regierung Karts V, aus den Quellen dargestelt von Dr Ludwig Pastor ;
Freiburg im Breisgau, 1879.








[20]
Laurent Campeggio ou Campeggi, élevé à la pourpre romaine par Léon X, fut
chargé de plusieurs missions importantes en Allemagne et en Angleterre. Envoyé
en qualité de légat à la diète de Nuremberg, il publia, en 1521, des règlements
pour la réforme du clergé. Sa première mission en Angleterre lui avait valu
l'évêché de Salisbury en 1518. Il y retourna plus tard pour juger l'affaire du
divorce de Henri VIII et de Catherine d'Aragon, conjointement avec le cardinal
Wolsey. Il fit d'inutiles efforts, d'abord pour engager le monarque à se
désister de la poursuite du divorce ; puis la reine à se retirer spontanément
dans un couvent ; enfin le pape, à tâcher de satisfaire Henri pour conserver
l'Angleterre à l'Église catholique ; mais il ne recueillit de cette mission que
la perte de son évêché de Salisbury, dont Henri VIII le dépouilla en 1528. Ce
cardinal joignait à une étude très étendue du droit canon, à une longue expérience
dans les affaires, toute la dextérité d'un Italien. C'était d'ailleurs un
caractère ferme, qui, dans l'affaire du divorce, suivant le rapport de du
Bellay, promettait qu'entièrement il suivrait sa
conscience et que, là où il pourroit connoître le divorce se pouvoir faire, il
franchiroit le sault, non autrement. Aussi déjoua-t-il constamment tous
les pièges que lui tendait Wolsey.








[21]
Philippe Mélanchton, né le 16 février 1497 à Bretten, dans le Bas Palatinat,
s'appelait de son vrai nom Schwartzerde, terre
noire : Reuchlin, son oncle maternel, l'engagea à le quitter pour
celui de Mélanchton, qui en est la traduction grecque. Très versé dans les
langues anciennes, il fut nommé, en 1518, professeur de grec à l'université de
Wittemberg. Il se lia d'une amitié intime avec Luther, qui y enseignait en même
temps la théologie, et adopta les principes du réformateur. Mais autant Luther
était violent et emporté, autant de sa nature Mélanchton était doux et
pacifique. Quoiqu'il eût embrassé d'abord toutes les
erreurs de Luther, il ne laissa pas, dit M. Weiss, d'être ensuite Zwinglien sur quelques points, calviniste sur
d'autres, incrédule sur plusieurs et fort irrésolu sur presque tous. On prétend
qu'il changea quatorze fois de sentiment sur le péché originel et sur la
prédestination. Biographie Michaud, 2e édit. — Son caractère
doux, mais faible, l'asservit à la domination de Luther et ce fut le malheur de
sa vie. Parlant des résultats de la réforme, il disait : Tous les flots de l'Elbe ne suffiraient pas pour pleurer les
malheurs de la religion et de l'état. Au reste, il était fort crédule et
superstitieux ; il se consolait de la lenteur des conférences d'Augsbourg parce
que vers l'automne, disait-il, les astres devaient être plus propices aux disputes
ecclésiastiques. Il faut reconnaître, après cela, qu'il contribua
puissamment, par ses leçons et par ses livres classiques, aux progrès des
lettres dans l'Europe moderne.








[22]
M. Gachard, Analectes belgiques, p. 381. — Dans cette lettre, l'empereur
commençait par l'entretenir de la mort de leur tante Marguerite, dont nous avons, disait-il, à
déplorer la perte, principalement moi, qui la tenois comme mère, et pour la
faute qu'elle me fayt au gouvernement des pays dont elle avoit la charge.
Il ajoutait ensuite : Pour suppléer à la perte de
notre tante, qui m'étoit si nécessaire dans le gouvernement des Pays-Bas, vu
mes continuelles absences, il m'a semblé impossible de trouver une personne
plus qualifiée que vous.. Je sais que non seulement vous êtes propre à
remplacer la feue gouvernante de ces pays, mais encore que y serez plus
suffisante et idoine. En conséquence, ma bonne sœur, je vous prie, tant qu'il
m'est possible, de vouloir accepter ceste charge, pour me faire plaisir, et
vous délibérer de partir le plus tost que vous pourrez, affin que nous soyons
quelque temps ensemble, avant que je parte desdits pays... Vous avez paru craindre que je n'eusse quelque fâcherie au
sujet des propos que nous eûmes lors de notre séparation, touchant la foi. Je
vous dirai que bien qu'il me desplaise de la mort de madame nostre tante, je
suis charmé qu'il se soit offert une occasion de vous montrer que je n'ai de
vous, en telle ni moindre chose, nulle mauvaise estime. Soyez sûre que si j'en
avois la moindre pensée du monde, je ne vous voudrois non seulement confier
telle chose, mais encore je ne sais si je vous pourrois ou sçaurois porter
l'amour de frère que je vous porte... Quant à
vos serviteurs, vous savez ce que je vous en dis : qu'il me sembloit suffisant,
vu la confiance que j'avois et que j'ai en votre constance, qu'il étoit bien
qu'ils se tussent, et s'ils vous parloient des nouvelles doctrines ou que vous
appreniez qu'ils en fussent entachés, que vous les châtiiez ou les chassiez. A
ceste heure, ma sœur, ce qui se tolère en Allemagne, se souffre ou s'y tient
pour légier, dans les Pays-Bas il ne convient en aucune façon du monde le
souffrir. Il y en a déjà plus que besoin seroit, qui, en faire, en dire ou en
pensée, sont entachés de ces doctrines.. D'un autre côté, cette nation ne voit
pas volontiers les étrangers, surtout auprès de celui qui a charge de les
gouverner. Il me semble donc qu'il convient, et je vous en prie, de laisser
derrière vos principaux serviteurs, notamment ceux qui pourroient être suspects
d'hérésie. Afin que vous sachiez ceux que l'on m'a signalés, je vous désignerai
votre maître d'hôtel, votre chambellan, votre prédicateur, votre aumônier,
votre dame d'honneur. S'il en est d'autres, je vous prie de faire de même, car
le roi notre frère pourra vous faire accompagner jusques dans les Pays-Bas, et
lorsque vous y serez arrivée, vous prendrez gens dudit pays, tant hommes que
femmes, pour remplacer ceux que vous aurez laissés ; ceux des Pays-Bas eu
auront grand contentement...








[23]
Elle informa le 29 janvier le seigneur de Boussu de son acceptation.
Reconnaissante de l'honneur et bonne confiance que son
frère lui témoignoit, et sans méconnoitre son insuffisance, tant en raison de
sa folie, jeunesse et inexpérience des affaires que de sa santé, elle se
déclarait prête à obtempérer à ses volontés. Elle
ajoutait qu'elle partirait aussitôt après l'arrivée du roi des Romains à Lintz,
et promettait de réduire sa suite à quelques anciens serviteurs indispensables
à son service. Leur présence ne m'empêchera pas,
disait-elle, d'être servie de ceulx du pays tant
entour de ma personne que autrement, car combien que j'aie esté longtemps en
autres contrées, je n'ai eu pour elles toute la bonne affection que j'ai
conservée pour les Pays-Bas ; on a pu le voir, puisque je n'ai jamais esté sans
avoir près de ma personne des serviteurs de ces provinces. Je renoncerai pour
lui obéir aux personnes désignées par l'empereur, quoique je ne me sois jamais
aperçue qu'elles fussent autres que bons chrétiens vivant selon la constitution
de l'Église. Elle demandait seulement à conserver, durant son voyage,
son maitre d'hôtel et sa dame d'honneur, parce qu'elle ne voulait pas prendre à
son service des femmes étrangères, et qu'il lui serait difficile de se procurer
en route un autre maître d'hôtel. Quant aux affaires intérieures des Pays-Bas :
Comme le tout est en trouble, disait-elle, j'aurai bien de la peine à leur donner commandement et
information de ce qu'ils doivent faire ; je n'aurai personne à qui en
communiquer ; la despêche viendra toute sur moi, et ce me sera grand rompement
de teste... Puis, parlant de l'empereur, je
viens seulement le servir et lui obéir, car certes si je pouvois faire selon ma
volonté, ce ne seroit pas de m'entremettre en d'aussi grandes affaires, pour
les causes dessus dites. J'étois bien délibérée au contraire de me retirer et
servir Dieu, qui seroit, à cette heure, ma vie ; mais puisque sa volonté est
telle, me mets entièrement en ses mains lui suppliant en telle et si bonne
recommandation m'avoir que j'ai ma fiance en lui. Enfin, comme elle ne
pouvait partir sans argent, et que l'état de ses affaires en Hongrie ne lui
permettait pas de s'en procurer, elle priait l'empereur de lui en envoyer, s'il
voulait qu'elle se conformât promptement à ses désirs. — Mémorial pour
respondre à monsieur de Boussu, de la part de la reine de Hongrie. Reg. Correspondance,
f° 389. Citation de M. Henne. — Le 21 avril 1531, elle écrivait au roi
Ferdinand que l'empereur lui avoit mis la corde au col.








[24]
Azevedo.








[25]
Recueil d'édits du duché de Luxembourg, 27.








[26]
Régularisant et perfectionnant des institutions
essayées depuis quelques années, Charles-Quint établit, en 1531, trois conseils
ou consaulx comme on disait alors, un conseil d'état, un conseil privé
et un conseil des finances. On les nomma conseils collatéraux, soit parce
qu'ils exerçaient, l'un à côté de l'autre, une autorité parallèle, soit plutôt
qu'on fit allusion à leur position auprès du prince, à qui ils prêtaient
respectivement leur ministère. Leur résidence fut fixée à Bruxelles, que dès lors
on considérait déjà comme le siège du gouvernement et la capitale du pays. — On
traitait au conseil d'état les affaires qui concernaient l'administration
générale, les relations avec l'étranger, la guerre, la paix, la nomination aux
fonctions principales ; on appelait aux délibérations de la plus haute
importance les gouverneurs des provinces et même les chevaliers de la Toison
d'or. C'est à ce conseil que le gouvernement du pays était dévolu quand le
prince était absent et n'avait pas sur les lieux de représentant légal. — Au
conseil privé appartenaient la confection des projets de loi, l'interprétation
des lois en vigueur, la direction de la police générale et la surveillance sur
l'administration de la justice, sans qu'il possédât lui-même aucune juridiction
contentieuse. Quelquefois les tribunaux le consultaient lorsqu'une affaire
soulevait des questions relatives au droit public ou aux grands intérêts du
pays ; mais sa réponse n'enchaînait pas leur décision, et un jugement rendu en
première instance ne laissait pas d'être sujet à l'appel, quoiqu'il eût été
précédé d'une consulte, c'est à dire d'un avis du conseil privé. Il était
strictement interdit à ce conseil, aussi bien par les lettres qui l'érigèrent
en 1531, que par l'édit qui le rétablit en 1725, d'admettre les parties à
débattre juridiquement leurs intérêts devant lui ou d'évoquer les causes dont
les juges compétents seraient saisis, à moins que ce ne fût pour des motifs
extraordinaires, et que le gouverneur général l'y eût autorisé après avoir
entendu le conseil d'état. — Le conseil des finances avait la gestion des
deniers de l'état conformément aux règles établies par Charles-Quint, dont les
instructions sur cet objet ont été admirées comme un chef-d'œuvre. De ce
conseil dépendaient les chambres des comptes. Elles étaient chargées de régir
les domaines ; de vérifier l'emploi des revenus publics ; d'apurer les comptes
des receveurs ; d'enregistrer les traités internationaux, les octrois qui
autorisaient les communautés à exécuter des ouvrages, à s'imposer, à emprunter,
ainsi que les lettres d'amortissement, de noblesse, etc. ; enfin elles avaient
la garde des archives du gouvernement. Il y a eu trois chambres des comptes,
celle de Flandre, celle de Brabant et celle de Gueldre : la plus ancienne, la
chambre de Flandre, fut fondée en 1385 par Philippe le Hardi. Sa juridiction
embrassa les provinces de Flandre, d'Artois, de Hainaut, de Cambrésis, de
Namur, d'Anvers, de Tournai et de Malines. Elle siégea à Lille depuis son
institution jusqu'à la prise de cette ville par les Français, en 1667 ; elle
fut alors transférée à Bruges, et quatorze ans plus tard à Bruxelles. —
Antoine, duc de Brabant, créa, en 1401, la chambre des comptes dont le ressort,
borné d'abord à cette province et au Limbourg, fut étendu ensuite au
Luxembourg. — La chambre de Gueldre, qui eut son siège à Ruremonde, dut son
existence à Philippe II. Elle datait de 1559. Réunie à celle de Flandre en
1681, elle en fut détachée trois ans après pour être incorporée à celle de
Brabant. La réunion des chambres de Brabant et de Flandre, tentée inutilement
en 1473, 1496 et 1702, fut enfin accomplie en 1735, malgré la résistance
opiniâtre des états de Brabant, qu'un rescrit énergique et menaçant du 25
juillet 1763 parvint à réduire au silence. E. Defacqz, Ancien Droit
Belgique, I, pages 8-10.








[27]
Lettres du 27 septembre 1531. Archives de l'Audience, Reg. Commissions
des gouverneurs généraux. — Des lettres patentes du 29 août précédent
avaient fixé le traitement de la gouvernante. En considération de la ruine de
la Hongrie, où se trouvait assis le douaire de la reine, ce traitement était
porté à trente-six mille livres par an et assigné sur les plus importantes
recettes. Reg. Revenus et dépenses de Charles-Quint. Citation de M.
Henne.
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Ces édits, datés du 7 octobre, étaient au nombre de trois : l'un embrassait
toutes les matières sur lesquelles les états avaient donné leur avis ; le
deuxième contenait des dispositions spéciales contre le luthéranisme ; le
troisième renfermait aussi des dispositions spéciales relatives aux monnaies.
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Édits de Luxembourg, 27 ; Placards des Flandres, I, 751.








[30]
L'empereur fit remarquer que l'ordonnance de 1516, réglant la manière de
procéder contre les chevaliers et les officiers de l'ordre, était contraire à
ses droits et hauteurs, et préjudiciable à la dignité de l'ordre lui-même,
attendu que les dispositions indulgentes à l'excès permettaient trop facilement
de s'écarter de la ligne du devoir. L'ordonnance de 1516 fut biffée des
registres et remplacée par d'autres dispositions, qui donnèrent au chef et
souverain seul, de l'avis des chevaliers assemblés en chapitre, la connaissance
des fautes et méfaits de leurs confrères.








[31]
M. Altmeyer.








[32]
Relation faite en 1546. — Après avoir occupé les postes les plus
importants de la diplomatie vénitienne, Il Navagero, ayant perdu sa femme,
embrassa l'état ecclésiastique. Paul IV le créa cardinal en 1561, lui donna
l'évêché de Vérone, et le nomma son légat au concile de Trente, qu'il présida
avec distinction.








[33]
Relation de Marin Cavalli faite en 1551. Cavalli avait résidé, dit-il
lui-même, vingt-sept mois à la cour de Charles-Quint, et pendant un temps où
l'empereur avait presque toujours été aux Pays-Bas.








[34]
Le marquis d'Arschot, Lettre du 11 mai 1516. Reg. Collection de documents
historiques, VII, f° 159. Citation de M. Henne.








[35]
Lettre de Marie de Hongrie à la princesse de Chimai, du 6 juin 1522. M.
Gachard, Notice des Archives de M. le duc de Caraman, dans les Bulletins
de la Commission royale d'histoire, XI, 223.








[36]
Relation de B. Navagero, ubi supra.








[37]
Érasme en fait cet éloge : Regina Maria fæminarum
hujus ævi laudatissima. Lettre du 3 mai 1532 à Josse Sasbout. Epist.
1219.








[38]
Dans une lettre du 26 janvier 1546, elle recommande à l'ambassadeur de Saint
Mauris de recouvrer la description des trois parties
du monde, naguères venue en lumière, des euvres de Cicero, dont elle n'a vu
aucunes, et de lui envoyer celles qui s'impriment de jour à autre. Papiers
d'état de Granvelle, III, 205.








[39]
Namur, Histoire des bibliothèques publiques de la Belgique, I, 41. — L'inventaire
des livres de cette princesse a été publié par M. Gachard, Bulletins de la
Commission royale d'histoire, X, 226. — La Bibliothèque royale possède
encore plusieurs manuscrits provenant de cette collection. Marchai. Inventaire
des manuscrits de la Bibliothèque de Bourgogne.








[40]
La caccia e la naesica suono li suoi sommi diletti.
Relation de B. Navagero.








[41]
Une grande partie de ce bétail périt dans les tempêtes qui assaillirent la
Belgique en 1551. Le Petit, c. VIII, 189.








[42]
Non è molto grata a quei popoli... che l'hanno per
crudele, et quei di Gant riconoscono tutte le loro miserie da lei. E l'estrar
di tanti danari quanti si sono estratti in tempo suo la fa anco odiosa. Relation
de Navagero. — Elle avoit le cœur grand et dur,
dit Brantôme, et qui mal aisément s'amolissoit, et la
tenoit-on, tant de son costé que des nostres, un peu trop cruelle ; mais tel
est le naturel des femmes et mesme des grandes, qui sont très promptes à la
vengeance, quand elles sont offensées.








[43]
Je vois avec peine M. Henne, à qui j'emprunte plusieurs de ces détails et de
ces citations, parler, à propos de la reine Marie, d'atroces persécutions.








[44]
Sommes icy bien esmerveillez, écrivait le 1er octobre
1555 Philippe de Nigri, signamment du partement de la dicte rogne de Hongrie,
femme du plus grant esprit et meilleur qui fut oncques, la plus diligente et
myeulx cognoissant les affaires de par dechà que nul autre, et sur laquelle
avions grand espoir en noz tribulations de guerre. Lettre à son ami Jean
Carette, président de la chambre des comptes à Lille. Archives de Lille, dans
M. Gachard, Rapport sur ces archives, 191








[45]
M. Henne, ouvrage cité, tome V, pages 160-161.








[46]
Ils demandaient que le prix du setier de froment descendît à 24 aidants, et
celui du seigle à 22. Ce prix s'était élevé pour le froment à 40 aidants, celui
du seigle à 28. Or, le salaire de la journée d'un manœuvre était d'un aidant.
Note de M. Henne. — Le florin de Liège valait 5 patards ou 20 aidants ; le
patard, 4 aidants ; l'aidant 24 sous. F. Hénaux, Coup d'œil sur l'histoire
monétaire du pays de Liège, dans le Messager des sciences historiques,
année 1844, p. 381.








[47]
Compte de l'amman Henri de Witthem. Citation de M. Henne.








[48]
Antoine de Croy, seigneur de Sempy, de Tours-sur-Marne et de Saint-Piat, second
fils du prince de Chimai. H est la souche des princes de Solre. — Marie de
Hongrie aimait beaucoup ce seigneur, et fit peindre son portrait, en 1534, par
Bernard Van Orley. Compte de Jean de Ghyn. M. Gachard, Rapport sur
les archives de Lille, 265.
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Compte de Henri de Witthem.








[50]
Compte de Henri de Witthem.
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Compte de Henri de Witthem.
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Compte de Henri de Witthem. Citation de M. Henne.








[53]
Anecdota Bruxellensia, ms. cité par M. Henne et par M. Wauters, Histoire
des environs de Bruxelles, III, 339.








[54]
Cette clause, remarque M. Henne, annulait les chartes du meurtre
octroyées par les ducs Wenceslas et Antoine de Bourgogne.








[55]
Déclaration du magistrat (original avec sceau) et sentence de l'empereur aux Archives
du royaume. Citation de M. Henne.








[56]
Archives de la maison de Caraman, dans M. Gachard, Bulletins de la
Commission royale d'histoire, XI, 225.
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Compte de Henri de Witthem.








[58]
Luyster van Brabandt, 120-123.
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Édits de Luxembourg, 41.








[60]
Lettre du 8 juin 1508. Correspondance, I, 59.








[61]
Le banquet donné à Utrecht le 2 janvier 1546 se composait de cinq plats ou services : 1° bœuf et mouton, jambon et
langues, soupe, tête de veau, venaison aux navets, pois passés, veau rôti,
cygne chaud, oie, poule d'Inde, pâté de veau, pâté de lapins, entremets ; 2°
poitrine de veau, saucisses, rôties, tripes, côtelettes, venaison, pâté de
venaison chaud, faisans rôtis, chapons rôtis, pluviers, hérons, pâté de
perdrix, poussins rôtis, pigeons, entremets ; 3° paon, perdrix, sarcelles,
renard, gelée de cochon, pâté de pigeons chaud, pâté de héron froid,
blanc-manger, gelée claire, canards rôtis, pièce de mouton, entremets ; 4° pâté
de poule d'Inde froid, pâté de venaison froid, pâté de lièvre, pâté de perdrix,
pâté de héron, hure de sanglier, oigne froid, outarde, grue, pâté de lapins,
paon, faisan, ; 5° trois espèces de confitures, castreling (espèce de nougat),
flan, tarte, pommes, poires crues et cuites, anis, nèfles, châtaignes, fromage.
Après le tout levé, saulf les nappes, oblies et
biscuits, hypocras blanc et claret. A l'entrée de table, rousties sèches et
malvoisie. Sommaire des voyages faicts pur Charles cincquième de ce
nom, depuis l'an 1514 jusques le 25e de may de l'an 1551, recueilli et mis par
escript par Jean Vandenesse, contrôleur. Ms. de la Bibliothèque royale cité
par M. Henne. — Reiffenberg, Nouvelles Archives historiques des Pays-Bas,
VI, 362.








[62]
Jean de Glen, Des habits, mœurs, cérémonies, façons de faire anciennes et
modernes du monde. Liège, 1601. Citation de M. Henne.








[63]
M. Henne, ouvrage cité, tome VI, pages 197-198. — L'auteur ajoute en note : Lorsque les Flamands sont privés du commerce de la France,
ils ne peuvent débiter leurs marchandises, ni avoir aisément de quoi subsister.
Machiavel, Des Pays-Bas. Extrait d'une citation de M. Kervyn de
Lettenhove, VI, 83.








[64]
M. Henne s'étend longuement sur cette publication de Vivès. Selon lui, cet homme de cœur et de talent osa heurter de front les
préjugés, braver l'accusation d'hérésie, émettre des idées tellement neuves,
tellement hardies, qu'aujourd'hui encore elles n'ont pas été universellement
mises en pratique. J'en demande pardon à M. Henne, dont je respecte la
bonne foi et dont j'apprécie hautement les recherches si laborieuses, mais,
sans le vouloir, il donne, dans ces lignes, l'appréciation la plus fausse,
matériellement, du caractère et du livre de Vivès. M. Henne me fait l'honneur
de citer mon Mémoire sur la vie et les ouvrages de cet homme illustre. Eh bien,
j'en appelle volontiers à tous ceux qui ont parcouru avec quelque attention ces
pages modestes mais consciencieuses.








[65]
Joannis Ludovivi Vivis Valentini Opera omnia, Valentiæ Edetanorum, 1783,
tome IV, page 420. C'est à cette magnifique édition que se rapportent toutes
nos citations.








[66]
Nous pensons que nos lecteurs ne verront point sans intérêt le texte même de
cette éloquente objurgation : Opera, VI, 434-436.








[67] Opera, VI, 467.








[68] Opera, VI, 472.








[69] Opera, VI, 474.








[70] Opera, VI, 474-475.








[71] Opera, VI, 476.








[72] Opera, VI, 476.
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Opera, VI, 476.








[74]
Primarias, dit Vivès, artifices lenocinii et
veneficii : ce qu'il faut entendre, je crois, outre la prostitution,
des philtres, des drogues ad procurandum abortum,
etc.
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Endroit cité, pp. 479-480.
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Opera, VI, 480.








[77] Opera, VI, 481.








[78] Opera, VI, 481-482.








[79] Opera, VI, 482.
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Opera, VI, 482-483.








[81]
P. De Becker, Études historiques et critiques sur les monts-de-piété en
Belgique, Préface, IV, note 1.
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M. Henne, ouvrage cité, tome V, pages 198 et 203.








[83]
De forma subventionis pauperum quœ apud Hyperas Flandrorum urbem viget,
universœ reipublicœ christianœ utilissima. Anvers, 1531.








[84]
D'Argentré, Collectio judiciorum ecclesiœ de novis erroribus, t. I, p.
VI, append., et t. II, pp. 78-85.








[85]
Voir cette pièce dans l'Annuaire de l'Université catholique de Louvain,
année 1856, pp. 258-265. — Dans un article du même Annuaire, pp. 245-257, il
est démontré à l'évidence combien étaient injustes les attaques dirigées par M.
Orts contre les théologiens de Louvain, Belgique judiciaire, 10 octobre
1852.








[86]
Aiant lesdits ladres, dit l'ordonnance, en la manière accoutumée, leurs chapeaux, gants, manteaux et
enseignes, comme avoir doibvent, à condition, quand ils voudront faire leur
eau, qu'ils s'esloigneront du peuple et aultrement le plus qu'ils pourront, à
peine d'estre punis de prison au pain et à l'eau.








[87]
Ordonnance de 1446. Groodt Bœck, mette knoopen, aux Archives de
Bruxelles. Citation de M. Henne.








[88]
Depuis l'édit du 7 octobre 1531, la livre de gros n'était plus qu'une monnaie
de convention. L'édit stipulait que la livre de gros de Flandre vaudrait
désormais six florins carolus. Ce florin carolus, devenu l'unité métallique,
était une monnaie d'or de dix deniers de fin. Sa valeur intrinsèque fut
successivement de 4 fr. 64 cent. (1499-1520) ; 4 fr. 22 cent. (1520-1552) ; 4
fr. 2 cent. (1552-1559).








[89]
M. de Decker, ouvrage cité, p. 31-32. d'après un manuscrit intitulé : Project
van d'institutie ofte narratif van d'oorsaecke van den Leenberg, reposant
aux archives de la ville d'Ypres.








[90]
Catherine d'Aragon était fille de Ferdinand le Catholique et d'Isabelle. Née en
1483, elle épousa, en 1501, le prince de Galles, Arthur, fils aîné de Henri
VII. Veuve au bout de quelques mois, elle fut mariée, en 1509, par dispense du
pape Jules II, avec le frère d'Arthur, qui régna sous le nom de Henri VIII.
Elle eut de ce prince une fille qui fut reine plus tard, Marie Tudor. Après
dix-huit ans d'une union paisible, Henri VIII, épris d'Anne Boleyn, demanda au
pape Clément VII la dissolution de son mariage, comme ayant été contracté
malgré des liens sacrés de parenté. Sur le refus du saint père, le divorce fut
prononcé par Cranmer, archevêque de Cantorbéry. Ce divorce funeste donna
naissance au schisme d'Angleterre. Catherine, confinée au château de Kimbolton,
y mourut en 1536.








[91]
Dumont, IV, 2e partie, 52.
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M. Henne, ouvrage cité, IV, 36.
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M. Henne, ouvrage cité, IV, 40.








[94]
Soliman, dit le Grand ou le Magnifique, le plus célèbre des sultans ottomans,
naquit en 1494 et succéda à son père Selim en 1520. Il fit une première
campagne en Hongrie en 1521, prit Belgrade, Sabacz et d'autres villes ; ravit
aux Hospitaliers Rhodes et les îles voisines en 1522, envahit de nouveau la
Hongrie en 1526, remporta la grande victoire de Mohacz le 20 août, entra dans
Bude et, profitant des dissensions entre Ferdinand et Jean Zapolski, reconnut
pour roi de Hongrie ce dernier, qui se déclara son vassal ; puis alla mettre le
siège devant Vienne avec cent vingt mille hommes (1529), mais ne put s'en
emparer, continua la guerre contre Venise (par mer) et l'empereur et, après des
succès divers, finit par faire sa paix avec Charles-Quint, en 1538, à Grand-Varadin.
Son règne fut l'apogée de la grandeur ottomane.








[95]
Les troupes des Pays-Bas arrivèrent les premières. Déjà beaucoup de Belges,
animés de cet esprit belliqueux qui a immortalisé leur nom dans les croisades,
étaient allés signaler leur valeur dans les plaines de la Hongrie, et l'usage
s'était introduit de substituer aux pèlerinages prescrits en punition de
certains délits l'obligation d'aller combattre les Turcs. Cette fois, ce ne
furent plus des volontaires isolés, mais un corps d'armée complet qui vola à la
défense de la chrétienté et de la civilisation. Ce corps d'armée comptait sept
mille fantassins et deux mille cinq cents chevaux. M. Henne, VI, 41-42. — Le
comte de Rœulx, l'un des chefs qui les commandaient, se signala de la façon la
plus remarquable dans la retraite de l'ennemi. Avec sa bande d'ordonnance,
celle de Nassau et quelques gentilshommes de la maison de l'empereur, il mit
Lintz à l'abri d'une surprise, rassura les habitants et courut ensuite aux
barbares. Ceux-ci ne tinrent pas devant ses gens d'armes et se retirèrent après
quelques escarmouches (8 septembre 1532). Après le combat de Fernitz, où
l'arrière-garde de l'armée ottomane fut écrasée (13 septembre), ce brave
capitaine voulait poursuivre l'ennemi l'épée dans les reins ; indigné de la
lenteur du comte palatin Frédéric, il lui adressa de si violents reproches que
l'empereur dut intervenir pour apaiser la dispute. De Hammer, Histoire de
l'empire ottoman. — Voir aussi les lettres du comte du 14 septembre, et de
Charles-Quint, du 16. Correspondenz, 11, 14 et 15.
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Biographie nationale.








[97]
Charles-Quint avait adjugé au duc de Ferrare Modène et Reggio, et les chefs de
l'année impériale, après la retraite de Soliman, s'étaient mal conduits envers
le cardinal Hippolyte de Médicis, neveu du pape, qu'ils avaient fait arrêter.
L'empereur s'était excusé de ce dernier acte en disant que l'affront avait été
fait au légat par suite d'une erreur et contre sa volonté.








[98]
M. Gachard prétend que Clément VII était absolument contraire à la convocation
d'un concile et cite, à l'appui de cette assertion, un passage de l'Histoire
des Français de Sismondi. C'est une mince autorité que celle de cet auteur,
quand il s'agit des papes, et, dans le cas présent, les raisons de Sismondi
sont dépourvues de toute valeur.








[99]
Le royaume d'Aragon proprement dit, celui de Valence et celui de Catalogne.
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Lafuente, Historia général de España, t XI, p. 526 et suivantes.








[101]
Ou Khaïr-Eddyn. Il avait remplacé son frère Arroudji, Barberousse Ier, en 1518.
Ce dernier était né à Mételin, en 1474, d'un renégat sicilien, nommé Sacoub ;
il avait commencé, dès l'âge de treize ans, le métier de pirate et attiré sous
ses ordres une multitude d'aventuriers. A leur tête, il enleva Djidjelle aux
Génois et Alger aux Arabes en 1516.








[102]
Lettre de l'empereur à l'impératrice du 12 juin. (Col. de documentos
ineditos, etc. T. III, p. 544). Citation de M. Gachard.








[103]
Journal ms. du sieur de Herbais. D'après lui, l'empereur amenait douze mille
hommes de Barcelone, et il en trouva vingt-deux mille en rade de Cagliari. Note
de M. Gachard. — Le manuscrit de la Description des voyages de Charles-Quint
par le sieur de Herbais, appartient à la bibliothèque de Madrid.








[104]
Sandoval, liv. XXII § VIII. — Lafuente, t. XII, p. 68.
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Petit port sur le canal qui fait communiquer le lac du Boghâz avec la
Méditerranée et qui mène à Tunis.
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Lafuente, t. XII, p. 72.








[107]
Les historiens, dit M. Henne, se sont tus sur la part prise par les Belges à cette
glorieuse expédition ; pourtant là, comme partout, ils soutinrent noblement
leur réputation de vaillance. Il est constant qu'une grande partie de la flotte
avait été fournie par les Pays-Bas. Elle comptait vingt-cinq ou trente grosses
hulgues de Hollande, et la seule ville d'Enkhuisen avait armé quatre vaisseaux,
dont trois périrent avec leurs équipages. Parmi les Belges qui entouraient
l'empereur, on mentionne le seigneur de Boussu, qui, malgré une blessure reçue
au furieux combat de la Goulette, porta, à la bataille livrée devant Tunis, le
grand étendard du Christ, sous lequel se tint Charles-Quint ; Charles de
Lannoy, fils du prince de Sulmone ; le comte Charles de Lalaing ; le sire de
Praet ; Charles de Trazegnies. Ouvrage cité, VI, 90-91.
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Sandoval, liv. XXII, 57 XLIV.








[109]
Il avait soixante-huit ans lorsqu'il fut élevé au souverain pontificat.








[110]
Fils du pape, qui avait été marié avant d'entrer dans les ordres.








[111]
Voici en quels termes M. Gachard résume les griefs de Charles-Quint : Avec quelle ardeur le roi n'avait-il pas recherché la paix
conclue à Cambrai ? Cette paix signée, l'amiral de Chabot et les autres
ambassadeurs envoyés par lui à Plaisance avaient déclaré spontanément à
l'empereur que non seulement il ne désiroit le duché de Milan et le comté
d'Asti, mais que c'étoit un très grand contentement à son royaume qu'il en fût
quitte et n'eût plus rien à faire en Italie. Cependant, aussitôt après
qu'il avait recouvré ses fils, il avait commencé à changer de langage ; il
était revenu à ses prétentions sur Milan, que l'empereur ne pouvait pas lui
donner, puisqu'il en avait investi Francesco Sforza sur les instances et avec
le concours des princes et états italiens. Sforza étant mort le 24 octobre 1535
sans laisser de postérité, les réclamations du roi étaient devenues plus
pressantes. L'empereur alors lui avait offert le Milanais pour le troisième de
ses fils, le duc d'Angoulême, qui aurait épousé Christine de Danemark, veuve de
Sforza, ou une autre princesse de la maison impériale : mais il n'acceptait pas
cet arrangement ; il voulait le Milanais et le comté d'Asti pour le duc d'Orléans,
son second fils, qui, du chef de sa femme Catherine de Médicis, formait déjà
des prétentions sur les duchés de Florence et d'Urbin, et il en prétendait
l'usufruit pour lui-même. L'empereur aurait peut-être fini par céder en ce qui
concernait le duc d'Orléans, moyennant des garanties pour la sûreté des autres
états italiens, lorsque, sous des prétextes frivoles, le roi avait envahi la
Savoie d'abord (11
février 1536) et ensuite le Piémont (6 mars). C'était vouloir la guerre : car l'empereur na pouvait
souffrir ni que le duc de Savoie, son beau-frère, fût dépouillé de ses états,
ni que les Français occupassent des positions d'où ils menaçaient incessamment
la Lombardie. Biographie nationale.








[112]
Ces propres paroles de l'empereur sont consignées dans une lettre écrite par
lui, le 17 et le 18 avril, au vicomte de Lombeck, son ambassadeur en France.
Lanz, t. II, p. 223.








[113]
Lettre de François Ier au pape, écrite du prieuré de Pommiers, en Forez, le 11
mai 1536. Recueil d'aucunes lettres et escriptures par lesquelles se
comprend la vérité des choses passées entre la majesté de l'empereur Charles
cinquiesme et François, roy de France, premier de ce nom, livret de 71 ff.
non chiffrés, imprimé à Anvers, le 28 juin 1536, par la veuve de Martin
Lempereur. Note de M. Gachard.








[114]
Et de dire que nos espées sont trop courtes pour
frapper de sy !oing, il est vray ; et ne sçay sy ce a esté la cause pour
laquelle cydevant il me offrit, dois Paris, lorsque j'estoye en Espaigne, le
combat de sa personne à la myenne, avec parolles fort insolentes, et m'en
remects à ce que s'en est ensuy. Mais, s'il veut prendre regard pour quoy je
lui avoye offert ledict combat, il peult bien entendre que, oultre le point
d'honneur, il y alloit dadvantaige d'éviter les inconvénients, maulx et ruynes
qui succèdent de guerre ; et en regardant bien aux moyens que joinctement je
mis en avant, la chose estoit assez aysée d'approcher nosdicts espées et ledict
combat bien faisable. Lettre de Charles-Quint à Paul III, écrite du
bourg de Saint-Denis près de Plaisance, le 19 mai 1536, dans le Recueil
d'aucunes lettres, etc.








[115]
M. Lafuente, t. XII, p. 100, en fait le dénombrement d'après un document
officiel.








[116]
Journal ms. du sieur de Herbais. Citation de M. Gachard.








[117]
Lettre de l'empereur au comte Henri de Nassau du 4 septembre 1536, dans Lanz,
t. II, p. 248.








[118]
Martin du Bellay.








[119]
Lettre du 15 septembre 1536, Correspondenz, II, 667.








[120]
Brantôme.








[121]
M. Henne, VI, 124.








[122]
Lafuente, t. XII, p. 125.








[123]
M. Kervyn de Lettenhove l'a reproduit tout entier dans son Histoire de Flandre,
t. VI, pages 60-70, d'après les Lettres et mémoires d'estat, de Ribier.
— C'est un fort curieux spécimen de l'éloquence judiciaire à cette époque.








[124]
Martin du Bellay.








[125]
Dumont, IV, 2e partie, 153.








[126]
Cette trêve, sur le pied de l'ut possidetis,
satisfit tout le monde. Charles-Quint écrivait à la reine Marie, le 20 juin,
qu'il ne l'estimoit pas moins que la paix (Lanz,
II, 683), et Paul III affirma à Marcantonio Cornaro, l'un des ambassadeurs
vénitiens, qu'il n'avait pas ressenti plus de joie lors de son élévation au
pontificat (Tiepolo, Relazione del convento di Nizza).








[127]
Lettre de Charles-Quint à la reine Marie, écrite d'Aigues-Mortes, le 18 juillet
1538, dans Lanz, t. II, p. 284, et journal ms. des voyages de Charles-Quint,
par le sieur de Herbais. Citation de M. Gachard.








[128]
Historia de Carlos Quinto, livr. XXIV, § X.








[129]
Lettre de Charles-Quint à la reine Marie, du 21 avril 1539, dans les Analectes
historiques de M. Gachard, t. IV, p. 429.








[130]
Lettre du même à la même, du 2 mai, Analectes historiques de M. Gachard,
t. IV, p. 430.








[131]
Sa Majesté impériale le sent incrédiblement, écrivait
Granvelle à la reine Marie le 3 mai.








[132]
Lettres de Granvelle à la même, des 4 et 27 juin, (Archives impériales à
Vienne). Citation de M. Gachard. — Voir aussi Papiers d'état de Granvelle,
t. II, p. 569.
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  Tandis que ces choses se passaient en Espagne, aux
  Pays-Bas, le gouvernement de l'empereur était dans de grands embarras.
  Lorsqu'au mois de mars 1537, François Ier avait envahi l'Artois, la reine
  Marie avait assemblé les états généraux, pour leur demander une aide de douze
  cent mille florins destinée à la levée et à l'entretien, pendant six mois,
  d'une armée de trente mille hommes. Toutes les provinces avaient voté celte
  aide avec un empressement patriotique. Toutefois, en Flandre, le vote n'avait
  pas été unanime. Les trois premiers membres de la représentation nationale,
  Bruges, Ypres et le Franc, avaient consenti ; mais Gand, le quatrième, avait
  répondu qu'il était prêt à fournir un secours en hommes, si l'empereur en
  avait absolument besoin, selon l'ancien transport[1] et ancienne coutume de faire, mais non autrement, considéré le mauvais temps, petite négociation et gagnage,
  et les précédentes aides encore courantes[2]. La reine, ayant
  revu cette réponse, avait ordonné que l'aide fut levée au quartier de Gand[3], comme dans les
  autres, par le motif qu'elle avait été réclamée et accordée pour la défense
  du pays ; que, selon le droit écrit et la raison
  naturelle, l'accord des trois membres devait être réputé pour accord général et universel ; qu'il obligeait
  dans toute la province ; qu'il en avait été
  usé ainsi de tout temps et notamment en 1525 et 1535[4].

  Cette décision mécontenta grandement les Gantois. Ils se plaignirent
  et, invoquant leurs privilèges, ils demandèrent qu'il fût sursis à la levée
  de l'aide et que les contribuables incarcérés pour refus de la payer fussent
  mis en liberté. La reine leur offrit le recours à la justice, leur laissant
  l'option entre le conseil privé et le grand conseil de Malines, qui était le
  tribunal souverain et le juge en dernier ressort de la Flandre. Les Gantois
  voulaient, avant tout, que la reine cédât à leur double demande, et Marie de
  Hongrie s'y étant refusée, le 31 décembre 1537, par acte fait devant notaire,
  ils appelèrent de son refus à la personne même de l'empereur[5]. Charles-Quint
  leur répondit longuement de Barcelone, le 31 janvier, en leur exprimant son
  étonnement qu'ils n'eussent pas accepté la voie de justice que la reine leur
  avait offerte et de laquelle tous bons et loyaux sujets se devaient
  contenter. L'empereur s'émerveillait qu'ils prétendissent non seulement
  s'exempter du payement de l'aide, mais encore empêcher les habitants de leur
  quartier de la payer, comme si ceux-ci étaient leurs sujets et non les siens
  et ne pouvaient rien donner ou accorder sans leur consentement[6]. Nous avions toujours, ajoutait-il, eu cette opinion et espoir de vous que, durant notre
  absence, vous vous employeriez plus à nous aider, assister et servir que nuls
  autres, à cause que sommes gantois et avons pris naissance en notre ville de
  Gand. Il les requérait enfin de vouloir, à sa
  contemplation, consentir la levée et l'aide dans leur quartier. S'ils
  continuaient à s'y montrer opposés, il leur ordonnait, sous peine d'encourir
  son indignation, de relever leur appel devant le grand conseil, n'entendant
  pas, lui, en prendre connaissance hors du pays, et le temps où il y pourrait
  revenir étant incertain[7]. Cette lettre,
  qui leur fut remise au mois de mars, ne produisit qu'une médiocre impression
  sur les Gantois. Ils ne tinrent pas plus de compte d'un mandement de
  l'empereur, rapporté d'Espagne par le conseiller d'état Van Schoore, et qui
  enjoignait à tous les contribuables du quartier de Gand d'acquitter leur
  quote-part dans l'aide : à défaut de quoi ils y seraient contraints[8]. Au mois de mai
  1538, la régente eut à solliciter une nouvelle aide des membres de Flandre,
  comme cela avait été fait dans les autres
  provinces, pour la solde des gens de guerre et l'entretien des places fortes.
  Pour préparer la voie à l'exécution de cette mesure difficile, elle ordonna
  l'élargissement provisoire des personnes qui s'étaient laisser emprisonner
  précédemment plutôt que de payer la somme à laquelle elles avaient été
  taxées. Cet acte d'indulgence n'eut pas l'effet qu'elle en attendait[9]. Gand accueillit
  la nouvelle demande par un refus unanime ; Ypres ne montra pas une meilleure
  volonté ; Bruges et le Franc étaient dans des dispositions plus favorables,
  mais n'osaient les manifester de crainte de mécontenter le peuple[10]. Sur ce, la
  reine fit recommencer les poursuites pour la perception de l'aide de 1537. Les
  Gantois réclamèrent de nouveau et avec une grande vivacité, mais la régente
  leur répondit, comme la première fois, que s'ils se croyaient lésés, ils
  n'avaient qu'à s'adresser à la justice. La plupart des villes et des villages
  du quartier de Gand finirent par payer la contribution. Mais il n'en fut pas
  de même de la châtellenie du Vieux-Bourg qui était contiguë au territoire de
  la ville : là les Gantois ne permettaient pas aux gens de loi d'exécuter les
  contribuables.

  Les choses en étaient là lorsque, le 7 juillet 1539, le
  magistrat assembla la collace[11]. Le Brabant, le
  Hainaut et l'Artois avaient résolu d'envoyer une ambassade à l'empereur pour
  lui présenter des compliments de condoléance sur la mort de l'impératrice. Le
  magistrat proposa à l'assemblée d'adjoindre à l'ambassade des députés de la
  Flandre. Il lui fit, de plus, suivant la coutume, la proposition de mettre en
  ferme, pour l'année commençant au 15 août, la perception des impôts et
  accises de la ville. Les trois membres se prononcèrent contre l'envoi de
  députés en Espagne. Le premier seul consentit à la mise en ferme des impôts ;
  les deux autres voulaient que la perception en fût suspendue aussi longtemps
  que la reine n'aurait pas fait droit à leurs prétentions. Ils disaient hautement
  qu'en attendant ils ne voteraient plus de subside quelconque qui leur serait
  demandé par l'empereur ou en son nom[12].

  La commune gantoise avait donc commencé à prendre
  décidément une habitude agressive, et d'alarmantes rumeurs circulaient parmi
  la foule. On parlait de soustractions, de falsifications de privilèges, en
  citant des noms propres, sur lesquels n'allaient pas tarder à peser de
  terribles accusations. Un avocat au conseil de Flanche, Simon Borluut,
  prétendait que, suivant une tradition conservée dans sa famille, un comte de
  Flandre ayant perdu ses états en jouant aux dés avec un comte de Hollande, un
  de ses ancêtres avait réussi à persuader aux Gantois de les racheter, à la
  condition d'être exempts à toujours des charges publiques qu'ils n'auraient
  pas acceptées. Cette histoire se répandit, non sans acquérir quelque créance
  parmi les plus exaltés. Les échevins mandèrent Simon Borluut pour apprendre
  de lui ce qu'il en était. Celui-ci déclara qu'il
  l'avoit ainsi entendu de ses prédécesseurs, mais qu'il n'avoit jamais vu le
  dit privilège, ni copie d'icellui[13]. Aucun des
  inventaires ne mentionnait cet acte, désigné par la tradition sous le nom de Rachat de Flandre. Le seul fait révélé par une
  enquête ouverte à ce sujet fut qu'un membre du métier des tisserands, Jean Untermeere,
  avait offert d'en donner lecture et d'en laisser copie à un nommé Charles Van
  Meerendre. Ce dernier, ne sachant ni lire ni écrire, l'avait remercié de sa
  communication, sans demander d'autres preuves de l'existence de l'acte[14]. Le peuple,
  toujours défiant, toujours prêt, dans les temps de trouble, à accueillir les
  soupçons de trahison ne tint pas compte de ces résultats négatifs. Persistant
  à croire à la réalité du Rachat de Flandre,
  il accusa ses magistrats de le celer ou de l'avoir soustrait[15], en emportant du
  Secret, c'est ainsi qu'on appelait à Gand la trésorerie des chartes, ce
  privilège et plusieurs autres.

  Cette accusation de la violation du secret on l'appuyait
  sur certains indices qui présentaient de fâcheuses coïncidences. Qu'on s'imagine, dit M. Steur, un chétif coffre de bois, en hauteur et largeur n'ayant
  pas au delà. de deux pieds, ni plus du double en longueur, recouvert sur
  toutes ses faces extérieures de minces lames et de mauvais cercles de fer, et
  l'on aura une idée du trésor qui était connu sous le nom de secret de la
  ville de Gand. Mieux connue aujourd'hui sous celui de Coffre de fer,
  cette curieuse antiquité renfermait alors les originaux des chartes et des
  diplômes que la commune avait obtenus, à différentes époques, de ses princes
  souverains. Ce meuble de féodale origine, que chacun peut voir encore aux
  archives de la maison de ville à Gand, était déposé dans une salle obscure du
  beffroi, où personne n'avait un libre accès. S'il était nécessaire d'y
  entrer, soit pour en extraire, soit pour y remettre des chartes ou des
  diplômes, il fallait la triple intervention du grand bailli, du magistrat et
  de la commune. Personne à leur insu n'y pouvait pénétrer sans crime capital. Il
  n'était d'ailleurs pas aisé d'y parvenir, car indépendamment d'une trappe
  mobile pratiquée dans le haut du plafond, seule entrée par où il était
  possible de se laisser descendre dans ce lieu redoutable, le coffre lui-même
  était fermé par trois cadenas différents, dont les clefs étaient gardées par
  les trois doyens en chef de la ville. Or il arriva qu'en 1530 le doyen
  des tisserands, Renier Van Huffel, avait égaré sa clef. Après de longues et
  vaines recherches, on résolut de charger le serrurier de la ville d'en faire
  une autre et on l'introduisit nuitamment avec un de ses ouvriers dans la
  chambre du Secret. Le grand doyen Liévin Pyne[16] avait prêté sa
  clef pour cette opération qu'on ne put effectuer, paraît-il, qu'en fracturant
  un des cadenas. Cet incident n'avait fait aucun bruit alors. Mais les
  circonstances où l'on se trouvait en réveillèrent le souvenir et lui
  donnèrent bien vite un caractère d'extrême gravité[17]. On a violé le
  secret ! on a falsifié la paix de Cuizant[18] ! On n'entendit
  bientôt plus autre chose dans toute la ville de Gand.

  Le 15 août 1539, la loi fut renouvelée en la manière
  accoutumée, sans trouble ni empêchement. Ce calme fut de peu de durée. Les
  métiers déclarèrent qu'ils ne procéderaient à l'élection de leurs doyens
  qu'après qu'on aurait fait cesser la perception de tous les impôts dans la
  ville et constitué prisonniers les magistrats qui avaient été en charge
  depuis le 15 août 1536 jusqu'à la date correspondante de l'année suivante.
  Ils accusaient ces magistrats d'avoir rendu à la reine un compte inexact de
  la résolution de la collace sur l'aide demandée de quatre cents mille florins[19] et d'être entrés
  clandestinement au Secret de la ville, pour en emporter et mutiler les
  privilèges. C'est en ce moment qu'on vit paraître sur la scène la redoutable
  association des Creesers[20], qui allait dominer
  toute la situation. Les métiers les plus exaltés, les meuniers, les
  tapissiers, les bateliers, les cordonniers, les maréchaux ferrants, les
  constructeurs de navires, s'allièrent les premiers à cette faction, dont
  l'influence devint considérable dans les collèges communaux. Le 17 août, les
  métiers convoqués à l'effet de dresser, conformément à la paix de Cadzant, la
  liste des candidats aux fonctions de doyens, s'y étaient refusés unanimement,
  nous venons de le dire. Convoqués de nouveau, le 19, les métiers persistèrent
  dans leur refus, et celui des cordonniers en vieux[21] notifia, d'une
  voix unanime, son intention de n'élire son doyen et ses jurés qu'après
  l'exécution des résolutions prises par la dernière collace. En outre il
  réclama l'arrestation immédiate de quiconque s'était permis de charger le
  pays de Flandre contrairement à la décision de cette assemblée, ainsi que des
  personnes accusées de s'être introduites pendant la nuit dans la chambre du
  Secret et de leurs complices. Enfin il demanda qu'on enjoignit au grand
  bailli de surveiller avec soin l'observation des privilèges et de punir les
  contrevenants. Nous et nos suppôts,
  ajoutèrent-ils, sommes prêts à nous employer, corps
  et biens, pour l'exécution de ces mesures. Cette motion fut appuyée
  par les charpentiers de navires, les tanneurs, les tonneliers, les plâtriers,
  les épiciers, les scieurs, les corroyeurs en noir, les couvreurs en paille,
  et adopté par l'assemblée. De plus elle réclama la mise en liberté de toutes
  les personnes détenues au sujet de l'aide, et l'inviolabilité des privilèges
  que l'empereur avait juré de maintenir et d'observer.

  Effrayés de ces manifestations, les magistrats
  n'essayèrent pas même d'opposer de la résistance aux prétentions des métiers.
  ils se bornèrent à prévenir les inculpés du sort qui les attendait. La
  plupart se hâtèrent de fuir ; d'autres, forts de leur innocence, refusèrent
  de profiter de cet avis. Cette confiance allait être cruellement expiée. Le
  grand bailli[22],
  qui, l'année précédente écrivait à Marie de Hongrie : Je ne sache si grand homme en toute la ville que, si je m'apercevois
  qu'on y fit sédition, je ne prisse par le collet et en ferois faire bonne
  justice[23],
  le grand bailli ne se montra pas plus courageux que les échevins, et se
  contenta de réclamer des ordres écrits pour procéder aux arrestations. Liévin
  Pyne fut sur le champ constitué prisonnier et l'on arrêta dans la soirée même
  du 19 août Jean Van Waesberghe, receveur de la ville et échevin de 1536, un
  autre ancien échevin, Liévin Lammens, les serruriers et autres personnes
  accusées d'avoir participé à la violation du Secret.

  Cependant les magistrats, revenus de leur stupeur,
  essayèrent le lendemain d'opposer une digue à la violence en armant la bourgeoisie
  contre les métiers[24]. Mais ceux-ci,
  informés de la chose, courent aux armes, s'emparent des portes de la ville et
  des prisons, occupent tous les carrefours, pendant que la foule s'ameute en
  criant : aux traitres ! à la trahison ! Au bout du peu d'instants, la ville
  entière est au pouvoir des Creesers. A
  la réunion de la collace, qui a lieu le lendemain, les propositions les plus
  étranges, les plus anarchiques se produisent. Les métiers déclarent qu'ils ne
  se sépareront pas avant d'avoir obtenu prompte justice des échevins qui ont
  remis à la reine un faux consentement de l'aide, et des prisonniers qui ont
  violé le Secret. Ils exigent de plus la fermeture du Secret par trois
  nouvelles serrures, dont les clefs seront remises à des doyens renouvelés
  annuellement, la séquestration des biens des fugitifs, qui seront mis sous la
  garde des tisserands ; le déploiement du grand étendard de la commune, la
  restitution de l'artillerie et des munitions de guerre transportées à Bruges
  après la paix de Cadsant. Ce n'est pas encore assez. Ils veulent qu'on
  reprenne les canons de la commune placés à. Enghien, au château de Gavre, à
  Liedekerke et en d'autres places ; que la garde des prisons soit confiée à
  six hommes de bien, choisis en nombre égal dans chacun des trois corps de la
  commune ; qu'on produise le Rachat de Flandre ; que l'on interdise aux
  couvents l'exercice de tout négoce ou industrie ; qu'on anéantisse le calfvel de 1515, fait
  contre la commune et sans collace[25] ; qu'on révoque
  sur le champ tous les fonctionnaires suspects d'avoir desservi la ville ou
  trahi ses intérêts, et que les échevins soient rendus pécuniairement responsables
  de leurs jugements[26].

  Le magistrat crut pouvoir apaiser la multitude par
  quelques concessions. Il prescrivit au bailli du pays de Waes d'empêcher
  l'exportation des blés et d'envoyer à Gand les grains de ce quartier ; on
  choisit neuf commissaires dans les trois membres de la commune ; on ordonna
  une enquête sur la gestion de quelques fonctionnaires communaux. Un receveur,
  convaincu de concussion, fut fustigé en face de la maison échevinale et sur
  les principales places de la ville, puis conduit au champ de la potence,
  Galgenveld, où il fut cloué au gibet par l'oreille. Mais ces concessions
  furent impuissantes pour contenir le torrent populaire. Le 23 août, un
  rassemblement se forma devant la maison du grand bailli, en réclamant à
  grands cris Droit, loi et justice[27]. D'autre part
  les métiers, réunis en armes dans leurs maisons, s'emparaient de tous les
  postes et y mettaient des gardes. Rien ne pouvait plus leur être refusé. Leur
  première exigence fut qu'on mît sur le champ à la question Liévin Pyne,
  inculpé d'avoir présenté à la reine un faux rapport au sujet de l'aide, de
  s'être bâti une maison avec des matériaux appartenant à la ville et d'avoir
  pénétré indûment dans le Secret, ou tout au moins de s'être dessaisi de sa
  clef pour aider à ce méfait.

  A onze heures du matin, le prisonnier fut amené en la grande salle du chasteau où se tenoit la chambre du
  conseil de Flandres, nommée 's Gravesteen[28]. Et incontinent Liévin Hebscap, maître-charpentier des
  ouvrages de Flandre, avec son varlet, apporta audit chasteau un nouveau banc
  pour torturer, lequel il avait fait prest ne scays par charge de qui[29]. Après avoir été
  confronté avec Jean Van Waesberghe, Liévin Lemmens, Josse Cordeel, les
  serruriers et les autres personnes soupçonnées d'avoir participé à la
  violation du Secret, le malheureux vieillard âgé d'environ
  soixante-quinze ans, qui auparavant avoit esté plusieurs fois en loy et aussi
  grand doyen[30], fut inhumainement géhenné et torturé. Un grand
  nombre de gens des métiers étaient présents, et le
  peuple avoit aussi contraint aucuns bourgeois et de ceulx de la loy d'y
  venir, ou aultrement, s'ils n'y fussent venus, ils eussent esté en bien grand
  dangier de leurs vies. Et criaient ceux de ladite commune à l'officier criminel
  : tournez encoires ung tour ; estriquiés bien ce meschant qui nous a ainsy
  desrobé et mengié les biens de la ville, fait et allé à l'encontre de nos
  privilèges. De telle sorte se maintenaient que ledit officier ne sçavoit ce
  qu'il devait faire ni dire, tant estoit étonnet dudit peuple, et fut ledit
  Lievin sy très fort géhienné qu'il fut affollé de tous membres[31].

  Le patient avait été principalement interrogé sur deux
  points : sur les personnes qui, en 1536, avaient pénétré dans le Secret de la
  ville et sur les privilèges qu'elles avaient emportés. Il ne confessa autre chose, sinon que, audit an 1536, lui,
  comme grand doyen, avait une fois mis sa clef du Secret sur le buffet de la
  chambre échevinale, parce qu'on disoit que Renier Van Huffel[32] avoit perdu ses clefs, et afin qu'on en fit d'autres.
  Il soutint avoir porté à la reine le consentement contenu dans l'instruction
  des échevins des deux bancs, selon laquelle il
  s'était réglé, sans savoir si c'était contre la conclusion de la collace[33]. Interrogé aussi
  sur le gouvernement de la ville et sur l'administration
  de ses biens, il ne confessa chose d'importance. A deux reprises il
  avait été appliqué à la question et elle ne cessa qu'à six heures du soir. Il
  avait été si tiré et allongé qu'il ne se eust seu soustenir
  sur aucun de ses membres, et il fallut le placer dans un fauteuil
  d'osier pour le reporter dans la prison.

  Le lendemain, 24 août, Pyne rétracta les aveux,
  insignifiants d'ailleurs, arrachés par la torture, et cette rétractation jeta
  les échevins dans un nouvel embarras. La journée se passa en délibération et,
  le 25, ils proposèrent de charger de l'instruction du procès quelques hommes
  de loi, selon Dieu, droit et raison[34]. Mais, au moment
  même où leur collège était réuni à cet effet, des députés des métiers et des
  tisserands s'y présentèrent pour demander que Pyne fût soumis à de nouvelles épreuves.
  Les échevins alors, bien qu'ils dussent faire droit
  sur les confessions, sans sur ce prendre avis des métiers ou tisserands,
  craignirent de tomber en quelque inconvénient s'ils jugeoient autrement que à
  l'appétit des dits métiers et tisserands. Ils advisèrent donc, avant de
  procéder plus avant, d'assembler les dits métiers par forme de collace, pour
  leur demander de procéder à toute diligence en la dite matière par train de
  justice, en choisissant à cette fin de bons et notables personnages lettrés[35].

  La nouvelle assemblée eut lieu le jour suivant, 26, au
  milieu d'une grande agitation accrue par la présence des campagnards des
  environs de Courtrai, qui venaient se plaindre des exactions exercées contre
  eux pour la perception de l'aide[36]. Dès l'ouverture
  de la séance, les métiers et les tisserands demandèrent que les têtes des
  fugitifs fussent mises à prix. Passant ensuite à la proposition qui leur
  était soumise, ils déclarèrent qu'il n'était pas nécessaire de charger des
  légistes de l'affairé. A leur gré, il fallait soumettre l'accusé à un examen
  plus sévère et le forcer de dire ce qu'était devenu le grand étendard de la
  commune, ce qui avait été traité dans la conférence tenue. au mois d'août
  1536, chez maitre Philippe de la Kethulle dans l'intervalle des deux réunions
  de la collace, et quels avaient été les instigateurs de la violation du
  Secret et leurs motifs. Une proposition des échevins de n'admettre à l'examen
  des accusés que douze notables fut repoussée et il fut décidé que tous les
  doyens et les jurés des métiers y assisteraient. Le membre de la bourgeoisie
  se rallia aux métiers et aux tisserands[37]. Force fut donc
  aux échevins de formuler une ordonnance sanctionnant ces violentes motions.

  A deux heures de l'après-dîner, Liévin Pyne fut ramené au
  's Gravensteen et interrogé de nouveau. Il persista dans ses premières
  déclarations et disculpa ses collègues, gens de bien, dit-il, incapables de
  rien faire au préjudice de la commune. Comme on lui objectait leur fuite, il
  répondit qu'ils avaient émigré par crainte et que, si lui-même avait prévu
  qu'on le traiterait comme on le faisait, il se serait absenté aussi. Alors,
  après l'avoir rasé par tout le corps[38], on le mit pour
  la troisième fois à la question. Soumis à d'affreuses tortures, le malheureux
  Pyne montra une inébranlable fermeté. Il convint seulement d'avoir fait
  travailler à sa maison par les ouvriers de la ville et d'y avoir employé
  quelques charrettes de briques et de sable appartenant à la commune, qui en
  revanche lui devait trente et une livres de gros. Son courage, sa constance,
  non plus que son âge et ses membres brisés, ne désarmèrent pas ses farouches
  ennemis. — C'était un sortilège, disaient-ils, qui le faisait résister ainsi
  à toutes les tortures. En vain le grand bailli proposa de renvoyer l'accusé
  en prison et de remettre le jugement aux échevins de la keure : les métiers
  requirent qu'on remit de nouveau le courageux vieillard à la question en serrant
  davantage les cordes. Le bourreau s'y prêta malgré lui et tellement que l'une
  des cordes se rompit. Alors seulement ils permirent pour
  ceste fois de le retirer du banc de torture, en lui recommandant de penser à
  son affaire jusqu'au lendemain[39].

  La plupart des corporations passèrent la nuit sous les
  armes[40]. Le lendemain,
  27 août, dans une assemblée générale des métiers et des tisserands, il fut
  requis qu'on fit justice du coupable et qu'on lui envoyât un ou deux
  religieux pour recevoir la confession de ses crimes. Le même jour, parut une proclamation
  promettant une prime de cent florins carolus à quiconque livrerait l'un des
  fugitifs. Le 28, les échevins de la keure déclarèrent Liévin Pyne convaincu
  d'avoir poussé au vote de l'aide de quatre cent mille livres, d'avoir remis à
  la reine, de concert avec les autres députés, un consentement contraire à la
  résolution de la collace, livré la clef du Secret, employé à son usage le
  bien de la ville et, de ces chefs, le condamnèrent à mort.

  La sentence des échevins fut exécutée sur le champ. En entendant
  cette condamnation, Liévin Pyne leur remonstra bien
  franchement et d'un cœur viril la grande lâcheté qu'ils faisoient de ainsy
  l'envoyer au supplice par crainte du peuple, sans qu'il l'eust nullement
  mérité, comme bien ils le sçavoient. Il leur dit aussy que s'ils eussent esté
  gens de cœur, ils eussent bien empesché ladite commotion, au commenchement
  d'icelle, en faisant bonne et roide justice des premiers, mais qu'ils
  n'estoient point tous si bons les uns que les autres. Du reste, il prioit
  Dieu qui sçavoit le tout., de leur pardonner sa mort ; quant à luy, de très
  bon cœur il leur pardonnoit. Il la prendrait même en gré pour tous les
  péchiés qu'il povoit avoir commis, si, par sa seule mort, toute la commotion
  et trouble qui estoit en la ville de Gand et encoires apparent de y estre de
  plus en plus, povoit estre apaisie[41]. Après un repas,
  auquel assistèrent une multitude de gens de bien qui le vinrent consoler[42], il se confessa[43] et but le vin offert
  aux condamnés[44].
  Ce fut assis dans une chaiere, car son corps tant
  estoit debile de la torture qu'il ne se povoit nullement soustenir, qu'il
  fut porté sur l'échafaud dressé en face du s' Gravesteen et de l'église de Sainte
  Pharaïlde. Dans le trajet, il vit et reconnut
  plusieurs de ses amis, dont il prit congié d'un cœur d'homme, de sorte que
  plusieurs furent constraints de plourer de pitié, mais luimesme les
  reconfortoit, ayant tousjours bonne espérance en Dieu et en sa miséricorde,
  de tant plus qu'il moroit innocent des cas que on luy imposoit. Il dist au
  peuple, estant sur ledit eschafault : enfans, je sçay bien que, aussy tost
  que vous aurez vu mon sang, et en dedans brief temps après, serez dollens de
  ce que vous faictes présentement, mais il sera trop tard[45]. Lorsque sa tête
  fut tombée, ses enfants et ses amis vinrent enlever le cadavre, qu'ils
  inhumèrent à côté de l'autel de Sainte-Anne, dans l'église de Saint-Nicolas,
  sa paroisse[46].

  Les métiers avaient assisté en armes à cette lamentable
  exécution ; ils se retirèrent ensuite dans leurs maisons et s'y tinrent en
  permanence. En vain le grand bailli, le grand doyen, le doyen des tisserands
  allèrent-ils de maison en maison les exhortant à reprendre leurs travaux
  habituels. Ils répondirent qu'il restait d'autres résolutions de la collace à
  exécuter et qu'ils ne déposeraient les armes qu'après l'entier accomplissement
  des volontés de la commune. Et envoyèrent messagers
  de l'un à l'autre requérans de vouloir demeurer ensemble et s'assister
  mutuellement jusqu'au bout[47]. Au cloître des
  Bogards, où étaient réunis environ huit cents tisserands, à peine le grand
  bailli eut-il pris la parole qu'il lui fut répondu par
  un Laurent Claes, qu'ils ne se partiroient si premier on ne déchiroit le calfvel,
  qui est l'acte despèché par l'empereur en l'an 1515, incontinent après sa
  venue à seigneurie, pour observation de la Paix de Cadsant, disant le
  dit calfvel estre despêché au grand préjudice de la commune, sans
  collace et sur un blanc signet de Sa Majesté, et comme le grand doyen se
  voulut excuser, disant ne sçavoir parler dudit acte, blasma fort ledit grand
  doyen, en luy donnant injurieuses paroles, monstrant copie d'icelui acte[48]. Effrayés de
  plus en plus en voyant le nom de l'empereur mêlé à ce débat, les échevins
  adressèrent aux métiers de pressantes représentations sur les dangers de leur
  conduite. Les tisserands chargèrent Laurent Claes d'y répondre et d'exposer
  leurs motifs, en promettant de le porter indemne et
  de le deffendre jusques au dernier homme de tout ce qu'il diroit[49].

  Le 29 août, le député des tisserands se présenta devant
  les échevins ; il était accompagné de deux doyens et d'une troupe d'hommes
  armés. Vous n'ignorez pas, leur dit-il[50], que nous
  n'avons jamais reconnu à un pouvoir quelconque le droit d'annuler nos
  privilèges, et que toute décision prise sans l'avis de la commune est nulle[51]. Quand le
  souverain de ce pays jura de maintenir nos privilèges, le peuple objecta que
  la paix de Cadzant ne pouvait survivre, que puisque nous avions satisfait à
  ses conditions, payé les tributs qu'elle imposait, nous devions rentrer dans
  tous nos anciens droits. Qu'en est-il résulté ? Ceux qui montrèrent alors du
  zèle pour le bien public furent ou bannis ou déportés : on récompensait ainsi
  de généreux citoyens d'avoir défendu nos droits et nos libertés ! Le prince
  fut-il satisfait de ces rigueurs ? Vous savez tous le contraire. Vous vous
  rappelez encore comment il se plaignit de la douceur des peines, accusant le
  magistrat de tiédeur et de connivence, comme si réclamer l'exécution de nos
  lois était un crime ou une trahison. Puis, pour mettre le comble à ses
  mépris, il décréta, sans consulter le peuple, le maintien de la paix de
  Cadzant, exigea de tous les fonctionnaires le serment de la maintenir au
  péril de leurs jours. Cet acte arbitraire et illégal ne saurait nous obliger.
  Nos lois n'en reconnaissent pas la validité, et nous n'en sommes pas encore à
  plier nos têtes sous une pareille tyrannie. Personne, je le dis à haute voix,
  n'a ici d'autorité que le peuple. De tout temps, il a exercé ces droits qu'ont
  achetés nos aïeux, qu'au prix de notre sang nous avons nous-mêmes plusieurs
  fois défendus. Quand, trahis, nous fûmes assez malheureux pour succomber aux
  champs de Gavre, vaincus nous perdîmes nos droits et nos libertés. Ne les
  avons-nous pas reconquis depuis ? A quoi la paix de Cadzant nous a-t-elle
  obligés sinon à des subsides que nous avons acquittés ? Qui donc oserait
  soutenir qu'elle doit rester en vigueur ? Y a-t-il des magistrats
  méconnaissant leur devoir au point de le prétendre ? Eh bien, qui nous arrête
  ? Il est temps, à la fin, de montrer que nous sommes encore les fils de ces
  braves Gantois qui, dans les plaines de Courtrai et de Roosebeke, versèrent
  leur sang pour la patrie. Trop longtemps nous avons souffert en silence. Il
  faut que le mal soit réparé, que le peuple reprenne ses droits, que les lois
  punissent les traîtres qui les ont outragées.

  Les échevins, effrayés de tant d'audace, cherchaient de
  plus en plus à éluder la question, mais la députation des tisserands, sourde
  à leurs raisonnements, se retira brusquement en déclarant que le peuple
  mettrait bon ordre à la chose. Le 30, en effet, il fallut tirer du Secret le calfvel et les autres actes imposés à la
  commune, pour en faire lecture publique, et la multitude exaltée jusqu'à la
  fureur en demanda à grands cris l'anéantissement. Ce ne fut pas sans peine
  qu'on la décida à ne pas en exiger la destruction immédiate. Pour l'en
  empêcher, le magistrat dut promettre de conserver le calfvel à l'hôtel de ville et d'envoyer à la
  régente une députation des collèges des deux bancs pour en obtenir la
  révocation. Mais ce palliatif ne calma qu'un instant les esprits. Le même
  jour, les tisserands exigèrent l'arrestation des échevins survivants qui
  avaient adhéré au cultuel, la séquestration de leurs biens et le prompt
  châtiment des coupables. On ne parvint à trouver que deux de ces anciens
  magistrats, Jean De Vettere et Jean Van Wyckhuise ; les autres avaient pris
  la fuite et s'étaient réfugiés à Anvers. On se borna toutefois à leur faire
  subir un interrogatoire, qui ne révéla rien de nouveau[52].

  Les métiers et les tisserands étaient toujours en armes.
  Le ter septembre, des députés de leurs doyens se présentèrent à l'hôtel de
  ville. Laurent Claes, chargé de porter la parole, exposa dans une bien longue proposition, leur volonté
  formelle de détruire le cultuel. Après quelques tentatives de résistance, les
  échevins résolurent de soumettre la demande à la collace. Le grand bailli
  essaya encore d'arrêter le torrent, en proposant de déposer le cultuel en
  lieu sûr jusqu'à décision de la régente et en s'engageant par écrit à ne
  jamais arrêter ni emprisonner personne en vertu de cet acte, mais ce fut pour néant. Les métiers et les tisserands disoient
  que, quand l'empereur, comme comte de Flandre, avoit fait ledit statut, il
  estoit jeune, si comme de quatorze à quinze ans, et partant ne sçavoit lors
  ce qu'il faisoit. Or, comme il l'avoit donné à la requeste d'aucuns qui lors
  gouvernoient en icelle ville, et aussi au pays, pour leur seurté et bien
  particulier, ils n'en vouloient rien tenir. Avertis que la bourgeoisie
  inclinait vers une transaction, ils s'empressèrent de prévenir toute mesure
  de ce genre. Les creesers et leurs affiliés, au nombre de cinq cents,
  envahirent l'assemblée de ce membre et prirent part, malgré les protestations
  des modérés, aux délibérations qui revêtirent un caractère d'extrême violence[53].

  La collace se réunit le 2 septembre ; on avait mis à
  l'ordre du jour comme un prétexte ostensible la motion de voter l'affermage
  des accises. Mais, dès l'ouverture de la séance, l'assemblée fut saisie de la
  proposition des métiers et des tisserands. Le grand bailli la combattit avec
  une certaine insistance ; il représenta que détruire le calfvel c'était s'ôter toute chance de
  réconciliation avec l'empereur et que lui-même s'exposerait au dernier
  supplice, s'il révoquait des actes émanés directement du souverain. Ce
  discours avait fait quelque impression sur la multitude qui paraissait
  hésitante, quand l'orfèvre Guillaume De Mey prit la parole. Accusant de lâcheté
  ceux qui n'osaient répondre à ce défenseur du pouvoir absolu contre les
  droits de la commune[54], il se répandit
  en menaces contre les traîtres et, soutenu par les clameurs de ses adhérents,
  il fit voter par le suffrage populaire les résolutions les plus radicales.
  Les trois membres demandent que le calfvel
  soit brûlé ou détruit publiquement ; les tisserands exigent, de plus,
  l'anéantissement d'un autre règlement publié en 1531 par le conseil de
  Flandre et appelé par le peuple le petit calfvel.
  L'assemblée adopte diverses motions prescrivant de rendre aux fossés de la
  ville leur ancienne profondeur ; d'établir des guets de voisinage, en leur
  donnant de nouveaux mots d'ordre ; de vendre les biens des fugitifs au profit
  de la commune ; de commettre neuf députés pour recevoir les arrérages des
  fermes courantes, des droits d'issue échus et à échoir, pour contrôler les
  comptes de la ville depuis l'an 1526. Quant à l'affermage des accises, la
  collace refuse d'y procéder avant d'avoir vu exécuter toutes ses résolutions.
  Le bailli tente un dernier effort, mais sa voix est étouffée par les cris :
  nous ne partirons pas si le calfvel  n'est déchiré, tellement
  que pour apaiser le peuple, on déclara que on l'enverroit quérir.

  Laissons l'écrivain contemporain, auquel nous avons fait
  déjà de fréquents emprunts, nous raconter ce qui se passa alors : La manière de le rompre et deschirer fut par eux ordonné
  telle : c'est que ledit statut seroit mis sur le bureau en la maison
  eschevinalle de la ville de Gand, présent toute la loy, le grant doyen et
  ceulx des mestiérs, aucuns bourgeois et tout le peuple qui y vouloit venir,
  et illecq ledit grant doyen le casseroit d'un cop de cousteau au travers, le
  doyen des tisserons feroit le semblable, et ainsy le feroit le premier
  eschevin du hault banc, qui sont les eschevins de la beurre, et aussy
  pareillement le feroit le premier eschevin du second banc, qui sont les
  esche-vins des parchons. Et ainsy fut fait, présent grande partie du peuple
  et commun de la ville de Gand, qui ainsi le vouloient estre fait ; et en tel
  état cassée leur fut délivrée, laquelle tout en un instant fut par eux prise
  et rompue, tant le sceau que le parchemin, en plus de mille pièces, par
  merveilleux corrage, comme si eussent esté gens hors de leurs mémoires et
  forcenés[55].
  D'après d'autres relations du temps, on vit des hommes s'en arracher les
  morceaux et les avaler[56] ; quelques-uns
  les : foulèrent dans la boue ; d'autres les attachèrent orgueilleusement à
  leurs bonnets, comme leurs pères, dit M. Kervyn[57], s'étaient
  parés, en 1467, des débris de l'aubette des commis de la gabelle.

  Lorsque la séance de la collace fut reprise, incontinent la foule cria qu'elle vouloit aussi avoir
  déchiré la copie du caquet enregistrée au rouge livre, et il fallut
  céder encore. Elle réclama ensuite la destruction du petit calfvel de 1531, et cet acte eût été anéanti à
  son tour, si le pensionnaire des métiers n'avait. déclaré qu'il se trouvait à
  Malines, où il avait dû être produit dans un procès devant le grand conseil.
  Ce n'était plus que clameurs et menaces ; on était sur le point d'en venir
  aux mains, et les plus avisés comprirent qu'il y en avait assez. Laurent
  Claes lui-même intervint pour ramener le calme dans les esprits, et la
  discussion fut renvoyée à une prochaine collace. Finalement
  le pensionnaire de la ville, au nom du magistrat, remercia les trois membres
  de leur bonne assistance et promit qu'il seroit fait bonne justice, suivant
  les résolutions arrêtées. Ainsi se départit cette notable assemblée[58].

  Le même jour, le grand bailli lança des ordres d'amener
  contre les échevins survivants de 1515 ; mais Jean Van Wyckhuuse et Jean De
  Vettere avaient déjà rejoint leurs anciens collègues. De nombreuses visites
  domiciliaires répandirent l'alarme chez tous les gens paisibles ou soupçonnés
  et, en peu de jours, l'émigration fut considérable. Les Creesers eurent ainsi
  le champ libre et ils en profitèrent pour s'emparer de toute l'autorité.
  Liévin Hebscap, l'un des leurs, remplaça le grand doyen Jean de Block qui
  s'était soustrait aux poursuites dont on le menaçait, et de nombreuses
  destitutions mirent toutes les fonctions publiques au pouvoir de l'élément
  populaire. Chose singulière, l'ordre se rétablit immédiatement : une
  tranquillité complète avait succédé sans transition aux violences dont on
  venait d'être témoin[59].

  La reine était partie au mois de juillet pour les
  provinces du nord. Ce fut à la Haye qu'elle apprit le progrès des troubles.
  Les seigneurs de Sempy, de Liedekerke et de Wyngene l'en informèrent, car le grand bailli de Gand estoit en telle perplexité
  qu'il ne pouvoit escrire ni advertir des manières de faire de la commune.
  Sans perdre un instant, Marie de Hongrie avait envoyé au malheureux Liévin
  Pyne une attestation qu'elle n'avait jamais reçu de lui ni de ses collègues consentement l'aide de quatre cent mille carolus. En
  même temps, elle prit des mesures pour isoler les agitateurs en
  circonscrivant le foyer de la révolte. Le seigneur de Sempy, alors à Bruges,
  reçut l'ordre d'y rester et de travailler à maintenir cette importante cité en sa bonne affection envers l'empereur. Il fut
  enjoint au grand bailli de demeurer à Gand, tant que
  sans danger de sa personne il le pourroit. Tous les nobles possédant
  des châteaux dans le quartier de Gand, le seigneur de Beveren, le comte de
  Buren, tuteur des enfants de Montmorency pour leur château de Nevele, la
  douairière d'Egmont pour son château de Gavre, la marquise d'Arschot, Jeanne
  de Halewyn, pour son château de Tamise ; les capitaines et autres officiers
  d'Audenarde, de Courtrai, de Biervliet, de l'Écluse, de Rupelmonde, de
  Gravelines, de Tournai, d'Arras, de Béthune, de Saint-Orner, de Bapaume,
  furent requis de se prémunir contre toute tentative de surprise. En outre la régente escrivit au président du conseil de
  Flandre qu'elle estoit esmerveillée n'avoir advertence de luy, requérant
  faire meilleur devoir de luy escrire de la conduite de ceux de Gand. Émue
  enfin de la fin tragique du malheureux Pyne, qui n'avait même osé faire usage
  de son attestation, voyant dans la destruction du caquet l'approche de plus
  graves évènements, elle dépêcha en toute diligence
  vers l'empereur, l'advertissant bien au long de tout ce qu'elle avoit pu
  entendre, et lui déclarant qu'elle ne voyait moyen d'y pouvoir résister sans
  sa présence[60].

  En ce moment même, le bruit se répandit que les Gantois
  avaient résolu de solliciter l'appui du roi de France pour le maintien de
  leurs privilèges ; on les accusa même de lui avoir offert la souveraineté de
  la Flandre[61].
  L'anxiété de la reine de Hongrie allait croissant ; elle quitta précipitamment
  la Hollande et, dès son retour à Anvers, le 6 septembre, elle écrivit au duc
  d'Arschot, de prendre sans retard et dans le plus grand secret, des mesures
  pour arrêter au passage l'envoyé des Gantois et surtout pour se saisir de ses
  papiers. Cet, émissaire, comme nous l'apprend la lettre même de la régente,
  était un certain Lupart Grenu, de Tournai, établi à Gand depuis dix ans[62]. Il réussit à
  tromper la vigilance des agents du duc d'Arschot et se présenta à
  Fontainebleau. François Ier refusa d'entendre les propositions des Gantois ;
  il se borna à offrir à Marie de Hongrie ses bons offices auprès de la commune
  insurgée, mais elle s'empressa de décliner cette médiation. La reine, quoique
  rassurée, n'en prescrivit pas moins de faire bonne
  guet, bonne et soigneuse garde pour saisir le messager au retour[63], mais il réussit
  une seconde fois à échapper aux pièges qui lui étaient tendus.

  Cependant les principaux seigneurs, appelés à Malines,
  avaient conseillé à la régente de temporiser, sans recourir aux mesures
  violentes, afin de calmer l'effervescence et de permettre à l'empereur
  d'agir. Elle suivit leur conseil, en faisant surseoir aux exécutions
  ordonnées au sujet de l'aide, et convoqua à Malines les députés des trois
  autres membres de Flandre, Bruges, Ypres et le Franc, pour d'eux entendre le moyen de remédier par la douce voye et d'éviter
  tous maux et inconvénients qui adviendroient, s'il falloit y remédier par la
  force et la guerre. — Je m'adresse à vous,
  leur disait-elle, afin d'avoir advis et conseil parce
  que, connaissant la nature du pays et des sujets, vous pouvez plus facilement
  adviser que nuls autres. De mon côté je ferai extrême diligence et tout
  devoir possible, sans rien espargner,'pour mettre fin à ces troubles par
  douceur, bonne intelligence et amitié, car en allant par la force, ce que
  Dieu ne veuille, et ce qui seroit à très grief regret de Sa Majesté, on
  mettrait le pays en grand hasard et désolation, les bons avec les
  désobéissans. Je vous requiers donc de m'indiquer quelque remède prompt et
  convenable, à la moindre foulle des sujets et pauvres paysans, que Sa Majesté
  désire soulager, connoissant leur fidélité du passé et les bons services
  qu'ils ont faits à leur prince naturel et seigneur souverain. Les
  députés consultèrent leurs commettants et revinrent lui déclarer que la conduite de ceux de Gand leur déplaisoit ; qu'ils
  priaient Sa Majesté d'y vouloir pourveoir par la douceur et par les meilleurs
  moyens qu'elle pourroit adviser, à quoi ils étoient prêts de concourir comme
  bons et loyaux sujets ; que, quant à donner leur advis, ils ne le sçavoient
  bonnement faire et s'en rapportoient à elle, combien qu'il leur semblât que
  sa venue en Flandres, en tel lieu qu'il lui plairait, ne pourroit que bien
  convenir à l'affaire. La reine répondit à cette ouverture qu'elle
  avait l'intention de visiter la Flandre, dès que sûrement
  et commodieusement elle pourroit le faire, après avoir advisé aux moyens de
  réduire les Gantois et mis ordre sur eux[64].

  Pendant que la reine consultait ainsi et délibérait, les Gantois
  ne restaient point inactifs. La collace venait de décider le rétablissement
  de l'ancienne formule du serment exigé des magistrats, des doyens, des
  officiers de la commune, et le remplacement immédiat des échevins émigrés ou
  nommés en opposition aux privilèges de la commune. A cet égard elle remonstroit que, au renouvellement de la dernière loy, on
  avoit eslu eschevin des parchons un Renier Van den Velde, lequel n'estoit
  agréable ni à la commune ni à ses compagnons, pour ce que autrefois il avoit
  perpétré homicide. Or l'empereur ne pouvait, par rémission, habiliter un
  meurtrier à devenir magistrat ou à porter autre office en ladite ville.
  Conformément à cette résolution, le premier échevin des parchons, Charles
  Uutenhove, seigneur de Maldeghem, et deux échevins de la keure, Pierre Van
  der Spuert et Antoine Colpaert, se rendirent auprès de la reine, le 14
  septembre, aux fins de la prier de nommer des commissaires pour procéder à de
  nouvelles élections ou de donner aux échevins de la keure les pouvoirs nécessaires
  à cet effet[65].

  Marie de Hongrie avait été prévenue par le grand bailli de
  l'arrivée de ces députés et avait eu le temps de préparer sa réponse. Pour ne
  rien précipiter, elle leur demanda d'abord la formule du nouveau serment, les
  noms des échevins en exercice et l'indication précise des faits d'illégalité
  dont on se plaignait. Les députés n'osèrent prendre sur eux de s'expliquer
  sur ces différents points et réclamèrent de nouvelles instructions. Marie de
  Hongrie s'y attendait. Elle eut ainsi le loisir d'avertir
  les seigneurs de par deçà, lors absens, et recevoir leur avis. C'est
  avec cette intention qu'elle envoya au duc d'Arschot et aux comtes de Buren
  et d'Hoogstraeten un exposé des prétentions des Gantois et ses réflexions à
  ce sujet[66].
  Arschot était à Beaumont, Buren à Grave, Hoogstraeten à La Haye ; tous trois
  furent d'accord pour conseiller à la gouvernante de céder provisoirement et
  de déférer l'affaire à l'empereur[67]. Mais la reine
  Marie n'eut point à délibérer là-dessus. La face des choses était changée à
  Gand et les évènements ne permettaient plus de garder cette attitude
  dilatoire. Avertie que les Gantois avaient envoyé des commissaires à Bruges
  pour réclamer leur artillerie, elle réitéra l'ordre de mettre les châteaux de
  la Flandre sur le pied de guerre. Philippe de Lalaing, seigneur d'Escornaix,
  bailli et châtelain d'Audenarde, ne répondant pas de la sûreté du château, si
  on ne lui envoyait des renforts, elle invita son frère le comte Charles de
  Lalaing à s'y rendre avec des gentilshommes de sa maison, sous prétexte de
  visiter sa mère[68].
  Jean de Montmorency, seigneur de Courrière, ayant à pourvoir à la sûreté
  d'Alost et de Grammont, dont il était souverain bailli, la garde de cette
  dernière ville où des troubles avaient éclaté[69] fut remise au seigneur
  de Gaesbeek, et le sire de Courrière, qui commandait les archers de corps de
  l'empereur, eut charge de les appeler tous sous les armes[70]. Quelques-uns
  furent envoyés au château de Gavre, position stratégique importante en cas de
  lutte avec ceux de Gand[71].

  Revenons en cette ville. Le 16 septembre, en l'absence de
  preuves de culpabilité, on avait élargi Jean Van Waesberghe et Liévin
  Lammens, arrêtés en même temps que le malheureux Pyne, sous la condition de
  ne pas quitter la ville et de se reconstituer prisonniers à la première
  réquisition. A peine libre, Van Waesberghe songea à se mettre à l'abri de
  nouvelles poursuites et, dès le lendemain, il prit la fuite déguisé en femme,
  une faille sur la tète, et suivi d'une chambrière. Reconnu près du Polder par
  des tondeurs de drap, de garde à la maison du métier, il se jeta dans la
  demeure d'un nommé Jacques Parmentier, escalada un mur et gagna un enclos
  appartenant à Simon Borluut. Mais déjà le quartier était cerné par la foule
  et le fugitif ne tarda pas à être appréhendé. Il s'ensuivit un indicible
  tumulte. Le mot de trahison courait dans toutes les bouches. Officiers,
  magistrats, tous à la fois, dit M. Sieur, furent accusés d'avoir favorisé
  cette évasion. Des bandes d'hommes furieux se portèrent devant la maison du
  grand bailli, qui se crut obligé de réintégrer dans leur prison Van
  Waesberghe et Liévin Lammens ; on le força même d'ordonner l'arrestation de
  deux échevins de la keure, Liévin Donaes et Josse Seys, soupçonnés d'être
  leurs complices. La commune courut aux armes, des canons furent traînés sur
  les remparts, et, à la demande des métiers et des tisserands, le magistrat
  convoqua sur le champ la collace[72].

  Il fallait s'attendre à des mesures extrêmes ; elles ne
  manquèrent pas en effet. Adoptant les propositions écrites des métiers et des
  tisserands, l'assemblée, après avoir confirmé ses précédentes résolutions,
  décida la destitution de tous les échevins de la keure. Elle exigea ensuite
  que l'on appliquât publiquement à la torture Van Waesberghe avec ses coaccusés,
  et que leurs maisons, ainsi que celle de Liévin Pyne, fussent occupées par
  des agents de la commune jusqu'après apurement de leurs comptes[73]. Il fut résolu,
  en outre, de porter à six cents florins carolus la prime offerte pour
  l'arrestation des fugitifs[74] et d'écrire par tout Flandres et ailleurs hors Flandres, attachant
  billets aux portes des villes, contenans leurs noms et surnoms, pour les tant
  mieux recouvrer. Parmi beaucoup d'autres dispositions prises, nous
  remarquons encore celle-ci, où l'on verra peut-être un indice de l'esprit
  sectaire qui animait les mutins. Ordre était donné de jeter sur le bassin
  communiquant à la Lys et à la Lieve, près de la Waelpoorte, un pont, aux
  frais du béguinage de Sainte-Élisabeth — le grand béguinage —, lequel béguinage
  ferait également curer ses fossés, attendu qu'il en avait le profit, et
  abattre tous les arbres à lui appartenant et pouvant gêner la défense de la
  ville[75].

  En informant Marie de Hongrie de ces résolutions, le grand
  bailli lui exposa la situation de la ville et la nécessité de pourvoir sans
  retard au sauvement des bons et loyaux sujets de
  l'empereur. Il ajoutait : A cette heure n'est
  plus lieu de délai. Quant est de ma personne, je me suis volontiers employé
  et tenu en cette ville, comme encore je le ferois, si j'espérois ou si
  apparence aucune estait de savoir faire service à l'empereur. Mais, considéré
  que j'ai expérimenté en vain tout mon pouvoir et qu'il n'est en moi seul de
  modérer une si très difficile et ardue affaire, Votre Majesté me pardonnera
  et prendra de bonne part mon service, mais je suis délibéré de sortir de la
  ville, ce qui me semble mieux être fait et à mon plus grand honneur, que de
  faire choses contre Sa Majesté, que l'on me pourroit ci-après reprocher.
  Il prévenait en même temps la régente que le lendemain au soir six députés de
  la commune viendraient lui demander le renouvellement du magistrat, ce que, à son opinion, falloit faire sans délai, et
  il l'engagea à statuer sur leur requête le plus tôt possible[76].

  Le 19 septembre, les six députés[77] des collèges des
  deux bancs se présentèrent devant elle. Ils étaient chargés de lui donner les
  renseignements demandés au sujet de la précédente requête et de lui remettre
  une copie de la formule du nouveau serment[78]. Ils devaient de
  plus lui communiquer les résolutions de la collace, réclamant le renouvellement
  intégral des échevins de la keure, avec prière d'acquiescer le plus tôt
  possible à cette demande, afin d'apaiser la commune. Marie de Hongrie avait
  eu le temps de conférer avec ses ministres sur l'objet principal de cette
  mission, et ceux-ci avoient avisé que c'estoit chose
  de très mauvaise conséquence de destituer ainsi une loy établie par autorité
  du souverain, sans alléguer cause ou raison suffisante. Si l'on y consent,
  disaient-ils, les Gantois voudront avoir gens à leur
  appétit, pour sous cette ombre collorer leurs manières de faire et les
  pallier par justice. Les gens de bien affectionnés au bien public et au
  service de leur prince n'oseront accepter la charge, les affaires demeurant
  comme elles estoient. Enfin il n'y avoit apparence que en accordant auxdits
  de Gand ce qu'ils demandoient, ils se devoient amender ou désister de leurs
  mutineries et aster les armes. Il avait donc été résolu que on envoyeroit aucuns bons personnages en la ville de Gand
  pour par tous bons moyens et persuasions induire lesdits de Gand à vouloir
  desister de cette poursuite. La reine notifia la chose aux délégués
  gantois, leur ordonnant que tant que ses députés
  seroient de retour à Gand, ils se tiendroient à Malines, pour après le retour
  de ceux que Sa Majesté envoyeroit, leur faire telle response qu'il
  appartiendroit, dont lesdits délégués ne se contentèrent point trop bien.

  Le même jour la reine écrivit au grand bailli pour le
  déterminer à ne pas quitter la ville immédiatement, comme il en avait
  manifesté l'intention. Quant est, lui disoit-elle,
  de votre plus longue demeure en ladite ville, il peut sembler que votre
  présence y pourroit profiter, comme jusques ores elle a fait, sinon à
  appaiser totalement les troubles, au moins à éviter plusieurs et plus grands
  inconveniens, en quel cas desirons que pour le service de l'Empereur, mon
  sieur et frère, vous vous y veilliez encoires tenir un espace de temps, pour
  voir oh les choses vouldront tomber, mesmes jusques à ce que aurons ouy les
  nouveaux députés des Gantois, qui ne sont encoires arrivez, si avant
  toutesfois que ce pust estre sans aucun dangier et inconvenients, mais si
  d'adventure vous voyez apparence que l'on vous y voulsist detenir et faire
  quelque deplaisir, ou que par cy-après vous n'en pourrez sortir seurement et
  à votre aise, ce que vous pour estre sur le lieu pourrez mieux regarder et
  appercevoir que nous ne saurions imaginer, en ce cas vous accordons vous en
  pouvoir retirer quand bon vous semblera ; et comme autresfois vous avons
  escript nous en remettons entierement à vous, vous en dechargeant par cettes,
  ne faisant doubte que tout ce que vous en ferez sera par bonne discretion, et
  pour le mieux, comme tout ce que jusques a present avez faict, dont vous savons
  très bon gré, le tenant pour service bien agreable. Lesdits deputez venuz,
  adviserons encore s'il y aura moyen d'envoyer quelcun audit Gand, selon que
  avons delibéré comme dessus. Et à tant tres chier et bien amé, Dieu vous ait
  en garde. De Malines le 19e jour de septembre 1539[79].

  La reine chargea de la mission délicate de se rendre à
  Gand comme conciliateurs Adolphe de Bourgogne, seigneur de Beveren, et le
  président du grand conseil de Malines, Lambert de Briaerde. Elle leur fit
  remettre des instructions écrites, qui nous ont été conservées et que nous
  croyons devoir insérer dans notre texte. Ces instructions nous éclairent
  parfaitement sur la situation du moment et sur les dispositions pacifiques du
  gouvernement ; il y a d'ailleurs dans le langage et les formes de ce document
  un si vif reflet de couleur locale, que, bien qu'un peu long, nous croyons
  faire chose utile et agréable à à nos lecteurs en le reproduisant.

  Instruction pour messire Adolf de
  Bourgogne, sr de Bevres, de la Vere, Vlissinghe, admirai de la mer, chevr de
  l'Ordre, et messire Lambert de Bryarde, chevr président du grand Conseil à
  Malines, de ce qu'ils auront à faire et besoigner en la ville de Gand où, à
  la requisition de la Reine douagiere de Hongrie, de Boheme, Régente et
  Gouvernante, ils iront presentement.

  Premier. Ils se transporteront en
  ladite ville de Gand pour y estre au plus tard le 240 jour de ce mois, et
  illecq arrivés, manderont vers eux le grand bailly d'icelle ville, et luy
  declareront la cause de leur venue selon cette instruction, et entendront de
  luy la disposition des affaires et troubles de ladite ville de Gand.

  Et après adviseront, avec l'advis
  et assistance dudit grand bailly, de communiquer avec les gens de bien de
  ladite ville, ou autres, pour trouver le plus convenable moyen de pouvoir
  remedier auxdits troubles, et selon que ils trouveront la disposition des
  affaires.

  Et s'ils entendent quelque moyen
  par lequel l'on pourroit remedier à tous inconveniens apparens, sans
  prejudice à l'autorité de l'Empereur, autres que cy-après seront mentionnés,
  ils le pourront mettre en avant, dont Sa Majesté se rapporte entièrement
  auxdits Srs de Bevres et Président.

  Si lesdits de Bevres et Président
  trouvent qu'ils puissent sans 'danger avoir deputez des trois membres, pour
  communiquer avec eux, ils leur proposeront ce que s'ensuit.

  Que la Reyne a entendu ce que
  leurs deputez, à deux fois envoyez vers elle, ont proposé et requis, et que
  Sa Majesté desire y pourveoir pour le bien, repos et tranquillité de la ville
  de Gand, en tant que en elle est, et faire se peut, en gardant l'autorité de
  l'Empereur, et aussy les privileges de la ville de Gand.

  Mais pour ce que l'affaire est de
  grande importance, auparavant y pouvoir donner absolute responce à leurs
  susdits deputez, a envoyé lesdits Srs pour communiquer avec eux, et par bonne
  intelligence faire ce qu'il appartiendra, ayant cependant fait demeurer leurs
  dits deputez à Malines, afin de leur rapporter telle responce qu'il sera
  advisé.

  Et pour ce que en premier chef
  ils ont requis que doresnavant les eschevins et autres officiers de la ville
  de Gand devroient faire serment, comme l'Empereur a sa premiere reception a
  sa seigneurie auroit fait en l'eglise de St-Jehan, selon la forme depuis
  baillée par escrit.

  Et que, pour ledit escrit, ils
  veullent que lesdits eschevins et officiers doivent entre autres choses jurer
  d'estre bons et loyaux a l'Empereur comme Comte de Flandres, et de garder ses
  droits, auctoritez et Sies, et de faire la justice au pauvre comme au riche ;
  combien que telle affaire, qui concerne privilege, compete à l'Empereur et ne
  se peut faire par la reyne sans en advertir Sa Maté implle,
  toutefois, pour la pacification de ladite ville, seroit assez encline, sous
  le bon plaisir de l'Empereur, et tant que Sa Majesté de ce advertie en auroit
  autrement ordonné, de tollerer ladite forme du serment, pourveu que par ce
  tous troubles presentement sussités en icelle ville puissent cesser, et que
  ce ne fut tiré en autre consequence.

  Mais pour ce que leurs dits
  deputez, outre ce, ont requis premier que ou lieu des eschevins absentez de
  la ville, autres gens de bien fussent mis en leur lieu, et que Sa Maté avoit
  ad-visé de faire appeller lesdits absents, et entendre d'eux la cause de leur
  absence, et après leur ordonner de retourner en ladite ville, ou eulx
  deporter de leur office, et en leur lieu autres gens de bien commettre.

  Ce que la reyne desiroit faire
  pour proceder meurement en cette affaire, et garder ordre de droit, en tant
  que on ne peut destituer personne sans le premier ouyr.

  Toutefois depuis leurs deputez en
  delaissant ce point, ont requis que tous les eschevins de la kuere commis au
  demy aoust dernier, fussent destituez, et autres commis en leur lieu, sans
  declarer les causes.

  Ce que Sa Majesté trouve
  difficile, et sur quoy elle ne sauroit bonnement respondre, sans premier
  communiquer, comme dit est, avec eulx.

  Car premier : il est clair et
  notoire que lesdits eschevins de la kuere ont esté choisiz et esleuz comme et
  pour gens de bien, auxquels on feroit tort de les deporter sans cause ou
  raison, et les préalablement ouyr, et seroit directement contre droit et
  justice.

  Et davantage contre le privilege
  du roi Philippe de France[80] donné à la ville de Gand, par lequel est dit par exprès
  que les eschevins commis selon la teneur dudit privilege doivent regir et
  gouverner pour un an.

  Pourquoy si la reyne deportoit
  entierement la loy de la kuere, sembleroit que on n'auroit gardé ledit
  privilege, dont cy après Sa Maté pourroit ouyr quelque reproche.

  Car elle entend se toujours
  regler selon les privileges des villes, comme elle a fait jusques à ores,
  tant que icelles mesmes les garderont.

  Et si en ladite loy de la kuere
  sont aucuns qui ne y doivent estre, en les declarant, et les raisons
  pourquoy, Sa Mate sommierement ouy celluy que l'on voudra dire n'estre
  qualiffié pour estre en loy, et les trouvé, le destituera et mettra autres
  gens de bien en leur lieu.

  Leur remontrant a cette fin que
  la reyne en gardant justice ne le pourroit entierement destituer, et lesdits
  eschevins ne doivent requerir une princesse chose contre justice et raison.

  Davantage leurs deputez ont
  requis de vouloir destituer les sergeants de la ville de Gand, et commettre
  autres gens de bien en leur lieu.

  Et pour ce que lesdits sergeants
  sont officiers de l'Empereur, ayant lettres patentes de commission de Sa
  Majesté, lesquelles la reyne ne peut revoquer sans cause raisonnable et sans
  les ouyr, elle ne peut si generalement accorder le susdit point.

  Mais en cas que lesdits sergeants
  ou aucuns d'eux ne soyent gens de bien, et qualifiés comme ils doivent, Sa Maté, après
  les avoir ouy sommierement, les destituera, et commettra autres en leurs
  lieux.

  Et touchant le dernier point
  requis par leurs deputez de destituer Reynier Van den Velde, eschevin de
  parchons, pour l'homicide par luy commis et perpetré.

  La reyne après avoir veu le
  privilege dudit roy Philippe exhibé par leurs deputez, ne trouve par icelui
  qu'il soit dit que homicide ne peut estre en loy, mais dit seulement que on y
  doit commettre gens de bien.

  Or peut bien estre que un homme
  de bien commet homicide en son corps deffendant, et demeurer homme de bien,
  et après estre en loy, comme est advenu au cas présent.

  En tant qu'il appert par la copie
  de la remission dudit Reynier Van den Velde, qu'il a commis l'homicide
  mentionné en sa remission, en son corps deffendant, et bien innocentement,
  tellement que pour raison dudit homicide il n'ait delaissé d'estre homme de
  bien, consideré mesme la remission qu'il a obtenu, par laquelle il est
  restitué en sa lame, bonne renommée, honneurs et dignitez.

  Et est a diverses fois advenu que
  l'homicides, quant autrement ils ont esté gens de bien, ont esté en loy,
  mesmes de feu Messe Anthoine de la (sic) qui en son temps a tres bien regy ladite ville de Gand.

  Neantmoins si de ce lesdits de
  Gand ne se vouloient contenter, leur sera dit que, pour garder ordre de
  justice, la reyne mandera ledit Reynier et, lui sommierement ouy, appointera
  sur sa destitution comme il appartiendra, tellement qu'ils auront cause de
  raisonnable contentement.

  Pourront aussy lesdits Srs de
  Bevres et Président remonstrer auxdits de Gand, qu'ils doivent bien regarder
  et penser ce qu'ils demandent à leur Prince, et. qu'ils ne doivent demander
  chose desraisonnable et, ce qu'ils demandent, le doivent demander en douceur
  et bonne reverence, tel qu'il appartient a un sujet vers son superieur mesme,
  tel que est l'Empereur, qui est un prince souverain, doux et clement vers ses
  sujets, quant ils se monstrent telz qu'ils doivent ; aussy au contraire, que
  pour sa reputation il ne voudroit de ses sujets endurer chose qu'il ne doit,
  et que en demandant chose non fondée, il ne leur pourroit bien prendre, ou
  bien advenir à la ville, ni aux manans et habitans d'icelle, et pourrait
  causer infraction de leurs privileges.

  Et, si lesdits de Gand disaient
  ou craignaient, evoyant (sic) ceux que on voudroit destituer, la chose trainneroit et
  se mettrait en long delay, lesdits Srs de Bevres et Président leur diront que
  on n'entend pour cette affaire de mener procès, ni proceder par calenge et
  responce, pour dilayer la matiere, mais que la Reyne entend seulement mander
  vers elle ou ceux du Conseil, à certain brief jour, ceulx que on voudra
  destituer, et s'ils ne comparent, qu'ils seront destituez, sans y garder
  autre solempnité, et s'ils comparent, on les ouyra verballement, et
  incontinent on appointera sur leur destitution comme il appartiendra, sans
  plus de delay.

  Declarant en outre auxdits de
  Gand que la Reyne entendait faire ce que dessus, pour le bien, tranquillité
  et pacification de ladite ville, et pour observation des privileges d'icelle.

  Bien entendu que lesdits trois
  membres laisseront ceulx de la loy, qui y seront institués, librement
  administrer la justice, comme il appartient selon les privileges de la ville,
  et qu'ils ne se mesleront plus du fait de la justice, ni de faire
  apprehension d'aucuns prisonniers, ni estre presens à la torture d'iceulx, et
  qu'ils laissent, paisibles les electeurs de ladite loy, et qu'ils se
  retireront de leurs susdites chambres, et feront leurs metiers et negociations
  comme ils sont accoustumez, et qu'ils seront et demeureront bons et loyaulx à
  l'Empereur et à la Reyne comme Regente.

  Si avant que lesdits de Gand ne
  se voulaient accorder de eulx separer ou delaisser leurs chambres, ne fut que
  premier ils entendent resolution sur les points et articles dessus declarez
  selon leur collace, lesdits Srs de Bevres et Président s'en enquesteront par
  la meilleure maniere que faire pourront, pour entendre à quoy ils se voudront
  arrester, et si en leur accordant aucuns points, il y a apparence de les
  contenter, ou non, et prendront temps pour advertir la Reyne, et faire donner
  responce à leurs deputez, sitot qu'ils seront de retour devers sa Majesté.

  Et si, après avoir entendu la
  maniere de faire desdits de Gand,- et leur intention, ils trouvent
  convenable, leur pourront mettre en avant que, selon les privileges de la
  ville de Gand, à l'Empereur, comme Comte de Flandres, ou son Conseil, compete
  et appartient la connaissance des mesuz et delits commis par ceux de la loy
  d'icelle ville, et que, s'il y a aucun de quelque condition ou etat qu'il
  soit, qui ait commis chose digne de reproche contre les privileges de la
  ville, que Sadite Majesté est prete d'en prendre la cognoissance et en faire
  la punition telle qu'il appartiendra, tellement qu'ils auront cause de
  contentement en y procedant par ordre de justice.

  Et qu'ils doivent bien regarder
  que, en y procedant par autre moyen, si ne serait contrevenu aux privileges
  de la ville de Gand, lesqueiz Sa Mté, comme dit est, desire en tous
  points garder et observer.

  En outre ce, la Reyne a escrit
  aux Srs Des Fossés et de Poucke de eulx vouloir trouver en la ville de Gand,
  comme Sa M espere qu'ils feront, afin que durant que lesdits Srs y
  sejourneront, puissent parler et converser entre ceulx de leur connaissance,
  et par eux entendre l'intention de ceux de la commune desdits de Gand, dont
  la Reyne leur a ordonné de toujours advenir lesdits Srs et se conduire selon
  leur advis.

  Et au surplus pour ce que en telz
  troubles sujects a continuel changement il est mal possible de pouvoir donner
  seure instruction, Sa Majesté se confiant entierement en l'integrité desdits
  Srs de Bevres et Président, se remet totallement d'user de cette instruction,
  comme selon la disposition des affaires ils trouveront convenir au bien,
  tranquillité et pacification de ladite ville et des troubles y regnans.

  En prenant toujours regard de y
  garder l'autorité et préeminence de l'Empereur, comme Comte de Flandres, tant
  qu'il sera faisable, et comme Sa Majesté a en eux sa pleine confidence.

  Ainsi fait par Sa Mté a
  Malines le 23e jour de septembre l'an 1539[81].

  Les commissaires n'étaient pas encore partis, quand arriva
  un rapport alarmant du grand bailli. Ce fonctionnaire informait la reine que les métiers ayant été six semaines en leurs chambres,
  voulaient, en invoquant leurs privilèges, descendre sur le marché[82]. Les envoyés se
  mirent en route sur le champ et arrivèrent à Gand le 24 septembre. Ils
  trouvèrent le peuple si agité que le grand bailli leur conseilla de ne pas
  faire connaître l'objet de leur mission et, d'accord avec lui, ils
  informèrent la régente qu'il ne restait qu'un seul moyen de prévenir des
  troubles plus redoutables, c'était de renouveler la loi en déléguant à cet
  effet des commissaires sachant le langage flamand[83] Marie de Hongrie
  ne crut pas devoir se rendre à ce conseil. Elle répondit à ses envoyés, le
  25, que la concession qu'on lui demandait ne serait que le prélude de
  nouveaux désordres et de nouvelles exigences ; que bientôt on verrait
  reparaître le grand étendard et les chaperons blancs. Je suis, disait-elle,
  disposée à accorder aux Gantois plus que je ne dois, mais sans pouvoir,
  ajoutait-elle, fléchir sur ce point. Elle leur recommandait ensuite d'épuiser
  tous les moyens de conciliation, de s'entendre avec le grand doyen, de
  visiter chaque métier séparément, d'assurer les Gantois qu'ils la
  trouveraient toujours prête à leur octroyer choses raisonnables et
  convenables pour le bien et. le repos de la ville. Si on résistait à leurs
  avis, elle leur enjoignait de ne rien négliger pour pénétrer les projets
  ultérieurs des meneurs et de revenir ensuite à Malines pour délibérer avec
  les autres seigneurs convoqués à cette fin sur la conduite à tenir dans les
  circonstances[84].

  La dépêche de la reine arriva à Gand le 26, vers six
  heures du soir, au moment même où les métiers, exaltés par la découverte
  d'approvisionnements de salpêtre et de poudre, venaient de signifier au grand
  doyen leur résolution de descendre sur le marché. Le grand bailli était à
  bout de ressources. Soumettre les propositions de la reine à la commune,
  c'était, selon lui, faire tourner la chose à pis encore. Le grand doyen, sur
  lequel la régente avait placé quelque espérance, n'avait
  non plus de crédit devers le peuple qu'un enfant. Dans cette situation
  inextricable à leurs yeux, les commissaires, d'accord avec le seigneur de
  Poucques, qui venait de les rejoindre, et avec le grand bailli, mandèrent à
  la reine que les choses estoient venues si avant
  qu'il n'estoit plus heure de pouvoir pratiquer aucun bien, si ce n'est
  qu'elle donnât commission pour le renouvellement complet de la loi. Et ne
  doit Votre Majesté s'esbahir, continuaient-ils, si ceux de Gand la forcent à
  ce, car ils l'ont bien fait à votre bisaieul, monsieur le duc Charles, lui
  estant icy en sa propre personne, le forçant de signer les privilèges qu'ils
  vouloient[85].

  Le grand bailli et le président du conseil de Flandre
  supplièrent, de leur côté, la reine de prévenir les désastreuses conséquences
  d'une plus longue opposition à la volonté populaire. Le premier s'efforçait
  de la convaincre que la crainte qu'elle manifestait de nouveaux et plus
  grands excès n'était point fondée. Il lui peignait ensuite sous les plus
  vives couleurs les malheurs prêts à fondre sur la ville et sur le pays, dans
  le cas où elle maintiendrait son opposition. Mon sang répandu au service de
  l'Empereur et de Votre Majesté ne serait rien, disait-il, mais ce qu'il faut
  considérer et redouter, dans l'intérêt de la dignité impériale et royale,
  c'est la desconfiture de tant de gens de bien, la
  démolition d'une si notable ville, la destruction de tout le pays, résultats
  certains d'un inexorable refus[86]. Le président du
  conseil de Flandre s'exprimait dans le même sens et d'une manière non moins
  pressante. Il exposait d'abord les causes d'impopularité des magistrats dont
  la commune réclamait la destitution, et l'incapacité notoire de ceux qui
  n'avaient pas émigré, simples gens n'ayant jamais
  esté en loi, n'assistant le grand bailli en fait ni en paroles non plus que
  de simples enfans, chose pitoyable à voir et à ouïr. Il exprimait
  ensuite la crainte de voir les Gantois passer outre, procéder à de nouvelles
  élections et recourir à des voies de fait contre des magistrats devenus
  l'objet de l'animadversion publique. Il faisait remarquer, en outre, que rien
  n'empêchait d'admettre provisoirement la nouvelle formule de serment,
  quoiqu'elle ne fit aucune mention de la paix de Cadzant, attendu qu'aucun
  article de cette paix n'obligeait les échevins à en jurer l'observation. Le
  président terminait en engageant la reine à éloigner de sa présence à Malines
  les émigrés de la ville de Gand : sans vouloir juger
  personne, concluait-il, je ne puis laisser de
  dire à Votre Majesté qu'il est fort à craindre que les faits et les paroles
  de ces fugitifs et de ces émigrés ne soient pas trouvés, en fin de compte,
  assez sains et assez justes pour leur mériter si grande compassion, et moins
  encore pour donner créance aux opinions dont ils peuvent sans cesse emboucher
  Votre Majesté afin d'embellir leur cas, et l'offusquer par leurs rapports
  malveillants contre les Gantois[87].

  La reine résistait toujours. Elle écrivit le même jour,
  après avoir reçu ces lettres, au sire de Beveren et au président : Y ayant pensé derechef et délibéré en bon conseil, je ne
  me trouve pas moins empêchée, craignant les fâcheuses conséquences d'une
  telle concession. Je vous requiers donc encore de tâcher, par tous bons
  moyens, de contenter le populaire et d'obtenir qu'il se sépare et mette fin à
  ces rassemblements dangereux. Elle les autorisait toutefois, si leurs
  efforts en ce sens n'aboutissaient pas, à promettre aux Gantois de s'employer
  auprès d'elle en faveur de leurs demandes, à condition qu'ils s'engageassent,
  de leur côté, à se séparer et à ne plus se mêler de l'administration de la
  justice. A cette lettre était jointe une note où la reine énumérait tous les
  dangers à redouter de la concession qu'on lui conseillait.ses yeux, c'était
  sanctionner la lacération du calfvel
  et abolir de fait la paix de Cadzant ; c'était conférer aux Gantois la connaissance
  et la judicature des causes civiles et criminelles dans les villes closes de
  leur quartier et dans tout le plat pays de la Flandre jusqu'à Cassel ;
  c'était rétablir les chaperons blancs ; c'était leur accorder le pouvoir
  d'arrêter, au nom de la ville, tous et quelconques personnes, vassaux,
  Officiers et autres sujets de l'empereur, de les mener à Gand pour en faire
  telle justice qu'il plairait au bailli et à la loi ; c'était enfin autoriser
  toutes les décisions de la collace et soumettre au consentement de cette
  dernière toutes les demandes d'aides adressées au pays de Flandre. C'était,
  disait la note, la souveraineté même de l'empereur qui était en jeu, et déjà,
  dans leurs requêtes, propositions et autres écrits, les Gantois ne
  l'intitulaient plus que seigneur naturel comme comte
  de Flandres, délaissant le titre de souverain seigneur, dont usaient les
  trois autres membres[88].

  Une dernière lettre des envoyés de la reine, arrivée vers
  huit heures du soir, ne permit plus à la reine de prolonger cette inébranlable
  résistance. Il étoit besoin, affirmaient les
  envoyés, d'envoyer la commission pour renouveler la
  loi en dedans le lendemain matin, autrement, n'y avoit d'apparence de plus
  contenir ladite commune. Le sire de Beveren ajoutait, dans une lettre
  particulière, que si l'on n'envoyoit ladite
  commission, le président et lui seroient en danger et grand hasard. Marie
  de Hongrie convoqua à l'instant même le conseil d'état. Il était neuf heures
  du soir. Les conseillers déclarèrent qu'ils ne pouvaient engager Sa Majesté à
  nommer une commission pour le renouvellement de la loi à Gand, sans manquer à
  leurs serments, mais que, pour ne pas mettre la vie des envoyés de la reine
  en danger et pour éviter de plus grands maux, ils croyaient qu'il y avait
  lieu de se soumettre à la nécessité. La régente céda alors, mais en protestant
  expressément que c'était par force et contrainte.
  Les secrétaires du conseil dressèrent sur le champ la commission donnée au
  seigneur de Beveren, au président du grand conseil de Malines, au sire de Poucques
  et à Philippe de Liedekerke, seigneur d'Everbeek, pour procéder à la
  destitution et au remplacement des échevins de la keure. La reine alors,
  renouvelant sa protestation, envoya querir le grand
  sceau, fit,  en sa présence sceller
  ladite commission, mettant neantmoins et escrivant de sa main sous la cire
  les mots suivants : par force, et pour eviter plus grand mal ay consenty
  cette commission, Marie[89].

  Les commissaires de la reine reçurent leurs pouvoirs le
  27. Aussitôt ils firent assembler ceux de la loy et
  autres notables de la ville, et leur declaroient qu'ils avoient charge de
  renouveler la loy de la keure, à deux conditions, l'une que ce servit sans
  prejudice de hauteur de l'Empereur et, si par cy après on trouvat que ce fut
  au prejudice dudit droit, qu'ils en devroient respondre et non la Reyne,
  aussi que moyennant ledit renouvellement ils se devoient retirer de leurs
  maisons et laisser convenir ceulx de la justice, et le même fut declaré à la
  commune par le grand bailli, allant de maison en maison. A quoi ne fut
  respondu autre chose, sinon qu'ils désiroient que, au lieu de Renier Van den
  Velde, autre fut commis en son nom. Les commissaires alléguèrent le
  silence de leurs instructions à cet égard, mais, dans la crainte de soulever
  de nouveaux orages, ils finirent par consentir au remplacement de ce
  magistrat, qui était échevin des parchons[90].

  L'élection eut lieu le lendemain. Les
  eschevins choisis firent serment selon la collace desdits de Gand, sans
  mentionner ou ensuivre l'acte de l'an 1515 ou de la paix de Cadzant. Encore
  lesdits de Gand, non contens après avoir obtenu ladite nouvelle loy,
  requirent que les esehevins des parchons, instituez au demy aoust dernier,
  devroient faire le serment comme avoient fait les esehevins de la kuere
  nouvellement instituez, ce que les commissaires pour contenter le peuple ont
  consenty et de-porté les eschevins de leur premier serment[91].

  Ce ne fut pas sans peine que les commissaires quittèrent
  Gand, où déjà les difficultés recommençaient. La commune réclamait le renvoi
  de ses députés, et la reine y consentait difficilement, ne condescendant pas volontiers à lâcher ses otages.
  Elle promit cependant de les renvoyer le 4 octobre. Ce jour venu, elle les
  congédia, en leur recommandant d'engager leurs concitoyens à se conduire
  maintenant que les choses s'étoient passées à leur
  appétit, de manière à contenter l'empereur et à ne pas encourir son indignation, dont cy après les manans
  d'icelle ville se pourroient ressentir. Elle leur fit remettre des
  lettres expédiées au nom du monarque et datées du 13 septembre déclarant qu'ils eussent à cesser toutes nouvelletez et à
  obéir à la reine jusques à sa venue, qui seroit de brief. Le même
  jour, 4 octobre, les commissaires de la régente quittèrent Gand sans
  opposition[92].

  De nouvelles complications étaient prochaines. Les
  échevins de la keure récemment élus étaient affiliés au parti des
  perturbateurs, et ce n'est pas sans raison qu'on les désignait par la dénomination
  de loi ou de magistrats des Creesers. Peu de jours après leur élection, le 30
  septembre, ils avaient envoyé dans les campagnes et dans les petites villes
  des hommes armés afficher, aux portes des églises, des mandats ordonnant de
  livrer à la commune de Gand les émigrés et les fugitifs qu'ils accusaient de
  les calomnier auprès de là reine. Le jour même du départ des commissaires
  royaux, les métiers furent convoqués pour élire leurs doyens. Avant d'y
  procéder, ils requirent de nouvelles rigueurs contre les échevins dépossédés.
  On décréta sur l'heure l'arrestation de Renier Van den Velde, de Corneille
  Van der Zwalmen, de Guillaume De Smet et de Laurent Everden. Philippe Rym, à cause de son indisposition et de son grand âge,
  fut gardé à vue. En même temps on opéra des perquisitions dans les maisons de
  Gilles Van Huffel, Pierre Van Dickele, Antoine de Baenst, Liévin De Grave,
  Simon De Buck, Antoine Halins, qui avaient émigré depuis le commencement des
  troubles[93].

  Le 7 octobre, nouvelle réunion des métiers. Ils
  persistèrent dans leur refus de procéder au choix des doyens et commencèrent à murmurer pour tenir nouvelle collace.
  Ce jour-là même, les échevins de la keure, qui sympathisaient avec les
  agitateurs, écrivirent à la reine, lui demandant que
  son bon plaisir fat de commander à Josse de Joigny, seigneur de Pamele,
  commis premier échevin, lequel on ne savoit trouver, de desservir son état.
  La lettre portait en suscription : Eschevins de la
  keure de Gand, au plaisir de Votre Majesté toujours appareillés. La
  régente répondit que, puisque l'on ne pouvait trouver ce magistrat, elle ne
  pouvait lui envoyer l'ordre réclamé. Toutefois, pour
  faire ce que en elle estoit, elle leur transmit des lettres qui
  enjoignaient au sire de Pamele de se rendre à son poste. Celui-ci ne
  comparaissant point, ils exigèrent sa destitution, et le premier échevin fut
  remplacé quelques jours plus tard par messire Antoine de Leu[94].

  La situation devenait des plus critiques. Le mouvement se
  propageait dans toute la Flandre, et une insurrection générale semblait
  imminente. La reine avait recommandé plusieurs fois à la douairière d'Egmont
  de mettre son château de Gavre à l'abri d'un coup de main. Cette place était
  d'une importance majeure, pour le cas où l'on serait obligé d'intercepter les
  communications entre Gand et Audenarde. A la fin elle y envoya Guillaume Coffoy,
  archer de corps de l'empereur, avez seize soldats, et ordonna à l'officier de
  la comtesse, Florent de Potelles, de lui remettre son commandement. A cette
  nouvelle, deux mille paysans des villages voisins armez
  et embastonnez accoururent sous la conduite d'Yvain Van Waernewyck,
  gentilhomme des environs, et abattirent les ponts du
  château, tellement que nul ne pouvoit ni y entrer ni en sortir. Les
  plus exaltés continuèrent à faire une garde étroite autour de la place ;
  d'autres, plus timides, se réfugièrent à Gand avec leurs biens et leurs
  bestiaux.

  A Roulers, à Grammont, le peuple s'ameuta, et, dans cette
  dernière localité, la foule obligea le magistrat de relâcher les prisonniers
  arrêtés à la suite d'une première commotion. L'attitude des gens du commun
  était si menaçante, que la reine prescrivit de surseoir à toutes poursuites
  contre les coupables[95] et qu'elle
  écrivit au magistrat de la ville, le requérant mettre
  peine de, par ce troublé temps, entretenir les manans de la dite ville en
  bonne paix et obéissance envers l'Empereur, mon seigneur et frère,
  disait-elle, et envers vous, qui avez l'administration de la justice,
  laquelle vous ordonnons faire comme il appartiendra. A quoi vous baillerons
  et ferons bailler toute assiste, quant besoing sera, par le vicomte de
  Berghes ou aultre. Cette lettre, du 11 octobre, portait pour
  suscription : A nos très chers et bien aimez les
  bailli et eschevins de la ville de Grantmont[96].

  Les villes de Courtrai et d'Audenarde donnèrent le
  spectacle de troubles plus graves et plus inquiétants. La première de ces
  villes était en proie à une agitation produite par l'établissement de marchés
  dans les terres de quelques seigneurs du voisinage. Les habitants accusaient
  cette mesure d'être ruineuse pour leur propre marché et préjudiciable aux
  recettes communales. Le gouvernement n'ayant pas tenu compte de leurs réclamations,
  les magistrats communaux laissèrent leurs administrés se réunir dans des
  assemblées locales présidées par les chefs des quartiers urbains, désignés, à
  Courtrai, par le nom de hooftmans et
  de bereckers[97]. Dans ces
  réunions, on formula un bon nombre de réclamations sur différents points
  d'ordre public. Ainsi on demandait la suppression de l'accise levée sur les
  toiles et le linge ; la faculté pour tous de s'approvisionner au marché de
  Courtrai, en payant seulement le milte ghelt
  comme à Iseghem ; l'abolition de l'impôt sur les filets et de la taxe sur la
  petite bière ; un nouveau règlement pour le marché au blé, enfin la lecture
  et une copie de tous les privilèges de la ville, qui seraient désormais
  placés sous la garde de commissaires choisis par le peuple[98].

  Ces demandes avaient été présentées aux échevins, qui en
  référèrent à la régente. La réponse n'était pas arrivée quand vint le moment
  de renouveler l'affermage des accises. Le magistrat voulut y procéder, malgré
  les dangers que faisait présager l'agitation des esprits au sein de la ville
  et dans les campagnes voisines, parcourues par les émissaires des Gantois. En
  effet la commune réunie, au lieu de délibérer sur la proposition qui était à
  l'ordre du jour, se plaignit hautement du retard mis à redresser ses griefs
  et fit entendre des récriminations menaçantes contre les magistrats. Bientôt
  ces plaintes firent place à des cris tumultueux de Tuez ! Tuez ! vociférés par la foule qui avait envahi la
  place publique et qui exigeait impérieusement la lecture des privilèges.

  Il fallut céder. Le lendemain, sur une estrade dressée au
  milieu du marché, on procéda à cette lecture, qui ne fut achevée qu'au bout
  de quelques jours. Cela fait, le commun peuple établit des postes armés pour
  veiller sur ses privilèges et occuper l'hôtel de ville[99]. On adjoignit au
  magistrat quatre hooftmans révocables
  par la commune, à laquelle ils prêtèrent serment. Toute décision prise en
  leur absence fut déclarée nulle ; à eux seuls fut remise la direction des
  finances et des travaux publics, ainsi que la garde du chartrier communal.
  Ces concessions ramenèrent la tranquillité, et les envoyés chargés par Marie
  de Hongrie d'examiner les demandes de la commune trouvèrent l'ordre rétabli.
  Mais au bruit de la prochaine arrivée de troupes, l'attitude du peuple
  redevint si menaçante que le magistrat supplia la reine de renoncer à un
  projet qui pourrait avoir les plus fatales conséquences. En effet il suffit de
  l'assertion d'un bourgeois prétendant avoir vu des gens d'armes sur la route
  de Lille, pour exciter les colères de la foule. Elle courut aux armes, se
  livra à des manifestations violentes contre les échevins et les riches
  bourgeois, hoochpoorters, et leur arracha
  l'ordre d'arrestation du sous-bailli[100].

  A Audenarde, le mouvement populaire prit les allures d'une
  véritable insurrection. D'après le désir de la reine, le comte de Lalaing
  s'était rendu dans cette ville pour y prêter aide et assistance à son frère ;
  il était accompagné du seigneur de Molembais, de Morant de Haussy, sire de
  Rémicourt, de Godefroid de Corchin et d'autres gentilshommes. En même temps,
  Marie de Hongrie avait écrit à la commune, au nom de l'empereur[101]. pour détourner
  ceux d'Audenarde d'imiter les troubles et révoltes dont les Gantois venaient
  de se rendre coupables. Ces lettres avaient été bien accueillies et le calme
  semblait régner dans la cité, quand un incident inattendu vint jeter le
  trouble dans les esprits.

  Le 4 octobre, un homme du commun se présenta chez le
  bourgmestre se disant chargé par le peuple de réclamer la suppression de la
  maltôte et la démolition du bureau où se percevait cette taxe impopulaire.
  Les gens du bourgmestre mirent la main sur cet homme et le conduisirent à l'hôtel
  de ville, où il fut retenu prisonnier. Mais le lendemain, qui était un
  dimanche et jour de fête dans l'un des faubourgs, un rassemblement de gens
  avinés fit mine, vers le soir, de vouloir délivrer le prisonnier. Les frères
  de Lalaing, avertis par le magistrat, agirent avec beaucoup de prudence, et
  firent élargir l'homme détenu, après lui avoir fait promettre de se représenter
  à la première sommation[102]. Toutefois la
  concession fut impuissante. Les esprits étaient montés et la foule ameutée
  obligea ces seigneurs à se renfermer dans le château, où ils eurent à
  soutenir un siège en règle[103].

  A cette nouvelle, qui lui fut apportée le 7 octobre, à
  neuf heures du soir, par un envoyé du sire de Courrière, Marie de Hongrie
  convoqua sur le champ ses conseillers et las gentilshommes de sa maison. Elle
  leur dit qu'il fallait à tout prix sauver ces seigneurs qui s'étaient exposés
  pour le service de l'empereur. Les abandonner, ajoutait-elle, seroit perdre réputation et mettre tout le pays au hasard.
  Elle offrit sa vaisselle pour fournir au plus hâtif,
  et tous les assistants promirent de la seconder. Le prince d'Orange s'engagea
  à réunir, en trois ou quatre jours, trois cents chevaux ; le seigneur de
  Molembais, récemment revenu d'Audenarde, se chargea d'y joindre cent cinquante
  à deux cents gentilshommes de la maison de la reine, et l'on se proposait de
  renforcer cette cavalerie de cinq cents hommes de pied, levés par le duc
  d'Arschot depuis les commotions de Gand[104].

  Une nouvelle réunion avait été fixée au lendemain pour arrêter
  définitivement ces précautions militaires. Elle devait avoir lieu à six
  heures du matin, mais avant cette heure arriva un laquais de Philippe de
  Lalaing ; il était chargé d'avertir la reine que son maître et le frère de
  celui-ci étaient en danger d'être perdus, s'ils n'étaient promptement
  secourus, le château étant hors d'état de tenir contre l'artillerie dont les
  assaillants étaient pourvus. La régente prit immédiatement les mesures
  d'urgence réclamées par les circonstances. Elle enjoignit au prince d'Orange
  et au sire de Molembais de se tenir prêts avec les forces dont ils
  disposaient et de se mettre en communication avec le bailli d'Alost, Jean de
  Montmorency, afin d'être informés d'heure en heure de la situation des
  choses. Le duc d'Arschot reçut l'ordre de diriger sans retard ses piétons sur
  Ath et de réunir ses trois cents chevaux aux troupes de ces seigneurs. Libert
  de Turck, son lieutenant, fut envoyé à Harlem pour y lever mille à douze
  cents fantassins et les faire marcher sur Lierre. Des lettres pressantes
  furent adressées aux comtes d'Hoogstraeten et de Buren, pour réclamer leur
  concours empressé. La reine fit publier partout que ces gens de guerre eussent
  à se loger et payassent, afin que les paysans ne se
  élevassent, dont plus grand inconvénient fût advenu et l'entreprise empêchée.
  Elle dépêcha ensuite le secrétaire du conseil privé, Georges d'Esplechin, à
  Audenarde, à l'effet de regarder si, par l'entremise
  des gens de bien, il pourroit trouver moyen d'apaiser ceux de la commune[105].

  Le seigneur d'Escornaix jouissait d'une grande
  considération à Audenarde, et sa conduite prouva qu'il en était digne. Il se
  mit en rapport avec les métiers, et la violence fit bientôt place aux
  négociations pacifiques. Par son inspiration, le magistrat adopta des mesures
  d'ordre et de police qui rétablirent peu à peu la tranquillité dans la
  multitude sans l'irriter. Le 10 octobre, Charles de Lalaing écrivait à la
  reine que son frère avait si bien communiqué avec
  les métiers, qu'ils luy avoient accordé d'estre leur chier, vingt-quatre
  hallebardiers à leurs dépens, et monsieur de Beveren pour lieutenant. Ils lui
  avoient jà, continuait-il, baillé les clefs de la ville en ses mains, de
  sorte que le tout allait en bon accord, parce qu'il avait gaignié les bonnes grâces
  du peuple. Mais il fallait se garder de menaces, qui ne seraient
  propres qu'à reculer le tout, car si avoient une
  fois le bruit qu'on rassembloit piétons, seraient tous les gens de bien en
  hasard d'estre tués, attendu que eulx et les Lalaing avoient asseuré sur leur
  honneur qu'il n'y viendroit personne[106]. Les dispositions
  de la commune étaient si bonnes en effet, que les échevins de Gand ayant
  offert à ceux d'Audenarde de les assister, au besoin, contre les soldats de
  la reine[107],
  il leur fut répondu qu'on les remerciait de cette offre de secours, mais
  qu'on espérait ne pas se trouver dans la nécessité d'y recourir. On s'engagea
  seulement à faire saisir et châtier les fugitifs de Gand qui se retireraient
  à Audenarde[108].

  Une sorte d'agitation inquiète et menaçante régnait en ce
  moment dans toute la Flandre. La régente, en proie à une anxiété bien
  légitime, déployait une activité incessante et recourait à toutes les mesures
  de précaution dictées par les circonstances. A Ypres, le peuple inclinait
  visiblement du côté des Gantois et, au rapport du bailli de cette ville, journellement mettoit nouvelléités en avant[109]. A Lille, Marie
  de Hongrie était informée que les povres gens et
  aultres de petit estat murmuroient contre les loix et aultres ayant estat et
  gouvernement de la chose publique, cherchant occasion de eulx pouvoir eslever
  contre leurs supérieurs[110]. Deux
  cordeliers suspects avaient été arrêtés à Haspres ; peu satisfaite de
  l'instruction à laquelle ils avaient été soumis sur le lieu, elle ordonna de
  les diriger sans retard sur Malines, pour pouvoir les interroger elle-même[111]. Elle enjoignit
  à tous les officiers et magistrats de la Flandre d'interdire les réunions
  illicites, de réprimer les propos séditieux, de faire extrême et rigoureuse justice des fauteurs des troubles. Partout
  où elle le put, elle plaça des soldats. Termonde et Rupelmonde furent armées,
  et l'on transféra ailleurs les prisonniers détenus dans le château de cette
  dernière ville, dont l'esprit inspirait des craintes à la régente. En outre,
  le magistrat de Malines fut invité à tenir, de jour et de nuit, des guetteurs
  sur la tour de Saint-Rombaut, avec ordre d'y allumer autant de feux qu'ils en
  verraient briller sur le château de Rupelmonde, le nombre de ces feux devant
  indiquer, d'après les instructions convenues avec le capitaine de la place,
  Georges Dubois, les divers incidents qui pouvaient s'y produire et dont il
  importait que le gouvernement fat immédiatement averti[112].

  Revenons à Gand. Nous avons vu le mauvais effet produit en
  cette ville par l'envoi de quelques soldats au château de Gavre. Les paysans
  des environs, avons-nous dit, s'étaient mis sur pied au nombre de deux mille,
  sous la conduite d'Yvain Van Waernewyck, avaient détruit les ponts-levis et
  tenaient bloqué le château. La reine se montra disposée à renvoyer le faible
  renfort que la place avait reçu, mais elle voulut d'abord que les paysans
  insurgés rentrassent dans l'ordre en se retirant chez eux. Le 11 octobre,
  l'écuyer Jean de Waudripont se présenta devant le château, avec ordre
  d'engager les paysans à s'éloigner et, en cas de refus, de les sommer de le
  faire, sous peine d'encourir l'indignation de l'empereur. Arrivé aux
  avant-postes, Waudripont fut arrêté et conduit devant Yvain Van Waernewyck,
  qui se fit donner ses lettres de commission, le mit sous bonne garde et
  courut à Gand pour avoir conseil et avis. La
  collace s'était réunie ce jour-là même et les résolutions prises par elle
  portaient la marque d'une nouvelle surexcitation[113]. Les
  magistrats, sous l'impression de ces discussions peu pacifiques et peu
  respectueuses pour le gouvernement, écrivirent à la reine une lettre qui fut
  jugée bien arrogante, desraisonnable et du tout
  dérogeante aux hauteurs, prééminences et souveraineté de l'empereur. La
  lettre portait cette simple suscription : à la reine, et cette forme plus
  encore que le fond mécontenta profondément la régente. Voici la pièce qui
  provoqua une nouvelle péripétie dans ce drame, dont le dénouement fatal
  n'était plus éloigné.

  Très haute et très puissante
  Darne, nous avons cejourd'huy receu vos lettres escrites le X de ce présent
  mois d'octobre, et par icelles entendu les raisons et occasions qui auroient
  meu Votre Majesté de mettre garnison au chàteau de Gavre, et davantage faire
  lever autres gens de guerre, tant de pied que de cheval, mais que votre dite
  Majesté, ayant entendu les dites occasions non estre telles, auroit à tout et
  quelconques les dessus dits gens de guerre donné congé. Ce toutesfois
  nonobstant est venu à notre connoissance que l'on auroit mandé à votre part
  aux paysans estans autour dudit château de Gavre, de se desloger d'illecq,
  sur peine d'encourir l'indignation de l'Empereur notre naturel sr et Prince
  natif ; ce que, sous correction, ne nous semble estre conforme ni aussy
  accorder avec ce que Votre Majesté nous auroit écrit et donné à connoistre,
  supplians partant qu'il vous plaise, pour le repos et tranquillité, tant des
  inhabitans de cette ville que des dits paysans, faire retirer et sortir à
  toutte diligence et sans nul delay les gens de guerre estans tant audit chasteau
  de Gavre que ailleurs de ce pays de Flandres, ensemble pour le bien du dit
  pays de Flandres et la hauteur de sa Majesté impériale notre naturel sr et
  prince natif, souffrir et permettre que le chasteau dudit Gavre soit gardé
  par gens de cette ville de Gand, ou pour le moins par les paysans et
  circumvoisins dudit chasteau, à la dénomination et discrétion des trois
  membres de ladite ville de Gand, et aussy permettre que le semblable soit
  fait de tous autres chasteaux audit pays de Flandres, et principallement au
  quartier dudit Gand, attendu que lesdits de Gand ne demandent que paix et
  union, avec bonne amitié avec leurs voisins et manans du dit pays de
  Flandres, et avec leurs voisins sujets de saditte Mate Impie. Parquoy leur
  semble, en parlant en toute reverence sous correction, estre inutile et
  superflu de mettre aucuns gens de guerre, ni garnison ou munition èsdits
  chasteaux ou forts audit pays de Flandres, supplians au surplus, attendu que
  la commune de cette di tte ville est fort emeue a l'occasion que certains
  fugitifs, ayans grandement forfait envers icelle ville et quartier dudit
  Gand, se seroient retirez sous votre protection, qu'il plaise a Votre Majté
  nous envoyer et faire delivrer au lieu de leur bourgeoisie iceux fugitifs,
  pour d'eux estre fait justice comme par droit et raison sera trouvé
  appartenir, ou en faute de ce, les repulser et chasser de vous mesmes,
  attendu que pour avoir les dits fugitifs commis si grands et énormes delitz,
  ils ne doivent avoir ne jouir ès pays de l'Empereur d'aucune franchise, port,
  ni faveur quelconque.

  En quoy faisant, votre ditte Maté
  fera grand bien a la ditte ville de Gand, aux voisins d'icelle, et au pays de
  Flandres en général, selon que Dieu le coignoist, qui à vous, très haute et
  très puissante Dame, veuille donner l'entier de vos tres nobles et bons
  désirs. De Gand le 12 jour d'octobre 1539.

  
 
















Les Échevins des deux bancqz, et
  deux Doyens de la ville de Gand, entierement vostres.

  A la Royne[114].

  La régente s'empressa de transmettre une copie de cette
  pièce à Charles-Quint et de l'instruire des derniers évènements. Il est temps, lui disait-elle, d'y pourvoir et de hâter votre venue par deçà, autremeut
  le pays ira en totale désolation. Elle n'avait rien changé cependant
  aux procédés conciliants dont elle avait usé jusque là envers les Gantois ;
  elle se rappelait ce que le grand bailli lui avait écrit tout récemment sur
  leur compte : Les Gantois sont gens bien traitables,
  en y procédant par douceur ; mais en usant de rigueur, ce sont gens furieux
  et sans raison. Jean de Wautripont, qui avait été rendu à la liberté,
  reçut l'ordre de tâcher de convaincre les paysans que la garnison du château
  de Gavre n'était là pour leur causer aucun dommage, et de leur offrir, au
  besoin, de laisser pénétrer à l'intérieur quelques-uns des leurs, devant qui
  le capitaine prêterait le serment de ne pas molester le pays, si on lui
  fournissait des vivres. Van Waernewyck repoussa cette proposition ; il
  voulait introduire dans la place autant d'hommes que la reine y avait envoyé
  de soldats. L'envoyé de la reine retourna donc sans rien faire. Toutefois il
  trouva moyen, avant de s'éloigner, de se mettre en rapport avec les gens de
  la garnison. Ceux-ci lui dirent qu'ils étaient délibérés
  de garder la place jusques au bout ; ils ne craignoient que faute de vivres,
  car ils n'en avoient pas pour dix jours, ce dont ils le prioient d'avertir la
  reine[115].

  Aux procédés conciliants de la régente la commune de Gand
  continuait à opposer des prétentions toujours grandissantes et de nouveaux
  empiètements sur l'autorité impériale. En conformité des résolutions de la
  collace, les échevins invitèrent les villes de Bruges, Ypres, Audenarde,
  Courtrai, Alost et Termonde à prendre avec celle de Gand la défense dei
  droits du pays. Honorables, sages et discrets
  seigneurs, chers et bons amis, disaient-ils s'adressant aux magistrats
  locaux, pour ce que nous et toute la communauté de
  cette ville sommes d'opinion et d'advis de garder et entretenir, et de faire
  garder et entretenir paix, amour et accord entre nous et avec toutes
  communautés, à l'honneur de Dieu tout puissant, de l'impériale Majesté, et de
  la commune prospérité de ce pays de Flandres, sans y contrevenir ou laisser
  contrevenir, si avant que sera en nous et en la communauté de cette ville, a
  ceste cause nous escrivons presentement à vous pour sçavoir si estes de la
  même opinion et advis, et si ainsy est, comme nous l'esperons, prions et
  requérons en toute diligence de vous entre advertis, afin que avec bon repos
  en nécessité nous puissions fyer en vous et vous en nous, prians que si on
  veut envoyer ou mener auculns gens de guerre en votre ville, le vouloir
  empescher et vous toujours joindre avec nous[116]...

  Le 15 octobre, la régente avait écrit aux échevins de la
  keure à Gand pour leur exprimer son étonnement de voir le libre accès au
  château de Gavre toujours intercepté par leur aveu,
  et pour leur proposer de s'entendre avec eux sur la
  garde des maisons du quartier de Gand. Ceux-ci, ne gardant plus de ménagement,
  lui répondirent le même jour : Très haute et très
  puissante Dame, nous nous donnons des merveilles outre mesure que n'avons
  encore receu response sur nos lettres escrites le 12 de ce mois, considéré
  que la cause requiert célérité, car nous considérans que le peuple, et
  principalement residant au plat pays, de jour en jour est plus esmeu, et qui plus
  est, les paysans commencent en grande multitude eux retirer ès villes, parce
  que les gens de guerre par vous envoyés à Gavre ne se veulent retirer, disans
  ce ne pouvoir faire sans votre ordonnance. Ce considéré, memement la grande
  nécessité qui nous contraint, nous escrivons autre fois à Votre Majesté
  prians qu'il vous plaise pour la conservation de ce pays, à toute diligence
  faire retirer lesdits gens de guerre, ou par faute de ce, vous mettrez tout
  le pays en hazart, et comme par deux fois avons escrit, serez occasion de la
  destruction et degast d'icelluy pays, et specialement de cette ville de Gand,
  laquelle ne désire autre chose que demeurer bonne et lealle à l'Empereur
  notre naturel sr et Prince natif, jusques a la mort, ce cognoit Dieu, lequel,
  tres haute et tres puissante Dame, vous conserve. De Gand ce 15 d'octobre
  1539. Et dessous estait escrit : Les tous vos très humbles serviteurs,
  Eschevins et Conseil de la ville de Gand[117].

  Ce jour-là, les métiers avaient enfin procédé à l'élection
  de leurs doyens, de la manière arrêtée par la collace. Ils allaient quitter
  leurs maisons d'assemblée, lorsqu'ils apprirent que le grand doyen, Liévin
  D'Herde, avait prêté serment d'après la formule comprenant la paix de
  Cadzant. Un violent tumulte s'ensuivit et ne cessa que le lendemain après que
  le doyen eut renouvelé son serment en se conformant à la nouvelle formule.
  Les exigences de la multitude allaient toujours en augmentant et les échevins
  eux-mêmes commençaient à s'en montrer effrayés. Le grand bailli, désespérant
  plus que jamais de pouvoir arrêter ce mouvement, contraint d'ailleurs de
  refuser tout nouveau serment par ordre de la reine comme
  étant chose trop préjudiciable à l'autorité souveraine, prit le parti
  de fuir sous le déguisement d'un de ses serviteurs, après avoir informé les
  échevins de son départ et leur avoir recommandé sa femme, tout en leur
  rappelant ses services. Un trait, insignifiant d'ailleurs, montre bien quelle
  était en ce moment l'exaltation d'une fraction du peuple. Jean Van Waesberghe
  était mort en prison. Lui ainsi mort, fut le corps
  porté en sa maison afin de l'ensevelir et le mettre en terre, mais dès que
  les mutins le sçeurent, le firent rapporter en prison, et à toute fin
  voulaient que on coupast publiquement la teste de ce corps mort comme l'ayant
  bien desservi[118]. La collace,
  réunie le 19 octobre, recula devant cette mesure, et les échevins, laissés
  juges du procès, permirent d'inhumer le cadavre en l'église de Saint-Nicolas.

  Dans la situation des esprits, tout devenait aliment pour
  les passions populaires. Marie de Hongrie, informée de la détresse de la
  garnison de Gavre, avait chargé Jean de Wautripont d'aviser aux moyens d'y
  faire passer des vivres. Mais, bien que les paysans se fussent relâchés dans leur
  surveillance, il ne put rien besoigner[119]. La reine alors
  écrivit au prince d'Orange, René de Nassau, qui se trouvait à Maëstricht, de
  revenir en toute hâte avec les troupes employées à la soumission de cette
  ville[120].
  Toutefois de nouveaux rapports toujours plus pressants ne permettant plus
  d'attendre l'arrivée du prince, la reine ordonna au sire de Glajon de prendre
  deux cents chevaux de la bande d'ordonnances du seigneur de Beveren, trente à
  quarante couleuvriniers, quelques avant-coureurs,
  gens de fait et entendus à la guerre, et de conduire à Gavre deux ou
  trois chariots de vivre. Elle recommanda au commandant de veiller à ce que
  personne ne reçut de ses troupes insulte ni dommage ; mais elle l'autorisa,
  en cas de résistance à agir, comme le droit de la
  guerre le requéroit.

  Glajon arriva dans la nuit du 18 octobre devant Ninove.
  Les habitants de la ville, avertis de son approche, avaient fermé et cloué
  leurs portes. Pour passer la Dendre, il fut obligé de faire un long détour
  qui le mena à une petite lieue de Gand, tellement
  que s'il eust esté jour, il eust esté à la merci des Gantois[121]. Il arriva
  devant Gaffe le lendemain, à huit heures du matin, et accomplit sa mission
  sans obstacle. Au retour, passant près du château de Waernewyck, il en enleva
  des grains et de l'artillerie et revint à Bruxelles, où se trouvait la
  régente, sans avoir dû tirer l'épée. Les magistrats de Ninove, effrayés après
  coup de l'audace des habitants, envoyèrent, dès le 19, des députés à la reine
  pour excuser leur conduite. Nous étions absents, dirent-ils, et les bourgeois
  n'ont osé donner passage à cette gendarmerie clans la crainte de voir leur
  ville brûlée par les Gantois. Marie de Hongrie leur déclara pour toute
  réponse qu'on examinerait l'affaire lors de l'arrivée de l'empereur[122].

  Le bruit de l'expédition du sire de Glajon mit la ville de
  Gand en émoi. Les campagnards effrayés s'y réfugiaient en grand nombre ; ceux
  qui tenaient bloqué le château de Gavre se dispersèrent en se plaignant que on les entretenoit de bourdes ; que les gens de guerre
  les vouloient manger et piller ; Van Waernewyck lui-même crut devoir
  se cacher. Les métiers prirent les armes et les échevins adressèrent sur le
  champ une nouvelle requête à la reine. Après avoir cherché à justifier les
  paysans et les Gantois eux-mêmes, auxquels,
  disaient-ils, le château de Gavre a autrefois esté
  partial et dommageable, ils priaient la reine en
  toute humilité et révérence que, prenant regard au temps présent, il lui plût
  à l'honneur de Dieu tout puissant, de l'impériale Majesté et prospérité du
  pays de Flandre, faire retirer les gens de guerre hors dudit château, et
  laisser garder iceluy par aucuns loyaulx et adhérités de leur ville et des
  habitants autour dudit château, qui jureroient de le garder à la conservation
  de la hauteur de sa Majesté et de la prospérité du pays de Flandre. La
  reine répondit à cette lettre par un refus formel ; elle invoqua les ordres
  de l'empereur et répéta que l'occupation des places fortes ne tendait qu'à
  empêcher aucuns mauvais garnemens de les surprendre.
  Le conseil de Flandre eut beau la supplier, à la demande des échevins de
  Gand, de revenir sur cette résolution, elle resta inébranlable, mais elle
  engagea la commune à lui envoyer des députés pour traiter de ces affaires[123]. Marie de
  Hongrie, en maintenant intacts les droits de l'autorité, cherchait évidemment
  tous les moyens de temporiser et de laisser à l'empereur la charge des
  résolutions suprêmes.

  Une nouvelle source de difficultés venait de s'ouvrir. Un
  agitateur, que nous avons déjà vu en scène, Guillaume De Mey, envoyé dans les
  châtellenies pour faire échec aux agents du gouvernement, accusa de trahison
  les hauts échevins et les hoogpoirters
  de Courtrai. Cette accusation trouva de l'écho chez les gens du peuple et les
  villageois des environs de Courtrai. Les deux hoogpoirters
  Josse Van den Berghe et Simon Caluwart furent arrêtés pendant la nuit,
  traînés à Gand et jetés en prison. Aux plaintes et aux reproches de la reine
  les échevins de Gand répondirent, en la priant de ne
  donner ni laisser donner aucun empêchement ou trouble à l'exercice de leurs
  droits et privilèges, qui leur donnoient juridiction et judicature, non
  seulement sur leurs manans, mais aussi sur tous ceux qui estoient demeurant
  au plat pays ou en villes closes de leur quartier ; car, ajoutaient-ils, en
  cas que en ce nous soit fait aucun empêchement ou force, nous serons
  nécessairement contraints y resister et chercher le dernier moyen de
  préserver les privilèges, libertés et juridiction de cette ville, ce que ne
  voudrions faire ni penser de faire, si la nécessité ne nous contraignoit[124]. La régente
  opposa à ces menaces et à ces prétentions le traité de Cadzant, qui avait
  enlevé aux Gantois toute juridiction, en matière criminelle, sur les officiers
  et justiciers du dehors. Par quoy, leur
  disait-elle, si vous ou ceux de la châtellenie de
  Courtray voulez demeurer bons et obéissans sujets de sa Majesté, devez
  poursuivre votre droit par justice par devant ceux du Grand Conseil, sans
  vous mesler autrement de l'affaire, ou chercher, comme escrivez, les extrêmes
  moyens dont ne vous sauroit advenir que votre extrême destruction.

  Les termes dont on usait de part et d'autre devenaient, on
  le voit, de plus en plus menaçants, quel que fût le désir de la régente
  d'user de tous les ménagements. On allait plus vite du côté opposé. Le 27
  octobre, le magistrat de Gand, parlant en souverain, selon l'expression de M.
  Henne[125],
  fit publier, dans les villages du quartier de Gand, deux placards, dont le
  premier ordonnait à tous paysans demeurans dedans
  les limites et chastellenie de Gand, en cas que aucun les outrage par
  exécution ou autrement à cause des 400.000 carolus, que la Roiale Majesté
  maintient lui estre consenti, qu'ils apprehendent lesdits exécuteurs faisant
  outrage, sans les blesser ou grever, et les amèneront devant les eschevins
  pour d'eux faire droit, loy et justice ; et dont le second portait que
  suivant la conclusion de la collace, tous baillis,
  mayeurs et escouttetes doivent dizainer leur peuple et cloire tous passages
  par barrières ou autrement en dedans huit jours sur l'amende de 60 livres
  parisis et correction des eschevins. Le même jour, la commune de Gand
  envoya des commissaires à Courtrai pour enquérir sur les faits imputés aux
  prisonniers et entendre les plaintes des habitants[126].

  De Courtrai-Guillaume De Mey s'était rendu à Audenarde, où
  le mécontentement populaire venait de prendre des proportions considérables à
  propos d'un octroi obtenu, disait-on, du gouvernement de la régente au
  préjudice de la commune. On avait dû lui donner lecture des privilèges
  urbains, et cette lecture avait duré plusieurs jours, quoiqu'on y eût procédé
  chaque fois depuis neuf heures du matin jusqu'à onze heures, et depuis deux
  heures jusqu'à quatre heures de l'après-dînée. A peine arrivé le tribun
  gantois harangua la foule attroupée. Il était temps, selon lui, de repousser
  par des moyens énergiques un système d'oppression qui menaçait tous les
  droits. Nous les premiers, disait-il, nous vous en donnons l'exemple. Trop longtemps nous avons
  gémi sous un joug de fer. Que sont devenus nos privilèges et nos droits ? En
  a-t-on respecté un seul sous ce règne ? Jeunes encore nous espérions qu'un
  prince né parmi nous aurait gouverné le pays selon nos mœurs et nos lois.
  Vain espoir ? Nous avons pour maîtres des courtisans qui, après nous avoir
  ruinés, insultent à notre misère. Leurs intrigues tiennent éloignés de tous
  celui qui seul pourrait faire droit à nos trop justes plaintes. On lieus
  accable d'impôts, les subsides acquittés se comptent par millions, et
  cependant nos frontières sont dégarnies et le soldat n'est pas payé. La cour
  et les ministres ruinent le pays. Qu'avons-nous besoin d'être gouvernés par
  une femme ? Reléguons-la dans un cloitre, et que nos maux finissent avec nos
  oppresseurs[127]. Quel que soit, du reste ; le parti que vous preniez, nous
  avons résolu de conquérir nos franchises le fer à la main. Déjà, je le sais,
  des soldats marchent contre nous ; peut-être déjà sont-ils entrés dans vos
  murs. Qu'importe ? Nous ne reconnaissons, plus qu'un pouvoir, celui de la'
  commune. Et vous, souvenez-vous du serment de vos pères. Aux armes, et plutôt
  la mort que l'esclavage !

  La multitude, enflammée par ces paroles, voulait qu'on lui
  ouvrit les portes du château pour y rechercher les émissaires de la régente.
  Les frères de Lalaing eurent besoin de toute leur habileté bienveillante pour
  calmer un peu les esprits. Il Fallait cependant une satisfaction aux mutins.
  Malgré les instantes prières du magistrat, les échevins de 1537, accusés
  d'avoir chargé la châtellenie sans le consentement des Gantois, furent jetés
  en prison[128].
  L'ordre, la subordination, l'autorité, tout était compromis en ce moment sur
  une portion considérable du territoire flamand. L'action directe de
  l'empereur semblait réclamée énergiquement par les circonstances. Elle ne
  tarda pas à s'affirmer, après avoir essayé toutefois d'un dernier moyen
  d'apaisement et de conciliation.

  Charles-Quint avait écrit de Madrid à sin sœur, le 30
  septembre, qu'il était résolu de se rendre en Belgique avant la lin du mois
  suivant. Puisque lesdits de Gand ont passé si avant,
  lui disait-il, et tant se ont deshontés et perdu la
  vergogne qtie de recourir à la France, il fait grandement à craindre qu'ils
  ne fassent tout le pis qu'ils pourront par extrême désespération, et fait à
  douter qu'ils ne se veullent ayder des desvoyés de la foi, dont, comme
  j'entends, il y en a grand nombre en mes pays, et aussy des voisins et
  estrangiers[129]. Mais, avant
  lui, on vit arriver le comte du Rœulx, Adrien de Croy, porteur d'instructions
  datées de Madrid, 20 octobre 1539. L'envoyé impérial fut obligé de s'arrêter
  un peu à Mons, retenu par un mal de jambe, et ne parvint à Gand que le 30
  octobre[130].
  Il y fut reçeu, dit un document contemporain,
  comme la personne de l'empereur, sous espoir de
  bonnes nouvelles, et mesme que tout ce qu'ils avoient commis jusques ores ne
  desplairoit, mais seroit agréable Vers l'impériale Majesté[131]. Cette
  singulière et à peine croyable illusion ne tarda pas à se dissiper.

  La collace fut convoquée le lendemain de l'arrivée du
  comte du Rœulx. Celui-ci lui donna connaissance de ses lettres de crédit et
  de ses instructions, qui portaient en substance ce qui suit. Après avoir
  rappelé toute la série des actes de la commune gantoise depuis le refus de
  l'aide jusqu'à la destruction du calfvel,
  l'empereur, disaient-elles, a trouvé ces attentats fort étranges de la part
  des Gantois qu'il a toujours tenus pour bons et loyaux sujets. Les croyant
  toujours dans la disposition de rester tels, il leur dépêche le comte du Rœulx
  chargé de les requérir et, au besoin, de leur ordonner de se désister de
  semblables manières d'agir, de reprendre leurs travaux, de rendre l'administration
  de la justice à ceux qui ont juré de l'administrer aux pauvres comme aux
  riches. La bonne affection dont sa Majesté impériale leur a donné tant de
  preuves, lui garantit leur obéissance. S'ils ont des réclamations à élever,
  il leur est loisible de les adresser à la reine régente ; elle y mettra tel ordre
  qu'ils auront raison de s'en contenter. Au reste, ils peuvent attendre
  l'arrivée de l'empereur, qui ne tardera pas à les visiter. Mais ils doivent
  cesser de s'émouvoir ou tumultuer. En ce cas,
  le comte priera l'empereur, prince tant bénin et
  clément, que rien plus, de les traiter gracieusement. Dans le cas
  contraire, ils donneront lieu à l'impériale Majesté de leur retirer sa bonne
  affection et de les soumettre par la rigueur. En dehors des points ainsi
  énumérés, le comté du Rœulx était pleinement autorisé par ses instructions à
  se conduire selon les conjonctures[132].

  Ce gentilhomme, l'un des plus braves capitaines de son
  temps, appuya la lecture de ses instructions d'un discours où il parla aux
  Gantois avec une franchise toute militaire. Il leur remontra, dit un
  contemporain, de fort grand audace le grand danger
  où ils se mettoient, s'ils faisoient choses que bons et loyaux sujets ne
  doivent faire à l'encontre de leur bon prince et seigneur souverain, et que
  pour le présent l'empereur estoit le plus puissant et bien fortuné prince de
  toute la chrestienneté, et que jamais ils n'avoient eu un tel comte ayant la
  puissance et noblesse de lui, lequel ils devoient partant bien aimer, et
  mesme plus que nuls de ses autres sujets, en tant qu'il estoit natif de la
  ville de Gand ; et, pour ces causes et autres, ils lui devroient estre des
  plus obéissans, et mesme, que si aucuns autres de sesdits sujets se vouloient
  élever à l'encontre de ladite Majesté, qu'ils devrolent estre ceulx qui de
  tout leur pouvoir devroient soutenir pour icelle, et mesmement pour ce que
  l'Empereur estoit le premier comte de Flandre qui se pouvoit intituler comte,
  prince et seigneur souverain du pays de Flandres, laquelle souveraineté sa
  Majesté avoit conquise aucun temps par avant, à l'encontre du roy de France,
  par la prise que son armée fit dudit roy, nommé François, premier de ce nom,
  à la journée et bataille devant la ville de Pavie, en la duché de Milan en
  Italie, que ledit roy avoit assiégé avec sa puissance en personne, laquelle
  ville tenoit le parti de l'empereur, et partant ladite année sa Majesté leva —
  fit lever — ledit siège, et expulsa tous les
  François hors desdites Italies, lesquelles furent lors toutes mises en
  l'obéissance d'icelle sadite Majesté, et auxquels roys de France ladite comté
  de Flandres avoit toujours esté sujette en souveraineté comme tenue de la
  couronne dudit royaume de France, lesquels roys en estoient souverains, qui a
  esté et est un grand bien et honneur pour lesdits de Gand, et conséquemment
  de tout ledit pays et comté de Flandres, de quoy sera mémoire à tousjours, et
  partant le devoient aimer souverainement par dessus tous autres ses sujets ;
  et avec ce, qui, au moyen de ladite souveraineté ainsy acquise, sa Majesté
  avait relevé lesdits Gantois, et aussi tous autres dudit pays de Flandres, de
  la servitude en laquelle ils estoient sortis sans par appel au parlement de
  Paris. Et plusieurs autres telles et semblables remontrances leur fit ledit
  comte de Rœulx.

  Aussy leur mist en mémoire
  comment ils devoient avoir souvenance que leurs prédécesseurs avoient esté si
  grièvement punis d'avoir rébellé à l'encontre de leurs comtes par cy-devant,
  lesquels n'estoient en rien à rapporter à la puissance de leur comte présent,
  et si devoient aussy avoir mémoire des deux journées de bataille qui furent,
  si comme l'une et la première à Rosebecke, et la seconde à Gavre. Lesquelles
  deux batailles lesdits Gantois eurent à l'encontre de leurs dits comtes,
  assavoir celle dudit Rosebeke au comte Loys de Male, comme le traicte messire
  Jehan Froissart, par l'un de ses volumes, et celle dudit Gavre au bon duc
  Philippe de Bourgogne, aussy en son vivant comte de Flandre, et y furent mors
  et occis de la partie desdits Gantois, ès dites deux journées de bataille,
  plus de trente à quarante mille hommes, et bien peu de la partie desdits deux
  comtes de Flandres, qui est bien démonstré que les mauvais, rebelles et
  désobéissans sujets n'ont jamais droit de victoire à l'encontre de leurs bons
  princes.

  Et, en leur disant et remonstrant,
  par ledit comte du Rœulx, toutes ces choses et autres telles et semblables,
  cuydant et espérant par ce moyen appaiser leurs dites commotions, lesquelles
  remonstrances les dits Gantois devoient bien noter et considérer qu'elles
  estoient toutes véritables, et que, avant encommencer telles et si pesantes
  affaires que leurs prédécesseurs avoient par cy-devant faites, et auxquelles
  leur en estoit si mal pris, que, avant ce faire, ils y devoient bien avoir
  pensé deux fois à quelle fin elles leur viendraient, car c'estoient choses de
  trop grande conséquence, et que tant de maux et misères en adviendroient et
  qu'ils ne seroient jamais reparables, et, dont de toutes ces choses ils en
  seroient cause, au cas qu'ils voulussent continuer folies par eulx
  encommenciées, et ensuivre celles de leurs prédécesseurs ; et mesmement avec
  tout ce leur dit, déclara et certifia aussy publiquement que l'Empereur
  seroit à l'esté lors prochain en ses pays de par deça et en sa ville de Gand,
  voir de plus brief, si besoin estoit : par quoy, si ils se maintenoient
  autrement que bons et loyaux sujets ne devoient faire, que lors sa Majesté en
  feroit telle correction et punition, qu'il en seroit mémoire à tousjours, et
  que partant ils feroient bien et sagement de non eulx mettre en l'indignation
  de sa Majesté, et que ce n'estoit point un prince à qui on se devoit jouer,
  car il estoit bon et vertueux et aussy fort bien fortuné, comme en toutes ses
  œuvres et affaires ils avoient bien pu voir et ouï dire, et entre autres au
  triomphant et. victorieux voyage que sa Majesté Impériale List au pays
  d'Africque, et à la conqueste du royaume et ville de Thunis et fort chasteau
  de la Goulette, et au reboutement du roy d'Algarbe (Alger), qui se
  nommoit Barbe Rousse, lequel, avec plus de cent mille Turcs qu'il avoit avec
  luy, présenta la bataille à l'empereur, qui, de grande audace, et comme
  prince magnanime, avec sa puissance à ce le reçut, et avec icelle mist en
  fuite et deffit ledit Barbe Rousse et sadite armée, où icelle sa Majesté
  estoit en propre personne et y obtint ce jour une gloire et mémoire
  immortelle, comme aussy avoit-elle fait auparavant au reboutement du Turc au
  royaulme de Hongrie et en l'archiduché d'Austrice : dont, à l'occasion de
  toutes ces choses et autres, et aussy qu'il estoit natif de la ville de Gand,
  lesdits Gantois le devoient de tant mieux aimer, crémir et doubter (redouter)[133].

  La commune demanda huit jours pour formuler sa réponse. Le
  comte trouva ce délai trop long, et on le réduisit à deux ou trois jours. Sur
  la proposition du grand doyen et avec l'assentiment du comte, les
  instructions furent traduites en flamand. Et,
  continue le même écrivain contemporain, de toutes
  les choses dessus dites et autres, la plupart desdits de Gand n'en faisoient
  peu ou nulle estime, et n'y adjoutoient les plusieurs d'iceux foy aux paroles
  dudit comte de Rœulx, combien toutesvoyes qu'il avait lettres de crédence de
  par l'Empereur à eulx adressans, lesquels disoient et estimoient lesdites
  lettres avoir esté feintement faites, et ne sçavoient ou vouloient croire
  lesdits Gantois malveillans que l'Empereur dust pour eulx venir en ses pays
  de par deçà pour leur affaire, et auxquels il sembloit que sa Majesté avoit
  des autres plus grandes affaires assez que les leurs, tant en ses royaumes
  des Espaignes, de Naples, Sicile, Italie, Allemaigne et ailleurs en la
  crestienneté, pour le bien d'icelle que plusieurs médians luttériens
  contendoient à des-traire, en quoy lesdits Gantois se fioient, et aussy à
  l'encontre des Turcs, lesquels pareillement ne cessaient de vouloir envahir
  ladite chrestienneté, par quoy l'Empereur ne se viendrait occuper ès affaires
  de Gand, et que les autres estoient de toute autre importance, et que ladite
  roynne, laquelle ils n'aimoient point, ne le faisoit ainsy dire que pour les
  esbahir. A. ceste cause n'en faisoient point d'estime, et disoient que, quand
  ores ainsy seroit que l'Empereur y viendroit par deça, qu'ils n'estaient de
  rien en souci de eulx bien excuser vers sa Majesté, et le contenteraient de
  telle sorte, meisniement que de tout ce qu'ils avaient fait en sçauroit bien
  bon gré, et qu'ils espéroient tant faire vers luy, qu'il feroit tout ce
  qu'ils voudroient pour le bien du pays, ou du moins en partie, et que, à leur
  requeste, sadite Majesté mettroit bon ordre ès affaires de tous les pays de
  par deçà selon leur désir, qui estoit pour le bien et proffit tant d'icelle
  sa Majesté que de tous sesdits pays, comme ils disoient. Et autre choses n'y
  sceust faire ledit comte de Reux, qui toutesvoyes en fast bien ses devoirs,
  et meisme Our ce faire se mist, en danger de sa personne, car c'estoient gens
  sans raison, non accomptans pour le temps de lors à Monsieur ne à Madame.
  Toutesvoyes il y tist un grand bien, qui fust que, durant le temps qu'il
  séjourna en la ville, qui assés fut bonne espace, les affaires d'icelle
  demourèrent en un mesme estat comme elles estaient quand il y entra, sans ce
  que icelles empirassent, ne aussy sans qu'elles amendassent, qui fui encoires
  un fort grand bien et temps gaigué, en approchant toujours la venue de
  l'Empereur[134].

  Le comte du Rœulx ne réussit donc point dans l'objet
  principal et direct de sa mission, mais sa présence à Gand ne laissa pas d'avoir
  quelques bons résultats pour la cause de l'ordre et de l'autorité. Les
  finances de la commune étaient, on le pense bien, dans un assez piteux état à
  la suite de toutes ces commotions. Les employés n'étaient plus. payés ; une
  foule d'ouvriers remplissaient les rues, ne subsistant que d'aumônes ; dans
  la multitude germaient des projets de pillage et d'incendie. Les chefs du
  mouvement, effrayés eux-mêmes de ces symptômes menaçants, cherchèrent à se
  réconcilier avec les modérés : les gens sans avoir furent exclus des
  assemblées de la bourgeoisie. Guillaume de Mey, voulant ménager les deux
  factions, proposa de former un quatrième membre de la commune, composé du bas
  peuple et des bourgeois forains[135], mais cette
  proposition ne rencontra que méfiance chez les uns, que colère chez les
  autres. Les trois membres la repoussèrent comme attentatoire à leur
  indépendance ; les Creesers n'y virent
  qu'un moyen de neutraliser leur influence et repoussèrent avec dédain la
  concession légale d'un droit apparent, dont depuis longtemps la force leur
  avait donné la possession réelle[136].

  Ces dissentiments furent mis à profit par le comte du Rœulx,
  et son habileté en fit sortir des partis irréconciliables. Il eut de
  fréquents entretiens avec les gens de bien, et,
  s'ils eussent eu courage, ledit seigneur eust pensé chastier les mauvais,
  mais pour ce qu'il les trouvoit si couars, ne se osa fier en eux[137]. Néanmoins,
  grâce à sa présence, on vit bientôt la bourgeoisie relever la tête.
  Quelques-uns ne proposaient pas moins que d'investir le comte du gouvernement
  de la ville Jusqu'à l'arrivée de l'empereur ; d'autres voulaient lui conférer
  le titre de ruwaert et lui donner des
  gardes. Mais les chefs du mouvement populaire montraient de tout autres
  sentiments ils osaient même parler de mettre la main sur le comte et de le
  tenir prisonnier[138]. Tout à coup la
  cloche d'alarme se fit entendre ; une foule d'hommes armés de coutelas, de
  maillets, de piques, apparut dans les rues, proférant d'horribles menaces
  contre les traîtres et contre le comte lui-même ; celui-ci fut tenu assiégé
  dans son propre hôtel, et le pillage des couvents semblait imminent[139]. En même temps
  on travaillait à augmenter les moyens de défense : des palissades
  s'élevaient, des fossés se creusaient, et on traînait à grand bruit des
  canons sur les remparts[140].

  Les modérés cependant ne restaient pas inactifs. Le 4
  novembre, les trois membres devaient se réunir pour aviser au déficit des
  finances de la commune, déjà obérée d'une somme de plus de onze mille livres.
  Les riches bourgeois résolurent de saisir cette occasion pour se soustraire
  au joug de la multitude. Dans la nuit qui précéda le jour fixé pour la tenue de
  l'assemblée, ils réunirent les membres de leurs
  familles, leurs censiers et autres leurs amis, tant de dehors de la ville que
  de dedans, tous bien armés et embastonnés, car ils avaient résolu de mettre le tout contre le tout et de eux défendre.
  Il n'en fallut pas davantage. Tout aussitôt les
  bienveillans et tenans le party de l'empereur, les nobles, plusieurs
  ecclésiastiques, les métiers des merciers, des bouchers, des bateliers, des
  tisserands, se joignirent à eux, s'emparèrent de la plus grande partie de
  l'artillerie et vinrent occuper le marché. En même temps paraissait une
  proclamation ordonnant que chacun se retirât en sa
  maison, et que personne ne se trouvât à la collace sinon les bourgeois et les
  doyens des métiers[141].

  A l'heure fixée, les trois membres se réunirent dans leurs
  lieux d'assemblée, et l'on décida sans difficulté la levée des accises sur le
  pied précédent et sans modifications essentielles. Mais, pendant qu'ils
  délibéraient avec calme, la grande salle du couvent des Frères-Prêcheurs, où
  siégeait la portion modérée de la bourgeoisie, devenait le théâtre de scènes
  violentes. Les Creesers étaient
  parvenus à détacher les tisserands de la cause de leurs adversaires et,
  prenant les armes, s'étaient dirigés sur Se couvent, entraînant avec eux une
  foule de bourgeois forains et de gens sans avoir. Un effroyable tumulte se
  produisit ; et les deux partys ainsy rassemblés,
  armés, embastonnés, bien délibérés, on fut très près de jusques aux coups
  donner. Alors intervinrent plusieurs bons
  religieux et religieuses. Et grâce à eux, mais plus encore au nombre
  et à la contenance ferme de la bourgeoisie, les malintentionnés se décidèrent
  à abandonner le champ de la lutte et à renoncer, au moins pour ce jour-là, à
  l'exécution de leurs criminels desseins[142]. Il fait assez à croire, remarque encore l'écrivain
  du temps cité plus haut, que, sans les prières de
  plusieurs bons religieux et religieuses, dont il y en a beaucoup en la ville,
  les mutins eussent mis à exécution leurs mauvaises volontés. Lesquels ne
  cuidoient trouver nulle résistance à l'encontre d'eux, et ainsi furent bien
  abusés et la pluspart dolans, car tel d'entre eulx estoit fort pauvre qui en
  dedans le soir cuidoit estre bien riche, et desjà entre eulx avoient party (partagé) par
  parolles les biens et maisons de plusieurs riches gens et aussy de plusieurs
  riches religions (couvents), comme de Saint-Pierre, Saint-Savon et aultres, dont il y
  en a ansés bonne quantité en la ville, tant d'hommes que de femmes[143].

  On n'en avait pas fini cependant. Les agitateurs
  exigeaient maintenant que la mise en ferme des accises fût subordonnée à
  l'exécution de toutes les résolutions des précédentes collaces et au renvoi
  en justice des prisonniers accusés de. trahison. En attendant, ils décidèrent
  que la cloche de travail ne sonnerait plus. Ces propositions furent adoptées
  par les métiers et les tisserands, qui retirèrent leur premier vote. Le
  lendemain, la cloche de travail ne sonna pas en effet ; les ouvriers, jetés
  sur le pavé par milliers, s'en allaient mendier aux portes des couvents et
  des riches, disant : Donnez-nous à manger et à boire
  ; nous n'avons pas de travail, et pourtant il nous faut vivre[144]. En même temps
  les motions les plus subversives se succédaient. On proposait de vendre les
  biens des fugitifs, de hausser le cours des monnaies, de châtier les
  dizainiers qui venaient de se montrer hostiles au peuple, et mille choses
  semblables. On poursuivait aussi une enquête pour découvrir le Rachat de Flandre, la vieille loi — hauwette —
  et l'étendard de la commune que quelques-uns disaient si magnifique, qu'on
  alla jusqu'à le supposer mis en gage chez les lombards ou autres prêteurs. De
  grandes recherches furent prescrites pour le retrouver à Anvers, à Malines et
  dans d'autres villes.

  Au milieu de tout ce fracas, on avait perdu de vue les
  demandes du comte du Rœulx. Le 5 novembre, il prévint les échevins de son
  prochain départ, en leur promettant de revenir bientôt ; il resta pourtant
  jusqu'au 9, mais cette prolongation de séjour n'amena aucune résolution.
  Néanmoins il avait agi dans l'intervalle et, lorsqu'il quitta Gand pour
  remplir la mission supplémentaire dont il était chargé près des villes de
  Courtrai, Bruges et Ypres, une réaction en faveur de l'ordre commençait à se
  manifester. Les bourgeois et gens de bien
  commencèrent à faire du maistre plus audacieusement qu'ils n'avoient fait,
  et, les mutins commencèrent à diminuer, et les uns se tirer d'un costé et les
  autres d'un autre. Et lesdits gens de biens ne lais-soient à estre sur leurs
  gardes et faire bon guet chascun en sa maison, en eux y tenons tout prèts, si
  de rechef besoin eust esté, et ainsy commencèrent quelque peu à dominer et
  ravoir cœur[145]. Les effets de
  cette réaction se manifestèrent promptement. Le 8 novembre, les trois membres
  de la commune autorisèrent la mise en ferme des accises et permirent de
  sonner la cloche de travail. Un mouvement analogue se produisit dans les
  châtellenies, et partout le calme renaissait.

  Ce fut en ce moment que se répandit le bruit de la
  prochaine arrivée de Charles-Quint. Le 3 novembre déjà, Marie de Hongrie
  avait ordonné de faire célébrer des processions
  générales et autres œuvres méritoires, pour obtenir la protection
  divine sur le voyage de l'empereur[146]. Cet ordre
  avait été exécuté à Gand le 11 novembre[147]. Cependant
  l'annonce de ce voyage avait rencontré beaucoup d'incrédules dans nos
  provinces, où l'on croyait le prince trop occupé de ses armements contre les
  barbaresques et de ses démêlés avec les protestants d'Allemagne. Mais bientôt
  on apprit que l'empereur avait déjà quitté Madrid, et l'on accusa la régente
  de vouloir empêcher la ville de Gand d'envoyer une députation à la rencontre
  du souverain[148].
  La collace, réunie le 7 décembre, résolut alors de dépêcher, aux frais de la
  ville, un messager qui irait au devant de sa Majesté et ne reviendrait
  qu'après l'avoir vue. Le secrétaire du membre des métiers, Liévin de
  Tollenaere, chargé de cette mission, partit le 9, muni des instructions du
  grand doyen Liévin D'Herde. L'envoyé de la commune revint le 28 et annonça le
  lendemain à ses commettants qu'il avait trouvé l'empereur à Orléans[149]. Peu de jours
  après, on fut informé de l'entrée de ce prince à Paris.

  Charles-Quint, en effet, pour arriver plus tôt en
  Belgique, avait résolu, malgré les remontrances de la plupart de ses
  ministres espagnols, de passer par la France[150] pour se rendre
  en Belgique, où il avait hâte d'arriver. François Ier, mis au courant de la
  pensée de l'empereur, avait chargé François Bonvalot[151], ambassadeur de
  Charles-Quint à sa cour, de lui en faire la proposition de sa part. Le 27
  septembre, le commandeur de Los Covos et Granvelle informèrent Bonvalot que
  leur maître était très disposé à traverser la France et qu'eux-mêmes
  approuvaient cette idée[152]. L'ambassadeur
  était donc autorisé à provoquer une invitation officielle de la part de la
  cour de France. C'était bien là le désir de l'empereur lui-même, qui, à peu
  près à la même date, écrivait à la reine de Hongrie : Je veux bien vous advertir en secret que je me suis résolu de passer
  par France. Et, suivant cette détermination, ay fait escripre à mon
  ambassadeur en France. Je suis déterminé de m'y adventurer, si je n'entends chose
  qui notablement m'en doive retirer, puisque le nécessité en est tant grande,
  sans m'arrester au parler des gens, qui en tous costés glosseront cedit
  passage estre emprins trop légèrement et aclventureusement. Et, puisque l'on
  est venu à tant, faut demonstrer entière confidence dudit seigneur roy et des
  seigneurs, et passer le plus légèrement et diligemment que faire se pourra,
  excusant de rien traiter là, comme à la vérité ne conviendroit, et ne le
  vouldrois faire, sans avoir parlé au roy, monsieur nostre frère, et à vous[153].

  Le 7 octobre 1539, François Ier écrivit à Charles-Quint la
  lettre suivante : Monsieur mon bon frère, encore que
  je sache certainement vostre zèle et singulier amour pour le bien, salut et
  conservation de la république chrétienne, et que vostre plus grande et
  principale affection soit d'entendre premièrement à y employer vostre
  personne, vos forces et le surplus du povoir que Dieu vous a donné — chose digne de vous et très requise et nécessaire en la
  dite chrestienneté — ; toutefois, monsieur
  mon bon frère, voyant la saison si avancée comme elle est, et le commencement
  de l'hiver entré, qui vous peut donner beaucoup de fascherie et d'ennui,
  faisant vostre passage en Italie et par mer[154], il m'a semblé, pour le devoir de l'entière amitié que je
  vous porte, et pour le regret que j'aurois que inconvénient advinst en vostre
  personne, vous supplier et requérir, tant affectueusement et de cœur qu'il
  m'est possible, ne l'exposer au péril et dangier de la mer, mais faire tant
  pour moy et pour ceste nostre commune et fraternelle amitié, que de prendre
  vostre chemin et adresse par cestui vostre et mien royaume. Ce vous sera
  occasion de visiter vos Pays-Bas, chose qui ne pourra de rien retarder ou
  reculer vostre bonne et sainte délibération de pourvoir aux affaires du
  Levant, qui, pour ce temps d'hiver, ne requièrent vostre présence, ne sont en
  dangier d'aucun inconvénient. Vous pourrez ainsi, en ce peu de temps donner
  ordre et provision aux affaires de vosdits Pays-Bas, qui en ont besoin ; à
  quoi de ma part je m'employerai et vous y ferai telle aide et secours que
  pour mes propres affaires, ainsy que je l'ay jà offert à la reine
  d'Honguerye, ma bonne sœur. Je veux bien vous assurer, monsieur mon bon
  frère, par ceste lettre escripte et signée de ma main, sous mon honneur, et
  en foy de prince et du meilleur frère que vous ayez, que, passant par mondit
  royaume, il vous y sera fait et porté tout l'honneur, accueil et bon
  traitement que faire se pourra, et telle que à ma propre personne. J'iray,
  s'il vous plaist nie le faire sçavoir, au devant de vous jusques au milieu de
  vos pays, pour vous quérir et accompagner ; j'y mènerai mes enfans, que vous
  trouverez prêts à vous obéir, et pareillement, tout ce qui sera en ma
  puissance dedans cedit royaume, duquel vous disposerez entièrement comme du
  vostre[155].

  Le connétable, de Montmorency, et le cardinal de Lorraine
  joignirent leurs instances à celles du roi[156]. Le dauphin, à
  son tour, s'associa au vœu et aux assurances de son père ; il ajouta qu'il
  entretiendrait et observerait à jamais, tout ce que son père aurait promis et
  accordé à l'empereur[157]. Des
  engagements aussi formels ne pouvaient laisser subsister aucune ombre de
  défiance dans l'esprit de Charles-Quint : en les violant, François Ier se
  serait déshonoré aux yeux du monde entier. Charles prit donc ses dernières
  dispositions de départ. Il commit au gouvernement de la Castille don Juan de
  Tavera, cardinal-archevêque de Tolède, et le grand commandeur Francisco de
  los Covos. Le comte de Morata, le marquis de Calabre, le marquis de Lombay,
  don Diego Hurtado de Mendoza, furent nommés respectivement vice-rois
  d'Aragon, de Valence, de Catalogne et de Navarre. Dans un codicille et une
  instruction[158]
  qu'il laissa au prince son fils, il lui fit connaître ses vues sur les alliances
  matrimoniales qui pourraient se contracter entre les maisons d'Autriche et de
  France ; il lui recommanda particulièrement, au cas que Dieu disposât de lui,
  ses pays d'embas et de Bourgogne, ayant si bien et
  léalement toujours servi et tant souffert par les guerres passées et sa
  longue absence d'iceux ; il l'exhorta à toujours préférer leur bien et contentement raisonnable au sien propre.

  L'empereur quitta Madrid le 11 novembre, précédé par
  Granvelle, parti le 1er novembre, et par le seigneur d'Andelot chargé
  d'offrir à François Ier vingt-cinq superbes genets d'Espagne. Il visita, en
  passant, sa mère à Tordesillas[159]. Le 21, à
  Valladolid, il prit la poste avec sa suite. Celle-ci n'était point nombreuse
  ; elle se composait du duc d'Albe, du sire de Boussu, grand écuyer ; de don
  Pedro de la Cueva, maitre d'hôtel ; du seigneur de Rye, sommelier de corps ;
  du comte Charles d'Egmont, gentilhomme de la chambre de don Luis d'Avila, des
  seigneurs de la Chaulx, de Pelote, de Flagy, d'Herbais ; des secrétaires Bave
  et Idiaquez, d'un médecin, d'un barbier, de deux aides de chambre, de deux
  cuisiniers, des sommeliers de la panneterie et de la cave, du maitre des
  postes et de quelques archers de corps[160]. Il arriva, le
  26, à Saint-Sébastien, où l'attendait François Beauvalot. Entre cette ville
  et Fontarabie, il trouva le duc d'Orléans accouru à sa rencontre et, le 28,
  ils entrèrent à Bayonne. L'empereur y fut reçu par le dauphin, le connétable,
  le cardinal de Châtillon et plusieurs princes et seigneurs français. Le 1er
  décembre il coucha à Bordeaux. Le roi et la reine l'attendaient à Loches avec
  une cour brillante. Il y arriva le 12 et fut accueilli par le roi son
  beau-frère et par sa sœur avec de grandes marques d'affection. Le lendemain
  ils se mirent en chemin tous ensemble, et couchèrent au château de Chenonceaux
  le 13, à Amboise le 14, à Blois le 17, à Orléans le 20. On était le 24 à
  Fontainebleau, où de grandes chasses avaient été préparées. On ne quitta
  Fontainebleau que le 30, après les fêtes de Noël. Le jour suivant l'empereur
  s'arrêta au bois de Vincennes, pour faire son entrée à Paris le 1er janvier
  1540. Depuis son entrée dans le royaume, il avait été l'objet de toute sorte
  d'honneurs et de réjouissances ; partout les prisons s'étaient ouvertes sur
  son passage. Bordeaux avait offert à l'hôte impérial de la France trois cents
  pièces de vin qui furent livrées à Anvers ; Poitiers, un aigle d'or de la
  valeur de mille écus ; Orléans, de la vaisselle qui en valait deux mille.
  Paris ne pouvait rester en reste : il fit hommage à l'empereur d'une statue
  d'Hercule en vermeil, qui n'avait pas coûté moins de dix mille écus[161].

  Les habitants de la capitale manifestèrent, par des
  démonstrations non équivoques, la joie qu'ils éprouvaient de voir en si bons
  termes deux souverains, dont les divisions passées avaient coûté à la France
  tant de sacrifices d'hommes et d'argent ; ils n'omirent rien pour rendre le
  séjour de leur ville agréable à l'empereur. Après six jours de fêtes, Charles
  se remit en route le 7 janvier, car il avait hâte d'arriver dans ses états.
  Le roi voulut l'accompagner jusqu'à Saint-Quentin, où ils entrèrent le 19.
  Après avoir pris congé de François Ier, l'empereur poursuivit son voyage en
  compagnie du dauphin, du duc d'Orléans, du connétable, du cardinal de
  Châtillon, des ducs de Vendôme et de Nevers, et suivi d'une troupe de
  seigneurs qui formait une petite armée de mille chevaux. On avait fait de
  grands apprêts aux Pays-Bas, par ordre de la reine de Hongrie, pour recevoir
  ce brillant cortège. Le duc d'Arschot avait fait venir des tapisseries de
  Tournai, d'Enghien, de Binche et d'ailleurs pour orner Mons et Valenciennes ;
  la régente lui en avait aussi envoyé de Bruxelles[162]. Les veneurs
  avaient commandé des chasses extraordinaires dans toutes les forêts du
  domaine ; un nombreux personnel d'officiers et de valets avait été réuni, et
  de grandes quantités de venaison et d'autres comestibles étaient attendues du
  comté de Namur. Toutefois la nouvelle reçue que le roi ne poursuivrait pas le
  voyage jusqu'en Belgique fit restreindre ces préparatifs dispendieux. Le
  gouvernement de la reine était magnifique, mais pauvre, et les fêtes de la
  réception n'étaient pas achevées que déjà il avait fallu recourir à l'emprunt
  pour en couvrir les frais[163].

  L'empereur et les princes français arrivèrent, le 20
  janvier, à Cambrai. Ils y furent reçus par le duc d'Arschot, le prince d'Orange,
  les comtes du Rœulx, de Buren, d'Epinoy, le prince de Chimai, les sires de
  Beveren, de Praet, de Trazegnies, de Bréderode, de Courrière, le sénéchal du
  Hainaut, envoyés à leur rencontre par la régente. Le duc d'Arschot les
  harangua en sa qualité de souverain bailli du Hainaut, et l'évêque de
  Cambrai, son clergé et les habitants leur rendirent les plus grands honneurs[164]. Le lendemain
  l'empereur mit le pied sur le territoire belge, et entra à Valenciennes, où
  l'attendaient Marie de Hongrie et une foule de gentilshommes de ses états. Il
  n'avait pas voulu que l'on fit eschefaulx, feux de joie, ni que l'on mit de torches ou
  autres luminaires, tant pour ce qu'il
  estoit délibéré faire ses entrées de jour, que aussy parce qu'il estoit en
  deuil de l'impératrice. Pour la même raison, le dais sous lequel il
  devait marcher était fait de damas noir et
  non pas de drap d'or. L'entrée néanmoins fut magnifique. Des arcs de
  triomphe, décorés des armes impériales et de celles des princes français,
  étaient dressés aux portes de la ville ; dans toutes les rues que devait
  traverser le cortège, on lisait des inscriptions destinées à célébrer l'union
  des maisons de France et d'Autriche. Les prélats du Hainaut et tout le
  clergé, en mitres, en chappes et en habits de cérémonie, allèrent
  processionnellement au devant des augustes visiteurs ; les magistrats, les
  gens de loi, les confréries, avec leurs insignes, ajoutaient à la pompe de la
  cérémonie. Durant les trois jours que les fils de François Ier passèrent en cette
  ville, ce ne furent que bons plaisirs et soullas, où
  sa Majesté garda bien grandement son honneur, comme à icelle appartenoit : de
  quoy elle fut louée de tous[165].

  Pendant que ces réjouissances se célébraient à Paris et à
  Valenciennes, l'inquiétude se répandait de plus en plus dans la Flandre, où
  les émeutes avaient cessé, mais où régnait toujours une grande agitation. La
  commune de Gand fut avertie officiellement par le comte du Rœulx, le 1er
  janvier, de la prochaine arrivée de l'empereur. A la suite de cette
  communication, une députation de douze membres avait été chargée de se rendre
  au devant de sa Majesté, pour lui montrer tout
  honneur, soumission et révérence. Cette commission était composée d'Antoine
  de Leu, premier échevin de la keure ; de Josse Charles Uutenhoven, premier
  échevin des parchons ; de Charles de Gruutere, seigneur d'Exaerde ; de
  Nicolas Triest, seigneur d'Hauweghem, et de Louis Beth, membres de la
  bourgeoisie ; de Liévin Hebscap, doyen des charpentiers, d'Antoine Degnoot, doyen
  des bouchers, de Liévin d'Hooge, membres des métiers ; d'Adrien Van Damme, de
  Josse Heel, de Liévin Van der Beke, membres des tisserands ; et de maitre
  Jacques Martins, pensionnaire de la ville. Ce dernier avait la mission
  particulière d'adresser à l'empereur le discours suivant, dont la teneur
  avait été arrêtée, mot à mot, en français, dans les instructions données à la
  commission : Sire, les eschevins des deux bancs et
  les deux doyens de vostre ville de Gand, dernièrement commis au gouvernement
  d'icelle, vos très humbles serviteurs et sujets, ayant entendu vostre très
  désirée venue et descente à vos pays de pardeçt, se sont tant et si
  merveilleusement resjouis, qu'ils n'ont pu cesser d'envoyer leurs députés au
  devant de vostre très sacrée Majesté, pour à icelle monstrer tout honneur et
  révérence, et congratuler vostre bonne et très désirée venue, très joyeux de
  vous voir en bonne disposition et santé, non obstant qu'avez prins beaucoup
  de travaulx, et vous mis en plusieurs dangiers, entrant et passant par pays
  d'aultrui, et en ce temps inconvenable, dont ils rendent gràce à Dieu ;
  supplians très humblement qu'il plaise à vostre très sacrée Majesté vostre
  dite ville de Gand et les inhabitans d'icelle avoir pour recommandés et
  commis à vostre très bénigne clémence, prians en toute humilité et révérence
  qu'il vous plaise les venir voir le plus tost que se faire pourra, et à
  vostre très sacrée Majesté semblera mieulx opportun et propice[166].

  La députation partit le 11 janvier 1540 à midi, mais
  arrivée près de Valenciennes, elle reçut un message de l'empereur, qui lui
  enjoignait d'aller attendre ses ordres à l'abbaye de Saint-Amand. La cause pourquoy lesdits Gantois n'eurent si tost
  audience, dit l'écrivain contemporain cité plusieurs fois, et que on ne leur permist de venir à Valenciennes,
  c'estoit pour ce que les enfans, princes et seigneurs de France estoient
  encores en ladite ville, et qu'il n'estait besoin que les estrangers
  sceussent au vray les affaires d'iceulx de Gand, combien qu'ils en sçavoient
  assez, car on n'avoit parlé plus d'un demi an auparavant par tout le pays
  d'aultre chose que d'eux[167]. En effet,
  aussitôt après le départ des princes français, les députés furent prévenus
  que l'empereur les recevrait le lendemain, 25 janvier. Il écouta froidement
  leurs compliments de bienvenue[168] ; mais lorsque
  le pensionnaire voulut exposer l'objet de sa mission, il l'interrompit et
  déclara qu'il s'était rendu dans les Pays-Bas au
  grand danger de sa personne et nonobstant les fatigues d'un long voyage
  entrepris au cœur de l'hiver, pour rétablir bon ordre en sa ville de Gand ;
  punir, suivant raison et justice, les excès ; ce qu'il feroit de telle sorte
  qu'il en seroit mémoire, et que aultres ses villes, pays et sujets, y
  prendroient exemple[169]. Il prévint les
  députés de sa prochaine arrivée à Gand, où allait le précéder son grand
  maréchal de l'ont, pour préparer ses logements et ceux de ses troupes. Après
  cette déclaration, il les congédia sans qu'il leur fût possible d'obtenir une
  nouvelle audience. La députation était de retour à Gand le 21, avant midi[170].

  L'empereur quitta Valenciennes le 26 janvier ; le
  lendemain il reçut à Mons les envoyés des quartiers de Bruges, d'Ypres et du
  Franc, qu'il y avait appelés d'après le conseil de la régente. Il les
  accueillit avec bienveillance et les assura que s'étant conduits en bons et
  loyaux sujets, ils n'avaient rien à redouter de sa part. Charles partit, le
  28, pour Nivelles, et arriva le jour suivant à Bruxelles[171]. Ce fut dans cette
  ville qu'il fit ses derniers préparatifs, que les sages précautions prises
  par la reine de Hongrie lui rendaient faciles. Quoique gênée par le manque
  d'argent, car elle n'avait même pu obtenir des marchands d'Anvers un prêt de
  mille ducats[172],
  l'active et habile princesse n'en avait pas moins pressé ses armements. Le
  colonel François de Themste avait été chargé, dès le mois de novembre, de
  lever en Allemagne quatre mille piquiers et couleuvriniers, et ces troupes,
  formant huit enseignes, étaient déjà arrivées dans le Brabant[173]. Elles allaient
  être suivies de quelques autres enseignes levées par Godschalck Eriesen, dont
  la reine hâtait la marche[174]. On y joignit
  les Bas-Allemands — Nederlander — recrutés en Hollande par le prince
  d'Orange, les Hennuyers du duc d'Arschot, les Artésiens enrôlés par le comte
  du Rœulx, et divers corps fournis par le Brabant et les pays d'Outre-Meuse.
  Le 9 janvier, le prince d'Orange, le duc d'Arschot, les comtes. du Rœulx et
  d'Hoogstraeten, le seigneur de Beveren, avaient reçu l'ordre de réunir leurs
  bandes d'ordonnances à Malines, Hal et Enghien[175] ; il avait été
  enjoint à tous seigneurs et gentilshommes de se pourvoir de chevaux et
  d'armes[176].
  Philippe de Lalaing avait été invité à tenir
  continuelle demeure au chasteau d'Audenarde sans en bouger[177], et Frédéric de
  Melun envoyé à Termonde pour garder ceste ville et
  empescher que par l'Escaut rien n'arrivast au secours[178]. Enfin il avait
  été ordonné aux officiers des frontières de prendre
  singulier regard sur ceux qui viendroient en leurs quartiers, pour, en cas
  que y vinssent aucuns desdits Gantois, les faire appréhender et garder, le
  tout toutefois si secrètement et discrètement qu'il n'en fust aucun bruit[179].

  Cependant le comte du Rœulx et le grand bailli étaient
  revenus à Gand le 4 février, et avaient trouvé la ville dans une parfaite
  tranquillité. Le 31 janvier, à la demande du magistrat, les métiers, en
  permanence depuis le 15 août précédent, avaient déposé les armes et, pour
  faire disparaître tout appareil de guerre, le brandwacht
  — guet de feu — même fut supprimé le 7 février. Bientôt un corps de plus de
  trois mille Allemands entra en ville[180], et les
  échevins furent prévenus que l'empereur amènerait à sa suite douze ou treize
  pièces d'artillerie pour sa sûreté. En leur faisant cette communication, le
  comte du Rœulx invita la population à n'en point prendre ombrage, car soyez assurés, disait-il, que Sa Majesté ne veut user que de raison et de bonne
  police[181]. Les Gantois,
  loin de songer à quelque émeute, prirent sur le champ des mesures pour recevoir
  leur prince avec les honneurs qui lui étaient dus. Les notables de la
  bourgeoisie, les doyens des métiers, les jurés des tisserands, les membres
  des cinq serments et des quatre chambres de rhétorique furent invités à se
  munir de torches de quatre livres pour aller à sa rencontre[182].

  L'empereur quitta Bruxelles le 9 février, se dirigeant par
  Alost vers Termonde. Dans cette dernière ville, il reçut une députation des
  magistrats de Gand, qu'il accueillit bien et à laquelle il annonça sa
  prochaine arrivée. Après s'être arrêté quatre jours à Termonde, il fit son
  entrée le 14 à Gand, dans un appareil à la fois solennel et menaçant. Il
  était accompagné de la régente et de sa nièce, la duchesse douairière de
  Milan. Le nonce du pape ; les évêques de Tournai, d'Arras, de Cambrai, une
  foule de prélats et de dignitaires ecclésiastiques ; les ambassadeurs des
  rois de France, d'Angleterre, de Portugal et de Pologne ; ceux de la
  république de Venise et de plusieurs villes d'Italie et d'Allemagne ; le
  vice- roi de Sicile, don Fernand de Gonzague ; les ducs d'Albe et d'Arschot ;
  les princes d'Orange, de Salerne, de Chimai ; le marquis Antoine de Berghes ;
  les comtes d'Over-Embden, du Rœulx, d'Epinoy, d'Hoogstraeten, de Lalaing ;
  Charles d'Egmont, de Buren ; te sénéchal du Hainaut, le baron d'Antoing, les
  sires de Sempy, de Molembais, de Praet, de Boussu, de Trazegnies, et une
  multitude d'autres gentilshommes lui faisaient une suite magnifique.
  L'escorte était formée des archers et des hallebardiers de la garde, de cinq
  bandes d'ordonnances fortes de huit cents hommes d'armes et présentant un
  effectif de trois à quatre mille chevaux, de cinq mille lansquenets, de
  quelques enseignes de piétons d'Arras, de Béthune, de Saint-Omer, et d'un
  train d'artillerie sous les ordres du seigneur de Molembais. Quatre enseignes
  d'infanterie occupaient le marché du vendredi. Toutes ces troupes étaient prestes et appareillées d'entrer en combat : les cavaliers
  en armes, la lance au poing ; les arquebusiers la hacquebutte en main avec
  tout ce qui appartient à icelle. Le défilé dura plus de six heures,
  sans compter le charroi et les bagages, qui eurent besoin de toute la
  journée. Les Gantois firent leurs devoirs comme ils
  estoient assez accoustumés de faire ; ils allèrent au devant de l'empereur en
  toute révérence et humilité[183]. La dite entrée fut faite en bonne ordonnance, et marchoit
  chascun selon son ordre et degré, et partant fort belle à veoir, car la pompe
  et magnificence estoit grande, de laquelle lesdits Gantois estoient tous
  esmerveillés de veoir un tel peuple et puissance en la ville. Et, icelle
  entrée ainsy faite, venoient de jour en jour grant nombre de gens de tous
  quartiers et pays, tant ecclésiastiques que séculiers, de telle sorte que, en
  peu de temps après, on estimoit y avoir en icelle ville de Gand, pour cause
  de la venue de l'Empereur, bien soixante mille testes et quinze mille chevaux[184].

  Charles-Quint et sa suite descendirent avec tout leur
  cortège à le cour des princes, Prinsenhof,
  où, par ordre du comte du Rœulx, le capitaine du S'Gravensteen, François de
  Pottelsberghe, seigneur de Vinderhoute, avait placé une garde[185]. Dès qu'ils y
  furent entrés, les troupes prirent possession de leurs logements, distribués
  de façon à les tenir en corps et à les réunir avec facilité et promptitude.
  Les bandes d'ordonnances du Rœulx et d'Orange furent logées dans les
  quartiers de la ville appelés la Muide, le Meiren et dans les environs ;
  celle d'Arschot dans l'Ouder Bergen ; celle de Beveren occupait la rue des
  Champs, le Cauter et les environs, celle d'Hoogstraeten, le quartier de
  Saint-Pierre. Les piétons avaient envahi toute la paroisse d'Eeckergheme
  depuis la maison des Orphelins, vers la rue de Bruges, La Liève et le pont de
  la Lys jusqu'à l'église de Sainte-Agnès. Le seigneur de Molembais s'établit
  avec son artillerie au Louwen Bussche. Ces troupes faisaient par bandes et compaignies, chascun à son tour, grant guet
  tant de jour comme de nuit par toute la ville et ès carrefours d'icelle.
  Chascune bande de gendarmes, de chevaucheurs et les enseignes de piétons
  sçavoient leurs lieux et quartiers, et principalement estoit ledit guet
  renforcé de nuit, durant laquelle y alloient parmi les rues, sans cesser, bon
  nombre de gendarmerie de cheval, armes au clair, la lance au poing, l'espée
  d'arme au costé et la hache à l'archon de la selle. On s'imagine
  aisément combien il était difficile de maintenir une discipline sévère parmi
  cette masse d'hommes armés. Dès les premiers jours, les lansquenets, gens
  sans mœurs et sans loi[186], se
  conduisirent comme en pays conquis. Ils se gorgeaient de vin et de viandes,
  au point que plusieurs moururent des suites de leurs excès[187].

  Charles-Quint commença par faire relâcher les hoogpoirters de Courtrai détenus dans les
  prisons de Gand ; il changea aussi les magistrats d'après le mode établi par
  le traité de Cadzant, et ordonna la mise en liberté de tous les prisonniers
  incarcérés en vertu de décisions de la commune. Ces premiers actes n'avaient
  rien de bien effrayant, et les Gantois ne tardèrent pas à se tranquilliser. Disoient entre eulx : on ne nous fera rien, n'ayons plus
  crainte, car si l'empereur nous eust voulu mal, on nous l'eust fait dès le
  commenchement de son entrée en ceste ville. Et à ceste cause que l'empereur
  delayoit encoires quelque temps leur affaire, ils cuydoient que le tout se
  deust ainsy laisser et oublier, en leur faisant seulement payer quelque somme
  de deniers, et avec ce qu'ils accorderoient quelque bonne et grosse ayde sur
  tout le pays de Flandres, pour, des deniers en procédans, employer à la
  despenceavoit faite d'estre venu en ses pays de pardeçà. Ainsy pensoient
  estre eschappés, quand ils veoient que on tardoit si longuement à leur rien
  faire, demander ni dire[188].

  C'était le sommeil en face du danger, mais le réveil fut
  prompt et terrible. Le 17 février, on arrêta dans leurs maisons Liévin
  D'Herde, grand doyen des métiers, Laurent Claes, alors juré du métier des
  tisserands ; Liévin Hebscap, doyen des charpentiers et ancien grand doyen ;
  Simon Borluut, licencié en droit et auditeur au conseil de Flandre ; Jean De
  Munck, orfèvre ; Jean de Courtrai, Jean Bauwens, Martin Van Hauselaer, Jean
  Uuttermeere, Pierre Van Aerde, Guillaume de Somere, Daniel Van Iseghem,
  Liévin D'Haeze, Adrien Dullaert, Josse Van de Vyvere, tisserands de lin ;
  Jean Van de Moortele, foulon ; Jean Van Beest dit l'Espagnol, cordonnier, et
  la femme de Guillaume Van Coppenolle, savetier[189]. D'autres
  accusés, parmi lesquels Gilles De Wilde, Guillaume de Mey, Jean Debbaut,
  étant parvenus à s'échapper, des ordres furent expédiés, le même jour, à tous
  les officiers de la Flandre et du Brabant, de mettre la plus grande vigilance
  à les appréhender[190]. Un placard
  défendit, sous peine de punition corporelle, de donner asile à ces méchans rebelles, désobéissans et mutins, ou de celer
  leur retraite, et des primes de cent florins carolus furent promises à
  quiconque les dénoncerait ou les livrerait au grand bailli de Gand. Pour
  prévenir toute résistance aux ordres d'arrestation, les postes avaient été
  doublés, de fort piquets de cavalerie et d'infanterie occupaient les
  carrefours ou parcouraient les rues. Le 18, de nouvelles arrestations eurent
  lieu ; le 20 encore. Ce jour-là le doyen des meuniers, avec plusieurs autres
  membres de ce métier, fut mis en lieu de sûreté, et Guillaume de Mey vint
  lui-même se constituer prisonnier aux mains du grand bailli[191]. Des lettres
  patentes du 23 mirent à néant l'amende de six cents florins carolus prononcée
  par la commune contre les émigrés. Il fut toutefois enjoint à ceux-ci de
  purger leur contumace dans les huit jours, par devant les conseillers d'état
  Louis Van Schore et Charles Boiset[192].

  Le 24 février, anniversaire de la naissance de l'empereur,
  les collèges des deux bancs furent mandés au palais. Un des échevins de la
  keure, Jean De Keysere, tonnelier, tomba mort en s'y rendant. Ce fut sous
  l'impression de ce triste incident que ses collègues comparurent devant
  l'empereur. Le prince les reçut assis en son siège,
  environné de ses princes, noblesse et conseil, en l'une des plus grandes
  chambres de sa cour, laquelle estoit toute ample ouverte, et où chascun
  povoit bien entrer qui sçavoit avoir place. Alors maitre Baudouin
  Lecocq, procureur général du grand conseil de Malines, commença à dire et lire haut et clair, que chascun le
  povoit bien entendre, en tant qu'il y avoit bonne silence, tous les points et
  articles de la dite commotion et tout ce qu'ils avoient fait et commis,
  durant le temps d'icelle, à l'encontre des hauteurs et seigneuries de
  l'empereur comme comte de Flandre, dont plusieurs desdits articles estoient
  cas de crime de lèse majesté. L'orateur conclut en accusant tous les manans et habitans de ladite ville de Gand
  d'avoir forfait vers l'empereur, comme leur comte, prince, et seigneur
  souverain, corps et biens, ensemble tous leurs privilèges. — Après quelque peu de silence et avoir parlé ensemble,
  les échevins demandèrent que ces griefs leur fussent communiqués par écrit et
  que l'on leur laissât le temps de préparer leur défense. L'empereur acquiesça
  à cette demande et leur accorda un délai de dix jours. Ils se retirèrent
  ensuite bien fort entonnés et en grand souci[193]. Et disoient bien plusieurs entre eulx (les Gantois)
  coyement (tout bas) que s'ils eussent pensé que la fin deust estre telle,
  que, dès le commencement de leur dite commotion, ils eussent vidé en armes et
  mis le tout contre le tout, pour eulx faire maistres de la ville et du pays
  de Flandres, comme autrefois avoient fait leurs prédécesseurs, et qu'ils ne
  se repentoient d'autre chose[194].

  Pendant que les échevins préparaient une défense bien
  difficile hélas ! les mesures de sévérité se succédaient dans la ville
  consternée. Le 27 février, ordre fut donné aux receveurs du quartier de Gand
  de faire rentrer l'arriéré de l'aide de quatre cent mille écus, et de
  poursuivre les récalcitrants nonobstant tout appel ou opposition[195]. Un placard du
  28 prescrivit le rétablissement de tous les impôts abolis pendant les
  troubles, et le magistrat publia, le lendemain, un arrêté ordonnant la
  perception de ces impôts, à partir du 2 mars, sur le pied antérieur au 15 août
  1539. Mais personne ne se présenta pour les affermer et il fallut les mettre
  en régie[196].
  Un autre arrêté du 3 mars abolit une fête connue à Gand sous le nom de Tauwe wet[197], qui se
  célébrait à la mi-carême et donnait occasion à de grands désordres. De quoy les Gantois, ou au moins la plus grant part,
  furent fort courroucés, et n'eussent jamais souffert de l'abolir, s'ils etissent pu ; mais n'estoit en leur puissance ; il
  leur convenoit avoir patience et eulx taire. L'empereur profita de cet
  intervalle pour aller recevoir, le 25 février, à Bruxelles, son frère le roi des Romains, qu'il ramena à Gand le
  27 avec un grand nombre de princes et de seigneurs allemands[198].

  Le 6 mars, jour fixé par l'empereur, les échevins furent
  admis de nouveau devant lui ; il était assis dans la même salle, ouverte au
  public, et entouré du même appareil. Les magistrats gantois commencèrent par
  lui présenter des excuses au sujet des atteintes portées à son autorité, ce qui leur déplaisoit bien fort, disaient-ils, et que
  s'ils l'avoient à faire, pour rien ne le feroient. Mais bientôt ils
  entrèrent dans un système de justification plus propre, on l'a remarqué avec
  raison[199],
  à gâter davantage leur cause qu'à l'améliorer. Tout le mal provenait, selon
  eux, du petit et sobre gouvernement qui avoit esté
  ès pays de par deçà durant l'absence de Sa Majesté. Durant ledit temps, les
  biens et revenus d'icelle ville avoient esté assés (très) mal conduits et
  gouvernés, dont le commun peuple et autres avoient fort murmurés, disans
  qu'ils estoient mangés et les biens de la ville pillés par les gouverneurs
  d'icelle, lesquels n'avoient eu aucun soin ni cure du bien de la chose
  publique. Par quoy le pauvre peuple, toujours chargé de plus en plus, avoit
  murmuré en disant qu'on ne devon point mettre tels gens en la loy et qu'ils
  n'en estoient qapables, mais au contraire plustôt dignes de mort. De là les
  troubles s'estoient ensuivis, et aussy bien en la ville de Gand que partout
  ailleurs èsdits pays, la justice n'avoit esté si bien administrée, ni la
  police si bien gouvernée, comme elle deust avoir esté. Néanmoins,
  ajoutaient-ils, ils requéroient sa gràce et
  miséricorde, se submettant totalement en icelle.

  En ce qui concernait le refus de l'aide, ils dirent : qu'ils n'y avaient jamais consenti, parce que lors, à leur
  semblant, ils ne veoient le pays de Flandre, ne la ville de Gand à ce
  disposée, pour la povreté et petit gaignaige que lors estoit audit pays et en
  ladite ville, et que, pour ces raisons, avoient fait ledit refus, et que ce
  n'estoit point chose nouvelle de faire iceluy, et que par plusieurs fois
  ledit pays de Flandres avoit fait refus aux demandes y faites. Ils
  disaient encore que, par privilège exprès qu'ils
  maintenoient avoir à ces fins, les autres trois membres d'iceluy pays ne les
  povoient charger, ne pareillement la chastellenie, sans leur consentement.

  Et, à ce qu'ils auroient offert
  de payer et livrer gens de guerre de la ville, pour autant que leur portion à
  l'ayde povoit porter, ils l'eussent fait, combien qu'ils n'avoient consenti
  ledit aide, et que la ville fust fort à l'arrière, et la pluspart des gens en
  icelle et aussy là autour fussent povres, à cause du chier temps et petit
  gaignaige qui lors estoit. La cause pour quoy ils voulloient livrer gens, au
  lieu d'argent que on leur demandoit estoit pour ce que lors, comme dit est,
  n'y avoit point de gaignaige en la ville, à cause de la guerre, au moyen de
  laquelle marchandise n'avoit point de cours, et à ceste occasion plusieurs
  povres compaignons ne trouvoient que gaigner, et ne sçavoient de quoy vivre
  et eulx entretenir ; et avec ce y avait en ladite ville de Gand tant de
  vagabonds et bancquebieres[200], desquels lesdits de Gand eussent volontiers estés
  quittes et déchargés, et eulx donné moyen de vivre et entretenement durant
  ladite morte saison et temps de la guerre, et à ce employer les deniers de
  leurdite portion.

  Ils finissaient en requérant de
  tout grâce et pardon, et aussy voulloir considérer qu'il y a bien à faire à
  sçavoir mener et conduire un si grand nombre de peuple et commune comme
  celluy de la dite ville de Gand, et la misère, crainte et dangers de leurs
  vies, en quoi plusieurs gens de bien ont esté en icelle durant le temps de
  ladite commotion[201].

  Après ce discours des échevins, l'avocat fiscal du grand
  conseil de Malines, maitre Pierre Du Breul, prit la parole et s'exprima en ces
  termes : Sire, Vostre Majesté a pu icy voir et oyr
  comment vos désobéissans et rebelles subjects de vostre ville de Gand ont, de
  grande audace, en vostre présence, dit et proposé, entre autres choses, de
  leursdites excuses, lesquelles sont de bien petites solutions, que les mésuz
  par eulx ainsy commis procèdent de la petite conduyte et sobre gouvernement
  que avez laissé en ces vos pays de par deçà, au dernier parte-ment que
  Vostredite Majesté a fait d'iceulx, qui est bien grandement chargié et
  touchié à l'honneur de son prince et seigneur souverain, et qui est une
  grande et merveilleuse hardiesse à un subject de faire et dire leurs excuses
  de leurs mésuz, quant ils les ont commis de la sorte, comme ils les ont
  faites et dites car, quant ores ainsy eust esté qu'il y auroit eu quelque
  faune audit gouvernement et que, au moyen de ce, la chose publique n'auroit
  si bien esté conduite et gouvernée comme elle deust avoir esté, si ne
  deussent pourtant lesdits Gantois avoir encommencié ne fait telles commotions
  tendans à tous maulx, comme ils ont fait, et aussy, que en faisant leurs
  excuses d'iceulx, ne les devroient avoir faites de telle sorte, audace et
  arrogance, comme ils les ont faites et dites, mais en toute révérence, humilité
  et doulceur, et ainsy le doivent faire tous bons et ohéissans subjects. Et,
  s'ils eussent voullu remonstrer et donner à cognoistre quelque chose à leur
  prince, pour le bien, honneur et proffit de luy et aussy de ses pays, ce que
  chascun doit tousjours désirer, qui est ansés licite et permis de faire,
  moyennant qu'il soit fait en toute doulceur et d'un bon zèle, et par bonne
  amour et affection qu'ils doivent avoir à luy et à la chose publicque de ses
  pays, requérant à sa seigneurie, que pour le bien et honneur tant de luy
  comme de tous pays et subjects, en iceulx voulloir pourveoir à tel désordre
  qu'ils donneroient ainsi à cognoistre, en suppliant aussy non prendre de
  mauvaise part telle advertence qu'ils feroient, et qu'ils la font par vraye
  et bonne amour que le subject doit porter à son prince, et ainsy deussent
  avoir fait vos subjects de Gand, et lors Vostre Majesté eust pourveu à tel
  désordre qu'ils eussent donné à cognoistre en icelle, et meismes leur en
  eussiés sçeu bon gré, sans y aller de la sorte comme ils ont fait, de
  encommencier telles commotions et tourbles appartins de si grands maulx et
  inconvénients par tout le pays en général, se Dieu par sa grasce n'y eust
  pourveu. Mais, tout au contraire, lesdits Gantois ont fait et cuydié (pensé), par leur
  haultesse, force et menaces, constraindre la roynne douaigière de Hongrie et
  de Boheme, seur de Vostredite Majesté, et pour icelle régente de vosdits pays
  de par deçà durant vostredite absence d'iceulx, ensemble tous vos princes,
  seigneurs et consaulx estans lez elle, de faire en partie tout ce qu'ils
  voulloient ; et pour ce qu'elle ne les a du tout voullu complaire, et
  meismement ès choses déraisonnables et en leurs mauvaises opinions et
  voullentés, ils se sont eslevés à l'encontre d'elle et des gouverneurs et officiers
  de Vostredite Majesté en iceux vosdits pays de par deçà, et n'a point tenu à
  eulx de les détruire de cors et biens, se Dieu le tout puissant n'y eust
  pourveu, et ne cesse encoires leur grand orgueil et hardiesse, comme le povés
  veoir et oyr en leursdites excuses. Voyez Jonques comment ils feront et
  continueront leurs malices, quant icelle Vostre Majesté sera absente et
  partie d'iceulx vos pays de par deçà, èsquels elle ne peut faire continuelle
  résidence pour un plus grand bien de toute la chrestienneté. Et aultres
  paroles telles et semblables en substance furent illecq ainsy dites
  publiquement par ledit advocat.

  Et, quant à leurs excuses du
  refus qu'ils avoient fait de payer leur portion de l'ayde des dits quatre
  cens mil Karolus d'or accordés par lesdits trois membres, comme il est dit
  cydevant, laquelle ils n'ont voulu payer, pour ce qu'ils n'avoient esté
  consentans en icelluy ayde, pour la povreté et petit gaignaige qu'ils
  disoient lors estre au pays et en ladite ville de Garid à cause de la guerre,
  ils ne s'en sçauroient nullement excuser sur ladite povreté, mais n'estoit
  que la mauvaise voullenté qu'ils avoient de non payer ne assister leur prince
  ne ses pays au besoin, ainsy que lors estoit, et que par leurs faultes et
  commotions ils ont esté cause d'un mal irréparable pour tous les pays de par
  deçà, car, sans eulx, les affaires de ladite guerre eussent mieulx esté
  conduys qu'ils ne furent, dont ils ont esté cause, par faulte qu'ils n'ont
  voullu faire leurs devoirs comme les autres villes et pays, ce qu'ils eussent
  bien fait, s'ils eussent eu bonne voullenté ; car, tost après, ils trouvèrent
  bien argent pour faire la feste de la rhétorique qui y fut faite et tenue,
  laquelle dura plus d'un mois, et où plusieurs villes desdits pays de par deçà
  se trouvèrent, ce qui cousta à ladite ville et aux manans d'icelle, bonne
  somme. Ladite feste fut par eulx plus tenue et mise sus, comme il sembloit,
  par desdain tant de Vostre Majesté que de la roynne vostre seur, que des
  gouverneurs et consequamment de tous vos pays de par deçà, et fut d'icelle
  feste le commencement de ladite commotion, et à ces fins, l'avoient aucuns
  mauvais mutins esté cause et tenu la main de le mettre sus. Et, quant à ce
  qu'ils voulloient et offroient livrer gens de la ville, ce n'estoit point
  tant pour le bien et avancement qu'ils voulloient à Vostre Majesté pour le
  fait de la guerre qui lors estoit, mais estoit plus par cautelle et finesse,
  et pour parvenir à leur mauvaise intention, et trouver moyen de eulx
  rassambler en nombre, et eulx mettre en estat et ordre de guerre, que pour
  après courre et pillier tout le pays, qui estoit la fin et désir des méchans,
  et y eult bien eu à faire à les disjoindre et séparer, si une fois ils se
  fussent joincts, ce qu'ils eussent beaucop plus tost esté que séparés, ainsy
  qu'il est ainsy dit cy-devant[202].

  Ayant ainsi parlé, l'avocat fiscal prit ses conclusions
  qui n'étaient que trop en harmonie avec le langage sévère qu'il venait de
  faire entendre. Il demandait donc que l'empereur punit et corrigeât les attentats
  commis contre sa souveraineté, selon les articles et charges du procureur
  général, c'est à dire, qu'il déclarât que les Gantois avaient forfait en
  corps et biens ; qu'il abolit tous leurs privilèges, tant ceux de la commune
  que ceux des métiers ; qu'il pourvût pour l'avenir au gouvernement de la
  ville, de telle sorte que les habitants n'eussent plus cause ni pouvoir de
  jamais recommencer semblable opposition et que les autres villes et pays en
  prissent un exemple salutaire. A quoy fut répondu,
  par la bouche de sa Majesté, qu'il le feroit ainsy, voir de brief, et de
  telle sorte qu'il ten seroit mémoire, et que autres y prendroient exemple,
  car à ces fins estoit-il venu par deçà[203].

  Ce fait, le chef du privé conseil
  de l'empereur, qui estoit l'archevesque de Palerme, dist à ceulx de Gand, là
  ainsy présens devant sa Majesté, qu'ils baillassent par escript, signées et
  scellées, leurs excuses par eulx illecq ainsy faites, avec aussy les
  privilèges dont ils s'estoient aydiés en icelles leurs excuses, et le tout
  avoir exhibé en dedans quatre jours ensuivans, et que après ce fait,
  l'empereur leur diroit et déclareroit l'intention finale de Sa Majesté sur le
  forfait de corps, biens et privilèges confisqués, et que, au surplus, pour
  l'advenir, leur donneroit tous autres bons statuts et usaiges qu'ils
  n'avoient eus par le passé. Dont. lesdits de Gand estoient tous perplex d'oyr
  tant de choses à l'encontre d'eulx, et à tant se partirent lors pour ceste
  fois, et finirent, en dedans lesdits quatre jours ce que dessus leur estoit
  ordonné[204].

  L'empereur avait nommé des commissaires pour instruire, de
  concert avec les échevins, le procès des accusés incarcérés et contumaces.
  L'instruction se fit du 26 février au 3 mars. On appliqua successivement à la
  torture Laurent Claes[205], Jean Bauwens[206], Martin Van
  Hanselaer, Jean De Munck[207], Simon Borluut[208], Liévin Hebscap[209], Jean de
  Courtrai[210]
  et Liévin D'Herde[211] ; Guillaume De
  Mey[212] y fut soumis à
  plusieurs reprises. Le 11 mars, parut une sentence bannissant de la Flandre,
  pour un terme de cinquante ans, la femme de Guillaume Van Coppenolle,
  inculpée d'avoir proféré des propos séditieux et excité plusieurs individus à
  la révolte. Une ordonnance de l'empereur, en date du 15, promit gràce à
  quiconque aurait jusqu'alors donné asile à Gilles De Wilde, Jean Debbaut,
  Guillaume Van Coppenolle, Thomas Van den Berghe, on à d'autres fugitifs, à
  condition de les livrer sans retard, et prononça la peine de mort contre
  toute personne qui les logerait ou cèlerait leur retraite. La prime offerte
  aux dénonciateurs fut élevée à deux cents florins carolus pour chaque
  proscrit et il fut interdit à tous les habitants de Gand de porter des armes
  d'aucune espèce, pas plus casques et cuirasses que autres. Enfin, par ordonnance
  du 16, fut déclaré ce qui suit : L'Empereur ayant
  ouy le rapport des commis de par Sa Majesté, pour, avec ceulx de la loy de
  ceste sa ville de Gand, instruire les procès des prisonniers criminels,
  chargés des esmotions advenues en ladite ville, et ouy les debvoirs faits
  jusqu'à présent, avec l'estat de la matière, eu sur ce l'advis des chevaliers
  de son ordre, présidens et gens de ses consaulx d'estat et privé, et autres
  de par deçà rassemblés en notable nombre, et attendu la qualité des cas et
  délicts dont sont chargés lesdits prisonniers, a retenu et retient à soy la
  judicature et décision de leursdits procès. Et sera ceste ordonnance insinuée
  par lesdits commissaires auxdits de la loy de Gand, afin que selon ce ils se
  règlent[213].

  Le 17 mars, en face du S'Gravesteen, à la place même où
  Liévin Pine avait été décapité, un échafaud se dressa par ordre du prévôt
  général — provost van de roode roede —,
  Thierri de Herlaer. Les neuf accusés, nommés plus haut, furent conduits de la
  prison communale à l'hôtel de ville. Là, le grand bailli les remit aux mains des
  commissaires impériaux, qui les transférèrent au S'Gravensteen, où il leur
  fut donné lecture des sentences qui les condamnaient à estre mis au dernier supplice et exécutés par l'espée,
  avec confiscation de tous et quelconques leurs biens au prouffit de Sa
  Majesté[214]. — Et, ledit jour après disner, environ trois heures, furent
  lesdites neuf personnes exécutées selon ladite sentence, et ce devant le
  chanteau nommé S'Gravenstien, sur ung eschaffault, au meisme lieu où ils
  avoient fait exécuter sans peu ou nulle raison Liévin Pin, et leurs cors mis
  sur une roue, et leurs testes au bout d'une lance attachée à icelle roue,
  hors de la porte de le Mude — ter Muyden[215]. Ils moururent tous neuf fidèles, connaissans et confessans
  leurs mésuz, ayant grande doléance d'yceux, requérant mercy l'empereur et à
  justice. Leurs parens et amis poursuivirent tant, que l'empereur leur accorda
  que, au bout de trois ou quatre jours, leurs cors estre ostés des roues, et
  iceulx mis en terre sainte, chascun en sa paroisse, ou ailleurs, à la
  voullenté de leurs femmes, enfans et parens, ce qu'ils firent. Il n'y vint
  guerres desdits Gantois voir faire ladite exécution, et ne vidèrent aussy peu
  pour ce jour hors de leurs maisons, car ladite exécution se faisoit bien au
  grand regret de la pluspart d'eulx, et s'ils l'eussent peu empeschier, ilc
  l'eussent fait. Aussy leur desplaisoit ladite confiscation de biens, dont ils
  avoient de tout temps esté francs[216]. C'estoit, dit en terminant ce récit l'écrivain
  contemporain auquel nous devons ces détails, c'estoit
  une grande pitié de les veoir ainsi mourir l'un après l'autre, combien qu'ils
  l'avoient bien mérité et desservy, car, s'ils eussent venu à chier de ce
  qu'ils avoient emprins, ils eussent fait plusieurs ceurs dollans, et grant
  rneschiefs en fussent advenu par tout le pays de par deçà[217].

  Le dimanche XXIe jour du mois de
  mars, environ trois heures de l'après diner, l'empereur estant assis en
  siège, à l'huis ouvert que chascun y povoit entrer, avironné de ses nobles et
  de son conseil, y vindrent devers Sa Majesté tous le cors de la loy
  entièrement de la ville de Gand, aussi tous les doyens et jurés des métiers
  d'icelle, avec bon nombre des bourgois et gens notables de ladite ville,
  devant laquelle ils se mirent tous par trois fois à genoulx, et, à la troisième
  fois, le pensionnaire de la ville, pour et au nom de tous les manans et
  habitans d'icelle, requist très humblement Sadite Majesté voulloir avoir
  pitié d'eulx, ses povres subjects, selon son accoustumée clémence et
  miséricorde... A quoy l'Empereur respondit
  qu'il n'avait d'autre désir en ce monde que, tant qu'il plairait à Dieu le y
  laissier, de user de grâce et miséricorde, et aussi de faire justice, comme
  avaient fait ses bons prédécesseurs, et que, entre autres prières qu'il faisait
  journellement à Dieu, c'estoit qu'il luy pleust donner sa grâce de ainsy le
  faire. Mais leur dist après qu'il se donnoit de merveille qu'ils requéraient
  et demandaient pardon, et néantmoins qu'il estoit bien adverty que encoires
  ne cessoient la pluspart des habitans de la ville continuer en leurs
  mauvaises opinions de murmurer, dire mal et enflamber les uns les autres à
  toutes rébellions et commotions ; qu'il sambloit estrange à Sa Majesté de
  demander pardon d'un mésus et néantmoins y continuer. Ma's leur dist, sur ce qu'il
  mettroit remède, et leur empescheroit bien à jamais mettre leurs mauvaises
  vollentés à exécution ; et, avec ce, leur dist pour la responce à leur
  requeste, que de bien brief il leur déelareroit son intention. Et ainsy se
  partirent lesdits de Gand de Sa Majesté avec ceste responce, laquelle ne leur
  fut point fort agréable, néantmoins eulx tousjours recommandant en sa grâce
  et miséricorde, et n'y euh, pour ceste fois autre chose fait ne dit[218].

  Le lendemain, qui estoit lundy,
  ladite loy, avec les trois membres et plusieurs bourgois et notables d'icelle
  ville de Gand, en bon nombre, vindrent semblablement devers la roynne
  douaigière de Hongrie et de Bohème, régente pour l'empereur de ses pays de
  par deçà, sa seur, laquelle estoit assise en son siège, avironnée de grant
  noblesse et conseil, devant laquelle ils se mirent tous à genoulx, en la
  saluant et faisant grant honneur et révérence, et lors le pensionnaire de la
  ville, pour tout le cors et communaulté d'icelle, et en grand humilité,
  commença à dire les paroles qui s'ensuivent, ou en substance : Madame,
  voyez ici la loy avec une grande partie des trois membres de la ville de
  Gand, lesquels se treuvent présentement par devers vostre haulteur, pour vous
  dire la bien venue en icelle ville et en vous priant que, de vostre bénignité
  et douceur accoustumée, veuilliez avoir pitié d'eulx, et estre leur advocate
  devers la majesté de l'Empereur, vostre bon frère et nostre bon prince, qu'il
  veuille pareillement user vers nous de sa douceur, et aussy descharger les manans
  des piétons allemans, qui sont en bon nombre en la ville, et qui y ont desjà
  esté bonne espace de temps, dont le povre peuple est bien fort travaillé, car
  iceulx piétons se maintiennent ès maisons èsquelles ils sont logiés et vers
  les gens d'icelles si estrangement et rudement que c'est pitié, et que, si
  les ennemis de l'Empereur et du pays, ou les Turcs y estoient logiés, ne feroient
  point pis que lesdits Allemans ne font. A quoy ladite dame respondit : Quant
  à ce que me dites la bien venue en ceste ville, je vous en sçay bon gré et
  vous en remercie, toutesvoyes (quoique) qu'il y a plus d'un mois passé que j'ay esté en icelle, qui estoit autant à dire qu'ils la venoient saluer et
  bienvienger sur le tard ; et puis leur dit comment elle se donnoit de merveille
  (s'étonnait) de ce qui avoit peu les esmouvoir contre elle ; qu'elle
  ne cuydoit en nulle manière les avoir desservi, meismement que de toute sa
  puissance, comme régente durant l'absence de l'empereur son frère elle
  s'estoit employée à la conduite des affaires du pays au mieulx qu'elle avoit
  peu et sceu, ainsy qu'il estoit notoire à chascun, et que nonobstant tous ses
  bons services, ceux de Gand lui avoient rendu le mal pour le bien. Elle leur
  dist aussi qu'elle n'avoit jamais demandé à Dieu nulle vengeance, et que, en
  l'honneur de Dieu, elle pardonnoit le tout de bon cœur ; que de tout temps
  elle avoit voullentiers usé de douceur et de miséricorde, et que encoires
  elle estoit délibérée de ce faire et y continuer tant qu'elle vivroit ;
  qu'elle sçavoit que l'Empereur son bon frère feroit aussy le semblable, et
  que Sa Majesté mettroit tel et si bon ordre en toutes les besognes et
  affaires de sa ville de Gand avant son parlement d'icelle, que toutes bonnes
  gens auraient cause et matière de eulx en contenter, et que, si ladite ville
  avoit esté bien habitée, peuplée et réputée l'une des meilleures et plus
  belles villes de par deçà, au moyen du bon régime qui y seroit mis pour
  l'advenir, encoires le seroit-elle plus que jamais, et que plusieurs de
  devers quartiers et pays y viendroient habiter, pour la bonne situation
  d'icelle. — Et autre response n'eurent les
  Gantois de la roynne pour ceste fois, et se partirent à tant d'elle en toute
  honnesteté et révérence[219].

  Nous aimons à citer l'auteur contemporain, témoin oculaire
  des choses qu'il rapporte[220]. Sa sincérité
  est évidente, quoiqu'il se montre peu favorablement disposé à l'égard des
  Gantois, et il avoue si naïvement ses répétitions et ses longueurs[221] qu'on n'éprouve
  aucune peine à les lui pardonner. Nous continuerons à lui emprunter des
  particularités propres à mettre dans tout son jour le dénouement prochain du
  grand drame politique qui termina la lutte séculaire de la puissante commune
  de Gand contre ses souverains. Pour réduire les Gantois à l'impuissance, Charles-Quint
  avait résolu d'élever une citadelle dans leur ville. Ce projet n'était pas
  nouveau. Déjà, en 1492, Maximilien avait annoncé la même intention, mais il y
  avait bientôt renoncé, et la paix de Cadzant ne contenait aucune réserve à
  cet égard. Dès son arrivée à Gand, ses capitaines recherchèrent l'emplacement
  le plus convenable pour la construction de ce chasteau,
  qui devait tenir les Gantois à jamais en bonne
  obéissance, et leur sambloit plus griève punition que d'avoir perdu en
  bataille huit ou dix mil hommes.

  Et pour faire ieelluy chasteau et
  choysir lieu et place la plus propice, l'empereur alla lui meismes en
  personne, comme aussy fast le roy des Romains son frère ; par diverses fois
  veoir et visiter plusieurs lieux en la ville de Gand, et y mena Sa Majesté
  avec luy plusieurs bons capitaines, gens de guerre, canonniers, maistres
  ouvriers et autres bons personnages. Et meismes monta l'empereur en,hault du
  clochier de l'église Saint Jehan, pour d'illecq tant mieux veoir et
  descouvrir toute la ville, et fut trouvé par commun accord d'eulx tous
  ensamble, que le lieu où estoit située et assise l'église et monastère de
  Saint Bavon[222], avec aussy l'église et partie de la paroisse de
  Scheleskest — heylig-kerst,
  Saint-Sauveur — estant assez pres dudit monastère, estoit
  la place la plus propice à y faire ledit chasteau, et que c'estoit le lieu
  par lequel on povoit mieulx constraindre et
  tenir la ville de Gand subjecte, et battre d'artillerie une grande partie
  d'icelle. Et entre autres raisons alléguées par les dits personnaiges eulx
  cognoissans, fust que c'estoit du costé tirant vers Brabant, par lequel pays
  on pourroit mieulx donner secours audit chasteau, et y mettre gens, vivres et
  munitions dedans, se besoin en estoit, que des autres lieux de la ville
  tirans sur les costes, de Flandres, et aussi que la grosse rivière de
  l'Escaut et aussy celle du Lys, tirant vers la ville d'Anvers et de là en la
  plaine mer, lesquelles deux rivières, au moyen dudit chasteau, seroient aussi
  tenues subjectes, et avec ce feroient forteresses à icelluy.

  Ledit cloistre et monastère de
  Saint-Bavon estoit un fort beau et plaisant lieu et bien situé et assis. Il y
  avoit beaucoup de beaux édifices et somptueux. L'église estoit belle et bien
  ornée et parée de toutes belles richesses, tant d'ornemens, comme de
  reliquiaires et autres joyaulx en abondance. C'estoit une riche maison, ayant
  de grans biens et revenus chascun an, tant en seigneuries que terres, prés,
  bois et autrement, plus que à moisnes ne appartenoit, qui n'estoient en
  nombre que trente ou trente-six au plus, et leurdit bien et revenu portoit
  chascun an à plus de vingt mille karolus d'or, et avec ce estoient biens à
  l'advant. Deux ou trois ans auparavant que ledit chasteau fut édifié, et non
  sachant lors que on y en ferait un en ladite ville, l'abbé lors vivant, par
  le consentement du pape et de l'empereur, feist d'icelle abbaye une chanesie (chapitre), et
  devindrent tous lesdits moisnes et religieux chanoines en l'an mil cincq cens
  trente-sept, le premier jour du mois d'aoust[223].

  Et, pour y édifier ledit
  chasteau, selon le voulloir de l'empereur, leur fut osté ledit lieu et abbeye
  ainsy changié en chanesie, et, en récompense d'icelle, leur fut donnée
  l'église de Saint-Jehan, et leur fut permis de povoir emporter tout ce que à
  ladite abbeye et église appartenoit, réservé seullement les édifices qui se
  devoient abattre, et, de ceulx qui se devoient abattre, ils povoient aussy
  emporter les matériaux en procédans, si comme le bois, ferrailles, plomb,
  ardoises et autres estoffes, réservé seulement les pierres. Et ainsy fut
  transférée ladite abbeye et chanesie en l'église Saint-Jehan, et y vindrent
  tenir leur résidence et faire le service divin, pour la première fois, au
  commencement du mois de may l'an mil cincq cens et quarante.

  Et, à dire le vray, ce fut une
  grande pitié et dommaige de abolir un tel si beau et ancien lieu et
  dévocieux, comme ladite abbeye de Saint-Bavon avoit esté au temps passé, que
  lors les religieux estoient de meilleure et plus austère vie que n'estoient
  pour le présent, et lequel avoit cousté tant de sevanche (chevance) à longeur
  et succession de temps, car chascun abbé y avoit en son vivant voullentiers
  fait quelque chose en ladite maison, en mémoire de luy, et en laquelle y
  avoit tant de corps saints et autres grandes dignités reposans et honorés, et
  aussy tant de bons religieux et autres bonnes personnes y enterrés ; mais, à
  l'heure qu'ils devindrent chanoines, ils estoient bien changiés de vies et de
  meurs qu'ils n'estoient le passé, comme aussy sont pour le présent la plupart
  des gens séculiers, car le monde est de toute autre manière de faire et plus
  tendant à toutes tromperies, déceptions, avarice, envie, orgueil, luxures, et
  autres meschancetés, qu'ils ne souloient estre par cy-devant chascun estoit
  lors plus à la bonne foy[224].

  Des circulaires du 12 avril ordonnèrent aux officiers de l'empereur
  dans les provinces de bailler toute assistance aux
  commis du comte du Rœulx, lequel avoit la charge de faire édiffier ledit
  chasteau, tant pour recouvrer maçons, ouvriers et pionniers, que aussi pour
  arrester, acheter, amener illecq pierres, bricques, chaux, aultres matériaux
  et ustensils[225]. Le 22 avril,
  Charles-Quint fit jalonner en sa présence le circuit de la citadelle[226]. Par lettres
  patentes du 24 du même mois, il annonça que pour
  obvier, éviter et empescher, au temps à venir, les troubles et mutinations
  qui par cy-devant bien souvent estoient survenus en sa ville de Gand, et
  dernièrement encore, contre l'honneur de Dieu, les hauteur, autorité,
  souveraineté, seigneurie de leur prince, en grande confusion, hors de tous
  termes de raison et de justice, il avoit conclu et arrêté de faire un chastel
  fort pour le bien, repos et tranquillité de ses bons et léaulx sujets.
  Ces lettres portaient aussi que, d'après les conseils de ses capitaines, gens
  de guerre et maîtres ouvriers, il avait confié la direction supérieure des
  travaux au comte du Rœulx, gouverneur et capitaine général du pays d'Artois,
  des villes et chàtellenies de Lille, Douai et Orchies avec plein pouvoir de mettre en réquisition tous ouvriers, de' passer
  tous marchés nécessaires, de faire abattre les maisons et héritages qu'il
  conviendra clore (comprendre dans
  l'enceinte) audit chasteau, avec la promesse
  aux propriétaires de les récompenser (indemniser) selon raison[227]. Le même jour,
  l'empereur posa la première pierre des fondations, et trois à quatre mille
  ouvriers, arrivés à Gand deux jours auparavant, se mirent à l'œuvre, conduits
  par Pedro de Trente et Domenigo Dassimon[228], sous la
  direction de l'ingénieur Donatien Bonny[229].

  Le ceur (chœur) de l'abbeye
  ne fut point démoli, mais fut laissié, pour y faire le service divin à ceulx
  du chasteau, et ne fut aussi touchié aux sépultures des cors saints y
  enterrés, et y furent aussy laissié plus des édifices qu'il n'a été besoin
  d'abattre, pour servir de demeure, tant pour le capitaine que de ses
  lieutenans et sauldoiers. L'église de Shelesket (Saint-Sauveur) fut
  aussy entièrement démolye, comme aussy furent une grande partie des maisons
  d'icelle paroisse. Il y en avoit de fort belles et bonnes, combien qu'elles
  feussent Loing du bourg de la ville ; néantmoins c'estoit un beau et plaisant
  quartier, et sambloit une ville à part. Ce fust un grand dommaige pour ceulx
  qui y perdirent leurs héritages et biens ; mais l'empereur, qui estoit prince
  vertueux, les feist tous honnestement récompenser (indemniser), point
  jusqu'au dernier denier, mais selon leurs aventures ; ils le furent
  tellement, qu'ils devoient avoir cause de eulx contenter. Ladite récompense
  se feist des maisons appartenans aux cors des mestiers, de leurs rentes,
  vas-selles et autres meubles qu'ils avoient, et de quoy ils n'avoient que
  faire, sinon pour trois ou quatre fois l'an eulx enyvrer et procéder les uns
  des mes tiers à l'encontre des autres[230].

  L'historien du règne de Charles-Quint en Belgique ajoute, non
  sans amertume et avec quelque exagération, en se fondant sur une autre
  relation contemporaine[231] : Une hirondelle ayant construit son nid sous la tente de
  l'empereur, rapporte Antoine de Vega, le prince ordonna de respecter ce frêle
  édifice, et la tente resta dressée jusqu'au jour oi les petits prirent leur
  volée. Les Gantois, moins heureux que ces oisillons, furent chassés par
  centaines de leurs demeures, pour faire place au monument de ses colères.
  L'ordre de déguerpir leur avait à peine été signifié, qu'ils furent
  violemment expulsés de leurs maisons. Les démolisseurs y mirent la pioche,
  sans même s'inquiéter de savoir si elles étaient encore habitées, et comme
  s'il s'agissait de la destruction d'une ville ennemie. Beaucoup de personnes
  en moururent de douleur, et ce fut un spectacle navrant de voir une foule
  éperdue de femmes, de vieillards abandonner des lares que tant de souvenirs
  leur rendaient chers et sacrés. Lorsque, le 29 avril, l'évêque de Tournai
  vint déconsacrer les églises de Saint-Bavon et de Saint-Sauveur, une foule
  immense, versant des larmes, poussant de longs gémissements, l'accompagna
  jusqu'à la maison de Saint-Jacques op de Mude, où il transporta le
  Saint-Sacrement[232].

  Enfin le jour était arrivé où devait être publiée la
  terrible sentence, dont l'avenir garderait un ineffaçable souvenir. Le 29
  avril, vers neuf heures du matin, l'empereur estant
  assis en son siège, pour ce fait et préparé, environné tant de ses princes
  que de ses nobles et de ceulx de son principal et grand conseil, en une vaste
  chambre à ce ordonnée, à l'huys ample ouvert, et ou chascun povoit entrer que
  sçavoit y avoir place, les trois membres de la commune comparurent
  pour entendre leur arrêt. L'avocat fiscal résuma le réquisitoire du procureur
  général, rappela ses conclusions, analysa les moyens de défense des Gantois,
  ainsi que sa réplique, et donna ensuite lecture de la sentence définitive[233]. Voici en
  abrégé cette sentence, que Gand, selon l'expression du dernier historien de
  la Flandre, après trois siècles, ne relit encore qu'avec effroi[234].

  Après examen et mûre délibération
  en conseil des chevaliers de notre ordre, des chefs de nos conseils, maîtres
  des requêtes et autres bons personnages, nous déclarons que les Gantois ne
  sont ni recevables, ni fondés dans leur demande ; que l'accord de l'aide de
  quatre cent mille carolus d'or par les trois membres de notre pays de
  Flandre, estoit et est suffisant pour comprendre et obliger la ville de Gand
  et les châtellenies de son quartier ; que, comme tel, il doit sortir son
  plein et entier effet, et qu'il en sera ainsi désormais dans tous les accords
  de notre pays de Flandre, nonobstant les privilèges de 1296, de 1324 et de
  1477, indûment invoqués. Nous rejetons l'appel interjeté par lesdits
  suppliants, le déclarant également non recevable, et inadmissible dans le cas
  présent.

  Nous disons et déclarons que les
  corps et la communauté de notre ville de Gand sont eschus ès crimes de
  déloyauté, désobéissance, infraction de traités, sédition, rébellion et
  lèse-majesté, et que partant ils ont forfait tous et quelconques leurs privilèges,
  droits, franchises, coutumes et usages emportant effet de privilèges,
  juridiction et autorité compétents tant au corps de notredite ville de Gand
  qu'aux métiers, les en avons privés et privons à perpétuité. En conséquence
  tous lesdits privilèges seront apportés en notre présence pour en être fait
  et ordonné à notre bon plaisir, sans que, à l'avenir, ils les puissent
  alléguer, en garder des copies ou extraits sous peine d'encourir notre
  indignation et celle de nos successeurs.

  Nous déclarons aussi confisqués à
  notre profit les biens, revenus, maisons, artillerie, munitions de guerre, la
  cloche nommée Roland, et autres choses que le corps de la ville, les métiers
  et les tisserands possèdent en public et en commun, leur défendant de
  dorénavant avoir artillerie et aucune espèce de munitions de guerre.

  Par dessus ce, condamnons lesdits
  de notre ville de Gand à faire amende honorable, à savoir que les échevins
  actuels des deux bancs avec leurs pensionnaires, clercs et commis, trente
  notables bourgeois désignés par nous, le doyen des tisserands et le
  remplaçant du grand doyen, vêtus de robes noires, sans ceinture, tête nue ;
  six membres de chaque métier et cinquante du métier des tisserands ; cinquante
  aussi de ceux qui pendant les troubles s'appeloient Cresers, tous étant en
  chemise et les Cresers la hart (la
  corde) au cou[235], se rendront à la maison échevinale, dans les trois
  jours, pour aller à telle heure et en tel lieu que nous leur ordonnerons, et
  là, à genoux, feront dire, par l'un des pensionnaires, à haute et
  intelligible voix, que grandement leur déplait desdites déloyauté,
  désobéissance, rébellions, et prieront qu'en l'honneur de la passion de Notre
  Seigneur, nous voulions les recevoir à grâce et miséricorde.

  Et, pour réparation profitable,
  les condamnons à nous payer, par dessus leur quote-part de l'aide de quatre
  cent mille carolus d'or, la somme de cent cinquante mille carolus d'or pour
  une fois, et, chaque année, six mille semblables carolus de rente
  perpétuelle. Déclarons éteinte la rente de cinq cent cinquante livres de
  gros, courant à notre charge et provenant de la vente effectuée du temps de
  notre bisaïeul Charles sur la ville de Gand. Condamnons aussi lesdits de Gand
  à payer des dommages et intérêts à toutes les personnes lésées pendant les
  troubles. Aussi les condamnons à faire remplir à leurs dépens la rytgracht[236], et de plus les canaux et fossés depuis la porte d'Anvers
  jusqu'à l'Escaut, endéans les deux mois prochains. Et nous nous réservons de
  faire démolir aucunes vieilles portes, tours et murailles pour en être les
  matériaux employés au château de Saint-Bavon. Et moyennant ce, leur quittons
  et remettons de grâce spéciale tous les susdits méfaits et délits, en
  exceptant toutefois les réfugiés et autres ayant délinqué depuis que nous
  sommes en notre ville, ainsi que les particuliers encore en ce moment
  prisonniers, dont nous nous réservons de faire justice à notre volonté.

  Le lendemain, une ordonnance spéciale régla l'organisation
  de l'administration communale. Les formes anciennes des institutions
  municipales étaient conservées, mais l'intervention du prince se trouvait
  substituée, dans les dispositions les plus essentielles, à l'élection
  populaire. Voici l'analyse détaillée de ce document[237] :

  La nomination des échevins appartient au souverain ou à
  ses délégués sans plus user d'électeurs (art. 1er) ; est abolie la distinction des
  trois membres de la commune, qui sont réunis en un
  seul corps et communauté (art. 66)
  ; au lieu des collaces — interdites sous peine de confiscation de corps et de
  biens — est établie une assemblée unique se réunissant à l'hôtel de ville,
  sur convocation du bailli et des échevins, et formée
  des deux collèges échevinaux et de six notables- choisis par ces collèges et
  par le bailli dans chacune des sept paroisses (art. 67) ; est enlevée aux Gantois toute juridiction,
  autorité, prééminence, priorité sur le Vieux-Bourg, les villes et les
  châtellenies de Courtrai, Audenarde, Termonde, Alost, Grammont, Ninove, les
  Quatre-Métiers, le pays de Waes, et généralement sur tout ce qu'on avait
  accoutumé d'appeler les châtellenies et le quartier de Gand (art. 65) ; est proscrite toute réunion du
  peuple, quel qu'en soit le but, sous peine de mort pour quiconque convoquerait
  une réunion de ce genre ou y assisterait en armes (art. 74) ; les cinquante-trois métiers existants sont réduits
  à vingt-et-un, y compris les tisserands (art.
  69) ; les doyens sont supprimés ; chaque métier est placé sous la
  direction d'un supérieur, overste, bourgeois non faisant métier, styl, et choisi par le
  bailli (art. 60 et 71) ; il leur
  est laissé l'élection de deux jurés, soumis à l'approbation du bailli et des
  échevins, qui sont autorisés à les nommer d'office, si, après deux
  présentations successives, il n'y avoit pas matière
  raisonnable d'agréer les candidats présentés (art. 72) ; sont supprimées les fêtes de la Tauwe wet, de Saint-Liévin[238], et toutes
  cérémonies ou réunions avec port d'armes ostensibles ou cachées ; il est
  défendu aux deux confréries de Saint-Liévin et aux tisserands de laine
  d'assister à la procession de Notre-Dame (art.
  74).

  Beaucoup d'autres dispositions restreignaient ou
  anéantissaient les franchises et les avantages dont les magistrats et les
  particuliers avaient joui jusque là. — Les échevins ne pourront dorénavant
  faire ni évoquer aucun statut sans le consentement formel du souverain ou du
  grand bailli (art. 17) ; ils ne
  pourront établir aucun impôt sans exprès octroi, à
  peine de rendre de leur propre ce qui en aura été levé, et d'être
  arbitrairement punis (art. 19) ;
  ils sont tenus de publier tous placards et ordonnances du prince portant ou
  non confiscation de biens, de marchandises ou autres peines, et d'en assurer
  l'entière exécution (art. 23) ; Lesdits de la loy recevront dorénavant pour grand bailli
  la personne commissionnée par le souverain, quelle qu'elle soit et à quelque
  localité qu'elle appartienne ; cet officier prêtera serment entre les
  mains du prince et par devant la chambre des comptes ; le serment qu'il
  prêtait à la commune est aboli (art. 24)
  ; les individus bannis par les échevins et graciés par le souverain
  rentreront en ville, sans avoir à solliciter le consentement de ces
  magistrats, ni à leur rien payer (art. 26)
  ; les amendes provenant de condamnations criminelles ou civiles sont adjugées
  au grand bailli (art. 27 et suivants) ;
  il est interdit aux échevins de prononcer la peine de bannissement sur la
  simple dénonciation et requête de partie privée, sans l'intervention du grand
  bailli ou de son lieutenant (art. 37) ;
  toute personne est tenue, sous peine d'une amende de trois carolus d'or,
  d'assister, à la première réquisition, les officiers chargés d'arrêter des
  criminels ou des bannis (art. 39) ;
  l'inviolabilité du domicile est supprimée pour les bourgeois poursuivis
  criminellement ou condamnés en matière civile ; les officiers du souverain
  sont autorisés à les en arracher, en présence de deux échevins (art. 40) ; sera frappé d'une amende de
  trente carolus d'or quiconque aura mis obstacle aux arrestations opérées par
  le grand bailli, le sous-bailli ou leurs sergents (art. 41) ; les personnes arrêtées par ces officiers seront
  mises en prison et non plus gardées dans leurs maisons ; la connaissance des
  abus, des méfaits et des crimes commis par les officiers de justice, est
  déférée au souverain, ainsi que toutes les actions à intenter contre eux, du
  fait de leur office (art. 52) ; la
  nomination des sergents de ville est ôtée aux magistrats communaux ; le
  prince se réserve le droit d'en créer et d'en commettre tel nombre qu'il lui
  plaira (art. 53) ; les biens vacants
  des bâtards deviennent la propriété du souverain ; il est défendu aux
  échevins de les garder même en dépôt (art. 54)
  ; l'empereur se réserve l'entière disposition de la maison de Saint-Jacques
  avec ses provendes (art. 55) ; il n'y a
  plus de bourgeois forains (art. 56) ;
  pour acquérir la bourgeoisie, il suffit d'un an de résidence (art. 58) ; l'absence fait perdre le droit de
  bourgeoisie, mais le retour peut le faire récupérer (art. 59) ; les bourgeois coupables de quelque délit et
  appréhendés hors de la juridiction de la ville, deviennent justiciables du
  juge du lieu où ils sont arrêtés ; toutefois, en cas d'arrestation à Gand
  pour des crimes ou délits commis ailleurs, ils restent justiciables de leurs
  échevins (art. 60) ; les crimes
  d'hérésie, de lèse-majesté, de rébellion, de sédition contre le prince, ses
  droits et hauteurs ; les attentats contre ses conseils et ses officiers ; les
  violences commises contre des sergents assermentés, en raison de leurs
  fonctions ; les infractions aux sauvegardes et assurances données par le
  prince ou son conseil, entraînent la perte de corps et de biens ; dans les
  autres crimes punis de la peine de mort, les bourgeois restent francs et
  exempts de confiscation de biens, fiefs et héritages (art. 61) ; les bourgeois et manants de Gand perdent la
  faculté d'ajourner ou d'attraire devant les échevins de cette ville leurs
  censiers et débitants domiciliés hors de son échevinage ; il est interdit à
  ces magistrats de prendre connaissance des causes de l'espèce ; elles seront
  poursuivies, en première instance, par-devant les juges de la résidence des
  intimés, à moins que ceux-ci ne se soumettent à leur jugement (art. 63) ; à l'ancienne robe — tabbaerd — des échevins en drap noir rayé
  longitudinalement de bandes jaunes de trois doigts de largeur, est substitué
  un tabbaerd noir avec bande de velours, de quatre doigts de largeur, sur
  l'épaule gauche, garnie de cordons et de glands de soie (art. 12) ; à l'avenir les comtes de Flandre
  à leur avènement jureront le maintien des dispositions contenues en la
  présente ordonnance, et non d'antres ; ceux de Gand feront le même serment (art. 75 et dernier).

  Tel est le contenu de cette célèbre Caroline de
  1540, qui resta en vigueur jusqu'au jour où l'invasion française renversa les
  vieilles institutions de la Belgique ; elle termina le rôle politique de la
  commune gantoise et abattit à toujours sa puissance. Si les deux collèges des
  échevins de la keure et des parchons furent maintenus, ce fut au simple titre
  d'administrations municipales ; leurs membres, nommés par le prince, n'eurent
  plus ni liberté d'action, ni indépendance. Des dites
  ordonnances les Gantois furent merveilleusement fort courroucés et estonnés,
  et ils avoient assez raison de l'estre ; car là où ils avoient esté des plus
  grands des autres villes du pays, ils furent faits des plus petits. Ils
  perdirent ce qu'ils avoient tant aimé et bien gardé par si longues années qui
  estoient leurs privilèges, et avec ce toutes leurs anciennes coustumes et
  usaiges, et aussy toutes autres autorités, franchises et libertés, desquels
  les Gantois avoient usé en grande présomption, en n'estimant autres villes
  que la ville de Gand, de telle sorte qu'il leur sembloit qu'il n'y avoit
  prince sur la terre, tant fust grant et puissant, qui les oust sceu dompter,
  et meismement que le comte de Flandres ne povoit bien peu au pays sans eulx[239].

  Il fallut boire le calice jusqu'à la lie. Par un mandement
  du 2 mai, le procureur général, au nom de l'empereur, somma les membres de la
  commune et les Creesers de venir le lendemain, faire amende honorable, sous
  peine, pour les échevins de ban et des suites de son
  indignation, pour les autres, de ban et
  confiscation de corps et de bien. — Donc se
  rassemblèrent en la maison échevinalle de la ville de Gand, le lundy du
  devant disner, troisième jour du mois de may, l'an mil cincq cens et
  quarante, assavoir : tous ceulx de la loy des deux bancs entièrement, les
  doyens et jurés de chascun des mestiers, et avec eulx de chascun d'iceulx
  mestiers six personnes, mais du mestier des tisserins cinquante personnes, et
  aussi quelque nombre de bourgois de la ville de Gand, tous ensamble
  représentant le cors et communaulté d'icelle.

  Et les dessus nommés, eulx ainsy
  rassemblés au dit lieu, tous vestus de robes noires, sans estre ceintes, et à
  nues testes, et avec eulx y vindrent et s'y rassemblèrent aussy cinquante
  autres personnes pris et, choisis hors de ceulx qui durant ladite commotion
  se nommoient Cressers ; et iceulx cinquante en leurs chemises, ayant
  seulement un linge mis devant et à l'entour d'eulx, à testes et piets nus, et
  ayans iceulx cinquante le hart au col, et ainsy illecq tous rassemblés, se
  partirent ensamble de ladite maison échevinalle en ordre, chascun selon sa
  qualité et degré, deux à deux, pour venir devers l'Empereur faire ladite
  réparation honnorable ; lequel à ces fins estoit assis en son trosne et siège
  pour ce fait et préparé à l'un des costés de la -court de son hostel, que on
  nomme le Wal — Tenwalle —, dessous la gallerie et droit devant l'huys de la chambre
  en laquelle on tient le siège de ses domaines et finances, quant Sa Majesté
  est en la dite ville ; et la roynne douaigière de Hongrie et de Bohème, seur
  de Sadite Majesté, et pour icelle régente de ses pays de par deça, aussi
  assise au costé d'icelle, lesquels estoient avironnés de leurs princes,
  seigneurs et noblesses, ensamble de leurs consaulx et d'autre multitude de
  gens de toutes qualités et quartiers, chascun au mieulx qu'il povoit avoir
  place. Et y avoit une forte grant presse, tant. estoit le tout plain, bas et
  hault, ès fenestres et galleries de la court, et rampoit le peuple partout
  sur les murs et toits des maisons de de ladite court où ils povoient avoir
  lieu et place, tant avoit chascun grant désir de veoir lesdits de Gand ainsy
  faire ladite réparation honnorable ; mais le moindre nombre de tous ceulx qui
  y vindrent pour le veoir estoit de la ville, pour ce que c'estoit bien à leur
  fort grant déshonneur et regret.

  Et ainsy iceulx dessus nommés,
  partis de ladite maison échevinalle, vindrent tous jusques audit hostel
  impérial, en l'estat que dessus, et entrèrent en bon ordre en la court
  d'icelluy hostel, de laquelle l'entrée estoit bien gardée de bonne
  gendarmerie ; néantmoins chascun y povoit entrer, qui sçavoit avoir place, en
  tant que la voullenté de l'Empereur estait telle, que la reconnoissance et
  réparation honnorable fust fait tout publiquement pour plus grand mémoire. Et
  là eulx ainsy entrans, en l'estat que dit est, y trouvèrent sa Majesté assise
  et ladite roynne en leurs sièges, et avironnés comme dit est dessus, et avec
  ce des archiers de cors et hallebardiers de sa garde, et pour ce jour estoit
  toute la gendarmerie estant en la ville, tant de piet comme de cheval, en
  armes par les carrefours et rues d'icelle, faisait le ghuet et chascun sur sa
  garde car on sçavoit bien que ladite réparation se faisoit à leur fort grant
  regret, et principalement de ainsy avoir le hart au col qui leur estoit dur à
  passer ; et s'ils n'eussent esté ainsy domptés, ils ne l'eussent jamais fait
  pour morir.

  Et lorsqu'ils furent tous entrés,
  ils se mirent à genoulx, requérans mercy de leurs mésus, commis à l'encontre
  de leur souverain seigneur, comme comte de Flandres, là présent, lesquels
  leurs mésus ils confessoient et en estoient dolans et repentans, et que,
  s'ils les avoient à faire, que pour riens ne les feroient, comme ainsy le
  proposa le pensionnaire de la ville pour toute la communaulté d'icelle,
  requérant derechief pardon, priant à Sa Majesté de vouloir user envers ses
  povres subjects, qui avoient esté mal conseilés, de sa bonté, grâce et
  miséricorde, lesquels jamais ne rescheroient (retomberaient) en sambables cas, et
  que à jamais seroient bons et loyaulx. Telles et autres semblables paroles
  furent dites par ledit pensionnaire, ou en substance et selon ce qu'elles luy
  avoit esté chargié dire par la loy et le corps de ladite ville, avant illecq
  eulx estre venus.

  Et, durant ce que ledit
  pensionnaire ainsy parloit et proposoit ce que dessus à l'Empereur, lesdits
  de Gand estoient tous-jours à genoulx. Il en y avoit pluiseurs qui plouroient
  d'entre eulx ; mais c'estoit de desplaisir de ladite commotion advenue, ou de
  despit de leur correction si rigoureuse et honteuse, cest auteur n'en
  sçauroit jugier la vérité, combien qu'il fait assés à présumer que la
  pluspart desdits Gantois avoient grant honte et vergogne de telle punition et
  réparation honnourable, laquelle d'eulx meismes n'eussent jamais fait, s'ils
  eussent eu povoir de résister au contraire, ce qu'ils n'avoient pas, car ils
  estoient vraiment domptés et mis du tout en bonne obéissance, et par ainsy
  constrains de ce faire, combien que, à l'apparence et par imagination, ils le
  firent maulgré eulx. Mais, s'ils eussent bien pensé au mal et grant
  inconvénient qui povoit advenir de leur-dite commotion s'ils eussent fait et
  ensieuvi ce qu'ils avoient emprins, à quoy Dieu remédia par sa miséricorde,
  ils eussent eu tant meilleure paciense de leurs punitions qu'ils n'avoient.

  Les paroles dudit pensionnaire finées,
  l'empereur se tint quelque petite espace coy, sans riens respondre, soy
  maintenant, comme il monstroit à son samblant, de penser à l'affaire desdits
  de Gand, et se Sa Majesté leur pardonnerait, ou non ; mais cependant la
  roynne se tourna vers icelle en toute révérence, honneur et humilité, luy
  priant et requérant qu'il pleust à Sadite Majesté faire un pardon général à
  tous les manans et habitans de sa belle ville de Gand, en l'honneur et
  mémoire de sa nativité qu'il avoit reçue en icelle, des mésus par eulx commis
  ses povres subjects. A laquelle l'Empereur monstra beau samblant, et lui
  respondit doulcement que, pour l'amour fraternelle qu'il avoit et portoit
  vers elle, et aussi la grant pitié qu'il avoit de ses povres subjects de
  Gand, voullant, comme prince bénin et vertueux, préférer miséricorde à
  rigueur de justice, et voyant aussy la repentance et le bon voulloir desdits
  Gantois, leur pardonnoit et remettoit le tout entièrement, en fournissant
  néantmoins par eulx à tous les autres points et articles contenus en sa sentence.
  Dont tous humblement remercièrent Sa Majesté et ladite roynne, promettant
  derechef par ledit pensionnaire accomplir le tout, et de luy estre à jamais
  bons, loyaulx et obéissans subjects ; et lors celle Majesté leur promist
  aussy estre leur bon seigneur et prince, et qu'il les maintiendroit, à l'ayde
  de Dieu, en bonne paix, pollice et justice. Et, ce fait et dit, se partirent
  joyeulx de Sa Majesté, et retournèrent tous ensamble en ladite maison
  eschevinalle, au meisme estat qu'ils en estoient partis.

  Ladite réparation honnourable se
  fist ainsy en la court dudit hostel, pour ce qu'il n'y avait en icelluy salle
  ne chambreque fust grande assez que pour ce faire, comme il appartenoit, à
  cause du grant peuple qui y estoit, et aussi que l'empereur voulloit bien que
  chascun le sceust et véist, pour mémoire et exemple cy-après[240].

  Poursuivons ce triste récit dont le lecteur a hâte sans
  doute de voir la fin. Le 4 mai, Liévin Geeraerts, charpentier de navires,
  scipmaker, Charles Van Meerendre, Jean De Vooght, Pierre Van Aerde, Liévin
  Van Doorne furent condamnés à mort et immédiatement exécutés[241]. L'exécution fut faite au meisme lieu où les autres le furent ; leurs
  corps mis sur une roue, les testes au bout d'une lance hors de la porte de Le
  Mudde. Plus de quarante autres prisonniers furent condamnés, les uns
  au bannissement, les autres à des pèlerinages à Rome, en Chypre, à
  Saint-Jacques en Galice, à Saint-Nicolas en Aragon, et ailleurs, avec
  injonction de rester en ces lieux un, deux ou trois ans.

  Une ordonnance du 6 désigna les fortifications à démolir.
  C'étaient la Tour rouge, la tour dite Crapaux, avec la muraille adjacente ;
  la Braempoorte ; la Steenpoorte ; les cinq Trous au Vent ; la Waelpoorte ; la
  Ketelpoorte ; le Cuypgat ; la Zantpoorte ; la Posternepoorte ; la porte des
  Tours ; la porte Grise ; la porte des Vaches ; la porte Saint-Georges[242]. Par un
  mandement du 11, il fut enjoint au procureur général de sommer les échevins
  de faire combler les fossés depuis la porte d'Anvers jusqu'à l'Escaut, et le
  lendemain, en présence de l'empereur, fut posée la première pierre du corps
  de la citadelle[243]. Le même jour,
  Charles-Quint quitta Gand avec sa sœur et le roi des Romains, qui retournait
  en Allemagne. Il n'avait avec lui qu'une escorte peu nombreuse ; toutes ses
  troupes, placées sous le commandement du comte du Rœulx, et la plupart des
  seigneurs de sa cour ne sortirent point de la ville.

  Le 4 mai n'avait point été pour Gand seul une date
  sanglante. Des exécutions eurent lieu le même jour à Audenarde, à Deynze, au
  château de Vilvorde. Les condamnations, à des peines diverses, mais sévères,
  se succédèrent, dans les mois suivants, à Grammont, à Ypres, à Courtrai, à
  Evergem, à Alost, à Gavre, à Audenarde. A Courtrai, trois femmes furent
  bannies pour trois ans de la châtellenie, comme coupables d'avoir dit sédicieuses paroles et icelles semées parmy la
  ville. Ces châtiments rigoureux n'atteignirent pas seulement les
  individus coupables ; plusieurs communes furent frappées aussi, et Audenarde,
  Renaix, Deynze, Courtrai, Ninove, Hulst, Grammont, Menin, le métier des
  tisserands à Ypres, furent soumis à des amendes honorables
  et profitables.

  Dans plusieurs de ces villes la peine eut un caractère
  plus particulièrement grave. Ainsi à Audenarde, en conformité des lettres
  d'abolition et de pardon accordées à cette ville, quatre membres du
  magistrat, douze hooftmans et principaux des ghildes durent venir, en robe
  noire, prier merci à Dieu et à l'empereur, en
  déclarant qu'il leur déplaisait d'avoir offensé les deux majestés, divine et
  humaine, et aussi d'avoir été désobéissants à la reine. La commune eut, en
  outre, à prendre à sa charge une rente de trois cent soixante livres de
  quarante gros créée en 1472 par le duc Charles, et à payer huit mille carolus
  d'or en deux termes, la moitié dans les deux mois, l'autre moitié à la Noël[244]. Ninove, où
  l'amende honorable fut la même, eut à payer deux mille carolus d'or en une
  fois, ou cent vingt-cinq carolus d'or de rente annuelle au denier seize. Les
  lettres d'abolition reconnaissaient cependant que tout
  ce qui estoit advenu ne procédoit de nulle malice, ains de vraie simplesse,
  elles reconnaissaient également la grande indigence
  et povreté du peuple de cette ville estant
  hors passaige, et vivant seulement de quelque petit labeur, dont,
  ajoutait le texte impérial, près toutes les terres
  nous appartiennent, et le reste à l'abbaye Saint-Cornille lez nostredite
  ville[245].
  A Courtrai, le gouvernement usa de plus de rigueur encore. Tous les
  privilèges de la ville furent abolis ; les biens de la commune et des métiers
  confisqués. Cinq échevins et deux hooftmans de chaque section urbaine, en
  robes noires, deux habitants de chaque section en chemise vinrent publiquement,
  devant l'empereur, prier, à genoux flexis, merci à
  Dieu, à lui, à la reine sa sœur. Une amende de douze mille carolus
  d'or fut imposée à cette ville, qui en soy n'estoit
  peuplée, dont les habitants estoient la pluspart povres gens, de petite
  négociation, et que cet arrét privait de toute
  police, règles et droits, de tout revenu de judicature et de maltôtes[246]. Mais Charles-Quint
  se ressouvint de l'assistance donnée par les
  Courtraisiens à la conqueste de la ville de Tournay, en l'an XVc vingt et un,
  et au rebouttement des ennemis qui lors approchoient de ladite ville. Il
  accorda provisoirement aux échevins la connaissance des délits commis par les
  bourgeois ; la faculté de continuer la levée des impôts courants ; l'usage de
  l'hôtel de ville et de la halle ; le rétablissement des marchés
  hebdomadaires, de la franche foire et du marché aux chevaux[247]. Puis, après
  avoir donné, le 4 novembre, un nouveau règlement d'administration, il lui
  rendit la vaisselle et les meubles de la maison échevinale[248], ainsi que les
  chartres non supprimées[249] ; mais
  l'artillerie, les armes et les munitions restèrent confisquées.

  La démolition des lieux fortifiés à Gand s'opéra
  difficilement et avec lenteur ; il fut impossible de trouver des
  adjudicataires pour cette démolition et pour le comblement des fossés. En
  vain le magistrat offrit-il d'en céder à perpétuité les terrains aux entrepreneurs,
  l'offre ne persuada personne. Puis lorsque, pressé par des ordres réitérés,
  il recruta des ouvriers pour ce travail abhorré, il put à grande peine en
  réunir deux cents, lesquels, travaillant avec dégoût, ne firent pas, dit un
  récit contemporain, l'ouvrage de cinquante hommes[250]. La démolition
  de Saint-Bavon et des maisons voisines fut poussée au contraire avec beaucoup
  d'activité. On avait chargé de ce travail des ouvriers wallons, qui eurent de
  fréquentes querelles avec les travailleurs flamands. Aux doléances des
  habitants violemment expulsés de leurs demeures, il faut ajouter celles d'un
  peuple avide de plaisirs et privé alors de toute espèce de fêtes, chez qui
  les jeux mêmes des enfants dans les rues étaient sévèrement interdits[251].

  A ces causes de mécontentement se joignaient, nous l'avons
  déjà dit, les excès de la soldatesque. Ceulx ès
  maisons desquels les piétons estoient logiés, en furent merveilleusement
  travaillés. La pluspart en restèrent tout apovris, et il y eust tels
  honnestes menaiges qui, tant qu'ils vécurent, s'en sentirent. Lesdits piétons
  allemans, leurs femmes mariées ou aultres, dont ils estoient bien fournis,
  ensemble leurs goujats, y firent de fort grandes rudesses, rompirent,
  gastèrent, emportèrent tout ce qu'ils purent ; meisme quand on ne leur
  voulloit donner bois pour brusler et faire bon feu à leurs voullentés, ils
  prendolent et brusloient les porteaux et meubles des maisons, et plusieurs
  autres maulx y faisoient[252]. Les comptes
  des officiers de justice font foi des forces et rudesses
  commis et perpétrés par les lansknechts venus avec l'impériale majesté,
  et, chose triste à dire, on comptait douze Belges parmi ceux qui furent suppliciés
  pour leurs violences[253].

  Un compte des confiscations opérées en 1540 présente un
  total de cent soixante-huit mille six cent seize livres, treize sols, cinq
  deniers[254],
  et, suivant un autre compte, la vente des biens confisqués produisit la somme
  de quatre cent soixante-huit mille quatre cent septante six livres, un
  escalin, onze deniers[255]. Notons un
  détail caractéristique du temps. Les corporations avaient été autorisées à
  racheter, d'après l'évaluation des priseurs jurés, les ornements de leurs
  chapelles, parce que, dit le compte du receveur, eust
  esté chose odieuse les vendre publiquement avec baston[256]. Les sommes
  provenant de ces confiscations furent, en majeure partie, employées à la
  construction de la citadelle et au payement des lansquenets.

  La somme annuelle de six mille carolus d'or imposée par la
  sentence du 30 avril fut payée à l'échéance fixée, et la commune remit les
  titres de la rente créée par Charles le Téméraire. Mais il lui fut plus
  difficile d'acquitter le montant de l'amende principale. Les échevins des
  deux bancs furent obligés de présenter une requête à l'empereur pour obtenir
  une diminution. Charles-Quint accueillit cette demande et leur accorda une
  remise de soixante dix-huit mille carolus, prenant
  esgard, disait-il, au debvoir où ils se sont
  mis et en confyant qu'ils y continueront, et feront tout office de bons et
  loyaux sujets[257]. La détresse de
  la ville était telle que l'empereur lui-même reconnut la nécessité de
  diminuer la contribution des habitants dans une nouvelle aide de deux cent
  mille écus de quarante-huit gros, payable pendant six ans, qu'il venait
  d'obtenir des états de Flandre. Il réduisit la part de Gand à trois mille
  écus par an, pour les deux premières années ; à quatre mille, pour les deux
  suivantes, à six mille pour les deux dernières[258].

  Lorsque les travaux de la citadelle furent assez avancés
  pour qu'on n'eût plus rien à redouter de l'émeute, Charles-Quint consentit à
  retirer de Gand les soldats, dont la présence y était si désastreuse. Une
  ordonnance du 9 août 1540 ordonna le licenciement des cinq bandes
  d'ordonnances qu'il y avait amenées. Elles reçurent une gratification d'un
  mois de solde pour payer leurs hôtes, et il leur fut défendu, sous peine
  d'encourir l'indignation de l'empereur, de fouler les localités qu'elles
  traverseraient[259]. Une
  gratification de quinze jours de solde fut également allouée aux piétons.
  Ceux-ci évacuèrent la ville le 9 septembre. Le comte du Rœulx avait prescrit
  au magistrat de Gand de leur fournir des chariots de vivres pour la route ;
  il leur avait fait préparer des logements, afin d'empescher
  le povre peuple d'estre foullé, et le bailli d'Alost avait reçu l'ordre de
  réunir des provisions dans les villages de son ressort, pour éviter foulle,
  mengerie ou insolence[260]. Malgré toutes
  ces précautions, cette soldatesque indisciplinée, qui s'éloignait chargée des
  malédictions des Gantois, commit tant d'excès sur son passage qu'il fallut
  recourir, pour les relréner, à de nombreuses et sanglantes exécutions[261].

  Alors aussi partirent la plupart des seigneurs et des
  gentilshommes de la suite de l'empereur. Ce prince revint à Gand, avec Marie
  de Hongrie, vers la fin d'octobre. Le 30, il visita le château, dont les
  travaux, comme il nous l'apprend lui-même, étaient à cette date déjà fort
  avancés. Peu de temps après cette inspection de l'empereur, les travaux
  furent interrompus par l'hiver, mais on les reprit au mois d'avril 1541 ; on
  y logea alors quatre cent cinquante piétons. Les bastions furent élevés à une
  hauteur de dix-huit pieds. Les ponts-levis ne furent construits qu'en 1553,
  et l'ouvrage fut terminé le 15 janvier 1554. Il avait coûté quatre cent onze
  mille, trois cent trente-quatre livres, cinq sols. Ce château, appelé
  citadelle des Espagnols, formait un grand carré régulier, flanqué de quatre
  bastions portant les noms de Sainte-Anne, Saint-Jacques, Sainte-Marie et
  Saint-Charles, sans aucun ouvrage extérieur pour en protéger les abords. Les
  deux premiers bastions se dressaient du côté de la Pêcherie ; les deux
  autres, du côté de la campagne. Case-matés sous les deux flancs, à
  l'exception du bastion de Sainte-Anne, où avait été posée la première pierre,
  ces ouvrages étaient reliés entre eux par des courtines revêtues de
  maçonnerie et bordées d'un parapet de quelques pieds de hauteur. On entrait
  au château par trois portes, l'une dans la direction de la porte de Termonde
  ; une autre débouchant à la Pêcherie ; la troisième faisant face à la porte
  d'Anvers. Deux de ces portes étaient ménagées dans les angles rentrants des
  courtines[262].

  N'oublions pas de signaler, en finissant, les
  adoucissements apportés par Charles-Quint à la rigueur de la sentence dont il
  avait frappé les Gantois. Outre la réduction considérable de l'amende à
  laquelle la ville avait été condamnée, une ordonnance du 14 mai lui restitua
  une partie de ses archives communales[263]. Les hôpitaux
  rentrèrent en possession de leurs revenus, et les métiers récupérèrent les
  rentes destinées à l'entretien de leurs membres pauvres[264]. La vaisselle de
  la commune lui fut rendue[265], et un acte du
  1er octobre 1541 lui restitua la propriété de la Pêcherie des Châtelains, appelée
  dans l'acte la Rivière des Gantois[266]. La cloche
  Roland, déjà descendue pour être vendue, soit qu'elle n'eût pas trouvé d'acheteurs,
  soit qu'elle eût obtenu grâce aux yeux de l'empereur, fut replacée en 1544.
  La Caroline avait renvoyé au juge local des habitants du plat pays leurs
  procès avec les Gantois, au sujet du fait et
  exercice des mestiers, négociations et entrecours de la marchandise. Le
  collège de la keure voyant les négociations et
  marchandises près de faillir, à totale destruction et ruine d'icelle ville de
  Gand, représenta à l'empereur les graves inconvénients de cette
  mesure. Charles accueillit ces plaintes, et résolut de rétablir la
  prérogative des Gantois de faire juger chez eux les affaires de cette nature
  et d'ajourner à Gand les débiteurs et les censiers
  de ce quartier. Seulement, au lieu de rendre aux échevins cette
  juridiction exceptionnelle, il constitua, sous le titre de lieutenant du
  bailli, un juge spécial auquel ressortirent les litiges pécuniaires procédant de vrais et exprès contrats entre les
  Gantois et leurs fermiers ou débiteurs habitant les paroisses du quartier[267]. En 1544, il
  établit en outre, à Termonde, un autre lieutenant civil, devant lequel les
  bourgeois de Gand et ceux de Termonde, fondés en titre, pouvaient aussi
  assigner leurs fermiers et autres débiteurs demeurant hors de la juridiction
  de cette dernière ville, dans certaines paroisses du pays de Waes et lieux
  voisins[268].

  Il faut une conclusion à ce long et dramatique récit.
  Charles-Quint, n à Gand, traita les Gantois avec une extrême sévérité, on ne
  peut le nier ; il humilia et réduisit à l'impuissance la cité célèbre qui lui
  avait donné le jour, et dont l'action, dans le passé, avait été marquée par
  une énergie si hautaine et si persévérante. Comment l'impartiale histoire
  doit-elle juger cette phase de la vie du grand empereur, qui a jeté un si vif
  éclat sur son siècle et sur la Belgique en particulier ? Plusieurs écrivains,
  dont le nom a figuré souvent avec honneur dans ces pages, ont condamné
  Charles-Quint avec une amertume qui a quelque chose de la haine et de la colère,
  et sinon avec injustice, tout au moins avec beaucoup d'exagération. Citons
  d'abord M. Henne, dont la conclusion surtout a quelque chose de si
  démocratique pour ne pas employer un autre mot, qu'on a peine à y reconnaître
  une plume habituellement contenue et modérée.

  Ainsi tomba, dit cet
  historien, pour ne plus se relever, la fière commune
  que ses libertés, naguère si glorieusement défendues, avaient rendue prospère
  et puissante. De 1540 datent la décadence de Gand et celle de la Flandre.
  Depuis lors, en effet, cette province fut complètement éclipsée, dans nos
  annales, par le Brabant, devenu le véritable foyer de nos libertés et de
  notre indépendance. Combien durent gémir alors sur leur pusillanimité et sur
  leur égoïsme, ces rudes bourgeois qu'un ridicule épouvantail avait arrêtés
  dans la voie de la résistance, et qui se virent dès lors livrés aux
  vengeances d'un despote irrité ! Ils avaient craint pour leurs biens ; et
  pressurés à outrance par le fisc, ruinés par les confiscations, pillés par
  une soldatesque brutale, chassés de leurs demeures, pour faire place à une
  menaçante citadelle, ils voyaient la misère dans toute son horreur. Ils
  avaient craint pour leurs vies, et la hache du bourreau atteignait dans leurs
  rangs de nombreuses victimes. Ils avaient redouté le gouvernement des masses,
  et ils étaient tombés sous le despotisme le plus arbitraire. Triste leçon,
  destinée, comme tant d'autres, à rester stérile ! Quand donc les classes
  moyennes se ressouviendront-elles qu'elles sont sorties du peuple ? Quand
  leur sera-t-il donné de comprendre que le tronc séparé de ses racines doit
  infailliblement périr ? Quand donc, profitant de tristes expériences, ne
  s'émouvront-elles plus de la fantasmagorie de ces spectres rouges qui ont
  frayt, le chemin à toutes les tyrannies ?[269]

  Voilà comment parle M. Henne. il accuse à la fois
  Charles-Quint et les Gantois. M. Sieur, lui, ne s'attaque qu'au premier mais
  il n'en est ni moins amer, ni moins violent. Si pour X. tienne le grand
  empereur est un despote, pour M. Sieur c'est un tyran sans honneur et sans
  humanité. Écoutons le.

  Non content d'avoir dépouillé les
  Gantois de leurs libertés. de leurs droits ; d'avoir, dans une même
  condamnation, confondu les bourgeois et les factieux, l'innocence et le
  crime, Charles-Quint voulut. comprimer par la présence continuelle d'une
  force militaire importante les plaintes d'un peuple qui, pour tin moment
  d'égarement, perdit le fruit de cinq cents ans de travaux, de négociations,
  de sacrifices pécuniaires, de combats livrés aux fauteurs du despotisme et de
  sang répandu peur l'indépendance et la liberté. Ainsi finit la commune de Gand,
  jadis si fière et si puissante. Victime de quelques factieux, soi : histoire
  fut depuis indignement tronquée, travestie, mutilée. Des historiens
  mercenaires ou ignorants ne virent dans cette honorable opposition des
  Gantois que le principe d'une turbulence naturelle qu'aucune considération
  politique n'avait su ni guider ni soutenir ; et tandis que la capitale de la
  Flandre, sans calculer le danger auquel elle s'exposait, éleva la première la
  voix pour accuser un gouvernement despotique, avare, injuste et dilapidateur,
  il ne se rencontra, au jour de la vengeance impériale, nul écrivain, nul
  défenseur qui °CU assez de courage pour flétrir la conduite d'un souverain qui
  méconnut sa parole royale, et foula indignement aux. pieds les droits de ses
  peuples. l'humanité, la justice et l'honneur[270].

  Il n'y a pas jusqu'à M. Kervyn de Lettenhove qui ne tienne
  sa note dans ce concert, note adoucie sans doute, dont la sévérité se déguise
  sous l'élégance de la forme, mais toujours hautement accusatrice contre
  Charles-Quint.

  Charles-Quint, dit
  l'historien de la Flandre, quitta Gand, après y
  avoir passé quatre mois. Au lieu des acclamations populaires qui avaient tant
  de fois retenti autour de lui, il ne recueillit à son départ que les
  silencieux témoignages d'une douleur profonde. La vieille cité de Jean Yoens
  et de Jacques d'Artevelde avait trouvé dans les ruines de sa puissance et de
  sa liberté cette voix désolée de la patrie qui redemandait, dans le discours
  de Symmaque, le culte de ses dieux, et qui s'adressait à Coriolan pour lui
  rappeler qu'il était fils de Rome, comme Charles-Quint était fils de Gand : Potuisti
  populari hanc terrant quæ te genuit atque aluit ? Charles-Quint n'avait-il
  pas été comte de Flandre avant d'être empereur et roi ? Ne l'avait-on pas
  entendu dire aux cardinaux, en parlant de ses concitoyens, mes Flamands
  ?[271]
  Gand n'avait-elle pas entouré son berceau de prières
  dictées par l'allégresse la plus vive ?

  Le 24 février 1500, Charles
  naissait au milieu d'une fète, et sous l'influence favorable des astres, qui
  du haut des cieux saluaient sa venue ; le 24 février 1515, il était inauguré
  à Gand ; le 24 février 1525, la victoire de Pavie lui livrait le roi de
  France prisonnier et le rendait l'arbitre des destinées de l'Europe ; le 24
  février 1530, le pape Clément VII le couronnait à Bologne. Les premiers vœux
  de Gand, mère de Charles-Quint, ne lui tenaient-ils point lieu du sourire de
  la fortune ? Ils lui manquent le 24 février 1540, lorsqu'il reçoit les
  envoyés des princes protestants d'Allemagne, prêts à se confédérer contre
  lui, tandis qu'il médite lui-même, entouré de soldats allemands, dans sa
  propre patrie, la sentence dont il doit la frapper. Gand lui annonça ses triomphes,
  elle ne lui présage plus que des revers. Le 24 février 1557[272], un monastère de l'Estramadure le recevra, lui aussi,
  morne et découronné, et il y cherchera en vain, comme une consolation aux
  soucis qu'il n'aura pu rejeter loin de lui avec la pourpre impériale, l'image
  fugitive de sa ville natale, jadis si fière de ses franchises séculaires,
  désormais triste, abattue, humiliée, prête à passer des larmes à la haine[273].

  Nous ne sommes pas insensible à ces accents du cœur, à ces
  sentiments patriotiques, à ces contrastes, à ces images évoquées par une
  imagination pieuse[274] et poétique.
  Mais, à notre sens, ce n'est pas là de l'histoire. Il faut juger les hommes
  et les choses avec un esprit plus calme et plus désintéressé ; on n'en aime
  pas moins son pays, on n'en est pas moins touché de ses malheurs, pas moins
  frappé de ces grandes, de ces lugubres catastrophes qui assombrissent ses
  annales. Cette appréciation impartiale et sans passion, sine ira et studio,
  est d'ailleurs la seule qui permette de retirer des évènements du passé les
  leçons qu'ils renferment à l'adresse des générations présentes. Quelle est
  donc l'opinion définitive que nous avons à nous faire sur les scènes
  tumultueuses et sanglantes, sur le dénouement lamentable du grand drame qui
  vient de se dérouler sous les yeux du lecteur ? Nous pensons qu'il faut y
  voir surtout le résultat des divisions, des fautes, des excès qui depuis des
  siècles attristaient le sol de la Flandre. Pu côté du pouvoir, c'était depuis
  les premiers ducs de Bourgogne le dessein poursuivi sans relâche de
  substituer aux franchises, aux vieilles libertés du pays, la domination
  unique d'une autorité dynastique plus ou moins modelée sur le système
  monarchique de la France ; du côté des communes, c'était l'orgueil de la
  richesse, les luttes intestines ou de commune à commune, l'oppression des
  villes Secondaires et des campagnes par les grandes cités. C'était, il faut
  bien le dire aussi, l'affaiblissement de la foi catholique, la décadence des
  mœurs que M. Kervyn lui-même a signalés avec tant de raison clans les dernières
  pages de son histoire[275]. La lutte entre
  le pouvoir tendant par une sorte de fatalité à devenir de plus en plus
  absolu, et les communes envahies toujours davantage aussi par cet esprit
  d'indépendance exagérée dans l'ordre civil comme dans l'ordre religieux et
  menaçant d'aboutir à l'anarchie dans les deux ordres, cette lutte séculaire
  devait finir par la défaite complète, par la mise hors de combat de l'un ou
  de l'autre des deux éléments en présence. Il fallait que Charles-Quint cédât
  devant l'orgueilleuse cité de Gand, ce qui était la ruine du pouvoir
  monarchique, ou que Gand vaincu et enchainé fut réduit à l'impuissance. L'œil
  pénétrant de Charles-Quint avait vu clairement cette double et inévitable
  alternative. Il n'était point cruel, il aimait sa ville natale, mais la
  froide raison, la raison d'état l'emporta dans son esprit. N'oublions pas non
  plus qu'il avait devant lui, en ce moment, deux ennemis implacables, les
  Turcs toujours armés, toujours prêts à de nouvelles invasions, l'hérésie, aux
  tendances socialistes, dont les progrès continuels ébranlaient la société
  catholique jusque dans ses fondements. Devant cette situation le grand
  empereur ne pouvait hésiter : l'intérêt suprême de la chrétienté exige.it un
  grand sacrifice. Gand fut sacrifié, parce que son jour était venu, et que son
  indépendance était désormais incompatible avec les exigences de la mission
  sociale départie par la. Providence au plus illustre de ses fils.

  Venit summa dies et ineluctabile tempus.
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  NOTE

  Tauwe wet. L'auteur de la Relation
  des troubles, remarque M. Gachard, traduit
  lui-même ce mot par la vieille loi, de oude wet. La manière dont il
  l'a ortographié semble d'accord avec la prononciation gantoise. La
  description que donne de cette fête la Relation, p. 83-86, est extrêmement
  curieuse ; nous la reproduisons, bien qu'un peu longue : Et au my-quaresme dudit an mil cincq cens trente-neuf (n. s. 1540), fut aboly pour la première fois le
  Tauwe wet, qui de toute ancienneté solloit (avait coutume) aller les trois nuyts de la franche
  t'este de ladite ville de Gand, laquelle est en la semaine dudit myqunresme,
  les jours de mercredy, jeudy et vendredy. Et estoit icelluy Tauwe tee certain
  bon nombre de gens tous armés et bien enbaslonnés, de chascun des cincquante
  trois mestiers une bonne quantité, de l'un plus, de l'autre moins, selon les
  richesses et bontés desdits mestiers : chascuns d'iceulx sçavoient leurs
  cottes et portions, combien qu'ils devoient livrer de gens, lesquels tous
  ensemble faisoient une bonne et grande compaignie d'hommes, et avoient la
  pluspart desdits mestiers les armures et harnas à ce propices et à eulx
  appartenans, lesquelles armures estoient gardées ès maisons appartenans aux
  cors d'iceulx mestiers. — Ils n'estoient point armés en piétons, mais en hommes
  d'armes, depuis le couppet de la teste jusques au bas des piets, chascun
  tenant en sa main une hache d'armes ou autre baston de bonne deffence. Ils
  estoient fort et doublement armés, de sorte que, s'ils eussent esté mis par
  terre, il n'eust esté en leur puissance de eulx sçavoir relever. Ils avoient
  sur leurs heaulmes de grans plumas ou autres choses signaians et enseignans
  de quels mestiers ils estoient, et les doyens et jurés, avec aucuns des plus
  notables de chascun mestier, et aussy ceulx qui estoient ordonnés pour estre
  ainsy armés, se rassembloient envers les sept heures du soir en la maison
  appertenant à leurdit mestier, et illecq estoit fait un bancquet, et y
  bancquetoient de telle sorte que la pluspart estoient toujours yvres, et puis
  s'armoient desdites armures, quant ils estaient bien armés de vin par dedens,
  et lors estaient-ils en leur grant force et vigheur, et leur sambloit
  proprement qu'ils estaient les seigneurs de toutes autres villes du pays de
  Flandres, et que le comte ne povoit bonnement rien en icelluy pays sans eulx.
  Et eu tel estat se partoient lesdits doyens et jurés, avec leurs hommes ainsy
  armés, de leurdites maisons, à piet et en ordre, avec force torches, fallots
  et tambours d'Allemans ou trompettes, environ les dix heures, et alloient
  ainsy en la maison escbevinalle, où la Lay estoit aussy rassamblée, et y
  avoit un honnourable bancquet, et à fait que aucuns desdits mestiers
  venoient, les doyens et jurés d'iceulx montoient en hault où ladite loy
  estoit, et leur présentoit-on pain et espèche (épices) et droguerie (dragées, confitures), et les compaignons ainsy armés
  attendoient en bas à l'entour de ladite maison eschevinalle avec leurs
  torches et fallots. Lesdits doyens et jurés estoient vestus de manteaux de
  drap noir, clos devant et derrière, et seullement ouverts à l'un des lez sur
  l'espaute, et ceulx de la loy estoient vestus de leurs robes eschevinalles,
  et avoient les eschevins dés grans chapperons sur leurs testes du meisme drap
  de leurs robes, qui estoient royées de l'un des lez (rayées d'un des côtés). — Et, illecq ainsy tous
  rassamblés environ les unze heures à minuit, on commenVoit à sonner une fort
  grosse cloche qui pendoit au belfroit de la ville, et lors se partoient tous
  de ladite maison eschevinalle en bon ordre, et chascuti des mestiers selon
  leurs degrés et préhéminences ; chascun sçavoit son lieu et le quantiesme ils
  devoient aller et marcher ; ils avoient force trompettes, tambours et !luttes
  d'Allemaigne qui jouyoient à la voilée, comme se ils eussent allé en
  bataille, et avec ce avoient Grant nombre de torches et fallots. et ainsy
  marchoient au son de ladite cloche, laquelle sonnoit continuellement depuis
  le parlement qu'ils faisoient de ladite maison eschevinalle, tant et si
  longuement qu'ils y estoient tous rentrés, et sievoyeut derrière tous ceulx
  de la loy entièrement ainsy vestus avec leurs robes et chapperons, et aussy
  les officiers et serviteurs de la ville, et devant chascun de ladite loy
  estoit portée une torche par les serviteurs d'icelle, devant lesquels
  marchoient les trompettes et clairons d'argent de ladite ville, lesquels
  jouyoient haultement ; et ainsy en tel estat faisoient un tour au plain bourg
  de la ville, lequel povoit bien durer environ de deux heures, et, ledit tour
  fait, retournoient en ladite maison eschevinalle ; et, illecq tous retournés,
  se mettoient chascun des doyens et jurés avec leurs gens ainsy armés en
  ordre, et se tenoiebt tous cois (tranquilles) à l'entour d'icelle maison, tant que la loy y fust rentrée, laquelle
  prendoit lors congé de tous les mestiers en général, en les remerciant bien
  grandement de !honneur qu'ils avoient fait ceste nuyt à la ville, selon
  l'ancienne coustume et manière de faire d'icelle, priant de continuer en
  leurs bons devoirs ; et, ce fait, ceux de la loy rentroient en la maison
  eschevinalle, et, après y avoir derechef prias ypocras et draperies, se
  retournoit chascun en sa maison, et les doyens et jurés avec leurs
  gendarmeries, chascun retournoit ès maisons de leurs mestiers, où ils alloient
  bancqueter tout le reste de la nuyt, aux despens du cors desdits mestiers, et
  illecq se parennyvroient comme pourceaux. — Durant lesdits trois nuyts que
  ledit Tautve wet se faisoit, il sambloit proprement que toute la ville de
  Gand fust en armes, et que les ennemis estoient devant icelle, tant estoit le
  peuple à tous lez et costés esmeus, avec le vin qui souvent dominoit en
  plusieurs ; et, à dire le vray, toute la ville entièrement estoit lors en sa
  vraie force et vigeur, et ne leur eust fallu guerres de choses pour les
  mettre tous, ou du moins la pluspart, en commotion, à quoy les manans et
  habitans ont de tout temps esté assez enclins. C'estoit une vraie ydolatrie
  et mahommerie à les ainsy voir, et où innumérables maux et péchés se
  faisoient et commettoient, tant par yvronnerie, paillardies, débats,
  homicides et aultres telles et semblables meschantés, où le Dieu
  tout-puissant estoit bien souvent grandement offensé, et plus qu'ils
  n'eussent fait de jour, à cause que c'estoit de nuit. — Se fut une fort belle
  euvre de ainsy l'avoir mis jus.

   

  FIN DU TROISIÈME VOLUME

   

  
 





 


 
















[1]
La répartition de l'impôt entre toutes les communautés de la Flandre était
réglée d'une manière souveraine et invariable par un tableau qui déterminait la
part de chacune d'elles. Ce tableau appelé transport de Flandre remonte aux
premières années du XIVe siècle ; il avait été renouvelé avec beaucoup de soin
en 1408 et 1517, modifié ensuite partiellement et revêtu de l'approbation du
prince à chaque révision. (Place. de Flandre, I, 513 et suivantes ; III,
378 et suivantes ; Zaman, Exposition des trois états du pays et comté de
Flandre, p. 341, 343.)


Marchant, historien de la province, donne une
explication assez étrange de ce nom énigmatique de transport ; quoi qu'on en
puisse penser, la voici :


Le comte de Flandre Robert de
Béthune, retenu déloyalement prisonnier à Paris par Philippe le Bel, n'obtint
sa liberté, en 1305, qu'au prix de dures conditions : l'une d'elles étoit le
payement en quatre termes d'une somme de 400.000 livres, outre une rente
annuelle de 20.000 livres, pour sûreté de laquelle il donna en garantie les
villes de Douai, Lille et Béthune. La moitié de la rente fut, peu après,
capitalisée et remboursée ; pour la levée annuelle du surplus on dressa un tableau
de répartition et ce tableau reçut le nom de transport lorsqu'en 1312 les
intrigues d'Enguerrand de Marigny, le même qui, trois ans après, fut pendu à
Montfaucon, induisirent le comte Robert à transporter à Philippe le Bel la
propriété de l'hypothèque pour se libérer de la dette. (Marchant, Flandria,
l. I v° Teneramonda ; d'Oudegherst, Ann. de Flandre, chap. III et
suivantes ; Zaman, p. 35, n° 5 et 6 ; Panckouke, Abrégé chronolog. de
l'histoire de Flandre, anno 1305, 1312.) Defacqz, Recherches sur les anciens
impôts et spécialement sur les tailles réelles, dans les Bulletins de
l'académie royale, 2e série, t. XIX, page 107.








[2]
Instruction donnée par les échevins des deux bancs et les deux doyens de Gand
aux députés envoyés vers la reine Marie, pour lui remettre la réponse des trois
membres de la ville, dans M. Gachard, Relation des troubles de Gand sous
Charles-Quint, Supplément, pages 519-550. Cette relation est anonyme
; l'auteur, témoin oculaire de la plupart des faits qu'il rapporte, parait
avoir été wallon et probablement de Lille.








[3]
Le quartier de Gand, comme le fait remarquer M. Gachard, était le plus
considérable des quatre quartiers de la Flandre. Il comprenait les châtellenies
du Vieux-Bourg, d'Audenarde, de Termonde, d'Alost, de Courtrai, du pays de Waes
et les Quatre-Métiers, c'est à dire beaucoup plus que ne contient aujourd'hui
la province de la Flandre orientale.








[4]
L'opposition des Gantois était-elle légale ? Voici comment M. Henne répond à
cette question : La question, au point de vue constitutionnel
ne parait point indécise. Les Gantois invoquèrent les chartes des comtes Gui de
Dampierre (1196) et Louis de Nevers (1314) et la charte générale accordée à la
Flandre le 11 février 1477 par Marie de Bourgogne, en vertu desquelles on ne
pouvait ni les imposer sans leur consentement, attendu qu'ils n'étaient pas
liés par le vote des autres membres du comté, ni exiger des inhabitans et
circonvoisins de leur châtellenie, impôts, exactions, corvées, molestations et
autres tailles, réservé tout seulement les charges et tailles, èsquelles ladite
ville de Gand estoit obligée. Le gouvernement s'appuya sur la paix de
Cadzant (août 1492) et sur l'acte du 11 avril 1515, prescrivant l'observation
de ce traité. Or, la paix de Cadzant, qui avait confirmé
auxdits de Gand tous les privilèges par ci-devant donnez et accordez, avec tous
leurs droit, coustumes et usaiges, sous des réserves étrangères à
l'objet en litige, pas plus que les traités de 1485, 1488 et 1189, n'avait
infirmé les chartes invoquées. Toute la conduite du gouvernement prouva qu'il
en était convaincu lui-même. En 1515, Marguerite d'Autriche n'avait-elle pas
reconnu qu'il ne s'étoit jamais vu que les Gantois
eussent payé, s'ils n'avoient accordé. D'un autre côté, en 1536, à
l'appui de sa demande d'aide, on avait exhibé certaine
copie de remonstrance et ouverture, en date du 7 avril 1535 avant Pasques, par
laquelle avoit esté donné à congnoistre la promesse de l'Impériale Majesté de
rien demander ni exiger d'icelluy son pays de Flandres durant les six années
des payemens de ceste aide. Les prétentions du gouvernement
constituaient donc une infraction aux privilèges et
une violation de promesse. VI, 135. — Nos écrivains, en général, passent
très légèrement sur cette question qui semble les embarrasser. Nous croyons,
quant à nous, les Gantois répréhensibles non pour avoir défendu leurs
privilèges, mais pour la façon séditieuse dont ils les défendirent. — M. David,
Vaderlandsche Historie, IX, 497, reconnaît que la prétention des Gantois
était fondée — De bewering der Gentenaers had grond
—, en faisant remarquer toutefois que la concession de la duchesse Marie en
1487 lui avait été à peu près arrachée, afgeperst,
ce qui est vrai, et qu'il n'en était plus tenu compte depuis longtemps. — Voir
notre Histoire, tome VII, pages 712, 743.








[5]
L'acte d'appel se terminait ainsi : Comme il n'a plu à
la reine de superséder, nous nous sommes vus réduits, pour la conservation de
nos droits, à prendre notre refuge vers la personne de l'impériale majesté,
comme comte de Flandre, notre naturel seigneur et prince ; à lui exposer nos
griefs ; à protester contre toutes voies extraordinaires de justice faites et à
faire. Sachant que le remède d'appel sursoit et suspend, sans allencontre de ce
attenter ou innover, nous appelons de toutes exécutions, levées ou autres
procédures quelconques faites ou à faire en cette cause, en quelque manière
qu'elles aient été ou qu'elles soient faites, par la reine ou par son conseil,
contre les habitants des châtellenies ou leurs biens. Nous nous engageons à
relever cet appel et à remonstrer plus avant en temps et en lieu, à la personne
de sadite impériale majesté, quand nous aurons devant elle franc et sûr accès.
Nous protestons, en outre, considéré son absence, que le temps de relever cet
appel ne pourra courir à notre préjudice, quelque retardé qu'il soit, et pour
qu'ils n'en prétextent point ignorance, cet acte sera signifié à la reine, à
son conseil, à tous ceux à qui il compète ou compètera, espérant par ce, selon
notre confiance, en sa réginale majesté, qu'elle ne voudra, en aucune manière,
traiter ni permettre qu'on traite les sujets de sa majesté autrement que de
droit. D'Hollander, Discours des troubles advenus en la ville de Gand,
34-40.








[6]
Les Gantois, dit l'auteur de la Relation publiée par M. Gachard, se conduisoient et maintenoient comme s'ils eussent été les
princes et seigneurs du pays et comté de Flandre, et parloient communément :
nous le voulons. Il va plus loin et prétend que les Gantois voulaient
faire de leur cité une ville de commune et non sujette
à nul prince ou seigneur, fors à elle même, comme il y en a ès Allemaigne,
Italie et ailleurs.








[7]
Lettres patentes de l'empereur sur l'appel interjeté par ceux de Gand,
contenant commandement de faire percevoir l'aide au quartier de Gand, nonobstant
ledit appel ; imprimé dans le Discours des troubles, publié par Hoynck
Van Papendrecht, Analecta belgica, t. III, 2 part., pag. 321. En 1743,
dit M. Gachard, le chanoine de Malines, Hoynck Van Papendrecht, publia, dans
ses Analecta belgica, un Discours des troubles advenus en la ville de
Gand en 1539, attribué par lui à Jean D'Hollander, chanoine de
Sainte-Waudru à Mons. Ce discours contient une narration circonstanciée du
différend entre le gouvernement et les Gantois, depuis le mois de mars 1537
jusqu'au mois de novembre 1539. On y trouve presque toutes les pièces
officielles relatives à cette affaire, et, malgré sa sécheresse, C'est un
document d'une très haute importance. D'après M. Gachard, il n'est pas de
l'écrivain obscur auquel on l'attribue, il a été rédigé, par ordre de la reine
Marie, pour être envoyé à l'empereur, au moment où il se dirigeait vers Gand,
en traversant la France.








[8]
Relation de tout ce qui a été fait et dit à Gand par le conseiller de
Schoore, Archives du royaume, Registre intitulé Troubles de Gand,
1537-1542, t. II, publié par M. Gachard, Relation, etc., Appendice. XXXIII, pages 207-211.








[9]
L'huissier, chargé d'exécuter l'ordre d'élargissement, trouva
très grande difficulté, les détenus ne voulant faire la promesse voulue
— de se reconstituer prisonniers à la première réquisition du grand conseil de
Malines, ou dans les trois mois, si le débat n'était pas vidé — ni payer leurs despens de prison ; ils aymoient mieux, comme
obstinés. demeurer en prison que ce faire. M. Gachard, Relation,
etc., 66-67.








[10]
Lettre de la reine à l'empereur du 9 juin 1538, aux Archives du royaume.








[11]
La collace, remarque M. Gachard, était, à Gand, la représentation de la
commune, comme le large conseil à Anvers et à Malines. Rappelons qu'elle se
composait de trois membres : la bourgeoisie, les cinquante-trois métiers et le
métier des tisserands auquel cinq autres étaient unis. — Il ne sera pas inutile
non plus, pensons-nous, de rappeler, avec M. Henne, quelle était, dans son
ensemble, à l'époque où nous sommes, l'organisation communale de Gand. La
commune était divisée en trois membres, comme on vient de le dire : la
bourgeoisie, poorterye, les métiers, les
tisserands en laine. La bourgeoisie était représentée dans le corps échevinal
par un haut doyen, de droit premier échevin. Elle s'assemblait en différents
quartiers de la ville. Le hoofdman de la
section présidait la réunion, recueillait les voix, formulait la décision.
Ensuite les députés des différents quartiers se rendaient à l'assemblée
générale de la bourgeoisie, présidée par le haut doyen, pour rapporter l'avis
de leurs commettants. Le haut doyen dépouillait les suffrages et la majorité
des sections formait l'opinion générale, que rédigeait le pensionnaire du
membre. Les métiers, au nombre de cinquante-trois, étaient divisés en autant de
sections ayant chacune son doyen assisté de plusieurs jurés. Ils délibéraient
dans leurs maisons respectives et votaient séparément sur les propositions du
gouvernement ou du magistrat. Leurs avis étaient lus en assemblée générale, et
de la majorité des suffrages sortait l'opinion commune, qui était formulée par
leur pensionnaire. — Les tisserands. divisés en plusieurs sections ayant
chacune sa maison, procédaient de la même manière. Après ces opérations
préliminaires, le magistrat fixait le jour de la réunion des trois membres.
Cette assemblée, nommée collace, était
présidée par le grand bailli, officier du souverain. Les députés des trois
membres y rapportaient les vœux de leurs commettants ; les réclamations étaient
examinées et discutées ; le président proclamait la décision réunissant la
majorité des opinions. — Le magistrat, corps exécutif de la commune, était
formé de vingt-six échevins divisés en deux bancs : les échevins du haut banc
ou du banc, dits aussi de la Keure, chargés de l'administration de la justice,
des finances et des biens de la ville ; les échevins des parchons connaissant des successions, des
partages et des biens pupillaires. L'élection des échevins était faite tous les
ans, le 15 août, par des commissaires nommés moitié par le souverain, moitié
par le magistrat. Ces commissaires désignaient vingt-six candidats entre
lesquels le prince choisissait les treize échevins du banc et les treize
échevins des Torchons. Les échevins étaient choisis dans la proportion suivante
pour chaque membre : trois de la bourgeoisie, cinq des métiers et cinq des
tisserands.








[12]
Lettre de la reine à l'empereur (Archives du royaume). Citation de M. Gachard.








[13]
Ceux de la loy advertis de ce mandèrent ledit Simon
Bourlut pour de lui entendre ce que en estoit, qui déclara l'avoir ainsi
entendu de ses predecesseurs, mais qu'il n'avoit jamais veu ledit privilege, ni
copie d'iceluy, combien qu'il disoit avoir copie de tous les autres privileges
de la ville. D'Hollander, 130.








[14]
Interrogatoire de C. Van Meerendre, du 23 mars 1540, Enquêtes criminelles.
Citation de M. Steur, Mémoire sur les troubles de Gand, dans les Mémoires
de l'Académie, tome X, in-4°, p. 57.








[15]
M. Henne, VI, 292-293.








[16]
Le nom de ce personnage, dit M. Gachard, est écrit diversement par les
historiens. L'Espinoy l'appelle constamment Liévin
Pin, comme l'auteur de notre Relation ; dans le Mémoire
attribué à Jean D'Hollander on lit Liévin Pyl
; enfin M. Steur écrit Liévin Pyen. —
Remarquons, ajoute M. Gachard, que, dans le compte rendu par François des
Fossés (sic), bailli de Gand pour une année,
commençant le 22 mai 1539 et finissant le 22 mai 1540, l'ancien grand doyen est
nommé Liévin Pien. — Le Cort verhael
écrit aussi Lieven Pien. C'est ce qui
nous détermine à écrire nous-même Liévin Pyne.
Il nous semble que cette forme répond mieux, en français, à la prononciation
flamande du nom Pien.








[17]
M. Henne, VI, p. 303.








[18]
Tome VIII de notre Histoire, page 137. Cette paix, conclue le 29 juillet
1492 devant l'Écluse, entre Maximilien, représenté par le duc Albert de Saxe,
et les Gantois, apportait des restrictions notables aux privilèges de ces
derniers. Le texte est dans M. Steur, Mémoire cité, pages 141-142.








[19]
C'était la part de la Flandre dans les douze cent mille florins postulés de
toutes les provinces.








[20]
Plusieurs lieux pour le temps de lors estoient assez
enclins à toutes séditions, commotions et hérésies, et les intentions de teiz
et semblables n'estoient que à pillier églises, gens nobles et autres riches,
et avec eux plusieurs estrangers se y feussent boutés aians tous les mesmes
voullentés et qui ne demandoient que ung tel temps troublé, et lesquelz
tenoient la secte luthérienne qui régnoit lors par toute la crestienté, qui
aussy ne demandoient sinon faire toutes choses communes et entre autres points
hérétiques qu'ils soutenoient, c'en estoit l'un... Toute la fin de leur commotion tendoit de faire les riches
devenir povres et les povres devenir riches, et en effect, tous biens communs,
ce qui estoit l'opinion de plusieurs luthériens... et quand les povres rencontroient les riches, en allant
leur chemin par les rues, ilz leur disoient par grant envye : passez oultre !
le temps viendra de brief que possesserons vos richesses à nostre tour, car
vous les avez assez possessées et vous possesserez nos povretez à vos tours ;
si sçaurez que c'est d'icelles et nous sçaurons que c'est de vos richesses, et
porterons vos belles robes et vous porterez les nostres, qui sont bien laides
et de petite valleur. — Après avoir cité ces passages de la Relation
des troubles, pp. 23, 35 et 37, M. Kervyn ajoute : Cette
secte portait à Gand le nom de creesers, qu'on n'a pas mieux réussi à
expliquer que celui des huguenots. Et en note : M.
Steur fait dériver creesers de creysschen, pleurer, crier...
Mieux vaudrait adopter pour étymologie le verbe kryghen, combattre ou
piller... On comprendrait, dans ce dernier sens, que l'appellation de creeser
fût, dès 1538, une injure punie par les tribunaux. Histoire de
Flandre, VI, 96-97.








[21]
Résolution du petit métier des cordonniers en vieux sur le fait du
renouvellement de leur doyen et de leurs jurés, conformément à l'ordonnance du
grand bailli, dans l'Appendice à la Relation des troubles, page 586.








[22]
Ce grand bailli était François Van der Gracht, seigneur de Schardane,
conseiller et chambellan de l'empereur. L'Espinoy, Antiquités de Flandre,
l'appelle François Desfossés.








[23]
Rapport du 14 juin 1538, Appendice cité, 217.








[24]
D'Hollander, 95-96.








[25]
Ce calfvel (peau de veau, parchemin)
contenait l'acte par lequel Charles-Quint avait ordonné, le 11 avril 1515,
quelques jours après sou inauguration comme comte de Flandre, qu'à l'avenir le
grand bailli, les échevins, les doyens et tous les officiers de la ville de
Gand feraient serment d'observer la paix de Cadzant. Cet acte, sur son
commandement exprès, avait été déposé au Secret de la ville et enregistré dans
le livre aux privilèges. Voir le texte dans M. Steur, Mémoire, pp.
143-145.








[26]
Points et articles présentés par les trois membres de la ville de Gand,
assemblés en collace, au sujet de l'administration de ladite ville et de
l'exécution de certaines mesures, avec les réponses données le lendemain sur
chacun d'eux par le magistrat de la ville. Appendice, 587-597. —
L'original se trouve aux Archives de la ville de Gand, registre des collaces,
1539.








[27]
Cort verhael van de principaelste geschiedenissen ghebeurt binnen de stadt
van Ghendt, in 't jaer 1539 ende 1540, publié par M. Gachard, dans sa Relation
des troubles de Gand. Introduction, appendice, pages XXXIX-LXX. — Ce récit,
remarque M. Henne, est en général d'une grande exactitude, comme le prouve sa
corrélation avec les actes officiels qui nous ont été conservés sur ces
évènements.








[28]
Relation des troubles.








[29]
D'Hollander, 192.








[30]
Il tenait l'auberge de la Cloche. Cort verhael.








[31]
Relation des troubles.








[32]
Renier Van Huffel ou Van Huffelghern avait rempli, en 1536, les fonctions de
doyen des tisserands et s'était rendu fort impopulaire. Obligé d'émigrer dès le
commencement des troubles, il s'était bien vite rassuré, était revenu à Gand et
avait trouvé moyen de se faire élire second échevin de la keure.








[33]
La décision de la collace était ainsi conçue : Sy avant que l'impériale
majesté, leur naturel seigneur et prince, avoit affaire et lui estoit besoing
de gens de guerre de son pays de Flandres contre le roy de France son ennemy et
pour la défense et tuition dudict pays. offroient et présentoient à Sa Majesté
de volontairement l'assister avecq gens de guerre dudict pays, tout selon
l'anchien transport et coustume anciennement observé, et de payer iceulx gens,
et non aultrement, considéré la povreté du temps, la petite négociation, aussy
les grosses charges des aydes précédentes et d'aultres encore courantes. Cette
décision avait été portée à Bruxelles, le 17 avril 1533, par les échevins
Renier Van Huffel, Jacques Van Melle, Jean Van den Eeckhaute, le grand doyen
Liévin Pyne et le pensionnaire maitre Jean Baert. D'après une enquête ouverte
plus tard, plusieurs de ces députés auraient tronqué la décision de la collace.
Selon certains témoignages, le pensionnaire Baert avait déclaré, dans une
réunion des députés des villes et des châtellenies du quartier de Gand, tenue
le 18 dans le grand réfectoire des frères prêcheurs, et en présence de
plusieurs de ses collègues que, vu l'extrême besoin des frontières, vu que les
Français s'étaient emparés de Hesdin, la métropole consentait, pour cette fois,
à l'aide de quatre cent mille carolus demandée à la Flandre ; mais que,
considéré la stagnation du commerce et l'absence de travail, qui poussait
beaucoup de ses habitants au vagabondage, elle choisirait entre eux des gens
pour marcher contre l'ennemi, et les payerait avec les étrangers. M. Henne, VI,
211.








[34]
D'Hollander, 103-105.








[35]
D'Hollander, 103-105.








[36]
M. Léopold Ritter von Sacher Masoch, Der Aufstand in Gent unter Kaiser Carl
V, d'après un journal manuscrit reposant aux archives de Vienne. Citation
de M. Henne.








[37]
Appendice cité, 597, et Corl verhael.








[38]
Ce système de raser le corps des patients était appliqué aux individus
soupçonnés de porter des maléfices. Damdouhere, Practique judiciaire à
causes criminelles, ch. XXXVII.








[39]
Les doyens et deputez de la commune, voyant que ledit
Lievin Pyl ne vouloit rien confesser, requirent que tout son poil lui fût
couppé, ce qui fut fait devant l'autel du consistoire du Conseil en Flandres,
où l'on dit que un Willeken de Mey, orfèvre, commit tel outrage et inhumanité
que par honnesteté on n'en peut parler, et aussy fut porté en la grande salle,
en présence du grand bailly, des eschevins des deux bancqs, des 53 doyens et
des jurés des mestiers et des tysserans, ensemble de grand nombre des bourgeois
et notables de la ville, et illecq fut mis derechef à torture, ayant les mains
liez au dos, et pressé par cordes au chef gros de la gambe, et es greves, son
nez estoppé, et luy donné grande quantité d'eau, et comme encore ne vouloit
rien confesser, fut tiré par les orteaux, et après avoir esté longuement en
cette peine, et tant que le Me des haultes œuvres declare par son serment qu'il
ne sçavoit faire davantage, s'il ne vouloit tuer l'homme, ne confessa rien sur
sa principale charge, sinon seulement, qu'il avoit aucunes fois fait besoigner
en sa maison les ouvriers de la ville, et en aucunes carrettes de bricques et
du sablon des biens de la ville, et que alencontre de ce la ville luy devroit
trente et une livres de gros. — Finablement le
grand bailly remonstra à ceulx de la commune le sobre estat du patient,
ensemble son age, et qu'ils se voulussent rapporter a la discretion de ceux de
la loy, a quoi ceux de la bourgeoisie consentirent, si avant que les deux
autres membres fussent de cet advis, et les autres membres requirent que on mit
les cordes ès vielles playes de la première torture, mais le Me des haultes
œuvres declara que la chair des dites playes estoit morte et sans sentiment ; a
ceste cause firent plus serrer les cordes sur le gros des jambes, et sur les
greves et plus tirer les orteaulx, tellement que l'une des cordes se rompit,
mais ne voulut rien confesser, disant toujours que ceux de la loy n'avoient jamais
esté au Secret de la ville, sinon publiquement, avec les solennités y requises,
et après avoir esté longuement en la peine, les deux autres membres
consentirent qu'il seroit pour ceste fois relaxé du bancq, et qu'il voulut
penser à son affaire jusques a demain, et fut mis en une chayere, et rapporté
en sa prison. D'Hollander, 184, 185.








[40]
Le même jour ceulx de la loy ont ordonné le guet par
connestablies, et la pluspart des mestiers sont demeurez toute la nuit en leurs
chambres armez et embastonnez. D'Hollander, 186.








[41]
Relation des troubles, 13 et 15.








[42]
Payé à Pierre de Bie, officier en ladite ville, la
somme de xxiiij sols, à cause de semblable somme par luy déboursée au dernier
repas de Lievin Pien, en la précédente année exécuté, et ce par dessus l'ordinaire
du meisme repas mis en compte de ladite année, et ce à cause de la multitude
des gens de bien qui le vindrent consoler. Compte de F. Van der
Gracht, de 1510-1514, f° VIII. Citation de M. Henne.








[43]
Item, pour les prebstres qui le confessèrent, vj sols.
Compte de F. Van der Gracht, de 1510-1514, f° VIII.








[44]
Item, pour le vin, xij sols. Compte de F. Van der Gracht, de
1510-1514, f° VIII.








[45]
Et tout ainsy en advient-il. Mais lors, s'ilz
l'eussent pu faire morir de cent mors, ils l'eussent fait, tant estoit ledit
peuple animé à l'encontre de luy. Relation des troubles, 13 et
15.








[46]
Ses enfans et amys en furent fort dollans c'estoit
raison ; mais ne povoient résister au contraire. Ilz le firent mettre en terre
saincte en son église paroichiale, honnestement, comme il appartenoit, car il
avoit toujours bien et honnourablement vescu. Relation des troubles,
16.








[47]
D'Hollander, 194.








[48]
D'Hollander, 194.








[49]
D'Hollander, 201.








[50]
A l'imitation de M. Henne, nous donnons ce discours d'après M. Steur, qui en a
puisé les éléments dans les Enquêtes criminelles conservées aux archives
de Gand.








[51]
Nous croyons devoir reproduire un passage de l'Avertissement mis par M. Steur
en tête de son Mémoire : A l'époque de 1540, l'esprit
public en Flandre et dans la presque totalité des provinces des Pays-Bas était
fortement prononcé contre l'excessive hauteur des subsides et la tendance à
l'usurpation du pouvoir, deux abus également funestes à la tranquillité de tous
les états. A la vérité ce conflit n'était pas nouveau. Né sous le règne orageux
du comte Gui de Dampierre, il s'était renouvelé plus vif et plus pressant sous
les princes de la maison de Bourgogne. Aussi la paix de Gavre n'avait jamais
été regardée par les Gantois que comme un pacte humiliant, imposé par la force,
et qui avait eu pour principe la guerre civile et pour résultat une infâme
spoliation. Il était donc naturel de prévoir que tous ceux qui se sentaient
encore au fond du cœur une étincelle de ce vieil esprit d'indépendance ne
saisissent toutes les occasions de récupérer leurs anciens droits. Il était
même à craindre que, tôt ou tard, abusant des plus légers prétextes pour
parvenir à leurs fins, ils ne fussent tout prêts à tremper dans quelque
tentative d'insurrection dont le but serait sinon d'arrêter le prince dans son
humeur envahissante, au moins de poser des bornes à la trop grande extension de
son pouvoir.








[52]
Cort verhael.








[53]
Relation des troubles et D'Hollander.








[54]
Dans cette harangue en langue flamande, De Mey désignait le grand bailli du
surnom de vlabakker. Les factions, dit
M. Steur, donnaient à ceux qui se signalaient par leur attachement au souverain
le sobriquet de vlabakkers, terme de
mépris à l'aide duquel on signalait à la vengeance du peuple ceux qui faisaient
ombrage à la commune.








[55]
Relation des troubles, 18.








[56]
Cort verhael.








[57]
M. Kervyn de Lettenhove, VI, 102. — Le récit de D'Hollander diffère un peu de celui
de la Relation, le voici On déclara que on envoyeroit
querir ledit acte, comme l'on fit, et fut dechiré par les trois pensionnaires
des trois membres en trois pièces, et jettez entre le peuple, qui le
déchirèrent en mille pièces, et aucuns en mangerent, et, comme l'on dit, un
quidam avoit prins le signet de l'empereur, lequel fut apperceu d'autres qui le
prindrent et rompirent davantage. 211.








[58]
D'Hollander, 212.








[59]
Cort verhael. — Relation des troubles.








[60]
D'Hollander.








[61]
Un fait d'une haute gravité a été reproché aux Gantois,
dit M. Gachard. On les a accusés d'avoir envoyé des
députés à François Ier, pour lui offrir la souveraineté de la Flandre ; et ce
qui a donné du poids à cette accusation, c'est qu'elle reposait sur le
témoignage d'historiens contemporains, ordinairement bien informés. M.
Gachard cite les Mémoires de du Bellay, l'Histoire de nostre temps,
par maistre Guillaume Paradiez, et Sandoval. Quelque
imposants que soient ces témoignages, continue M. Gachard, M. Steur n'a pas cru devoir admettre le fait auquel ils
servent d'appui. M. Steur insiste surtout sur cette circonstance que,
d'après Sandoval, François Ier transmit immédiatement à Charles-Quint les
lettres originales des Gantois, et que cependant ces lettres n'ont jamais été
produites et qu'il n'en est fait la moindre mention nulle part. Les raisons alléguées par M. Steur, dit toujours M.
Gachard, sont certainement d'une grande force :
cependant les lettres de la reine Marie au duc d'Arschot, des 6, 16, 21
septembre et 7 octobre 1539, et celle de l'empereur à la reine, du 30
septembre, semblent laisser peu de doute sur la réalité des démarches des
Gantois auprès de François Ier, afin de s'assurer son appui. Il resterait à
expliquer comment un fait aussi important ne se trouve rappelé ni dans le
réquisitoire du procureur général, ni dans la sentence de l'empereur, ni dans
les informations criminelles prises contre les auteurs des troubles : c'est là
un point que nous ne nous chargeons pas de résoudre. Relation,
introduction, pages XXV-XXVI.








[62]
Lettre de la reine Marie au duc d'Arschot, grand bailli du Haunaut, d'après
l'original, aux archives de M. le duc de Caraman, à Beaumont. Relation,
appendice, page 600.








[63]
Lettre du 16 septembre, Relation, appendice, page 605.








[64]
D'Hollander, 217-231.








[65]
D'Hollander, 235-236.








[66]
Cette pièce se trouve en entier dans D'Hollander, 242-253. Elle est précédée de
ces lignes : Incontinent et à diligence Sa Majesté fit
faire un mémoire pour advertir les Srs Darschot, de Bueren, et Hoochstraete, de
ce que dessus, pour avoir sur icelluy leur advis, duquel mémoire la teneur
s'ensuit.








[67]
D'Hollander, 254.








[68]
D'Hollander, 233.








[69]
Lettre de Marie de Hongrie au seigneur de Gaesbeek, Maximilien de Hornes.
Goethals, Dictionnaire généalogique et héraldique, art. de Hornes.








[70]
Lettres des 19 et 22 septembre 1539. Appendice cité, 244, 245.








[71]
Lettre du 23 septembre, Appendice cité, 245.








[72]
Rapport du grand bailli à Marie de Hongrie, du 18 septembre 1539. D'Hollander,
282.








[73]
Que l'on mette gardemengeurs ès maisons de Jehan Van
Waesberghe, Lievin Donaes, Joos Seys, Lievin Lammens et Lievin Pin jusques à ce
que leurs comptes soyent recollez, comme est ordonné par collace, pour
recouvrer sur leurs plus apparans biens ce que l'en trouvera qu'ils seront
redevables à la ville. D'Hollander, 269.








[74]
S'en suivent les noms des fugitifs de Gand, mis à 600
carolus : Me Philippe van den Kathulle, Reynier van Oeffleghern, Jacob van
Melle, Gillis Stalius, in den haut briel ; Me Joos Triest, Jan de Backere,
filius Bartholomei ; Joos de Grave, Jan Van Eechaute et Willem de Ridde, buuter
Waelpoorte ; Lievin Myte, Joos de Brune, Jacob Chuns, Gillis Stallius, op den
Coornaert ; Jan de Block, Jan de Vettere, tusschen poorten ; Mr Willem de
Waele, Mr Lievin Blomme, Jan Seys filius Joos ; Sebastien de Hane, Mr Jan Bart,
Mr Jan de Zomere. D'Hollander, 280.








[75]
Que on face aux despens du Beguinage Sainte Elisabeth
un pont par dessus la rivierre, entre le Waelpoorte et les dunes, Duynen, pour
y passer à long desdites dunes vers Trawit, et que on face nettoyer les dunes
et fossez aux despens dudit Beguinage, veu qu'ils ont eu le prouffit desdites
dunes de deux costés, et que on face abattre les arbres y croissans.
D'Hollander, 270.








[76]
Rapport du 18 septembre 1539.








[77]
C'étaient Nicolas Triest, seigneur d'Auweghem, et Louis Bette, de la
bourgeoisie, poorterye ; Liévin Beerick
et Jean de Somere, des métiers, neeringhe
; Jean Sanders et Mathieu Van Deynse, des tisserands, weverye. Cort verhael.








[78]
M. Henne, par inadvertance, dit que les députés étaient chargés de remettre à la gouvernante une copie de la formule de
l'ancien serment, extraite du greffe du conseil provincial. C'était la
formule du nouveau serment que Marie de Hongrie avait demandée ; celle de
l'ancien n'était un secret pour personne. D'Hollander nous a donné la formule
nouvelle ; nous la reproduisons : Nous jurons d'estre
bons eschevins de notre redouté Sgr empereur, roi d'Espagne, Sr propriétaire et
comte de Flandres, et ce de la kuere de ceste ville de Gand, et ce qu'il y
appartient ; de conserver et faire conserver l'Église en ses droits ; d'estre
bons et loyaux à notre redouté Sr, de conserver et faire conserver ses S1es,
droits et hauteurs ; de garder et faire garder les privilèges, droiz et
libertez de cette ville ; de garder vefves et orphelins en leurs droits,
pauvres et riches, qui à nous le requerront, ce que ne delaisserons pour biens,
amitié, parenté, ou autre cause, que le tueur pourroit penser, ou la bouche
parler, selon notre sçavoir et pouvoir ; ainsy Dieu nous ayde et tous ses
saints.


A cette formule les Gantois avaient joint un extrait prins au greffe de Flandres du serment que
l'empereur a fait à sa réception au pays de Flandres et du serment fait à Sa
Majesté par ceux de Gand. D'Hollander, 296.








[79]
D'Hollander, 283.








[80]
Philippe le Bel en 1301. Voici les mots du privilège, dit le commentateur de
D'Hollander : Cil huit (eliseurs) ou la plus grant
partie de eulx presenteront en la maison de eschevins ces vingt et six partit
en deux treizeinnes à celuy qui en la ville sera de par nous se aucun y est,
lequel pourra eslire les qui eux que il voudra des deux treizeinnes, pour
demourer eschevins de ladite ville celle année, et les autres treize demourront
conseillers de la ville celle année.
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D'Hollander, 302-327.
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D'Hollander, 328.
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D'Hollander, 328.
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D'Hollander, 330.
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D'Hollander, 331-338.
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D'Hollander, 339.
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D'Hollander, 341-348.
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D'Hollander, 349-360.
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D'Hollander, 365.
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D'Hollander, 367.








[91]
D'Hollander, 368-370. — D'Hollander donne la liste suivante des échevins
nouvellement élus : Messr
Josse de Jongis (Joigny) Sr de Pamele, Mathieu de Deynse, Rogier van Zonnemare,
Joncheer Anthonis de Luu, Me Gilles de
Wede, Martin Volckaert, Jehan de Dixmude, Lievin Van der Haghen d'aude, George del Havelt, Lievin van
Hucqueleghem, Jehan de Keysere d'oude,
Franchois van den Haute, Jacques de Wulf filius
Gilles. — Échevin des parchons : Jehan d'Hooghe D'aude
huverterkin.
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D'Hollander, 371-378.








[93]
Corl verhael. D'Hollander, 381.








[94]
D'Hollander, 390.








[95]
Lettre de la reine de Hongrie à Maximilien de Hornes, du 30 septembre 1539. Appendice,
254.








[96]
Lettre de la reine de Hongrie à Maximilien de Hornes, du 30 septembre 1539. Appendice,
265.








[97]
Lettres d'abolition et de pardon pour la ville de Courtrai. Ce document,
extrait des archives de la chambre des comptes à Lille, registre aux chartes de
1538-1542, a été publié par M. Gachard. Appendice, page 409-418. — On
lit, dans cette pièce, au sujet de ces chefs, qu'ils
appellent en thiois hooftmans et bereckers, la déclaration
suivante des échevins de Courtrai : Sont telz
Hooftmans instituez de tout temps pour avoir la conduite et maniance des jeux
de réthoriques et cérémonyes qui se font en l'honneur de Dieu, notre créateur,
le jour du Saint-Sacrement, l'octave, et ès entrées et réceptions des princes
du pays, et pour conduire semblables actes.








[98]
Collégialement rassemblés avecq leurs chiefs, chascun
en son quartier et wyck, se sont ingérez, conchevoir et couchier par
escript divers articles séditieulx et plains de commotion, contre noz droix,
auctoritez et prééminences, assavoir : que l'on must jus l'assyse qui se liève
sur les thoiles et linges, et qu'il fast permis à chascun de pouvoir hanter le
marchié de Courtray, en payant tant seullement le milthe ghelt, comme l'on paye
à Yseghem ; semblablement, que l'on mist jus l'impost que l'on liève sur les
filles, et que on leur baillast lecture et copie de tous et quelzconques
privilèges de notre ditte ville, et que on les délaissast soubz la garde de
tels que le commun choisiroit à ce ; et oultre ce, que aussy feust mis jus
l'impost sur la petite cervoise, comme avoit esté fait à Gand et Bruges, si
comme Hz disient, et que règle et ordre feust mis sur le marchié au bled, tant
à ceulx qui auront à mesurer ledit bled que sur la mesure. M. Gachard. Appendice,
page 409-418.








[99]
Le peuple, rassemblé en grant nombre, se trouva sur la
maison de la ville, cryant en tumulte et à haulte voix qu'ilz vouloient avoir
la dite lecture, voyre aucuns cryèrent : Tuez, tuez, de sorte que linablement
lesdits de la loy ont accordé tous lesdits articles, et, suyvant ce, feust
incontinent transporté ung eschaufault, qui estoit dessouix un appointiz de la
maison de la ville, où furent le lendemain apportez lesdits privilèges et
lettraiges d'icelle ville, et leus en présence du peuple et commune,
publiquement, de jour en jour, jusques que le tout feust achevé, et aussy y a
esté assis guet du commun peuple, pour veiller et garder lesdits privilèges,
que depuis, après ladite lecture, bonne et longue espace de temps, sur la
maison de ladite ville, tant en armes que aultrement. M. Gachard. Appendice,
page 409-418.








[100]
Lettre de la reine au seigneur des Fossez, datée de Malines le 11 octobre, aux
archives du royaume. Appendice, page 263. Le destinataire de cette lettre
était, dit M. Gachard, François Vander Gracht, ou de le Gracht, ou des Fossez,
écuyer, seigneur de Nalstede, châtelain et capitaine du château de Courtrai. A
la fin de cette lettre, écrite à l'occasion de la commotion d'Audenarde, dont
nous allons parler, la reine demande en quel estat
sont les affaires en la ville de Courtray, mesmement si le soubz-bailli est
encoires prisonnier, et ce que lesdits de Courtray lui vuelent imposer.








[101]
Le 25 septembre 1539. La lettre est en original aux archives de la ville
d'Audenarde. — M. Vander Meersch, d'Audenarde, a tiré,
dit M. Gachard, des archives de sa ville natale plus
de trois cents documents différents sur les troubles qui y éclatèrent en 1539.
Ces pièces, recueillies avec un soin et une exactitude de bénédictin, sont
transcrites littéralement dans huit cahiers de papier, auxquels il a donné le
titre de Opstand der gemeente van Andenaerde, 1539-1549. M.
Gachard a inséré dans l'Appendice souvent cité une analyse de plusieurs
de ces pièces, en y ajoutant la note suivante. Nous
devons à l'obligeance de M. Vander Meersch la communication de l'analyse
raisonnée des pièces qui suivent. Les autres documents réunis par lui sont d'un
intérêt purement local pour Audenarde et les environs.








[102]
Lettre de Charles, comte de Lalaing, et de Philippe de Lalaing, sr d'Escornaix
à la Reine, pour l'informer de ce qui se passe à Audenarde, du 6 octobre 1549 ;
aux Archives du royaume. Appendice, pages 257-258. — Voici le récit de ces
seigneurs : Madame, nous nous recommandons très
humblement à la bonne grâce de Vostre Majesté. — Madame, samedy dernier, ung
compaignon de cette ville s'avancha de venir à la belle-fille du borghemaistre
lui demander après son beau-père, et, non content de sa réponse, le réitérant
par aulcunnes fois, dict qu'il avoit cerge du même peuple de voloir avoir mis
jus la maison où l'on rechoit les maletottes, et oussi d'en plus donner, par
quoy a esté mis prisonnier en la maison de la ville. Hier, qu'il estait dimence
et aussi ducasse en l'un des faubourgs, que lors les ivrognes s'avanchent le
plus, y eult murmure en plusieurs lieus, et apparense que aulcuns se trouverent
ensemble sur le soir, pour avoir ledit prisonnier dehors ; par quoy, nous
retirasmes ensemble avecques le bally, borghemaistre et aulcuns autres, pour
voir qu'il seroit de faire, et avisasmes de démener l'affaire par le bon moieu,
de sorte que l'on vint prier pour luy, ad fin qu'il peulsist estre eslargy, che
que fust faict. sur promesse de se venir rendre prisonnier, quant on voldra. Il
est. comme entendons. un povre yvrogne et sans grand esprit, et fust enhorté
d'aulcuns, la plupart estrangiers, pour ce qu'il est hardi pallier, quant il a
bu : a promis au Lally d'estre saige et de venir =mener ceulx qu'il sçaura
davantaige estre mauvais. — Madame, s'il samble à Vostre Majesté qu'il vault
mieulx en faire aultrement, le polra mander ; quant à sa personne, il n'y a
point grand dangier estre dehors, car il est bien recouvrable, et aulcuns
autres qui polrient avoir plus mésusetz. A quoy, les choses estantes comme
elles sont, ne sommes plus avant avanchés, que Vostre Majesté ne le nous
ordonne ; 'et en ce cas plaira aussy à Vostre Majesté avoir regard s'il
vauldroit mieulx les mettre céans au chasteau, ou en la prison de la ville. Ils
seriont céans plus seurement : mais, au contraire, polroit sambler dangier que,
en cas de sédition, on ne courrat sus à la loy, à cause de la bourgoysie,
avecques que le borghemaistre est des menues gens fort hey, et, si la chose
commence une fois ichi, est grandement à craindre qu'elle sera plus dangereuse
que aux petites villes voisines. Il y a grand peuple, et beaucolp de mauvais,
comme entendons, s'ils estiont une fois esmeus davantaige. Entre les aultres y
a beaucolp de rites : par quoy les povres, s'il venoit jusques là, y
trouveriont bien à pêchier. — Madame, Vostre Majesté nous polra commander son
bon plaisir. Et, sur ce, prions Dieu vous donner très-bonne et longhe vie.
D'Audenarde, ce Vie d'octobre. — Vos très-humbles et très-obéissans serviteurs,
C. De Lalaing, P. De Lalaing. — A la Royne.








[103]
Lettre de la reine du 11 octobre citée plus haut. Nous
vous tenons adverti de la commotion advenue à Audenarde, et que les Srs de
Lalaing et d'Escornaix ont esté, pour ung tamps, comme assiégés au chasteau
dudit Audenarde. — Comme aux derrenières
émotions des Flandres, monsieur de Courrière estoit adverti que par le peuple
d'Audenaerde le chasteau d'Audenaerde estoit assiégé tellement que te sieur
d'Escornaix et le sieur de Lalaing estant audit chasteau ne povoient vuider,
ledit seigneur de Courrière envoya en poste à Malines, le VIIe d'octobre XXXIX,
le lieutenant de ce bailly pour advertir la royne afin de faire provision et
assistance auxdits seigneurs. Compte de G. du Bosch. Citation de
M. Henne.








[104]
D'Hollander, 392.








[105]
D'Hollander, 393-398.








[106]
Lettre du comte Charles de Lalaing à la reine, du 10 octobre 1539. Appendice,
p. 262.








[107]
Lettre du 11 octobre. Appendice, 701.








[108]
Lettre du 12 du même mois. Appendice, 702.








[109]
Rapport du bailli d'Ypres, du 22 octobre 1539. Appendice, p. 277.








[110]
Lettre de la reine au magistrat de la ville de Lille, du 11 octobre 1539, aux
Archives du royaume, Appendice, p. 265-266. — Cette lettre est très
intéressante ; nous la reproduisons : Marie, par la
grâce de Dieu, etc., régente. — Très-chiers et bien amés, pour ce que
continuelement avons advertence, de divers lieux, que les povres gens et
aultres de petit estat et de mauvais gouvernement murmurent contre les loix et
aultres ayans estat et gouvernement de la choise publique, sarchans occasion de
eulx povoir eslever contre leurs suppérieurs et piller les cloistres et aultres
riches, nous, désirans en ce pourveoir, vous requérons et, de par l'Empereur,
notre seigneur et frère, ordonnons bien et acertes, tant pour son service que
pour vostre propre bien, faire prendre bon regardt que, en la ville de Lille,
nulles parolles sédicieuses ne se sèment, ou Lacent aucunes assemblées
illicites ; et, si aulcuns soyent trœvés faisans le contraire, que en faites
faire extrême et rigoreuse justice, à l'exemple de tous en icelle ville ; en
oultre, que vuellés faire renouveller le serment des confrairres du serment en
icelle ville, et qu'ilz jurent à leur povoir défendre et em.pescher toutes
assamblées du commun peuple, et qu'ilz feront ce que par vous leur sera ordonné
; avecq ce, de révéler et donner à cognoistre tous ceulx qui pourront entendre
porter aulcunes paroles sédicieuses, ou tendre à faire assemblées et commotions
; et au surplus, que vuellés bien et soigneusement poerveoir que inconvénient n'adveigne
en ladite ville, selon que par vostre serment estes tenus de faire, et comme en
avons nostre confidence, et nous advertir de ce que fait en averez. A tant,
chiers et bien ainés, etc. de Malines, le XIe d'octobre. Aux mayeur, eschevins
et conseil de la ville de Lille.








[111]
Lettres des 24 septembre et 7 octobre ; Appendice, p. 606 et 610. Dans
la première de ces lettres adressées au duc d'Arschot, Marie lui écrit : Touchant les deux cordeliers arrestez illecq, m'a semblé et
aux bons personnaiges estans lez moi, attendue la vacillation d'iceulx
cordeliers, ensemble qu'ilz disent avoir eu leur licence tant seulement de
bouche, sans aucun escript ny enseignement, que est contre la forme et stil de
leur religion, et partant chose grandement suspecte, que ferez très-bien
d'envoyer à diligence audit Haspre quelque personnaige discret et entendu, pour
derechief les interroger bien am_ plement et de plus près, et regarder s'ils
n'ont aulcunes escriptures, ou quelque chose notée en leurs bréviaires, afin
d'enfoncer leur intention et vérité de l'affaire. — Elle dit dans la
seconde : Mon cousin. je vous requiers ordonner aux
dits cordeliers que incontinent et sans délay ilz se trœuvent vers moy en ceste
ville de Malines, venant toujours le droict chemin, et sans détourner du costé,
selon que par escript leur limiterez ledit chemin de lieu à aultre, pour les
faire encoires interroger et après y résouldre, comme verroy convenir.








[112]
Appendice, 274. — Voici la lettre de la reine : Voyant
l'estrange conduite et désobéissance de ceulx de Gand, nous avons ordonné au
capitaine du chasteau de Replemonde mettre certains falloz au plus hault dudit
lieu. Et, pour ce que nous désirons savoir combien il en y avera mis à chascune
foiz, nous vous requérons que, pour le service de l'Empereur, mon seigneur et
frère, veuilliez donner ordre que de mettre uni ; guet ou deux sur la tour de
l'église de St-Rombault, pour y estre continuellement nuyt et jour, et y mettre
aussi autant de falloz qu'ilz veront audit Replemonde, ne plus ne moins, toutes
et quantes fois que le cas adviendra ; et n'y veuilliez faillir. De Bruxelles,
le XIX d'octobre XVe XXXIX. Aux communemaistres et eschevins de la ville de
Malines. Aux Archives du royaume.








[113]
D'Hollander, 409-415. — Voici les deux premières résolutions adoptées par
l'assemblée : Que on devroit faire cesser le revenu de
la Reyne tant qu'elle auroit livré en la ville de Gand les fugitifs qui sont
avec elle ; que on face retirer du plat pays tous vagabonds et gens de guerre ;
pour ce mieulx effectuer, que on accorde aux paysans le son de la cloche.








[114]
Appendice, 424.








[115]
Appendice, 418-422.








[116]
Appendice, 427.
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Appendice, 434.








[118]
Relation des troubles.








[119]
D'Hollander, 426. — A Jehan de Waudripont, escuyer, la
somme de vingt livres, pour, à l'ordonnance de la reine, avoir fait deux
voyages, tant de nuict que de jour, au château de Gavre, du temps que les
paysans estoient devant. Compte de la recette générale, octobre
1539. Citation de M. Henne.








[120]
En 1539 Maëstricht fut le théâtre d'une lutte sanglante. Le 22 septembre, le
mayeur avait fait arrêter un bourgeois nommé Pierre Frambach. Les jurés de la
commune, s'appuyant sur leurs privilèges, s'opposèrent à l'incarcération du
prisonnier. es bourgeois, prenant parti pour les jurés, sonnèrent le tocsin,
coururent aux armes et attaquèrent les gens du mayeur, qui fut tué dans le
combat, ainsi que le bourgmestre Prent, accouru pour le soutenir.
L'effervescence se calma difficilement. A cette nouvelle, Marie de Hongrie
ordonna au prince d'Orange de diriger sur Maëstricht les troupes qu'il avait
été chargé de lever contre les Gantois et lui conféra des pouvoirs
extraordinaires pour châtier les rebelles. L'évêque de Liège, de son côté, se
rendit à Maëstricht, et une commission mixte fut instituée pour informer sur
ces troubles. La répression fut terrible. Sept bourgeois furent condamnés et
exécutés ; on exposa les cadavres sur des roues. Un arrêt du 12 décembre, émané
d'Érard de la Marck et de René de Nassau, condamna la ville à une forte amende
; elle dût en outre expier, par une amende honorable et par une cérémonie
annuelle, le meurtre du mayeur Goër et du bourgmestre. Charles-Quint réduisit
l'amende à deux mille florins, mais il maintint la cérémonie expiatoire
consistant à allumer tous les ans, la veille de la Saint-Martin, des feux dans
les rues et sur les places publiques.








[121]
D'Hollander, 439.








[122]
La ville de Ninove obtint des lettres d'abolition de l'Empereur. moyennant une
amende honorable et une peine pécuniaire. Ces lettres, datées de Bruges au mois
de juillet 1540, sont reproduites dans l'Appendice de la Relation des
troubles, pages 407-409.








[123]
D'Hollander, 436-437.








[124]
D'Hollander, 445-446.








[125]
Comme s'ils eussent été princes, dit le
chanoine D'Hollander.








[126]
D'Hollander, 467-468.








[127]
Propos tenu à Audenarde par Willekin Demey, et dont il fut accusé par ses
complices. Enquêtes criminelles, interrogatoire de Guillaume Demey du 5 mars
1539 (vieux style). — M. Steur, page 95, en note.








[128]
Ces échevins sont ainsi nommés dans les documents de l'époque jonkheer Jacob
Van Dervarent, jonkheer Jan Van Siclyn, Adriaen Vanderstraeten, jonkheer Jacob
Vanden Bosselle, filius Adriaen, jonkheer Jacob Van Quiekelberghe, Jooris De
Corte d'oude, Pieter Gastet en jonkheer Philippe Elias, heer van Huddeghem. M.
Steur, p. 96.








[129]
Appendice, p. 252.








[130]
C'est D'Hollander qui le dit. Il dût s'arrêter bien peu, car ses instructions
étaient datées du 20 octobre, et ce n'était certes pas trop de dix jours à
cette époque pour faire le voyage de Madrid à Gand.








[131]
Lettre d'un inconnu à Antoine de Croy, seigneur de Sempy, du 2 novembre 1539. Appendice,
p. 283.








[132]
Instruction pour le comte du Reulx Me d'hostel de l'empereur de ce que à son
arrivée en Flandres il aura à dire et remonstrer à ceux de la ville de Gand en
vertu des lettres de credence de sa Majesté qui lui seront délivrées. —
D'Hollander, 451-459.








[133]
Relation des troubles de Gand, pages 31-32.








[134]
Relation des troubles de Gand, pages 31-32.








[135]
Les bourgeois forains de Gand devaient payer annuellement pour leur bourgeoisie
36 gros, monnaie de Flandre, moitié pour la ville, moitié pour le souverain. Compte
de Liévin Lyns. Citation de M. Henne.








[136]
Enquêtes criminelles, interrogatoire de Willekin Demey. Steur, page 88.








[137]
D'Hollander, 472.








[138]
D'Hollander, 472-473.








[139]
Des bandes furieuses, dit M. Henne, saccageaient des couvents. VII, 14. — Rien que nous
sachions, dans les documents contemporains, n'autorise à affirmer qu'on soit
allé à cet égard au delà de la menace.








[140]
Cort verhael.
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Cort verhael, et Relation des troubles.








[142]
M. Steur, pages 103, 104.








[143]
Relation des troubles, p. 36.








[144]
Cort verhael, LVI.








[145]
Relation des troubles, pages 39, 40.








[146]
Comptes d'Antoine de Berghes et du duc d'Arschot. Citation de M. Henne.








[147]
Cort verhael.








[148]
Tout au moins ses conseillers les plus intimes l'y engagèrent. Voir une lettre
très curieuse du seigneur de Granvelle à la reine douairière de Hongrie, écrite
le 6 décembre 1539. Appendice, p. 305. Ceulx de
Gand font plus de doulx à ceste heure, pensant par ce bout eschapper,
écrivait la reine Marie à l'empereur le 16 novembre.








[149]
Le rapport de cet agent, rédigé en flamand, se trouve dans l'Appendice
de M. Gachard, p. 645.








[150]
Le principal ministre espagnol, le grand commandeur Francisco de Los Covos,
contribua beaucoup avec Granvelle à faire adopter par l'empereur le parti
auquel il se fixa. Du reste, comme le remarque M. Gachard, aux Pays-Bas mêmes,
où la venue de l'empereur était tant désirée, sa détermination de traverser la
France excita des inquiétudes. La reine lui écrivait, le 15 octobre, qu'elle ne
la trouvait estre sans grant hasard. Le 21 du même
mois, elle lui mandait qu'elle en avait donné connaissance aux principaux
seigneurs et bons personnages étant auprès de sa personne. Tous, ajoutait-elle, ont
esté resjoys et confortez de l'espoir que donnez de vostre briefve venue, mais
non sans grande crainte du hasard de vostre passaige, lequel ilz pèsent fort.
(Archives du Royaume). M. Gachard, Biographie nationale.








[151]
François Bonvalot, abbé de Luxeuil et de Saint-Vincent à Besançon, était
beau-frère de Granvelle. La protection de celui-ci l'avait fait nommer
conseiller et maître des requêtes du conseil privé ; mais il dut à son aptitude
aux affaires d'être chargé d'importantes missions, et Charles-Quint lui accorda
une grande confiance. Dans une instruction secrète adressée à son fils Philippe,
en 1545, ce prince disait : Après Granvelle je ne
connais personne de plus capable en ce genre que Bonvalot. Il travaille comme
lui à l'avancement de sa famille, mais il n'a guère moins de capacité,
d'expérience et de dignité. M. Ch. Weiss, Notice préliminaire aux
Papiers d'état de Granvelle.








[152]
Lettre de Francisco de Los Covos et de Granvelle à l'ambassadeur, du 27
septembre 1539. Appendice, p. 249.








[153]
Lettre de Charles-Quint à la reine de Hongrie, du 30 septembre. Appendice,
p. 252.








[154]
Il avait été question qu'André Doria viendrait se mettre à sa disposition, dès
que Barberousse aurait quitté la mer.








[155]
Appendice, p. 258, et Papiers d'état de Granvelle, II, 540.
L'original de cette lettre entièrement de la main du roi est aux Archives du
royaume de France, K. 1382, B 31. Citation de M. Gachard.








[156]
Lettres de la même date, Appendice, p. 260 et 261.








[157]
Lettre du 17 octobre, Appendice, p. 273.








[158]
L'un et l'autre en date du 5 novembre 1539. Papiers d'état de Granvelle,
II, 542-549.








[159]
Description des voyages, faicts et victoires de l'empereur Charles, Ve de ce
nom, escipt de la propre main de monsieur de Herbays, manuscrit de la
Bibliothèque nationale, à Madrid. Citation de M. Gachard.








[160]
Journal de Vandenesse.








[161]
Rapport de Liévin de Tollenaere du 29 décembre 1539. Appendice, p. 645. — Ce
rapport est en original aux archives de Gand ; il contient de curieux détails
sur les préparatifs faits à Paris pour la réception de l'empereur. — M. Gachard
a publié dans l'Appendice de la Relation des troubles de Gand, pages
653-658, un récit espagnol très curieux et très détaillé du voyage de
l'empereur, depuis le 21 décembre 1539, jour de son départ d'Odéons, jusqu'au 7
janvier 1510, jour de son départ de Paris. Cette relation est extraite d'un
manuscrit de la Bibliothèque nationale de Madrid ; on y lit au sujet de
l'Hercule de plus haut : Dieron a la Majestad, en
Paris, un Hercules de plata, que tenia en les manos las dos calanas con el plus
ultra amaryllo byen hecho. Dicen que pese quynyentos marcos de plata. On
sait que cet Hercule, donné en cadeau par Charles-Quint au comte de Boussu,
orna longtemps l'une des salles du château de ce nom.








[162]
Lettre de la reine au duc d'Arschot, du 2 janvier 1540. Appendice, p.
319.








[163]
Lettre du 31 décembre 1539. Appendice, p. 316.








[164]
Journal de Vandenesse.








[165]
Relation des troubles, p. 55.








[166]
Instruction pour les députés de la ville de Gand chargés d'aller au devant de
l'empereur. Appendice, p. 660-662. — Cette instruction datée du 11
janvier I559 (1540, n. st.), est écrite en flamand ; après le texte français du
discours, que nous reproduisons littéralement, suit une translation flamande.








[167]
Relation des troubles, 59.








[168]
Le Cort verhael dit cependant qu'ils furent reçus très amicalement, seer vriendelyck, par l'empereur.








[169]
Relation des troubles, 61.








[170]
M. Steur, p. 118 en note.








[171]
Journal de Vandenesse.








[172]
Nous lisons, dit M. Gachard, Appendice, p. 55 en note, dans une lettre des
conseils privés et des finances, adressée à la reine Marie, en date du 13
janvier 1540, que c'était en vain que le receveur général des finances et
messire Rombaut des Taxis, maitre des postes, s'étaient rendus à Anvers, pour
solliciter des marchands un prêt de 20.000 ducats dont Charles-Quint avait
écrit qu'il avait besoin en France. Ils n'avaient pu y recouvrer un seul
denier. Voy. aux Archives du royaume, le registre intitulé Troubles de Gand,
1537-1542, fol. 109.








[173]
Comptes d'Antoine de Berghes. Citation de M. Henne.








[174]
Lettre de la reine du 26 janvier 1540. Appendice, 337. Ces troupes, qui
arrivèrent bientôt, furent provisoirement laissées à Gembloux. Comptes du même.








[175]
Lettres du 11 janvier. Appendice, 330, 331.








[176]
Compte de J. Van den Daele, janvier 1510. Citation de M. Henne.








[177]
Lettre du 11 janvier. Appendice, 333.








[178]
Compte de la recette générale. Citation de M. Henne.








[179]
Ordres du 11 janvier, donnés au seigneur de Beveren, au receveur de
Bewesterschelt et au capitaine de Gravelines. Appendice, 332.








[180]
Ces Allemands étaient au nombre exact de 3.190, d'après la lettre de l'empereur
au cardinal-archevêque de Tolède, du 14 février 1540.








[181]
Appendice, p. 67.








[182]
Cort verhael.








[183]
Cette bonne attitude des Gantois est confirmée par une lettre de l'empereur
lui-même, écrite de Gand le 14 février au cardinal-archevêque de Tolède. Appendice,
668. Cette pièce, en espagnol, a été tirée par M. Gachard des archives de
Simancas.








[184]
Relation des troubles, p. 63-64. — Le lecteur verra avec plaisir la
description de la ville de Gand, que nous lisons dans cet écrivain
contemporain, p. 72 : C'est une ville fort belle,
grande, puissante et ample, bien amaisonnée et propice à logier tel et si grant
nombre de peuple et noblesse ; on y eult encoires logié beaucoup davantaige,
s'ils y eussent esté, et chascun bien à son ayse et selon son estat et qualité.
C'est la plus belle et ample ville de la chrestienneté, bien furnie de belles
eauwes et rivières, et où il y a fort bon ayr, en laquelle y a aussy beaucoup
de belles maisons et logis, lesquelles sont assez (superlatif comme l'assai
italien) meublées, parées et esquippées : au
moyen de quoy les estrangiers estoient fort bien honnestement logiés et
traictés pour leur argent, et est ledit peuple de Gand assez gent (gracieux) et curieux en leurs mesnaiges, et principallement d'avoir du
beau et blanc linge, et n'y eult nulle faute d'aucuns vivres, ne pour les gens
ne pour les chevaulx, et avait chascun ce qui sçavoit désirer et souhaiter,
moyennant son argent, et assez à raisonnable pris, (pli fut une fort belle
chose, et de quoy lesdits estrangiers se donnoient bien grant merveille, et
eussy de la grandeur et ancienneté d'icelle ville et où beaucoup d'anticquités
s'y voyent...








[185]
A Fransois de Pottelsberghe, sieur de Vinderhoute,
capitaine du Vielchastel de Gand, appelé 's Gravesteen, pour, par ordonnance de
monseigneur le gouverneur général de Flandre et d'Artois, comte de Rœulx, à la
venue de l'empereur en icelle ville de Gand, en l'an XVc trente-neuf, avoir mis
audit chasteau certaine garde de gens l'espace de onze mois et achapté certain
nombre de hallebardes, bois, chandelles, lanternes et aultres choses
nécessaires à y faire le guet. Compte-rendu par Josse Van den Hecke, des biens confisqués à l'occaesion des esmotions advenues en
l'an XVc trente-neuf. Archives du Royaume. Citation de M. Henne.








[186]
Cort verhael, LXI.








[187]
Cort verhael, LXI.








[188]
Relation des troubles, p. 66.








[189]
Cort verhael.








[190]
Lettre de l'empereur à ses officiers dans les villes de Flandre et de Brabant. Appendice,
343. — Le haut bailly ayant receu lettres de Sa
Majesté luy ordonnant de prendre garde en son quartier, pour adtraper certains
fugitifs de la ville de Gand, pour soy acquicter et diligenter les affaires,
envoya lettres closes au bailly de Menyn, affin d'aussy prendre soin et garde
en son quartier. Compte de 1539-1541, n° 13822. Citation de M. Henne.








[191]
M. Sueur, 122, en note.








[192]
Cort verhael.








[193]
Relation des troubles, p. 73 et 74.








[194]
Relation des troubles, p. 74, 75, 91.








[195]
Appendice, p. 345.








[196]
Cort verhael.








[197]
Voir la note à la fin du chapitre.








[198]
C'estoit, dit un témoin oculaire, une fort belle chose à veoir, la noblesse et grande richesse
des princes et seigneurs d'Allemaigne, tant à cause de leurs belles fourures de
martres sables (zibelines) que de grosses chaines d'or fin qu'ils poitoient à leur col
de plisseurs doubles, et aussy des perles et pierres précieuses que aussy ils
portoient sur eulx, tant à leurs bonnets que ailleurs, en grande abondance.
Relation des troubles, p. 67.








[199]
Si les dits de Gand, c'est l'auteur de la Relation
des troubles qui parle, se feussent ainsi
seulement submis en sa grâce (de l'empereur), en confessant tous
leurs tors et fourfaits, sans faire ne bailler nulles excuses, ils eussent
beaucop mieulx faits, et en eussent eu plus doux, gracieux et legier
appointement qu'ils n'eurent, mais il faut extimer que le plaisir de Dieu
estoit tel, qu'il voulloit leur grain orgœul estre du tout abatu et mis à bas.
P. 77.








[200]
Bancquebieres, en flamand bier-bancke. Ce mot que Kiliaen traduit par sedile potorium semble équivaloir, dit M.
Gachard, à l'expression française pilier de cabaret.








[201]
Relation des troubles, p. 76-80.








[202]
Relation des troubles, p. 79-82.








[203]
Relation des troubles, p. 82.








[204]
Relation des troubles, p. 83. — Voir, à l'Appendice, p. 352-357,
l'inventaire des titres et documents produits par ceux de Gand contre le
procureur général de l'empereur. Cette pièce, datée du 10 mars et signée Bave,
secrétaire ordinaire de l'empereur, repose en original aux archives de la ville
de Gand, coffre de fer, layette A.








[205]
L'un des commis aux biens et revenus de la ville de
Gand par les mutins, durant le temps de leurs commotions, homme ayant
honnestement à vivre. Relation des troubles, p. 88.








[206]
La Relation le qualifie ainsi que le suivant tous
deux povres honnestes hommes. Relation des troubles, p. 90.








[207]
De son stil (métier) phèvre (forgeron, serrurier), lequel n'estoit guerres riche ; néantmoins il avoit fait
en sa maison munition de quelque nombre et quantité de hacquebuttes et aussi de
hallebardes et armures, qui furent trouvées en sadite maison, lorsque se- ;
biens furent saisis et inventoriés comme confisqués. La cause pour quoy il
avoit lesdites munitions de guerre, l'on ne scet, mais fait plus tost à
présumer le mal que le bien, en tant qu'il ne se mesloit de tel stil ne
marchandise, et que lesdites munitions estoient bien mises secrètement en
sadite maison. Relation des troubles, p. 89-90.








[208]
Filz d'un riche bourgois de l'ancienne bourgoisie de
la ville, lequel estoit encoire jeune homme à marier et advocat postulant en la
chambre du conseil de Flandres, laquelle résidoit et avoit son siège à Gant.
Relation des troubles, p. 89.








[209]
Qui avoit esté commis par le peuple grant doyen,' au
lieu de celluy qui se absenta de la ville, lequel Liévin estoit officier de
l'empereur et le servoit en l'estat de maistre de ses ouvraiges en sa ville de
Gand et à l'environ, au quartier d'icelle, ayant aussi honuestement biens, lesquels
il avoit la pluspart gaignié au service de Sa Majesté, de son maistre
carpentier. Relation des troubles, p. 89.








[210]
Homme de stil assés povre. Relation des
troubles, p. 89.








[211]
Qui fut fait grand doyen, quant ceulx de la ville
voullurent avoir la loy d'icelle renouvellée, aussy homme ayant assés de quoy.
Relation des troubles, p. 89.








[212]
De son stil orphèvre ; qui s'estoit fait nommer
capitaine Rinc (de
cercle) ; homme de moyen cage, fort bien
enlangaigié ; ayant eu moiennement biens temporels, mais il les avoit la
pluspart dissipés ; il estoit homme légier et fort à son plaisir. C'estoit
celtuy qui avoit esté à Coudray, Audenarde, Bruges, Ippre, Tournay et en
plusieurs autres villes et bourgades du pays de Flandres, au commencement de
leurs commotions, affin de les suborner et séduire à faire chascun en son
quartier le samblable, et se joindre avec ceulx de Gand, à quoy il se emplois
bien fort ; et en feist bien ses devoirs vers ceulx qui estoient samblables à
luy èsdites villes, et ne tint point à luy que les habitans d'icelles ne s'y
joindirent. C'estoit ung des principaux capitaines des mauvais mutins ; car
chascun luy donnoit audience en la ville de Gand, quant il parloit, car, par
son beau parler, il les atiroit à croire ce qu'il leur disoit, et pensoit le
commun peuple que ce fust toute vérité. Relation des troubles, p.
89.








[213]
Appendice, p. 358.








[214]
M. Gachard a reproduit les neuf sentences d'après un manuscrit de la
Bibliothèque de Bourgogne, Appendice, p. 359-361 Les cinq premières sont
rédigées en français, les autres en flamand. Nous donnons la première comme
specimen : Veu le procès criminellement instruit, par
ordonnance de l'empereur, par devant les commis de Sa Majesté avec ceulx de la
loy de ceste ville de Gand, altencontre de Laurent Claes, à présent prisonnier,
chargié d'avoir publicquement soustenu que l'acte de l'an XVc XV, signé de par
Sa Majesté, estoit desraisonnabte et subreptive. l'appellent par grant
irrévérence calfvel, et avec ce avoir esté le premier qui en a embouché le
commun, et donné occasion et consentement qu'il a esté publicquement et à grant
schandale deschiré, et autres crismes et délicts dont est apparu par le procès,
tant par la confession dudit prisonnier, que autrement et tant que pour
souffire ;


Sa Majesté déclaire ledit
Laurent Claes estre encouru et encheu és crismes de sédition et lèse-majesté,
le condemne partant à estre mis au dernier supplice, et d'estre exécuté par
l'espée ; et si déclaire tous et quelconques ses biens confisquiés au prouffit
de Sadite Majesté. Protioncié audit Gand, le xvir jour de mars l'an 1539.








[215]
Le Cort verhael ajoute quelques détails assez tristes. Appendice,
p. LXIII-LXIV.








[216]
Voir, Appendice, p. 679, la Requéte des échevins de Gand à l'empereur,
pour obtenir mainlevée des biens des Gantois qui avoient eté exécutés, avec
l'apostille de S. M. I. L'original de la pièce, du 20 avril 1540, est aux
archives de la ville de Gand. L'apostille est ainsi conçue : Les supplians ne sont fondez en ce qu'ils requièrent,
attendu les qualités des délicts. Signé : Bave.








[217]
Relation des troubles, p. 90, 91.








[218]
Relation des troubles, p. 92-93.








[219]
Relation des troubles, p. 93-95.








[220]
Si, dit-il parlant de lui-même, cest auteur n'y eust esté depuis le commencement de la venue
de l'Empereur en la ville de Gand, jusques à son département d'icelle, il ne
l'eust sceu bonnement croire, mais il y fut tousjours depuis ledit commencement
jusques en la fin, et partant il véist tout ce qu'il y advint.








[221]
Il termine ainsi sa narration : L'auteur prie à ceulx
qui liront ou orront lire ce livre, que, se à leur samblant il est composé en
trop rudde langaige, ou par trop prolixe, et que une chose y soit souvent
résumée (reprise) deux ou trois fois, qu'il luy soit pardonné, car il l'a
fait au mieulx que possible luy a esté, et selon le petit sens que Dieu luy a
presté, et par manière de passe-temps et mémoire cy-après.








[222]
Voir A. Van Lokeren, Histoire de l'Abbaye de Saint-Bavon et de la crypte de
Saint-Jean, à Gand ; Gand, 1855, in 4°. — On lit, page 170 de cet ouvrage :
Le 22 avril, l'empereur fit tracer en sa présence le
périmètre d'une citadelle dans l'intérieur de S. Bavon. L'abbé Luc Munich et
ses chanoines, informés de ce projet, vinrent se jeter aux pieds de l'empereur
sur la voie publique, pour le supplier de vouloir épargner leur seigneurie. Seigneurs
de S. Bavon, leur répondit-il, jusqu'à cette heure mes projets ne sont
pas arrêtés. Mais dès le lendemain, l'abbé fut mandé au palais, où il se
rendit avec seize de ses chanoines. Charles-Quint lui annonça qu'il n'avait
trouvé aucun emplacement plus favorable que le quartier de S. Bavon pour la
construction d'une citadelle ; qu'il l'engageait à se résigner, attendu que sa
décision était irrévocable. Dès le jour suivant, il publia des lettres-patentes
pour faire connaître qu'après mûre délibération avec son conseil privé, il
avait décidé de construire un château bastionné dans le quartier de S. Bavon et
de confier la surintendance de ces travaux à messire Adrien de Croy, comte du
Rœulx. — L'évêque de Tournai, Charles de Croy,
ne crut pas devoir s'opposer à la demande qui lui avait été adressée de démolir
l'abbaye de S. Bavon et toutes ses dépendances, ainsi que l'église paroissiale
de S. Sauveur, qui venait à peine d'être restaurée. Paul III approuva également
l'autorisation qui avait été donnée par Alexandre Farnèse, son légat, de faire
procéder à la démolition de ces édifices.








[223]
L'instrument diplomatique de cette transformation des moines bénédictins de
Saint-Bavon en chanoines séculiers par le pape Paul III et les pièces y
relatives se trouvent dans Mirœus, Opera diplamatica, II, 1051-1065.








[224]
Relation des troubles, p. 100-109.








[225]
Compte du duc d'Arschot, f° XLII. Citation de M. Henne.








[226]
M. Van der Mersch, La ville de Gand considérée comme place de guerre,
dans les Mémoires couronnés par l'Académie, t. XXV.








[227]
Appendice, 368.








[228]
M. Van der Mersch, La ville de Gand considérée comme place de guerre.








[229]
Compte de la recette générale. Citation de M. Henne.








[230]
Relation des troubles, p. 109-110.








[231]
M. Henne, tome VII, p. 74-75.








[232]
Cort verhaet, LXV, LXVI.








[233]
Relation des troubles, p. 112-134. Les préliminaires et la sentence
elle-même occupent, on le voit, un espace trop considérable pour que nous
puissions les reproduire intégralement ; nous en donnons l'analyse d'après MM.
Henne et Kervyn.








[234]
La sentence de Charles-Quint existe en double original, l'un en français,
l'autre en flamand, aux archives de la ville de Gand. Tous deux, écrits sur
parchemin, sont scellés du sceau de l'empereur et portent sa signature. M.
Gachard croit que le texte français est le texte primitif.








[235]
De là le sobriquet de stropdragers appliqué aux Gantois.








[236]
Le fossé nommé vulgairement et par corruption Rytgracht,
Rietgracht et Grietgracht, se doit nommer Bevryt-Gracht.
C'est un ancien fossé large et profond, en forme de ligne, qui par un grand
contour enferme les faubourgs de la ville, des hameaux, etc. Les Gantois l'ont
fait creuser à grands frais et travaux pour leur défense. tin croit que ce fut
sous la dictature de Jacques d'Artevelde, ruart ou chef des Gantois et de leurs
alliés en 1337, ou environ ce temps-là. Note (34) du Mémoire de Jean
D'Hollander, dans les Analecta belgica du chanoine Hoynck van
Papendrecht, t. III, p. 2da, 362.








[237]
Le texte entier de cette ordonnance, comprenant soixante-quinze articles, se
trouve dans la Relation des troubles de Gand, p. 134-153.








[238]
Voir notre Histoire, tome VII, pages 494, 495. — La Relation des
troubles de Gand contient une description très curieuse de cette fête et
des scandales auxquels elle donnait lieu, pages 103-107.








[239]
Relation des troubles, p. 153.








[240]
Relation des troubles, p. 155-159.








[241]
Voir les sentences de ces cinq condamnés, Appendice, p. 371 et suivantes
La profession des quatre derniers n'y est pas indiquée.








[242]
Tous ces ouvrages ne furent pas démolis. Ainsi l'on conserva la porte de la
Poterne, celle de Brabant appelée Braempoorte,
qui subsista jusqu'en 1562 ; la Waelpoorte et la Ketelpoorte, qui ne furent
démolies qu'en 1580. Diericx, Mémoires sur la ville de Gand, II, 244,
302.








[243]
Cort verhael.








[244]
Lettres d'abolition et pardon pour la ville d'Audenarde, juin 1540. Appendice,
p. 399-402.








[245]
Lettre d'abolition pour la ville de Ninove, juillet 1540. Appendice, p.
407-409.








[246]
Lettres d'abolition et pardon pour la ville de Courtrai, 17 juillet 1540. Appendice,
p. 409-418.








[247]
Ordonnance du 27 juillet 1510, Appendice, p. 420.








[248]
Placards de Flandre, II, 306.








[249]
Ordonnance du 6 novembre 1540, Appendice, p 438.








[250]
Cort verhael.








[251]
Cort verhael.








[252]
Relation des troubles de Gand, 165.








[253]
Compte de la veuve de Daniel de Stoppelaere. Citation de M. Henne.








[254]
Compte de J. Van den Hecke. Citation de M. Henne.








[255]
Ms. cité par M. Voisin, Notice historique sur la ville de Gand.








[256]
Compte de J. Van den Hecke.








[257]
Déclaration de l'empereur, qui accorde aux .Gantois une réduction sur les
sommes qu'ils devaient lui payer. 18 juin 1540. Appendice, p. 392.








[258]
Lettres patentes du 7 juillet 1540. Appendice, p. 684.








[259]
Appendice, p. 421.








[260]
Rapport du 8 septembre 1540. Appendice, p. 428.








[261]
Compte de la veuve de D. de Stoppelaere.








[262]
Un arrêté royal du 21 décembre 1847 a ordonné la démolition des ouvrages encore
existants de cette vieille citadelle ; la démolition a été terminée en 1852.








[263]
Histoire de Flandre de M. Kervyn, VI, 124.








[264]
Lettres patentes du 7 mars 1541. Appendice, p. 692.








[265]
Le 8 avril 1543. Reg. au dép. et mand. des finances, n° 20736. Citation de M.
Henne.








[266]
C'est la partie du sas de Gand qui s'étend de cette ville, par Langerhrugge,
jusqu'à la Maison rouge, Rooden Huyse,
autrefois Terlicht. Elle avait été cédée
à la commune, le 26 août 1329, par Marie, châtelaine de Gand, femme du vicomte
de Melun. Le 26 mai 1547, la commune fut autorisée à creuser l'autre partie de
ce canal, située entre la Maison rouge et la digue de mer, dite aussi Joos
flamerlince. Dyk. Les premières pierres de l'écluse de mer dite zoute Spui, et de l'écluse intérieure dite zaete Spui, furent posées le 29 août 1551.
Reiffenberg, Archives philologiques, IV, 172.








[267]
Placards de Flandre, II, 198, 283 ; III, 198. Édits du 14 février 1541
et du 7 mars 1543.








[268]
Placards de Flandre, II, 300.








[269]
Histoire du règne de Charles-Quint en Belgique, tome VII, pages 115,
116.








[270]
Mémoire sur les troubles de Gand de 1540, p. 138.








[271]
L'empereur donna audience à ces envoyés à Gand, le 24 de février. Sleidan, l. XII. Note de M. Kervyn.








[272] Greg. Leti, I, p. 541. Note
de M. Kervyn.








[273]
Histoire de Flandre, tom. VI, pages I25, 126.








[274]
Pieuse dans le sens antique du latin : Et pius est
patriæ facta referre labor.








[275]
Évidemment, dit-il, il
existe chez nos populations flamandes du seizième siècle une tendance funeste à
un abaissement moral, conséquence inévitable de l'abaissement politique : Les
vieillards, écrivait Meyer, prétendent que tout est changé dans les
mœurs de notre nation, et ils se plaignent qu'à des hommes simples, francs,
loyaux, courageux, robustes et d'une haute stature, a succédé une génération
corrompue par le vice, l'oisiveté, l'ambition et l'orgueil. Les désordres se
sont multipliés, la piété du clergé s'est refroidie. Autrefois il suffisait de
l'arbitrage de quelques hommes sages pour éteindre de rares discussions
soulevées par des achats et des ventes qui se faisaient souvent sans témoins :
aujourd'hui chacun recourt à des actes écrits, de crainte de rencontrer une
mauvaise foi que ne connurent jamais nos ancêtres (De rebus flandricis,
9). — Rien ne prouve mieux, continue M.
Kervyn, le relâchement qui régnait dans le lien social
que le penchant des esprits à rompre le lien religieux consacré par le culte
des générations, qu'il unissait entre elles dans une pieuse communauté de
traditions et de souvenirs. Les doctrines des luthériens s'étaient rapidement
introduites dans les Pays-Bas, surtout dans les cités commerciales et
industrielles où affluaient un grand nombre d'étrangers. Dès 1522, un an après
la diète de Worms, elles avaient fait de grands progrès à Anvers. Elles
s'étaient également bientôt répandues à Gand ; elles y avaient pris un si grand
développement qu'au mois de juin 1538 le président de Flandre, Pierre Tayspil,
annonça Marie de Hongrie l'existence d'une petite communauté de luthériens et
d'anabaptistes aux portes mêmes de Gand. L'année suivante, elles se mêlèrent
aux mystères que représentaient publiquement, selon un ancien usage, les povres
de sens de Furnes, les compagnons du Saint-Esprit de Bruges, de l'Alpha et
Oméga d'Ypres, de la Fleur de Lis de Dixmude, et d'autres membres des
innombrables sociétés de rhétorique alors établies dans les Pays-Bas. — On connait d'ailleurs les projets politiques des Creesers.
Toute leur affaire tendoit, porte un document contemporain, de faire
d'icelle ville de Gand une ville de commune et non subjecte à nul prince ne
seigneur, fors à elle-mesme, comme il y a en plusieurs en Allemagne et en
Italie. M. Kervyn, endroit cité, pages 94-98.
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  Les derniers évènements avaient révélé certaines lacunes
  dans le gouvernement des Pays-Bas et quelque défaut d'harmonie dans les
  conseils de la régente. Charles-Quint ne voulut point quitter nos provinces
  sans avoir pourvu aux exigences de cette situation. Un grand mal subsistait
  toujours, le peu d'ordre dans les dépenses et la pénurie des finances. Les
  soldats mal payés s'abandonnaient à la licence. Les villes obérées étaient obligées
  de recourir sans cesse à des emprunts et à de nouveaux impôts. Le domaine,
  aliéné en grande partie, surchargé de rentes de toute espèce, ne produisait
  plus que d'insignifiants revenus, et l'état était accablé de grosses dettes
  qu'il était urgent de liquider.

  Au mois de mai 1540, l'empereur réunit en sa présence, à
  Anvers, les états de Brabant et leur demanda, par l'organe du chancelier de
  ce duché, une aide de douze cent mille livres, payable en six ans, pour
  solder l'arriéré des dépenses des dernières guerres. Cette aide fut accordée
  le 14 juin suivant[1]
  et, le 6 juillet, les états de Flandre en votèrent une de deux cent mille
  écus de quarante-huit gros, payable durant six ans[2]. L'exemple de ces
  deux provinces fut suivi par les autres, mais non sans opposition de la part
  de quelques-unes. La Hollande, à qui il était demandé six cent mille florins,
  résista longtemps[3],
  et ce fut le 20 décembre seulement, après des convocations réitérées, que les
  états de Namur se résignèrent à payer quarante-huit mille livres en six ans[4]. Le Hainaut
  réduisit de quatre-vingt mille à soixante-huit mille livres le subside
  pétitionné pour la solde des garnisons et pour l'achèvement des
  fortifications de ses places-frontières ; il y mit pour condition qu'un tiers
  de cette somme serait fourni par le clergé[5].

  Ces subsides étaient insuffisants pour rétablir l'ordre
  dans les finances, mais ils permirent de remédier à une des plus tristes
  plaies du régime précédent. Un grand nombre de soldats débandés infestaient
  les campagnes. On lit dans les comptes du temps des détails significatifs sur
  ce point. Ainsi journellement advenoient lors à Sa
  Majesté de divers côtés plusieurs plaintes des homicides, détroussemens de
  gens par les chemins[6], et il fallait
  user de moyens de répression extraordinaires. Le prévôt des maréchaux,
  Thierri de Herlaer, se transporta, avec dix-huit
  compaignons de pied, par tout le pays de Brabant, où il savoit et appercevoit
  aucuns coquins et vagabonds foulant et détruisant les pauvres sujets[7]. Dans le Hainaut,
  un placard du 6 février 1540 avait ordonné à tous
  officiers, justiciers et gens de la loi d'appréhender tous et quelconques
  bouttefeux, pilleurs, détrousseurs de chemin et autres gens oiseux et
  vagabonds, que l'on disoit hanter en ce pays, mengeant le pauvre peuple, et
  d'en faire la justice telle que de raison[8]. Par lettres du
  15 du mime mois, la régente autorisa le souverain bailli de Flandre, Gérard
  Stragiers, à lever quatre compaignons de cheval, à
  dix carolus d'or chacun par mois, et huit de pied, à quatre sols de deux gros
  le sol par jour, pour subvenir aux outraiges, foulles, oppressions que
  faisoient journellement plusieurs vagabonds et autres mauvais garnements aux
  subjects de l'empereur, au plat païs[9].

  Les soldats indisciplinés n'étaient pas seuls coupables de
  tous ces méfaits. Après la guerre, quatre mois de sécheresse avaient détruit
  les récoltes et engendré ensuite des fièvres mortelles[10]. La misère était
  extrême ; les paysans ruinés, chassés de leurs champs par la guerre ou par le
  fisc se livraient au vagabondage ; des bandes parcouraient le pays,
  désolaient les campagnes et pénétraient jusque dans les villes. Il fallut
  avoir recours à des mesures d'une sévérité extrême. Un édit du 11 avril 1540
  porta les peines les plus rigoureuses contre les gens
  mal conditionnés, armés et embastonnés qui hantoient le pays, où ils
  commettoient pilleries, foulles et excès, menaçans de brusler les maisons.
  Il fut permis à un chascun d'appréhender oiseux et
  vagabonds, prescrit aux agents de la force publique de les traquer
  partout, au son de la cloche ou autrement, et,
  en cas de résistance, de les exterminer sans quartier[11]. Cet édit fut
  impitoyablement exécuté, comme le prouve le nombre considérable d'exécutions
  relatées dans les comptes des officiers de justice.

  Pendant que ses ministres avisaient à ces nécessités
  temporaires, Charles-Quint arrêtait des mesures d'une importance plus
  durable. Ainsi il ordonna des travaux destinés à mettre les côtes de la
  Flandre à l'abri des inondations qui, en novembre 1538 encore, y avaient
  causé beaucoup de ravages, et la ville de Nieuport obtint un second subside
  de trois mille livres pour l'entretien du port et du
  havre, ainsi que de la digue gisant en mer au bout du havre[12]. D'autres
  mesures récemment prises reçurent une sanction définitive. Tel fut l'édit du
  27 août 1539 défendant de vendre, sans l'assentiment du souverain, terres,
  seigneuries ou fiefs situés sur les frontières, à des princes ou seigneurs
  étrangers, ou à d'autres personnes ne résidant pas dans le pays, sous peine
  de forfaiture, d'une amende égale au prix de la vente, et de punition arbitraire,
  selon l'exigence du cas[13] ; telle encore
  l'ordonnance enjoignant de substituer le français au latin dans les actes de
  justice du Hainaut. Un édit du 4 juillet 1540 régla la juridiction de
  certaines communes d'Outre-Meuse et du Brabant, où s'était maintenu l'usage
  d'appel aux tribunaux d'Aix-la-Chapelle ou de Liège[14]. Cet édit, fait
  observer M. Henne, était le prélude de lois nouvelles qui constateront les
  progrès de la législation et les grandes vues du souverain. Le progrès de la
  législation est un des traits caractéristiques du règne de notre grand
  empereur, et c'est avec lui, comme on l'a remarqué à juste titre, que
  commence, pour les Pays-Bas, l'empire des lois générales[15]. C'est ici le
  lieu de rappeler ces mémorables paroles du président de Neny : Charles-Quint fut le père et le législateur des Pays-Bas.
  Né et élevé dans ces provinces, il possédait parfaitement les langues du pays...
  Jamais personne ne connut mieux que lui le caractère,
  le génie et les mœurs des peuples des Pays-Bas. De là vinrent ces lois
  admirables qu'il leur donna sur toutes les parties de la police
  ecclésiastique et civile, sur la punition des crimes et des contrats
  nuisibles à la société, sur le commerce et la navigation ; lois que la
  plupart des nations éclairées ont cherché à imiter ou à adapter à leurs
  usages[16].

  Les états généraux avaient été convoqués à Bruxelles, le
  26 septembre, pour entendre ce qu'il plairait à
  l'empereur de leur faire exposer en sa présence, ensemble l'ordre qu'il avoit
  délibéré mettre en ses pays, au bien, repos et tranquillité d'iceux[17]. La session
  s'ouvrit le 4 octobre, dans la grande salle du palais. Charles-Quint assista
  à la séance, accompagné de sa sœur, des conseils du gouvernement et des
  gentilshommes de sa maison. Par l'organe de Louis Van Schore, il remercia les
  états du bon, grand, loyal debvoir et office que les
  pays de par deçà, chascun en son endroit, et les sujets de tous les états
  avoient fait, pendant son absence, tant vers la royne, que pour tous autres
  affaires passés, tant hors guerres que ès guerres, et des grandes aides tant
  ordinaires qu'extraordinaires que lesdits pays avoient accordées, payées et
  supportées. Faisant allusion aux évènements de Gand, secondement, dit l'orateur, Sa Majesté est venue par deçà pour remédier à aucunes indues violences
  et désobéissances, afin que, sous ombre d'icelles, ses autres bons et loyaux
  vassaulx et subjects ne tombassent en inconvénient. A quoi Sa Majesté, avec
  grande clémence, a mis l'ordre que chascun scet, non pour innover quelque
  chose quant aux autres[18], mais seulement pour éviter l'inconvénient que autrement
  y poist advenir, en tenant et, ayant seul regard à l'assurance et
  tranquillité de la généralité de ses pays de par deçà, et comme il a cogneu
  et trouvé qu'il estoit plus que nécessaire et requis, après tant d'autres
  exemples passés. Il annonça ensuite aux états la publication de
  nouveaux édits, ordonnés pour le bien du pays,
  touchant l'hérésie, les homicides, la procédure judiciaire, les monnaies, les
  banqueroutes et les monopoles. Il leur notifia aussi que l'empereur, obligé
  de présider la diète de l'empire, avait confirmé la reine dans ses fonctions
  de régente, en lui donnant de plus amples pouvoirs, selon l'entière confiance
  qu'il avait en elle comme dans un autre lui-même. Enfin il leur recommanda de vivre en bonne paix, amitié et affection les uns envers
  les autres ; il les assura que Sa Majesté les auroit
  toujours en très favorable et singulière recommandation et bonne souvenance ;
  qu'elle ne manqueroit pas d'employer sa personne et tout le surplus pour ses
  très fidèles, très obéissans et bons pays, vassaulx et subjects, comme un bon
  prince estoit obligé de le faire, et comme leurs grands et loyables services
  le méritoient[19]. Le pensionnaire
  de Bruxelles remercia l'empereur, au nom de l'assemblée, et la session fut
  close après celte unique séance.

  Les mesures annoncées aux états furent publiées le même
  jour sous forme d'édit général. Elles consacraient d'importantes dispositions
  dont chacune réclame un examen attentif et particulier. Avant de nous y
  livrer, citons un mandement du 8 octobre, qui interdisait aux personnes dont
  l'aptitude n'avait pas été reconnue la pratique médicale et la vente des
  médicaments[20].
  Ce mandement promettait un règlement complet sur la matière, promesse qui
  resta sans effet, mais à laquelle les villes suppléèrent par des mesures
  locales[21].

  Un grand fait, qui se rattache étroitement à notre sujet,
  assigne au règne de Charles-Quint l'un des premiers rangs dans l'histoire de
  la législation : c'est la rédaction des coutumes. Ces coutumes, qui variaient
  selon les localités, étaient sorties de l'espèce de chaos qui s'était emparé
  de la société à, la ruine de la dynastie carlovingienne. Elles étaient en
  nombre infini, et portaient à la fois l'empreinte des lois germaniques, du
  droit romain, des capitulaires des rois francs et du droit canonique, tout
  cela mêlé, altéré, offrant le spectacle d'une confusion inextricable. Cette
  législation ne reposait que sur la tradition ; il lui manquait ce caractère
  de certitude que les jurisconsultes envisagent comme la première condition du
  droit véritable. Toute la science consistait dans la mémoire des précédents,
  des rétroactes dans les cas identiques
  ; et, à défaut de règles fixes, quand il y avait doute sur les précédents, on
  recourait à des enquêtes désignées sous le nom d'enquêtes tourbières ou par turbes[22].

  Charles-Quint jugea que le plus sûr moyen de remédier aux
  funestes conséquences d'un pareil état de choses sur l'administration de la
  justice, était de prescrire la rédaction des coutumes par écrit. Ce projet
  semble l'avoir préoccupé dès le commencement de son règne. La première
  tentative d'exécution eut lieu à Termonde, où les
  coutumes et les manières de procéder furent recueillies par écrit vers
  1521[23]. Le 6 mai de
  l'année suivante, il fut enjoint aux gens de justice
  du Hainaut et autres des plus connoissans de se trouver en la ville de Mons,
  vers le bailly et messieurs du conseil, avec leurs lois et coustumes sur le
  fait de la justice, dont ils usoient, pour, sur chaque point, bailler bon
  ordre et les policer selon qu'il conviendroit, afin que, après qu'elles
  auroient été ainsi modérées, elles pussent être envoyées à l'empereur, avant
  la Pentecôte prochaine[24]. Les états de ce
  comté furent convoqués à Mons, par lettres du 3 juin suivant, pour mettre provision et remède à toutes les coustumes et
  manières de procéder des villes de ce pays du Hainaut quant au fait de
  justice[25].
  Ce travail, entravé par les évènements politiques, fut repris en 1527 ; puis,
  suspendu de nouveau par suite des guerres qui appelèrent aux armées la
  plupart des nobles du comté, il fallut le remettre à des temps meilleurs. La
  ville de Malines, qui ne rencontra point d'empêchements de cette nature, fit,
  dès 1528, réunir et rédiger toutes ses lois et coutumes par le greffier Jean
  Van Ophem[26].

  En commençant par les villes plus directement soumises à
  son autorité, par les provinces wallonnes, où il rencontrait moins de
  privilèges contraires à ses vues, Charles-Quint, remarque M. Henne, voulait
  sans doute préparer les esprits. Une ordonnance du 22 août 1531, adressée au
  conseil de Flandre, prescrivit la rédaction des coutumes de cette province, pour encore mieux abréger les procès et sublever les
  povres parties de gros despens en sorte incertaine, et accélérer l'expédition
  de la justice[27]. Cette mesure ne
  tarda pas à être généralisée. Afin d'obvier aux abus résultant de la
  diversité des coutumes qui, n'étant pas écrites, donnaient lieu à une foule
  d'interprétations opposées, un édit du 7 octobre suivant ordonna de les
  mettre toutes par écrit dans les six mois, et de les envoyer, soit à
  l'empereur, soit à la gouvernante générale, à l'effet d'être examinées par
  les conseils provinciaux et autres que besoin
  seroit, et être mises en ordre pour en faciliter l'observance et pour le bien
  des sujets[28].

  Le délai fixé par cet édit était évidemment trop court.
  Rechercher, examiner, transcrire cette innombrable quantité de coutumes, dont
  beaucoup de dispositions étaient incertaines, contradictoires ou obscures,
  constituait, on l'a observé avec raison, un travail immense. Il fallait
  compulser les registres échevinaux, pour en extraire, comme points de droit
  admis, les décisions les plus fréquemment conformes des magistrats sur les questions
  analogues soumises à leur tribunal ; mais la mauvaise volonté des communes,
  dans l'appréhension de nouvelles atteintes à leurs privilèges, suscitait de
  nombreux obstacles à cette opération. En 1540, il n'y avait encore que sept
  coutumes rédigées : celles de Mons, de Lille, de Ravenstein, les chartes du
  Hainaut, homologuées en 1533 ; la coutume de Valenciennes, homologuée en 1534
  ; et celles de Malines et de la châtellenie d'Ypres, homologuées en 1535.
  Mais les résistances ne firent qu'imprimer à la volonté de Charles-Quint un
  caractère plus énergique. L'édit de 1531, afin de ménager les esprits,
  s'était borné à statuer que les coutumes seraient rédigées par écrit,
  envoyées à l'empereur et soumises à l'avis des conseils provinciaux, afin
  qu'il fût ordonné ensuite ce qui seroit trouvé le plus convenable au bien public,
  l'édit du 4 octobre 1540 déclara nettement qu'elles seraient envoyées à l'empereur
  pour être décrétées[29].

  Ce dernier édit réservait à la régente de déterminer
  l'époque où chaque coutume devrait lui être remise, et lui permettait ainsi
  d'avoir égard à l'importance et aux difficultés du travail. Si formelle que
  fût la volonté de l'empereur, si sage que fût la mesure adoptée, les communes
  ne se pressèrent pas d'obéir. Les seules villes de Tournai, de Renaix et de
  Cuyck adressèrent leurs cahiers à la reine, et quoique Charles-Quint, ait
  poursuivi la réalisation de sa pensée jusqu'à la fin de son règne, comme le
  prouve l'ordre donné, le 20 novembre 1551, aux bailliages du comté de Namur,
  d'envoyer au conseil provincial leurs coutumes générales et locales[30], peu de coutumes
  furent rédigées à cette époque ; plusieurs même ne le furent jamais[31].

  La mesure prise par Charles-Quint n'en exerça pas moins
  une influence considérable tant sur l'administration de la justice que sur la
  législation et la jurisprudence des Pays-Bas. La décision des procès
  s'accéléra ; l'étude du droit se développa ; les édits des souverains
  acquirent plus de force par la facilité avec laquelle plusieurs de leurs
  dispositions pénétrèrent dans les coutumes. Ainsi, pour citer quelques
  exemples, la jurisprudence de l'édit du 20 février 1528, défendant de
  constituer des rentes sans rachat, ne tarda pas à s'introduire dans le
  Hainaut[32],
  et l'on rencontre le même principe dans l'ancienne coutume de Valenciennes,
  homologuée le 3 mars 1540[33]. Enfin, si en
  soumettant les coutumes à son homologation, Charles-Quint maintint l'autorité
  du droit coutumier, il assura en même temps au droit romain celle que l'usage
  lui avait attribuée, comme droit supplétif. Déjà l'ordonnance du 10 mars 1523
  sur les dîmes, avait prescrit de recourir au droit écrit, pour tous les cas
  qu'elle n'avait pas résolus[34], et ce principe
  fut définitivement confirmé, en 1535, par l'acte de décrètement des coutumes
  de Malines et de la châtellenie d'Ypres, qui donna force de loi au droit
  romain dans le silence de ces coutumes. La même disposition fut reproduite
  dans la plupart des autres actes de décrètement.

  En ce qui concerne la législation civile, Charles-Quint
  s'attacha spécialement dans son édit du 4 octobre 1540, à protéger les enfants
  mineurs contre leur inexpérience et le danger des séductions. Par une
  première disposition, il déclara nulles et de nulle valeur toute donation de
  biens immeubles faite entre vifs ou pour cause de mort, par des mineurs de
  vingt-cinq ans, au profit de leurs curateurs, gardiens ou autres
  administrateurs ou des enfants de ceux-ci, de même qu'en faveur de leurs parâtres ou marâtres
  — beaux-pères et belles-mères — ou de femmes de mauvaise vie[35]. Cette prohibition
  fut étendue, sous Albert et Isabelle, aux biens meubles par une ordonnance du
  28 novembre 1611[36].

  Une autre disposition de l'édit de 1540 a également pour
  objet de protéger l'intérêt des mineurs, tout en assurant le respect de
  l'autorité des parents[37]. Considérant, dit l'édit, les
  inconvénients qui résultent journellement des mariages clandestins contractés
  entre jeunes gens, sans l'avis, le conseil et l'assentiment des parens et
  amis des deux parties, mariages qui, selon la disposition du droit écrit, ne
  correspondent à honnêteté et bonne obéissance, et communément ont difficile
  fin, il est défendu aux enfants mineurs de contracter mariage sans le
  consentement de leurs pères ou mères[38], et, à défaut de
  ceux-ci, des plus proches parents, des amis ou de la justice. Les époux qui
  auraient contracté un semblable mariage ne pourront jamais avoir, sur les
  biens de leur conjoint, aucun douaire ou autre avantage, soit en vertu de
  contrat anténuptial, donation, testament ou de toute autre manière, quand même
  ils obtiendraient le consentement voulu après le mariage consommé. Des peines
  sont en outre prononcées contre ceux qui auraient favorisé ces mariages,
  ainsi que contre les notaires qui auraient reçu des contrats y ayant rapport.

  La Caroline de Gand renferme des dispositions
  encore plus sévères sur le même objet. Elle statue que toute fille mineure au
  dessous de dix-huit ans qui se mariera sans le consentement de son père ou de
  sa mère, pourra être exhérédée par le
  survivant[39].
  Cette disposition, dit M. del Marmol, semble avoir préparé de loin l'édit du
  10 novembre 1623, qui en fit passer les principes dans la législation
  générale de la Belgique.

  L'édit du 4 octobre 1540 introduisit un point important en
  matière de prescription. Il en fixa à deux ans le terme pour les salaires des
  avocats, procureurs, secrétaires, médecins, chirurgiens, pharmaciens,
  notaires, laboureurs, domestiques, etc., ainsi que pour le payement des marchandises
  vendues en détail[40].

  Mais le règlement relatif aux notaires mérite surtout de fixer
  l'attention, et l'on peut dire avec raison que c'est ce règlement qui a
  organisé le notariat en Belgique. Déjà, par ordonnance du 7 octobre 1531,
  Charles-Quint avait statué que l'on n'admettrait dorénavant à ces fonctions
  que des gens bien famés et qui auraient été reconnus posséder les qualités
  nécessaires par examen des conseils provinciaux[41]. L'édit du 4
  octobre 1540 imposa aux notaires l'obligation de tenir un registre de leurs
  actes ; il leur défendit de recevoir des contrats de personnes inconnues, et
  leur prescrivit d'insérer dans leurs écritures le domicile des particuliers
  qui passeraient des actes devant eux. Il leur avait en outre interdit, ainsi
  qu'aux autres fonctionnaires ayant offices sans
  gages, de vendre leur charge, sous peine de perdre la somme qu'ils
  auraient reçue à cet effet, et d'être corrigés arbitrairement[42].

  Notre législation commerciale a de grandes obligations à
  Charles-Quint. On verra par l'exposé que nous allons en faire, combien, selon
  l'expression de M. del Marmol, la prospérité commerciale de la Belgique
  inspira de sollicitude à l'illustre empereur. Ses différentes lois, continue
  le même écrivain, nous prouvent la connaissance approfondie qu'il possédait
  des sources de la richesse publique. Activer la circulation des capitaux,
  préserver le commerce de toute perturbation, relever le crédit, donner à
  l'industrie une impulsion nouvelle, fut le but qu'il se proposa, et ses
  efforts furent couronnés do succès. Les manufactures des Pays-Bas fleurirent
  sous son règne ; la navigation transporta leurs produits sur tous les points
  du globe ; et la ville d'Anvers, qui vit à cette époque son enceinte
  s'agrandir et s'élever le beau monument de sa bourse, devint l'entrepôt général
  du commerce des Pays-Bas[43].

  Quelques développements sont ici nécessaires ; ils se
  rattachent intimement à notre sujet, sur lequel ils vont jeter une lumière
  nouvelle. La grande révolution produite, dans les relations des peuples, par
  les découvertes de Vasco de Gama et de Colomb, avait radicalement changé la
  situation commerciale de ces régions. Comme nous l'avons vu partiellement
  déjà dans le cours de cet ouvrage, la position de nos contrées, le génie
  industrieux de leurs habitants, les garanties assurées aux marchands
  étrangers par les lois libérales de la Flandre et du Brabant, y avaient fait
  prospérer le commerce et le travail. Chaque année, une flotte de Venise,
  appelée la flotte de Flandre, venait échanger les marchandises et les denrées
  du Levant et de l'Afrique contre les produits de l'industrie belge, qu'elle allait
  répandre dans toutes les parties du monde explorées par la puissante
  république. Les marchands des Pays-Bas expédiaient aussi de nombreux navires
  à Venise[44].
  Cependant les difficultés d'une longue navigation avaient fini par faire
  généralement préférer la voie de terre, et il en était résulté la nécessité
  d'établir des entrepôts entre le nord et le midi de l'Europe. La Belgique en
  était le centre, et Bruges, le plus important de ces entrepôts, était devenue
  le grand emporium, le magasin général des produits de l'industrie des
  Pays-Bas, des laines d'Angleterre, des importations des régions du Nord et de
  l'Italie, et des substances précieuses qui nous arrivaient, brutes ou
  travaillées, de l'Orient. Malheureusement pour la cité flamande, toute cette
  splendeur s'évanouit au commencement du XVIe siècle, et la découverte de
  l'Amérique, en déterminant la décadence de Venise, transporta à Anvers le
  centre du commerce européen. Ce fut là l'origine de la prospérité de notre
  métropole commerciale.

  En 1503, des Portugais déchargèrent à Anvers une cargaison
  de denrées orientales, qu'on recevait auparavant par l'intermédiaire de
  l'Égypte, sous le monopole des Vénitiens[45]. La commune
  anversoise, saisissant toute l'importance de la chose, s'empressa de traiter
  avec les Portugais et accueillit chez elle un facteur, représentant de leur
  souverain. Cinq ans plus tard, deux vaisseaux zélandais, venant des îles
  Canaries, vinrent également déposer leur cargaison à Anvers. Le sucre, qu'ils
  portaient, ne trouva pas, disent les chroniqueurs, d'acheteurs à deux patards
  la livre ; après l'avoir gardé six mois, il fallut le laisser à moins de
  trois gros, car l'usage alors n'en était pas habituel. Un marchand, nommé
  Nicolas Rechtergen, eut l'idée de transporter l'article eu Allemagne, où on
  le crut d'abord sophistiqué, parce qu'il n'y arrivait pas par la voie ordinaire
  de Venise. Il devait paraitre étrange en effet aux Allemands que le sucre
  leur arrivât ainsi des Pays-Bas, où ils avaient l'habitude de le transporter
  eux-mêmes, après l'avoir reçu de l'Adriatique. Mais il fallut se rendre à
  l'évidence. Le chemin était ouvert, les Portugais et les Espagnols le
  suivirent à l'envi ; Anvers devint le rendez-vous général. Les Italiens, qui,
  au siècle précédent, y avaient déjà des magasins considérables de soieries, y
  formèrent de nouveaux comptoirs ; les Anglais les imitèrent et, à l'exemple
  des Fugger, des Welser, des Osteter, fameux en Allemagne par leur opulence,
  des Gualterotti de Florence, des Bonvisi de Lucques, des Spinola de Gênes, la
  plupart des marchands étrangers abandonnèrent Bruges pour son heureuse
  rivale. On assigne pour date approximative à cette grande migration
  commerciale l'année 1516[46]. L'empereur
  Maximilien, voulant se venger des affronts reçus des Brugeois, avait, dès les
  dernières années du XVe siècle, garanti des avantages précieux aux marchands
  italiens qui abandonneraient Bruges pour s'établir à Anvers[47].

  La Venise du Nord, comme on appela longtemps la vieille
  cité flamande, était restée en possession du comptoir hanséatique ; elle
  défendit avec acharnement ce dernier débris de sa splendeur. Des hanséates, à
  la suite d'une rixe, avaient été maltraités à Bruges. A cette date remonte la
  première tentative de transfert du comptoir à Anvers, où beaucoup de
  marchands appartenant à la hanse s'étaient retirés. La diète hanséatique
  hésita longtemps ; elle craignait de s'aliéner les Flamands, dont elle avait
  besoin dans la lutte commerciale qu'elle soutenait, pour sauver son monopole,
  contre les Hollandais. Les Brugeois profitèrent de cette irrésolution et
  députèrent, en 1530, deux de leurs magistrats à Lubeck. Ces envoyés étaient
  chargés d'offrir à la diète toutes les satisfactions possibles et d'y joindre
  l'engagement de tous les tonlieux pesant sur les bières et les vins importés
  en Flandre. Peine perdue. Après des discussions répétées dans les diètes du
  Lunebourg (1535) et de Lubeck (1540), la hanse résolut de transférer son
  comptoir à Anvers, si on lui assurait dans le Brabant les avantages que la
  Flandre lui avait offerts jusque là. Par une convention du 9 février 1545,
  les hanséates et la ville d'Anvers se promirent réciproquement, avec la
  garantie de l'empereur consulté à ce sujet, liberté du commerce, liberté
  d'association et de juridiction, affranchissement de toute entrave et de
  toute taxe pouvant gêner les transactions marchandes[48]. Ce traité
  scella la ruine commerciale de Bruges.

  Anvers alors devint rapidement l'emporium général de
  l'Europe[49],
  la ville commune de toutes les nations. L'Escaut se couvrit de flottes
  innombrables, et l'on vit les navires attendre deux ou trois semaines à
  l'ancre avant de pouvoir aborder aux quais de déchargement[50]. Vers le milieu
  du siècle, il y avait souvent sur ce beau fleuve jusqu'à deux mille cinq
  cents vaisseaux chargés de toutes sortes de marchandises, et le mouvement
  d'entrée et de sortie s'élevait presque chaque jour à cinq cents bâtiments.
  La bourse était journellement fréquentée par plus de cinq mille négociants en
  correspondance avec toutes les parties du globe. On y traitait plus d'affaires
  en un mois qu'il ne s'en négociait en deux années à Venise, alors pourtant
  encore l'une des premières places commerciales du monde. Aussi l'ambassadeur
  de cette république, Marino Cavalli, s'écriait-il avec douleur : Je fus étonné et émerveillé lorsque je vis Anvers, car je voyais
  Venise dépassée[51]. Anvers, disait un autre Vénitien[52], est la plus grande place commerciale de l'univers.
  Suivant des estimations recueillies par M. de Reiffenberg, le montant de la
  vente et de l'achat des marchandises s'élevait, année commune, au dessus d'un
  milliard et demi de florins[53], non compris la
  négociation des effets de change. Tous les gouvernements y avaient leurs
  consuls ou facteurs, et l'on y comptait plus de mille maisons étrangères. Les
  Danois et les hanséates réunis, les Espagnols, les Italiens, les Anglais les
  Portugais et les Allemands formaient les six nations qui s'y étaient fixées.
  En temps de paix, les Français y affluaient aussi, mais les guerres
  incessantes entre la France et les Pays-Bas ne leur permirent point d'y
  établir un comptoir. La plupart des marchands y acquirent des fortunes
  colossales[54],
  et Anvers fut la place où se négocièrent non seulement tous les emprunts du gouvernement
  et des provinces[55], mais encore
  ceux de la plupart des souverains étrangers[56].

  La richesse publique à Anvers crût naturellement avec sa
  prospérité. Guicciardin évalue ses revenus à deux cent cinquante mille écus
  par an ; l'impôt sur le vin rapportait soixante mille ducats, celui sur la
  bière quatre-vingt mille. L'état comparatif de ses recettes présente des
  progressions établissant à la fois l'accroissement de ses revenus et
  l'accroissement des impôts.

  En 1530-1531, elles sont de vingt-quatre mille six cent
  neuf livres de gros da Brabant ; en 1542-1543, de quarante-deux mille deux cent
  septante-sept livres ; en 1549-1550, de cent quatre mille huit cent
  nonante-six ou quatre cent dix-neuf mille florins carolus. En 1555, le
  produit des accises donna deux cent septante-sept mille deux cent
  nonante-neuf livres[57]. On attribue à
  la ville, de 1549 à 1561, une population de deux cent mille habitants.
  D'après un recensement par quartiers, wycken,
  ordonné en 168, cette population s'élevait alors à quatre-vingt neuf mille
  neuf cent nonante-six citoyens et quatorze mille neuf cent quatre-vingt cinq
  étrangers domiciliés, auxquels il faut ajouter les matelots, les étrangers de
  passage, les habitants des faubourgs au nombre de plus de cinquante mille[58].

  La prospérité commerciale d'Anvers exerça une heureuse
  influence sur les autres villes du Brabant. Louvain seul ne se releva point
  de la décadence où l'avaient entraîné les mouvements populaires qui
  signalèrent l'administration du duc Wenceslas de Luxembourg. Suivant un acte
  de 1523, la cité louvaniste était dans une telle détresse qu'il lui était
  impossible de supporter les charges publiques et d'entretenir ses monuments[59]. Pour remédier à
  cette situation, Charles-Quint, reprenant un projet formé sous le duc Jean
  IV, autorisa les habitants à canaliser la Dyle, mais cet octroi resta à
  l'état de projet. L'empereur leur accorda un peu plus tard (1535) l'étape des vins étrangers, et, en
  1542, pour favoriser les brasseries établies à Louvain, il défendit de
  fabriquer de la bière dans un rayon de deux lieues[60].

  Le Hainaut semble avoir repris à cette époque une nouvelle
  vie industrielle et commerciale. Le nombre des manufactures de draps et de
  serge était si considérable à Mons, dans les premières années du règne de
  Philippe II, qu'à l'heure dé la sortie des ouvriers la cloche du beffroi
  arrêtait la circulation des voitures[61]. La Flandre
  était moins heureuse. Bruges était cependant restée l'entrepôt des laines
  d'Espagne et de Portugal, et elle en recevait chaque année quarante mille
  ballots, dont le moindre valait vingt ducats d'or[62]. Cette ville
  était aussi l'entrepôt du Nord pour les vins de France ; on y trouvait,
  encore quelques puissantes maisons[63], et beaucoup de
  marchands espagnols y avaient conservé leurs établissements. Néanmoins la
  ruine de la Venise du Nord s'achevait lentement, et l'émigration des ouvriers
  avait suivi celle des marchands. On en était venu pour les retenir à offrir
  une prime d'un ducat à quiconque y fabriquerait une pièce de drap. On avait
  cherché vainement aussi à y introduire l'industrie séricole : quoique les
  rues fussent remplies de mendiants, les manufactures de soie, au rapport de
  Vivès, manquaient de bras[64]. Par un octroi
  du 8 août 1544, Charles-Quint statua que les gens de métier, en s'établissant
  dans cette ville, y acquerraient le droit de bourgeoisie, et seraient admis à
  y exercer leur industrie, moyennant un versement de cinq sols pour tous frais
  de réception ou d'admission[65].

  Les autres villes de la Flandre n'étaient guère dans une meilleure
  situation. Le transit des laines pour l'Italie avait cessé ; les laines
  anglaises n'arrivaient plus qu'en petite quantité ; les relations maritimes,
  que l'ensablement du Zwyn rendait difficiles, avaient diminué notablement. En
  vain rétablit-on, en 1510, les digues du Zwartegat, et fit-on sonder les eaux
  du Zwyn pour dissiper les craintes des pilotes étrangers[66]. Cela n'empêcha
  pas, vers 1512, les Écossais qui commerçaient avec la Flandre, de rompre
  leurs relations avec elle pour les établir en Zélande[67]. Les Flamands,
  bientôt surpassés par les Hollandais dans la construction des grands navires,
  perdirent leur réputation de navigateurs en même temps que leur supériorité
  commerciale. Il ne leur resta plus que l'industrie linière, qui continua
  longtemps à enrichir les campagnes, tandis que les villes expiaient leur
  égoïsme par la perte de l'industrie des étoffes de laine, dont elles
  s'étaient arbitrairement réservé le monopole.

  D'après Guicciardin, les Pays-Bas, vers le milieu du XVIe
  siècle, recevaient : d'Ancône, camelots à ondes et sans ondes, épiceries,
  drogueries, soieries, coton, feutres, tapis, maroquins, couleurs et autres
  productions du Levant ; de Bologne, draps de soie, d'or et d'argent, bonnets,
  crêpes ; de Venise, clous de girofle, cannelle, noix muscades, gingembre,
  rhubarbe, aloès, casse, agaric minéral, sang de dragon, feuilles de séné, coloquinte,
  scammonée, mithridate, thériaque, draps de soie, soieries, camelots à gros
  grains et sans ondes, tapis, écarlate, ébène, merceries de toute espèce, azur
  et autres couleurs ; de Naples, draps de soie, soies filées et à filer,
  pelleteries, safran d'Aquila, manne ; de Sicile, noix de galle, oranges,
  coton, soieries, vins ; du Milanais, beaucoup d'or et d'argent filé,
  futaines, basin, écarlates, fines étoffes de laine, riz, armures fines et, damasquinées,
  merceries fines, fromage de Parmesan ; de Florence, draps d'or et d'argent
  frisés et non frisés, brocarts et autres draps de soie, or et argent filés,
  draps dits Russia, — renommés pour leur longue durée —, filoselles, peaux
  fines, martres, fins ouvrages de fantaisie ; de Gênes, velours, satin et
  autres étoffes de soie, corail, mithridate de première qualité, thériaque ;
  de Mantoue, draps de soie, soieries, bonnets, diverses denrées ; de Lucques,
  draps d'or et d'argent, draps de soie — de qualité inférieure à ceux des
  autres villes — ; du reste de l'Italie, aluns de Civita-Vecchia dont la
  fabrication des draps faisait une grande consommation, huiles, noix de galle,
  gommes, cotons, séné, souffre, opiment et autres drogueries ; de l'Allemagne,
  argent en barre et en lingots, mercure, cuivre brut et ratiné, laines fines
  de Hesse, verreries, futaines, pastel, garance, safran, matières
  tinctoriales, nitre, merceries, meubles de ménage et de luxe, métaux de toute
  espèce, armes offensives et défensives, vins ; du Danemark, de la Livonie, de
  la Norvège, dé la Suède, de la Pologne et des autres contrées du Nord, grains
  — en immense quantité —, cuivre, salpêtre, vitriol, garance, laines
  d'Autriche, lins, miel, poix, cire, soufre, cendrées, peaux fines,
  pelleteries, bois de construction, bières, viandes salées, poissons salés et
  séchés, ambre jaune, etc. ; de la France, sel de Brouage, pastel dé Toulouse,
  canevas et autres grosses toiles de Normandie et de Bretagne, vins blancs et
  clairets, huiles, safran, garance de Provence, poix, papier à écrire,
  verroteries, pruneaux, bois de brésil — que les Français allaient chercher en
  Amérique —, belles dorures, draps fins de Paris et de Rouen, cramoisis de
  Tours, bouras de Champagne, fils de Lyon, chanvre, merceries, etc. ;
  d'Angleterre, grande quantité de draps fins et gros, de laines fines,
  franges, safran, étain, plomb, peaux de moutons et de lapins, pelleteries,
  cuirs, bières, fromages, denrées de diverses espèces, vins de Malvoisie et de
  Candie ; d'Écosse, peaux de moutons et de lapins, pelleteries — entre autres
  les plus belles martres —, cuirs, laines, draps grossièrement fabriqués,
  belles et grosses perles ; d'Irlande, grande quantité de cuirs crus et secs,
  pelleteries ; d'Espagne, pierreries, perles des Indes et de l'Amérique, or et
  argent pur, massif et en lingots, cochenille, salsepareille, gaïac, safran,
  drogueries, écarlate, soies crues et non filées, draps de soie, velours de
  Tolède, taffetas, sel, alun de Mazzeron, orseille des Canaries, laines, fers
  de Cordoue, vins, huiles douces, huiles grasses — employées par les drapiers
  —, vinaigre, miel, mélasse, gommes d'Arabie, savons, fruits frais et secs — oranges,
  limons, citrons, grenades, olives, melons, câpres, dattes, figues, raisins,
  amandes —, vins, sucre des Canaries ; de Portugal, pierreries et perles
  orientales, or pur, massif et battu, épiceries, drogueries, musc, civette,
  ivoire, rhubarbe, aloès, racines de Chine et autres denrées précieuses dont
  l'Europe se fournissait à Anvers, sucre, bois de Brésil, productions diverses
  de la Guinée, vins de Madère, sel, vin, huile, pastel, graines, orseille,
  fruits frais, secs, confits et en conserve[68] ; de la
  Barbarie, sucre, azur, gommes, coloquinte, cuirs, pelleteries, plumes
  d'autruche et autres.

  Le même auteur estime à trois millions d'écus d'or la
  valeur des importations annuelles de l'Italie dans nos provinces. L'Allemagne
  nous envoyait pour plus de six cent mille écus de futaines et pour quinze
  cent mille écus d'or de vins. Le Nord y importait annuellement soixante mille
  lasts de grains, principalement de seigle, représentant une valeur de seize
  cent quatre-vingt mille écus d'or ; la France, environ quarante mille
  tonneaux de vin, à vingt-cinq écus le tonneau, quarante mille balles de
  pastel, à sept écus et demi la balle, six cent mille tonneaux de sel de
  Brouage, valant cent quatre-vingt mille écus ; l'Espagne, vingt-cinq mille
  sacs de laine, à vingt-cinq écus le sac ; le Portugal, pour plus d'un million
  d'écus d'épiceries ; l'Angleterre, pour plus de deux cent cinquante mille
  écus de laines et pour plus de cinq millions d'écus de draps. Les Anglais
  prenant en échange des marchandises des Pays-Bas, on évaluait à. plus de
  douze millions d'écus le commerce qu'ils faisaient avec nos provinces.

  Mettons en regard des produits importés dans le pays le
  tableau de ceux, qu'à la même époque, il exportait chez nos voisins et dans
  d'autres régions plus éloignées. La Belgique envoyait : à Rome, des draps,
  des tapisseries, des sayes[69], des ostades[70], des demi-ostades,
  des toiles ; à Ancône, des draps du pays et des draps anglais, des sayes, des
  ostades, quelques tapisseries teintes à l'aide de la cochenille d'Espagne ; à
  Bologne, des sayes, des demi-ostades, des tapisseries, des toiles, des draps,
  des merceries ; à Venise, des joyaux et des perles, des draps (principalement
  des draps du pays), des laines, des sayes de Ilondschoote, Lille, Arras,
  Valenciennes et Mons, des ostades, des demi-ostades, des toiles, des
  tapisseries cramoisies, des merceries, du sucre, du poivre, des ustensiles de
  ménage ; à Naples, des draps du pays et des draps anglais, une grande
  quantité de toiles, des sayes, des ostades, des demi-ostades, des
  tapisseries, des merceries, des métaux ; à la Sicile, des draps, des toiles,
  des tapisseries, des merceries, des métaux ; au Milanais, du poivre, du
  sucre, des joyaux, du musc et des parfums, des draps du pays et des draps
  anglais, des sayes, des demi-ostades, des toiles, des tapisseries, des laines
  d'Espagne et d'Angleterre ; à Florence, des sayes, des demi-ostades, des
  toiles, du lin, des frises, des laines d'Angleterre, des éventoirs ; à Gènes,
  à Mantoue, à Lucques, à Vérone, à Brescia, à Vicence, à Modène, des draps du
  pays et. des draps anglais, des serges, des demi-ostades, des tapisseries,
  des merceries, des ustensiles de ménage, des meubles ; au reste de 'Italie, de
  l'étain, du plomb, de la garance, du brésil, de la cire, des cuirs, des lins,
  du suif, des poisons salés, des bois d'ébénisterie ; quelquefois du froment,
  du seigle, des fèves et d'autres légumes ; à l'Allemagne, des pierreries, des
  perles, des épiceries, des drogueries, du safran, du sucre, des draps du pays
  et des draps anglais, des sayes, des ostades, des demi-ostades, des
  tapisseries, des toiles, des merceries ; au Danemark et autres contrées du
  Nord, des épiceries, des drogueries, du safran, du sucre, du sel, des draps
  du pays et des draps anglais, des sayes, des ostades, des demi-ostades, des
  futaines, des toiles, des pierreries, des draps de soie et d'or, des
  camelots, quelques tapisseries, des vins — principalement des vins d'Espagne
  —, de l'alun, du brésil, des merceries, beaucoup de meubles et de grosseries[71] ; à la France,
  des pierres précieuses, des perles, de l'argent massif et en lingots, du
  mercure, du cuivre, du bronze, du laiton travaillé et non travaillé, du
  plomb, de l'étain, du vermillon, des couleurs, du soufre, du salpêtre, du
  vitriol, des camelots, des graines, des draps d'Angleterre, des frises, des
  sayes, beaucoup de draps du pays frisés et à friser, des toiles fines, des
  ostades, des demi-os tades, des tapisseries, des laines d'Autriche, des
  cuirs, de la cire, des pelleteries, de la garance, du houblon, du suif, des
  viandes séchées, du poisson salé ; à l'Angleterre, des joyaux, des
  pierreries, de l'argent en barre, du mercure, des draps d'or, d'argent et de
  soie, de l'or et de l'argent filé, des graines, des épiceries, des
  drogueries, du sucre, du coton, du cumin, des noix de galle, des toiles, des
  sayes, des demi-ostades, des tapisseries, de la garance, du houblon — en très
  grande quantité —, des verres, du poisson salé, des merceries, des métaux,
  des armes, des munitions de guerre, des meubles, des ustensiles de ménage ; à
  l'Écosse et à l'Irlande, quelques épiceries, du sucre, de la garance, des
  draps de soie, des camelots, des sayes, des toiles, des merceries ; à
  l'Espagne, du mercure[72], du cuivre, du
  bronze, du laiton, du plomb, des draps du pays — principalement de la Flandre
  — et quelques draps d'Angleterre, des sayes, des ostades, des demi-ostades,
  des tapisseries, des toiles, des camelots, des lins, des fils, de la cire, de
  la poix, de la garance, du suif, du soufre, des blés, des viandes et des
  poissons salés, du beurre, du fromage, des merceries de métal, de soie, de
  filoselle, etc. — pour des sommes énormes —, de l'argent, de l'argenterie,
  des armes offensives et défensives, des munitions de guerre, des meubles, des
  ustensiles de ménage[73] ; au Portugal,
  de l'argent massif, du mercure, du vermillon, du cuivre, du bronze, du
  laiton, du plomb, de l'étain, des armes, de l'artillerie, des munitions de
  guerre, de l'or et de l'argent filé, en général tous les autres produits que
  recevait l'Espagne ; à la Barbarie, des draps, des toiles, des sayes, des
  merceries de toute espèce en très grande quantité.

  A ces détails donnés par Guicciardin ajoutons quelques
  renseignements empruntés à des sources contemporaines. Les marchandises,
  disait l'ambassadeur vénitien Cavalli en 1551, ont dans ces provinces leurs
  localités reconnues. Pour les draps, c'est Lille, Commines, Courtrai et
  autres lieux environnants ; pour les tapisseries, Bruxelles, Audenarde et
  Enghien ; pour les toiles, le fromage et le beurre, la Hollande ; pour les
  poissons salés, la Zélande ; pour les ostades et les camelots, Valenciennes
  et Lille. C'est à Bruges que sont apportées toutes les laines d'Espagne, et à
  Menin que se fabriquent les nappes et les serviettes. Toutes ces
  marchandises, après avoir enrichi les villes précitées, sont menées à Anvers
  comme au centre du commerce. Il y a partout une circulation d'argent et un
  débit de toutes choses si abondants, qu'il n'est pas d'individu si bas placé
  et si indolent qu'il soit, qu'il ne faille considérer comme riche dans sa
  position relative. Anvers reçoit d'Espagne des raisins secs, des oranges, des
  olives, des vins, des teintures, des soieries pour plus de cinq cent mille
  ducats ; de Portugal, des épices, des sucres et des joyaux pour cinq cent
  mille ducats ; d'Angleterre, de l'étain, des laines et des draps pour trois
  cent mille ducats et plus ; d'Allemagne et de France, des vins et des métaux,
  pour au delà de huit cent mille ducats ; de l'Oostland, des bois, du lin et
  des grains pour deux cent cinquante mille ducats ; d'Italie, des velours, des
  draps de soie, de l'or, des camelots et quelques espèces de futaines et de
  soie, pour une somme énorme, qui excède un million d'or.

  Il s'exporte de la même ville — Anvers —, continue
  l'envoyé vénitien, pour plus de cinq cent mille ducats de tapisseries de
  laine, où la main d'œuvre entre pour les deux tiers de la valeur. L'Allemagne
  et la France en tirent, pour cent cinquante mille ducats par an de fromage et
  de poisson salé ; la France et d'autres pays pour cinquante mille ducats de
  chevaux, pour quatre cent mille ducats de tissus de laine, et pour deux cent
  mille ducats de toile. A l'Allemagne elle fournit pour cent mille ducats, et
  à l'Oostland pour cinq cent mille ducats d'épices, de fruits secs, viandes
  salées et autres marchandises ; à l'Angleterre, pour cinq cent mille ducats de
  draps de soie, épices, etc. Tout ce trafic vaut au pays, outre le gain des
  artisans, plus d'un million de ducats de bénéfice[74]. En s'appuyant
  sur ces données, on ne trouve rien d'exagéré dans l'assertion d'un de nos
  historiens les plus sérieux, qui évalue les exportations annuelles de la
  draperie flamande, sans y comprendre les draps de qualité inférieure, à huit
  millions de florins, représentant aujourd'hui cinquante millions de francs[75].

  Les comptes de recette d'un droit, d'un centième établi en
  1543 sur toutes les marchandises exportées, fournissent aussi, remarque M.
  Henne, de précieux renseignements sur le mouvement du commerce et de
  l'industrie. Les recettes produisirent, du 10 février 1543 au 10 février
  1544, soixante mille neuf cent soixante-trois livres de gros de Flandre, un
  sou, trois deniers, soit trois cent soixante-cinq mille sept cent
  septante-huit livres de 40 gros ou florins carolus, sept sous, six deniers,
  représentant la centième partie de la valeur des marchandises exportées.
  Cette valeur s'était donc élevée à trente-six millions, cinq cent
  septante-sept mille, huit cent trente-sept florins carolus, dix sous, soit
  sept cent septante-un millions, sept cent nonante-deux mille, trois cent
  soixante francs de notre monnaie actuelle.

  Les comptes énumèrent les marchandises diverses. Nous
  allons reproduire ces indications curieuses et instructives ; nous ajouterons
  en noie quelques chiffres de nature à faciliter l'appréciation du prix
  spécial de chacune de ces marchandises.

  Notre commerce d'exportation consistait donc en draps de
  différentes qualités[76], draps de
  Malines, de Lierre, de Duffel, de Louvain, de Bruxelles, de Flandre, d'Ypres,
  d'Armentières, draps de village, petits draps, gros draps d'Angleterre,
  ostades[77],
  ostades frangées et non frangées, demi-ostades[78], futaines,
  camelots, frises, sayes, sayettes, serges, canevas de Brabant, soieries,
  draps de soie, satins, satins de Bruges, de Valenciennes, du Quesnoy ; velours,
  rubans, rubans de ceinture, toiles de Flandre, de Brabant, de Hainaut, de
  Hollande, nappes, serviettes, dentelles, tapisseries, lin, fils de lin et de
  coton, bonneterie, chausseterie, couvertures de lit, merceries, chapelets, aiguillettes,
  jeux de cartes, miroirs, épingles, masques, papiers de toute espèce, plumes à
  écrire, armes, cottes de maille, arbalètes, dagues, lances, hacquebutes, fers
  de pique, fers de trait d'arbalète, canons, boulets, sellerie, selles de
  chevaux, brides, harnais, habillements de toute espèce, chapeaux de feutre, de
  soie, de paille ; gants, souliers, pelleteries, cuirs de Malines et autres,
  peaux tannées et autres, savons, huiles, chandelles, cire, charbons, sel,
  sirops, fromages de Flandre, de Hollande et autres, beurre, fruits, poissons
  secs, salés et autres ; viandes sèches et salées ; vins, bière, cidre,
  verjus, houblon, meubles, œuvres d'art, tableaux, sculptures, vitraux peints,
  imagerie, instruments de musique, épinettes, tambourins, Rates et autres ;
  outils de drapier  et autres ;
  pierreries, bijouterie, livres, métaux travaillés et bruts, fer, acier, plomb,
  étain, cuivre, fer-blanc, laiton, vif-argent, chaudronnerie, coutellerie,
  bois de construction, briques[79], chaux, pierres,
  ardoises, cordes, goudron, verres et verres à vitre, poteries, figurines de
  terre cuite, teintures et couleurs, azur, vermillon, pastel, garance,
  drogueries, alun, potasse, arsenic, noix de galle, colles, mithridate, ambre,
  épiceries, écorces, cendrées, etc.

  Il nous reste à ajouter quelques indications sur la
  situation, au moment où nous sommes, des principales industries de la,
  Belgique. Contre la nature de leur pays, dit
  Guicciardin, les Belges tissent la soie, mais en
  petite quantité. Ils affinent avec art les métaux, travaillent la cire,
  raffinent le sucre, et fabriquent sous le nom de cinabre le meilleur
  vermillon connu. C'est en Belgique et surtout à Bruxelles que se
  fabriquaient les plus beaux camelots et bourracans de l'Europe[80]. En 1551, des
  marchands milanais introduisirent à Gand la fabrication des étoffes dites estammettes[81]. Les Belges,
  selon l'écrivain anglais Shaw, fournissaient d'étoffes de laine et de soie
  non seulement la majeure partie de l'Europe, mais encore les pays nouvellement
  découverts en Asie et en Amérique. Les écrivains étrangers ne parlent qu'avec
  enthousiasme de nos riches broderies, de nos fabriques de velours, de satin
  et de damas.

  Et cependant, malgré de nombreuses mesures prohibitives[82], notre
  principale industrie, celle de la draperie, marchait vers sa décadence. Après
  s'être longtemps bornés au rôle de bergers de la Flandre et du Brabant, selon
  l'expression d'un de leurs compatriotes, les Anglais s'étaient mis à
  travailler eux-mêmes leurs laines et, depuis le XVe siècle, ils rivalisaient
  avec la Belgique dans la fabrication des draps de qualité inférieure. Bientôt
  même, comme ce genre de fabrication ne leur offrait plus que de faibles
  bénéfices, les draperies belges y renoncèrent et se contentèrent de fabriquer
  les étoffes fines et de couleurs éclatantes. Au xvte siècle, nos marchands
  allaient acheter à Londres tous les gros tissus pour les revendre aux autres
  peuples et même à leurs propres concitoyens. D'imprudentes mesures, telle que
  l'ordonnance du 28 mars 1528, qui frappa d'un fort droit d'entrée les laines
  anglaises[83],
  avaient favorisé cette concurrence, et elle était devenue si redoutable,
  qu'en 1531 les étais sollicitèrent la prohibition des draps étrangers.
  Charles-Quint n'y consentit pas ; il se contenta d'encourager ce qu'on
  appelait la nouvelle draperie, c'est à dire la draperie fabriquée avec les
  laines d'Espagne, que Philippe le Bon avait déjà cherché à développer. Cette
  tentative ne réussit pas mieux cette fois-ci que la première. Lorsqu'en 1534,
  l'empereur, brouillé avec Henri VIII, voulut imposer les laines espagnoles
  aux drapiers belges, on lui objecta que ces laines ne pourraient s'importer
  en quantité suffisante, et qu'elles seraient dès lors d'un prix trop élevé ;
  qu'il était impossible de les friser ; que les Espagnols eux-mêmes ne
  voulaient pas porter des draps fabriqués avec leurs laines, et qu'ils
  refusaient de les recevoir en payement.

  La sayetterie qui
  occupait aussi un grand nombre d'ouvriers, reçut de graves atteintes des
  mesures prohibitives de la France qui, pour favoriser les fabriques établies
  à Amiens, ferma ses frontières aux produits du Brabant, de la Flandre et de
  l'Artois[84].

  Nos tapisseries de haute lisse, déjà renommées au ?dite
  siècle, conservaient leur grande réputation[85]. Les manufactures
  de Louvain, de Bruxelles, d'Anvers, de Bruges, d'Audenarde, d'Alost,
  d'Enghien, de Binche, d'Ath, de Lille, de Tournai, d'Ypres, de Saint-Trond
  étaient toujours en honneur. Marguerite d'Autriche favorisa beaucoup cette
  industrie, à laquelle l'art tenait de si près. Sous son administration, on
  répara toutes les tapisseries qui ornaient le palais de Bruxelles : la tapisserie de Gédéon, sept pièces de la destruction de
  Troyes, six pièces de l'histoire d'Annibal, cinq pièces de la bataille de
  Roosebeke, sept pièces de l'histoire du roi Clovys, deux pièces, à or, des
  douze pairs de France ; une pièce, à or, de la nativité de Notre Seigneur ;
  une pièce, à or, de la fontaine de Jouvence ; une pièce, à or, de l'histoire
  d'Octavius ; une pièce, à or, du trespas de Notre Dame ; deux pièces, à or,
  de Godefroy de Bouillon ; une autre pièce, à or, de Charlemagne ; deux pièces
  des neuf preux ; cinq grandes pièces de l'Apocalypse, deux pièces, à or, des
  sept péchiés mortels (capitaux), et un grand nombre d'autres. Elle acheta aussi
  beaucoup de pièces nouvelles.

  Les tapisseries étaient alors les présents les plus
  estimés parmi ceux qui s'échangeaient entre les cours et les souverains. Les
  nôtres avaient fait l'admiration de la cour de Charles VIII[86]. Celles que
  François Ier offrit au pape sortaient des manufactures de la Flandre[87]. Ce prince en
  acheta d'autres pour lui-même, et fit exécuter à Bruxelles, en vingt-deux
  pièces, les Batailles de Scipion d'après Jules Romain[88]. On sait aussi
  que les magnifiques tapisseries, qui ornent à Rome l'église de Saint-Pierre
  aux grandes solennités, sortirent des manufactures de la même ville[89].

  On ne peut qu'approuver les mesures rigoureuses prises par
  l'administration, sous Charles-Quint, pour maintenir la réputation de probité
  commerciale de la Belgique, et réprimer les fraudes qui essayaient de se
  glisser dans nos principales fabrications. Des peines furent portées contre
  quelques drapiers qui s'étaient montrés peu scrupuleux sur ce chapitre[90]. Un édit du 16
  mai 1544[91],
  relatif à la fabrication de la tapisserie, est précédé d'un considérant remarquable.
  Vu que, dit cet édit, depuis certaines années, les
  tapissiers et marchands de tapisseries, cherchant plus leur singulier profit
  et commodité que la perfection de l'ouvrage, se sont avancés, sous ombre de
  lui donner lustre, d'y colorer et peindre choses non faites ou duement
  ouvrées au fond de ladite tapisserie, et comme icelle œuvre de tapisserie est
  une des plus renommées et principales industries des Pays-Bas, en laquelle,
  non plus qu'en aucune autre, il faut user de fraude ou déception, nous
  avons arrêté les dispositions suivantes. L'arrêt rappelle d'abord les
  règlements antérieurs interdisant la fabrication des tapisseries à tous
  maîtres, ouvriers ou autres qui ne seraient pas établis dans une des villes
  privilégiées à cet effet, n'y seraient pas légalement inscrits, ou n'y
  auraient pas la qualité de bourgeois, par naissance ou par achat. Après cela
  le nouveau règlement impose aux ouvriers voulant entrer dans le métier un
  apprentissage de trois ans ; aux apprentis, un terme d'essai de six semaines.
  Il détermine minutieusement les devoirs et les charges réciproques des
  maîtres, des ouvriers et des apprentis ; le genre de travail spécial à chacun
  ; les matières à employer ; la manière d'exécuter les
  têtes, nez, yeux, bouches des personnages, et semblables se profilant et
  ouvrant au fond de la tapisserie. L'entrepôt des tapisseries fut
  établi à Anvers et à Berg-op-Zoom, sous la direction de courtiers
  assermentés. Il fut prescrit aux doyens et jurés du métier de visiter les
  maisons des ouvriers et des apprentis, ainsi que les fabriques dont les chefs
  seraient soupçonnés de contrevenir aux règlements, avec injonction de saisir
  les objets frauduleusement confectionnés. Enfin chaque maître dut estampiller
  d'une marque distinctive les produits de ses ateliers. Mais ces estampilles
  furent plus tard imitées par des contrefacteurs étrangers, afin, porte un édit des archiducs Albert et
  Isabelle, de vendre leurs tapisseries, comme si
  elles avoient été des meilleures et des plus coûteuses[92].

  La teinturerie avait éprouvé le contre-coup de la
  décadence de la draperie ; elle déclinait rapidement malgré les efforts faits
  pour la soutenir. Ainsi on avait vu, en 1527, le magistrat de Malines
  s'engager à payer cent couronnes d'or à un teinturier d'écarlate venu
  d'Italie, pour qu'il enseignât son art à un maitre de cette ville, nommé Jean
  De Cuyper[93].
  En 1537, il ne restait plus à Bruxelles de teinturiers en bleu, et il fallut,
  afin d'en ravoir un, qu'à la demande des nations, le magistrat lui assurât un
  subside annuel de six cents florins. De plus il fut défendu, l'année
  suivante, de teindre hors de la ville les étoffes qui y étaient
  manufacturées. D'autres mesures de ce genre se succédèrent sans relever
  l'industrie languissante[94].

  L'industrie linière, au contraire, avait gardé toute son
  activité. Liée intimement au sol qu'elle fertilisait, dit M. Kervyn, elle
  puisait dans l'agriculture, et l'agriculture puisait en elle un mutuel et
  réciproque appui. Le même toit abritait la charrue et le métier du
  cultivateur devenu tisserand. Pendant les longues veillées de l'hiver, la
  moisson de l'été se métamorphosait, sous les mains qui l'avaient recueillie,
  en trésors mercantiles. La femme n'érine, assise à son rouet, concourait, par
  son adresse, à assurer la richesse, la paix et l'abondance dans le foyer
  domestique[95].
  La Flandre sera riche, disait Charles-Quint, tant que l'on n'aura pas coupé
  le pouce de ses femmes. Cependant c'était la Hollande qui était alors
  particulièrement renommée pour les toiles extrêmement
  fines et belles qui s'y faisaient abondamment[96]. Les batistes,
  les cambrais, les linons, dont la fabrication introduite à Nivelles vers le
  commencement du XIIIe siècle, s'était étendue dans les autres villes du
  Brabant et dans la Flandre ; les toiles damassées portées à un haut degré de
  finesse et de perfection, toutes ces industries d'un luxe si recherché et si
  délicat, en enrichissant leurs fabricants, occupaient des milliers d'ouvriers
  dans les villes et dans les campagnes[97].

  La ville de Bruxelles était renommée pour ses coutils, et
  cette branche d'industrie employa un très grand nombre d'ouvriers jusqu'en
  1529. A cette date, une mesure intempestive lui porta un coup regrettable.
  Les tisserands en lin obtinrent une ordonnance excluant des ateliers les
  artisans étrangers à la commune. Cette interdiction réduisit de moitié le
  nombre des ouvriers et diminua la fabrication dans la même proportion.
  Néanmoins il constate d'une réclamation des fabricants de coutils eux-mêmes,
  qu'en 1541 ils avaient fourni de l'ouvrage à deux mille cinq cents personnes,
  tant maîtres et ouvriers du métier, que blanchisseurs, séranceurs,
  teinturiers, etc., et que leurs produits s'exportaient encore en divers pays.

  Le fin lin de la Belgique fournissait le fil délicat
  employé à la confection de ces dentelles si célèbres sous le nom de
  Bruxelles, de Malines, de Valenciennes. A. partir de la fin du XVe siècle nos
  manufactures de dentelles prirent une extension considérable, et, vers le
  milieu du XVIe, elles figurent, pour une part notable, dans l'ensemble de nos
  exportations.

  Une autre fabrication, dont le berceau parait devoir être
  placé à Malines, fut longtemps une des grandes sources de la richesse
  nationale : nous parlons des cuirs dorés et à figures, généralement appelés
  cuirs d'Espagne. Ces cuirs, fort recherchés à l'étranger, servaient à la fois
  comme riches tentures dans les appartements et comme garniture pour les
  meubles précieux. On voit, dans les comptes du temps, Charles-Quint en faire
  don à la mère de François Ier[98].

  L'art de la tannerie fut surtout redevable de ses progrès
  à la ville de Namur. Ses laborieux habitants fournissaient des cuirs à toutes
  nos provinces, à la France et à divers autres pays[99].

  Quelques villes des Pays-Bas, entre autres Courtrai,
  Tournai, Lille[100], exportaient
  beaucoup de merceries. Il est bon de savoir que les merciers avaient le
  privilège de vendre des denrées et une foule d'objets confectionnés,
  notamment des épiceries, des vins doux tels que l'hypocras et le Malvoisie,
  des poteries, des armes, des arcs, des coffres, des chapeaux, des boutons,
  des couleurs, des ouvrages d'osier, des objets façonnés au tour, du papier,
  des verroteries, des jouets, toutes choses qui rentrent aujourd'hui dans le
  domaine d'autres spécialités commerciales.

  Une ordonnance du 10 octobre 1530 montre que les Pays-Bas
  étaient encore, à cette date, dans une certaine mesure, tributaires de
  l'étranger pour le papier à écrire. C'était le moment où cet article commença
  à remplacer dans les actes publics le parchemin, qu'il avait déjà supplanté
  pour la correspondance et les usages privés. Des marchands, dit cette
  ordonnance, importent grande quantité de papier
  blanc qu'ils disent bon et léal pour escrire à un et à deux costés, et la
  plupart desdits papiers sont faulx et contrefaits portant marques des papiers
  qui précédemment estoient trouvés bons, et sont tels qu'on ne peut bonnement
  escrire à deux costés lettre lisible. Pour remédier au mal, elle
  interdit, au grand intérêt de la chose publique,
  l'entrée des papiers dont les deux faces ne prendraient pas bien l'écriture.
  En outre elle enjoint de retirer du commerce, dans les six semaines, tout
  papier semblable, sous peine d'un réal d'or d'amende par rame, et de
  privation perpétuelle de la faculté de vendre du papier bon ou mauvais. Cependant on fabriquait aussi du
  papier dans le pays. On trouve, entre autres, une papeterie établie à
  Linkenbeek, dans les environs de Bruxelles[101], et le papier
  figure en grande quantité dans le tableau de nos exportations.

  Le témoignage de Guicciardin, appuyé par nos nombreuses
  exportations d'instruments de musique, prouve que les Belges excellaient dès
  lors dans ce genre d'industrie. Parmi les fabricants d'instruments de cette
  époque, nous citerons, après M. Henne : Marc Moers, organiste à Lierre, à qui
  fut acheté, en 1508, pour le prix de trente-une livres cinq sous, un manicor pour le déduit et passe-temps de monseigneur
  l'archiduc ; Antoine Moers, d'Anvers, qui fournit à ce prince, en
  1514, une paire d'orgues pour s'en servir à son très
  noble plaisir en sa chapelle, et un petit
  positif, aussi pour mettre en sadite chapelle ; Jean Crinon, de Mons,
  qui se rendit à Bruxelles, en 1536, pour montrer à
  la cour plusieurs instrumens d'orghes, répara, en 1538, les orgues du
  palais, et exécuta celles de Sainte-Waudru, placées en 1545 ; Étienne
  Lethman, qui livra à Charles-Quint, en 1539 un grand
  et un petit positifs ; Nicolas Vanderryt, raccoutreur
  des orgues de Marie de Hongrie.

  A partir de Charles le Téméraire, la fabrication des armes
  prit en Belgique une extension considérable. Les armuriers de Bruxelles
  étaient renommés : leurs cuirasses passaient pour être à l'épreuve des
  flèches ; leurs brigandines, leurs cottes de maille, leurs épées,
  s'exportaient en telle quantité que ce métier possédait plusieurs moulins à
  eau dits slypmolen, employés
  uniquement à aiguiser les armes qu'il fabriquait[102]. La fonderie de
  canons de Malines opérait dans de grandes proportions, comme le montrent les
  nombreuses commandes de l'étranger, particulièrement de l'Angleterre et du
  Portugal. Nous avons eu l'occasion déjà de dire un mot des importantes
  modifications apportées dans l'artillerie sous le règne de Charles-Quint.
  C'est de la fonderie de Malines que ce prince tira la plupart de ses engins
  de guerre.

  Les ustensiles de cuivre jaune fabriqués à Dinant et qui
  en avaient reçu le nom de dinanderies, aussi bien que les objets similaires
  provenant de Bouvignes et faisant concurrence aux premiers, constituaient
  alors d'importantes matières d'exportation. L'établissement des forges dans
  le comté de Namur était fort ancien, et les maîtres des forges ou ferrons
  avaient obtenu de nombreux privilèges des premiers souverains du pays. Ils
  avaient une cour particulière composée d'un mayeur et de plusieurs jurés pris
  dans leur corps. Cette cour connaissait de toutes les difficultés relatives à
  cette industrie, et des contestations entre les maîtres et les ouvriers. Les
  bois des vastes forêts dont cette partie du pays était couverte alimentaient
  les forges, et une grande activité régnait dans les fabriques de fer,
  auxquelles la Meuse ouvrait une facile communication avec la France et les
  provinces du nord. Les forges de Liège étaient regardées, à cette époque,
  comme les premières du monde, et un proverbe cité par M. Moke disait que les
  Liégeois avaient trois choses uniques, du pain meilleur que le pain, du fer
  plus dur que le fer, et du feu plus ardent que le feu[103]. Le Limbourg avait
  trouvé une source de richesse dans la calamine[104], que ses
  industrieux habitants mettaient en œuvre avec une grande habileté. Dans le
  vie siècle, dit Shaw, les ouvriers de ce duché occupés à tirer le métal de la
  mine et à le raffiner, étaient si nombreux et si bien disciplinés, il y avait
  un tel ordre dans leurs ouvrages, que les environs de la montagne offraient
  l'image d'une république régulière et bien gouvernée[105].

  Les arts industriels avaient subi l'influence des arts
  libéraux. Le sentiment du beau qui se révèle, à cette époque, dans les
  constructions privées comme dans les monuments publics, se manifeste aussi
  dans les ameublements. L'art pénétrait partout, dans ces dressoirs, ces
  buffets, ces prie-Dieu, ces bahuts, que nous recherchons aujourd'hui sans
  arriver à les égaler. On voit, par l'inspection des comptes[106], que l'étranger
  se fournissait en Belgique, pour des sommes considérables, de lits,
  d'armoires, de garde-robes, de comptoirs, etc. Un fait à noter c'est qu'au XVIe
  siècle les ateliers d'horlogerie n'étaient pas encore très communs en
  Belgique, et que l'on n'y trouvait pas même d'horlogers capables dans toutes
  les grandes villes[107].

  Les matériaux le plus généralement employés dans les
  constructions à cette époque étaient les grès de Béthune, de Mons, de Douai ;
  les pierres blanches de Lille, de Valenciennes, de Lezenne ; les pierres
  bleues d'Écaussines et de Merville ; les grandes pierres dites vaulsoirs de
  Lille ; les moellons, la chaux et la cendrée de Tournai ; les orduins taillés
  et les schorres de Flandre ; les briques qu'on fabriquait en divers lieux. Ce
  fut Marie de Hongrie, dit-on, qui trouva le secret de polir les pierres
  bleues des riches carrières d'Arquennes et de Feluy[108].

  La pèche formait encore une branche importante du commerce
  de la Flandre. On n'a pas oublié que ce fut un Flamand, Guillaume Beuckels de
  Biervliet, qui inventa, vers 1416, l'art de conserver les harengs. Les
  Hollandais s'emparèrent vite de cette découverte, et dès le commencement du XVIe
  siècle, ils fournissaient à la Flandre des harengs. Le traité de 1495 qui
  avait mis un terme aux vexations des Anglais et donné aux pêcheurs des
  Pays-Bas le droit d'exercer librement leur industrie partout, avait développé
  singulièrement chez eux l'esprit d'entreprise, et l'on vit bientôt six à sept
  cents navires de pêche faire jusqu'à trois voyages par an et rapporter chaque
  fois de riches cargaisons, dont on estimait, selon M. Henne, la valeur totale
  à un million quatre cent septante mille florins d'or, ou environ trente
  millions huit cent septante mille francs. Les villes des Pays-Bas ne
  reculaient devant aucun sacrifice pour protéger leurs pêcheurs, et, en 1547,
  la seule ville d'Enckhuysen, où s'étaient fixés les plus habiles apprêteurs
  de harengs, arma huit vaisseaux pour escorter ses bateaux de pêche. Six ans
  plus tard, la même ville comptait vingt bâtiments de guerre, dont les frais
  d'armement étaient prélevés sur le produit de la pêche, et qui avaient
  mission de protéger les cent quarante barques envoyées à la poursuite du
  hareng[109].
  Une convention conclue le 8 février 1519 entre le magistrat d'Anvers et celui
  de Malines nous apprend que ces deux villes avaient leurs bateaux de pêche
  qui approvisionnaient le Brabant de poisson salé[110]. Aux termes de
  l'ordonnance du 29 janvier 1549, les bateaux de pèche devaient être armés :
  la buse d'une demi couleuvrine, d'un, deux ou trois petits canons à mitraille,
  de cinq à six harpons, de piques ou d'arquebuses, et les autres bateaux d'un
  double canon, de quatre arquebuses et de huit piques[111]. Charles-Quint
  protégea et encouragea spécialement la pèche, dont les produits approvisionnaient
  la France, l'Espagne, l'Allemagne, et même l'Angleterre et l'Italie de-poisson
  salé, harengs et saumon[112]. A Damme, à
  l'Écluse, à Ostende, à Nieuport, le caquage occupait. un grand nombre de
  tonneliers, à en juger par les comptes de la recette du brandgheldt, droit qui se percevait sur chaque
  last de douze tonneaux à harengs fabriqués par eux[113].

  Jusqu'au XVIe siècle, la Belgique resta tributaire de
  l'étranger pour les bières de bonne qualité : ces bières nous venaient
  principalement d'Irlande, de Hambourg, de Lubeck, de Brême et des autres
  villes de la Baltique ; l'Allemagne et l'Angleterre nous en fournissaient
  aussi. On ne fabriquait dans le pays que de petites bières : la crainte de
  manquer de grains portait souvent les magistrats des villes et quelquefois
  même le gouvernement à interdire la fabrication des bières fortes[114]. En 1535, lors
  de la rupture avec le Danemark, Corneille de Scheppere écrivait à l'évêque de
  Culm : ce qui nous afflige, c'est que, par suite de
  la fermeture de la mer, nous serons privés de vos excellentes bières[115]. Mais les
  démêlés des Pays-Bas avec les villes de la Hanse et les fréquentes
  interruptions du commerce avec le Nord changèrent cet état de choses. Le
  nombre des brasseries s'accrut notablement, et leurs produits s'améliorèrent
  dans la même mesure. Dès 1543, on vit la Belgique exporter ses bières en
  grande quantité dans les pays rhénans, en France, en Portugal, en Espagne.
  Charles-Quint, qui aimait beaucoup cette boisson, semble avoir voulu en
  introduire la fabrication dans ce dernier pays, car il y fit transporter du
  houblon et des ustensiles de brasserie[116].

  Les villes s'empressèrent de favoriser, par tous leurs
  moyens, une industrie destinée à devenir l'une des sources les plus fécondes
  de leurs revenus. Elles triplèrent les droits sur les bières étrangères, et
  la plupart défendirent l'établissement de cabarets et de brasseries dans un
  rayon d'une lieue ou d'une demi-lieue au moins de leurs murs. L'amélioration
  des bières du pays en augmenta la consommation à l'intérieur ; la cour même
  renonça aux bières étrangères. Vers le milieu du siècle, on trouve surtout
  citées avec éloges les bières de Malines, de Hougaerde, de Léau (Zout-Leeuw) et de Londerzeel, la keulte de Tournai, la cervoise de Bruxelles,
  qu'affectionnait Marguerite d'Autriche[117] ; la clauwaert de Gand. On trouve encore mentionnées
  dans les comptes la knol, la double
  knol, la kuyte, l'hoochsel et le poorters
  hoochsel, fortes bières d'Anvers ; la waeghebaers,
  la bière de mars, la bière double et la brugsche
  keyte de Bruges. Le prix de ces bières variait à l'infini.

  A la même époque, la production et le commerce des vins
  avaient une grande importance et constituaient une source féconde de revenus
  pour le souverain[118]. Les vignobles
  étaient nombreux dans nos provinces. On trouve dans
  les villes et dans les villages des Pays-Bas[119], dit
  Guicciardin, des vignes de diverses espèces, mais
  peu dans les champs. Le climat ne leur est guère favorable. Cependant aux
  environs de Louvain et de Namur, dans quelques parties du Luxembourg et du
  pays de Liège, on les cultive avec succès. Le vin qu'elles produisent est
  rude et verdelet. Toute l'Europe connaissait le vignoble de Louvain,
  où les vignerons étaient si nombreux que, sous le règne de Maximilien, on les
  accuse d'avoir allumé mainte sédition[120]. Il semble qu'à
  la date où écrivait Guicciardin, la température, à Louvain, était déjà moins
  propice à cette culture. Au XVe siècle, au témoignage d'un de nos écrivains
  les plus instruits et les plus laborieux, les ducs de Bourgogne avaient aux
  environs de cette ville un vignoble, dont le produit était servi sur leur
  table avec celui des crus de Bruxelles et d'Arschot. Ce n'est pas pourtant,
  ajoute cet écrivain, que ces souverains ne pussent se procurer d'autres vins,
  car Bruges avait alors l'entrepôt de ceux de France pour le Nord ; d'ailleurs
  les ducs de Bourgogne possédaient encore d'autres vignobles que ceux de
  Louvain ; seulement cette circonstance montre combien on estimait alors ces
  derniers[121].
  La vendange, dans la franchise de Louvain, donna, en 1552, environ deux mille
  aimes ; en 1553, elle fut plus considérable encore, et, en 1554, elle
  produisit un peu plus de quinze cents aimes[122].

  Indépendamment du vignoble cultivé pour les besoins de sa
  table, le souverain en avait d'autres à Louvain, qui étaient donnés à ferme[123]. Il en
  possédait aussi à Namur[124] et jusque dans
  le parc de Bruxelles, où se trouvait un clos fournissant du vin préparé à la mode de ceux de Bourgogne[125]. Cette dernière
  ville et ses faubourgs, notamment Saint-Josse-ten-Noode, avaient des
  vignobles assez renommés ; on voit figurer dans les revenus de l'hôpital
  Saint-Pierre le montant de la vente de ces produits[126]. Parmi les vins
  estimés du pays, on cite encore le vin de Buley, récolté sur la montagne de
  ce nom, près de la porte de la Plante à Namur[127], et le vin de Saint-Brice
  à Tournai[128].
  Le vin blanc des vignobles d'Arschot était aussi fort estimé ; la vendange,
  dans ces vignobles, était souvent fort abondante[129]. Dans le
  village de Langdorp et ses environs, l'abbaye de Sainte-Gertrude à Louvain
  recueillait quelquefois en une seule année dix-huit cents aimes de vin[130].

  Ces vins du pays servaient à la consommation intérieure ;
  on n'en exportait guère que dans le Nord[131]. Chose triste à
  dire, la fraude s'était glissée de bonne heure dans le commerce qui s'en
  faisait, et déjà, à la fin du XIVe siècle, il avait fallu comminer des peines
  terribles contre les marchands qui frelataient le vin en y mêlant des
  substances nuisibles, telles que la couperose[132], le mercure, la
  calamine : le coupable était brûlé vif sur le tonneau renfermant la liqueur[133]. Les vins
  étrangers étaient vendus au marché par des facteurs jurés ou courtiers nommés
  par les magistrats municipaux et surveillés par des inspecteurs ad hoc. Ces
  inspecteurs dégustaient les vins et en ordonnaient la confiscation, s'ils n'étaient
  pas de la qualité indiquée par le vendeur. Les règlements interdisaient au
  marchand de mettre dans la même cave des vins d'espèces différentes, et aux
  facteurs de vendre à la fois du vin de France et du vin du Rhin ou d'Espagne.

  L'Allemagne fournissait beaucoup de vins à la Belgique, et
  nous avons vu plus d'une fois, dans le cours de cette histoire, le vin du
  Rhin offert, comme objet de luxe, dans les solennités publiques, aux
  souverains et aux grands personnages. Ce fut seulement vers le milieu du règne
  de Charles-Quint que l'usage des crus d'Espagne et de Portugal se répandit en
  Belgique. Ils paraissent y avoir remplacé la consommation de l'hydromel et de
  l'hippocras, espèce de liqueur qu'on fabriquait avec du vin ordinaire, du
  miel, des épiceries et des aromates. Le prix de ces différents vins offre,
  dans les comptes, des variations considérables[134].

  L'établissement des bourses de commerce prit à la même
  époque de grands développements. En 1531, s'éleva la Bourse d'Anvers, qui
  servit de modèle aux autres nations[135]. C'estoit, dit Guicciardin, la
  plus belle de l'Europe, avec t'es quatre grandes portes, ses galeries
  remplies de boutiques où se vendoient les riches merceries et où les peintres
  exposoient leurs tableaux[136]. Après son
  achèvement, les affaires de banque ne se traitèrent plus que là à Anvers. Les
  Anglais seuls continuèrent, pendant quelque temps, à se réunir à la Bourse
  anglaise, bâtiment qu'ils avaient fait construire, en 1515, pour leur usage
  particulier. Tous les autres négociants s'y assemblaient le matin à onze
  heures, l'après-diner à six ; les Hanséates s'y rendaient en cortège, musique
  en tête. La Bourse d'Anvers, selon le mot d'un étranger, était un petit
  monde, où étaient représentées toutes les contrées de la terre.

  Le transit avait nécessité de bonne heure la construction
  de grandes voies de communication, et la Belgique en était sillonnée. La
  principale était l'ancienne chaussée romaine de Bavai à Tongres qui, sous le
  nom de grande chaussée, partait des frontières de France et se dirigeait par Maëstricht
  jusqu'à Aix-la-Chapelle et Cologne, à travers les provinces de Hainaut, de
  Brabant, de Namur, et la principauté de Liège. Un édit de 1527 prescrivit d'entretenir les chemins en bon état, afin que les
  marchands avec leurs marchandises pussent commodément passer sans péril, et
  que les tonlieux de l'empereur ne fussent pas perdus. Les dispositions
  de cet édit furent renouvelées et étendues par deux ordonnances des 18 mai
  1536 et 15 juin 1555[137]. L'Escaut fut
  canalisé à Tournai et la Haine le fut jusqu'à ce fleuve. En 1515,
  Charles-Quint répartit dix mille sept cent cinquante-quatre livres entre les
  métiers de Bourbourg, Bergues, Furnes, Cassel, pour la réparation de leurs
  dunes et de leurs digues. A Ostende, dont le port était déjà menacé d'envasement,
  on construisit, en 1517, à l'extrémité-est du chenal, une écluse de chasse
  pour le curer en retenant les eaux à la marée haute et en les lâchant à la
  marée basse[138].

  Les édits du 29 janvier 1549 et du 19 juillet 1551 nous
  montrent les assurances maritimes existant depuis un certain nombre d'années.
  Ces édits cherchent à réprimer les fraudes des marchands, qui faisaient de
  fausses déclarations pour obtenir de grosses assurances sur des navires
  destinés à être livrés ensuite aux pirates ou à l'ennemi. Par une mesure qui
  fut depuis imitée par Cromwell, l'article dix-huit de l'édit de 1549
  défendit, sous peine de confiscation et d'amende arbitraire, aux sujets et
  habitants des Pays-Bas, de charger des biens ou des marchandises, pour
  l'importation ou pour l'exportation, sur des navires étrangers ; il n'était
  permis de recourir à ces navires qu'en cas d'impossibilité constatée de se
  pourvoir de bâtiments nationaux. L'existence des compagnies d'assurance sur
  la vie est également attestée par une requête adressée, en 1568, au duc
  d'Albe. Cette requête, émanant de marchands espagnols fixés à Anvers, parle
  de ces compagnies comme existant depuis un temps notable[139].

  La tendance marquée du gouvernement de Charles-Quint fut
  de transformer en lois écrites les usages principaux du commerce. Ces usages
  en général étaient empreints d'un esprit sagement libéral. Ainsi ils
  permettaient l'importation de toutes les marchandises étrangères, à la seule
  condition de n'user ni de fraude ni de tromperie.
  Il n'y avait d'entraves à l'exportation que pour les chevaux de cavalerie,
  les céréales, les armes, les munitions de guerre, les métaux, dont les
  guerres faisaient assez fréquemment prohiber la sortie. Toutes les
  industries, tous les débits de marchandises du reste étaient soumis à des
  redevances en nature ou autres, qui n'étaient pas sans quelque analogie avec
  nos patentes[140].

  Les capitaux, dit avec raison M. del Marmol, forment la
  base de toute opération commerciale : en faciliter la circulation, c'est donc
  aider à la prospérité du commerce. Mais il y a quelque confusion dans ce
  qu'il ajoute ensuite sur le prêt à intérêt, que permettait, selon lui, le
  droit romain, en se conformant au taux réglé par la loi ; mais que le droit
  canonique défendit comme contraire à l'Écriture. Les
  dispositions de ce dernier droit sur cette matière, dit toujours le
  même écrivain, furent suivies en Belgique.
  Cependant les besoins du commerce obligèrent souvent, les souverains
  d'accorder la permission de tenir des tables de prêt. Ces autorisations
  étaient déjà connues dans les temps les plus reculés, au rapport de Zypaeus :
  fuerunt jam ante plura secula in his ditionibus
  qui mensas fœnebres exercerent, quas edictum 10 aprilis 1510 sustulerat, sed
  publica necessitas rursus indixerat[141]. Les princes
  sans doute donnaient ou retiraient ces permissions, selon qu'ils avaient à
  ménager le commerce ou la puissance ecclésiastique[142].

  L'opposition signalée par M. del Marmol existait sans
  doute, non pas entre les besoins du commerce et la puissance ecclésiastique,
  mais entre les exigences du commerce honnête et les ravages d'un fléau qui
  n'est pas inconnu à notre époque, mais qui sévit cruellement au moyen âge
  surtout et jusqu'au moment où nous sommes parvenus dans cette histoire. Ce fléau
  c'est l'usure et ceux qui la pratiquaient étaient désignés alors sous le nom
  de lombards. L'intérêt demandé par les lombards était si exorbitant que,
  malgré le témoignage des historiens, on peut difficilement y croire, dit M.
  Henne, toujours prompt cependant à incriminer le clergé, et que sa droiture
  naturelle met ici, comme cela lui est arrivé ailleurs, en désaccord avec
  lui-même[143].
  On avait mainte fois, continue-t-il, cherché à combattre ce fléau de l'usure,
  mais la science économique n'aboutissait alors qu'à des mesures répressives,
  désastreuses pour le commerce, souvent pires que le mal. Ainsi un édit du 9
  avril 1511 supprima les lombards, révoquant tous les privilèges octroyés à aulcuns marchands piémontois ou aultres pour tenir
  comptoirs et tables publiques à l'effet de prêter à usure[144]. Mais cet édit
  souleva de telles réclamations que, quoique renouvelé l'année suivante, il ne
  fut pas exécuté. Cependant si d'énormes bénéfices compensaient pour le
  marchand l'énormité des intérêts payés ; s'il n'y avait pas à s'occuper du
  noble cherchant de l'argent pour satisfaire sa vanité, son orgueil, ses
  plaisirs, ses caprices, il n'en était pas de même de l'ouvrier, obligé, dans
  ces temps de fréquents chômages, à emprunter pour se procurer du pain. Depuis
  longtemps les principaux états de l'Europe, dit toujours M. Henne, avaient
  compris la nécessité de remédier à cet état de choses, quand l'initiative
  d'un moine italien créa les monts-de-piété dans son pays. Nous inscrivons
  avec bonheur cet hommage rendu par une plume sincère, mais peu sympathique, à
  l'influence sociale du sacerdoce catholique.

  Les monts-de-piété ne s'établirent d'une façon stable en
  Belgique que plusieurs années plus tard. Des efforts furent tentés sans grand
  succès pour concilier, dans la mesure du possible, les intérêts de la morale
  et ceux du commerce. M. Henne, après M. De Decker, nous a donné des détails
  assez circonstanciés sur l'un de ces essais, que nous allons exposer à notre
  tour, en nous servant des indications recueillies par eux. En 1537, un
  certain Parenti di Pogio ayant sollicité l'octroi de la table de prêt à Gand,
  Marie de Hongrie consulta le magistrat de cette ville sur l'opportunité d'y
  rétablir les lombards. Celui-ci s'adressa aux docteurs de Louvain, pour sçavoir si, par raison et conscience, il pouvoit
  conseiller de bailler ledit octroi. Les théologiens louvanistes, dans
  deux consultations motivées, émirent l'avis que la chose pouvait être
  tolérée, quasi conniventibus oculis.
  En conséquence l'octroi sollicité par Parenti di Pogio et ses associés leur
  fut accordé, le 13 août 1538, pour un ternie de douze ans. En vertu de cet
  octroi, l'intérêt fut réduit de trois à deux gros, par semaine et par livre
  de deux cent quarante gros. En revanche, Charles-Quint, abolissant et mettant à néant les droits et profits
  annuels qui pris estoient du temps passé, renonça à la perception de
  l'impôt qui avait été prélevé antérieurement sur les usuriers[145]. Mais, dans
  l'intervalle, la municipalité fut changée, et le nouveau magistrat,
  déterminé, parait-il, par l'opposition faite, dans les chaires chrétiennes,
  aux usures et tables de prest, adressa, le 10
  octobre 1538, à la régente une demande pour en obtenir le retrait de
  l'octroi.

  Marie de Hongrie n'accueillit pas cette réclamation. Elle
  s'appuya sur l'avis des théologiens de Louvain et sur le rétablissement des
  tables de prêt dans d'autres villes, notamment à Bruxelles, Anvers, Louvain
  et Bois-le-Duc. Selon elle, l'octroi tendait surtout à prévenir les secrètes usures occasionnant de plus grands frais et
  despens aux povres gens. Quant à l'opposition faite par les
  prédicateurs dans les églises de Gand, elle s'en exprima dans des termes qui
  n'étaient que trop en harmonie avec la roideur hautaine de son caractère : Pour ce qui est de révoquer l'octroi sous ombre des
  preschemens desdits prescheurs de Gand, nous le trouvons estrange et chose
  scandaleuse, plus propre à produire indus murmures contre les officiers de
  mon seignour et frère et de vous, que le soulagement des povres subjets. Ne
  se doit tolérer, souffrir ni permettre auxdits prescheurs de se mesler en
  leurs sermons publics des lettres et despéches des princes, pour eslever les
  simples subjets à murmures et commotions ; mais si leurs supérieurs veulent
  remonstrer à nous et aux lois des villes, où telles et semblables tables de
  prest se tiennent, les raisons pour lesquelles leur peut sembler qu'on les
  doit abolir, il leur sera fait entendre les causes qui ont meu l'accord
  d'icelles tables de prest. En attendant, elle décidait que les
  échevins devaient commencer par faire grosse
  punition et correction des secrets usuriers, que l'on dit estre partout en
  grand et gros nombre préjudiciables à la chose publique[146].

  Ce qui prouve que les plaintes des prêcheurs, comme les
  appelait Marie de Hongrie, n'étaient pas sans fondement, c'est que plus tard
  les quatre membres de Flandre se plaignirent eux-mêmes des abus qui s'étaient
  produits dans l'établissement de Parenti di Pogio, et en demandèrent la
  suppression à l'expiration du terme fixé par l'octroi de 1538. Une enquête,
  qui eut lieu alors, constata la réalité des abus signalés et la nécessité d'y
  pourvoir par des mesures légales. C'est que, comme le remarque M. Henne, s'il
  était difficile de protéger les lombards, il l'était bien plus encore de
  réprimer l'usure. Et, à ce propos, il flétrit le révoltant abus fait par les
  marchands d'Anvers d'une opération financière appelée dépôt, et qui eût été
  avantageuse, dit-il, si les prêteurs s'étaient contentés d'un gain honnête, comme de six ou six un quart, selon la permission octroyée
  aux gentilshommes et aux rentiers, mais qui devint désastreuse par
  l'énormité, de l'usure. Beaucoup de marchands,
  c'est ainsi que continue M. Henne[147], dans un
  langage dont nous ne saurions approuver ni l'âpreté ni ce qu'il a d'injuste
  et d'odieux pour toute une classe de la société, beaucoup
  de marchands y trouvant plus de bénéfices que dans les hasards du négoce,
  cessèrent de consacrer leurs capitaux au commerce ; une foule de nobles,
  éludant au moyen de prête-noms, les lois exceptionnelles imposées à leur
  caste, firent aussi fructifier de la sorte l'argent autrefois employé à
  l'amélioration de leurs terres. Dès ce moment l'agriculture fut négligée ; le
  commerce diminua ses achats ; les denrées et les marchandises étrangères
  devinrent plus rares, par conséquent plus chères, au grand détriment du pays,
  mais surtout du pauvre peuple qui, en plusieurs manières, ajoute Guicciardin,
  est toujours mangé et rançonné par les riches.

  Charles-Quint comprit la nécessité d'arrêter ces abus dans
  la mesure où la chose était possible et sans compromettre les intérêts
  légitimes du commerce. Dans le préambule de l'édit du 10 avril 1540, il
  s'exprime en ces termes : Pour ce que aucuns
  marchands, hantans et fréquentans nos pays, postposant leur honneur et salut,
  se avancent pour nourrir leur avarice à faire seulement marchandise d'argent,
  et en le donnant à gagner frais excessifs, sans faire distinction entre
  intérest qui est permis aux bons marchands, selon le gain qu'ils pourroient
  raisonnablement faire, et usure deffendue à tout chrétien, à très grand préjudice
  de la chose publique ; de sorte que, sans y pourvoir, avec succession de
  temps, tout le fait des marchandises se convertiroit en usure, qui causeroit
  la perdition des âmes et énorme préjudice à la chose publique, signamment ès
  pays de par deçà : nous en ce voulans pourvoir tant pour le salut des âmes,
  conservation de notre foy chrétienne, que pour éviter lesdits inconvéniens,
  avons ordonné[148], etc. Par cet
  édit, le prêt à intérêt est autorisé aux conditions suivantes. Il faut 1° que
  le prêteur et l'emprunteur soient marchands, ou que le premier soit associé à
  un marchand ; 2° que le taux de l'intérêt ne dépasse pas douze pour cent ; 3°
  que l'argent ne soit placé à intérêt que pour un an seulement. Toutes
  stipulations contraires sont déclarées usuraires, et leurs auteurs
  punissables comme usuriers[149].

  Si la circulation des capitaux est nécessaire au commerce,
  il faut aussi, dit avec raison M. del Marmol, le préserver de toute perturbation,
  en déterminant le taux des monnaies d'une manière fixe, ne donnant pas lieu
  de redouter de subites variations[150]. Dans la
  seconde moitié du xv siècle, les guerres civiles, les guerres étrangères et
  les énormes subsides exigés par l'entretien des armées, avaient causé une
  grande pénurie de numéraire et fait hausser considérablement la valeur des
  monnaies[151].
  D'un autre côté, le prix des denrées et de tous les objets de première
  nécessité s'était élevé. De cette déplorable anomalie étaient. résultés les
  plus tristes inconvénients, et la misère était devenue extrême. Pour remédier
  au mal, Maximilien crut devoir adopter une mesure qui a été l'objet de blâmes
  sévères[152],
  et qui pourtant découlait d'un principe honnête. Contrairement à l'avis des
  états, il décréta, le 14 décembre 1489, une réduction de plus d'un tiers sur
  la valeur irrégulière qu'avaient acquise les monnaies. Cet édit fut repoussé
  par la plupart des villes du Brabant et de la Flandre, et cette opposition
  fit naître des crises financières dans les provinces où l'édit avait été
  accepté. La spéculation se hâta d'apporter sur les marchés de ces provinces
  des denrées et des marchandises qui étaient payées en espèces ayant plus d'un
  tiers de hausse dans les villes opposantes. Maximilien maintint toutefois son
  édit et parvint à le faire recevoir même dans ces villes. Les difficultés ne
  s'en accrurent pas moins, et, au mois d'avril 1491, les états généraux
  adressèrent au souverain des remontrances sur l'impossibilité de persévérer
  dans ce système. Maximilien céda à la toute-puissance des faits, et consentit
  à une augmentation. Le florin à la croix de Saint-André fut porté en valeur
  de vingt à vingt-quatre sous, et le taux des autres monnaies s'éleva dans la
  même proportion. Cette concession ne fit pas disparaître les difficultés. Les
  monnaies étaient devenues l'objet d'un agiotage effréné, auquel cherchèrent
  en vain à mettre une borne toute une série d'édits portés coup sur. coup et
  se contredisant les uns les autres. Ainsi la valeur du ducat de Hongrie,
  fixée par l'ordonnance du 26 août 1493 à trente et un sous, monta à
  trente-six sous par suite d'une ordonnance du 12 novembre de la même année.
  Réduite à trente-cinq sous et demi en janvier 1495, elle fut reportée à
  trente-six sous le 1er mars 1497, et élevée à trente-neuf sous le 14
  septembre 1499. Au contraire le florin, porté à vingt-huit sous en 1493, se
  maintint à ce prix, et une ordonnance du 24 décembre 1499 lui conserva cette
  valeur.

  Ces regrettables fluctuations durèrent jusqu'à l'avènement
  de Charles-Quint, mais le gouvernement de ce prince comprit la faute commise
  par ses prédécesseurs, et toutes ses mesures tendirent à maintenir, autant
  que possible, les monnaies au même taux. Les obstacles nés des évènements
  politiques, les émeutes locales, ne le firent pas dévier de cette ligne de
  conduite. Durant tout ce règne, il n'y eut que de légères variations dans le
  cours des monnaies, et cette circonstance exerça sans aucun doute une
  heureuse influence sur les transactions commerciales aussi bien que sur les
  affaires privées. Les états généraux furent souvent consultés sur cette importante
  question ; elle fut l'objet de nombreux travaux de la part des conseils du
  gouvernement, et pourtant celui-ci ne se départit jamais de son principe
  fondamental. Un édit du 2 janvier 1516, déterminant le taux des amendes et
  des impositions, maintint, à de légères modifications près, la valeur des
  monnaies telle qu'elle avait été fixée en 1499. Deux ordonnances de 1519
  contiennent des dispositions dans le même sens ; reproduites dans une
  ordonnance du 4 février 1520, elles furent définitivement consacrées par un
  édit du 22 novembre de la même année. Marguerite d'Autriche crut devoir, il
  est vrai, faire quelques concessions aux exigences populaires, mais à peine
  le traité de Madrid fut-il conclu, qu'elle revint, autant qu'il était en
  elle, au système adopté par le gouvernement. Son mandement provisionnel du 10
  décembre 1526 ; sans avoir tous les effets qu'elle en espérait, ne fut pas
  sans efficacité contre la hausse des monnaies d'or tolérée par une ordonnance
  du 4 mars 1523. Un édit du 7 octobre imposa définitivement le cours établi en
  1526.

  Mais la disposition la plus importante de cet édit fut de
  fixer invariablement pour l'avenir l'unité monétaire dans nos provinces.
  Jusqu'alors il n'y avait d'autre unité de ce genre que la livre, dont la
  valeur était différente non seulement dans chaque province, mais dans les
  localités diverses d'une même province. Ainsi la livre de gros de Brabant
  valait quatre florins de Brabant ou carolus d'or ; la livre de gros de
  Flandre en valait six ; la livre d'Artois ou parisis n'en valait qu'un ; la
  livre de Hainaut valait dix sous, celle de Hollande quinze ; la livre de
  Malines valait onze florins, la livre de Louvain deux florins sept sous six
  deniers. L'édit du 7 octobre 1531 prescrivit de prendre désormais le florin carolus
  d'or de vingt patards[153] pour unité  métallique, dans tous les contrats de vente,
  de location, de marché ; pour les gages des serviteurs ; pour les
  traitements, les pensions et les amendes. Il fut stipulé que, pour tous
  contrats conclus antérieurement, six florins carolus vaudraient une livre de
  gros de Flandre ; quatre florins carolus, une livre de gros de Brabant.
  Depuis lors le florin carolus fut substitué, dans les actes et dans la
  comptabilité administrative, à la livre de gros devenue une monnaie de convention.
  Toutes les mesures qui réprimaient les infractions à cet édit, furent rendues
  exécutoires nonobstant opposition ou appel quelconque, et il fut enjoint d'en
  renouveler la publication tous les six mois, avec la plus grande publicité
  possible[154].

  Un autre fléau, non moins redoutable pour le commerce que
  les mutations subites dans la valeur du numéraire, était né des banqueroutes.
  Charles-Quint en fit, l'objet de nombreuses dispositions législatives, tant
  civiles que criminelles. Un édit du 7 octobre 1531 réglementait la matière
  dans ses moindres détails. Aux termes de cet édit, tout banqueroutier était
  considéré comme larron public. lien était de même des complices et des
  recéleurs. Était réputé complice quiconque ne révélait pas l'asile du
  banqueroutier, gérait ses affaires en son absence, se simulait, son
  créancier, usait à son profit de cession ou transport, quiconque, en un mot,
  le favorisait d'une manière directe ou indirecte. Le banqueroutier était
  exclu du droit d'asile dans les lieux privilégiés. Aussi tôt arrêté, il
  devait être puni pour l'exemple d'autrui, sans aucune rémission, comme larron
  et violateur de la chose publique ; ses biens, mis sous séquestre, devaient
  servir à satisfaire ses créanciers. Si la femme d'un banqueroutier avait pris
  part à ses opérations commerciales, par vente ou par achat, elle répondait
  des dettes contractées pendant le mariage. Tout marchand ou marchande qui
  quittait le pays pour échapper à ses créanciers, devait être sommé, par cri
  public, d'y revenir dans les quarante jours, sous peine de bannissement
  perpétuel. Les contrats entachés de conventions simulées ou de fraude étaient
  déclarés nuls ; les biens du banqueroutier et de ses complices étaient
  partagés au marc la livre, sans préférence aucune, entre les créanciers,
  nonobstant tout arrêt ou saisie antérieur à la banqueroute[155].

  Ces mesures n'ayant pas atteint complètement le but,
  l'ordonnance du 4 octobre 1540 édicta des peines plus rigoureuses encore. En
  confirmant toutes les dispositions de l'édit de 1531, elle défendit de leur
  donner aucune interprétation favorable aux banqueroutiers. Tenus et réputés comme guetteurs des chemins et ennemis du
  bien public, ils doivent être punis du dernier supplice par la corde.
  Les favoriser ou se mêler de leurs affaires, c'est devenir leur complice, et
  le complice payera leurs dettes, ou, en cas d'insolvabilité, sera châtié : le
  laïque, par la fustigation ; l'homme d'église, par la saisie de son temporel,
  outre la punition arbitraire à déterminer suivant l'exigence du cas. Tout
  acte passé avec un banqueroutier, s'il est de nature à. préjudicier à ses
  créanciers, est nul et de nulle valeur ; il ne peut être confirmé par serment
  ni d'aucune autre manière, pas même par lettres du souverain. La circonstance
  que le banqueroutier a satisfait ses créanciers, ne le sauve pas de la corde.
  Il n'y a pour lui ni lieu d'asile, ni sauf-conduit, ni franchise. Il sera
  arrêté partout ou on le trouvera, à la première réquisition des officiers de
  justice. Les juges qui ne lui appliqueront pas les peines édictées par la loi
  ou qui épargneront ses complices, seront responsables, sur leurs biens, de la
  totalité de ses dettes.

  Les femmes des marchands ne peuvent rien prétendre sur les
  biens de leurs maris avant les autres créanciers, auxquels l'édit assure la
  priorité du payement. Seulement elles conservent la faculté de réclamer leurs
  biens dotaux et ceux qu'elles ont acquis personnellement par donation ou par
  héritage durant leur mariage[156]. Ces
  dispositions d'une sévérité draconienne semblent à peine avoir pu s'appliquer
  clans toute leur rigueur, mais les faits constatent leur inflexible mise à
  exécution[157].

  Pour éviter les banqueroutes, l'usage s'était introduit
  d'accorder des répits aux débiteurs, mais la facilité de les obtenir en avait
  fait un moyen de leurrer les créanciers. Un édit du 20 octobre 1541 pourvut à
  cet abus, en prescrivant de n'accorder des lettres de répit ou atermoiement[158] que si les
  pertes de l'impétrant étaient suffisamment prouvées et provenaient de
  circonstances tout à fait fortuites. Il fut enjoint en outre au débiteur, à
  peine de nullité, de convoquer ses créanciers, dans le délai d'un mois, au
  conseil provincial, pour y présenter sa caution et ses lettres de répit. Les
  créanciers étaient autorisés à débattre la caution ; aucun d'eux n'était
  obligé de souscrire l'accord conclu entre le débiteur et ses autres
  créanciers, si cet accord stipulait renonciation à une partie de la dette ou
  à la caution. Le même édit statua que les cessions de biens introduites par
  le droit romain ne s'accorderaient qu'en vertu d'une autorisation spéciale du
  souverain ; de plus généralisant une règle déjà adoptée par quelques grandes
  communes[159],
  il entoura cet acte de cérémonies humiliantes propres à faire redouter aux
  débiteurs de se trouver dans une semblable situation. Ils furent tenus de
  présenter en jugement leurs lettres de cession dans le mois de l'impétration,
  et d'y joindre l'état de tous leurs biens, qui étaient entièrement abandonnés
  aux créanciers. L'exactitude de cet état devait être affirmée par serment, et
  c'était pieds et tête nus, deschiauts et à teste
  nue, en personne et non par procureur, que les impétrants venaient
  requérir l'entérinement de leurs lettres de cession. Les biens acquis
  ultérieurement étaient aussi consignés au profit des créanciers ; on ne
  laissait au débiteur qu'un lit et un meuble de chaque espèce, lesquels ne
  devaient pas être de grande valeur. Enfin ces lettres n'étaient pas admises
  pour les dettes reconnues sous le sceau de l'empereur, des conseils ou des
  magistrats des villes privilégiées[160].

  Ces dispositions furent confirmées par un édit du 17 août
  1546, qui imposa aux personnes acceptant un héritage sous bénéfice
  d'inventaire, l'obligation de solliciter à cet effet un octroi du prince.
  Après l'impétration de cet octroi, elles étaient astreintes à dresser, dans
  les quarante jours, l'inventaire de tous les biens constituant l'héritage, à
  les faire estimer par des experts assermentés, à fournir caution pour leur
  bonne garde, enfin à satisfaire les créanciers. A défaut de remplir ces
  conditions, les impétrants étaient considérés comme héritiers simples. Le
  payement des dettes liquides de la succession n'était point retardé par les
  dettes ou charges sujettes à contestation. Seulement les créanciers payés
  avant la décision du procès-soulevé par celles-ci, fournissaient des cautions
  garantissant la restitution des sommes qu'ils auraient revues en trop, à
  raison de leurs créances[161].

  Bien que l'usage des traites fût encore assez restreint,
  puisque le gouvernement lui-même était obligé de faire prendre à grands frais
  l'argent versé chez les receveurs provinciaux, les faux en écriture n'en
  avaient pas moins rendu nécessaire une énergique répression. On avait vu, en
  1520, décapiter, sur la place du Sablon à Bruxelles, un secrétaire du conseil
  de Brabant, maitre Jean De Witte, convaincu de plusieurs excès, entre autres
  du crime de faux, et tous ses biens avaient été confisqués au profit du
  domaine. L'édit du 15 janvier 1546 punit du dernier supplice par la corde
  tout faussaire, au cas que le faux eût été commis en
  lettres privilégiées ou autres contrats, instrumens ou cédules obligatoires[162].

  Une des mesures les plus utiles et les plus importantes
  prises à cette époque fut la répression des monopoles. On en a attribué à
  tort l'initiative à l'Angleterre ; c'est à Charles-Quint qu'en revient tout
  l'honneur. Nés au moyen-âge, dit M. Henne après M. Tielemans, les monopoles
  avaient favorisé le développement du travail agricole et industriel ; mais
  leur utilité avait cessé avec les circonstances qui en avaient provoqué
  l'établissement, et depuis longtemps, devenus des entraves, ils appelaient
  des réformes[163].
  Ces réformes prirent naissance avec l'édit du 7 octobre 1531. Pour obvier aux
  monopoles des marchands et des gens de métier, ainsi
  qu'aux contrats illicites dont ils usoient fréquemment, l'article 5 de
  cet édit défendit à perpétuité à tout collège de marchands des Pays-Bas ou
  des pays étrangers ; à toute société ou bourse ; à tous consuls ou à leurs
  suppôts ; à tous marchands et gens de métier, d'avoir statut, ordonnance ou
  convention établissant un monopole quelconque, pactes ou contrats illicites,
  secrètes intelligences tendant à l'acquisition de toute une espèce de
  marchandises, pour l'accaparer et placer ainsi les autres dans la nécessité
  de l'acheter à un prix excessif, sous peine de confiscation, de bannissement
  et de correction arbitraire. Il fut enjoint aux juges et aux officiers
  publics de rechercher tous les règlements et statuts ayant apparence de
  monopole, de les casser, de les déclarer nuls et de nulle valeur.

  Parmi les ordonnances de Charles-Quint qui tendirent à
  favoriser le commerce et l'industrie, nous avons encore à citer, après M. del
  Marmol, celles qui ont trait au développement de la pêche, cette branche si
  importante des revenus de la Flandre[164] ; celles qui,
  dans le but de préserver le commerce maritime des dangers de la navigation,
  prescrivent des règles très étendues sur la construction des navires, le
  nombre d'hommes qui doivent les monter, la quantité de marchandises et de
  munitions de guerre qui doivent se trouver à bord, l'instruction des marins,
  etc.[165]
  ; enfin celles qui ont pour objet de réglementer le métier des orfèvres[166] et celui des
  ouvriers en tapisserie, dont les œuvres jouissaient, à cette époque, nous
  l'avons vu, d'une si grande réputation[167].

  Nous ne devons pas omettre non plus les ordonnances qui
  frappèrent d'un droit d'entrée les laines anglaises[168], ni surtout
  celles qui prescrivirent l'entretien et la réparation des chemins, en vue de
  faciliter les communications à l'intérieur du pays[169]. On sait assez
  combien la chose est importante dans l'intérêt de l'agriculture et de la
  vente avantageuse de ses produits. C'est ici le lieu d'entrer dans quelques
  détails sur la situation de cette industrie-mère, qui a toujours été considérée
  à juste titre comme la principale source de la richesse nationale. On nous
  permettra d'y joindre quelques indications historiques concernant plus
  spécialement l'horticulture, l'arboriculture et quelques autres branches de
  la grande science agronomique.

  Au XVIe siècle, les Belges et surtout les Flamands étaient
  considérés comme les plus habiles agriculteurs du monde ; aucune autre
  contrée n'offrait une culture comparable à celle de la Flandre et du Brabant.
  Le pays devait à ses cultivateurs une heureuse abondance des choses
  nécessaires à la vie, lorsque la guerre n'y répandait pas la ruine et la
  dévastation. On attribue aux Belges l'origine du pacage des troupeaux et la
  découverte de sept ou huit espèces d'engrais ou d'amendements. De temps
  immémorial, ils semaient sur les terres arables plusieurs variétés de
  végétaux destinés à les améliorer en s'y décomposant, lorsque la charrue avait
  retourné la surface du sol[170]. Les étrangers
  qui à cette époque visitèrent notre Belgique, ne se lassaient point d'admirer
  ses campagnes couvertes d'abondantes récoltes ; ses prairies où paissaient de
  nombreux troupeaux ; ses fermes propres et commodes, tantôt isolées, tantôt
  formant des hameaux, des villages pleins d'habitants, environnés d'arbres,
  séparés l'un de l'autre par de courts intervalles[171]. Lors du mariage
  d'Isabelle d'Autriche avec Christiern II, ce prince appela en Danemark des
  paysans et des jardiniers flamands, pour cultiver les plantes potagères et
  préparer le laitage selon le mode usité dans leur pays. Cette colonie, placée
  dans la petite île d'Amack, en face de Copenhague, changea cette lande
  stérile en un jardin fertile et délicieux[172]. On dit que
  Catherine d'Aragon ne put avoir de salade à son dîner, qu'après que Henri
  VIII eut fait venir en Angleterre un jardinier des Pays-Bas. En 1540, les
  Flamands introduisirent les cerisiers dans ce royaume, alors fort arriéré en
  fait d'agriculture et d'arboriculture[173]. C'est au
  religieux franciscain Josse De Rycke, de Gand, que le Pérou doit la culture
  du froment. Ce missionnaire en fit des semis à Quito, où l'on conserve
  précieusement le premier froment récolté dans un vase de terre portant cette
  inscription en flamand : Que celui qui me vide
  n'oublie pas le Seigneur. Que n'a-t-on conservé partout dans le
  nouveau continent, s'écrie un savant illustre[174], le nom de ceux
  qui, au lieu de le ravager, l'ont enrichi les premiers des présents de Cérès
  !

  Les peuples des Pays-Bas, dit Guicciardin, s'adonnent mieux que jamais à. l'agriculture, et n'y
  épargnent pas les frais. Ils n'usent que de froment, de seigle, d'épeautre,
  d'orge et d'avoine. Ils cultivent aussi une espèce de semence ou légume
  nommée hoccoie — boeckweyde, sarrasin —,
  qui en couleur et en grandeur ressemble aux pois chiches, mais est de forme
  triangulaire et de meilleure substance. On la sème en grande quantité pour la
  nourriture des bestiaux et de la volaille ; elle sert même pour la
  fabrication du pain et de la bière, et la farine en est si blanche qu'on la
  mêle souvent avec du bon blé. Les salades et les plantes légumineuses sont
  aussi belles et peut-être plus belles qu'en Italie ; on y trouve des
  citrouilles, des artichauts, des cardons, des asperges, des melons. Cependant
  on n'y cultive généralement que des pois, des fèves et des vesces. Quant au
  millet, aux panais, aux pois chiches, etc., on y a renoncé, parce que les
  vents les abattaient et en ruinaient les récoltes. La garance y croît en
  telle quantité qu'on en expédie dans la plupart des contrées de l'Europe. Le
  lin et le chanvre y abondent. Il y croit aussi, mais en petite quantité,
  d'excellent pastel. Une ordonnance du 29 janvier 1549 signale les
  exportations d'ail, d'oignons, de lin, de houblon[175], et un écrivain
  du XVIIIe siècle[176] parle du colza,
  dont Guicciardin ne fait pas mention.

  La Belgique, continue ce
  dernier auteur, produit de bons fruits, notamment
  des poires, des pommes, des prunes, des cerises[177], des mûres, des pèches, des abricots, des noix, des
  noisettes, des nèfles, des raisins, et, en quelques endroits, des châtaignes.
  L'ordonnance de 1549 et les comptes de recettes des droits établis en 1543
  constatent qu'il s'exportait de grandes quantités de fruits à pépin et à
  noyaux. Les relations commerciales avaient introduit aussi plusieurs espèces
  nouvelles de fruits et de légumes[178]. Ce fut,
  dit-on, le célèbre botaniste d'Arras, Charles de l'Écluse, qui fit connaître
  la pomme de terre aux Pays-Bas, dans le courant du XVIe siècle. Il est
  certain toutefois que la culture de ce précieux tubercule ne devint commune
  dans nos provinces que deux siècles plus tard au moins.

  Un diplomate savant, Auger de Busbecq, passe pour avoir
  conquis sur l'Orient la tulipe, le lilas, le glaïeul et le marronnier d'Inde.
  Charles-Quint rapporta de Tunis l'œillet d'Afrique[179], et on lui
  attribue l'introduction de la rhubarbe dans nos contrées[180]. Les Pays-Bas, dit encore Guicciardin, ne produisent pas de safran qui soit à estimer, ni de
  drogueries. Les herbes médicinales et leurs racines n'y ont ni la substance
  ni les propriétés des régions plus tempérées. Cependant les plantes vénéneuses
  y poussent en grande quantité[181], et il est prouvé qu'on pourroit y cultiver d'autres
  plantes médicinales. Pour appuyer son dire sur ce dernier point,
  l'auteur italien cite l'apothicaire Pierre Coudenberg[182], qui, dans son
  jardin de Borgerhout, à la porte d'Anvers, cultivait, outre les plantes
  ordinaires, plus de quatre cents espèces de végétaux tirés des pays éloignés.

  On signale, à la fin du règne de Charles-Quint, une hausse
  considérable dans le prix des céréales[183]. A dater de
  cette époque, ces prix élevés ne se maintinrent pas seulement, mais ils
  s'accrurent sans cesse par une conséquence nécessaire de la multiplication du
  numéraire. L'exploitation exubérante des mines du Pérou devait amener
  définitivement la dépréciation des espèces monnayées. Il résulte d'instructions
  données, le 11 mai 1554, aux officiers chargés de cette spécialité[184] en Flandre — watergrave, moermeester
  —, que la valeur des terres avait également augmenté, et, chose intéressante
  à noter, que le nombre des terrains vagues et des moeres
  diminuait. On voit aussi, dans les documents contemporains, que les dunes de
  la Flandre occidentale étaient mises en ferme, et que le fermier devait,
  entre autres redevances, fournir annuellement à l'empereur douze couples de
  lapins. Dans certains quartiers, le souverain prélevait six pour cent sur le
  prix d'achat des terres. L'insuffisance des documents ne permet pas
  d'ailleurs d'établir d'une façon un peu certaine la valeur réelle des biens
  fonds à cette époque[185].

  Guicciardin vante les beaux et grands bœufs de la Frise et
  de la Hollande ; il cite un bœuf de la Frise qui fut offert par la ville de
  Malines au comte d'Hoogstraeten, et qui pesait deux mille cinq cent
  vingt-huit livres. Les prix des bœufs ordinaires variaient de 13 à 38 florins
  ; celui d'une vache de 8 à 14 florins, mais il en est qui sont payées 38 et
  45 florins. Un veau contait un florin 13 sous ; un mouton, 2 à 3 florins ;
  une brebis, un agneau, environ 30 gros ; un porc de 2 à 7 florins 10 sous, et
  l'on en trouve jusqu'au prix de 22 florins 10 sous[186].

  La Hollande, la Frise, la Gueldre, la Flandre produisaient
  abondamment des chevaux vigoureux, propres à tous les services, surtout à la
  guerre. Ils sont si forts, dit Guicciardin, que dans une rencontre à la lance peu d'autres peuvent
  tenir contre eux ; mais, excepté ceux de la Flandre, ils sont lourds et
  pesants, surtout de la tête, durs et difficiles à conduire. La Flandre en
  élevait beaucoup, car les vols de chevaux sont signalés en grand nombre dans
  les comptes des officiers de justice de ce comté. D'autres provinces
  étaient également renommées pour l'élève du cheval. Il y avait des chevaux à
  l'état sauvage dans la forêt de Mormal, et le domaine y entretenait des haras
  du produit des ventes annuelles[187]. Des foires aux
  chevaux se tenaient à Bruxelles, à Anvers, à Namur, à Gand et dans d'autres
  villes. Suivant les comptes du domaine, les droits prélevés à la sortie des
  chevaux s'élevaient annuellement, en moyenne, à quatorze cents livres de
  quarante gros[188]. Aux foires
  d'Anvers qui se tenaient deux fois par an — aux Quatre-Temps après la
  Pentecôte et à la fête de Notre-Dame de septembre —, on amenait beaucoup de
  chevaux du Danemark, et c'était là généralement, au rapport de Guicciardin,
  que se faisait le commerce des chevaux de luxe.

  Ce commerce des chevaux eut beaucoup à souffrir des
  défenses réitérées d'exportation qu'amenait chaque apparence de guerre. Ainsi
  une ordonnance du 23 juillet 1522 défendit cette exportation sous peine, pour
  les contrevenants, de confiscation et de peine arbitraire la première fois,
  et, en cas de récidive d'estre tenus, réputés et
  punis pour rebelles et désobéissans[189]. Cette défense
  étant tombée en désuétude après la paix de Madrid, Marguerite soumit
  plusieurs fois aux gouverneurs des provinces la question de savoir s'il n'y
  avait pas lieu d'établir une prohibition absolue en cette matière. Tous
  furent opposés à cette mesure dans l'intérêt des éleveurs et par conséquent
  de la chose publique. Charles-Quint eut d'abord égard à ces considérations.
  Pour retenir le commerce des chevaux dans les Pays-Bas, l'édit du 7 octobre
  1531 se borna à interdire à tous, sujets et étrangers, d'exporter des
  juments, sous peine de confiscation et d'une amende égale à la valeur de la
  jument confisquée. Il défendit aussi d'acheter ou de vendre des chevaux au plat
  pays, hors les franches foires, sous peine de confiscation, pour le vendeur,
  et d'une amende égale au prix donné, pour l'acheteur. Cette dernière
  disposition n'était applicable ni aux officiers de l'empereur, ni aux hommes
  d'armes des ordonnances. Des édits postérieurs étendirent ces prohibitions.
  Celui du 14 avril 1540 défendit de laisser sortir du pays tout cheval au
  dessous de quatre ans, et exigea une autorisation spéciale pour en exporter
  de plus âgés. D'autres édits prescrivirent de conduire les chevaux aux foires
  entre deux soleils et par les grands chemins
  ; prononcèrent une amende de cent carolus d'or contre quiconque ne
  dénoncerait pas les infractions dont il aurait connaissance ; enjoignirent
  aux officiers de justice de procéder sommairement contre les transgresseurs,
  et de leur infliger sans miséricorde des peines rigoureuses, y compris celles
  des verges et du bannissement[190]. Ces peines
  n'étaient pas de vaines menaces, et des documents authentiques prouvent
  qu'elles furent plus d'une fois mises à exécution[191].

  Les prix des chevaux variaient d'après leur race et leurs
  qualités. On voit payer, dit M. Henne, deux cents livres de quarante gros,
  monnaie de Flandre, un coursier de Naples, donné
  par Marguerite d'Autriche au brave Jean de Wassenaar[192] ; cinq cents
  livres le cheval offert par cette princesse au duc de Suffolk[193] ; cinquante et
  soixante livres des blanches haquenées ; quarante,
  cinquante et soixante livres les puissans chevaux
  grisons tirant les chariots branlants ; cent livres un cheval de luxe,
  présent de la ville de Poperinghe au comte du Rœulx[194].

  Une autre branche de l'industrie agricole, l'apiculture
  donnait des produits dignes de mention. Les comptes du domaine constatent les
  revenus importants que le fisc en tirait, et Guicciardin atteste que les
  Belges étaient fort renommés pour la préparation de la cire.

  La Belgique conservait encore à cette époque de vastes
  restes des forêts qui l'avaient couverte jadis. Ces forêts nouvelles, débris
  de l'ancienne, étaient celle des Ardennes, qui s'étendait de Thionville
  jusque près de Liège, sur un espace de trente lieues ; celle de Mormal, du
  Quesnoy à la frontière du Vermandois, laquelle contenait encore, vers la fin
  du XVIIe siècle, au delà de dix-sept mille arpents[195] ; le bois de
  Saint-Amand, du village de ce nom à Valenciennes ; celui de Fagne, d'Avesnes
  à Mézières ; la forêt de Soigne, d'un circuit de plus de sept lieues, au
  témoignage de Guicciardin. La plupart appartenaient au domaine. Une
  ordonnance du 12 octobre 1545 fixa la coupe réglée du bois de Soigne à cent
  bonniers par an. Suivant le préambule de cette ordonnance, on y comptait,
  d'après le dernier mesurage, huit mille deux cent cinquante-sept bonniers,
  dont deux mille sept cent cinquante-deux non peuplés de haute futaie, y
  compris les chemins et places vides[196]. Le produit de
  chaque coupe rapportait environ cinquante mille florins, chaque coupe étant
  évaluée à quatre mille mesures de vingt pieds romains. Le bornage de cette
  forêt fut exécuté dans l'espace compris entre les années 1547 à 1551, par une
  commission nommée par l'empereur le 1er septembre 1546, et composée de
  Guillaume Pensart, président de la chambre des comptes, Pierre Van Waelhem et
  Nicolas Oudart, conseillers, maitre Jérôme Vanhamme et Jean Boote, secrétaire
  du conseil de Brabant[197]. Parmi les bois
  de moindre importance, nous citerons ceux de Nieppe, de Wynendaele, de
  Vicogne, de Brocqueroie, de Grœtenhout, au dessus de Turnhout, où Marie de
  Hongrie se livra fréquemment au plaisir de la chasse ; de Linthout, près de
  Bruxelles ; de Neygene, de Liedekerke, d'Overalphen, de Crevai, de Buggenbout
  qui, bordant la Dendre, semblaient marquer la limite entre le Brabant et la
  Flandre ; la grande forêt de Waverwald, qui couvrait tout le triangle compris
  entre la Dyle et la Nèthe[198].

  Des règlements du 12 mars 1520 et du 16 avril 1535, cités
  par M. Henne, indiquent les principes qui dirigeaient alors l'administration
  forestière. Ces ordonnances prescrivent de déposer à la chambre des comptes
  de Lille les marteaux, trefs, employés
  pour marquer les arbres à abattre ; l'opération avait lieu au mois de mai, en
  présence d'un conseiller de cette branche, accompagné des officiers du lieu.
  Sous peine d'amendes proportionnées aux délits et de peines corporelles, il
  était défendu d'abattre ou de déplanter les arbres non marqués ; de faire pâturer
  des animaux dans la forêt ; d'y faucher l'herbe ; d'y recueillir des glands
  ou des feuilles mortes ; d'y travailler avant ou après le coucher du soleil,
  ou pendant les jours de fête ; de s'écarter des chemins tracés ; d'en
  emporter du bois. Seulement il était permis aux habitants de la forêt d'y
  prendre chaque jour un fagot de bois sec, mais avec défense de le vendre. Les
  parents étaient responsables des délits commis par leurs enfants. Les
  marchands de bois riverains étaient tenus de prouver que leur marchandise
  provenait de personnes autorisées à la vendre. Il était interdit de tenir
  taverne dans le rayon d'une demi-lieue de la forêt. Les déclarations des
  sergents commis à la surveillance étaient admises sous serment ; il leur
  était formellement interdit de recevoir aucun présent[199].

  Quant aux arbres à bastir et
  mettre en besogne, dit Guicciardin par la bouche de son vieux
  traducteur Belle-Forest, il s'en trouve ici de
  toutes sortes, de très hauts, gros et bons ; comme encore pour le chauffage,
  mais il n'y a point de lauriers, ni cyprès, ni pins, ni sapins. En eschange
  desquels il y a grande abondance d'une certaine sorte d'arbres, que ceux-ci
  appellent linden, et les Latins Mire (en françois tell ou tileul), qui sont
  fort ressemblants en forme et feuillage à l'ormeau. Mais le tileul est plus
  haut, et croist plus tost et plus hastivement que l'orme : car en seize ou
  dix-huit ans il parvient à telle grosseur, qu'il est aussi gros qu'un homme.
  Et porte test arbre certaines fleurs blanches en fort grande quantité,
  lesquelles rendent pour quelque temps une odeur très suave ; mais il ne porte
  fruict quelconque : bien s'en aide-t-on du bois pour bastir commodément, et à
  faire du charbon pour la composition de la poudre à canon, qui est meilleur
  beaucoup que le charbon de saule ou de peuplier. Davantage le tilleul a entre
  son escorce et le bois certaine sorte de laine semblable au chanvre, de
  laquelle on fait des liens et des cordes, mais la feuille, tant soit elle
  tendre et molle, ne plaist ou agrée à beste quelle qu'elle soit pour sa
  nourriture. Le pays belgique encore abonde, et surtout en la forest des
  Ardennes, en tasses, arbres que les François nomment if, comme on en
  trouve encore entre Namur et Huy : et est cet arbre semblable au sapin[200], voire en est une espèce : et de cestuy fait-on de beaux
  arcs, et arbalestes fort bonnes ; mais de son jus et liqueur on fait du
  poison, duquel — ainsi que tesmoigne César en ses Commentaires —, le roi
  Cativulcus se tua meu de désespoir, et maudissant Ambiorix, et ses desseins
  et entreprises. Mais oyons ce que dit Virgile du tilleul et de l'if en ses
  Géorgiques :

  At
  myrtus validis hostilibus, et bona bello

  Cornus ; Ituræos taxi torquentur
  in arcus.

  Nec
  tiliæ leves, aut torno rasile buxum,

  Non
  formam accipiunt, ferroque cavantur acuto.

  Ils ont encore par deçà une sorte
  d'arbre particulier, duquel — peut-estre — on n'en voit point ailleurs,
  qu'ils appellent au nombre pluriel en leur langue abeelen et semble
  que ce soit une espèce de peuplier blanc, et duquel le Brabant abonde
  grandement, et surtout s'en servent en beaucoup de leurs ouvrages à Bruxelles[201].

  Le lecteur nous permettra, en considération de la
  connexité des matières, de joindre à ces détails quelques indications sur la
  réglementation de la chasse au XVIe siècle dans notre pays. Les princes se
  sont toujours montrés extrêmement sévères sur cet article, et de nombreux
  édits témoignent de leur vigilance jalouse sur ce point. Par celui du 5
  octobre 1514, Charles-Quint considérant que, par le
  grand dégast qui s'estoit fait du gibier, son pays de Flandre en estoit
  tellement desnué et despeuplé que rien n'y demeurait pour son déduit et
  passe-temps, au grand mesprisement de son autorité, renouvela les
  restrictions déjà apportées à l'exercice de la chasse par son père. Une
  amende de cinquante lions d'or, pour chaque cas, était prononcée contre
  quiconque, sinon les gentilshommes ou autres gens de
  bien, ayant faculté et accoustumés de le faire en leurs terres et garennes,
  chasserait aux bestes rouges et noires, aux lièvres
  ou lapins, les tirerait ou prendroit par instrument ou autrement, au vol, au
  filet, à la tonnelle ; se servirait d'arc à main, d'arbalète, de couleuvrine
  ou autres armes pour abattre perdrix, faisans, hérons, butors, oiseaux de
  rivière ou autres volailles et sauvagines ; tiendroit lévriers, levrettes ou
  autres chiens pour chasser. Il était interdit même aux campagnards de
  tenir des chiens mâtins, sans leur pendre au col un
  baston de bois de trois pieds de long, sous peine d'une amende de dix
  livres[202].

  Les Brabançons qui jouissaient, en vertu des stipulations
  de leur pacte constitutionnel, du privilège de chasser dans toute l'étendue
  du duché, poil par poil, plume par plume[203], protestèrent,
  mais en vain, contre ces restrictions apportées à leurs privilèges. Des
  placards du 28 août 1515 et du 14 août 1517 aggravèrent les dispositions de
  l'édit de 1514, et prononcèrent contre les délinquants, en cas de seconde
  récidive, la peine du bannissement criminel et sans appel. L'amende, pour les
  insolvables, était convertie en peine corporelle, telle que la flagellation,
  et les armes du braconnier étaient confisquées[204]. Ces pénalités
  furent rendues plus rigoureuses encore par l'édit du 7 août 1528, qui porta
  l'amende à cent florins d'or en cas de première récidive, et maintint le
  bannissement à perpétuité pour la seconde[205]. Marie de
  Hongrie, passionnée pour la chasse, fit exécuter ces édits avec une rigueur
  impitoyable[206].

  Pour plus de garantie de la stricte exécution des édits,
  le jugement des délinquants avait été déféré à des tribunaux spéciaux. Dans
  le Brabant, de temps immémorial, le tribunal était composé d'un certain
  nombre de vassaux du duché, appelés les vassaux
  de la Trompe, lesquels étaient tenus de siéger, à la réquisition
  du souverain ou du gruyer qui le
  représentait pour les délits de chasse. Sur le refus fréquent des juges
  appelés, Charles-Quint décida, le 3 juillet 1518, que le consistoire de la chasse, consistorie van den horen, serait désormais
  composé de sept membres nommés à vie et choisis parmi les vassaux de la Trompe[207]. Ce
  tribunal  siégea d'abord à Boitsfort, à
  la Jaggershuys ou Maison des Chasseurs ; il fut ensuite transféré à
  Bruxelles, à la Maison du Roi. Des tribunaux semblables furent érigés à
  Louvain et à Anvers. Le consistoire de la Trompe était présidé par le grand
  veneur ; cet officier en nommait les juges[208] et se faisait
  généralement suppléer par le maître des garennes, warantmeester,
  plus connu sous le nom de gruyer.

  Le souverain avait également des véneries dans les autres
  provinces. En Flandre, la conservation de la chasse était confiée à un grand
  veneur et à un grand fauconnier, mais ces fonctions étaient fréquemment
  exercées par la même personne. Dans le Hainaut, les fonctions de grand
  veneur, unies à celles de maréchal du comté, étaient héréditaires[209]. Au comté de
  Namur, les attributions du gouverneur comprenaient celles de grand veneur ;
  en cette qualité, il avait connoissance et
  judicature tant du fait de la chasse, vénerie, volerie, louveterie, que des
  faits et amendes, ensemble des pateciers, cabaretiers, taverniers, hôtelains
  et tous autres, en quelque lien que ce fût, sous le ressort toutefois du
  conseil privé, et nuls autres juges[210].

  Les véneries étaient indépendantes les unes des autres,
  mais le séjour de la cour à Bruxelles, ses fréquentes parties de chasse dans
  la forêt de Soigne, valurent naturellement le premier rang à la vénerie de
  Boitsfort. Après la mort du sire de Molembais, qui avait succédé à Jean de
  Berghes dans les fonctions de grand veneur, Marie de Hongrie prit elle-même
  la direction des meutes de son frère. Elle les augmenta considérablement, et
  l'on attribue à cette princesse l'introduction en Belgique de la chasse aux
  toiles usitée en Allemagne[211].

  Les loups étaient alors encore fort répandus en Belgique,
  et de fortes primes étaient allouées pour leur extermination[212]. Les chroniques
  racontent les ravages exercés en 1512 par un loup, dans les environs de
  Bruxelles, où beaucoup d'hommes, de femmes et d'enfants moururent des suites
  des blessures de cet animal féroce[213]. Guicciardin
  fait honneur de l'art de la fauconnerie aux Belges, qui le répandirent dans
  les autres contrées de l'Europe. Tous les ans, au mois de juillet, ils
  allaient en grand nombre chercher des oiseaux de proie en Norvège : les
  fauconniers belges dressaient ces oiseaux, qui devenaient un présent fort
  estimé de souverain à souverain. Les Belges n'étaient pas moins habiles à
  dresser les chiens de chasse, et Charles-Quint, qui savait, dit M. Henne,
  estimer les produits comme les hommes de sa patrie, tira de la Belgique la
  plupart de ses meutes[214].

   

  La législation criminelle
  se montra, sous le règne de Charles-Quint, beaucoup plus féconde que la
  législation civile. Cette multiplicité de lois pénales s'explique aisément,
  remarque M. del Marmol, par les progrès que faisait alors la secte de Luther.
  La tolérance religieuse n'était pas encore connue, et en voyant tout à coup
  surgir un schisme qui, par ses progrès rapides, menaçait la puissance si
  solidement établie du catholicisme, les princes durent craindre pour leur
  propre autorité[215]. Avant d'entrer
  dans les détails, nous laisserons parler un savant belge, qui a traité ce
  grave sujet avec toute l'attention qu'il comporte, jointe à la plus complète
  connaissance des sources historiques et juridiques sur la matière[216]. Les institutions criminelles du Brabant, à l'avènement de
  Charles-Quint, dit M. Pouillet — et ceci s'applique évidemment aux
  autres provinces — étaient en grande partie le
  produit d'une puissante végétation sociale qui avait des racines profondes
  dans le monde carlovingien et féodal. L'organisation judiciaire du duché, au
  commencement du XVIe siècle, se rattachait pas des liens intimes à
  l'organisation judiciaire de la période franque et de la période
  lotharingienne. Les officiers criminels des villes et des villages, les maïeurs,
  ammans, écoutètes, baillis, étaient les mêmes officiers que les siècles
  passés avaient connus ; seulement les civilisations avaient modifié leur
  action ou étendu leurs pouvoirs. Les lois, les coutumes criminelles, la
  procédure dérivaient notoirement des lois barbares, des capitulaires, de la
  paix de Liège, des constitutions impériales... Cependant des éléments exclusivement propres au duché — et aux autres
  provinces — étaient venus se placer à côté des éléments traditionnels... Une législation
  nationale avait, à un manient donné, modifié et rajeuni ce qui était resté en
  vigueur des anciennes institutions criminelles carlovingiennes et féodales.
  Cette législation qui, malgré des emprunts évidents au droit romain, était
  restée tout à fait germanique dans son esprit, n'était pas demeurée longtemps
  immuable... Sans l'intervention du législateur, uniquement par la puissance
  de la propagande intellectuelle et par l'action continue des jurisconsultes,
  l'interprétation romaniste des anciens textes germanico-brabançons — ou
  germanico-belges — avait commencé à prévaloir sur la vieille interprétation
  germanique. On avait vu s'implanter en Brabant — en Belgique — avec une
  certaine peine à la vérité — des pratiques judiciaires qui s'emparaient à la
  même époque de l'Europe entière : la torture[217], la poursuite d'office et la procédure d'enquête... De
  toutes ces sources était sorti cet ensemble de faits, de principes, de
  pratiques, acceptés par la coutume, fondé plutôt sur la tradition et sur le
  respect des précédents que sur la lettre de la loi, qui constitue les
  institutions criminelles brabançonnes — belges du XVIe siècle[218].

  Les prédécesseurs de
  Charles-Quint, dit plus loin M. Poullet, n'intervenaient
  que très rarement, par voie législative, dans le règlement des matières qui
  touchent au droit criminel ; l'empereur, pendant son long règne, publia une
  foule d'édits relatifs aux homicides, aux vols, aux banqueroutes, au
  vagabondage, à l'hérésie. Quand, par suite de circonstances extraordinaires,
  les anciens souverains prenaient. des mesures pénales, ils publiaient des
  édits spéciaux, soit pour le Brabant, soit pour la Flandre, soit pour le
  Namurois. Charles-Quint rompit définitivement avec ces errements. Le premier
  il prétendit que toutes ses ordonnances criminelles fussent uniformément
  appliquées dans toute l'étendue des Pays-Bas. Toute loi pénale nouvelle,
  émanée de lui, devint donc loi des Pays-Bas, et non plus loi brabançonne ou
  flamande. Son règne fait époque dans l'histoire du droit pénal, par la substitution
  de l'unité et de la généralisation au particularisme relativement, à toutes
  les mesures nouvelles prises en matière criminelle[219].

  Au sujet des édits destinés à empêcher la propagation des
  hérésies dans les Pays-Bas, le même auteur s'exprime en ces termes : Les lois pénales ne doivent jamais être séparées du milieu
  social auquel elles sont destinées ; elle n'en sont que la conséquence...
  L'organisation politique de l'Occident au moyen âge,
  et en particulier l'organisation de nos principautés des pays de par deçà,
  était basée sur l'union intime de l'Église catholique, apostolique et
  romaine, et de l'État. L'unité du culte et des croyances était le dogme
  politique fondamental de la société. Partout l'hérésie obstinée était
  un crime punissable, non pas seulement dans le for ecclésiastique, mais
  encore devant les tribunaux séculiers. Le prince était tenu de prêter à
  l'Église l'appui de son pouvoir temporel, pour maintenir la pureté et
  l'intégrité de la doctrine. Philippe d'Alsace, comte de Flandre, commençait un
  de ses diplômes en disant : Moi Philippe, comte de Flandre, qui porte le
  glaive de Dieu, je dois défendre son Église et maintenir ses droits[220]. Tous les ducs
  de Brabant, à leur avènement au trône, prêtaient le serment de défendre les
  privilèges et les libertés de l'Église avant même de jurer le maintien de la
  Joyeuse-Entrée[221]. En un mot,
  comme le dit M. Groen van Prinsterer, le maintien de
  la religion romaine était un des privilèges les mieux établis des anciennes
  provinces belgiques[222].

  Le prince, en se montrant le
  sévère protecteur de l'orthodoxie, ne faisait pas seulement une œuvre
  religieuse, mais une œuvre politique. Il veillait au maintien de la forme
  existante, séculaire, acceptée, de la société temporelle elle-même. Toucher
  alors à l'Église romaine, c'était, qu'on le voulût ou non, toucher à
  l'organisation de l'État. Les institutions catholiques et les institutions
  séculières étaient mêlées et enchevêtrées au point de ne former qu'un seul
  tout. L'Église seule réglait l'état civil des familles, elle jugeait les
  questions de filiation et de mariage, et l'État acceptait ses décisions.
  L'Église, à titre de ses possessions foncières, était suzeraine et vassale ;
  elle avait sa part reconnue dans la répartition de la puissance politique. En
  Brabant, notamment, les abbés des grands monastères formaient un ordre
  particulier dans les états de la province, capable de servir de modérateur
  entre la noblesse et les villes en cas de dissentiments. L'Église avait la
  haute main sur l'instruction publique et sur la bienfaisance. Elle avait des
  relations intimes avec les classes ouvrières : la confrérie et la corporation
  se confondaient dans une certaine mesure...

  Tel était l'état des choses en
  Belgique, quand les hérésies du XVIe siècle commencèrent à y pénétrer. Qu'on
  ajoute aux faits que nous venons de citer, les idées des réformateurs
  eux-mêmes par rapport à l'union de l'Église et de l'État : tous appelaient le
  bras séculier des princes ou des magistrats qu'ils avaient gagnés, à faire
  taire leurs contradicteurs[223] ; l'esprit d'un temps où les doctrines spéculatives les
  plus étranges, pourvu qu'elles fussent présentées comme des inspirations de
  l'Esprit saint, séduisaient et passionnaient les masses, et se voyaient
  instantanément traduites en voies de fait ; le mode violent et séditieux par
  lequel se produisaient presque partout les doctrines nouvelles ; les excès
  des iconoclastes en Saxe, des paysans fanatiques de la Souabe et de la
  Thuringe, des anabaptistes en Westphalie et aux Pays-Bas ; l'impossibilité
  absolue où se trouvaient les pouvoirs civils de l'époque de faire vivre en
  paix, côte à côte, le catholicisme et la réforme : témoins, les guerres de
  religion en France ; l'exemple des gouvernements réformés de Henri VIII,
  d'Édouard VI, d'Élisabeth, se servant de la justice criminelle pour forcer
  les âmes à accepter leurs doctrines officielles ; l'exemple des princes
  allemands luthériens arrachant à l'empire, à la diète d'Augsbourg, l'absurde jus
  reformandi qui livrait les consciences de leurs sujets à leurs caprices
  individuels ; l'exemple des calvinistes des Pays-Bas proscrivant complètement
  l'exercice du culte catholique, là où ils étaient les plus forts ; et alors,
  tout en reconnaissant que ce n'est pas par le glaive que l'on fait passer la
  conviction dans les âmes ; tout en déplorant les rudesses, les excès, les
  absurdités d'un droit criminel que déjà nous avons appris à connaître, on
  comprendra comment Charles-Quint et, plus tard, Philippe II ont été obligés
  de sévir contre les fauteurs et les propagateurs des hérésies du XVIe siècle
  dans leurs territoires[224].

  En voilà assez pour les esprits sages et droits. Il nous
  reste à analyser rapidement les principaux édits de Charles-Quint sur la
  matière. Le premier en date est l'édit du 22 mars 1520, vieux style. Cet édit
  prescrivait, on l'a vu déjà, en conformité de la bulle du pape Léon X et des
  déclarations des facultés de théologie de Louvain et de Cologne, de brûler tous les livres et écrits provenant de la secte
  hérétique d'un nommé Martin Luther, religieux de l'ordre de Saint Augustin,
  et d'en interdire l'impression, la vente, l'achat, la conservation, la
  lecture, sous peine de confiscation et autre punition arbitraire[225].

  L'édit du 8 mai 1521, daté de Worms et adressé à la
  gouvernante des Pays-Bas, avec ordre de le publier et de le faire lire mot à
  mot, faisait l'histoire de toute la lutte entre la papauté et le moine
  révolté. Il décrétait la confiscation des biens contre ses adhérents, en tant
  qu'ils se montrassent obstinés, heu toenende
  obstinaet ; défendait l'impression, la vente, l'achat, la
  conservation des œuvres de l'hérésiarque ou de ses disciples, et de toute
  image, tout écrit outrageant pour l'Église, le pape, les universités, les
  prélats, les personnes constituées en dignité séculière ou ecclésiastique ;
  ordonnait de brûler indistinctement toutes les œuvres de cette nature et de
  punir les délinquants conformément au droit romain et au droit canonique ;
  prescrivait l'institution d'une double censure préalable, ecclésiastique et
  séculière ; assimilait les contrevenants aux criminels de lèse-majesté ;
  commettait les juges locaux, conseils de justice, ou autres qu'il
  appartiendrait, pour juger ces derniers ; enjoignait enfin aux procureurs
  généraux de se joindre à tout accusateur, duel qu'il fût, et, au besoin, de
  procéder par enquête, d'office, by inquisitie[226].

  Ces deux ordonnances contenaient en germe, comme l'a
  remarqué M. Poullet, tout le système à la fois répressif et préventif adopté
  par l'empereur. Ce système se résume dans cette phrase d'une ordonnance
  postérieure afin que, à ce moyen, les simples gens
  laiz et aultres se puyssent garder desdits erreurs et abuz, et que les
  principaux aucteurs et sectateurs fussent corrigez et punis à l'exemple de
  tous aultres[227]. Ces premiers
  édits étaient trop vagues dans leurs textes pour servir, dans tous les cas,
  de règles aux tribunaux chargés de les appliquer ; d'autres vinrent, dans la
  suite, expliquer ce qu'ils avaient d'obscur et en combler les lacunes.

  L'édit du 17 juillet 1b26, rendu de l'avis de plusieurs
  théologiens et des membres du conseil privé, détermina avec soin un certain
  nombre d'actes défendus, et commina contre les délinquants des peines dont
  les plus graves étaient la confiscation de la moitié des biens et le
  bannissement perpétuel[228]. Cette
  ordonnance ne produisit pas les résultats qu'on en attendait. Le 24 octobre
  1529, elle fut remplacée par un placard nouveau, beaucoup plus sévère, émané
  de l'avis des chefs consaulx des Pays-Bas, du conseil privé de la régente et
  des chevaliers de la Toison d'or[229]. L'édit du 7
  octobre 1531, décrété avec la participation des mêmes autorités et avec le
  concours des états généraux, de même que celui du 22 septembre 1540,
  complétèrent et aggravèrent encore le précédent[230]. Enfin l'édit
  du 17 décembre 1544 et celui du 30 juin 1546 rendu de l'avis de la
  gouvernante, du conseil d'état et du conseil privé, organisèrent le régime de
  l'imprimerie, en menaçant des peines les plus sévères ceux qui y
  contreviendraient[231]. Dans
  l'intervalle le gouvernement avait publié, le 10 juin 1535, un placard spécial
  contre les anabaptistes[232], et, le 17
  février de la même année, un autre contre les apostats[233]. On appelait
  apostats les religieux des deux sexes qui avaient renoncé à leur état sans
  dispense. L'édit ordonnait de ramener manu militari les fugitifs dans leurs
  couvents, et défendait de les secourir ou de les favoriser.

  Toutes ces ordonnances avaient été impuissantes contre la
  violence du mal. Avant de partir pour l'Allemagne, en 1550, Charles-Quint
  tenta un dernier effort. De l'avis de la gouvernante, du conseil privé et des
  chevaliers de la Toison d'or, il publia un nouveau placard daté du 28 avril[234]. Ce placard
  reproduisait les précédents, sans y ajouter des pénalités nouvelles, mais il
  y était fait mention plusieurs fois des inquisiteurs,
  et, pour la première fois, des certificats d'orthodoxie. Il y eut alors
  quelque opposition de la part du conseil de Brabant, et le magistrat d'Anvers
  adressa à ce collège une requête où il exposait que
  l'exécution de l'ordonnance entraineroit la ruine du pays, et spécialement de
  cette ville entièrement fondée sur le faict et train de marchandise, hantise,
  fréquentation et négociation. Marie de Hongrie en référa à l'empereur,
  et le résultat de toutes ces démarches fut le placard du 25 septembre 1550.
  Ce placard ne parla plus d'inquisiteurs, mais uniquement de juges
  ecclésiastiques ; il fit droit aux réclamations soulevées par rapport aux
  marchands étrangers, et adoucit plusieurs articles de l'édit précédent. Quoiqu'ils eussent obtenu l'objet spécial de leurs
  réclamations, dit à ce propos M. Gachard, les
  bourgmestre et échevins d'Anvers ne se soumirent pas encore sans résistance à
  la volonté du prince. L'article dernier de la nouvelle ordonnance statuait
  qu'elle serait exécutée nonobstant opposition ou appellation faite ou à faire,
  ni aussi quelconques privilèges, ordonnances, statuts, coutumes ou usances à
  ce contraires. Ils exigèrent, avant de la publier, qu'il leur fût délivré un
  acte, sous le grand sceau de Brabant, qui servît de sauvegarde à leurs
  libertés ; en outre, par la même résolution (en date du 5 novembre) qui
  autorisait l'écoutète à faire la publication de l'édit, ils déclarèrent que
  l'article cité ci-dessus ne pourrait porter aucun préjudice à leurs
  privilèges, ordonnances, statuts et coutumes[235].

  Nous n'ajouterons qu'un mot sur l'exécution des édits. Ces édits, dit M. Poullet, vouaient,
  en principe, à la mort par le feu, le glaive ou la fosse, les hérétiques
  obstinés quels qu'ils fussent. Mais, en pratique, on ne se montrait
  ordinairement rigoureux qu'à l'égard des anabaptistes et des sacramentaires.
  Ceux-ci étaient, en règle générale, envoyés au bûcher. Les autres étaient
  souvent eschavotés — exposés sur l'échafaud —, fouettés, marqués, bannis, au lieu d'être mis à mort.
  C'est ce qui résulte des nombreux exemples de condamnation, en matière
  d'hérésie, recueillis par M. Henne[236].

  Quelques indications aussi sont nécessaires sur
  l'inquisition et les inquisiteurs dont il est parlé dans quelques édits. Nous
  résumons aussi brièvement qu'il nous est possible les détails donnés
  longuement par M. Poullet. Les autorités existantes auraient peut-être été
  capables, selon lui, de soutenir la lutte contre l'hérésie, dans les
  circonstances où elle se présentait. Les tribunaux séculiers, les officiers
  criminels étaient nombreux et presque partout catholiques, car l'immense
  majorité du pays restait attachée à la foi de ses pères. L'insuffisance ne
  risquait de se produire que du côté des juridictions ecclésiastiques. Les
  évêques diocésains étaient trop peu nombreux, c'est un fait incontestable ;
  le gouvernement redoutait singulièrement leur indépendance, presque tous
  résidant hors des frontières du pays. Un moment Charles-Quint songea à
  introduire dans ses principautés des Pays-Bas le Saint Office, qui
  fonctionnait en Espagne. Il recula devant l'animadversion hautement
  manifestée de toutes les sommités du pays[237]. L'inquisition
  apostolique et l'inquisition épiscopale besognèrent seules aux Pays-Bas.

  Le premier commissaire, chargé de l'exécution des édits
  contre les hérétiques, fut François Van der Hulst, membre du conseil de
  Brabant. Par lettres patentes du 23 août 1522, il fut commis par Charles-Quint
  pour rechercher tous ceux qui seroient infectés du
  venin de l'hérésie, et les châtier ainsi que lui-même — l'empereur — pourroit le faire. Des lettres pontificales, datées
  des calendes de juin 1523, régularisèrent et complétèrent les pouvoirs de Van
  der Hulst. Adrien VI le nomma, quoique laïque et par dérogation spéciale au
  droit canonique, inquisiteur universel et général dans le duché de Brabant et
  dans tous les lieux de la Basse Allemagne de la domination de l'empereur.
  Néanmoins le pape avait déclaré que la commission d'inquisiteur apostolique
  délivrée à Van der Hulst ne porterait aucun préjudice au droit des évêques
  d'exercer l'inquisition dans leurs diocèses contre l'hérésie, et de fait il y
  a de nombreux exemples de procès d'hérésie portés devant les officiaux de
  l'évêque de Cambrai en Brabant, auxquels intervenaient, à l'occasion, les
  échevinages ou le magistrat des villes[238].

  Malheureusement Van der Hulst, envoyé en Hollande par la
  gouvernante, se montra inhabile et violent dans l'exercice de ses fonctions.
  On l'accusa même d'avoir commis, dans un différend avec les états de
  Hollande, une falsification de pièces[239]. La gouvernante
  indignée le suspendit de son emploi. L'empereur alors voulut en revenir à
  l'ancien système : rendre exclusivement aux juges épiscopaux et aux conseils
  de justice la connaissance des infractions en matière d'hérésie. Ce qui lui
  paraissait, disait-il, aussi bon, voire plus
  honorable que le premier expédient d'un exprès inquisiteur, qui estoit une
  chose nouvelle[240]. La gouvernante
  Marguerite, toujours peu favorablement disposée envers les prélats[241], se roidit
  contre les vues de l'empereur. Celui-ci céda. La gouvernante écrivit au pape
  Clément VII pour lui demander de déléguer d'autres inquisiteurs apostoliques
  en remplacement de Van der Hulst. Les pouvoirs nécessaires furent accordés
  par le cardinal de Sainte-Anastase, légat du pape en Allemagne, à trois
  ecclésiastiques désignés par Marguerite. Le pape, bien qu'il eût nommé le
  cardinal de la Marck, prince-évêque de Liège, inquisiteur général dans les
  Pays-Bas, et que le gouvernement n'eût pas agréé cette nomination, n'en
  témoigna aucun ressentiment et confirma les actes du légat.

  Le bref de Clément VII étendit les droits des
  inquisiteurs. Il les autorisa à procéder avec ou sans le concours des
  ordinaires. Il soumit à leur juridiction les évêques eux-mêmes, en leur
  permettant de les faire arrêter et emprisonner, sauf à envoyer les pièces des
  procès au Saint-Siège, qui se réservait le droit de les juger. Le pape Paul
  III confirma ces dispositions de son prédécesseur.

  Les édits de 1529 et de 1531 nous apprennent quels étaient
  les magistrats séculiers chargés de concourir à la répression du crime
  d'hérésie obstinée et d'appliquer les placards. Ils ordonnent à chaque
  conseil de justice de désigner dans son sein deux conseillers, avec autorité et mandement spécial de cognoistre desdits
  cas, sans longue figure de procès, et si sommairement que brièvement en
  raison et équité faire pourront. En cas de difficulté, les délégués
  devaient recourir aux lumières du corps auquel ils appartenaient.

  Le gouvernement ne négligea rien pour mettre les
  inquisiteurs sous sa dépendance. Le dernier février 1546, l'empereur donna à Maëstricht
  une instruction nouvelle destinée aux inquisiteurs apostoliques, où il leur
  traçait, de son autorité propre, des règles pour l'accomplissement de leur
  mission. Cette instruction se terminait par ces recommandations : Les inquisiteurs se conduiront de manière à ne pas rendre
  impossible une œuvre aussi sainte qu'elle est difficile ; ils ne se
  montreront pas trop exigeants, mais avant tout ils s'appliqueront à redresser
  les abus qui ne pourroient être tolérés .sans péril pour la religion, ou sans
  inconvénient pour la chose publique. Ils s'efforceront aussi de persuader à
  tout le monde que ce n'est pas leur profit, mais celui du Christ qu'ils
  cherchent, s'attachant seulement à purger les Pays-Bas de toute erreur, et à
  les préserver d'hérésie[242].

  Le 31 mai 1550, cette instruction fut modifiée en quelques
  articles ; on permit notamment de transférer les ecclésiastiques arrêtés dans
  les prisons de l'évêque diocésain aussi bien que dans celles du conseil
  provincial. Quatre ans plus tard, le 31 janvier, l'empereur, rappelant ce
  qu'il avait ordonné antérieurement, statua que les
  conseils de justice et les officiers royaux, municipaux et autres, ne
  permettroient aux hérétiques détenus dans leurs prisons, à la poursuite des
  inquisiteurs, de parler ou communiquer avec qui que ce fût, sans le
  consentement de ces derniers ; que les mêmes conseils et officiers auraient à
  déférer à la réquisition des inquisiteurs, lorsque ceux-ci réclameroient leur
  présence pour le prononcé des jugements rendus par eux, ou les inviteroient à
  faire annoter et inventorier les biens des personnes infectées ou suspectes
  d'hérésie qui se seraient absentées par crainte de la justice ; enfin qu'ils
  veilleroient à ce que les meubles ou immeubles des individus incarcérés, ou
  en état de prévention pour le fait de l'hérésie, ne fussent transportés ou
  vendus à d'autres[243].

  Le 27 janvier 1555, Charles-Quint adressa aux évêques une
  lettre par laquelle il les invitait à se faire informer, par leurs
  archidiacres, doyens et curés, de ceux qui étaient suspects d'hérésie, et de
  les signaler aux inquisiteurs[244]. Le 2 février
  suivant, il enjoignit à tous huissiers et sergents
  d'armes de mettre à exécution les citations, ajournements, intimations, actes
  ou ordonnances, quels qu'ils fussent, émanés des inquisiteurs ou de leurs
  subdélégués[245].

  Terminons ici cette longue et sèche analyse, que nous
  avons crue nécessaire pour la complète intelligence du récit, et reposons un
  instant l'esprit fatigué du lecteur par quelques réflexions lumineuses empruntées
  à un de nos meilleurs historiens. Aujourd'hui,
  dit M. Moke, que la tolérance religieuse a passé de
  nos mœurs dans nos lois, les efforts du monarque pour étouffer par les armes
  une doctrine nouvelle ont cessé d'être en harmonie avec nos opinions ; mais
  la vieille société européenne, que Charlemagne avait organisée et dont
  Charles-Quint fut le dernier appui, avait eu la religion pour élément
  constitutif et n'avait point séparé l'État de l'Église. La croyance servait
  de base à l'ordre moral, l'ordre moral à l'autorité : au lieu de s'appuyer
  comme de nos jours sur la force des choses, le pouvoir remontait à Dieu comme
  à son principe. Les protestants aussi admettaient cet ordre d'idées, et ne se
  faisaient pas faute de l'appliquer, en appuyant leurs innovations sur la
  force toutes les fois qu'ils la possédaient. Déjà chaque jour faisait mieux
  voir combien la situation générale était devenue alarmante. Les prédications
  de Martin Luther et de ses adhérents avaient allumé l'incendie en Allemagne,
  et les princes qui embrassaient son parti paraissaient disposés à le soutenir
  par les armes. Le roi d'Angleterre venait aussi de se séparer brusquement de
  l'Église, et cherchait dans l'adoption des doctrines nouvelles un moyen de
  satisfaire les coupables fantaisies de sa passion. Sur les bords du Rhin, en
  Hollande et en Westphalie, il s'était formé une secte étrange qui prétendait
  purifier ses partisans par un second baptême et les rendre incapables de
  faire le mal. On ne saurait croire avec quelle rapidité les anabaptistes
  s'étaient multipliés parmi la classe la plus obscure et la plus ignorante.
  Plus leur croyance était insensée, et plus elle offrait d'appât aux
  imaginations grossières. De tous côtés se répandaient l'agitation et le
  désordre, et la société entière était menacée de bouleversement.

  Le caractère même de l'époque
  contribuait à faire de cette résistance au protestantisme une nécessité
  européenne. L'ère de la civilisation moderne allait commencer, et alors,
  comme à toutes les périodes de crise sociale, les esprits étaient tourmentés
  d'un besoin de mouvement et d'expansion qui entraînait les masses vers les
  choses jeunes et les bannières neuves. C'était un élan impétueux et
  désordonné : Charles eût pu voir crouler sous lui son trône et l'empire, s'il
  n'avait posé une digue au torrent.

  C'est sous ce point de vue que
  doit être jugée la conduite du souverain belge. Tous les actes de sa vie, qui
  paraissent incohérents et pour ainsi dire accidentels quand on se méprend à
  leur sens véritable, se rattachèrent plus ou moins directement à cette idée
  profonde de conservation, et aux mesures d'ordre qu'elle paraissait réclamer.
  Voilà pourquoi, malgré des succès douteux, des projets imparfaitement
  accomplis et une politique diversement jugée, l'instinct des peuples, plus sûr
  que la raison des historiens, l'a toujours proclamé grand[246].

  Il nous reste à énumérer rapidement les autres lois
  pénales émanées de Charles-Quint ; plusieurs, du reste, ont déjà été
  mentionnées dans le cours de notre travail. Nous citerons d'abord celles qui
  se rapportent aux lettres de grâce, dont on avait singulièrement abusé avant
  lui. Les premières mesures prises contre ces abus remontent au duc Charles.
  Après lui Philippe le Beau interdit à tous officiers d'accorder aucune lettre
  de grâce ou de rémission, pour quelque crime que ce fût, sans avoir pris
  l'avis du conseil de Flandre, et avant que les malfaiteurs eussent satisfait
  les parties intéressées. Un terme de trois années était fixé pour
  l'entérinement des lettres de grâce, sous peine de nullité[247].

  Charles-Quint, par une première ordonnance, interdit au
  conseil de Flandre d'accorder aucune composition pour crimes graves, tels que
  les homicides de propos délibéré ou par guet-apens, le faux témoignage, la
  fausse monnaie, le viol, la sédition, etc.[248] Une seconde
  ordonnance y ajouta l'homicide commis par ivrognerie[249]. Une troisième
  défendit d'accorder de rémission durant l'année de l'homicide commis, et
  ordonna aux impétrants après cette année de se présenter personnellement pour
  requérir l'entérinement[250]. Enfin l'édit
  du 30 janvier 1535 prescrivit de ne point accorder de lettres de rémission
  pour homicide commis le jour de la kermesse du lieu ou dans les trois jours
  suivants[251].

  Parmi les lois pénales du règne de Charles-Quint, il en
  est deux encore qui méritent une mention spéciale, c'est d'abord celle qui
  punit du dernier supplice le crime de faux si nuisible au commerce[252], ensuite celle
  qui établit contre les blasphémateurs des peines ainsi graduées l'amende pour
  une première faute ; le pilori et la langue percée pour une seconde ; la
  fustigation et le bannissement perpétuel pour la troisième[253].

  Rappelons enfin les mesures rigoureuses nécessitées par
  les besoins de l'époque contre le vagabondage[254], les monopoles[255] et les abus du
  paupérisme. Le fléau du paupérisme, remarque
  à ce sujet M. del Marmol, semble avoir été inconnu
  chez les peuples de l'antiquité. Le système de l'esclavage en vigueur chez
  eux dut y empêcher la formation de cette plaie sociale. La constitution du
  servage chez les nations modernes les préserva longtemps aussi des
  inconvénients du paupérisme. Mais lorsque les institutions féodales tombèrent
  en ruines, et que les affranchissements eurent fait disparaitre presque
  complètement les serfs, on vit naitre une classe de gens qui dépendaient de
  la charité publique pour vivre, et l'on fut obligé de prendre des mesures
  pour empêcher leur nombre, qui s'accroissait chaque jour, de devenir nuisible
  à la société. — C'est à Charles-Quint qu'appartient cette honorable
  initiative. Il défendit, sous peine d'emprisonnement, de mendier ou de
  laisser mendier les enfants et prescrivit les dispositions suivantes pour
  subvenir aux besoins des malades et des indigents qui ne peuvent gagner leur
  vie : les tables des pauvres, hôpitaux, confréries, etc., se feront une bourse
  commune pour en faire des distributions aux pauvres ; l'on établira des
  troncs dans les églises pour y déposer les aumônes, et l'on y fera des quêtes
  ainsi que dans les maisons ; pour régler les charités, les magistrats
  nommeront des commissaires qui tiendront compte des aumônes et auront un
  registre du nom, état et qualité des pauvres et de leurs ressources ; les
  enfants trouvés et les orphelins prendront part aux distributions ; enfin les
  enfants des pauvres seront mis aux écoles et on leur apprendra un métier[256].

  Tout cela est excellent sans cloute, en principe au moins.
  Nous avons eu l'occasion déjà d'en dire un mot à propos des projets de Vivès,
  qui font honneur sans doute à la beauté de son âme, mais qui trahissent une
  certaine absence d'expérience et de connaissance pratique de l'humanité.
  Toutes ces lois, tous ces règlements, toutes ces théories, tous ces plans,
  tous ces expédients sont parfaits en eux-mêmes, mais pour atteindre le but
  pratique, il y manque une chose, une seule chose, il est vrai, mais
  indispensable, il y manque la charité, les mœurs chrétiennes.

  Quid vanœ, sine moribus, leges
  proficiunt ?

  Quoiqu'il en soit, il est juste de reconnaître, avec M.
  del Marmol, que la législation pénale de Charles-Quint introduisit des
  dispositions utiles, corrigea des abus, et surtout que par l'influence d'un
  recueil publié par lui dans l'empire[257] le grand
  empereur fit sortir le droit pénal du chaos où il était plongé et lui ouvrit
  la voie des améliorations[258].

   

  M. del Marmol consacre une section de son travail sur
  l'influence exercée par Charles-Quint sur l'amélioration de nos lois à ce
  qu'il appelle la législation ecclésiastique, et que nous croyons plus exact
  d'appeler la législation civile-ecclésiastique.
  Aux temps de Charles-Quint, dit-il, les puissances temporelle et spirituelle, longtemps
  confondues, commencent à se séparer. Dès lors le premier de ces pouvoirs
  cherche à contenir le second dans les limites qu'il lui assigne. — Une des causes qui contribuaient surtout à rendre
  puissante l'autorité du clergé, se rencontre dans la grande quantité de
  propriétés foncières qu'il possédait. Ces richesses, dues en grande partie
  aux libéralités des premiers empereurs chrétiens, ainsi qu'à celles des
  fidèles, finirent par devenir si considérables que l'on sentit la nécessité
  d'y mettre des bornes. — Déjà en 1294, nous
  voyons le comte Guy publier dans la Flandre une ordonnance qui défend aux
  religieux d'acquérir des héritages, rentes, fiefs, etc., sans son
  autorisation, et une semblable disposition se retrouve en Brabant dès l'an
  1312 dans la joyeuse entrée de Jean II. — On
  conçoit combien une pareille prohibition dut soulever d'opposition : aussi
  quoiqu'elle eût été renouvelée par Philippe-le-Bel, et plus tard par
  Charles-Quint lui-même, elle n'était point encore exécutée en Belgique[259].

  Ceci a besoin d'explication ; il importe surtout
  d'examiner si c'est au pouvoir temporel à assigner au pouvoir spirituel les
  limites dans lesquelles il cherche à contenir celui-ci.

  La doctrine catholique trace une ligne de démarcation nette
  et tranchée entre la société spirituelle et temporelle, elle assigne aux deux
  pouvoirs placés respectivement à la tête de ces deux sociétés une
  personnalité propre et si bien caractérisée, que toute confusion devient
  impossible, et que le mélange de la politique avec la religion ne peut jamais
  être ni long, ni complet. Les deux pouvoirs se distinguent l'un de l'autre
  par leur essence même, par leur constitution, par leur étendue et par leur
  objet. Tous deux ont une origine divine, mais le pouvoir civil vient de Dieu
  comme auteur de la nature ; il est de droit divin-naturel ; le pouvoir
  spirituel vient de Dieu comme auteur de la révélation et de la grâce ; il est
  de droit divin-surnaturel. Dieu a personnellement constitué le pouvoir
  spirituel ; il a lui-même déterminé sa forme, ses limites et le mode suivant
  lequel il doit s'exercer dans l'Église ; dans la société civile, au
  contraire, la forme du gouvernement et les conditions de l'exercice de la
  souveraineté sont à la libre détermination des hommes, elles sont de droit
  humain. Dieu a lui-même désigné les premiers dépositaires du pouvoir
  spirituel, et fixé les règles fondamentales de la succession ; les règles sur
  le choix des princes et le mode de transmission du pouvoir dépendent de la
  volonté des hommes. Enfin ce qui caractérise particulièrement et
  essentiellement les deux pouvoirs, c'est leur fin respective, ce sont les
  moyens dont ils se servent pour l'atteindre. Le pouvoir religieux, chargé de
  continuer dans le monde l'œuvre de la Rédemption, a pour but le bien
  spirituel et surnaturel, la sanctification et l'éternelle félicité du genre
  humain ; les moyens dont il se sert pour atteindre cette fin sont également
  surnaturels, ils consistent clans la foi et les sacrements. Le pouvoir civil
  poursuit directement le bien naturel et temporel des hommes, la conservation
  et le développement, dans l'ordre naturel, des facultés physiques,
  intellectuelles et morales de ceux qui lui sont soumis ; ses moyens d'action
  sont en rapport avec sa fin[260].

  L'Église et l'État constituant deux sociétés réellement et
  parfaitement distinctes, les deux pouvoirs qui y président sont
  respectivement souverains. Par souveraineté on entend la liberté réciproque,
  c'est à dire la non-sujétion, la non-subordination d'un pouvoir à. l'autre dans
  toutes les matières qui constituent leur ordre propre, leur sphère
  individuelle. L'Église est indépendante de l'État dans les matières
  spirituelles, c'est à dire dans tout ce qui touche directement à la foi et à
  la morale, aux sacrements, au culte, à. la discipline et à l'administration
  de la société religieuse. L'État, de son côté, est libre vis-à-vis de
  l'Église dans tous les actes qui lui sont propres et qui se rapportent
  directement à l'accomplissement de sa mission, dans les affaires purement
  politiques et temporelles, c'est à dire dans les questions relatives à la
  forme du gouvernement, aux relations mutuelles du souverain et des sujets, à
  l'organisation des pouvoirs publics, à l'assiette et à la levée des impôts, à
  la paix, à la guerre, à l'industrie, au commerce, aux intérêts matériels, aux
  relations internationales. Toutefois il y a deux réserves à faire ici. Dans
  les choses spirituelles, le souverain, s'il est chrétien, est soumis à
  l'Église comme ses sujets ; dans les choses qui sont de sa compétence propre,
  il ne peut rien faire qui porte atteinte à la moralité de ses sujets, à leurs
  devoirs envers Dieu et envers l'Église[261].

  On appelle matières ecclésiastiques toutes celles qui par
  leur nature ou leur destination rentrent dans la sphère du pouvoir spirituel,
  matières civiles celles qui rentrent dans la compétence du pouvoir séculier.
  Mais il est des matières qui nous apparaissent comme sous une double face,
  partagées entre l'Église et l'État. Ainsi outre les choses exclusivement
  ecclésiastiques et les choses exclusivement civiles, il faut reconnaître des
  choses qui ne présentent pas ce caractère exclusif, des choses qui se
  rapportent en même temps à l'ordre spirituel et à l'ordre temporel : ce
  sont les matières mixtes. Ces matières
  réclament le concours des deux pouvoirs[262].

  L'Église a le droit d'acquérir et de posséder en pleine
  liberté tous les biens nécessaires à l'accomplissement de sa mission ; ce
  droit repose à la fois sur la loi naturelle, sur la loi divine positive et
  sur la législation de tous les peuples chrétiens. Les biens ecclésiastiques
  proviennent tous de la même source, les dons ou offrandes des fidèles. Ces
  biens, de l'aveu de tout le monde, l'Église les possède depuis dix-huit
  siècles, non en vertu d'un droit que la loi civile lui aurait conféré, mais
  en nom propre et par une faculté qui lui est inhérente. L'État ne peut mettre
  des restrictions au droit de propriété des établissements ecclésiastiques
  sans le consentement exprès ou tacite de l'Église[263].

  Il ne s'ensuit pas de ces principes que l'État doive se
  désintéresser complètement sur la question de la propriété ecclésiastique.
  L'existence des mainmortes[264] touche aux plus
  graves intérêts de la société civile et aux conditions essentielles de
  l'ordre public. Les économistes sont d'accord pour reconnaître qu'au point de
  vue social et politique, la mainmorte illimitée présente de graves
  inconvénients et de grands dangers. D'un côté, disent-ils, il n'est point
  contestable que la possession de la terre par les masses ne soit un des plus
  puissants éléments de stabilité et de moralité ; de l'autre, si les personnes
  morales, qui ne souffrent aucun morcellement ni aucun partage,
  s'agrandissaient ou se multipliaient indéfiniment, il ne resterait plus dans
  la circulation une quantité suffisante de biens pour stimuler le commerce et
  le travail ; l'essor de la population elle-même en serait ralenti.

  Mais il faut se garder de l'excès en toutes choses, et
  surtout de l'abus des théories. La constitution des personnes morales, quand
  elle est restreinte à de justes limites, loin de présenter des dangers, est
  une condition d'ordre et de prospérité publique. La grande propriété foncière
  est indispensable au progrès social ; c'est un des plus puissants moyens de
  conservation et une des bases les plus solides de la sécurité générale. Il
  faut qu'il y ait dans la société des existences fortes et permanentes, qui
  soient toujours à même de faire les sacrifices qu'un avenir incertain peut à
  chaque instant exiger. Un économiste éminent l'a remarqué. Le bien-être et la
  richesse publique ne demandent pas que l'on multiplie indéfiniment le nombre
  des petits propriétaires, et que l'on fasse courir les biens de mains en
  mains sans relâche. Une trop grande circulation et un morcellement trop
  considérable ruineraient entièrement l'agriculture. L'utilité générale de la
  propriété immobilière consiste surtout à rendre les terres aussi productives
  que possible, et à en appliquer ensuite les revenus et les fruits aux divers
  besoins de la société et de ses membres. Or l'incommutabilité et l'indivision
  des biens sont, dans une certaine mesure, nécessaires à la culture, parce
  qu'elles donnent la richesse et l'esprit de suite nécessaires pour réaliser
  la conservation, l'amélioration et le progrès. Le morcellement du sol, au
  contraire, peut avoir pour effet, en portant les capitaux vers la propriété,
  de les détourner de la culture, un des vices principaux de l'économie rurale
  de la France[265].

  A quelles propriétés s'appliquent mieux ces réflexions
  qu'à celles de ces anciens monastères, de ces abbayes, dont les membres
  constants et laborieux avaient défriché, pour une grande part, ce sol devenu
  leur propriété, où ils avaient trouvé des forêts incultes, des landes, des
  marais insalubres, et qu'ils avaient transformé en de magnifiques et fertiles
  campagnes ! Quand la France, oublieuse et ingrate, se préparait à spolier ces
  pieux cénobites, un orateur éloquent put s'écrier, le 30 octobre 1789, à la
  tribune de l'assemblée nationale, sans être contredit par personne : On prétend favoriser l'agriculture. Est-il des terres
  mieux cultivées que les nôtres ? Comparez les provinces où l'Église possède
  des biens, vous verrez qu'elles sont les plus riches ; comparez celles où les
  ecclésiastiques ont peu de propriétés, vous verrez que la terre s'ouvre à
  regret pour récompenser les bras languissants de ceux qui les cultivent sans
  amour[266].

  Il est donc vrai de dire que les vues de beaucoup
  d'économistes qui ont traité de la propriété ecclésiastique sont fausses ou
  incomplètes. Ils n'envisagent d'ordinaire le problème que sous une seule de
  ses faces, dans un seul de ses éléments, l'élément purement matériel. Ils
  semblent ne se soucier en aucune façon des intérêts moraux et de la
  destination finale de l'humanité. Mais, quoi qu'il en soit, la mainmorte
  intéresse directement la société civile, et. pour cette raison les questions
  qu'elle soulève doivent être résolues d'un commun accord par les deux
  puissances. L'histoire témoigne combien l'Église s'est toujours montrée
  conciliante et facile, quand le bien général a exigé une entente entre elle
  et le pouvoir civil agissant de bonne foi. Tout en maintenant avec fermeté
  les principes, elle a toujours su tenir compte de l'état de la législation,
  des mœurs et des exigences du temps. Le gouvernement de nos provinces, au XVIe
  siècle, ne parait pas avoir fait état de ces considérations, il agit aussi
  arbitrairement dans l'ordre ecclésiastique que dans l'ordre civil,
  n'attachant aucune importance à la possession et aux faits historiques, et
  c'est pour cela que nous ne croyons pas qu'au point de vue du droit et de la
  liberté sainement entendue, ses édits puissent trouver grâce devant la haute
  impartialité de l'histoire. Nous allons du reste en faire connaître les
  principales dispositions par une analyse succincte.

  L'édit du 19 octobre 1520 défendit aux cloitres, couvents,
  collèges, hôpitaux, gens d'église et mains-mortes d'acquérir aucuns biens
  immeubles ou rentes par achat, donation, échange, testament, ou ab intestat,
  sans le consentement du souverain, et celui des vassaux ou des magistrats des
  villes sous lesquelles ces biens seraient situés ; déclarant nul tout ce qui
  se ferait contrairement à cette défense, et punissables d'amendes les
  officiers qui dresseraient de semblables actes[267]. Cette
  ordonnance faisait aussi défense d'ériger ou doter à l'avenir aucune nouvelle
  église, abbaye ou chapelle, sous peine d'amende et de démolition des ouvrages
  qui auraient été exécutés.

  Il semble, dit M. del Marmol,
  que cette loi fut la première qui reçut une
  exécution sérieuse, relativement aux acquisitions d'immeubles par les gens de
  mainmorte ; mais elle présentait une lacune qu'il fallait combler. Ici
  Charles-Quint se couvrit habilement d'une demande faite par le pays de
  Flandre, et, statuant sur cette demande, enleva aux monastères la faculté qu'ils
  avaient, d'après le droit commun, d'acquérir au nom de leurs religieux, les
  successions ab intestat auxquelles ceux-ci étaient appelés[268].

  Les questions relatives aux dîmes,
  dit toujours M. del Marmol, étaient un autre point
  qu'il importait au pouvoir civil de régler d'une manière convenable. Ce fut
  le but de l'édit du 1er octobre 1520, qui prescrivit que nuls gens d'église
  ou laïques, possédant des dîmes, ne pourraient à l'avenir en lever de
  nouvelles, de quelque nature qu'elles fussent, mais devraient se contenter de
  celles dont ils auraient joui depuis l'espace de quarante ans.

  Charles-Quint n'avait pour but
  d'empêcher le prélèvement de la dîme que sur les fruits que l'on aurait eu
  coutume d'en excepter dans un lieu depuis plus de quarante ans, et dont les
  décimateurs auraient négligé d'exiger la dîme depuis ce laps da temps. Il ne
  voulait pas appliquer ces principes aux nouvelles espèces de fruits que l'on
  commençait à cultiver, et une interprétation du 10 mars 1523 déclara que,
  dans ce cas, il fallait avoir recours au droit écrit[269].

  Citons encore, après M. del Marmol, la disposition de cet
  édit du 1er octobre 1520, qui enleva aux juges ecclésiastiques la
  connaissance des questions relatives aux nouvelles dîmes, pour l'attribuer
  aux conseils ordinaires de justice. Il y est même statué que les gens
  d'église ou autres, qui contreviendraient à cette ordonnance, seraient
  contraints à l'observer par saisie et main mise sur leur temporel aussi
  longtemps que les infractions dureraient.

  Toutes ces 'matières sur lesquelles l'empereur édictait
  avec cette liberté d'allure étaient incontestablement des matières mixtes.
  C'était donc violer à la fois le droit canonique et le droit constitutionnel
  que d'entreprendre de les décider sans la participation du pouvoir spirituel.
  C'étaient bien là toujours ces tendances absolutistes, qui caractérisent le
  gouvernement de Charles-Quint et plus particulièrement encore celui de sa
  tante Marguerite. Et cependant, comme toujours, la papauté était loin de se
  montrer difficile dans les arrangements à prendre sur les choses de cette
  nature. M. del Marmol reconnaît lui-même les concessions importantes obtenues
  sur divers points du souverain pontife.

  Déjà, comme nous l'avons vu,
  dit-il, le pape avait accordé à Charles-Quint une
  bulle portant que les Belges ne pourraient être attraits en première instance
  hors de leur pays, pour des causes tant spirituelles que civiles ou mixtes[270].

  Par une autre bulle, le pape
  défendit aux ecclésiastiques de se mêler de choses séculières incompatibles
  avec leurs fonctions, sous peine d'être privés du privilège clérical et
  d'être punis comme les laïques par les juges séculiers[271].

  
 
















Enfin le chef de l'Église
  s'interdit la nomination à la plupart des dignités monastiques sans avoir eu
  l'assentiment du souverain[272].

  M. Henne rapporte par le menu, et dans le style
  déclamatoire qui lui est ordinaire quand il parle du clergé catholique, tous
  les coups portés par Charles-Quint aux immunités ecclésiastiques. Il cite de
  longs passages de la correspondance de Marguerite toujours si hostile aux
  prélats et souvent si violente dans son langage. Mais toujours ingénieux
  aussi à se réfuter lui-même, tant sa sincérité est grande, M. Henne termine
  ainsi sa longue diatribe : De tous les princes qui
  ont régné sur les Pays-Bas, nul ne réforma plus d'abus ecclésiastiques, nul
  ne restreignit plus les privilèges du clergé que le champion de l'église
  romaine contre la réforme. Immunités sanctionnées par les siècles, droits
  acquis, il foula tout aux pieds sans scrupule, dès que l'action de son gouvernement
  se trouva gênée, et ce système domine dans tous ses actes. Si, par exemple,
  le droit d'asile dans les églises est respecté dans des circonstances sans
  importance politique, on n'hésite pas à le violer dès que l'autorité
  souveraine est en cause[273].

   

  Reprenons notre récit. Peu de temps après avoir pris congé
  des états généraux le 27 octobre 1540, l'empereur tint à Bruxelles une
  assemblée de l'ordre de la Toison d'or. Il alla visiter ensuite les
  châtellenies de Lille, Douai et Orchies, ainsi que les comtés d'Artois et de
  Hainaut. Dans la prévision d'une prochaine reprise des hostilités avec la
  France, il voulait s'assurer par lui-même de l'état des travaux ordonnés dans
  les places frontières. La dernière invasion des Français avait montré la
  nécessité de multiplier les endroits fortifiés sur ce point si important à la
  défense du pays. Gravelines, Bourbourg, Aire, Saint-Omer, la plupart des
  villes de la Flandre et de l'Artois virent s'élever de nouvelles
  fortifications exécutées sous la direction du comte du Rœulx, et il en fut de
  même dans le Hainaut, où les travaux furent dirigés par l'ingénieur Thomas de
  Bonny[274].

  Enfin, le 21 décembre, ordre fut donné au gouverneur de
  Namur de tenir quarante chariots à la disposition de l'empereur pour le
  lendemain de Noël ; puis, après en avoir demandé encore d'autres en grande quantité, on mit en réquisition tous les
  chevaux de trait de la province. Les nobles du comté avaient été convoqués
  pour souhaiter la bienvenue au souverain à son arrivée à Namur, et l'on avait
  envoyé des hommes d'armes sur tous les passaiges des
  Ardennes, notamment vers Bouillon, Noir-Fontaine et advenues de France, pour
  sçavoir s'il y avoit aucuns François de pied ou de cheval eux tenants sur le
  passaige là où Sa Majesté debvoit lors passer pour tirer à Luxembourg[275]. Le clergé, les
  nobles, les membres des états et les officiers du Luxembourg se réunirent au
  chef-lieu du duché le 28, et les gentilshommes, montés
  et armés[276], partirent le
  soir même pour aller au devant de l'empereur. Charles-Quint arriva à
  Luxembourg dans les premiers jours de janvier 1541, et, le jour de
  l'Épiphanie, selon sa coutume d'envoyer trois coupes d'or à trois maisons
  religieuses du lieu de son séjour, il envoya ces présents à l'abbaye de
  Munster, aux dominicains et aux religieuses du Saint-Esprit[277]. Le 9, il prit
  congé de Marie de Hongrie, et se dirigea vers l'Allemagne, où il devait
  présider la diète de Ratisbonne.

  Cette diète vivement désirée fut ouverte le 5 avril 1541,
  par l'empereur arrivé à Ratisbonne depuis le 23 février. La plupart des
  électeurs et des princes s'étaient fait attendre ; le cardinal Gaspard
  Contarini, légat du saint père, y était parvenu dans le courant du mois de
  mars. Dans une communication rédigée en langue allemande, Charles-Quint
  exposait que l'objet essentiel dont les représentants de l'Allemagne avaient
  à s'occuper était de mettre un terme aux dissensions religieuses ; il offrait
  de s'y employer avec tout le zèle d'un bon chrétien, et exhortait les états à
  faire de même. Il ajoutait que si l'on ne trouvait pas de meilleur moyen pour
  atteindre ce but, il était prêt à députer des personnages savants, pieux,
  amis de la paix, qui examineraient les points en litige et s'appliqueraient à
  amener un accord entre les partis. Il priait aussi les électeurs, les princes
  et les villes de considérer ce qu'exigeait la défense de la chrétienté contre
  les Turcs. Le cardinal-électeur de Mayence répondit au nom de l'assemblée. Il
  assura l'empereur des dispositions de la diète à seconder ses efforts, et le
  pria, en son nom, de faire lui-même le choix de la députation dont il avait
  parlé[278].
  Le 31 mai, les députés présentèrent à l'empereur un rapport sur les articles
  qu'ils avaient adoptés et sur ceux au sujet desquels ils n'étaient pas
  parvenus à se mettre d'accord. Charles-Quint communiqua ce rapport à la diète
  avec les écrits dont il était accompagné. Les évêques, qui faisaient partie
  de l'assemblée, se montrèrent peu satisfaits des actes du colloque, et le
  légat exprima l'avis qu'il y avait lieu de renvoyer le tout au saint siège.
  Ces dissentiments contrariaient de plus en plus l'empereur, qui avait hâte de
  partir pour l'Italie. Le 12 juillet, il réunit l'assemblée et la requit
  d'accélérer ses délibérations, car, ajoutait-il, il comptait se mettre en
  route le 22 ou le 24. Le recès toutefois ne put être arrêté et publié que le
  29 ; il contenait un grand nombre de dispositions, dont nous ne rapporterons
  que les principales. Les états remettaient les avis des théologiens au futur
  concile général que le pape, par son légat, avait offert de convoquer, ou, au
  défaut de celui-ci, à un concile national, et si ni l'un ni l'autre ne se
  célébrait, à une diète qui se tiendrait dans dix-huit mois. L'empereur était
  prié de faire des démarches auprès du pape pour que le concile général fia
  convoqué dans une ville de la Germanie. Les protestants observeraient les
  points auxquels leurs théologiens avaient adhéré ; ils ne chercheraient à
  attirer personne à eux, et ne recevraient en leur protection aucuns de ceux
  de la religion catholique. Les prélats entendraient à la réformation de leur
  clergé, Les ecclésiastiques catholiques jouiraient des biens qu'ils avaient
  dans les pays des protestants, et les églises y demeureraient en leur entier.
  Les états accordaient la levée et la solde, pendant quatre mois, de dix mille
  hommes de pied et deux mille chevaux, pour secourir le roi des Romains en
  Hongrie ; ils accordaient en outre, pendant trois ans, une aide de vingt
  mille hommes de pied et quatre mille chevaux qui seraient employés contre les
  Turcs, sous tel capitaine qu'il plairait à l'empereur de désigner. Défense
  était faite à tous gens de guerre d'aller servir hors de la Germanie sans la
  permission de l'empereur ; était défendue aussi l'impression de tous libelles
  injurieux. Le recès exprimait le grand contentement qu'éprouvaient les états
  de la sollicitude avec laquelle l'empereur avait dirigé les travaux de la
  diète, et constatait qu'il laissait l'Allemagne et
  tous les états d'icelle en grande dévotion envers lui et bonne intelligence
  avec tous. Quoiqu'on tint pour assuré que la paix serait observée de
  tous, d'après les déclarations faites à la diète par l'un aussi bien que par
  l'autre parti, une ligue était conclue entre le pape, l'empereur, le roi des
  Romains, le cardinal de Mayence, l'archevêque de Salzbourg, les ducs de
  Bavière et de Brunswick, d'autres prélats, princes et membres des états, pour
  la défense de la foi catholique contre quiconque y voudrait dorénavant
  attenter. Les protestants n'avaient pas adhéré sans difficulté à ce recès :
  une déclaration de l'empereur, faite, selon plusieurs historiens[279], à l'insu des
  états catholiques, adoucit la rigueur des articles dont ils croyaient avoir à
  se plaindre. Ces ménagements de l'empereur pour les protestants peuvent
  paraitre extraordinaires ; ils s'expliquent cependant, au jugement de M.
  Gachard, par la situation où étaient ses affaires et celles du roi des
  Romains : les Turcs s'avançaient de plus en plus en Hongrie, et il était à
  prévoir qu'un long temps ne s'écoulerait pas sans que la trêve de Nice fût
  rompue par la France[280].

  Le jour même de la clôture de la diète, Charles-Quint
  quitta Ratisbonne. Une entrevue entre lui et le pape devait avoir lieu à
  Lucques. L'empereur prit son chemin par Munich, Insprück, Trente, Peschiera,
  Crémone, Milan, Pavie, Alexandrie, Gènes, où il arriva le 3 septembre. Dans
  ce trajet il vit venir au devant de lui le duc de Camerino, mari de sa fille
  Marguerite, le duc de Ferrare, le duc de Mantoue, des ambassadeurs de la
  seigneurie de Venise. A Milan, où il resta sept jours, il reçut la visite du
  duc d'Urbin. A Gènes, le duc de Florence, le prince de Piémont, le prince
  Doria accoururent pour lui présenter leurs hommages. Il s'embarqua le 10
  septembre, et descendit le 12 au port de Via-Reggio, d'où il se dirigea vers
  Lucques. Il trouva, à mi-chemin, les cardinaux Santiquatrio et Farnèse
  envoyés par le pape, et à la porte de la ville tout le sacré collège. Paul
  III était à la cathédrale : Charles-Quint s'y rendit ; il baisa les pieds du
  souverain pontife et s'entretint quelques instants avec lui ; il fut conduit
  ensuite au palais de la république destiné à son logement. Les cinq jours
  suivants, il eut des conférences de plusieurs heures, et sans témoins, avec
  le chef de l'Église. Ces conférences se tinrent dans les appartements du
  pape, à l'exception de la troisième, pour laquelle le saint père se
  transporta lui-même chez l'empereur. Il y fut surtout question de ce qui
  avait été traité à Ratisbonne, ainsi que du lieu et de l'époque à fixer pour
  la réunion du futur concile. Il y fut parlé aussi des plaintes que François
  Ier faisait répandre dans les cours de l'Europe, en accusant l'empereur
  d'avoir violé la trêve de Nice, dont Paul III avait été le médiateur[281]. Charles-Quint
  donna à ce sujet les explications les plus satisfaisantes. Le 18 septembre,
  il prit congé du pape et partit pour la Spezzia, où il s'embarqua dix jours
  après. Une tempête l'assaillit à la sortie du port, et le força de chercher
  un refuge en Corse d'abord et ensuite en Sardaigne ; il n'arriva à Majorque,
  où il était attendu, que le 13 octobre.

  Nous avons vu plus haut qu'après son expédition de 1535,
  Charles-Quint ne s'était éloigné qu'avec regret des rives africaines sans
  avoir porté ses armes dans l'Algérie. Il prévoyait qu'Alger allait devenir le
  réceptacle des pirates chassés par lui de Tunis, mais il n'avait pas renoncé,
  pour l'avenir, à une entreprise qui devait achever de délivrer ses peuples
  d'Espagne et d'Italie des maux que leur infligeaient les brigandages des
  barbaresques. La guerre avec la France qui suivit son passage en Italie
  l'obligea de différer l'exécution de son dessein. Mais à peine avait-il signé
  à Nice la trêve de dix ans qu'il entama des négociations secrètes avec
  Barberousse. Ces négociations tendaient à obtenir du corsaire couronné
  l'engagement de faire cesser toutes pirateries dans la Méditerranée, et de
  lui laisser à cette condition la possession de l'Algérie. Ces négociations se
  poursuivirent assez longtemps sans amener de résultat, et elles avaient cessé
  au mois de septembre 1540[282]. L'empereur
  reprit alors son dessein, et, voulant le mettre à exécution après avoir tenu
  la diète de l'empire, il envoya en Espagne et en Italie l'ordre de former une
  armée expéditionnaire, à laquelle il assigna plus tard le port de Majorque
  pour lieu commun de rendez-vous. Là étaient rassemblés, quand il y arriva,
  deux cent cinquante à trois cents navires, dont une cinquantaine de galères,
  portant vingt et quelques mille hommes d'infanterie, cavalerie et artillerie,
  espagnols, italiens et allemands. Les Espagnols avaient pour chef don
  Ferrante Gonzaga, vice-roi de Sicile ; les Allemands, George Frousperp ; ;
  les Italiens, Camillo Colonna. Toute la flotte était sous le commandement du
  grand amiral André Doria. Seize galères, soixante navires équipés dans les
  ports d'Espagne et qui amenaient une foule de gentilshommes appartenant aux
  principales familles de la Péninsule, avec de l'artillerie, des munitions et
  des vivres, étaient retenus dans l'île d'Ivica par les vents contraires.
  Charles-Quint fixa au l8 octobre le départ de l'expédition. Ce jour-là il
  s'embarqua au soleil levant, après avoir fait savoir à don Bernardino de
  Mendoza, général des galères demeurées à Ivica, qu'il eût à se diriger
  directement vers Alger. Plusieurs historiens rapportent que Doria et del Vasto
  supplièrent l'empereur d'abandonner son entreprise par le motif surtout qu'on
  faisait courir des risques certains à la flotte en l'envoyant dans une saison
  aussi avancée sur les côtes dangereuses de l'Afrique. Mais des sommes
  considérables avaient été dépensées ; tous les préparatifs étaient faits ;
  toutes les populations chrétiennes qui habitaient ces parages, toutes les
  nations dont les vaisseaux parcouraient cette mer, étaient dans l'attente.
  Ces considérations déterminèrent l'empereur à persister dans sa résolution.

  Un temps favorable signala les premiers jours et sembla
  donner raison à Charles-Quint. L'armée expéditionnaire arriva sans encombre
  le 20 octobre devant Alger, et l'on jeta l'ancre avec toutes les galères à
  une portée de canon de la ville. Mais le lendemain le temps changea tout à
  coup : le vent était si fort, la mer si haute, que, redoutant une tempête,
  l'empereur jugea prudent de se retirer à Metafus[283], à une
  quinzaine de milles d'Alger. Le vent se calma dans la nuit du 22 au 23, et
  les troupes reçurent l'ordre de débarquer au lever de l'aurore. Charles-Quint
  lui-même descendit à terre. Le 24, l'armée était à un ou deux milles d'Alger
  ; les troupes prirent position autour de la ville ; l'empereur, avec sa
  suite, s'établit dans un vignoble au milieu du quartier des Allemands. Une
  affreuse tempête s'éleva dans la soirée ; la pluie, la grêle, une obscurité
  profonde, tout contribuait à la rendre plus effrayante. Les soldats n'avaient
  ni vêtements de rechange, ni tentes pour s'abriter, tant le débarquement
  s'était fait à la hâte. Les hommes furent trempés jusqu'aux os, et les
  campements entièrement inondés.

  Alger avait pour gouverneur l'eunuque Hassein Aga, renégat
  sarde, qui, par son audace et sa férocité, s'était rendu plus redoutable que
  Barberousse lui-même ; cet odieux personnage disposait, pour la défense de la
  ville, de huit cents Turcs et de cinq mille Mores. Profitant de la détresse
  où la tourmente jetait l'armée chrétienne, Hassein fit une sortie, le 25,
  avec une partie de ses forces divisée en deux corps. Le premier se porta sur
  les Espagnols, qui occupaient une position solide et élevée ; il fut obligé
  de battre en retraite non sans d'assez grandes pertes. Le second se jeta sur
  les Italiens campés tout près de la ville et les dispersa sans rencontrer de
  résistance. Averti de ce qui se passait, l'empereur accourut l'épée à la
  main. Animant les uns, blâmant les autres, les haranguant tous, il finit par
  rallier les fuyards, et, secondé par les gens de sa maison et quelques
  compagnies allemandes, il força les Mores de rentrer dans la place. Cette
  journée coûta à l'armée impériale trois cents hommes tués et deux cents
  blessés. Charles-Quint, dans cette rencontre, ne se montra pas seulement un
  chef valeureux, à la tête de ses soldats, mais un père plein de sollicitude
  pour ses enfants. Quoique l'eau ruisselât de tout son corps et qu'il fût
  excédé de fatigue, il ne voulut regagner sa tente qu'après s'être convaincu
  de ses yeux que les blessés avaient reçu tous les soins que réclamait leur
  état[284].

  Cependant la tempête semblait redoubler de fureur. Les
  vaisseaux, arrachés de leurs ancres, se brisaient les uns contre les autres,
  ou, jetés à la côte, se fracassaient contre les rochers ; plusieurs furent
  abîmés dans les flots. En quelques heures, quatorze galères et plus de cent
  bâtiments de transport, grands et petits, avaient péri[285]. Tout ce qu'ils
  contenaient fut perdu, une grande partie des hommes qui étaient à bord furent
  noyés ou massacrés par l'ennemi. La situation de l'armée était des plus critiques
  : au bout de deux jours elle manquait de vivres, et aucune communication
  n'était possible avec les navires qui avaient résisté à la tourmente. Dans
  cette extrémité il n'y avait qu'un parti à prendre. L'empereur ordonna la
  retraite sur Metafus. Cette retraite, qui dura trois jours, présenta un
  spectacle lamentable. Les blessés et les malades avaient été placés au
  centre, mais parmi les valides plusieurs pouvaient à peine soutenir le poids
  de leurs armes, et tombaient d'épuisement dans les chemins profonds et
  marécageux qu'il fallait traverser ; d'autres mouraient d'inanition, car,
  pour toute subsistance, l'armée n'avait que les fruits des palmiers qu'on
  trouvait dans les champs et la chair des chevaux que l'empereur faisait
  abattre. Il y en eut beaucoup de soldats tués par les Mores d'Alger et les
  Arabes des montagnes qui ne cessèrent, pendant toute la marche de harceler
  l'armée le jour et la nuit, et, pour surcroît de misère, il fallut traverser
  deux rivières où les hommes avaient de l'eau jusqu'aux épaules. Dans cet horrible enchainement de malheurs, Charles,
  dit l'historien Robertson, que nous citons après M.
  Gachard, fit admirer sa fermeté, sa constance, sa grandeur d'âme, son courage
  et son humanité. Il supportait les plus grandes fatigues comme le dernier
  soldat de son armée ; il exposait sa personne partout où le danger était le
  plus menaçant ; il ranimait le courage de ceux qui se laissaient abattre ; il
  visitait les malades et les blessés, les encourageant tous par ses discours
  et par son exemple[286]. Enfin, le 28
  octobre, on atteignit Metafus, où l'armée put se refaire quelque peu de ses
  fatigues. Doria avait rassemblé dans ce port tous les bâtiments qui avaient
  échappé aux désastres des jours précédents.

  Quoique quelques-uns de ses officiers, espagnols la
  plupart, fussent d'avis de tenter une nouvelle expédition contre Alger,
  l'empereur n'écouta pas ces conseils qu'il trouvait imprudents, et, le 1er
  novembre, il monta à bord avec sa maison, non sans avoir pourvu à
  l'embarquement de ses troupes. Le surlendemain, il donna l'ordre de départ,
  après avoir réglé la destination de tous les corps de l'armée et des
  différentes divisions de la flotte. Les galères d'Espagne, celles d'André
  Doria, de Naples, de Monaco, devaient l'accompagner jusqu'à Carthagène[287]. Ce jour-là, la
  tempête, qui paraissait apaisée, gronda de nouveau, et l'empereur eut
  beaucoup de peine à gagner le port de Bougie. Le ciel ne s'éclaircissant pas,
  il fit faire, le 11, le 12 et le 13 novembre, pour implorer la miséricorde
  divine, des processions générales, auxquelles il assista. La tempête
  continuait toujours, et il fit en vain deux tentatives pour sortir du port.
  Enfin, le 23 novembre, il parvint, à force de rames, à gagner la haute mer ;
  le 26, il mouilla devant Majorque, et aborda à Carthagène le 1er décembre.

  Les bruits les plus alarmants couraient dans la Péninsule
  sur le sort de l'armée expéditionnaire : aussi les Espagnols firent-ils
  éclater leur joie en revoyant leur souverain. Charles-Quint quitta Carthagène
  le 5 décembre, et se dirigea vers la Castille, en passant par Murcie. Il
  trouva à Ocana les infantes ses filles, et le prince Philippe vint l'y
  rejoindre avec le cardinal Tavera. Le 23 janvier 1542, il était à
  Tordesillas, et il y passa trois jours auprès de la reine sa mère. De là il
  se rendit à Valladolid, et y fit l'ouverture des cortès de Castille le 10
  février. Les représentants de la nation lui exprimèrent de nouveau le vœu de
  le conserver en Espagne, où ses absences causaient de trop vives inquiétudes.
  L'empereur répondit qu'il ne demandait pas mieux, et que son âge l'invitait
  bien plus au repos qu'à des entreprises guerrières ou à des voyages lointains[288]. Il était fort
  tourmenté de la goutte en ce moment, et ses souffrances ne l'abandonnèrent
  point pendant tout le temps qu'il passa à Valladolid. Les cortès terminèrent
  leur session, le 4 avril, par le vote d'un service[289] de douze cent
  mille ducats. Le 22 mai, l'empereur partit avec son fils pour la Navarre et
  l'Aragon. Un mois après, jour pour jour, il arriva à Mouzon, et y ouvrit le
  lendemain la session des cortès d'Aragon, de Valence et de Catalogne. La
  session se prolongea jusqu'à la fin d'août ; pendant cet intervalle, des
  nouvelles de la plus haute gravité parvinrent à Charles-Quint de la France,
  des Pays-Bas et de l'Italie.

  Ici nous sommes obligé de reprendre les choses d'un peu
  plus haut. A la suite de l'entrevue d'Aigues-mortes, des négociations en vue
  d'alliances matrimoniales avaient été entamées entre les cours de France et
  d'Espagne. Par un écrit du 22 décembre 1538, ratifié le 1er février 7539,
  Charles-Quint avait promis, dit M. Gachard, aux ambassadeurs de François Ier,
  de ne traiter du mariage du prince son fils qu'avec madame Marguerite, fille
  du roi de France, et de donner sa fille aînée ou la seconde fille du roi des
  Romains au duc d'Orléans, deuxième fils du roi. Ce dernier mariage devait
  s'accomplir quand les époux auraient atteint l'âge voulu, et alors l'empereur
  aurait disposé du duché de Milan en leur faveur. Mais il songea bientôt, ajoute
  le même historien, à une autre combinaison, sur laquelle il se proposait de
  consulter la reine Marie et le roi des Romains, lorsqu'il serait aux
  Pays-Bas. Il ne nous semble pas que les choses se soient passées tout-à-fait
  ainsi. Nous croyons M. Henne plus près de la vérité, quand il dit que
  Charles-Quint agréa les offres des ambassadeurs français d'une manière
  ambiguë. Il ne s'était agi jusque là, croyons-nous, que de ces avances
  diplomatiques qui n'obligent pas plus ceux qui les font que ceux qui les
  reçoivent. La suite montre assez que rien n'était arrêté définitivement[290].

  Quoiqu'il en soit, l'empereur était à peine arrivé dans
  nos provinces qu'il y fut suivi par un nouvel ambassadeur de François Ier,
  Georges de Selve, évêque de Lavaur. Le prélat était chargé de continuer les négociations
  commencées en Espagne. Ce fut alors que Charles-Quint mit en avant la
  combinaison dont M. Gachard parle plus haut, et qu'il nous reste à faire
  connaître au lecteur. Il avait reconnu, depuis quelque temps déjà, que ses
  sujets des Pays-Bas étaient mécontents, et avec raison, de se voir si souvent
  privés de la présence de leur prince naturel ; que de là étaient nés les
  divisions, les troubles, les mutineries qui s'étaient produits dans ces
  provinces. Il avait résolu, en conséquence, pour assurer leur tranquillité et
  leur indépendance, de les donner en dot, ainsi que les comtés de Bourgogne et
  de Charolais, à sa fille aînée, l'infante Marie, en vue de son mariage avec
  le duc d'Orléans. C'était offrir au roi de France beaucoup plus que le duché
  de Milan ne valait, car, après la réunion aux Pays-Bas de la Gueldre et du
  comté de Zutphen, on aurait pu faire du tout un royaume qui aurait été l'un des meilleurs de toute la chrétienté. Charles-Quint
  était persuadé que le roi de France accepterait cette offre avec empressement
  et gratitude.

  Donc, à la veille de traverser la France, il crut devoir
  modifier le testament par lequel, le dernier jour de février 1535, il avait
  légué ses pays de Brabant, Flandre, Hollande, Zélande, Limbourg, Luxembourg,
  Hainaut, Namur, Bourgogne et autres seigneuries des Pays-Bas à son second
  fils, si Dieu lui en donnait un et permettait qu'il vécût, et, à défaut de ce
  fils, à sa fille aînée, ou, si celle-ci mourait, à sa seconde fille, à la
  condition d'épouser le fils du roi des Romains. Dans un codicille du 5
  novembre 1539, n'ayant plus d'espoir d'avoir ce second fils, et considérant que l'amitié et l'union étoient rétablies avec
  le monarque françois et pouvoient être rendues stables et perpétuelles par
  une alliance des deux familles, il déclara que tout ce qu'il avoit disposé dans ledit testament en faveur de ses
  filles, seroit pris et entendu par son fils en forme de conseil et avis, et
  remis à son arbitre et bonne volonté de le suivre et l'observer, si bon lui
  sembloit et non autrement. Il prenait cette résolution, disait-il, dans la confiance que le prince Philippe partageroit
  l'affection de son père pour le bien de la chrétienté et la bonne provision
  des Pays-Bas et de la Bourgogne, qui avoient toujours si bien et si
  loyalement servi leur souverain et qui avoient tant souffert des guerres
  passées, et préféreroit toujours leur avantage au sien propre[291].

  Dans des instructions données le même jour au prince
  Philippe, l'empereur lui exposa les vues politiques qui avaient dicté ces
  résolutions : Ayant résolu, dit-il, de nous rendre dans les Pays-Bas, où notre présence est
  réclamée par les intérêts et la défense de notre sainte foi, par nos
  préparatifs contre les Turcs, par d'autres affaires concernant le bien public
  de la chrétienté, telle que la conclusion d'une paix perpétuelle entre notre
  maison et celle de France ; enfin par la nécessité de rétablir l'ordre et la
  tranquillité dans ces provinces, nous laissons cette instruction à notre
  fils, afin que, si nous venions à être retiré de ce monde avant
  l'accomplissement de nos desseins, il connoisse notre volonté et la suive,
  autant que possible, pour vivre et régner en paix. En présence des dangers de
  la chrétienté menacée par les protestants et par les Turcs ; de la fâcheuse
  situation des états de notre frère et des nôtres ; des troubles des Pays-Bas
  ; des extrêmes perplexités où nous sommes de toutes parts, nous avons résolu
  de traverser la France, dans le but de gagner davantage le cœur et la bonne
  volonté de son roi, et d'obtenir son concours pour remédier au mauvais état
  de la chose publique. Ce voyage aventureux et plein d'inconvénients nous
  l'entreprenons, mû par l'extrême péril de la chrétienté et de nos pays, et il
  importe à notre fils d'être au courant de nos relations avec ce royaume.

  En vue d'établir une paix
  définitive et une amitié sincère avec le roi François, et d'écarter tout
  sujet de querelle et toute discussion d'intérêt, nous avions consenti à
  traiter du mariage du duc d'Orléans avec notre fille aînée, et à disposer, en
  faveur de ce mariage, du duché de Milan. Nous vidions de la sorte nos
  différends relatifs à l'Italie, et rétablissions la paix entre le roi et le
  duc de Savoie. Nous avions aussi traité du mariage de notre fils avec la
  fille du roi, Marguerite de France, afin de resserrer plus étroitement
  l'union de nos deux familles. Mais nous avons reconnu que placer notre fille
  en l'état de Milan ne reviendroit bien, ni ne correspondroit à l'espérance et
  faveur que nos royaumes de par deçà et pays d'embas ont toujours attendue de
  son alliance. D'un autre côté, l'Italie auroit à redouter de l'avènement d'un
  prince françois choses nouvelles, grands changements et troubles ; la
  Germanie pourroit entrer en jalousie et suspicion, et il en résulteroit
  embarras et peines pour notre fille, ainsi que pour le prince notre fils. Ces
  motifs nous ont décidé à suspendre toute résolution à l'égard de ces mariages
  jusqu'à notre arrivée dans les Pays-Bas. Là nous examinerons avec notre
  frère, la reine de Hongrie et d'autres bons personnages, la question de
  savoir si ces pays peuvent être conservés à notre fils, ou s'il convient de
  les donner à notre fille aînée en faveur de son mariage avec le duc
  d'Orléans. Nous avions été portés, l'impératrice et moi, à léguer les
  Pays-Bas à l'infante Marie à défaut d'un second fils, par l'expérience qui a
  prouvé leur besoin d'être gouvernés par un souverain particulier, et par
  leurs vœux incessants à ce sujet. L'absence de leur prince les mécontente,
  les rend irritables et difficiles à conduire, y provoque des divisions, des
  mutineries, des troubles. Ils montrent contempt, mesprisement et
  mécontentement d'être gouvernés par qui que ce soit, et les choses en sont
  même arrivées au point de faire redouter les phis grands inconvénients. Ces
  pays ont plusieurs voisins, il s'y est établi plusieurs sectes fondées sous
  couleur de liberté et nouvel et volontaire gouvernement, et il pourroit en
  résulter non seulement leur entière perte et soustraction de notre maison et
  lignage, mais encore leur aliénation de notre sainte foi et religion. Que
  notre fils toutefois en soit bien assuré, nous examinerons avec soin les
  moyens de lui conserver ces pays, et si nous en disposons en faveur de notre
  fille, ce sera dans le seul but de prévenir de graves complications, pour son
  bien, pour celui de la chrétienté, pour le bonheur et la tranquillité des
  états dont il héritera. A cet effet nous donnerons au roi de France des
  raisons et satisfactions de nature à prouver que les changements apportés à
  notre testament sont inspirés par le seul intérêt des affaires publiques,
  tant des siennes que des nôtres.

  Dans le cas où le mariage de
  notre fille et du duc d'Orléans ne s'accompliroit pas, il nous semble
  convenable de donner à ce prince la main de la seconde fille du roi des
  Romains, avec l'investiture du duché de Milan, à moins que, pour obtenir les
  Pays-Bas, le roi de France ne fasse à son fils de si grands avantages, que
  nous et notre frère y trouvions notre profit et celui du bien public. La
  disproportion d'âge n'a pas encore permis d'arrêter le mariage de notre fils
  avec Marguerite de France, et il est préférable, à nos yeux, qu'il épouse la
  fille unique du seigneur d'Albret : cette alliance mettrait un terme à de
  longs différends et réunirait définitivement aux Espagnes le royaume de Navarre.
  Alors et dans la supposition d'une cession des Pays-Bas à notre fille aînée,
  on pourroit traiter du mariage de la princesse de France avec le second fils
  de notre frère[292], qui recevroit le duché de Milan. Cette dernière
  combinaison ayant peu de chance de réussite, vu la disproportion d'âge des
  intéressés, et parce qu'on nous prêtera l'intention de vouloir retenir ce
  duché d'une manière détournée, si elle échoue, il convient de proposer
  l'union de madame Marguerite avec don Louis de Portugal[293], qui obtiendroit le Milanois, immédiatement après son
  mariage. Enfin nous avons projeté l'alliance du fils allié de notre frère
  avec l'infante de Portugal, alliance qui a déjà l'assentiment des deux
  familles, et celle de notre seconde fille avec l'héritier de ce royaume, afin
  de resserrer nos liens avec ce pays et de le maintenir en bonnes relations
  avec l'Espagne.

  Si le roi de France n'admet pas
  le mariage de sa fille avec don Louis, celui-ci pourra briguer la main de la
  princesse Marie d'Angleterre. Nous nous sommes aussi occupé de notre nièce la
  douairière de Milan, qui est recherchée par le duc de Clèves,. le marquis du
  Pont, héritier de Lorraine, et l'héritier de Vendôme ; mais nous avons
  subordonné toute résolution à l'adoption de mesures propres à recouvrer le Danemark
  et à assurer la tranquillité des Pays-Bas du côté de la Gueldre. Seulement,
  si Dieu rappelle à lui le palatin Frédéric, qui est vieux et cassé, il faudra
  traiter du mariage de sa veuve avec l'un de ces princes. Dans toutes les
  négociations relatives à ces diverses alliances, il importe de ne jamais
  perdre de vue les intérêts de la chrétienté tant contre les protestans que
  contre les Turcs, l'extinction des querelles et des prétentions de nature à
  rallumer la guerre, la neutralité absolue de la France dans les affaires de
  la Hongrie et de la Gueldre, et la restitution des états du duc de Savoie[294].

  La cession des Pays-Bas, que Charles-Quint craignait de
  perdre un jour par la révolte ou par la guerre, formait le nœud de ce vaste
  plan politique. Ses entretiens avec le roi des Romains et Marie de Hongrie le
  confirmèrent dans ses pensées, et, le 24 mars 1540, il chargea son
  ambassadeur Bonvalot de communiquer ses propositions à François Ier. Après
  s'être justifié du retard apporté à sa réponse par la nécessité d'examiner
  mûrement des questions d'un si haut intérêt pour chacune des parties : Le roi, disait-il dans les instructions données à
  l'ambassadeur, sera convaincu de nos bonnes
  intentions, puisque ; déjà satisfait de notre promesse de donner le Milanais
  pour dot à la princesse qu'épousera le duc d'Orléans, il saura que, pour lui
  fournir une preuve plus éclatante de notre amitié et de notre sincère désir
  d'apaiser nos différends, noue avons résolu de disposer, en faveur du mariage
  de ce prince avec notre fille, de la succession des Pays-Bas, en y joignant
  les comtés de Bourgogne et de Charolois, avec toutes leurs dépendances et
  appendantes. L'importance de ce projet ne permettoit pas de l'adopter sans
  l'avis de notre frère et de notre sœur la reine de Hongrie. Tous deux,
  sacrifiant leurs propres avantages au désir de voir se resserrer notre
  alliance avec le roi, y ont donné leur assentiment. Ce prince et son conseil
  apprécieront notre conduite et la valeur de cette concession ; de leur côté,
  ils n'hésiteront pas sans doute à seconder désormais nos efforts pour la
  défense de la foi et de la chrétienté. Il n'y a point, en effet, de
  comparaison possible entre le duché de Milan et les Pays-Bas qui, joints à la
  Bourgogne, constitueront un apanage ne laissant rien à envier aux princes
  voisins. Lors de l'incorporation à ces provinces du duché de Gueldre et du
  comté de Zutphen, sur lesquels nous avons des droits incontestables, il y
  aura lieu d'aviser s'il ne convient pas d'ériger ces pays en royaume : ce
  seroit certes un des meilleurs de la chrétienté. Cette souveraineté sera non
  moins profitable au royaume de France qu'au roi et au dauphin, à qui le duc
  d'Orléans rendra obéissance, devoir et service de bon fils et de bon frère ;
  et ainsi cesseront tous les démêlés de la France avec les Pays-Bas. Pour
  démontrer notre bonne foi et notre loyauté, nous permettrons à ces provinces
  de reconnoitre immédiatement, comme nos successeurs le duc d'Orléans et notre
  fille, ainsi que leurs descendans. Nous désirons même voir ces princes y
  résider et les gouverner en notre nom ; de la sorte ils seront connus
  d'avance des peuples appelés à devenir un jour leurs sujets.

  Afin d'éviter toute difficulté
  par la suite, il importe de bien préciser les conditions mises à cette
  concession. Si notre fille meurt sans postérité, les Pays-Bas, en raison et
  justice, reviendront à nous et aux nôtres. Renonçant, en faveur de ce
  mariage, à nos droits sur le duché de Bourgogne, nous attendons du roi qu'il
  renonce à ses prétentions sur le duché de Milan. Il donnera au duc d'Orléans
  un apanage tel qu'on doit l'attendre de son affection paternelle et que le
  comporte la position faite à ce prince. Le roi nous aidera à recouvrer la
  Gueldre et à la réunir aux Pays-Bas. Il nous restituera les comtés de Charolois
  et de Saint-Pol, ainsi que le bailliage de Hesdin. Des conventions
  particulières régleront les cas où notre fille, par suite du décès de son
  frère, seroit appelée à l'héritage des Espagnes, et où le duc d'Orléans
  monteroit sur le trône de France. Toutes les difficultés existantes entre les
  Pays-Bas et la couronne de France du chef de réclamations de souveraineté ;
  toutes les contestations relatives aux limites de l'Espagne, seront
  définitivement aplanies. Les traités de Madrid et de Cambrai seront confirmés
  et ratifiés avec les modifications que le présent projet y apporte. Quant aux
  points restés en litige, ils seront réglés de manière à prévenir de nouveaux
  dissentiments, tant entre nous qu'entre nos alliés.

  Nous conclurons avec le roi une
  paix perpétuelle et une ligue offensive et défensive envers et contre tous,
  dans laquelle entreront notre frère Ferdinand, nos enfans, hoirs et successeurs,
  pour tous leurs étals et les nôtres. Afin de dédommager le roi des Romains,
  dont le fils devoit épouser notre fille et obtenir la souveraineté des
  Pays-Bas, transportée aujourd'hui au duc d'Orléans, nous proposons d'unir ce
  jeune prince à madame Marguerite de France. Le roi verra ainsi sa fille
  assurée de devenir reine de très grands et riches royaumes ; il ne manquera
  pas dès lors de lui donner une dot proportionnée à la grandeur de l'alliance,
  et il assistera notre frère dans toutes ses affaires, notamment dans la
  soumission de la Hongrie. Quant au prince d'Espagne, nous nous proposons de
  traiter de son mariage avec la fille du seigneur d'Albret[295] et de terminer de la sorte tous les débats relatifs à la
  Navarre. Enfin nous prions le roi de renoncer au projet dont il a été
  question lors de notre passage par la France et de nous excuser : nous
  n'avons plus l'intention de nous remarier ; nous sommes trop âgé du reste
  pour madame Marguerite.

  Beauvalot était chargé en outre de négocier, dans le plus
  grand secret, si les circonstances s'y prêtaient, un traité de paix
  universelle et d'union catholique, dans lequel entreraient le pape, l'empire,
  les rois de Portugal, de Pologne, d'Angleterre, d'Écosse ; les souverains
  d'Italie et les ligues suisses.

  Au moment où l'ambassadeur de Charles-Quint donna
  connaissance de ces instructions au roi de France, celui-ci se préparait à
  rendre sa visite à Charles-Quint. Aussitôt il s'éloigna de la frontière, et,
  le 14 avril 1540, il ordonna à ses ambassadeurs de notifier son refus à
  l'empereur. Il consentait toutefois à ne faire pour le présent aucune
  réclamation au sujet du duché de Milan, mais à la condition que le duc
  d'Orléans fût impatronisé de l'héritage de Bourgogne, de manière à en avoir
  pleine et entière jouissance immédiatement après son mariage. Dans le cas où
  son fils mourrait avant la princesse d'Autriche, qu'il y eût ou qu'il n'y eût
  pas d'enfants, il rentrerait dans tous ses droits sur le Milanais ; si la
  princesse mourait avant son mari, celui-ci, et non leurs enfants, devait
  rester en possession des états de Bourgogne jusqu'à restitution du duché de
  Milan. Le roi n'admettait la suspension de l'hommage de la Flandre et de
  l'Artois que pendant la durée de ce mariage, et refusait de ratifier les traités
  de Madrid et de Cambrai qu'il réputait non avenus. Il ne voulait prendre
  aucun engagement à l'égard des autres alliances proposées ; il refusait de se
  dessaisir des états du duc de Savoie, mais promettait de donner à ce prince
  des compensations en France.

  La réponse de François Ier produisit un tel effet, que ses
  ambassadeurs effrayés l'engagèrent à user de ménagements, s'il ne voulait
  provoquer une rupture immédiate. Charles-Quint ne cacha pas son
  mécontentement. Il déclara que s'il venait à se dessaisir du duché de Milan,
  il était fermement décidé à ne le céder qu'au duc d'Orléans et à ses
  descendants, mais jamais au roi de France, ni à ses successeurs. S'il
  accordait au duc les Pays-Bas, il ne permettrait en aucune façon au roi
  d'avoir pied en Italie, ni de se maintenir dans les états du duc de Savoie. A
  cette déclaration François Ier répondit qu'il entendait recevoir le Milanais
  dans les termes de l'investiture accordée naguère à Louis XII, et que, dans
  l'intérêt de son royaume, il ne renoncerait ni au Piémont ni à la Savoie.
  Cette réponse suspendit les négociations, qui ne tardèrent pas à être
  définitivement rompues. Le 20 mai 1540, le roi de France chargea ses
  ambassadeurs de notifier à l'empereur qu'il lui était impossible de se
  rallier à ses propositions, et partant que les choses devaient rester dans
  l'état où elles se trouvaient. Il ne restait donc entre les deux souverains
  que la trêve de Nice, et ce lien fragile allait bientôt se briser à son tour[296]. François Ier, dit un historien illustre, ne voulait pas renoncer sérieusement à ses conquêtes
  italiennes, et Charles-Quint ne voulait pas les lui livrer effectivement. Le
  Milanais était toujours, en Italie, le principal objet de leur ambition
  mutuelle. La Navarre, dans le sud-ouest de la France, les Pays-Bas, dans le
  nord, donnaient lieu à des contestations sans cesse renouvelées. Les deux
  souverains cherchaient des combinaisons pour se faire l'un à l'autre les
  concessions désirées en conservant toujours des prétextes et des chances pour
  les reprendre. Divers projets de mariage entre leurs enfants ou leurs proches
  parents furent mis en avant à cet effet ; aucun n'aboutit ; et après deux ans
  et demi de négociations avortées, une nouvelle grande guerre, la quatrième,
  éclata entre François Ier et Charles-Quint, toujours pour les mêmes causes et
  avec les mêmes arrière-pensées[297]. Mais
  n'anticipons point sur les évènements.

  La conduite du roi avait causé à Charles-Quint autant de
  regret que d'étonnement : il attachait le plus grand prix à l'établissement
  d'une paix et d'une amitié solide entre sa maison et celle de France[298] ; il s'était
  flatté que ses dernières propositions auraient ce résultat, et non seulement
  le roi les repoussait, mais encore, on le voit, il voulait revenir sur les
  traités de Madrid et de Cambrai ; il remettait en question l'abandon qu'il
  avait fait de la suzeraineté sur la Flanche et l'Artois, la cession de
  Tournai et du Tournaisis, etc. Il était impossible à l'empereur de souscrire
  à de telles exigences. Il attendit cependant encore plusieurs mois avant de
  prendre une dernière résolution. Alors enfin il s'arrêta à une détermination
  qui devait faire grand bruit en Europe, selon l'expression de M. Gachard. Le 11
  octobre 1540, il investit du duché de Milan son propre fils le prince
  Philippe, pour l'avoir et tenir selon la nature en
  fief et sous la supériorité et autorité de l'empire. Dans son
  codicille du 28 octobre suivant, il justifia cette détermination par le motif
  que si le duché, qu'il n'était parvenu à replacer sous l'autorité de l'empire
  qu'au prix des plus grands sacrifices, tombait en des mains suspectes ou
  incapables de le garder et de le défendre, il en pourrait résulter un
  inconvénient irrémédiable à la chrétienté en général, et en particulier au
  prince son fils, à ses royaumes, pays et sujets, ainsi qu'au roi son frère et
  aux siens. Il prenait Dieu à témoin que nulle
  convoitise ni ambition d'agrandir son fils ni sa maison au préjudice d'autrui
  ne lui avoit fait faire ladite investiture, et ains seulement le seul respect
  d'obvier à l'inconvénient qui autrement en pourroit advenir[299].

  Dans le même codicille, l'empereur s'exprimait ainsi au
  sujet de nos provinces : Le roi de France n'ayant
  cherché que les moyens de porter le trouble et la guerre dans la chrétienté
  et dans mes états, j'ai résolu, après avoir le tout pesé et consulté mûrement
  avec les seigneurs et principaux personnages des Pays-Bas, et considérant
  l'importance desdits pays et les grands respects — relations, rapports
  avec d'autres points tenus en vue — qui s'y doivent
  tenir, d'en différer la disposition, afin d'en pouvoir mieux par nous, ou,
  s'il plaisoit à Dieu plus tost nous appeler, par nostre fils, ordonner ce que
  nous trouverons ci-après mieux convenir[300]. —L'expérience
  lui ayant fait reconnaître que l'organisation des conseils collatéraux — conseil
  d'état, conseil privé et conseil des finances —, telle qu'il l'avait réglée
  en 1531, laissait à désirer, il l'avait modifiée par de nouvelles
  instructions adressées à ces conseils le 10 octobre[301].

  François Ier, avide de vengeance, ne songeait qu'à
  recommencer la guerre dès qu'il croirait pouvoir le faire avec avantage. Dans
  cette intention, dit M. Gachard, il s'était attaché le duc Guillaume de
  Clèves, en lui donnant la main de l'héritière de Navarre (15 juillet 1540) ; il avait éloigné de ses
  conseils, au commencement de l'année suivante, le connétable de Montmorency,
  qui s'était toujours appliqué à conserver ou à rétablir la concorde entre les
  deux monarques ; il avait continué ses relations avec Soliman, quoiqu'il se
  fût engagé à les rompre ; il avait cherché des alliances jusque dans la
  Scandinavie, qui semblait devoir rester étrangère à la politique du midi de
  l'Europe. Le désastre d'Alger vint lui fournir l'occasion qu'il épiait, et le
  meurtre de Rincon et Fragoso un prétexte plausible pour en profiter. L'hiver
  de 1541 à 1542 fut employé par lui à lever des troupes dans toute l'étendue
  de son royaume et à se créer des appuis au dehors. Il conclut des traités
  avec les rois de Danemark et de Suède ; il fit passer de l'argent au duc de
  Clèves ; il renforça son armée en Piémont ; il sollicita Soliman d'envoyer à
  Marseille, pour s'y réunir à la flotte française et agir de concert avec
  elle, une flotte conduite par Barberousse. Au mois de juin 1542, avant toute
  déclaration de guerre[302], le duc de
  Vendôme, gouverneur de Picardie, envahit l'Artois et la Basse-Flandre ; le
  duc d'Orléans entra dans le Luxembourg ; Martin Van Rossem, maréchal de
  Gueldre, pénétra en Brabant. En même temps, le dauphin assemblait dans le
  midi une armée de quarante mille hommes d'infanterie, deux mille hommes
  d'armes et deux mille chevau-légers, avec laquelle il se proposait de faire
  le siège de Perpignan, et, après avoir pris cette ville, de pousser jusqu'en
  Castille.

  Charles-Quint, continue toujours M. Gachard, était loin de
  supposer qu'un pareil dessein pût entrer dans la tête des Français. Lorsqu'il
  en fut averti par le marquis del Vasto, que ses espions en avaient instruit,
  il se hâta d'envoyer le duc d'Albe à Perpignan, pour mettre cette place en
  état de défense, et réclama l'assistance de ses vassaux d'Aragon et de
  Castille. Les grands, la noblesse, les villes répondirent avec enthousiasme à
  son appel : toute l'Espagne, dit Sandoval[303], prit les
  armes, comme s'il se fût agi de conquérir la France. En marchant avec plus de
  célérité, le dauphin eût vraisemblablement réussi dans son entreprise[304] ; mais ce fut
  seulement le 26 août qu'il se présenta devant Perpignan, et alors le duc
  d'Albe avait eu le temps d'en réparer et augmenter les fortifications, et d'y
  faire entrer une nombreuse garnison, commandée par des chefs d'une valeur et
  d'une expérience éprouvées. Toutes les tentatives des Français pour s'en
  emparer échouèrent. François Ier s'était avancé jusqu'à douze lieues de là :
  découragé par le peu de progrès que faisait le siège, il envoya au dauphin
  l'ordre de le lever : cette armée française, la plus
  belle et la plus nombreuse qu'on eût vue de tout le règne, effectua sa
  retraite le 4 octobre[305] François Ier
  n'avait guère plus à se louer du succès de ses armes dans les autres pays où
  il avait porté la guerre. En Piémont, les exploits du seigneur de Langey, son
  lieutenant, s'étaient réduits à la prise de quelques places de peu
  d'importance. Dans nos provinces, théâtre obligé de toutes ces guerres, les
  résultats n'avaient pas été plus heureux pour la France. Notre sujet exige
  que nous entrions ici dans quelques détails.

  L'un des alliés du roi de France dans cette nouvelle
  guerre était, nous venons de le dire, le duc Guillaume de Clèves. Nous avons
  à faire connaître ce prince et sa situation au lecteur. Charles d'Egmont,
  l'irréconciliable ennemi de la maison d'Autriche, ne pouvant plus compter,
  depuis les derniers traités, sur l'appui de la France, avait voulu laisser
  après lui du moins un éclatant témoignage de sa haine. Au mois d'octobre
  1537, il avait annoncé aux états de la Gueldre l'intention d'assurer sa
  succession à un prince riche et puissant, disait-il, capable de les défendre
  envers et contre tous. Ce successeur, dans sa pensée, n'était autre que le
  roi de France. Il voulait même leur faire reconnaître sur le champ François
  let pour prince et seigneur, en lui prêtant serment de fidélité. Cette résolution
  alarma les états : ils craignaient pour leurs libertés, pour leur
  indépendance ; il était clair d'ailleurs qu'elle entraînerait le pays dans
  une guerre acharnée, car l'intérêt de la conservation des Pays-Bas engagerait
  l'empereur à la soutenir jusqu'à la dernière extrémité. Ils demandèrent donc
  un délai de quinze jours à l'effet de consulter leurs commettants. Mais à
  peine les députés étaient-ils rentrés dans leurs foyers que toutes les villes
  se soulevèrent. Nimègue, Zutphen, Ruremonde, Venloo surprirent et
  détruisirent les châteaux qui les tenaient en respect, et des deux côtés ou
  courut aux armes[306].

  Le maréchal de Gueldre Martin Van Rossem les principaux
  chefs gueldrois s'étaient prononcés pour la France. Les villes armèrent leurs
  milices, et les troupes ducales, repoussées avec perte dans des attaques sur
  Nimègue et sur Zutphen, se jetèrent sur les campagnes, qu'elles livrèrent au
  pillage et à l'incendie. Le duc, manquant d'argent, entra en négociation et
  convoqua les états à Arnhem. On ne s'entendit point, et les hostilités
  recommencèrent de plus belle. Enfin, la médiation de quelques seigneurs
  voisins ayant arrêté la lutte, une nouvelle assemblée des états s'ouvrit a
  Nimègue, au mois de décembre 1537, pour régler tout à la fois la pacification
  et l'ordre de successibilité au duché.

  L'héritier légitime du duc était son neveu Antoine, fils
  de René, duc de Lorraine, et de Philippine d'Egmont. Il avait été reconnu en
  cette qualité par un acte de 1527, stipulant que François, fils d'Antoine,
  épouserait Anne de Clèves, et cet. acte avait été renouvelé en 1534. Dans
  l'assemblée de Nimègue, il fut résolu de donner suite à ce mariage, ou bien à
  celui de Guillaume, fils du duc de Clèves Jean le Pacifique, avec Anne, fille
  d'Antoine de Lorraine. Les états de Gueldre préféraient cette dernière combinaison,
  d'une part parce qu'ils redoutaient la faiblesse du prince lorrain et son
  attachement à Charles-Quint ; d'autre part parce que leur pays était trop
  éloigné des états de ce prince, et qu'ils préféraient être :alliés aux duchés
  de Clèves, de Juliers et autres seigneuries voisines. Moyennant une indemnité
  proposée aux princes lorrains, ce plan prévalut, et dans une assemblée
  générale tenue à Nimègue, le 27 janvier 1538, il fut décidé que si le duc
  mourait sans enfants légitimes, ses états passeraient à Guillaume, duc de
  Clèves et de Juliers. Ce prince et son père furent immédiatement reconnus en
  qualité de protecteurs du pays. Une pension viagère, avec d'autres avantages
  pécuniaires, fut assignée à Charles d'Egmont, qui dès ce moment fut privé de
  toute autorité.

  Le vieux duc, vaincu dans la lutte, abandonné par la
  France pour laquelle il avait si longtemps combattu, ne put survivre à ces
  désastres et à la ruine de son pouvoir. Il mourut à Arnhem, le 30 juin 1538,
  après un règne de près de cinquante ans, durant lequel son indomptable
  énergie, favorisée par la politique de la France, avait tenu en échec un des
  plus grands potentats du monde. Il eut l'art de rendre nationale sa lutte
  personnelle, et ce fut en y rattachant les idées de liberté et d'indépendance
  de son peuple, qu'il en obtint les plus grands sacrifices, qu'il en reçut
  d'éclatantes preuves d'affection et de dévouement[307]. Ce prince, que les uns ont comparé à Annibal, et d'autres
  à Mithridate, eut cela de commun avec ces grands hommes, que sa haine servit
  mieux que n'eût fait son alliance la puissance de son ennemi. Ce fut par lui,
  on l'a vu, que la Frise, Utrecht, l'Overyssel, la Drenthe, Groningue, les
  Ommelandes passèrent à la maison d'Autriche[308].

  A peine Marie de Hongrie fut-elle informée de la mort du
  duc, qu'elle engagea Charles-Quint à faire occuper la Gueldre, car, lui écrivait-elle, abandonner
  ce pays, vous seroit grande desréputation[309]. Elle exhorta
  les villes gueldroises à exécuter les traités conclus avec les maisons de
  Bourgogne et d'Autriche, somma Guillaume de Clèves de renoncer à une entreprise qui lui aliéneroit l'empereur, envoya
  des députés à la chambre impériale et aux princes électeurs, pour leur
  remontrer le droit de son frère sur les états du feu duc. L'empereur crut bon
  de temporiser. Il répondit à sa sœur que la saison était avancée pour prendre guerre avec Gueldre, et qu'il s'occuperoit de
  cette affaire l'année suivante, si les Turcs lui en laissoient le loisir[310]. Marie de
  Hongrie ne comprit rien à cette réponse, et insista auprès de Charles, en
  prétendant qu'il était plus urgent de venir rétablir l'ordre dans les
  Pays-Bas que d'aller combattre les Musulmans[311].

  Guillaume de Clèves avait répondu d'une manière ambigüe à
  la reine de Hongrie. Il n'avoit pratiqué, disait-il,
  et ne pratiqueroit rien de préjudiciable h l'empereur ; il étoit prêt à
  justifier sa conduite devant ce prince, les électeurs et les états de
  l'empire. La mort de son père, arrivée le 6 février 1539, lui permit
  de jeter le masque. Les duchés de Gueldre, de Berg, de Clèves et de Juliers
  étaient réunis dans ses mains, et Von vit alors les haines de Charles
  d'Egmont revivre dans son héritier. Bientôt Charles-Quint fut prévenu que le
  roi de France, au mépris de ses promesses, engageait les souverains dont il
  recherchait l'alliance à se liguer avec le duc de Clèves[312]. Celui-ci, au
  même moment, entretenait de funestes intelligences dans les Pays-Bas, et ses
  incitations ne furent point étrangères, parait-il, aux troubles de Maëstricht,
  ni aux tentatives d'insurrections qui, en 1540, éclatèrent dans la Frise.

  Jusque là cependant il n'y avait pas de rupture ouverte.
  Guillaume de Clèves ne cessait même de protester de son dévouement à
  l'empereur, et Marie de Hongrie n'avait pas renoncé à toute espèce de
  ménagements à son égard. Il y eut un moment où des deux côtés on semblait
  disposé à vider le différend par les formes légales. Le litige fut porté
  devant le tribunal des princes de l'empire, et la régente chargea de la cause
  de son frère un des plus habiles jurisconsultes de l'empire, Viglius de
  Zuichem ab Aytta, alors assesseur à la chambre impériale de Spire. Celui-ci
  démontra, en s'appuyant sur les traités de Gorcum et de Grave, que les
  acquisitions faites par Charles le Téméraire n'avaient soulevé aucune
  réclamation de la part de la famille de Berg depuis soixante ans, et, qu'à
  défaut d'autres titres, quoiqu'il n'en manquât point, la prescription était
  acquise à l'empereur[313]. Guillaume,
  pressentant une sentence défavorable, voulut traiter directement avec
  Charles-Quint. Sur la foi d'un sauf conduit, il vint le trouver à Gand, et
  lui demanda l'investiture du duché de Gueldre. Accueilli froidement par
  l'empereur, il s'effraya des suites de sa démarche et quitta Gand
  furtivement. A son retour dans ses états, il lança un manifeste pour soutenir
  ses droits à l'héritage de Charles d'Egmont, et se jeta ouvertement dans les
  bras de la France redevenue hostile. Il en était là, quand François Ier
  déclara la guerre à l'empereur.

  Guillaume de Clèves avait reçu du roi de France un subside
  de quatre cent mille écus. Au moyen de cette somme, le maréchal de Gueldre,
  Martin Van Rossem, se hâta de terminer les préparatifs de l'invasion méditée
  depuis longtemps. Ses troupes avaient été renforcées de quatre à cinq cents
  gendarmes danois ; le seigneur de Longueval, Nicolas de Boussu, lui avait
  amené six cents chevaux[314], et plusieurs
  gentilshommes français étaient accourus se ranger sous sa bannière. Son armée
  présentait un effectif d'environ seize mille combattants, dont sept à huit
  mille fournis par le duc de Clèves ; le reste était composé de Français, de Gueldrois,
  de Danois, de Suédois, de transfuges et de proscrits.

  Nul plus que leur chef,
  dit M. Henne, n'était propre aux entreprises
  audacieuses. Né en 1478, à Zalt-Bormel, Martin Van Rossem ou Van Rossum,
  seigneur de Poederoeyen, s'était signalé de bonne heure par son audace, et
  l'âge n'avait point altéré sa farouche énergie. Ne s'arrêtant devant aucun
  danger, ne reculant devant aucun moyen, méprisant les lois de la guerre comme
  celles de l'humanité, il avait vu le succès couronner ses courses
  aventureuses. Le meurtre et l'incendie signalaient toujours son passage. L'incendie
  est le magnificat de la guerre, disait-il, et, suivant des légendes
  inspirées par la terreur, sa soif de carnage était si ardente que, dans le
  combat, ses moustaches se hérissaient, semblables au poil des bêtes fauves,
  dont il avait les sanglants instincts. Pourtant cet homme, que son allié
  lui-même appelait le plus grand larron qu'il connût jamais[315], ne doit pas être confondu avec la tourbe des condottieri
  ne sachant que se battre et piller. Il avait les talents d'un grand
  capitaine, et, dans ses rapports pleins d'observations et d'une remarquable
  perspicacité, on est frappé de rencontrer les idées les plus élevées[316]. Ce contraste ne rend-il pas ses brigandages plus
  blâmables encore[317] ?

  Van Rossem comptait sur les intrigues nouées à Gand, comme
  en plusieurs autres villes de nos provinces. De concert avec le seigneur de
  Longueval, il avait résolu de marcher sur cette place pour y opérer sa
  jonction avec les ducs d'Orléans et de Vendôme. Dans les premiers jours de
  juin 1542, il pénétra brusquement dans la mairie de Bois-le-Duc et pilla
  quelques villages, mais ne poursuivit, pas plus loin cette expédition. Les
  complots de Gand et d'Anvers étaient découverts ; les bateaux affrétés pour
  le passage de l'Escaut faisaient défaut ; quinze cents hommes accouraient
  d'Anvers au secours de Bois-le-Duc, qui avait déjà six enseignes de piétons
  sous les ordres de Philippe d'Orley, et le duc d'Orléans, abandonnant à Vendôme
  l'attaque de la Flandre, tournait ses efforts contre le Luxembourg. Le
  Gueldrois battit aussitôt en retraite, et le prince d'Orange, René de Nassau,
  accouru pour le combattre, crut le danger si éloigné qu'il retourna à La Haye
  présider les états de Hollande[318].

  Van Rossera et Longueval voulurent alors se porter sur
  Liège. Leur plan était d'aller à la rencontre du duc d'Orléans, qui arrivait
  par les Ardennes, et d'assaillir ensemble le Brabant. Marie de Hongrie eut
  vent de l'affaire. Elle munit de troupes les pays d'Outre-Meuse, et avertit
  du danger le prince-évêque Corneille de Berghes. Celui-ci arrêta le départ de
  cent quatre-vingt chevaux et de quatre à cinq cents hommes de pied qu'il envoyait
  à l'armée de Hongrie. Combattre les Français en ce
  moment, c'était aussi combattre les Turcs, disait le prélat se
  justifiant vis-à-vis de l'empire Il appela ensuite aux armes toutes les
  milices de la principauté, et les trouva disposées à défendre à outrance le passage
  de la Meuse[319].

  On craignait beaucoup pour Maëstricht, dont les vieilles
  fortifications n'étaient pas en état d'arrêter l'ennemi. Le magistrat prit à
  sa solde un corps de troupes étrangères ; Marie de Hongrie y envoya une
  enseigne de fantassins et quelques cavaliers ; Corneille de Berghes disposa
  d'une centaine d'hommes. Henri de Mérode, seigneur de Petersheim, Conrad de
  Gaveren, sire d'Esloo, et Guillaume de Hoensbroeck vinrent prendre le
  commandement de ces forces. C'était la première fois que Maëstricht recevait
  une garnison, et ce ne fut pas sans inquiétude que les bourgeois virent
  entrer dans leurs murs les soldats de l'empereur et de l'évêque. Pour les
  rassurer il fallut subordonner l'autorité des chefs à celle des magistrats,
  et laisser à ceux-ci les principaux postes avec les clefs de la ville.

  Ces mesures sauvèrent la principauté. Van Rossem, qui
  avait remonté la Meuse et traversé le pays de Fauquemont, trouva la contrée
  bien gardée et n'osa pas tenter le passage par la force. Sur le refus prévu
  de l'évêque de Liège de lui permettre de traverser ses états, il revint sur
  ses pas, redescendit la Meuse jusque près de Grave, et franchit le fleuve sur
  deux points, entre Kessel et Kuik. Trouvant cette fois la mairie de Ms-le-Duc
  dégarnie de troupes, il brûla, pilla ou rançonna Saint-Œdenrode, Oirschot,
  Beers, Hilvarenbeek, Baarle, Boxtel, jeta en passant la terreur dans Bréda,
  et somma Bois-le-Duc. Cette ville, où la régente venait d'envoyer les gens
  d'armes de la garnison de Grave, répondit à la sommation par des coups de
  canon. Obligé de s'éloigner, Van Rossem investit le château d'Hoogstraeten,
  où s'était réfugiée une foule de femmes et d'enfants il promit de respecter
  leur vie et leurs biens, et tint sa promesse. Il trouva dans la place
  quelques pièces d'artillerie de siège dont il s'empara, se dirigea sur
  Turnhout à qui il imposa une contribution de guerre[320], et marcha de
  là en ligne droite sur Anvers.

  Les anciens remparts de cette ville avaient été démolis,
  et les fortifications commencées en 1487 étaient loin d'être achevées. En
  1540, Charles-Quint avait ordonné au magistrat d'établir une nouvelle
  enceinte, mais cet ordre avait rencontré une si vive opposition qu'il avait
  été impossible de l'exécuter. Dans cette situation, Anvers, pour résister à un
  coup de main, n'avait à compter que sur le courage de ses habitants et lé
  dévouement de ses magistrats. Dès la première tentative de Van Rossem, la
  plupart des marchands étrangers s'étaient montrés disposés à quitter la ville
  avec leurs richesses, mais un gentilhomme de Crémone, Jean-Charles
  d'Affaytadi, établi à Anvers depuis 1499, assembla, dit-on, une troupe
  d'hommes déterminés, les arma, et engagea les autres marchands à suivre son
  exemple[321].
  De son côté le magistrat ne resta pas inactif, et fit fortifier à la hâte les
  abords de la place. Il avait été question d'abord de rompre les digues et
  d'inonder les polders, mais on résolut de ne recourir à cette mesure qu'en
  cas d'extrême danger. Les remparts inachevés furent armés, et l'on y établit,
  entre autres, une batterie de sept canons appelés les
  sept planètes, et ayant chacun vingt-deux pieds de longueur. On
  fabriqua de la poudre ; on fondit des boulets ; tous les armuriers furent mis
  en réquisition pour la réparation des vieilles armes, lances, haches, épées,
  casques, etc.

  La reine de Hongrie et le magistrat se trouvèrent d'accord
  pour confier la direction des opérations militaires à l'échevin Corneille,
  sire de Spangen et Ter List, qui avait l'expérience des choses de la guerre.
  Tous ses collègues lui prêtèrent un actif concours. Malgré l'ardeur montrée
  par les gardes bourgeoises et leurs auxiliaires étrangers, les magistrats ne
  voulurent point s'en remettre exclusivement à leur courage, et pressèrent le
  prince d'Orange, alors encore à La Haye, de venir défendre la ville, dont il
  était margrave. Marie de Hongrie approuva cette invitation, et prescrivit au
  prince de se rendre à Berg-op-Zoom, où il trouverait des bateaux pour le
  transporter à sa destination. Mais, par conseil
  malavisé de ceux qui l'entouroient[322], il ne suivit
  point cet itinéraire. Ayant trouvé à Bréda quatre à cinq cents chevaux levés
  dans le Brabant et huit enseignes d'infanterie, il prit la route de terre et
  se dirigea à marches forcées sur Anvers.

  Van Rossem eut bientôt connaissance de l'approche des
  Impériaux. Il était parvenu à la bruyère de Brasschaet, près d'Eeckeren, sans
  rencontrer de résistance ; il attendit le prince à la jonction des routes de
  Bréda et d'Hoogstraeten. L'entreprenant Gueldrois était à la tête de quatorze
  mille hommes d e pied, de deux mille chevaux et de dix-huit pièces
  d'artillerie de campagne ; quatre cents reîtres danois, rangés sur deux
  lignes, masquaient son infanterie, qui se tenait couchée à plat ventre et
  mèche allumée ; le reste de la cavalerie, commandé par Longueval, était
  placée en réserve derrière le vieux château de Brasschaet. Le prince, qui ne
  se doutait de rien, atteignit cette localité le 24 juillet, et, à la vue des
  cavaliers qui lui barraient le passage, ordonna à son lieutenant Lubert Turck
  de les charger. La charge fut exécutée avec une telle vigueur que les reîtres
  furent enfoncés au premier choc. Mais l'infanterie impériale, assaillie par
  une vive fusillade, se vit cernée en un instant et mise en pleine déroute. Le
  prince se sauva à force de sang-froid et de courage ; il entra à Anvers vers
  sept heures du soir, avec quelques gendarmes et un millier de piétons. Des
  rapports exagérés annoncèrent que quatorze cents hommes avaient été tués ou
  faits prisonniers, et que les autres s'étaient réfugiés à Lierre. Mais une
  dépêche de Marie de Hongrie rétablit la vérité : peu de fantassins avaient
  succombé, et un assez grand nombre parvinrent à gagner Anvers[323]. On avait cru
  perdu le brave Lubert Turck, mais il arriva quelques heures après le prince,
  ramenant avec lui la plupart de ses hommes d'armes.

  Malgré toute sa prévoyance, Marie de Hongrie avait vu ses
  mesures légèrement entravées. Sachant que le roi de France
  attendait les Gueldrois, elle avait dirigé presque toutes ses forces
  vers les frontières du midi, et avait ordonné au sire de Boussu de prendre
  position à Gembloux ou à Namur, selon les circonstances. Les milices féodales[324] devaient se réunir
  le 6 Juillet à Bruxelles, pour être placées sous tel
  capitaine et être employées à tel service qu'il conviendroit, mais
  elles avaient tardé à le faire, et la reine, surprise par l'entrée de
  l'ennemi dans la mairie de Bois-le-Duc, s'était hâtée de rappeler Boussu et
  l'avait envoyé à Diest et à Weert. Ce fut dans la nuit du 24 au 25 Juillet
  que la diligente princesse reçut à Malines la nouvelle de la défaite du
  prince d'Orange. Elle écrivit sur le champ au comte de Buren : Vous pouvez facilement estimer quel estonnement ceste
  fortune donne au peuple et subjets de ce quartier, lesquels certainement s'en
  trouvent tout troublés et espouvantés, que c'est chose incroyable. Par quoy,
  mon cousin, je vous prie et requiers de rechief bien affectueusement que,
  quelqu'il soit, ne veuillez faillir de baster vostre venue vers moi, en si
  bonne diligence que faire le pourrez, menant avec vous les piétons de
  Groningue et tous autres que déjà pouvez avoir prests, ayant bon regard à
  vostre passage et à la seureté de vostre personne. Vous priant encoires, mon
  cousin, de en ce que dessus ne vouloir faire faute, attendu que vous-mesme
  pouvez assez supposer combien l'extrême péril le requiert[325]. Au sire de
  Boussu elle écrivait en même temps : Ay mon entier
  espoir en Dieu et en vous ; et elle ajoutait : Si on eust cru mon conseil, on ne seroit pas en ceste extrémité[326].

  Le jour même de sa victoire, Van Rossem parut devant
  Anvers. Il établit son quartier général au château de Vorderstein près de
  Merxem ; son corps principal campait entre ce village et Brasscbaet ;
  l'avant-garde occupait le Pothoek
  entre Dambrugge et Borgerhout, à quelques centaines de pas de l'église de
  Saint-Willibrord. Ces positions annonçaient le dessein de diriger les
  premières opérations contre la Kipdorp
  et la Porte Rouge, et l'on renforça la garde sur ce point par des auxiliaires
  anglais, italiens, portugais et allemands. Au premier effroi produit par la
  nouvelle de la défaite du prince d'Orange avait succédé une grande animation.
  Pendant que les hommes veillaient aux remparts, les femmes se tenaient aux
  portes des maisons entretenant la lumière des lanternes allumées par l'ordre
  du magistrat. Il avait été défendu de circuler dans les rues, et les clochers
  des églises étaient occupés pour prévenir' toute surprise et toute trahison.

  Le 25, au point du jour, on aperçut toute la campagne
  entre Borgerhout et Dambrugge couverte par les eaux : Van Rossem avait rompu
  les digues, pour se garantir contre une attaque de ce côté. Bientôt son
  avant-garde se porta vers l'église de Saint-Willebrord, ce que voyant les
  assiégés se hâtèrent de la démolir. On croyait à un assaut et l'on
  multipliait avec ardeur les moyens de défense sur ce point. Les femmes, se
  mêlant aux travailleurs, apportaient des bêches, des paniers, des caisses à
  sucre, des tonneaux, des balles de laine. En très peu de temps et comme par
  enchantement, le rempart inachevé fut muni d'un revêtement de terre qui
  mettait ses défenseurs à couvert. Des voies de communication furent ouvertes
  entre les différents corps de défense et permirent de transporter plus
  rapidement l'artillerie et les munitions ; les femmes enlevèrent les pavés des
  rues et les portèrent aux remparts, où l'on accumula aussi des tonneaux
  goudronnés pour les lancer tout enflammés sur les assaillants ; enfin on fit
  disparaître toutes les maisons de plaisance, qui pouvaient gêner le feu des
  batteries ou favoriser l'approche de l'ennemi[327].

  Le maréchal de Gueldre se borna à une reconnaissance ce
  jour-là, et, rentré dans ses positions, il fit sommer la place au nom des
  rois de France et de Danemark. Le magistrat répondit qu'il ne connaissait
  d'autre souverain que l'empereur. Le messager répliqua, dit-on, que
  l'empereur était mangé depuis longtemps par les poissons. Il ressuscitera le troisième jour comme Jonas, dirent
  alors les Anversois, et ils congédièrent l'envoyé de Van Rossem, après lui
  avoir signifié que son maitre n'était qu'un chef de brigands, et que lui
  même, s'il se représentait à Anvers, n'y rentrerait, que pour être pendu[328].

  Toute la journée du 25 se passa à s'observer de part et
  d'autre. Dans la soirée du 26, Van Rossem fit une démonstration du côté de la
  Porte Rouge ; il fut repoussé avec perte, et cette perte, jointe à celle
  qu'il avait essuyée dans la reconnaissance précédente, lui firent prendre le
  parti de la retraite. Les Anversois faisaient bonne garde et bonne
  contenance. Plusieurs individus avaient été surpris brisant et limant les
  chaînes des puits : ils firent mis à mort. Deux bourgeois, arrêtés pour avoir
  dit, qu'il fallait se rendre, subirent le même sort : ils furent pendus sur
  le grand marché, et leurs têtes restèrent longtemps exposées aux portes de la
  ville. Les renforts que la place recevait incessamment[329] rendaient de
  plus en plus le succès d'une attaque problématique. Les Gueldrois manquaient
  d'artillerie, et Spangen, pour multiplier les moyens de défense, avait fait
  mettre le feu à un grand nombre de maisons du faubourg, à un couvent de
  femmes situé sur les bords du canal de Herenthals, à la chartreuse et au
  béguinage trop exposés aux coups de l'ennemi.

  Le 27 juillet au matin, Van Rossem leva son camp. Au
  moment où ses chariots et ses canons se mettaient en marche, il y eut une
  alarme dans la ville, et l'on crut à un assaut. Le tocsin retentit aussitôt ;
  l'artillerie des remparts mit en jeu ses batteries ; les serments accoururent
  au marché, prêts à se porter sur les points menacés. La crainte était
  augmentée par le faux bruit de la prise d'une des portes de la ville. Mais
  bientôt à cette perspective du danger succéda la douleur provoquée par le
  spectacle que présentaient les alentours de la ville. C'était comme une mer
  de flammes. Toutes les maisons de campagne, tous les moulins à vent,
  Dambrugge, Merxem, Deurne, Borgerhout, Berchem étaient en feu. Martin le Noir avait fait chanter le coq rouge avant son
  départ[330].

  Ravageant tout sur son passage, il prit la route de
  Lierre, mais le sire de Boussu y était accouru avec quelques cavaliers, une
  enseigne namuroise et cinq à six cents Bruxellois. L'ennemi alors, rebouté par plusieurs bons coups d'artillerie, se
  dirigea vers Duffel. Par ordre de la reine de Hongrie, les gens d'armes de la
  bande du seigneur d'Aimeries avaient détruit le pont de cette localité, et
  des chevaucheurs avaient couru avertir les paysans d'emporter leurs blés et
  leurs denrées, de retirer les pontons et les barques, de couler bas tout ce
  qui ne pouvait être enlevé. Après deux jours d'infructueux efforts pour jeter
  un pont sur la Nèthe, les envahisseurs imaginèrent de tendre d'une rive à
  l'autre les cordes des cloches des églises, et de faire passer leur
  infanterie dans des cuves. Les chevaux gagnèrent l'autre bord à la nage ; les
  chariots furent démontés et transportés avec leurs pièces d'artillerie de
  campagne et le butin sur l'unique bateau qu'ils étaient parvenus à
  surprendre. Les gros canons enlevés à Hoogstraeten furent jetés dans la
  rivière. Des beaux villages de Duffel et de Waelhem[331] il ne resta
  qu'un monceau de cendres.

  Van Rossem prit ensuite la direction de Malines, et
  dévasta en passant la riche abbaye de Roosendael[332]. Par ordre de
  la régente, le capitaine Ramelot s'était jeté dans la ville avec son enseigne
  de Namurois. Peu rassurés par ce faible renfort, les Malinois inondèrent au
  loin les environs de cette cité[333]. Bruxelles, qui
  s'attendait à une attaque de l'ennemi, s'était préparé à le bien recevoir.
  Une revue des bourgeois en état de porter les armes, effectuée le 2 août,
  constata la présence de plus de cinq mille combattants. Mais ce projet de
  tentative sur la capitale n'était pas entré dans l'esprit de Van Rossem qui
  n'avait plus pour objectif, comme nous disons aujourd'hui, que de rejoindre
  les Français entrés dans le Luxembourg, tout en causant à, nos contrées le
  plus de mal possible.

  Marie de Hongrie avait été prévenue que le terrible
  Gueldrois comptait surprendre Louvain, Diest ou Tirlemont[334]. Van Rossem en
  effet avait appris que la peur régnait dans la première de ces villes, si grande et si mal peuplée qu'aucun capitaine ne vouloit
  se charger de sa défense ; car, sans un grand nombre de gens de guerre, elle
  n'étoit tenable[335]. Il se dirigea
  donc droit sur la cité académique, marquant ses haltes par le pillage de
  Schrick, Keerbergen, Werchter, Wespelaer, Thildonck, Rotselaer, et par
  l'incendie de Herent et Winxele. Une de ses divisions s'avança jusque sous
  les murs de Diest, mais y trouvant le sire de Molembais avec quelques hommes
  d'armes, et l'enseigne namuroise du capitaine Montaigle, elle battit
  promptement en retraite[336].

  

  Louvain, investi le 2 août, avait pour toute garnison cinq
  cents piétons avec un faible détachement de gens d'armes du sieur d'Aimeries.
  A la première sommation, le magistrat demanda à capituler. Van Rossem exigea
  d'abord trente mille couronnes d'or, la remise de l'artillerie et de toutes
  les armes, le libre passage de son armée, qui se reposerait dans la ville et
  y serait entretenue durant trois jours. Après de longs pourparlers, il se
  contenta d'une contribution de guerre de dix-sept mille couronnes, de
  quarante pièces de vin et de quelques centaines de tonnes de bière. La
  convention était à peine conclue que ses soldats s'avancèrent vers la porte
  de Bruxelles. On crut qu'ils allaient pénétrer dans la ville au mépris de la
  capitulation. Soudain les étudiants[337] assistés de
  quelques bourgeois arrêtèrent les charrettes qui déjà transportaient le vin
  au camp ennemi, coururent aux remparts et engagèrent le combat. L'exemple de
  ces braves jeunes gens releva les courages, les femmes se prirent d'un
  enthousiasme patriotique et ramenèrent la population virile à la lutte et à
  des sentiments plus généreux.

  La résistance paraissait cependant si inégale, que les
  magistrats de Louvain s'effrayèrent des conséquences de la chose. Le mayeur
  de Louvain, Adrien de Blehen, seigneur de Schallebrouck, se rendit auprès de
  Van Rossem avec le chef des étudiants, Damien de Goés, portugais, pour lui
  présenter des excuses. Moins pusillanimes, les partisans de la résistance
  persistèrent dans leur courageuse entreprise et les boulets de la place
  coupèrent court aux négociations. Van Rossem accusa les députés de trahison
  et les retint prisonniers, mais, en présence d'aussi énergiques
  démonstrations, il n'osa courir les risques d'un échec. Les villes se
  garnissaient de troupes ; les milices accouraient de toutes les parties du
  pays, et, s'il tardait, la route du Luxembourg allait lui être fermée. Il
  partit donc, et l'incendie de Corbeek-Loo fut le signal de sa retraite. Il
  l'effectua en poursuivant ses ravages, brûlant Neeryssche, Chapelle
  Saint-Laurent, Sart-lez-Walhain, et mettant Wavre à sac. Quatre-vingts
  paysans qui essayèrent de défendre le château de Corroy furent massacrés ;
  Gembloux et Argenton se rachetèrent de l'incendie au prix d'une composition
  de guerre de dix-sept cents florins, que la régente leur défendit ensuite de
  payer. Marie de Hongrie envoya à Louvain le président Louis Van Schore, pour
  complimenter les magistrats sur leur belle conduite, mais le bourgmestre,
  Jean Van der Tommen, rendant hommage à la vérité, répondit que cet honneur
  revenait aux étudiants, et, pour conserver la mémoire de l'évènement, on
  institua une procession solennelle, à laquelle assistaient le corps municipal
  et l'université[338].

  On craignait un retour offensif de l'ennemi sur la ville
  universitaire, et la régente avait ordonné d'y envoyer toutes les troupes
  disponibles. Mais les archers de Louis d'Yves, qui avaient suivi Van Rossem
  jusqu'à Perwez, vinrent démentir les premiers rapports. Le sire de Boussu avait
  rassemblé la plupart des corps de cavalerie jetés dans les villes du Brabant,
  et s'était mis à la poursuite du Gueldrois. Le 6 août, il atteignit son
  arrière-garde, lui tua trente à quarante hommes, et en prit une vingtaine[339]. Mais Van
  Rossem, précipitant sa marche, non sans laisser de nombreux prisonniers aux
  mains des Namurois, réussit à passer la Sambre à Châtelet, malgré la
  résistance des braves paysans de ce quartier[340], et rejoignit
  le duc d'Orléans devant Yvoy. Des seize mille hommes qu'il comptait au début
  de l'expédition, il ne lui en restait que dix à douze mille[341].

  Au moment où le maréchal de Gueldre vint rejoindre l'armée
  du duc d'Orléans, cette armée était forte d'au moins trente mille
  combattants. Le duc de Guise, nommé capitaine général lui avait amené de
  nouvelles forces[342], et l'arrivée
  successive de la maison du roi, de divers corps de lansquenets, de
  chevau-légers et d'Italiens, du ban et de l'arrière-ban l'avait grossie
  considérablement. Le roi lui-même se tenait à peu de distance de la frontière
  : il venait, disait-on, attendre l'empereur dedans son pays, soixante jours, pour
  lui livrer bataille[343]. Il se borna
  toutefois à passer la revue de l'armée, dont il laissa le commandement à son
  fils. Les hostilités avaient commencé, nous l'avons dit, dans les premiers
  jours de juillet. Précédé par ses coureurs, qui brûlèrent les villages de
  Saint-Arnoul et de Saint-Clément en avant de Metz, le principal corps d'armée
  passa la Meuse à Commercy, et, après avoir menacé Thionville, investit
  Damvillers. Ce n'était qu'une bicoque, qui, suivant les Français eux-mêmes,
  n'était pas tenable. Aussi, dès les premiers coups de canon, la garnison
  battit la chamade, et, pendant que l'on discutait les articles de la
  capitulation, les assiégeants, pénétrant dans la place, la livrèrent au
  pillage. Pour couronner l'œuvre, à la demande du seigneur de Jamets, dont le
  château était inquiété par ce voisinage, le duc d'Orléans ordonna de raser la
  ville après l'avoir brûlée[344].

  La destruction de Damvillers avait répandu la terreur dans
  le pays. Le duc d'Orléans se disposait à marcher sur Luxembourg, quand il
  apprit qu'un pan de mur s'était écroulé à Yvoy. Le siège de cette ville fut
  aussitôt résolu. Les nouvelles fortifications qu'y élevait Jean Franckaert,
  dit de Tasseigne[345], étaient loin
  d'être achevées, et cet accident en compromettait gravement la défense. D'un
  autre côté, on n'osait trop compter sur les
  Bas-Allemands de la garnison, qui, peu de jours avant l'apparition de
  l'ennemi, en étaient venus aux mains avec les habitants. Néanmoins le
  gouverneur d'Yvoy, Gilles De Levant, qui, encore que ce fust un forgeron et
  contadin, avoit esté eslevé en cet honneur par sa valeur et hardiesse[346], ne désespéra
  pas du salut de la place, et ses lieutenants se montrèrent dignes de leur
  chef.

  La garnison, forte d'environ deux mille hommes, retarda
  les approches avec beaucoup de vigueur. Les Français avaient compté sur un
  coup de main ; ils éprouvèrent de cruels mécomptes. La place enfin investie,
  ils dressèrent, près du fossé, une batterie de trois canons ; dès la nuit
  suivante, les assiégés l'emportèrent, après avoir massacré les soldats
  chargés de la garder. La pesanteur des canons ne permettant pas de les
  enlever, ils en brûlèrent les essieux. Il fallut alors en venir à un siège
  régulier, ouvrir la tranchée, demander des renforts d'artillerie à Sedan, à
  Monzon et autres places frontières[347]. Dans la nuit
  du 3 août, les Impériaux faisant une galante sortie
  et montrant qu'ils étoient gens de guerre, enlevèrent une formidable
  batterie à peine établie, emmenèrent une partie des canons, jetèrent dans le
  fossé ou enclouèrent les autres. Déjà plus de trente mille boulets avaient
  été tirés contre la place, un grand nombre d'assaillants avaient péri, le duc
  de Guise et plusieurs autres capitaines étaient blessés ; loin de faiblir,
  les assiégés, se raillant de l'ennemi, lui adressaient, par-dessus les murailles,
  mille outrages[348], quand arriva
  Martin Van Rossem. Cet important renfort ranima les assiégeants, qui
  reçurent, dans le même temps, de l'artillerie et des munitions. Ils
  dressèrent alors deux nouvelles batteries, l'une du côté des Ardennes,
  l'autre du côté de Jamets, sur une colline qui dominait la ville. Le capitaine Guelphe ayant inventé et luy-mesme forgé une
  quantité de mortiers qui deschargeroient de ceste montagne divers gros
  boulets, une brèche fut ouverte, et après vingt jours d'une glorieuse
  résistance, les assiégés reconnurent l'impossibilité de la prolonger. En
  vertu de la capitulation signée par le duc de Guise, ils sortirent de la
  place, le 16 août, avec les honneurs de la guerre, emportant leurs armes,
  leurs bagages, six fauconneaux et des munitions pour tirer six coups[349].

  Ivoy, par sa position, menaçait tout à la fois Mézières,
  Sedan, Mouzon, Stenay : aussi les Français s'empressèrent-ils de fermer les
  brèches de la place et d'y établir une forte garnison. Ils s'emparèrent
  ensuite de quelques autres localités sans importance, telles qu'Arlon, ville
  à peu près ouverte, qui fut brûlée quoiqu'elle eût capitulé, et Virton, dont
  les remparts étaient en si mauvais état qu'on en avait retiré la garnison.
  Dans l'intervalle le duc d'Orléans avait repris son premier projet, et
  l'armée royale se porta sur Luxembourg. Les fortifications de cette dernière
  ville étaient fort délabrées ; elle était dépourvue de munitions et de vivres[350]. Toutefois avec
  une garnison de trois mille hommes de pied et de quatre cents chevaux,
  commandés par deux braves capitaines, Georges de la Roche et Philippe de
  Sirck, elle eût pu au moins arrêter quelque temps l'ennemi, si le cœur de ses défenseurs n'avoit défailli[351].

  Le 30 août, seize enseignes d'infanterie et six cents
  cavaliers investirent la place ; le reste de l'armée occupa Bertrange, Meell,
  Hollerich, Gasperich, Tessingen, Bonnevoie. Dans la soirée du même jour, les
  assiégeants ouvrirent la tranchée, malgré un feu très vif qui leur tua
  beaucoup de monde. Dès le lendemain matin, ils eurent deux batteries en
  position : l'une du côté de la tour de Saint-dosse, qui fut traversée de part
  en part par le premier boulet, l'autre du côté du cloître du Saint-Esprit, qui était le plus faible quartier de la ville. Les
  assiégés ripostèrent d'abord avec une certaine vigueur, qui ne tarda pas à se
  ralentir, car, à deux heures de l'après-dîner, contraints, dit-on, par les
  habitants, ils demandèrent à capituler. La capitulation fut cette fois
  respectée, et la prise de possession s'effectua avec ordre ; les bourgeois
  durent prêter serment ail duc d'Orléans. Il y laissa une garnison de cinq à
  six mille lansquenets et se dirigea ensuite vers Mont-Saint-Jean, précédé par
  quinze cents chevaucheurs gueldrois. On s'attendait à une attaque sur
  Thionville, quand on le vit prendre brusquement le chemin de Montmédy. Cette
  ville lui ouvrit ses portes, et son exemple fut suivi par les places
  voisines. Deux mois avaient suffi pour la conquête du Luxembourg, où
  l'empereur ne conservait plus guère que Thionville[352].

  Il semblait que ce facile succès dût porter l'ennemi à.
  poursuivre ses avantages : il en fut autrement. La
  difficulté d'argent ou plutôt la jeunesse de monsieur d'Orléans et les piques
  de ses gouverneurs, malgré le sieur de Tavannes, dit celui-ci lui-même[353], l'emportèrent à rejoindre le roi, sur le bruit d'une
  bataille qui devoit se donner en Languedoc. Il perdit ainsi l'occasion de
  faire de beaux effets et causa la perte de partie de la conquête, où il mit
  ordre précipitamment. On a dit aussi, pour expliquer cette retraite
  inattendue, que les états d'Allemagne lui avaient fait signifier que Thionville
  était une cité impériale[354]. Quoi qu'il en
  soit, il se retira, non sans quelque désordre, au moment où les Impériaux,
  ayant réuni leurs forces, reprenaient l'offensive. Il laissa une dizaine
  d'enseignes de lansquenets au duc de Guise, chargé de garder le Luxembourg et
  de couvrir la Champagne, déjà menacée par les généraux des Pays-Bas. Quelques
  bandes de Van Rossem se dispersèrent, se plaignant
  beaucoup de la France, et furent exterminées en traversant les
  Ardennes pour regagner le pays de Juliers. Leur chef, avec ses meilleures
  troupes, resta dans le Luxembourg, et les autres allèrent rejoindre le duc de
  Vendôme dans la Picardie, où elles arrivèrent exténuées par la dysenterie[355].

  La situation était changée, et la tempête allait sévir sur
  les lieux mêmes où elle s'était formée. La régente, active et dévouée, avait
  rencontré un concours généreux et sympathique dans nos provinces. Le Brabant,
  menacé par les bandes de Van Rossem, avait accordé, le 8 juillet, cent vingt
  mille livres pour payer les gens de guerre, et, en
  considération du grand péril où se trouvoit le pays, les états avaient
  autorisé la reine à lever le capital d'une rente de deux mille florins à constituer
  sur le bois de Soigne[356]. Le 15 juillet,
  les états de Namur avaient voté une aide extraordinaire de quatre mille
  livres, et tous les autres n'avaient pas tardé à suivre l'exemple de ces deux
  provinces. Ces ressources s'étaient vite épuisées, il est vrai, et il avait
  fallu recourir aux emprunts. Toutes les bourses s'ouvrirent avec un
  empressement patriotique : marchands, seigneurs, généraux, fonctionnaires,
  magistrats, villes, abbayes, églises, simples bourgeois concoururent avec
  ardeur, et d'un même cœur, aux exigences de la défense commune. Les marchands
  d'Anvers prêtèrent cent mille livres ; l'abbaye des Dunes, à elle seule, dix
  mille livres[357].
  Ces sacrifices généreux permettaient de songer aux représailles, et
  d'éclatantes revanches se préparaient.

  Boussu, suivant de près le maréchal de Gueldre, avait
  établi son quartier général à Nivelles, où le rejoignirent bientôt la plupart
  des bandes d'ordonnances et divers corps d'infanterie[358]. Pierre de Werchin,
  accouru pour défendre Namur contre une attaque éventuelle de Van Rossem,
  avait relié ses forces à celles de Boussu et rendu ainsi tout retour offensif
  de l'ennemi impossible. Quand celui-ci eut passé la Sambre et pris le chemin
  du Luxembourg, Boussu porta son quartier général à Gembloux, où le
  rejoignirent les troupes qui se retiraient, celles qu'on avait récemment
  levées dans le Brabant et le pays d'Outre-Meuse, avec de l'artillerie et de
  nombreux convois de munitions. Pendant que les Français perdaient un temps
  précieux dans le Luxembourg, le moral des troupes impériales se relevait, et
  l'ardeur du soldat présageait de prochains succès.

  Au nord, Buren, rassuré sur la Frise et l'Over-Yssel,
  avait envoyé au prince d'Orange la plupart des forces levées pour la défense
  de ces provinces. Dans les premiers jours du mois d'août, le prince envahit
  le quartier de Ruremonde avec vingt mille hommes de pied et quatre mille
  chevaux. Les états de Guillaume de Clèves expièrent les ravages de Van
  Rossem. Les Impériaux incendièrent, ruinèrent tout sur leur passage ; les
  églises mêmes ne furent pas épargnées[359]. Après ces
  vengeances, le prince d'Orange rejoignit Boussu, à qui le sire de Buren
  amena, de son côté, les renforts destinés d'abord à l'Artois. Toutes ces
  forces réunies entrèrent dans le Luxembourg au moment même où le duc
  d'Orléans en sortait, et les Français perdirent leur conquête en moins de
  temps encore qu'ils n'avaient mis à la faire. Ils évacuèrent la ville de Luxembourg
  le 9 septembre, et Marie de Hongrie y envoya sur le champ Pierre de Werchin,
  avec le comte d'Isembourg son lieutenant, pour recevoir des habitants un
  nouveau serment de fidélité[360]. Montmédy
  retomba sans résistance au pouvoir des Impériaux, et, tandis que le gros de
  l'armée campait à Marche, des détachements chassèrent les Français de toutes
  les places voisines. Il ne leur resta plus qu'Yvoy et Damvillers, occupés en
  grande partie par les vieilles bandes de Van Rossem.

  Le 13 septembre, Pierre de Werchin, le prince d'Orange,
  Buren et Boussu partirent de Marche avec l'intention d'attaquer Yvoy, mais
  les chemins étaient excessivement mauvais, le débordement :des rivières et la
  rupture des ponts arrêtaient la marche de l'armée, quarante à cinquante
  chevaux pouvaient à peine traîner, un canon, et il fallut laisser les grosses
  pièces à Grandchamps. Les soldats affoiblis et
  pleins de maladie[361] succombèrent en
  grand nombre. A Neufchâteau, le terrain était plus sec ; l'armée s'arrêta
  pour se reposer et se refaire. Le 18, Buren se remit en marche avec la
  gendarmerie, quelques enseignes de piétons, six demi-serpentines et d'autres
  pièces d'artillerie légère ; le reste de l'armée suivit le lendemain. Le 21,
  on était à Chiny, d'où les capitaines allèrent reconnaître Yvoy. A leur
  retour, ils se réunirent en conseil de guerre, et
  sembla à la plus saine et commune opinion qu'eu égard que le terroir, en
  temps de pluie, estoit tant mol et gras, il n'estoit possible y asseoir
  artillerie et encore moins, en cas d'échec, l'en retirer[362]. La retraite
  fut donc décidée[363], et commença le
  23. A Marche, on licencia une partie des piétons ; quatre mille lansquenets
  furent cantonnés entre cette ville et Chiny. Pour ne leur donner aucun
  prétexte de pillage, le gouvernement veilla à ce qu'on leur fournît des
  vivres. Comme le pays était déjà infesté de soldats débandés et se livrant à
  tous les excès, il fut ordonné aux officiers de justice de leur courir sus,
  et de les exterminer par le fer et la corde[364].

  Marie de Hongrie, qui s'était rendue à Namur pour suivre
  les opérations des troupes impériales, jugea le moment, favorable pour mettre
  à exécution un dessein qui lui tenait fort à cœur. Elle ordonna au prince
  d'Orange, à Boussu et à Buren de faire irruption dans les états de Guillaume
  de Clèves. Le prince d'Orange devait pénétrer dans la Gueldre par le Brabant
  ; Boussu et Buren, partant de Marche, avaient pour instructions de se diriger
  sur Aix-la-Chapelle, base future de leurs mouvements. Les archevêques de
  Trèves et de Cologne furent prévenus de la marche de l'armée impériale qui
  avait à franchir quelques portions de leurs territoires, et invités de la
  façon la plus pressante à ne prêter aucun secours au duc de Clèves. Boussu
  devait opérer dans le duché de Juliers. La régente lui prescrivit de hâter sa
  marche, afin de surprendre l'ennemi avant qu'il eût le temps de réunir ses
  forces. Obéissant à ces ordres, l'infatigable capitaine envahit le duché au
  mois d'octobre, saccageant tout sur son passage, tandis que le prince
  d'Orange traversait le quartier de Ruremonde et investissait. Sittard. La
  garnison de cette place se rendit après une résistance de courte durée ;
  Juliers, Heinsberg, Susteren, Duren ne tinrent pas davantage. L'hiver vint
  arrêter ces succès. A la suite d'un conseil de guerre, et avec l'approbation
  de la régente, on résolut de conserver Duren et Heinsberg, mais de démanteler
  Sittard, Juliers, Susteren, Vucht, Gangelt, Nideck, Grevenbrœck, Caster,
  Berchem, Bruggen et Opitter[365]. Une partie de
  l'armée fut ensuite envoyée en congé, et le reste divisé en deux corps. Le
  premier, sous le commandement de Boussu, se dirigea vers Aix-la-Chapelle ; le
  second, aux ordres du comte d'Hoogstraeten, Philippe de Lalaing, prit ses
  cantonnements dans le quartier de Ruremonde et à Maëstricht. Le prince d'Orange
  et le comte de Buren retournèrent dans leurs gouvernements.

  Les Impériaux avaient à peine évacué le pays de Juliers,
  quand Guillaume de Clèves., à son tour, entra en campagne. Les états de
  Gueldre lui avaient accordé cent quarante et un mille florins d'or ; il lui
  était arrivé plusieurs enseignes de lansquenets levés en Saxe, et une
  nombreuse gendarmerie s'était groupée autour de lui. Plein de confiance en
  ces auxiliaires, il reprit Duren à la faveur d'un épais brouillard[366], — on était au
  mois de novembre — et s'empressa d'y élever de puissants travaux de défense.
  Ce succès animant de plus en plus ses partisans, ils réunirent quatorze
  enseignes d'infanterie et quatorze cents chevaux, pénétrèrent dans le camp du
  seigneur de Boussu, qui était arrivé à Weyde, à une lieue d'Aix-la-Chapelle,
  et y jetèrent le désordre avec un commencement de déroute. Mais bientôt
  revenus de leur surprise, les Impériaux repoussèrent les assaillants, qui
  laissèrent entre leurs mains quelques centaines d'hommes avec le chef de leur
  avant-garde[367].
  Dans cette rencontre, il y eut, de part et d'autre, environ trois cents
  hommes tués. Boussu voulait marcher immédiatement sur Duren et reprendre
  cette ville ; de son côté, Marie de Hongrie avait ordonné à tous les gens de guerre ayant été du voyage de Juliers de
  se rendre immédiatement à Maëstricht, toute excuse cessante, et
  d'Arschot accourait avec quelques bandes de gendarmerie. Boussu comptait se
  mettre en marche le 19 novembre, mais il fut obligé de s'arrêter devant les
  difficultés de l'entreprise. Les pluies rendaient de plus en plus les chemins
  peu praticables ; toutes les positions étaient fortement occupées ; des
  cavaliers ennemis battaient la campagne, troublant les campements, enlevant
  les fourrageurs et les traînards ; enfin on recevait des rapports alarmants
  sur les dispositions de Liège et de Maëstricht. Dans ces circonstances, tous
  les capitaines jugèrent prudent d'ajourner l'expédition et de rentrer dans
  les cantonnements[368]. Un dernier
  fait de guerre termina la campagne à l'avantage des armes impériales. Un
  détachement formé de cent vingt chevaux et de cinq enseignes de piétons
  s'empara de Herpen et captura un grand nombre de bateaux gueldrois sur la
  Meuse[369].
  Ainsi finit cette année 1542, qui causa aux Pays-Bas et aux états du duc de
  Clèves d'incalculables dommages, après avoir coûté à la France de ruineux et
  si stériles efforts.

  Revenons maintenant à notre grand empereur, que ces longs
  détails nous ont un peu fait perdre de vue. Charles avait dû attendre, à
  Mouzon, la fin de la session des cortes. Deux points faisaient le principal
  objet des demandes soumises à leurs délibérations : le vote d'un subside et
  la reconnaissance du prince Philippe pour héritier présomptif des couronnes
  d'Aragon, de Valence et de Catalogne. Ces deux demandes furent accueillies
  sans difficulté. Philippe fut proclamé futur souverain, à Mouzon, en présence
  de l'empereur son père, le 14 septembre 1542, par les cortès de Catalogne ;
  le 23, par les cortès de Valence, et, le 6 octobre, par celles d'Aragon. Un subside
  de cinq cent mille ducats avait été voté par l'assemblée générale.

  Quelques mois auparavant, le pape Paul III avait publié la
  bulle de convocation d'un concile général dans la ville de Trente en Tyrol[370]. Dans cette
  bulle le saint père rappelait les démarches qu'il avait faites, les peines
  qu'il s'était données afin d'amener la conclusion d'une paix générale et
  définitive entre l'empereur et le roi de France ; il exprimait le regret de
  n'y avoir pas réussi, sans imputer l'insuccès de ses efforts à l'un plutôt
  qu'à l'autre de ces deux souverains. Au moment où Charles-Quint reçut la
  bulle des mains du nonce résidant à sa cour, il venait d'apprendre que les
  Français avaient commencé les hostilités aux Pays-Bas et dans le Roussillon.
  Il s'affligea de voir le souverain pontife ne faire aucune différence entre
  deux princes, dont l'un s'était tant employé pour la pacification et le bien
  de la chrétienté, pour sa défense contre les Turcs, pour la célébration d'un
  concile qui pût mettre fin aux dissensions religieuses de l'Allemagne, tandis
  que l'autre avait agi en tout précisément dans le sens opposé. Il s'en
  plaignit au pape lui-même, disant que son devoir de pontife exigeait une déclaration
  nette contre le roi[371]. Paul III ayant
  envoyé alors des légats aux deux princes belligérants pour les exhorter à
  poser les armes, l'empereur ne reçut qu'avec difficulté le cardinal de Viseu
  député vers lui, et le congédia presque immédiatement. Il écrivit de nouveau
  au pape lui disant que toute tentative de paix était fort inutile auprès de
  celui qui ne se povoit soûler de guerroyer et
  continuellement conciter et nourrir trouble en la chrétienté, et qu'il
  ne restait qu'à procéder en toute rigueur contre le violateur de la trêve de
  Nice et l'allié des plus mortels ennemis de la chrétienté[372]. Cette lettre
  fit, une grande impression à Rome, et même dans le sacré collège. Mais Paul
  III résista à toutes les suggestions, et maintint scrupuleusement le système
  de neutralité qu'il avait adopté entre les deux souverains, et que lui
  prescrivait son caractère de père commun.

  Charles-Quint, mécontent du pape, prêta l'oreille aux
  ouvertures qui lui étaient faites en ce moment par le roi d'Angleterre.
  Depuis quelque temps déjà ses relations avec Henri VIII s'étaient améliorées
  ; il avait même été convenu entre l'évêque de Winchester et le seigneur de
  Granvelle que, dans le terme de six mois, il serait avisé aux moyens de
  former entre leurs maîtres une plus étroite alliance[373]. Le 26 mars
  1542, un envoyé du roi d'Angleterre, l'évêque de Londres, était arrivé à
  Valladolid avec la mission de rappeler cette convention de Ratisbonne.
  L'ambassadeur impérial à Londres reçut l'ordre de pressentir le roi et ses
  ministres sur les conditions de l'alliance proposée ; ces conditions furent
  apportées à Monzon, le 23 juillet, par l'évêque de Westminster[374]. A la suite de
  cette communication, des négociations s'engagèrent à Londres et se
  terminèrent le 24 février 1543. Par le traité conclu ce jour-là, les deux
  monarques se promettaient réciproquement l'oubli des anciennes offenses et
  une amitié véritable ; ils s'engageaient à faire sommer François Ier de
  renoncer à l'alliance du Turc, de rendre la Bourgogne à l'empereur, de cesser
  immédiatement toute hostilité contre lui, et de payer sans délai au roi
  d'Angleterre les sommes dont il lui était redevable. Si le roi de France
  n'acceptait pas ces conditions dans l'espace de quarante jours, les deux
  contractants prenaient l'engagement d'entrer en France, chacun avec une armée
  de vingt mille hommes de pied et de cinq mille chevaux, et de ne point
  déposer les armes avant d'avoir recouvré, l'un la Bourgogne et les villes de
  la Somme, l'autre la Normandie et la Guyenne, ou même toute la France. A la
  demande de Henri VIII, ce traité resta secret pendant quelque temps[375].

  L'empereur attachait une extrême importance à cette
  alliance avec l'Angleterre, dans un moment surtout où les affaires de
  l'Allemagne sollicitaient toutes ses préoccupations. Au mois de février 1542,
  la diète de Spire avait voté la levée de quarante mille hommes d'infanterie
  et de huit mille chevaux destinés à arrêter les progrès des Turcs répandus
  dans toute la Hongrie. Ces troupes commandées par le marquis Joachim de
  Brandebourg et auxquelles le roi des Romains avait joint les siennes,
  s'étaient dispersées à la fin de la campagne sans avoir réalisé aucune des
  espérances qu'on avait fondées sur elles. Une nouvelle diète était indiquée à
  Nuremberg pour le mois de janvier 1543, et de nouveaux secours contre les
  Turcs allaient être demandés à l'empire. Dans cette situation Ferdinand
  pressait vivement son frère de passer en Allemagne. La présence de
  l'empereur, disait-il, était seule capable de rétablir les affaires ; elle
  -tait surtout nécessaire pour inspirer quelque respect aux protestants, dont
  les prétentions croissaient chaque fois qu'on avait besoin d'eux.

  Désireux au suprême degré de remplir les obligations que
  lui imposait sa dignité de chef de l'empire, se croyant certain, d'autre
  part, que les efforts réunis des Français et du duc de Clèves allaient être
  dirigés contre les Pays-Bas, Charles-Quint se résolut à acquiescer aux
  instances du roi des Romains. Il était loin cependant de se dissimuler toute
  la gravité de cette résolution[376], dans les
  circonstances où l'on était. Le 25 décembre 1542, à Alcala, il déclara le mariage
  arrêté entre son fils et la princesse Marie, fille du roi Jean III de
  Portugal, ainsi que celui de l'infante doña Juanna, la plus jeune de ses deux
  filles, avec le prince don Juan, frère de la princesse de Portugal. Le 15
  janvier, à Madrid, il fit signifier à tous les gentilshommes de sa maison
  qu'ils eussent à se trouver à Barcelone pour la fin de mars, complètement
  armés et équipés ; il manda en même temps à l'amiral Doria de s'y rendre à la
  même date avec ses galères. Le Ier mars 1543, après avoir confié le
  gouvernement de l'Espagne au prince Philippe, avec l'assistance du cardinal
  Tavera et du grand commandeur Covos, après avoir nommé le duc d'Albe
  capitaine général de ses royaumes de Castille et d'Aragon, sans négliger de
  donner des instructions précises à tous ses conseils, il quitta Madrid et
  arriva le 11 avril à Barcelone. Doria lui avait amené quarante-quatre
  galères, et il put s'embarquer le 1er mai. Il prit terre à Palamos d'abord, à
  Rosas ensuite, pour attendre le rassemblement de toute son armée navale.
  navale. C'est à Palamos, où il s'arrêta dix jours, qu'il dicta pour son fils
  des instructions, monuments, dit M. Gachard, de sagesse, de prévoyance, d'une
  expérience consommée dans l'art de gouverner, d'une connaissance profonde des
  hommes et des choses, qui seuls suffiraient pour placer Charles-Quint au
  premier rang des politiques de son siècle[377].

  Le 17 mai, l'empereur appareilla avec toute sa flotte,
  composée de cent cinquante voiles, dont cinquante-sept galères, portant huit
  mille hommes de vieille infanterie espagnole et sept cents chevaux. Il aborda
  à Gènes le 25, et parvint, le .15 juin, à Crémone. Paul III désirait beaucoup
  s'aboucher avec lui ; il s'était dans cette vue avancé jusqu'à Bologne,
  accompagné de tout le sacré collège. Dès qu'il eut connaissance de son
  débarquement à Gènes, il lui dépêcha le cardinal Farnèse. Charles-Quint
  convint avec ce prince de l'Église qu'une entrevue aurait lieu entre les deux
  majestés à Busseto, petite ville de l'état de Parme, entre Crémone et Plaisance.
  Le 25 juin, il partit pour Busseto, où le pape l'avait précédé, et fut reçu
  par quatorze cardinaux venus à sa rencontre. L'empereur eut avec le Saint-Père
  de longues conférences le jour de son arrivée et les deux jours suivants. Un
  ton amical régna constamment entre les deux augustes interlocuteurs, et ils
  se séparèrent, sinon entièrement satisfaits l'un de l'autre, du moins en Me
  témoignant un bon vouloir réciproque. L'empereur avait pris à tâche de
  convaincre le souverain pontife que son désir était de vivre avec lui en la
  meilleure intelligence, de protéger sa maison, de correspondre à tout ce qui
  intéressait son autorité et celle du Saint-Siège ainsi que le bien public de
  la chrétienté, enfin de lui montrer une confiance sans réserve[378].

  Le 25 juin, Charles-Quint avait fait ses adieux au pape ;
  le 29, il était à Peschiera, le 3 juillet, à Trente, le 9, à Insprück, le 23,
  à Stuttgart, et le 25, il arrivait à Spire. On l'avait cru mort à son retour
  d'Alger, et beaucoup de gens accoururent dans la ville impériale pour
  s'assurer du contraire. Les protestants se refusaient à contribuer avec les
  catholiques dans les dépenses de la guerre contre les Turcs. L'empereur
  adjura leurs ambassadeurs de considérer la situation de l'Allemagne et
  d'engager les princes qui les avaient envoyés à ne pas persister dans leur
  refus de secours contre les ennemis communs de la chrétienté. Quant à lui,
  ajouta-t-il, il se voyait forcé de marcher avec toutes ses forces contre les
  alliés des Turcs, le roi de France et le duc de Clèves, unis pour attaquer
  ses états. L'archevêque de Cologne et le comte palatin ayant voulu lui parler
  en faveur du duc, Charles leur déclara qu'il n'entrerait en aucun arrangement
  avec celui-ci, aussi longtemps qu'il n'aurait pas renoncé à ses prétentions sur
  le duché de Gueldre et le comté de Zutphen.

  Pendant que nous suivions l'empereur dans ses actes et ses
  pérégrinations, des faits graves s'étaient produits dans nos provinces du
  nord, et nous astreignent, pour ne pas rompre le fil souvent compliqué de ce récit,
  à revenir quelque peu sur les derniers mois de l'année précédente et les
  premiers de cette année.

  Marie de Hongrie attendait avec impatience l'heure des
  représailles, et ne négligeait rien pour la préparer. Exaspérée par les
  brigandages de Van Rossem, elle se laissa aller à un acte de vengeance, de
  très peu d'importance en lui-même, mais que nous rapportons comme un trait
  des mœurs du temps, et à cause d'un détail qui fait le plus grand honneur à
  un membre de la haute noblesse de nos provinces. Le maréchal de Gueldre avait
  une nièce, qui était chanoinesse de Sainte-Waudru à Mons. La régente ordonna
  au duc d'Arschot de la chasser et de la renvoyer dans son pays. Le duc,
  honteux d'une telle mission, essaya de détourner Marie de Hongrie d'une telle
  résolution, et lui écrivit à ce sujet une lettre qui mérite de prendre place
  dans cette histoire. Madame, lui disait-il, j'avois hier matin reçu lettres de Votre Majesté contenant
  que, pour les hostilités que Martin Van Rossem a fait à Sa Majesté, je fisse
  partir sa niepce, demoiselle à Mons, et la fisse retirer vers son pays.
  Madame, sous votre bon plaisir, il sembleroit que la vindication seroit petite
  de s'en prendre à cette demoiselle, laquelle, dès son jeune âge, a esté
  nourrie ici en ceste église comme sont toutes autres semblables demoiselles,
  et ne crois pas que le semblable se soit vu ; car encore en la ville de
  Maubeuge y en a de France, dont par les guerres ne sont esté privées de
  demeure. Et si entendez que ladite demoiselle est très honneste fille et de
  bonne condition, et pourroit sembler que, pour les causes ci-dessus, n'y
  auroit propos. A quoy Votre Majesté prendra, s'il lui plaist, regard et
  commandera au reste selon son bon plaisir. Je ne suis amy de Rossem, ains ay
  cause de le hayr et le souhaite mon prisonnier ; mais, Madame, en toute chose
  faut avoir regard à la raison[379]. La régente ne
  tint nul compte de ces représentations si dignes et présentées avec tant de
  retenue et de convenance ; elle exigea impérieusement le renvoi de la pauvre
  et innocente demoiselle[380].

  
 
















Comme toujours il fallait de l'argent, beaucoup d'argent.
  Les généraux, le comte du Rœulx surtout, avaient insisté pour que les bandes
  d'ordonnances ne fussent pas autorisées à rentrer dans leurs foyers, car on
  avait eu beaucoup de peine à les réunir, et la plupart s'étaient trouvées en
  fort mauvais état. La reine, qui avait songé d'abord à les licencier, se
  rendit à leurs observations et eut ainsi à pourvoir à l'entretien de ces
  troupes. L'empereur avait obtenu de Paul III une bulle qui l'autorisait à
  lever un subside de la moitié du revenu des dignités ecclésiastiques,
  bénéfices ou offices, supérieur à vingt-trois ducats de trente-deux sols, et
  de deux décimes sur les cures et bénéfices, d'un revenu de vingt-quatre
  ducats au moins. Ce subside était payable en deux termes : à la Noël 1542 et
  à la Noël 1543, mais la régente ayant besoin de
  deniers comptants pour la solde des gens de guerre, pria les évêques
  de Cambrai et de Liège d'engager leur clergé à acquitter cette contribution
  en quatre termes : le premier immédiatement ; le second à la Noël 1542 ; le
  troisième à la Saint-Jean ; le quatrième à la Noël 1543. La demande de la reine,
  bien accueillie par les évêques, rencontra de vives résistances dans le reste
  du clergé[381].

  Le 10 décembre, Marie de Hongrie, qui venait d'obtenir
  cent cinquante carolus du Brabant, invita toutes les provinces à lui envoyer
  des députés. L'assemblée générale se tint à Gand, où la reine s'était rendue
  pour surveiller les mouvements qui agitaient de nouveau la Flandre. A
  Audenarde, la commune s'étoit trouvée en armes,
  et George d'Esplechin, chargé de faire une enquête à ce sujet, y eut à peine
  apaisé les esprits qu'il dût se rendre, avec le comte de Lalaing, à Courtrai,
  à Ypres et dans d'autres châtellenies également troublées[382] (décembre 1542).

  Un rapport de la régente fit connaître aux états la
  situation résultant des derniers évènements. Les dépenses nécessitées par ces
  évènements s'élevaient, d'après ce rapport, à plus de quinze cent mille
  livres de quarante gros. Les aides et les revenus du domaine étant épuisés,
  il fallait créer de nouvelles ressources. De l'avis des chevaliers de l'ordre
  et des principaux capitaines, la solde des garnisons exigerait au moins trois
  cent mille livres pour les mois de décembre, janvier et février ; à la
  reprise des hostilités, l'armée coûterait mensuellement plus de trois cent
  mille livres. Pour subvenir à cette dépense, la reine proposait d'établir un
  impôt d'un pour cent sur toutes les marchandises exportées par terre, par mer ou par eaux douces vers quelque pays
  que ce fût ; et de lever le dixième du revenu de tous les biens
  immeubles, ainsi que du revenu des marchands ayant pour le moins en
  marchandises et en denrées une valeur de mille florins. La reine
  reconnaissait que c'était là une demande étrange et
  nouvelle, mais, disait-elle, l'extrême nécessité la justifie. Louis
  Van Schore, chargé de soutenir la proposition, fit valoir deux
  considérations. D'abord il est besoin aujourd'hui de
  prouver votre constante affection pour Sa Majesté impériale, votre prince naturel et souverain seigneur, de montrer que
  pour chose du monde vous ne voudriez être soustraits à son obéissance, que
  vous choisiriez d'endurer tous les maux du monde plutôt que de tomber sous la
  domination de François ; secondement, ce que Sa Majesté vous demande n'est ni
  pour l'empereur, ni pour elle, mais pour vous, afin de vous garder et de vous
  défendre, de vous maintenir en vos droits, libertés et franchises, sous
  l'obéissance de Sa Majesté impériale, qui vous a toujours été si bon et benin
  prince. De ce la reine n'a nul doute, et vous devez ne rien épargner pour
  être bien défendus ; car il vaut mieux mettre le tout pour le tout, vert et
  sec, et donner votre bien à ceux qui vous défendront que de le laisser
  prendre par les ennemis, qui facilement feroient trouver davantage qu'on ne
  vous demande[383].

  La proposition parut exorbitante ; elle causa une grande
  rumeur dans les provinces, et il fallut fatiguer les états par de nombreuses
  réunions pour en obtenir un consentement plus ou moins volontaire[384]. La Hollande
  s'opposa même de la manière la plus formelle à l'établissement de l'impôt sur
  les marchandises. Marie de Hongrie, sans tenir compte de cette opposition,
  ordonna l'exécution de l'édit de recouvrement, et l'acte de consentement fut
  dressé malgré le refus de plusieurs villes[385]. Un autre édit
  imposa un droit de six pour cent sur toutes les marchandises et denrées
  exportées avec sauf- conduit en France, en Danemark, en Norvège, dans les
  pays de Gueldre, Berg, Clèves, Juliers et Holstein, ou importées de ces lieux
  de provenance dans les Pays-Bas[386]. La régente ne
  borna pas là ces mesures de rigueur. Le 29 juin, elle avait prohibé tout
  commerce d'exportation avec la France[387], et, le 12
  juillet, prononcé la confiscation de tous meubles, marchandises,
  dettes et autres biens appartenans à des François[388]. Une ordonnance
  du 3 septembre défendit de conserver des relations
  d'aucun genre avec la France, sous peine de confiscation, d'amende et de
  correction arbitraire[389]. En revanche,
  le commerce avec l'Angleterre, interdit depuis 1540, avait été dégagé de
  toute entrave[390].

  A l'intérieur, Marie de Hongrie n'avait rien négligé pour
  mettre le pays à même de se défendre contre une nouvelle invasion.
  Considérant que les nobles qu'elle avait appelés aux armes, tout en montrant
  une très bonne volonté de servir l'empereur et de défendre leurs maisons,
  leurs femmes et leurs enfants, ne s'étaient point trouvés prêts assez tôt, et
  que leurs services étaient très onéreux pour eux et pour l'état, elle résolut
  de substituer à ces milices féodales quatre mille chevaux ménagers[391]. Ce corps fut
  réparti en trente compagnies de cent, cent cinquante, deux cents combattants,
  formées d'hommes d'armes, de chevau-légers et d'arquebusiers cheval,
  lesquelles furent placées sous le commandement des principaux seigneurs et
  des plus braves capitaines[392]. Des ordres
  réitérés enjoignirent aux habitants des campagnes de battre leurs grains et
  de les transporter dans les villes ou dans les forts ; aux gouverneurs et aux
  officiers de réparer ou d'augmenter les fortifications des places les plus
  exposées. C'est alors que fut décidée la construction de Marienbourg et
  qu'eut lieu la première acquisition de terrain pour l'érection de cette
  forteresse. Les villes du Brabant, instruites par les dangers qu'elles
  avaient courus, songèrent à se couvrir avec plus de soin qu'auparavant.
  Anvers résolut d'exécuter sa nouvelle enceinte projetée depuis 1540[393]. Un mandement
  de l'empereur ordonna aux campagnards demeurant dans un rayon de deux lieues
  de Louvain d'aller travailler aux remparts de cette ville[394]. Bruxelles, que
  sa situation au centre de la Belgique avait semblé jusqu'alors mettre à
  l'abri de toute surprise, dit M. Henne, arma ses murailles de gros canons et
  établit de nouveaux moyens de défense. Toutes les sections de la ville, les
  couvents même durent fournir des travailleurs ; les chevaux et les chariots
  des abbayes et des villages de la banlieue furent mis en réquisition ; le
  magistrat taxa arbitrairement les habitants qui n'avaient pas contribué aux
  frais de ces travaux par des dons volontaires, et. créa pour mille florins de
  rentes viagères[395].

  Malgré toutes les précautions, toute la prévoyance de la
  régente, Martin Van Rossem était parvenu, avant la fin du mois de janvier
  1543, à gagner le pays de Juliers avec une partie de ses vieilles bandes. Il
  y fut rejoint par Meynaert Van Ham, et se vit en peu de temps à la tête de
  dix-huit mille hommes de pied et de deux mille chevaux[396]. Avec ces
  forces et pendant que l'hiver retenait les Impériaux dans leurs garnisons, il
  mit le siège devant Heerlen, près de Maëstricht. Il échoua dans cette
  entreprise, mais il parvint à débloquer Ravenstein, cerné par l'ennemi depuis
  la fin de la campagne précédente[397]. On redoutait
  une nouvelle invasion du Brabant, et la régente dirigea en toute hale sur
  Bois-le-Duc les bandes d'ordonnances des sires d'Yves et de Lalaing. Malines
  augmenta ses fortifications[398], Louvain pressa
  l'achèvement des siennes, sans trop s'effrayer pourtant et en déclarant à
  Marie de Hongrie qu'il lui suffisait de deux enseignes pour garantir la
  sûreté de la ville.

  Une circonstance déplorable ajoutait à l'inquiétude causée
  par ces rumeurs. Les troupes qui avaient évacué Duren, traversant le pays de
  Liège, étaient venues s'établir entre Tirlemont et Louvain, et y mengeoient les povres laboureurs. L'énergique
  mayeur de cette dernière ville notifia aux chefs de ces maraudeurs, que ce n'estoit point la coutume de venir menger le bon homme
  entre les villes du Brabant, et qu'il alloit faire sonner les cloches dedans
  Louvain et tout à. l'entour pour en faire justice comme on trouveroit de
  raison. Joignant l'action aux paroles, il les poursuivit à outrance de
  concert avec le prévôt Thierri de Herlaer et les autres officiers du quartier
  avec un tel succès qu'il en purgea le pays[399]. Au mois de
  février 1543, des bandes sorties du pays de Clèves désolèrent les environs de
  Fauquemont. Quoique battues par la garnison de cette ville, elles revinrent,
  peu de jours après, rançonner les villages voisins ; mais par les habitans d'iceux villages, elles furent si
  vaillamment reboutées que par force elles furent contraintes de déguerpir[400].

  Marie de Hongrie avait appelé le duc d'Arschot au
  commandement général de l'armée. Mais le duc avait été retenu par les réclamations
  de sa province de Hainaut menacée d'une invasion française. Les habitants du
  comté se plaignaient qu'on en eût retiré beaucoup de troupes pour les diriger
  vers le Brabant, et qu'on les laissât sans défense devant l'ennemi. La reine
  persista néanmoins dans sa résolution, et pour suppléer aux forces envoyées à
  l'armée de Juliers, elle ordonna de nouvelles levées dans le Hainaut et le
  comté de Namur. Le duc alors, remettant la défense de cette partie des
  frontières au comte du Rœulx, qui n'était pas moins menacé dans l'Artois,
  partit pour Maëstricht, où devait se réunir l'armée qu'il avait à commander.
  Mais le mauvais temps avait rendu cette réunion très difficile, et toute
  entreprise militaire était impossible pour le moment[401]. En attendant
  il étudia un plan de campagne avec ses capitaines. Il fut résolu de commencer
  par une attaque sur Sittard, où il n'y avait qu'une assez faible garnison,
  dont la solde était arriérée de trois mois et le mécontentement extrême[402]. Le succès
  devait entraîner la prise de Montfort et de Ruremonde placées dans de plus
  mauvaises conditions encore. La dernière de ces villes surtout mal peuplée, de grosse garde, bien approchable, mal
  remparée avec des fossés secs et sans fond de rivière, était d'autant
  plus incapable de résister que les bourgeois mécontens
  des piétons, avoient refusé de les recevoir et n'avoient pour garnison
  que des gens de cheval[403]. Le duc
  d'Arschot, dans la campagne qu'il allait entreprendre, ne comptait pas
  seulement sur la valeur de ses troupes. Quinze enseignes fournies par le duc
  de Saxe à son cousin de Clèves semblaient disposées à se laisser acheter, et
  d'Arschot était entré en marché avec elles. C'est,
  disait-il, une petite bataille gagnée à celui qui
  peut oster à son ennemi la force de ses gens. Mais Marie de Hongrie,
  manquant d'argent pour payer ses propres troupes, ne put fournir la somme
  exigée par les lansquenets, et l'affaire échoua[404].

  Tandis que le mauvais temps, aussi bien que la pénurie
  d'argent et de vivres, condamnaient les Impériaux à l'inaction, Guillaume de
  Clèves, soutenu par l'attachement que portaient ses populations à leur sol et
  à leur prince, faisait ses préparatifs de campagne. Le mois de mars était à
  peine à moitié, quand il fit sonner la cloche par
  ses pays et publier que tous sujets en état de porter les armes se
  trouvassent aux champs avec quatre ou cinq jours de vivres[405]. Bientôt il eut
  quinze cents chevaux à Ruremonde, cinq cents à Juliers et à Duren, cinq cents
  dans les environs de ces villes, et deux mille cinq cents à Harderwyk, tous
  gendarmes des meilleurs d'Allemagne. De son
  côté Van Rossem rassemblait ses contingents et les garnisons de la Gueldre,
  pendant qu'à Glabbach se concentraient des forces destinées à bloquer
  Heinsberg.

  En présence de ces apprêts menaçants, d'Arschot comprit
  qu'il ne pouvait rester plus longtemps dans l'inaction. La reine elle-même
  avait reçu du sire de Sassegnies, commandant de Heinsberg, des lettres
  pressantes où il lui disait que si la place n'était bientôt ravitaillée, il
  serait forcé de capituler. Marie de Hongrie envoya alors au duc toute la
  cavalerie dont elle pouvait disposer, car c'était la partie faible de
  l'armée, et il fut enjoint au comte d'Over-Embden de tirer cinq mille hommes
  des garnisons d'Outre-Meuse pour renforcer les troupes actives. Le prince
  d'Orange, en vue d'opérer une diversion, jeta un pont sur la Meuse et envoya
  sept à huit cents chevaux donner une forte alarme à
  l'ennemi[406].  Ce mouvement jeta du trouble dans les
  opérations de ce dernier, et favorisa la marche en avant du duc d'Arschot.

  Celui-ci quitta Maëstricht le 20 mars, plein de confiance
  dans le succès de son expédition[407] ; son départ, disait un témoin oculaire[408], fut triomphant et en bel ordre. D'Hoogstraeten, de
  Praet, le bailli d'Avesnes, Baudouin de Blois, Louis d'Yves et d'autres
  gentilshommes étaient accourus pour partager avec d'Arschot les dangers et
  l'honneur de l'entreprise, entreprise périlleuse en effet. Un convoi de
  quinze cents chariots s'avançant par des chemins défoncés, où, à chaque pas,
  s'embourbaient véhicules et canons, embarrassait la marche au milieu d'un
  pays couvert d'ennemis décidés, si l'on en croyait la renommée, à empêcher à
  tout prix l'arrivée de ce secours. D'un autre côté, la contrée n'offrait plus
  aucune ressource, et l'armée eut à peine atteint Heerlen qu'elle fut en proie
  à la disette ; quand on voulut lui envoyer des vivres, il ne se trouva plus
  de chariots pour les transporter. Néanmoins, et quoiqu'elle eût un mauvais
  passage à franchir[409], elle quitta
  Heerlen le 21, et arriva le lendemain à deux heures du matin en vue de
  Heinsberg, n'ayant perdu qu'un seul homme, un noble du pays de Fauquemont qui
  s'était trop témérairement avancé. L'ennemi n'avait pas exécuté ses menaces :
  les troupes chargées du blocus s'étaient retirées à l'approche des Impériaux.
  Ces derniers toutefois ne se laissèrent pas aveugler par un excès de
  confiance : ils passèrent le reste de la nuit rangés en bataille, malgré la
  neige qui tombait à gros flocons et un froid si vif que plusieurs soldats en
  moururent. Les gens d'armes surtout, qui restèrent vingt-sept heures à cheval,
  eurent beaucoup à souffrir[410]. L'introduction
  du convoi dans Heinsberg dura jusqu'au lendemain à midi, et la place reçut,
  en outre, quatre gros canons pris, l'année précédente, à Juliers[411].

  Son but atteint, d'Arschot croyait pouvoir attendre le
  retour du beau temps dans le pays ennemi, et il s'était arrêté dans cette vue
  à une lieue de Heinsberg, quand son camp à peine tracé fut attaqué par trois
  cents cavaliers du duc de Clèves. Quoique cette attaque eût été promptement
  dissipée par les gens d'armes de Louis d'Yves, il comprit le peu de sûreté
  d'un pareil campement, et reprenant le projet adopté dans les premiers
  conseils de guerre, il marcha sur Sittard. Bien que harcelés par la cavalerie
  ennemie, les Impériaux arrivèrent le 23 devant cette ville, où leur
  avant-garde refoula un petit corps de gendarmerie sorti pour les reconnaître[412].

  La garnison avait été considérablement renforcée dans la
  prévision d'un siège ; elle comptait environ trois mille combattants d'excellentes
  troupes décidés à tenir jusqu'au dernier homme,
  et Guillaume de Clèves, établi à Glabach avec des forces importantes, lui
  avait promis que, pour faire lever le siège, il
  mettroit sa personne en hasard pour ses pays et armée[413]. Au premier
  bruit de la marche des Impériaux, Meynaert Van Ham avait reçu un nouveau
  renfort de huit enseignes d'infanterie, et tout avait été brûlé dans un rayon
  d'un quart de lieue afin d'empêcher l'ennemi de s'y loger. D'Arschot s'étant
  approché des remparts pour faire une reconnaissance, ceux-ci se garnirent en
  un instant de nombreux défenseurs, et une troupe d'entre eux osa même
  assaillir son escorte. Mal lui en prit toutefois ; elle fut repoussée, l'épée
  dans les reins, jusqu'aux barrières. Cet échec ne déconcerta point les
  assiégés, et l'incendie des faubourgs confirma leur détermination de se
  défendre jusqu'à la dernière extrémité[414].

  Le duc aurait voulu investir la place sur le champ, mais
  il fut obligé de s'arrêter dans un village éloigné d'une demi-lieue, parce
  que ses piétons refusaient d'avancer et de camper en pleins champs. Si
  avancée que fût la saison, il gelait très fort et la terre était recouverte
  d'une énorme quantité de neige. Le 24, d'Arschot fit une nouvelle
  reconnaissance avec ses capitaines. La rareté des vivres et des fourrages,
  l'âpreté du temps ne permettaient pas d'entreprendre un siège régulier ; on
  n'avait d'autre ressource qu'une brusque attaque. Au moment où il venait de
  tourner la ville, un engagement se produisit entre les troupes de son escorte
  et une partie de la garnison renforcée de quelques gens d'armes venus de
  Ruremonde et des places voisines. L'escarmouche fut très vive ; les
  Impériaux, menacés d'être coupés, se retirèrent en bon ordre sur leur camp.

  Un engagement plus sérieux était imminent. Presque
  aussitôt les Impériaux virent se déployer les forces ennemies sur une colline
  à l'opposite de leur camp. Il y avait environ trois mille chevaux, dix-huit à
  vingt enseignes d'infanterie, et quatre ou cinq canons, qui ouvrirent
  immédiatement leur feu, mais sans causer aucun dommage. La bataille était
  offerte, elle fut acceptée par le duc d'Arschot sans hésitation. Il fit
  avancer son artillerie ; les ennemis firent un mouvement de leur côté, et les
  deux armées se rencontrèrent dans une plaine peu éloignée de Sittard, ayant
  chacune leurs fantassins à la gauche de la cavalerie. Par une coïncidence
  regrettable les Impériaux venaient d'envoyer leur cavalerie légère à la
  recherche de fourrages frais, dont les chevaux, épuisés de fatigue, avaient
  le plus grand besoin, et ils ne purent mettre en ligne que seize à dix-sept
  cents gens d'armes. Meynaert Van Ham s'aperçut de la chose, et, profitant
  d'un pli de terrain qui dérobait ce mouvement à l'ennemi, il fit passer tous
  ses cavaliers à la gauche de son infanterie. Puis les formant en deux
  divisions, dont l'une attaquait de face, tandis que l'autre s'efforçait de
  déborder l'ennemi, il chargea avec impétuosité. Heureusement d'Arschot
  s'était aperçu de la manœuvre, et il la déjoua en élargissant le front et en
  rétrécissant les derniers rangs de sa gendarmerie. Le choc fut terrible, et
  pendant un quart d'heure l'avantage demeura indécis. Enfin la première
  division des gens de Clèves fut rompue, et se réfugia sous le canon de
  Sittard, jonchant le sol de cadavres d'hommes et de chevaux. La secondé
  division, après avoir essuyé quelques coups de canon, voyant fuir la
  première, se débanda de même et s'éloigna à bride abattue. Une réserve
  d'infanterie qui voulut arrêter l'élan de la gendarmerie des Pays-Bas fut
  dispersée et rejetée dans les marais voisins, perdant toute son artillerie,
  avec un grand nombre d'hommes tués et quelques-uns faits prisonniers[415]. Les fuyards,
  coupés de Sittard, coururent se réfugier dans Ruremonde, poursuivis à
  outrance par les vainqueurs.

  Mais pendant qu'une partie de l'armée impériale remportait
  ainsi une victoire éclatante, l'infanterie essuyait une défaite complète.
  Cette infanterie, un peu plus nombreuse que celle de Clèves, comptait
  vingt-quatre enseignes, dont deux de Namurois et dix de Hauts-Allemands, les plus belles qu'on eût vu partir d'Allemagne et tous
  soldats exercés ; mais le reste était composé de recrues hollandaises,
  mal équipées et mal armées. L'ennemi au contraire avait toutes vieilles
  bandes en excellent ordre et parfaitement armées
  depuis le premier jusqu'au dernier rang. Après une courte fusillade,
  les Impériaux marchaient, pique baissée, à l'attaque, quand tout à coup,
  trahison ou panique, dit M. Henne, les lansquenets[416] et les
  Bas-Allemands se débandèrent, s'emparèrent des chevaux de l'artillerie et des
  chariots pour s'échapper plus vite, et coururent jusqu'à Maëstricht sans
  qu'il fût possible de les arrêter ni de les rallier[417]. La cavalerie
  légère qui revenait du fourrage fut entraînée dans la déroute, malgré les
  efforts du comte d'Hoogstraeten, et courut répandre dans cette ville le bruit
  de la défaite de l'armée.

  Tout était fini lorsque d'Arschot, entraîné au loin par
  une imprudente ardeur, revint sur le théâtre du combat. Fondant aussi sur les
  gens de Clèves déjà maîtres de son artillerie, il l'eut bientôt reprise ;
  mais tous les chevaux avaient été tués ou enlevés, par les fuyards ; et,
  après une heure d'inutiles tentatives pour emmener ses canons, menacé par
  toute l'infanterie ennemie, renforcée de trois à quatre cents chevaux, il dut
  enfin ordonner la retraite. Ses gens d'armes se retirèrent en bon ordre,
  désespérés de se voir ravir la victoire par la faute
  de méchans piétons. En effet si l'infanterie
  avoit tenu quelque peu de temps, le duc avec sa troupe venant donner sur le
  derrière de l'ennemi, il s'en fût peu sauvé[418].

  La honte de la défaite retombait tout entière sur les
  lansquenets et sur les Hollandais, nouvelles levées
  qui ne méritaient guère confiance, dit Marie de Hongrie, et qui avaient donné en cette circonstance meilleure
  occasion à l'empereur de suivre l'avis du roi des Romains et de monseigneur
  de Granvelle, d'avoir bonne et grosse force avec les Hollandais, car loyauté
  ou hardiesse n'estait si grande qu'elle soloit en eux. Les ordonnances
  et les piétons namurois, les seuls qui tinrent, s'étaient admirablement
  conduits[419].
  Les pertes en hommes ne furent point considérables. La déroute de
  l'infanterie avait été si prompte et la fuite si rapide, qu'elle eut fort peu
  de morts ; les gens d'armes n'en perdirent que vingt-sept, la plupart varlets, tués, quatre-vingt prisonniers
  et soixante-dix chevaux. Mais toute l'artillerie, tous les bagages étaient
  tombés aux mains de l'ennemi. En revanche, celui-ci avait perdu énormément de
  monde. Si l'on en croit des rapports, qui semblent un peu exagérés, le
  commandant et les principaux chefs de sa gendarmerie avaient péri, et quinze
  cents chevaux étaient restés sur le carreau. On amena à Ruremonde vingt-cinq
  chariots de blessés ; soixante-dix autres chargés de morts et d'autres
  blessés furent dirigés sur Juliers ; on transporta dans divers quartiers les
  personnages de qualité qui avaient été atteints dans la bataille[420].

  Van Rossem n'assistait point au combat, non plus que
  Guillaume de Clèves. Ce dernier, qui ne brillait point par la valeur[421], était à moins
  de deux lieues du champ de bataille, abrité dans un couvent à cause du froid. Cette dernière circonstance
  faisait dire malicieusement à Marie de Hongrie : En
  été il s'y trouvera ; mais je tiens que s'il y eust été, le froid ne l'eust
  empesché, car il y avoit matière assez pour se bien eschauffer.
  D'Arschot au contraire s'étoit conduit hardiment et
  suivant conseil, ainsi que tous les bons personnages estant à l'armée.
  On ne pouvait leur reprocher que d'avoir mis trop d'ardeur à poursuivre
  l'ennemi.

  Arrivé à Fauquemont, le duc écrivit le même soir à la
  régente : Madame, les Clévois nous sont venus offrir
  la bataille et se sont dressés les gens de chevaux vers les nôtres bravement
  ; toutefois voyant que nous les approchions et venions droit à eux, firent
  arrêt, et lors donnâmes dedans autant furieusement et en gens de bien qu'il
  est possible et peut-on souhaiter. Ils furent chassés et repoussés une
  demi-lieue et dissipés tous, réservés trois cents chevaux et moins, oultre —
  au-delà — un marais tirant à Ruremonde. Et comme
  nous retornions en victoire, trouvâmes l'artillerie et son équipage toute
  seule, et avoient prins les lansquenets hauts et bas la fuite. Nous en tînmes
  le camp longtemps pensant qu'ils se rallieraient, mais jamais n'en fut
  nouvelles. Qui les eût pu recouvrer, eût certainement recouvré leur honneur,
  et nous fût l'artillerie demeurée. Madame, l'empereur a une gendarmerie aussi
  vaillante, seigneurs et hommes, que j'en ai jamais vu ni ouï parler. Ils sont
  bien esprouvés, et ont honneur de ce qui leur a pu toucher, comme assez en
  sera Votre Majesté advertie. Ici ai eu et ai du regret très grand, mais l'on
  ne m'en sauroit charger ni les seigneurs estans avec moi. Votre Majesté a
  perdu l'artillerie et tout son équipage, mais point dix hommes d'armes et archers,
  et de piétons peu : plût à Dieu qu'ils y fussent tous demeurés, la perte n'en
  seroit pas grande ! Je vous prie, madame, n'en prendre regret, car c'est
  métal qui se recouvre. Bien est vrai que cela vient mal à propos. La faute ne
  peut être attribuée aux bandes, car elles ont eu la victoire de leurs ennemis
  ; si les autres eussent eu le cœur autant vertueux, ils en eussent plus
  honorablement usé. Je sais bien que l'on désignifiera ceci d'autre sorte
  qu'il n'est, niais j'en veux répondre pour ma vie à la garde de mon honneur
  et de ceux estans mes gens, amis et autres gens de cheval de la troupe[422].

  Mon cousin, lui répondit
  Marie de Hongrie, j'ai reçu votre lettre et par
  icelle appris l'issue de la bataille. Je rends grâces à Dieu qui vous a
  préservé avec les gens de bien, et m'a esté grande consolation d'entendre que
  notre gendarmerie s'est si bravement conduite. Je mettrai ce matin la matière
  en conseil et vous manderai ma résolution. Si n'y a meilleure opinion que la
  mienne, nous ne laisserons la chose ainsi. Par quoi, pour y pouvoir mieux
  statuer, je vous prie de m'envoyer le plustôt possible M. d'Yves ou le bailli
  d'Avesnes, bien instruit de tout ce qui s'est passé ; s'il y avoit quelqu'un
  qui ait esté avec les piétons, pour me rendre compte de leur conduite, seroit
  autant mieux. Regardez cependant de remettre vos gens ensemble, et me
  advertissez le plustôt que pourrez de ce que en avez. S'il est possible,
  informez-vous de la mauvaise conduite de nos piétons : est-ce à faute
  d'ordre, de cœur, ou s'il y a eu trahison, intelligence avec nos ennemis. Le
  maître de l'artillerie est-il échappé ? Répondez-moi en toute diligence[423].

  Le rapport verbal du bailli d'Avesnes fut l'objet d'un
  sévère examen de la part du conseil d'état, et la régente, suffisamment
  éclairée, fut d'avis qu'il étoit convenable de se
  remettre aux champs. Il faut, disait-elle, poursuivre la fortune pour
  recouvrer réputation, pour donner à entendre à tout le monde que les ennemis
  n'ont rien gagné, mais plutôt ont perdu la bataille, pour garder l'honneur de
  tous ceux qui si vertueusement ont rebouté la gendarmerie des Clévois. Se
  tenir sur la défensive, c'est rendre l'audace à l'ennemi qui reçoit chaque
  jour de nouveaux renforts, et qui assaillera nos positions les moins
  fortifiées. Il se prévaudra de la prise de notre artillerie, pour publier
  partout qu'il nous a entièrement défaits ; il ajoutera d'autres bourdes, en
  ayant soin de cacher l'énormité de ses pertes, et lorsque l'empereur arrivera
  en Germanie, sa réputation pourra souffrir de ces vanteries[424].

  Mais avant de reprendre l'offensive, il fallait constater
  l'état de l'armée, combler ses vides, organiser un nouveau parc d'artillerie
  et se pourvoir de munitions. Le duc d'Arschot se rendit à Maëstricht et y
  passa l'inspection des Hauts et des Bas Allemands. Il cassa tous ceux qui
  avaient perdu leurs armes, et en garda seulement quatre à cinq mille des meilleurs, qu'il envoya dans les pays de
  Daelhem et de Fauquemont. N'ayant plus d'artillerie, il ne conserva que
  quelques canonniers, congédia les pionniers et renvoya les chevaux du train.
  Il pria la reine de publier un mandement ordonnant de poursuivre dans toutes
  les provinces les soldats déserteurs, de les arrêter et de les exécuter sur
  le champ. Bientôt pourtant informé des armements considérables de Guillaume
  de Clèves, il se montra plus accommodant, rengagea la plupart des lansquenets
  cassés, et demanda à la régente de lui envoyer en toute hâte des armes pour
  les mettre en état de reprendre la campagne ; il la pressa en même temps d'en
  lever d'autres, en ayant soin de les bien choisir et surtout de les bien
  armer, car l'évènement, disait-il, a montré le danger qu'on court avec des soldats
  mal armés[425].

  La situation devenait critique. Guillaume de Clèves
  s'était renforcé de deux mille reîtres et de cinq à six mille lansquenets. On
  s'attendait à le voir utiliser l'artillerie prise à Sittard dans quelque
  importante expédition, et l'on craignait pour Heinsberg. Dans cette
  prévision, deux enseignes de piétons, traversant une contrée semée d'ennemis,
  coururent se jeter dans la place menacée. Le comte d'Hoogstraeten ordonna au
  seigneur de Sassegnies de brûler la petite ville de Susteren, pour empêcher
  ceux de Clèves de s'y établir. Mais quand le vaillant commandant voulut
  exécuter cet ordre, il trouva la position occupée par l'ennemi, et, le 26
  mars, à six heures du soir, il fut sommé de rendre Heinsberg par un trompette
  de Guillaume de Clèves[426]. Toutefois
  avant que la place fût investie, d'Hoogstraeten parvint à y introduire encore
  un de ses meilleurs capitaines avec quelques piétons. On craignait aussi pour
  la Hollande. Heureusement Guillaume de Clèves n'avait ni énergie ni grande
  activité. Privé de l'élite de sa gendarmerie, il n'osa point s'aventurer hors
  de son pays, et bientôt même il renonça au siège de Heinsberg.

  Cependant la pénurie du trésor était extrême dans nos provinces
  ; une agitation sourde régnait sur plusieurs points et se manifestait de
  temps à autre par des excès[427] ; l'ennemi
  continuait à entretenir des intelligences au nord et au midi, sur les frontières
  de l'Artois et de la Flandre comme sur celles de la Gueldre et du pays de
  Juliers. Une situation aussi déplorable jeta de l'inquiétude dans l'esprit de
  Marie de Hongrie. Revenant sur ses premières dispositions, elle ordonna à ses
  généraux de se tenir sur la défensive et de ne point exposer les forces
  qu'elles voulait garder intactes jusqu'à l'arrivée prochaine de l'empereur.
  Obéissant à ses instructions, le comte d'Hoogstraeten occupa Maëstricht avec
  sa bande d'ordonnances et une autre compagnie de cent cinquante chevaux ; il
  établit à Fauquemont celle du comte d'Over-Embden, forte de deux cents
  chevaux, et mit à Maesyck, malgré l'opposition des Liégeois, une autre bande
  de cent cinquante chevaux ; huit enseignes de Bas Allemands couvrirent les frontières
  du pays d'Outre-Meuse. Le prince d'Orange se tint à Bois-le-Duc avec ses
  vieilles ordonnances ; d'autres compagnies, avec sept enseignes de piétons,
  furent distribuées sur les confins de ce quartier, et deux cornettes de
  chevaucheurs, commandés par le seigneur de Breedene avec six enseignes de
  piétons, furent échelonnées aux confins du pays d'Utrecht et de la Hollande.
  Le duc d'Arschot, renvoyé dans le Hainaut avec sa vieille bande et celles du
  comte de Lalaing, des seigneurs de Ligne, de Rogendorff, d'Aimeries, du
  bailli d'Avesnes, de Jean d'Yves, y joignit les compagnies de Chimai, de
  Bermerain, de Glajon et de Wyngene. La défense de la Flandre et de l'Artois
  resta confiée au comte du Rœulx, qui avait aussi sa vieille bande et les
  bandes d'Egmont, d'Épinoy, de Bugnicourt, de Wismaert, de Deyne, de Daix, de
  Marle présentant un ensemble de quinze cents chevaux, et deux enseignes de
  Hauts Allemands. Une réserve, formée des bandes de Praet, de Molembais, de
  Beersel, de Hallewyn, fut placée à Diest et à Tirlemont, pour se porter,
  selon l'occurrence, vers Bois-le-Duc, Maëstricht, Namur ou le Hainaut.

  Guillaume de Clèves n'était pas non plus sans inquiétudes.
  Sa gendarmerie se remontait avec difficulté ; le prince d'Orange avait barré
  le passage à un corps de reîtres et de lansquenets qui lui venaient de la
  Westphalie ; Martin Van Rosselli qui les attendait sur les frontières de
  l'Over-Yssel avec quatre cents chevaux, et une nombreuse infanterie n'avait
  rien osé tenter contre les Impériaux et s'était résigné à la retraite[428]. Soit crainte
  de l'issue de la lutte, soit désir de gagner du temps, Guillaume demanda une
  conférence à l'évêque de Liège, Corneille de Berghes. On était au mois de
  mai. Le prélat accepta, et proposa Maesyck pour le lieu de l'entrevue. Les
  députés du duc jugèrent que leur maître n'y serait pas en sûreté, et les deux
  princes convinrent de se rencontrer à Hornes ou dans un autre endroit entre
  cette ville et Ruremonde. Mais, au premier avis de ces ouvertures, Marie de
  Hongrie invita l'évêque à ne s'engager dans aucun rapport avec les ennemis de
  l'empereur, et force lui fut de s'excuser auprès du duc, en alléguant la
  nécessité de consulter les états, et en offrant toutefois sa médiation. La
  reine avait vu avec d'autant plus de déplaisir s'entamer cette négociation
  qu'on venait de découvrir à Bruxelles une conspiration dans laquelle étaient
  impliqués plusieurs Liégeois. Des agents français étaient mêlés à la chose,
  et leurs complices, mis à la torture, avaient dévoilé tous les secrets de
  l'entreprise[429].
  On devait livrer Liège à Martin Van Rossem, qui en aurait pris possession au
  nom du roi de France. Après une minutieuse instruction qui dura jusqu'au mois
  d'août, huit des coupables furent décapités et écartelés ; les autres
  n'échappèrent au supplice que par la fuite[430]. Marie de
  Hongrie avait cru trouver dans cet évènement l'occasion de renouveler les
  anciennes alliances et d'obtenir de l'évêque des mesures interdisant le
  passage par la principauté aux ennemis de l'empereur, mais Corneille de
  Berghes se borna à promettre de saisir les états de cette proposition.
  Guillaume de Clèves de son côté déclina les offres de médiation du prélat[431], et la décision
  de la querelle resta soumise à la fortune des armes.

  Dans l'intervalle, Martin Van Rossem s'était jeté sur les
  pays d'Outre-Meuse, brûlant, saccageant tout sur son passage, et enlevant un
  grand nombre d'habitants. Le comte d'Hoogstraeten n'avait pu l'arrêter avec
  une infanterie réduite à neuf enseignes et cent arquebusiers. Cette invasion,
  coïncidant avec la découverte du complot formé à Liège, avait répandu la
  terreur dans cette ville, où l'on prit aussitôt des mesures de défense.
  L'inquiétude n'était pas moins grande dans le Brabant, et on s'y attendait à
  une nouvelle irruption des bandes de Martin le Noir. Mais celui-ci avait
  d'autres desseins, et, rebroussant chemin tout à coup, il investit Heinsberg
  le 10 mai[432].

  Deux camps formés, l'un de quatorze, l'autre de neuf
  enseignes, furent établis à une certaine distance de la ville, et protégés
  contre les surprises par douze cornettes de chevaucheurs. Une forte réserve
  placée à Ruremonde, huit cents noirs harnais et dix-huit enseignes de
  piétons, cantonnées à Aldenbourg, couvraient les opérations du siège. Dès son
  arrivée devant la place, Van Rossem avait cherché à couper les conduits qui y
  amenaient l'eau, mais n'avait pas réussi et avait été repoussé. Cet échec
  devint l'occasion d'une mutinerie parmi ses troupes, auxquelles on venait de
  distribuer du drap à défaut d'argent. Les Frisons, qui étaient nombreux, voulaient
  l'abandonner, et il fallut en pendre cinq pour mettre les autres à la raison[433]. Le maréchal de
  Gueldre aurait voulu brusquer l'attaque, mais n'osant courir les chances d'un
  assaut avec des soldats si mal disposés, il résolut de brûler la place, et fit
  à Ruremonde grands apprets de traits à feu pour
  tirer dedans[434].

  Le siège durait depuis douze jours, quand d'Hoogstraeten
  envoya sa cavalerie donner l'alarme aux assiégeans.
  L'alerte fut vive, mais n'aboutit qu'à faire tuer quelques hommes, et à
  ramener quelques prisonniers avec très peu de butin. On ne jugea pas à propos
  de renouveler cette expédition. C'estoit chose
  incertaine et dangereuse de faire saillie hors de Maastricht, à cause de la
  multitude de Liégeois et d'autres gens dont beaucoup servoient d'espions aux
  Clévois. Cependant la place était menacée de très près. Une seconde
  tentative de Van Rossem pour couper les conduits d'eau avait été couronnée de
  succès, et son artillerie battait le rempart à un endroit où il n'avait qu'un
  pied d'épaisseur. Tout paraissait se disposer pour l'assaut : le maréchal
  avait fait venir de Ruremonde un grand nombre d'échelles, et appelé à lui la
  division laissée dans cette ville. Mais les assiégés étaient résolus à périr
  sur la brèche. Comme les ennemis s'estoient vantés
  de porter feu dedans Heinsberg, ceux du dedans descouvrirent les maisons[435], et attendirent
  fièrement les assaillants.

  Cependant, à la nouvelle de l'invasion du Limbourg, le
  prince d'Orange, fidèle au plan de défense adopté par Marie de Hongrie, était
  accouru au secours de cette province, et y avait été rejoint par les bandes
  d'ordonnances placées en réserve à Diest et à Tirlemont. Van Rossem ne
  l'avait pas attendu ; il avait disparu laissant d'horribles vestiges de son
  passage. Le prince, investi du commandement général, s'établit d'abord dans
  le quartier de Maëstricht, et y organisa son armée successivement renforcée par
  vingt enseignes de Bas Allemands et par cinq enseignes frisonnes du comte de
  Buren[436].
  Alors, après un court délai que lui avait valu la courageuse résistance des
  héroïques défenseurs de Heinsberg, assiégés depuis six semaines, il prit
  l'offensive le 22 juin, et vengea l'affront de Sittard en faisant essuyer aux
  assiégeants une défaite complète, où, à. son tour, il leur prit toute leur
  artillerie. Mais au moment où il allait poursuivre son succès, il fut appelé
  au secours de Hainaut envahi par les Français, tandis que Van Rossem,
  reparaissant sur un autre point, mettait, à contribution Culembourg, Vianen, Heusden,
  et menaçait même Dordrecht.

  Avant de raconter les incidents de l'invasion française
  dans le Hainaut, achevons d'exposer ceux qui se produisaient au même moment
  dans nos provinces du nord, ou qui en étaient le résultat. Pendant que le
  Gueldrois portait le fer et le feu dans les campagnes de la Hollande, nos
  côtes septentrionales étaient écumées par une foule de corsaires. Ces ravages
  toutefois ne restèrent pas sans représailles. Les marins des Pays-Bas de leur
  côté ruinèrent les côtes de la Norvège, et l'un d'eux enleva un vaisseau qui
  portait à Christiern III le produit des impôts de ce royaume[437]. Maximilien de
  Bourgogne se dirigeant sur un autre point, alla croiser dans le golfe de
  Gascogne et causa un tort considérable au commerce français. Le vice-amiral Gérard
  de Merckere, à la tête de neuf vaisseaux, attaqua, à l'embouchure de la
  Gironde, une flotte marchande, et prit ou coula à fond tous ses bâtiments Les
  vainqueurs firent ensuite une descente en Guyenne, y pillèrent plusieurs
  villages, et, emportant comme trophées les cloches des églises, revinrent en
  Zélande avec dix-sept navires chargés de vin et de pastel. L'intrépide
  Flamand se remit bientôt en mer avec dix vaisseaux montés par les seigneurs
  de Hamme, de Capelle, de Hamstede et d'autres gentilshommes, pilla de nouveau
  le territoire ennemi, captura quatre bâtiments revenant de Terre-Neuve
  chargés de poisson, et reprit aux Français un galion d'Espagne[438].

  Au midi, François Ier avait repris l'offensive depuis
  quelque temps. Il avait obtenu des villes de son royaume les fonds nécessaires
  à l'entretien de cinquante mille combattants pendant quatre mois, et
  immédiatement ordonné la levée de dix à douze mille lansquenets. Par son
  ordre, Vendôme réunit en Picardie trois à quatre mille Allemands, six mille
  légionnaires, six cents hommes d'armes et huit cents chevau-légers. A la tête
  de tout ce monde, il prit et brûla la petite ville de Lillers[439], puis se
  dirigea, le 1er mai, sur Hesdin en proie à la disette, incendiant sur son
  passage églises, fermes, maisons de plaisance. Le comte du Rœulx, trop faible
  pour se porter à la rencontre de l'ennemi, se jeta avec deux cents piétons
  dans Bapaume menacée d'un siège. La garnison comptait, ainsi un millier
  d'hommes, abondamment fournis de vivres et de munitions. Bien qu'il leur fût dû
  trois mois de solde, le comte avait confiance en eux et se tenait pour assuré
  que si les Français l'attaquaient, avec l'aide de
  Dieu, il les en feroit se repentir[440]. Le duc
  d'Arschot, concentrant les troupes du Hainaut à Valenciennes, se mettait en
  mesure de secourir son collègue. Mais cette incursion n'était que le prélude
  d'opérations plus sérieuses. Le duc de Vendôme renvoya une partie de ses
  forces dans leurs garnisons dès le 9 mai, et se retira avec le reste à
  Fervens, sur la Gauche, pour y attendre le roi qui rassemblait son armée à Villers-Cotterêts[441].

  François Ier avait enfin achevé ses préparatifs, et à la
  mi-juin il envahit le Hainaut mal préparé à le recevoir. Toutes les garnisons
  étaient affaiblies par l'envoi d'une partie de leur effectif à l'armée de
  Juliers[442].
  L'amiral d'Annebault, précédant le roi, investit brusquement Avesnes, qui
  sans doute eût succombé, car elle estoit dégarnie
  d'hommes, à cause que la garnison estoit à la guerre contre le duc de Clèves.
  Mais, changeant tout à coup de dessein, l'amiral se porta sur Landrecies. La
  place n'était pas tenable, et, comme ils l'avaient fait déjà en 1521, les
  habitants et la garnison, après y avoir mis le feu, se retirèrent par la
  forêt de Mormal sans être inquiétés. Dans le même temps, le roi traversait le
  Cambrésis, et, arrivé à Châtillon, il fut rejoint par Vendôme. Celui-ci, en
  passant par le Haut-Artois, s'était emparé de Bapaume. Dedans le chasteau, qui n'estoit qu'une roquette,
  dit Martin du Bellay, se retira le sieur d'Auchimont
  avec les soldats et les habitans, en si grand nombre qu'attendu qu'il n'y
  avoit qu'un puits, en deux jours il fut tari. Aussi estoient-ils prêts de se
  rendre à miséricorde, quand le duc forcé d'obéir aux ordres réitérés de son
  maitre, leva son camp, à la grande joye des assiégés et à son grand regret.

  L'armée royale comptait seize à dix-huit cents gens
  d'armes, dix-huit cents chevau-légers, douze mille légionnaires de Picardie,
  de Champagne et de Normandie ; douze mille lansquenets avec quarante canons
  et demi-canons et six longues couleuvrines. C'étaient là des forces
  suffisantes pour opérer sans crainte en face d'un ennemi trop faible pour
  tenir la campagne, mais les chefs n'avaient point de plan arrêté. On proposa
  successive ment d'assiéger Valenciennes, où, disait-on, deux bastions restaient
  inachevés ; d'enlever Maubeuge incapable de résistance ; de revenir sur
  Bapaume, où l'on espérait pouvoir se faire livrer le château par trahison ;
  enfin de reprendre le siège d'Avesnes. Le roi s'arrêta à ce dernier parti,
  mais il voulut d'abord répandre la terreur dans la contrée en semant au loin
  la dévastation et l'incendie. Ses troupes furent divisées en deux corps, dont
  l'un, sous ses ordres, devait se porter dans la direction de Valenciennes ;
  l'autre, sous le dauphin, avait charge de détruire les châteaux de Glajon, de
  Trélon, de Chimai, et de revenir ensuite, par Beaumont et Maubeuge, rejoindre
  l'armée royale.

  Les deux divisions étaient à peine en marche que de fortes
  pluies effondrèrent les chemins, rendirent impossible la marche de l'artillerie
  et des convois, obligèrent enfin le roi de s'arrêter à Maroilles et le
  dauphin de revenir sur ses pas. Bientôt l'armée eut à souffrir de la disette
  de vivres et de fourrages ; les chevaux, sans abri, enfoncés dans la boue
  jusqu'aux jarrets, périssaient en grand nombre. François Ier, vite déconcerté
  parce que ses résolutions manquaient le plus souvent de maturité, voulait se
  retirer dans le Cambrésis. Ce dessein fut vivement combattu par l'amiral
  d'Annebault et les sires de Vervins et de Longueval, qui proposèrent, afin que ne fût dit estre là et perdre le temps, de
  fortifier Landrecies. L'idée parut bonne : on pensait faire de cette place un
  boulevard contre les invasions du nord, et l'on se mit sur le champ à l'œuvre
  avec ardeur[443].

  Le roi resta pour protéger les travaux, et, dès que le
  temps le permit, le dauphin se remit en marche. Si Von en croit un rapport du
  temps, il avait été décidé que, pour donner plus de
  terreur à ceux qui tiendroient forts et châteaux, si en estoient prins
  aucuns, par appointement ils seroient incontinent pendus, et que l'on
  bouteroit le feu partout en se retirant. Le château d'Aimeries, sur la
  Sambre, mal pourvu d'hommes, parce que le seigneur
  d'icellui estoit à la guerre en Gueldre, se rendit à la première
  sommation. On résolut de le garder, et Martin du Bellay y resta avec un fort
  détachement pour en augmenter les moyens de défense. Le dauphin, après avoir
  surpris le château de Berlaimont situé à peu de distance de celui d'Aimeries,
  continua à longer la rive gauche de la Sambre. Sa cavalerie légère courut
  jusqu'aux portes de Mons et de Binche ; le dauphin en personne investit
  Maubeuge, qui, laissée sans défense, ne tarda pas à lui ouvrir ses portes. Il
  y mit garnison, et donna quelques jours de repos à ses troupes. Dans l'intervalle,
  Martin du Bellay ayant appris que Binche servait de lieu d'étape aux gens de
  guerre revenant du pays de Juliers par petits détachements, imagina un coup
  de main qui eut un plein succès. Pendant que, pour détourner l'attention des
  Impériaux, ses coureurs brûlaient des maisons et butinaient dans les environs
  de Mons, une grosse troupe de cavalerie, voyageant la nuit, enleva une
  centaine de cavaliers ennemis logés dans les faubourgs de Binche, et pilla
  les villages voisins, mesme une abbaye ou se trouva grand
  butin[444].

  L'expédition de Martin du Bellay avait fait connaître que dedans Binche n'y avoient aucuns gens de guerre, au moins bien
  peu. Le roi ordonna au dauphin d'attaquer sur le champ cette ville et
  lui envoya l'amiral d'Annebault avec une partie de ses forces, ne conservant
  que les troupes nécessaires pour protéger les travaux de Landrecies contre
  les entreprises des garnisons voisines. Mais Marie de Hongrie avait pris
  l'éveil, et le prévôt de son hôtel, Arnoul de Somberge, eut le temps d'introduire
  à Binche quatre enseignes de lansquenets. Lorsque les Français parurent, ils furent bien recueillis. Et en eut de morts et de
  blessés. Entre autres y mourut le jeune sieur d'Allègre, qui avoit jà fait
  honneste preuve de sa personne, et. fut blessé le jeune seigneur de
  Chastillon, Gaspard de Colligny, qui eut une arquebusade à la gorge. Au
  même moment, François Ier venait aussi d'échouer dans une tentative sur
  Avesnes. Informé de la concentration des troupes impériales à Mons et au
  Quesnoy, il craignit que quelque nuit elles ne
  vinssent lui donner une camisade, et ordonna à son fils de le
  rejoindre et de retirer la garnison laissée à Maubeuge, après avoir brûlé la
  ville. Cela fait, sous prétexte de secourir son allié Guillaume de Clèves, il
  se prépara à la retraite. Mais auparavant il envoya le sire de Bonneval avec
  deux compagnies d'hommes d'armes, un régiment de lansquenets, deux mille
  légionnaires de Normandie et quatre canons, attaquer les châteaux de Trélon
  et de Glajon, auxquels coustumièrement y avoient
  gens de guerre, qui portoient grand dommage à ses frontières de Thiérache et
  de Champagne. Les petites garnisons de ces places, croyant avoir
  affaire à toute l'armée royale, capitulèrent, et les châteaux furent livrés
  aux flammes. Puis le roi, après avoir fait brûler également le château
  d'Aimeries, qu'il était difficile de ravitailler, et laissé une forte
  garnison à Landrecies, deslogea son armée à la fin
  de juillet, et alla pour quelque temps se rafreschir aux chasses, le long de
  la montagne de Rheims[445].

  Autant François Ter montra de légèreté et d'irrésolution
  dans cette campagne, autant Marie de Hongrie montra de fermeté et de
  persévérance active. La reine fut héroïque, dit M. Henne. On avait craint une
  attaque directe sur Bruxelles, d'où les Français pouvaient tendre la main au
  duc de Clèves ; Marie accourut dans la capitale du Brabant, et, par une
  proclamation du 23 juin, elle déclara aux habitants qu'elle voulait vivre et
  mourir avec eux. Par ses ordres, on amena de Malines de gros canons et des
  munitions ; on abattit le sommet des portes et des tours des remparts ; de
  nouvelles fortifications s'élevèrent avec rapidité[446]. Au moment de
  l'invasion, se trouvant à Gand, où l'avaient appelée de nouvelles apparences
  de troubles, elle avait fait faire criées et publications
  pour expressément commander que tous ceux qui estoient puissans d'avoir et
  porter bastons et armes, depuis rage de vingt ans jusqu'à. cinquante, eussent
  à se tenir prêts à marcher au son de la cloche, à la deffense et garde du
  pays[447].
  En même temps elle avait ordonné processions et
  prières publiques afin d'implorer l'intervention divine[448]. Quand, après
  la levée du siège de Binche, le danger parut éloigné, elle dirigea sur Mons
  et le Quesnoy la plupart des forces réunies pour la défense du Brabant, ainsi
  que trois enseignes de piétons récemment levées dans le comté de Namur. Mais,
  informée de la prochaine arrivée de l'empereur, elle prescrivit à ses
  généraux de se tenir sur la défensive, et la retraite des Français ne fut pas
  inquiétée. Seulement, toujours prévoyante, afin de prémunir Avesnes contre de
  nouvelles attaques, le duc d'Arschot fut chargé par elle d'en augmenter les
  fortifications, et quatre mille livres prises sur l'aide du Hainaut furent
  employées à cet usage. Un grand nombre de chariots et de chevaux de trait
  furent mis en réquisition pour transporter de l'artillerie dans les villes
  frontières[449],
  et l'on recruta dans tout le pays de nombreux corps de gens de cheval, de
  piétons et de pionniers[450].

  L'invasion du Hainaut, en sauvant Guillaume de Clèves,
  avait permis à Van Rossem de recommencer ses courses désastreuses. A la tête
  de vingt-cinq enseignes d'infanterie et de douze cents chevaux, Martin le
  Noir se jeta sur le pays d'Utrecht, où il pilla Heusden et Sœst. Amersfoort,
  mal défendu par une garnison insuffisante, se racheta du pillage au prix de
  quatre-vingt mille florins. Mais à peine l'ennemi était-il dans la place,
  qu'au mépris de la capitulation il se fit livrer or
  et argent, vaisselle et joyaux, jusqu'aux bagues, ceintures et anneaux des
  femmes, qui, malgré tous ces sacrifices, ne furent pas respectées.
  Obligé à la retraite par la présence du prince d'Orange accouru à Utrecht,
  Van Rossem se rejeta sur la mairie de Bois-le-Duc. Les milices d'Oosterwyk,
  Haren, Bokt, Vugt, tentèrent vainement de lui disputer le passage ; elles
  furent taillées en pièces ou tombèrent au pouvoir des envahisseurs.
  Parcourant alors la campagne sans rencontrer d'autre résistance, le farouche
  Gueldrois réduisit en cendres le grand village de Vugt, pilla Eindhoven, et
  regagna Ruremonde chargé de butin et traînant à sa suite de nombreux otages
  qui lui garantissaient le payement des sommes stipulées par les malheureux
  campagnards pour se racheter du feu — brandschaten
  —. Heureusement ce fut son dernier succès[451].

  Charles-Quint arrivait en effet. Nous l'avons laissé à
  Spire négociant avec les protestants, et tâchant d'obtenir leur coopération
  pour repousser les dangers imminents qui menaçaient l'empire et la
  chrétienté. Il y avait amené avec lui quatre mille hommes d'infanterie
  espagnole, quatre mille gens de pied d'Italie, huit cents chevau-légers
  italiens aussi ; il avait fait lever en Allemagne seize mille lansquenets et
  quatre mille cavaliers. Avec toutes ces troupes réunies, l'empereur quitta
  Spire le 5 août. Il s'embarqua, le 12, sur le Rhin à Mayence, et arriva à
  Bonn le 17. Après avoir passé la revue de son armée, il nomma don Fernand de
  Gonzague son lieutenant général, et Stéphane Colonna maître de camp général
  de l'armée. Le 20, il se remit en route, et, deux jours plus tard, il était
  devant Duren[452],
  au pays de Juliers ; il y fut rejoint par le prince d'Orange venant des
  Pays-Bas à la tête de neuf mille hommes d'infanterie, de deux mille chevaux
  et d'une artillerie nombreuse. Le jour suivant, le héraut d'armes Liévin Algoet,
  dit Flandres, se présenta aux portes de la ville, et déclara aux habitants
  que s'ils se rendaient, leurs franchises leur seraient conservées sous
  l'autorité du Saint Empire ; sinon qu'ils seraient châtiés dans leurs
  personnes et dans leurs biens pour servir d'exemple aux autres[453]. Duren avait
  été fortifié avec soin par Guillaume de Clèves, qui y avait accumulé les
  moyens de défense. Deux fossés profonds et remplis d'eau entouraient une
  enceinte munie de remparts élevés et armés d'une artillerie considérable. La
  garnison était forte de cinq enseignes présentant un effectif de deux mille
  hommes de pied et huit cents cavaliers, outre les
  gens de la ville, dont la défense fut très vive ; elle était commandée
  par Renaud de Mérode, seigneur de Vlatten et de Froidzheim, échanson
  héréditaire du duché de Juliers. Ce brave capitaine refusa d'écouter le
  héraut de l'empereur, et répondit laconiquement : Nous
  ne sçavons lire ; retournez d'où vous êtes venu ; nous sommes qui nous sommes[454].

  La place fut investie le même jour. Douze cents pionniers
  levés dans le comté de Namur, le Limbourg et le pays de Liège, se mirent sur
  le champ à l'œuvre, et, dès le lendemain matin, quarante canons, entamant ces
  murs réputés inexpugnables, ouvrirent une large brèche. Une colonne, formée
  en majeure partie d'Espagnols plus aptes par leur agilité à ce genre
  d'attaque, courut à l'assaut, mais arrêtée par le feu meurtrier d'une grosse
  tour et par la profondeur des fossés, elle se vit repoussée avec perte. Les
  boulets de toutes les batteries furent lancés alors contre cette tour qui
  s'écroula bientôt, écrasant dans sa chute Renaud de Mérode avec plusieurs de
  ses officiers. A l'instant, sans attendre le signal, les Espagnols et les
  Italiens se précipitent vers la brèche. Animés d'une généreuse émulation, tous faisant à l'envi, sous une furieuse arquebusade
  ; à travers les obstacles de toute espèce, après plus de deux heures d'une
  lutte sanglante, ils s'emparent d'un fort élevé devant la porte attaquée.
  Puis, encouragés par ce premier avantage, ils franchissent les deux fossés pleins
  d'eau, non sans grand'peine, péril et perte de morts
  et de blessés. Enfin, escaladant la muraille, ils pénètrent dans la
  place au prix de mille nouvelles difficultés. Tout fuit : les assiégés
  poursuivis avec impétuosité jusqu'à l'autre extrémité de la ville, périssent
  en grande partie avant d'y arriver, ou vont trouver la mort en se jetant du
  haut des remparts dans les fossés. Le petit nombre de ceux qui parvinrent à
  s'échapper de la place, furent pris ou massacrés par les troupes du prince d'Orange
  campées aux alentours, de manière que des soldats
  aussi bien que des gens de la ville peu se sauvèrent[455].

  Charles-Quint était présent à l'assaut et à la prise de
  l'infortunée cité. Il animait les soldats qui combattaient sous ses yeux, étant fort près, dit Brantôme, et comparoissant en personne, armé de toutes pièces, avec
  une casaque de drap d'or, tant pour exciter ses soldats que pour l'envie
  qu'il portoit à cette place, et à la vengeance qu'il vouloit avoir. Cette
  vengeance fut terrible en effet. Six à sept cents hommes périrent noyés ou
  égorgés par les vainqueurs ; parmi les prisonniers, on exécuta sur le champ ceux qui furent trouvés les plus coupables, spécialement
  les vassaux des seigneuries des Pays-Bas, dont il se trouvoit un grand nombre
  à la solde du duc de Clèves. Le remplaçant de Renaud de Mérode,
  conduit au château de Vilvorde, y fut pendu l'année suivante à une potence
  portant un écriteau avec ces mots : dit es de
  capitain van de muytmakers[456]. La place fut livrée
  au pillage et saccagée, en punition de sa révolte et de son obstination.
  Seulement, ajoute Charles-Quint lui-même, on eut
  grand soin d'empêcher qu'il ne fût fait injure aux femmes, aux jeunes filles
  et aux enfants, qu'on ne leur fit essuyer mauvais traitement, non plus qu'aux
  églises, ni à ce qui s'y trouvoit. Le surlendemain, on ne sait ni par qui ni
  comment, le feu prit à quelques maisons et gagna tellement que, quoi qu'on
  pût faire pour l'arrêter, et l'on se donna beaucoup de peine pour cela, une grande
  partie de la ville fut brûlée avec l'église principale. Dieu est témoin, dit
  toujours l'empereur, que j'ai ressenti ce malheur jusqu'au fond de l'âme, et
  faute de pouvoir y remédier, nous avons ordonné d'apporter la plus grande
  diligence à sauver et à préserver les reliques des saints, les vases et les
  autres objets que renfermoit l'église, de faire sortir de la place incendiée
  les femmes et les enfants pour leur sauver la vie. D'après le
  témoignage impérial, on eut à regretter la perte de quarante à cinquante
  soldats espagnols et italiens, et l'on compta plus de deux cents blessés[457].

  Charles-Quint leva son camp le 27, et s'arrêta le même
  jour à mi-chemin de Juliers, capitale du duché. Quoique cette ville fût bien
  fortifiée, bien pourvue de munitions et défendue par une nombreuse garnison,
  elle n'osa affronter le choc de l'armée impériale. La garnison l'ayant
  évacuée, les habitants s'empressèrent d'ouvrir leurs portes au vainqueur, qui
  vint lui-même, avec cinq cents arquebusiers espagnols et quelques cavaliers,
  recevoir leurs serments d'hommage et de fidélité. La plupart des autres
  villes, effrayées du sort de Duren, suivirent l'exemple de la capitale.
  Pendant que le gros de l'armée se dirigeait vers la Gueldre, le comte
  d'Hoogstraeten, avec dix enseignes d'infanterie et cinq cents chevaux, soumit
  le reste du pays de Juliers ainsi que le duché de Clèves, sans rencontrer de
  résistance. Charles-Quint n'en éprouva pas davantage. Van Rossem, qui, à la
  tête de quinze cents à deux mille chevaux, avait d'abord semblé vouloir
  inquiéter les mouvements des Impériaux, s'était retiré dans l'intérieur du
  pays. Le 30, l'armée parut devant Ruremonde. Cette ville se rendit à la
  première sommation, et l'empereur y entra le 1er septembre, ayant pour toute
  escorte les gentilshommes de sa maison. Les habitants lui prêtèrent serment
  en qualité de duc de Gueldre, et il les maintint dans la possession de leurs
  privilèges[458].

  L'armée s'arrêta deux jours à Ruremonde. Durant cette
  halte, Charles-Quint eut une entrevue avec sa sœur Marie de Hongrie, qui
  s'était rendue à Weert, pour conférer de divers
  objets, notamment de l'entretien de l'armée du côté de la France et de l'alliance
  avec le roi d'Angleterre[459]. Le 3
  septembre, descendant la Meuse, il vint camper à une demi-lieue de Venloo, la
  plus forte place du duché de Gueldre. La garnison comptait trois mille
  hommes, alors que deux mille eussent suffi pour la
  défendre, et était préparée à une longue résistance. Aussi, malgré la
  vive opposition des habitants, elle repoussa fièrement la sommation de
  l'empereur, qui, voulant brusquer l'attaque[460], ordonna
  d'amener immédiatement les barques saisies sur la Meuse pour établir un pont
  de bateaux. Les choses en étaient là, quand Guillaume de Clèves, ne voyant
  aucun espoir d'être secouru, résolut de recourir à la soumission.

  Pour mettre à exécution ce parti une fois pris, il
  recourut à l'intermédiaire du coadjuteur de Cologne, le comte Adolphe de
  Holstein-Lauenbourg, d'un député de cette ville, le comte de Nieuwenaer et de
  Meurs, et du duc Henri de Brunswick. Ces médiateurs lui obtinrent un
  sauf-conduit pour lui permettre de venir se jeter aux pieds de l'empereur, le
  supplier de lui faire grâce et remettre son sort à la décision du César
  germanique. Le 6 septembre, Henri de Brunswick amena au camp impérial le duc
  accompagné du coadjuteur et du député de Cologne. L'empereur les reçut le 7,
  entouré des principaux personnages de sa cour et de son conseil. Tous quatre
  s'agenouillèrent, et le duc de Brunswick prenant la parole en langue
  allemande[461],
  appela la clémence de Charles sur le prince suppliant, invoquant sa grande
  jeunesse, rejetant ses fautes sur de mauvais conseils, et implorant son
  pardon, en promettant qu'il serait à l'avenir fidèle et obéissant. Le député
  de la ville de Cologne appuya cette humble demande. Alors l'empereur, qui
  avait jusque là montré dans la contenance et dans le regard toute la sévérité
  d'un mécontentement mérité, sembla s'adoucir et fit répondre, par la bouche
  du vice-chancelier de Nave, que le duc l'avait en effet grandement offensé et
  qu'il pourrait en raison et en justice le traiter avec rigueur, mais que,
  voyant son repentir, il acceptait sa soumission. Il l'acceptait, ajouta-t-il,
  pour l'honneur de Dieu, pour le respect du roi des Romains, son frère, qui
  l'en avait supplié, pour l'affection qu'il avait toujours à la commune paix
  et au bien de l'Allemagne, en considération des princes et des états de
  l'empire, et pour éviter aux pays du duc, ainsi qu'au duché de Gueldre et au
  comté de Zutphen, les maux qu'entraînerait la continuation de la guerre.
  Après cette réponse faite en son nom par le vice-chancelier, l'empereur fit
  signe au duc et à ses trois intercesseurs de se relever, et, se levant
  lui-même, il tendit d'un air gracieux la main à Guillaume en l'accompagnant
  de quelques bonnes paroles. Les conditions de la paix furent bientôt arrêtées
  ; elles avaient, du reste, été discutées à l'avance dans des pourparlers
  entre Granvelle et les personnages dont le duc avait réclamé l'intervention.
  Celui-ci s'engageait à maintenir en la religion catholique et en l'obéissance
  à l'Église ses états héréditaires et à en extirper l'hérésie, si elle s'y
  était introduite ; à être fidèle et obéissant à l'empereur, au roi des
  Romains et au Saint Empire ; à rompre toutes alliances et confédérations avec
  leurs ennemis, notamment avec le roi de France, le duc de Holstein se disant
  roi de Danemark, et l'intrus de Suède[462] ; il cédait et
  transportait à l'empereur tous les droits et actions qu'il avait au duché de
  Gueldre et au comté de Zutphen, déliant le peuple et les gens de guerre de
  ces deux pays des serments que ceux-ci lui avaient prêtés. De son côté,
  l'empereur lui rendait ses bonnes grâces, promettait de le traiter en bon
  prince de l'empire et de le prendre sous sa protection, ainsi que ses terres et
  ses vassaux ; il lui rendait tout ce qu'il occupait des territoires de
  Juliers et de Clèves, se réservant seulement la possession temporaire des
  villes de Heinsberg et de Sittard, comme garantie de l'exécution du traité[463].

  Le 11 septembre, Charles-Quint fit son entrée dans Venloo,
  d'où les troupes du duc de Clèves étaient sorties, et reçut, comme dans les
  villes précédemment occupées, le serment de fidélité des habitants. Les
  députés des barons, de la noblesse inférieure et des villes formant les états
  des pays de Gueldre et de Zutphen arrivèrent le même jour au camp impérial.
  Le maréchal de Gueldre était avec eux ; le duc de Brunswick le présenta à
  l'empereur, qui lui fit un bienveillant accueil. Van Rossem, à genoux,
  sollicita son pardon, protestant qu'il servirait son nouveau maître avec la
  fidélité et le zèle qu'il avait montrés à ses deux précédents souverains, et
  il tint parole[464]. Les députés
  des états attendaient, à genoux, l'empereur dans une salle voisine. Le duc de
  Brunswick déclara, en leur nom, qu'ils étaient venus là pour lui faire leur
  soumission, le supplier d'excuser leur conduite passée, et lui prêter serment
  comme à leur vrai et légitime seigneur. Le président du conseil privé, Van
  Schore, donna lecture de lettres par lesquelles l'empereur confirmait les
  privilèges du pays et lui en accordait de nouveaux[465], dans les
  termes concertés entre les ministres impériaux et les députés. Guillaume de
  Clèves, qui était présent, déclara qu'il les déliait de leur serment ;
  l'empereur reçut celui qu'ils étaient venus lui prêter, et jura ensuite
  lui-même d'observer leurs privilèges. La cérémonie terminée, le prince
  d'Orange, René de Chaloir, nommé stadhouder
  — gouverneur — de la Gueldre, partit avec quatre à cinq mille hommes
  d'infanterie et six cents chevaux pour prendre possession du duché. Ceci se
  passait le 12 septembre. Deux jours après, le duc Guillaume fit, conformément
  au droit féodal, le relief solennel des pays de Juliers et de Clèves entre
  les mains de l'empereur. Ce prince, qui avait été l'un des plus ardents
  ennemis de la maison d'Autriche, en devint un allié fidèle. Il épousa, en
  1546, l'archiduchesse Marie, fille du roi des Romains ; son mariage précédent
  avec Jeanne d'Albret avait été déclaré invalide par le saint siège. La
  conquête de la Gueldre, dit M. Gachard, était un évènement aussi heureux pour
  les Pays-Bas que glorieux pour Charles-Quint. Elle complétait la réunion des
  dix-sept provinces[466] ; elle leur
  procurait, au nord, une frontière défendue par des forteresses imposantes ;
  elle délivrait la Hollande, le pays d'Utrecht, l'Overyssel, le Brabant des
  incursions et des ravages auxquels, depuis la mort du dernier duc de
  Bourgogne, ils avaient été en proie. Charles se trouvait par là en position
  de pouvoir tourner ses armes contre les Français, qui avaient pris Landrecies
  et qui étaient maîtres de la plus grande partie du Luxembourg.

  Ils avaient pénétré dans cette province, au commencement
  de septembre, sous le commandement du duc d'Orléans, et s'étaient portés
  directement sur Arlon, où ils étaient entrés sans coup férir. Les voyant prendre leur train vers Luxembourg, le comte
  d'Isenbourg, au nom du gouverneur, et par l'advis des comtes, seigneurs,
  nobles et aultres estans en ladite ville de Luxembourg, députa le docteur
  Hans Hecke et Herman Bristgyn vers la majesté de l'empereur au camp devant
  Venloo, afin de remonstrer à icelle comment le roy de France, avec une grosse
  et puissante armée, estoit dedans le pays, ayant desjà gaignié et prins la
  ville d'Arion, et avoit intencion de marcher oultre devant la capitale du
  duché. En conséquence ils suppliaient très humblement Sa Majesté que, pour
  obvier et résister aux emprinses desdits ennemys, il luy plût envoyer gens
  tant à cheval comme à pied, et aultres choses en tel cas requises[467]. Mais l'ennemi
  marcha plus vite que ces députés. Le duc d'Orléans, ne trouvant de résistance
  nulle part, parut le 10 septembre devant Luxembourg.

  Il y avait dans Luxembourg trois à quatre mille piétons et
  cinq cents cavaliers, mais les fortifications étaient forts délabrées et ne
  permettaient pas de soutenir un siège. Après Quelques escarmouches, la place
  capitula[468].
  La garnison sortit avec armes et bagages, mais l'artillerie et les munitions
  restèrent à l'ennemi. Sommés de prêter serment de fidélité au roi de France
  dans le délai de quinze jours, plus de la moitié des bourgeois de Luxembourg
  s'expatrièrent[469]. Après ce que ladite ville par les ennemys françois avoit
  été prise, messieurs le président et gens du conseil de l'empereur se
  retirèrent en divers lieux, comme Echternach, Trèves et aultres, pour dresser
  les affaires journellement[470].

  Dans une lettre adressée le 10 septembre 1543 au landgrave
  de Hesse, pour engager les protestants à embrasser sa querelle, François Ier
  dit que, par sa jonction prochaine avec le duc d'Orléans, il se trouvera à la
  tête de dix-huit mille chevaux, de trente mille hommes de pied français, de
  douze mille lansquenets, de treize mille Suisses et de cinq mille Italiens[471]. Ces chiffres
  sont visiblement exagérés, mais, quel que fût le nombre réel des soldats
  ennemis, il était impossible aux Impériaux de les arrêter. Aussi, à
  l'exception de Thionville, toutes les villes du duché et du comté de Chiny
  ouvrirent leurs portes aux envahisseurs. La plupart des capitaines français
  étaient d'avis de démanteler Luxembourg trop difficile à conserver à cause de
  son éloignement, et de fortifier Arlon très propre à devenir une place
  d'armes importante. Le roi en jugea autrement ; il tenait à occuper la
  capitale du duché pour prendre le titre de duc de Luxembourg, qu'avait porté
  Charles-Quint. Il résolut donc d'en rétablir les fortifications à quelque
  prix que ce fût. Le 28 septembre, il y fit une entrée solennelle, accompagné
  du dauphin et suivi d'un nombreux cortège ; il y célébra avec pompe la fête
  de Saint-Michel. L'examen de l'assiette de la place, de ses tours, de ses
  remparts, le confirma dans son opinion ; il ordonna de commencer sur le champ
  les travaux, et en confia la direction à des ingénieurs italiens. Le
  gouvernement du duché fut donné au duc de Guise ; celui de la ville de
  Luxembourg au seigneur de Longueval et au colonel comte de Piquelin[472].

  La guerre de Juliers terminée, l'empereur s'était hâté de
  diriger son armée vers le Hainaut. Lui-même quitta Venloo le 14 septembre,
  pour se rendre à Bruxelles, où les états généraux avaient été convoqués ;
  mais arrivé à Diest le 17, il se sentit si tourmenté de la goutte, dont il
  avait déjà souffert à Venloo, qu'il dût suspendre son voyage, et, pressé
  d'obtenir des aides absolument nécessaires, il appela à Diest les députés de
  la nation. La régente avait épuisé toutes ses ressources. Le 7 mars, les
  états de Brabant l'avaient autorisée à vendre des rentes jusqu'à concurrence
  de deux mille carolus sur la forêt de Soigne[473]. Le domaine
  d'Anvers, déjà chargé de deux cent mille florins carolus, servit encore
  d'hypothèque pour quatre mille florins de rente[474] ; les marchands
  de cette ville prêtèrent cent mille livres, grâce à l'intervention du
  chancelier de l'ordre de la Toison et du seigneur de Wyngene[475]. On s'adressa
  en outre à un grand nombre de gens d'église, nobles,
  bourgeois, manans[476]. Tout cela
  était insuffisant : il fallut de nouveau solliciter les états. La Flandre,
  les châtellenies de Douai, Lille, Orchies, peu éprouvées par la dernière
  guerre, accueillirent sans difficulté les propositions de la régente[477], mais, dans les
  autres provinces, il fut impossible de rien obtenir jusqu'au moment de
  l'invasion du Hainaut. Alors l'opposition cessa, et, en attendant la réunion
  des états généraux, Namur accorda six mille carolus d'or le 5 juillet 1543[478] ; le Hainaut,
  cent mille livres[479] ; le Brabant,
  trois cent mille livres payables en trois mois[480]. Mais de tout
  cela plus un denier ne restait, et l'empereur était réduit à demander de
  nouveaux sacrifices.

  L'assemblée des états se tint, le 22 septembre, dans une
  salle de la maison où l'empereur avait pris son logement. Il s'y fit porter ;
  la reine Marie prit place à côté de lui. Ce fut le président Van Schore qui
  parla en son nom aux états. Après les avoir assurés qu'il avait tout fait
  pour conserver à ses peuples les bienfaits de la paix rompue sans raison par
  le roi de France, il dit qu'il serait accouru sans retard au secours de nos
  provinces, si au même moment les Français n'avaient attaqué ses royaumes
  d'Espagne ; qu'aussitôt après les avoir chassés du Roussillon, il avait fait
  ses dispositions pour passer en Italie et de là en Allemagne, mais que des
  causes involontaires avaient retardé ce voyage. Il parla ensuite de la
  soumission du duché de Juliers et de la Gueldre, ainsi que du traité conclu
  avec le duc de Clèves. Il reconnut que, depuis le commencement de la guerre,
  ses états des Pays-Bas avaient accordé à son gouvernement de bien grands
  subsides ; il les en remercia, les invitant à considérer aussi que pour venir
  les défendre, non seulement il avait laissé là ses enfants et ses possessions
  d'Espagne et, d'Italie, mis sa personne en plus d'un danger, mais qu'il avait
  levé, aux dépens de ses autres états, trente mille .hommes de pied et quatre
  mille chevaux. Il leur montra enfin que, vu la force des troupes françaises
  qui occupaient le Luxembourg, les levées d'hommes que le roi faisait de tous
  côtés ; les garnisons qu'il convenait d'entretenir en ces commencements dans
  le pays de Gueldre, il ne serait pas prudent de réduire l'armée. Il les requérait
  donc de pourvoir à la solde des gens de guerre du pays, suivant la
  répartition qui leur serait communiquée, se chargeant lui-même de payer ceux
  qu'il avait amenés. Le chancelier de Brabant, Engelbert Van den Daele,
  répondit au nom de l'assemblée. Les états généraux, dit-il, rendaient grâces
  à Dieu, qui avait conservé l'empereur en tant de divers, lointains et
  périlleux voyages ; ils se réjouissaient de le revoir, surtout après une
  conquête comme celle qui avait signalé son retour, car elle avait abattu un
  de leurs principaux ennemis ; ils lui témoignaient leur reconnaissance de ce
  qu'il n'avait pas hésité à quitter ses autres royaumes et ses propres enfants
  pour venir à leur secours ; ils le suppliaient de prendre en bonne part le
  petit service qu'ils avaient été heureux de lui rendre pendant son absence,
  et de croire qu'il les trouverait toujours prêts à le servir de tout leur
  pouvoir. L'empereur prit alors lui-même la parole, stigmatisa la conduite
  déloyale et artificieuse du roi de France, loua avec effusion les mesures
  prises par sa sœur pour la défense du pays, et remercia de nouveau les états
  de l'assistance qu'ils avaient prêtée à lui et à sa sœur[481]. Dans les
  dispositions où tout le monde était, l'on ne pouvait que se montrer généreux.
  Le Brabant accorda quatre cent mille florins carolus[482] ; la Flandre,
  quatre cent mille écus[483] ; Namur, huit
  mille livres[484],
  et les autres provinces en proportion.

  Cependant le comte du Rœulx, à la tête des bandes
  d'ordonnances de la Flandre et de l'Artois, de deux mille fantassins
  artésiens et flamands, de trois mille Espagnols récemment arrivés sous la
  conduite de don Pedro de Gusmare, avait opéré à Bouchain sa jonction avec le
  duc d'Arschot. Celui-ci avait amené les troupes du Hainaut, avec de nombreux
  pionniers levés dans cette province et dans le comté de Namur. Les deux corps
  réunis ne tardèrent pas à investir Landrecies. Cette ville, grâce à ses
  nouvelles fortifications, était plus que jamais la clef du Hainaut et de la
  Picardie ; Charles-Quint avait compté la prendre pour base de ses opérations.
  Bientôt Fernand de Gonzague arriva avec de nouvelles forces, si bien que les
  troupes impériales réunies devant Landrecies s'élevèrent alors au chiffre de
  quatorze mille lansquenets, neuf mille Espagnols et Italiens, six mille
  Wallons, dix à douze mille Bas Allemands, Flamands, Brabançons ; treize mille
  chevaux des ordonnances, et clévois ou Hauts Allemands. Il y avait cinquante
  pièces d'artillerie[485]. Mais
  Landrecies était en état de résister à des forces aussi considérables ; les
  travaux qui y avaient été exécutés en avaient fait une forteresse de premier
  ordre. Les Français avaient abandonné la ville basse dominée par une montagne
  voisine, et du côté de la Sambre, peu large encore mais profonde et coulant
  entre des bords escarpés, ils avaient élevé un retranchement formidable
  appelé par eux la Courtine du roi. Ce vaste ouvrage comprenait trois solides
  bastions nommés Dauphin, Orléans, Vendôme, et le vieux château, espèce de
  roquette qu'on avait rempli de terre et transformé en plate-forme. Vendôme y
  avait accumulé des approvisionnements, et la garnison renforcée avait été
  placée sous le commandement de deux des plus braves capitaines de la France,
  Lalande et le seigneur d'Essée[486].

  Le 25 septembre, l'empereur, -se sentant mieux, avait
  quitté Diest pour aller rejoindre son armée. Un nouvel accès de goutte le
  retint à Binche une quinzaine de jours. A peine rétabli il se remit en chemin
  et arriva au Quesnoy le 49 octobre. Après avoir conféré avec ses généraux sur
  les opérations militaires, il alla le jour suivant visiter ses troupes devant
  Landrecies. Apprenant que François Ier a rassemblé ses forces, qu'il en a
  pris le commandement et qu'il marche vers lui, Charles annonce hautement
  l'intention de livrer en personne bataille au roi. Un de ses plus anciens, de
  ses plus ardents désirs allait s'accomplir : combattre son rival en rase
  campagne[487].
  En vain Granvelle lui fait les remontrances les plus pathétiques pour l'en
  détourner[488]
  ; en vain la reine Marie le conjure, au nom de sa famille, de ses sujets, de
  toute la chrétienté, de ne pas exposer sa personne aux risques d'un combat
  acharné[489].
  Les prières de sa sœur ne l'ébranlent pas plus que l'éloquence alarmée de son
  ministre : l'occasion est là, il ne la laissera pas échapper. Le 28 octobre,
  il se confesse, il communie ; le 2 novembre, il met son armée en mouvement,
  pour aller chercher les Français qui se sont avancés jusqu'à
  Cateau-Cambrésis. La bataille semblait inévitable : François Ier avait fait
  publier partout qu'il la recherchait. Mais quand, le 3 novembre,
  Charles-Quint se présenta selon le langage pittoresque d'un contemporain, à la barbe du roi de France[490], les Français
  s'enfermèrent dans leurs retranchements. Le 4, il se rapprocha encore
  davantage de leur camp : ils ne bougèrent pas. Mais le même jour, à onze
  heures de nuit, raconte le même écrivain, ledit roy
  de France, estant dedans la ville de Chasteau-Cambrésy, monta à cheval et fit
  entendre qu'il alloit donner la bataille, mais sans sonner trompettes ni
  tambourins, faisant oster à tous les mulets leurs sonnettes, print le chemin
  et la fuite vers Guise, avec toute son armée. Les Espagnols, rapporte
  Brantôme, se moquèrent fort du roi, qui n'avoit
  voulu s'amuser au combat, et disaient tout haut que les François craignaient
  la touche de Pavie.

  Charles-Quint n'apprit cette brusque retraite que le 5, à
  huit heures du matin[491]. Il lança une
  partie de sa cavalerie sur les traces de l'ennemi, et la suivit de près en
  ordre de bataille, ne croyant pas qu'après ses
  bravades, le roi se retireroit ainsi. Mais les Français avaient fait
  une telle diligence qu'ils avaient déjà une avance de cinq lieues. La
  cavalerie impériale ramassa néanmoins un grand nombre de prisonniers, et
  poursuivant sa course, sans s'amuser à recueillir les tentes, les armes, l'artillerie
  dont les chemins étaient jonchés, elle atteignit l'arrière-garde, passé les bois de Bouchain, qui sont en France trois
  grandes lieues. Un combat assez vif s'engagea, où les Français
  perdirent, entre autres capitaines, le sire d'Audouin, favori du dauphin, et
  laissèrent aux mains des Impériaux une grande quantité de munitions.
  Charles-Quint, averti que François Ier avait passé l'Oise, revint loger dedans le Chasteau-Cambrésis, au mesme logis
  dont le roy estoit parti la nuit précédente[492].

  L'empereur entra le 10 à Cambrai. Il avait des griefs
  contre l'évêque et les habitants de cette cité impériale, qui avaient refusé
  de recevoir ses troupes dans leurs murs. Pour les punir, il mit une garnison
  dans leur ville et ordonna qu'il y fût érigé une citadelle. La campagne était
  finie. Elle n'avait pas eu,. remarque M. Gachard, les résultats que s'en
  était promis l'empereur : car, s'il pouvait se glorifier d'avoir fait reculer
  devant lui le roi de France, Landrecies restait au pouvoir de ses ennemis,
  et, dans le Luxembourg, le comte Guillaume de Furstenberg, général des
  troupes impériales, n'était parvenu à recouvrer aucune des places dont les
  Français s'étaient emparés. Après avoir licencié une partie de ses troupes et
  assigné des quartiers d'hiver à celles qu'il conservait, Charles-Quint partit
  le 15 novembre pour Bruxelles. A Valenciennes, il eut la visite du duc de
  Lorraine, Antoine le Bon, et de son fils le duc de Bar. Le duc Antoine, tout
  en protestant qu'il agissait. de son propre mouvement, lui offrit d'aller
  trouver le roi de France pour le disposer à la paix. L'empereur fit à ce
  prince l'accueil le plus distingué, mais ne se cachant pas que cette démarche
  était inspirée par la France[493], il lui donna une
  réponse évasive, alléguant qu'il ne pouvait traiter de la paix sans s'être
  concerté avec ses alliés.

  L'empereur ne resta pas inactif pendant le peu de temps
  qu'il passa à Bruxelles. Préoccupé de sa prochaine campagne contre la France,
  il envoya à Henri VIII Fernand de Gonzague pour réclamer du monarque anglais
  une coopération efficace. Il avait convoqué dans le même but une diète à
  Spire pour le mois de novembre ; il fut obligé d'en remettre l'ouverture au
  commencement de l'année suivante. Le 23 décembre, il réunit dans son palais
  les états généraux, ayant, comme toujours, sa sœur à côté de lui. Cette fois
  encore ce fut le président du conseil privé Van Schore qui porta la parole en
  son nom et informa les députés du prochain départ de l'empereur pour
  l'Allemagne. Il exprima l'espoir qu'avec l'aide de Dieu ce voyage serait
  utile à la cause de la religion et au bien commun de la chrétienté,
  particulièrement aussi à l'avantage des Pays-Bas, desquels,
  disait-il, et de tout ce qui les concerne Sa Majesté
  tiendra continuellement le soin qu'un bon prince doit avoir et que méritent
  la parfaite loyauté, la fidélité et les grands et perpétuels services des
  sujets de ces pays. De nouveaux subsides devant être demandés aux
  états, il fit appel à leur patriotisme et au dévouement dont ils avaient
  donné tant de preuves à leur souverain, pour arriver, par un puissant effort,
  à ranger une bonne fois les Français à la raison et à garantir pour toujours le
  pays de leurs entreprises[494]. Charles ajouta
  quelques mots dans le même sens aux paroles de l'orateur, et le pensionnaire
  des états répondant en leur nom, répéta la promesse faite à Diest par le
  chancelier de Brabant qu'ils seraient toujours prêts à le servir de leurs
  corps et de leurs biens.

  Le 2 janvier 1544, l'empereur prit le chemin de Spire. En
  passant à Cologne il apprit l'apostasie de l'archevêque, Herman de Wied, et
  loua hautement les membres du chapitre qui avaient repoussé avec énergie les
  tentatives de séduction de l'indigne prélat. A Creuznach, le 20 janvier, il
  reçut le cardinal Farnèse venant de France, où le pape Paul HI l'avait envoyé
  pour exhorter le roi à la paix, et qui était chargé de la même mission auprès
  de lui. Charles répondit qu'il avait, par le passé, fait au roi les
  propositions les plus avantageuses ; que celui-ci les avait toujours
  repoussées ; qu'il n'avait plus d'offre à faire ; que quand le roi mettrait
  en avant des projets d'arrangement, on le trouverait disposé à y entendre, si
  ces projets étaient justes. Le 30 janvier, l'empereur fit son entrée à Spire,
  mais la diète ne put s'ouvrir que le 20 février, à cause des nombreuses
  absences des princes et même des électeurs. Après de courtes délibérations,
  elle se prononça pour la guerre contre la France. L'alliance de François Ier
  avec les Turcs avait excité l'indignation de toute l'Allemagne ; on reprochait
  aussi au roi d'avoir dit qu'il ne désirait rien tant que de faire boire à son
  cheval de l'eau du Rhin : l'entraînement contre lui était général. Le 13
  mars, une députation de six membres du collège électoral et de six membres du
  collège des princes alla porter à l'empereur la résolution de la diète.
  Charles-Quint en ressentit une joie indicible. Ç'a
  été, par ma foi, une grande chose, disait à cette occasion Granvelle
  aux ambassadeurs de Venise[495], et même une chose inespérée de Sa Majesté, que
  l'Allemagne, où le roi de France se vantoit d'avoir tant d'amis, se soit tout
  entière déclarée comme elle l'a fait.

  Autant il avait été facile de s'entendre sur ce point,
  autant il se présenta de difficultés pour mettre d'accord les catholiques et
  les protestants au sujet de la paix publique de l'Allemagne et de
  l'organisation de la chambre impériale. La position de Charles-Quint était
  délicate. Si d'un côté il était plein de zèle pour la religion catholique, de
  l'autre le besoin qu'il avait des protestants le forçait de les ménager dans
  l'intérêt même de la cause religieuse. Enfin, après bien des pourparlers, un
  recez put être arrêté et publié le 10 juin. Ce recez portait que les états
  accordaient, pour six mois, à l'empereur les fonds nécessaires à l'entretien
  de vingt mille hommes de pied et de quatre mille chevaux destinés à combattre
  le roi de France et les Turcs ; qu'une capitation dont le produit servirait
  aussi à la guerre contre les Turcs serait levée par toute l'Allemagne sans
  exemption aucune ; que les autres affaires dont la diète avait eu à s'occuper
  n'ayant pas permis de résoudre la question religieuse, cette question était
  renvoyée à une diète postérieure ; qu'en attendant le décret d'Augsbourg et
  les autres décrets rendus contre les protestants seraient suspendus ; que les
  juges de la chambre impériale continueraient à remplir leurs fonctions
  jusqu'à l'expiration du terme fixé pour l'entretien de cette chambre[496].

  Pendant que la diète se livrait à l'examen de ces
  questions épineuses, plusieurs incidents, que nous ne pouvons omettre de
  mentionner, vinrent occuper les loisirs de l'empereur. Vers la fin d'avril,
  on apprit à Spire la défaite essuyée par les troupes impériales à Cérisoles[497]. Les électeurs,
  la plupart des princes de l'empire, les ambassadeurs allèrent exprimer à
  Charles-Quint le déplaisir qu'ils en éprouvaient. Une
  seule chose m'afflige, répondit l'empereur, c'est la perte des pauvres gens qui sont morts pour mon
  service. Le 5 mai, eut lieu une imposante cérémonie.
  Charles-Quint, en grand costume impérial, entouré des archiducs et de la
  haute noblesse, donna, en la maison de ville, à Wolfsgang Schutzbar
  l'investiture de la grande maîtrise de l'ordre teutonique, qu'avait laissée
  vacante quelques années auparavant l'apostasie d'Albert de Brandebourg. Une
  autre cérémonie, suivie de fêtes brillantes, occupa ensuite la cour impériale
  : ce fut le mariage du comte Lamoral d'Egmont avec la princesse Sabine de
  Bavière. Enfin, le 23 mai, l'empereur, plus attentif aux intérêts de ses
  sujets qu'à ceux de sa famille, signa avec le roi Christi ern III de Danemark
  un traité de paix héréditaire et perpétuelle. Cette paix de Spire terminait
  une lutte de vingt ans, non moins funeste aux Pays-Bas qu'à leurs ennemis ;
  elle consacra le principe de la liberté du commerce entre les sujets des
  parties contractantes. Charles, abandonnant complètement la cause de son
  malheureux beau-frère, reconnaissait Christiern III comme roi de Danemark ;
  celui-ci, en compensation, promettait d'adoucir la captivité du prisonnier de
  Sonderbourg[498].
  La paix, publiée sur le champ dans les Pays-Bas, y fit reprendre un vif essor
  aux transactions commerciales[499].

  A peine le recez eut-il été publié que Charles-Quint,
  impatient d'entrer en campagne, quitta Spire et se dirigea vers Metz, où il
  arriva le 16 juin. Il était tellement pressé de partir qu'il était monté à
  cheval sans se donner le temps de signer l'acte de la diète, laissant ce soin
  au roi des Romains[500]. L'armée
  impériale, dont il allait prendre le commandement, était composée de treize
  enseignes de lansquenets formant un effectif de six mille six cents
  combattants commandés par le prince d'Orange, René de Chaton ; de trois mille
  sept cents Espagnols ; des escadrons du duc Maurice de Saxe, du marquis
  Albert de Brandebourg, du grand maître de l'ordre teutonique et de quelques
  autres princes allemands ; enfin des gens de sa maison et de sa garde. Ces
  dernières troupes réunies comptaient deux mille trois cents chevaux environ,
  avec mille pionniers et une artillerie de campagne remarquable par sa légèreté,
  la meilleure et la plus belle, dit un envoyé vénitien, que l'empereur eût
  encore eue[501].
  Fernand de Gonzague, envoyé en avant, s'empara non sans peine de Luxembourg,
  de Commercy, que défendaient deux châteaux dont la Meuse baignait les
  murailles, et de Ligny, où s'estoient mis le comte
  de Brienne, seigneur du lieu, et plusieurs autres capitaines, avec quinze
  cents hommes de pied et environ cent hommes armés. Le 8 juillet,
  l'armée impériale parut devant Saint-Dizier[502]. Cette ville
  était défendue par le comte de Sancerre et Lalande, l'ancien commandant de
  Landrecies. Au premier avis de la marche des Impériaux, ces deux chefs
  avaient occupé de force les abords de la place et rompu les digues des étangs
  voisins ; ils empêchèrent ainsi, pour quelque temps, l'empereur de
  s'approcher de ce côté. François Ier, fort attentif à ce qui se passait,
  avait rassemblé des forces considérables. Le dauphin, accompagné du duc
  d'Orléans et de l'amiral d'Annebault, vint prendre position à Jallon, entre
  Épernay et Châlons, à la tête de dix mille Suisses, de plusieurs milliers de
  Grisons et de lansquenets, d'autres fantassins français, et de deux mille
  hommes d'armes, sans compter deux mille chevau-légers. Vitry[503] fut occupé par
  le seigneur de Brissac et des détachements de gens de cheval et de pied.

  On était au cœur de l'été, et cependant il pleuvait
  continuellement ; les chemins étaient affreux. L'empereur, dit M. Gachard, ne
  négligea aucune des précautions qu'on pouvait se promettre d'un prudent et
  valeureux capitaine, ordonnant lui-même chaque chose et voulant être
  constamment au milieu de son armée. Il arriva de sa personne, le 13 juillet[504], au camp devant
  Saint-Dizier ; il était brisé de fatigue, cependant il voulut, le jour même,
  aller reconnaître la place[505]. Fernand de
  Gonzague, chargé de diriger l'attaque, s'était établi dans une vallée entre
  la Marne et la ville assiégée. Ayant ouvert ses
  tranchées droit la pointe du boullevart de la Victoire, il y dressa deux
  fortes batteries, l'une qui battoit depuis ledit boullevart jusques à la
  porte qui descend aux moulins ; l'autre qui battait en flanc. Pour
  contenir les sorties des assiégés, le prince d'Orange, avec une partie de ses
  Bas-Allemands et six couleuvrines, prit position vis-à-vis
  du chasteau, près du pont estant sur la Marne. Il était parvenu à détourner
  les eaux du fossé, et avoit mis ainsi les assiégés
  en nécessité d'eaue, car ils n'avoient plus que trois puits, qui mal aisément
  pouvoient fournir aux gens de guerre[506].

  Tandis que l'empereur se disposait à pousser avec vigueur
  les opérations du siège, un coup fatal vint le priver d'un de ses meilleurs
  généraux. Le 14 juillet, dans l'après-midi, le prince d'Orange, désireux de
  connaître l'état de la batterie, descendit dans la tranchée. Gonzague s'y
  trouvait : pour faire honneur au prince, il lui offrit la chaise sur laquelle
  il était assis, et se rassit à terre en face de lui[507]. Au même
  instant une balle lancée par un mousquet du haut des remparts atteignit le
  prince au côté droit de la poitrine, à la conjonction de l'épaule et du bras.
  On le transporta presque mort au logis de l'empereur ; il y expira le
  lendemain dans la soirée[508]. René de Chalon
  avait épousé Anne de Lorraine, dont il n'eut point d'enfants. Sa succession
  passa à Guillaume de Nassau, si célèbre dans notre Histoire sous le nom du
  Taciturne ; Guillaume était le fils aîné d'un oncle paternel de René de
  Chalon[509].

  La mort de ce jeune et brave général excita dans l'armée
  un regret universel, mais personne n'en fut aussi affecté que Charles-Quint[510]. Navagero trace
  du prince d'Orange le portrait suivant[511] : Ce prince avait le commandement de huit mille gens de
  pied, des meilleurs qui servissent sa majesté impériale ; il faisait la
  guerre par amour de la gloire, et par affection et dévouement pour
  l'empereur. Il était cher, non seulement à ses soldats, mais encore aux
  Espagnols et à tous les autres. Son affabilité, sa libéralité, sa noblesse,
  sa valeur le faisaient aimer de chacun. Il ne comptait que vingt-six ans ; il
  avait une figure agréable. Ses revenus étaient de soixante à septante mille
  ducats, et ils se seraient élevés à cent dix mille, si le roi de France et le
  landgrave de Hesse ne se fussent emparés d'une partie de ses possessions.
  Par une coïncidence digne de remarque, le jour même où fut frappé René de
  Chalon, un coup de canon tuait dans Saint-Dizier le capitaine Lalande.

  Les troupes espagnoles étaient justement renommées pour
  leur valeur, dit M. Gachard, mais elles n'étaient pas aussi recommandables
  par leur discipline. Le 15 juillet, elles s'avisèrent, sans ordre de l'empereur
  ni de son lieutenant général, de donner l'assaut à la place assiégée ; elles
  furent repoussées après avoir perdu assez de monde. Navagero attribue surtout
  cet échec au peu de bravoure déployé par les Allemands[512].

  Les Français qui occupaient Vitry interceptaient les
  convois dirigés vers le camp impérial, et espéraient, à la faveur de quelque
  occasion propice, jeter du renfort dans Saint-Dizier. Charles-Quint tint
  conseil avec ses principaux officiers, le 23 juillet, et résolut de les
  attaquer. L'expédition, conduite par Maurice de Saxe, Albert de Brandebourg,
  François d'Este et Guillaume de Furstemberg, eut un plein succès. Les
  Français évacuèrent Vitry, et perdirent clans leur retraite au delà de quinze
  cents hommes tués ou blessés[513]. Le comte de
  Sancerre, qui commandait à Saint-Dizier, ayant perdu l'espoir d'être secouru,
  demanda à parlementer le 8 août. Après vingt-quatre heures de négociations,
  il fut convenu que la ville serait rendue, si, dans les huit jours, le roi de
  France ne forçait pas l'armée impériale d'en lever le siège[514]. Le délai
  expiré, la garnison sortit le 17. Tous les habitants, sans distinction d'âge
  ni de sexe, voulurent la suivre, emportant avec eux le corps du brave
  Lalande, enterré depuis un mois. L'empereur assista en personne à. cette
  sortie. Il avait appris que les Allemands se proposaient de venger, sur les
  soldats français, la mort du prince d'Orange : il ordonna la veille qu'ils
  abandonnassent, leurs logements, par où les assiégés devaient passer ; il
  prescrivit aux généraux de veiller à ce qu'il ne se commit aucun désordre ;
  il fit placer des échelles et des cordes auprès des fourches destinées à ceux
  qui se rendraient coupables de quelque délit, et commit plusieurs officiers
  de justice pour les faire pendre sur le champ, si le cas se présentait. Grâce
  à ces mesures énergiques, la garnison n'essuya pas la moindre insulte. Le
  comte de Sancerre quitta un instant sa troupe pour venir saluer l'empereur,
  qui l'accueillit avec distinction[515]. L'ingénieur
  vénitien Mario Savorgano fut chargé de rétablir les fortifications de la
  ville.

  Cependant Henri VIII, qui devait entrer en France avant le
  20 juin, était arrivé à Calais le 15 juillet seulement. Ce fut ce long retard
  qui compromit le succès complet de la campagne. Après avoir ainsi retardé
  l'ouverture des hostilités, en ce qui le concernait, au lieu de réunir ses
  forces à celles de l'empereur, il s'opiniâtra à prendre Boulogne et Montreuil
  ; bien plus on ne tarda pas à le voir négocier avec l'ennemi. Le comte de Buren
  avait amené au duc de Norfolk, qui commandait les forces anglaises, deux
  mille hommes de pied et deux mille chevaux des Pays-Bas. L'apathie des
  troupes de Henri VIII, attardées au siège de Montreuil, n'était pas sans
  produire chez nos soldats un vif mécontentement et d'odieux soupçons[516]. Ces soupçons
  Marie de Hongrie les partageait, et elles les communiqua à l'empereur.
  Certaine que le prince anglais ne cherchait qu'une occasion de rupture, elle
  évita avec le soin le plus attentif de la lui fournir ; au contraire, elle
  lui procura des pionniers et des chevaux de trait pour le transport de son
  artillerie[517],
  lui envoya des renforts, entre autres trois cents Flamands commandés par le
  capitaine Taphoorn et cent artilleurs espagnols, veilla à ce que les vivres
  ne manquassent pas à son armée ; elle autorisa aussi les sujets des Pays-Bas
  à prendre du service dans l'armée anglaise. Charles-Quint averti que des
  négociations étaient entamées entre les deux rois de France et d'Angleterre,
  dissimula quelque temps et feignit même de vouloir prendre part à ces
  négociations. Mais il était bien résolu à poursuivre ses succès. Son honneur
  était engagé ; il voulait marcher en avant et contraindre François Ier à
  accepter enfin la bataille ou à souscrire à ses conditions.

  L'empereur, après avoir mis garnison dans Saint-Dizier,
  leva donc son camp le 25 août pour se porter en avant., Son armée avait reçu,
  le 11, un renfort d'infanterie allemande commandé par Christophe de
  Landenberg[518].
  Un convoi de sept cents chariots de vivres et un secours de trois cent mille
  ducats venaient de lui parvenir aussi[519]. En ce moment
  Charles-Quint, avait sous ses drapeaux vingt-sept mille fantassins, dont cinq
  mille Espagnols, et la cavalerie qu'il avait amenée d'Allemagne, augmentée de
  quelques escadrons. Au rapport de Navagero, l'infanterie était en majeure
  partie excellente, et la cavalerie superbe, à l'exception des chevau-légers.
  L'artillerie consistait en soixante pièces parfaitement montées, quarante de
  batterie et vingt de campagne[520]. L'empereur
  coucha le 26 à Vitry, le 28 à Saint-Pierre, le 30 à la Chassée.

  Le 31 août, il était à une petite distance de Châlons. Il
  dépassa cette ville sans l'attaquer. Une troupe de gens de cheval, conduite
  par quelques gentilshommes qui s'étaient enfermés dans cette place avec le
  duc de Nevers, vint se heurter étourdiment contre la cavalerie impériale ; la
  plupart de ceux qui en faisaient partie furent pris ou tués[521]. Du côté des
  Impériaux, le comte Guillaume de Furstemberg, en reconnaissant un gué, tomba
  au pouvoir des Français, qui le traitèrent fort mal et l'envoyèrent à la
  Bastille[522].
  Charles-Quint espérait forcer l'ennemi à accepter la bataille, mais le
  dauphin avait ordre d'éviter un engagement à tout prix, et reculait toujours.
  Continuant alors à descendre la rive droite de la Marne, il prit
  successivement Aï et Épernay, que les Français avaient abandonnés. En ces
  deux villes furent butinés beaucoup de biens et de vivres
  ; entre autres de grandes richesses dedans les basteaux que les villes et
  pays avoient chargés pour mener à Paris furent saccagées. L'empereur
  marcha ensuite sur Château-Thierry, qui fut
  semblablement prins et saccagé, avec tous les lieux forts et foibles sur son
  passage[523]. Les grands approvisionnements
  de vivres trouvés dans ces places ramenèrent l'abondance dans l'armée. Tous
  les maux qu'elle avait soufferts en traversant la Champagne furent oubliés,
  et son chef, dit M. Henne, encouragé par ces rapides conquêtes, rompit sur le
  champ les négociations entamées[524].

  La prise de Château-Thierry, qui n'était qu'à deux jours
  de chemin de Paris, jeta la terreur dans cette capitale. On vit une foule de
  riches bourgeois charger leurs effets les plus précieux sur la Seine, ou les
  envoyer par terre à Orléans et dans les villes sur la Loire ; chacun fuyait,
  songeant moins à se défendre qu'à se mettre en sûreté[525]. Le dauphin
  envoya sept à huit mille hommes sous le seigneur de Lorges occuper Lagny et
  Meaux ; lui-même se jeta dans La Ferté-sous-Jouarre, pendant que François Ier
  accourait, non pour garder les Parisiens d'avoir peur, disait-il, mais pour
  les garder d'avoir mal. Le 12 septembre, l'armée impériale était devant
  Soissons, qui lui ouvrit ses portes à la première sommation[526]. Malgré ces
  nouveaux succès et tout son désir de combattre, l'empereur commençait en ce
  moment à incliner vers la paix. Si les Anglais l'avaient secondé, comme il
  avait le droit de l'espérer, en commandant le passage de la Marne et le cours
  de quelques autres rivières voisines, lui-même, appuyé sur des places
  importantes, eût pris à revers l'armée du dauphin et aurait eu probablement
  en ses mains le sort de la France. Mais Henri VIII ne cachait plus son manque
  de parole, et traitait ouvertement avec l'ennemi[527]. Dans cette
  situation, il eût été plus que téméraire de laisser les Français en force
  derrière soi, et de marcher sur Paris avec des troupes peu disciplinées,
  chargées de butin et d'un nombreux bagage, alors qu'on -commençait à éprouver
  de nouveau l'empêchement de vivres et la
  difficulté de se procurer l'argent destiné à la solde. François Ier, d'autre
  part, multipliait les tentatives directes et indirectes en vue de décider
  l'empereur à accueillir des propositions de paix.

  La dernière de ces tentatives réussit enfin. Il y avait, à
  cette époque, à Paris, un religieux espagnol de l'ordre de Saint Dominique,
  qui s'appelait fray Gabriël Guzman, et qui était confesseur de la reine
  Éléonore. Celle-ci l'envoya au confesseur de sa sœur Marie de Hongrie,
  sachant toute l'influence que la régente exerçait sur l'empereur. Fray
  Gabriël fit plusieurs voyages au camp impérial, et, sur ses instances, un
  sauf-conduit lui fut remis pour le secrétaire d'état Claude de l'Aubespine.
  Ce dernier eut, le 21 et le 22 août, de longues conférences avec Granvelle et
  Fernand de Gonzague. A la suite de ces conférences, Charles-Quint consentit à
  donner un nouveau sauf-conduit à l'amiral d'Annebault. Le 29 août, l'amiral,
  accompagné d'un président au parlement de Paris et du secrétaire Bayard, se
  rendit à Saint-Amand, à une demi-lieue du camp impérial ; il y trouva
  Granvelle, son fils l'évêque d'Arras, qui commençait à jouer un rôle marquant
  sur la scène politique ; Gonzague[528] et le
  secrétaire espagnol Alonso de Idiaquez. Une conférence, qui dura cinq heures,
  se tint entre eux dans une église du lieu ; fray Gabriël de Guzman y
  intervint. Cette conférence n'aboutit à aucun résultat : ce qui fit dire à
  Navagero, écrivant au conseil des Dix, que tous étaient sortis de l'église
  moins contents qu'ils n'y étaient entrés[529]. L'amiral
  repartit immédiatement pour aller rendre compte de ce qui s'était passé à son
  souverain.

  Il revint le 1er septembre avec le conseiller de Neuilly,
  et une nouvelle conférence eut lieu dans une maison de campagne de l'évêque
  de Châlons, tout près de cette ville. Le 4, arrivèrent au camp le secrétaire
  Bayard et un gentilhomme que la reine Éléonore envoyait à son frère. Le
  bailli de Dijon s'y présenta le lendemain, et fut toute la nuit en
  pourparlers avec les ministres de l'empereur. Toutes ces allées et ces venues
  prouvaient assez le grand désir que François Ier avait de faire la paix. De
  son côté, Charles-Quint, nous l'avons dit, sentit fléchir sa résolution de
  poursuivre la guerre. Le concours que le roi d'Angleterre s'était engagé à
  prêter à ses armes lui faisait de plus en plus défaut. Le service des
  approvisionnements était fort mal réglé dans les armées de l'époque ; plus on
  s'éloignait des frontières des Pays-Bas, plus on souffrait de la disette[530]. L'abondance
  dont on avait joui pendant quelques jours rendait plus sensibles encore les
  privations auxquelles on était soumis. L'argent commençait à manquer aussi,
  et les troupes n'étant pas régulièrement payées[531], il était
  malaisé de les contenir dans le devoir[532]. Enfin la
  saison s'avançait, et il était à craindre que bientôt les chemins ne fussent
  impraticables pour l'artillerie et les convois de vivres et de munitions.

  Ces considérations, auxquelles il faut ajouter les soucis
  que donnaient à Charles-Quint les affaires religieuses de l'Allemagne et les
  progrès des Turcs en Hongrie, finirent par disposer l'empereur à accepter les
  propositions de la France. Toutefois, avant de se résoudre, il voulut avoir
  une explication catégorique de la part de Henri VIII, et lui dépêcha, le 7
  septembre, l'évêque d'Arras chargé de demander au monarque anglais si, dans
  le cas où il continuerait sa marche sur Paris, les troupes anglaises se
  mettraient en mouvement pour lui prêter la main. Henri VIII déclara nettement
  qu'il ne pouvait rien faire pour seconder les opérations militaires de
  Charles-Quint, et que d'ailleurs le temps, pendant lequel les deux souverains
  étaient convenus de tenir leurs troupes sur pied, était sur le point
  d'expirer[533].

  L'évêque d'Arras était de retour auprès de l'empereur le
  18 septembre. Dès l'avant-veille Charles-Quint avait autorisé Granvelle et
  Gonzague à conclure avec les plénipotentiaires français. Tout étant terminé,
  l'amiral d'Annebault vint, le 17, à l'abbaye de Saint-Marceau, près de
  Soissons, présenter ses hommages à l'empereur. Le lendemain, sans être
  attendu, le duc d'Orléans arriva en personne à Crespy, où Charles venait de
  transporter son quartier. général. Voici, si l'on en croit l'envoyé vénitien
  souvent cité, les paroles adressées par François Ier à son fils en l'envoyant
  vers l'empereur[534] : Mon fils, vous avez vingt-deux ans. Vous avez pu voir que
  toutes les guerres que j'ai faites, tous les périls auxquels je me suis
  exposé, ont été à cause de vous, et pour l'amour que je vous porte. Dieu et
  la fortune ont voulu que toutes ces guerres aient eu le résultat dont vous
  êtes témoin. Je me suis résolu à vous donner à l'empereur pour fils et pour
  serviteur : honorez le comme votre père et obéissez lui comme à votre
  souverain. Je vous bénis, en vous exhortant à raison de mon âge et vous
  commandant comme père, si l'empereur venait à vous charger de prendre les
  armes, fût-ce contre moi et contre mon royaume, de le faire sans aucun
  scrupule. L'amiral, en présentant le duc à l'empereur, lui dit : Voici un prisonnier que le roi mon seigneur envoie à Votre
  Majesté[535]. Ce n'est point un prisonnier, c'est un fils que je reçois,
  répondit l'empereur, accompagnant cette réponse d'un doux sourire et
  d'embrassements paternels[536]. L'ambassadeur
  vénitien, qui était présent, fait un portrait flatteur de Charles de Valois, prince, dit-il, qui se
  montre plein d'amabilité et de vivacité, aussi courtois que modeste[537].

  Le traité de paix fut donc signé, comme nous venons de le dire,
  le 18 septembre 1544, à Crespy-en-Laonnais[538]. Par ce traité,
  qui assura définitivement, dit M. Henne, la prédominance de Charles-Quint sur
  son rival, les deux monarques convinrent d'une bonne et perpétuelle paix
  entre eux et leurs sujets, avec complète liberté de relations et de commerce.
  Ils renoncèrent à toutes prétentions, François Ier, sur les royaumes d'Aragon
  et de Naples, sur les comtés de Flandre, d'Artois et leurs dépendances, sur
  le duché de Gueldre et le comté de Zutphen ; Charles-Quint, sur la Bourgogne
  et ses dépendances, ainsi que sur les villes et seigneuries de la Somme,
  possédées jadis par Philippe le Bon. Ils se restituaient toutes les villes
  conquises depuis la prise de Nice : l'un Yvoy, Montmédy et Landrecies ;
  l'autre, Commercy, Ligny et Saint-Dizier. Les deux souverains convenaient de
  travailler de concert à la réunion de l'Église et à la défense de la
  chrétienté contre les Turcs. A cet effet, François Ier promettait de fournir,
  six semaines après en avoir été requis, six cents hommes d'armes à sa solde
  et dix mille fantassins. Afin de cimenter l'amitié entre les maisons
  d'Autriche et de France, le traité arrêtait le mariage du duc d'Orléans, soit
  avec la fille aînée de l'empereur, qui lui apporterait en dot tout l'héritage
  de l'ancienne maison de Bourgogne dans les Pays-Bas et la Franche-Comté, soit
  avec la seconde fille du roi des Romains, qui lui transmettrait le Milanais.
  Dans la première de ces éventualités, la souveraineté des Pays-Bas restait à
  Charles-Quint sa vie durant ; seulement le duc et la duchesse d'Orléans
  seraient mis en possession de ces provinces en qualité de gouverneurs, et, à
  cette condition, François Ier renoncerait à tous ses droits sur Milan et sur
  Asti, avec la réserve de les reprendre si des enfants habiles à succéder ne
  naissaient de cette union et ne lui survivaient. L'empereur, qui, en ce cas,
  rentrait aussi dans ses droits sur la Bourgogne, avait un délai de quatre
  mois pour opter entre ces deux projets de mariage. Le roi s'engageait
  formellement en outre à donner pour apanage à son fils les duchés d'Orléans,
  de Bourbon, d'Angoulême, de Châtelleraut, et même le duché d'Alençon, au cas
  que les quatre premiers fussent insuffisants à lui constituer un revenu de
  cent mille livres quittes de toute charge[539].

  La paix de Crespy, dit M. Henne, ne fut point accueillie
  dans les Pays-Bas avec la joie que cause naturellement aux peuples la fin des
  guerres, dont seuls ils supportent les charges et les horreurs[540]. Si
  Charles-Quint dictait la loi à son rival, gardait ses conquêtes en Italie,
  obligeait François Ier à renoncer à ses prétentions sur Naples et sur
  l'Artois et voyait ses possessions accrues dans les Pays-Bas, le monarque
  français conservait le duché de Bourgogne, et la France restait telle que
  Louis XI l'avait constituée aux dépens de la fille de Charles le Téméraire[541]. La nation
  n'obtenait aucun dédommagement des énormes sacrifices qui lui avaient été
  imposés, des calamités qui l'avaient frappée, et dont elle eut à souffrir
  longtemps. Aussi parlait-on diversement de ce traité dans les Pays-Bas et
  ailleurs. On disait que ces grands armements n'avaient pas servi à grand
  chose, et ce sentiment était partagé par les meilleurs serviteurs de Charles.
  On les entendait s'exprimer avec liberté sur le compte de ceux qui avaient
  négocié la paix, aussi bien que de ceux qui l'avaient conseillée[542]. Le
  mécontentement fut tel que les ministres de l'empereur sentirent le besoin
  d'expliquer les causes qui l'avaient porté à traiter, alors qu'il semblait
  près d'écraser l'éternelle ennemie du repos et de la prospérité des Pays-Bas[543].

  Le traité ne fut pas mieux accueilli en France. La paix de
  Crespy fut jugée si mauvaise que le dauphin se crut obligé de protester,
  d'abord secrètement par devant notaires, puis à Fontainebleau, le 12
  décembre, en présence de trois princes de la maison royale. Ce sentiment fut
  si général que plusieurs grands corps, entre autres le parlement de Toulouse (26 janvier 1545), suivirent l'exemple du
  dauphin[544].
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Eugène del Marmol, De l'influence du règne de Charles-Quint sur la
législation et sur les institutions politiques de la Belgique. Mémoire
couronné par l'Académie, introduction, page 12.
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Mémoires historiques et politiques des Pays-Bas autrichiens, t. I, ch.
I, art. 5.








[17]
Lettre de l'empereur au grand bailli du Hainaut, du 18 septembre 1540. M.
Gachard, Des Assemblées nationales de la Belgique, 46.








[18]
Il y a, dit M. Gachard, aux Archives du royaume, cieux minutes du conseiller
Van Schore, toutes deux de sa main. Dans la première, le passage que nous
donnons en italique était ainsi conçu : non pour
assujétir ou asservir ses sujets plus qu'ils n'ont esté du passé, ce que S. M.
ne pensit oncques ne voudroit pour rien faire. Ce passage avait été
reproduit dans la seconde minute ; mais Van Schore l'effaça, pour y substituer
celui dont il fut donné lecture aux états. Il est à croire que l'empereur
lui-même ne fut pas étranger à ce changement. Biographie nationale.
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M. Gachard, Biographie nationale.
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Placards de Brabant, III, 261.








[21]
Voir, entre autres, Azevedo et l'Histoire de Bruxelles, II, 628-629.








[22]
L'enquête par turbes consistait dans la
déclaration délibérée et faite en commun, par des gens de loi ou des praticiens
versés dans la connaissance des coutumes et réunis au nombre de dix à quinze.
Defacqz, ouvrage cité, 165.








[23]
Au lieutenant de ce bailly pour, ensuivant lettres
closes du bailly de Tenremonde, avoir recueilli par escript, ensuivant
l'ordonnance de l'empereur, les coustumes dudit lieu et les manières des
procédures que l'on y tient, et le tout avoir porté à Tenremonde devers ledit
bailly. Compte de Gauthier Van Eetvelde, bailli de Wetteren, de 1521,
aux Archives du royaume. Citation de M. Henne.
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Lettre de l'empereur au bailli du Hainaut, du 6 mai 1522. Compte de Jacques de
Gavre. Citation de M. Henne
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Compte de Jacques de Gavre. Citation de M. Henne.








[26] Azevedo, ad annum 1528.








[27] Placards de Flandre, I, 279.
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Édits de Luxembourg, page 29.
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Édits de Luxembourg, page 55, art. 6.
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Compte de J. B. de Werchin. Citation de M. Henne.
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M. Defacqz, sur les Coutumes.
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Édit du 20 février 1526, Placards de Flandre, I, 747, et article 1er du
chapitre XCVI des Chartes générales du Hainaut.
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Article 66 de cette coutume.
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Édit à la suite des Coutumes de Namur, 184.
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Ordonnance du 4 octobre 1540, art. 8.
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Placards de Brabant, IV, 519.








[37]
Ordonnance, art. 2.








[38]
Deux éditions des coutumes et ordonnances de Namur que nous avons sous les
yeux, dit M. del Marmol, portent dans notre édit les mots père et mère, au lieu
de père ou mère. Nous avons cependant préféré la particule ou qui se retrouve
également dans le texte flamand, rendu par le mot ofte
(Placards de Flandre, I, 774). Ce qui nous confirme dans notre opinion,
c'est que, dans la seconde partie de l'article, les éditions de Namur citées
ci-dessus parlent du consentement du père ou de la mère. Mémoire cité, page 36,
en note.








[39]
Article 48 de la Caroline. Cet article est ainsi conçu : La fille ayant père et mère, se mariant sans consentement
d'iceulx au dessoubs de dix-huit ans, pourra estre exhérédée par le survivant,
et, si elle estait orpheline de père et de mère et que, sans le consentement de
ses tuteurs ou prochains pareils, fust séduite ou se mariast dessoubs l'eaige
que dessus, elle forfera le tiers de tous ses biens, qui s'applicquera à nostre
prouffit, et sera tel séducteur et mary banny à tousjours hors de nostre ville
de Gand, pays et comté de Flandre, et la moitié de ses biens confisquiez.
Les Carolines de Courtrai et d'Audenarde contiennent des dispositions
analogues.
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Article 10 de l'édit.








[41]
Édits de Luxembourg, page 30, art. 4.
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Ordonnance du 20 septembre 1539. Placards de Flandre, I, 217.
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Édits de Luxembourg, page 45.








[44]
Daru, Histoire de Venise, IV.








[45]
Ferreoli Locrii, Chronicon Belgicum, 572.








[46]
Le baron de Reiffenberg, Coup d'œil sur les relations qui ont existé jadis
entre la Belgique et le Portugal, page 39.








[47]
Octrois des 30 juin et 11 juillet 1488.








[48]
Altmeyer, Des causes de la décadence du comptoir hanséatique de Bruges.








[49]
Ut emporium non solum Belgicœ sed etiam Europæ, imo
totius universi fuerit celeberrimum, quando externi mercatores fluido
refluidoquè Schaldis alveo ad eam commeare et peregrinas merces apportare,
illicque fixas sedes hahere solebant. Document communiqué à la
Commission d'histoire par M. de Ram. Bulletins, 2e série, VIII, 296.


Les poètes, remarque M. Henne, lui faisaient dire :


Lugdunum omnigenum est, operosa Lutetia, Roma


Ingens, res Venetum vasta, Tolosa potens,


Omnimodœ merces, artes priscæque novæque,


Quorum insunt aliis singula, cuncta mihi.








[50]
L. Guicciardin. — Shaw, Essai sur les Pays-Bas autrichiens, Londres,
1788.








[51]
Monuments de la diplomatie vénitienne, 105.








[52]
Frederigo Badoaro.








[53]
1.662.500.000 florins, Mémoire sur le commerce des Pays-Bas au XVe et au
XVIe siècle.








[54]
On cite, entre autres, Antoine Fugger, qui fut tour à tour le banquier de
Maximilien, de Philippe le Beau, de Charles-Quint. Il laissa à ses héritiers
plus de six millions d'écus d'or, sans compter ses autres biens, dit
Guicciardin. — Il habitait dans la rue Rempart des tailleurs de pierre une
maison qui a conservé le nom de Fokkershuis
par altération de Fuggershuis. A Anvers,
ajoute M. Henne, pour désigner un homme extrêmement riche, on dit encore :
c'est un ryke Fokker.








[55]
M. Kreglinger a inséré la liste des emprunts contractés à Anvers pour compte du
souverain et des états du Brabant, durant le règne de Charles-Quint, dans sa Notice
historique sur les impôts communaux de la ville d'Anvers.








[56]
Les négociants anversois prêtèrent un jour 152.000 liv. st. (3,800.000 fr.) à
Henri VIII, et une autre fois 129.000 carolus à Édouard VI. Les emprunts
contractés à Anvers par Marie Tudor et par Élisabeth furent plus considérables
encore. On trouve que sir Thomas Gresham, agent de l'Angleterre en cette ville,
avait à y rembourser, de mai 1560 à février 1561, 279.565 liv. st. (environ 70
militions de francs). Cet agent dit dans ses notes y avoir emprunté du 17
novembre 1558 au 30 avril 1562, une somme totale de 487,502 liv. 7 sch., ce
qui, d'après la valeur de la livre sterling à cette époque, faisait environ
121.750.000 fr., et avoir remboursé 378.289 liv. 14 sch. En juillet 1562, il
fut envoyé en toute hâte à Anvers pour y régler le payement de 240,523 liv. 10
sch. 2 deniers, que la reine d'Angleterre devait à plusieurs négociants
anversois, à l'échéance du mois d'août, avec ordre de prolonger de six mois le
délai de remboursement pour une partie de ce capital, au taux de l'ancien
intérêt. Le facteur du roi de Portugal contracta un jour à la bourse, pour
compte de son souverain, un emprunt de trois millions d'écus d'or, qui fut
couvert en une seule bourse. Les établissements de langue à Anvers au XVIe
siècle. Note de M. Henne.








[57] M. Kreglinger.








[58] Caron Scribanii, Origines
Antverpiensium, Anvers in-4°, 1610. M. Henne cite tout au
long le texte et les chiffres de cet écrivain.








[59]
Acte de 1523 aux archives de Louvain, cité par M. Piot, Histoire de Louvain,
I, 280, note 3.








[60]
Acte de 1523 aux archives de Louvain, cité par M. Piot, Histoire de Louvain,
I, 280, note 3.








[61]
M. Henne, ouvrage cité, V, 270.








[62]
Damien Goes, De magnitudine hispani imperii, 1541. — Dans sa relation,
écrite en 1551, l'ambassadeur vénitien Marino Cavalli dit que Bruges tirait
annuellement d'Espagne pour plus de trois cent cinquante mille ducats de ces
laines.








[63]
Dans un rapport concernant les dettes laissées par l'empereur Maximilien, il
est dit que aucuns officiers et marchands avoient, par
leurs testaments, déchargé l'empereur de grosses sommes qui leur étoient dues.
On cite, entre autres, Pierre Lanchals de Bruges. Staatspapiere, 10.
Citation de M. Henne.








[64]
L. Vivès, De subventione pauperum, II, 28.








[65]
En 1523, Marguerite avait demandé à Charles-Quint d'établir à Bruges l'étape de l'épicerie. — Je
serois bien enclin, répondit l'empereur, faire
aux Brugeois tout le bien et ressource possible, mais à cause que cette
marchandise a esté premièrement trouvée aux despens de ce royaume (d'Espagne), je lui ai par raison accordé de tenir l'estaple au port de
la Corogne en Galice, et j'y ai déjà fait establir maisons et facteurs avec
liberté à toutes les nations d'y avoir accès. Toutefois vous pouvez faire
examiner si de quelque autre façon je puis avantager ceux de Bruges, et, dans
ce cas, je le ferai très volontiers. Lettre du 16 mars 1523. Reg. Correspondance,
f° 90. Citation de M. Henne.








[66]
M. Kervyn de Lettenhove, VI, 80-82.








[67]
Le Petit, VII, 7. — Bruges, disait Gaspard Contarini en 1525, est d'une
médiocre étendue, mais elle est belle, populeuse, et sillonnée de nombreux
canaux mêlés d'eau salée, communiquant avec un canal qui va à la mer, où est le
port de l'Écluse (il porto della Scheida),
tellement qu'elle offre en certains endroits de la ressemblance avec Venise.
Elle était autrefois le siège d'un commerce considérable ; mais maintenant, à
cause du mauvais état où se trouve le port de l'Écluse, ce commerce a presque entièrement
passé à Anvers. Relations, p. 63.








[68]
M. de Reiffenberg, Relations avec le Portugal. — En 1550, on importa du
Portugal à Anvers pour trois cent mille ducats de pierres précieuses,
d'épiceries et de sucre. Le même, Addition au mémoire sur les anciennes
relations de la Belgique et du Portugal, dans les Bulletins de
l'Académie, XIV.








[69]
Sorte de serge ou étoffe croisée très-légère, toute de laine, qui se fabriquait
en Flandre et en Artois. — La sayette était une petite serge de soie ou de
laine venant d'Italie. Il y a aussi, dit le Dictionnaire de Trévoux, des
sayettes ou revêches de Flandre ou d'Angleterre, qui sont des espèces de
ratine.








[70]
Je trouve sur ce mot la notice suivante dans le Dictionnaire de Trévoux,
édition de 1771, tome VI : Ostade, espèce d'étoffe
ancienne toute de laine, dont l'usage s'est entièrement perdu. Henri Étienne
appelle des manches de deux paroisses, qui sont moitié d'ostade et moitié de
velours, pourpoint de trois paroisses, si le corps est de demi-ostade, le bout
des manches de cuir et le bas de velours. Il cite ce vers de Villon, ès
repues franches : Robe fourrée, pourpoint d'ostade, et une
ordonnance de Henri III pour les tissutiers-rubaniers : Se pourront faire
toutes sortes de camelots, ostade, demi-ostade, serge, burail et étamine.








[71]
Les Pays-Bas faisaient un commerce considérable avec la Livonie ; les draps de
Flandre y arrivaient en masse pour être expédiés en Russie. Un grand nombre de
Belges et de Hollandais étaient établis à Revel, à Riga, à Dorpat, à Wolmar.
Ils y faisaient des fortunes colossales et rapides. Altmeyer, Histoire des
Relations commerciales, 371.








[72]
L'Espagne fournissait d'abord du mercure à la Belgique, mais elle avait épuisé
ses mines en les exploitant avec un excès imprévoyant.








[73]
L'Espagnol, ajoute Guicciardin, ennemi du travail et de l'industrie, au moins
dans son pays, prend tout des Pays-Bas.








[74]
Monuments de la diplomatie vénitienne, pp. 103-104.








[75]
M. Moke, Histoire de la Belgique, I, 119.








[76]
Compte de la veuve de Daniel de Stoppelaere, bailli du Vieux Bourg, de
1539-1530, aux Archives du royaume.— Compte de Georges Rockotfing, ibid.
(Toutes ces citations sont empruntées à M. Henne.)








[77]
Les ostades de Valenciennes étaient, paraît-il, fort recherchées à l'étranger.
Compte du 100e denier. Cet article est fréquemment répété.
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Compte du 100e denier pour ce qui suit.
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Vinchant, Annales du Hainaut, V, 24, pour ce qui suit.








[80]
Histoire de Bruxelles et Relation de Marius Cavalli.








[81]
M. Gachard, Notice sur les archives de la ville de Gand.








[82]
En 1494, Philippe le Beau avait défendu l'importation des étoffes étrangères,
et, pour favoriser la draperie flamande, il avait prohibé, le 10 octobre 1497,
l'usage des habits de damas, de satin ou de velours (M. Kervyn de Lettenhove,
VI, 85). La même année, à la demande des magistrats et des chefs de la gilde de
la draperie bruxelloise, ce prince publia un règlement où fourmillent les
dispositions les plus restrictives. Mais ces mesures restèrent sans effet. Il
en fut de même de l'ordonnance du 8 avril 1502, réglant la vente en détail du
drap, et de l'édit du 4 mai 1503, provoqué par une démarche des apprêteurs,
teinturiers, foulons et tisserands, qui étaient venus en corps exposer leurs
griefs au prince (Histoire de Bruxelles). Les états aussi s'occupèrent
fréquemment de mesures destinées à soutenir cette importante industrie, et,
clans l'assemblée tenue à Malines, le 24 juin 1506, ils adoptèrent diverses
mesures restrictives, qui furent tout aussi inefficaces que celles du
gouvernement (Azevedo).
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Placards de Flandre, I, 593.








[84]
Lettre des maïeur et échevins d'Arras à Marie de Hongrie, du 23 novembre 1537.
M. Gachard, Analectes historiques, VII, 139.








[85]
Nous avons cité précédemment le passage de la relation de Vincent Quirini, où
cet ambassadeur parle avec admiration des magnifiques tapisseries avec figures
qu'on fabrique en Brabant : tappezerie bellissime
in figure in Brabante. — Monuments de la diplomatie vénitienne,
61.








[86]
Description d'une tapisserie faite à Bruges, par M. Lenoir, Paris, 1819.
Citation de M. Kervyn.








[87]
A Melchior Baillif, marchant de Bruxelles, pour son
paiement de cinq pièces de tapisserie à or et sotie, esquelles sont figurés
cinq sages du monde, contenant ensemble quatre-vingt huit aulnes trois quarts,
que le roi a lui-même acheptées dudit Baillif et d'icelle fait pris et marché à
XXV solz l'aulne, 1775 livres. Extraits des comptes des dépenses de
François Ier. Archives curieuses de la France, 4re série, III, 96.








[88]
M. Arthur Dinaux, Tapisseries de Flandre, dans les Archives
historiques du nord de la Flandre et du midi de la Belgique.








[89]
Vasari. Voir, au sujet de ces tapisseries, les Artistes étrangers en
Belgique, par M. Pinchart, Revue universelle des arts, VII, 387.
Comme nous l'avons déjà fait ailleurs, nous avons emprunté presque toutes nos
citations, pour cette partie, à M. Henne, V, 283 et suivantes. L'infatigable
écrivain a compulsé avec un soin infini ces comptes anciens enfouis dans nos
archives, où se révèlent chaque jour à de patients et courageux investigateurs
les détails les plus précieux pour la science.








[90]
On lit ce qui suit au compte d'Étienne de Liedekerke en 1526 : (Reçu) de Corneille Van Ghinterdaele, à cause que luy estant un des
gouverneurs de la draperie, avoit transgressé les statuts et heures faits sur
le fait de ladite draperie en vuellant vendre ung drap qui s'appelle ung rouge
fil pour un drap qui se appelle unî, noir fil, dont ceulx qui l'y eussent
acheté eussent esté trompez et abusez, et pour ce que ledit Corneille estoit
aultrement renomé homme de bien, icelluy prins en grâce, à la requeste des gens
de bien, et composé, avant jugement, à la somme de LX livres. — De Jehan Cammaert, drappier, à cause qu'il n'avoit point
baillé à ung drap de laine la largeur qu'il devoit avoir, icelluy prins en
grâce et composé à la somme de xxxvj livres.
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Placards de Flandre, I, 610-625.
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Histoire de Bruxelles, II, 580-581.
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Azevedo, ad hunc annum.
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Histoire de Bruxelles, II, 577.








[95]
Histoire de Flandre, VI, 87.








[96]
Relations de V. Quirini et de M. Cavalli, citées par M. Henne. — A Henry Van den Bossche, demourant à Bruxelles, pour L
aulnes de fine toile de Hollande, pour en faire chemises à l'empereur, à XXV
sols l'aulne. Revenus et Dépenses de Charles-Quint, 1520-1530.
Citation du même.








[97]
Menin surtout, au rapport de Marino Cavalli, était renommé pour la fabrication
des nappes et des serviettes. — Revenus et dépenses de Charles-Quint,
1520-1530. — Compte de J. Micault de 1529. — Compte de J. de Marnix.








[98]
Revenus et dépenses de Charles-Quint. — Compte du 100e denier.








[99]
D'après M. Henne, qui cite les comptes de l'hôpital Saint-Pierre, à Bruxelles,
en 1520-1521, une peau de bœuf coûtait environ deux florins de Brabant, et un
sac d'écorces 15 sous 6 deniers.








[100]
Comptes du 100e denier.








[101]
M. Wauters, Histoire des environs de Bruxelles, III, 339. — En se
fondant sur les comptes de l'hôpital Saint-Pierre et sur ceux du centième
denier, M. Henne évalue aux taux suivants le prix des divers papiers : le
papier à écrire se vendait 1 sou 6 deniers la main, 15 à 24 sous la rame ; le
papier gris environ 2 sous 6 deniers la rame. Pour les dessins et les plans on
se servait de papier lombard, coûtant 11 sous
la main, et plus généralement encore de parchemin. Les plumes d'oie qui se
préparaient, parait-il, en Hollande, coûtaient un florin seize sous le millier.








[102]
Histoire de Bruxelles, I, 163.








[103]
Ce dernier trait se rapporte à la qualité du charbon. Histoire de la
Belgique, II, 119.








[104]
On donnait alors ce nom et celui de pierre calaminaire à l'oxyde de zinc natif,
dont on se servait pour la fabrication du cuivre jaune ou laiton.
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Ouvrage cité, 63.








[106]
Compte du 100e denier.








[107]
Compte de Nicaise Hanneron, de 1506. Citation de M. Henne.








[108]
Marc Van Waernewyck, Historie van Belgie, 1574.








[109]
A. de Quatrefages, Les Animaux utiles.








[110] Azevedo, ad ann. 1519.








[111] Placards de Flandre, I, 360-374.








[112]
L'empereur se faisait envoyer en Espagne des harengs et d'autres poissons des
Pays-Bas. — Compte de J. Micault, de 1524. Citation de M. Henne.








[113]
Ce droit était de deux escalins parisis. — M. Henne a extrait des comptes
reposant aux Archives du royaume les chiffres suivants : du 5 avril 1528 à la
Saint-Jean-Baptiste 1529, ce droit produisit à Ostende 204 livres 4 sous 11
deniers gros de Flandre ; à Nieuport, le droit de 6 deniers gros de Flandre qui
se prélevait sur chaque last de douze tonneaux de harengs importés, donna 49
livres 9 sous de gros en 1543 ; 51 livres 11 sous 6 deniers en 1514 ; 99 livres
16 sous 10 deniers en 1545 ; 114 livres 5 sous 6 deniers en 1546 ; et le brandghelt 45 sous 4 deniers en 1544 ; 42 sous 10
deniers en 1515 ; 66 sous en 1546.








[114]
Ordonnances des 19 août 1522, 23 septembre 1531, 20 mai 1546. Placards de
Flandre, I, 633, 639, 618.








[115]
Lettre du 6 décembre 1535. Altmeyer, Histoire des relations commerciales
avec le Nord, 336, 337.








[116]
Revenus et dépenses de Charles-Quint.








[117]
Compte de J. de Marnix. — Cet article est répété dans tous les comptes, dit M.
Henne.








[118]
Les comptes de P. de Greboval et de G. de Ronck mentionnent les recettes
suivantes : De deux deniers parisis que l'empereur a
droit de prendre sur chacun lot de vin, vendu à broche durant la franche feste
de Courtrai ; — des courtiers de vin de Rin au Dam, pour une pipe de vin qu'ils
doibvent chacun an à l'empereur, à cause du courtage illecq ; — de deux deniers
parisis que l'empereur a droit de prendre sur chacun lot de vin vendu durant la
franche feste d'Audenaerde, qui est chacun an à la Saint-Remi, trois jours
devant la feste, trois jours la feste durant, et trois jours après ; — de deux
deniers parisis que l'empereur prent sur chacun lot de vin vendu à la franche
feste de Nieufport, durant ès cinq jours d'icelle.








[119]
Dans son Histoire des environs de Bruxelles, M. Wauters fait remarquer
que dans la plupart des villages il existe ou il a existé des lieux appelés den Wyngaert.








[120]
M. V. Deham, Notice sur les anciens impôts de la ville de Louvain.








[121]
Schayes, Messager des sciences historiques, année 1833, p. 185.








[122]
M. Henne reproduit les quittances de l'impôt payé au profit de l'empereur,
d'après le Registre aux dépêches et mandements des finances, aux Archives du
royaume.








[123]
Quittance de XLV livres xvij sols vj deniers, pour les
fermiers des vignobles de l'empereur à Louvain, à quoy montent les trois quars
de leur ferme. 28 janvier 1543. Ibid.








[124]
Quittance pour Martin le Bidart, de la somme de iiijc mailles de
xvj sols pièce, et en tant moins qu'il doibt de reste, à cause de la ferme des
vignobles de l'empereur à Namur. 15 février 1551. Ibid.








[125]
A ung Bourguignon, serviteur de maistre Pierre Boisot,
maistre de la chambre des comptes à Bruxelles, la somme de six livres, dont
madame luy a fait don en faveur de la peine qu'il a prins à avoir fait les vins
du vinoble du parc estant derrière l'hostel de l'empereur audit Bruxelles, à la
mode de ceux de Bourgoigne. Compte de J. de Marnix, de 1525.








[126]
Comptes de 1520-1521. Citation de M. Henne.








[127]
M. Dandoy, Notice sur les anciens octrois de la ville de Namur.








[128]
M. Hennebert, Notice sur l'octroi communal de la ville de Tournai.








[129]
En 1539, la vendange fut si abondante, dit M. Henne, qu'on vendait la chopine
de vin un liard. La récolte de l'année suivante présenta des résultats non
moins heureux ; mais en 1512, 1543 et 1544, un journal de terre produisit à
peine une chopine, dont le prix monta à deux sous et demi.








[130]
Messager des sciences historiques, ann. 1843, p. 397.








[131]
Comptes du 100e denier.








[132]
Nom donné par les anciens chimistes à différents sulfates métalliques.
Couperose verte, sulfate de fer ; couperose blanche, sulfate de zinc ;
couperose blette, sulfate de cuivre.








[133]
Ordonnance du 17 juin 1384. Histoire de Bruxelles, I, 164.








[134]
Citons, comme exemples, ces chiffres donnés par M. Henne. On en trouve, dit-il,
à 32, 36, 48 florins l'aime ; à 22 florins la pièce ; à 16, 30, 40, 60 florins
la pipe. Le vin d'Arschot nommé Landolium valait 8 florins l'aime ; le vin
doux, 30 florins ; le vin rouge, 72 florins le muid ; le vin de Bourgogne,
rarement mentionné, 144 florins la pièce ; le vin de Romagne, qui était fort en
vogue, 240 florins la pièce ; le vin du Rhin, 6 et 7 sous la gelte, 18 florins
l'aime, 78 et 84 florins le muid ; le vin d'Espagne, 11 florins le baril, 74
florins la pipe, 72 et 90 florins le muid.








[135]
Elle donna à Thomas Gresham, chef des marchands anglais établis en cette ville,
où il passa une grande partie de sa vie, l'idée de l'Exchange de Londres, nommée originairement Britain's Bourse, qu'il éleva à ses frais en
1566, et qui fut détruite par un incendie un siècle plus tard.








[136]
Ce beau monument, qu'un incendie a détruit aussi, dans la nuit du 3 au 4 août
1858, fut bâti, dit-on, près d'une vieille maison décorée des armoiries d'une
famille noble, ayant pour supports trois bourses et nommée les Bourses, d'où
vint la dénomination du bâtiment consacré aux affaires de commerce et de banque
(Guicciardin). — Un écrivain allemand, Busch, rapporte cette circonstance en
l'attribuant à tort à la bourse d'Amsterdam, bâtie de 1608 à 1613. — Suivant
quelques auteurs, le nom de bourse vient de celui d'une famille noble de
Bruges, Van den Beurse, dont la maison servait, en 1530, aux réunions des
négociants. L'existence antérieure de la Bourse anglaise renverse ces diverses
suppositions. Note de M. Henne.








[137]
Placards de Flandre, I, 575, 360-374 et 375-385.








[138]
M. Belpaire, Notice historique sur la ville et le port d'Ostende.








[139]
M. Gachard, Analectes belgiques, I, 476. — Règlement du 20 janvier 1571
sur les assurances, Placards de Flandre, II, 337.








[140]
Les comptes de N. Rifflart et de P. De Greboval mentionnent des recettes, dont
la provenance est ainsi indiquée : Des merciers de la
ville de Namur, qui doibvent fournir chacun an une livre de poivre à mondit
seigneur ; — des eschoppes des merchiers à Courtray, qui doivent chacun an
audit seigneur empereur une livre de poivre au terme de la Saint-Jehan ; — des
pescheurs de la Lys à Courtray, qui doibvent chacun à l'empereur iij sols iiij
deniers, à payer à la Saint-Martin d'hiver ; — des chaudronniers de la ville de
Courtray, qui doibvent chacun an audit seigneur empereur ung bassin, au terme
de Pasques. Citations de M. Henne.








[141]
Zypaeus, Notitia jur. belg., lib. IV : De usuris et nautico fœnore,
p. 58, § 3. Note de M. del Marmol.








[142]
Mémoire cité, p. 38-39. — Rétablissons, autant que le permet la nature de ce
travail, la claire intelligence et les notions vraies de la matière. Fixons
bien d'abord la notion du prêt et des différentes espèces de prêt. Le prêt, en
général, est un contrat par lequel on livre une chose à quelqu'un, à la charge
par celui-ci, ou de rendre individuellement la même chose, ou d'en rendre
l'équivalent, après un certain laps de temps. — On distingue deux sortes de
prêts : le prêt à usage ou commodat, commodatum, et le prêt
de consommation ou simple prêt, mutuum.
— Le prêt à usage ou commodat est un contrat par lequel l'une des parties livre
une chose à l'autre pour s'en servir, à la charge par le preneur de la rendre
individuellement la même, après s'en être servi. Ce contrat n'a pour objet que
les choses dont on peut user sans les détruire, sans les aliéner. Ce qui se
consomme par l'usage qu'on en fait, ne peut servir de matière à ce contrat : non potest commodari quod usu consumitur, dit le
droit romain. Lorsque le prêteur exige quoi que ce soit pour prix du service
qu'il rend à l'emprunteur par le prêt à usage, ce contrat qui est
essentiellement gratuit, perd sa nature et son nom : il devient un contrat de
louage, c'est à dire, un contrat par lequel une des parties livre à l'autre
l'usage d'une chose non consomptible ; moyennant un certain prix que celle-ci
promet de lui payer. — Le prêt de consommation, le simple prêt ou mutuum a pour objet les choses qui se consomment
par l'usage qu'on en fait ; tels sont le blé, le vin, l'huile, l'argent
monnayé, pecunia numerata. Car il y a
deux sortes de consommations : l'une naturelle ou physique, l'autre civile ou
morale. Il y a consommation- morale, lorsque la chose, sans être détruite, est
aliénée et cesse d'appartenir au premier propriétaire. C'est ainsi que nous
consommons l'argent monnayé, qui, passant de nos mains dans celles d'un autre,
périt en quelque sorte par rapport à nous : ipso
usu, assidua permutatione quodammodo extinguitur, disent les Institutes.
— Qu'est-ce maintenant que le prêt à intérêt
? C'est un contrat par lequel l'une des parties livre à l'autre certaines
choses qui se consomment par l'usage, à la charge par l'emprunteur d'en rendre
autant de même espèce et qualité, après un certain terme, et en outre de payer
un excédant qu'on appelle intérêt ou usure. On distingue deux sortes d'intérêts
: l'intérêt compensatoire et l'intérêt lucratif. L'intérêt compensatoire est
celui qu'on perçoit en dédommagement de la perte causée par le prêt, en
indemnité des bénéfices que le prêteur aurait tirés de son argent ou de toute
autre chose prêtée, s'il s'en était réservé l'usage. Cet intérêt n'est donc
point un profit, c'est une indemnité. L'intérêt lucratif est celui qu'on exige
comme une récompense, comme le prix du prêt. C'est cet intérêt qu'on appelle
proprement usure ; c'est celui qu'en conformité à la parole si claire de
l'Évangile : mutuum date, nihil inde sperantes,
condamnent invariablement les conciles, les papes et les docteurs de l'Église.
L'usure proprement dite doit donc se définir : tout intérêt, tout profit au
delà du sort principal exigé de l'emprunteur précisément en vertu du prêt de
consommation, ou, comme s'exprime Bossuet, le surplus,
ce qui se donne au dessus du prêt, ce qui excède ce qui est donné, ce qui est
au dessus du principal. Par son principal
on entend la somme d'argent ou les autres choses consomptibles, qui font
l'objet ou la matière du prêt. — Ces notions bien comprises suffisent pour
éviter toute confusion. Il y a usure lorsque l'intérêt ne peut être considéré
comme un juste dédommagement de la perte ou de la privation de profit que l'on
souffre en se dépouillant de son argent en faveur d'un autre. Car on peut
certainement tirer des intérêts ou plutôt une indemnité lorsqu'il y a pour le
prêteur profit cessant, lucrum cessans,
ou dommage naissant, damnum emergens, ou
tout autre titre extrinsèque au prêt, qui n'entre point dans la nature du prêt,
mais qui en est véritablement séparable.








[143]
Beyerlinck (Magnum Theatrum vitæ humanæ, 1631, V, 602) dit que cet
intérêt s'éleva d'abord à 80 %, et descendit à 60, puis à 40 %. Hoxhorn (Dissertatio
de trapezitis, 1640, 32) le fait monter à 60 %. D'après d'autres auteurs,
les lombards demandèrent d'abord 60 04, et ils furent successivement réduits à
55 et à 44 %. (Déduction du présent estat et disposition des affaires des
monts-de-piété de par deçà, en l'an 1649, 2) ; ou bien, d'après un autre
écrivain (Kerkelyke historie en outheden der zeven vereenigden provincien,
III, 15), les premiers lombards prêtaient à 80, puis longtemps à 65 %. Jean
Boucher (L'usure ensevelie, 1628, t. II, c. 4) donne le tableau suivant
des intérêts perçus par les lombards en Belgique : de 1499 à 1515, 130 % ; de
1515 à 1549, 68 % ; de 1519 à 1574, 43 ¹/₃  % ; de 1575 à 1593, 32 ½ %. Le taux de ces
premiers intérêts perçus par les lombards doit être regardé comme exagéré ; en
tout cas, l'époque est évidemment mal indiquée ; car en supposant que les
usuriers aient jamais exigé des intérêts aussi exorbitants, c'était à une
époque beaucoup plus reculée, et non au XVIe siècle, où le taux de l'intérêt
des rentes hypothéquées  était généralement
de 10 %. (Nous ne savons si cette conclusion a bien toute la valeur logique que
M. Henne veut lui attribuer). — Mais il est essentiel
de remarquer que la charge de ces intérêts à payer, était aggravée encore par
la manière déloyale dont les lombards établissaient leur compte. Ils ne
prêtaient plus que par semaine, et lorsqu'un pauvre négligeait de venir dégager
un objet le samedi avant midi, et ne se présentait que l'après-diner, le
lombard exigeait l'intérêt de la semaine suivante ; ou bien un pauvre déposait-il
le samedi un objet qu'il dégageait le lundi, le lombard lui faisait payer
l'intérêt de deux semaines. Dans les deux cas, c'étaient des comptes de
semaines rompues. (M. De Decker, Études sur les monts-de-piété de la
Belgique — introduction — XXVII et XXVIII).
— Note de M. Henne.








[144]
Placards de Flandre, I, 529.








[145]
M. Henne a extrait des comptes un grand nombre de textes constatant l'existence
de cette source de revenus pour le domaine.








[146]
Dépêche du 17 décembre 1538.








[147]
M. Henne, ouvrage cité, V, 330.








[148]
Édits de Luxembourg, 64.








[149]
M. del Marmol, Mémoire cité, p. 39-40.








[150]
M. del Marmol, Mémoire cité, p. 39-40.








[151]
Comme par le grand désordre, qui puis aulcun temps a
esté comme encore est ès monnoies d'or et d'argent ayans cours en nos pays et
seigneuries, qui est tel que le denier qui y fut forgé pour vingt pattars,
s'alloue et est mis pour soixante pattars, et à l'advenant tous aultres deniers...
Préambule de l'édit du 14 décembre 1489. Placards de Flandre, II, 443.








[152]
D. Groebe, Beantwoording der prijsvraag over de munten, en hetgeen daartoe
belrekking heeft, sedert 1500 tot den jare 1021 ingesloten. Mémoires
couronnés de l'Académie, tome X.








[153]
Ce florin carolus, devenu l'unité métallique, était à 10 deniers de fin, pesant
22,816 et contenant de fin 19,013. Sa valeur intrinsèque, sous le règne de
Charles-Quint, fut successivement réduite de 4 fr. 64c. (de 1499 à 1520) à 4
fr. 22 c. (de 1520 à 1552), et à 4 fr. 2 c. (de 1552 à 1559). Note de M. Henne.








[154]
Placards de Flandre, I, 480-488. — Voici, d'après M. Henne,
l'énumération des monnaies frappées en Belgique sous Charles-Quint : or, le noble ; le demi-noble ; la toison ; le
réal, le demi-réal ; le florin philippus ; le florin carolus ; le
double-carolus ; la couronne (valant 3 carolus), la demi-couronne ; d'autres
couronnes ou écus de 24 patards. (A dater de 1521, on ne frappa plus en or que
des réaux et des carolus) ; argent, la
toison ; le réal, le demi-réal ; le carolus, le demi-carolus ; les pièces de 6,
de 4, de 3, de 2 sous ; le sou, le demi-sou ; la pièce de 4 patards, le double
patard ; la pièce de 3 gros, le gros ou demi-sou, le demi-gros, le quart de
gros ; le gigot de 6 mites ; la courte de 2 mites ; la pièce de 6 mites de
Flandre, dite negen manneken ; le denier
de 4 gros ; alliage, la courte ; le blanc
denier ou blanche courte de 2 mites ; les pièces de 2, 4, 6 mites de Brabant ;
cuivre, la courte noire de 3 mites de Brabant, la maille de Namur (72 pour un
patard).








[155]
M. Henne, ouvrage cité, V, 349-350.








[156]
Édits de Luxembourg, 60.








[157]
Arendt Taest, natif de auprès de Gandt, pour ce qu'il
avoir commis banqueroute et par ainsy emporté les biens de ses créditeurs, et
ensuyvant le mandement de l'empereur a esté condempné par messieurs les
eschevins de la ville d'Andenaerde d'estre pendu au gibet et estranglé par le
col. — Audit exécuteur, pour avoir pendu et estranglé ledit Arendt Taest, X
livres parisis. Compte de Philippe de Lalaing, comte d'Hoogstraeten,
bailli d'Audenarde, de 1543-1544, aux Archives du royaume. Citation de
M. Henne.








[158]
L'atermoiement est proprement l'accommodement d'un débiteur avec ses
créanciers, qui lui accordent des délais pour se libérer, et souvent même la
remise d'une partie de ses dettes.








[159]
Le magistrat de Bruxelles entre autres avait adopté ce système. Den regule
die men voirtaen zal observeren in den solempniteyten van cessien, dans Het
geel correctie boeck, aux archives communales de Bruxelles. Citation de M.
Henne.
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Placards de Flandre, I, 780.








[161]
Édits du Luxembourg.








[162]
Édits du Luxembourg, 73.








[163]
M. Tielemans, De la propriété industrielle, dans la Revue
trimestrielle, 1854, III.








[164]
Ordonnances du 9 août 1531, 26 juillet 1535, 19 mars 1539, dernier septembre
1545. Placards de Flandre, I, 30 et suivantes.








[165]
Édits du 29 janvier 15-i9 et du 19 juillet 1551, Placards de Flandre, I,
360 et 375.








[166]
Ordonnance du 13 avril 1551, Placards de Flandre, I, 802.








[167]
Ordonnance du 16 mai 1544, Placards de Flandre, I, 610.








[168]
Ordonnance du 28 mars 1528, Placards de Flandre, I, 593.








[169]
Ordonnance du 18 mai 1536 et du 15 juin 1555, Placards de Flandre, I, 431
et 435.








[170]
M. Joung, dans l'Encyclopédie des gens du monde, art, agriculture, I,
284.








[171]
M. Henne, VI, 356.








[172]
Malte-Brun, Géographie universelle.








[173]
Reiffenberg, Histoire de la Toison d'or, 273 en note.








[174]
Humboldt, Tableaux de la nature.








[175]
Voir aussi les comptes du ce denier, dit M. Henne.








[176]
L'abbé Ghesquière, Vraie notion des dimes.








[177]
Pour avoir chargé certaine quantité de cerises et
aultres fruits, valissant X livres de gros. Compte du 100e denier. — On
trouve dans ce compte et dans les suivants beaucoup d'articles de l'espèce. On
exportait surtout une grande quantité de pommes. Note de M. Henne.








[178]
Ordonnance du 27 juin 1544. Placards de Brabant, I, 79.








[179]
Cette conquête de l'œillet d'Afrique par Charles-Quint a été célébrée par le
Père Rapin, dans ces beaux vers de son poème des jardins


Hunc primus pœno quondam de littere florem,


Dum premeret dura obsidione Tunisum,


Carolus Austriades terræ transmisit Iberæ.








[180]
Bulletins de l'Académie, XIX, 185.








[181]
Guicciardin cite comme exemples le lycocton, appelé
vulgairement chappe au moine, la flammula venant ès près, le solan mortel, la
cigüe. Description des Pays-Bas, traduite en français par F. de
Belle-Forest, Amsterdam, 1609, p. 10.








[182]
Pierre Coudenberg naquit selon toute probabilité à Anvers en 1520, et y mourut
en 1594. Il ouvrit une officine, en cette ville, à l'enseigne de la Cloche, ad campanœ symbolum, située, paraît-il, au marché
Saint-Jacques. Les plus grands botanistes de l'époque ne citent jamais son nom
sans y ajouter l'expression de leur estime et de leur affection. Coudenberg
publia, en 1568, un commentaire du dispensaire pharmaceutique de Valerius
Cordus, qui servait alors de Codex pour l'exercice de cette profession. Ce
livre devint, selon l'expression du temps, le guidon des apothicaires d'Anvers
jusqu'à la publication d'une pharmacopée officielle, en 1661, par Michel
Boudewyns. On connaît quinze éditions de la publication de Coudenberg, dont la
dernière est de 1662 ; il en parut des traductions flamandes, hollandaises et
françaises. L'auteur écrivait le latin avec facilité et correction. La société
de pharmacie d'Anvers lui a érigé, avec le concours de la ville et du
gouvernement, une statue due au ciseau de Joseph De Cuyper, et inaugurée en
1861. — Coudenberg consacrait ses loisirs à l'horticulture. Il créa, aux
environs d'Anvers, un jardin qui devint célèbre ; les plantes jusqu'alors
inconnues qu'il renfermait servirent plusieurs fois de modèles aux gravures
dont sont enrichis les ouvrages contemporains de botanique. Conrad Gesner
signale avec éloge ce jardin dans son livre De Hortis Germaniœ, publié à
Zurich en 1561, et Lobel n'en parle qu'avec admiration : hortus stirpium ditissimus ; stirpium exoticarum ditissimum
viretum. Le catalogue que le pharmacien d'Anvers envoya à Gesner,
mentionnait déjà quatre cents espèces. Parmi les plantes exotiques cultivées
par lui on distingue le gatilier, le dragonnier, l'agave d'Amérique. M. Broeckx
et M. Pasquier ont consacré à Coudenberg des notices détaillées dans le Journal
de pharmacie d'Anvers. Ed. Morren, Biographie nationale.








[183]
Voir le tableau dressé par M. Henne, années 1500-1560, des variations du prix
des céréales à Bruxelles ; la mesure usitée était la rasière. — Quetelet, Annuaire
de l'observatoire de Bruxelles pour l'an 1834.








[184]
Le watergrave et moermeester, qui figure parmi les anciens
employés des comtes de Flandre, jouissait dans son district d'une grande
autorité et de beaucoup de prérogatives. Il avait le droit de donner, en
arrentement ou à cens, les bruyères et autres terrains vagues ; il octroyait l'érection
des moulins, les garennes de cygnes sauvages, moyennant des reconnaissances au
profit du souverain. Il avait la surveillance des plantations des chemins
royaux et la surintendance sur les moeres
ou tourbières. M. Gachard, Inventaire des Archives de la Belgique, II,
182, en note.








[185]
Nous donnerons seulement, à titre d'exemples, quelques chiffres tirés de pièces
authentiques et des comptes par l'infatigable M. Henne. Suivant une lettre de
Marguerite d'Autriche, le revenu de cent bonniers de terre, au quartier de
Louvain, s'élevait à environ 166 florins carolus. Une pièce de terre de 37
verges était louée, en 1537, au prix de 8 livres ; un journal à Dilbeek, en
1540, loué à raison de 5 quarterons de pois ; un bonnier à Wesembeek loué, en
1510, moyennant 6 rasières de seigle ; 14 bonniers de pré (mauvaise terre,
quaeyen gront) à Melsbrœck, en 1513, au prix de 25 florins carolus l'an ; 9
bonniers 64 verges de terres arables à Sterrebeek, eu 1543, moyennant 7 muids
(le muid contenait. six rasières ou 108 gales), 3 rasières de seigle et une
rasière de pois ; 3 bonniers à Everberg, en 1543, moyennant 3 muids de seigle ;
plusieurs parcelles de terre sous Huldenberg, formant ensemble 8 bonniers 1
journal 41 verges, en 1545, à raison de 2 3/4 rasières le bonnier pour les
quatre premières années du bail et de 3 12 rasières pour les huit dernières ; 3
bonniers 87 verges, à Huldenberg, en 1515, à raison de 3 rasières de seigle
pour les quatre premières années, et de 4 rasières pour les huit dernières ; 3
bonniers 1 journal 57 verges de terres arables à Meesenbeek, en 1545, pour 4
muids de seigle ; 2 bonniers 2 journaux 58 verges à Anderlecht. en 1546, pour
34 florins carolus à 5 gros de Brabant la pièce ; 4 bonniers 3 journaux 75
verges à Leeuw Saint-Pierre, en 1516, moyennant 8 muids 3 setiers 2 quarterons
de seigle et 1 setier de pois par an ; 3 bonniers 2 journaux 35 verges sous
Campenhout et Bergen, en 1516, moyennant 3 muids de seigle, un setier de pois
et 47 ½ sous par an ; 2 journaux 50 verges de pré à Campenhout, en 1516, à 36
sous de cens  ; 2 bonniers 2 journaux de
terres arables dans le même village, en 9546, à 10 florins carolus, plus 4
deniers nouveaux et une oie de cens ; 3 bonniers 1 journal 50 verges, également
à Campenhout, en 1516, à 11 florins carolus ; 4 bonniers 2 journaux 28 verges,
sous Erps et Cortemberg, en 1546, moyennant 7 muids de seigle et 2 rasières de
pois ; 5 bonniers à Woluwe-Saint-Étienne, en 1516, moyennant 5 muids de seigle
et une rasière de pois ; 6 bonniers à Saventhem, en 1546, moyennant 6 muids de
seigle ; 11 bonniers 2 journaux 82 verges sous Sterrebeek et Wesembeek, en
1517, moyennant 11 muids de seigle et 6 quarts de muid ; 1 journal 26 verges à
Grimbergen, en1547, à 14 florins carolus l'an ; 2 bonnier's de bois, plus les
cens s'élevant ensemble à 60 sous l'an ; 2 bonniers 26 verges sous Erps, en
1519, moyennant 5 florins carolus l'an ; 2 journaux de terres arables entre
Itterbeek et Anderlecht, dans la franchise de Bruxelles, en 1549, à raison de
l8 sous, le sou à 3 plecken de Brabant. Une ferme à Alsemberg, avec ses
bâtiments, écuries, jardin potager, verger, 28 bonniers un journal et 79 verges
de terres arables et de prairies, situées dans cette paroisse et dans celle de
Beersel, était louée, en 1547, au prix de 66 florins carolus à 5 escalins de
gros de Brabant, par an, à condition que les terres arables seraient cultivées
et ensemencées comme les terres voisines, et fumées deux fois pendant la durée
du bail fixée à douze ans. C'était la durée ordinaire des baux ; on en trouve, mais
rarement, de neuf ans. — Tous les chiffres que nous venons de donner sont
extraits, sauf le premier, du registre des locations de la table des pauvres de
Sainte Gudule, aux archives des hospices de Bruxelles.








[186]
Presque tous ces chiffres sont donnés par les comptes de l'hôpital Saint-Pierre
à Bruxelles.








[187]
Les comptes particuliers des domaines du Hainaut existent aux Archives du
royaume.








[188]
L'impost qui se lève sur les chevaulx wydans le pays
de par decha, puelt monter chascun an par extimacion à xiiij livres de XL gros,
monnoie de Flandre. Revenus et dépenses de Charles-Quint, 1531-1536.
Citation de M. Henne.








[189]
Placards de Flandre, I, 698.








[190]
Édits des 10 juin 1542, 6 mai 1545, 18 septembre 1549, 3 décembre 1550, 14 mars
et 19 septembre 1551, 27 octobre 1553. Tous ces édits sont relatés au tome I
des Placards de Flandre.








[191]
... Pour avoir eschavoté Jacques et Guyot de Gouy,
estrangiers, et banny dix ans sur le hart, pour avoir contrevenu aux mandemens
de Sa Majesté sur le mener des chevaulx hors de ses pays... Compte de J.
Despars, 1550-1552. Citation de M. Henne.


Audit maistre Pierre, à cause
d'avoir, le xxe de juillet Liiij, sur un eschaffault fustigié de verges Jehan
Hoymont, avec le hart au col, lequel en après fut banny hors le pays et comté
de Flandre cincquante ans sur le hart, à cause de achat et transport de
chevaulx et juments contre les placarts. Compte de Philippe d'Ongnies,
bailli de la ville et du franc de Bruges, 1554. Ibid.








[192]
A messire Jehan Vander Aa pour la somme de 200 livres
du prix de 40 gros, monnoie de Flandre, laquelle somme madame, par ses lettres
patentes du xiije jour d'avril 1521, luy a ordonné prendre et avoir à elle,
et ce pour et en paiement d'ung cheval coursier de Naples qu'elle a faict
prendre et acheter de luy, pour ledit prix duquel elle a fait don au seigneur
de Wassenaere. Compte de J. de Marnix.








[193]
Pour uns cheval que fut acheté par le maistre d'hostel
Mousqueron, de Pierre Mousqueron à Bruges, pour le présenter au duc de
Suffolck, capitaine général de l'armée du roy d'Angleterre, Vc livres de 40
gros, monnoie de Flandre. Revenus et dépenses de Charles-Quint,
1520-1530.








[194]
M. Altmeyer, Notices historiques sur la ville de Poperinghe.








[195]
M. Lacroix, Mémoire historique concernant l'ancienne législation du Hainaut,
donne le chiffre de 17.563 arpents, rapportant, année commune, 80.000 livres. —
L'arpent, ancienne mesure agraire, variait, selon les provinces, de trente à
cinquante et un ares.
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Note des bois vendus à la forêt de Soigne en 1546 ; Archives du royaume.
Citation de M. Henne.
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Note des bois vendus à la forêt de Soigne en 1546 ; Archives du royaume.
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M. Wauters, Histoire des environs de Bruxelles.
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Placards de Flandre, I, 669, 673.








[200]
On voit combien est peu fondée la supposition de M. Henne, se demandant s'il ne
s'agit pas là plutôt du frêne.
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Description des Pays-Bas, p. 10.
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Placards de Flandre, I, 406-407 ; Placards de Brabant, III, 500.








[203]
Art. 33, 34 et 35 de la Joyeuse Entrée, Placards de Brabant, V, 496. —
Il n'y avait d'exception que pour la forêt de Soigne et quelques autres bois et
franches garennes antérieures à 1367. — Le droit d'avoir une warande ou
garenne, c'est à dire une chasse gardée, était restreint dans de certaines
limites, même pour les souverains. Ceux-ci ne pouvaient en établir d'autres que
celles de Soigne, du Saventer-Loo, des bois de Meerdael, de Grootheyst et de
Grootenhoute. Les particuliers n'en obtenaient qu'en vertu de lettres patentes
en due forme. M. Wauters. Histoire des environs de Bruxelles, III, 307.
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Placards de Flandre, I, 407.
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Placards de Flandre, I, 411.








[206]
Pour ce que Antoine Lepoirier et Thiery Malcorps, dit
Teste de Brebys, furent prins et appréhendis prisonniers, à cause qu'ilz
tiroient journellement avecq leurs halquebutes bestes sauvaiges ès foretz de
l'empereur au contempnement des ordonnances de Sa Majesté, pour lesquels mesuz
ils furent condempnés à estre eschaffaudés et avoir l'oreille senestre copée.
Compte de Pierre de Werchin, souverain bailli du comté de Namur, aux Archives
du royaume. Citation de M. Henne.


Pour avoir porté lettres du
souverain bailly à la Majesté Réginale, sur le faict des tireurs de venaison
détenus prisonniers, advertissant sadite Majesté comment les bailly et hommes
de fiefs, de loy, de lignaige, du chastel de Namur ne luy vouloient adjuger ses
conclusions. — Pour avoir rapporté response de Sa Majesté, en date du Ve de
juillet 1550, contenant de faire condempner iceulx tireurs aux gallères.
Compte de Pierre Ernest de Mansfelt. Id.








[207]
Placards de Brabant, III, 505. — L'empereur donna à ce tribunal, dont on
appelait au conseil de Brabant, un sceau portant une trompe surmontée des armes
du duché, avec la légende : Sigillum hominum
feudalium de cornu ducatus Brabantiœ.








[208]
Cette prérogative lui fut enlevée en 1774 et attribuée au gouvernement.








[209]
Une déclaration de Marie de Hongrie, du 23 décembre 1544, oblige cet officier à
fournir annuellement quatre cerfs au sénéchal du Hainaut. M. Gachard, Analectes
historiques, V, 334.








[210]
M. Defacqz, ouvrage cité, I, 104.








[211]
Toiles, en termes de chasse, s'entend des pièces de toile avec lesquelles on
fait une enceinte en forme de parc pour prendre les sangliers ; on s'en sert
aussi pour désigner de grands filets que l'on tend pour prendre des cerfs, des
biches, des chevreuils, etc. — Voir, pour tous ces détails, M. Wauters, Histoire
des environs de Bruxelles, III, 362-366.








[212]
A Pierre George, lieutenant de louvetier de Haynnau,
la somme de vingt livres dix sols tournoys, et ce pour au durant de l'année de
ce présent compte fini le dernier jour de septembre xvc et
vingt-deux, avoir prins le nombre de dix loups, aux prix de xx s. t. pièce, qui
font dix livres tournoys ; item, pour sept louves, au prix de xxx s. t. pièce,
qui font dix livres dix sols ; et quant aux louveaux, n'en a nul prins durant
ladite année. Compte de J. de la Croix. Citation de M. Henne.


L'article 119 de la coutume d'Ypres alloue 10 livres
par louve pleine, 5 livres par loup, et 40 escalins par louveteau. — A
Poperinghe, une ordonnance du 5 septembre 1541 promit une récompense de trois
livres parisis par loup, et de six livres par louve, pris dans la keure de
cette ville. M. Altmeyer, Notices historiques sur la ville de Poperinghe.
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M. Wauters, Histoire de Bruxelles, II, 311.








[214]
A Symon de Hallewin, bastard de Maldeghem, en prest,
tant pour son voyage pour mener trente couples de chiens courrans, et six de
levriers en Espagne, comme pour recouvrer les veneurs qui alloient avec luy.
Revenus et dépenses de Charles-Quint. — Pour
l'avitaillement fait pour xxv couples de chiens courrans et xviij levriers que
l'empereur envoyoit en Espagne en l'an xxij, XL livres. — A Gilles de Lessaux, clerc du seigneur de Ravestain, pours
despens faits pour xxx couples de chiens de chasse que Guillaume Ghys menoit à
l'empereur. Ibid. — Au bastard de
Maldeghem, en prest pour mener en Espaigne à-l'empereur trente coupples de
chiens courrans. Compte de Jean Micault, de 1526. Citations de M.
Henne.
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Mémoire cité, p. 15.








[216]
M. Edmond Poullet, Histoire du droit pénal dans le duché de Brabant,
ouvrage couronné par l'Académie royale de Belgique, et faisant suite au
mémoire, couronné en 1867, traitant du droit pénal brabançon depuis ses
origines jusqu'au XVIe siècle. Bruxelles, 1870, in-4°.








[217]
Une des institutions capitales de la procédure du XVe et du XVIe siècle, la
torture, d'où avait-elle été tirée, se demande ailleurs M. Poullet. Et il
répond : ce n'était pas des anciennes lois germaniques, ce n'était pas du droit
canon, c'était du droit romain. Les législateurs nationaux ne l'avaient pas
ressuscitée. Ils n'avaient pas réglé son emploi ; c'était la jurisprudence
seule qui l'avait exhumée des vieux textes du droit romain. Travail cité, p.
42-43.
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Introduction.








[219]
Ibid., p. 51-52.








[220]
Warnkœnig, Histoire de la Flandre, t. I, p. 198.








[221]
Piot, Histoire de Louvain, au règne d'Albert et d'Isabelle.








[222]
Archives de la maison d'Orange-Nassau. Édition de 1841, t. I. p. 166.








[223]
Laurent, Études sur l'histoire de l'humanité, t. VIII, p. 489. Les réformateurs allemands pas plus que le réformateur royal
d'Angleterre n'admettaient la liberté religieuse, p. 492. — T. IX, p. 44
: Théodore de Beze dit que la liberté de conscience
est un dogme diabolique.
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M. Poullet, ouvrage cité, p. 53-56.
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M. Henne, Histoire de Charles-Quint, V, 301.
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Placards de Flandre, I, 88.
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Édit de 1535 contre les anabaptistes.
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Placards de Flandre, I, p. 103.
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Placards de Flandre, I, p. 107.
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Placards de Flandre, I, p. 113 et 122.








[231]
Placards de Flandre, I, p. 129, 134.— Cet édit statue aussi, sous peine
d'amende pour la première fois et du bannissement du lieu de la résidence pour
la seconde, que personne ne peut tenir école publique sans autorisation des
magistrats ainsi que du curé de l'endroit, et que cette autorisation ne doit
s'accorder qu'à des gens de bonne renommée. Les matières à enseigner et les
livres à employer y sont spécifiés.








[232]
Anabaptistes, c. à d., qui baptisent une seconde
fois. Cette secte religieuse avait pris naissance chez les
protestants d'Allemagne. Dès 1523, Thomas Münzer, pasteur d'Alstedt en
Thuringe, dépassa Luther en prêchant l'indépendance absolue en matière religieuse,
le danger des pratiques religieuses, l'inutilité du gouvernement civil et
bientôt la communauté des biens. Ses partisans furent tous rebaptisés, à l'âge
de raison, par de simples membres de la secte. Les paysans de la Franconie
s'étant révoltés contre leurs seigneurs, Münzer courut les exciter par ses
prédications, et il fallut qu'une armée vînt les tailler en pièces (1525).
Cette réforme prétendue s'introduisit à Munster en Wesphalie, en 1532. Bochold,
ou Jean de Leyde, garçon tailleur, reconnu comme prophète, y fut nommé roi
(1534) ; la prise de la ville par les troupes de l'évêque, qu'il en avait
chassé, mit seule fin à ses crimes et à ses débauches (24 juin 1535). Mais les
doctrines anabaptistes se répandirent dans le Holstein, la Frise, l'Alsace, la
Suisse et la Souabe, et partout elles furent une occasion de révolte ouverte ou
cachée contre les gouvernements et l'Église.
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Placards de Flandre, I, 118, 119.
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Placards de Flandre, I, 157.
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M. Gachard, Correspondance de Philippe II, introduction, p. CXXIV et CXXV.
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M. Poullet, ouvrage cité, p. 68.
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M. Poullet, ouvrage cité, p. 82, 83.
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M. Henne, ouvrage cité, V, 329.
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M. Gachard, ubi supra, p. CXI.
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M. Gachard, ubi supra, p. CXII.








[241]
Les diocésains, disait-elle, étant si après et extraordinaires à usurper et du tout
énerver la juridiction du souverain, et en outre à faire composition à leur
profit plus qu'à punition. Il faut bien reconnaître, après tout ce que
nous savons, que si l'on était enclin à usurper et besogneux d'argent, ce
n'était pas précisément du côté des prélats.








[242]
M. Poullet, d'après M. Gachard, ouvrage cité, p. CXV et suivantes. M. Gachard a résumé ainsi
les règles établies par l'empereur : 1° Les
inquisiteurs et leurs délégués devaient visiter la province, qui leur était
primitivement assignée, accompagnés d'un notaire connu pour son intégrité et
son aptitude ; ils devaient s'y enquérir des hérétiques, de ceux qui étaient
véhémentement ou probablement suspects d'hérésie, de ceux qui avaient ou
laissaient des livres condamnés, de ceux enfin qui tenaient des conventicules
où l'on disputerait sur la religion catholique. Ces informations devaient être
rédigées en forme authentique parle notaire et gardées avec soin, pour y avoir
recours toutes les fois qu'on le trouverait nécessaire. 2° Les témoins entendus
prêteraient serment de dire la vérité, sans haine ni faveur : Ils seraient
interrogés sur la source des renseignements fournis par eux, et elle serait
mentionnée dans la procédure, afin que les honnêtes gens ne fussent pas scandalisés.
3° Une dénonciation dont l'auteur demanderait à rester inconnu ne pourrait
servir de base à une procédure. 4° Si les inquisiteurs et leurs subdélégués
trouvaient que, par envie ou par d'autres motifs, on eût accusé injustement
quelqu'un, ils signaleraient l'accusateur au magistrat du lieu ou au conseil
provincial pour en faire justice. 5° Les inquisiteurs et leurs subdélégués
pouvaient appeler devant eux et interroger tous sujets de l'empereur, quelles
que fussent leur qualité, leur condition ou leur charge, même les bourgmestres
et échevins des villes, et les conseillers et présidents des conseils de
justice. Ceux-ci étaient tenus de déposer sous peine d'être réputés fauteurs
des hérétiques, et punis comme tels, s'ils étaient laïques ; s'ils étaient gens
d'église, les inquisiteurs procéderaient contre eux selon qu'ils le
trouveraient juste et équitable. 6° Les inquisiteurs feraient appréhender et
détenir sous bonne garde, par le juge du lieu, ou par d'autres qu'ils
choisiraient, ceux qui, ensuite des informations prises et d'après la
déposition de deux témoins ou d'autres preuves légitimes, auraient été reconnus
hérétiques ou contrevenants aux édits impériaux sur l'extirpation de l'hérésie.
7° Si l'accusé était ecclésiastique, ils le feraient transférer dans les
prisons du conseil provincial. Là ils instruiraient sa cause sommairement et
sans forme de procès, selon la teneur de leur commission. ils s'adjoindraient
ensuite un ou plusieurs des membres du conseil, ou bien en référeraient au
conseil lui-même, pour rendre la sentence de condamnation ou d'absolution. En
cas de refus de la part du conseil ou de quelqu'un de ses membres, les
inquisiteurs en rendraient compte à la reine ou au conseil privé qui y
pourvoirait. 8° Quand les inquisiteurs, de l'avis d'un des membres da conseil
provincial, prononceraient la dégradation contre un ecclésiastique et sa remise
au bras séculier, le conseil, après qu'il aurait été procédé à la dégradation
conformément à la commission que les inquisiteurs avaient du saint siège,
serait tenu de faire exécuter immédiatement la sentence. 9° Si les inquisiteurs
trouvaient, par leurs informations, que quelque laïque eut contrevenu aux édits
impériaux, ils communiqueraient celles-ci à l'un des membres du conseil de la
province, sur le rapport duquel ce conseil ferait arrêter le coupable et le
châtierait. 10° S'il résultait des mêmes informations que quelque laïque fut
suspect d'hérésie, et qu'on ne put prouver qu'il eût contrevenu aux édits,
alors les inquisiteurs procéderaient contre lui, selon le droit, jusqu'à
sentence définitive qu'ils rendraient avec le concours d'un membre du conseil
de la province. 11° L'empereur défendait à tous ses conseils, sous peine de son
indignation, d'entraver, en quelque manière que ce fût, les inquisiteurs dans
l'exercice de leur juridiction. Toute difficulté qui s'élèverait à cet égard
devait être soumise à la reine. 12° Il faisait la même défense aux évêques et à
leurs officiaux. Il voulait toutefois que ceux-ci ne pussent être troublés par
les inquisiteurs dans la procédure qu'ils auraient commencée.
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M. Gachard, CXXI.
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M. Gachard, CXXI.
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M. Gachard, CXXI.
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M. Moke, Histoire de la Belgique, t. II, p. 89, 90.
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Ordonnance du 3 mai 1500, Placards de Flandre, I, 40.
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Ordonnance du 9 mai 1522, Placards de Flandre, I, 256.
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Édit du 7 octobre 1531, Placards de Flandre, I, 751.
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Ordonnance du 20 octobre 1541, Placards de Flandre, I, 776.
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Édits de Luxembourg, page 476, art. 13








[252]
Ordonnance du 30 janvier 1545, Édits de Luxembourg, p. 73, art. 2.








[253]
Placard du dernier novembre 1517, Placards de Flandre, I, 37.








[254]
Voir, entre autres, les ordonnances du 22 décembre 1515 et du 28 novembre 1517,
Placards de Flandre, I, p. 5 et 7.








[255]
Édit du 7 octobre 1531, Édits du Luxembourg, p. 31 et 32, art. 5 et 6. —
La loi ordonne aux magistrats des villes de taxer toute espèce de vivres à un
prix raisonnable : de là, remarque M. del Marmol, les mercuriales qui, de nos
jours encore, subsistent en partie.
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Placard du 7 octobre 1531, Édits de Luxembourg, p. 35, art. 9 et 10.








[257]
C'est à Ratisbonne, en 1532, que parut le code connu sous le nom de Constitution caroline. Il ne faisait pas partie
du droit écrit de la Belgique, car Charles-Quint l'avait publié comme chef de
l'empire, et non comme souverain des Pays-Bas. Mais cette constitution, pour
n'avoir point pris place dans la législation de notre patrie, n'en exerça pas
moins sur elle une grande influence, dit M. del Marmol. Les travaux des
nombreux jurisconsultes qui la commentèrent en répandirent les principes ; et
lorsque, dans la suite, Philippe II entreprit de donner des règles nouvelles à
la législation criminelle, c'est à cette source qu'il puisa une grande partie
des dispositions qu'il prescrivit.
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Édits du Luxembourg, p. 59-60.
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Édits du Luxembourg, p. 45-46.








[260]
F. Moulart, L'Église et l'État, ou les deux puissances, Louvain, 1877,
p. 127-128.








[261]
F. Moulart, L'Église et l'État, ou les deux puissances, 131.








[262]
F. Moulart, L'Église et l'État, ou les deux puissances, 372.








[263]
F. Moulart, L'Église et l'État, ou les deux puissances, 499-517.








[264]
Mainmortes, corps et communautés qui,
nonobstant les diverses manières dont les individus s'y succèdent, sont
considérés comme perpétuels et formant toujours la même corporation.








[265]
Léonce de Lavergne, Économie rurale de la France depuis 1789. Citation
de M. Moulart.








[266]
L'abbé Maury, Moniteur, n° 81. Citation de M. Moulart.
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Placards de Brabant, I, 80.
















[268]
C'est là, parait-il, dit M. del Marmol en note, p. 46, la seule portée de cet
article, et tes monastères purent toujours acquérir par testament, pour autant
qu'il n'était pas question d'immeubles ; il cite, à l'appui de cette opinion,
Zypæus et Stockmans. — Édit du 20 février 1528, Placards de Flandre, I,
749.








[269]
Recueil d'édits à la suite des coutumes de Namur, p. 184. Cette
interprétation se trouve dans les Placards de Brabant sous la date du 10
janvier 1528 (t. I, p. 98). — Ghesquière, La vraie notion des dimes, §
9, p. 163. On y cite pour exemple le colza dont on peut exiger la dîme. Note de
M. del Marmol.








[270]
Bulle du 3 des nones de juillet 1515 ; Placards de Flandre, I, 56 et 57.








[271]
Bulle du 2 des ides de juin 1515 ; Placards de Flandre, I, 37.








[272]
Bulle des ides de juin 1515, Placards de Brabant, I, 111.








[273]
M. Henne, Histoire du règne de Charles-Quint en Belgique, t. VII, p.
253, 254.








[274]
A Thomas de Bonny, ingéniaire, en récompense des
peines et travaux qu'il avoit soustenus et endurés au voiage que, par ordre de
Sa Majesté, il avoit fait en toutes les villes frontières de Ilainnaut, pour
visiter les ouvrages d'icelles et adviser ce qu'il estoit bes hn et nécessaire
de réparer pour la fortification, deffense et seureté du pais de Hainnaut.
Décembre 1541. Comptes de la recette générale. Citation de M. Henne.








[275]
Comptes d'A. de Berghes. Citation de M. Henne.








[276]
Compte du gouverneur. Citation de M. Henne.








[277]
Berthollet, VIII, 18.








[278]
L'empereur composa cette députation de Jean Eck, Jules Pflug et Jean Gropper,
pour les catholiques ; de Philippe Mélancton, Martin Bucer et Jean Pistorius,
pour les protestants.








[279]
Hess, Histoire de l'empire, t. II, p. 491. — Schmidt, Histoire des
Allemands, t. VII, p. 100.








[280]
Biographie nationale, art. Charles-Quint.








[281]
Une des particularités les moins honorables du règne de François Ter consiste,
on le sait, dans ses tentatives pour contracter des alliances avec les
implacables ennemis de la chrétienté Soliman et les Turcs, si faibles
aujourd'hui, si redoutés alors. Le fait dont se plaignait le monarque français,
se relie à ces tentatives. Un certain Antonio Rincon. transfuge espagnol, avait
été plusieurs fois employé par le roi à Constantinople, où il s'était acquis
quelque crédit auprès du divan. Dans l'été de 1511, François Ier résolut de l'y
renvoyer ; il lui fit prendre le chemin de Venise, afin de faire de sa part une
communication confidentielle au sénat. Le 2 juillet, Rincon s'embarqua sur le
Tésin en compagnie du capitaine César Fragoso, génois, comme lui au service de
la France. Le lendemain, au moment où ils allaient franchir l'embouchure du
Tésin pour entrer dans le Pô, des gens masqués qui les y attendaient attaquèrent
leur barque, les mirent à mort avec tous ceux qui s'y trouvaient et jetèrent
les cadavres dans des lieux écartés. Le marquis del Vasto, gouverneur du
Milanais, accusé d'avoir trempé dans cet attentat en vue de s'emparer des
dépêches dont Rincon était porteur, s'en défendit vivement. Le conseiller belge
Boisait, envoyé par l'empereur à Milan pour informer sur le fait, disculpa le
marquis dans une lettre détaillée écrite à la reine de Hongrie, le 12 août
1541. Au moment des conférences, on ignorait encore ce qu'étaient devenues les
victimes du guet-apens, et François Ier avait fait partir pour Lucques un
gentilhomme de la chambre du dauphin, chargé de demander à l'empereur que ses
envoyés lui fussent rendus, et de réclamer à cet effet l'intervention du pape.
Charles-Quint répondit au mandataire du roi qu'il ignorait où pouvaient être
Fragoso et Rincon ; que s'ils étaient en un lieu quelconque de ses états, il
était prêt à les restituer et à donner de nouveaux ordres pour qu'on les
recherchât ; qu'il s'en rapportait du reste au jugement du souverain pontife.
C'est ce qu'il écrit lui-même à la reine Marie, dans une lettre du 26 septembre
1541 (Lanz, II, 326).








[282]
Ces négociations étaient restées ignorées jusqu'à ces derniers temps. C'est,
dit M. Gachard, M. Lafuente qui les a révélées d'après des documents recueillis
aux archives de Simancas. Voir Historia general di España, t. XI, p. 180
et suivantes.
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Metafus ou Temendfust, petite ville avec un bon port.








[284]
Sandoval, liv. XXV.
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Voici une note de M. Gachard, notre guide sûr en tout ceci. sur ce chiffre : Sandoval et, d'après lui, Robertson, M. Lafuente et presque
tous les historiens portent à quatorze ou quinze galères et à cent cinquante
navires, grands et petits, le chiffre des pertes de la flotte. Dans sa lettre du
3 novembre au cardinal Tavera (Documentos ineditos, t. I, p.
454), l'empereur fixe positivement à quatorze le nombre des galères, mais il ne
fait pas connaître celui des vaisseaux de transport qui ont péri, se bornant à
dire que tous les petits bâtiments et quelques-uns des grands ont échoué sur la
côte. Herbais, copié par Vandenesse, ne parle que de cent vaisseaux perdus (Papiers
d'état de Granvelle, t. II, p. 614). Dans une relation inédite de
l'expédition d'Alger qui est conservée à la bibliothèque de Tournai, et dont
l'auteur faisait partie de la suite de Charles-Quint, on lit que cent et trente vaisseaux périrent, y compris quatorze
galères. Biographie nationale.
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Robertson, liv. VI.








[287]
Lettre de Charles-Quint au cardinal Tavera du 3 novembre. Documentos ineditos, t. I, p. 234.
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Journal de Vandenesse.








[289]
Service était l'expression usitée en Castille, comme aide et subside aux
Pays-Bas.








[290]
Voici comment M. Henne explique la chose : Peu de
temps après le retour de Charles-Quint en Espagne, l'évêque de Tarbes et le
seigneur de Brissac étaient venus lui offrir de nouvelles garanties de l'amitié
du roi, par l'engagement de concourir à ses entreprises contre les Turcs. En
même temps ces envoyés lui proposèrent le mariage de don Philippe avec
l'infante de Portugal, Marie, fille d'Éléonore et d'Emmanuel, et celui du duc
d'Orléans avec l'infante de Castille, ou la seconde fille du roi des Romains,
qui apporterait à son mari le duché de Milan. Charles-Quint agréa ces offres
d'une manière ambigüe. Par une déclaration du 22 décembre 1538, il consentit à
traiter sur ces bases, en substituant la fille de François Ter, Marguerite, à
sa nièce, et à donner toutes les garanties désirables, mais à la condition que
le duc de Savoie serait remis en possession de ses états. Puis, le 1er février
1539, il promit que les deux mariages s'accompliroient en même année,
lorsque les parties seroient en âge à ce requis... et qu'il disposeroit du duché et état de Milan, réellement
en faveur et contemplation du mariage du duc d'Orléans, tellement que ledit
sieur roi en devroit être bien content. — Ces promesses défrayaient
la diplomatie française, quand la mort de l'impératrice fit naître une nouvelle
source de combinaisons. Le marquis del Guasto ayant entretenu le gouverneur
français du Piémont de la convenance d'un mariage entre Charles-Quint et la
fille du roi, cet entretien fut considéré comme une avance, et François Ier
chargea Brissac de proposer cette union à l'empereur. Celui-ci évita de se
prononcer, mais François Ier n'en poursuivit pas moins son idée, et, au mois
d'août 1539, sous prétexte de rendre compte à Charles-Quint des négociations
entamées pour désarmer les Turcs, Anne de Montmorency lui envoya de nouveaux
ambassadeurs, chargés d'exprimer le vif désir de leur souverain de voir se
former cette alliance. Le roi est si sûr et si ferme
en l'amitié qu'il porte au seigneur empereur, son meilleur frère, disaient les
instructions données à ces ambassadeurs, que le duché de Milan et autres choses
particulières ne lui pourroient faire changer d'opinion. — C'est au milieu de ces pourparlers que Charles-Quint fut
amené à traverser la France. Avant d'accepter les propositions du roi, il avait
demandé l'assurance que, durant son séjour dans le royaume, on ne
l'entretiendrait d'un second mariage, ni d'un traité quelconque. M.
Henne, VII, 283-285. — On voit qu'il n'y a pas lieu, en cette circonstance,
d'accuser Charles-Quint de versatilité, et moins encore d'infidélité à sa
parole.








[291]
Papiers d'état de Granvelle, II, 542. — Nous reproduisons cette pièce et
les suivantes d'après la version de M. Henne, qui en a conservé le fond en
l'abrégeant et en modifiant le style, changement que nous ne pouvons
qu'approuver ; nous devons ajouter cependant que nous avons cru devoir, à notre
tour, introduire quelques variantes dans son texte.








[292]
L'archiduc Ferdinand, âgé alors de dix ans.








[293]
Louis, duc de Béja, né en 1506, frère du roi de Portugal.








[294]
Papiers d'état de Granvelle, loto citato.








[295]
Jeanne d'Albret, née en 1532, fille de Henri II, roi de Navarre, unie plus tard
à Antoine de Bourbon, duc de Vendôme.








[296]
M. Henne, ouvrage cité, t. VII, page 298.








[297]
Guizot, L'Histoire de France racontée à mes petits-enfants, t. III, p.
119.








[298]
S'il n'y avait là dessus, remarque M. Gachard, que les déclarations officielles
de Charles-Quint, on pourrait ne pas y croire ; mais le doute n'est pas permis
en présence des recommandations faites au prince son fils dans les instructions
du 5 novembre 1539.








[299]
M. Gachard, Biographie nationale.








[300]
M. Henne, t. VII, p. 300.








[301]
M. Gachard, ouvrage cité.








[302]
La déclaration de guerre fut publiée en France seulement le 12 juillet :
François Ier en donnait pour motif l'assassinat de ses ambassadeurs Rincon et
Fragoso (Papiers d'état de Granvelle, t. II, p. 628). — Elle ne fut pas
notifiée à l'empereur, et il n'en eut connaissance que le 21 août (Journal
de Vandenesse). — Note de M. Gachard.








[303]
Sandoval, liv. XXV.








[304]
Charles en convient dans sa lettre du 9 octobre à son frère : Le roy de France n'avoit pensé faillir de me surprendre,
faisant son compte que tout seroit le sien sans y pouvoir résister, et mesmes
qu'il prendroit Perpignan d'arrache-pied, et passeroit outre jusqu'à
Valladolid. Et à la vérité, si son armée eût marché au temps qu'il avoit
délibéré, il m'eût mis en grand désaroy, pour non pouvoir penser estre ceste
emprinse vraisemblable. — Note de M. Gachard.








[305]
Sismondi cité par M. Gachard.








[306]
M. Henne, t. VII, p. 263-264.








[307]
Steph. Hannewinkel. — Citation de M. Henne.








[308]
M. Henne, ubi supra, p 267-268.








[309]
Lettre de juillet 1538. Correspondenz, II, 683.








[310]
Lettre du 28 juillet 1538, Correspondenz, II, 683.








[311]
Lettre du 10 août 1538. Correspondenz, II, 681. — Des lettres du 17
janvier 1539 prescrivirent le rétablissement des titres de duc de Gueldre et
comte de Zutphen dans les mandements et autres actes dépêchés au nom de
l'empereur. M. Gachard, Documents concernant l'histoire de la Belgique,
I, 303.








[312]
Lettre du 10 janvier 1539. Correspondenz, II, 303.








[313]
Assertio juris Caroli V in Geldriœ el Zutphaniœ comitatus, auctore
Viglio ab Aytta, Zuichemio. Editio cum subjectis scholiis, 1543, in-4°.








[314]
Martin du Bellay.








[315]
Le m'y dit que il ne cognut jamais plus grant larron
que Martin de Roschem, car il dit qu'il lui a rogné iijc mil francs
à ce veaige de Luxembourg. Rapport d'un agent de Marie de Hongrie, du 30
janvier 1543. Lettres des seigneurs, II, f° 20. Citation de M. Henne.








[316]
Voir sa correspondance avec Marie de Hongrie dans les Lettres des seigneurs,
et, entre autres, le mémoire au seigneur de Glazon.
Lettres des seigneurs, III, f° 312. Citation de M. Henne.








[317]
M. J. D. W. Pape a écrit l'histoire de ce chef célèbre sous ce titre : De
levensgeschiedenis van Maarten van Rossem, Bois-le-Duc, 1847.








[318] Pontanus. — Wagenaar.








[319] Fisen, I, XVI, 340. —
Chapeauville, III, 343.








[320]
En garantie de la contribution, Van Rossem prit des otages qui furent conduits
à Mézières. Bulletins de la commission d'histoire, 1re série, XI, 233








[321]
M. Henne, VII, 368. — Cet historien ajoute en note : Par
un diplôme du 23 mai 1563, l'empereur Ferdinand Ier créa le fils de ce
négociant prince de Hilst, en considération des services rendus par son père à
la maison d'Autriche. Les historiens d'Anvers prétendent que la bonne foi de
l'empereur avait été surprise et que d'Affaytadi se vanta d'un service qu'il
n'avait pas rendu ; mais ils ne justifient pas cette assertion. Geschiedenis
van Antwerpen, IV, 82. — Jean Charles d'Affaytadi, qui, en mainte
circonstance, prêta de l'argent à Charles-Quint, avait acheté, en 1535, la
seigneurie de Selzaete au village de Wommelghem, dans la mairie de Santhoven. En
1545, il acquit la terre et seigneurie de Ghistelles, qui avait été confisquée
sur Antoine de Luxembourg et sur Marguerite de Savoie sa femme, pour félonie.
Il mourut le 24 décembre 1555, et fut enterré dans le chœur de l'église de
Ghistelles. M. Goethals, Dictionnaire généalogique et héraldique. Le
Roy, Théâtre sacré. — Sanderus.








[322]
Mon cousin, écrivait le 26 juillet Marie de
Hongrie au comte de Buren, ceste nuyt ay eu nouvelles
que nos piétons ayant esté du costé de Bois-le-Duc, ainsi qu'ilz venoient de Breda
vers Anvers, sont esté ruez jus. Ce qu'est advenu parce qu'ilz ont choisy le
chemin tout au contraire de ce que leur avions mandé et expressément ordonné,
car en lieu qu'ilz debvoient tirer par Berghes et ainsi venir par bateaulx, de
quoy les avoys desjà fait pourveoir, pour eulx esloingner des ennemis estans
beaucop plus fortz qu'eulx, campez auprès de Hoogstraete, ont prins leur chemin
tout droit sur Anvers, parmi les bruyères de la Campine, bien près des ennemis.
Et, selon que l'on dit, ilz sont comme entièrement deffaitz, tant nosdits
piétons que les gens de cheval, selon le nombre qu'il y en avoit. Mais le seul
bien, c'est que mon cousin le prince d'Orange, lequel, par conseil mal advisé
de ceulx qui estaient autour de luy, s'estait mis entre les chevaulcheurs pour
la conduite desdits piétons, est saulvé et eschappé avec les chiefs
principaulx, et ny est demouré personne d'estoffe que je sache jusques à ceste
heure, sinon le seigneur de Hemert, que l'on dit estre prins. Lettres
des seigneurs, I, f° 208. — Citation de M. Henne.








[323]
Il n'y a guère de nos piétons ruez jus. Ils sont la
plus part eschappez et entrez en Anvers. Lettre de Marie de Hongrie, du
27 juillet 1542. Lettres des seigneurs, I, f° 210.








[324]
Les fieffés et arrière-fieffés, comme on
disait alors.








[325]
Lettre du 26 juillet, dans les Lettres des seigneurs, I, f° 209.
Citation de M. Henne.








[326]
Lettre du 26 juillet, dans les Lettres des seigneurs, I, f° 209.
Citation de M. Henne.








[327]
Geschiedenis van Antwerpen








[328]
Geschiedenis van Antwerpen. — J. Servilius. — Azevedo. — Le Petit.








[329]
Il était arrivé, le 26, entre autres, douze cents hommes du pays de Waes,
taillés comme des géants, lieden van eene reuzige
gestalte, disent les chroniques, mais sans armes et sans habitude de la
guerre ; on leur distribua des piques et des mousquets. Geschiedenis van Antwerpen.








[330] Van Rossem
had daer voor zyn vertrek den roeden haan latere kraeyen. Geschiedenis van Antwerpen.








[331]
Il fallut bien des années à Waelhem pour se remettre de ce désastre, ainsi que
le prouvent l'exemption complète des impôts que cette localité obtint le 18
juillet 1544, et la remise de 180 florins sur le montant de sa cote, qui lui fut
accordée le 5 mars 1550. — A la demande des états de Brabant, pour éviter les
accidents résultant du passage en ponton, on résolut en 15M d'y établir un pont
fixe, qui fut commencé au mois de juin de cette année. M. Wauters, Histoire
des environs de Bruxelles, II, 654.








[332]
Maison de femmes de l'ordre de Saint-Benoît, sur la Nèthe, entre Waelhem et
Duffel, fondée, selon toute probabilité, par l'un des Berthoud vers la fin du
XIIe siècle.








[333]
Compte de P. de Werchin. Citation de M. Henne.








[334]
Lettre du 29 juillet dans les Lettres des seigneurs, I, f° 211. Citation
de M. Henne.








[335]
Rapport de de Praet à Charles-Quint, du 21 septembre 1542. Correspondenz,
II, 364 et suivantes.








[336]
Rapport de de Praet à Charles-Quint, du 21 septembre 1542. Correspondenz,
II, 364 et suivantes.








[337]
On cite comme s'étant particulièrement distingués Hugo Van Hiltyl, de Groningue
; Severin de Feita, Christophe Phlegel, allemand ; Damien de Goës, portugais ;
Pedro Lupo, espagnol. Gramaye, Anquitates belgicæ.








[338]
Cette procession, dit M. Piot, fut remplacée par celle de Notre-Dame-du-Siège,
après le siège que Louvain soutint en 1635. Sous l'empire français, celle-ci
fut remplacée à son tour par la klap-processie
(procession parlante). Histoire de Louvain.








[339]
Monsieur le Seneschal, j'ay ce jourd'huy eu nouvelles
du seigneur de Boussu, estant à Nivelles, comment nos gens ont hier rué jus
quelques piétons des ennemys, dont furent tuez de XXX à LX, et une vingtaine de
prins, entre lesquels est un chevaucheur de ceulx du seigneur de Longueval,
duquel on a appris que toute la trouppe desdits ennemis estoit partye de
Chastellet pour loger la nuit passée à Florinnes, en intention de eulx joindre
avec le duc d'Orléans estant devant Yvoy, tirans le meisme chemin par où
passèrent l'autre fois les Gheldrois vers France. Sur quoy ay respondu au
seigneur de Boussu, que avec vous il advise quant et où vous pourrez joindre
ensemble pour donner le plus d'ennuy et empeschement auxdits ennemis.
Lettre de Marie de Hongrie au sire de Werchin, du 7 août 1542. Lettres des
seigneurs, I, f° 233. Citation de M. Henne.








[340]
Monsieur de Boussu, j'ay veu vos lettres que m'avez
escript le jour d'hier à xj heures avant midy, et suis joyeuse que les païsans
du quartier de Chastelet ont si bon courage. Lettre de la reine, du 9
août. Lettres des seigneurs, I, f° 239.








[341]
Martin du Bellay. — Nous avons emprunté les détails de ce récit intéressant à
M. Henne, VII, 361-385.








[342]
Le duc de Guise est ordonné capitaine général de toute
l'armée avecq six gros canons, autres six, et puis douze, accompagnez de arn
landsknetz, vint avanturiers, iiijc hommes d'armes. Rapport
adressé à la reine de Hongrie, le 14 juin 1542. Lettres des seigneurs,
I, f° 123. Citation de M. Henne.








[343]
Premièrement il maintient estre ensemble en iceluy
camp deux mille hommes d'armes, et que la maison du roy en tait environ viijc ;
chevaulx legiers, que Italiens et aultres nations, trois mille ; piétons légionnaires,
trente-deux mille ; Allemans vieux et nouveaux, xLiiij enseignes. Et disent
qu'il leur vient xij mille Suisses. Item gros nombre de Italiens à pied. Et
puis les bantz et arrière bantz de xL, mille ; et si une bataille se donne,
qu'il mettera en la première avant-garde xij mine d'iceulx tout armez à pied
comme soy confiant en eulx. Pour laquelle bataille donner le roy doibt avoir
dit qu'il attendra l'empereur dedans son pays soissante jours. On estime qu'ils
ont présentement audit camp iiijxx pièces d'artillerie grosse, pour laquelle conduire avec
aultres hardes, ont bien dix mille chevaulx. Rapport du hérault Arschot du camp des Franchois, au plus prochain
de la vérité que peult, après y avoir esté détenu xvj jours. Lettres
des seigneurs, I, f° 184.








[344]
F. Rabutin et Martin du Bellay.








[345]
A Jehan Franckaert, dit de Tasseigne, pour les
fortifications de la ville d'Yvoy au pays de Luxembourg, auparavant la guerre.
Compte de Henri Sterck.








[346]
F. Rabutin, III, 538.








[347]
Martin du Bellay.








[348]
Rapport de l'agent secret déjà cité.








[349]
F. Rabutin.








[350]
Quant à la ville de Luxembourg, puisqu'elle n'est en
assiette ni fortifiée pour soubstenir un effort, et que y mettant gens
d'honneur et d'estoffe pour la deffendre ils ne pourroient recevoir que honte
et dommaige, je me remets à vous d'en user selon que verrez pour le mieulx. Lettre
de la reine, du 18 juillet 1542. Lettres des seigneurs, I, f° 204. — Ceste ville est une des villes aussy mal pourveue de
munition de guerre que nulle autre du pays. Craignons, s'il n'y est mis ordre
et provisions par nostredit gouverneur, qu'elle seroit en danger, si les
ennemis y venoient devant icelle. Lettre du conseil de Luxembourg à la
reine, du 13 juin 1542. Ibid., f° 113.








[351]
Rapport du seigneur de Praet.








[352]
Martin du Bellay.








[353]
Gaspard de Saulx, seigneur de Tavannes, né à Dijon en 1509, fut fait prisonnier
à Pavie avec François Ier. Ce fut lui qui détermina la prise d'Yvoy en 15t2. Il
fut récompensé de ses services en 1570 par le bâton de maréchal de France. Très
habile homme de guerre, prudent, ferme, désintéressé, il a laissé un écrit
remarquable intitulé Quatre avis au Roi, et des Mémoires rédigés
par son fils Jean, où il intéresse par les particularités qu'il raconte.








[354]
Je ne puis sçavoir ou entendre qui a meu ledit duc de
se retirer à tel désordre et diligence. On m'escript que pour sauver l'honneur
de la retraite de l'armée l'on a fait publier au camp des lantsknetz qu'il
estoit venu ung hérault de l'empire qui avoit intimé à monseigneur d'Orléans
que Thionville estoit ville d'empire, et pour ce n'y alloit. Rapport
adressé à la reine, le 9 septembre 1542. Lettres des seigneurs, I, 291.








[355]
Rapport de de Praet.








[356]
Registre n° 446, aux Archives du royaume. Citation de M. Henne.








[357]
Comptes de la recette générale de cette année. Citation de M. Henne.








[358]
Je vous advertis que le sieur de Boussu, avec la plus grande partie de toute la
gendarmerie et quelque nombre de gens de pied, se tient à Nivelles, et ferez
bien de avoir bonne intelligence avec luy en lui donnant part de vos nouvelles,
comme je luy escrips de vous faire le réciproque, affin que puissiez assister
l'un l'autre. Lettre de la reine à de Werchin, du 6 août 1542. Lettres des
seigneurs, I, f° 228. Citation de M. Henne.








[359]
Wagenaar. — Le Petit. — Fisen.








[360]
Bertholet, VIII, 19-20.








[361]
Lettre de P. de Werchin, du 18 septembre. Lettres des seigneurs, I, f°
323.








[362]
Lettre du même, du 19 septembre. Lettres des seigneurs, I, f° 325.








[363]
Marie de Hongrie avait prévu ce résultat. Voici un passage d'une de ses
lettres, éclatant témoignage de son habileté dans ces matières militaires : Les François défendront Yvoy à outrance, considéré que c'est
la première conqueste du duc d'Orléans, et qu'ils ont eu grand peine devant de
l'emporter. De plus la saison est trop avancée pour une telle entreprise, et
bien grief sera aux piétons de coucher aux champs, mesme s'ils trouvent paille
pour faire leurs gistes.








[364]
Lettre du 21 octobre 1542. Compte du gouverneur, f° xxij. Citation de M.
Henne.








[365]
Slichtenhorst, cité par M. Henne.








[366]
Brumœ tempore asperrimo dux Clivensis Duram
circumsidet ac recipit, dit l'historien Sleidan.








[367]
Lettre du sire de Boussu, du 17 novembre 1542. Lettres des seigneurs, I,
f° 403. Citation de M. Henne.








[368]
Lettre du comte d'Hoogstraeten à la reine, du 5 décembre. Lettres des
seigneurs, I, f° 410.








[369]
Rapport du 7 décembre 1542. Lettres des seigneurs, I, f° 412.








[370]
Cette bulle était datée du 11 des calendes de juin.








[371]
Lettre de Charles-Quint à Paul III, du 28 août 1542. Papiers d'état de
Granvelle, t. II, p. 633.








[372]
Lettre du 29 septembre. Papiers d'état de Granvelle, t. II, p. 645.








[373]
Lettre de Charles-Quint à Eustache Chapuys, son ambassadeur en Angleterre, du 3
mai 1542. Citation de M. Gachard.








[374]
Lettre de Charles à Chapuys, du 12 août.








[375]
Lettre du même au même, du 12 avril 1543.








[376]
Il faut lire, écrit M. Gachard, ce qu'il dit à ce sujet au prince Philippe dans
l'instruction secrète du 6 mai, et notamment ce passage : Je fais ce voyage, lequel est le plus périlleux possible
pour mon honneur et ma réputation, pour ma vie et mes biens... afin de conserver par tous les moyens qui seront en mon
pouvoir, ce que Dieu m'a donné, et de ne pas vous laisser pauvre et sans
autorité dans le inonde, ce qui vous donnerait plus tard un juste motif de vous
plaindre de moi. Biographie nationale.








[377]
Ces instructions ont été publiées, une première fois, dans El semanario
erudito, collection de documents en trente et quelques volumes, qui a paru
à Madrid vers la fin du siècle dernier. Elles l'ont été, une seconde fois, d'une
façon malheureusement peu correcte, par le docteur Lanz. d'après un manuscrit
de la Bibliothèque royale de Bruxelles, dans le volume intitulé Staatspapiere
zur Gescichte des kaisers Karl V, Stuttgart, 1845, in-8°, pp. 359-379. —
Elles sont au nombre de deux, l'une et l'autre en espagnol : la première,
ostensible, est datée du 4 mai ; la seconde, secrète, est datée du 6.
Charles-Quint recommandait à son fils de ne laisser voir celle-ci à personne,
pas même à sa femme. — Une recommandation particulière était contenue dans
l'instruction du 4 mai, c'était celle d'avoir grand soin du service et du bon
traitement de la reine doña Juanna : Que tengays
cuydado del servicio y buen tratamiento de la reyna mi senora. Si
nous en faisons la remarque, c'est que, dans ces derniers temps, on a essayé de
faire croire que Charles n'avait ni respect ni attentions pour sa mère. Note de
M. Gachard.








[378]
Les historiens espagnols, Sandoval, Ferreras, M. Lafuente, etc., prétendent,
dit M. Gachard, que Charles, mécontent du pape, se refusa d'abord
catégoriquement à une entrevue avec lui, et qu'il ne finit par y consentir que
sur les instances réitérées du cardinal Farnèse. C'est une erreur : dès le mois
de janvier, Charles avait écrit à son ambassadeur à Rome, le marquis d'Aguilar,
qu'il était très content de voir le pape, si S.S. en témoignait le désir,
pourvu que ce fut à Gênes ou à Mantoue, de façon que leur entrevue ne
l'obligeât pas à s'écarter de son chemin et ne lui fit point perdre de temps.
(Lettre de Charles au roi Ferdinand, du 23 janvier 1543.) — M. Gachard donne de
nombreux détails sur l'entrevue de Busseto. Ces
détails, ajoute-t-il, sont empruntés à des
notes historiques du comte de Wynants, directeur général des archives des
Pays-Bas sous Marie Thérèse, Joseph II, Léopold II et François II. Les
correspondances de Charles-Quint avec le roi Ferdinand et la reine Marie, qui
existent aujourd'hui aux archives impériales, à Vienne, étaient conservées
alors dans les archives de Bruxelles ; M. de Wynants en avait fait l'objet
spécial de ses études, et il en avait tiré de nombreux extraits qui nous ont
été du plus grand secours pour la rédaction de cette biographie.








[379]
Lettre du 3 octobre 1542, dans les Lettres des seigneurs, I, f° 373.
Citation de M. Henne.








[380]
A la requête de la suppliante elle mit elle-même cette apostille : Fiat ung passeport pour la fille de Jehan Van Rossem pour se
retirer vers Gueldres. Louvain, le 13 octobre 1542. Archives de
l'Audience, liasse 1145. Id.








[381]
Compte de N. Nicolaï, aux Archives du royaume. Citation de M. Henne. —
J'ai cherché en vain la bulle de Paul III dans le Bullarium romanum et
dans les Opera diplomatica de Mirœus ; je n'ai trouvé nulle trace non
plus de cette levée extraordinaire sur les biens ecclésiastiques dans les
Placards de Brabant et de Flandre. Je n'ai à invoquer que le témoignage de M.
Henne.








[382]
Compte de la recette générale. Id.








[383]
M. Gachard, Des anciennes Assemblées nationales.








[384]
Compte de P. de Werchin. — Boeck des tyden. — Comptes du 100e denier.
Citations de M. Henne.








[385]
Wagenaar.








[386]
Voir le compte n° 2307 et les deux suivants, aux Archives du royaume.
Citation de M. Henne.








[387]
Dépêches de guerre. Id.








[388]
Dépêches de guerre. Id., et Archives de l'Audience, liasse 1145.








[389]
Placards de Flandre, I, 715.








[390]
Compte de la recette générale.








[391]
Ce n'était point une création nouvelle. Les chevaux ménagers. appelés en thiois
geruste ruyteren te peerde, avaient déjà
figuré dans l'organisation militaire des ducs de Bourgogne. — Ménagers, c'est à dire estant
au mesnage, estant en leurs maisons.








[392]
Christophe de Rogendorff, le comte d'Egmont, Jean de Lannoy, Louis d'Yves, le
comte d'Over-Embden, le seigneur de Beersel, le seigneur de Bermeraing, Jean
d'Yves, les seigneurs de Moncheaux, d'Aimeries, de Wynezelles ; le comte de
Lalaing, le seigneur de Praet, le comte de Fauquemberghe, les seigneurs de
Heze, de Wismes, de Ilallewin, de E3usancy, de Mérode ; le comte d'Épinay, le
jeune comte de Manderscheit, le seigneur de Frentz, le prince de Chimai, le
seigneur de Petershem, le seigneur de Glayon, Georges de la Roche, Bernard
Veltbruggen. amman de Vianden et Saint-Vit ; le comte de Mansfelt, les
seigneurs de Happenbrouck, d'Arques, de Sombreffe, de Beauraing, d'Arnemuyden,
de Mastang, de Vaux ; Jean de Lyere reçurent le commandement de cent cinquante
chevaux ; Louis d'Yves eut dès le principe une compagnie de deux cents. Le
sénéchal de Hainaut en eut deux de cinquante chevaux chacune ; Adrien de Blois,
François de Grancharnp, Guillaume de Boullant commandaient chacun cent chevaux.
Voir leurs commissions datées du 22 novembre 1542. Dépêches de guerre,
n° 367, f° XLIX
et suivants. Citation de M. Henne.








[393]
De ce chef la ville fit, en 1542, un premier emprunt de 300.000 florins. Cette
somme fut insuffisante, et il fallut emprunter encore, en 1545, une autre somme
de 300.000 florins. Ces dépenses ayant épuisé les ressources, on décréta, en
1548, un troisième emprunt de 600.000 florins ; et, comme on ne put réaliser
cette somme, on établit, en 1549, une loterie de rentes perpétuelles au denier
16, et de rentes viagères au denier 8, jusqu'à concurrence de 350.000 florins.
Ce moyen ne réussit pas davantage : il ne produisit que 148.000 florins, et
l'on créa des rentes pour le reste de ce capital. En 1562, on fit encore un
emprunt de 320.000 florins pour l'achèvement des travaux. M. Kreglinger, Notice
sur la dette constituée d'Anvers.








[394]
La pénurie des finances interrompit les travaux, même avant qu'on eût réparé
les anciens remparts. M. Piot, Histoire de Louvain, 280.








[395]
Histoire de Bruxelles.








[396]
Rapport du mayeur de Louvain, F. De Mol, 26 janvier 1543. Lettres des
seigneurs, II, f° 13. Citation de M. Henne.








[397]
Lettre du duc d'Arschot, du 27 janvier 1543. Lettres des seigneurs, II,
f° 15.








[398]
Archives de l'Audience, liasse 1259.








[399]
Rapport cité du mayeur De Mol.








[400]
Lettres de d'Arenberg, des 6 et 11 février. Lettres des seigneurs, II,
f° 36.








[401]
Pour les neiges qui sont le jour d'hier et ceste nuit
tombées en ce quartier, et pour celles qui ne sont encore fondues, il est
impossible que nos hauts Allemans puissent faire quelque exploit sur Montjoye
ou sur le haut quartier de Juliers, par quoy faut délaisser cette entreprise
pour une autre saison plus propice. Lettre de Corneille de Scheppere, du
27 février 1513. Lettres des seigneurs, II, f° 64.








[402]
Le messagier de monsieur le comte de Hoogstraeten
ayant cejourd'huy xvije de mars couché dedans Sittard, dict que ung
bourgmestre, nommé Dries Scut, luy auroit dit que les huyt enseignes qui sont
là dedans ne reviennent point à plus hault de cinq furnies comme appartient, et
que quant à sa personne il voudroit qu'il luy fust cousté son vaillant et qu'il
feuissent hors de là ou que tous les piétons feuissent à tous les diables.
Rapport du 17 mars 1543. Lettres des seigneurs, II, f° 96.








[403]
Lettre citée de Corneille de Scheppere.








[404]
Lettre du duc d'Arschot, du 13 mars. Lettres des seigneurs, II, f° 82.








[405]
Lettre du même, du 20 mars. Lettres des seigneurs, II, f° 116.








[406]
Lettre du prince d'Orange, du 20 mars. Lettres des seigneurs, II, f°
110.








[407]
Je n'ai crainte que de vivres pour les chevaulx ; en
nostre endroit la bonne fortune gist en la main de Dieu pour la donner où il
luy plaira. Sy ne tiendra il de faire tous les debvoirs possible, et avec la
bonne querelle je me confie de victoire. Lettre du duc d'Arschot à la
reine, du 20 mars 1543. Lettres des seigneurs, II, f° 116.








[408]
Madame, par la lettre que monseigneur le duc d'Arschot
a escript à Votre Majesté de ceste ville, aurez entendu son partement, lequel
fut triomphant et en bel ordre. Lettre de Pierre Boisot, du 21 mars. Lettres
des seigneurs, II, f° 120.








[409]
Madame, je me pars à ceste heure avecq toute la
troupe, pour aller cejourd'huy passer quelque mauvais passage, et quand serons
oultre icelluy, nous verrons ce que aurons à faire. Le charroy qu'est si grand
nous donne du retardement et de l'empeschement beaulcop. Lettre de
d'Arschot, du 21 mars. Lettres des seigneurs, II, f° 123.








[410]
Lettre du même, du 29 mars. Lettres des seigneurs, II, f° 138.








[411]
Lettre de Louis d'Yves, du 27 mars. Lettres des seigneurs, II, f° 135.








[412]
Lettres citées du duc d'Arschot et de Louis d'Yves.








[413]
L'on dit que ceulx de Sittard sont en nombre de iijm hommes,
ont tenu gemeyne (conseil,
réunion) et délibéré en icelle et conclud
attendre le siège s'il le vient et tenir jusques au dernier homme, se fondant
sur le secours que monseigneur de Clèves leur a promis faire pour lever le
siège ou y mettre sa personne en hazart pour ses pays et armée. Et ont là
entour environ un quart de lieue tout bruslé, afin que nous n'eussions la
commodité de nous logier. — Et par le rapport
d'aultres personnes, sommes adverty de iiij grosses pièces d'artillerie, qui
sont en la ville. Aussy toutes les forces de monseigneur de Clèves s'assemblent
vers Glabak. Nouvelles venues le xviije mars. Lettres des seigneurs, II, f°
96.








[414]
Lettres de Louis d'Yves.








[415]
La tuison fut plus grande que la prise, disent
les rapports.








[416]
On dit que les Hauts Allemands se sont un peu mieux
conduits que les Bas Allemands ; ils firent eux-mêmes justice des lâches
qui avaient commencé la déroute. Deux ou trois cents hommes seulement tinrent
ferme et essayèrent de défendre l'artillerie, mais, accablés par le nombre, ils
se réunirent sur une colline où ils furent cernés, tués ou pris jusqu'au
dernier. M. Henne, d'après les mêmes rapports. — Les colonels des piétons
voulurent effacer par leur bravoure la honte de leurs soldats : celui des Hauts
Allemands abattit le chef de l'infanterie ennemie, qui fut achevé par un
arquebusier ; celui des Bas Allemands, le seigneur de Frentz, fut blessé à mort
et pris.








[417]
A l'abordée des piétons ennemis tirans la
hacquebuserie, sans peu de coups de piques, le tout se mit en désordre et
prirent le chemin de Maëstricht sans jamais eux rallier, et pour se plus haster
prenoient les chevaux de l'artillerie et charroi nécessaire pour courir tant
plus tost, de sorte que ladite artillerie y demeura avec toutes les munitions
et le charroi. Rapport de de Praet.








[418]
Est icy arrivé le comte de Hoogstraeten, lequel a
ramené une grande partie de nos gens de cheval, et dit que tous les autres
seigneurs se portent bien et ont gaillardement combattu et fait leur debvoir,
et si les piétons allemans eussent fait le leur, il n'eschappoit personne des
ennemys. Rapport adressé de Maëstricht à Marie de Hongrie, le 24 mars 1513, à
onze heures du soir. Lettres des seigneurs, II, f° 141.








[419]
N'eut oncques gens plus d'honneur ; je vous assure que oncques gendarmerie ne
feist mieulx ni plus hardiment que la nostre, et n'avons perdu cent hommes.
Rapport de de Praet.








[420]
Reg. Collect. de docum. histor., VII, f° 135 v°. Citation de M. Henne.
Les rapports de de Praet et du duc d'Arschot ne contredisent point ces détails.








[421]
En tant que touche sa personne, il n'a monstré tant de
valeur jusques ores que l'on en doibve si grande estime. Lettre de de
Praet à Marie de Hongrie, du 7 août 1543. Lettres des seigneurs, II, f°
350.








[422]
Lettres des seigneurs, II, f° 135.








[423]
Lettre datée du 26, à deux heures du matin. Lettres des seigneurs, II,
f° 143,








[424]
Lettres des seigneurs, II, f° 168.








[425]
Lettre du duc d'Arschot, du 27 mars. Lettres des seigneurs, II, f°
160-165.








[426]
Lettre du seigneur de Sassegnies à d'Hoogstraeten, du 26 mars 1543. Lettres
des seigneurs, II, f° 155.








[427]
Pierre Boisot fut envoyé à Gand par la reine avec un corps de lansquenets.
George d'Esplechin, chargé d'informer sur le fait des
troubles, somma ceux de ceste ville de Gand de payer en dedans sept jours
grosse amende. Compte de la recette générale de 1543. Citation de
M. Henne.








[428]
Lettre du prince d'Orange, du 29 avril 1543. Lettres des seigneurs, II,
f° 212.








[429]
On nomme comme chefs de la conspiration Raes de Lamine, Pierre de Ora,
Jacquemin Allard, maitre Jean le chirurgien, maitre Gabriel Tholosan, Jean
Noël, Louis Chabot, prêtre, et un certain Ottelet.








[430]
Fisen, l. XVI, 342. — Chapeauville, III, 347-348.








[431]
Lettre du comte du Rœulx, du 13 mai 1513. Lettres des seigneurs, II, f°
255.








[432]
Lettres du prince d'Orange, des 10 et 18 mai 1543. Lettres des seigneurs,
II, f° 219 et 253.








[433]
Lettre du comte d'Hoogstraeten, du 20 mai 1543. Lettres des seigneurs,
II, f° 282.








[434]
Lettre du même, du 22 mai. Lettres des seigneurs, II, f° 303.








[435]
Rapport d'ung prisonnier venu cejourd'huy XXVe de may de Remunde. Lettres
des seigneurs, II, f° 317.








[436]
Reg. aux dép. et mand. des finances (n° 20736). Citation de M. Henne.








[437]
Altmeyer, Histoire des relations commerciales avec le Nord.








[438]
Le Petit, l. VII, p. 134 et 138. — Wagenaar.








[439]
Lettre de Louis d'Yves, du 2 mai 1513. Lettres des seigneurs, II, f°
219.








[440]
Lettre du comte du Rœulx, du 3 mai. Lettres des seigneurs, II, f° 225.








[441]
Lettres du comte du Rœulx, du 9 mai, et de Louis d'Yves, du 10. Lettres des
seigneurs, II, f° 245 et 250. — Martin du Bellay.








[442]
Malgré les incessantes réclamations du duc d'Arschot et d'autres capitaines. Lettres
des seigneurs, II, passim.








[443]
Ils font à toute diligence fortifier Landechies, y
employant journellement vi mille pionniers, et avec propos de n'en partir
qu'elle ne soit imprenable. Rapport du hérault
Aerschot, du camp des Franchois, 9 juillet 1543. Lettres des
seigneurs, I, f° 184. (Ce rapport, dit M. Henne, figure erronément dans ce
volume à la date de 1512).








[444]
Martin du Bellay.








[445]
Martin du Bellay.








[446]
On établit à cet effet un impôt d'un dixième sur les maisons. Histoire de
Bruxelles.








[447]
Archives de l'Audience, reg. 97, f° 93. Citation de M. Henne.








[448]
Compte de P. de Werchin.








[449]
Compte de P. de Werchin. — La seule mairie de Jodoigne fournit cent
quarante-quatre chariots attelés chacun de cinq chevaux. Compte de P. d'Orley
(n° 12814), f° xj. Note de M. Henne.








[450]
Archives de l'Audience, liasse 1259. — Voir aussi les comptes de P. de
Werchin, de J. B. de Werchin et de P. d'Orley. Note de M. Henne.








[451]
Le Petit. — Wagenaar.








[452]
Ville forte sur la Roër, au S. E. de Juliers. — M. David, en cet endroit, cite
le jeu de mot flamand passé en proverbe au sujet de cette ville : Duren is eene schoone stad, maer blyven Buren is nog
schooner.








[453]
Lettre de Charles-Quint à Don Philippe, du 25 septembre 1543, dans Gachard, Anal.
histor., VII, 154.








[454]
Lettre de Charles-Quint à Don Philippe, du 25 septembre 1543. — A côté de ce
récit officiel, la tradition rapporte que les assiégés se déclarèrent fort
rassurés contre les menaces d'un prince mangé depuis longtemps, disaient-ils,
par les poissons. Sleidan cité par M. Henne.








[455]
Lettres de Charles-Quint des 25 août et 25 septembre.








[456]
Celui-ci est le capitaine des rebelles.








[457]
Lettres citées de Charles-Quint.








[458]
Lettre citée du 25 septembre.








[459]
Lettre citée du 25 septembre. — Autre lettre de Charles-Quint, du 4 du même
mois. M. Gachard, Analect. histor., XI, 224.








[460]
Lettre du 25 septembre.








[461]
D'après le journal de Vandenesse, ce serait le chancelier de Gueldre qui aurait
parlé ; mais la lettre de Charles-Quint au prince Philippe, du 25 septembre
1543, est précise sur ce point. Sandoval désigne aussi le duc de Brunswick.
Note de M. Gachard, dans la Biographie nationale.








[462]
C'était Gustave Wasa, qui monta sur le trône de Suède après la rupture
définitive de l'union de Calmar provoquée par les excès de Christiern II.








[463]
Papiers d'état de Granvelle, t. II, p. 666.








[464]
Charles-Quint ne tarda pas à admettre à son service Martin Van Rossera, et dans
la suite de son règne il l'appela à remplir des charges importantes. Van Rossem
justifia toujours la confiance que l'empereur avait placée en lui. Note de M.
Gachard.








[465]
Par ces lettres, en date du 12 septembre, auxquelles on donna le nom de traité
de Venloo, l'empereur s'obligeait à maintenir les privilèges et coutumes du
pays, à y instituer pour stadhouder quelqu'un qui en connût la langue, à y
ériger une chancellerie et un conseil où seraient traitées toutes les causes
des habitants, à ne laisser évoquer aucun procès à la chambre impériale, à ne
nommer aux fonctions publiques que des naturels du pays capables de les exercer
par eux-mêmes, à n'établir ni laisser établir aucune imposition que les barons,
chevaliers et villes n'auraient pas consentie, etc. (Dumont, Corps
diplomatique, t. IV, 2e partie, p. 266.) Ces lettres formaient la charte
des libertés de la Gueldre. Note de M. Gachard.








[466]
Ces dix-sept provinces étaient : les duchés de Brabant, de Limbourg, de
Luxembourg, de Gueldre ; les comtés de Flandre, d'Artois, de Hainaut, de Namur,
de Hollande, de Zélande et de Zutphen ; les seigneuries de Malines, d'Utrecht,
de Frise, d'Overyssel, de Groningue avec les Ommelandes (territoires
environnants) ; enfin le marquisat d'Anvers ou du Saint-Empire. — Le 29 juin
1544, l'empereur, usant de la faculté de réméré qu'il s'était réservée, chargea
Adolphe de Joigny et Jérôme Van Hamme, maitre des comptes en Brabant, de
négocier le rachat des ville, terre et seigneurie de Bolduc, engagées aux ducs
de Clèves et de Juliers depuis cent vingt ans. En vertu d'un traité conclu à
Maëstricht par ces commissaires, Charles-Quint s'engagea à payer deux mille
florins par an jusqu'à remboursement total, et rentra en possession le 5
septembre suivant. C'est de cette époque, paraît-il, que date la réunion
complète en une seule province du Limbourg, du comté de Daelhem, des
seigneuries de Fauquemont et de Bolduc, et qu'eut lieu la convocation de leurs
députés particuliers en un seul corps d'états provinciaux. Ernst, Histoire
du Limbourg, I, 11.








[467]
Compte de N. le Gouverneur, f° xxj v°. Citation de M. Henne.








[468]
Martin du Bellay.








[469]
Bertholet.








[470]
Compte de N. le Gouverneur, f° xxij.








[471]
Correspondenz, II, 645.








[472]
Martin du Bellay.








[473]
Acten van de dry staeten, f° CXII. Citation de M. Henne.








[474]
Reg. n° 446, f° 30. Citation de M. Henne.








[475]
Reg. aux dép. et mand. des finances (n° 20736). Citation de M. Henne.








[476]
Compte de la recette générale.








[477]
Compte de la recette générale.








[478]
Compte de H. de l'Espinée (n° 16677). Citation de M. Henne.








[479]
Reg. aux dép. et mand. des finances (n° 20736).








[480]
Acten van de dry staeten, f° cxxij.








[481]
M. Gachard, Des anciennes assemblées nationales, et Biographie
nationale.








[482]
Acten van de dry staeten.








[483]
Archives de Gand. M. Gachard, Lettre aux questeurs.








[484]
Compte de H. de l'Espinée (n° 16677). Citation de M. Henne.








[485]
Une partie de ces bouches à feu avait été réunie par Matthieu Strick,
secrétaire de l'empereur ; c'étaient des canons pris à Malines, à Diest et à
Liège. La poudre avait été achetée à Anvers. Compte de la recette générale et
compte de J. B. de Werchin, f° XLVij et suivantes. Citation de M. Henne.








[486]
Martin du Bellay.








[487]
Lettre de Charles-Quint, du 29 octobre. Correspondenz, II, 403.








[488]
Lettre de Granvelle à Marie de Hongrie, du même jour. M. Gachard, Anal.
histor., XI, 228 : — En vain, dit M. Henne, Granvelle lui représenta-t-il qu'il aimeroit mieux mourir de cent mille morts que de
consentir à telle délibération, attendu la disposition de santé de son maitre,
qui ne sembloit estre pour aller aux champs, surtout en ce temps de diverse
saison, et pour ce que le lieu où il vouloit aller estoit si marécageux que les
gens sains auroient peine d'y vivre ; en vain lui dit-il que cecy touchoit à sa conscience, que c'estoit tenter Dieu,
qu'aucun théologien ni confesseur ne l'approuverait ; en vain
l'engagea-t-il à consulter ses médecins, certain qu'aucun ne seroit de cet avis, car on disoit communément que les
deux rechutes que l'empereur avoit eues depuis son départ de Diest, estoient
succédées par sa faute et qu'il n'estoit maintenant prince pour faire ces
entreprises de jeunes gens ; en vain le chancelier lui exposa-t-il le
peu d'importance de l'entreprise qu'il convenait mieux de laisser à ses
généraux ; Charles-Quint répondit : Je veois que vous
avez raison de non en bailler opinion, et aussi je vous en descharge ; mais je
demeure délibéré de partir, en cas que le roi de France marche plus en cà de
Cambrai.








[489]
Voir la lettre de cette princesse ; Correspondenz, II, 403.








[490]
Journal de Vandenesse.








[491]
Lettre de Charles-Quint, du 6 novembre. M. Gachard, Anal. histor., IX, 140.








[492]
Journal de Vandenesse.








[493]
Granvelle écrivait de Cambrai, le 12 novembre, à la reine Marie que le duc
arrivé depuis quelques jours à Chimai, venoit à la
grande instance des François, et qu'il se conduisoit pour plus françois que
chrétien. Note de M. Gachard.








[494]
Recueil manuscrit des propositions faites aux états généraux. Note de M.
Gachard.








[495]
M. Gachard, Trois années de l'histoire de Charles-Quint.








[496]
M. Gachard, Biographie nationale.








[497]
Cérisoles, ville des états sardes, à sept km. E. de Carmagnole. Les Français y
remportèrent une victoire éclatante le 14 avril 1544 ; les Impériaux, commandés
par le marquis del Guasto, y perdirent quinze mille hommes.








[498]
Christiern II mourut en prison en 1559. — Voir le traité dans Dumont, Corps
diplomatique, t. IV, 2e partie, p. 271.








[499]
M. Henne, ouvrage cité, t. VIII, p. 164.








[500]
Lettre de Granvelle à la reine Marie, du 18 juin. Citation de M. Gachard.








[501]
Relation de B. Navagero.








[502]
Aujourd'hui chef-lieu de canton (Haute-Marne), à 20 km. N. de Vassy, sur la
Marne.








[503]
Vitry-le-Brulé ou Vitry en Perthois, sur la Saule. François Ier, après la ruine
de cette ville détruite par Charles-Quint, en fit bâtir une autre à 5 km. N. O.
de la première pour en recevoir les habitants : c'est la ville actuelle de
Vitry-le-François, ou mieux le François, du nom de son fondateur, chef-lieu d'arrondissement
du département de la Marne, à 32 km. S. O. de Châlons-sur-Marne.








[504]
C'est la date adoptée par M. Gachard, qui est rarement d'accord, en ce récit
avec M. Henne. Ce dernier s'appuie principalement sur les détails donnés par
les écrivains français Martin du Bellay et Féry de Guyon. M. Gachard a rédigé
son récit sur les dépêches de l'envoyé vénitien B. Navagero, qui accompagnait
l'empereur dans cette expédition. Voir dans les Bulletins de l'Académie
royale, 2e série, t. XIX, p. 250, 313, 430 trois articles intitulés : Trois
années de l'histoire de Charles-Quint (1543-1546), d'après les dépêches de
l'ambassadeur vénitien Bernardo Navagero. M. Gachard a reproduit ce travail, en
l'abrégeant, dans la Biographie nationale.








[505]
Il s'approcha même de si près des remparts, et tant à découvert, dit
l'ambassadeur vénitien, qu'il fut généralement blâmé de s'exposer ainsi.








[506]
Martin du Bellay.








[507]
Lettre de Charles-Quint à la reine Marie, du 14 juillet, analysée dans les
manuscrits du comte de Wynants. Note de M. Gachard.








[508]
Dépêche de Navagero, du 26 juillet.








[509]
Le testament de René, daté du 20 juin, avait été confirmé par Charles-Quint, le
14 juillet. — Dans son Apologie, Guillaume de Nassau rapporte que
lorsqu'il fut appelé à la succession de son cousin, son père alla prier Charles
V de le mettre en possession des parties de ce bel héritage, situées dans le
Brabant, la Flandre et le Luxembourg, et appelées ordinairement de Breda, parce
que c'était le lieu principal des seigneuries. Le conseil privé, chargé de
l'examen de cette affaire, se montra favorable à Guillaume, nonobstant l'avis
de son président, Van Schore, qui dit que le fils d'un hérétique ne devait
point succéder. On sait que le père de Guillaume avait établi la réforme dans
ses terres en Allemagne. — Comme Guillaume n'était pas encore en âge de
disposer de ses biens, Charles-Quint lui donna pour tuteurs
et mambours : messire Jean, seigneur de Mérode, et Claude de Bouton,
seigneur de Corbaron, grand écuyer de la reine régente. Compte de la recette
générale. Note de M. Henne.








[510]
L'empereur terminait ainsi une lettre écrite à la reine Marie le 15 juillet. Vous croyez bien, madame ma bonne sœur, le déplésir que ce
m'est d'avoir perdu un tel personnage, et mesmes pour avoir esté blessé d'un si
grand malheur. Il me fera grande faute : car il estoit tel que vous sçavez. Or
ce sont fruits de ce mestier, et il se faut contenter de ce que Dieu fait.
— Dans sa réponse du 22 juillet, la reine fait un grand éloge du prince
d'Orange, qui, dit-elle, était aimé et estimé de tout le monde aux Pays-Bas, et
dont l'influence dans les états de Brabant était utile à l'empereur.
(Manuscrits du comte de Wynants.) Note de M. Gachard.


Les Espagnols et Italiens,
dit Brantôme, racontent que l'empereur l'alla voir en son lit, le consola de tout
ce qu'il put, et lui disant adieu le baisa en la joue, et se retira la larme à
l'œil.








[511]
Dépêche de Navagero, du 26 juillet.








[512]
Dépêche du 16 juillet, du camp devant Saint-Dizier. On peut supposer à bon
droit que le coup qui venait de frapper leur général ne fut pas sans influence
sur leur conduite, d'autant plus que les Espagnols avaient engagé l'affaire de
leur propre mouvement et avec une téméraire légèreté.








[513]
Dépêches des 24, 25 et 26 juillet, du camp devant Saint-Dizier. M. Gachard a
publié la relation de la prise de Vitry dans ses Analectes historiques.
Elle est aux Archives du royaume, Reg. intitulé Collection de
documents historiques, VII, f° 139. Voir Bulletins de la Commission
royale d'histoire, VII, 2e série, 165.








[514]
D'autant, dit Brantôme, que j'ai trouvé ladite composition et capitulation dans quelques vieux
papiers de notre maison, je l'ai voulu ici mettre par écriture, me semblant
être très digne d'être lue et vue. Nous reproduisons cette capitulation
signée le 9 août par Sancerre et Gonzague : Le comte
de Sancerre baillera et livrera réellement et de fait la ville de Saint-Dizier
en la main de l'empereur ou à qui Sa Majesté ordonnera, de dimanche en huit
jours, qui sera le dix-septième du présent mois d'août, et obligera sa foi de
ce faire, si ce n'est que, dans ledit temps, le roi leur envoie secours d'une
armée pour donner bataille, ou qui soit si puissante qu'elle contraigne celle
de l'empereur se retirer par force deux lieues en arrière. Le vice-roi de
Sicile (Gonzague) baillera sauf-conduit à deux personnes que icellui comte
entend envoyer vers le roi son maître pour lui faire savoir le besoing de lui
et de ses gens. Le dimanche dessus dit, à soleil levant, ledit comte et ses
gens seront prêts à sortir et sortiront de ladite ville, y laissant
l'artillerie, munitions et victuailles, non degastant et consommant icelles en
aucune manière, fors seulement pour leur usage et nécessité, ainsi qu'ils en
ont usé jusqu'à présent ; ils ne pourront non plus brûler la poudre, munitions,
ni enclouer l'artillerie, ce dont ledit sieur comte oblige sa foi. Ledit sieur
comte et ses gens pourront sortir de la ville librement, et avec la suite de
leurs vies, armes, bagues sauves et tout ce qu'ils peuvent charger et porter
sur leurs bagages, avec leurs enseignes déployées et sonnants tambours et
fifres, à condition toutefois qu'ils n'amèneront ni artillerie, ni munitions,
ni victuailles, réservé deux pièces d'artillerie sur roues, avec boulets et
poudre pour tirer dix coups de chaque pièce. Durant les huit jours, ceux de la
ville ne pourront remparer ni élever nouveaux ouvrages quelconques pour leur
défense ; ils recevront un gentilhomme du vice-roi pour y avoir le regard,
auquel ils feront voir deux fois le jour si aucune de ces choses n'a été faite.
En revanche ledit vice-roi promet, sur sa foi, que nulles tranchées, cavalliers
(élévation de
terre sur laquelle on met de l'artillerie, soit pour l'attaque, soit pour la
défense d'une place), plates-formes, ni autres
choses offensives à ladite ville ne seront poussées plus avant. Tous les
travaux d'attaque demeureront en l'état où ils se trouvent, sauf les tranchées
qu'il jugera nécessaires à la sûreté du camp impérial et au blocus de la ville.
Durant ledit temps, il ne sera tiré ni artillerie, ni arquebuserie, ni autres
choses l'un contre l'autre, fors qu'il y eust quelqu'un s'approchant cent pas
près de ladite ville, auquel on pourra tirer sans rompre le traité, non compris
les tranchées, plates-formes déjà faites, ès quelles l'on pourra tenir le guet
et gardes accoutumées. Si aucuns s'avancent d'approcher de la ville ou d'en
sortir au delà du rayon de cent pas, il sera permis de leur tirer et de les
reboutter. Le jour où ledit comte évacuera la ville, tous les prisonniers de
guerre des assiégés et des assiégeants seront relâchés. Ledit sieur vice-roi
accorde aux habitants de la ville la faculté de se retirer librement en France
ou ailleurs, et promet toute sûreté et bons traitements à ceux qui voudront y
rester, à la condition toutes fois de faire à Sa Majesté impériale service de
bons et loyaux sujets. Lors de leur départ, ledit sieur comte et ses gens
auront bonne et sûre escorte, pour les préserver de toute insulte. Le comte de
son côté promet sur son honneur qu'il ne sera fait aucun déplaisir à ladite
escorte, par ses gens ni en manière quelconque. Pour garantie de l'exécution de
ces engagements ledit sieur comte baillera en otages six gentilshommes, au
choix du vice-roi. — Navagero, traduit par M. Gachard, raconte ce qui
suit au sujet de la reddition de Saint-Dizier : M. de
Guise envoyait chaque jour des hommes du pays, vêtus tantôt en villageois,
tantôt d'une autre manière, une fois à cheval, une autre fois à pied, pour
secourir de poudre Saint-Dizier, et encourager, par des lettres et de bonnes
paroles, les capitaines qui y commandaient. Plusieurs de ces hommes furent
pris, et un, entre autres, qui avait une lettre toute en chiffres. Elle
contenait que le roi se reconnaissait très obligé à ceux qui défendaient la
place, et qu'il ferait, pour les secourir, tout ce qui serait en son pouvoir.
On résolut d'écrire la même chose dans les mêmes chiffres, mais on y ajouta que
le roi, désirant la conservation de ceux qui le servaient si bien, était
content qu'ils se rendissent, plutôt que de se faire tailler en pièces, lorsqu'ils
croiraient ne pouvoir tenir plus longtemps. Pour ce stratagème, il fallait
contrefaire le sceau de M. de Guise, et retrouver un de ses hommes qui, portât
la lettre dans la place. M. d'Arras (Granvelle) se
servit, pour le sceau, de l'empreinte de celui qui était appliqué à la lettre
interceptée ; don Fernand Gonzaga procura l'homme dont on avait besoin. A la
lecture de cette lettre, les défenseurs de Saint-Didier entamèrent des
négociations, et tout succéda selon les désirs de l'empereur. Lorsque la place
eut été rendue, les capitaines qui avaient capitulé apprirent que l'ordre reçu
n'émanait pas du roi ; ils produisirent, pour se justifier, la lettre de M. de
Guise. Celui-ci ne pouvait nier qu'il l'eût écrite et envoyée ; mais il affirma
ne leur avoir jamais ordonné de se rendre. Le roi fut néanmoins très indisposé
contre lui à cette occasion, jusqu'à ce que la paix ayant été conclue, la
vérité lui eût été dévoilée. Les Monuments de la diplomatie
vénitienne, p. 95.








[515]
Molto humano et allegramente, dit Navagero dans
une dépêche du 23 août, à laquelle nous avons emprunté les autres détails que
nous donnons sur l'évacuation de la ville. M. Gachard.








[516]
En avertissant la reine qu'un seigneur français, muni d'un sauf-conduit de
Henri VIII, s'était rendu au camp anglais, le comte du Rœulx ajoutait : Aucuns Anglets tiennent des propos qui ne me plaisent
guères, et font si très petite diligence devant Monstrœil, qu'il semble qu'ils
ne la veullent point avoir. Je leur ay fait du service beaucoup, de sorte que
sans moy et aulcuns villaiges du bailliaige de Hesdin, tant des miens que
aultres, ils eussent eu faim beaucoup, et pour récompense ils les ont pilliez,
ce pendant que les povres gens estoient en leur camp où ils avoient porté des
vivres. Lettre du 1er août, 1544. Lettres des seigneurs, II, f°
417. Citation de M. Henne.








[517]
Le seul comté de Namur fournit à l'armée anglaise mille pionniers et huit cents
chevaux. Comptes de P. de Werchin et de J. B. de Werchin. Lettres des
seigneurs, II, f° 417.








[518]
Journal de Vandenesse.








[519]
Dépêche du 24 août, du camp devant Saint-Dizier.








[520]
Dépêche du 31 août, du camp in Villa sesse.








[521]
Martin du Bellay.








[522]
Martin du Bellay.








[523]
Féry de Guyon. — Château-Thierry, aujourd'hui chef-lieu d'arrondissement du
département de l'Aisne, sur la Marne, à 58 km. S. 0. de Laon.








[524]
M. Henne, ouvrage cité, t. VIII, p. 190-191.








[525]
Sleidan cité par M. Henne.








[526]
En cet endroit, dit M. Gachard traduisant Navagero, Charles fit un exemple qui
produisit une vive sensation. Un huissier de sa chambre, pour lequel il avait
de l'affection, vola, dans une abbaye près de la ville, un ciboire (tabernacolo, selon le texte) d'argent où reposait
le corps do Jésus-Christ ; il le sut : sans hésiter il ordonna que le coupable
fût attaché à la potence. L'exécution eut lieu incontinent ; mais la corde se
rompit, et le patient tomba à terre, encore plein de vie. Regardant ce fait
comme un coup de la Providence, Charles commanda qu'on examinât de nouveau le
voleur, afin de s'assurer s'il n'avait pas de complice ; et comme il fut trouvé
qu'il en avait un en effet dans la personne d'un des hallebardiers de sa garde,
il voulut que tous deux fussent pendus, quoique le hallebardier fût également
au nombre de ses favoris, recommandant d'employer à leur supplice des cordes
telles qu'on n'eût pas à craindre qu'elles vinssent à se rompre. L'un et
l'autre de ces malheureux étaient allemands.








[527]
Charles-Quint pouvait donc sans jactance écrire le 20 septembre à ses
ambassadeurs en Angleterre : Certes s'il fust esté
possible à nostre très chier et bon frère le roy d'Angleterre faire marcher son
armée, ou une bonne partie d'icelle pour correspondre à la nostre, et que ce
fust esté prestement, l'on eust peu faire très grande conqueste, avec la très
grande crainte et frayeur de ceulx de ce coustel. (Archives du royaume).
Note de M. Gachard.








[528]
L'autorité de Gonzague n'était pas moindre auprès de l'empereur que celle de
Granvelle. Dépêche du 24 août. — Dans une autre dépêche du 23 septembre, datée
de Cateau-Cambrésis, il ajoute que même depuis plusieurs années, personne
n'avait eu un tel crédit sur ce monarque, qui se servait de lui dans le conseil
comme à la guerre.








[529]
Dépêche du 31 août.








[530]
Dès le début de la campagne, dit M. Gachard, la rareté des vivres se fit sentir
dans le camp impérial. Navagero écrivait au doge le 6 juillet : Ici un pain noir, grand comme ceux qu'on achète
ordinairement un marchetto à Venise, coûte une plaque, qui est à peu
près comme quatre marchetti de Votre Sérénité. Le vin et l'avoine sont à
un prix inestimable.— La plaque (plecke)
était une monnaie brabançonne équivalente à un tiers de sou ou 24 mittes (myten). — En 1515, la rasière (hectolitre) de blé, qui, les dix années
précédentes, à Bruxelles, avait valu, en moyenne, 45 à 16 sous, s'éleva au prix
de 1 florin 3 sous (le florin valait 20 s.). Nous n'avons trouvé nulle part,
ajoute M. Gachard, ce que valait, à Venise, le marchetto. — Navagero
mandait, le 16, que le jour de l'arrivée de l'empereur devant Saint-Dizier,
l'armée avait manqué de pain, et que ce n'était pas la première fois. Deux
jours après, c'était la viande qui faisait défaut (Dépêche du 23 juillet). Moi
et ma maison, écrivait le 31 août l'ambassadeur de Venise, nous aurions été maintefois sans pain, si je n'avais fait
quelque provision de biscuit.








[531]
D'après une lettre de l'empereur à ses ambassadeurs en Angleterre du 20
octobre, il devait un mois de solde à ses troupes, lorsqu'il avait conclu la
paix. (Archives du royaume). Note de M. Gachard.








[532]
C'est un tableau lamentable, dit encore M. Gachard, que celui que font les dépêches
de Navagero des saccagements, pillages, incendies, commis par l'armée
impériale. Les Allemands se signalaient entre tous dans ces actes de
sauvagerie. A Vitry, où l'empereur aurait voulu établir des magasins, il avait
fallu y renoncer, parce qu'ils avaient brûlé la ville. Dépêches des 30 juillet,
6 et 14 septembre.








[533]
Lettre de l'empereur à la reine de Hongrie, du 19 septembre, analysée dans les
manuscrits du comte de Wynants. Citation de M. Gachard.








[534]
Navagero les tenait, dit-il, du comte Giovanni della Sommaria, homme qui n'a aucune espèce de vanité, et qui peut connaître
ces paroles par son étroite amitié avec les seigneurs français. Voir le
texte italien des paroles mises dans la bouche de François Ier, Dépêche du 19
septembre, de Crespy.








[535]
Dépêche du 19 septembre, de Crespy








[536]
Dépêche du 19 septembre, de Crespy








[537]
Dépêche du 19 septembre, de Crespy








[538]
Aujourd'hui petite ville du département de l'Aisne, à 9 km. N. O. de Laon.








[539]
Placards de Brabant, III, 684.








[540]
Ouvrage cité, VIII, 197.








[541]
Henri VIII lui-même, dit M. Gachard, quand l'évêque d'Arras lui avait fait part
du projet de traité, avait répondu assez crûment que ce serait une grande honte
pour l'empereur d'accepter les offres des Français ; et,
avait-il ajouté, ores que S. M. fût prisonnière entre
les mains desdits François, ils ne luy sçauroient offrir plus préjudiciables ni
ignominieuses conditions. Lettre écrite à la reine de Hongrie, le 16
septembre 1544, par les ambassadeurs de l'empereur à la cour d'Angleterre.








[542]
Relation de Navagero. Celui-ci raconte que Gonzague lui ayant demandé si le
garde des sceaux (Granvelle) lui avait communiqué les articles de la paix, il
(Navagero) répondit que non, et qu'alors Gonzague lui répartit : Le pauvre seigneur doit en être excusé : car je puis vous
dire que lui et moi nous sommes en butte aux attaques de ces seigneurs flamands
et d'autres, et la reine Marie, qui avait pour moi tant de bienveillance,
maintenant me parle à peine. Je n'en crois pas moins avoir fait une des
meilleures choses et dont il pût résulter un plus grand bien, et je suis prêt à
en rendre compte à qui y contredirait ; mais M. de Granvelle perd la carte
facilement, et sa manière à lui est de se chagriner. Dépêche du 9
octobre, de Bruxelles.








[543]
Mémoire justificatif de Granvelle au sujet du traité de paix de Crespy. Papiers
d'état, III, 26.








[544]
M. Guizot, l'Histoire de France racontée à mes petits-enfants, t. III,
p. 125.


















 


CHAPITRE XI. — CONTINUATION DU CHAPITRE X : DEPUIS LA PAIX DE CRESPY
JUSQU'A LA BATAILLE DE MUHLBERG ET LA RÉUNION DES PAYS-BAS SOUS LE NOM DE
CERCLE DE BOURGOGNE. AFFAIBLISSEMENT DE LA SANTÉ DE CHARLES-QUINT.


 





 
  
   

  La paix de Crespy signée et jurée, l'empereur licencia une
  partie de ses troupes et assigna des quartiers divers aux autres. Le 19
  septembre, il quitta Crespy et coucha, le 22, à Cateau-Cambrésis. Le lendemain
  il alla voir sa sœur Marie à Cambrai ; il était accompagné de l'archiduc
  Maximilien et du duc d'Orléans, auquel il prodiguait les marques d'amitié[1]. L'entrevue de
  l'empereur et de la reine fut des plus cordiales ; celle-ci embrassa
  tendrement le duc d'Orléans. On dîna à la même table, où s'assirent en même
  temps les archiducs Maximilien et Ferdinand[2]. Le licenciement
  de l'armée ramena Charles-Quint à Cateau-Cambrésis. Il rejoignit ensuite la
  reine Marie à Valenciennes, après avoir visité en passant Landrecies, qui
  venait de lui être restitué, et Le Quesnoy. Le Ier octobre, il arriva à
  Bruxelles ; le duc d'Orléans avait pris congé de la reine, le 25 septembre, à
  Cambrai et était rentré en France.

  La reine Éléonore, heureuse de voir la paix rétablie entre
  son frère et son mari, ne tarda pas à arriver à Bruxelles avec une suite
  brillante et nombreuse. Charles-Quint avait envoyé au devant d'elle,
  jusqu'aux frontières de nos provinces, le duc d'Arschot, l'évêque de Cambrai,
  le prince de Chimai et plusieurs autres personnages de distinction. Lui-même
  alla la recevoir à une demi-lieue de Mons, ayant en sa compagnie, avec les
  archiducs Maximilien et Ferdinand, les cardinaux français de Lorraine et de
  Meudon. La reine Marie attendait sa sœur à Soignies ; elle lui offrit
  l'hospitalité en cette ville, tandis que l'empereur, les archiducs, les
  cardinaux allaient coucher à Braine-le-Comte, où le duc d'Orléans arriva dans
  la soirée du 21 octobre. La reine Éléonore fit son entrée solennelle à
  Bruxelles, le 22, vers les cinq heures de l'après-diner. Elle fut reçue à la
  porte d'Obbrussel (de Hal) par les
  chefs de la commune, le chapitre de Sainte-Gudule, les ordres mendiants, une
  foule de seigneurs, auxquels s'étaient joints le duc d'Orléans, les deux fils
  du roi des Romains et le prince de Piémont. Deux cent quarante-six confrères
  des serments, six cent quatre-vingt quatre membres des métiers, des torches
  ardentes à la main, formaient la haie. Après avoir été complimentée, la reine
  monta dans une riche litière, placée sous un dais que portaient les échevins
  ; le cortège, précédé de trompettes, de massiers, de rois d'armes, se rendit
  au palais. Charles-Quint et Marie de Hongrie y attendaient leur sœur au bas
  de l'escalier d'honneur, pour la conduire dans ses appartements avec toutes
  les cérémonies de l'étiquette sévère observée dans la maison de Bourgogne[3].

  Les fêtes ne cessèrent point pendant le séjour de la reine
  Éléonore à Bruxelles. Dès le lendemain de son entrée, il y eut sur la grande
  place une joute brillante suivi d'un souper somptueux à l'hôtel de ville.
  Pendant le bal, qui termina cette fête et se prolongea fort avant dans la
  nuit, le magistrat présenta à la reine une fontaine de vermeil, qui avait
  coûté au delà de quatre mille florins[4]. On rapporte,
  ajoute M. Henne[5],
  que Charles-Quint, charmé de cette réception, permit aux magistrats de lui
  demander une faveur, s'engageant d'avance à l'octroyer, moins qu'elle ne fût bien grande. Mettant une sotte
  vanité au dessus des intérêts de la ville, ils sollicitèrent pour eux-mêmes
  des distinctions personnelles et, séance tenante, l'empereur conféra l'ordre
  de chevalerie à Jean Van den Eycken, Jean de Brecht, seigneur de Dieghem,
  Arnoul de Heetvelde et Jean Pipenpoy.

  Le 26 octobre, il y eut un tournoi au palais, et un autre,
  le 28, à Grœnendael, qui fut précédé d'une partie de chasse. Quelques jours
  après, le 2 novembre, le comte de Feria en donna un troisième sur la grande
  place de Bruxelles, où l'on vit combattre deux bandes, chacune de vingt
  cavaliers costumés en Maures et armés de larges dagues. Cette fête coûta dix
  mille couronnes d'or. Éléonore et ses dames furent comblées de présents
  estimés à plus de cinquante mille écus d'or : quant à la suite fort nombreuse
  de la reine, les seigneurs de la cour et les riches bourgeois la défrayèrent
  généreusement[6].
  La princesse quitta Bruxelles le 3 novembre, et fut reconduite jusqu'aux
  frontières par Marie de Hongrie, qui alla ensuite visiter Namur. Dans toutes
  les villes, les portes des prisons s'ouvrirent sur le passage de la reine de
  France ; on ne fit d'exception, dit M. Henne, que pour les luthériens détenus[7].

  Charles-Quint se montra d'une reconnaissance très
  généreuse envers la reine de Hongrie. Il lui donna, pour en jouir sa vie
  durant la ville et terre de Binche (1545)[8], mais là ne se
  borna pas sa munificence. L'année suivante, sur le point de quitter les
  Pays-Bas, il voulut davantage encore reconnoitre les
  grands, notables et très agréables services que cette princesse lui avoit
  rendus, depuis le commencement de sa régence, et surtout dans la guerre de
  1542. A cet effet, il lui céda et transporta
  les ville, châtel, terre et seigneurie de Turnhout, avec leurs appartenances
  et dépendances, avec toute justice, haute, moyenne et basse, domaines,
  revenus, sans y rien réserver, fors seulement les aides, ressort et
  souveraineté, pour par elle en jouir le cours de sa vie durant[9]. Ces magnifiques
  donations s'accordaient avec les goûts de Marie de Hongrie. Tandis qu'à
  Turnhout elle élevait son beau bétail blanc, le
  territoire de Binche abondant en gibier satisfaisait sa passion pour la
  chasse. Elle se fit construire dans cette dernière ville un splendide palais,
  où furent réunis une foule de précieux objets d'art. En 1548, Jacques Du Brœucq
  lui bâtit, à une lieue de Binche, le célèbre château de Mariemont, dont le
  luxe répondait à la beauté de ses jardins et de ses chasses[10].

  Le 2 décembre 1545, Charles-Quint se rendit à Gand. A
  peine y était-il depuis deux jours qu'il fut pris d'un accès violent de
  goutte, qui le retint durant six semaines en cette ville. Aussitôt qu'il fut
  en état de supporter le voyage, ses médecins lui conseillèrent de retourner à
  Bruxelles, dont l'air, disaient-ils, lui convenait mieux que celui de Gand,
  bien que cette dernière ville fût le lieu de sa naissance. Il se mit en route
  le 15 janvier. Navagero était présent à son départ. Le
  pauvre prince, écrit celui-ci au doge[11], a excité la compassion de tous ceux qui l'ont vu, tant il
  était faible, pâle et en mauvais état. Il est monté dans une litière tout
  enveloppé ; c'est avec beaucoup de peine, et en s'appuyant sur un gros bâton,
  qu'il a pu aller jusqu'à l'endroit où la litière l'attendait.

  Le 5 février, un nouvel accès envahit en même temps
  l'épaule, le bras, la main et l'un des pieds. Les médecins n'étaient pas
  d'accord sur le traitement à opposer au mal : les uns préconisaient l'emploi
  de l'eau de bois des Indes ou de Gaïac[12] ; les autres
  préféraient un cautère à la jambe[13]. L'avis des
  premiers prévalut. L'empereur commença, le 10 février, l'usage de l'eau de
  bois en se prescrivant une diète rigoureuse. Il s'en trouva bien. Depuis huit jours, écrivait l'ambassadeur de Venise
  à la date du 22 mars, l'empereur mange de la viande
  et boit du vin à son dîner. Il prend l'eau de bois deux fois dans la matinée
  et une fois le soir. Sa couleur naturelle lui est revenue, mais il est encore
  bien faible. Il remue difficilement l'épaule gauche, et ne peut plier le gros
  orteil du pied droit qu'avec l'aide de la main. Ces renseignements
  Navagero les tenait des personnes du palais ; trois jours plus tard, il fut
  reçu par l'auguste malade et voici le compte qu'il rend des impressions
  reçues dans cette visite : Quant à l'état de
  l'empereur — c'est toujours au doge qu'il écrit[14] — je puis dire à Votre Sérénité que je l'ai trouvé très
  maigre et très pâle. Il avait au cou une bande de taffetas noir qui lui sert,
  je suppose, à appuyer le bras gauche. Les doigts de la main m'ont paru fort
  amaigris et fort dissemblables à ce que j'en ai vu d'autres fois. Comme il
  était assis et appuyé à une petite table couverte de velours noir placée
  devant lui, je ne saurais rien dire de plus de sa personne.

  Aux douleurs physiques se joignait chez l'empereur la
  peine d'esprit qu'il éprouvait pour se décider sur l'alternative laissée à
  son choix par le traité de Crespy[15]. Parmi les
  peuples que la Providence avait placés sous son sceptre, dit M. Gachard, il
  n'en était aucun pour lequel il eût une affection égale à celle qu'il portait
  aux Belges. Les Pays-Bas étaient sa patrie ; c'était là qu'il avait passé ses
  jeunes années ; c'était l'ancien patrimoine de sa maison. Depuis son
  avènement au trône, il avait été témoin du dévouement que ces provinces
  avaient montré, des sacrifices qu'elles avaient faits, des maux qu'elles
  avaient soufferts pour lui dans ses luttes contre la France ; il se sentait
  par là plus obligé encore d'assurer leué conservation et leur prospérité. Il
  ne se dissimulait point que ce double but serait difficilement atteint, tant
  qu'elles n'auraient pas un souverain qui ferait sa résidence continuelle au
  milieu de ses vassaux ; il reconnaissait aussi qu'il lui serait impossible,
  et plus encore au prince son fils après lui, de s'absenter longtemps de
  l'Espagne[16].
  Ces différents motifs avaient fait naître, dans sa pensée, depuis son passage
  par la France en 1539, le dessein de substituer à la cession du duché de
  Milan, qui était convenue entre lui et François Ier en même temps que le
  mariage du duc d'Orléans avec l'une de ses filles ou de ses nièces[17], celle des Pays-Bas
  et du comté de Bourgogne[18]. De là
  l'alternative à laquelle la paix de Crespy avait donné une forme solennelle.

  Pour que la nouvelle combinaison pût se réaliser, il
  fallait qu'elle fût agréée des peuples des Pays-Bas ; il fallait aussi que le
  roi des Romains ne s'y montrât pas trop contraire ; il fallait enfin qu'elle
  eût l'assentiment de l'héritier présomptif de la couronne. Aussitôt après la
  conclusion de la paix, Charles-Quint avait envoyé en Espagne le secrétaire
  Alonzo de Idiaquez pour en faire connaître les stipulations à son fils, et
  lui rapporter l'opinion de ce prince et celle de ses ministres sur
  l'alternative ouverte par le traité. Chose étrange, dit toujours M. Gachard,
  on ne sait pas encore aujourd'hui quels avis vinrent à l'empereur de ce
  côté-là, Sandoval, en général si bien informé, ne nous en apprend rien : Ce qui, en Castille, dit-il, fut résolu par le prince et son conseil, je l'ignore[19]. Et cette lacune
  historique n'a pas été comblée par M. Lafuente, qui a eu pourtant à sa
  disposition les archives de Simancas[20].

  Le roi des Romains exprima son avis dans une lettre écrite
  à l'empereur le 11 décembre. Dans cette lettre, il se déclarait absolument
  contre la cession des Pays-Bas, laquelle, selon lui, aurait eu les
  inconvénients les plus graves pour son frère, pour ses enfants, pour sa maison
  et pour ses autres états[21]. Bernardo de
  Meneses, chambellan de Ferdinand, vint, de sa part, trouver l'empereur à
  Gand, au mois de janvier[22], avec l'ordre
  d'insister sur ses représentations à cet égard.

  Quant aux peuples des Pays-Bas, si nous en croyons
  Navagero, ils désiraient voir s'accomplir le mariage du duc d'Orléans avec la
  fille aînée de l'empereur, car ils voulaient avoir leurs souverains propres,
  et non des princes éloignés, comme l'étaient les rois d'Espagne. Ils
  considéraient en outre que, par la cession du pays à un prince de la maison
  de France, ils demeureraient affranchis du gouvernement des femmes, lequel
  ils supportaient mal volontiers[23]. Un document
  authentique fait foi cependant que les principaux seigneurs des Pays-Bas,
  consultés par Charles-Quint, se prononcèrent contre l'aliénation de ces
  provinces[24],
  en exprimant le vœu, il est vrai, que l'empereur prît les arrangements
  nécessaires pour qu'il pût, ou le prince son fils, y résider habituellement.

  Après de longues hésitations, Charles-Quint se décida à
  donner au duc d'Orléans la seconde fille du roi des Romains avec le Milanais.
  Un courrier parti de Bruxelles le 23 mars et arrivé le 30 à Amboise, où était
  la cour de France[25], porta à son
  ambassadeur, le sieur de Saint-Mauris, sa résolution finale sur l'alternative.
  Cette déclaration[26] fut tenue
  secrète jusqu'au moment où l'on connaîtrait l'accueil que lui réservait le
  roi de France. Navagero avoue qu'il ne parvint pas à en connaître le contenu,
  et il écrit à ce propos : Dans la même ignorance où
  je me suis vu, ont été le nonce et tous les autres ambassadeurs, auxquels
  l'empereur ne communique jamais rien[27].

  Le jour de Pâques, 5 avril, l'empereur se crut assez bien
  rétabli pour aller entendre la messe à Sainte-Gudule ; il s'y rendit
  accompagné de sa cour, du nonce et de l'envoyé de Venise. Des questions de
  préséance avaient empêché les autres ambassadeurs de se joindre au cortège.
  Cette sortie le fatigua beaucoup. Cependant il voulut se donner le plaisir de
  la chasse à Tervueren, avant de partir pour Malines, où l'attendaient la
  reine de Hongrie et les archiducs Maximilien et Ferdinand. Après une semaine
  passée dans cette ville, il se rendit à Anvers le 20 avril. Le lendemain il
  inspecta minutieusement la forteresse. Le 23, il donna audience à
  l'ambassadeur de Venise Navagero, chargé de lui exprimer la gratitude de la
  seigneurie, à laquelle il avait fait notifier sa déclaration sur l'alternative[28].

  La déclaration fut bien accueillie à la cour de France :
  François Ier en fit remercier l'empereur par le secrétaire d'état de
  l'Ambespine, en son nom et en celui de son fils. Le jeune prince voulut venir
  en personne exprimer sa reconnaissance au chef de l'empire. Le duc d'Arschot
  alla à la rencontre du duc d'Orléans jusqu'à Mons. Celui-ci arriva à Anvers
  le 24 avril, avec une suite de trois cents cavaliers, lesquels, dit Navagero,
  n'étaient ni bien brillants ni en très bon ordre. L'empereur le reçut à la
  porte extérieure du palais avec toute sorte de démonstrations d'amitié,
  auxquelles il répondit par de grandes marques de respect. Le 29 avril, toute
  la cour partit pour Lierre. Le lendemain, Charles-Quint alla coucher à Diest
  avec les archiducs, tandis que la reine Marie et le duc d'Orléans se
  dirigeaient vers Bruxelles, d'où le duc repartit pour la France.

  Si l'on en croit l'envoyé vénitien, le prince n'aurait pas
  été très satisfait du résultat de son voyage. Navagero cite, à ce sujet, un
  propos tenu par Louis de Flandre, seigneur de Praet, à Jean Baptiste
  Gastaldo. Ces deux personnages étaient logés à Anvers dans la même maison.
  Malades tous les deux, ils ne sortaient guères et discouraient souvent et
  longtemps ensemble. Gastaldo parlant un jour de la cession de l'état de Milan,
  de Praet lui répondit : Il y a bien des choses entre
  la bouche et le morceau. Navagero crut devoir rendre compte de ces
  paroles au conseil des Dix ; il y attachait de l'importance parce qu'elles
  venaient, disait-il, d'une source si grave, et que si quelqu'un était initié
  en ce moment à la pensée de l'empereur, c'était bien monsieur de Praet[29]. L'ambassadeur
  de Venise paraît cependant avoir été mal informé, et une lettre de
  Saint-Mauris à l'empereur lui-même s'exprime dans un tout autre sens sur les
  impressions du duc d'Orléans à la suite du voyage fait par le prince à Anvers[30].

  L'empereur avait convoqué une diète impériale à Worms au
  mois de décembre 1544. L'accès de goutte qui le surprit à Gand et sa rechute
  à Bruxelles l'empêchèrent de se mettre en route à cette date. Le roi des
  Romains était lui-même empêché par de graves questions qui se débattaient
  entre les états d'Autriche et de Bohême et qui ne lui permettaient pas d'être
  à Worms avant le mois de mars. Dans cette situation, Charles songea à se
  faire remplacer par sa sœur Marie de Hongrie, mais il s'en abstint sur l'avis
  de son frère, qui lui remontra qu'il était sans exemple qu'une femme eût été
  commise pour négocier les affaires de l'empire et qu'une telle innovation
  pourrait scandaliser les princes et les états de l'Allemagne. Il se contenta
  donc d'envoyer à Worms, en qualité de ses commissaires, le seigneur de
  Granvelle, l'évêque d'Arras et le vice-chancelier de Naves[31].

  Après son rétablissement, l'empereur, nous l'avons vu,
  s'était rendu en dernier lieu à Diest. Dans cette ville, il fit célébrer, le
  1er et le 2 mai, un service anniversaire pour le repos de l'âme de
  l'impératrice, fidèle en cela à une coutume à laquelle il ne manqua jamais.
  Il partit ensuite pour Worms, où il arriva le 16 accompagné du roi des
  Romains, qui était allé à sa rencontre jusqu'à Alzei, maison de plaisance de
  l'électeur palatin[32]. L'évêque
  d'Augsbourg, créé depuis peu cardinal, et tout le clergé se rendirent au
  devant des deux princes. Charles s'était fait suivre de six cents chevaux des
  bandes d'ordonnances des Pays-Bas ; il était encore légèrement souffrant, et
  portait le bras en écharpe[33].

  La diète avait été ouverte le 24 mars par Ferdinand,
  assisté des commissaires spéciaux. Elle était peu nombreuse, et l'on n'y
  voyait aucun des électeurs ni des princes de l'Allemagne. Le troisième jour
  de son arrivée, l'empereur manda auprès de lui les représentants des princes
  catholiques et des protestants ; il s'excusa, en faisant valoir son
  indisposition, de n'être pas venu plus tôt. Le jour suivant il appela les
  catholiques seuls, les entretint de l'obstination des protestants et leur
  demanda de l'éclairer sur ce qu'il y avait à répondre à ces derniers. Les
  catholiques lui présentèrent, le 23 mai, un très long mémoire, dans lequel
  ils exprimaient l'avis que les controverses sur la religion fussent remises à
  la décision d'un concile général, que la paix publique de l'Allemagne
  s'observât conformément au règlement ancien, que la chambre impériale se
  réglât dans ses jugements sur les statuts en vigueur, enfin que le recez de
  Spire ne fût point confirmé par l'autorité impériale. Charles se montra
  disposé à donner toute satisfaction aux catholiques, mais il croyait devoir
  user de ménagements envers les protestants, avec lesquels il évitait de
  rompre. Un fait que rapportent les ambassadeurs vénitiens[34] montre, dit M.
  Gachard, combien était grande sa circonspection à cet égard.

  Il avait défendu à un prédicateur luthérien qui, avant sa
  venue à Worms, y prêchait en public, de le faire dorénavant. Ce prédicateur,
  un jour qu'un prêtre, compagnon du confesseur de l'empereur, s'apprêtait à
  célébrer une grand' messe en l'une des églises de la ville, y entra avec la
  connivence de quelques membres du magistrat, monta dans la chaire et prêcha,
  ce qu'il fit non seulement le matin, mais encore l'après-dîner : de sorte que
  le prêtre catholique fut contraint de s'enfermer dans le chœur et de se
  borner à dire une messe basse. Quoiqu'il y eût là une sorte de mépris de son
  autorité, Charles ne jugea pas à propos d'en faire éclater son mécontentement[35].

  Dans l'entrevue de Creuznach avec le cardinal Farnèse, les
  rapports entre Charles-Quint et Paul III ne s'étaient pas améliorés. Au
  moment où la paix de Crespy venait de se conclure, le pape avait envoyé à
  Bruxelles un de ses camériers, porteur d'un bref, dans lequel il se plaignait,
  en termes amers, de la faveur montrée à Spire envers les protestants par
  l'empereur ; il avait fait faire les mêmes plaintes au roi des Romains par
  son nonce en Allemagne[36] ; dans une
  nombreuse promotion de cardinaux[37], il n'avait pas
  compris l'évêque de Pampelune, don Pedro Pacheco de Villena, dont la
  nomination était désirée de l'empereur[38]. Charles, de son
  côté, se plaignait du pape mal disposé, selon lui, envers lui-même, envers sa
  maison et envers les états placés sous son sceptre[39].

  Cependant le Saint-Père avait convoqué un concile universel
  à Trente, dans le Tyrol[40] ; il avait
  besoin, pour le succès d'une entreprise si importante au point de vue
  religieux et social, de l'empereur. Voulant par une démarche spontanée
  témoigner son désir de rétablir une entente si nécessaire au bien de la chrétienté,
  il députa de nouveau le cardinal Farnèse, qui lui tenait de très près, vers
  Charles-Quint. Ce prince de l'Église arriva à Worms le 17 mai ; il y fut reçu
  avec tous les honneurs dus à sa dignité et aux liens étroits de parenté qui
  l'unissaient au souverain pontife. Le roi des Romains alla à sa rencontre, accompagné
  des archiducs ses fils, du grand maître de l'ordre teutonique et de plusieurs
  évêques[41].
  Reçu le lendemain par l'empereur, à peine eut-il voulu excuser le passé, que
  son auguste interlocuteur l'interrompit de bonne grâce en disant qu'il ne
  fallait pas revenir sur ces vieilles choses, mais commencer à faire un livre
  nouveau[42].
  Les jours suivants, le cardinal eut de longues conférences avec Granvelle,
  avec l'évêque d'Arras et avec le secrétaire Idiaquez. Il partit de Worms,
  après avoir pris congé de l'empereur, dans la nuit du 27 au 28 mai ; il avait
  été obligé de se déguiser, et n'emmenait avec lui que trois de ses
  serviteurs, le duc de Wurtemberg ayant refusé de lui donner un sauf-conduit.

  Le plus grand secret avait été observé sur ces
  négociations, et les ambassadeurs vénitiens étaient réduits eux-mêmes aux
  conjectures sur ce sujet. Toutefois, le jour qui suivit le départ du
  cardinal, Granvelle déclara spontanément à Navagero el, à Morosini que les
  communications pontificales avaient porté sur deux points. Le Saint-Père
  avait fait offrir à l'empereur cent mille ducats et plus, si c'était
  nécessaire, pour la guerre contre les Turcs ; il lui avait demandé ensuite
  d'agréer l'ouverture du concile, d'y envoyer les prélats de ses états et de
  prendre des mesures rigoureuses contre les protestants. Charles accepta les
  cent mille ducats, malgré l'espoir où il était que la Hongrie ne serait pas
  attaquée cette année, parce que, disait-il, contre un ennemi si puissant et
  si perfide il fallait toujours être en garde, et c'était pour cela qu'il
  avait donné l'ordre de diriger sur Vienne trois mille Espagnols, sans compter
  d'autres troupes[43]. Sur le second
  point, l'empereur, après avoir promis d'envoyer au concile les évêques de ses
  états, avait déclaré qu'à la vérité les luthériens faisaient preuve d'une
  obstination extrême, mais que pourtant il jugeait préférable de recourir des
  moyens d'accommodement avec eux plutôt que d'avoir recours à des moyens de
  rigueur, et que, dans cet esprit, il était prêt à tout faire[44].

  Nous avons vu que l'une des stipulations du traité de
  Crespy obligeait François [er à fournir à Charles-Quint, sur la première
  réquisition de celui-ci, des secours en hommes contre les Turcs. Sans décliner
  l'obligation ainsi contractée, le roi de France proposa à l'empereur
  d'envoyer au sultan un ambassadeur accompagné d'un chargé de pouvoir
  impérial, afin de négocier une longue trêve entre eux. Après avoir pris
  l'avis de son frère, de Marie de Hongrie et de Granvelle, Charles-Quint
  accepta cette proposition, et fit choix, pour ce voyage de Constantinople,
  d'un des secrétaires de son conseil privé aux Pays-Bas, Gérard de Veltwyck[45]. Celui-ci reçut
  à Worms, le 22 mai, ses instructions de l'empereur[46], et alla
  rejoindre à Venise le protonotaire Montluc, plus tard évêque de Valence,
  ambassadeur de François Ier auprès du sultan. Les deux diplomates avaient
  ordre d'agir de concert.

  A la diète, une question dominait toutes les autres :
  c'était celle de savoir si le concile s'ouvrirait et si les protestants s'y
  feraient représenter. Navagero raconte qu'ayant cherché à connaitre là-dessus
  la pensée des ambassadeurs français, Mesnage et Grignan, ce dernier lui avait
  répondu[47]
  : Par ma foi, je n'ai jamais été astrologue. Ce sont
  là des choses qui dépendent de diverses volontés, et chacun en parle et en
  pense à sa guise. En attendant, Granvelle se donnait toutes les peines
  imaginables pour persuader aux représentants des princes protestants
  d'accepter le concile, mais sans rien gagner sur eux, tant leurs prétentions
  étaient excessives. Suivant eux, le concile convoqué n'était pas l'assemblée
  libre et chrétienne qu'on leur avait promise ; laquelle devait être un
  concile de la nation germanique et aurait dû être indiquée dans l'une des
  quatre villes de Cologne, Mayence, Trèves ou Metz[48]. Ils disaient de
  plus que l'empereur avait fait imprimer à Louvain certains articles[49], tous contraires
  à leur doctrine, un surtout qui attribuait au pape une prééminence qu'ils ne
  lui reconnaissaient point ; qu'il avait par là manifesté son opinion et rendu
  ainsi le concile inutile[50].

  Le 11 juin, les ambassadeurs de François Ier se
  présentèrent en personne devant la diète et lui firent donner lecture d'un
  écrit portant, en substance, que le roi très chrétien, comme l'ami naturel de
  la nation germanique, exhortait les princes et les états de l'Allemagne à
  soumettre leurs différends au concile général. Cette exhortation produisit
  peu d'effet sur les protestants, qui n'étaient pas persuadés qu'elle fût bien
  sincère[51].
  Rien n'avançait donc quand, le 23 juin, un courrier expédié de Rome apporta
  au nonce accrédité à la cour impériale des dépêches d'une haute importance.
  Paul IV, à la suite du rapport que lui avait fait le cardinal Farnèse sur les
  résultats de sa mission à Worms, offrait à Charles-Quint, s'il se décidait à
  faire la guerre aux protestants, deux cent mille écus pour les préparatifs de
  l'expédition, et un corps auxiliaire de douze mille hommes de pied et de cinq
  cents chevaux, qui serait à la solde du Saint-Siège ; il mettait en outre à
  la disposition de l'empereur une partie des revenus ecclésiastiques de tous
  ses royaumes, et l'autorisait à vendre certaines propriétés en terres et en
  vassaux des monastères, moyennant une compensation à leur donner en rentes[52].

  Ces offres du Saint-Père donnèrent lieu à de longues
  délibérations dans le sein du conseil impérial ; Charles-Quint en conféra
  aussi avec son frère Ferdinand. Tous deux jugèrent que l'entreprise proposée
  était le seul moyen d'empêcher la religion de se perdre en Allemagne, mais il
  ne leur parut point qu'on pût y songer pour l'année courante, les préparatifs
  à faire exigeant trop de temps et la saison étant trop avancée. L'empereur
  envoya le seigneur d'Andelot au pape pour lui soumettre ces considérations,
  et en même temps l'entretenir dans les dispositions où il était jusqu'à ce
  que les circonstances fussent plus propices[53].

  Le 18 juillet, le marquis del Guasto, gouverneur de l'état
  de Milan, amena à l'empereur cinq cents chevaux[54], et, trois jours
  après, Ruy Gomez de Silva lui apporta l'heureuse nouvelle que la femme du
  prince d'Espagne, Marie de Portugal, lui avait donné un fils[55]. Cette nouvelle réjouit
  extrêmement Charles-Quint ; les ambassadeurs des puissances étrangères
  s'empressèrent d'aller le visiter. En recevant les félicitations de ceux de
  Venise, il leur dit : J'espère que mon petit fils,
  s'il vit, s'emploiera pour le service de Dieu, et qu'il sera l'ami de mes
  amis[56].

  Aucun des électeurs ni des princes allemands n'avait paru
  à Worms jusqu'au 9 juin. Ce jour-là, le comte palatin Frédéric, qui avait
  épousé la nièce de l'empereur, Dorothée, fille de Christiern II, y arriva[57], mais n'y
  séjourna que très peu de temps. Le 15 du même mois, il apprit la mort du duc
  François de Lorraine, qui avait succombé le 12 à Remiremont[58]. Sa femme était
  sœur de la veuve de ce prince, et ce lui fut un prétexte pour quitter Worms
  sur le champ. Au reste, pendant le peu de jours qu'il y passa, il n'avait
  voulu assister aux réunions ni des catholiques ni des protestants, affectant
  de se tenir neutre entre eux[59]. A l'empereur
  qui l'entretenait de l'opiniâtreté des luthériens il avait répondu qu'on
  n'avait aucune opposition à craindre de sa part, pourvu qu'on ne fit pas
  entrer des troupes étrangères en Allemagne, car, dans ce cas, ajoutait-il, il
  ne pourrait ni ne devrait manquer à ce qu'il devait à sa patrie[60].

  Depuis le départ du prince palatin, nul autre prince
  allemand n'était arrivé. L'empereur, voyant que la diète ne pouvait aboutir,
  résolut d'y mettre fin. Le 28 juillet, le vice-chancelier de Naves fit
  connaître, par son ordre, aux états assemblés que sa volonté était d'en
  convoquer une autre, laquelle serait précédée d'un colloque au même lieu. Le
  30, le roi Ferdinand partit de Worms, mais il avait à peine quitté la ville
  que des dépêches expédiées de Valladolid vinrent apprendre à Charles-Quint la
  perte de la princesse d'Espagne, morte quatre jours après sa délivrance. Une
  estafette atteignit le roi des Romains à deux lieues de Nuremberg et lui fit
  connaître la fatale nouvelle. Il revint sur ses pas pour consoler son frère,
  qui avait en effet grand besoin de consolation. Il avait été informé tout
  récemment d'une autre mort, celle de la princesse de Pologne, fille aînée de
  Ferdinand, et il était profondément affligé de cette double perte. Navagero
  lui présenta, le 1er août, les compliments de condoléance de la république
  vénitienne. Charles répondit : Je remercie la
  seigneurie de l'affliction qu'elle a ressentie de la mort de ma nièce, et je
  suis certain que celle qu'elle éprouvera de la perte de la princesse, ma
  fille, sera grande. Il faut se conformer à la volonté de Dieu, et louer
  toujours et supporter tout ce qui plaît à Sa Majesté Divine[61].

  Le recez de la diète fut lu le 4 août. L'empereur y
  déclarait que l'absence des principaux membres des états n'ayant pas permis à
  la diète de décider les affaires importantes pour lesquelles elle avait été
  réunie, il l'avait transférée à Ratisbonne pour le jour des Trois Rois de
  l'année suivante. Il invitait les électeurs et les princes de l'Allemagne à
  s'y rendre en personne, vu la gravité des questions qui devaient y être
  résolues, et, donnait l'assurance qu'il s'y trouverait lui-même. Il annonçait
  qu'il serait tenu, avant la diète prochaine, sur les matières religieuses, un
  colloque[62]
  entre un petit nombre de personnes pieuses, savantes, éclairées, d'une bonne
  conscience et amies de la paix ; que ces personnes seraient désignées, en
  nombre égal, par lui et par les protestants. Enfin il confirmait les
  précédents recez, tels qu'ils avaient été généralement reçus[63].

  Charles-Quint quitta Worms le 7 août, accompagné de
  l'archiduc Ferdinand et du prince de Piémont, Emmanuel Philibert, qui, depuis
  peu, était venu l'y joindre. Le même jour, le marquis del Guasto repartit
  pour l'Italie, et le seigneur de Granvelle, avec l'évêque d'Arras, prit la
  route du comté de Bourgogne, où l'appelait le mariage d'une de ses filles. Ce
  n'était pas sans peine que l'empereur avait consenti à se priver, pendant
  quelque temps, des services de son premier ministre : à trois reprises
  différentes, il avait voulu revenir sur le congé qu'il lui avait donné[64]. Le 9, Charles
  s'embarqua sur le Rhin, à Bingen, après y avoir eu une entrevue avec le duc
  Jean de Bavière. Il voyagea, sans s'arrêter jusqu'à Cologne, oh il descendit
  à deux heures du matin, ayant fait ainsi, selon la remarque de Navagero, plus
  de chemin en un jour que les personnes de sa cour en deux. Il séjourna à
  Cologne jusqu'au 17, et y reçut la visite de l'archevêque apostat Herman de
  Wède, qui résidait à Bonn. L'empereur ne voulut entendre ni ses essais de
  justification ni ses excuses, et lui signifia nettement qu'il avait à
  rétablir dans sa principauté l'ancienne religion, et à destituer les
  mécréants et les prêcheurs appelés par lui ; qu'à défaut de le faire, le pape
  procéderait contre sa personne et qu'il pourrait perdre en même temps sa
  dignité épiscopale et celle de prince de l'empire. Pour sa part, ajouta
  l'empereur en terminant, il était bien décidé à ne plus tolérer les excès de
  ce scandaleux prélat[65].

  Le 17 août, Charles-Quint était à Juliers, le 18 à Maëstricht,
  le 19 à Saint-Trond, le 20 à Louvain, où l'attendaient la reine Marie et les
  principaux seigneurs des Pays-Bas. De Louvain il se rendit avec la reine au château
  de Tervueren. Le 25 et le 26, furent célébrées à Bruxelles les obsèques de la
  princesse d'Espagne, auxquelles ils assistèrent. Quelques jours après,
  l'empereur réunit les députés des états des Pays-Bas, et, après avoir rappelé
  les dangers qui avaient menacé ces provinces pendant la dernière guerre, il
  leur demanda une aide annuelle de trois cent mille florins destinée à
  l'entretien de trois mille hommes d'infanterie. Navagero, en rapportant la
  chose au doge, ajoute : On croit que les états
  accueilleront cette demande, car ceux qui y seraient contraires seront, par
  toute sorte de moyens, réduits à voter comme les autres[66].

  Le moment cependant était bien peu favorable. A peine
  échappés aux horreurs de la guerre, les Pays-Bas s'étaient vus en proie à
  d'autres fléaux. L'hiver de 1544 à 1545 avait été si rude qu'au rapport des
  historiens, le vin gela dans les tonneaux et se vendit à la livre[67]. La disette
  suivit comme d'habitude, et livra le peuple à d'affreuses souffrances. En
  vain le gouvernement fit-il acheter des blés à l'étranger[68], prescrivit-il
  le recensement des grains existant dans le pays[69], défendit-il aux
  marchands d'exporter ceux qu'ils avaient en magasin, leur ordonna-t-il de les
  vendre en détail sur les marchés[70], rien ne fut
  assez puissant contre cette lamentable situation. En 1545, comme l'empereur
  se disposait à traverser le Luxembourg, il fut averti qu'il ne s'y
  procurerait des vivres qu'à un prix exorbitant, attendu que faute de gens, peu de terres avoient été cultivées[71]. A Bruxelles, le
  setier de froment coûtait deux florins du Rhin seize sous ; les pauvres
  étaient réduits à se nourrir de pain de fèves et de son[72].

  Les maladies contagieuses, la peste, comme on disait
  alors, compagne trop fidèle de la faim, désola aussi la plupart de nos
  provinces. Dans le Luxembourg, oui la guerre en avait propagé les germes, la
  capitale, Thionville, Arlon, les villages environnants furent décimés. Elle
  sévit avec tant de fureur parmi les ouvriers employés aux fortifications des
  places frontières qu'il fallut interrompre les travaux[73]. L'épidémie
  n'épargna pas davantage la Flandre, où, comme trop souvent dans ces
  malheureuses circonstances, on l'attribua à la malveillance et à de
  mystérieuses influences. A Courtrai, plusieurs personnes, accusées de l'avoir
  propagée, furent arrêtées, mises à la torture et bannies. Les sœurs grises
  même qu'on y avait appelées pour nettoyer la ville
  de la peste, n'échappèrent pas aux soupçons d'une foule méfiante
  jusqu'à l'ingratitude ; quelques femmes furent condamnées au bannissement
  pour avoir outragé de paroles ces héroïques religieuses[74]. Navagero
  constate, dans l'une de ses dépêches[75], qu'à Bruxelles
  dix ou douze maisons étaient infectées, que l'on ne s'en préoccupait pas et
  que l'on ne faisait rien pour y remédier. Le 16 septembre il écrit : La peste va ici plutôt en augmentant qu'en diminuant.
  Selon ce que m'a rapporté un des membres du magistrat chez lequel je suis
  logé, il y a maintenant quinze maisons infectées, tandis qu'à mon arrivée il
  n'y en avait qu'une dizaine. Comme je désirais savoir quelles mesures on
  prenait dans ces circonstances, il m'a dit qu'on se bornait à envoyer les
  pestiférés à un hôpital de la ville où d'autres malades sont aussi soignés.

  Le retour de Charles-Quint à Bruxelles était regardé comme
  le moment où la déclaration de ce monarque sur l'alternative stipulée par la
  paix de Crespy allait produire ses effets dans les régions politiques. Le duc
  d'Orléans était dans l'attente ; il avait refusé, pour rester libre, le
  commandement de l'armée levée par le roi son père pour reprendre Boulogne sur
  les Anglais[76].
  La Providence, qui se plaît souvent à confondre les desseins, des hommes,
  comme le remarque M. Gachard, ne voulut pas que les destinées promises à ce
  jeune prince s'accomplissent. François Ier, sur la fin d'août, était allé
  avec ses deux fils à Forêt-Moutiers, près d'Abbeville, d'où il comptait se
  rendre à son camp devant Boulogne. Des maladies contagieuses infectaient
  aussi cette contrée : le duc d'Orléans fut atteint, mais il se rétablit
  promptement, et, le 29 août, les ambassadeurs de l'empereur, Saint-Mauris et
  Noirthond, purent l'en féliciter[77]. Malheureusement
  ce rétablissement ne fui que momentané. Le 4 septembre, la fièvre reprit le
  jeune prince avec une telle violence qu'il fallut le saigner coup sur coup.
  Les médecins n'étaient pas d'accord sur la nature de la maladie : pour les
  uns c'était une pleurésie, c'était la peste pour les autres. Le 9 septembre,
  à trois heures après midi, Charles de Valois, duc d'Orléans, expira.
  L'autopsie constata une altération complète du sang[78]. Le roi était à
  la chasse au moment où son fils rendait le dernier soupir. Au retour, il fit
  éclater un grand désespoir ; il était comme hors de lui-même, criant : Mon Dieu, que t'ai-je fait ! Il s'enferma dans une
  abbaye, prés de Pecquigny, à deux lieues d'Amiens, et là encore on l'entendit
  répétant : Mon Dieu, pourquoi ne m'as-tu pas pris
  plutôt que mon fils ? En réalité, fait observer M. Gachard — et cette
  remarque, ajoute-t-il, ce n'est pas nous qui la faisons, mais ses courtisans
  eux-mêmes — il était aussi affligé de la perte de l'état de Milan que de
  celle de son fils[79]. Ici encore quel
  contraste entre cette façon de supporter la douleur et le calme résigné de
  Charles-Quint !

  La nouvelle de la mort du duc d'Orléans parvint à
  Bruxelles le 11 septembre. Charles-Quint, en la recevant, fit porter ses
  compliments de condoléance aux ambassadeurs français, Grignan et Mesnage ; il
  les assurait en même temps de son intention de maintenir la paix entre lui et
  le roi très chrétien, car, en ce qui le concernait, disait-il, il n'avait pas
  fondé cette paix sur la vie seule du prince que la France venait de perdre[80]. Il fit partir
  ensuite Philippe de Lannoy, seigneur de Molembais, chevalier de la Toison
  d'or, pour la cour de France, avec la mission d'exprimer au roi et à la famille
  royale la part qu'il prenait au coup qui les avait frappés. Il adressa en
  même temps des instructions à Saint-Mauris sur la conduite qu'il aurait
  désormais à tenir. Il lui recommandait de ne plus se préoccuper et de parler
  le moins possible du traité de Crespy ; de répondre au roi et à ses
  ministres, si on lui en parlait, que la volonté de l'empereur était de
  remplir toutes ses obligations, et qu'il ne désirait rien autant que de vivre
  en bonne amitié avec le roi son beau-frère. Il le chargeait enfin de mettre
  sur le tapis comme pouvant servir de base à une nouvelle convention, le
  mariage du prince d'Espagne avec madame Marguerite de Valois, deuxième sœur
  du dauphin[81].
  Le 25 et le 26 septembre, on célébra, à Sainte-Gudule, pour le prince défunt,
  des obsèques auxquelles l'empereur assista en personne, accoustré, dit Vandenesse, de
  longue robe de deuil, le chaperon sur l'épaule.

  Si nous nous en rapportons au témoignage de Navagero, la mort
  du duc d'Orléans causa à Bruxelles une satisfaction générale, chacun
  s'imaginant que d'autres arrangements entre l'empereur et le roi, plus
  avantageux pour le premier, en seraient la conséquence[82]. Était-ce, se
  demande M. Gachard, le sentiment de la nation que l'ambassadeur vénitien
  interprétait ainsi ? N'était-ce pas plutôt, comme j'inclinerais à le croire,
  dit-il, celui des personnes attachées à la cour et au gouvernement ? Car les
  Belges n'étaient pas intéressés à la conservation par l'empereur du duché de
  Milan ; ils devaient craindre, au contraire, qu'elle ne fût la cause, entre
  lui et le roi de France, de nouvelles guerres dont ils supporteraient encore
  le principal poids. Le langage des ambassadeurs français était peu de nature
  d'ailleurs à autoriser ces espérances flatteuses ; ils disaient à un ami
  particulier de Navagero : Nous avons toujours
  déclaré que si l'empereur veut, comme il l'affirme, continuer à vivre en paix
  avec le roi, il est en son pouvoir de le faire : il n'a pour cela qu'à donner
  l'état de Milan. Que si Sa Majesté n'est pas d'avis d'entretenir la paix par
  ce moyen, nous avons entre les mains un très bon gage[83]. C'était une
  allusion fort claire au Piémont et à la Savoie, dont la France ne s'était pas
  dessaisie jusqu'à ce moment.

  Le 16 septembre était arrivé à Bruxelles un personnage
  fameux plus tard dans notre histoire, Fernando Alvarez de Tolède, duc d'Albe.
  On savait qu'il avait été appelé par l'empereur dès le 3 septembre, et
  Navagero, en l'annonçant au doge, ajoutait : De
  toute la noblesse d'Espagne c'est le duc qui lui est le plus cher ; c'est lui
  qui a toujours désigné les commandants de ses armées[84]. Cette venue du
  duc d'Albe faisait du bruit à la cour. J'ai,
  écrit deux jours plus tard Navagero, j'ai pris à
  tâche d'en connaître la cause. Les uns disent qu'au départ de l'empereur de
  ces provinces, il y restera comme gouverneur ; aux autres il parait peu
  vraisemblable que le gouvernement du pays soit confié à un seigneur étranger,
  avec lequel plusieurs de ces grands, qui se réputent sinon supérieurs à lui,
  tout au moins ses égaux, auraient journellement à discuter. Pour ce motif, je
  crois plus facilement à ce que m'a dit un gentilhomme espagnol considérable,
  que l'empereur seul, et nul autre, sait pourquoi il a mandé le duc, et en
  quoi il veut se servir de lui[85]. Le duc alla
  loger au palais même de l'empereur, dont il était le grand maître d'hôtel.

  Ici se place, par sa date, continue M. Gachard, une
  importante communication de Navagero au conseil des Dix. Il voyait beaucoup
  le secrétaire de la légation de Florence, dont il ne nous fait pas connaître
  le nom. Ce secrétaire, depuis que l'ambassadeur auquel il était attaché avait
  pris congé de la cour impériale, à Worms, vivait chez don Francisco de
  Tolède, neveu du vice-roi de Naples, parent et ami intime de don Enrique de
  Tolède, gentilhomme de la chambre de l'empereur, qui lui portait une
  affection particulière et n'avait pas de secret pour lui[86]. Personne ne
  pouvait donc être mieux instruit des desseins de leur maître que ces deux
  personnages, et l'arrivée à la cour du duc d'Albe, qui leur était uni par les
  liens du sang, ajouta encore au crédit dont ils jouissaient. Or le secrétaire
  en question confia à Navagero que l'intention de l'empereur était de se
  déclarer ennemi des luthériens ; que si l'électeur de Saxe et le landgrave de
  Hesse venaient à la diète de Ratisbonne, il les ferait arrêter ; que si ces
  princes n'y venaient pas, après y avoir été appelés, il prendrait les armes
  contre eux ; que c'étaient là les propres paroles sorties de la bouche de
  l'empereur[87].

  Navagero fit, dit-il, des objections à son interlocuteur,
  et ce dernier reconnut qu'elles étaient graves. Mais il lui paraissait
  manifeste d'un autre côté, et l'empereur était de cet avis, que si celui-ci
  s'éloignait de l'Allemagne, laissant les choses dans l'état où elles étaient,
  cette contrée tout entière serait bientôt en proie à l'hérésie, et que la
  même peste ne tarderait pas à corrompre les Pays-Bas, qui en étaient déjà
  infectés. Il ajouta que le confesseur dont l'influence sur l'esprit de
  l'empereur était grande, ne cessait de l'exciter à une entreprise à laquelle
  étaient intéressées la foi et la religion du Christ ; que le pape lui faisait
  de grandes promesses ; qu'il trouverait, pour le servir, même des gens de
  guerre allemands ;. que du reste il n'en aurait pas besoin, car, avec les
  Italiens dont il pourrait se procurer le nombre qu'il voudrait, et les
  Espagnols qui ne lui manqueraient pas, il serait en état de faire beaucoup.
  La conclusion du discours répondait au commencement. Que
  vous semblerait-il, ajoutait le Florentin[88], si le duc d'Albe eût été mandé pour être le chef de cette
  entreprise, car le pape, vous le savez, est peu ami de don Fernand de
  Gonzague, les Italiens ne l'aiment pas, les Espagnols, pour plusieurs
  raisons, se tiennent offensés par lui, les Allemands ne veulent pas lui obéir
  ?... Et tout ce que je vous dis est au cas
  que la paix ou une trêve se fasse avec le Turc. Il faut en convenir,
  dit M. Gachard en terminant ce récit, ce secrétaire florentin était
  parfaitement renseigné, et l'on ne peut, que partager son avis.

  Le 3 octobre, un envoyé spécial de Paul III, Jérôme
  Dandino, évêque de Cassano, arriva à Bruxelles. Il venait mettre la dernière
  main aux négociations entamées à Worms. Le secret fut sévèrement gardé sur
  les particularités de cette mission ; seulement l'ambassadeur de Venise
  apprit de l'envoyé pontifical qu'il était en mission pour l'affaire du
  concile principalement, et pour exhorter l'empereur à conserver la paix avec
  le roi de France, car, sans l'accord entre ces deux souverains, il ne pouvait
  y avoir de concile et rien ne pouvait se faire de bon[89]. Le 10 octobre,
  le secrétaire Marchina, qui accompagnait l'évêque de Cassano, repartit pour
  Rome. Navagero apprit du secrétaire de Florence désigné plus haut que
  Marchina y était renvoyé parce que le pape offrait de payer douze mille
  fantassins et six cents cavaliers pour la guerre contre les luthériens
  pendant quatre mois, et que l'empereur voulait être assuré de ce payement
  pendant toute la durée de la guerre[90].

  Quelques jours après, Granvelle revint à Bruxelles.
  L'empereur avait beaucoup souffert de son absence : à peine était-il parti de
  huit jours, qu'un courrier était expédié pour le rappeler. Il arrivait à
  l'empereur tant de lettres auxquelles il fallait répondre, il y avait tant
  d'audiences à donner aux ambassadeurs que le prince ne pouvait se passer de
  son habile et fidèle ministre. Mais Granvelle, malgré toute sa bonne volonté,
  était dans l'impossibilité de le satisfaire. Il avait souffert de la fièvre
  quatorze jours durant, et sa faiblesse était extrême[91]. Quand Charles
  apprit que ce conseiller si nécessaire allait mieux, il lui écrivit de sa
  main pour l'inviter à revenir au plus tôt[92]. Granvelle arriva
  à Bruxelles le 14 octobre. On se figure aisément l'accueil qu'il reçut de
  l'empereur ; toute la cour voulut lui rendre visite[93]. Le lendemain,
  Charles-Quint partit pour visiter la Flandre. Il séjourna à Gand du 23
  octobre au 2 novembre, et à Bruges du 3 au 16 de ce dernier mois. Le jour
  même où il entrait à Bruges, l'évêque de Winchester, ambassadeur
  extraordinaire de Henri VIII, y arrivait ; quatre jours après, on y vit
  arriver également trois ambassadeurs de François Ier, le chancelier de France
  Olivier, l'amiral d'Annebault et le secrétaire Bayard.

  Depuis la paix de Crespy, l'empereur avait fait des
  efforts incessants pour amener un accommodement entre François Ier et Henri
  VIII. Tous ces efforts avaient échoué devant la volonté bien arrêtée des
  Français de ravoir Boulogne et la prétention non moins obstinée des Anglais
  de ne pas la rendre. Pendant le séjour de la cour impériale à Bruges, les
  ambassadeurs de France et d'Angleterre eurent des conférences fréquentes, à
  l'intervention de Granvelle, du seigneur de Praet et du président Van Schore,
  que Charles avait choisis pour leur servir d'intermédiaires. On discuta beaucoup
  ; on ne put se mettre d'accord sur rien. Le 16 novembre, l'empereur se rendit
  de Bruges à Anvers ; les ambassadeurs l'y suivirent, continuant leurs
  négociations sans s'entendre mieux qu'auparavant. Le 25, les ambassadeurs
  français reprirent le chemin de leur pays. Deux jours après, Granvelle donna
  lecture à Navagero d'une dépêche adressée à l'ambassadeur impérial à Venise,
  don Diego de Mendoza. Cette dépêche portait en substance que la paix entre
  les Anglais et les Français avait rencontré un obstacle insurmontable dans la
  question relative à Boulogne. Quant aux relations de l'empereur lui-même avec
  la France, il y était dit que les Français proposaient le mariage de madame
  Marguerite avec le prince d'Espagne, et offraient une dot considérable en
  argent ; que l'empereur n'exigeait point de dot, mais voulait que les
  Français restituassent au duc de Savoie tous ses états, ce à quoi ceux-ci
  consentaient pour la Savoie seulement. On n'était pas parvenu non plus à se
  mettre d'accord sur Hesdin. Néanmoins les ambassadeurs étaient partis en
  protestant des dispositions pacifiques de leur maître[94]. L'empereur
  avait fait les mêmes protestations, ajoutant que, tenant le roi pour un
  prince chrétien, il était persuadé que ce prince ne voudrait pas troubler la
  tranquillité publique[95]. L'évêque de
  Winchester prit congé de l'empereur quelques jours plus tard, en se montrant
  très satisfait, au rapport de Navagero, de ses derniers rapports avec ce
  monarque[96].

  Depuis le chapitre de la Toison d'or célébré à Tournai en
  1531, il n'y avait pas eu d'assemblée des chevaliers de cet ordre illustre.
  Le jour de la Saint-André, 30 novembre 1543, l'empereur, étant à Bruxelles,
  avait décidé que le 3 mai de l'année suivante un chapitre général s'ouvrirait
  à Utrecht. Il avait choisi cette ville comme la plus convenable, tant par sa
  situation au centre des Pays-Bas, que parce qu'elle avait été soumise depuis
  peu à son obéissance. A l'époque fixée, Charles retenu à Spire par les
  affaires de la diète remit le chapitre à la Saint-André suivante. De nouveaux
  obstacles l'ayant forcé à l'ajourner de nouveau, il déclara, au mois
  d'octobre 1515, que la prochaine assemblée se tiendrait définitivement à
  Utrecht le 30 novembre prochain[97]. Cette fois
  encore, retenu à Anvers par les négociations entre la France et l'Angleterre,
  il ne put se mettre en route que le 1er décembre. Ce voyage était loin de
  plaire à la cour à cause de l'hiver ; les routes étaient détestables[98]. Arrêté à
  Bois-le-Duc, Charles fut obligé d'y séjourner pendant tout un mois : la
  goutte l'avait repris à un bras d'abord, puis au genou. Ses médecins furent
  d'avis alors qu'à l'avenir il devrait tâcher de se reposer pendant l'hiver,
  et ne voyager, si cela lui plaisait, que dans la belle saison[99]. Les pilules
  qu'ils lui firent prendre le guérirent cependant, et, le jour de Noël, il fut
  en état d'assister à la messe dans la grande église. Il quitta Bois-le-Duc le
  28, et, le 30, il fit son entrée dans Utrecht[100].

  Le chapitre de la Toison d'or s'ouvrit le 2 janvier 1546.
  Un nouvel accès de goutte vint surprendre l'empereur au milieu des
  délibérations de l'assemblée ; durant plusieurs jours, les chevaliers furent
  contraints de se réunir dans sa chambre. Conformément aux statuts de l'ordre,
  le chapitre consacra trois séances à l'examen de la conduite de chacun des
  chevaliers présents et absents. Plusieurs reproches furent faits, par
  l'organe du chancelier, à Charles-Quint lui-même. On l'accusait notamment
  d'avoir manqué aux statuts en exécutant des entreprises importantes sans que
  ses confrères en eussent été avertis au préalable ; de s'exposer trop à la
  guerre ; d'être fort lent dans l'expédition des affaires publiques.
  L'empereur écouta gracieusement le chancelier : il répondit que les
  expéditions de Tunis et d'Alger, auxquelles il avait été fait allusion, avaient
  dû être préparées avec une grande circonspection et dans le plus profond
  secret, de peur que les ennemis ne les traversassent ; que néanmoins il en
  avait donné connaissance à quelques-uns des chevaliers qui étaient en ce
  temps là auprès de lui ; à l'égard de la lenteur dans les affaires, il
  déclara que cette façon d'agir lui avait toujours été avantageuse. Il promit
  ensuite à l'assemblée d'être désormais plus attentif à remplir ses devoirs.
  L'élection des nouveaux chevaliers eut lieu le 15 et le 16 janvier.
  Vingt-deux places étaient vacantes : quatre furent, conférées à des
  Espagnols, trois à des Italiens, trois à des Allemands, et les douze autres à
  des seigneurs des Pays-Bas. Parmi les nouveaux élus, on distinguait
  Maximilien d'Autriche, fils aîné et futur successeur de Ferdinand ; Albert
  III de Bavière, don Ferdinand Alvarez de Tolède, duc d'Albe ; Lamoral
  d'Egmont, prince de Gavre ; le comte Pierre Ernest, de Mansfelt ; Philippe de
  Lalaing, comte d'Hoogstraeten ; Jean de Ligne, comte d'Aremberg.

  L'empereur se rétablissait lentement, mais son énergie lui
  fit surmonter ses douleurs physiques. Le 3 février, il se mit en route pour
  la Gueldre, et visita successivement Wageninghe, Arnhem, Zutphen, Nimègue,
  Venloo, Ruremonde. Il alla ensuite à Maëstricht, où il prit congé de la reine
  Marie, après avoir réglé avec elle toutes les affaires de son gouvernement.
  Il avait appris avec satisfaction que les provinces des Pays-Bas, malgré leur
  pénurie, lui avaient accordé des secours généreux pour ses premiers armements.
  Le Brabant avait donné sept cent cinquante mille livres, la Flandre trois
  cent mille carolus d'or, Malines six mille, Namur trente-deux mille, le duché
  de Limbourg trente mille, le pays de Fauquemont vingt, mille, celui de
  Daelhem six mille, Sprimont deux mille, etc. Pour obtenir des subsides aussi
  considérables, il avait fallu que le gouvernement s'engageât à ne plus
  réclamer d'aides extraordinaires durant un terme de trois années[101]. De Maëstricht,
  où il avait passé une dizaine de jours ainsi occupé de nos affaires,
  l'empereur se dirigea vers Ratisbonne en passant par Liège, Aix-la-Chapelle,
  la Roche, Bastogne, Arlon, Montmédy, Luxembourg, Saarbrück et Spire. Le 10 avril
  il arriva à Ratisbonne[102].

  Dans les précédentes diètes, Charles-Quint s'était efforcé
  de ramener l'union et la paix en Allemagne en recourant toujours aux voies de
  douceur et d'accommodement, à des explications réciproques et bienveillantes
  entre les esprits divisés ; il n'avait rien épargné pour atteindre ce but si
  désiré par lui : ni les écrits, ni les discussions publiques, ni le prestige
  de son éloquence. Il allait inaugurer la diète de Ratisbonne dans des
  dispositions bien différentes. Il était maintenant convaincu qu'il fallait
  renoncer à l'espoir de ramener par la persuasion les protestants à l'unité
  doctrinale. Il voyait le luthéranisme s'étendre chaque jour en Allemagne et
  se propager de là dans les Pays-Bas. Il avait acquis la certitude que, s'il
  n'en arrêtait point les progrès par des mesures énergiques, Il ne pourrait
  plus s'éloigner de ces contrées qu'avec la crainte de les voir bientôt tout
  entières en proie à l'hérésie. Les circonstances d'ailleurs lui paraissaient
  favorables : une trêve avait été conclue avec les Turcs ; il n'avait rien à,
  craindre de François Ier, toujours en guerre avec les Anglais ; un concours
  puissant lui était offert par le saint père. A ces raisons déduites par
  Charles-Quint lui-même dans une lettre au prince son fils[103], il s'en joignait
  d'autres qu'expose très bien un ambassadeur de Venise accrédité auprès de lui
  depuis l'année 1546 jusqu'en 1548 : Le landgrave de
  Hesse, le duc de Wurtemberg, le duc de Saxe, s'étaient faits si grands et
  étaient entourés d'une telle renommée en Allemagne que, quand ils étaient
  appelés aux diètes par l'empereur, ou ils ne daignaient pas y venir, ou,
  s'ils y venaient, ils y étaient plus honorés et plus respectés que l'empereur
  lui-même et le roi des Romains, desquels ils faisaient paraître qu'ils
  tenaient peu de compte, contredisant audacieusement ce que Sa Majesté Impériale
  proposait ; de sorte que voyant qu'il ne pouvait rien obtenir sans leur
  appui, l'empereur était contraint de recourir aux caresses, aux marques
  d'honneur et souvent aux prières, pour obtenir des diètes ce qu'il en
  désirait[104].

  D'après le dernier recez, la diète de Ratisbonne avait dû
  être précédée d'un colloque dans la même ville. Convoqué par l'empereur pour
  le 4 décembre, ce colloque s'était ouvert seulement le 27 janvier. Quatre
  théologiens catholiques y avaient disputé contre quatre protestants, sous la
  présidence de Maurice, évêque d'Eichstaedt, et de Frédéric, comte de
  Furstemberg, auxquels l'empereur avait adjoint plus tard Jules Pflug, évêque
  de Naumbourg[105].
  Les discussions avaient duré plusieurs semaines sans amener de résultat, et
  le colloque avait cessé à la fin de mars, les théologiens luthériens ayant
  quitté Ratisbonne sur l'ordre de leurs maîtres, sans attendre la présence de
  l'empereur et sans son autorisation.

  Aucun des princes protestants n'était présent à la diète
  lorsque l'empereur y arriva. Il leur écrivit en termes affectueux pour les
  engager à y assister : ni le landgrave de Hesse, ni l'électeur de Saxe, ni le
  duc de Wurtemberg, ni même l'électeur palatin[106], neveu par
  alliance de l'empereur, ne se rendirent à son invitation ; tous se contentèrent
  de se faire représenter par des commis,
  gens, au témoignage de l'ambassadeur vénitien, dépourvus d'autorité, de basse
  condition et ayant des instructions fort restreintes[107]. Plusieurs
  princes et évêques catholiques étaient arrivés, entre autres les cardinaux de
  Trente et d'Augsbourg, ainsi que les évêques de Würtzbourg et de Bamberg.
  Maurice de Saxe y arriva aussi le 24 mai, au grand étonnement de tout le
  monde, et ses entretiens avec l'empereur fournirent matière à beaucoup de
  discours et de conjectures. Les plus avisés attribuaient sa venue au désir de
  servir l'empereur, mais dans son propre intérêt. Il l'avait assuré,
  prétendaient-ils, de son regret de s'être fait luthérien, et cela dans
  l'espoir que l'électeur de Saxe, Jean Frédéric, son cousin, serait privé de
  l'électorat comme hérétique, et qu'il pourrait être appelé à le remplacer[108].

  L'empereur ouvrit la diète le 5 juin, et témoigna son
  mécontentement de ce que le colloque avait été rompu avant que les états de
  l'empire fussent réunis ; il demanda ensuite l'avis des états sur les moyens
  de pacifier le corps germanique. Les catholiques, après avoir délibéré,
  répondirent que le moyen le plus propre de rendre la paix à l'Allemagne était
  de remettre au concile assemblé à Trente la décision de toutes les questions
  religieuses, mais les protestants soutinrent que l'assemblée de Trente
  n'était ni libre ni telle qu'ils l'avaient demandée et qu'elle leur avait été
  promise. En présence de sentiments si contradictoires, il était manifeste
  qu'on ne parviendrait pas à s'entendre.

  Mais Charles-Quint n'avait plus qu'un médiocre souci des
  délibérations de la diète ; ses préoccupations étaient ailleurs. Aussitôt
  après l'arrivée du roi des Romains et de l'électeur de Bavière, il avait
  conféré avec eux sur la situation des affaires publiques, et ces deux princes
  l'avaient confirmé dans sa résolution de recourir aux armes pour réduire les
  protestants. Il avait ensuite envoyé à Rome le cardinal de Trente, chargé de
  prier Paul III de faire diriger sans délai vers l'Allemagne les douze mille
  hommes d'infanterie et les cinq cents chevaux que le pontife avait promis de
  prendre à sa solde. il avait mandé à la reine Marie de lui envoyer un corps
  de dix mille fantassins et de trois mille cavaliers, qui seraient commandés
  par Maximilien d'Egmont, comte de Buren, et auxquels seraient joints deux
  cents arquebusiers à cheval et cent hommes d'armes des ordonnances des
  Pays-Bas. Il avait appelé de Hongrie don Alvaro de Sande, qui avait sous ses
  ordres deux mille huit cents Espagnols, et il en faisait venir six mille du
  Milanais et du royaume de Naples. Il avait donné commission aux colonels
  Madrutz, Georges de Regensbourg, Georges, comte de Schauwembourg, et marquis
  de Marignan, d'enrôler chacun quatre mille lansquenets. D'autre part, l'archiduc
  Maximilien s'était chargé de lever quinze cents chevaux, le marquis Albert de
  Brandebourg deux mille cinq cents, le marquis Jean de Brandebourg six cents,
  le grand maître de Prusse mille, le duc Éric de Brunswick quatre cents[109]. A ces forces
  devaient se réunir celles du roi des Romains et du duc Maurice de Saxe. Pour
  obtenir le concours de ce dernier, dont l'ambition égalait les talents
  militaires, l'empereur avait été contraint de lui promettre la dignité
  électorale, qu'avait possédée jusque là son cousin Jean-Frédéric[110].

  Tous ces préparatifs ne pouvaient échapper à l'attention
  des confédérés de Smalkade. Le 16 juin, leurs députés à la diète exprimèrent
  à l'empereur, au nom de leurs maîtres, le désir de connaître le but dans
  lequel se faisaient des armements qu'on ne s'expliquait point, puisqu'il
  n'était en guerre ni avec les Turcs ni avec aucun prince de la chrétienté.
  Charles leur répondit, par l'organe du vice-chancelier de Naves, que, depuis
  le commencement de son règne, il n'avait cessé de travailler à entretenir la
  paix en Allemagne ; que tout son désir, en ce moment encore, était d'y
  établir la paix, la concorde et la justice ; que ceux qui lui obéiraient et
  le seconderaient en cela devaient compter sur toute sa bienveillance, mais
  qu'il agirait avec rigueur contre les autres. Le lendemain, il écrivit à la
  plupart des villes de la ligue protestante, notamment à celles de Strasbourg,
  de Nuremberg, d'Augsbourg et d'Ulm, pour les prémunir contre les rumeurs
  qu'on ferait courir pour dénaturer ses intentions. Il leur donnait
  l'assurance que s'il prenait les armes, c'était pour faire rentrer dans le
  devoir ceux qui témérairement ne cherchaient qu'à détruire son autorité et à
  s'assujettir tous les ordres de l'empire ; que c'étaient les mêmes qui
  s'étaient emparés du bien d'autrui, et qui, pour garder le fruit de ces
  spoliations, conspiraient la suppression des tribunaux appelés à rendre la
  justice à la nation allemande. Le 4 juillet, l'électeur de Saxe et le
  landgrave de Hesse adressèrent une lettre de protestation à l'empereur. Ils
  se plaignaient d'être accusés sans avoir été admis à se défendre, déclaraient
  qu'ils remettaient leurs intérêts entre les mains de Dieu, et ajoutaient que l'antéchrist romain et l'impie concile de Trente avaient
  pu seuls lui suggérer le dessein d'opprimer la doctrine de l'évangile et la
  liberté germanique. Quelques jours après, ils publièrent un long
  manifeste où ils reproduisaient ces reproches odieux et si peu justifiés. La
  réponse de l'empereur ne se fit pas attendre. Le 20 juillet, un décret
  solennel mit au ban de l'empire l'électeur et le landgrave, les déclarant
  rebelles, criminels de lèse-majesté et perturbateurs du repos public ;
  défendant de les assister en rien sous peine de la vie et de confiscation des
  biens ; déliant la noblesse et le peuple de leurs états du serment de
  fidélité prêté par eux[111]. Le 23, la
  diète fut close ; les représentants des princes protestants étaient partis
  depuis plusieurs semaines. Les affaires sur lesquelles l'assemblée n'avait
  pas statué furent renvoyées à une diète qui se réunirait à la Chandeleur
  prochaine.

  Les protestants n'avaient pas attendu jusque là pour
  commencer les hostilités[112]. Dès la fin de
  juin, douze mille fantassins et quinze cents chevaux, avec vingt pièces
  d'artillerie[113],
  sous Je commandement de Sébastien Schertlin, capitaine général d'Augsbourg,
  étaient sortis de cette ville et s'étaient portés sur Füssen, où le marquis
  de Marignan et le colonel Madrutz étaient occupés à lever leurs lansquenets.
  Ils s'en emparèrent sans peine ; les lansquenets opérèrent leur retraite sur
  Ratisbonne. Le but des protestants était de fermer le passage aux troupes qui
  venaient d'Italie. De Füssen ils se dirigèrent vers Chiusa, forteresse du
  Tyrol, qui leur ouvrit ses portes. Poursuivant leur marche, ils
  s'approchèrent d'Insprück, dont la possession les aurait rendu maîtres des
  communications du Tyrol avec la Bavière, et de la route conduisant de cette
  capitale du Tyrol jusqu'à Trente. Mais des mesures de défense avaient été
  prises par le roi Ferdinand, et elles étaient si vigoureuses qu'il ne restait
  aucun espoir de s'en emparer. Schertlin fut donc obligé de retourner sur ses
  pas, après avoir mis garnison dans Füssen et Chiusa ; il s'établit à
  Donawerth, où bientôt le duc de Saxe, le landgrave, le duc de Wurtemberg
  vinrent le joindre avec leurs troupes réunies. L'armée de la ligue était
  forte en ce moment de cinquante-cinq à soixante mille hommes d'infanterie et
  de six à sept mille chevaux, avec cent dix pièces de canon[114]. Outre les
  princes que nous venons de nommer, cette armée comptait dans ses rangs
  Jean-Ernest, frère, et Jean-Frédéric, fils de l'électeur de Saxe ; le duc
  Philippe de Brunswick et ses quatre fils, Ernest, Albert, Jean et Wolfgang ;
  le duc François de Lunebourg, le prince d'Anhalt, le comte Louis d'Oettingen,
  le comte Albert de Mansfelt et beaucoup d'autres seigneurs de marque.

  Charles-Quint, au moment où les protestants levaient
  l'étendard de la guerre, n'avait avec lui à Ratisbonne que deux compagnies
  d'hommes d'armes des Pays-Bas, les Espagnols qu'il avait appelés de Hongrie,
  et quelques enseignes d'Allemands nouvellement levées. Il n'y était pas en
  sûreté avec si peu d'hommes, et il prit le parti de quitter la ville le 4
  août. Il était parvenu à réunir une partie de ses forces, et il put laisser à
  Ratisbonne une garnison de deux cents fantassins espagnols et de quatre mille
  lansquenets sous les ordres de Pierre Colonna. Avec le reste consistant en
  cinq à six mille hommes de pied et quinze cents chevaux, il résolut d'aller
  au devant des troupes qu'il attendait d'Italie, car il était décidé,
  quoiqu'il advint, à ne pas s'éloigner de l'Allemagne[115]. Arrivé près de
  Landshut, à neuf lieues de Ratisbonne, il y prit position. Un héraut vint l'y
  trouver, porteur d'une déclaration de guerre du duc de Saxe, du landgrave et
  des autres confédérés. L'empereur refusa de la recevoir, l'avertit qu'il
  ferait pendre quiconque serait encore assez hardi pour se présenter devant sa
  personne de la part de ces princes, et lui remit, avec injonction de la leur
  exhiber, une copie du décret qui les proscrivait.

  Le 13 août, arrivèrent à Landshut les troupes papales,
  sous le commandement d'Octave Farnèse, neveu de Paul III et gendre de
  l'empereur. Elles formaient un corps magnifique de onze à douze mille
  fantassins et six cents chevau-légers ; deux cents chevau-légers du duc de
  Florence et cent du duc de Ferrare s'y étaient joints. Octave Farnèse avait
  avec lui le cardinal Alexandre, son frère, nommé par le pape son légat près
  de l'empereur. Les Espagnols de Naples, venus par la mer adriatique, et ceux
  du Milanais, qui avaient traversé le Tyrol, ne tardèrent pas à faire leur
  entrée au camp impérial ; il en fut de même des lansquenets levés sur la
  Montagne Noire par le comte de Schauwenbourg. Charles-Quint avait enfin une
  armée : il voyait sous ses drapeaux treize mille lansquenets, huit mille
  fantassins espagnols, toute l'infanterie italienne que nous avons dite, et
  trois mille chevaux. C'étaient les plus belles troupes qu'il eût jamais
  commandées. Il nomma l'archiduc Maximilien général en chef de la cavalerie
  allemande, et le prince de Piémont, Emmanuel Philibert, capitaine de sa
  maison, ainsi que de la cavalerie flamande et bourguignonne[116]. Le 15 août, il
  reprit le chemin de Ratisbonne, pour en retirer l'artillerie, les munitions
  et les hommes qu'il y avait laissés. Apprenant que les confédérés s'étaient
  portés sur Ingolstadt, il se décida à marcher droit sur eux. Le 24 août, il
  passa le Danube à Neustadt et, le surlendemain, il campa en vue d'Ingolstadt
  ; il avait cette ville à dos, le Danube à gauche, un marécage à sa droite, et
  devant lui une plaine entièrement découverte. Cette nuit-là même, il se
  produisit dans son camp une agitation désordonnée, dont la cause n'est pas
  bien connue, mais qui eût été de nature à le compromettre sérieusement, si
  l'ennemi s'en était aperçu[117].

  L'armée de la ligue n'était qu'à trois lieues de distance
  ; une petite rivière coulait entre elle et le camp impérial. Pendant quatre
  jours, on se borna des deux parts à des reconnaissances et à des escarmouches.
  Le 31 août, avant l'aube, les confédérés se mirent en mouvement, traversèrent
  le cours d'eau et s'avancèrent jusqu'à un mille et demi italien[118] du camp sans
  être aperçus. Le marquis de Marignan, averti le premier, courut prévenir
  l'empereur, qui était encore au lit[119]. Charles se
  leva aussitôt, revêtit son armure, et donna l'ordre que chaque régiment vint
  occuper le poste de bataille assigné d'avance à son action. Les confédérés
  firent halte alors, se déployèrent en bataille, disposèrent leur artillerie
  sur un mamelon- situé en face de l'armée impériale et dans tous les endroits,
  à droite et à gauche, où les habitations pouvaient leur servir d'abri. Une
  canonnade terrible commença à foudroyer les troupes impériales. Celles-ci
  étaient fort inférieures en nombre ; Charles-Quint n'avait qu'une quarantaine
  de bouches à feu[120] ; son armée
  était en rase campagne, à peine protégée par des tranchées improvisées. Mais
  il était bien déterminé à ne pas lâcher pied. La canonnade dura depuis huit
  heures du matin jusqu'à quatre heures de l'après-midi ; les plus vieux
  soldats ne se souvenaient pas d'avoir entendu rien de pareil : huit à neuf
  cents coups de grosse artillerie furent ainsi tirés par les confédérés. Les
  boulets, dit un témoin oculaire, tombaient comme une grêle au milieu des
  bataillons et des escadrons[121]. Dans ses Commentaires,
  l'empereur fait l'éloge de ses soldats ; aucun, dit-il, ne montra le moindre
  semblant de peur. Il y avait cependant de quoi effrayer les plus braves[122], mais chacun
  fit son devoir et tint ferme au poste qui lui avait été assigné. Les paroles
  de Charles et surtout son exemple ne contribuèrent pas peu à affermir les
  courages. On le voyait choisir de préférence les endroits les plus exposés au
  feu de l'ennemi. Une trentaine de boulets tombèrent entre les pieds, à la
  tête, à la croupe de son cheval, et l'effleurèrent lui-même ; en les voyant
  venir il souriait et restait immobile comme un roc[123]. Le duc d'Albe
  et plusieurs de ses capitaines le suppliaient de s'éloigner : il répondit à
  leurs instances qu'il avait mis toute sa confiance en Dieu, la sainte Église
  et la juste cause duquel il combattait ; que Dieu le préserverait, comme il
  l'avait préservé jusque là de toutes les machinations de ses ennemis. Le ciel
  voit, disait-il, la droiture de mes intentions et le fond de mon cœur. Tant
  d'héroïsme fut couronné de succès. Les confédérés regagnèrent leur camp,
  laissant à l'armée impériale l'honneur de la journée : on n'avait fait que
  des pertes insignifiantes[124]. La nuit fut
  employée à fortifier les tranchées. Le 2 et le 3 septembre, l'ennemi
  recommença la canonnade contre le camp, et avec une telle furie, le 3
  particulièrement, que plus de mille coups furent tirés sans causer grand mal
  aux Impériaux. Charles-Quint ; dit le témoin oculaire déjà cité, se tenait
  dans les tranchées, observant quand les artilleurs ennemis mettaient le feu à
  leurs pièces ; alors il criait à ceux qui l'entouraient de se baisser, tout
  en restant debout lui-même.

  Les chefs de l'armée confédérée avaient compté sur un
  succès facile : leur déception fut complète. Ils commencèrent immédiatement
  leur retraite, qu'ils opérèrent d'ailleurs dans le meilleur ordre. L'empereur
  ne pouvait songer à les suivre, aussi longtemps que le comte de Buren ne lui
  eut pas amené les forces qu'il attendait des Pays-Bas. Buren était parti du
  Luxembourg dans les premiers jours du mois d'août. On avait voulu lui
  disputer le passage du Rhin avec des forces considérables, mais, déjouant la
  surveillance de l'ennemi, il était parvenu à franchir le fleuve près de
  Neubourg, entre Brisach et Bâle, et, le 15 septembre, il arriva à Ingolstadt,
  par Nuremberg et Ratisbonne ; il amenait à Charles-Quint son corps d'armée,
  non seulement intact, mais augmenté de plus de deux mille cavaliers allemands
  ralliés en route[125]. Cette marche
  hardie, on l'a remarqué avec raison, exécutée à travers des contrées
  hostiles, dans un pays coupé de rivières, et dans le voisinage d'une armée
  formidable, est une des plus belles opérations de guerre de cette époque[126]. Le corps
  d'armée de Buren ne comptait pas moins de douze mille hommes d'infanterie et
  de cinq mille chevaux, tous soldats d'élite[127], avec douze
  pièces de canon. Le brave général apportait en même temps trois cent mille
  écus, qui venaient on ne peut plus à propos pour la solde des troupes. Aussi
  l'empereur témoigna-t-il une vive joie de son arrivée et le reçut-il avec la
  plus grande distinction.

  Rejoint par ses Belges, en qui il mettait la plus grande
  confiance, dit Robertson, Charles-Quint reprit immédiatement l'offensive.
  Après avoir donné deux jours de repos aux troupes du comte de Buren, il passa
  le Rhin le 17 et marcha sur Neubourg, capitale des états du comte palatin. A
  son approche, les habitants et la garnison se rendirent à discrétion. Cet
  évènement, au rapport de l'ambassadeur Mocenigo, produisit un grand effet en
  Allemagne. On ne comprenait pas que les protestants n'eussent pas tenté de
  défendre une position si importante pour eux, car elle les rendait maîtres du
  cours du Danube et assurait leurs communications et leurs approvisionnements
  en vivres et en fourrages. Ils s'étaient retranchés près de Donawerth et ne
  bougeaient pas. Charles marcha sur eux et s'efforça pendant dix jours de les
  attirer hors de cette position inaccessible sans y réussir. Il se porta de
  là, le 2 octobre, sur Nordlingen, ce qui força les confédérés à abandonner
  Donawerth pour venir défendre cette ville. Les deux armées se retrouvèrent
  une seconde fois en présence, et, le 4, une nouvelle bataille paraissait
  imminente. Charles ne demandait pas mieux, et, quoiqu'il eût souffert de la
  goutte pendant la nuit, il monta à cheval[128], parcourut tous
  les rangs, animant ses soldats et leur faisant partager sa propre ardeur.
  Mais l'ennemi refusa le combat : tout se borna à des marches, des
  contre-marches et des escarmouches. Le 8, Charles envoya Octave Farnèse avec
  une partie de ses forces attaquer Donawerth, qui capitula après une courte
  résistance ; Höchstadt, Dillingen, Lauingen, Gundelingen se rendirent sans
  attendre qu'on les y forçât. Charles marcha ensuite sur Ulm, et il était
  arrivé à trois lieues de cette ville quand il apprit que les tètes de
  colonnes des ennemis se montraient à une lieue de l'endroit où il se
  trouvait. Il alla lui-même les reconnaître avec deux escadrons de cavalerie,
  et constata qu'il était impossible dé les attaquer dans la position très
  forte qu'ils avaient choisie. Après de vains efforts pour la leur faire
  abandonner, il résolut de faire attaquer leur camp de nuit par le duc d'Albe.
  Lui-même se tenait préparé comme pour une bataille, et, selon sa coutume, il
  s'était confessé et avait communié la veille. Toute la nuit, il resta armé,
  se contentant de prendre quelques heures de repos dans un chariot couvert.
  Malheureusement l'ennemi avait été averti par ses espions. Quand le duc
  d'Albe s'approcha, il le trouva préparé : le camp était éclairé par des
  torches et des fallots allumés en si grand nombre qu'on y voyait comme en
  plein jour.

  Cependant l'hiver commençait à exercer ses rigueurs : les
  nuits étaient très froides ; il pleuvait presque tous les jours ; les chemins
  devenaient impraticables, et, dans le camp impérial, il y avait plus d'un
  pied de boue. A ces incommodités se joignait la difficulté de se procurer des
  vivres. Beaucoup de monde mourait au camp de peste, de froid et de faim. Les soldats
  italiens, qui avaient à se plaindre de leur paye insuffisante[129] et des
  traitements de leurs chefs, abandonnaient successivement leurs drapeaux ;
  trois mille partirent le jour où le cardinal Farnèse, rappelé par le pape,
  prit le chemin de l'Italie[130]. Dans ces
  circonstances, les chefs de l'armée conseillaient à l'empereur de lui faire
  prendre des quartiers d'hiver, mais Charles s'y refusa absolument et, comme
  on insistait, il défendit qu'on lui en parlât davantage[131]. Il
  considérait, lui-même nous l'apprend dans ses Commentaires[132], que tout le
  bon effet de son entreprise consistait à disperser l'armée des protestants et
  à diviser leurs forces. Placer son armée dans des garnisons, c'était à ses
  yeux la rendre impuissante.

  Chaque jour qui s'écoulait ajoutait aux souffrances de son
  armée, quand, le 8 novembre, un courrier lui apporta l'heureuse nouvelle que
  le roi Ferdinand et le duc Maurice s'étaient emparés d'une grande partie de
  la Saxe. Cet événement, qui présageait la séparation prochaine de l'électeur,
  obligé de voler à la défense du reste de ses états, d'avec les confédérés,
  fut annoncé aux troupes par des salves d'artillerie. Le 13, l'empereur, qui
  avait reconnu par lui-même tous les environs, transporta le camp impérial du
  lieu bas et fangeux qu'il occupait, sur des collines à deux milles seulement
  de l'électeur et du landgrave. Ce mouvement qui constatait chez l'empereur la
  résolution de tenir la campagne fit une grande impression sur l'esprit des
  confédérés. Des démarches furent faites de la part des princes protestants
  pour entrer en négociations. Charles fit répondre que si les villes libres
  lui envoyaient des députés, il les recevrait avec plaisir, mais qu'avec
  l'électeur de Saxe et le landgrave il ne se prêterait à aucun accord qu'après
  que ces princes auraient posé les armes et seraient venus personnellement se
  remettre entre ses mains.

  Comme on le prévoyait, l'électeur Jean-Frédéric avait été
  obligé d'annoncer aux autres chefs de la ligue la nécessité où il se trouvait
  de regagner la Saxe avec ses troupes, et, le 23 novembre, toute l'armée
  protestante décampa. Charles poursuivit les confédérés dans leur retraite,
  mais sans leur causer aucun dommage sérieux. Le temps était devenu de plus en
  plus mauvais : le froid était excessif ; il tombait une neige épaisse ; les
  soldats succombaient épuisés, de fatigue[133]. La plupart des
  généraux renouvelèrent leurs instances pour que l'empereur se contentât des
  succès obtenus et mît ses troupes en garnison. Charles l'eût fait volontiers,
  dit-il, tant pour ménager ses troupes que pour ne pas être seul de son
  opinion. Mais il était convaincu que ce serait renoncer à tous les fruits de
  la guerre déjà obtenus, et, bien malgré lui, il se détermina à persister dans
  son avis[134].

  Le 25 novembre donc, l'armée impériale quitta son camp
  pour marcher sur Nordlingen, qui se rendit à la première sommation. Plusieurs
  villes et châteaux des environs suivirent cet exemple. L'empereur s'arrêta à
  Rottenbourg du 3 au 15 décembre. L'armée des confédérés étant dispersée, il
  jugea à propos de renvoyer aux Pays-Bas le comte de Buren avec les troupes de
  ces provinces. Il avait ordonné au brave général de prendre son chemin par
  Francfort, et d'essayer de réduire cette ville en passant, ce à quoi Buren
  n'eut garde de manquer, et où il réussit parfaitement. Charles se transporta
  ensuite dans la ville de Hall en Souabe, laquelle lui avait fait sa
  soumission, et où l'électeur palatin vint le trouver.

  Le landgrave de Hesse et l'électeur de Saxe avaient prié
  ce prince de s'interposer pour que l'empereur consentit à traiter avec toute
  la ligue de Smalcalde, mais le pauvre comte palatin eut assez de peine à
  obtenir un accord pour lui-même, et il n'y serait point parvenu s'il n'avait
  eu pour femme une nièce de Charles, et s'il n'avait su mériter à un haut point
  son amitié dans le passé[135]. L'empereur
  avait la goutte depuis plusieurs jours ; il reçut l'électeur palatin assis
  dans son fauteuil, et à ses excuses, à l'expression de son repentir, il répondit
  : Mon cousin, il m'a déplu extrêmement qu'ayant été
  nourri en ma maison, vous ayez, sur la fin de vos jours, fait contre moi, qui
  suis de votre sang, la démonstration que vous avez faite, en envoyant du,
  secours à mes ennemis : mais ayant égard à ce que nous avons été si longtemps
  élevés ensemble et à votre repentir ; espérant qu'à l'avenir vous me servirez
  comme vous le devez, je suis content de vous pardonner et de mettre en oubli
  le passé, me confiant que vous vous rendrez digne de la grâce que je vous
  fais en vous rendant mon amitié. L'électeur renouvela ses excuses ; il
  avait des larmes dans les yeux et son attitude était si humble que tous les
  assistants en étaient touchés. Des députés d'Ulm vinrent aussi à Hall
  implorer à genoux la clémence de l'empereur, qui fit grâce à leurs
  concitoyens à la condition de payer soixante-dix mille florins pour les frais
  de la guerre.

  Charles avait résolu de contraindre le duc de Wurtemberg à
  s'humilier à son tour. Il donna ordre au duc d'Albe d'entrer dans les états
  de ce prince avec les Espagnols, les Italiens, les lansquenets de Madrutz et
  de Schauwenbourg, quelques cavaliers allemands et les hommes d'armes
  napolitains ; lui même se mit en route le 23 décembre, emmenant ce que lui
  restait de troupes. Le lendemain, il entra dans Heilbronn, cité impériale qui
  avait fait partie de la ligue de Smalcalde. A l'approche du duc d'Albe, la
  plupart des villes du Wurtemberg avaient ouvert leurs portes. Aussi, dès le
  29, des ambassadeurs du duc Ulric arrivèrent à Heilbronn pour négocier un
  accommodement. Charles n'y consentit qu'avec peine[136]. Le traité,
  signé le 3 janvier 1547, portait que l'état de la santé du duc ne lui
  permettant pas de venir à Heilbronn, il y enverrait des députés pour implorer
  en son nom la clémence de l'empereur, et que lui-même accomplirait ce devoir
  dans le terme de six semaines ; qu'il observerait les décrets impériaux
  concernant la chose publique en Allemagne ; qu'il ne donnerait de secours ni
  à l'électeur de Saxe ni au landgrave, mais qu'au contraire il aiderait
  l'empereur à faire exécuter le ban décerné contre eux ; qu'il délivrerait à
  l'empereur toute l'artillerie et les munitions des confédérés qui avaient été
  laissées dans ses états ; qu'il lui payerait, pour les frais de la guerre,
  trois cent mille écus, la moitié immédiatement et l'autre moitié dans vingt-cinq
  jours ; qu'en garantie de l'exécution de ses engagements il lui remettrait
  trois de ses principales forteresses. Cinq jours après, trois députés du duc
  Ulric furent admis en audience publique par l'empereur ; l'électeur palatin
  était présent. Ces députés lui présentèrent à genoux les excuses de leur
  maitre, qui reconnaissait avoir offensé gravement l'empereur, et le
  suppliait, en considération de son repentir, de pardonner à lui et à ses
  sujets. Charles leur répondit, par la bouche du vice-chancelier de Naves,
  qu'il accordait le pardon demandé et qu'il traiterait désormais le duc et les
  siens comme un bon prince doit traiter ses bons sujets.

  Le même jour, l'empereur admit à son audience les
  bourgmestres de la ville de Francfort venant aussi faire leur soumission et
  implorer sa clémence. Le jour suivant, ce fut le tour des députés de sept
  autres villes de la ligue, dont les principales étaient Memmingen et Kempten.
  Charles les accueillit tous avec la même indulgence, exigeant seulement que
  ces villes lui prêteraient serment de fidélité, accepteraient les garnisons
  qui leur seraient envoyées et payeraient une contribution de guerre
  proportionnée à leurs ressources. Le 18 janvier, il quitta Heilbronn et
  arriva à Ulm le 25. Il fut reçu aux limites de leur territoire par les
  magistrats de cette ville impériale, et harangué par eux en langue espagnole,
  attention délicate que les historiens du temps n'ont pas oubliée[137]. Ce fut à Ulm
  que les représentants de la ville d'Augsbourg firent réclamer le pardon de
  l'empereur et l'obtinrent moyennant cent cinquante mille écus. Charles se
  proposait en ce moment de prendre le chemin de Francfort, où il avait
  convoqué les députés des princes et des villes de l'empire soumis à son
  obéissance[138],
  quand une nouvelle fâcheuse et inattendue vint l'empêcher de mettre ce projet
  à exécution.

  Des lettres du roi des Romains et du duc Maurice lui
  apprirent inopinément que l'électeur Jean-Frédéric avait non seulement
  reconquis ce qu'ils lui avaient pris en Saxe, mais s'était emparé de
  plusieurs de leurs possessions à eux. Une partie de la Bohême venait aussi de
  se mettre en révolte contre Ferdinand, et celui-ci écrivait à son frère que,
  s'il ne venait en personne à leur aide, tout allait être perdu[139]. L'empereur fit
  partir d'abord, au secours du roi des Romains, le marquis Albert de
  Brandebourg avec dix-huit cents chevaux et quinze enseignes d'infanterie ; le
  marquis de Marignan et Jean de Brandebourg le suivirent bientôt avec huit
  enseignes de lansquenets et six cents chevaux ; enfin, le 4 mars, lui-même se
  dirigea vers la Saxe avec le reste de ses troupes, qui était peu
  considérable, car le pape venait de rappeler les Italiens demeurés à son
  service, et il avait fallu détacher deux régiments pour mettre des garnisons
  à Ulm et à Augsbourg[140].

  A Nordlingen, où il arriva le 5 mars, Charles-Quint fut
  repris de la goutte. Plusieurs de ses conseillers étaient d'avis qu'il retournât
  à Ulm pour se faire soigner, et qu'il chargeât le duc d'Albe de continuer
  l'expédition. L'empereur en était d'autant plus contrarié qu'il venait
  d'apprendre la défaite et la prise du marquis Albert de Brandebourg par
  l'électeur Jean-Frédéric[141]. En cette
  occasion, dit M. Gachard, son médecin, le Brugeois Corneille Baersdorp,
  montra qu'il était tout autant jaloux de la gloire que de la santé de son
  maître. Interrogé par l'empereur, il lui conseilla de suivre l'inspiration de
  son cœur et de marcher au secours de son frère. Selon lui, le résultat de
  l'expédition dépendait grandement de la présence de Charles, et il valait
  mieux que l'honneur en revint au prince plutôt qu'à ses capitaines. A son
  avis d'ailleurs, l'accès de goutte ne devait pas inspirer des craintes
  sérieuses[142].
  L'empereur le crut, et reprit sa route, le 28 mars, en litière. Il avait reçu
  ce jour-là le serment d'obéissance des bourgmestres de Strasbourg au nom de
  la cité confiée à leur administration.

  Charles, arrivé de Nordlingen à Nuremberg, eut une rechute
  dans cette dernière ville, ce qui ne l'empêcha pas de recommencer sa marche à
  la tète de ses troupes, le 29 mars, cheminant tantôt à cheval, tantôt en
  litière. Il comptait en ce moment sous ses drapeaux cinq mille hommes
  d'infanterie espagnole, huit à neuf mille lansquenets et environ deux mille
  chevaux. Quatre à cinq mille hommes de pied, dont il avait ordonné la levée
  dans cette partie de l'Allemagne, devaient le suivre à quelques jours
  d'intervalle. Le 5 avril, il entra dans Egra. Il avait été joint à trois
  lieues de cette ville par le roi des Romains, qui lui amenait dix-sept cents
  cavaliers, dont neuf cents hongrois[143]. Le duc Maurice
  et le marquis Jean-Georges de Brandebourg, fils de l'électeur, lui en
  amenèrent aussi, le premier mille et le second quatre cents.

  C'est à Egra que Charles-Quint apprit la mort du roi de
  France. François Ier avait succombé à Rambouillet le 31 mars. Cet évènement,
  dit M. Gachard, ne pouvait manquer d'avoir une grande influence sur les
  affaires de l'empereur. Pendant plus d'un quart de siècle, François Ier avait
  été pour lui non seulement un rival envieux de tout ce qui devait contribuer
  à sa prospérité et à sa grandeur, mais encore un ennemi déclaré. L'absence de
  loyauté et de franchise avait toujours caractérisé la politique de ce
  monarque : il n'avait observé ni le traité de Madrid, ni celui de Cambrai ;
  il avait violé la trêve de Nice, au moment où il protestait contre
  l'intention qu'on lui attribuait d'y contrevenir. A la vérité il n'avait pas
  enfreint ouvertement la paix de Crespy, il ne cessait même de déclarer
  officiellement qu'il avait à cœur de l'entretenir, mais il n'attendait qu'une
  occasion favorable pour la rompre[144]. Il avait
  approuvé l'empereur de faire la guerre aux protestants ; il avait trouvé très
  raisonnable que Charles les châtiât[145], et à chaque
  incident de cette guerre qui était favorable aux armes impériales, il en
  témoignait son dépit dans le cercle de ses familiers. Lorsqu'il fut atteint
  de la maladie qui l'emporta, il y avait à sa cour des envoyés de l'électeur
  de Saxe et du landgrave de liesse qu'il ne se bornait pas à recevoir de la
  manière la plus gracieuse, mais auxquels il promettait des secours efficaces[146].

  François Ier, dit M. Guizot, parlant de ses derniers jours
  et le jugeant à lm autre point de vue, François Ier était malade, triste,
  découragé, et pourtant il n'était préoccupé que de préparer une cinquième
  grande campagne contre Charles-Quint. Depuis sa glorieuse victoire de
  Marignan au début de son règne, la fortune avait presque constamment
  abandonné sa politique et toutes ses entreprises guerrières ou diplomatiques
  ; mais tantôt dominé par les défauts de son esprit et de son caractère,
  tantôt entrait-lé par ses qualités et les sympathies de son peuple, il ne se
  rendait nul compte sérieux des vraies causes ni des conséquences inévitables
  de ses revers, et ne les acceptait qu'en apparence, en persistant toujours dans
  les mûmes illusions d'espérance et les mêmes voies de gouvernement.
  Heureusement pour l'éclat de son règne et l'honneur de son nom, il avait
  d'autres désirs et d'autres goûts que ceux de la politique vaniteuse et
  imprévoyante qu'il pratiquait avec des alternatives de témérité et de
  faiblesse plus nuisibles au succès de ses desseins qu'à sa renommée
  personnelle, qui se relevait incessamment par l'éclat de son courage, les
  élans généreux, bien que superficiels, de son âme, et le charme de son esprit
  animé d'une sympathie sincère, bien que souvent inconséquente, pour toutes
  les belles œuvres humaines dans les lettres, les sciences, les arts, et pour
  tout ce qui honore et embellit la vie humaine.

  Dans sa vie royale et guerrière, dit encore M. Guizot,
  François Ier a eu deux bonnes fortunes rares : deux grandes victoires,
  Marignan et Cérisoles, sont placées au début et à la fin de son règne ; et,
  dans sa plus triste défaite, à Pavie, il a été, de sa personne, un héros.
  Hors de là, dans son gouvernement, sa politique n'a été ni habile, ni
  heureuse ; pendant trente-deux ans, il a projeté, tenté, guerroyé, négocié ;
  il a échoué dans tous ses desseins ; il a fait je ne saurais compter combien
  de campagnes ou d'expéditions vaines ; il a conclu quarante traités de guerre,
  de paix ou de trêve, changeant sans cesse de but, de cause, d'alliés ; et
  dans ce mouvement incohérent, il n'a su conquérir ni l'Empire ni l'Italie ;
  il n'a ni agrandi, ni pacifié la France[147]. On dit qu'à la
  fin de son règne, malgré toutes les ressources de son esprit et toutes les
  facilités de son caractère, François était abattu, et qu'il mourut triste et
  inquiet de l'avenir. J'incline à croire que, dans son égoïsme, il était plus
  triste pour lui-même qu'inquiet pour ses successeurs et pour la France[148].

  L'empereur fit partir pour la France le seigneur
  d'Humbercourt, gentilhomme de sa maison, chargé de présenter à la reine
  douairière sa sœur et au nouveau roi Henri II ses compliments de condoléance.
  Lui et le roi des Romains passèrent à Egra la semaine sainte et les fêtes de
  Pâques. Le 13 avril, ils se remirent en marche pour pénétrer en Saxe ; le duc
  d'Albe avait été envoyé en avant avec toute l'infanterie et une partie de la
  cavalerie. Ayant cheminé dix jours sans s'arrêter, les deux monarques
  arrivèrent, le 22, à trois lieues de Meissen sur l'Elbe, où se trouvait
  l'électeur Jean-Frédéric avec le gros de son armée. Les Impériaux prirent un
  jour de repos ; ils étaient au nombre de vingt-trois mille hommes
  d'infanterie espagnole, allemande, bohémienne, avec six mille chevaux[149]. Les forces de
  l'électeur étaient beaucoup inférieures, et ne s'élevaient pas au dessus de
  six mille fantassins et de trois mille cavaliers[150]. Le 23, à
  l'approche de quelques détachements envoyés en éclaireurs, l'électeur
  abandonna sa position de Meissen, après avoir mis le feu au pont de la ville.
  Dans la persuasion que l'empereur se porterait sur Wittemberg, il alla camper
  à Mühlberg, à deux lieues plus bas sur l'Elbe, et y fit jeter un pont de
  bateaux, pour pouvoir au besoin passer sur l'autre rive. L'empereur eut
  connaissance de ce mouvement dans la soirée du 23[151], et fit
  immédiatement partir dans cette direction son artillerie et les pontons qu'il
  menait avec lui. Le 24, aux premières lueurs de l'aube, il fit prendre le
  même chemin à toute son armée ; il était sur pied depuis minuit, et il avait
  veillé en personne à l'exécution de ses ordres[152]. Vers neuf
  heures du matin, son avant-garde se trouva en face du pont de bateaux
  construit par les Saxons et défendu par dix enseignes de gens de pied[153]. Les Espagnols
  attaquèrent ceux-ci vigoureusement et en mirent un grand nombre hors de
  combat. Voyant que le pont allait être pris, les Saxons le coupèrent en trois
  parts, et en emmenèrent deux au bas du fleuve, mais quelques arquebusiers
  espagnols[154]
  se précipitèrent dans l'eau, tenant leurs épées entre les dents, massacrèrent
  ceux qui conduisaient les bateaux, et ramenèrent les débris du pont. Pendant
  qu'on s'occupait à le refaire, le duc d'Albe introduisit auprès de l'empereur
  un homme du peuple, qui lui indiqua un gué pour le passage de la cavalerie[155].

  Charles avait hâte de passer la rivière, car il ne voulait
  pas laisser à l'électeur le temps de s'éloigner. Sans attendre que le pont
  fût reconstruit, et après avoir fait sonder le gué par une vingtaine de
  hussards qui le reconnurent praticable, il ordonna à la cavalerie hongroise,
  aux chevau-légers du prince de Sulmone, aux hommes d'armes de Naples, tous
  ayant à leur tête le duc d'Albe, et à Maurice de Saxe avec ses gens, de se
  mettre en devoir de traverser le fleuve. Il s'y élança[156] après eux avec
  son frère et tous leurs gentilshommes. Quatre mille cavaliers les suivirent
  et gagnèrent l'autre rive en une demi heure : les hussards hongrois et les
  chevau-légers du prince de Sulmone avaient pris en croupe cinq cents
  arquebusiers. Les Saxons lâchèrent pied devant ces assaillants, qui se mirent
  à leur poursuite. Dans l'intervalle, le pont avait été rétabli : le reste de
  l'armée traversa le fleuve, et se mit aussi à la poursuite de l'ennemi.
  L'électeur croyait n'avoir affaire qu'à une avant-garde : il pensa pouvoir
  s'arrêter et se fortifier dans un bois coupé de marécages et d'un accès
  difficile, d'où il espérait pouvoir opérer, la nuit, sa retraite sur
  Wittemberg. Dans cette vue, il fit faire volte-face à sa cavalerie et à ses
  arquebusiers, puis commanda une charge. Charles-Quint était là ; il ordonna
  lui-même une charge contre les Saxons, et sa cavalerie se précipita sur eux
  avec une telle impétuosité qu'ils se jetèrent en désordre dans le bois, où.
  les Impériaux entrèrent avec eux et en firent un grand carnage. Il y eut plus
  de mille hommes tués, et un nombre considérable de blessés et de prisonniers.
  L'électeur lui-même[157] et, le duc
  Ernest de Brunswick figuraient parmi ces derniers. La poursuite des Saxons
  dura jusqu'à minuit.

  Ainsi finit la bataille de Mühlberg. La victoire de
  Charles-Quint était complète ; par ses résultats elle était plus grande, plus
  importante que celle qu'avaient remportée jadis ses lieutenants en faisant
  prisonnier le roi de France[158]. A partir de
  cette journée en effet, quoique le landgrave de liesse eût encore ses troupes
  sur pied, et que plusieurs villes de la ligue de Smalcalde n'eussent pas fait
  leur soumission, on put considérer la guerre des protestants comme terminée,
  et comme désormais établie la suprématie impériale en Allemagne. L'empereur
  en rendit grâce à Dieu, et répéta les célèbres paroles de César, mais en
  changeant la dernière : Je suis venu, j'ai vu, Dieu
  a vaincu[159]. Avant de
  quitter le champ de bataille, l'empereur s'était fait amener l'électeur de
  Saxe par le duc d'Albe. Jean-Frédéric avait été blessé à la joue gauche et
  avait encore le visage couvert de sang. Sa contenance était ferme malgré son
  malheur[160].
  Se découvrant, il dit à l'empereur : Très puissant
  et très gracieux empereur, je suis votre prisonnier. — Vous m'appelez empereur maintenant, répondit
  Charles ; il n'y a pas longtemps que vous me donniez
  un nom bien différent... Il faisait allusion aux écrits où l'électeur
  et le landgrave, parlant comme chefs de la ligue, ne le désignaient pas
  autrement qu'en l'appelant Charles de Gand, celui qui se croit empereur.
  L'électeur demanda d'être traité en prisonnier de guerre. Vous serez traité selon vos mérites, répondit
  l'empereur, et il le fit conduire au camp sous bonne garde.

  Charles-Quint était très courroucé contre l'électeur, dans
  lequel il ne voyait qu'un vassal rebelle et hérétique. Il voulait lui faire
  trancher la tête[161], ce qui était
  aussi l'avis du roi Ferdinand et de plusieurs de ses ministres. Le duc d'Albe
  et l'évêque d'Arras, déterminés par des considérations militaires et
  politiques, lui conseillèrent de faire grâce de la vie à son prisonnier[162]. L'électeur de
  Brandebourg, le duc de Clèves, beau-frère de Jean-Frédéric, les ambassadeurs
  du roi de Danemark supplièrent l'empereur de prendre en pitié le malheureux
  prince, qui s'en remettait entièrement à son bon plaisir, pourvu qu'il eût la
  vie sauve. Le chancelier de l'électeur avait été pris en même temps que lui ;
  l'évêque d'Arras fut chargé de s'aboucher avec tous deux : des ministres de
  l'empereur il était le seul qui possédât la langue allemande. Après de longs
  pourparlers, un arrangement fut conclu le 18 mai. Jean-Frédéric renonçait,
  pour lui et ses successeurs, à l'électorat de Saxe, dont l'empereur
  disposerait selon sa libre volonté. Il s'obligeait à remettre aux alliés de
  l'empereur les possessions dont il les avait dépouillés, à rendre leur
  liberté au marquis Albert de Brandebourg et aux ducs de Brunswick, père et
  fils, Les biens de l'électeur passaient au roi des Romains et au duc Maurice,
  mais ce dernier s'obligeait à payer aux enfants du prince dépossédé une rente
  annuelle de cinquante mille florins du Rhin, et prenait de plus à sa charge,
  jusqu'à concurrence de cent mille florins, les dettes contractées par Jean-Frédéric
  avant le commencement de la ligue de Smalcalde. Moyennant ces conditions,
  l'empereur commuait la peine de mort que le
  ci-devant électeur avoit méritée par sa rébellion, et le condamnait à demeurer en la cour de Sa Majesté ou en celle de monseigneur
  le prince son fils en Espagne, au choix de Sa Majesté, et pour tel temps
  qu'il plairoit à icelle, obligeant pour ce sa foi ; et seroit sous garde[163].

  Dès le mois de novembre, le landgrave, on s'en souvient,
  avait tenté d'entrer en arrangement avec l'empereur. Il avait depuis, par
  l'intermédiaire du duc Maurice, son gendre, renouvelé à plusieurs reprises
  cette tentative. Il faisait toutes sortes de propositions ; mais l'empereur
  exigeait qu'il se rendit à sa volonté, et à cette condition là le landgrave avait
  déclaré constamment qu'il ne se soumettrait jamais. Après la défaite et la
  prise de Jean-Frédéric, Maurice et le marquis Joachim de Brandebourg, qui
  avaient eu une conférence à Leipzig avec le landgrave et avaient consenti à
  lui servir de médiateurs, vinrent apporter au camp impérial de nouvelles
  propositions de sa part[164]. L'empereur les
  rejeta comme les précédentes, et se disposa à aller l'attaquer sur son propre
  territoire. Le 2 juin, il leva son camp devant Wittemberg, et, repassant
  l'Elbe, il se dirigea vers la ville de Halle sur la-Sale. Le 4, en présence
  de l'électeur de Brandebourg, de l'archiduc Maximilien et de plusieurs autres
  grands personnages, il constitua publiquement le duc Maurice électeur de Saxe
  aux lieu et place de Jean-Frédéric. Charles arriva le 10à Halle. Alors le
  landgrave, contraint par la nécessité, se résigna à subir la loi du
  vainqueur. Le duc Maurice et le marquis Joachim souscrivirent, en son nom, à
  tout ce qui était exigé de lui. Par le traité conclu entre ses mandataires et
  les ministres impériaux, Philippe de Hesse remettait entièrement sa personne
  et ses états au pouvoir de l'empereur ; il s'engageait à lui demander pardon
  à genoux et à lui rendre à l'avenir toute obéissance ; il promettait en outre
  de lui payer cent cinquante mille écus d'or pour les frais de la guerre, de
  lui délivrer toute son artillerie et de faire raser toutes ses citadelles, à
  la réserve de deux, Ziegenhain et Cassel.

  Maurice et Joachim décidèrent le landgrave à se rendre
  sans délai à Halle. En annonçant à l'empereur que ce prince se remettait à sa
  discrétion, gnade und ungnade, ils
  l'avaient prié de leur délivrer un écrit[165] signé de sa
  main et exprimant l'intention de faire grâce de la vie au landgrave, de ne
  pas le réduire à une prison perpétuelle et de fui laisser toutes ses
  possessions patrimoniales. Soit que, par une légèreté ou une méprise
  également inconcevable, selon la juste remarque de M. Gachard, ils eussent
  mal lu ou mal interprété cet écrit, soit qu'ils se fissent illusion sur le
  crédit dont ils jouissaient auprès de l'empereur, les deux électeurs
  assurèrent le landgrave qu'il n'avait pas à craindre d'être retenu prisonnier
  ; ils lui en donnèrent leur parole, ajoutant que si on voulait le garder en
  prison ou lui imposer des conditions plus rigoureuses que celles dont ils
  étaient convenus en traitant, ils seraient prêts à courir la même fortune que
  lui. Ils consignèrent cet engagement dans des actes en forme auxquels ils
  apposèrent leurs signatures et qu'ils revêtirent du sceau de leurs dignités[166].

  Le landgrave arriva à Halle, le 18 juin, accompagné des
  électeurs de Brandebourg et de Saxe, qui étaient allés au devant de lui
  jusqu'à Naumbourg ; il avait une suite de soixante chevaux. Une heure après,
  arrivèrent le duc Henri de Brunswick et le prince Charles son fils, que
  Frédéric de Hesse retenait en prison depuis cinq ans et qu'il s'était engagé
  à mettre en liberté. Le jour suivant, les deux électeurs conduisirent le
  landgrave à. l'audience de l'empereur. Celui-ci était assis sur son trône,
  dans la salle la plus spacieuse du palais ; cette salle avait été choisie
  pour donner plus d'éclat à la cérémonie, laquelle était publique et où l'on était
  accouru en foule. L'on y voyait les principaux personnages de la cour,
  l'archiduc Maximilien, le prince Emmanuel-Philibert de Savoie, le grand
  maître de Prusse, le duc d'Albe, les évêques d'Arras, de Naumbourg et
  d'Hildesheim, le duc et les princes de Brunswick, les ambassadeurs du pape,
  des rois de Bohême et de Danemark, du duc de Clèves et de plusieurs villes
  d'Allemagne, un grand nombre de seigneurs et de gentilshommes accourus pour
  être témoins d'un spectacle aussi inattendu[167].

  Frédéric de Hesse, introduit avec beaucoup d'appareil,
  s'avança vers le trône, se mit à genoux, les mains jointes et la tête baissée.
  A sa gauche, un peu derrière lui, s'agenouilla son chancelier Guntherode,
  qui, sur l'ordre de son maitre, donna lecture d'un écrit qu'il tenait à la
  main. Le landgrave y déclarait qu'il avait offensé gravement l'empereur dans
  la guerre précédente et qu'il se reconnaissait digne d'une punition
  exemplaire ; il suppliait très humblement Sa Majesté de pardonner à son
  repentir, de lui laisser ses pays et de recevoir ses sujets en sa grâce.
  L'empereur répondit, par l'organe du vice-chancelier de l'empire, que quoiqu'il
  pût condamner Frédéric à la peine la plus grave, il voulait bien, prenant
  égard à sa soumission et à son repentir, ainsi qu'aux prières de plusieurs
  princes de l'Allemagne, lui faire grâce de la peine de mort encourue par sa
  rébellion, et se. contenter de lui faire subir l'emprisonnement et la
  confiscation d'une partie de ses biens, conformément à l'arrangement
  récemment conclu. Le landgrave, qui était resté à genoux jusque là, se leva
  sur un signe de l'empereur et prononça quelques paroles de reconnaissance[168].

  Cette émouvante cérémonie terminée, le duc d'Albe invita
  le landgrave et les deux électeurs à souper au château oh il était logé.
  Après le repas, Frédéric se disposait à se retirer, mais le duc lui signifia
  qu'il avait ordre de le retenir prisonnier, et le remit à la garde du
  capitaine espagnol don Juan de Guevarra. Le landgrave se récria vivement ;
  les deux électeurs protestèrent ; on appela l'évêque d'Arras, qui discuta
  avec ces derniers jusqu'à deux heures du matin. Ils finirent par déclarer
  qu'ils n'étaient pas des docteurs ; qu'ils n'avaient pas bien compris
  l'écrit. de l'empereur, mais qu'ils demandaient, en invoquant leur honneur,
  qu'on leur remit la garde du landgrave qu'ils ne relâcheraient qu'après
  l'accomplissement de toutes les stipulations du traité. L'empereur, à qui
  l'évêque d'Arras rendit compte de la chose le lendemain, fut très blessé de
  l'espèce de doute qu'on semblait vouloir jeter sur sa fidélité à tenir sa
  parole[169]
  : il fit dire aux deux électeurs qu'il fallait avant toute autre question
  examiner si, oui ou non, il avait le droit, en vertu du traité, de retenir le
  landgrave prisonnier, et si eux avaient pu lui promettre le contraire. A la
  suite d'un long débat, le duc Maurice et le marquis de Brandebourg durent
  reconnaître, et reconnurent en effet, par trois fois que l'empereur avait
  plein droit de retenir Frédéric de liesse captif, pourvu que la prison ne Mt
  pas perpétuelle, et que, s'il y avait eu un malentendu, c'était à eux qu'il
  devait être imputé[170]. Dans une
  audience où ils furent reçus par l'empereur, ils lui firent leurs excuses, en
  le priant de vouloir bien abréger la durée de l'emprisonnement et d'en fixer
  le terme dès ce moment. Sans prendre d'engagement à cet égard, Charles sut
  cependant faire agréer sa réponse par ces deux hauts personnages de façon à
  obtenir leurs remerciements[171].

  Charles quitta Halle le 23 juin. Cette petite ville eut à
  payer quinze mille florins, en punition de la part prise par elle à la
  guerre. On a calculé que les conditions imposées aux princes et aux villes de
  la ligue de Smalcalde avaient fait entrer dans le trésor impérial près de
  quinze cent mille florins. Les vaincus avaient eu, en outre, à livrer une
  partie plus ou moins considérable de leur artillerie. Cinq cents pièces de
  canon servirent ainsi de trophée à l'empereur. Il en était provenu cent du
  Wurtemberg : cinquante furent envoyées à Milan et cinquante à Naples. Toutes
  les autres furent rassemblées à Francfort, d'où on les dirigea sur les
  Pays-Bas, pour servir à l'armement des places fortes de ces provinces, ou
  pour être transportées en Espagne.

  Arrivé à Bamberg le 3 juillet, l'empereur y trouva le
  cardinal Sfondrato, que Paul III lui envoyait avec le titre de légat ; le
  cardinal avait la mission de l'entretenir spécialement des affaires du
  concile général, réuni à, Trente dans les derniers mois de l'année 1545, et
  récemment transféré à Bologne par suite de l'invasion par une épidémie de la
  première de ces villes. C'est ici le lieu de nous étendre un peu sur les
  débuts de cette grande assemblée, dont l'action fut si puissante sur le monde
  catholique, et dont nous avons pu jusqu'ici à peine dire un mot en passant
  dans cette histoire. Charles-Quint y fut mêlé pour une grande part, et il
  importe de définir avec quelque netteté jusqu'à quel point son influence y
  nuisit ou y fut utile. On ne peut nier la piété et l'orthodoxie de notre
  grand empereur. Les prescriptions ecclésiastiques étaient une loi sainte pour
  lui. Il assistait avec une grande assiduité au saint sacrifice, et honorait
  la sainte Vierge d'un culte particulier. Néanmoins, il faut bien le dire,
  l'Église n'eut pas toujours à se louer de lui. Charles-Quint semble avoir
  considéré sa politique comme indépendante de sa foi personnelle, et en avoir
  fait, parfois du moins, deux choses non seulement distinctes, mais séparées.
  Ses plans, dans ses relations avec l'Allemagne surtout, paraissent avoir eu
  un peu trop exclusivement pour but l'extension de sa puissance et l'élévation
  de sa propre maison. Dans les discussions religieuses qui affligeaient
  l'empire à cette époque, il usa souvent de temporisations et de ménagements,
  habiles peut-être au point de vue humain, mais que les papes eurent souvent à
  blâmer, et qui affaiblirent notablement la situation du catholicisme en
  Allemagne. C'est ce que les détails qui vont suivre ne nous montreront que
  trop.

  Depuis la fin du quinzième siècle, le vœu de la
  célébration d'un concile général destiné à apporter un remède aux maux introduits
  par le schisme et le relâchement, avait été à plusieurs reprises hautement
  exprimé. La division causée par le protestantisme fit sentir plus que jamais
  le besoin d'une assemblée œcuménique, à laquelle Luther lui-même en avait
  plus ou moins sincèrement appelé. A la diète de Nuremberg, qui dura de septembre
  1522 à mars 1523, et à laquelle le pape Adrien VI avait envoyé son nonce
  Chieregati[172],
  les princes allemands demandèrent la convocation, dans le délai d'un an, d'un
  concile dans une ville importante de leurs états. Adrien étant mort dès le 14
  septembre 1523, son successeur Clément VII fit de vains efforts pour mettre
  un terme à ces funestes divisions ; il fut entravé par les guerres entre
  Charles-Quint et François Ier, ainsi que par l'invasion des Turcs dans les
  états autrichiens.

  Les états de l'empire, réunis à Spire en 1529, insistèrent
  de nouveau sur la tenue d'un concile général en Allemagne, et le recez de la
  diète d'Augsbourg en 1530 déclara que le jugement des doctrines luthériennes
  serait soumis à un concile à venir. Il faut reconnaître toutefois qu'à cette
  époque déjà la demande d'un concile n'était pour les protestants qu'un moyen
  de guerre, dont ils se réservaient de faire beau jeu plus tard. Si ces diables de fourbes, écrivait Luther à
  Mélanchton dans le langage cynique dont il s'était fait une habitude, nous abusent avec leur promesse de concile, je les
  abuserai à mon tour en appelant de leurs menaces à ce concile imaginaire qui
  n'aura jamais lieu ; tâchons en attendant d'avoir la paix. Il disait,
  vers le même temps, dans un Mémoire détaillé sur la question : Il faut admettre le concile dans ce sens que notre
  doctrine est vraie même sans le concile, que les anges du ciel n'y peuvent
  rien changer, que l'ange qui l'oserait devrait être frappé d'anathème et
  excommunié ; à plus forte raison l'empereur, les évêques, le pape ne
  peuvent-ils en juger[173].

  En 1530, Clément VII proposa un concile qu'on réunirait,
  non dans une ville des états de l'Église, mais dans une ville italienne,
  telle que Milan ou Mantoue, lesquelles appartenaient à l'empereur, mais en
  même temps il faisait remarquer les difficultés que rencontrerait ce concile
  à une époque et dans les circonstances comme celles où l'on se trouvait. Le
  31 juillet, dans une lettre écrite à Charles-Quint, le pape ajoutait avec
  infiniment de raison : Il est inutile d'examiner et
  de juger de nouveau dans une assemblée de l'Église des erreurs déjà
  condamnées. Il est à craindre aussi que les novateurs n'aillent plus loin,
  une fois au concile, et n'attaquent aussi bien les institutions temporelles
  que les institutions spirituelles. Cependant, tout en admettant qu'il faut
  d'abord opposer une défense aux entreprises des Turcs, je me rends aux
  raisons de l'empereur et suis prêt à convoquer l'assemblée. Seulement il faut
  que l'empereur avise à ce que les protestants se prêtent réellement à ce
  qu'on exigera d'eux, qu'ils se soumettent au concile, et que les questions en
  litige soient résumées le plus brièvement possible. Que si ce qui sera
  légalement décrété reste douteux pour eux, toutes les lois perdront leur
  puissance, toutes les décisions manqueront de la confiance publique. Quand
  même on prétendrait ne faire valoir que la Bible, et une Bible traduite par
  les luthériens, en écartant toute autre autorité, les luthériens n'en rejetteraient
  pas moins tout concile institué conformément au droit et à la tradition, sous
  prétexte que ce concile ne serait ni libre, ni régulier, et un concile
  organisé comme ils l'entendent ne ferait que porter le mal à son comble, et
  soumettrait tout ce qui est temporel et spirituel au tribunal de la multitude[174].

  A l'entrevue de Bologne, il fut convenu que le pape
  enverrait un nonce, et l'empereur un ambassadeur aux princes allemands, pour
  les inviter à admettre le projet de concile sous les conditions considérées
  comme nécessaires par le pape ; que le souverain pontife leur adresserait, en
  outre, dans le même but, un bref, qui en effet parut le 10 janvier 1533.
  Clément VII y rappelait que l'empereur avait, montré un zèle si ardent pour
  la célébration d'un concile que cela seul aurait suffi pour l'y décider, s'il
  n'avait été décidé d'avance ; que toutefois il trouvait indispensable que les
  autres princes chrétiens y prissent également part, et il déclarait qu'il
  chercherait à les y amener par ses lettres et par ses envoyés. Le pape envoya
  en conséquence l'évêque de Reggio, Hugues Rangone, aux princes allemands, et
  son camérier secret, Ubald Ubaldini, aux rois de France et d'Angleterre.

  Le légat du pape et l'ambassadeur de l'empereur, Lambert
  de Briarède, président du conseil de Flandre, se rendirent d'abord auprès de
  l'électeur Jean-Frédéric de Saxe, à Weimar. Les articles écrits qu'ils lui
  remirent furent confiés à l'examen de Luther, de Mélanchton, et de deux
  autres thé6logiens protestants ; ceux-ci y répondirent d'une façon tout à
  fait injurieuse[175]. Les opinions
  émises et développées par ces théologiens devinrent la règle des villes et
  des princes protestants réunis à Smalcalde au mois de juin 1533, et leurs
  réponses furent, s'il est possible, encore plus blessantes que celles des
  théologiens[176].
  Il n'était plus difficile de comprendre que le moyen si généralement prôné
  jusqu'alors rétablirait aussi peu l'unité de l'Église et de la foi que les
  diètes et les conférences tenues antérieurement. Les protestants
  n'entendaient qu'une chose : ne tenir aucun compte de la tradition, proclamer
  juge souverain de toutes les questions la lettre morte de l'Écriture, qui
  pouvait être, qui était interprétée de mille manières. Ils entendaient par
  liberté du concile l'absence du chef de l'Église, et ils ne voulaient
  accepter les décisions de ce concile qu'autant qu'ils seraient convaincus que
  ses décisions étaient d'accord avec l'Écriture sainte interprétée par eux.

  Après la mort de Clément VII, Paul III travailla avec le
  plus grand zèle à la réunion du concile. Il écrivit à cette fin aux princes
  chrétiens, leur envoya des nonces pour leur faire connaître son intention et
  les engager à l'appuyer vigoureusement, afin qu'elle pût réellement aboutir.
  Il choisit pour remplir cette mission en l'Allemagne Pierre-Paul Vergerio,
  évêque de Capo d'Istria, qui était connu du roi des Romains aussi bien que
  des princes allemands, et que son caractère conciliant et loyal faisait aimer
  de tout le monde. Luther avait déclaré à l'électeur de Saxe qu'il ne pouvait
  croire que le pape voulût sérieusement un concile. Convaincu maintenant du
  contraire, il changea de langage et persuada l'électeur que les protestants
  n'en avaient pas besoin. L'électeur chercha à se soustraire à la visite du
  nonce ; le prélat ne l'ayant pas trouvé à Halle, le suivit jusqu'à Prague, en
  passant par Dresde et Berlin. Jean-Frédéric finit par se retrancher derrière
  l'obligation où il était de consulter ses alliés. Ceux-ci se réunirent en
  effet à Smalcalde le 6 décembre 1535 pour délibérer sur les propositions du
  nonce, mais ils montrèrent dans leur réponse une arrogance qui dépassa toutes
  les anciennes manifestations[177].

  Moins les protestants avaient été disposés à se soumettre
  à un concile, moins les circonstances avaient été favorables à la
  convocation, plus ils avaient mis d'acharnement et d'arrogance à réclamer ce
  qu'ils n'avaient nulle envie d'obtenir. Plus la chose leur paraissait d'une
  exécution difficile, plus ils se plaignaient hautement du pape, qui,
  disaient-ils, trompait indignement la chrétienté. Mais Paul III finit par les
  prendre au mot. Le 2 juin 1536, le pape publia une bulle par laquelle le
  concile était convoqué, pour le 22 mai 1537, dans la ville de Mantoue. Il
  écrivit en même temps à tous les souverains de la chrétienté, leur donnant
  connaissance de cette décision, recommandant la paix et la conciliation, et
  s'entourant d'hommes solides et capables qui avaient déjà, sous Adrien VI,
  travaillé sérieusement à une véritable réforme, et qui, par leur piété, leur
  intelligence, leur expérience et leur modération, étaient parfaitement
  propres à. cette difficile entreprise. En même temps le pape nomma une
  commission de cardinaux et d'évêques qui devaient faire disparaître les abus
  de l'administration aussi bien spirituelle que temporelle de Rome et de la
  cour pontificale. Il était résolu d'abolir ainsi à jamais les griefs que les
  protestants avaient exploités avec une si visible satisfaction.

  Dès que Luther eut connaissance des propositions de
  réforme de la commission, il les fit imprimer, en les accompagnant d'une
  préface et de gloses à la marge, dans lesquelles il tournait en outrages les
  aveux des commissaires, et ne voyait dans leurs projets que ruse, fraude et
  hypocrisie. De son côté, l'électeur de Saxe, immédiatement après la bulle de
  convocation, avait chargé Luther de résumer les articles de la doctrine
  protestante pour la prochaine réunion de Smalcalde, qui devait se tenir au
  mois de février 1537, et d'indiquer ce qu'on pouvait concéder au pape, ce
  qu'on était résolu de maintenir et de défendre. Cet écrit de Luther, en
  vingt-cinq articles, était, au fond, d'accord avec la confession d'Augsbourg,
  mais on n'y cachait pas, comme dans celle-ci, l'opposition à la foi
  catholique ; au contraire, il était rédigé dans un esprit absolument hostile
  à l'Église et dans un langage plein d'amertume. Luther avait dépouillé alors
  toute espèce d'artifice. En se séparant malade de ses amis de Smalcalde, il
  leur laissa pour adieu ces mots qui le peignent tout entier : Deus vos impleat odio Papœ ! Ses amis ne
  l'écoutèrent que trop. Ils accablèrent d'ennuis et d'outrages le nonce Pierre
  Vorstius[178],
  évêque d'Acqui, et interprétèrent de la façon la plus perfide ses démarches
  en faveur du concile.

  A l'opposition des protestants vinrent s'ajouter d'autres
  difficultés. Le duc de Mantoue souleva inopinément des objections au sujet du
  choix de sa ville capitale pour siège du concile. Le saint père fut obligé de
  tenir, le 21 avril 1537, un consistoire auquel furent appelés les
  ambassadeurs des puissances étrangères. Il déclara en leur présence qu'il se
  voyait contraint de proroger le concile au 1er novembre, sans déterminer la
  ville dans laquelle on s'assemblerait. Enfin, ayant décidé le gouvernement de
  Venise à permettre au concile de se réunir dans la ville de Vicence, qui
  appartenait à la république, le pape publia, le 8 octobre 1537, une bulle qui
  annonçait cette décision à la catholicité, et convoquait l'assemblée pour le
  1er mai 1538, fête des saints Apôtres Philippe et Jacques. Mais la guerre qui
  s'éleva de nouveau entre l'empereur et le roi de France, à propos du duché de
  Milan, empêcha encore cette fois le concile de se réunir. Le 25 avril 1538,
  il fut décidé, dans un nouveau consistoire, que le concile serait prorogé à
  un jour qu'on fixerait plus tard.

  Cependant le saint père ne négligeait point la réforme des
  abus existants. Déjà, plusieurs années auparavant, il avait publié une bulle
  où, parlant spécialement de Rome et de la cour pontificale, il disait qu'il
  voulait nettoyer sa propre maison avant de se mettre à nettoyer celle des
  autres. Une commission nommée par lui avait fait des propositions de réforme,
  qu'il soumit à l'examen de plusieurs cardinaux et aux délibérations d'un
  consistoire. Tout semblait en ce moment conspirer contre la célébration du
  concile. Les deux monarques, qui venaient de conclure la trêve de Nice,
  avaient exprimé le désir qu'on le renvoyât à l'époque de la paix définitive.
  L'empereur et le roi des Romains, préoccupés des périls qui les menaçaient du
  côté des Turcs et de la France, se croyaient plus que jamais obligés de se
  maintenir en bonne intelligence avec les états protestants de l'Allemagne.
  Ils voulaient de nouveau, dans des vues d'apaisement, recourir à des
  conférences entre catholiques et protestants.

  Le cardinal Aléander[179] fut, à la
  demande de Ferdinand, envoyé en qualité de légat en Allemagne. Une réunion
  eut lieu à Francfort-sur-le-Mein, au mois de février 1539, pour tâcher de
  s'entendre, et l'on aboutit à une conclusion, dont le pape ni les états
  catholiques ne purent s'accommoder[180]. Fatigué de
  tous ces délais, le pape voulait, malgré tout, ouvrir le concile le 1er mai
  1539 ; les catholiques d'Allemagne déclarèrent en grand nombre qu'il ne
  devait se laisser détourner par aucun obstacle. Cependant la majorité des
  cardinaux fut d'un avis contraire, et Paul III, cédant à leur conseil,
  prorogea de ce chef, par sa bulle du 31 mai, le concile pour un temps
  indéterminé. Peu de temps après, la sédition des Gantois et la guerre contre
  le duc de Juliers appelèrent l'empereur dans les Pays-Bas, où le roi des
  Romains se rendit également pour y traiter des affaires religieuses de
  l'Allemagne avec son frère.

  Profitant de la circonstance, le pape envoya le cardinal
  Farnèse à Paris et à Bruxelles pour travailler à la consolidation de la paix.
  Avant le départ du légat, l'empereur lui fit connaître que le repos de
  l'Allemagne exigeait qu'une réunion de la diète eût lieu à Spire dans le
  courant du prochain mois de décembre et qu'une conférence religieuse s'y tînt
  sous sa présidence. Le légat protesta contre ce projet et remit à l'empereur
  un écrit sincère et courageux, dans lequel il démontrait l'inutilité d'une
  conférence de ce genre, tandis que le concile était un remède canonique ; Hie
  proposait donc de nouveau au nom du pape, en demandant à l'empereur de mettre
  immédiatement la chose 'à exécution. Mais l'empereur ayant persévéré dans son
  projet, on envoya le cardinal Cervini en Allemagne, pour l'assister de ses
  conseils dans la diète, mais sans prendre part aux séances. Par suite d'une
  épidémie, la diète se réunit à Haguenau, mais elle n'eut aucun résultat, et
  l'on convint de recourir encore une fois à une conférence religieuse à Worms.

  Le pape se décida, à la demande de l'empereur et du roi
  des Romains, à y envoyer Thomas Campeggi, évêque de Feltre, avec quatre
  savants théologiens. La conférence, fixée au 28 octobre 1540, ne s'ouvrit à
  Worms que le 14 janvier 1541, et fut bientôt après transférée à Ratisbonne
  par ordre de l'empereur. A la demande du nonce Morone, qui résidait auprès du
  roi des Romains, le pape y délégua le cardinal Contarini, avec des
  instructions très précises sur les points fondamentaux à exiger préalablement
  des protestants. Tout cela n'aboutit point. Les états et les princes
  catholiques, sauf les électeurs, qui se rangèrent du côté de l'empereur
  toujours disposé à temporiser, déclarèrent qu'ils formaient le vœu de voir un
  concile universel mettre un. terme à cette situation déplorable. Le pape
  insistait également sur la nécessité de ce remède suprême. On ne peut
  imaginer de situation plus triste que celle de la papauté à cette époque.
  L'union étroite entre les intérêts religieux et les intérêts politiques
  entraînait les plus graves complications : du moment où le pape voulait céder
  au désir d'une nation ou d'un parti, il s'aliénait par là même une nation
  adverse et un parti contraire.

  Rien ne prouve mieux combien le pape désirait la réunion
  du concile que le voyage qu'il fit en Toscane, contre l'avis des médecins et
  au risque de sa vie, malgré ses soixante-quatorze ans et ses souffrances,
  afin de s'entendre avec l'empereur, revenant de l'expédition d'Alger. Il
  chargea, dans le même but, son secrétaire Nicolas Ardinghelli, habile homme
  d'affaires, d'une mission auprès du roi de France. Cet envoyé proposa à ce
  prince, pour le siège du futur concile, Mantoue, Ferrare ou Cambrai. Cette
  dernière ville était vaste, riche et bien choisie à cause de sa situation
  entre la France et l'Allemagne. Le roi de France ne fit pas la moindre
  opposition[181].
  Le nonce Jérôme Varalli, évêque de Caserte, entama une négociation analogue
  avec le roi des Romains. Celui-ci fut d'avis que le concile devait se tenir
  en Allemagne, afin que le médecin appliquât le remède là où était le mal.

  La diète de Spire s'ouvrit le 9 février 1542. On y vit
  bientôt arriver le nonce Morone, que le pape avait rappelé à Rome afin d'être
  instruit de l'état de l'Allemagne et de lui donner des instructions verbales.
  Morone, sachant que les Allemands n'accepteraient aucune ville soumise au
  pape, proposa Cambrai ou Trente. Trente, située aux confins de l'Allemagne et
  de l'Italie, appartenant aux états héréditaires de l'Autriche, et placée sous
  l'autorité d'un évêque qui était en même temps prince de l'empire[182], parut réunir
  tous les avantages désirables et fut choisie ; mais les protestants ne
  prirent aucune part à cette résolution. Dans le consistoire du 22 mai 1542,
  l'ouverture du concile fut fixée au 1er novembre suivant, jour de la
  Toussaint, et cette décision fut signifiée au monde catholique par une bulle
  publiée le jour de la fête des apôtres saint Pierre et saint Paul.

  Cependant le roi de France, résistant à toutes les
  représentations du pape, avait recommencé les hostilités et provoqué même les
  Turcs à déclarer la guerre à l'empereur. Il avait osé, chose inouïe
  jusqu'alors, accueillir à Marseille et à Nice l'amiral turc Barberousse avec
  une flotte de quatre-vingts à cent vaisseaux. On vit, qui plus est, un
  ambassadeur français venir à bord des bâtiments, qui pillèrent les rivages de
  l'Italie et réduisirent cinq mille chrétiens en esclavage. Néanmoins les
  cardinaux-légats, Morone, Parisio et Poole, après avoir reçu la croix des
  mains du pape, purent quitter Rome le 16 octobre, et arrivèrent à Trente le
  22 novembre. Ils étaient chargés d'annoncer immédiatement leur arrivée aux
  souverains et de les inviter à envoyer les évêques de leurs états. Le concile
  ne devait s'ouvrir que lorsqu'il y en aurait un nombre suffisant d'Allemagne,
  d'Italie, de France et d'Espagne. Durant les premiers mois, il n'arriva à
  Trente qu'un petit nombre d'évêques allemands et italiens. Le roi de France,
  qui était très mécontent, n'engagea pas les évêques français à s'y rendre, et
  Charles-Quint, auquel certains points de la bulle de convocation
  déplaisaient, négligea d'inviter les évêques espagnols à partir.

  Le pape, profondément chagrin de la nouvelle explosion de
  la guerre, avait adressé, le 11 novembre 1542, à l'empereur et au roi de
  France, un bref dans lequel il les priait instamment de conclure la paix et
  d'envoyer leurs évêques au concile. L'année suivante, le vieux pontife partit
  encore une fois de Rome, le 26 février 1543, arriva vers le milieu de mars à
  Bologne, y réunit les cardinaux et les engagea à introduire parmi eux la
  réforme désirée. A la fin de juin, il eut une conférence de trois jours, au
  château de Busséto, entre Parme et Plaisance, avec l'empereur ; le roi de
  France ne se rendit pas à l'invitation qu'il avait reçue. Tous les moyens de
  rétablir la paix avaient été essayés vainement ; les légats attendaient
  depuis six mois à Trente les évêques qui n'arrivaient pas. Force fut donc de
  publier une nouvelle bulle de suspension le 6 juillet 1543. Pendant ce temps,
  on tint en Allemagne plusieurs diètes, qui furent aussi stériles que celles
  du passé. La plus importante fut celle de Spire en 1544. L'empereur, toujours
  en guerre avec la France et les Turcs, se crut obligé d'y faire aux
  protestants des concessions inconnues jusqu'alors, au grand mécontentement
  des états catholiques et du pape. Celui-ci adressa, le 24 août 1544, à
  Charles-Quint un bref qui le blâmait sérieusement, mais avec une sage
  douceur, d'avoir prétendu décider les affaires de la religion de son chef et
  sans s'inquiéter de l'autorité ecclésiastique[183].

  Le 18 septembre 1544, la paix si longtemps désirée avait
  été enfin conclue à Crespy, et l'on y avait décidé le recours à la
  célébration d'un concile universel. Dès que le pape en fut averti, il ordonna
  à Rome de solennelles actions de grâces, et envoya ses félicitations à
  l'empereur et au roi de France par l'évêque d'Amalfi, Jean-François
  Sfondrate. Après s'être entendu avec les deux souveraine, le saint père
  révoqua la suspension par sa bulle du 49 novembre 1544, et convoqua le
  concile pour le 15 mars 1545. Il désigna ensuite pour ses légats à cette
  assemblée Jean-Marie del Monte, cardinal-évêque de Palestrina ; Marcel
  Cervini, cardinal prêtre du titre de la Sainte-Croix, et Réginald Poole,
  cardinal-diacre du titre de Sainte-Marie in Cosmedin. Les légats reçurent un
  bref qui leur donnait des pouvoirs particuliers, notamment celui de
  transférer le concile dans une autre ville, si la guerre, la peste, ou un
  autre évènement imprévu rendait cette translation nécessaire ; d'autres
  instructions écrites leur furent adressées en date du 14 mars.

  L'ambassadeur de l'empereur, Mendoza, arriva l'un des
  premiers à Trente ; il fut suivi par les envoyés du roi des Romains. On était
  fort indécis sur le point .de savoir si l'on ouvrirait immédiatement le
  concile, à cause du petit nombre de prélats présents. Le pape manda aux
  légats de ne pas s'arrêter à cette considération ; il craignait qu'il ne se
  formât dans quelque ville d'Allemagne une réunion hostile. Et en effet, au
  printemps de 1545, une diète fut convoquée à Worms. Les protestants, tout en
  mettant en avant quelques concessions superficielles, se montraient plus que
  jamais passionnés contre l'autorité du pape et celle d'un concile dans lequel
  le pape et les évêques allaient formuler la doctrine de la foi. Ce fut alors
  que parut, sous le titre de la Papauté de Borne fondée par le diable, un
  écrit de Luther, dans lequel le fougueux sectaire dépassa en licence tout ce
  que depuis vingt-huit ans il avait dit et écrit contre Rome et le sacerdoce
  catholique. Après s'être entendus entre eux à Francfort, les princes
  protestants refusèrent formellement de prendre part au concile de Trente.

  Dans un consistoire du G novembre, le pape arrêta que le
  17 décembre suivant aurait lieu l'inauguration de l'assemblée. Ce jour-là
  donc, qui était le troisième dimanche de l'avent, après un jeûne et une
  procession publique, le concile œcuménique de Trente fut solennellement
  ouvert. Ce n'est pas ici le lieu d'exposer en détail les travaux de cette
  illustre réunion, qui fait époque dans l'histoire de l'Église et dont le nom
  n'est prononcé qu'avec respect et reconnaissance dans le monde catholique. La
  septième session solennelle avait été tenue le 3 mars 1547, et la suivante
  était fixée au 21 avril, quand un évènement soudain vint interrompre les
  travaux des pères. Les prélats furent surpris de là mort subite d'un de leurs
  collègues et de plusieurs personnes de la ville ; les décès se multiplièrent
  tellement en quelques jours que le bruit d'une maladie épidémique prit de
  plus en plus de consistance ; une impression de terreur s'empara de tout le
  monde, et plusieurs évêques quittèrent la ville. Le pape avait été, dès le G
  mars, averti de la situation et prié de donner ses instructions. Les légats,
  sons les attendre, proposèrent, dans les congrégations générales du 9 et du
  40 mars, la translation du concile à Bologne. Sur les cinquante-six évêques
  présents, trente-huit opinèrent sans condition pour la translation ; quinze
  votèrent absolument contre ; les autres, avec Madruz, réservèrent leur voix
  jusqu'à ce que le pape et l'empereur se fussent prononcés. Ainsi le pape
  n'eut point de part à cette translation, il n'en eut connaissance que lorsque
  les pères étaient déjà partis pour Bologne ; mais, naturellement et avec la
  prudence qu'on devait en attendre, il approuva la conduite de ses légats et
  en prit publiquement la défense dans le consistoire du 23 mars[184].

  Dans la huitième session, tenue le 41 mars 1547, on lut la
  résolution relative à la translation du concile. Dès le lendemain, les légats
  se rendirent à Bologne, et les prélats qui avaient consenti à la mesure les
  suivirent. La nouvelle de cette translation contraria fort l'empereur. Il se
  plaignit du pape et prétendit reconnaître dans ce qui se passait la politique
  française. Il voulait que le concile revînt à Trente, mais on ne pouvait
  violer la liberté des pères, qui, en très grande majorité, avaient
  volontairement quitté cette ville, et ne pouvaient y revenir que librement.
  Le pape proposa que ceux qui étaient restas à Trente allassent à Bologne,
  afin qu'on pût y prendre une résolution commune, mais l'empereur ne voulut
  point accepter cette proposition raisonnable. Ces difficultés se seraient
  probablement aplanies, si le nouveau roi de France, fidèle à la politique de
  son père, n'était intervenu pour traverser les plans de l'empereur. Henri Il
  se prononça résolument en faveur de Bologne et y envoya les ambassadeurs
  qu'il avait eus à Trente.

  Les légats, dès leur arrivée à Bologne, s'efforcèrent de
  faire reconnaître l'autorité du concile transféré. Le pape, de son côté, y
  envoya, avec un bref du 29 mars qui les recommandait au concile, plusieurs
  savants évêques, et fit même savoir qu'il était disposé à s'y rendre
  personnellement. Les pères eux-mêmes ne restaient pas inactifs ; ils se
  formèrent en congrégations, s'adjoignirent des théologiens, qui se trouvèrent
  au nombre de plus de soixante de diverses nations dans une seule congrégation
  et de soixante-dix dans une autre ; ainsi entourés de toutes les lumières
  désirables, ils se livrèrent à l'examen de presque Unités les matières qui,
  plus tard, furent proclamées dogmatiquement à Trente. La neuvième session du
  concile fut tenue à Bologne le 21 avril 1547, et la dixième le 2 juin. Dans
  celle-ci, la prochaine session fut renvoyée au 10 novembre. Mais l'absence
  d'un grand nombre de pères et les misères du temps rendaient de plus en plus
  toute cette activité stérile. Le pape cependant n'omettait rien pour réunir
  les pères de Trente et ceux de Bologne. N'y réussissant point, et voulant
  éviter toute occasion de schisme, il résolut de suspendre les travaux
  conciliaires. Le 19 septembre 1549, le légat del Monte renvoya provisoirement
  les prélats, en vertu d'un bref du 13 du même mois. En ce moment,
  l'irritation était grande entre le pape et l'empereur, et elle alla croissant
  jusqu'à la mort de Paul III, qui succomba aux infirmités d'une vieillesse si
  laborieuse et si agitée le 10 novembre suivant. Nous reviendrons plus tard
  sur l'histoire de cette grande assemblée menée à bonne fin par la Providence
  qui veille sur l'Église, malgré les temps critiques et pleins de dangers au
  milieu desquels elle eut à résoudre tant de questions d'un intérêt suprême au
  point de vue dogmatique et moral. Nous n'avons pas dissimulé les torts de
  l'empereur, mais nous devons dire aussi que ses meilleures intentions pour
  défendre et relever l'autorité de l'Église ne furent pas toujours appréciées
  comme elles le devaient, et que leur efficacité par là même fut entravée.
  Retournons maintenant au point où nous avons laissé notre récit interrompu
  par cet épisode nécessaire.

  Charles-Quint, avons-nous dit, en arrivant à Bamberg, y
  avait trouvé le cardinal Sfondrate[185], légat
  pontifical. Ici nous laissons parler M. Gachard : L'accueil, dit-il, que
  Charles fit au légat fut froid et sévère. Aux compliments de félicitations
  que Sfondrate lui adressa sur ses victoires, il répondit que les succès
  obtenus il les devait à Dieu et non aux hommes, car Dieu seul ne l'avait pas
  abandonné ; que le pape, au contraire, après l'avoir entraîné dans une
  entreprise pleine de périls, l'avait délaissé,-espérant peut-être qu'il ne
  s'en tirerait pas. Sfondrate, voulant justifier le rappel des troupes papales
  et la suppression des subsides promis, observa que l'empereur, dans les
  conditions imposées aux princes et aux villes de l'Allemagne, n'avait point
  compris le rétablissement de l'ancienne religion, mais n'avait exigé que la
  reconnaissance de sa propre autorité ; que jamais il n'avait fait part au
  cardinal Farnèse ni au nonce apostolique des choses qui se passaient ni des
  opérations militaires projetées ; que tout cela avait convaincu le saint père
  que l'empereur ne faisait point la guerre en Allemagne pour restaurer le
  catholicisme ; qu'il la faisait pour soumettre ses sujets désobéissants et
  rebelles, c'est à dire, pour son avantage tout personnel, et que par
  conséquent l'argent qu'on lui aurait envoyé dans ce but aurait été employé
  sans utilité pour l'Église. Charles répartit que les prétextes ne manquaient
  jamais à qui voulait abandonner un ami ; que les ménagements qu'il avait
  gardés envers les protestants étaient dictés par la prudence et par la
  crainte de pousser les choses jusqu'aux dernières extrémités ; qu'il avait
  promis de perdre sa vie et ses états, s'il le fallait, pour restaurer la
  religion en Allemagne ; que le pape devait avoir foi en sa parole comme il
  avait eu confiance dans celle de Sa Sainteté en s'engageant dans ce labyrinthe.
  Il s'excusa de n'avoir rien communiqué des opérations militaires au légat ni
  au nonce, en alléguant la nécessité de les tenir secrètes pour tout le monde,
  excepté pour ceux qui devaient concourir à l'exécution. Il repoussa le
  reproche de n'avoir fait la guerre que pour châtier les princes et les villes
  rebelles, disant que, sans sa préoccupation des intérêts religieux, il
  n'aurait pas eu contre lui la moitié de ceux qui avaient figuré dans les
  rangs de ses ennemis. Il accusa le saint père d'avoir manqué à la foi
  promise, en payant mesquinement ses troupes, d'abord en vue peut-être de les
  pousser à la désertion et en les rappelant ensuite. L'entretien se continua
  quelque temps, prenant un caractère de plus en plus acerbe et irrité du côté
  de l'empereur. Celui-ci s'étant plaint de la translation du concile à
  Bologne, le légat, après en avoir donné les raisons, lui demanda ce qu'il
  ferait pour l'amour du pape et le maintien de l'autorité pontificale : il
  répondit durement qu'il ferait ce qui serait juste et d'accord avec sa
  conscience. Engagé par le cardinal à conclure la paix avec la France et à
  protéger le catholicisme en Angleterre[186], il ne donna
  que des assurances vagues et très peu encourageantes pour le pontife. Il
  finit par déclarer qu'il prendrait plutôt les armes pour le dernier des
  Romains qu'au profit du pape, qui l'avait abandonné dans sa récente guerre
  d'Allemagne[187].
  Ce furent là à peu-près les dernières paroles de Charles-Quint au cardinal Sfondrate,
  qui prit congé de lui sans reporter de sa mission au Saint-Père que de nouveaux
  et douloureux motifs d'inquiétude et de mécontentement[188].

  Reprenons notre récit. L'empereur, poursuivant son chemin,
  arriva le 6 août à Nuremberg, où il s'arrêta douze jours et reçut la
  soumission des villes de Hambourg, Brème et Lubeck, ainsi que des ducs de
  Poméranie et de Lunebourg. Une diète convoquée à Ulm, pour le 25 mars, étant
  restée sans résultat, il en convoqua une nouvelle à Augsbourg, pour le 1er
  septembre, en annonçant qu'il y présiderait lui-même. Il avait été pris de la
  jaunisse en arrivant dans cette ville[189], mais cela ne
  l'empêcha pas d'ouvrir la diète au jour fixé. La réunion était plus nombreuse
  que d'habitude. La plupart des princes et des députés de presque toutes les
  villes de l'empire assistaient à la séance d'ouverture. Les électeurs de
  Mayence et de Saxe étaient présents, et l'on attendait l'arrivée dans la
  semaine même de ceux de Trèves et de Cologne, et de l'électeur palatin,
  retenus tous par des affaires importantes. L'électeur de Brandebourg et le
  roi des Romains n'arrivèrent que plus tard.

  Après quelques paroles adressées aux états par l'archiduc
  Maximilien de la part de l'empereur, le vice-chancelier Seldt donna lecture
  d'une proposition de celui-ci. Charles rappelait d'abord l'affection qu'il
  n'avait cessé de porter à la nation germanique, ses efforts pour faire régner
  la paix, la justice, la concorde dans l'empire, le peu de fruit produit par
  les diètes de Worms et de Ratisbonne. Après ce préambule, il disait qu'il
  avait réuni les états pour les consulter sur le fait de la religion et de
  tout ce qui touchait au bien commun de l'Allemagne, et que son intention
  était de prendre, avec leur conseil et leur assistance, les mesures les plus
  profitables à la nation. Les différends religieux étant la cause principale
  des maux dont elle souffrait, il croyait nécessaire avant tout de rechercher
  les moyens d'y mettre un terme. La réorganisation de la chambre impériale
  étant un second point également urgent, il demandait à la diète le pouvoir de
  la réorganiser. L'empereur terminait en exhortant les représentants de
  l'Allemagne à exprimer franchement leur avis en congrégation générale, sans
  tenir, comme par le passé, des conventicules séparés[190].

  Les états ne perdirent pas de temps, et, dès les premiers
  jours d'octobre, ils présentèrent à l'empereur leur réponse sur la question
  religieuse. Cette réponse ne le satisfit pas entièrement ; il s'en ouvrit aux
  électeurs, aux princes et aux autres membres principaux de la diète. Ces
  entretiens eurent l'effet qu'il s'en était promis. Le collège électoral et le
  collège des princes déclarèrent qu'ils étaient prêts à soumettre les
  différends en matière de religion à la décision du concile, dès que les
  séances auraient été reprises à Trente, et qu'en attendant ils se
  reposeraient sur l'empereur du soin d'assurer la paix publique en Allemagne.
  Les villes, après quelques difficultés, se conformèrent à cette
  détermination. Ces arrangements pris, l'empereur fit partir pour Rome, le 5
  novembre, le cardinal de Trente, Christophe de Madrutz, afin d'informer le
  pape de ceste très bonne et sainte œuvre[191], et de lui
  demander de prendre sans délai des mesures conformes au vœu de l'Allemagne ;
  en même temps il donna l'ordre à son ambassadeur auprès du Saint-Siège, D.
  Diego Hurtado de Mendoza, d'appuyer énergiquement les démarches du cardinal.

  Pendant l'hiver de 1547 à 1548, Charles fut attaqué de la
  goutte d'une manière assez sérieuse pour en éprouver des inquiétudes.
  Considérant que cette maladie pourrait le conduire au tombeau lorsqu'il s'y
  attendrait le moins, il dicta des instructions pour le prince Philippe sur la
  conduite que ce prince aurait à tenir, si ces craintes se réalisaient, dans
  le gouvernement de ses états, dans ses négociations avec les puissances
  étrangères et dans ses rapports avec les membres de sa famille. La
  prévoyance, la sagacité, la sagesse de Charles-Quint, dit M. Gachard, sont
  empreintes dans ces instructions[192], comme dans
  celles qu'il avait laissées à son fils à son départ d'Espagne.

  Le pape, comme il fallait s'y attendre, répondit aux
  sollicitations du cardinal Madrutz qu'il ne pouvait rétablir le concile à
  Trente sans avoir préalablement entendu les pères assemblés à Bologne. Le
  cardinal revint à Augsbourg avec cette réponse le 5 janvier. Le 14 l'empereur
  réunit la diète. Madrutz rendit comte de sa négociation ; l'archiduc
  Maximilien, au nom du chef de l'empire, exposa que l'époque où le concile
  pourrait reprendre ses délibérations à Trente étant incertaine, il convenait
  d'adopter des mesures qui assurassent la paix religieuse de l'Allemagne. Malgré
  les preuves multipliées fournies par l'expérience de l'inefficacité de ce
  moyen, il demanda que la diète désignât quelques théologiens choisis parmi
  les plus gens de bien, les plus savants et les plus modérés, pour préparer un
  projet de nature à concilier les catholiques et les protestants. Charles ne
  s'en tint pas là. Il envoya à Bologne le docteur Velasco et le fiscal Vargas
  pour protester contre la continuation du concile en cette ville, et il fit
  renouveler cette protestation, en plein consistoire, à Rome, par son
  ambassadeur Mendoza.

  Les états avaient confié à l'empereur le choix des
  personnes auxquelles serait confiée la délicate et, à vrai dire,
  l'inexécutable mission de rédiger un projet convenable sur la solution des
  différends religieux. Il désigna à cet effet deux prélats catholiques, Jules
  Pflug, évêque de Naumbourg, Michel Helding, évêque-coadjuteur de Mayence, et
  un pasteur luthérien, Jean Schneider, dit Agricola. Pendant que ces délégués
  travaillaient à la rédaction du formulaire qui devint célèbre sous le nom
  d'Intérim, et qui constituait une sorte de transaction entre les anciennes et
  les nouvelles doctrines, Charles-Quint s'occupait d'une imposante cérémonie,
  qui eut lieu, le 24 février 1548, sur l'une des places principales de la
  ville d'Augsbourg. L'empereur, entouré du roi des Romains, des électeurs et
  des princes de l'empire, donna au duc Maurice l'investiture de l'électorat de
  Saxe, appelant à lui succéder, à défaut de postérité mâle, le duc Auguste son
  frère et les descendants de celui-ci. Cette substitution éventuelle avait été
  vivement sollicitée par Maurice et, pour se rendre l'empereur favorable, il
  avait pris l'engagement solennel, par écrit et avec serment, d'accepter sans
  aucune réserve les décisions du concile de Trente[193]. Le même jour
  le général de Vogelsbergen, qui, l'année précédente, au mépris des mandements
  impériaux, avait levé des troupes en Saxe pour le compte du roi de France,
  eut la tête tranchée ; deux de ses capitaines périrent en même temps par le
  gibet.

  Le travail préparé par les théologiens formant, si l'on
  peut parler ainsi, la commission mixte créée par l'empereur, fut revu et
  amendé par les conseillers impériaux, et ainsi communiqué aux électeurs et
  aux membres influents des états. Les trois électeurs luthériens l'acceptèrent
  sans contradiction. Forts de leur assentiment, Charles réunit la diète le 15
  mai. Le vice-chancelier Seldt donna lecture du formulaire proposé ; les
  électeurs et les princes se retirèrent ensuite pour en délibérer ensemble.
  Ils rentrèrent ensuite, et l'archevêque de Mayence déclara, au nom des états,
  qu'ils agréaient le projet qui venait de leur être proposé, et qu'ils
  demandaient seulement à en recevoir copie. L'empereur fit répondre qu'une
  copie leur serait délivrée en latin et en allemand.

  Le système de doctrine ou formulaire, célèbre sous le nom
  d'Intérim parce qu'il ne devait rester en vigueur que jusqu'à la conclusion
  du concile général, renfermait vingt-six articles, et ne rappelait que trop
  certains édits des césars byzantins flétris par l'histoire[194]. Il fut rendu
  public précédé d'une déclaration de l'empereur qui en préconisait
  l'opportunité et requérait tous les membres de l'empire non seulement de
  l'observer, mais de ne pas permettre, pour le bien de la paix, qu'on écrivît
  ou qu'on prêchât contre son contenu. En proposant l'intérim, l'empereur avait
  promis aux états de pourvoir à la réforme de la discipline ecclésiastique :
  un règlement rédigé à cet effet par Pflug, Helding et Agricola fut communiqué
  à la diète, qui l'accepta.

  L'empereur parvint enfin, dans cette diète d'Augsbourg, à
  mener à bonne fin une œuvre entreprise depuis longtemps, et qui avait
  rencontré jusqu'alors des obstacles insurmontables : ce fut là que furent
  fixées définitivement les relations politiques de nos provinces avec l'empire
  d'Allemagne. Ces provinces, berceau de la grandeur des Carlovingiens, avaient
  subi toutes les vicissitudes de leur grandeur et de leur décadence, et
  quoique restées de droit vassales de l'empire, elles n'étaient plus de fait
  depuis longtemps rattachées à l'Allemagne que par des liens purement
  nominaux. En 1438 pourtant, lorsque Albert d'Autriche divisa l'empire en
  quatre cercles, il forma le troisième de la Hollande, de la Gueldre,
  d'Utrecht et du Brabant. Maximilien y ajouta, l'an 1500, le cercle des pays
  d'Outre Meuse, en même temps qu'il érigeait une chambre impériale à Spire ;
  puis, par un second partage des pays soumis à l'empire, il les divisa en six
  cercles : Franconie, Bavière, Souabe, Rhin, Saxe et Westphalie. En 1512,
  reprenant un projet conçu par Charles le Téméraire, il chercha à relier les
  domaines de la maison de Bourgogne à l'Allemagne, et, dans cette vue, il
  ajouta aux six cercles existants quatre cercles nouveaux, en divisant ceux de
  Saxe et du Rhin, et en y joignant ses pays héréditaires et ceux de son
  petit-fils, sous les noms de cercle d'Autriche et de cercle de Basse
  Bourgogne — Neder-Burgondie. Mais cette mesure rencontra une invincible
  opposition dans les Pays-Bas. Les états soutinrent unanimement que ce prince
  n'avait pas le droit de disposer des états de son petit-fils, pour les
  assujettir à des charges auxquelles ils s'étaient soustraits depuis
  longtemps. En vain leur objecta-t-on que l'empereur pouvait toujours rappeler
  à leurs obligations les contrées qui les avaient méconnues, il fut impossible
  de triompher de leur résistance[195].

  Lorsque Charles-Quint fut élevé à la dignité impériale, le
  corps germanique renouvela ses réclamations, et le jeune empereur, entouré
  d'embarras et de dangers, se vit obligé de les appuyer. Il l'avait promis, écrivit-il à sa tante
  Marguerite, juré et accordé en la journée impériale
  de Worms, toutefois sous protestation de non préjudice des libertés et
  exemptions que pouvoient avoir ses pays d'en bas de non être contribuables,
  tant pour garder son autorité, que pour ne pas mettre en rupture les bonnes
  conclusions et ordonnances obtenues en cette journée. Cette mise en
  demeure de Charles-Quint, renouvelée le 16 mars 1523, n'aboutit point :
  l'opposition qu'elle rencontra dans les conseils de la régente et dans les
  états en arrêta encore l'exécution. Ils m'ont écrit
  une seconde fois, écrivait Marguerite à son neveu, pour avoir dix mille florins pour la quote de ces pays de
  par deçà dans la dépense de la guerre de Turquie... mais je vous ai dit comment ceux de ces pays, pour chose
  quelconque, ne voudroient contribuer aux charges de l'empire. Qui plus est,
  ils ne voudroient permettre qu'en votre nom j'y contribuasse, hors que sans
  leur assistance je le pusse faire. L'empereur se décida à ne pas
  insister alors sur les exigences du corps germanique.

  L'incorporation du pays d'Utrecht et de l'Overyssel aux
  Pays-Bas fit renaître la contestation avec une vivacité nouvelle. En 1541 et
  1542, les états de l'empire poursuivirent, dans tous les territoires des
  cercles de Westphalie et de Bourgogne, le' recouvrement des contributions et
  du contingent votés pour la guerre contre la Turquie. En ce moment, les
  Pays-Bas assaillis de toutes parts avaient eux-mêmes grand besoin d'aide et
  n'étaient guère en situation de participer aux charges de l'empire. Néanmoins
  Marie de Hongrie, qui désirait les voir placés sous la protection de
  l'Allemagne, ne déclina pas formellement ces injonctions. Elle chargea
  successivement Viglius et le sire de Creheuges d'excuser, près de la diète de
  Nuremberg, l'inexécution du recez de Spire. Après avoir établi d'abord que
  ces provinces étaient unanimes à repousser l'obligation qu'on voulait leur
  imposer, ces envoyés exposèrent la situation critique où elles se trouvaient,
  désolées qu'elles étaient par des invasions combinées, disaient-ils, pour
  empêcher les peuples des Pays-Bas de s'armer contre les ennemis de la
  chrétienté[196].
  Ils ajoutèrent que la reine était toutefois décidée à obtempérer au recez et
  à envoyer lé contingent d'Utrecht et d'Overyssel, qui faisaient partie du
  cercle de Westphalie, dès qu'elle aurait repoussé l'ennemi, et que, quant au
  cercle de Bourgogne, elle allait ordonner une enquête pour s'enquérir des
  pays, nobles et gens d'église qui y étaient compris.

  Utrecht et l'Overyssel fournirent en effet de l'argent et
  des hommes pour la guerre contre les Turcs, mais ce contingent fut incorporé
  dans l'armée du prince d'Orange. Quant au cercle de Bourgogne, on répondit
  qu'il ne pouvait comprendre les Pays-Bas, qui n'étaient en rien sujets du
  duché de ce nom, occupé d'ailleurs par le roi de France. Ne trouvant dans nos
  provinces aucun renseignement pour établir l'assiette de la contribution
  réclamée, Marie de Hongrie voulut s'en procurer en Allemagne. Mais on ne put
  lui fournir d'autre document que l'acte de 1512. Les états répétèrent que cet
  acte avait été émis à leur insu, qu'ils n'y avaient jamais donné leur
  assentiment, et que Maximilien n'avait pu le décréter que par un abus de
  droit, puisque ce prince n'était pas alors seigneur de leurs pays. Les choses
  en restèrent encore là cette fois.

  Cependant la reine Marie, de plus en plus désireuse de
  relier les Pays-Bas à l'Allemagne, fit déclarer à la diète par ses
  ambassadeurs que, si l'empire voulait s'engager à secourir ces provinces
  contre les attaques de la France, ils étaient autorisés à traiter sur cette
  base. Dans le plan de la régente, les Pays-Bas, sans être en aucune manière
  soumis à l'empire ni ressortissants à la chambre impériale, contribueraient
  dans les guerres contre les Turcs et dans les grandes charges de l'empire
  autant qu'un prince électeur. En revanche, le corps germanique les secourrait
  s'ils étaient envahis, et ils seraient représentés aux diètes de l'empire par
  des députés prenant rang après les princes électeurs. Quant au contingent et
  à la contribution qui avaient soulevé le débat actuel, les Pays-Bas en
  seraient exempts durant la guerre qu'ils soutenaient contre la France, à
  moins que l'Allemagne ne les secourût sur le champ.

  La diète fit un accueil peu favorable au projet de la
  régente des Pays-Bas ; elle y vit une source d'embarras pour l'empire sans
  compensation suffisante. Laissant en suspens, faute de preuves, la question
  des contributions en ce qui concernait les Pays-Bas en général, elle
  restreignit ses prétentions actuelles au pays d'Utrecht. On ne pouvait nier
  que l'évêque Henri de Bavière, à l'exemple de ses prédécesseurs, avait
  reconnu sa dépendance de l'empire, et la diète se fonda sur ces précédents
  pour solliciter un mandement impérial ordonnant à ceux d'Utrecht d'obéir au
  recez de Spire. Mais Charles-Quint, intéressé à ne pas laisser confondre ses
  états héréditaires avec ceux de l'empire, éluda la difficulté. Marie de
  Hongrie fit représenter à la diète qu'il ne serait pas équitable d'imposer
  aux gens d'Utrecht des sacrifices pour des guerres étrangères à leur pays,
  alors qu'on les avait laissés sans secours contre les invasions réitérées de
  leurs ennemis. Sans répondre à cet argument, et tout en menaçant de livrer
  Utrecht aux poursuites du fiscal de l'empire, la diète décida que l'empereur
  pouvait et devait employer les revenus de ses états particuliers à repousser
  les infidèles. Par cette déclaration ambigüe, ceux d'Utrecht, à titre de
  sujets particuliers de Charles-Quint, étaient implicitement. séparés de l'empire,
  dont les ambassadeurs de la régente eux-mêmes reconnaissaient les légitimes
  prétentions[197].

  La question principale fut reprise en 1545 par la diète de
  Worms, où l'on rechercha quelles avaient été les anciennes relations des
  Pays-Bas avec l'empire. Viglius soutint le principe de l'indépendance absolue
  de ces provinces. Il établit qu'elles avaient leurs parlements et ressorts de
  justice, sans en reconnaître aucun autre ; que si le corps germanique avait
  certaines prétentions sur le duché de Gueldre, le comté de Zutphen, Utrecht
  et l'Overyssel, ces pays cependant, par privilège spécial et ancienne
  jouissance, étaient exempts des contributions de l'empire. Attaquant ensuite
  la validité de l'acte de 1512, il démontra que ni le gouvernement ni les
  états n'en avaient jamais reçu la communication officielle, que cet acte
  avait été dressé à leur insu, sans que les états eussent jamais été invités
  en aucune`manière à l'accepter ; enfin que les Pays-Bas n'avaient jamais été
  astreints de ce chef à payer aucune taxe ou contribution. Enfin il se
  prévalut de l'incertitude existante au sujet des territoires compris dans le
  cercle de Bourgogne, et, rappelant l'objection déjà présentée en 1512, il
  conclut que, depuis l'occupation du duché de Bourgogne par la France, cette appellation
  même n'avait plus d'objet par rapport aux Pays-Bas. Mais Marie de Hongrie
  tenait à ménager à ces provinces la protection de l'empire ; elle prescrivit
  à Viglius de ne pas insister davantage sur le fond de la question et de se
  borner à donner à la diète l'indication des provinces qu'on prétendait
  comprendre dans le cercle de Basse Bourgogne. 

  Les débats qui s'élevèrent sur ce dernier point arrêtèrent
  la délibération, et la guerre de Smalcalde la suspendit jusqu'en 1547. Marie
  de Hongrie crut alors le moment venu de résoudre définitivement la question,
  et de graves intérêts personnels l'ayant appelée à Augsbourg[198], elle y
  travailla activement à cette solution. La discussion s'ouvrit en 1548.
  L'avocat de l'empire rappela que le duché de Gueldre, le comté de Zutphen et
  la seigneurie d'Utrecht appartenaient d'ancienneté au cercle de Westphalie et
  supportaient leur part de ses contributions. L'empereur Maximilien,
  ajouta-t-il, en créant le cercle de Bourgogne, a assujetti les autres
  provinces des Pays-Bas aux mêmes charges. De plus Philippe le Beau a assisté
  aux diètes en personne ou par procureur, et la plupart des villes ont comparu
  devant la chambre impériale. Elles en ont ainsi reconnu la suzeraineté, et
  c'est sur ce fondement que je requiers la condamnation des provinces qui se
  sont soustraites à leurs obligations. — Maximilien, répondit Viglius, a conçu
  à la vérité le projet d'incorporer les Pays-Bas à l'empire, mais l'opposition
  de ces provinces, où il n'avait d'autres droits que ceux de tuteur de son
  petit-fils, a arrêté l'exécution de ce projet. Si Philippe le Beau a assisté
  à des diètes, ce prince l'a fait de son plein gré ; il en est de même des
  sommes que le même prince a libéralement fournies dans les besoins urgents.
  L'envoyé de la régente convint ensuite de la mouvance de la Gueldre et de
  l'investiture donnée par Maximilien, mais il soutint que ce duché ne devait
  que la bouche et les mains, c'est à dire la foi et l'hommage, sans être tenu
  à aucune redevance. Il représenta qu'en se donnant à la maison d'Autriche,
  les Gueldrois avaient expressément stipulé la conservation de leurs
  privilèges ; qu'Utrecht jouissait des mêmes privilèges ; que si ces contrées
  avaient été comprises dans le cercle de Westphalie, elles ne figuraient pas
  sur les rôles des taxes. En terminant il fit valoir cet argument que les
  Pays-Bas n'ayant demandé ni reçu aucun secours de l'empire, ne pouvaient être
  obligés d'en supporter les charges.

  Après cette réponse, Viglius déclara qu'afin de conserver
  et entretenir bonne et mutuelle amitié et intelligence avec les empereurs et
  les états de l'Allemagne, de mettre un terme à toutes discussions, d'obvier
  et de résister aux invasions tant des étrangers que des domestiques et des
  rebelles qui adviendraient à l'empire, et quoique les Pays-Bas n'y fussent
  pas tenus, la reine douairière de Hongrie, comme gouvernante générale de ces
  provinces, ne refusait pas de traiter avec la diète, à l'effet de consentir à
  la contribution de quelque aide raisonnable et limitée, en ayant égard aux
  charges et frais généraux supportés par ces pays pour la garde des frontières
  communes. Cette contribution devait s'étendre à toutes les provinces des
  Pays-Bas conjointement, tant à celles qui pouvaient reconnaître la
  suzeraineté de l'empire qu'aux autres, sans apporter ni dérogation, ni
  préjudice à leurs libertés et franchises, à leur ancienne nature, prééminence
  et exemption. La reine demandait en outre qu'elles fussent toutes comprises
  en un seul cercle, et que l'empereur, pour lui aussi bien que pour ses successeurs,
  et les états de l'empire s'engageassent à maintenir, défendre, assister et
  conserver ces pays, comme ils étaient tenus et accoutumés de défendre,
  maintenir et conserver les autres seigneuries, terres et pays de l'Allemagne[199].

  Après avoir reçu lecture de cette déclaration, la diète
  pria Charles-Quint d'indiquer, en sa qualité de souverain des Pays-Bas, les
  territoires à comprendre dans le traité ; le taux de la contribution à leur
  imposer ; l'aide et l'assistance que le corps germanique serait tenu de leur
  donner ; les pays qui seraient exempts de la juridiction, du ressort et de
  l'appel de l'empire. Charles-Quint répondit que le cercle comprendrait les duchés de Lothier, Brabant, Limbourg, Luxembourg,
  Gueldre ; les comtés de Flandre, Artois, Bourgogne, Hainaut, Hollande,
  Zélande, Namur, Zutphen et Charolois ; le marquisat du Saint-Empire ; les
  seigneuries de Frise, Utrecht Overyssel, Groningue, Fauquemont, Daelhem,
  Salins, Malines et Maëstricht, avec toutes leurs appartenances, terres et
  seigneuries y comprises, incorporations, annexions tant anciennes que
  nouvelles, évêchés, abbayes, etc., sans aucune en excepter. Il offrit
  de contribuer aux aides et contributions communes autant
  que deux électeurs, soit en gens de guerre de pied ou de cheval, soit en
  deniers qui se payeraient par ses mains ou celles de ses successeurs, sans
  qu'aucune autre imposition quelconque pût être levée sur ses sujets. Dans le
  cas où les états de l'empire voteraient des impôts extraordinaires, les
  Pays-Bas en seraient exemptés en payant le Roemerzug
  : on appelait ainsi la contribution imposée à tous les états d'Allemagne,
  lorsque le roi des Romains allait recevoir la couronne impériale des mains du
  pape. Au prix de ces charges, ces pays seraient placés sous la protection et la garde des empereurs et rois des
  Romains et de l'empire, défendus, gardés et soutenus, comme devait
  l'être, en vertu d'un semblable traité, le duc de Lorraine.

  Charles-Quint déclara aussi qu'il entendait voir les
  Pays-Bas exempts de la juridiction ainsi que de l'appel de l'empire, comme
  l'étaient les maisons d'Autriche, de Lorraine et autres, attendu que, de
  temps immémorial, nos contrées avaient joui de cette liberté ; qu'elles
  avaient pour la plupart parlements, conseils, officiers et justiciers
  propres. Il fit remarquer que si certaines parties des Pays-Bas avaient
  reconnu une juridiction en France, elles en avaient été affranchies par les
  traités de Madrid, de Cambrai et de Crespy. Quant aux autres parties, qui lui
  étaient advenues par succession du vrai tronc et e
  toc de Charlemagne, du roi Lothaire et de leurs descendans, elles
  étaient de franc alleu, dépendantes pour la plupart de la succession de la
  maison et du royaume de Lotharingie. Enfin les contrées ayant pu mouvoir du
  fief de l'empire avaient obtenu la même exemption par
  privilèges spéciaux et par jouissance invétérée et immémoriale. — J'espère, ajouta-t-il, que
  vous vous contenterez de ma déclaration, sans vous arrêter à de tels
  scrupules dans une chose profitable à l'empire[200].

  La diète demanda alors la production de ces privilèges, ou
  du moins une enquête sur laquelle elle pût asseoir sa résolution. L'empereur
  répondit qu'il ne tenoit pas convenable d'entrer en
  dispute au sujet de l'exhibition de titres ou de privilèges qu'il n'avoit pas
  entre les mains. La diète insista, mais il passa outre, et personne
  n'osa s'opposer à la volonté du vainqueur de la ligue de Smalcalde. Ayant tout examiné avec les électeurs, dit-il dans
  son projet de traité, et considérant le grand bien,
  l'utilité qui par l'amitié, intelligence et alliance de nos pays patrimoniaux
  avec le Saint-Empire, peut sourdre et advenir ; de l'avis et du commun
  consentement des états de l'empire, nous acceptons les offres de la reine
  notre sœur de la manière suivante : Nous empereur et avec nous les électeurs,
  princes et autres états de la Germanie, avons pris et reçu, prenons et
  recevons en notre tutelle et protection et celle du Saint-Empire les duchés
  de Lothier, de Brabant, de Limbourg, de Luxembourg, de Gueldre ; les comtés
  de Flandre, d'Artois, de Bourgogne, de Hainaut, de Hollande, de Zélande, de
  Namur, de Zutphen et de Charolois ; le marquisat du Saint-Empire ; les
  seigneuries de Frise, d'Utrecht, d'Overyssel, de Groningue, de Fauquemont, de
  Daelhem, de Salins, de Malines et de Maëstricht, avec toutes et quelconques
  leurs appartenances, terres et seigneuries y enclavées, incorporations,
  connexions ou annexions, tant anciennes que nouvelles, duchés, marquisats,
  principautés, comtés, baronnies et seigneuries quelconques, sans en excepter
  ni réserver aucune. Nous nous obligeons et engageons à les défendre,
  maintenir, assister et conserver contre quiconque les voudroit envahir et
  molester. Ces pays jouiront et useront du fruit et bénéfice de la paix
  commune, des privilèges et prérogatives de la nation germanique, sans que
  nous puissions y acquérir aucune sujétion ou servitude pour le Saint-Empire.
  En toutes choses, leurs anciennes libertés et franchises, notamment les
  droits de principauté, de souveraineté, de juridiction et autres prérogatives
  en dépendantes, demeureront entièrement séparées de la juridiction de la
  chambre impériale, du juge curial de Rothwyl, des jugements de la Westphalie,
  du siège royal d'Aix, et de tous autres juges, cours et sièges de l'empire,
  en premier, second et dernier ressort.

  La justice sera administrée dans
  lesdits pays comme par cy-devant et de toute ancienneté a été accoutumé par
  nous, nos prédécesseurs, vassaux et sujets dont le ressort sera conservé tel
  qu'il étoit précédemment. En conséquence nuls mandements, commissions,
  inhibitions, compulsoriales, ajournements ni autres quelconques procédures et
  exploits ne se pourront décerner contre nosdits Pays-Bas, les princes,
  vassaux, villes et communautés d'iceulx comme notoirement exempts de ladite
  chambre et autres cours, sièges et jugements de l'empire. Aucun appel, pour
  quelque chose que ce soit, ne sera admis ou reçu contre eux, leurs libertés
  et leurs franchises. Semblablement, ni par nous ou nos successeurs, ni par
  les états de l'empire, rien ne sera statué, dérogé, fait ni attenté contre
  eux, ni au préjudice des privilèges, immunités, exemptions, libertés,
  franchises et coutumes de nos Pays-Bas, soit par constitution impériale ou
  royale, par pragmatique décernée par le conseil desdits états de l'empire ou
  recez qui faire se pourroit. Toute action à intenter contre nous, comme
  souverain des Pays-Bas, contre nos vassaux ou sujets de ces provinces, sera
  adressée à la justice ordinaire et poursuivie devant elle, à moins qu'il ne
  s'agisse de contestations de limites, auquel cas, le jugement sera remis à
  des arbitres.

  Le duché de Gueldre, le comté de
  Zutphen, les seigneuries d'Utrecht et d'Overyssel seront distraits du cercle
  de Westphalie et réunis avec les autres provinces au nouveau cercle. Toutes
  journées, assemblées et réunions d'état de la Germanie pour affaires de
  l'empire, seront notifiées aux Pays-Bas, pour que nous y comparaissions par
  nous ou par nos députés ; ceux-ci y auront voix et siège convenable. Par
  réciprocité, les Pays-Bas fourniront et contribueront aux aides et communes
  impositions votées par les états de l'empire, sur le pied de deux électeurs,
  soit en gens de guerre, soit en argent ; et sur le pied de trois électeurs,
  en cas de guerre contre les Turcs. Leur quote-part de contribution sera
  acquittée par nos mains, et ils seront exempts de toute imposition extraordinaire,
  en payant le Roemerzug.

  Nous et nos successeurs
  relèverons de l'empire le duché de Gueldre, le comté de Zutphen et les pays
  d'Utrecht et d'Overyssel. Moyennant ces dispositions, tous différends,
  querelles, poursuites, demandes, procédures concernant les points et articles
  susdits, seront abolis, assoupis, éteints, annulés et cassés[201].

  Ce projet fut adopté et décrété le 26 juin 1548[202]. Le même jour,
  fut conclu un second traité comprenant la Franche-Comté dans le nouveau
  cercle de Bourgogne comme ancien fief de l'empire[203]. Le traité de
  confédération d'Augsbourg excita des mécontentements des deux côtés. Les
  états de l'empire se plaignirent de partager leurs droits et leurs
  prérogatives avec des peuples participant faiblement aux charges communes et
  restant en dehors de leur action. Dans les Pays-Bas, l'adoption du traité
  rencontra de sérieuses difficultés, dit M. Henne, et le Brabant n'y adhéra
  que le 21 janvier 1549[204]. On n'éprouva
  pas moins d'embarras à remplir l'engagement de le faire signer par quatre
  prélats, quatre nobles et quatre villes du nouveau cercle Charles-Quint eut
  beaucoup de peine à obtenir ces signatures, que donnèrent enfin les évêques
  d'Utrecht, de Tournai, d'Arras et l'abbé de Saint-Pierre à Gand ; les comtes
  d'Egmont, du Rœulx, d'Hoogstraeten et le seigneur de Raye ; Louvain, Gand,
  Nimègue et Dordrecht[205]. L'empereur
  n'avait pas attendu ces adhésions pour apporter des changements à la
  constitution de la chambre impériale : avant de quitter Augsbourg, il donna
  pouvoir à Viglius de l'augmenter de treize assesseurs, parmi lesquels se
  trouva Barthélemi Le Masson, qui siégea au nom du cercle de Bourgogne[206] ; en outre, le
  16 septembre 1549, il y commit un avocat et procureur à la conservation de
  ses intérêts comme souverain des Pays-Bas[207].

  Ainsi, dit M. Henne en terminant l'exposé clair et complet
  que nous lui devons de cette importante affaire, ainsi retournèrent en
  quelque sorte à l'empire des provinces qui, la plupart, s'en étaient détachées
  de temps immémorial. Cette réunion laissait leur indépendance intacte, et
  Charles-Quint qui, par un article supplémentaire au traité du 26 juin,
  stipula que le prince souverain des Pays-Bas acquittait, de sa libre volonté, par amour et par bienveillance,
  les charges de l'empire, sans que ses sujets pussent y être contraints ; qui,
  dans l'acte d'érection du nouveau cercle inséra encore les réserves les plus
  formelles pour le maintien de leur condition antérieure, Charles-Quint saisit
  avec empressement la première occasion qui se présenta pour la consacrer
  d'une manière authentique. Peu de temps après la promulgation du traité
  d'Augsbourg, des Brabançons emprisonnés par le magistrat de Dordrecht, à la
  demande de marchands de Middelbourg et de Malines, ayant réclamé le bénéfice
  de la Bulle d'or, qui ne permettait pas de les poursuivre pour dettes hors de
  leur pays, les Hollandais soutinrent que les constitutions impériales
  n'avaient aucune autorité sur leurs villes : Nos
  comtes, disent-ils, n'ont jamais demandé
  d'octroi, ni de relief, ni d'investiture aux souverains d'Allemagne ; notre
  province n'a jamais été sujette aux charges des autres membres, ni
  participante à leurs privilèges, et nous ne pouvons être justiciables de la
  chambre impériale. Ces allégations étaient contraires aux preuves
  historiques fournies par les états de Brabant ; Charles-Quint néanmoins prononça
  en faveur des Hollandais[208], et il chercha
  constamment à exempter nos provinces de la supériorité et juridiction de la
  chambre impériale. Quant aux subsides imposés
  au nouveau cercle, et déterminés par une ordonnance du 22 novembre 1548, ils
  furent régulièrement payés[209] : il résulte
  d'une lettre de Marie de Hongrie, du 24 mai 1552, qu'à cette date les
  Pays-Bas avaient déjà versé soixante mille florins carolus pour les aides de
  l'empire[210].
  C'est en vertu du traité d'Augsbourg que nos souverains eurent à la diète
  impériale des ministres natifs des Pays-Bas, à titre du cercle de Bourgogne[211] ; c'est alors
  aussi, parait-il, que Marie de Hongrie créa la secrétairerie d'état
  allemande, dont les archives ont fourni tant de précieux documents à
  l'histoire du XVIe et du XVIIe siècle[212].

  Charles-Quint quitta Augsbourg le 13 août, et arriva à Ulm
  le lendemain. Il passa dix jours dans cette ville et, le jour de
  l'Assomption, assista à la messe dans la grande église, où, depuis plus de
  quinze ans, le saint sacrifice n'avait pas été célébré. Avant de prendre le
  chemin des Pays-Bas, il renvoya en Hongrie le régiment espagnol de don Alvaro
  de Sande, et en Piémont sa cavalerie légère. Il entra à Maëstricht le 12 septembre,
  menant à sa suite ses deux prisonniers, Jean-Frédéric de Saxe et Philippe de
  Hesse. Là il licencia quatre enseignes de lansquenets, qui avaient formé
  jusque là une partie de leur escorte. La reine Marie l'attendait à Louvain ;
  elle lui offrit le plaisir d'une chasse magnifique à Héverlé, terre du duc
  d'Arschot, à quelques pas de cette ville. De là ils se rendirent ensemble au château
  de Tervueren ; les deux princes prisonniers furent dirigés sur Bruxelles ;
  l'ancien électeur de Saxe resta en cette ville[213] ; le landgrave
  fut conduit à Audenarde. Après s'être livré au plaisir de la chasse, pendant
  plusieurs jours, dans les bois de Tervueren et de Grœnendael, l'empereur fit,
  le 22 septembre, son entrée à Bruxelles. Des réjouissances publiques, des
  processions, des illuminations célébrèrent le retour du souverain qui
  revenait comblé de gloire et plus puissant qu'il n'avait jamais été.

  Le 26 octobre 1548, Charles-Quint réunit, dans son palais,
  les états généraux des Pays-Bas. Il avait à leur demander des subsides et la
  ratification de la transaction conclue avec les états de l'empire à Augsbourg
  ; il les remercia, par l'organe de Philippe Negri, chancelier de la Toison
  d'or, du concours prêté par eux à la reine régente pendant son absence ; il
  leur montra la grande utilité de la protection de l'empire que leur
  garantissait la confédération contre toutes les attaques du dehors ; il leur
  dit que, voulant manifester d'une manière encore plus éclatante l'amour qu'il
  leur portait et le cas qu'il faisait de leur fidélité et de leur dévouement,
  il avait mandé le prince son fils, afin que celui-ci les visitât, et, en
  prenant connaissance du pays, partageât son affection pour eux. Il leur
  annonça aussi le prochain mariage de la princesse Marie, sa fille, avec
  l'archiduc Maximilien. Le pensionnaire de Bruxelles remercia l'empereur au
  nom de l'assemblée. Tous les états particuliers donnèrent leur assentiment à
  la convention d'Augsbourg ; tous aussi accordèrent les subsides demandés.
  Ceux du Brabant accordèrent quinze cent mille livres[214] ; ceux de la
  Flandre, quinze cent mille écus[215] ; ceux de la
  Gueldre et du comté de Zutphen, trois cent mille livres de 40 gros de Flandre[216] ; ceux de Namur,
  trente-deux mille livres[217].

  La santé de l'empereur était en ce moment assez
  satisfaisante. Tout homme, écrivait, le 5
  octobre, à Henri II Charles de Marillac, son ambassadeur à la cour impériale,
  tout homme qui le voit maintenant, ne l'ayant
  auparavant vu, peut aisément juger qu'il porte visage et contenance de ne la
  faire longue ; mais ceux qui l'ont vu, l'an passé, en Auguste, s'aperçoivent
  qu'il se porte encore moins mal qu'il ne faisoit en Allemagne, et mêmement à
  Spire et à Cologne, où il avoit un piteux et pauvre visage, lequel maintenant
  il semble avoir amendé de beaucoup depuis qu'il est ici[218]. A la fin du
  mois, la goutte le reprit, et, pendant plusieurs jours, le fit cruellement
  souffrir aux bras, aux mains et aux épaules[219]. Le 16
  novembre, il se mit à la diète, son remède ordinaire, mais il fut contraint
  de la laisser, s'en trouvant trop affaibli et plus mal que les autres fois[220] ; les médecins
  durent avoir recours à d'autres moyens plus efficaces. Il put, au
  commencement de décembre, assister à la messe[221] ; il attendait
  en ce moment la visite de la reine douairière de France, et il se réjouit
  d'être en état de recevoir sa meilleure sœur[222].

  La reine Éléonore n'avait pas été heureuse avec François
  Ier, et, depuis la mort de son mari, sa situation était devenue plus triste
  encore. Henri II avait peu d'égards pour elle, et son entourage, selon
  l'éternel exemple des courtisans, ne lui témoignait qu'une médiocre déférence[223]. Aussi
  désirait-elle vivement quitter la France, et venir vivre aux Pays-Bas avec la
  reine douairière de Hongrie. Charles-Quia ne condescendit point d'abord au
  vœu qu'elle lui en fit exprimer par sa sœur Marie[224] : il craignait
  que le départ d'Éléonore ne fût mal interprété par le roi, et ne voulait
  donner aux Français aucun prétexte de rupture. Mais, après son retour à
  Bruxelles, pressé par les instances de cette sœur chérie, il fit demander,
  pour elle, à Henri II, l'autorisation de venir le visiter à Bruxelles, ce que
  le roi accorda sans difficulté[225]. Éléonore
  quitta Paris le 16 novembre ; le roi ne la vit point et ne lui envoya pas
  même quelqu'un à sa place au moment du départ, quoiqu'il fût près de Paris.
  L'empereur lui dépêcha le seigneur de la Chaulx, l'un des premiers
  gentilshommes de sa chambre, pour lui exprimer le plaisir qu'il éprouvait de
  sa venue et le regret d'être empêché par la goutte de lui écrire[226] ; il chargea le
  prince de Piémont d'aller à sa rencontre hors de la. ville, et il l'attendit
  dans l'appartement qu'il avait fait préparer pour elle au palais. La pauvre
  Éléonore n'avait pas été sans vexations pendant le voyage : on avait poussé
  l'indignité jusqu'à visiter ses bagages. Après s'être arrêtée trois jours à
  Hal, souffrante de la fièvre dont elle était atteinte au moment du départ,
  elle arriva, dans la soirée du 5 décembre, à Bruxelles, où elle fut reçue
  avec de grands honneurs[227]. La même
  réception l'attendait dans, les autres villes de la Belgique qu'elle visita
  ensuite ; à Gand, entre autres, lors de son entrée, le magistrat lui offrit
  une coupe, un bassin et une aiguière d'argent[228].

  La goutte continuait de tourmenter l'empereur ; elle le
  força de garder le lit pendant les fêtes de Noël[229]. S'étant trouvé
  un peu mieux, il voulut aller à la chasse, imprudence qui lui causa une
  rechute[230].
  Un médecin napolitain, venu en ce moment à Bruxelles, lui fit espérer une
  prompte guérison. Tout d'abord il se trouva bien de ses soins, mais
  l'amélioration ne fut pas de longue durée[231]. Il put
  néanmoins assister, dans sa chapelle, le 22 janvier 1549, au mariage de
  Nicolas de Lorraine, comte de Vaudemont, avec mademoiselle d'Egmont, sœur du
  comte Lamoral[232] ; ce mariage
  donna lieu, pendant plusieurs jours, à des tournois, des festins, des bals,
  auxquels les deux reines présidèrent[233]. L'ambassadeur
  Marillac instruisait régulièrement et minutieusement le roi de France des
  vicissitudes que subissait la santé de l'empereur. Voici une de ses lettres
  où il représente l'état de Charles-Quint comme à peu près désespéré : On peut en juger, dit-il, à
  voir qu'il a l'œil abattu, la bouche pâle, le visage plus d'homme mort que
  vif, le cou exténué et grêle, la parole foible, l'haleine courte, le dos fort
  courbé et les jambes si foibles qu'à grand'peine il peut aller avec un bâton
  de sa chambre jusques à sa garde-robe. Et combien qu'il fasse encore parfois
  contenance de rire, et qu'il essaye de sortir dehors, disant qu'il ne sent
  point de mal, ceux qui le peuvent bien savoir m'ont affirmé que cela provient
  de ce que toutes les parties de son corps sont si affoiblies, et lui en somme
  si usé, qu'il ne peut avoir le sentiment si vif qu'un autre. Marillac
  ajoute qu'avant qu'il ait terminé les affaires de l'Allemagne et du concile, l'heure viendra vraisemblablement d'aller voir ce qui se
  fait en l'autre monde, car tous ceux qui se mêlent d'en juger estiment que
  nature, sans grâce spéciale de Dieu, ne le sauroit supporter plus de dix-huit
  mois[234].

  Louis Van Schore, qui avait contribué puissamment aux ré
  formes judiciaires et législatives de Charles-Quint, était mort à Anvers, le
  25 février 1548, laissant vacantes les doubles fonctions de président du
  conseil d'état et du conseil privé, qu'il avait exercées jusqu'à son dernier
  jour. Après en avoir longtemps délibéré avec la régente, l'empereur résolut
  de séparer de nouveau ces deux charges. Par lettres patentes du 1er janvier
  1549, il nomma Jean de Saint-Mauris, seigneur de Montbarrey, président du
  conseil d'état, et Viglius chef-président du conseil privé. Saint-Mauris, né
  à Dole, était professeur de droit à l'université de cette ville, lorsqu'il
  épousa Étiennette Bonvalot, sœur cadette de la femme de Granvelle, ce qui fut
  l'origine de sa fortune. Nommé conseiller au parlement de Dole par le crédit
  de son beau-frère, il fut appelé ensuite au conseil d'état, et, bientôt
  après, envoyé en qualité d'ambassadeur à la cour de France[235]. Viglius ab
  Aytta, né au château de Barrahuys, en Frise, le 19 octobre 1507, s'était
  distingué de bonne heure dans l'étude du droit. Après avoir occupé la chaire
  de l'illustre Alciat à Bourges, découvert et publié la paraphrase des
  institutes de Théophile, parcouru différentes contrées de l'Europe, servi
  l'évêque de Munster, rempli les fonctions d'assesseur près la chambre
  impériale de Spire, professé à Ingolstadt, défendu les droits de
  Charles-Quint sur la Gueldre, et les intérêts des Pays-Bas contre les
  prétentions de l'empire, il avait vu ses services récompensés par son
  admission dans le grand conseil de Malines et au conseil privé[236]. Nous
  retrouverons souvent cette grande figure dans la suite de cette histoire, où
  nous verrons Viglius mêlé activement aux luttes sanglantes qui vont bientôt
  déchirer la patrie.

  L'empereur se trouva assez bien, au mois de février, pour solenniser
  l'anniversaire de sa naissance : il alla, le 24, suivi de toute sa cour,
  entendre la messe à .l'église de Saint-Dominique, et offrir, selon sa
  coutume, cinquante pièces d'or, nombre égal à celui de ses années. Il diva
  ensuite en public, mais bientôt sa santé empira de nouveau. Au mois de mars,
  la goutte l'attaqua d'abord à la tête, lui faisant souffrir d'atroces
  douleurs ; elle descendit ensuite au cou, puis aux genoux, remonta dans les
  bras et dans les épaules. Il resta à la diète pendant tout ce mois, usant de
  son remède habituel, le bois de china[237].
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[1]
On ne pourrait exprimer, écrit Navagero au
doge, les faveurs que l'empereur a faites au duc. II a
voulu le faire manger à sa table ; il l'a eu sans cesse à ses côtés pendant le
voyage, lui parlant familièrement et riant avec lui plus qu'il n'a l'habitude
de le faire ; plusieurs fois même il est allé le trouver dans sa chambre.
Dépêche du 23 septembre, de Cateau-Cambrésis.








[2]
Dépêche du 25 septembre, de Cateau-Cambrésis.








[3]
M. Henne, ouvrage cité, VIII, 241-242.








[4]
4.320 florins, selon l'Histoire de Bruxelles.








[5]
M. Henne, ouvrage cité, VIII, p. 213.








[6]
Histoire de Bruxelles.








[7]
D'après F. Duchesne (Enzinas), De l'état du païs bas et religion d'Espagne.








[8]
M. Gachard, Inventaires, II, 201.








[9]
Lettres patentes du 1er mars 1546, datées de Maëstricht. Registre aux chartres
de la chambre des comptes de Brabant, n° 139. Citation de M. Henne.








[10]
M. Henne, ubi supra, p. 215-216.








[11]
Dépêche du 18 janvier, de Bruxelles.








[12]
Gaïac, Guajacum, genre de végétaux
composée de grands arbres des Antilles, à bois très dur et à filioles coriaces.
Le type du genre est le Gaïac, officinal, appelé vulgairement Bois de Gaïac : c'est un arbre de 15 mètres de
hauteur, dont la médecine utilise le bois et l'écorce. On compose de la résine
que ces parties renferment une teinture qui entre dans la composition de
plusieurs sudorifiques puissants.








[13]
Dépêche du 8 février.








[14]
Dépêche du 27 mars, de Bruxelles.








[15]
Una forse delle principali cause di questa sua
indispositione sono li travagli della mente, écrivait Navagero au
conseil des Dix, le 8 février.








[16]
Voir, à ce sujet, dans les Papiers d'état de Granvelle, t. III, p. 78,
le Discours et arraisonnements des considérations que l'on peult prendre sur
l'alternative, etc. Note de M. Gachard.








[17]
Voyez Lettres et Mémoires d'Estat, de Ribier, t. I, pp. 269, 291, 365,
468. Note de M. Gachard.








[18]
Lettres et Mémoires d'Estat, de Ribier, t. I, pp. 509, 514, 520, 522.
Note de M. Gachard.








[19]
Historia de Carlos V, t. II, p. 380. Note de M. Gachard.








[20]
Voyez le tome XII de son Historia general de España, publié en 1853.
Note de M. Gachard.








[21]
Cette lettre, dont l'original doit se trouver aux archives impériales de cour
et d'état, à Vienne, est analysée dans les manuscrits du comte de Wynants. Note
de M. Gachard.








[22]
Dépêche du 10 janvier, de Gand. Note de M. Gachard.








[23]
Dépêche du 17 octobre, de Bruxelles.








[24]
On lit, dans une pièce de la main de Viglius, intitulée : Copie du billet
que l'Empereur communiqua aux seigneurs principaux de par deçà, au mois d'avril
XVe XLV, pour y penser, à Malines : L'Empereur,
suyvant l'advis des principaux seigneurs des Pays-Bas, et soy conformant à
icelluy, comme très raisonnable. a, par son ambassadeur résident en France,
fait déclarer au roy très chrestien sa résolution de l'alternative des mariages
mentionnez au derrenier traieté de paix d'entre S. M. I. et ledict seigneur
roy, et accordé le mariage d'entre le duc d'Orléans et la seconde fille du roy
des Romains, avecq l'estat de Milan, etc. (Archives du royaume, Collection
de documents historiques, t. VII, fol. 143). Note de M. Gachard.








[25]
Lettre de Saint-Mauris à la reine de Hongrie, analysée dans les manuscrits du
comte de Wynants. Note de M. Gachard.








[26]
Elle est dans Léonard, Traités de paix, t. II, p. 406-416 ; dans Dumont,
Corps diplomatique, t. IV, part. II, p. 228, et dans les Papiers
d'état de Granvelle, t. III, p. 87.








[27]
Dépêche du 25 avril, d'Anvers.








[28]
Dépêche du 25 avril, d'Anvers.








[29]
Dépêche du 1er mai, d'Anvers. — M. Gachard remarque qu'en ce moment Granvelle
était absent de la cour.








[30]
Dans cette lettre écrite de Verneuil, le 28 mai, Saint-Mauris rapporte que le duc avoit dit à l'ambassadeur de Venise (à la cour de France) qu'il étoit parti aussi content qu'il eût pu le désirer de
lui empereur, lequel lui avoit dit qu'il vouloit lui-même encheminer son
affaire, sans l'entremise de ses ministres. Analyse empruntée par M.
Gachard aux manuscrits du comte de Wynants.








[31]
Lettre de Charles à Ferdinand, du 1er février 1545. Mss. du comte de Wynants.








[32]
Journal de Vandenesse.








[33]
Dépêche du 8 mai, de Cologne.








[34]
Navagero avait précédé de quelques heures l'empereur à Worms. Il y trouva
Domenico Morosini, accrédité par la sérénissime république auprès du roi des
Romains ; les dépêches qu'ils adressèrent à leur gouvernement furent communes
tant que dura la diète.








[35]
Dépêche du 25 mai, de Worms.








[36]
Lettre de Ferdinand à Charles-Quint, du 24 septembre, analysée dans les
manuscrits du comte de Wynants. Note de M. Gachard.








[37]
Faite en l'année 1514, la huitième du pontificat de Paul III. Note de M.
Gachard.








[38]
Dépêche du 23 janvier 1545, de Bruxelles.








[39]
Lettre de Charles-Quint à Ferdinand, du 10 février 1545. Mss. du comte de
Wynants.








[40]
Sur l'Adige, à 186 km. S. d'Insprück ; c'est aujourd'hui une ville de 15.000
habitants. Paul III, par une bulle du 15 novembre 1544, y avait convoqué le
concile pour le 15 mars suivant.








[41]
Dépêche du 20 mai, de Worms. — Journal de Vandenesse.








[42]
Dépêche du 20 mai.








[43]
Dépêche du 28 mai.








[44]
Dépêche du 28 mai. — Charles-Quint lui-même, dans une lettre du 2 juin à la
reine Marie où il l'instruisait de la mission remplie par le cardinal Farnèse
auprès de lui, disait : Touchant le concilie et la
religion, l'on luy a amplement déclaré et fait entendre et apparoir évidemment
la perplexité où l'on se trouvoit en ceste diète, et mesmes que les protestants
persistoient obstinément d'estre asseurez par moy et les autres estatz de
l'empire contre ledict concilie, avant que d'entendre en aucuns affaires de
ceste Germanie, ny contre le Turcq ny aultres : dont ledict cardinal s'est
montré esbahy, affirmant que Sa Saincteté ne sçavoit que les choses fussent en
si mauvais termes ; et s'est party en diligence devers Sadicte Saincteté, pour regarder
et sçavoir ce que s'y pourra faire.








[45]
Papiers d'état de Granvelle, t. III, p. 106 et 108.








[46]
Lanz, Correspondenz des kaisers Karl V, t. II, p. 435.








[47]
Dépêche du 7 juin, de Worms.








[48]
L'empereur répondait avec beaucoup de raison que cette objection était
déraisonnable : Trente était une ville allemande, où leurs mandataires
pourraient aller et d'où ils pourraient partir en toute liberté.








[49]
Les articles dont il s'agit, au nombre de trente-deux, avaient été arrêtés par
la faculté de théologie, à Louvain, le 6 décembre 1544, et l'empereur, par une
ordonnance du 14 mars 1545, en avait prescrit l'observation dans toutes les
provinces des Pays-Bas. Cette ordonnance est aux Placards de Brabant, t.
III, p. 85, sous le titre de Articuli orthodoxam religionem sanctamque fidem
nostram respicientes, a sacrœ theologiœ professoribus Lovaniensis universitatis
editi, per sacratissimam Cœsaream Majestatem confirmati. L'article dont les
protestants se plaignaient surtout était le 23e, ainsi conçu : Unus est Ecclesiæ summus pastor, cui omnes obedire tenentur
: ad cujus judicium controversiæ quæ super fide et religione existunt, sunt
referendæ. Note de M. Gachard.
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Dépêche du 7 juin.
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Dépêche du 12 juin, de Worms.








[52]
Dépêche du 27 juin, de Worms.








[53]
Lettre de Granvelle à la reine Marie, du 8 juillet.
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Dépêche du 20 juillet, de Worms. — Journal de Vandenesse.
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Dépêche du 21 juillet.
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Dépêche du 25 juillet, de Worms.
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Dépêche du 9 juin, de Worms.
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Dépêche du 20.
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Dépêche du 20 juin.
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Dépêche du 20 juin.








[61]
Dépêche du 1er août.








[62]
Le recès de la diète, rapporte M. Gachard, souffrit quelques difficultés, les
catholiques disant qu'ils dépendaient du pape, et qu'ils ne voulaient ni ne
pouvaient consentir au colloque, si le pape n'y consentait préalablement ; mais
enfin, malgré leur opposition, il fut lu le 4 août.
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Schmidt, Histoire des Allemands, t. VII, p. 201. Citation de Gachard.
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Papiers d'état de Granvelle, t. III, p. 178.








[65]
Lettre de Charles-Quint à Granvelle, du 30 août.








[66]
Navagero parle spécialement de Bruges. Dépêche du 1er septembre, de Bruxelles.








[67]
De Boussu, Histoire de Mons, 184.








[68]
23 juillet 1545. Reg aux dép et mand. des finances, n° 20738. Citation
de M. Henne.








[69]
6 octobre 1545. Compte de P. E. de Mansfelt. Citation de M. Henne.








[70]
Placard du 12 décembre 1545. Compte de J. B. de Werchin. Citation de M. Henne.








[71]
Lettre de J. de Lyere à l'empereur, 28 juillet 1545. Correspondenz, II,
460.
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Histoire de Bruxelles.
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Lettre citée de J. de Lyere.








[74]
Compte de J. de la Vichte.








[75]
Dépêche du 1er septembre.








[76]
Lettre de Saint-Mauris à l'empereur, du 28 mai, analysée dans les manuscrits du
comte de Wynants. Citation de M. Gachard.








[77]
Lettre de ces ambassadeurs à l'empereur, du 1er septembre. Citation de M.
Gachard.








[78]
Lettre de Saint-Mauris à l'empereur, du 9 et du 16 septembre. Citation de M.
Gachard.
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Lettre citée de Saint-Mauris, du 16 septembre.








[80]
Dépêche du 16 septembre, de Bruxelles.








[81]
Lettre de Charles-Quint à Saint-Mauris, du 15 septembre, analysée dans les
manuscrits du comte de Wynants.
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Dépêche du 16 septembre.
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Dépêche du 16 septembre.








[84]
M. Gachard traduit : c'est un seigneur qui a
toujours désiré de commander des armées. Nous ne pensons pas que ce
soit là le sens de ce membre de phrase.
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Dépêche du 5 septembre, de Bruxelles.
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Dépêche du 27 septembre, de Bruxelles.








[87]
Dépêche du 27 septembre, de Bruxelles.
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Dépêche du 27 septembre, de Bruxelles.
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Dépêche du 9 octobre, de Bruxelles.








[90]
Dépêche du 21 novembre, d'Anvers.








[91]
Dans une lettre de Granvelle à l'empereur, du 31 août (Mss. du comte de
Wynants), ce ministre lui dit que ses médecins s'étonnaient qu'il ne fût pas
tombé en une plus grave maladie, étant rempli de
mauvaises humeurs engendrées par les colères et mélancolies que les affaires
lui avoient données depuis longtemps.
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Dépêche de Navagero, du 23 septembre, de Bruxelles.
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Dépêche de Navagero, du 23 septembre, de Bruxelles.








[94]
Dépêche du 30 novembre, d'Anvers.








[95]
Lettre de Charles-Quint à Saint-Mauris, du 25 novembre.








[96]
Dépêche citée du 30 novembre.








[97]
Histoire de l'ordre de la Toison d'or, par le baron de Reiffenberg, p.
396-400.








[98]
Dépêche du 30 novembre, d'Anvers.








[99]
Dépêche du 18 décembre, de Bois- le-Duc.








[100]
Journal de Vandenesse.








[101]
M. Henne, ouvrage cité, VIII, 274-275.








[102]
Journal de Vandenesse.








[103]
Cette lettre, datée du 16 février 1516, à Venloo, est dans les Documente zur
Geschichte Karl's. Philipp's II, und ihrer zeit, publiés par Döllinger, p.
40. Note de M. Gachard.








[104]
Relation inédite de Mocenigo sur Charles-Quint. Citation de M. Gachard. —
C'était alors un rude métier, dit le savant archiviste, que celui d'ambassadeur,
surtout auprès d'un prince tel que Charles-Quint, qui était toujours en route,
quand la goutte ne le clouait pas dans son lit. Aussi, depuis longtemps,
Navagero sollicitait son rappel. Au mois de janvier 1545, il avait renouvelé
ses instances, invoquant le mauvais état de sa santé, mais sans parvenir à
convaincre le sénat. Nouvelles instances au mois de septembre, avec prière de
hâter l'arrivée de son successeur, car on eût dit qu'il avait le pressentiment
de ce qui allait lui advenir. En se rendant de Harlem à Nimègue, il fut pris
d'une fièvre si violente qu'à grand'peine il put continuer sa route jusqu'à
Nimègue. Là son état devint tellement grave que Charles-Quint, en quittant
cette ville, voulut y laisser un de ses plus habiles médecins, le docteur
Vésale, afin de donner ses soins au malade. Vésale était grand serviteur de la
république de Venise, se ressouvenant qu'il avait acquis à l'université de
Padoue la réputation dont il jouissait ; il était de plus ami particulier de
l'ambassadeur. Dépêche du 14 février, de Nimègue. La fièvre retint deux mois
Navagero à Nimègue. Quoique non encore entièrement rétabli, il remonta le 11
avril le Rhin jusqu'à Cologne. A Cologne, il prit un bateau qui le conduisit à
Francfort. De là, consultant plus son zèle pour le service de la république que
ses forces, il se fit transporter en chariot à Nuremberg. Il arriva enfin à
Ratisbonne dans les premiers jours de mai, et y trouva son remplaçant à la cour
impériale. C'était Alvise Moncenigo, successivement sage
aux ordres, capitaine de Vicence et sage
de Terre-Ferme, qui avait été nommé ambassadeur ordinaire de la
république près de Charles-Quint, le 29 septembre de l'année précédente.
Navagero ne put toutefois, à cause de la fièvre qui ne l'avait pas abandonné,
prendre immédiatement congé de l'empereur, et, pendant tout le mois de mai, il
signa, avec Mocenigo, les dépêches que celui-ci envoya à Venise, et, par ce
motif, il en garda copie.








[105]
Les théologiens catholiques étaient Pedro Malvenda, Espagnol, docteur de Paris
; Éverard Billiek, carme ; Jean Hoffmeisters, augustin, et Jean Cochlée. Les
protestants étaient Bucer, Brentius, Georges Major et Érard Schnepff. Chacun
d'eux était accompagné d'un assistant.








[106]
Il avait récemment embrassé le luthéranisme. En se faisant excuser auprès de
l'empereur de ne pouvoir venir à la diète par suite d'une indisposition, ce
prince ajoutait : Dites à l'empereur que j'ai changé
la religion et le mode de faire le service divin dans les églises, comme vous
pouvez le voir et comme le devrait faire tout bon chrétien. (Dépêche du
17 mai, de Ratisbonne). C'est l'expression naïve ou cynique, comme on voudra,
de ce principe adopté par les gouvernants protestants d'alors : cujus est regio, hujus est religio. Jamais
l'oppression des consciences n'a été avouée avec un pareil sans-gêne.








[107]
Dépêche du 25 mai, de Ratisbonne. — Lettre de Charles-Quint à la reine Marie du
9 juin 1546, dans Lanz, t. II, p. 486.








[108]
Dépêche du 30 mai, de Ratisbonne. — La maison de Saxe est divisée en deux
branches ou deux lignes, selon l'expression consacrée. Albert de Saxe, aïeul de
Maurice, était le second fils du duc Frédéric II, mort en 1464, et tige de la
branche ou de la ligne appelée Albertine de son nom, laquelle règne encore
aujourd'hui en Saxe ; Ernest, le frère aîné d'Albert, était l'aïeul de
l'électeur Jean-Frédéric, et chef de la ligne Ernestine, aujourd'hui partagée
entre les maisons de Saxe-Meiningen, de Saxe-Altenbourg et de
Saxe-Cobourg-Gotha.








[109]
D. Luiz d'Avila, Comentario de la guerra de Alemaña, fol. 5 v°. Citation
de M. Gachard.








[110]
Dans sa relation, Mocenigo rapporte que Charles-Quint ne voulut pas d'abord
entendre parler de cet accord avec Maurice, par la raison que celui-ci était un
luthérien enragé (lutheranissimo), et
qu'il avait pour femme une fille du landgrave, lequel il honorait et respectait
comme un père. Mocenigo ajoute : Cette résolution (de traiter avec Maurice) fut véritablement la plus prudente et la plus avantageuse
que l'empereur eût pu prendre, car on peut dire que la victoire obtenue par S.
M. en fut en grande partie le résultat.








[111]
Dumont, Corps diplomatique, t. IV, part. II, pages 314 et suivantes.








[112]
Nous continuerons à suivre, dans ces détails, M. Gachard. Le récit que nous
donnons de la guerre d'Allemagne, dit ce laborieux écrivain, est emprunté
principalement au Comentario de D. Luis de Avila y Cuñiga, imprimé à
Anvers en 1549 (83 ff. petit in-8°) ; à la Relation d'Alvise Mocenigo, qui la
raconte jour par jour et qui était à la suite de l'empereur ; enfin aux Commentaires
de Charles-Quint.








[113]
Mocenigo. — Selon d'Avila, les protestants avaient 14.000 piétons et 1.000
chevaux avec 28 pièces d'artillerie.








[114]
Ce sont les chiffres que donne Mocenigo. Selon d'Avila, les protestants avaient
70.000 à 80.000 piétons, 9 à 10.000 chevaux et 130 pièces d'artillerie. —
Mocenigo fait cette observation que, pendant la guerre, on disait l'armée de la
ligue plus forte qu'elle ne l'était réellement.








[115]
Commentaires, p. 129. — Je l'entendis souvent
dire, rapporte d'Avila, que, mort ou vif, il
demeurerait en Allemagne.








[116]
Lettre adressée au duc de Savoie Charles III, le 16 août 1546, par le comte de Stroppiana,
son ambassadeur auprès de l'empereur. J'aurai l'occasion plus d'une fois
encore, dit M. Gachard, de citer la correspondance de Stroppiana, que M. le
comte Giuseppe Greppi, ministre d'Italie à la cour de Munich, a fait connaître
par d'intéressants extraits insérés au tome XII, 2e série, des Bulletins de
la Commission royale d'histoire de Belgique.








[117]
Mocenigo écrivait à Venise. — Charles-Quint, dans ses Commentaires, ne donne
pas une telle importance à la chose : Pendant toute
cette nuit qui ne se passa pas sans quelque bruit, parce que la multitude qui
suivait pouvait difficilement durant l'obscurité reconnaître ses quartiers,
l'empereur fit creuser des tranchées autant que le temps le permit, etc.
— D'Avila s'exprime ainsi : Il me paraît, sauf
meilleur jugement, que si les ennemis eussent marché ce jour-là et nous eussent
attaqués en chemin, ils auraient pu nous mettre en grand hasard.








[118]
C'est la distance donnée par Mocenigo. D'après Stroppiana, dans sa lettre du 6
septembre, elle aurait été d'un demi-mille seulement : un mezzo miglio. Dans ses Commentaires,
Charles-Quint dit que l'ennemi s'avança jusqu'à une
portée de canon.








[119]
Mocenigo.








[120]
Quarante-neuf d'après Stroppiana ; selon Mocenigo, trente-deux seulement, dont
huit crevèrent pendant l'action.








[121]
Stroppiana. — D'Avila dit la même chose en d'autres termes : L'artillerie des protestants tirait avec tant de furie qu'il
semblait véritablement qu'il plût des boulets.








[122]
Mocenigo dit qu'il n'y eut personne dans l'armée impériale qui n'avouât avoir
eu plus de peur ce jour-là qu'en aucune autre circonstance de sa vie. — Stroppiana
dit que le cœur trembla à plus de trois. — Il n'y a pas là de contradiction
avec le témoignage de l'empereur : le courage, le sentiment du devoir, la force
morale, en un mot, avaient dominé l'impression physique.








[123]
Stroppiana. — Mocenigo rend le même témoignage à la bravoure de l'empereur.








[124]
Mocenigo estime les pertes en tués et blessés à trois cents hommes environ.








[125]
C'était une partie de la cavalerie d'Albert de Brandebourg, du duc Henri de
Brunswick et du grand-maître de Prusse, qui n'avait pu traverser les pays
occupés par les protestants.








[126]
M. Henne, VIII, 293.








[127]
M. de Buren marcha passé six jours et a la plus belle
armée que on scauroit veoir, souffisante pour battre tout le monde pour ung
jour. Je le tiens aujourd'hui passé Coblens ; je ne scais quel chemin il ira,
mais selon le rapport de tous qui l'ont vu marcher, quand il sera passé la
rivière, il passera partout où il voudra en despit des ennemis, oires qu'ils
fussent en plus grand nombre, car ses gens sont à l'eslite, et a cassé tout ce
que sembloit non aguerroyé, et il n'y a point une enseigne qui n'ait soubz elle
souldars qui aultrefois ont esté capitaines. Son armée est de douze mille
testes et de plus de cinq mille chevaulx et douze pièces d'artillerie ; chacun
dist que c'est la plus belle trouppe que l'on pouvroit veoir. Lettre du
président Van Schoore à Viglius, du 14 août 1546. Reg. Coll. de doc. hist.,
VII, f° 465. Citation de M. Henne.








[128]
Sa jambe était soutenue par un linge au lieu d'étriers, dit D'Avila.








[129]
Dans sa lettre du 6 septembre, Stroppiana dit que leur solde ne suffisait pas
pour le vin qu'ils buvaient.








[130]
Commentaires de Charles-Quint, p. 161.








[131]
Mocenigo.








[132]
P. 163.








[133]
Mocenigo trace ce triste tableau de l'armée de Charles-Quint en ce moment là : J'ai vu en divers endroits des soldats rester par les
chemins et dans la boue, les uns par maladie, d'autres par faiblesse, car ils
n'avaient pas de pain à manger, et plusieurs ressemblaient plutôt à des momies
qu'à des corps vivants, tant ils étaient desséchés et noircis par le froid...
Je me rappelle encore avoir vu, dans des bois, trois,
quatre et cinq soldats morts sur place autour d'un feu éteint : ce qui certes
était un affreux spectacle.








[134]
Commentaires, p. 171-172. — L'empereur,
dit Mocenigo, voulait poursuivre la victoire sans
attendre le printemps, où il voyait très bien qu'il pourrait être empêché par
plusieurs et que les ennemis se pourraient remettre ensemble. — François
Ier, ajoute M. Gachard, en apprenant les succès de l'empereur, en avait été
irrité au point qu'il avait défendu qu'on lui en parlât et qu'il était resté
trois jours dans sa chambre, sans dîner en public. Lorsqu'il sut que la rigueur
de la saison n'empêchait pas l'empereur de poursuivre les opérations
militaires, il en témoigna sa surprise, disant que c'était agir contre les lois
de la guerre. (Lettres de l'ambassadeur Saint-Mauris à Charles-Quint, des 1er
et 14 janvier 1517).








[135]
Mocenigo.








[136]
Il en déduit les raisons dans une lettre du 9 janvier 1547 à son frère
Ferdinand. J'ay, avant d'y condescendre,
dit-il, pensé et repensé là dessus et le pesé beaucoup.
Lanz, t. II, p. 524.








[137]
D'Avila. — M. Gachard rappelle que Charles-Quint ne savait pas l'allemand.








[138]
Lettre de Charles à Ferdinand du 19 février 1547, dans Lanz, t. II, p. 539.








[139]
Lettre de l'évêque d'Arras à son père du 12 février 1547, dans les Papiers
d'état de Granvelle, t. III, p. 240.








[140]
Commentaires de Charles-Quint, p. 178.








[141]
Le marquis occupait, avec dix-huit cents chevaux et dix enseignes d'infanterie,
Rochlitz, sur la frontière de Saxe, appartenant à une sœur du landgrave de
liesse. Cette dame lui témoignait beaucoup d'amitié, lui offrait des banquets
et des bals ; en même temps elle donnait avis de tous ses mouvements, du nombre
et de la qualité de ses gens, au duc de Saxe, qui était à trois lieues de là
avec des forces supérieures. L'un des premiers jours du mois de mars, elle
invita le marquis et ses principaux officiers à un festin, où elle fit si bien
qu'ils s'enivrèrent. Les Saxons avertis se mirent en marche avant le jour et
arrivèrent à Rochlitz, lorsque Albert était encore au lit. Il se leva
précipitamment et combattit avec courage à la tête de ses troupes ; mais il ne
put tenir contre les assaillants. Il perdit dans cette affaire quatre à cinq
cents hommes morts ou pris ; lui-même fut fait prisonnier. Le duc Jean-Frédéric
l'envoya à Gotha, Note de M. Gachard.








[142]
Lettre de Baersdorp à la reine Marie du 25 juillet 1547, aux archives
impériales de Vienne. — Lettre de Charles à la reine, du 20 mars, dans Lanz, t.
II, p. 552.








[143]
Les meilleurs cavaliers du monde, dit D'Avila.








[144]
C'est ce qui ressort des dépêches du sr de Saint-Mauris, ambassadeur de Charles-Quint en France.








[145]
Lettres de Saint-Mauris des 5 et 22 juillet 1546.








[146]
Lettres de Saint-Maurice des 19 août, 25 novembre 1546 et 1er janvier 1547. —
Dans une lettre de François Ier au sr de Saintail, son ambassadeur en Allemagne, du 17 mars 1517, le
monarque français disait, parlant de l'électeur et du landgrave, qu'ils le trouveront leur bon, certain et entier amy à leur besoin.
— Le jugement de M. Gachard sur François Ier se lit dans la Biographie
Nationale, t. III, col. 731-732.








[147]
L'Histoire de France racontée à mes petits enfants, t. III, p. 126-127.
— L'ambassadeur Marino Cavalli, dans un rapport au sénat de Venise, cité par M.
Guizot, et où ce diplomate fait d'ailleurs un portrait flatteur de François
Ier, dit de lui : Son tempérament est robuste, malgré
les fatigues excessives qu'il a toujours endurées, et qu'il endure encore dans
tant d'expéditions et de voyages. Il mange et boit beaucoup, il dort encore
mieux, et, qui plus est, il ne songe qu'à mener joyeuse vie... Autant ce roi supporte bien les fatigues corporelles et les
endure sans jamais plier sous le fardeau, autant les soucis de l'esprit lui
pèsent, et il s'en décharge presque complètement sur le cardinal de Tournon et
sur l'amiral Annebault.








[148]
L'Histoire de France racontée à mes petits enfants, t. III, p. 214.








[149]
Mocenigo.








[150]
D'Avila. — Mocenigo ne donne à l'électeur que deux mille cinq cents hommes
d'infanterie et autant de cavalerie ; mais il est évident qu'il se trompe, dit
M. Gachard.








[151]
Ce fut à cinq heures du soir que Charles reçut cet avis, et Dieu sait, dit-il dans ses Commentaires, p.
183, combien il se repentit de s'être arrêté ce
jour-là, parce qu'il lui semblait que le lendemain il serait trop tard pour
atteindre les ennemis. Mais Dieu y pourvut par sa bonté. — Plus loin, p.
84, il dit encore : Afin de balancer et de réparer la
faute qu'il croyait avoir commise en ne se mettant pas en route ce jour-là, il
voulait partir, sans hésiter, à l'heure même avec toute son armée, laissant en
arrière les hommes inutiles et les bagages, mais en cela il trouva des
contradicteurs, et voyant que leur opinion était raisonnable, il résolut de
remettre le départ au lendemain.








[152]
Commentaires, p. 185.








[153]
Lettre de Charles à la reine Marie, du 25 avril. D'après la relation insérée
dans les Papiers d'état de Granvelle, les enseignes saxonnes n'étaient
qu'au nombre de sept.








[154]
Six, d'après la lettre de Charles à Marie du 25 avril, dix, suivant D'Avila,
trois seulement, d'après la relation des Papiers d'état de Granvelle.
Dans ses Commentaires, Charles-Quint dit : quelques arquebusiers
espagnols.








[155]
D'Avila ajoute que cet homme voulait se venger des soldats de l'électeur, qui,
la veille, lui avaient pris deux chevaux.








[156]
Cette action de l'empereur, dit Mocenigo, fut réputée de tout le monde un acte
de grand courage ; plusieurs de ses gentilshommes avouaient qu'ils avaient eu
une très grande peur dans le passage de l'Elbe, et que, si l'empereur ne leur
avait donné l'exemple, jamais ils n'auraient osé s'exposer à tant de péril. —
D'après D'Avila, dans l'endroit où passa la cavalerie impériale, la rivière
avait trois cents pas de largeur ; le fond était bon, mais la profondeur était
telle que les cavaliers avaient de l'eau jusqu'au dessus des genoux ; il y
avait même des endroits où les chevaux durent nager. Ces dernières
circonstances sont rapportées aussi par Mocenigo.








[157]
L'électeur assistait au prêche quand on vint lui dire que l'empereur traversait
l'Elbe ; il n'en voulut pas moins entendre le sermon jusqu'à la fin. C'est ce
que rapporte Mocenigo. D'Avila s'exprime ainsi à ce propos : On dit que, quand l'empereur arriva au gué, le duc entendait
le sermon selon la coutume des luthériens ; mais je pense qu'après avoir su
notre venue, le temps qu'il consuma encore à entendre son prêcheur ne dut pas
être long. (Commentario, fol. 63).








[158]
Mocenigo.








[159]
Vine y vi y Dies vinciô. D'Avila, fol.
69.








[160]
D'Avila rend hommage à la constance que Jean-Frédéric montra dans son
infortune, Commentario, fol. 69.








[161]
L'évêque d'Arras écrivait le 25 avril à la reine Marie : A ce que je puis appercevoir, S. M. a voulonté de tost faire
trancher la teste à Jehan-Frédéric de Saxe. Archives impér. à Vienne.








[162]
Le secrétaire Bavo écrivait à la reine Marie le 21 mai : Il y a eu de la payne beaucoup avant que venir en ces
termes, car le personnaige qui n'est amy des Mendis a fait tout ce qu'en luy a
esté pour l'empescher et faire mourir le prisonnier, et en avait gagné deux à
sa part : mais messieurs le duc d'Albe et d'Arras y sont esté contraires, y
ayant fait très bon office. (Arch. impér. de Vienne.) — Sleidan, de
Thou, Robertson, Sismondi et d'autres historiens parlent d'une sentence de mort
qui aurait été rendue contre l'électeur de Saxe ; Robertson et Sismondi font
rendre cette sentence par une cour martiale ou un conseil de guerre composé
d'officiers espagnols et italiens et que présidait
l'impitoyable duc d'Albe, instrument toujours prêt à servir pour un acte de
violence. Nous ne savons sur quel témoignage ces historiens se sont
fondés pour avancer ce fait. On vient de voir que l'impitoyable duc d'Albe
contribua, au contraire, à ce que la vie fût conservée à Jean-Frédéric, et dans
les correspondances des ministres de Charles-Quint avec la reine Marie qui sont
aux archives de Vienne, il n'y a pas un mot qui se rapporte soit à une sentence
qui aurait été rendue contre ce prince, soit à un tribunal qui aurait été réuni
pour le juger. Note de M. Gachard.








[163]
Archives impériales à Vienne.








[164]
Lettre de Charles à Ferdinand du 1er juin 1547, dans Lanz, t. II, p. 572. — Relation
de ce qui s'est passé au sujet de la prinse du landgrave de Hesse, Ibid.,
p. 589. — L'évêque d'Arras écrivait à la reine Marie, le 20 mai, du camp devant
Wittemberg : S. M. est délibérée passer outre contre
le landgrave, en cas qu'il ne viengne en appointement, comme il se démonstre
fort désirer et en fait grand instance le duo Mauris. Archives
impériales à Vienne.








[165]
Dans la Relation de ce qui s'est passé, etc., (page 592), on lit que les
deux électeurs eux-mêmes firent dresser cet écrit, et
qu'il fut accepté par l'empereur, sans y adjouter n'y diminuer une syllabe.
Si cela est vrai, comme il y a lieu de le croire, — surtout en présence des
pièces que donne Bucholtz (Geschichte der Regierund Ferdinand des Ersten,
t. IX, pp. 425 et 426), c'est-à-dire des articles d'accommodement que Maurice et
Joachim proposèrent à l'empereur le 2 juin, et de la lettre écrite par Charles
au roi Ferdinand le 12 — la conduite de ces princes paraît encore plus
inexplicable. — On a accusé le cardinal de Granvelle, sans que jamais on en ait
administré la preuve, d'avoir, dans l'écrit que signa l'empereur, substitué au
mot einige (aucune) celui de ewige (perpétuelle). Mais comment une aussi
audacieuse et aussi indigne supercherie aurait-elle échappé aux deux princes,
lorsque cet écrit leur fut délivré ? Note de M. Gachard.


M. Henne dit aussi : Les historiens protestants et les
historiens français ont accusé Charles-Quint d'avoir employé un stratagème
infâme pour s'emparer de la personne de ce prince (le landgrave). Ils
rapportent que, dans la convention pour amener le landgrave aux pieds de
l'empereur, Granvelle substitua aux mots einige
Gefangenschaft (quelque détention) ceux de ewige Gefangenschaft (détention perpétuelle).
Mais cette odieuse imputation est démentie par les détails donnés par ce
ministre sur les négociations qui amenèrent cette convention. Voir les lettres
qu'il écrivit à ce sujet à Marie de Hongrie, le 20 et le 21 juin 1547. Documents
relatifs à la réforme, et Reg. Coll. de doc. histor., VII, f° 219. Règne
de Charles-Quint en Belgique, t. VIII, p. 307-308 en note.








[166]
Dumont, Corps diplomatique, t. IV, part. II, p. 336. — Ces actes sont du
4 juin.








[167]
D'Avila, fol. 76.








[168]
Dans une lettre écrite à Côme de Médicis, le 20 juin 1547, par Bartolomeo
Concino, son chargé d'affaires à la cour impériale, on lit : Allo quali parolo havendo reso lantgravio quelle gratie che
si convenivano... Archives de Florence.








[169]
Il déclara, à cette occasion, que plutôt que de faillir à sa parole, il était
prêt à rompre le traité fait avec le landgrave, à le mettre en liberté et à reprendre
les opérations militaires contre lui, nonobstants le
temps et l'occasion perdue, encoires qu'il luy deust couster ung royaulme.
Relation de ce qui s'est passé, etc., p. 594.








[170]
L'envoyé de Côme de Médicis lui écrivait le 22 juin : Les
électeurs de Brandebourg et de Saxe, ayant reconnu que la fauté en est à eux,
pour n'avoir pas bien interprété la concession de la grâce que l'empereur leur
fait en dispensant le landgrave d'un emprisonnement perpétuel, se sont apaisés,
et, convaincus de leur erreur, ont maintenant recours aux prières.








[171]
Lanz, t. II, pp. 586-588, 593-594. — Journal de Vandenesse. — Les pièces
publiées par Bucholtz et par Lanz réduisent à néant le reproche que Robertson
fait à Charles-Quint d'avoir trompé les électeurs de Brandebourg et de Saxe sur
ses intentions à l'égard du landgrave, et les réflexions de l'historien anglais
à propos de cette honteuse perfidie. — Dans sa relation au sénat de Venise,
Mocenigo se fait l'écho du bruit qui était alors très répandu en Allemagne, et
d'après lequel Charles ou ses ministres auraient promis aux deux électeurs
qu'il ne retiendrait pas prisonnier le landgrave : L'empereur,
il est vrai, dit-il, affirme que jamais il ne
fit telle promesse, mais seulement celle de ne pas réduire le landgrave à une
prison perpétuelle, d'où l'on infère que quelques paroles allemandes à double
sens, dites dans les pourparlers qui eurent lieu, peuvent avoir prêté à une
équivoque. Mocenigo ajoute : Ce qui est
certain, c'est que jamais l'empereur n'avait voulu auparavant consentir à
traiter avec le landgrave, à moins que la personne de ce prince ne fût remise à
la discrétion de Sa Majesté. Note de M. Gachard.








[172]
François Chieregati, d'une noble famille de Vicence, évêque de Jeramo, dans les
Abruzzes. Le pape Adrien l'avait chargé de déterminer les princes allemands à
faire la guerre aux Turcs et à se prononcer nettement contre Luther, qui
devenait de plus en plus audacieux. Sa mission ne fut pas heureuse ; il se
montra timide et s'humilia par des prières là où il fallait une parole
énergique et décisive ; il se laissa aller à des aveux intempestifs sur les
causes des maux qui affligeaient l'Église : ces aveux, dans la disposition
d'esprit où l'on était en Allemagne, n'étaient propres qu'à accroître les
tendances à la rébellion contre le Saint-Siège, malheureusement trop dominantes
dans ces contrées.








[173]
Bucholtz, Histoire du règne de Ferdinand Ier, t. III, p. 657.








[174]
Raumer, Histoire de l'Europe depuis la fin du XVe siècle, t. I, p. 425.








[175]
Riffel, Histoire de l'Église chrétienne des temps modernes, t. II, p.
485.








[176]
Riffel, Histoire de l'Église chrétienne des temps modernes, t. II, p.
489.








[177]
Riffel, Histoire de l'Église chrétienne des temps modernes, t. II, p. 493.








[178]
Pierre Vorstius ou Vander Vorst était anversois. Élève de Louvain, il avait
suivi en Espagne son ancien professeur Adrien Florent Boyensi et il devint son
chapelain domestique, quand ce dernier fut élevé à la papauté. Clément VII le
nomma auditeur de Rote pour la nation germanique (auditor
causarum palatii apostolici), et Paul III lui conféra l'évêché
d'Acqui, suffragant de la métropole de Milan. Envoyé en qualité de nonce en
Allemagne, il fut accueilli très favorablement par le roi Ferdinand et par les
princes et prélats catholiques, mais les protestants lui signifièrent leur
opposition au concile dans l'assemblée de Smalcalde, où Vorstius s'était rendu.
Les détails de l'itinéraire du nonce, depuis le 6 novembre 1516 jusqu'au 23
juillet 1537, sont relatés dans le journal de son secrétaire Corneille
Ellenuis. Mgr de Ram a publié ce journal dans les Mémoires de l'Académie
sous ce titre : Nonciature de Pierre Vander Vorst d'Anvers, évêque d'Acqui,
en Allemagne et dans les Pays-Bas, en 1536 et 1537 ; M. Arendt en a inséré
une analyse dans l'Annuaire historique de Frédéric von Raumer, Historisches
Tasschenbuch ; zehñter Jahrgang. Leipzig, 1839, pp. 465-556.








[179]
Jérôme Aléander, né le 13 février 1480 à Motta, près de Trévise, en Lombardie,
est très connu dans l'histoire de la réforme. Il était très versé dans la
connaissance des langues classiques et orientales, dans la théologie aussi bien
que dans la musique et dans les mathématiques. Après avoir longtemps enseigné
la philologie à Venise et s'être lié avec Érasme, il fut appelé à Paris par
Louis XII, et y conquit rapidement une grande renommée par la supériorité de
son enseignement. Érard de la Marck l'attira à Liège en 1514 ou 1515, le fit
son chancelier et chanoine de sa cathédrale. Nommé plus tard bibliothécaire du
Vatican par Léon X, Aléander fut envoyé comme nonce en Allemagne, et y remplit
sa mission en 1520 avec un zèle infatigable. Il chercha avant tout à faire
prendre des mesures énergiques et décisives contre les novateurs, ce qui le
brouilla avec Érasme. Il remplit d'autres missions du même genre avec un zèle
égal, et conserva constamment l'amitié de Léon X et de ses successeurs Adrien
VI et Clément VII. Paul III le créa cardinal en 1538. Aléander mourut à Rome le
11 janvier 1542. Il est auteur d'un lexique grec-latin et de poésies
religieuses.








[180]
Riffel, Histoire de l'Église chrétienne des temps modernes, t. II, p. 528.








[181]
Pallavicini, Histoire du concile de Trente.








[182]
C'était en ce moment Christophe de Madruz, cardinal, évêque de Trente et de
Brixen, qui jouit d'une grande autorité au concile.








[183]
Rien de plus touchant que ces représentations du Saint-Père à l'empereur.
Charles-Quint, il faut lui rendre cette justice, accueillit avec un respect
filial les plaintes du vieux pape. Excepit benevola
mente pontificia monita Cæsar, dit le continuateur de Baronius.








[184]
Un écrivain sérieux et très au courant des choses explique ainsi la conduite
des légats : Il faut reconnaître que les circonstances
ne rendaient pas la translation absolument nécessaire ; cependant on manquerait
à la vérité historique si l'on prétendait que cette épidémie n'était qu'un
prétexte allégué par les légats. La maladie et lés circonstances générales
étaient de nature à faire hésiter si l'on resterait ou si l'on partirait. Les
motifs qui décident en général dans des cas de ce genre exercèrent
nécessairement aussi leur influence sur les légats. Le pape était vieux,
infirme ; on s'était plusieurs fois déjà attendu à sa mort. Comment le concile
aurait-il pu continuer pendant la vacance du Saint-Siège ? N'était-il pas à
craindre que l'empereur n'exerçât cette fois une influence abusive sur
l'élection du pape et ne voulût ensuite faire peser le choix nouveau sur le
concile ? L'empereur, abstraction faite de cette crainte, n'avait-il pas
entravé jusqu'alors la liberté du concile ? Les légats ne pouvaient ignorer que
l'empereur plaçait les intérêts politiques avant ceux de la religion, à en
juger d'après sa conduite dans la guerre de Smalcalde. On peut par conséquent
voir à bon droit dans la résolution des légats une courageuse défense de la
liberté de l'Église, le désir de ne pas livrer le fond même de la question, et
de ne pas faire dépendre les décrets du concile et l'élection du pape des
décisions de l'empereur, tout en reconnaissant que les légats se défiaient trop
du caractère de Charles-Quint, jugeaient trop superficiellement ses démarches,
et n'examinaient pas si les actes extérieurs du prudent empereur n'avaient pas
pour motifs, outre l'intérêt politique, un intérêt profondément religieux.
Dictionnaire encyclopédique de la Théologie catholique, traduit de
l'allemand, t. XXIV, p. 108.








[185]
François Sfondrate ou Sfondrati, né à Crémone en 1593, enseigna pendant
plusieurs années le droit civil dans les universités de Padoue, Pavie, Bologne,
Rome et Turin. François Sforza et Charles-Quint se servirent de son habileté
dans les affaires pour diverses négociations politiques. L'empereur récompensa
ses services en le nommant gouverneur de Sienne. Il administra si prudemment
cette ville, divisée par l'esprit de parti, que la république lui décerna le
titre de père de la patrie. Après la mort de sa femme, Anna Visconti, Sfondrate
entra dans l'état ecclésiastique et obtint du pape Paul III le siège de
Crémone. Peu de temps après, il fut créé cardinal. Il mourut à Crémone, le 31
juillet 1550. On a de lui un poème intitulé : De raptu Helenæ, poema
hervicum, libri III.








[186]
Henri VIII, après avoir, poussé par une passion impudique, précipité
l'Angleterre dans le schisme, était mort dans la nuit du 28 au 29 janvier 1547
; son fils Édouard VI régnait à sa place.








[187]
Il avait dit quelque temps auparavant, ajoute
en note M. Gachard, au nonce résidant à sa cour, que
non seulement il ne prendrait pas les armes pour le pape contre le roi
d'Angleterre, mais qu'il ne les prendrait pas en sa faveur contre le plus
méchant homme du monde. Voir sa lettre du 17 mars 1547 à D. Diego
Hurtado de Mendoza, dans Karl V de Maurenbrecher, p. 99.








[188]
Tous ces détails de la conversation de Charles-Quint avec le cardinal Sfondrate
nous sont fournis par le comte de Stroppiana, dans une lettre du 5 juillet 1547
au duc de Savoie Charles III. Stroppiana les tenait du prince de Piémont,
Emmanuel-Philibert, qui était présent à l'audience que l'empereur donna au
légat. Note de M. Gachard. De longs extraits de la correspondance diplomatique
de Jean-Thomas de Langosco, comte de Stroppiana, et de Claude Malopera,
ambassadeurs du duc de Savoie à la cour de Charles-Quint, de 1546 à 1559, ont
été publiés par le comte G. Greppi dans les Bulletins de la commission
royale d'histoire, 2e série, t. XII, pp. 117-270. — Cette correspondance,
au moment de la publication, reposait aux Archives générales du royaume de
Sardaigne.








[189]
Son médecin, le docteur Baersdorp, écrivait, le 14 août 1547, à la reine Marie
: Toute ma difficulté est sa subjection de ses
voluntez. Je ne luy puis donner ce que convient sans en user grande industrie,
jusques à le mettre qu'il le demande mesmes, et que je face semblant à priser
son intention, en moy y accordant. Archives impériales à Vienne.








[190]
Journal de Vandenesse. — Sommaire de la proposition faite par
l'empereur aux estatz de l'Empire assemblez en la cité d'Augspurch, le premier
de septembre 1547. (Archives impér. à Vienne). — Cette proposition était
l'ouvrage de Granvelle et de l'évêque d'Arras, son fils. Granvelle écrivait, le
1er septembre, à la reine Marie, qu'il avoit été assez
empesché pour la dresser, et tant plus pour les divers advis que l'on a baillé
pour l'importance de l'affaire. Et y en y avoit qui vouloient obliger
l'empereur à faire célébrer le concile à Trente et que l'on proposast
précisément que tout le différend de la religion y fût remis, avec submission
de tous les estatz, et que cependant l'ancienne religion se observast d'oires
en avant par toute ceste Germanie. Mais S. M. l'a mieulx entendu, et je suppose
que ceulx qui se veullent demonstrer par parolles et, par adventure, par faulte
de bon jugement et expérience, meilleurs catholiques que les aultres, me
publieront aultre fois pour luthérien et mon filz aussi. Toutesfois, ny pour
cela délaisserayje de dire tousjours plainement ce qu'il me semble pour le
service de Sa Majesté, que je tiens estre celuy de Dieu. (Arch. impér. à
Vienne). Note de M. Gachard. — Les paroles de Granvelle nous semblent très
significatives. Même dans les choses religieuses, on
tient le service de Sa Majesté être celui de Dieu, et l'on agit en
conséquence. Qui s'étonnerait, après cela, de voir le pape témoigner de la
méfiance et craindre l'absolutisme impérial jusque dans le domaine des
croyances et de la discipline ecclésiastique !








[191]
Expressions de Granvelle dans une lettre du 4 novembre à la reine Marie.








[192]
Ces instructions, datées du 18 janvier 1548, ont été données par Sandoval, l.
XXX, § 5, et reproduites, avec une traduction française, dans les Papiers
d'état de Granvelle, t. III, pp. 267-318.








[193]
Ce fait était resté, croyons-nous, dit M.
Gachard, ignoré jusqu'ici ; il est consigné dans une
dépêche qu'adressa de Bruxelles, le 15 août 1553, au pape Jules III, le
cardinal d'Imola, son légat près de Charles-Quint, dépêche que nous avons vue
aux archives du Vatican. Voici à quelle occasion le cardinal le rapporte. A la
mort de Maurice, la cour de Rome aurait souhaité que l'empereur transférât
l'électorat de Saxe à un prince catholique ; le légat entretint de cet objet
l'évêque d'Arras (depuis cardinal de Granvelle). Perrenot lui répondit qu'il
était impossible de satisfaire au vœu du pape. Pour l'en convaincre, il lui
rapporta ce qui s'était passé lors de l'investiture de Maurice... — Biographie
nationale. — Maurice mourut en 1553, ne laissant qu'une fille, Anne de
Saxe, qui fut la seconde femme de Guillaume le Taciturne. Le frère de Maurice,
Auguste, lui succéda dans l'électorat.








[194]
M. Gachard cite, à propos de l'Intérim,
un long passage de Robertson, dans lequel cet historien protestant et
rationaliste, très peu lu du reste aujourd'hui, apprécie à sa façon cet acte de
Charles-Quint. M. Gachard n'a pas toujours la main heureuse en pareil cas, et
ce n'est pas à lui qu'il faut s'adresser, en dehors des faits, pour se faire
une idée exacte des doctrines et des principes. Nous allons essayer de suppléer
ici à cette lacune. Les vingt-six articles de l'Intérim
concernaient l'état du premier homme avant et après
la chute ; la rédemption des hommes par Jésus-Christ ; la justification des
pécheurs ; la charité et les bonnes œuvres ; la confiance que Dieu a pardonné
les péchés ; l'Église et ses marques, sa puissance, son autorité, ses
ministres, le pape et les évêques ; les sacrements en général et en particulier
; le sacrifice de la messe ; la commémoration que l'on y fait des saints ; leur
intercession et leur invocation ; la prière pour les morts et l'usage des
sacrements. L'Intérim tolérait le mariage des prêtres qui avaient
renoncé au célibat, et la communion sous les deux espèces partout où elle
s'était établie. — Quoique les théologiens qui avaient dressé cette profession
de foi assurassent l'empereur qu'elle était très orthodoxe, le pape ne voulut
jamais l'approuver, dit Bergier, non seulement parce que ce n'était point à
l'empereur de prononcer sur les matières de foi, mais encore parce que la
plupart des articles étaient énoncés en termes ambigus, aussi propres à
favoriser l'erreur qu'à exprimer la vérité. Plusieurs catholiques refusèrent de
s'y soumettre ; ils le comparèrent à l'Henoticon de Zénon, à l'Ecthèse
d'Héraclius, et au Type de Constant. — L'Intérim
ne fut guère mieux reçu par les protestants. Bucer, Osiander et d'autres le
rejetèrent sous prétexte qu'il rétablissait la papauté, que ces réformateurs
croyaient avoir détruite (Luther était mort le 18 février 1516) ; il y en eut
qui écrivirent pour le réfuter. Une division en résulta parmi eux : les uns,
appelés rigides, étaient opposés à l'Intérim ; les autres, les mitigés, prétendaient qu'il fallait se conformer
aux volontés du souverain. En résumé, l'Intérim
est un de ces actes par lesquels, en voulant ménager deux partis opposés, on
arrive à les mécontenter tous deux, et souvent à les aigrir davantage. a
Certes, dit à son tour M. Haas dans le Dictionnaire encyclopédique des docteurs
Wetzer et Welte, les protestants auraient pu être satisfaits, mais leur
opiniâtreté ne fit qu'augmenter par ces demi-mesures. Leurs théologiens se
déchaînèrent contre l'Intérim ; on le calomnia, on exprima la défiance
qu'inspirait ce prétendu piège tendu à la bonne foi protestante par le dicton :


Habt Acht vor dem Interim
;


Es hat den Schalck hinter
ihm.


(Prenez garde à l'Intérim :
il y a un traquenard par derrière). Charles-Quint le fit lire, le 5
mai 1548, aux états réunis ; l'électeur de Mayence, comme chancelier et
président du collège des électeurs, remercia l'empereur au nom des états et
promit assentiment et obéissance. Charles-Quint dut croire cet assentiment
unanime, personne n'ayant pris la parole pour s'y opposer ; mais les
théologiens étaient loin d'avoir donné leur consentement, et ceux des protestants
ne perdirent pas de temps à travailler contre l'œuvre de l'empereur : le
lendemain l'électeur Maurice remit sa protestation, et il partit deux jours
après ; les électeurs palatin et de Brandebourg admirent l'Intérim ; le markgrave Jean de Custrin et le
comte palatin Wolfgang des Deux Ponts le rejetèrent. Les deux bourgmestres
d'Augsbourg hésitèrent, se prononcèrent d'une façon équivoque le 25 juin, et,
forcés de se décider, finirent par l'adopter et le faire lire le 8 juillet dans
les chaires d'Augsbourg. Le 20 juillet, le duc Ulrich le fit aussi promulguer
dans tout le Wurtemberg. Strasbourg, Constance ne purent être amenés de leur
gré à l'adhésion désirée. Constance y fut enfin forcée, et son exemple fut
enfin suivi par les autres villes impériales libres, notamment par Strasbourg,
et par le palatinat électoral. Charles-Quint avait eu une intention excellente,
mais il avait oublié que les princes ne sont pas appelés à décider les affaires
de l'Église. — Le texte de l'Intérim se trouve dans Goldast, Constitutions
impériales, Francfort, 1615 ; tome I, pages 518-536.








[195]
M. Henne, VIII, pp. 318-319. — L'auteur ajoute en note : Longtemps les souverains des divers états de la Belgique, de
même que les comtes de Hollande, assistèrent aux diètes, prirent part aux
guerres des empereurs. La plus ancienne des matricules de l'empire, dressée à
la diète tenue à Nuremberg en 1431, pour l'expédition de Bohême, fixe à 200
lances le contingent du Brabant. La Hollande et la Zélande ensemble sont
également taxées à 200 lances, la Gueldre à 100, Utrecht. et les trois villes
du diocèse à 50, les seigneurs de Batenbourg, de Culembourg, de Buren et de la
Leck, chacun à 50. (Dumont, Suppl., 2e part., 353.) S'il n'est pas
prouvé que ce contingent ait été fourni, il est constant, du moins, qu'en 1421
le Brabant avait envoyé à Sigismond une troupe nombreuse commandée par
Wenceslas T'Serclaes. (Mss. de la bibliothèque de Bourgogne, n° 7013, 10281 et
17123). — On trouve aussi alors dans l'armée impériale 5G bourgeois de Dordrecht.
Wagenaar. — Il est vrai qu'en cette circonstance les Brabançons obéirent
peut-être moins aux injonctions de l'empereur qu'à l'entraînement (M. Henne
emploie un mot que je supprime par respect pour la dignité de l'histoire)
produit par le cardinal de Castillon, chargé de prêcher, dans les Pays-Bas, la
croisade contre les Hussites (Histoire de Bruxelles, I, 213).








[196]
Instructions données à ces ambassadeurs, le 21 octobre 1542. Staatspapiere,
296.








[197]
La source principale pour ces négociations est la vie de Viglius, Viglii
Vita, dans les Analecta belgica de Hoynck Van Papendrecht, et les
lettres du même, Viglii Epistolæ, n° CCXXVIII.








[198]
Le 13 octobre 1547, la régente informa de son départ le grand conseil de
Malines et les conseils provinciaux, en leur notifiant qu'elle avait établi les
membres du conseil d'état pour vaquer et entendre à la
consultation, délibération et expédition de toutes et quelconques affaires qui
surviendraient en son absence, sans déroger aux instructions et aux ordonnances
qui avoient réglé les attributions de ce conseil, et comme ils le jugeroient
convenir pour le bien, repos et tranquillité du pays. M. Gachard, Analectes
belgiques, 434. — Par lettres patentes du même jour, elle confia le
gouvernement intérimaire au duc d'Arschot, aux comtes du Rœulx et de Lalaing,
au seigneur de Praet, à Louis Van Schore. Il leur fut prescrit d'adresser à la
régente de fréquents rapports sur la situation des affaires, et de l'informer
sur le champ de tout événement pouvant intéresser le service de l'empereur et
les sujets des Pays-Bas. (Cette dernière recommandation fut également faite aux
ambassadeurs de l'empereur en France et en Angleterre). Ce comité était
autorisé à ouvrir les lettres à l'adresse de la reine. Il était spécialement
recommandé à d'Arschot et à du Rœulx de faire bon guet
et bonne garde aux frontières, afin de se prémunir contre toute surprise.
En cas d'urgente nécessité, le comité pouvait lever des troupes pour la défense
du pays, consacrer à ces armements les revenus ordinaires et extraordinaires,
au besoin même contracter des emprunts. Archives de l'Audience, carton Comm.
des gouverneurs généraux. Note de M. Henne.








[199]
Projet de traité à conclure entre Sa Majesté Impériale, comme souverain des
Pays-Bas et du comté de Bourgogne, et les états de l'empire. Papiers d'état
de Granvelle, III, 322.








[200]
Déclaration de Sa Majesté l'Empereur, comme souverain des Pays-Bas et du comté
de Bourgogne, remise aux princes et états de l'empire assemblés à la diète
d'Augsbourg. Papiers d'état de Granvelle, III, 319.








[201]
Papiers d'état de Granvelle, III, 322.








[202]
Dumont, Corps diplomatique, IV, 2e partie, 340.








[203]
Dumont, Corps diplomatique, IV, 2e partie, 340.








[204]
Aden van de dry Stasten, f° CLXVII. Citation de M. Henne. — Nous verrons
cependant tout à l'heure qu'au rapport de M. Gachard, aucune opposition ne se
produisit dans la réunion générale des états du mois d'octobre 1548 ; et M.
Henne dit lui-même, un peu plus loin, que les états autorisèrent l'empereur à
désigner tels prélats, nobles et villes qu'il jugeroit
à propos pour ratifier de leur part l'acte de confédération.








[205] Wagenaar.








[206] Viglii Epistolœ, n° CXLVI.








[207]
Le premier pourvu de cette charge fut un docteur en droit nommé Wolfgang
Breynningh. Consulte du conseil privé sur l'origine et les fonctions de
l'avocat et procureur établi pour les Pays-Bas près la chambre impériale de
Wetzlar, du 8 avril 1750. M. Gachard, Analectes historiques, VII,
205.








[208]
Sentence du 18 mars 1549. Placards de Brabant, VII, lib. V, titre Ier, ch. XIII ; Groot
Placaert Boeck van Holland, II, 2065.








[209]
Compte de H. de Boulogne de 1550, n° 4892, art. Dépenses. Reg. aux dép. et
mand. des finances, n° 20742. Citation de M. Henne.








[210]
Correspondenz, III, 200.








[211]
De Nény, I, 32.








[212]
M. Henne, ouvrage cité, VIII, 337-338.








[213]
MM. Henne et Wauters (Histoire de Bruxelles, t. Ier, p. 367), rapportent
que l'empereur fit partir, le 20 septembre, le prince
saxon pour Pamele. Ce fait ne peut pas être exact, Marillac, dans sa
lettre du 28 septembre à Henri II, disant positivement que le duc de Saxe est encore à Bruxelles. On peut
supposer même qu'il n'avait pas quitté cette capitale à la date du 3 février
1549, d'après la manière dont le même ambassadeur parle de lui dans l'Advis
de la court de l'empereur (Ms. 8625 de la Bibliothèque nationale à Paris).
— Note de M. Gachard.








[214]
Payables en six ans. Acten van de dry Staelen, f° 163. — Compte de N.
Nicolaï. Citation de M. Henne.








[215]
Payables en six ans. Acte d'acceptation du 15 décembre 1548. M. Gachard, Lettre
aux questeurs.








[216]
Payables en quatre ans. Compte du receveur général Gramaye.








[217]
Payables en quatre ans. Comptes de Jacques Bizet.








[218]
Manuscrit cité, p. 16. Citation de M. Gachard.








[219]
Lettre de Marillac au roi, du 6 novembre (ms, p. 60). Il
a toujours gardé le lit avec une telle impatience, pour le grant doleur qu'il
en sentoit, qu'on ne l'avoit encores veu au passé si affligé et tourmenté.








[220]
Lettre de Marillac, du 26 novembre. Ms., p. 82.








[221]
Lettre de Marillac, du 6 décembre.








[222]
Charles-Quint, lorsqu'il écrivait à la reine Marie, l'appelait : Madame ma bonne sœur ; il disait Madame ma meilleure sœur à Éléonore, qui était leur
aînée à tous deux. Note de M. Gachard.








[223]
Il y a, aux archives impériales de Vienne, une longue lettre d'Éléonore à la
reine Marie sur les désagréments de sa position en France. Cette lettre est
datée du 9 mai 1548. Note de M. Gachard.








[224]
Lettres de Charles-Quint à Marie de Hongrie des 12 juin et 13 août 1518. Il lui
dit dans celle du 13 août : Tout considéré, il me
semble que pour tous respects, il importe que nostre sœur se comporte le mieux
qu'elle pourra jusques l'on voye quelle conclusion l'on pourra prendre en ses
affaires. — Marie lui avait écrit le 28 juillet : Elle es en une si merveilleuse crainte que V. M. la veuille
faire demeurer en France, qu'elle en prent un bien fort grand regret et tel quy
luy fait bien souvent venir son mal ; et luy semble que sa longue demeure luy
fera abrévier ses jours (Archives impér. de Vienne).








[225]
Lettre de Charles-Quint à son ambassadeur, le sieur de Saint-Mauris, du 26
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  Cependant le prince Philippe était parti de Valladolid le
  1er octobre ; le 2 novembre, il s'embarqua à Barcelone sur la flotte d'André
  Doria, et prit port à Gênes le 25. Traversant ensuite la Lombardie, le Tyrol,
  l'Allemagne, il arriva à Luxembourg le 17 mars 1549, et fut reçu le 28 à
  Namur par le prince Emmanuel-Philibert de Savoie, le duc Adolphe de Holstein,
  frère du roi de Danemark, et l'évêque d'Arras, envoyés par l'empereur au
  devant de lui. Le duc d'Arschot, avec une troupe brillante de gentilshommes
  beiges et une escorte d'hommes d'armes des ordonnances, était allé à sa
  rencontre jusqu'à Bruchsal, à quatre lieues au delà de Spire, et, aux
  frontières du Luxembourg, le prince avait trouvé tous
  les nobles hommes de fief et officiers de ce duché, montés, équipés et armés[1] ; il avait
  ensuite poursuivi son voyage par Bastogne, Laroche, Marche et Bouvignes. De
  Wavre, où Marie de Hongrie l'attendait, il arriva, le 1er avril, au château
  de Tervueren, dont cette princesse et la duchesse de Lorraine lui firent les
  honneurs. Après y avoir dîné, il se rendit, avec une suite de plus de seize
  cents chevaux au Haren heyden velt, vaste plaine à une demi lieue à l'est de
  Bruxelles, où un magnifique spectacle était préparé. Deux troupes de
  gentilshommes, la bande verte conduite par le prince de Piémont, la bande
  blanche conduite par le comte du Rœulx, étaient rangées en bataille, appuyées
  chacune par cinquante arquebusiers à cheval et par un corps d'infanterie ;
  dans l'intervalle s'étendaient des retranchements protégés par de
  l'artillerie. Trois galeries richement ornées avaient reçu l'élite de la
  noblesse ; une foule immense avait envahi les abords de la plaine. Dès que le
  prince eut pris place dans la somptueuse tribune qui lui avait été réservée,
  les évolutions commencèrent. Le canon tonna ; la bande verte et la bande
  blanche se chargèrent avec impétuosité ; les arquebusiers, l'infanterie, tout
  se mêla ; et, comme pour donner plus de réalité à ce simulacre de combat, deux
  soldats y perdirent la vie[2].

  Le prince, en costume de velours et de satin cramoisi,
  monté sur un superbe coursier, se dirigea ensuite vers Bruxelles. Il était
  précédé de sa bannière, ayant à ses côtés le cardinal de Trente et le prince
  de Piémont ; dans sa suite figuraient l'évêque d'Arras et le duc d'Albe, le
  comte de Hornes et le comte d'Egmont. A la porte de Louvain, où étaient
  réunis les trois membres de la commune, le premier en costume et bonnet de
  velours vert, les deux autres en robes de drap cramoisi, tous nu-tête, le
  pensionnaire à genoux harangua l'héritier du trône. Granvelle traduisit sa
  harangue au prince, qui le chargea de répondre. Puis les magistrats,
  remontant à cheval, se joignirent au cortège, que grossirent douze à treize
  cents bourgeois portant les uns des robes de soie rouge à manches pendantes
  de jaune et blanc, qui étaient les livrées du prince, les autres des robes de
  drap de la même couleur. Les rues étaient ornées avec magnificence ; à chaque
  carrefour se dressait un arc de triomphe ; des tapisseries garnissaient les
  maisons ; le sol était jonché de fleurs. Au Treurenberg, le doyen de
  Sainte-Gudule, à la tête du chapitre collégial et des ordres mendiants,
  complimenta Philippe et le conduisit à l'église, où étaient exposés le saint
  sacrement de miracle et la châsse de l'auguste patronne de la capitale, et où
  fut chanté le Veni Creator. Partout la foule était si compacte que le
  cortège se frayait difficilement un passage et n'arriva que fort tard au
  palais[3]. Les reines
  douairières de France et de Hongrie reçurent le prince, et le conduisirent
  dans la chambre de l'empereur, qui éprouva, en le voyant, une joie extrême[4].

  Philippe était alors âgé de vingt-deux ans. Il avait, dit
  M. Mignet, l'œil bleu et intelligent de son père, son menton avancé, la
  couleur blonde de ses cheveux et la blancheur de son teint. Son aspect était
  d'un Flamand, son caractère d'un Espagnol. Deux ans plus tard, l'ambassadeur
  vénitien Marino Cavalli, qui pendant près d'un an et demi l'avait vu à la
  cour de l'empereur, en traçait le portrait suivant : Le
  prince a vingt-quatre ans. Sa complexion est très délicate et sa taille au
  dessous de l'ordinaire : Il ressemble beaucoup à son père par le visage et le
  menton. Il ne mange jamais de poisson, ni d'aucun mets qui ne soit bien
  nourrissant. Il n'est pas fort de corps ; toutefois, depuis qu'il est allé en
  Flandre, et qu'il s'y est livré aux exercices de ces seigneurs bourguignons,
  il est devenu un cavalier très passable. Il se montre libéral ; mais il
  s'abandonne à sa libéralité de manière à faire augurer qu'il s'en lassera
  bientôt. Il est bien rare qu'il aille dehors en compagnie. Son plaisir est de
  demeurer dans son appartement, avec quatre ou six favoris, et de causer avec
  eux de choses particulières ; et si quelquefois l'empereur le mande, il
  s'excuse pour jouir de la tranquillité accoutumée. Il s'habille avec
  somptuosité et élégance. Il aime beaucoup qu'on soit respectueux envers sa
  personne, et reste avec chacun, de quelque rang qu'on soit, dans une plus
  grande réserve que l'empereur : ce dont les sujets, excepté les Espagnols,
  ont du mécontentement[5], et avec raison, car ils sont habitués à voir le père
  s'accommoder parfaitement à tous les usages et à toutes sortes de gens, se
  montrant tour à tour agréable aux Flamands et aux Bourguignons, par la
  familiarité et l'affabilité ; aux Italiens, par la finesse et la discrétion ;
  aux Espagnols, par la dignité et la gravité. Chaque jour, l'empereur fait
  venir son fils, pendant deux ou trois heures, dans sa chambre, soit pour assister
  avec lui au conseil, soit pour l'instruire en tête à tête. On dit que le
  prince a déjà beaucoup profité de ces enseignements, et fait espérer qu'il
  ira plus loin encore ; mais la grandeur de son père, et le fait d'être d'une
  si haute naissance, joints à ce que jusqu'à présent ses moyens n'ont été mis
  à aucune épreuve, empêcheront qu'il puisse jamais être comparé, même de loin,
  à l'empereur, et c'est là le malheur des gens trop heureux. On pense que
  lorsqu'il succédera à son père, il n'emploiera plus que des ministres
  espagnols, vu qu'il est porté pour cette nation beaucoup plus qu'il ne
  convient à un prince destiné à régner sur des peuples divers. M. d'Arras et
  les autres ministres qui ne seront pas espagnols, n'auront plus à se mêler
  des affaires d'état, et, si le prince emploie dans la guerre ou dans l'un ou
  l'aùtre gouvernement des Italiens ou des Bourguignons, ce sera absolument par
  nécessité, car, à mérite égal, et même moindre, les Espagnols seront toujours
  préférés aux autres[6].

  Le jour qui suivit l'entrée du prince Philippe à Bruxelles
  vit mourir subitement dans cette capitale Philippe de Croy, duc d'Arschot,
  qui était allé au devant de lui jusqu'à Bruchsal en Souabe à la tête de douze
  cents chevaux des ordonnances. C'était une perte sensible pour l'empereur
  auquel le sire de Croy avait rendu d'excellents services dans les guerres
  contre la France ainsi que dans le gouvernement intérieur du pays, notamment
  lors des troubles de Gand. Peu de temps auparavant, Charles avait perdu le
  meilleur de ses généraux belges, Maximilien d'Egmont, comte de Buren[7]. Il remplaça le
  duc d'Arschot dans le gouvernement du Hainaut par le comte Charles de
  Lalaing, et donna celui de la Frise et d'Overyssel, que d'Egmont occupait, au
  comte d'Aremberg, Jean de Ligne, l'intime ami et le frère d'armes du défunt.

  Un de nos historiens les plus distingués, parlant de la
  situation du moment, s'exprime ainsi : les princes protestants furent vaincus
  à Muhlberg : l'un d'eux, le landgrave de Hesse, reçut pour prison la
  forteresse d'Audenarde, mais leur parti ne tarda pas à se relever. Les
  guerres intérieures et étrangères se perpétuaient sans qu'il fût permis
  d'espérer la paix, si nécessaire aux intérêts et aux besoins de l'Europe. Le
  trésor de Charles-Quint était épuisé ; les vétérans de ses armées — perte
  irréparable — disparaissaient chaque jour, et avec eux les illustres
  capitaines qui leur axaient appris à vaincre : leurs glorieux débris, épars
  sur les champs de bataille, rappelaient ces monuments funèbres placés par les
  anciens au bord des routes que suivaient les triomphateurs. Si parmi eux il
  en était quelques-uns à qui il fût donné de finir, à l'ombre du foyer
  domestique, une vie abrégée par les fatigues, leur mort empruntait aux
  souvenirs de leurs exploits un caractère héroïque et belliqueux qui
  commandait l'admiration[8].

  L'antiquité, ajoute M. Kervyn, ne nous a rien laissé de
  plus beau que ce récit de Brantôme :

  Les Mamans et Bourguignons ont
  fort estimé leur monsieur de Bure — Buren —,
  et tenu pour bon capitaine. Aussi nous a-t-il fait la guerre bien fort vers
  nos frontières de Picardie, qui s'en sont bien ressenties à cause de ses
  bruslemens, car il a esté un grand brusleur. Il mena un grand secours en
  Allemaigne à l'empereur son maitre, qui estoient les troupes des vieilles ordonnances
  de Flandres et Bourgoigne, qui furent trouvées très belles et vindrent très
  bien à propos. Aussi, quand elles furent venues, l'empereur attaqua ses
  ennemys plus chaudement qu'il n'avoit fait.

  Le comte de Bure mourut à
  Bruxelles et fit la plus belle mort de laquelle on ouyt jamais parler au
  monde. Ce chevalier de la Toison d'or tomba soudainement malade au lit, fust
  de quelque effort qu'il oust fait en avallant ces grands verres de vin à la
  mode du pays, carrousant à outrance, fust que les parties de son corps
  fussent viciées ou autrement. André Vesalius, médecin de l'empereur Charles,
  l'alla incontinent visiter et lui dit franchement, après luy avoir tasté le
  pouls, que dans cinq ou six heures pour le plus tard, il luy fallait mourir,
  si les règles de son art ne failloient en luy ; par quoy luy conseilla, en
  amy juré qu'il luy estoit, de penser à ses affaires ; ce qui advint comme le
  médecin l'avoit prédit. Tellement que Vesalius fut cause que le comte fit la
  plus belle mort de laquelle on ayt jamais ouy parler depuis que les roys
  portent couronnes ; car le comte, sans s'estonner aucunement, fit appeler les
  deux plus grands amis qu'il eust, à sçavoir l'évesque d'Arras, depuis
  cardinal de Granvelle, qu'il appeloit son frère d'alliance, ensemble le comte
  d'Aremberg, son frère d'armes, pour leur dire adieu. En ces cinq ou six
  heures, il fit son testament, il se confessa et receut le saint sacrement.
  Puis se voulant lever, fit apporter les plus riches, les plus beaux et les
  plus sumptueux habits qu'il eust, lesquels il N'esta ; se fit armer de pied
  en cap des plus belles et riches armes qu'il eust, jusques aux esperons ;
  chargea son collier et son grand manteau de l'ordre, avec un riche bonnet à
  la polacre, qu'il portoit en teste pour l'aimer plus que tout autre sorte de
  chapeau, l'eSpée au costé ; et ainsy superbement vestu et armé, se fit porter
  dans une chaire en la salle de son hostel, où il y avoit plusieurs couronnels
  de lansquenets, gentilshommes capitaines et seigneurs flamans et espagnols,
  qui le vouloient voir avant mourir, parce que le bruit vola quant et quant
  par toute la ville que, dans si peu de temps, il devait estre corps sans âme.
  Porté en sa salle, assis en sa chaire, et devant luy sa salade enrichie de
  ses panaches et plumes, avec les gantelets, il pria ses deux frères
  d'alliance de vouloir faire appeler tous ses capitaines et officiers, qu'il
  vouloit voir pour leur dire adieu à tous, les uns après les autres ; ce qui
  fut fait. Vindrent maistres d'hostel, valets de chambre, gentilshommes servans,
  pallefreniers, lacquais, portiers, sommeliers, muletiers et tous autres,
  auxquels à tous — plorans et se jettans à ses genoux — il parla humainement, recommandant ores cesluyci, ores
  cestuy-là, à monsieur d'Arras, pour les récompenser selon leurs mérites,
  donnant à l'un un cheval, à l'autre un mulet, à l'autre un lévrier ou un
  accoustrement complet des siens ; jusques à un pauvre fauconnier, chassieux,
  bossu, mal vestu, qui ne sçavoit approcher de son maistre pour luy dire
  adieu, comme les autres de la maison avoient fait, pour estre mal en ordre,
  fut aperçeu par le comte, dernier les autres, plorer chaudement le trespas de
  son bon maistre, fut appelé pour venir à luy ; ce que fit le faulconnier,
  lequel son maistre consola ; et si l'interrogea particulièrement comme se
  portoient tels et tels oiseaux qu'il nourrissoit, puis, tournant sa face vers
  l'évesque d'Arras, lui dit : mon frère, je vous recommande ce mien fauconnier
  ; je vous prie de mettre sur mon testament que j'entends qu'il ayt sa vie en ma
  maison tant qu'il vivra. Hélas ! le petit bon homme m'a bien servy, comme
  aussy il avoit fait service à feu mon père, et a esté mal récompensé. Tous
  les assistons, voyans un si familier devis d'un si grand seigneur à un si
  petit malotru, se mirent à plorer de compassion.

  Puis, ayant dit adieu à tous ses
  officiers et serviteurs, leur avoir touché en la main, il demanda à boire en
  ce godet riche où il faisoit ses grands carroux avec les couronnels quand il
  estoit en ses bonnes ; et de fait voulut boire à la santé de l'empereur son
  maistre. Fit lors une belle harangue de sa vie et des honneurs qu'il avoit
  reçeus de son maistre, rendit le collier de la toison au comte d'Aremberg
  pour le rendre à l'empereur, beut le vin de l'estrier et de la mort soutenu
  soubs les bras par deux gentilshommes, remercia fort l'empereur, disant,
  entre autres choses, qu'il n'avoit jamais voulu boire en la bouteille des
  princes protestans, ny volter face à son maistre, comme de ce faire il en
  avoit esté fort sollicité ; et plusieurs autres belles parolles, dignes
  d'éternelle mémoire, furent dites et proférées par ce bon et brave capitaine.

  Finalement, sentant qu'il s'en
  alloit, il se hasta de dire adieu à l'évesque d'Arras -et au comte
  d'Aremberg, les remerciant du vray office d'amy que tous deux luy avoient
  fait à l'article de la mort, pour l'avoir assisté en cette dernière
  catastrophe de sa vie. Il dit adieu de mesme à tous ces braves capitaines et
  gentilshommes qui là estoient. Puis, tournant la teste, appercevant monsieur
  Vesalius dernier celuy, l'embrassa et le remercia de son advertissement.
  Finalement dit : portez-moi sur le lit, où il ne fut pas plus tôt posé, qu'il
  mourut entre les bras de ceux qui le couchoient.

  Ainsy, superbement vestu et armé,
  mourut ce grand cavalier flamand : mort de grand capitaine qui, certes,
  mérite d'estre posée à la veue des princes, roys et gouverneurs de province,
  pour leur servir de patron de bravement et royallement mourir.

  En appelant d'Espagne aux Pays-Bas le prince Philippe,
  l'empereur ne s'était pas proposé seulement de lui faire connaître des états
  sur lesquels son fils serait appelé bientôt à régner, deux autres objets
  étaient présents à sa pensée. Il désirait que le prince fût inauguré de son
  vivant dans nos provinces et reçût. leur serment ; il voulait ensuite, pour
  assurer leur maintien constant dans l'avenir sous le même sceptre, déterminer
  par une pragmatique sanction un ordre de succession uniforme aussi bien en
  ligne directe qu'en ligne collatérale. Il y avait des provinces ou les coutumes
  n'admettaient point la représentation[9] : telles étaient
  la Flandre, l'Artois et le Hainaut, et il pouvait en résulter que les
  dix-sept provinces vinssent à tomber en partage à des souverains différents.
  Pour ces deux points il fallait le consentement des mandataires de la nation.
  L'empereur le demanda, le 23 mai, aux états de Brabant, assemblés en sa
  présence et celle de la reine régente ; la même demande fut faite, le même
  jour, aux états de Flandre convoqués à Bruxelles[10]. Les états des
  autres provinces successivement eurent à en délibérer à leur tour. Tous
  accédèrent, sans aucune difficulté, aux propositions impériales ; les états
  de Brabant poussèrent même la complaisance jusqu'à modifier plusieurs articles
  de la Joyeuse entrée[11]. Charles-Quint
  avait cru devoir consulter, sur sa pragmatique, le grand conseil de Malines
  et le conseil de Brabant : ces deux cours de justice, les plus élevées des
  Pays-Bas, y applaudirent, dit M. Gachard, comme à une mesure inspirée par une
  haute prévoyance et dictée par l'intérêt manifeste du pays[12].

  Ce fut par le Brabant, la première en rang des dix-sept
  provinces, que Philippe, au mois de juillet, commença la série de ses
  inaugurations. Le 5 juillet, il reçut à Louvain le serment des gens de loy, bourgeois et communauté d'icelle ville[13]. A Bruxelles, la
  réception du prince héréditaire eut lieu le 8 juillet. Sur un autel couvert
  de reliques, et dressé à la limite de la commune, au lieu dit les deux Tilleuls, en deçà de l'ancien bois de
  Linthout, il jura de maintenir dans leurs privilèges, droits, statuts et
  possessions, le chapitre de Sainte-Gudule, ainsi que les autres églises de
  Bruxelles et de son territoire. C'est la dernière fois, remarque M. Henne,
  que cet antique usage fut observé ; sous les successeurs de Philippe, la cérémonie
  se fit dans la collégiale même. Conduit ensuite à l'hôtel de ville, le prince
  prêta, à la bretèque, le serment ordinaire, qui lui fut traduit en espagnol,
  afin d'éviter tout prétexte d'ignorance dans l'avenir[14].

  Le 12, la famille impériale se mit en route pour la
  Flandre, et arriva, le même jour, à Termonde, dont Philippe jura de respecter
  les privilèges. Il fut inauguré, le 17, comme comte de Flandre, à Gand, et,
  pour sa bienvenue, les états du comté lui votèrent cent quarante mille
  carolus[15].
  A Bruges, il prêta serment, le 23, aux bailli,
  écoutète, bourgmestre, échevins, conseil, bourgeois, manans et habitans,
  sur un théâtre construit devant les halles et peint par Pierre Pourbus[16]. Après cette
  cérémonie, il se rendit à la maison du Terroir du
  Franc, où il fit serment à ce membre et reçut celui des députés du
  territoire, qui en demandèrent acte[17]. Le prince alla
  ensuite successivement se faire reconnaître à Ypres, à Berghes, à Dunkerque,
  à Gravelines, à Bourbourg, à Saint-Orner, à Béthune et à Lille[18].

  Le 7 août, la famille impériale arriva à Tournai, où elle
  fut reçue par le prince d'Épinoy, gouverneur de la ville, qui présenta à
  Philippe les clefs de la cité et du château, dans un bassin d'or. Les consaux
  lui offrirent trois mille carolus d'or pour sa bienvenue, et les états lui
  firent le même don ; les reines douairières de France et de Hongrie reçurent
  chacune six pièces de vin. Une magnificence extraordinaire avait été déployée
  pour la réception ; le lendemain, Philippe prêta et reçut les serments ordinaires,
  comme comte de Flandre, seigneur de Tournai et du Tournaisis. La cérémonie
  fut troublée par une regrettable bagarre. Des hérauts ayant jeté à la foule
  des pièces d'or et d'argent à l'effigie et aux armes du jeune prince, la
  presse fut telle qu'il y eut plusieurs personnes tuées et beaucoup de
  blessées[19].

  Les augustes voyageurs visitèrent assez rapidement Douai,
  Arras, Cambrai, Bouchain, Valenciennes, Landrecies, Avesnes, Chimai,
  Marienbourg. Le duc d'Arschot, Charles de Croy, les reçut en son château de
  Beaumont, dont on vantait la magnificence ; le 22 août, ils étaient à Binche
  où ils se reposèrent quelques jours dans le splendide palais de Marie de Hongrie.
  Ils se rendirent ensuite à Mariemont, où la régente leur avait préparé des
  fêtes somptueuses. La reine, rapporte
  Brantôme, ayant mené l'empereur avec toute sa cour
  dîner en sa belle maison de Mariemont, lui représenta un château fait de
  tables peintes en façon de briques, si beau qu'on pensoit que c'estoient vraies
  briques. Il estoit fort grand et spacieux, avec bastions de douze pieds de
  terre-plein, avec un fort profond fossé ; derrière le terre-plein y avoit des
  retranchements où les soldats se mettoient à couvert. Dedans y estoit pour le
  défendre Philippe de Lalaing, comte d'Hoogstraeten, avec force cavalerie,
  environ deux cents arquebusiers et piquiers, et quelques pièces d'artillerie.
  Devant il y avoit force tentes et pavillons tendus en forme de camp sur une
  colline. A un côté du camp, il y avoit un escadron de gendarmes des
  ordonnances ; de l'autre, une troupe des plus gentils cavaliers de Brabant,
  de Flandre et de Hainaut, et le duc Astolphe avec des cavaliers espagnols et
  italiens. Un peu devant eux estoient cinq compagnies d'Espagnols des vieilles
  bandes, aveé leurs corselets, arquebuses et morions qui reluisoient bien
  fort, et avec braves habillemens aussi comme des princes. M. le prince de
  Piémont commandait les assiégeans et avait pour maitre des camps
  Jean-Baptiste Guastaldo.

  Devant le front du chasteau, il y
  avoit un grand rang et file de gabions, derrière lesquels seize grosses
  pièces d'artillerie à droite et deux grandes couleuvrines à gauche, pour
  battre en flanc et rompre les défenses. Il estoit déjà midi quand toutes ces
  pièces commencèrent à tirer d'une grande furie et à faire la batterie. Puis
  fut délégué Jean de Acunaz avec deux autres pour reconnoistre le fossé, la
  batterie et la brèche, si le tout estoit raisonnable à donner l'assaut. De
  leur costé, les assiégés ne chômoient point. Ayant vu la furie de la
  batterie, au moment où l'ennemi s'ébranloit pour donner l'assaut, une troupe
  de cavaliers et d'arquebusiers des mieux choisis sortit de la place, pour
  défendre le passage d'un ruisseau qui la couvroit. Il y eut là une très
  grosse escarmouche et gentil combat, qu'ils rendirent si brave par leur
  valeur, que les assaillans furent repoussés et purent s'apercevoir qu'il
  n'estoit pas si aisé qu'on croyoit de forcer cette place. Par quoi s'estant
  retirés, il fut advisé de recommencer à redoubler la batterie avec les seize
  pièces, et elle fut si furieuse qu'un coup n'attendoit pas l'autre : on eût
  dit qu'il tonnoit. Durant laquelle batterie le disner se faisoit avec de très
  grandes opulences de toutes sortes de vivres, de diversités de mets, surtout
  pour ceux du dessert et dernier service, qui fut certes beau, gentil, bien
  inventé et pratiqué.

  Le disner achevé et la batterie
  aussi achevée, laquelle avoit abattu une partie du torrion et fait quelque
  chemin de brèche, bien qu'il fust un peu rude, quelques gentils cavaliers du
  camp mirent pied à terre et, avec deux compagnies d'infanterie, les corselets
  en teste, les arquebusiers à costé, donnèrent l'assaut et par la brèche et
  par l'escalade. Les assiégés se défendirent bravement, à coups de piques, de
  pierres, d'artifices à feu, si bien qu'ils les repoussèrent de haut en bas,
  sonnant toujours l'alarme de tambours à grand force et furie. Enfin, si les
  uns assailloient bien, les autres se défendoient mieux : un altier des
  assiégeans étant monté sur le haut de la brèche avec quelques soldats, ceux-ci
  furent portés de haut en bas, et l'alfier pris.

  Un peu après, survint le duc
  d'Arschot accompagné de plusieurs gentilshommes, avec cinquante autres bons
  cavaliers, amenant force chariots pleins de munitions pour ravitailler le
  chasteau ; ce qu'ayant été découvert, aussitôt saillit le prince de Piémont
  avec cinquante cavaliers et autant d'arquebusiers, laissant ses couleuvrines
  tirer toujours aux défenses. Déjà les chariots estoient quasi arrivés près de
  la place et aucuns en estoient sortis pour les recevoir, lorsque le prince
  les atteignit. Là se donna un furieux conibat et rompement de lances, de
  coups d'épée et de l'arquebuserie qui ne cessa de jouer bien son jeu. Tout
  alla si bien pour le prince de Piémont qu'il enleva plusieurs prisonniers.
  Cependant des troupes sorties de la place alloient changer la face des
  choses, si le duc Astolphe n'estait accouru avec quelque cavalerie soutenir
  son chef. Il fut bientost suivi par Jean-Baptiste Guastaldo, qui amenoit
  cinquante hommes d'armes et une compagnie d'infanterie : l'arrivée de ces
  renforts décida la victoire, et le duc d'Arschot battit en retraite laissant
  ses chariots et plusieurs prisonniers aux mains de l'ennemi.

  Parmi les prisonniers s'en
  trouvoient plusieurs appartenans à la garnison et le prince de Piémont apprit
  par eux que sa batterie avoit canonné le costé le plus fort du chasteau.
  Jean-Baptiste Guastaldo la changea sur le champ, avec une extrême diligence,
  pendant que la cavalerie et l'infanterie se tenaient en ordre de bataille,
  pour prévenir un retour offensif du duc d'Arschot. En même temps on voyoit et
  l'on entendoit les assiégés se remparer le mieux et le plus promptement
  possible. Désespérant de secours, fort incommodés par le feu des grandes couleuvrines,
  commençant à manquer de poudre pour le trop qu'ils avoient tiré, ils
  mettoient tout leur remède et espoir en leur valeur, résolus de plustost
  mourir que de se rendre.

  Déjà le soleil commençoit à
  baisser, quand ceux du camp rouvrirent leur feu si furieusement que tout le
  torrion s'écroula. Sur quoi se donna un assaut général où les gens de cheval
  mirent pied à terre avec l'infanterie. A bien assailli bien défendu, et les
  assiégés soutinrent le choc sans reculer d'un seul pas, car il n'y avoit
  armes artificielles et inventions desquelles ils ne s'aidassent pour se bien
  défendre. Mais les assaillans se rafraichissant à chaque instant, les uns
  après les autres, les défenseurs du chasteau, exténués de fatigue, plièrent
  enfin et se retirèrent par une porte secrète qui estoit aux épaules du chasteau.
  Les vainqueurs se répandirent aussitost dans la place avec de grans cris de
  victoire et recherchèrent des dames qui, le jour auparavant, avoient esté
  ravies du bal par un géant accompagné de quelques cavaliers. Ils les
  trouvèrent dans une prison fort obscure et basse où elles avoient esté mises
  pour n'estre sujettes aux coups de canon. Ainsi délivrées, elles furent
  menées en chariot triomphant devant l'empereur, le prince et les reines.

  A Binche, l'empereur avait trouvé la chambre qui lui était
  destinée ornée de tapisseries de haute lisse, toutes d'or, d'argent et de
  soie, où étaient représentées ses conquêtes et ses victoires : quelque part
  que se reposassent ses yeux, les souvenirs de sa gloire s'offraient toujours
  à lui. Cette maison de Binche, dit encore
  l'historien contemporain Brantôme, estoit un miracle
  du monde faisant honte aux sept miracles tant renommés de l'antiquité.
  Toute l'Europe s'entretint des pompeux banquets où la reine de Hongrie
  occupait la première place moins par le privilège de son rang que par celui
  de sa grâce. Longtemps après, lorsque les Espagnols voulaient dépeindre
  quelque chose d'admirablement beau, ils avaient coutume de dire
  proverbialement : mas brava que las fiestas de
  Binche[20].

  Le 31 août, Philippe fut reconnu à Mons par les états du
  Hainaut[21],
  et la même cérémonie y eut lieu ensuite pour le comté de Namur, en présence
  des députés de cette province. La famille impériale revint à Bruxelles le 5
  septembre, et, le lendemain, elle partit pour Malines, où Philippe fut
  inauguré le 7. Elle séjourna dans cette ville jusqu'au 11, et se rendit
  ensuite à Anvers, qui, pour recevoir ses illustres hôtes, déploya une
  magnificence inouïe. Dans les rues et sur les places publiques se dressaient
  vingt-huit arcs de triomphe, et l'on rapporte que les marchands étrangers
  dépensèrent cent trente mille écus pour le cortège. Ils y figurèrent à cheval
  splendidement costumés, accompagnés de près de quatre cents laquais ou pages
  également à cheval, suivis de quatre mille valets à pied. Cette partie de la fête
  souleva des questions de préséance entre les diverses nations et faillit
  amener de sérieux conflits[22]. Philippe fut
  reçu aux limites de la commune par le magistrat et par le clergé, suivis de
  quatre mille bourgeois armés, et prêta serment sur un autel surmonté d'un
  magnifique arc de triomphe[23].

  L'empereur, dont la bonne saison avait rétabli les forces,
  avait voulu, nous venons de le voir, accompagner son fils dans cette tournée.
  Il ne lui avait pas été difficile de s'apercevoir de l'impression fâcheuse
  qu'avaient produite sur la nation l'air froid et hautain du prince et le
  dédain montré par celui-ci pour tout ce qui n'était pas espagnol ; il avait
  voulu par sa présence donner de l'élan aux démonstrations populaires. Ce
  voyage le fatigua beaucoup ; aussi il revint à Bruxelles, et laissa Philippe
  aller, en compagnie de la reine de Hongrie, terminer les cérémonies de son
  inauguration dans les provinces du nord. Le prince alla donc, accompagné de
  la régente, se faire reconnaître à Bois-le-Duc le 23 septembre ; puis en
  Zélande, en Hollande, à Utrecht, dans le comté de Zutphen et le duché de
  Gueldre. Le comte d'Aremberg fut chargé de recevoir, en son nom, le serment
  des Frisons et du sénat de Groningue ; l'année suivante, ce seigneur remplit
  la même mission dans la Drenthe. Charles ordonna d'enregistrer les
  procès-verbaux de toutes ces cérémonies dans les registres des conseils de
  Malines et de Brabant, ainsi que dans ceux des chambres de comptes de Lille,
  de Bruxelles et de la Haye ; il envoya ensuite des commissaires remercier les
  provinces de l'accueil fait à son fils, leur futur souverain seigneur.

  L'empereur était à peine arrivé à Bruxelles que la goutte
  l'attaqua aux deux mains et lui occasionna une fièvre et des faiblesses
  telles qu'on fut sur le point d'envoyer un courrier au prince pour le faire
  revenir[24]
  ; il en souffrit jusqu'au commencement du mois d'octobre. Le 4 novembre, il
  assembla les états généraux ; Philippe et la reine régente, de retour de leur
  visite aux provinces septentrionales, étaient à ses côtés. Après avoir
  rappelé les deux propositions qu'il avait soumises, quelques mois auparavant,
  à chacun des corps d'état en particulier et que tous avaient sanctionnées, il
  remercia cordialement les représentants de la nation de l'accueil que lui et son
  fils avaient reçu dans toutes les provinces où ils étaient allés, et de celui
  qu'elles avaient fait aux reines douairières de France et de Hongrie. Il
  annonça que l'œuvre de la pacification de l'Allemagne, si heureusement
  commencée les années précédentes, l'obligeait à y retourner ; que la reine
  Marie, cédant à sa prière, voulait bien ne pas insister pour le moment sur la
  demande qu'elle lui faisait depuis plusieurs années d'être déchargée du
  gouvernement des Pays-Bas. Il ne négligea point sa recommandation habituelle
  de vivre en bonne entente pendant son absence ; il y ajouta celle de soutenir
  la vraie et ancienne religion catholique, en repoussant toutes les nouvelles
  erreurs. Le 5 novembre, il appela les députés des diverses provinces à part,
  et les entretint de la nécessité d'équiper un certain nombre de navires de
  guerre pour la garde et la défense du littoral des Pays-Bas, leur proposant
  d'en couvrir la dépense au moyen d'un impôt à établir sur l'importation des
  vins[25].

  Le jour même de l'ouverture des états généraux, l'empereur
  promulgua la pragmatique sanction acceptée par l'unanimité des représentants
  du pays. Après avoir rappelé les motifs d'utilité générale qui l'avaient
  décidé à en faire la proposition aux états, il ordonnait, statuait et décrétait
  pour loi perpétuelle et irrévocable que dorénavant en tous ses pays
  patrimoniaux et héréditaires d'embas et de Bourgogne, la représentation en
  matière de succession, sans distinction de sexe, tant en ligne directe que
  transversale, aurait lieu jusques au nombre infini, nonobstant toutes
  coutumes d'aucuns desdits pays à ce contraires. Auxquelles coutumes,
  ajoutait-il, il avait de son autorité et plénière puissance dérogé et
  dérogeait. Il voulait néanmoins que ces coutumes demeurassent en leur force
  et vigueur au regard de ses vassaux et sujets particuliers et fussent
  observées et entretenues comme du passé[26]. Cet acte
  important, que le conseil d'état, le conseil privé, toutes les cours et tous
  les officiers de justice, ainsi que les cours des comptes, reçurent l'ordre
  d'enregistrer, fut revêtu des signatures de Marie de Hongrie, de don
  Philippe, du duc d'Albe, grand maitre d'hôtel ; des gouverneurs des
  provinces, des chevaliers de la Toison d'or présents à Bruxelles, du garde
  des sceaux Granvelle, de son fils l'évêque d'Arras, des présidents et des
  principaux membres des conseils du gouvernement. Charles-Quint réclama, en
  outre, pour ce statut d'une portée si considérable la confirmation du roi des
  Romains Ferdinand, qui la donna par des lettres datées d'Augsbourg, le 14
  décembre 1550[27].
  Ce luxe de formalités et de précautions montre assez l'importance attachée
  par l'empereur à cette mesure destinée dans sa pensée à soustraire les
  Pays-Bas à toute domination étrangère, à les transmettre à sa dynastie
  compactes et homogènes[28].

  Une grave nouvelle, celle de la mort du pape, parvint
  quelques jours après à Charles-Quint. Paul III était mort le 10 novembre[29]. L'élection de
  son successeur fut longue et difficile[30]. Ce fut le
  cardinal Jean Marie del Monte qui l'emporta, grâce surtout aux suffrages des
  cardinaux français qui, par ordre de Henri II, étaient tous accourus à Rome.
  Le nouveau pape prit le nom de Jules III ; il avait été précepteur du neveu
  de Paul III ; il avait été fait cardinal par celui-ci ; il avait eu sa confiance,
  et avait été son légat au concile de Trente ; il avait été un de ceux qui
  avaient le plus contribué à la translation et au maintien de ce concile à
  Bologne. La France le considérait comme l'adversaire futur de l'empereur ;
  cependant, chose remarquable et singulièrement honorable pour le nouveau
  pontife, aussitôt après son élection, Jules III avait envoyé don Pedro de
  Tolède à Charles-Quint pour l'assurer de ses sentiments d'amitié, lui
  témoigner le désir de voir leurs relations fondées sur une confiance
  mutuelle, et lui faire l'offre de rétablir le concile à Trente, comme la
  chose à laquelle il savait que l'empereur attachait le plus de prix. Don
  Pedro de Tolède arriva à Bruxelles le 1er mars 1550 ; la veille, l'empereur
  avait fait partir pour Rome le grand commandeur d'Alcantara, don Luis d'Avila
  y Cuniga, avec la mission de présenter ses félicitations au saint père et de
  lui baiser les pieds en son nom[31]. Il avait
  différé jusque-là de convoquer la diète de l'empire, voulant voir auparavant
  quelle serait l'issue du conclave, et de quelles intentions le successeur de Paul
  III se montrerait animé[32]. Le 13 mars, il
  fit expédier les lettres de convocation aux princes, aux électeurs et aux
  états de l'Allemagne ; Augsbourg y était désigné pour être cette fois encore
  le siège de la diète, et l'ouverture en était fixée au 25 juin.

  L'empereur s'était proposé de partir pour l'Allemagne à la
  fin d'avril ou au commencement du mois suivant ; il fut retenu à Bruxelles
  jusqu'au dernier jour de mai. Dans cet intervalle, il promulgua plusieurs
  ordonnances qui doivent être mentionnées ici. Le 29 avril 1550, voulant exterminer le fonds et racine de la peste des
  nouvelles doctrines, il renouvela les édits antérieurs contre l'hérésie et
  revêtit du visa impérial un catalogue, qu'à sa demande l'université de
  Louvain avait dressé des livres réprouvés et de ceux que les maîtres d'école
  pouvaient mettre entre les mains de la jeunesse[33]. Il décréta
  aussi une nouvelle instruction pour les inquisiteurs de la foi, sans
  cependant modifier, en aucun point essentiel, celle de 1546[34]. Plusieurs
  règlements avaient été faits précédemment, nous l'avons dit, pour mettre des
  bornes au luxe excessif des habillements qui régnait dans le pays : une
  ordonnance du 22 mai décréta de nouvelles mesures sur ce point[35]. Une autre
  ordonnance du 30 révoqua l'autorisation donnée, en 1537, par le gouvernement
  des Pays-Bas, aux nouveaux chrétiens ou juifs convertis de Portugal de
  s'établir en ces provinces, en enjoignant à tous ceux qui, depuis six ans, y
  étaient venus pour fuir l'inquisition portugaise, de s'en retirer dans le
  délai d'un mois avec leurs familles, à peine de confiscation de corps et de
  biens[36].

  Le 31 mai, Charles-Quint, ayant fait ses adieux à ses
  sœurs, monta à cheval avec le prince Philippe, et se dirigea vers l'Allemagne
  ; les compagnies d'ordonnances des comtes d'Egmont et d'Aremberg formaient
  son escorte. Il laissait aux Pays-Bas le landgrave de Hesse sous la garde
  d'un capitaine espagnol, mais il emmenait avec lui son autre prisonnier, le
  duc Jean-Frédéric. En traversant le marché à son départ, il se tourna vers le peuple et prit congé d'icelui, ce qui
  ne fut sans grand regret et lamentation dudit peuple[37]. A Tongres,
  l'empereur reçut les hommages du prince-évêque de Liège, venu là pour lui
  rendre ses devoirs. A Cologne, l'archevêque électeur vint au devant de lui ;
  il s'y embarqua le 14 juin, et remonta le Rhin jusqu'à Mayence, où
  l'archevêque l'attendait et le complimenta, comme avait fait celui de Trèves
  à son passage par Coblence. A Spire, il reçut la visite d'un autre électeur,
  le comte palatin Frédéric. Arrivé à Ulm le 2 juillet, il se détourna de sa
  route pour montrer et expliquer à son fils les positions que, dans la
  campagne de 1547, son armée avait occupées à Gingen, à Nordlingen et à Donau-Werth.
  Il fit son entrée, le 10, à Augsbourg, où le roi Ferdinand l'avait précédé,
  et où se trouvaient depuis plusieurs jours les deux Granvelle, père et fils.
  Le duc Jean-Frédéric était parvenu la veille en cette ville, monté sur un
  chariot et entouré d'une garde de cavalerie et d'infanterie espagnole[38]. Quatre
  enseignes d'infanterie allemande avaient été réunies à Augsbourg, pour en
  former la garnison pendant le séjour de l'empereur.

  L'acceptation de l'Intérim et la question du concile
  étaient les objets principaux, ostensibles, si l'on peut dire ainsi, dont la
  prochaine diète avait à s'occuper, mais ce n'étaient pas les seuls qui
  ramenaient Charles-Quint en Allemagne. La succession éventuelle à l'empire
  était une de ses sollicitudes dominantes depuis quelques années et de celles
  de son frère Ferdinand. En 1548, l'empereur, le roi des Romains et la reine
  Marie se trouvant réunis à Augsbourg, Ferdinand avait mis en avant cette
  question de la succession impériale et parlé de son fils aîné l'archiduc Maximilien,
  comme futur roi des Romains. Charles, avant de se prononcer là-dessus, avait
  voulu avoir l'avis de son fils, et celui-ci avait exprimé le vœu que la
  question Mt remise à un autre temps, vu l'état peu rassurant des affaires
  publiques en Allemagne et surtout en Italie. L'empereur avait trouvé fondées
  les observations de son fils, et il avait engagé le roi des Romains à ne plus
  parler de cette affaire qui pourrait engendrer des haines entre les princes
  de leur famille et qui rencontrerait de grands obstacles, si l'on voulait y
  donner suite. Ferdinand n'insista point pour le moment[39].

  Le prince Philippe ne tarda point cependant à manifester
  la prétention, non pas seulement de réclamer pour lui-même la succession qui
  semblait dévolue à son cousin, mais de succéder directement à son père sur le
  trône impérial. Le bruit s'en répandit en Espagne, et l'on alla jusqu'à dire
  que le roi Ferdinand consentirait à se démettre, en faveur du prince, de la
  dignité de roi des Romains. La conclusion de cet arrangement de famille y
  était considérée comme l'objet principal du voyage que Philippe allait faire
  aux Pays-Bas. Ferdinand s'en émut ; il écrivit à la reine Marie qu'il ne
  pouvait croire que de tels desseins eussent passé par la tête de l'empereur,
  car il le tenoit, disait-il, si bon seigneur, frère et même vrai père, qu'il étoit
  assuré qu'il ne voudroit faire ni penser chose qui tournât si grièvement à sa
  honte et desréputation. Marie le rassura en lui disant que ces rumeurs
  n'avaient aucun fondement.

  Si Philippe s'était flatté de l'espoir que son oncle
  pourrait être amené à lui céder la dignité de roi des Romains, le langage de
  Ferdinand était de nature à le convaincre de son erreur : aussi ne s'agit-il
  plus dès lors, entre l'empereur, le prince et la reine Marie, que d'assurer à
  Philippe la succession à l'empire après la mort de Ferdinand, et Marie se
  chargea de faire au roi des Romains des ouvertures dans ce sens. Elle ne lui
  cacha pas le désir du prince, mais elle ajouta que, si Philippe était très enclin de aspirer à s'assurer de l'empire après lui,
  l'empereur y trouvait plus de pro et contra, et ne voulait s'en résoudre
  qu'après qu'ils auraient conféré ensemble. Ferdinand se contenta de répondre
  que l'affaire en effet était si grande et de tel
  poids et importance qu'elle lui semblôit requérir bonne délibération. Mais,
  quoi qu'en dît la reine, Charles désirait tout aussi ardemment que son fils
  de voir la dignité impériale assurée à celui-ci[40]. Il lui
  répugnait toutefois d'être le premier à entretenir le roi des Romains d'un
  sujet qu'il savait lui être si désagréable ; il aurait voulu que Ferdinand
  lui en parlât d'abord. Par son ordre, l'évêque d'Arras, à peine arrivé à
  Augsbourg, alla voir le roi et essaya de l'amener habilement sur le terrain
  voulu, mais Ferdinand ne se laissa point prendre à ce manège. L'empereur
  essaya de quelques autres moyens, mais ne parvint point à faire sortir son
  frère de sa réserve. Il résolut donc de temporiser. La reine Marie ayant
  offert de venir à Augsbourg, si on le jugeait nécessaire, pour moyenner une
  transaction entre les deux branches de la maison impériale, Charles accepta
  cette offre, et Philippe pria avec instance sa tante d'y donner suite.
  Ferdinand, de son côté, se félicita de la tournure que prenait la chose, et,
  dans sa correspondance avec la reine, il exprima l'espoir qu'on laisserait
  tomber un projet dont l'exécution lui paraissait impossible, et dont la
  proposition seule ferait naître beaucoup de défiances et d'aigreurs[41].

  L'empereur ouvrit la diète le 26 juillet ; l'assemblée était
  très peu nombreuse. Des sept électeurs ceux de Mayence et de Trèves étaient
  seuls présents ; le comte palatin, dans son entrevue à Spire avec Charles,
  s'était excusé sur son grand âge ; le duc Maurice de Saxe et le marquis de
  Brandebourg avaient prévenu le roi des Romains, dès le mois d'avril, qu'ils
  n'y viendraient pas, si le landgrave n'était mis en liberté ; la plupart des
  princes ecclésiastiques et séculiers y manquaient aussi. La session commença
  par une allocution du cardinal d'Augsbourg, et le secrétaire de l'empire
  donna ensuite lecture des propositions impériales. Les affaires religieuses
  en formaient la matière principale. L'empereur annonçait que, conformément au
  vœu des états, il avait obtenu du nouveau pape la continuation du concile à
  Trente, et qu'il attendait d'heure en heure un nonce apostolique avec lequel
  cet important objet serait réglé, Il se plaignait que l'Intérim et les
  mesures prises pour la réforme des abus ne fussent pas observés, même par
  beaucoup de ceux qui les avaient votés., Il réclamait des mesures énergiques
  contre les villes qui se montraient obstinées dans leur rébellion contre les
  ordonnances, son autorité et celle de l'empire[42]. Il fut annoncé
  ensuite que l'empereur nommait président de la diète l'archevêque de Mayence.
  Ces choses faites, Charles, son fils et son frère allèrent chasser en Bavière
  ; ils ne revinrent à Augsbourg que le 8 août.

  Sur ces entrefaites, Sebastiano Pighino, archevêque de
  Siponte, était arrivé en cette ville, en qualité de nonce du Saint-Siège. Charles
  reçut en audience ce prélat le 11 août. Le nonce, suivant ses instructions,
  donna l'assurance à l'empereur qu'en rappelant le concile à Trente, le pape
  désirait marcher d'accord avec lui, selon son devoir de bon pasteur, pour la
  conservation et l'exaltation de la foi, la confusion des hérétiques,
  l'avantage de l'empereur lui-même et des états de ce prince, le maintien de
  l'autorité pontificale. Il le priait toutefois de considérer les égards qu'il
  fallait avoir pour le roi de France, si l'on voulait que ce monarque envoyât
  au concile les prélats de son royaume ; la pauvreté des évêques italiens, qui
  ne leur permettait pas de séjourner longtemps à Trente ; la nécessité par
  conséquent de régler les choses afin qu'une seule heure ne fût pas consumée
  en vain. Il fit remarquer l'opportunité d'obtenir de nouveau des états de
  l'Allemagne et des protestants l'engagement de se soumettre aux décisions du
  concile, dont les décisions antérieurement prises sur les matières de la foi
  ne pouvaient plus être remises en question. Le nonce terminait en réclamant
  l'assistance de l'empereur pour que, dans le concile et hors du concile,
  l'autorité que le pape tenait immédiatement de Dieu fût respectée de tous.
  Charles accueillit très favorablement les communications du nonce ; il promit
  d'être dans l'avenir, comme il l'avait été dans le passé, le protecteur de
  l'autorité du souverain pontife et du siège apostolique.

  Les états de l'empire, ayant délibéré sur les propositions
  du 26 juillet, présentèrent leur réponse au roi des Romains le 19 août ;
  l'empereur, en ce moment, était indisposé. Ils consentaient à soumettre les
  différends sur la religion au concile universel, comme l'avait fait la diète
  précédente, et ils offraient de s'employer auprès des villes réfractaires,
  pour les amener à une amiable composition. Au grand étonnement de tous, les
  représentants de Maurice de Saxe n'avaient pas voté la première résolution,
  en déclarant qu'ils voulaient un concile où le pape ne présidât ni par
  lui-même ni par ses légats. Cette conduite peu franche était dictée à Maurice
  par le désir de conquérir l'affection de ses sujets mal disposés à son égard[43]. L'empereur ne
  s'en émut point ; il avait, nous l'avons dit, l'engagement, écrit du prince
  saxon de se soumettre aux décisions du concile[44].

  Depuis plusieurs années, la santé de Nicolas Perrenot de
  Granvelle, père de l'évêque d'Arras, allait en dépérissant. Dans l'été de
  1549, il avait quitté la cour pour se rendre en Franche-Comté. Il avait fait
  un effort suprême pour venir à Augsbourg, où l'empereur jugeait sa présence
  nécessaire, surtout pour l'affaire épineuse de la succession à l'empire. Le
  voyage ne fit qu'augmenter son mal. Il était atteint d'hydropisie, et, le 27
  août, il rendit le dernier soupir dans sa soixante-dixième année[45]. Charles-Quint
  fit en lui une perte qui eût paru irréparable, si le fils de ce ministre
  éminent n'avait été là pour le remplacer. Au jugement de ses contemporains
  les plus capables de l'apprécier, Granvelle était le premier homme d'état de
  son temps[46].
  Sa prudence, sa dextérité dans le maniement des affaires, sa connaissance des
  vues et de la politique des différentes cours de l'Europe étaient sans
  égales. Jamais il n'était embarrassé, et il trouvait toujours des expédients
  pour sortir des circonstances les plus critiques[47]. La modération
  formait le fond de son caractère[48] ; son
  affabilité, sa courtoisie dans ses rapports avec les ministres étrangers
  n'étaient jamais en défaut[49]. L'empereur
  avait en lui une confiance sans bornes et ne faisait rien sans le consulter ;
  une harmonie parfaite dans les appréciations et les sentiments régnait entre
  ces deux hommes[50].
  Chaque matin, Charles faisait demander à son ministre ce qu'il avait à faire
  ce jour-là et ce qu'il devait répondre aux ambassadeurs et aux autres
  personnages officiels admis à son audience[51]. Le seul
  reproche qu'on ait adressé à Granvelle est de s'être montré trop ardent à
  s'enrichir et à enrichir sa famille. Il aimait à recevoir des présents, et,
  d'après la rumeur publique, les accommodements avec les princes et les villes
  d'Allemagne en 1546 et 1547 avaient été pour lui un puits d'or[52]. C'était le mal
  de son époque. Granvelle, né pauvre, laissa une brillante fortune à sa
  nombreuse postérité[53]. Charles-Quint,
  le roi des Romains, le prince Philippe envoyèrent à l'envi les principaux
  officiers de leur entourage porter à sa veuve, Nicole Bonvalot, et à ceux de
  ses enfants qui étaient auprès d'elle, leurs compliments de condoléance. Le
  30 août, un service solennel fut célébré à la cathédrale d'Augsbourg en
  mémoire de ce défunt si regretté ; le duc d'Albe y représenta l'empereur en
  qualité de grand maître de sa maison ; tous les princes, tous les membres de
  la diète, tous les officiers de la cour y assistèrent. Le corps fut porté à
  Besançon, où il reçut la sépulture. Charles-Quint donna à l'évêque d'Arras
  les charges occupées par le père du prélat ; il y ajouta ces paroles
  consolantes qui honorent à la fois le prince et le sujet : J'ai plus perdu que vous, j'ai perdu un ami que je ne
  retrouverai plus ; mais vous qui avez perdu votre père, vous le retrouverez
  en moi[54].
  On est digne d'être bien servi, quand on sait ainsi reconnaître les services
  rendus.

  Le 10 septembre, la reine Marie arriva à Augsbourg. Le but
  de son voyage avait été tenu secret, et elle-même avait déclaré que d'importantes
  affaires concernant les Pays-Bas en étaient le motif. En réalité il y en
  avait une qui l'occupait beaucoup en ce moment, elle et son conseil. On
  s'était fort ému à Anvers de certaines dispositions de l'édit impérial du 29
  avril contre le luthéranisme : telles étaient la mention faite des
  inquisiteurs, la défense de recevoir ou de loger chez soi les personnes
  suspectes d'hérésie, l'injonction d'exiger de celles qui venaient résider aux
  Pays-Bas un certificat de leur curé. On représentait ces dispositions comme
  devant entraîner la décadence ou même la ruine du commerce, et déjà on
  annonçait que plusieurs marchands étrangers avaient annoncé l'intention de
  retourner dans leur pays. Marie avait répondu aux remontrances du magistrat
  que l'intention de l'empereur n'était nullement d'introduire aux Pays-Bas
  l'inquisition d'Espagne ; qu'il s'agissait uniquement de l'inquisition,
  c'est-à-dire, de la recherche des hérétiques, telle qu'elle existait dans ces
  provinces depuis plus de vingt ans, que la disposition relative aux
  certificats des curés ne devait pas s'entendre à la rigueur[55]. Cela n'avait
  pas suffi pour tranquilliser les esprits ; il fallut qu'elle promît d'aller
  trouver l'empereur pour solliciter des modifications à l'édit.

  Pendant le temps qu'elle passa à Augsbourg, Marie eut de longs
  et fréquents entretiens avec le roi Ferdinand ; nous n'en connaissons pas le
  détail. Ce qui est certain c'est que Ferdinand ne céda point, et ne voulut,
  en l'absence de son fils, entrer en aucune négociation qui eût pu avoir pour
  résultat de porter atteinte aux drois éventuels de ce dernier. La reine
  quitta Augsbourg le 26 septembre. La veille, l'empereur avait signé une
  ordonnance qui modifiait celle du 29 avril dans les points qui avaient
  soulevé le plus de réclamations à Anvers[56].

  Avant l'arrivée de la reine Marie à Augsbourg, le prince
  Philippe était mal vu des électeurs, des princes de l'empire et des autres
  membres de la diète : on avait remarqué avec indignation qu'en faisant visite
  à l'archevêque de Mayence, il s'était placé à la droite dè l'électeur et était
  resté couvert tandis que le prélat tenait son bonnet à la main[57]. Sa hauteur, sa
  taciturnité lui aliénaient tous les esprits. La reine s'appliqua à lui faire
  comprendre combien cela était contraire à son intérêt, et le mit en rapport
  plus intime avec les électeurs. On le vit depuis tantôt les inviter à sa
  table, tantôt dîner lui-même chez eux. Il était obligé de leur adresser la
  parole en latin, car il ne connaissait pas la langue allemande et ne parlait
  pas le français, quoiqu'il le comprit[58]. Jusque là il
  n'avait pas eu la réputation d'être très adroit dans les exercices du corps,
  mais il se réhabilita dans un tournoi donné, le 19 octobre, en l'honneur de
  la duchesse douairière de Lorraine, sa cousine, et remporta le prix destiné à
  qui romprait le plus de lances.

  L'empereur montrait les intentions les plus conciliantes
  envers la diète, et se mit facilement d'accord avec elle sur les divers
  points qu'ils eurent à traiter. Toutefois il s'opposa avec une persistance
  inébranlable à une prétention des états. Aux termes de la transaction
  conclue, en 1548, entre l'Allemagne et les Pays-Bas, ceux-ci devaient être à
  tout jamais exempts de la juridiction des tribunaux de l'empire, sauf en ce
  qui touchait leur quote-part dans les contributions. Cependant les états,
  sous le prétexte que les gouverneurs des Pays-Bas pourraient attenter quelque
  chose contre quelque territoire allemand ou contre la paix publique,
  sollicitèrent de l'empereur une déclaration portant que ces cas seraient
  justiciables de la chambre impériale. Charles-Quint s'y refusa nettement : il
  avait juré, disait-il, à ses sujets des Pays-Bas de les maintenir dans leurs
  franchises, libertés et privilèges ; il ne lui était pas loisible de toucher,
  sans leur consentement, à ce qui avait été convenu en 1548. Il maintint cette
  détermination, malgré toutes les instances de la diète, et plus
  particulièrement des électeurs ecclésiastiques, en les assurant d'ailleurs
  que, si quelque chose était fait du côté des Pays-Bas contre la paix publique
  de l'Allemagne, on le trouverait toujours prêt à administrer bonne justice à
  ceux qui seraient en droit de se plaindre, et à d'aber les délinquants[59].

  Le 10 décembre, l'archiduc Maximilien, fils aîné du roi
  des Romains et désigné lui-même, dès cette époque, sous le nom de roi de
  Bohême[60], était arrivé à
  Augsbourg et y avait été accueilli avec un sympathique empressement. Ce
  prince plaisait fort aux Allemands, qui ne dissimulaient pas leur désir de l'avoir
  un jour pour empereur[61]. Le prince
  Philippe s'empressa de lui faire visite, et le conduisit lui-même chez
  l'empereur. Il ne négligea rien pour gagner son affection et fit tout ce
  qu'il put pour se lier avec lui. Mais Maximilien ne répondit nullement à ces
  avances, évita toutes les occasions de se rencontrer avec Philippe, et quand
  il ne pouvait y échapper, se montra toujours froid et réservé[62]. L'archiduc
  Ferdinand, second fils du roi des Romains, arriva à Augsbourg quatre jours
  après son frère. La reine de Hongrie y était aussi attendue, et, le 1er janvier
  1551, elle vint rejoindre ses frères et ses neveux, comme il avait été
  convenu entre eux. A peine arrivée, elle s'empressa de reprendre les
  négociations commencées. Le roi des Romains continuait à montrer une grande
  répugnance pour le projet de Charles-Quint ; lui et son fils Maximilien
  semblaient prendre à tâche d'éluder tout entretien à ce sujet. L'empereur
  était très mécontent et ne s'en cachait pas. Je suis
  jusques au bout de patience, écrivait-il à la reine Marie, remémorant ce que j'ai fait pour eux, et que, après qu'ils
  ont tiré de moi ce qu'ils ont voulu, nous tombons en tels termes[63]. La reine avait
  trouvé Ferdinand intraitable, et elle-même s'en plaignait hautement[64].

  Les négociations continuaient cependant ; elles excitaient
  une extrême curiosité parmi les diplomates présents à Augsbourg ; mais comme
  l'empereur, le roi des Romains et celui de Bohème, la reine Marie étaient,
  avec Granvelle — c'est ainsi que nous appellerons désormais l'évêque d'Arras
  — les seules personnes qui y eussent part, ces négociations restaient
  enveloppées d'un impénétrable mystère[65]. Cependant les
  princes et les états de l'empire s'étaient plaints, à plusieurs reprises, que
  la diète durât aussi longtemps, puisqu'on avait statué sur toutes les
  demandes de l'empereur. Charles fut obligé de faire droit à ces réclamations
  répétées, et il fixa la clôture de la diète au 14 février. La cérémonie eut
  lieu dans la chapelle de la maison qu'il habitait. Il était présent, ainsi
  que le roi son frère, les électeurs, les princes et tous les membres des
  états. Le recez lu, l'empereur, par l'organe du cardinal d'Augsbourg,
  remercia les assistants des peines et des soins que ceux-ci s'étaient donnés
  pour l'arrangement des affaires de l'Allemagne ; il les exhorta à comparaitre
  au concile convoqué à Trente par le pape pour le 1er mai. Le secrétaire de
  l'électeur de Mayence, au nom de l'assemblée, remercia l'empereur de tant de
  fatigues souffertes par lui dans l'intérêt de l'empire, et promit que tous,
  protestants aussi bien que catholiques, se rendraient au concile, comme il
  venait de les y inviter.

  Charles avait fait recevoir son fils par les états des
  Pays-Bas pour leur futur souverain ; il voulut aussi lui donner, par
  anticipation, l'investiture de ceux de ces pays qui relevaient de l'empire.
  Son désir était d'entourer cette cérémonie d'une grande solennité ; il
  espérait que les électeurs, les princes et les autres membres de la diète en
  rehausseraient l'éclat par leur présence, et, dans cette vue, il avait fait
  commencer des préparatifs sur la grande place d'Augsbourg. Mais il rencontra
  de l'opposition chez les représentants des membres absents de l'assemblée,
  qui déclarèrent ne pouvoir intervenir à cet acte sans des pouvoirs spéciaux,
  attendu les modifications apportées par l'empereur aux conditions des
  anciennes investitures. Charles entendait, en effet, se réserver
  l'administration des Pays-Bas, ce qui était contraire aux règles anciennes,
  et établir la succession éventuelle des femmes au duché de Gueldre.
  L'investiture eut donc lieu dans sa demeure privée[66], et voici le
  récit que nous en a laissé l'auteur contemporain des Voyages de Charles-Quint[67] : Le 7 mars, étant Sa Majesté à Augsbourg, assise en son
  siège impérial, accompagnée de plusieurs princes, seigneurs et prélats et ceux
  de son conseil, vinrent le prince de Gavre, comte d'Egmont, et le comte de
  Hornes, lesquels étant à genoux devant le passet de Sa Majesté, fut par ledit
  prince de Gavre exposé en latin comment ils étoient là envoyés de la part de
  son fils Philippe, prince d'Espagne, etc., lequel supplioit à Sadite Majesté
  être reçu en fief de l'Empire, et lui octroyer l'investiture des pays que Sa
  Majesté son père tient en fief dudit Saint Empire en général, sans spécifier
  aucun desdits pays, étant prêt d'en faire son devoir et serment de fidélité
  envers Sa Majesté et le Saint Empire. Les ayant ouïs, Sadite Majesté appela
  l'évêque d'Arras et le docteur Seldt, et après fut répondu, au nom de Sa
  Majesté, auxdits comtes ambassadeurs que Sa Majesté étoit prête de recevoir
  ledit prince, lequel fut alors amené par lesdits deux seigneurs. Et étant
  entré, fit trois révérences, se mettant à genoux sur le bord du passet de Sa
  Majesté, et les deux derrière lui, où par ledit d'Egmont fut derechef exposé
  plus amplement ce que ledit prince requéroit-. A quoi fut de Sa Majesté
  répondu par ledit Seldt. Puis le prince se leva, et, approchant de Sadite
  Majesté, se mit encore à genoux, tenant ses deux mains sur le missel ouvert,
  prononçant les paroles qui lui furent prédites et leues par icelui Seldt, qui
  étoient le serment accoutumé, qu'il fit à Sa Majesté. Puis prit icelle l'épée
  impériale en ses mains, que le maréchal impérial tenoit, faisant baiser audit
  prince le pommeau d'icelle. En après se leva et se fut remettre à genoux sur
  ledit passet, où par le dessusnommé prince de Gavre fut fait un beau remerciement.
  Ce achevé, chacun se retira[68].

  Après la clôture de la diète, la reine Marie avait
  continué ses pourparlers avec Ferdinand. Le roi se montrait toujours
  difficile ; il savait que la nation allemande se prononçait contre ce qu'on
  réclamait de lui. Les électeurs disaient ouvertement qu'il ne leur
  appartenait d'élire ni un coadjuteur de l'empire ni un second roi des Romains
  ; que tout leur pouvoir consistait à choisir un empereur, quand l'empire
  était vacant, et, en l'absence de l'empereur, si le besoin s'en faisait
  sentir, un roi des Romains ; que nul de ces deux cas ne se présentait
  actuellement ; que si l'on voulait faire un coadjuteur ou un nouveau roi des
  Romains, il fallait réunir tous les princes et les représentants des états
  ayant siège à la diète, pour délibérer sur ce qu'exigeait la nécessité. Ils
  étaient bien certains d'ailleurs que cette assemblée ne consentirait jamais à
  chose pareille, d'autant plus que beaucoup de princes ne se gênaient point
  pour dire que plutôt que d'élire Philippe, ils s'accommoderaient avec le Turc[69]. Mais, malgré tout
  cela, la volonté de l'empereur prévalut, et le roi des Romains finit par
  céder[70]. Le 9 mars 1551,
  dans la chambre de l'empereur, où étaient avec lui son frère Ferdinand, le
  prince d'Espagne, la reine douairière de Hongrie, le.roi de Bohème et
  Granvelle, quatre actes furent lus et signés, dont nous allons faire
  connaître en substance le contenu d'après M. Gachard.

  Le premier était une convention entre le roi des Romains
  et le prince d'Espagne par laquelle Ferdinand s'engageait à employer tous les
  moyens convenables pour que les électeurs donnassent l'assurance d'élire le
  prince à la dignité de roi des Romains, incontinent
  que ledit seigneur roi seroit couronné empereur, à condition qu'ils
  assurassent aussi d'élire Maximilien roi des Romains, quand le prince
  parviendrait à l'empire. De son côté, le prince s'engageait, le cas arrivant,
  à députer Maximilien, en qualité de son lieutenant, pour gouverner l'empire
  en son absence, comme l'empereur l'avait fait à l'égard du roi son frère. Il
  prenait de plus l'engagement, lorsqu'il aurait été élu roi des Romains de ne se mêler en façon quelconque du gouvernement de
  l'empire plus avant que le roi, lors empereur, lui consentiroit. Le
  roi et le prince se promettaient, après le décès de l'empereur, une
  assistance mutuelle envers et contre tous. Ils convenaient enfin, et ce du
  consentement de l'empereur, que le prince, étant parvenu à la dignité de roi
  des Romains, épouserait une des archiduchesses filles du roi[71].

  Par le deuxième acte, Philippe confirmait les engagements
  pris dans le précédent envers le roi et Maximilien[72]. — Le troisième
  consistait dans des lettres par lesquelles Ferdinand donnait sa parole de roi
  que, venant à l'administration de l'empire, il nommerait le prince Philippe
  gouverneur et son lieutenant en Italie, pour y exercer, lorsque lui Ferdinand
  ne serait point en ce pays, l'autorité qui lui appartenait, tant en matière
  de justice qu'autrement. Il se réservait à lui-même la reprise des fiefs qui
  se faisait à l'avènement d'un nouvel empereur ; après celle-ci, le prince
  jouirait de tous les reliefs, excepté ceux des gros
  fiefs tels que Mantoue, Montferrat, Florence, le vicariat de
  Piémont et ce que le duc de Ferrare tenait en l'empire. Le prince ne pourrait
  demander aide aux feudataires impériaux que du su et consentement de
  l'empereur, excepté pour la défense de l'Italie et des états que l'Espagne y
  possédait. Le roi se réservait de leur demander aide et assistance contre le
  Turc[73].

  Des réversales de Philippe formaient le quatrième acte.
  Indépendamment de l'obligation d'observer le contenu des lettres précédentes,
  le prince promettait, qu'étant nommé au gouvernement de l'Italie, il
  porterait à Ferdinand tout honneur, révérence et
  obéissance, comme roi des Romains étoit tenu de faire à un empereur, ou un
  lieutenant à son chef, et qu'il rendroit tout le meilleur devoir qu'il lui
  serait possible pour la bonne conduite et administration de ladite Italie en ce
  qui dépendoit de l'empire, et pour la maintenir sous l'autorité impériale[74].

  Ces quatre actes avaient été rédigés en français par
  Granvelle ; ils étaient écrits entièrement de la main de la reine Marie. La
  rédaction en avait été longuement débattue entre la reine et le roi des
  Romains et plusieurs fois modifiée. Lorsque les parties contractantes y
  eurent apposé leurs signatures, Maximilien, qui jusque là s'était tenu dans
  un coin de la chambre avec Granvelle, s'approcha de l'empereur et, lui
  adressant la parole en espagnol, le supplia de croire qu'il n'avait fait ni
  démarches directes ni indirectes auprès des électeurs pour parvenir à la
  succession de l'empire, et que, s'il avait eu la volonté d'y parvenir, ce
  n'eût été qu'avec son consentement. Il promit à l'empereur ainsi qu'au prince
  d'Espagne, sur sa foi et son honneur, non seulement de n'apporter aucun
  empêchement par lui ni par d'autres à ce que cette succession fût assurée au
  prince, mais encore d'y aider, se soumettant, s'il manquait à sa promesse, à
  la punition de l'empereur. Enfin il déclara se vouloir employer toute sa vie
  au service de l'empereur, comme de son seigneur et père, et à celui du
  prince, comme de son bon seigneur et frère. Cette déclaration, dont il fut
  dressé acte[75],
  aurait eu de l'importance, si elle avait été spontanée, mais on a la preuve
  qu'elle fut dictée à Maximilien par la reine de Hongrie[76].

  Tous ces arrangements terminés entre les deux branches de
  la maison d'Autriche, Ferdinand partit, le 10 mars, pour la Hongrie ; il fut
  suivi, le lendemain, par le roi de Bohème, et, quelques jours après, par ses
  deux autres fils, les archiducs Ferdinand et Charles. Le 7 avril, la reine
  Marie reprit le chemin des Pays-Bas. Philippe se mit en route le 25 mai ; il
  allait s'embarquer à Gènes, où devait le rejoindre Maximilien, qui allait chercher
  en Espagne la reine sa femme. Charles-Quint demeura à Augsbourg. L'empereur y
  fit publier, le 13 avril, que les légats du pape étant en chemin pour Trente,
  il requérait les protestants et tous autres de s'y trouver le jour fixé pour
  la réouverture du concile ; qu'ils pourraient franchement et librement s'y
  rendre et y demeurer, et aussi retourner chez eux, quand ils le voudraient ;
  qu'ils y seraient ouïs en leurs raisons ; que s'ils ne s'y trouvaient point
  et que des décrets fussent rendus en opposition à leurs doctrines, ils ne
  seraient pas admis à alléguer plus tard qu'on avait refusé de les entendre ;
  enfin que ce que le concile déciderait serait observé et mis à entière
  exécution[77].

  La santé de l'empereur ne s'était pas améliorée pendant
  son séjour en Allemagne. Depuis le commencement du mois d'août jusqu'à la fin
  de l'hiver, il avait été presque constamment obligé de garder le lit ou la
  chambre, souffrant tantôt de pertes de sang produites par les hémorroïdes,
  tantôt de la goutte, d'autres fois de l'asthme, qui était aussi une de ses
  maladies[78].
  Sans négliger les affaires publiques, il n'avait donné que de rares audiences
  aux ambassadeurs, assis en une chaise et ayant les pieds
  haussés et appuyés[79]. On espérait que
  ces indispositions répétées le porteraient à suivre un régime plus sévère
  dans ses repas, car ce grand homme, remarque M. Mignet, qui savait commander
  à ses passions, ne savait pas contenir ses appétits ; il était maure de son
  âme, dans les diverses extrémités de la fortune, il ne l'était pas de son
  estomac à table. On avait dit qu'il avait réduit le nombre des plats qui lui
  étaient servis chaque jour, et proscrit les mets contraires à sa santé[80]. Malheureusement
  le témoignage un peu antérieur de Granvelle, mieux informé, ne concorde pas
  avec les bruits qui couraient le monde politique à Augsbourg[81].

  La reprise des travaux du concile œcuménique eut lieu à
  Trente, le 1er mai, sous la présidence du cardinal Crescentio, légat du pape,
  assisté de l'archevêque de Manfredonia, Pighini, et de l'évêque de Vérone,
  Lippotnani. La douzième session fut fixée au 1er septembre, afin que les
  prélats et les théologiens des divers pays catholiques, ainsi que les
  protestants, eussent le temps d'arriver. Jules III avait fait offrir à
  l'empereur, par le cardinal d'Imola, de se rendre en personne à Trente, si
  lui-même voulait y être présent, afin de travailler plus efficacement
  ensemble à apaiser les différends religieux de l'Allemagne. Charles déclina
  cette offre, et nomma pour ses ambassadeurs auprès du concile le comte
  Frédéric de Furstemberg, don Francisco de Tolède, prieur de Roncevaux, et le
  comte de Monteagudo. La reine Marie leur adjoignit, pour représenter les
  Pays-Bas, le protonotaire Guillaume de Poitiers, chancelier de l'évêque de
  Liège[82]. Plusieurs
  théologiens belges de renom assistèrent à cette grande réunion des chefs de
  la catholicité, et intervinrent avec distinction dans les délibérations[83]. Les docteurs de
  Louvain, remarque M. Henne, furent l'objet d'une bienveillance particulière
  de la part des pères du concile[84].

  Henri II, nous l'avons vu, avait succédé à François Ier en
  1547. Il avait, dit M. Guizot, tous les défauts, et, sauf la bravoure personnelle,
  aucune des qualités brillantes et aimables du roi son père. Comme François Ier,
  il était étourdi et imprévoyant dans ses résolutions et ses entreprises ;
  mais sans avoir la promptitude, la fécondité et la souplesse d'esprit que
  François Ier déployait pour sortir des mauvais pas où il s'était mis et pour
  en écarter ou en atténuer les conséquences. Henri était froid et sans attrait
  autant que François était gracieux et habile à plaire ; et tandis que, même
  quand il se gouvernait mal, François Ier du moins se gouvernait lui-même, Henri
  II subissait, sans s'en défendre et probablement sans s'en douter,
  l'influence de la favorite qui régnait dans sa maison comme dans sa cour[85], et des
  conseillers qui dominaient dans son gouvernement[86]. Ce triste roi
  manquait complètement de sincérité dans sa politique, bien que son ambassadeur
  Marillac eût eu ordre de déclarer, en arrivant à son poste auprès de
  Charles-Quint, que, sous le règne de son maître, ce qu'on affirmerait serait
  trouvé véritable, que le oui serait oui, et le non serait non[87]. En réalité le
  roi de France, jaloux de l'ascendant de l'empereur en Europe, ne cherchait
  qu'à lui susciter sous main des ennemis et à allumer une guerre générale.

  Une occasion de remettre le pied en Italie s'était offerte
  à Henri II, et il n'avait pas manqué d'en profiter. Une conjuration avait
  fait périr Pierre-Louis Farnèse, duc de Parme et de Plaisance, fils de Paul
  III. Ce pape avait été engagé dans le mariage, nous l'avons dit déjà, avant
  d'entrer dans l'ordre ecclésiastique. Paul, dans un intérêt de conservation
  contre les envahissements du dehors, avait remis le duché de Parme sous le
  gouvernement direct du saint siège, au détriment de son petit fils Octave, et
  l'empereur, quoiqu'Octave fût son gendre, lui avait repris Plaisance dans des
  vues analogues. Jules III rendit d'abord le duché de Parme à Octave, mais
  plus tard il voulut le reprendre pour le restituer aux états de l'Église, et
  lui proposa en échange le duché de Camerino. Octave invoqua contre son aïeul
  et son beau-père l'appui du roi de France, et se mit sous sa protection. Henri
  II ne demandait pas mieux, et, par un traité signé le 27 mai 1551, il
  s'engagea à faire passer à Parme deux mille fantassins et deux cents chevaux
  ; il promit de plus à Octave Farnèse un subside annuel de douze mille écus.

  A la première nouvelle de ces négociations, Jules III
  avait réclamé l'assistance de l'empereur. Charles, convaincu du danger que
  l'occupation de Parme par les Français ferait courir à l'état de Milan,
  accueillit sans hésiter la demande du pape. Il lui prêta deux cent mille écus
  pour les frais de la guerre, et mit à sa disposition les forces qu'il avait
  en Italie. Mais le rôle d'auxiliaire du duc de Parme ne pouvait longtemps
  suffire à Henri II. Ce prince fit saisir dans son royaume des navires et des
  biens appartenant aux sujets des Pays-Bas, et autorisa d'autres actes d'hostilité
  contre ces provinces[88]. Cossé-Brissac,
  qui gouvernait le Piémont pour la France, reçut l'ordre de commencer la
  guerre sans la déclarer auparavant, ce qui était fouler aux pieds les lois en
  usage chez toutes les nations civilisées. Le 2 septembre, dans la nuit, les
  Français sortirent de Turin et tentèrent de surprendre trois postes
  différents : San Damiano de Montferrat, qui ne fit point de résistance,
  Chieri, dont la garnison était sur ses gardes, et Cherasco, d'ott ils furent
  repoussés avec perte[89]. Au même moment,
  le baron de la Garde, un de leurs amiraux, capturait en pleine mer
  quarante-cinq navires belges chargés de marchandises d'une valeur de cinq
  cent mille écus[90]
  ; les galères de Marseille s'emparaient à l'improviste, sur la côte de
  Catalogne, de plusieurs bâtiments qui étaient à l'ancre sans défiance, et
  l'ambassadeur de France à Constantinople, d'Aramon, était venu avec deux
  galères et une galiote se joindre à la flotte turque qui assiégeait Tripoli
  d'Afrique appartenant à l'ordre de Saint-Jean-de-Jérusalem, et avait
  déterminé, par ses pratiques, le gouverneur à rendre aux Musulmans une place battue
  à peine depuis six jours sans avoir soutenu d'assaut[91]. Enfin, le 12
  septembre, le connétable de Montmorency fit savoir à l'ambassadeur impérial,
  Simon Renard, que sa mission avait pris fin[92]. C'était
  l'équivalent d'une déclaration de guerre.

  Charles-Quint et la reine Marie ainsi provoqués
  congédièrent, à leur tour, lès sieurs de Marillac et de Basse-Fontaine. La guerre
  fut déclarée, dans les Pays-Bas, le 26 septembre 1551. L'empereur écrivit à
  la reine de Hongrie qu'il fallait faire tout le pis
  que l'on pourroit à l'encontre des François, la courtoisie et douceur dont on
  avoit usé envers eux les ayant rendus plus insolents[93]. Toutefois la
  saison était trop avancée pour que, de l'une ou de l'autre part, on pût, en
  cette campagne, entreprendre quelque chose d'important. Mais de plus graves
  évènements se préparaient du côté de l'Allemagne.

  La diète avait laissé à l'empereur le soin d'aplanir les
  difficultés que rencontrait l'observation de l'Intérim. Nous devons à
  Granvelle la connaissance d'un fait qui se passa peu de temps après la
  séparation de l'assemblée, et qui nous édifie singulièrement sur la valeur de
  la plupart de ces prédicants d'hérésie, qui depuis trente ans soufflaient le
  feu de la discorde en Allemagne. Dans les derniers jours d'août, l'empereur
  donna l'ordre que les ministres luthériens demeurés à Augsbourg, au nombre de
  dix, fussent examinés l'un après l'autre par des commissaires, parmi lesquels
  l'évêque d'Arras figurait lui-même. Or voici quel fut le résultat de
  l'examen. Il fut constaté que les ministres étoient
  tous dix d'opinions différentes, et qu'ils étoient ignorants et idiots comme
  des gens qui n'avoient aucune institution de lettres. L'empereur les
  bannit d'Augsbourg, avec l'approbation du grand conseil de bette ville et
  sans l'opposition d'un seul des quatre cents membres qui le composaient[94].

  Avant de se séparer, Charles et Ferdinand étaient convenus
  de travailler d'accord auprès des électeurs pour leur faire agréer les
  arrangements conclus le 9 mars touchant la succession à l'empire. Ferdinand
  envoya à cet effet ses mandataires aux électeurs de Brandebourg et de Saxe,
  et Charles en députa de son côté à l'électeur palatin, et aux archevêques de
  Mayence, de Cologne et de Trèves. Ces mandataires étaient porteurs de lettres
  écrites au nom de l'empereur et du roi des Romains, et revêtus des signatures
  de l'un et de l'autre[95]. Bien accueillis
  partout, ils ne rapportèrent que des réponses évasives et dilatoires.
  Personne ne voulait s'engager seul et sans connaître l'opinion des autres
  électeurs. Il était évident qu'on s'entendait au fond, parce qu'on n'aimait
  pas le prince d'Espagne et qu'on ne voulait pas du gouvernement des Espagnols[96]. Toutes ces
  négociations s'en allèrent donc en fumée, et les embarras pressants où l'on
  allait se trouver ne devaient plus permettre de les reprendre. Charles-Quint
  put reconnaître alors, selon la remarque de M. Gachard, le tort qu'il avait
  eu de mettre en avant des prétentions qui l'avaient rendu odieux aux
  Allemands, lui avaient aliéné l'affection des princes de sa famille, et
  n'avaient certainement pas été étrangères au soulèvement de l'Allemagne[97]. Le projet
  auquel les actes du 9 mars 1551 donnèrent un commencement d'exécution fut la
  plus grande faute politique de son règne, et celle qui eut pour lui les
  conséquences les plus funestes[98].

  Charles-Quint ne pouvait prolonger plus longtemps son
  séjour à Augsbourg. Il avait eu d'abord la pensée de passer aux Pays-Bas,
  mais les mouvements des Français en Italie le firent changer de résolution.
  Il eût été trop éloigné pour pourvoir aux affaires de Parme et de la
  Lombardie, et il ne voulait pas se mettre dans l'impossibilité de prendre une
  part active à la guerre, si les circonstances l'exigeaient. Il crut donc qu'Insprück
  était la ville où il pourrait le plus convenablement s'établir. Cependant,
  avant de se décider, il consulta sa sœur Marie et Granvelle, l'homme de sa
  confiance. Celui-ci se prononça pour les Pays-Bas ; la reine aurait préféré
  Worms ou Spire. L'empereur maintint le choix fait d'Insprück[99], dont le roi
  Ferdinand venait de mettre le palais à sa disposition. Le 20 octobre, ayant
  donné l'ordre aux Espagnols qui occupaient le Wurtemberg[100] et aux
  lansquenets établis à Augsbourg de partir pour l'Italie, il se mit en chemin
  avec sa maison, les deux compagnies d'hommes d'armes des Pays-Bas et la
  troupe qui formait l'escorte du duc Jean-Frédéric ; il arriva à Insprück le 2
  novembre.

  Charles était à Insprück depuis une quinzaine de jours
  lorsqu'une ambassade des électeurs de Saxe et de Brandebourg, du roi de
  Danemark, de l'électeur palatin, des ducs de Wurtemberg et de Mecklembourg,
  du marquis Jean de Brandebourg et du marquis de Bade vint solliciter de lui
  la mise en liberté du landgrave de liesse. L'empereur, à son départ des
  Pays-Bas, avait fait transférer le prince captif d'Audenarde à Malines. Une
  tentative d'évasion formée par lui à Audenarde était restée infructueuse, et
  il n'avait pas été plus heureux dans celle qu'il avait tentée à Malines[101], au mois de
  décembre 1550. Tout cela n'avait servi qu'à le faire resserrer plus
  étroitement, et la reine Marie aurait même voulu le faire conduire en
  Espagne. En donnant audience aux ambassadeurs, l'empereur n'ignorait pas que
  plusieurs des princes représentés ne s'étaient associés que par complaisance
  à la démarche des électeurs de Brandebourg et de Saxe. Il leur fit une
  réponse évasive, alléguant l'importance de la chose dans ses conséquences
  probables, et le désir d'en conférer avec l'électeur de Saxe dont il
  attendait la venue ; il les chargea, au surplus, d'assurer leurs maitres du
  grand cas qu'il faisait de leur recommandation.

  C'est ici le moment où entre principalement en vue un
  personnage, dont l'ambition et la déloyauté ont stigmatisé le nom dans
  l'histoire, nous parlons de Maurice de Saxe. Depuis que les députés de ce
  prince à la diète s'étaient séparés des autres états sur la question du
  concile, Charles lui avait fait écrire qu'il désirait sa présence à
  Augsbourg. Maurice avait feint de vouloir se rendre à cette invitation, il
  avait même envoyé en avant une partie de son train ; mais en même temps il
  avait fait observer avec adresse à l'empereur qu'au point où en étaient les
  opérations militaires contre la ville de Magdebourg, il serait peut-être
  préférable qu'il joignît ses troupes aux troupes assiégeantes du duc de
  Mecklembourg. Charles l'avait cru, et, d'accord avec la diète, l'avait nommé
  général de l'armée chargée de la réduction de Magdebourg. Pendant l'hiver de
  1550 à 1551, le siège avait fait peu de progrès ; le général en chef ne
  paraissait pas pressé de soumettre la ville : nous verrons bientôt qu'il
  avait ses raisons pour cela.

  Maurice écrivait fréquemment à Charles-Quint ; toutes ses
  lettres étaient pleines de témoignages de déférence pour le chef de l'empire[102]. Charles fut
  averti cependant que l'électeur ne cachait pas son mécontentement de la
  détention prolongée de son beau-père ; que ses affidés parlaient même d'aller
  de force délivrer le prisonnier, et que Maurice levait des gens de guerre
  auxquels il faisait prêter serment de le servir contre tous saris exception[103]. Au mois d'août
  1551, l'ambassadeur impérial en France, Simon Renard, apprit que des
  négociations secrètes étaient entamées entre le roi, l'électeur de Saxe et
  d'autres princes allemands ; il sut que l'évêque de Bayonne, Jean de Fresse,
  était parti pour l'Allemagne avec la mission de les terminer, et il s'empressa
  d'en informer l'empereur[104]. Ces
  informations touchèrent peu l'empereur et ses ministres ; ils se contentèrent
  d'envoyer des personnes de confiance en divers lieux de l'Allemagne pour
  s'enquérir de ce qui se passait, et, comme ces personnes ne découvrirent
  rien, ils crurent que tout ce qu'avait mandé l'ambassadeur était purement
  imaginaire[105].

  Les renseignements de l'ambassadeur n'étaient pourtant que
  trop vrais. Le 5 octobre 1551, Maurice, en son nom et au nom de
  Georges-Frédéric, marquis de Brandebourg, son pupille, de Jean-Albert, duc de
  Mecklembourg, et de Guillaume de Hesse, signa, avec l'évêque de Bayonne, muni
  des pleins pouvoirs du roi de France, un traité par lequel les parties
  contractantes s'engageaient à déclarer la guerre à l'empereur. Le soutien de
  la religion protestante, la liberté de l'Allemagne et la délivrance du
  landgrave Philippe, tel était le triple but de l'alliance au dire de ses
  auteurs. Le roi s'obligeait à payer, avant le 25 février 1552, deux cent
  quarante mille écus destinés à couvrir les dépenses des trois premiers mois
  de la guerre, et soixante mille écus chacun des mois suivants. Les confédérés
  allemands devaient lever sept mille chevaux et autant de gens de pied qu'il
  serait jugé nécessaire ; le commandement en chef de ces troupes était dévolu
  à Maurice. Il ne serait fait de paix ni de trêve avec L'empereur que de
  commun accord. Le roi tâcherait de se saisir de Cambrai et des trois évêchés,
  Metz, Toul et Verdun ; il les garderait comme vicaire de l'empire, et en même
  temps il attaquerait les Pays-Bas. Maurice marcherait droit contre l'empereur
  ; lui et les princes pour lesquels il se portait, fort promettaient, si le
  succès couronnait leur entreprise, d'aider le roi à recouvrer les seigneuries
  patrimoniales qu'il avait perdues, et même, au cas qu'il prétendit à
  l'empire, de favoriser son élection de tout leur pouvoir[106].

  La conclusion de ce traité fut tenue dans le plus profond
  secret. Peu de temps après, la ville de Magdebourg, auquel il avait fait des
  conditions favorables, ouvrit ses portes à Maurice. Il fit son entrée dans
  cette ville le 16 novembre, aux applaudissements des habitants, qui le
  nommèrent leur burgrave. Pour mieux endormir l'empereur, il lui offrit
  d'aller lui rendre compte des opérations du siège qui venait de finir.
  Charles le crut encore, bien qu'un détail eût dû faire naître quelque
  défiance dans son esprit. Un des principaux ministres de l'électeur,
  Christophe Carlowits, écrivit à Granvelle que si l'on tenait à la présence de
  son maître, il fallait lui envoyer un sauf-conduit[107].

  Maurice ne partit point pour Insprück ; il prétexta
  l'embarras où il était, faute d'argent pour licencier ses gens de guerre.
  L'empereur accepta encore celle excuse, malgré les observations de la reine
  Marie, à qui la conduite de l'électeur de Saxe était de plus en plus
  suspecte. Il est vrai qu'il n'y avait sorte d'artifice à laquelle Maurice
  n'eût recours, soit par lui-même[108], soit par
  l'agent qu'il entretenait à la cour impériale[109]. Telle était
  l'habileté avec laquelle il cachait ses desseins que Lazare Swendy, envoyé à
  son camp pour le surveiller, était, tout le premier, persuadé de sa bonne foi[110]. Sans pourtant
  se dissimuler les dispositions peu favorables des Allemands[111], l'ambition et
  l'humeur inquiète de Maurice, Charles restait persuadé que ce prince
  n'oserait se mettre à la tête d'une confédération contre lui[112]. Il écrivit
  dans ce sens aux trois électeurs ecclésiastiques qui étaient à Trente, leur
  disant de ne point s'effrayer des bruits qu'on faisait courir et de demeurer
  au concile[113].
  Maurice cependant, ayant reçu, à la fin de janvier, des commissaires de
  l'empire l'argent nécessaire, avait licencié ses troupes. Cette nouvelle
  ajouta à la confiance de l'empereur, bien que Maurice eût retenu à sa solde
  ses militaires et ses capitaines. En vain la reine Marie lui écrivait coup
  sur coup que les actes et les paroles de l'électeur n'étaient que jeu et stratagème, et que ses promesses ne
  tendaient qu'à l'abuser[114] ; en vain elle
  lui faisait représenter par Granvelle, en lui transmettant les renseignements
  recueillis par elle, qu'il valoit mieux être trop
  crédule que par incrédulité s'exposer à être pris au dépourvu,
  l'aveuglement de Charles était invincible : malgré l'agitation qui se
  manifestait sur plusieurs points en Allemagne, il se berçait encore de
  l'espoir que les choses prendroient bon train[115].

  Maurice joua son jeu jusqu'à la fin. Le 5 février, un de
  ses conseillers était arrivé à Insprück, annonçant qu'il précédait l'électeur
  et venait préparer ses logements. Ce personnage protestait avec vivacité
  contre les projets attribués à son maître ; il assurait qu'aussitôt après la
  séparation de ses troupes, le prince s'était mis en chemin pour venir trouver
  l'empereur, demandant à ceux qui voulaient le détourner de ce voyage pourquoi il ne viendroit vers l'empereur, son seigneur et
  maître, puisqu'il n'avoit fait chose pour quoi il dût craindre de venir, et
  ayant reçu tant de bien et honneur de lui[116]. Mais toute
  cette fantasmagorie hypocrite ne tarda pas à se dissiper. Une dépêche de la
  reine Marie, en date du 26 février 1552, apporta à son frère des lettres du
  marquis Albert de Brandebourg interceptées par le maréchal de Gueldre. Ces
  lettres disaient clairement que le 27 mars était le jour fixé pour le
  rassemblement des forces destinées à agir en Allemagne contre l'empereur. A
  ces lettres était jointe une commission pour la levée de gens de guerre qui
  s'obligeraient à servir le marquis et ceux de sa ligue contre tous leurs
  ennemis sans exception.

  Charles-Quint alors se réveilla de son assoupissement. Il
  se hâta d'écrire aux villes principales et à plusieurs princes de l'empire
  pour les détourner de prêter l'oreille aux pratiques des Français et des
  Allemands leurs alliés. Il envoya le comte d'Eberstein à l'électeur palatin,
  à l'électeur de Trèves, revenu depuis peu du concile, et au duc de
  Wurtemberg. Il fit partir pour Trente Simon Renard, avec la mission
  d'informer les électeurs de Mayence et de Cologne de ce qui se passait en
  Allemagne, et d'entendre leur avis sur les mesures à prendre dans ces graves circonstances[117]. Il chargea le
  seigneur de Rye, son premier sommelier de corps, d'aller trouver son frère
  Ferdinand pour qu'il interposât sa médiation entre lui et les électeurs de
  Saxe et de Brandebourg ; il autorisait le roi des Romains à leur promettre la
  délivrance du landgrave[118]. Toutes ces
  démarches malheureusement étaient tardives ; elles ne pouvaient parer le coup
  dont l'empereur était menacé[119].

  Maurice, en effet, au lieu de continuer son voyage vers Insprück,
  s'était arrêté brusquement pour se diriger vers la Thuringe. Là, jetant enfin
  le masque, il s'était mis à la tête des troupes conservées par le duc Georges
  de Mecklembourg, y avait joint ses Saxons, licenciés quelques semaines
  auparavant, mais de façon à pouvoir se réunir dès qu'il en aurait besoin, et,
  avec toutes ses forces, s'était mis en marche dans la direction de
  l'Allemagne méridionale. En même temps, d'accord avec le duc Jean-Albert de
  Mecklembourg et le landgrave Guillaume de Hesse, il publiait un manifeste
  pour exposer leurs griefs communs ; le duc Albert de Brandebourg et le rui de
  France firent de même, chacun de son côté. Dans ces trois écrits, la conduite
  et les actes de Charles-Quint envers les villes et les états de l'Allemagne
  étaient vivement attaqués ; Henri II rappelait l'alliance d'autrefois entre
  la France et la Germanie, et prenait le titre de protecteur des libertés de
  l'Allemagne. Par des marches rapides Maurice s'avança vers le Danube ; son
  armée se grossit, près de Schweinfurt, des troupes réunies par Guillaume de Hesse.
  Toutes les villes qui se trouvaient sur sa route lui ouvrirent leurs portes.
  Le 1er avril 1552, il se présenta devant Augsbourg et y entra quatre jours
  après. Partout il rétablissait dans leurs charges les magistrats destitués
  par l'empereur, et remettait en possession des églises les ministres
  protestants qui en avaient été chassés.

  Il est difficile de se faire une idée des embarras et de
  la perplexité où ces nouvelles jetèrent l'empereur qui s'y attendait si peu.
  Pas d'armée pour résister à ses ennemis, pas d'argent pour en lever une, pas
  un prince d'Allemagne qui se montrât disposé à le secourir[120]. Quoique moins
  maltraité par l'hiver que les années précédentes, ses forces allaient s'affaiblissant
  de jour en jour[121]. Tout lui
  faisait défaut à la fois[122], et sa
  situation était aussi critique que son incertitude devant la résolution à
  prendre était extrême. Quelques semaines plus tôt, il eût pu aisément gagner
  les Pays-Bas : maintenant les ennemis occupaient ou avaient à leur dévotion
  les lieux qu'il fallait traverser. Les chemins de l'Autriche et de l'Italie
  lui restaient ouverts : mais sa retraite en Autriche aurait eu de graves
  inconvénients pour le roi Ferdinand[123] ; son arrivée
  en Italie eût ressemblé à une fuite, les esprits n'y étaient pas mieux
  disposés envers lui qu'en Allemagne, et il aurait dû indubitablement abandonner
  le sol italien pour se rendre en Espagne, ce qui entraînait la perte des
  Pays-Bas sérieusement menacés par la France.

  Charles-Quint avait à choisir entre une grande honte et un
  grand danger. Retrouvant toute son énergie, ne prenant conseil que de son
  courage, il préféra le danger à la honte[124], et, sans
  consulter aucun de ses ministres, il résolut, coûte que coûte, de tenter
  d'arriver aux Pays-Bas. Si Dieu est servi de donner
  bonne issue à ce voyage, écrivait-il à Ferdinand, j'espère que ce sera le
  plus convenable ; s'il est servi du contraire, je serai plus consolé
  d'achever mes jours en mourant ou en captivité que de les prolonger en plus
  de repos et longue vie[125]. Nobles paroles,
  dirons-nous après M. Gachard, que nous voudrions voir graver sur le piédestal
  de sa statue, si quelque jour la Belgique songeait à en élever une au
  conquérant de Tunis, au vainqueur de Mühlberg, au prince qui eut la gloire de
  consommer la réunion des dix-sept provinces, et qui plaça toujours les
  Belges, dans son affection, au dessus de tous ses autres sujets.

  Charles, sans trouble et sans faiblesse, comme dit M.
  Mignet, avait jugé sa position avec une fermeté d'esprit incroyable. En
  conséquence, le 6 avril, entre onze heures et minuit, il sortit à cheval du
  palais ; les seigneurs d'Andelot et de Rosemberg avec quatre serviteurs
  formaient toute son escorte. Il laissa, en partant, une lettre à l'adresse
  des gentilshommes et des officiers de sa chambre pour leur recommander le
  secret sur le voyage qu'il allait entreprendre, sans leur en dire le but ; il
  en laissa une autre adressée à l'évêque d'Arras, contenant des instructions
  relatives aux choses du gouvernement pendant son absence : à cette lettre en
  étaient jointes deux autres destinées, l'une au roi des Romains, l'autre à la
  reine douairière de Hongrie, et les informant de la détermination qu'il avait
  prise. Il marcha toute la nuit et la matinée du jour suivant, se dirigeant
  vers le lac de Constance par des chemins détournés que Rosemberg connaissait,
  et d'où. il comptait parvenir aux Pays-Bas. Après s'être reposé quelques
  heures dans une pauvre ferme du village de Nasserit, à six lieues d'Insprück,
  il remonta à cheval et atteignit le village de Bachbach. Il y était à peine
  de quelques instants lorsqu'arriva le maître des postes Christophe de Tassis,
  venant d'Augsbourg, et annonçant que Maurice devait, la nuit suivante, mettre
  son armée en mouvement vers Landsberg et Lassen. Charles, pour poursuivre sa
  route, devait passer près de ce dernier endroit ; les coureurs ennemis auraient
  pu aisément le surprendre ; sa fatigue était extrême ; l'essai qu'il venait
  de faire l'avait convaincu qu'il s'était abusé sur ses forces : il lui fallut
  donc, quelque chagrin qu'il en éprouvât, renoncer à son entreprise et
  retourner à Insprück. Il rentra dans sa chambre sans qu'on s'en doutât plus
  qu'on ne s'était aperçu de son départ, et le secret fut si bien gardé que ce
  voyage resta ignoré du public[126].

  Un acte inattendu de Maurice, aussi bizarre qu'ambitieux
  et hypocrite, sauva la situation. Ferdinand, après avoir vu de Rye, s'était
  empressé d'écrire à l'électeur de Saxe pour lui proposer une entrevue.
  Maurice lui répondit qu'il irait lui-même le trouver à Lintz au commencement
  d'avril[127].
  Cette réponse parut avec raison fort étrange à la cour impériale ; l'électeur
  avait d'ailleurs si souvent manqué à sa parole, qu'on ne comptait plus sur
  ses promesses[128]. Mais, chose
  non moins étrange, il envoya d'Augsbourg à l'empereur lui-même le colonel Ham
  : Walter de Hiernheim, pour lui annoncer qu'il allait conférer avec le duc de
  Bavière sur les ouvertures du roi des Romains, et lui faire connaître le
  sujet des griefs qu'il avait contre lui. Ces griefs étaient la captivité du
  landgrave, l'oppression des protestants, l'influence accordée aux étrangers
  dans le gouvernement de l'Allemagne, enfin le livre récemment publié par le
  commandeur Luis d'Avila y Cûniga sur la guerre de 1546 et 1547[129]. A la suite de
  son entrevue avec le duc de Bavière, Maurice prit en effet le chemin de
  Lintz, où il arriva le 18 avril. Le duc Albert et l'évêque de Passau
  l'accompagnaient ; son chancelier et son conseiller Carlowitz l'y avaient
  précédé. Sur sa déclaration qu'il ne pouvait rien conclure sans ses
  confédérés, il fut convenu qu'une assemblée, à laquelle seraient convoqués
  tous les princes de l'Allemagne, se tiendrait à Passau le 26 mai. Le roi
  exprima alors le désir qu'une trêve, devant durer tout le temps où serait
  réuni cette sorte de congrès, commençât le 11 mai. Maurice n'y trouva pas
  d'objection, mais bientôt il fit savoir que ses alliés consentaient seulement
  à ce que la trêve prit cours à partir du jour de l'ouverture de l'assemblée
  pour finir avec celle-ci[130].

  Maurice avait rejoint, le 8 mai, ses troupes, qui, pendant
  son absence, s'étaient portées sur Guldenfingen. Il avait conçu un nouveau
  projet plus hardi que tout ce qu'il avait imaginé jusqu'alors : c'était de
  surprendre l'empereur à Insprück et de le faire prisonnier. Passant
  immédiatement du projet à l'action, il s'avança avec ses forces jusqu'à
  Füssen, aux limites de la Bavière et du Tyrol. Pour cacher son but, il
  faisait publier partout/ sur son passage, qu'il prenait cette direction pour avoir moyen d'entretenir ses gens et les accommoder
  de vivres[131]. L'entrée du
  Tyrol de ce côté est fermée par un défilé que défendait le château
  d'Ehrenberger-Klause[132]. Une douzaine
  d'enseignes d'infanterie allemande gardaient ce château, mais, par une
  insigne témérité, s'y trouvant trop à l'étroit, elles avaient pris le parti
  de camper dehors. Assaillies à l'improviste, le 19 mai, par les troupes de
  Maurice, elles furent dispersées, et une partie seulement put rentrer dans la
  place. La forteresse était située sur un rocher escarpé de toutes parts ; les
  soldats de Maurice, guidés par un berger des environs, trouvèrent cependant
  un sentier par lequel ils gravirent, en grimpant, le sommet, et s'emparèrent
  ainsi du château.

  Le roi des Romains se trouvait en ce moment à Insprück
  auprès de Charles-Quint ; ils examinaient ensemble les concessions qui
  pourraient être faites à Passau et les mesures qu'il y aurait à prendre si
  ces négociations restaient sans résultat. Ils avaient résolu la mise en
  liberté immédiate de Jean-Frédéric, et en avaient fait avertir ce prince par
  Granvelle. Les choses en étaient là lorsqu'arriva, comme un coup de foudre,
  la nouvelle que les ennemis s'étaient emparés du château d'Ehrenberger. Ils
  pouvaient arriver la nuit même à Insprück. Les deux frères reconnurent bien
  vite qu'on n'était pas en force pour se défendre, et qu'il n'y avait pas un
  instant à perdre pour se mettre en sûreté. Charles et Ferdinand
  s'empressèrent de quitter Insprück[133], suivis de
  Jean-Frédéric, déclaré libre sur sa simple parole de ne s'éloigner de la cour
  qu'avec la permission de l'empereur et des ambassadeurs étrangers ; les
  hommes d'armes, les archers, les soldats espagnols et les gentilshommes de la
  maison impériale les escortaient. On marcha toute la nuit, et on arriva le
  matin à Sterzing, au pied du Brenner. Les augustes fugitifs continuèrent de
  cheminer ensemble jusqu'au 23 mai : ce jour-là ils se séparèrent, Ferdinand
  pour se rendre à Passau, Charles se dirigeant vers Villach en Carinthie.
  Maurice, entré le 20 à Insprück et désespéré de voir sa proie lui échapper au
  moment où il croyait la saisir, poursuivit, mais inutilement, le cortège
  impérial jusqu'à quelques milles de distance. Ses soldats se partagèrent le
  butin abandonné chez les bourgeois par les personnes de l'entourage de
  Charles-Quint ; les chefs eurent pour leur part la petite artillerie de l'empereur,
  quelques canons du duc d'Albe, et trois fauconneaux appartenant au roi des
  Romains. En se retirant ils enlevèrent aux paysans leurs chevaux et leur
  bétail, et, pour couronner dignement cet acte de félonie, ils pillèrent un
  couvent, où l'on voyait les sépultures de plusieurs archiducs d'Autriche[134].

  L'empereur en ce moment était réduit à l'impuissance[135] : il fut donc
  obligé de laisser son frère continuer les négociations entamées avec Maurice.
  Cependant il ne négligea rien pour rétablir sa situation dans un prochain
  avenir. Il venait heureusement de recevoir deux cent mille écus de Naples, et
  il espérait que, par des subsides ou des emprunts, les Pays-Bas et l'Espagne
  lui fourniraient bientôt des secours importants. Il ordonna donc la levée en
  Allemagne de sept régiments de gens de pied et de huit mille chevaux ; il fit
  renforcer les garnisons de Francfort et de Ratisbonne ; il accéda à la trêve
  que Jules III avait signée, le 29 avril, avec Henri II et Octave Farnèse[136] ; enfin il fit
  demander en Italie quatre mille hommes de troupes indigènes et deux mille
  Espagnols. Toutes ces forces devaient être confiées au commandement du duc
  d'Albe appelé d'Espagne à cet effet.

  Ferdinand arriva à Passau le 29 mai avec l'archevêque de
  Salzbourg ; il y trouva Maurice de Saxe, les ducs de Bavière et de
  Mecklembourg, les évêques de Passau et d'Eichstadt, des envoyés de l'électeur
  de Brandebourg, du marquis Jean son frère et de l'évêque de Wfirzbourg. Les
  jours suivants, on vit grossir le nombre des médiateurs par l'arrivée des
  députés des quatre électeurs du Rhin, des ducs de Juliers et de Wurtemberg,
  du duc Henri de Brunswick et du duc Philippe de Poméranie[137]. L'empereur
  était représenté par le seigneur de Rye et le vice-chancelier Seldt. Le
  congrès s'ouvrit le 1er juin, et l'on arrêta ainsi l'ordre des négociations :
  les princes présents et les députés des absents délibéraient entre eux sur
  les communications des deux parties ; le roi des Romains les examinait de son
  côté ; les avis étaient comparés ensuite, et l'on donnait connaissance au duc
  Maurice et aux représentants de l'empereur des points sur lesquels on s'était
  mis d'accord[138].
  L'évêque de Bayonne, ambassadeur du roi Henri II, accourut à Passau, espérant
  influencer les délibérations du congrès, et prononça, le 3 juin, devant
  l'assemblée des princes, un long discours employé à exalter l'ancienne
  alliance de la France et de l'Allemagne. Ferdinand refusa de le recevoir, et
  il prit le parti de se retirer presque immédiatement, très mécontent de
  l'accueil qu'il avait reçu[139].

  Dès l'ouverture du congrès, Maurice avait renouvelé ses
  demandes touchant l'élargissement de son beau-père, le droit pour les
  protestants d'exercer librement leur religion, le redressement des griefs de
  l'Allemagne et la réorganisation de la chambre impériale. La plupart des
  princes présents ou représentés à Passau voulaient la paix à tout prix. Cette
  disposition accéléra la prompte conclusion des débats. Le 19 juin, les médiateurs
  arrêtèrent un projet de transaction qui devait être soumis par Ferdinand à
  l'empereur et aux confédérés par le duc Maurice. Celui-ci partit le 24 pour
  communiquer ce projet à ses alliés ; Ferdinand, de son côté, le transmit à
  l'empereur avec le vif désir de le voir accepté par lui. Le roi des Romains
  avait des motifs plus graves que personne de souhaiter la cessation des troubles
  de l'Allemagne. Les Turcs venaient de nouveau d'envahir la Hongrie ; ils
  marchaient vers Temesvar et menaçaient la Transylvanie. Ferdinand était sans
  troupes et sans argent. Si l'accord se faisait, il comptait sur les forces de
  Maurice et les subsides des états de l'empire qu'on lui promettait. Il
  écrivit donc à son frère dans les termes les plus pressants pour l'engager à
  accepter le traité sans aucun changement[140]. Le seigneur de
  Rye et le vice-chancelier Seldt appuyaient son avis, tout en s'exprimant avec
  plus de réserve[141].

  Le projet auquel on invitait l'empereur à souscrire
  contenait, entre autres stipulations, que les protestants jouiraient d'une
  trêve illimitée, en ce qui concernait l'exercice de leur religion ; que sur
  les griefs de la nation allemande le chef de l'empire se soumettrait à ce qui
  serait décidé par le roi des Romains, le roi de Bohème et les princes
  assemblés à Passau ; que s'il n'observait pas toutes les clauses du traité,
  les deux rois et les princes se déclareraient contre lui. La grande âme de
  Charles-Quint se révolta à de pareilles conditions. Il écrivit à son frère le
  30 juin 1552[142]
  : Combien que je ne sois en délibération de faire la
  guerre aux protestants, ni en aurois à présent le moyen, je ne puis, comme
  qu'il soit, consentir la bride qu'en ce l'on me veut mettre, afin que je ne
  puisse jamais procurer le remède, pour être telle obligation contraire à
  celle que j'ai à mon devoir. Et vois assez que la trêve devant durer soit
  qu'on s'accordât sur le différend de la religion ou non, je m'obligerois à
  comporter perpétuellement les hérésies, et il pourroit venir temps où ma
  conscience m'obligeroit au contraire. Et par ceci tomberoit du tout par terre
  l'intérim et tout ce qui avec si grande peine et frais s'est fait au point de
  la religion, et se dérogeroit, sans participation des états qui y ont
  intervenu, aux recez des deux dernières diètes : ce que je ne puis ni ne dois
  faire sans leur consentement, et même en chose que tant leur importe. Et
  entends que ce qui s'altérera ou fera en ceci soit avec leur participation,
  puisqu'avec icelle il s'est déterminé, ni pour rien au monde consentirai-je
  chose qui soit contre mon devoir et ma conscience, même quand elle se
  promettroit en mon nom. Je vous assure que s'il n'y avoit que la honte, je le
  passerois aisément pour procurer la pacification, et ne fis oncques
  difficulté de pardonner les injures qui m'ont été faites particulièrement,
  pour le bien public : mais le mal est qu'avec la honte, qui se pourrait bien
  avaler, il y a la charge de la conscience que je ne puis porter. Et aussi ne
  puis accepter que je vous aye, et notre fils le roi de Bohême, contraires à
  cause de non observer un traité qu'en bonne conscience je ne puis accepter.
  L'empereur se montrait donc nettement résolu à repousser le traité, s'il
  n'était pas modifié, et, plutôt que de charger sa conscience, à aller
  chercher ses ennemis avec le peu de forces qu'il pourrait rassembler, ou bien
  de quitter l'Allemagne et de passer soit en Italie, soit aux Pays-Bas.

  Cette réponse mit Ferdinand dans un cruel embarras. Il n'y
  avait nulle apparence que les confédérés consentissent à changer quelque
  chose au projet : l'armistice était expiré ; les médiateurs menaçaient de se
  joindre aux adversaires de l'empereur, et prétendaient forcer le roi des
  Romains à les imiter, sous la menace, en cas de refus, d'envahir et de ruiner
  ses états. D'un autre côté les nouvelles de Hongrie et de Transylvanie
  étaient de plus en plus alarmantes. Le roi des Romains, pressé ainsi par les
  circonstances, se décida à aller trouver l'empereur pour essayer de le faire
  revenir sur sa résolution, et se mit en route le 6 juillet pour Villach. Là
  il le conjura, les larmes aux yeux, pour prévenir sa ruine et celle de ses
  enfants, d'accepter le traité tel qu'il lui était présenté. Charles fut
  inébranlable. Il déclara à son frère qu'il était prêt à faire pour lui tout
  ce qui était en son pouvoir, mais que pour rien au monde, et quand tout se
  devrait perdre, et le sien et ce qui était à Ferdinand, il ne voudrait faire
  chose qui fût contre son devoir et sa conscience, et que jamais il ne
  consentirait à la trêve perpétuelle à laquelle prétendaient les protestants.
  Ferdinand reprit le chemin de Passau le 11 juillet. Charles quitta Villach
  deux jours après, se dirigeant vers Brixen. Il fut rejoint à Lienz, le 17,
  par le duc d'Albe venant d'Espagne.

  L'empereur avait indiqué au roi les changements qu'il
  exigeait aux deux articles relatifs à la trêve réclamée par les protestants
  et aux griefs de la nation allemande. Sur ce second point, il lui était
  impossible, disait-il, de reconnaître pour ses juges et ceux de ses
  successeurs ceux-là même qu'ils avaient la charge de gouverner. Dès le
  lendemain de son retour à Passau, Ferdinand fit connaître à l'assemblée des
  princes les modifications demandées par l'empereur. La nouvelle de l'approche
  des troupes appelées d'Espagne et d'Italie et des levées qui se faisaient par
  l'ordre de Charles en Espagne, avait changé la disposition des esprits. Les
  médiateurs prirent la résolution d'envoyer au duc Maurice et à ses alliés des
  députés afin d'obtenir leur acquiescement aux désirs de l'empereur ; le roi
  des Romains fit partir avec eux le comte de Planen, grand chancelier de
  Bohème. Cette députation, partie le 17 juillet, trouva Maurice avec son armée
  devant Francfort. Après quelque résistance, le prince saxon finit par céder,
  ce que fit aussi le jeune landgrave Guillaume de Hesse. Toutes les
  difficultés étaient aplanies, et, le 2 août, le roi des Romains et les
  princes médiateurs arrêtèrent la transaction sur les différends existants
  entre l'empereur et les princes confédérés.

  Cette transaction se composait de onze chapitres[143]. En voici
  l'analyse, telle que nous la donne M. Gachard. Le premier chapitre disait
  que, le 11 ou le 12 août, les confédérés licencieraient tous leurs gens de
  guerre, ou les feraient passer au service du roi des Romains ; que le
  landgrave de Hesse serait rendu le même jour sain et sauf à Rheinfels, avec
  pouvoir d'achever les fortifications commencées à Cassel ; qu'il serait
  sursis à toutes sentences rendues pendant sa détention en faveur des comtes
  de Nassau, jusqu'à révision nouvelle par les électeurs non intéressés et six
  princes de l'empire. Aux termes du chapitre II, l'empereur devait convoquer,
  dans les six mois, une diète où l'on traiterait de la réunion d'un concile
  général ou national, ou d'une assemblée générale de l'empire, afin d'assoupir
  les dissensions religieuses et de parvenir à une union véritablement
  chrétienne ; à l'ouverture de la diète, il serait fait choix de quelques personnes
  d'âge et d'un esprit conciliant, lesquelles délibéreraient sur les moyens
  d'arriver à cette réconciliation et d'établir la concorde. Jusque là les deux
  religions vivraient en paix, chacune conservant une entière liberté pour son
  culte. Ce que les états de l'empire résoudraient avec l'empire serait ensuite
  inviolablement observé. A la chambre impériale, les assesseurs et tous ceux
  qui seraient astreints à un serment auraient la liberté de le faire à Dieu et
  à ses saints, ou à Dieu et sur les évangiles. L'empereur serait prié
  d'admettre à faire partie de la chambre et du conseil aulique les protestants
  aussi bien que les catholiques. Le chapitre III était consacré aux libertés
  de la nation allemande. Comme l'empereur, y était-il dit, n'avait pas connaissance
  de la plupart des plaintes relatives à des choses qu'on disait s'être passées
  dans l'empire contrairement aux droits de la nation, la décision de ces
  affaires était renvoyée à la diète prochaine ou à quelque autre assemblée de
  l'empire. Le congrès avait reçu avec gratitude la promesse, faite au nom de
  l'empereur, qu'il composerait son conseil aulique de conseillers allemands,
  et ne ferait traiter que par des Allemands les affaires de l'Allemagne. Au
  surplus le roi des Romains, le roi de Bohème, les électeurs et les états de
  l'empire avaient mission de mettre sous les yeux de l'empereur les griefs
  allégués et de veiller à ce que tout fût résolu conformément à la Bulle d'or,
  aux autres constitutions de l'empire et aux louables et anciennes coutumes de
  la nation allemande. Quant aux intérêts particuliers du roi de France, il
  serait loisible à son ambassadeur de proposer, par l'intermédiaire du duc de
  Saxe, les demandes qu'il aurait à faire au roi des Romains et aux princes
  médiateurs, lesquels en référeraient à l'empereur. Les chapitres IV à VIII
  concernaient la sûreté et le retour de ceux qui avaient été mis au ban de
  l'empire ; l'abrogation de toutes les actions et injures qui s'étaient
  produites pendant la guerre ; une sûreté générale pour ceux qui avaient porté
  les armes dans cette guerre ; la restitution au comte palatin Othon-Henri du
  duché de Neubourg. Les chapitres IX et X étaient relatifs à l'assentiment
  donné au traité par l'électeur de Saxe, le comte palatin, le duc Jean-Albert
  de Mecklembourg, le landgrave Guillaume de Hesse, et à la ratification
  attendue de l'empereur. Le chapitre X stipulait que si l'une des parties
  contractantes, dans le présent ou dans l'avenir, se livrait à des voies de
  fait envers une autre, les rois des Romains et de Bohème, les électeurs et
  les princes de l'empire donneraient secours à la partie attaquée et lésée.

  Tel fut ce fameux traité de Passau ou de la paix publique,
  comme on l'appela en Allemagne, qui eut des conséquences désastreuses pour le
  catholicisme dans ces régions, et que l'empereur ne ratifia qu'avec une vive
  répugnance[144].
  La libération du landgrave de Hesse se fit quelque peu attendre, et n'eut
  lieu que le 2 septembre à Louvain. Son départ de Malines avait provoqué des
  rixes qui faillirent être sanglantes entre les soldats espagnols de son
  escorte poursuivis par leurs créanciers et les habitants[145]. En prenant
  congé de la reine Marie, ce prince montra les meilleures dispositions pour le
  service de l'empereur[146], et resta
  désormais animé des dispositions les plus pacifiques. Cependant Charles-Quint
  avait quitté Brixen, et, passant par Insprück, avait gagné Munich. En chemin
  il rencontra les troupes espagnoles et italiennes qu'il attendait, et trouva
  rassemblés aux environs de la ville bavaroise la plus grande partie de ses
  gens de pied et de cheval, ainsi que les pionniers levés par ses ordres en
  Allemagne et en Bohème. De Munich il se dirigea vers Augsbourg, où il
  rétablit dans leurs charges les magistrats que Maurice avait destitués, et
  expulsa de la ville trois ministres zwingliens et anabaptistes qui y étaient
  revenus malgré sa défense. L'empereur s'arrêta à Augsbourg le temps
  nécessaire pour achever de mettre en ordre son armée, faire passer par le
  commissaire de guerre la revue des régiments et pourvoir à la solde de
  ceux-ci[147].
  Le jour où il en partit, ter septembre, il mit définitivement en liberté le
  duc Jean-Frédéric, sans lui imposer aucune condition, sans exiger de lui
  aucune assurance. Maurice avait fort insisté pour qu'on le retînt jusqu'à ce
  que lui-même fût revenu de Hongrie où il était alors, et Ferdinand avait
  joint ses instances aux siennes, mais l'empereur s'y refusa nettement ne voulant
  pas manquer à sa parole[148]. Pendant son
  séjour à Brixen, il avait donné une autre preuve de la loyauté et de la
  générosité de son caractère, en instituant un conseil exclusivement composé
  d'Allemands pour vaquer aux affaires de l'empire. Il écrivait à cette
  occasion au roi des Romains Afin que l'on voie que
  ce que je n'ai voulu faire jusqu'à présent, pendant que les adversaires
  avoient les armes au poing et que j'étois désarmé, et afin qu'ils ne puissent
  dire de m'y avoir forcé, je le veux faire maintenant qu'ils sont loin et que
  je vais avoir mes forces ensemble[149].

   

  Les affaires de l'Allemagne nous ont tenu plus que nous ne
  l'aurions voulu éloigné de 1105 contrées ; nous avons hâte de nous en
  rapprocher. La reine Marie sollicitait vivement le retour de l'empereur aux
  Pays-Bas. Ces provinces avaient couru de grands dangers et subi des pertes
  importantes. Henri II, après s'être emparé de Metz, de Toul et de Nancy,
  après avoir tenté de surprendre Strasbourg, avait ramené son armée vers la
  Moselle, et était entré dans le Luxembourg. Il ne cachait plus son intention
  de poursuivre ouvertement les desseins de son père. Il
  avoit esté délibéré par le conseil, dit un écrivain français du temps[150], estre très nécessaire et utile pour le bien public et de
  toute la France, de saisir et joindre à la couronne le duché de Luxembourg,
  comme succession et propriété escheue à la maison de Vendosme, dès la mort du
  connestable de Sainct-Pol, qui en estoit vray possesseur et seigneur, portant
  le nom et les armes, combien que Charles de Bourgogne injustement depuis
  l'eust usurpée, pour estre un vray receptacle et refuge de larrons, et toute
  nation séditieuse, propre à susciter tous maux. Et fut remonstré au roy feroit
  chose agréable à Dieu, proufitable aux hommes, mesmement à ses pauvres
  subjects, de suppéditer et dompter ceste contrée, pour luy servir de
  boulevard et frontière. Cette dernière considération seule était
  réelle, remarque M. Henne ; pour justifier ce désir de conquête, il était
  inutile d'invoquer la succession du connétable de Saint-Pol, qui n'avait
  possédé d'ailleurs qu'une faible partie du Luxembourg.

  A la nouvelle de cette agression française, Marie de
  Hongrie avait montré une confiance exagérée. Elle se croyait, disait-elle, en
  mesure d'arrêter l'ennemi, ayant pourvu les places
  compétamment, y ayant mis des chefs principaux et de maison, qui avoient
  bonne réputation, avec gentilshommes et hommes d'apparence, tellement qu'elle
  se trouva courte pour la défense des autres provinces de ceux qui estoient
  èsdites villes[151]. Le gouverneur,
  Jean-Pierre de Mansfeld, s'enferma dans Luxembourg, et envoya ses
  arquebusiers commandés par le seigneur de Trélon, surveiller les mouvements
  de l'ennemi, auxquels ils enlevèrent, près de Rodemacheren, une vingtaine de
  prisonniers[152].
  Charles de Lalaing, seigneur de Bugnicourt et de Hordaing, courut à
  Thionville avec sa bande d'ordonnances, et rencontrant un millier de
  chevau-légers français, qui venaient de franchir la Moselle, il leur passa
  sur le corps, en tua environ deux cents et leur fit une centaine de
  prisonniers[153].
  Une fois entré à Thionville, il prit des mesures énergiques pour la défense
  de la place, qui semblait fort menacée et où l'ennemi avait des intelligences[154]. Ramelot et ses
  Namurois renforcèrent la garnison de Virton, où se trouvaient Pierre de
  Sapoigne et Claude de Belle-Fontaine, avec une poignée de soldats
  luxembourgeois. Gilles de Sapoigne et le capitaine Caron s'établirent à
  Arlon, jugé peu tenable par Mansfeld qui en avait retiré la grosse artillerie
  et n'y avait laissé qu'une enseigne wallonne du régiment d'Arschot, avec
  ordre d'évacuer la ville, si elle était sérieusement attaquée[155]. Jean Van Rossem
  fut placé à Echternach, le seigneur de Marey à Damvillers, le seigneur de
  Sainte-Marie, avec le capitaine Gérard, à Montmédy, et le seigneur
  d'Isendoren à Ivoy, où il amena les deux enseignes de Bas-Allemands qu'il
  avait à Stenay, ainsi que la bande d'ordonnances du marquis de Renty.

  Les choses paraissaient être pour le mieux. La reine
  recommandait à tous de tenir ferme pour faire amuser
  l'ennemi et lui faire perdre la saison ; pour donner à l'empereur mieux à se
  fortifier. Si les François ne vouloient s'amuser à assiéger place, elle avait
  nombre suffisant de troupes, soit pour leur couper les vivres, soit pour en
  former masse, afin de livrer bataille. La princesse pouvait bien faire les provisions nécessaires ; malheureusement elle ne sçavoit donner le cœur aux gens, ni leur faire
  garder fidélité[156]. Il faut
  ajouter, dit M. Henne, que l'incurie de l'administration et la pénurie du
  trésor contribuèrent pour beaucoup aux désastres qu'elle rejeta exclusivement
  sur la lâcheté ou la trahison. Depuis longtemps en effet Mansfeld lui avait
  représenté qu'avec huit cents chevaux il était impossible d'assurer la marche
  des convois dans une province aussi étendue, et lui avait prédit que tout failliroit par le manque de vivres et par le manque
  d'artillerie[157].

  L'armée française, constituant une masse de quarante mille
  fantassins et de dix mille chevaux, avait franchi la Sarre et la Moselle ; le
  28 mai, l'avant-garde occupa la petite ville de Mont-Saint-Jean, qui fut
  saccagée et brûlée, ainsi que le château de Soleuvre et beaucoup de gros
  villages des environs. Il y eut là diverses et
  braves escarmouches, èsquelles tant les François que les Bourguignons
  monstrèrent grandes évidences de leur hardiesse et vaillance[158]. Mansfeld,
  sorti de Luxembourg avec sa bande d'ordonnances et trois cents arquebusiers à
  pied commandés par le sire d'Aremberg, rencontra sur la route de Thionville
  trois cornettes et quelque infanterie couvrant les détachements qui couraient
  le pays, la torche à la main. La difficulté des chemins et du terrain empêcha
  les gens d'armes de donner, mais les arquebusiers assaillirent vivement
  l'ennemi et le mirent en pleine déroute. Les Français furent poursuivis
  jusqu'à leur camp : on ne leur fit qu'une centaine
  de prisonniers, car on les traita en boute-feux, les tuant sur place. Le
  même jour, la garnison de Thionville donna un assaut au camp royal, où
  l'alarme fut si grande que toute l'armée passa la nuit sous les armes[159].

  Le 30 mai, Henri II arriva à Longwy, et le connétable
  occupa Marville, où le rejoignit d'Annebault avec quinze à seize mille hommes
  et trente pièces d'artillerie de siège. La marche de l'armée royale dessinait
  son plan, et Mansfeld résolut aussitôt de s'enfermer dans Ivoy. Il laissa le
  commandement de Luxembourg à Lamoral d'Egmont, qui, voyant l'ennemi
  s'éloigner, se montra fort mécontent, et pria la reine de l'envoyer autre part où il pourroit donner plus grand
  service[160]. Mansfeld
  apprit en route que le roi prenait le chemin de Verdun, et il expédia sur le
  champ au seigneur d'Isendoren l'ordre de conduire en toute hâte ses deux
  enseignes à Damvillers. Lui-même se proposait de se jeter dans cette place,
  mais il n'en eut pas le temps. L'armée française, par une marche de nuit,
  investit Damvillers, le 2 juin, tandis que, pour détourner l'attention des Impériaux,
  un gros parti de cavalerie s'avançait jusque sous les murs de Montmédy, où
  Mansfeld était arrivé le 31 mai. La garnison, quoique affaiblie par l'envoi
  de deux enseignes à Damvillers, fit bonne contenance, et l'ennemi se retira
  après avoir escarmouché pendant une heure. Repoussé avec perte dans une
  attaque sur un fort établi au village de la Morteau, il se présenta ensuite
  devant Virton, que le capitaine Ramelot avait quitté pour courir à Montmédy.
  Peu de bourgeois y étaient restés avec quelques archers et arquebusiers de la
  bande du comte de Mansfeld ; ces braves gens répondirent par un énergique
  refus à la sommation de l'ennemi, qui ne tarda pas à se retirer, harcelé par
  les arquebusiers, et laissant entre leurs mains des prisonniers, notamment un
  jeune page du roi[161].

  Damvillers[162], situé en lieu plain et marescageux, estoit malaisé à
  approcher en temps de pluyes et hyver ; mais la grande sécheresse que faisoit
  fut propice à l'ennemi. La ville avait été nouvellement
  rebastie selon les modernes fortifications, avec bouleverts, bastions,
  plates-formes, remparts larges et hauts, le tout revestu de murailles de
  bonne matière et estoffe ; toutefois encore
  qu'elle fust-toute neuve et bastie avec grand vouloir et délibération de la
  rendre imprenable, elle estoit assez mal pouveue de desfenses. Quoiqu'ils
  manquassent de beaucoup de choses qui leur estoient nécessaires, les assiégés
  et leur chef, le seigneur de Marey, gentilhomme du pays fort aimé et loué,
  étaient disposés à bien recevoir l'attaque. Et bientôt le seigneur de Frentz,
  se faisant jour à travers les attaquants, parvint à introduire dans la place
  deux enseignes et une cornette de cavalerie, dont il prit le commandement. La
  garnison se trouva forte alors d'environ deux mille hommes de pied et de trois
  à quatre cents cavaliers, desquels une partie
  estoient gentilshommes du pays et le surplus chevau-légers et harquebutiers,
  que les François ont appelés depuis carabins — carabiniers —. Ils
  firent bravement leur devoir à sortir aux escarmouches, tant pour empescher
  que la ville ne fust recognue que pour nuire aux approches, faisant leur
  artillerie fort bien son office et grande exécution tant de soldats que de
  vastadours — pionniers —[163].

  Henri II menait avec lui une nombreuse artillerie, tirée
  de Chàlons, de Mézières, de Monzon et d'autres villes frontières. Son armée,
  nombreuse aussi, mais exténuée par les marches et les privations, montrait
  peu d'ardeur. Mansfeld assurait que s'il avait un millier de gendarmes à
  mettre en campagne, il empescheroit bien l'ennemi de
  brusler et gaster le pays. Le 4 juin, des arquebusiers à cheval enlevèrent
  quelques avant-postes et jetèrent l'alarme dans le camp royal ; en se
  retirant, ils tombèrent sur un gros de Suisses, dont ils tuèrent un grand
  nombre. Les gens du pays, de leur côté, attaquaient les convois et faisaient
  un grand massacre des fourrageurs. A la suite d'un coup de main, dans lequel
  on s'empara du munitionnaire, riche marchand, le roi fut obligé d'ordonner
  d'avoir toujours mille chevaux en embuscade pour parer à ces attaques. Ceux de dedans la ville faisoient du gros meurtre dans le
  camp royal ; pour un coup que les François donnoient, ils en donnoient dix.
  Dans une reconnaissance, le cheval du cardinal de Lorraine fut tué par un
  boulet tiré de la place, et le roi se trouva en grand danger de sa personne.
  Une autre fois, le cheval du duc de Guise fut blessé de deux coups de feu[164].

  Cependant les assiégeants avaient établi leurs travaux
  d'attaque et se préparaient à donner l'assaut. Le 7 juin, la batterie fut bien à plein, malgré une vigoureuse
  sortie des assiégés qui tuèrent, entre autres, le seigneur de Piennes et
  prirent le baron des Guerres[165]. Le feu
  continua avec vivacité dans la journée du 8. Le 9, à la suite d'une nouvelle
  sortie de la garnison, les Français donnèrent l'assaut qui fut bien soutenu et repoussé, de sorte qu'ils y
  perdirent bien trois mille hommes, et demandèrent assistance et trêve afin de
  retirer leurs morts des fossés[166]. Le lendemain,
  ils rouvrirent le feu autant furieusement et
  soudainement que fut jamais ville canonnée[167]. Battant la
  place de trois côtés à la fois, ils y ouvrirent trois brèches, et deux
  batteries, de quinze canons chacune, firent écrouler le
  tourrion — grosse tour — de la reine. Les
  décombres remplissaient tellement le fossé que l'on
  y sust passer quarante à cheval de front. Alors, soit lâcheté, soit
  trahison, les soldats allemands crièrent à leurs capitaines que s'ils ne se
  rendaient pas, ils estoient tous morts, attendu que
  la muraille ayant esté abattue et le rempart rasé pied et terre, n'estoit
  possible tenir contre l'assaut. Il fallut donc se rendre à la volonté
  de l'ennemi, qui retint prisonniers les chefs et autres gens d'apparence,
  renvoyant les autres un bâton blanc à la main, après les avoir dépouillés de
  leurs armes et de leurs bagages[168].

  Le gros de l'armée française s'arrêta quelques jours à
  Damvillers pour en réparer les brèches. Le roi donna à Coligny tous les biens et meubles de la ville, excepté
  l'artillerie, ce dont les soldats commencèrent à murmurer. C'était,
  remarque M. Henne, une sorte de système chez ce triste prince, qui partout
  usa avec la dernière rigueur des droits de la guerre. Il livra les villes au
  pillage ; mais au lies de faire du butin une récompense pour ses soldats,
  seule excuse qu'on pût alléguer pour ses brigandages, il en gratifia ses
  courtisans. Aussi ses capitaines recueillirent-ils en même temps les
  malédictions des habitants et celles de leurs soldats[169]. Durant cette
  halte, des détachements de cavalerie et d'infanterie se répandirent dans les
  environs, munis de lettres de représailles les autorisant à brûler et
  saccager villages, maisons et fermes[170].

  Henri II n'avait pas attendu la reddition de Damvillers,
  et était parti, le 10 juin, avec un gros détachement, pour Verdun. Il venait
  de recevoir un nouveau renfort de neuf à dix mille hommes. Le connétable, qui
  voulait distraire l'attention des Impériaux, menaçait à la fois Montmédy et
  Thionville. On ne craignait pas moins pour Arlon et Luxembourg ; la terreur
  fut même si grande dans la première de ces villes, que tous les bourgeois
  émigrèrent, emportant jusqu'aux cloches des églises. Cette ville paraissait,
  du reste, si peu susceptible de résistance, que d'Egmont proposa d'en retirer
  la garnison pour renforcer celle de Luxembourg, où il n'avait que sept enseignes,
  dix-huit pièces d'artillerie et quarante hacquebuttes à croc. Marie de
  Hongrie l'autorisa à rappeler à Luxembourg l'enseigne de son régiment placée
  à Arlon, mais en lui prescrivant de la remplacer par une autre levée dans le
  pays, afin de conserver l'artillerie existante dans cette dernière ville[171].

  Cependant les Français, ne cachant plus leurs véritables
  desseins et, laissant une forte garnison à Damvillers, se dirigèrent tout à
  coup vers Yvoy. Cette cité, située au pied d'une
  montagne assez prochaine qui lui nuisoit fort, avoit, de l'autre côté, une
  prairie et plaine très large et spacieuse au long de laquelle descend le
  Chiers, petite rivière qui s'enfle davantage près de là, à cause de plusieurs
  ruisseaux en trans dedans elle. On y avait ajouté de nouvelles
  fortifications, à cause de quoi on la réputait imprenable, et pour ce tout le plat pays y avoit remis le but de son
  espérance, et la pluspart de tous les gentilshommes y avoient été reçus avec
  leurs biens[172]. Mais ces
  apparences étaient trompeuses, et les gens de guerre ne jugeaient pas la
  place tenable. Philippe de Lalaing et Sassegnies en avaient refusé
  successivement, le commandement. Mais Mansfeld, qui soupçonnait le projet des
  Français, s'y était fait transporter, au premier avis de leur marche vers la
  ville, quoique la fièvre l'accablât depuis quelque temps. Marie de Hongrie
  lui fit dire d'y rester, malgré sa maladie, et il répondit : Je n'ai jamais eu d'autre intention, vu que l'ennemi
  approche. Soyez sûre que je ferai tout mon extrême devoir comme j'ai fait en
  toutes les autres villes où vous m'avez envoyé. Sa présence était
  d'autant plus nécessaire à Yvoy que des symptômes d'indiscipline s'étaient
  manifestés dans la garnison. Les Bas Allemands avaient déclaré qu'ils ne se
  battraient pas avant d'avoir reçu les arrérages de leur solde, et il avait
  fallu en pendre quelques-uns pour ranger les autres au devoir[173].

  Le 15 juin, Yvoy fut investi par une nombreuse
  gendarmerie, tandis qu'un camp volant bloquait Montmédy et qu'un fort
  détachement marchait sur Virton. Cette dernière place avait été évacuée, et
  les Français se contentèrent d'incendier quelques maisons. Des bandes de
  partisans coupaient les communications entre les villes voisines, brûlant et
  pillant ; c'est ainsi que furent dévastés Florenville, Orval, Mergny et
  beaucoup de villages. Le 17, arriva le gros de l'armée royale, précédant
  seulement d'une marche son artillerie de siège. Henri II s'établit, avec le
  connétable, sur le chemin de Neufchâteau et d'Annebault du côté de Montmédy.
  La garnison, forte de trois enseignes de Bas-Allemands, de deux enseignes
  wallonnes de d'Arschot et de six cents chevaux, semblait décidée à se bien
  défendre, et à soutenir le plus longtemps qu'il
  servit possible, voire même jusques au terme qu'on présumoit l'empereur la
  pouvoir secourir. Et crois fermement, ajoute François Rabutin, que les
  assiégés eussent esté opiniâtres jusques au bout, si la volonté de tous eust
  esté semblable à celle du chef et de beaucoup d'autres qui estoient dedans.
  Mais parmi les piétons il y avoit beaucoup d'Allemands, Clévois et Gueldrois,
  hommes qui n'avoient accoustumé de porter longue faim et soif ; qui ne
  sçavoient que c'est d'estre estroitement enfermés et s'assujectir à une
  extrême nécessité. Pourtant dans le principe ils
  firent bravement leur devoir à sortir et escarmoucher. Ils ne faisoient
  guères sorties sans exécuter quelque bonne chose, et emmener des François
  prisonniers, ou en rendre des morts ou bien malades ; aucunes fois autant en
  advenoit d'eux. Pour dire la vérité, ils firent de grands et vertueux
  efforts, tant par hommes que avec leur artillerie, pour divertir et empescher
  l'ennemi d'approcher de leurs murailles. Ils avoient soin de ne tirer coup
  d'artillerie qu'avec occasion et où pensoient estre de bonne portée ; ils despartoient
  aussi leurs provisions avec poids et mesure, pour le grand désir et bonne
  affection qu'ils avoient de se défendre longtemps[174].

  La tranchée fut ouverte en face du bastion Mansfeld, et,
  le 20, les Français commencèrent à canonner la place avec quatorze pièces
  d'artillerie. Puis ils établirent deux fortes batteries, l'une entre le
  bastion Mansfeld et le premier grand bastion, l'autre devant la porte du
  château du côté de Mouzon, entre le vieux bastion et la vieille porte. En
  outre six longues couleuvrines, hissées sur la montagne de Montilien, tiroient à plomb dedans presque toutes les rues, le long
  des courtines, droit au dos de ceux qui eussent voulu défendre la brèche[175]. Le 22, toutes
  les batteries tonnèrent, tirant six, huit et dix
  canons à la fois, avec une tant admirable et terrible furie, qu'on eust dit que
  tout devait s'abismer[176]. Jamais,
  racontait plus tard le duc de Guise, je n'ai vu ni
  ouï parler d'une batterie si furieuse que celle-là ; car la ville fut battue,
  deux jours durant, de trente-six pièces en batterie, si assiduellement qu'un
  coup n'attendoit pas l'autre, même que la nuit elles tiroient si souvent
  qu'on n'eut pas le loisir dedans de se remparer. Lorsqu'il entendait des grandes batteries, il disoit souvent qu'elles
  n'apprechoient rien de celles d'Yvoy[177].

  Si furieuse que fût l'attaque, Mansfeld comptait toujours
  y résister, et son espoir s'augmentait de quelques circonstances favorables.
  L'armée royale, ravagée par les maladies, condamnée à des combats acharnés
  avec la garnison, était de plus harcelée par les milices du pays, qui la
  tenaient continuellement en alerte. Aussi de fréquentes désertions
  éclaircissaient ses rangs. Le 21, les milices d'Arlon et une troupe
  d'aventuriers luxembourgeois défirent, dans les bois entre Florenville et
  Orval, une division de Suisses et de légionnaires, lui tuèrent cent à cent
  vingt hommes, et ramenèrent un grand nombre de prisonniers[178]. Le même jour,
  la garnison effectua une sortie contre le corps de l'amiral d'Annebault, mit
  les Suisses en déroute, et, en se retirant devant la cavalerie, elle l'attira
  sous le canon de la place, qui lui causa d'énormes pertes[179]. Les bois d'alentour estoient pleins de paysans faisans
  grans dommages aux ennemis estans esgarrés par les champs, embastonnés et
  armés à leur mode, pour se venger de la ruine de leurs villages, et, comme
  gens désespérés, ils n'épargnoient personne[180].

  Les assiégeants n'en étaient que plus excités à presser
  leurs travaux. En peu de jours, ils dressèrent deux nouvelles batteries de
  quinze canons, l'une sur la colline de la Belle Croix, l'autre du côté de la
  porte d'Aisne. Le 23, dès le point du jour, elles foudroyèrent la place, et
  ouvrirent au château, près de la tour de la prison,
  une brèche assez large pour qu'on pût y entrer à cheval[181]. Quand les Allemans entendirent ceste estrange reste qu'on
  leur sonnoit, et virent qu'il ne leur estoit loisible de se pourmener sur le
  pavé sans estie esmouchés bien souvent si près des oreilles que le poil y
  demeuroit, le tueur leur commença à défaillir. Mansfeld, ayant les armes sur le dos et prest à se présenter le
  premier à l'assaut, chercha vainement à les rappeler au devoir ; ils
  déclarèrent qu'il en délibérast comme bon luy
  sembleroit, mais que si les François le combattoient par devant, eux le
  defferoient par derrière. Dont il se trouva merveilleusement estonné et
  esbahy, car ils estoient les plus forts là dedans, et ne sçavoit plus qu'y
  penser, ne donner remède qu'avec grandes exclamations, maugréer et détester
  son malheur. Il alla jusqu'à se jeter à leurs
  genoux, les suppliant de vouloir résister[182]. Enfin, voyant
  tous ses efforts inutiles, il rendit à la liberté un gentilhomme français son
  prisonnier, affin fust, dit-il, tesmoing de ceste infidélité et défenseur de son honneur
  et innocence, quand il oyroit parler de ceste lascheté, et, avec de grosses
  larmes aux yeux, il se retira en son logis, passionné de véhémente douleur,
  cuydant enrager et de despit rongeant ses poings[183].

  Alors les officiers des Bas Allemands envoyèrent des
  députés au connétable, et la ville fut rendue à discrétion, le 23, à onze
  heures du matin. Mansfeld[184] et les autres
  chefs furent retenus prisonniers, et les soldats, dépouillés de leurs armes,
  renvoyés un bâton blanc à la main, comme à Damvillers. Sassignies parvint à
  s'échapper sous un déguisement. Fidèle à son système, le roi donna le butin à
  Montmorency, dont les soldats des vieilles bandes se
  mutinèrent ouvertement, et dés lors commencèrent à se rompre et à secrètement
  abandonner leurs enseignes.

  Ainsi succomba cette place, parce que de misérables lansquenets eurent la peur en l'estomac[185]. Mansfeld,
  conduit devant Montmorency, qui estoit grand
  bravache, luy dit, sur ce que le connétable l'advisoit d'avoir bien fait de
  capituler, car il y fast aussi bien entré par assaut et eust tué tout : ah !
  monsieur, si tous mes gens eussent esté Bourguignons ou Espagnols, vous ne
  l'eussiez pas eue si aisément ; mais les Allemans m'ont fait fausse pointe et
  grand tort[186]. Le comte fut
  conduit en France avec ses officiers et resta détenu au château de Vincehnes
  jusqu'en 1556. Charles-Quint, irrité de la prise d'Yvoy, traita Mansfeld avec
  une extrême rigueur ; il ordonna sur le champ de rayer ses appointements des
  comptes généraux de la province, voulant qu'on tînt
  ses gages en surséance jusqu'à ce qu'il en eût autrement décidé[187]. L'année
  suivante, lorsqu'à l'occasion de la célébration de la Saint-André, les
  chevaliers de la Toison d'or le prièrent de traiter de l'échange ou de la
  rançon de leur confrère, il repoussa leur demande, en disant que le comte
  était soupçonné d'avoir manqué à son devoir dans la défense d'Yvoy et n'avait
  pas encore justifié sa conduite[188].

  D'Egmont, qui ne se sut astez
  esmerveiller de la prise d'Yvoy, se prémunit sur le champ contre une
  attaque. Il fit travailler jour et nuit aux fortifications de Luxembourg, et obligea grands et petits à y mettre la main. Il
  avait reçu récemment quelque artillerie et trois enseignes assez mal fournies
  du régiment du prince d'Orange ; aussi, quoiqu'il manquât de canonniers, bien décidé à faire tout devoir d'homme de cœur, le 25
  juin, au matin, il tint gemeyne — conseil en commun — avec les gens de guerre, et les trouva fort volontaires et
  délibérés faire comme gens de bien doibvent[189]. La
  consternation régnait partout ailleurs. Jean d'Immerseel évacua Arlon, qui n'estoit pas pourvu de gens pour faire résistance
  contre le moindre effort de l'ennemi, et dont le peuple tout ému estoit prêt
  pour s'enfuir. A Montmédy, que les Français investirent après avoir
  pillé Marville, il y avait deux enseignes d'Hennuyers, qui montroient bonne volonté de tenir bon. Peu de
  jours auparavant, ils avaient encore fait leurs preuves dans un combat
  acharné livré au camp volant chargé d'observer cette place ; et cependant elle se rendit sans attendre le canon, quoique très bonne
  et pourvue de ce qu'estoit requis à sa défense. La garnison, qui la quitta sans coup frapper, obtint vies et bagues sauves,
  réservé l'artillerie. Dans le même temps, le château de Lumes pris naguère à la France par un gentilhomme flamand (sic), Jean
  d'Aspremont, qui toujours l'avoit bien défendu, se rendit sans coup tirer,
  et ce déplorable exemple n'eut que trop d'imitateurs.

  Pendant que l'armée royale se refaisait en pillant et
  ruinant les territoires qu'elle occupait, un nouvel agresseur apparaissait
  sur cette scène désolée. Robert IV de la Marck, à la tête des légionnaires de
  Champagne, de deux à trois mille lansquenets, de sa compagnie d'hommes
  d'armes et de douze à quinze cents chevaux, marcha sur le château de Bouillon
  ; il avait avec lui six pièces de grosse et moyenne artillerie[190]. La place était
  gardée depuis trente ans, au nom de l'évêque et de l'église de Liège, par
  Guillaume, bâtard de la famille de Horion, qui avait donné dans sa jeunesse
  mainte preuve de courage et de fidélité[191] ; Sébastien de
  Duras était son lieutenant. Le 1er juillet, un héraut d'armes somma les
  assiégés de se rendre au roi de France, car s'ils
  laissoient tirer un coup de canon, ils seroient tous au hasard de la guerre[192]. Cette
  sommation ayant été repoussée, pendant la nuit, la Marck fit affuter son artillerie, sur la crête d'une
  montagne dominant la place du côté de Sedan, sans que les Liégeois tentassent
  aucun effort pour empêcher cette périlleuse opération, qui s'exécuta tant malaisément qu'avec gros câbles falloit retenir les
  pièces, pour qu'elles ne roulassent de haut en bas. A ce que raconte
  Rabutin, la Marck fit passer et repasser par un
  mesure lieu les compagnies de cheval et de pied, afin que ceux de dedans,
  voyant tant grand nombre d'enseignes, pensassent que ce fust toute l'armée.

  Le 2 juillet, au point du jour, les Français commencèrent
  à battre la place, qui riposta faiblement. Sept de ses pièces avaient éclaté
  aux premiers coups et une huitième avait été démontée par la batterie
  ennemie. A midi, la Marck renouvela sa sommation, qui, cette fois, fut
  accueillie sans résistance. On arrêta la reddition de la place, si elle
  n'était pas secourue dans les quatre jours ; la garnison obtenait vies et bagues sauves, réservé l'artillerie ;
  Horion livra trois ôtages en garantie de sa promesse[193]. Il informa de
  ce traité l'évêque de Liège, qui s'empressa d'en donner avis à Marie de
  Hongrie ; la reine ordonna sur le champ à d'Egmont et à d'Aremberg de voler à
  la délivrance des assiégés[194]. De son côté,
  soit remords, soit dissimulation, dit M. Henne, Horion manda aux prévôts des
  cantons voisins que si on lui envoyait cent hommes sûrs, il chasserait du
  château une vingtaine de mutins qui allaient le contraindre à livrer la place
  ; quant à la capitulation, il ne se croyait plus tenu de l'observer, attendu
  que l'ennemi l'avait violée en entrant dans le village de Bouillon et en
  enlevant les cloches.

  D'Egmont et d'Aremberg accouraient à marches forcées, et
  la position de la Marck eût été fort compromise, si les assiégés avaient tenu
  quelques jours de plus. Malheureusement le délai fixé était trop court, et, à
  l'heure dite, ils se rendirent. Cette conquête entraîna, sans plus de
  difficultés, celle des forts et des châteaux de ce petit état, qui rentra
  ainsi dans la maison de Sedan et valut aux successeurs de Robert de la Marck le
  titre de ducs de Bouillon[195]. Guillaume de
  Horion, mis en jugement à Liège, paya de sa tête sa faiblesse ou son crime[196]. La sentence de
  mort fut prononcée à l'unanimité par le tribunal des échevins. Malgré son
  appel à l'empereur et les supplications de sa femme et de ses amis, il fut
  décapité le 44 avril 1553, et ses biens furent confisqués. Son fils, qui
  était médecin de l'évêque, en mourut de chagrin.

  Ainsi, en moins de six semaines, les Français avaient
  ravagé toute la lisière du Luxembourg de l'est à l'ouest, ruiné cette
  charmante et fertile contrée qui descend, au midi, du plateau des Ardennes
  entre la Moselle et la Meuse. Le pays était dans la consternation. J'ai reçu, écrivait le comte du Rœulx à Marie de
  Hongrie, la lettre de Votre Majesté du 4 de ce mois
  et par icelle vu la reddition de Bouillon : à quoy ne sçaurois que dire,
  sinon qu'il faut que nous ayons tous perdu le tueur ou que nous soyons tous
  traitres[197]. La reine,
  triste et découragée, écrivait elle-même à l'empereur : Dieu me fasse ce bien que je puisse voir Votre Majesté
  accompagnée comme je le désire. Peut Votre Majesté penser quelle patience je
  puis avoir d'avoir mis tant de peine à faire et pourvoir nos villes de toutes
  choses nécessaires, et de les voir perdre si lâchement. Dieu par sa grâce y
  veuille pourvoir, puisque la provision des hommes n'y peut aider. Elle
  finissait en suppliant son frère d'accourir pour sauver le pays[198].

  En ce moment, Henri II, encouragé par ses faciles succès,
  méditait d'autres projets. Il se proposait d'assaillir le Brabant sur trois
  points à la fois, en s'aidant de son armée de Picardie. Il pressait Albert de
  Brandebourg d'attaquer les pays d'Outre-Meuse, et lui-même avait pris à sa
  solde d'autres capitaines allemands, qui réunissaient, dans les environs de
  Brême, une armée destinée à envahir la Frise et la Gueldre. La grandeur du
  danger réveilla l'énergie de la régente. Par ses ordres, on exécuta partout
  de grands travaux de défense, notamment à Bruxelles, où elle voulait attendre
  l'ennemi. Elle pressa les levées de fantassins et de cavaliers, enjoignit aux
  officiers du plat pays de se jeter avec leurs milices dans les forteresses,
  et ne négligea rien pour stimuler l'ardeur des gens de guerre et déjouer les
  complots des agents de la France. Elle envoya à Givet quatre enseignes et
  deux cents chevaux ; craignant les dispositions hostiles des Liégeois[199], elle fit
  entrer dans la principauté des troupes avec la destination ostensible de
  protéger les états de l'évêque contre l'invasion. A défaut d'autre moyen,
  elle résolut de sauver le Luxembourg par de vigoureuses diversions[200]. Le seigneur de
  Boussu reçut l'ordre de s'établir avec une division à Châtelet, pour couvrir
  tout à la Ibis les pays de Namur, de Brabant, de Hainaut et de Liège ;
  d'Aremberg fut chargé de renforcer l'armée de la Meuse par une nouvelle levée
  de vingt-huit enseignes d'infanterie ; Lalaing et Glajon formèrent un camp à
  Avesnes, et le comte du Rœulx se jeta sur la Picardie, où avec une poignée
  d'hommes il fit merveilles et choses estranges[201].

  Cet intrépide capitaine aurait voulu passer la Somme,
  piller Laon, Sancerre et Roye, prévenir toute attaque des Français sur le
  Hainaut, et les empêcher de ravitailler Thérouanne, où
  il y avoit nécessité de beaucoup de choses[202]. Mais pour cela
  il lui eût fallu des renforts, et, en les attendant, force lui fut de se
  borner à quelques incursions. Un de ses détachements s'avança jusque près
  d'Amiens et détruisit quatre ou cinq petits forts, qui
  nuisoient beaucoup au plat pays. Un autre, tiré de la garnison de
  Bapaume, incendia un château aux environs de Péronne, et, attaqué par une
  centaine de cavaliers sortis de cette ville, les mit en complète déroute. Dès
  qu'il se sentit un peu plus fort, le comte voulut frapper
  de grands coups, et médita une entreprise contre Hesdin, ou Corbie.
  Marie de Hongrie, consultée par lui, trouva chacune de ces entreprises bonne et utile, au cas qu'on pût en venir à chief[203], et lui laissa
  toute liberté d'action. Mener ces entreprises à
  chief, répondit du Rœulx, ce point gist en la
  volonté de Dieu, car les hommes pourront faire les entreprises, mais il faut
  que Notre Seigneur les asseure.

  Son choix fut bientôt fait. A ses yeux, emporter Hesdin
  était l'entreprise la plus honorable et la plus
  profitable pour la Flandre et pour l'Artois ; c'était le moyen le plus
  sûr de conquérir Thérouanne, Montreuil et Ardres. Malheureusement tous les
  renforts qu'il attendait n'étaient points arrivés ; les
  chaleurs les plus grandes qu'on vit oncques et la rareté d'eau étaient
  aussi un obstacle. Ce retard donna l'éveil aux Français. Le comte ne s'en
  émut guères, et, pour leur ôter l'envie de prendre l'offensive, il donna une grosse alarme à Péronne et aux postes
  placés sur les bords de la Somme. Cette excursion jeta un tel effroi dans la
  contrée que les habitants s'enfuirent abandonnant leurs champs et leurs
  maisons ; toute la campagne entre Péronne et Amiens se trouva transformée en
  désert.

  Cependant la reine, effrayée des progrès de l'ennemi dans
  le Luxembourg, pressait le comte de réunir les troupes placées dans son
  gouvernement pour porter en France le ravage et l'incendie[204]. On a résolu, écrivait-elle à d'Egmont et à
  Bugnicourt[205],
  de user envers le roi de France le contre-quarre et
  exploiter par les mesmes termes de desgats, feux et autres exploits
  extraordinaires dont il a donné si grand et cruel exemple, et en
  démonstration si gaillarde, que en cas qu'il ne fasse la retraite pour
  garantir son pays, le gaing qu'il pourroit faire seroit bien près de la perte.
  Jugeant avec raison qu'une simple excursion, si désastreuse qu'elle fût pour
  l'ennemi, serait insuffisante pour le distraire de son entreprise, le comte
  du Rœulx persista dans la résolution d'enlever Hesdin. Maître de cette place, disait-il, je ruinerai les campagnes d'Amiens, d'Abbeville, du
  Crotoy, de Saint-Valéry, d'Étaples ; je mettrai tout ce pays en tel point
  qu'il ne seroit point possible au roi de France d'y venir dedans un an ;
  j'affamerai complètement Ardres et Thérouanne, qui sont déjà en grande
  nécessité. Il avait une telle confiance dans le succès qu'il écrivait
  à la reine : Je partiray mardy au soir prochain,
  Dieu et le bon droit de l'empereur et de Votre Majesté devant les yeux, de sorte qu'il me semble, quand je
  partiray, que mon entreprise est comme achevée.

  Les Français pourtant avaient déjà sur la frontière un
  corps considérable ; ils appelaient aux armes tous les habitants de la
  Picardie et l'on disait que Vendôme accourait avec douze mille hommes[206]. Il y avait
  près de Saint-Quentin deux mille cinq cents chevaux, et l'on y attendait huit
  enseignes de lansquenets ; les garnisons de Péronne et de Thérouanne avaient
  été renforcées, et, ce qui constituait un danger plus grave, des
  intelligences avaient été découvertes entre les Bas Allemands et l'ennemi[207]. Rien de tout
  cela ne put détourner le comte de son projet. Il avait d'abord l'intention de
  se porter, par une marche de nuit, sur Saint-Quentin et d'écraser les
  Français campés sous ses murs ; mais il renonça à cette idée que la crainte
  d'être coupé lui avait suggérée, en apprenant qu'ils étaient établis trop
  près de la ville, et que là où ils estoient, la
  rivière de la Somme alloit tout en tournant, de sorte qu'ils se trouvoient
  quasi en une île. Alors après avoir détourné Pattention de l'ennemi
  par des marches et des contre-marches, il se dirigea brusquement sur Hesdin
  avec douze à treize cents chevaux, deux à trois mille piétons, deux canons et
  quelques pièces légères d'artillerie. La ville fut emportée d'assaut ; les
  vainqueurs y trouvèrent, outre de nombreux approvisionnements, un grand
  convoi de munitions destiné à Thérouanne. Sans perdre un instant, le comte
  occupa les abords du château et se mit à le battre avec toute son artillerie.
  En huit à neuf heures il ouvrit une brèche d'environ douze pieds de large, et
  l'on se préparait à monter à l'assaut dans un ou deux jours, car les gens de guerre étoient bien disposés, quand de
  graves nouvelles vinrent y mettre obstacle :

  Vendôme était accouru en Picardie avec vingt-deux
  enseignes d'infanterie et deux mille cinq cents chevaux, et, de tous côtés,
  se massaient des forces considérables. Le comte apprit, par une voie sûre,
  que le seigneur de Villebon allait se porter sur Hesdin avec quelques
  enseignes et six cents chevaux pour amuser les Impériaux, tandis que Vendôme
  se dirigerait lui-même sur Lillers, où il n'y avait qu'une centaine d'hommes.
  Sa petite armée était menacée d'un désastre qu'il fallait prévenir par une
  prompte retraite. Le comte n'hésita pas, et, au plus
  grand regret qu'il eut oncques, il se retira à Saint-Orner, après avoir
  combien qu'il lui en fit mal, brûlé la ville
  de Hesdin et ruiné ses environs[208].

  Marie de Hongrie loua fort le comte d'avoir pris ce parti,
  et lui ordonna de lever en toute hâte de nouveaux piétons flamands et
  artésiens. L'ennemi devenait menaçant, et il fallait lui tenir tête à tout
  prix. Villebon disposait de forces importantes, et il achetoit toutes les faucilles et autres instruments qu'il pouvoit
  trouver pour scier les bleds ; Vendôme méditait un projet d'attaque
  contre Arras, qu'il avoit toujours eu envie
  d'assiéger[209]. Le comte,
  décidé à se jeter dans cette place à la première apparence de danger, fit
  battre le tambourin dans tous les villages de
  son gouvernement, et, en peu de jours, il recruta deux enseignes de Flamands
  et deux d'Artésiens. Ces enrôlements activement poursuivis lui eurent bientôt
  procuré dix à douze mille piétons et quatorze à quinze cents chevaux[210]. Tout ce monde
  était plein d'ardeur et impatient de retourner donner
  quelque bonjour aux ennemis[211].

  La reine, rassurée sur l'Artois, songea à faire assaillir
  la Picardie du côté du Hainaut. Boussu reçut l'ordre de renforcer les garnisons
  des villes de ce comté, qui n'estoient la pluspart
  en parfaite deffense, et d'envoyer le surplus de ses forces au camp
  d'Avesnes. Les troupes réunies sur ca dernier point formèrent un corps
  d'armée de trente-six enseignes d'infanterie et de cinq mille chevaux, dont
  le comte de Lalaing prit le commandement. Entrant aussitôt en campagne, il
  poussa jusqu'à l'Oise, menaça Guise, brusla bien
  grande quantité de villages et bourgades, avec trois villettes[212].

  Cette expédition eut l'effet désiré. Henri II, qui avait
  déjà renoncé à ses projets sur le Brabant et qui n'osait s'aventurer
  davantage dans le Luxembourg, défendu par le
  vaillant comte d'Egmont[213], s'était
  proposé de marcher sur Liège. Mais les succès des Impériaux l'inquiétèrent.
  Il craignit d'être coupé, et il résolut d'effectuer sa retraite, en longeant
  la lisière du Hainaut, espérant ainsi obliger Lalaing à évacuer la Picardie.
  En effet, au premier avis de la marche de l'armée royale sur Avesnes, Marie
  de Hongrie ordonna au comte de se retirer
  incontinent de France et de mettre de puissantes garnisons ès frontières de
  son gouvernement. Le comte du Rœulx reçut également l'ordre d'y
  envoyer toutes les troupes dont il pouvait disposer. Car le roi, oubliant les
  brigandages commis par ses troupes dans le Luxembourg, accourait altéré de
  vengeance contre les ravages exercés en Picardie.

  Après avoir laissé de fortes garnisons dans les places
  conquises, Henri II passa la Meuse au dessous de Mézières, et vint attaquer
  Chimai. Dans l'intervalle, une de ses divisions s'empara des châteaux de
  Trélon et de Glajon, en massacra les défenseurs et les livra aux flammes. Les
  habitants de Chimai, ville autant ennemie des
  François que possible estoit, sçachans bien, que quoi qu'ils accordassent,
  ils seroient saccagés, s'étaient réfugiés dans les bois voisins, et la
  place était restée à la garde de quelques soldats. Ces braves gens tinrent
  ferme, et lorsque la brèche fut praticable, ils se retirèrent dans le
  château, où ils arrêtèrent plusieurs jours les assaillants. Enfin le capitaine du chasteau, voyant la bresche qui
  commençoit fort à s'ouvrir, demanda à parlementer ; mais, pendant
  qu'on discutait les articles de la capitulation, les assaillants s'introduisirent
  dans la place. Ils se hastèrent et diligentèrent
  tant à fouiller et chercher les biens de ces misérables Bourguignons, que
  devant la voulte d'une des tours du chasteau, où ils avaient retiré les
  pouldres à canon, furent bruslés et rostis plus de cent ou six vingt soldats
  François, où eux-mêmes sans penser avoient mis le feu[214]. La ville et le
  château furent saccagés et brûlés ; un corps de cavalerie courut jusqu'à
  Beaumont.

  Le connétable étant allé reconnaître Avesnes, trouva cette
  place, que la reine avait pourvue d'artillerie et de munitions, en si bon
  état de défense, qu'il ne s'arrêta pas un instant devant ses murs. Le roi
  bientôt fut averti que le prince d'Orange n'était pas loin avec son régiment
  et un gros corps de cavalerie regardant à lui faire
  quelque embûche ; il sut aussi, écrit la reine, qu'à l'aide de Dieu et des forces de par deçà, elle avoit
  donné bon ordre aux frontières et faisoit approcher l'armée. Et alors,
  voyant de grosses pluies offrir aux Impériaux plus
  de moyens de se faire forts, il battit en retraite avec grande prestesse et hâte[215]. Marie de
  Hongrie, qui était accourue à Mons, envoya
  incontinent bon nombre de gendarmes pour le rateindre, le suivre et
  l'adommager le plus possible. Boussu, arrivé à Maubeuge, reçut l'ordre
  de se lancer avec toute sa cavalerie sur les traces de l'armée royale, et la
  reine le fit appuyer par les troupes réunies à Mons, afin
  de rabouter l'ennemi, s'il vouloit tourner bride. Mais la chose
  n'était nullement à craindre. Henri II précipitait sa marche avec grosse perte de bagages et de prisonniers ; à
  peine rentré en France ; il renvoya son armée exténuée par la fatigue et par
  la disette[216].
  La reine fit alors rentrer les troupes du Hainaut et de l'Artois dans leurs
  garnisons ; Boussu et d'Aremberg eurent ordre de retourner dans le pays de
  Namur, d'oû le premier partit ensuite pour prendre le commandement des forces
  laissées entre la Meuse et le Rhin.

  La reine rendit compte à l'empereur des mesures qu'elle
  venait de prendre : Trois causes,
  disait-elle, m'ont mue de ce faire : l'une qu'il me
  semble qu'il vault mieux temporiser jusque Vostre Majesté aura ses forces
  ensemble pour lors faire ce qu'il vous plaira nous ordonner, sachans les
  forces que nous avons ; l'aultre pour ce, quand nous aurions moien de mettre
  nos forces ensemble pour envahir l'ennemi, je ne vois chef à qui les oserois fier,
  ni y a l'obéissance, l'ung ni l'aultre, comme il convient, et ose bien
  asheurer Vostre Majesté autant de fois que nos gens debvoient faire quelque
  exploit, je me suis toujours trouvée en grande crainte que quelque désastre
  nous survînt pour la maul'vaise conduicte qu'il y a. La troisième que je vois
  que je ne me puis trop asseurer du costel d'Allemaigne, et certes, quant à ce
  point, ne.vois-je comme il me sera possible de résister de deux coustels, si
  sommes puissamment assaillis[217].

  Ces imputations de la reine contre ses généraux sont, au
  jugement de M. Henne, empreintes de dépit et d'injustice[218]. Aucun de ces
  capitaines, remarque l'historien, n'avait eu, à la vérité, comme Henri de
  Nassau, et les Buren, l'occasion de se produire dans de grands commandements
  militaires ; Boussu, qu'on avait vu à l'œuvre en 1542, manquait d'initiative
  et non de courage ; mais Mansfeld, du Rœulx, de Lalaing, à la tête de poignées
  d'hommes, n'avaient-ils pas semé la terreur en France ? Le succès n'avait-il
  pas couronné leurs expéditions ? Le premier empêcha peut-être la jonction de
  Henri II avec les protestants d'Allemagne ; les deux autres sauvèrent
  certainement le Brabant, le pays de Liège et le Hainaut de l'invasion. Puis,
  à côté de ces capitaines, ne s'en trouvait-il pas d'autres dont on devait
  louer le courage, la fidélité, le talent ? Van Rossem servait son nouveau
  souverain avec la même vigueur avec laquelle il l'avait combattu naguère.
  D'Hoogstraeten était-il devenu infidèle à ses antécédents ; d'Aremberg
  n'avait-il pas révélé les qualités qui l'appelèrent bientôt aux postes les
  plus élevés de l'armée ? La perspicacité de Marie de Hongrie se trouvait-elle
  en défaut pour reconnaître le mérite éminent du seigneur de Glajon et du
  seigneur de Bugnicourt ? N'avait-elle pas entrevu le héros qui allait porter
  à son apogée la gloire des capitaines belges de cette époque, celui que l'on
  appelait déjà le vaillant comte d'Egmont[219] ?

  Les craintes de Marie de Hongrie par rapport à l'Allemagne
  étaient plus fondées. Albert de Brandebourg, surnommé l'Alcibiade, avait
  refusé de prendre part aux négociations ouvertes à Passau ; il s'approchait
  du Rhin à la tête de troupes nombreuses, dont le passage était marqué par le
  pillage et la dévastation[220]. La ligue des
  villes maritimes du nord montrait des dispositions très menaçantes, et il
  avait fallu former un corps d'armée pour observer la Westphalie, le Holstein
  et les contrées voisines[221]. Un bâtard de
  Charles de Gueldre réunissait près de Lubeck deux mille chevaux et quarante
  enseignes, destinés à se joindre au comte d'Oldenbourg et à Wolfrad de
  Mansfeld, lesquels, renforcés encore par d'anciens capitaines de l'électeur
  de Saxe, se proposaient d'envahir la Saxe. Les chefs de cette ligue se
  croyaient assez forts pour menacer l'empereur de lui livrer bataille, s'il
  osait se mettre en campagne. Mais, disait
  Renaud de Bréderode, en informant la reine de ces circonstances, il est à croire que, dans ce cas, ils mettront de l'eau dans
  leur vin.

  Des précautions étaient pourtant nécessaires. La reine
  ordonna à d'Aremberg de rejoindre Boussu avec ses deux régiments de Bas
  Allemands. Ces dix mille piétons, embarqués à Namur, descendirent la Meuse
  jusqu'à Maëstricht[222], et une partie
  d'entre eux, avec quelque cavalerie, s'établit à Fauquemont ; ils se
  reliaient par d'autres corps aux troupes chargées de la défense des provinces
  du nord[223].
  On avait tout prévu. Si Albert de Brandebourg s'éloignait, ces troupes
  devaient assaillir Brême, restée le foyer des projets hostiles aux Pays-Bas ;
  si les négociations de Passau aboutissaient à un heureux résultat, le camp de
  Fauquemont devenait un point de concentration avec l'armée attendue
  d'Allemagne. Boussu fixa son quartier général à Maëstricht, et la reine
  prescrivit la reprise des travaux de fortification de cette place, depuis
  longtemps suspendus. La population de Maëstricht et la plupart des localités
  d'Outre-Meuse ne voyaient ces travaux que d'assez mauvais œil ; ces dernières
  refusaient de se soumettre aux corvées, et la ville n'acceptait qu'en
  murmurant les sacrifices d'argent exigés d'elles, et qui l'avaient mise dans
  la nécessité de vendre beaucoup de propriétés communales et de contracter de
  gros emprunts. Mais Marie de Hongrie ne s'arrêta pas devant ces répugnances.
  Elle maintint rigoureusement l'ordre de reprendre les travaux et en remit la
  direction à Jean de Locquenghien, seigneur de Cœckelberghe. Ce célèbre
  ingénieur étant tombé malade, elle le remplaça par un autre Bruxellois, le
  bourgmestre Jean Pipenpoy, et par le drossard de Grimberghe, Guillaume
  d'Oyenbrugge[224].
  Il en résulta naturellement un énorme surcroit de charges pour la ville et
  ses environs.

  Le mécontentement était extrême chez les Maestrichtois
  toujours mal disposés envers le régime impérial, et beaucoup plus enclins
  vers Liège, qui partageait avec l'empire la possession de leur ville. La
  reine alors voulut mettre garnison en leur ville, et, le 26 juillet, elle
  informa le magistrat de la prochaine arrivée de huit enseignes d'infanterie.
  Mais les bourgeois refusèrent nettement de recevoir ces soldats, et, ceux-ci
  étant venus camper dans les environs, la ville se mit en état de défense. On
  passa en revue tous les habitants propres au service militaire, et les
  ecclésiastiques eux-mêmes n'en furent pas dispensés. Lorsque, au mois d'août
  suivant, le magistrat autorisa le simple passage de ces soldats par la ville,
  il eut soin de se prémunir contre une surprise : les bourgeois s'armèrent,
  les chaînes furent tendues dans les rues et les barrières fermées.

  L'inaction des Français permit à la reine de Hongrie de
  remettre l'ordre sur les frontières du Luxembourg. Elle conféra
  provisoirement le gouvernement de cette province au comte d'Egmont et nomma
  Frédéric de Sombreffe maréchal de camp. On fit de nouvelles levées dans le
  conté de Namur, dans le Brabant et dans le Hainaut. Huit enseignes de Hauts
  Allemands furent envoyées dans le Luxembourg, et un gros corps de gendarmerie
  s'établit à Namur : on était ainsi en mesure de réprimer les tentatives des
  garnisons françaises de Damvillers, d'Yvoy et de Bouillon. De nouvelles
  fortifications s'élevèrent à Thionville[225] et l'on releva
  celles de Chimai. Pour hâter tous ces travaux, non seulement les villages,
  mais les métiers des villes eurent à fournir des pionniers[226]. On ravitailla
  aussi les places frontières, et de longs convois de chariots y transportèrent
  des canons et des munitions.

  Cependant Albert de Brandebourg avait refusé d'adhérer au
  traité de Passau et continué sa marche vers le Rhin. En présence du danger,
  Boussu, d'Aremberg, Van Bossent], Bréderode, d'Hoogstraeten et Liedekerke
  reçurent l'ordre de réunir leurs forces établies entre la Meuse et le Rhin.
  Boussu, avec d'Aremberg pour maréchal de camp, prit le commandement de cette
  armée forte alors de quarante-cinq enseignes d'infanterie, de douze bandes
  d'ordonnances et de quelques cornettes de cavalerie légère fournies par le
  Holstein. Elle fut successivement renforcée par un régiment de douze
  enseignes de Bas Allemands, sous les ordres du bailli du Brabant wallon ; par
  quatre enseignes de Flamands et par des reîtres du pays de Clèves. Un des
  régiments d'Aremberg, commandé par le colonel Georges Van Holl, celui du
  prince d'Orange et celui du comte d'Egmont formaient la réserve[227].

  L'archevêque de Cologne tremblait pour sa capitale : il
  supplia Marie de Hongrie de lui envoyer des secours et d'occuper même la
  ville de Cologne. Mais les généraux des Pays-Bas refusèrent d'acquiescer à
  cette demande, sans un ordre direct de l'empereur. Toutefois, pour rassurer
  ce prélat et pour défendre le passage du Rhin, on décida, dans un conseil de
  guerre, de s'établir à Munster-Meyfeld, villette
  quasi aussi bonne que Duren, à deux lieues près de ce fleuve et vingt lieues
  de Maëstricht, sur le chemin de Luxembourg et de Trèves. — Estans là, écrivit Boussu à la reine, le marquis Albert ne se pourra tirer quelque part, que
  fussions toujours au devant de lui à notre grand avantage ; nous couvrirons
  les Pays-Bas, et les riches villes et les nombreux villages de la contrée
  fourniront abondamment aux besoins de l'armée. La reine fut d'un autre
  avis : avertie par du Rœulx et Lalaing que les Français se massaient sur les
  frontières de la Flandre, de l'Artois et du Hainaut, elle jugea dangereux de
  trop éloigner ses principales forces et enjoignit à Boussu de rester dans les
  environs de Maëstricht.

  Le 15 août, Albert de Brandebourg passa le Rhin à la tête
  de vingt mille vieux soldats semant partout la terreur, surtout chez les gens
  d'église : on le surnommait le Fléau des prêtres
  (2)[228]. Il menaçait à
  la fois Cologne et Trèves, et l'on apprit bientôt qu'il se portait sur cette
  dernière ville. La reine ordonna à Boussu, à qui elle venait d'adjoindre de
  Praet, de défendre Trèves et d'y envoyer le régiment de George Van Holl avec
  six enseignes tirées des régiments d'Orange et d'Egmont. Le magistrat
  autorisa avec empressement l'entrée de ces troupes, mais les habitants, à qui la contention ancienne qu'estait entre le duché de
  Luxembourg et ladite ville faisait craindre toutes gens de guerre à la solde
  de l'empereur comme prince et seigneur des Pays-Bas et duc de Luxembourg[229], refusèrent de
  les admettre et ouvrirent leurs portes à Albert de Brandebourg[230].

  On était au 28 août. L'Alcibiade se présentait comme serviteur du roi de France, lequel ayant conquis les
  duchés de Luxembourg et de Lorraine, étoit devenu protecteur de ladite ville
  de Trèves[231]. Dès qu'il y
  fut entré, il y mit une forte garnison, changea les serrures des portes,
  pilla et saccagea les maisons des gens d'église[232]. En même temps,
  il commanda aux villages voisins par delà la Moselle
  que chaque paysan eût à lui apporter un sac de farine de la charge d'un
  cheval, sous peine d'être brûlé. Ses bandes farouches, maîtresses
  d'une position qui leur livrait le passage de la Moselle, les reliait aux
  Français et leur permettait de donner la main à Metz, étendirent leurs courses
  dans toute la contrée, pillant, détruisant le pays.
  Marie de Hongrie, informée que le marquis de Brandebourg manœuvrait pour
  opérer sa jonction avec une armée française réunie à la frontière et pour
  tirer droit vers le Brabant où il se vantait de faire une brandschat — brûlerie — digne de mémoire[233], ordonna à
  Boussu de prendre position à Visé et de se tenir prêt à voler au secours des
  provinces menacées.

  Le danger n'était pas là seulement. Les troupes de la
  ligue des villes maritimes étaient en marche, menaçant la Frise et la Gueldre[234] ; les provinces
  du midi étaient déjà assaillies. Pendant quelque temps, aux frontières de
  l'Artois et du Hainaut, les hostilités avaient été inaugurées par les
  Impériaux ; les Français, au contraire, estoient
  fort gracieux et ne donnoient nulle alarme[235]. Ainsi la bande
  d'ordonnances de Lalaing et une cornette de cavalerie de la garnison du
  Quesnoy avaient couru jusqu'au delà de Saint-Quentin, ne rencontrant que de
  faibles détachements qui prenaient la fuite à leur approche ; ainsi encore du
  Rœulx n'avait cessé d'inquiéter la Picardie et le Boulonnais, où ses
  lieutenants portèrent fréquemment le pillage et l'incendie[236]. Un fait
  d'armes mêlé de succès divers avait changé cette situation. Le 28 juillet,
  Jean de Mœrbeke, à la tête d'une petite division formée de trois bandes
  d'ordonnances, de deux enseignes de Bas Allemands et de six enseignes de
  Flamands de nouvelle levée, s'avança jusque sous les murs de Thérouanne,
  repoussa deux sorties de la garnison et ravagea les environs de la place
  depuis huit heures du malin jusqu'à trois heures de l'après-midi. Au retour,
  les Impériaux, fatigués et chargés de butin, rencontrèrent une troupe
  d'environ quatre cents chevaux français. Les hommes d'armes la chargèrent aussitôt,
  l'enfoncèrent au premier choc et lui tuèrent trente à quarante hommes. Ils la
  poursuivaient en s'éparpillant pour faire plus de prisonniers, quand une
  forte colonne de cavalerie appuyée de cinq enseignes tomba sur eux. Débandés
  comme ils l'étaient, ils furent ramenés sur leur infanterie. Celle-ci était
  plus nombreuse que celle de l'ennemi, et le combat aurait pu se rétablir, s'il n'y avoit eu grande faulte de conduite entre les
  capitaines et grande couardise et méchanceté entre les piétons. Les
  valets et les vivandiers s'enfuirent les premiers, jetant
  par leurs clameurs la panique dans l'infanterie. Ce fut un sauve qui peut
  général. Seule une enseigne de Flamands soutint l'honneur du drapeau : son
  héroïque résistance arrêta les vainqueurs quelque peu, mais bientôt, écrasée
  par le nombre, elle fut à moitié détruite. Cette défaite, advenue par mauvais ordre, par mauvaise conduite et
  par défaut d'ensemble, coûta aux Impériaux un millier de fantassins et
  quelques hommes d'armes[237].

  Le comte du Rœulx, tout en disant qu'il
  n'y avoit d'autre remède que de regarder de soy en venger[238], prévit les
  suites de cette mésaventure et s'empressa de renforcer ses garnisons. En
  effet, dans la nuit du 4 août, la garnison de Thérouanne tenta de surprendre
  Renty, et se porta ensuite sur Contes, mais elle dut reculer devant la
  courageuse attitude des défenseurs de la place, à qui le comte envoya sur le
  champ des renforts, puisqu'ils avoient cœur de bien
  tenir. Cette expédition avait sans doute été concertée avec une autre
  plus importante. Le même jour, dix-huit enseignes françaises et neuf de
  lansquenets se concentrèrent à Auxy-le-Château, et jetèrent, la nuit
  suivante, un pont sur la Lacquette, petite rivière près de Contes. Menacée le
  matin par les Impériaux, cette troupe se etira en toute hâte, non pas si tost pourtant qu'il n'y eust un soldat de pris
  ; comme il avoit une croix rouge à son chapeau et un ruban rouge à sa manche,
  quoiqu'il fust de la nation françoise, on le pendit incontinent[239].

  Ces entreprises devinrent plus sérieuses du moment
  qu'Albert de Brandebourg eut paru sur les bords du Rhin. Aux gros
  détachements cantonnés à Amiens et à Abbeville se joignirent des corps tirés
  des places voisines, et Vendôme se trouva, en peu de jours, à la tête de
  quatorze mille fantassins, de deux à trois mille chevaux, avec vingt-deux
  canons, sans compter six mille pionniers et cinq mille chevaux de trait que
  devait lui fournir la province. Le 10 août, le seigneur de Villebon, venant
  du Boulonnais, investit brusquement les châteaux de Tournehem et de la
  Monthoire. Leurs garnisons avaient promis de se défendre jusqu'à la dernière
  extrémité, mais les soldats forcèrent, au bout de deux jours, leurs capitaines
  à capituler, alors que s'ils avoient tenu un jour de
  plus, ce seul jour eust donné aux Impériaux la vie, et aux ennemis la mort.
  Le comte du Rœulx se montra fort mécontent, et infligea à ces lâches soldats
  un châtiment exemplaire. Et me déplaist plus,
  écrivait-il à la reine[240], de la force que les coquins et meschans ont fait aux
  capitaines d'eulx rendre que de la rendition, car ils en vouldroient faire
  une coustume, et peult estre que aucuns capitaines, pour l'advenir, quand ils
  se vouldront rendre, se feront forcer par leurs gens pour le faire tant
  mieulx à leur honneur.

  Au premier bruit des préparatifs de Vendôme, la reine
  avait ordonné à Van Rossem de conduire son régiment dans l'Artois, et lâché la bride à du Rœulx, en l'autorisant à
  réclamer, au besoin, le concours du comte de Lalaing. Le comte, sans attendre
  ces renforts, ni en tirer du Hainaut, se mit sur le champ à la tête des
  troupes qu'il avait sous la main et courut à l'ennemi. Le jour même de la
  reddition de Tournehem et de Monthoire, il le rencontra à Andryck, se
  dirigeant vers Contes ou Renty. A son approche, Villebon rallia en toute hâte
  ses soldats battant la campagùe, et il y eut une escarmouche assez vive ;
  mais le camp des François étant bien fort et celui
  des Impériaux aussi, se mit de l'eau au vin des deux côtés, de sorte qu'après
  avoir longtemps regardé l'un l'autre, ils allèrent se loger ceux-là en leur
  camp, ceux-ci sous le canon de Gravelines. Une heure après, à la lueur
  de l'incendie d'Andryck, où il ne resta pas une maison debout, les Français
  délogèrent, abandonnant beaucoup de leurs munitions
  et armes[241]. Leur retraite
  fut une véritable fuite. Le même jour, ils allèrent camper à sept lieues
  d'Andryck. Les châteaux de Turnehem et de la Monthoire furent évacués si
  précipitamment par leurs nouvelles garnisons, qu'elles ne se donnèrent pas le
  temps d'en détruire les fortifications[242].

  Villebon semble avoir projeté de passer en Flandre, d'où
  il comptait surprendre Dunkerque, brûler toute la contrée voisine et
  rejoindre ensuite Vendôme. La rapidité des mouvements du comte du Rœulx
  l'obligea à la retraite, et le comte résolut alors de brûler à son tour. Le régiment de Van Rossem était arrivé, et
  les garnisons de Renty et de Contes semblaient bien disposées à tenir ce
  qu'elles avaient promis. Donc, le 13 du mois d'août, il entra dans le Boulonnais
  et le ravagea le plus qu'il put. Il aurait
  bien voulu faire davantage, et il ne méditait rien de moins que de passer
  l'Authie, prendre Étaples, Rue, Saint-Renier, et revenir à Dourlens, après
  avoir ruiné toute la contrée jusqu'à la Somme. Mais Marie de Hongrie crut
  qu'il ne fallait rien livrer au hasard, et, bon gré mal gré, le comte dut se
  borner à pousser, le 19, jusqu'aux portes de Thérouanne et à détruire, à
  Guinegate, des grains et des fourrages assez pour
  nourrir trois mille chevaux, huit jours de long.

  Le comte et son lieutenant Van Rossem ne se conformaient
  qu'avec peine aux défenses de la reine. Déjà ils avaient commencé une
  nouvelle expédition vers la Somme, quand une lettre du seigneur de Bugnicourt
  leur apprit l'arrivée prochaine de Henri II à Amiens, où se concentraient des
  troupes considérables. Le comte communiqua sur le champ cet avis à la reine,
  et, en attendant l'envoi de renforts devenus indispensables, il s'établit, le
  24 août, à Helfaut, près de Saint-Omer[243]. Deux jours
  plus tard, les Français parurent devant Contes, et donnèrent
  à cette place, avec dix-neuf, et ensuite avec trente-six canons, la batterie
  la plus véhémente que jamais ne fast vue. Les assiégés opposèrent une
  héroïque résistance à cette furieuse attaque. Les fossés de la place se
  remplirent de cadavres ; au dehors une bande d'ordonnances et une enseigne
  d'infanterie pénétrèrent jusque dans le camp de Vendôme et y semèrent
  l'alarme et le carnage. Nobles efforts dignes d'un meilleur dénouement ! Le
  28, l'ennemi étant prèt à livrer l'assaut, tous les
  compaignons dudit chasteau se mirent en bon état, et la pluspart reçurent
  leur Créateur ; après, tous, d'une commune voix, délibérèrent de soustenir et
  de hasarder leur vie pour le service de l'empereur. En effet ils combattirent
  bien deux grosses heures, main à main, jusques à ce que, pris par derrière,
  ils furent tous emportés et tous tués, tellement qu'il n'en échappa pas plus
  de dix-huit ou vingt ; ce qui fut grand dommage, car il y avoit là beaucoup
  de gens de bien et bons souldars[244].

  Vendôme aurait voulu se porter sur Renty ; mais affaibli
  par la belle défense de Contes, ayant perdu une grande partie de ses
  munitions et la plupart de ses chevaux de trait, il n'osa tenter l'entreprise,
  et vint camper, le 31 août, dans la plaine d'Embry, sur la route de Liners.
  De leur côté, du Rœulx et Van Rossem, jugeant le camp de Helfaut trop étendu
  pour le nombre de leurs soldats, vinrent s'établir, le 1er septembre, au dessus du château de Cohen, lieu fort de tous costés et
  propice tout à la fois pour secourir Lillers et, défendre le pays de Flandre[245]. Les habitants
  de la frontière étaient fort effrayés, et, à Bruxelles même, les gardes
  bourgeoises s'armèrent et se préparèrent à protéger leurs remparts. Mais la
  reine commençait à se rassurer : elle avait reçu des nouvelles de son frère,
  et appris que des négociations étaient entamées avec l'Alcibiade[246]. Aussi
  ordonna-t-elle à Boussu d'envoyer en Artois les régiments du prince d'Orange
  et du seigneur de Bréderode, avec la moitié des bandes d'ordonnances et la
  cavalerie frisonne sous les ordres du comte d'Aremberg. Malheureusement la
  crue des eaux de la Meuse retarda l'arrivée de ces troupes, et, quand elles
  parvinrent à leur destination, la fièvre leur avait enlevé plus de quinze
  cents hommes et le danger avait disparu[247].

  Pendant que Vendôme assiégeait Contes, les Impériaux
  tentèrent une diversion du côté du Hainaut. Bugnicourt et le capitaine du
  Quesnoy réunirent dix enseignes avec cinq pièces d'artillerie, et investirent
  Bohain. La ville se rendit à la première sommation et le château n'opposa
  guère plus de résistance. Il fut brûlé avec les grands magasins de blé qu'il
  contenait, et la ville éprouva le même sort, malgré les ordres des
  capitaines. Tous les petits forts des environs ouvrirent leurs portes ;
  c'était une panique générale. Les Impériaux épargnèrent les villages pour engager l'ennemi à traiter plus gracieusement le pays
  d'Artois, en publiant toutefois, que s'il continuoit ses feux, eux reviendroient
  promener la torche dans le pays[248].

  
 
















Vendôme séjourna dans les environs de Renty jusqu'au 3
  septembre. Il vint alors s'établir à Esquerdes, à trois petites lieues du
  camp des Impériaux. Il aurait pu de là franchir le Neuf-Fossé et marcher sur
  Cassel, mais c'était une entreprise dangereuse. Car,
  écrivait du Reeulx à la reine, oires que le peuple
  en aura quelque dommage, les François le payeraient bien ; et,
  ajoutait-il, s'ils attaquaient le camp, ils y
  auraient été bien recueillis, les Impériaux estans tous prêts pour en
  attendre la fortune et n'ayans guère moins d'enseignes qu'eux. Il
  valait donc mieux pour eux passer l'Aa pour se jeter dans la Basse Flandre du
  côté de Gravelines. Le comte s'y attendait, et il avait établi bon guet partout, afin que les ennemis ne pussent franchir
  la rivière comme ils le pensaient[249].

  En effet, le 4 septembre, les Français, profitant d'une
  brume épaisse, arrivèrent sur les bords de l'Aa. Mais bientôt apparurent sur
  la rive droite quatre enseignes envoyées par le comte et la bande
  d'ordonnances du vicomte de Gand, tandis que le capitaine de Renty, Jacques
  de Bryas, donnant sur l'arrière-garde ennemie, mettait un de ses détachements
  en pleine déroute. Toute l'armée de Vendôme se trouva réunie dans la soirée, et,
  le lendemain, au point du jour, elle attaqua avec impétuosité le bolwerck d'Hennewyns[250]. Si ce n'eust esté l'arrivée des gens de pied anglois que
  le comte y avoit envoyés devant les autres, parce qu'ils estoient plus près,
  le boulevard se fust trouvé en grand danger d'estre pris. Touttefois resdits
  Anglois firent tel devoir qu'on s'en dut grandement contenter. Bientôt
  accoururent trois enseignes artésiennes et le régiment du maréchal de
  Gueldre, dont le comte ne sut assez grandement se
  louer, et lorsque celui-ci arriva avec le reste de l'armée, les
  Français étaient repoussés sur tous les points. Il prit alors position à
  Mariakerke, d'où il écrivit à Marie de Hongrie : Si
  nos ennemis nous y veulent assaillir, ce sera au ventre de notre mère, ce
  qu'il faut qu'ils fassent ou se retirent.

  Vendôme ainsi repoussé marqua son séjour sur les bords de
  l'Aa par de nouvelles dévastations. C'est ainsi qu'il détruisit le château de
  Runninghen, où l'on avait jeté quarante piétons, qui abandonnèrent la place à
  l'approche de l'ennemi. Il rasa ensuite les châteaux de Tournehem et de
  Monthoire si très plat qu'il n'estoit plus possible
  d'y rien faire. Le 7, il dressa son camp à Esquerdes, et l'arrivée à
  Montreuil de forts convois de munitions inspira des craintes pour Renty. Le
  comte du Rœulx ne se fiait pas aux fortifications de cette ville et craignait
  quelque trahison[251]. Voulant en
  prévenir l'attaque, il courut se poster à une lieue de l'armée française, en telle sorte qu'il convenoit pour attendre la bataille,
  s'il plaisoit à monseigneur de Vendosme d'effectuer les propos qu'il avoit
  tenus, qu'estoit de la lui donner en quelque lieu qu'il pût le trouver[252].

  Cette fière attitude imposa au duc, peu rassuré d'ailleurs
  par les graves nouvelles qui lui arrivaient et qu'exagérait la terreur des
  populations. Lalaing avait à cœur de venger les bruslemens
  de l'Artois, mais n'osant s'éloigner lui-même, il en chargea le
  seigneur de Famars. Celui-ci partit, le 7 septembre, vers midi, avec sa bande
  d'ordonnances, celle du seigneur de Wysmes, les arquebusiers à cheval du
  seigneur de Helfaut, quelques arquebusiers de la garnison de Landrecies et,
  trois cents fantassins. Un corps de sept cents hommes de pied le suivit dans
  la soirée et s'établit à Vaulx-le-Prêtre, pour aider
  à passer le butin à la retraite. La colonne expéditionnaire poussa
  jusqu'à l'abbaye de Vermand, qui tint fort et où fut
  bruslée la porte et pillée la basse-cour, ruina quatre ou cinq
  villages sur l'Oise, brûla deux forts, et ravagea le Vermandois sur une
  étendue de plus de vingt-six lieues. Chargée de butin et poussant devant elle
  cent vingt bêtes à cornes, douze cents moutons, trois cents porcs et
  cinquante-un chevaux, elle s'en revenait péniblement quand elle fut assaillie
  par des bandes de paysans exaspérés de ses déprédations. Ces campagnards,
  renforcés par des gens de pied et des cavaliers, harcelèrent les Impériaux
  durant un trajet de plus de deux lieues. Famars, sans se laisser entamer et
  sans cesser de combattre, atteignit enfin Vaulx-le-Prêtre, où sa réserve se
  tenait cachée, et où elle aurait attiré les Français dans un piège, si elle
  ne s'était trop tôt montrée. A la vue de ces piétons ennemis, ils
  s'arrêtèrent, et, pris de terreur, s'enfuirent à travers les bois voisins.

  Cette expédition jeta la consternation dans le pays. La
  garnison de Saint-Quentin elle-même se crut menacée, et Vendôme, au lieu de
  livrer bataille, ordonna la retraite et évacua l'Artois. Cette retraite fut
  signalée par les plus affreux excès. Les ennemis,
  écrivait le comte du Rœulx, ont bouté le feu
  partout, sans rien espargner, et davantage forcé femmes, jeunes filles,
  mettant les enfans de quatre ou cinq ans à ranchon et autres maux
  inextimables. J'espère tant en la justice de Dieu qu'ils auront le guerdon
  qu'ils en doivent avoir, avant long temps. Au reste ils étaient
  tellement éprouvés par les fatigues et les maladies que le comte du Rœulx,
  pour éviter la contagion, ordonna à ses soldats de ne plus faire de
  prisonniers[253].
  Cette armée, naguère si menaçante, se retirait avec une si étrange
  précipitation que le comte crut y voir un stratagème et l'intention cachée
  d'attaquer Arras. Sans cette crainte, nous dit-il, il eût couru tout de suite
  rendre aux François le mal qu'ils avoient fait,
  et il se promettait bien de leur donner incessamment
  un grand coup de baston du costé du Boulonnois ou de la Picardie. Il
  se contenta donc de les suivre à distance avec l'espoir de trouver l'occasion
  de leur donner une bonne main, et vint, en
  passant sous Thérouanne, se poster à Chergny. Là il apprit que Vendôme avait
  disloqué son armée, renvoyé ses vieilles bandes dans leurs garnisons, et
  dirigé la majeure partie de ses lansquenets avec sa gendarmerie vers la
  Lorraine. De concert alors avec Van Rossem, le comte distribua ses troupes
  dans les villes frontières avec ordre d'y déposer leurs bagages, et de se
  tenir prêtes à se réunir rapidement pour fondre sur le Boulonnais[254].

  Pendant que les populations étaient ainsi livrées à toutes
  les horreurs de la guerre, le commerce et la pèche avaient à se défendre
  contre la piraterie organisée par les Français. Sur la proposition des états
  de Flandre, la reine de Hong,rie proposa de mettre en mer six vaisseaux
  fournis par la Flandre, huit par la Hollande et quatre par la Zélande, pour
  protéger les pêcheurs de ces provinces. Le gouvernement leva dix mille
  matelots. Il fut défendu aux pêcheurs et aux marchands de prendre la mer
  isolément, et, la régente pria le prince Philippe de faire escorter les
  bâtiments de commerce quittant les ports d'Espagne en destination pour les
  Pays-Bas. Du reste nos marins ne se manquèrent pas à eux-mêmes. Un aventurier de Flessingue, très hardi et heureux homme
  en mer, montant une petite jachte avec six pièces de bois peintes
  comme pièces de fer d'artillerie, prit à l'abordage un vaisseau de Bretagne
  trois fois plus grand que le sien, bien artillé, muni de gens et de
  munitions, et la plus part des François fut tué. Ayant ensuite vendu
  son navire en Angleterre, il monta le vaisseau qu'il avait pris et, à peine
  remis en mer, en captura un autre de Normandie qui revenait du Brésil avec
  une riche cargaison de bois, de papegais — perroquets
  —, de singes et autres minuties de ce pays, et
  valoit six à sept mille florins. Ce vaisseau avait pour pilote un homme de bonne apparence et savoir, qui avoit vécu six
  années au Brésil, et qui connoissoit toute la côte des Indes et de la Chine.
  La reine ordonna de le garder et l'envoya dans les mers des Indes[255]. Au mois de
  septembre, une escadre française donna la chasse à notre flotille de pêche.
  Deux buses assaillies par quatre vaisseaux de guerre les
  combattirent bien douze heures de long, et finirent par échapper[256]. Dans plusieurs
  autres circonstances encore les marins des Pays-Bas firent preuve d'une
  grande vaillance : on les vit fréquemment, dit M. Henne, reprendre à l'ennemi
  des navires capturés et s'emparer des vaisseaux de guerre qui leur donnaient
  la chasse[257].

   

  Cependant la nouvelle de la prochaine arrivée de
  Charles-Quint s'était répandue dans nos provinces ; elle fut accueillie avec
  des transports de joie par les troupes du seigneur de Boussu, condamnées
  jusque là à l'inaction, et qui aspiraient à combattre sous les yeux de
  l'empereur. Celui-ci avait recommandé à sa sœur de lever dans les Pays-Bas
  trois mille pionniers des meilleurs[258], et surtout de
  se procurer de l'argent. La régente communiqua sur le champ cette nouvelle à
  ses généraux, et envoya cent mille écus à Charles, en lui promettant,
  quoiqu'elle eût eu beaucoup de peine à réunir cette somme, de la doubler
  bientôt. Mais en même temps elle le supplia de tenir son armée éloignée de
  nos provinces. Les habitants des Pays-Bas,
  disait-elle à son frère[259], qui ont déjà souffert de si grandes charges, seront très
  mécontens s'ils doivent supporter les foulles et dommages que les dites
  bandes exercent de tous costés. Je vous adjure donc d'avoir des égards pour
  les dits habitans, qui ont témoigné tant de zèle et de fidélité pour votre
  service.

  Nous avons laissé l'empereur à Augsbourg. De là, en
  passant par Ulm, il s'était dirigé vers Strasbourg, où il fut reçu
  solennellement par le sénat ; et dont il loua le zèle et la fidélité. Son
  armée passa le Rhin près de cette ville le 15 septembre ; il lui fit prendre
  le chemin de Landau par les Vosges et le duché des Deux-Ponts, tandis que
  l'artillerie descendait le fleuve jusqu'à Coblence, pour remonter ensuite la
  Moselle. Une attaque de goutte força l'empereur de s'arrêter à, Landau une
  quinzaine de jours. Pendant ce temps le duc d'Albe, créé capitaine général,
  se mit en marche avec l'infanterie espagnole et italienne, deux régiments de
  lansquenets, la cavalerie légère et une partie de la cavalerie allemande. Le
  16 octobre, Boussu le rejoignit avec le régiment d'infanterie du comte
  d'Arernberg, quatre des compagnies d'ordonnances des Pays-Bas et trois mille
  chevaux de Holstein[260]. Le 19, ils
  arrivèrent devant Metz.

  Charles-Quint avait résolu le siège de cette ville
  impériale. Ce n'était pas l'avis de la plupart de ses capitaines[261]. A leurs yeux,
  la saison était trop avancée. Il fallait, disaient-ils, borner cette campagne
  à chasser les Français de Damvillers, d'Yvoy, de Montmédy, des petites villes
  de la Lorraine ; puis, par des courses incessantes, ruiner le pays messin,
  affamer sa capitale, épuiser les munitions de sa garnison. Entreprendre un
  long siège à l'approche de la mauvaise saison, était, selon eux, chose
  dangereuse ; tenter une attaque de vive force contre une place si bien
  fortifiée, si bien ravitaillée, si bien fournie de défenseurs, chose
  téméraire sinon impossible. Le duc d'Albe seul appuyait le projet[262], et la reine de
  Hongrie s'y montrait des plus favorables. L'empereur y tenait singulièrement.
  Ce prince, avoit l'esprit piqué et sollicité d'un
  extrême dépit de se venger ; de plus il comptait par la prise de Metz
  faire tomber en ses mains toutes les places de la Lorraine et se trouver en
  mesure, au retour du printemps, de pénétrer de nouveau au cœur de la France.
  Enfin il voyait dans cette conquête le moyen de sauvegarder l'intérêt de
  l'empire et son avenir, d'amoindrir la puissance du roi de France, de
  l'empêcher de prendre pied en Allemagne, de déjouer les complots de Henri II[263].

  Les Français s'attendaient à ce siège. Dès le 17 août,
  François de Lorraine, duc de Guise, était venu s'enfermer dans Metz, dont la
  garnison avait été considérablement renforcée. Il y avait été suivi de la
  fleur de la noblesse française, jalouse de se distinguer sous les yeux d'un
  capitaine aussi renommé. Cette ville, lorsque Henri II l'avait prise, était à
  peine fortifiée ; les deux rivières qui l'entourent, la Moselle et la Seille,
  lui tenaient lieu de remparts ; dans l'espace qui les séparait, elle était
  couverte, entre l'occident et le midi, par un grand bastion. Les Français avaient
  réparé l'enceinte délabrée en plusieurs endroits, approfondi les fossés,
  ajouté aux défenses naturelles de la place. L'arrivée du duc de Guise fut le
  signal d'une série de mesures propres à assurer mieux encore la résistance.
  Par ses ordres, un grand nombre d'habitations, sept églises, plusieurs
  monastères furent démolis ; les matériaux qui en provenaient furent employés
  à élever, derrière le mur d'enceinte, des terrassements et de larges remparts
  ; les faubourgs, les maisons de plaisance, les bâtiments des environs furent
  livrés aux flammes ; on convertit les voûtes des églises en plates-formes
  recouvertes de balles de laine et armées d'une nombreuse artillerie battant
  les hauteurs qui avoisinent la cité ; au moyen des réquisitions faites aux
  habitants des villages environnants, l'approvisionnement de la place fut
  assuré pour une année. Tous les citoyens furent contraints de travailler en
  personne aux fortifications, et Guise leur en donna l'exemple. Quand l'œuvre
  fut terminée, il fit sortir de la ville les vieillards, les femmes, les
  enfants, tous ceux sur le dévouement desquels il ne croyait pas pouvoir
  compter[264].

  Il semble que ni l'empereur ni même ses généraux ne
  s'étaient figuré que Metz leur opposerait des moyens de défense aussi formidables.
  Mais l'armée impériale était l'une des plus belles qu'il fut parvenu à former
  depuis son avènement au trône : après l'avoir amenée de si loin et à si grands
  frais, pouvait-on la licencier sans avoir au moins tenté avec elle quelque
  entreprise notable ? L'honneur ne le permettait pas, et il fallait poursuivre
  ce que l'on avait commencé. En ce moment d'ailleurs le duc d'Albe négociait
  avec le marquis Albert ; il comptait l'attirer au service de l'empereur, et
  il fondait sur cette coopération l'espérance d'une issue favorable du siège.
  Un traité secret fut conclu entre eux en effet, par lequel le prince allemand
  s'engageait à joindre toutes ses forces aux forces impériales, à condition
  que Charles-Quint le reçut en sa grâce et lui promit l'oubli du passé.
  L'empereur ratifia ce traité le 24 octobre[265]. Si secrète
  qu'eût été tenue la négociation, les Français en soupçonnèrent quelque chose,
  et le duc d'Aumale, frère du duc de Guise, se chargea de surveiller Albert
  avec un nombreux corps de cavalerie. Or il arriva que, le 4 novembre,
  l'infanterie du marquis à laquelle il était dû deux mois de solde, vint à se
  mutiner. D'Aumale voulut profiter de la circonstance, mais Albert chargea si
  vigoureusement les Français qu'il les mit en déroute, leur tua deux à trois
  cents hommes, et leur fit un nombre égal de prisonniers, parmi lesquels le
  duc d'Aumale lui-même. Huit jours après il venait renforcer le camp devant
  Metz de quinze mille hommes d'infanterie, deux mille chevaux, quarante pièces
  d'artillerie et deux mille quintaux de poudre.

  Un mois s'était écoulé depuis le commencement des
  opérations du siège sans résultat marquant[266]. Charles-Quint
  n'était point à la tête de son armée : une seconde attaque de goutte l'avait
  obligé d'aller s'établir à Thionville. Le 18 novembre, se trouvant mieux, il
  se rendit au camp, où il fit accueilli le 20 par des acclamations
  enthousiastes. L'inspection des tranchées et des batteries lui donna lieu de
  reconnaître que certaines dispositions de ses généraux n'avaient pas été bien
  entendues ; il les rectifia et les compléta. La tranchée fut ouverte sur
  plusieurs points qui avaient été négligés ; de nouvelles batteries furent
  dressées ; une canonnade terrible secoua les murs de la place et fit brèche
  en différents endroits. La présence de l'empereur inspirait aux troupes une
  ardeur extrême. Mais Charles avait affaire à un ennemi qui ne lui était
  inférieur ni en activité ni en énergie. Derrière les murailles que
  démolissait l'artillerie impériale il s'en élevait d'autres comme par
  enchantement[267].

  Bientôt des pluies arrivèrent qui détrempèrent le sol ; la
  neige leur succéda ; le froid devint insupportable aux soldats manquant de
  chauffage. Dans cette situation, l'empereur assembla un conseil et mit en
  délibération si le siège serait continué ou abandonné. Granvelle et le
  marquis de Marignan opinèrent pour la retraite de l'armée ; le duc d'Albe
  émit un avis opposé, et malheureusement ce fut encore cet avis qui fut suivi
  par l'empereur. On recommença donc : de nouveaux efforts furent faits pour
  vaincre la résistance de la place ; ils furent infructueux comme les
  précédents. La saison était de plus en plus rigoureuse, l'armée se fondait à
  vue d'œil, vaincue par le froid, par les maladies, par les désertions.
  Charles céda enfin à l'évidence, et renonça à une entreprise qui lui avait
  coûté des milliers d'hommes[268]. Le 1er janvier
  1553, il donna l'ordre de lever le siège, et partit le même jour pour
  Thionville. Le même jour aussi, l'armée commença son mouvement de retraite
  sans obstacle de la part des assiégés. Une partie fut envoyée en quartiers
  d'hiver, l'autre licenciée. L'empereur conserva à sa solde vingt-six
  enseignes de Hauts-Allemands, mille reîtres, les chevau-légers et les
  vieilles bandes espagnoles. Albert de Brandebourg regagna l'Allemagne le 5
  janvier.

  De Thionville l'empereur se dirigea sur Luxembourg. Il
  comptait ne s'y arrêter que vingt-quatre heures, mais la goutte l'y surprit
  et le retint jusqu'à la fin du mois. Il arriva à Bruxelles le 5 février, et
  fut accueilli par de grands transports d'allégresse. On était heureux de le
  revoir, car le bruit de sa mort s'était répandu. La fièvre et la goutte lui
  avaient accordé un instant de trêve, dit M. Henne, mais il était assiégé par
  les souffrances morales et ce fut pâle, nerveux,
  très faible, n'ayant plus envie de manger ni de boire, se plaignant
  constamment sans spécifier aucun mal[269], couché dans
  une litière portée par deux mules, qu'il fit solennellement son entrée.
  L'esprit public, rassuré quant à sa mort, se préoccupait alors de l'affront
  infligé aux armes impériales. Pendant que la France exaltait la gloire du duc
  de Guise et chansonnait le grand empereur, qui l'avait fait si souvent
  trembler, dans les Pays-Bas on le taxait de folle obstination, on accusait le
  duc d'Albe d'impéritie, et même de lâcheté. Nous
  eussions pris Metz, disait-on, si le duc n'avait craint d'exposer ses
  Espagnols dans un assaut, alors que la brèche était praticable ; certes il en
  eût coûté moins de monde que n'en ont enlevé la faim, le froid et les
  maladies[270].

  L'année 1552 avait fini tristement pour Charles-Quint, ou
  plutôt ce n'avait été qu'une année de mécomptes et de désenchantements. Le
  vieil empereur, dit M. Mignet, n'avait pas mieux réussi dans ses dernières
  attaques contre la France que dans la recherche de la couronne impériale pour
  son fils et dans l'exécution de ses plans politiques et religieux sur
  l'Allemagne. Il fut obligé de lever le siège de Metz après avoir perdu la moitié
  de son armée par les rigueurs du temps, comme il s'était désisté de la
  candidature du prince royal d'Espagne à l'empire, comme il avait renoncé à
  rendre toute l'Allemagne dépendante et catholique. Aces revers consécutifs,
  il comprit que le cours de ses desseins était arrêté, et l'on assure que,
  faisant allusion à l'âge de ses heureux adversaires, il dit avec autant de
  profondeur que d'esprit : La fortune n'aime que les
  jeunes gens[271]. Il ne continua
  plus la guerre que pour la bien finir[272].

  L'année 1552, dit à son tour M. Gachard, avait été la plus
  malheureuse du règne de Charles-Quint. En Allemagne, il s'était vu réduit à
  fuir devant ses ennemis ; il avait été forcé de souscrire à un traité qui
  renversait tout l'édifice, si laborieusement élevé, de son pouvoir ; il avait
  échoué dans son entreprise pour faire rentrer l'empire en possession des
  territoires que Henri II lui avait enlevés. Aux Pays-Bas les Français
  restaient maîtres des places dont ils s'étaient emparés au début de la
  campagne ; la seule conquête que les généraux de l'empereur eussent faite sur
  eux, ils n'avaient pu la conserver[273]. En Italie,
  Sienne, fatiguée des exactions des soldats espagnols, qui la gardaient et des
  insolences de leur chef, Don Diego Hurtado de Mendoza, les avait chassés ;
  elle avait appelé les Français à son aide. Charles ressentait vivement ces
  disgrâces : il ne s'en laissait point abattre toutefois ; énergiquement
  secondé par la reine Marie, il se disposa à rétablir l'honneur de ses armes
  dans la campagne qui allait s'ouvrir[274].

   

  Par les ordres de l'empereur, Marie de Hongrie avait convoqué
  les états à Bruxelles, afin d'adviser comme l'on
  pourroit recouvrer l'argent requis pour le soustenement et deffense des
  frontières du pays[275]. La dernière
  campagne avait coûté aux Pays-Bas d'énormes sacrifices ; toutes les
  ressources du trésor étaient épuisées. On avait été obligé de vendre ou
  d'hypothéquer sur le domaine et sur les revenus de l'état plus de trois cent mille
  livres de rentes héritables dans les seules provinces de Brabant, de Flandre,
  de Hainaut et de Namur[276] ; à la fin de
  1552, le domaine se trouva chargé de plus de six cent mille florins[277]. Une bulle
  apostolique du 27 juillet avait accordé à l'empereur l'autorisation de lever
  la moitié de tous les revenus et biens ecclésiastiques, quels qu'ils fussent,
  excédant en valeur annuelle la somme de vingt-quatre ducats, et deux décimes
  sur tous les biens de cette nature d'un revenu de douze à vingt-quatre ducats[278]. Enfin un édit
  du 31 octobre avait augmenté d'un demi-centième le droit d'issue sur tous les
  biens, meubles et marchandises sortant des Pays-Bas[279], et la recette
  générale s'était élevée à plus de cinq millions de livres[280].

  Mais ces aides, ces subsides, les sommes énormes reçues
  d'Espagne, les lingots arrivés du Mexique et du Pérou, avaient été
  insuffisants, et les opérations de guerre souvent paralysées par le manque
  d'argent. Devant Metz, cette pénurie avait failli provoquer une mutinerie
  générale des troupes, et il avait fallu recourir à des expédients pour
  arrêter le mal. Ainsi, au mois de novembre, à la suite d'un arrangement
  conclu avec leurs capitaines, elles acceptèrent, pour une partie de leur
  solde, des draps, des soieries, d'autres étoffes jusqu'à concurrence d'une
  somme de quarante mille florins[281]. Après de
  longues démarches, on avait obtenu des marchands d'Anvers un prêt de six cent
  mille ducats. La reine, munie de pleins pouvoirs de l'empereur[282], avait tiré sur
  l'Espagne une traite de six cent vingt-cinq mille ducats, en conjurant le
  prince Philippe de l'accepter, dans la crainte de perdre le crédit, qui seul, lui disait-elle[283], nous a soutenus, nous soutient et nous soutiendra dans ce
  pays complètement épuisé. Le produit de la traite absorbé, il fallut
  de nouveau recourir au commerce d'Anvers[284]. Mais les
  marchands s'excusèrent sur les deniers que
  l'empereur leur devoit, sur ce que la marchandise n'avoit pas son cours, sur
  ce que chaque jour ils perdoient beaucoup par les bancqueroutiers qui
  journellement abandonnoient leurs biens comme insolvens. Les
  commissaires de la reine s'adressèrent vainement aux Florentins, aux
  Genevois, à d'autres marchands étrangers ; après les plus actives démarches,
  en prenant les sommes les plus minimes à des intérêts exorbitants et sur
  l'engagement personnel de la reine, ils n'étaient parvenus à réunir que cent
  deux mille livres. Nous vous promettons, madame,
  écrivaient-ils, que nous avons bien à faire à amener
  les gens à vouloir prester : l'un pleure, l'autre lamente, le troisième nous
  jure que les voulons réduire en servitude ; le quatrième demande si par
  ordonnance les voulons contraindre à prester, de manière que nous avons bien
  à faire à les contenter[285].

  Les états généraux se réunirent, le 13 février, au palais
  de Bruxelles, en présence de l'empereur et de la reine. Dans la proposition
  dont il leur fut donné lecture, Charles les remerciait d'abord du concours
  prêté par eux à son gouvernement, au milieu des circonstances difficiles où
  le pays était engagé, se démontrant en bons, loyaux
  et affectionnés sujets, tels qu'il les avoit toujours trouvés et connus.
  Il livrait ensuite à leur appréciation la conduite du roi de France qui, sous
  couleur d'amitié, avait occupé une partie des états du duc de Lorraine,
  circonvenu plusieurs villes du saint empire pour les soumettre à la cruelle
  servitude en laquelle il tient son royaume, suscité contre lui plusieurs des
  princes de l'Allemagne ; qui, non content de tout cela, s'était montré
  l'ennemi mortel de la chrétienté, en sollicitant le Turc d'envoyer sa flotte
  contre l'Italie, et de faire attaquer la Hongrie et la Transylvanie par son
  armée de terre. Il rappela ensuite que, lorsque les Pays-Bas avaient été
  menacés par les Français, il avait voulu accourir pour les défendre, mais que
  les forces corporelles lui avaient manqué et qu'il s'était vu obligé de retourner
  sur ses pas. Il déduisit les raisons qui l'avaient engagé à mettre le siège
  devant Metz, et ajouta que, s'il avait renoncé à cette entreprise, c'est que le temps et la saison étoient si rudes et si contraires
  que tous les jours défailloient les gens, pour non pouvoir comporter, en
  temps si froid, les guets qu'il falloit faire de tous côtés. L'empereur
  terminait par un appel pathétique au patriotisme et au dévouement des états[286].

  Les subsides demandés étaient considérables. Le Brabant
  eut à fournir six cent mille florins carolus, et, pour se les procurer, les
  états établirent sur les foyers un impôt de vingt sols dans les villes, de
  quinze sols dans les campagnes, impôt dont les ordres mendiants seuls furent
  exceptés[287].
  La Flandre accorda sept cent vingt mille livres[288] ; la Hollande
  trois cent mille[289], et les autres
  provinces des sommes proportionnelles. Le comté de Namur, taxé à vingt-quatre
  mille livres, offrit d'abord la moitié de cette somme en se fondant sur les
  souffrances causées aux habitants par le passage des troupes ; il voulut
  ensuite mettre des conditions à son consentement, mais l'empereur rejeta
  l'offre et les conditions ; il fallut céder[290].

   

  Charles-Quint, dit M. Henne, trop clairvoyant pour
  méconnaître les dispositions des esprits, et trop fier pour rester sous le
  coup d'un échec, voulut tout à la fois relever la fortune de ses armes, et,
  par de grands succès, rendre la confiance aux timides, imposer aux
  mécontents. D'immenses convois de munitions furent dirigés sur les frontières
  ; on recruta des piétons dans toutes les provinces. Le 28 février, vingt et
  une bandes de la gendarmerie des Pays-Bas, présentant un effectif de trois
  mille cinq cents chevaux, se trouvèrent réunies ; dans le courant du mois
  suivant, elles furent successivement rejointes par dix-sept autres bandes et
  par deux compagnies de cent arquebusiers à cheval. En outre Charles avait
  chargé son fils de lui envoyer six mille Espagnols des vieilles bandes
  d'Italie.

  Aussitôt que l'armée impériale fut organisée, les généraux
  belges proposèrent d'importantes opérations ; tous estimaient depuis
  longtemps que le plus grand estonnement à faire aux
  ennemis estoit de commencer tempre — vite — et
  de les assaillir vertement. Ils finirent par faire partager cet avis à
  l'empereur et à la reine de Hongrie. Aussi le printemps était à peine
  commencé quand le comte du Rœulx malade ordonna à son lieutenant Pontus de
  Lalaing, seigneur de Bugnicourt, de se mettre en campagne. Celui-ci proposa
  d'attaquer Thérouanne, et, quoique le comte eût préféré qu'on commençât par
  Hesdin, il fit partager son avis par la régente. La reine était informée de
  la faiblesse de la garnison de la première de ces deux villes, qui, dans la
  crainte où elle était d'être attaquée, tenait les eaux de la Lys fort élevées
  et venait d'expulser toutes les bouches inutiles. Le moment était donc
  propice et la résolution fut promptement exécutée.

  Le 30 avril, au moment où la cour de France était tout
  occupée de bals, de festins, de tournois, pour le mariage de Diane, fille
  naturelle de Henri II, avec Horace Farnèse, les troupes impériales parurent
  devant Thérouanne. Cette ville était une des plus fortes places du royaume du
  côté des Pays-Bas ; François Ier avait coutume de dire qu'elle était un des
  deux oreillers sur lesquels les rois de France pouvaient dormir en paix. Les
  Français n'avaient connu que très tard le dessein des Impériaux, et le
  connétable de Montmorency n'avait eu rien de plus pressé que d'y envoyer des
  renforts considérables. Il avait confié le commandement de la place à son fils
  François qu'assistait d'Essé de Montalembert, dont la vaillance et l'habileté
  avaient brillé au siège de Landrecies et en Écosse. Ces deux capitaines,
  arrivés dans la nuit du 27 au 28 avril sur les bords de l'Aa, près
  d'Esquerdes, y trouvèrent le seigneur de Loos, qui battit les trois cents
  cavaliers de leur escorte et leur enleva un convoi de
  vins et de lard. Plus heureux dans une seconde tentative, ils
  parvinrent à s'introduire dans la place, avec un
  grand nombre d'autres seigneurs, gentilshommes et vaillans soldats, lesquels
  y venoient, les uns pour aceérir honneur, les autres suivans leurs capitaines
  pour la défendre et garder[291].

  La garnison se trouva forte alors de trois mille hommes,
  mais Henri II ne fit rien de plus pour sauver Thérouanne. Alors, dit un
  écrivain français du temps, alors que les Impériaux s'attendaient à
  d'extrêmes efforts pour prévenir une conquête, qui
  seroit le plus grand affront qu'on pût infliger à la France ; alors
  qu'on prêtait même au roi l'intention d'accourir en personne à la tête de son
  armée, sachant sa ville renforcée de braves hommes,
  de vivres, de toutes munitions, il reçut on son esprit telle assurance et
  contentement que, sans de plus loin considérer les ruses et invasions
  estranges de l'ennemi, sans plus diligens préparatifs ni amas d'armes, il
  donna aux Impériaux le loisir d'user librement de ce qu'ils pouvoient
  imaginer propre à enfoncer et démolir une forteresse[292]. Vendôme, placé
  à Abbeville avec cinq à six mille chevaux, disposant de dix-huit mille
  piétons français, de trente-deux enseignes de lansquenets et de la nombreuse
  artillerie des arsenaux de Boulogne et d'Ambleteuse, imita l'inertie de son
  maître, et les assiégeants commencèrent les travaux d'attaque sans être le
  moins du monde inquiétés. Les assiégés cependant, stimulés par les souvenirs
  de Metz, paraissaient décidés à s'ensevelir sous les murs de la place. D'Essé
  avait dit à Henri II : Quand on vous annoncera que
  Thérouanne est prise, d'Essé sera guéri de la jaunisse et mort sur la brèche.
  Mais Bugnicourt, de son côté, avait dit à Charles-Quint : Je vous promets de vous livrer Thérouanne dans quatre
  mois. Si je manque à ma parole, je consens qu'on me fasse tirer à quatre
  chevaux. Ni l'un ni l'autre ne faillit à sa promesse.

  A la suite du siège de 1537, les Français avaient élevé
  quelques nouveaux ouvrages pour garantir les parties les plus faibles de la
  place. Ils avaient établi, entre autres, un bastion qui couvrait la porte de
  Saint-Omer et une grande plate-forme, au côté et sur
  le coin tirant vers le mont Saint-Jean ; elle s'étendait jusqu'à une
  grosse tour dite tour du Chapitre. C'était le point le plus vulnérable : le
  fossé y était peu profond et le rempart, quoique haut et solide, était dominé
  par le mont Saint-Jean. Toute la difficulté pour les assiégeants était
  d'élever rapidement une esplanade d'où leur artillerie pût battre le pied du
  rempart. Quant aux flancs de la grande plate-forme, les Impériaux se
  proposaient de les briser par le canon ou de les faire sauter par la mine :
  trois cents mineurs anglais recrutés par le comte du Rœulx s'étaient engagés
  à mettre de cette façon la plate-forme par terre[293].

  Le comte, très malade et déjà aux prises avec la mort,
  était arrivé au camp dans les premiers jours de mai ; mais ses forces
  trahirent son courage, et il fut obligé de se retirer au château d'Uppen. Il
  y succomba bientôt ; ses restes reçurent la sépulture à l'abbaye de
  Saint-Feuillien près du Rœulx. Sa perte fut justement déplorée : la Belgique
  perdit en lui un de ses plus nobles enfants ; Charles-Quint, un de ses plus
  fidèles serviteurs. Personne n'avait mieux défendu sa patrie, mieux soutenu
  les intérêts du souverain. On a pu lui reprocher d'être colère, opiniâtre, attaché aux minuties[294], de s'être
  montré cruel dans ses représailles contre la France, il n'en reste pas moins
  une des grandes figures de son temps, et sa mémoire est pure des reproches de
  cupidité qui ternissent celle de beaucoup de généraux et d'hommes d'état de
  l'époque[295].

  La mort du comte du Rœulx laissa la direction complète du
  siège au sire de Bugnicourt. Personne n'était plus digne de remplacer cet
  habile et vaillant homme, car son ancien lieutenant était regardé comme le premier des capitaines des Pays-Bas, pour
  les talents et le courage, quand le vin ne troubloit pas sa raison[296]. Il sut vite
  justifier cette réputation militaire, même aux yeux des habitants de
  Thérouanne. Ceux-ci, au début du siège, voyant du
  haut de leurs murailles que les Impériaux traînoient leur artillerie avec
  peine et nonchalance, offroient la leur par dérision, leur lâchoient toute
  espèce de brocards, leur rappeloient ironiquement la levée honteuse du siège
  de Metz, mettaient paître une brebis sur les remparts, pour que ses
  bêlements les fit souvenir de ce nom funeste[297]. Mais ils changèrent
  bientôt de ton, et ne surent empêcher les assaillans
  de faire leurs approches où bon leur sembla[298].

  Deux batteries furent établies l'une sur le mont
  Saint-Jean, au couchant de la ville, l'autre à l'opposite, et foudroyèrent
  les remparts. La grande plate-forme fut ruinée par la mine et par une
  batterie établie sur les bords du fossé même, entre le château et la tour du
  Chapitre. Marchant lentement, mais sûrement, les travaux d'attaque firent
  chaque jour des progrès, et l'issue de l'entreprise devint de moins en moins
  douteuse. Alors ceste gent de Flandre et d'Artois,
  tout aise de voir ainsi la place environnée, accourut avec femmes et petits
  enfants en chantant chansons et rythmes, amenans et apportans au camp tous
  grains, breuvages, bestails et autres vivres à monceaux, qui démonstroient
  leur armée plus grande en nombre que pourveue de bons soldats[299].

  Vers la mi-juin, la principale batterie ouvrit une brèche
  de soixante pieds de largeur, et Bugnicourt ordonna sur le champ l'assaut.
  Belges et Espagnols y coururent avec impétuosité ; mais le pied de la
  muraille était resté debout, et trouvant l'ouverture trop haute à escalader,
  battus en flanc par une nombreuse artillerie, ils durent se résoudre à la
  retraite. Les assaillants eurent à cette attaque environ mille hommes mis
  hors de combat ; les Français en perdirent quatre cents, perte d'autant plus
  grave que parmi les morts se trouva le brave d'Essé de Montalembert, tué d'un
  coup d'arquebuse, et beaucoup d'autres vaillants capitaines. La négligence
  des guets impériaux permit toutefois de la réparer par l'introduction dans la
  place d'un renfort de trois cents combattants[300].

  Bugnicourt pressa alors les travaux de ses mineurs, et
  malgré les contremines de l'ennemi, protégés par une nouvelle espèce de
  madriers dont l'invention était due à l'Espagnol Vega, ils firent, en peu de
  jours, sauter les principales défenses. Le 18, à la suite d'attaques
  furieuses, tous les ouvrages extérieurs furent pris et le bastion de la
  Patronnille emporté. Ces succès jetèrent la consternation dans la place, et,
  le 20, François de Montmorency offrit de la rendre, à la condition d'en
  sortir enseignes déployées, avec canons, armes et bagages. Glajon et Louis de
  Quixade, commissaires du seigneur de Bugnicourt, repoussèrent ces
  propositions et exigèrent que la garnison se rendit à discrétion. Les
  commissaires français se retirèrent, en déclarant qu'ils préféraient la mort
  à une si honteuse capitulation. Peu d'instants après pourtant, d'autres
  députés se présentèrent et les pourparlers recommencèrent. Mais, dans
  l'intervalle, un rude assaut fut donné et les
  assiégés étant enforcés et emportés, prêts à estre tous mis en pièces, comme
  l'art et la coutume de la guerre le permet, s'avisèrent à crier : Bonne,
  bonne guerre, compagnons ! Souvenez-vous de la courtoisie de Metz. Soudain les
  Espagnols courtois, qui faisoient la première pointe de l'assaut, sauvèrent
  les soldats, seigneurs et gentilshommes, sans leur faire aucun mal et
  reçurent tous à rançon[301]. Les Belges, au
  contraire, ne voyant dans Thérouanne qu'un nid de brigands trop longtemps
  funeste aux contrées voisines, ne firent pas de quartier. François de
  Montmorency, blessé au bras, eût été massacré, avec la plupart de ses
  soldats, sans l'intervention d'un seigneur ennemi[302], qui mourut peu
  de jours après des blessures reçues en le défendant. Fait prisonnier avec une
  foule d'autres gentilshommes, le fils du connétable fut taxé à une rançon de
  cinquante mille écus[303].

  Ainsi succomba cette ville de Thérouanne un des principaux boulevards de la France, pour arrêter
  les irruptions des Anglois et des Flamands, qui avoit été fortifiée avec tant
  de soin qu'elle passoit pour une des plus fortes places du royaume.
  Les vainqueurs trouvèrent une bonne et grosse
  artillerie, entre autres deux longues couleuvrines, appelées l'une
  Madame de Hère, parce qu'elle portait, dit-on, à deux lieues de distance
  jusque dans la place de ce nom ; l'autre Madame de Fralin, qui n'était guère
  de moindre portée[304]. La ville fut
  pillée et brûlée. On n'épargna pas même, comme en 1513, la cathédrale : la
  soldatesque la spolia des vénérables corps saints,
  reliquaires, chapes, ornemens, tapisseries, lettraiges, livres, comptes,
  registres et autres meubles, ce que, selon droit et raison, et avec usance de
  bonne et ancienne guerre, ne se debvoit, d'autant que estoient et sont choses
  dédiées à l'honneur de Dieu et à son saint service. Les chanoines
  ayant demandé à l'empereur de recouvrer quelque
  partie de ces objets, afin d'orner l'église et de faire le service en tel
  lieu qu'il seroit possible, il leur répondit que son intention était que l'église de Thérouanne fut réintégrée en cesdits
  meubles et biens sacrés, si avant qu'ils fussent recouvrables et propres
  encore au service divin. A cet effet, il ordonna, le 13 juillet, aux
  autorités des villes voisines de prescrire, sous
  peine de punition arbitraire, à tous, de quelque estat ou condicion qu'ils
  fussent, ayans de ces objets, soit qu'ils les eussent pris eux-mêmes audit
  sac, ou qu'ils les eussent acquis et rachetés des mains des soldats ou
  autres, de promptement les rapporter ou renvoyer, aux dépens desdits
  supplians, en la maison prévôtale de Saint-Orner[305], où l'évêché
  fut transféré en 1554.

  Quant à la ville, considérant que
  la force d'icelle n'eust servi à ses pays que de frais et que, retournant ès
  mains des François, elle povoit tenir sesdits pays en ppine et despence,
  l'empereur se détermina à la faire desmolir[306]. Marie de
  Hongrie demanda à l'Artois deux mille pionniers[307] et à la Flandre
  six mille, pour les employer à cette démolition[308], à laquelle les
  états de cette dernière province consacrèrent une somme de cinquante mille
  carolus[309].
  La prise de Thérouanne excita la joie la plus vive, surtout dans les contrées
  voisines qui la célébrèrent par des fêtes publiques. La reine ordonna des
  processions et des prières pour remercier Dieu, et quand parut l'ordre de
  démolition, on vit les populations artésiennes et flamandes participer à
  l'œuvre de destruction avec une telle ardeur que, dès le 8 juillet, elle
  était déjà fort avancée. Chacun emportait quelques pièces de débris de cette
  ancienne ennemie, qui avait fait tant de mal, pour en orner sa demeure[310].

   

  Au moment où se rallumaient les fureurs de la guerre, le
  pape Jules III, qui déjà l'année précédente avait fait des tentatives dans le
  but de réconcilier l'empereur et le roi de France, leur envoya des légats
  pour leur représenter le besoin que la chrétienté avait de la paix et leur
  offrir sa médiation. Il avait choisi, pour remplir cette mission évangélique
  auprès de Henri II, le cardinal de Saint-Georges, Jérôme de Capiteferreo, et,
  pour s'en acquitter auprès de Charles-Quint, Jérôme Dandolo, cardinal
  d'Imola. Celui-ci arriva à Bruxelles le 15 mai. L'empereur avait été
  souffrant tout l'hiver ; il l'était encore et ne recevait personne ; la reine
  Marie elle-même et ses principaux ministres avaient beaucoup de peine à le
  voir à d'assez longs intervalles[311]. Ce fut
  seulement le 9 juin qu'il put donner audience au légat. Le cardinal le trouva
  dans une petite chambre, assis sur une petite chaise très basse, les jambes
  supportées par un tabouret de la même hauteur à peu près que la chaise[312]. Invité à
  s'asseoir auprès de lui, il lui exposa l'objet de sa mission. Charles
  répondit en rendant grâces au souverain pontife de la sollicitude que
  celui-ci témoignait pour le bien de la chrétienté, mais il déclara qu'il
  voyait manifestement que le roi Henri, suivant les vestiges de son père,
  voulait remettre en question des choses décidées depuis longtemps par des
  traités solennels ; que ce roi avait usé à son égard des procédés les plus
  indignes, soulevant ses sujets et envahissant ses pays patrimoniaux ; que ce
  prince, qui faisait profession d'être chrétien et se faisait appeler roi très
  chrétien[313],
  n'avait pas eu honte de faire appel aux Turcs et de s'allier avec eux ; que
  par conséquent on ne pouvait se fier à aucun accommodement avec lui et qu'il
  aimait mieux continuer la guerre, car il ne perdait rien en la continuant, et
  s'il venait à perdre, il le supporterait plus patiemment que de se voir
  assassiné au moment où il y pensait le moins[314]. Le reste de
  l'entrevue se passa en compliments ; l'empereur permit toutefois que le légat
  conférât de ces choses avec l'évêque d'Arras, mais ces conférences restèrent
  sans résultat.

  On se rappelle que le cardinal d'Imola avait été envoyé à Charles-Quint une première fois en 1551. Dans
  la dépêche oïl il rendit compte au saint père de sa dernière audience,
  il dit qu'il a trouvé peu de différence entre l'état actuel de l'empereur et celui
  où il l'avait laissé à Augsbourg ; que s'il y a quelque changement, c'est
  plutôt à son avantage ; qu'à la vérité une certaine pâleur est empreinte sur
  ses traits, mais qu'il y a longtemps déjà qu'on la remarque ; que, du reste,
  le monarque parle et écoute avec autant de gravité que jamais[315]. Dans un billet
  chiffré joint à sa dépêche, Dandolo ajoutait : Selon
  mon jugement, ceux qui comptent sur la mort prochaine de l'empereur
  s'abusent, à moins que Dieu n'en ait autrement disposé, et que Sa Majesté,
  par des excès de bouche auxquels on dit qu'elle s'abandonne souvent, et par
  l'usage d'aliments malsains, ne donne lieu elle-même à quelque accident
  soudain[316].

  Des discussions nées entre ses généraux décidèrent
  l'empereur à nommer le prince de Piémont chef et capitaine général de
  l'armée. Par lettres patentes du 22 juin, il lui conféra plein pouvoir, autorité et mandement spécial de prendre et
  avoir la superintendance générale et souverain regard sur la conduite des
  gens de cheval et de pied, ensemble sur l'artillerie et les munitions,
  qu'il devait faire tenir en bon ordre, règle,
  justice et obéissance. Il lui donnait commandement
  sur les chefs, capitaines et lieutenants, et pouvoir de les conduire et employer avec la même autorité que si
  l'empereur y étoit en personne. En résumé, le
  prince avait charge de tout ce que chef et capitaine général devoit et étoit accoutumé
  de faire. Ses lettres l'autorisaient aussi à traiter
  et appointer avec les villes et places, forts et châteaux qui se voudroient
  mettre sous l'obéissance de l'empereur, à telles charges et conditions que,
  selon l'exigence des cas, il trouveroit convenir[317].

  Emmanuel Philibert, dit Tête de fer, fils du duc de Savoie
  Charles III et de Béatrix de Portugal, sœur de la feue impératrice, avait
  alors près de vingt-cinq ans. L'empereur l'avait appelé à ces hautes
  fonctions pour le contentement que les gens de
  guerre de toutes nations et les seigneurs de par deçà avoient démontré avoir
  de sa personne, et afin d'avoir plus grande obéissance au camp[318]. Destiné
  d'abord, à l'Église, il avait conservé de la piété. D'un naturel hautain et
  fier, il savait cependant se montrer affable et courtois ; porté à la colère,
  il dominait sa fougue et ses emportements pour redevenir juste et clément. Il
  était franc, loyal, fidèle observateur de ses promesses. Ami des arts et des
  lettres, parlant l'italien, l'espagnol, le français, le latin, adonné à la
  culture des sciences, on ne peut lui reprocher que d'avoir porté trop loin le
  désir de connaître, et de s'être laissé entraîner dans les rêveries de
  l'alchimie fort en vogue encore à cette époque. Le prince de Piémont était
  entré en 1545 au service de l'empereur, qui le traitait avec beaucoup de
  distinction et lui avait accordé le titre d'altesse royale[319].

  Thérouanne prise, l'armée impériale s'était portée
  rapidement sur Hesdin. Prévoyant cette attaque, Robert de la Marck avoit longtemps auparavant entrepris la tuition et défense
  de cette malheureuse ville ; il s'estoit parforcé davantage à la fortifier
  d'hommes et de toutes choses bastantes pour arrester les ennemys et empescher
  d'exécuter leur entreprise jusques au temps que le roy projettoit son armée estre
  preste et assemblée[320]. Horace
  Farnèse, gendre de Henri II, le marquis de Villars, brave
  et vaillant seigneur, beau-frère de M. le connétable[321], une foule des
  plus illustres gentilshommes de France, deux mille vaillants soldats s'étaient
  empressés de venir le rejoindre.

  Si les Français étaient décidés à une héroïque résistance,
  les Impériaux ne l'étaient pas moins à les battre en
  bref. On savait que le roi concentrait sa gendarmerie à Amiens,
  complétait ses vieilles enseignes, en levait de nouvelles, appelait
  l'arrière-ban, attendait ses auxiliaires suisses et grisons ; le succès
  dépendait de la promptitude de l'attaque. Les habitants s'étaient empressés
  d'évacuer la place. Quatre jours après l'investissement, la garnison
  abandonna la ville pendant la nuit et se retira dans le château. Huit
  enseignes belges l'occupèrent immédiatement, et y furent assaillies dès le
  lendemain avec une grande vigueur par les assiégés. Le combat fut acharné,
  mais l'arrivée de trois cents arquebusiers espagnols décida la victoire en
  faveur des Impériaux.

  Du côté opposé de la ville, le château n'avait point de
  muraille, mais un large fossé, au delà duquel régnait un massif de terre très
  élevé et très large ; aux extrémités se dressaient deux tours, dont les feux
  obliques convergeaient vers la contre-escarpe. Une batterie, dirigée par des
  Belges, les plus habiles dans l'art de l'artillerie, dit Sepulveda, foudroya
  vainement pendant huit jours ce front de défense. Les boulets s'enfonçaient
  dans le massif sans produire d'effet, et l'on résolut de recourir à la mine.
  Emmanuel-Philibert, qui vint en ce moment prendre le commandement de l'armée,
  approuva ces dispositions, et les mineurs, protégés par les madriers dont ils
  s'étaient servis au siège de Thérouanne, ne tardèrent pas à arriver sous le
  massif. L'explosion de la mine le fit ébouler en grande partie, et y demeurèrent du costé des assiégés grand nombre de
  vaillans hommes. Les Impériaux, accourus au même moment sur le bord du
  fossé, ouvrirent une fusillade meurtrière qui tua, entre autres, Horace
  Farnèse[322].

  On était au t8 juillet et tout se disposait pour l'assaut,
  quand la Marck battit la chamade. Au moment où l'on arrêtait les termes de la
  capitulation, le feu fut mis par inadvertance aux artifices préparés à la
  brèche. L'explosion fut terrible et coûta la vie à un grand nombre de
  Français. Les Impériaux, croyant à une violation de l'armistice, allumèrent
  les mèches de leurs mines et renversèrent ainsi une partie du château, où ils
  pénétrèrent avant que les Français se fussent reconnus. La Marck demanda
  l'exécution de la capitulation, mais le prince de Piémont répondit qu'elle
  n'était plus nécessaire puisqu'on était maître de la place. Ce fut un jour de
  deuil pour la France. Elle perdait un grand nombre d'hommes de marque restés
  parmi les morts, notamment Jean de Taise, grand maître et capitaine général
  de l'artillerie. Dans la foule des prisonniers, on comptait La Marck
  lui-même, le marquis de Villars, le seigneur de Riom, gouverneur de la ville,
  le baron de Culan. On dispersa ces prisonniers dans les provinces de Brabant,
  de Hollande et de Zélande ; ils ne recouvrèrent leur liberté qu'au prix
  d'énormes rançons. La Marck, conduit d'abord à Gand avec le marquis de
  Villars et le seigneur de Réaux, fut transféré ensuite à l'Écluse, et ne fut
  relâché qu'en 1556, en payant une rançon de cent mille écus. La ville de
  Hesdin et le château furent rasés ; les malheureux habitants errèrent
  longtemps de ville en ville, partout où ils trouvaient un refuge[323].

  L'armée reposée et renforcée, Emmanuel-Philibert résolut
  d'assiéger Dourlens, où le connétable avait jeté une nombreuse garnison. Mais
  à peine la place fut-elle investie, qu'on apprit l'arrivée des Suisses et des
  Grisons attendus par les Français. S'attendant à voir l'ennemi prendre
  l'offensive, le prince rappela sur le champ les troupes détachées à Dourlens
  et se prépara à la bataille. Ceci se passait le 13 août ; une rencontre
  paraissait imminente. Montmorency avait quinze mille fantassins français et
  gascons, presque tous des vieilles bandes ; dix mille lansquenets, dix mille
  Suisses et Grisons, quinze cents Anglais et Écossais, quatre à cinq mille
  chevaux. Mais le connétable était bien décidé à éviter tout engagement
  sérieux. Étonnés de son immobilité, les Impériaux se concertèrent, et on
  délibéra, dans le conseil du prince, d'envoyer un corps considérable de
  cavalerie pour reconnaitre la position de l'ennemi, au delà de la Somme. A
  cet effet trois mille à trois mille cinq cents cavaliers, ordonnances et
  chevau-légers, furent choisis parmi les Belges, et confiés au commandement de
  Bugnicourt, de Boussu, d'Aremberg, d'Arschot d'Épinoy, d'Egmont, de Mégem, de
  Renty, d'Hoogstraeten, de Philippe de Ligne[324], de Charles de
  Trazegnies et de son frère. C'était donc une troupe d'élite et exclusivement
  nationale. Emmanuel-Philibert voulut leur adjoindre cinq cents chevau-légers
  et six cents arquebusiers à cheval espagnols ; mais ils les refusèrent, soit
  à cause de leur peu d'amitié pour les Espagnols, soit parce qu'ils voulaient,
  eux seuls Flamands, avoir tout l'honneur de l'entreprise, en disant qu'ils
  étaient assez nombreux pour faire face à toute attaque, soit enfin pour
  constater qu'ils étaient chez eux, et que, connaissant parfaitement le pays,
  ils pouvaient se hasarder sans le soutien d'aucune autre nation.
  Malheureusement, au moment de se mettre en marche, survinrent des
  empêchements qui firent remettre le départ au lendemain : ce retard perdit
  tout[325].

  Le détachement partit dans la soirée du 18 et, chevauchant
  toute la nuit, arriva, le lendemain dimanche, à un château, où l'on apprit
  que l'ennemi était averti de l'expédition. Plus loin on rencontra des paysans
  venant d'Amiens, et l'on apprit d'eux que, la veille, les Français avaient
  passé la Somme. Bugnicourt et d'Aremberg proposèrent alors de rebrousser
  chemin, mais tous les autres chefs se recrièrent contre l'idée de se retirer
  sans avoir vu l'ennemi ; selon eux, il serait toujours possible de se replier
  plus tard. On se remit donc en marche, et, à Talmas, au moment où le prince
  d'Épinoy, comme il faisoit fort grande chaleur
  venoit d'estouffer et mourir de chaud dans ses armes[326], les Belges se
  trouvèrent en présence de trois à quatre mille
  chevaux, gendarmes et nobles de l'arrière-ban, de vingt enseignes
  d'infanterie, François et lansquenets, avec quatre pièces d'artillerie[327]. C'était
  l'avant-garde de l'armée royale, qui se déployait sur la droite et un peu en
  arrière, formée de trois corps commandés par le prince de Condé, le
  connétable et. le maréchal de Saint André.

  Bugnicourt, qui marchait en tête avec trois cents chevaux,
  dit aux autres de tourner bride et de rétrograder lentement ; qu'il venait
  d'apercevoir un corps de cavalerie bien plus considérable que le leur, qui ne
  manquerait pas de les suivre et d'inquiéter l'arrière-garde ; qu'il fallait
  par conséquent le tenir à distance en le chargeant vigoureusement pendant
  qu'eux opéreraient leur retraite ; que quant à lui, il espérait les frotter
  assez bien pour les dégoûter de toute poursuite. A peine ces dispositions
  étaient convenues qu'on vit arriver le duc de Nemours avec une troupe de
  cavaliers français. Celle-ci se mit à harceler la petite troupe de
  Bugnicourt, l'attaquant tantôt d'un côté, tantôt de l'autre, l'empêchant
  d'avancer et ne lui laissant pas un instant de repos. Bugnicourt irrité
  chargea à fond et avec tant de violence Nemours et ses gens, qu'il les
  culbuta et les mit en fuite. Alors Boussu et les autres seigneurs, qui
  étaient au centre, oubliant la résolution prise quelques moments auparavant,
  et dans la crainte peut-être de laisser à Bugnicourt tout l'honneur de la
  journée, chargent aussi le gros de l'ennemi commandé par le prince de Condé
  et le sire de Canaples, le mettent. en déroute et font les deux seigneurs
  français prisonniers. Le prince fut délivré une heure après par les siens, et
  le sire de Canaples seul amené au camp. En même temps furent tués le baron de
  Guerres, capitaine des chevau-légers et un grand personnage dont on ne sut
  pas le nom. On remarqua seulement qu'il était vêtu d'une casaque d'étoffe
  d'or et qu'environ cinquante cavaliers entourèrent le cadavre, qu'un d'eux
  plaça sur ses arçons.

  Cependant le connétable accourait au grand trot, suivi de
  près par le maréchal de Saint-André avec une forte réserve, et l'engagement
  devint général. Tandis qu'on se battait dans la mêlée, un escadron belge de
  la force peut-être de cinquante chevaux, voulant assurer la victoire, poussa
  en avant, mais au lieu de tourner à gauche dans la plaine, il monta à droite
  vers un bois, d'où il voulait ensuite descendre sur l'ennemi. Malheureusement
  il tomba dans une embuscade, et fut assailli par une grosse troupe
  d'infanterie cachée dans le bois. Surpris par la fusillade, il fit volte-face
  et se mit à fuir. Les autres alors, qui combattaient dans la mêlée,
  commencèrent à lâcher pied, surtout les archers des hommes d'armes, et les
  chefs ne parvinrent point à les ramener. De cette
  manière, dit un témoin, nous est échappée la
  plus belle victoire que nous pussions espérer, parce qu'il y avoit là toute
  la cavalerie françoise, parmi laquelle, dit-on, on comptoit huit cents hommes
  d'armes, et la meilleure infanterie, surtout les vieux Gascons et les
  Allemands ; de manière que ceux-ci une fois battus, ainsi qu'il était aisé de
  le faire, actum erat — c'en était fait — de la France, qui n'auroit pu se remettre de sitôt. Une
  fois ces gens en déroute, on auroit pu marcher tout droit sur Paris et plus
  loin encore.

  Alors entre les gens d'armes restés fidèles à l'honneur et
  la foule d'ennemis qui les pressaient de toutes parts, commença une lutte
  héroïque. Trois fois d'Egmont, dont on blàma la fougue, traversa les rangs
  français ; Mégem et les deux
  Trazegnies se battirent comme des Rolands ; le
  frère du marquis de Renty lutta pendant une heure pour garder le prince de
  Condé, qu'il avait fait prisonnier ; trois fois d'Arschot réunit nos gens et les ramena au combat ; mais enfin son
  cheval lui faillit, et roulant dans la poussière il parvint à gagner
  un bois où, après s'être tenu caché pendant deux jours, il fut pris par des
  paysans. On cite encore comme s'étant particulièrement distingués, Boussu,
  qui d'abord fait prisonnier, fut repris ensuite ; d'Aremberg et deux
  gentilshommes de l'empereur, Vatteville et Zuccaro. Les Impériaux parvinrent
  enfin à battre en retraite ; ils n'avaient perdu que cent quarante hommes
  tués ou pris, et dans ce nombre, excepté le duc d'Arschot, il n'y avait aucun
  personnage marquant. La perte des Français fut de près du double. Outre le
  sire de Canaples, ils laissèrent aux mains des Belges la Rochefoucauld, qui,
  pendant cinq jours, réussit à se faire passer pour un simple archer, et ne
  fut reconnu que par un trompette français, chargé par le connétable, son
  parent, de le rechercher. Les Français emportèrent trois de nos enseignes ;
  les Beiges, quatre enseignes et un guidon[328].

  On s'attendait à voir les Français, encouragés par ce
  succès plus apparent, il est vrai, que réel, prendre enfin l'offensive. Il
  n'en fut rien. Au contraire, peu de jours après, le prince de Piémont,
  entrant en Picardie par Miraumont, détruisit le fort et la tour de
  Beauquesné, et s'avança jusqu'à Albert. Cette expédition avait pour but le
  ravitaillement de Bapaume, que, suivant divers rapports, les Français se
  proposaient d'assiéger. Le prince y mit huit enseignes d'infanterie ;
  craignant aussi pour Cambrai, il y envoya Bugnicourt, qu'accompagnèrent
  d'Aremberg et de Trélon avec leurs régiments et huit cents chevaux. Les
  garnisons des places voisines furent également renforcées. L'armée impériale,
  diminuée d'autant, alla prendre position sur la rive droite de l'Escaut.
  Campée à Fontenelle, Famars et Maine., couverte par le fleuve contre un
  ennemi formidable elle y attendit les évènements[329].

  Henri II avait rejoint son armée à Corbie avec de
  nouvelles troupes, et elle s'était mise en marche le 1er septembre. Sa première fureur parut vouloir se desgorger sur Bapaume,
  lieu fort, plus par l'assiette stérile que de naturel ou d'artifice, mais
  odieux et dommageable aux François circonvoisins, autant ou plus que
  Thérouanne avoir esté à ses voisins les Bourguignons. Le 3 septembre,
  le connétable, accompagné d'une foule de princes et de gentilshommes, vint
  reconnaître la place avec cinq à six mille chevaux et autant de fantassins. A l'arrivée de cette belle compagnie, le gouverneur de
  Bapaume — le seigneur de Haulsimont, chevalier bien estimé entre les
  Bourguignons — ne se montra point chiche de pouldre
  et boulets, lui envoyant de telle marchandise plus qu'on n'en vouloit. Au
  surplus ceux de dedans ne furent fort paresseux et rétifs à sortir à l'escarmouche
  ; mais tant long que les boulets de leur artillerie pouvoient donner,
  s'eslongeoient et assez bravement faisaient leur devoir, presque quatre
  bonnes heures que l'escarmouche dura. Pendant ce combat, où furent
  blessés, du côté des Français, le capitaine Breul, le seigneur de Molimont,
  fils du gouverneur de Saint-Dizier, et le seigneur de Nogent, qui mourut
  quelque temps après des suites de ses blessures, le connétable avait examiné
  la place. Fut trouvé le tout prenable, estant le
  rempart de mauvais conroy, et la terre dont il estoit fait estre sable
  mouvant et délié, qui n'est de bonne tenue ; faisant de ce apparence un
  quartier de muraille qui estoit tombé, et autres du rempart qu'on pouvoit
  facilement congnoistre couler et descheoir ordinairement dessous. La plus
  grande difficulté qu'on y trouva, estoit la nécessité irrémédiable d'eau.
  Encore que M. le connestable y eust fait aller grand nombre de vastadours
  pour chercher des sources et fontaines, toutesfois ne purent trouver veines
  de durée. Pourquoi fut rompue la délibération de ce siège. L'armée
  royale se retira donc, estans tous les villages,
  abbayes et tous domiciles des ennemis, voire jusques aux moulins à vent,
  auprès des portes de Bapaulme, partie consommés, et le reste encore en
  flammes et fumée. La retraite toutefois ne s'effectua pas sans
  encombre : les villains et paysans destruits et
  désespérés, et la garnison de Bapaume assailirent l'arrière-garde firent de bons butins, destroussèrent les plus esgarés et
  mal conduits.

  De Bapaume les Français se portèrent directement sur
  Cambrai, où ils avaient des intelligences. Henri II somma les magistrats,
  leur déclarant qu'il étoit venu, non pour les fouler
  et oultrager, mais plus tôt pour les remettre et confirmer en leur première
  liberté. Il promettait d'exempter à perpétuité les habitants de
  tailles, emprunts, subsides, exactions, les menaçant de sa colère, si on ne
  lui ouvrait les portes. Les magistrats de Cambrai informèrent Charles-Quint
  de cette sommation. L'empereur leur manda les plus
  belles raisons du monde, entre autres qu'il estoit empereur pour les garder
  et défendre, non un roy de France qui ne cherchoit que leur ruine. Il leur
  remit devant les yeux l'exemple de Metz, et promit que s'ils estoient
  assiégés ou grevés, il les secourroit en tout et partout. Ce n'étaient
  pas là de vaines paroles. Dès que Henri II s'était mis à la tête de son
  armée, Charles avait quitté Bruxelles (30
  août) pour rejoindre la Sienne. Mais il avait trop compté sur ses
  forces, et un violent accès de goutte l'obligea de s'arrêter à Mons. Il n'en
  tint pas moins sa promesse. Par ses ordres le prince de Piémont se rapprocha
  sur le champ de Cambrai et y fit entrer des renforts commandés par Boussu[330].

  Le 8 septembre, le connétable parut devant la ville à la tête
  d'une forte division, et l'armée royale se déploya trois jours de suite
  devant ses remparts. Il y eut de chaudes escarmouches, où les Français
  laissèrent sur le carreau, entre autres, le sire de Brezé, capitaine des
  gardes françaises, et le capitaine Cornet. En revanche, du côté des Impériaux,
  le comte de Pondevaux et le seigneur de Trélon furent faits prisonniers. Le
  connétable offrit alors à Bugnicourt de faire
  quelques coups de lance, de combattre dix contre dix, cent contre cent, ou
  mille contre mille. — Il faut remettre les
  joutes à d'autres temps, répondit le général ; mais je propose de faire plus que vous ne demandez, et de combattre
  avec le peu de gens que j'ai toute l'armée du roi[331]. Or Cambrai estoit autant subjecte à estre canonnée et minée que ville
  pouvoir estre, bien qu'elle eût bastions,
  rempars ou fortifications selon la nouvelle façon. Quant à sa
  citadelle, elle avait esté édifiée plus tôt pour
  tenir ceste ville neutre en subjection, que pour en faire une forteresse
  imprenable. Estant conjointe à la ville comme elle estoit, il eust esté
  besoin de la fortifier pour se secourir l'une l'autre, à raison que si la
  ville estoit occupée, la citadelle se trouvoit grandement compromise ;
  laquelle aussi estant forcée seroit cause de faire perdre la ville[332]. La valeur des
  assiégés en constituait donc la meilleure défense et elle suffit pour faire
  reculer l'ennemi.

  Au reste, il n'y eut qu'un commencement d'attaque. Le roi,
  craignant de se voir couper les vivres, brûla ses gabions, retira sa grosse
  artillerie déjà mise en position, et se dirigea vers Cateau-Cambrésis, en
  dévastant toute la contrée. Une de ses divisions, qui s'aventura vers la
  frontière du Hainaut, perdit beaucoup de monde, à
  cause que les gens du pays se tenoient en leurs carrières, espèces de forts
  faits dedans la terre. Mais à peine arrivé à Cateau-Cambrésis, Henri
  II résolut tout à coup, à la désespérée, une
  tentative sur le camp impérial. Il prétendait, disait-il, le faire retirer ou le combattre. Le 15 septembre,
  il vint s'établir à deux petites lieues du prince de Piémont, posté sur la
  rive droite de l'Escaut au dessus de Neufville.

  Charles-Quint fut informé de ce mouvement, le même jour, à
  trois heures de l'après-dîner, et prit immédiatement ses mesures pour
  l'arrêter. Il envoya Philippe de Blois, lieutenant des archers de sa garde,
  reconnaître le cours de la Haine, depuis Mons jusqu'à Condé, avec ordre de
  mettre à chaque pont un archer, un charpentier et quelques paysans, pour le
  rompre au premier signal. A chaque gué, il devait poster un archer et des
  paysans armés pour le défendre et en exhausser les bords. Les signaux
  convenus étaient des colonnes de fumée pour le jour, des gerbes de feu pour
  la nuit. Le lendemain matin, à deux heures, l'empereur quitta Mons et, porté
  en litière, il rejoignit le prince de Piémont entre six et sept heures du
  soir. Peu d'instants après, l'armée royale parut en vue du camp. Quelques
  escadrons de cavalerie en sortirent aussitôt pour escarmoucher et cherchèrent
  à attirer l'ennemi dans une embuscade, où quatre cents arquebusiers espagnols
  l'attendaient cachés dans des buissons. Les cavaliers français s'avancèrent
  d'abord avec précaution et en se tenant serrés ; mais bientôt, harcelés
  qu'ils étaient sans relâche et voulant riposter, ils allèrent tomber dans le
  piège qui leur était tendu : une fusillade meurtrière en fit rouler un grand
  nombre sur la poussière, et quand la gendarmerie royale accourut pour les
  sauver, elle s'aventura elle-même sur un mamelon dominé par l'artillerie des
  Impériaux, et y essuya de grandes pertes en hommes et en chevaux. La nuit
  arrêta ce combat, qui coûta aux Français douze capitaines de chevau-légers et
  plusieurs gentilshommes[333].

  L'arrivée de Charles-Quint et l'approche d'un gros corps
  de cavalerie refroidirent l'ardeur d'Henri II : il se tint enfermé dans son
  camp toute la journée du 17, et il fut aisé de prévoir, dit M. Henne, que ces
  lieux, naguère témoins de la jactance de François Ier (1543), allaient voir s'évanouir les rodomontades de son fils.
  Dans un conseil présidé par le roi, les avis furent très partagés : les uns
  voulaient livrer la bataille, les autres entrer en quartiers d'hiver. Ce
  dernier avis, fondé sur la difficulté de se procurer des vivres et sur le
  mécontentement des troupes, auxquelles il était dû près de deux mois de
  solde, fut appuyé par le connétable et adopté le 19 septembre. L'armée royale
  se dirigea vers Guise et Saint-Quentin ; les Suisses furent congédiés avec
  une partie de l'infanterie française, mais on conserva sous les armes la
  cavalerie, les vieilles enseignes et les lansquenets ; Le maréchal de
  Saint-André fut envoyé avec une forte division devers
  la comté de Saint-Pol, pour la destruire de fond en racine et parachever le
  dégast et totale ruine, tant du bailliage de Hesdin que de la comté de
  Ponthieu et du reste du pays d'Artois[334]. L'entreprise
  se borna à l'incendie de quelques villages et de la ville de Saint-Pol, qui
  avait été évacuée. Triste succès promptement expié, dit encore M. Henne. Près
  de Renty, trois cents arquebusiers espagnols attirèrent dans une embuscade
  huit enseignes de lansquenets, les mirent en déroute, et si les trois cents
  chevaux qui devaient les appuyer, étaient arrivés à temps, les Allemands eussent été défaits à plat. De son
  côté, Bugnicourt, prenant une bonne revanche, brusla
  tout ce qui estoit du costé de Saint-Amand deçà la Somme, vers l'Artois[335]. Les Français
  accoururent en forces pour arrêter ses ravages, mais, écrit un conseiller de
  Charles-Quint, comme ils pensoient entrer sur nous,
  ils se trouvèrent chargés de notre cavalerie si vivement qu'ils se retirèrent
  plus vite que le pas, avec quelque perte ; ne fut toutefois chose
  d'importance[336].

  L'armée impériale fut bientôt licenciée à son tour. Elle
  avait noblement lavé l'affront de Metz et rétabli sa supériorité sur
  l'ennemi. Cependant, ajoute l'historien auquel nous empruntons ces détails,
  la mollesse qui avait présidé aux dernières opérations de la campagne
  accusait la fatigue et l'épuisement des parties belligérantes, et bien des
  maux eussent été épargnés aux peuples, si l'amour propre n'avait empêché les
  deux souverains de le reconnaître, si chacun n'avait espéré voir son rival
  céder le premier. Après la retraite de Henri II, Charles-Quint retourna à
  Bruxelles, moins sans doute pour soigner sa santé lit délabrée, que pour
  surveiller l'Allemagne qui ne cessait point d'être tourmentée par une sourde
  agitation[337],
  et surtout pour préparer l'exécution des vastes projets formés par lui sur
  l'Angleterre[338].

  L'héritier protestant de Henri VIII, Édouard VI était mort
  le 6 juillet 1553, et la parente de Charles-Quint, la catholique et
  aragonaise[339]
  Marie avait hérité de la couronne d'Angleterre. L'empereur songea à tirer
  parti de ce grave changement dans l'intérêt de ses alliances et de la
  grandeur de la monarchie espagnole. Il négociait depuis quelque temps pour
  son fils un second mariage avec dora Maria, fille du feu roi de Portugal dom
  Manuel et sœur du roi régnant Jean III. Cette princesse, que sa mère Éléonore
  avait laissée à Lisbonne lorsqu'elle était allée à Paris épouser François
  Ier, avait à prétendre des sommes considérables. Sa dot s'élevait à plus d'un
  million d'écus d'or. A l'instigation de la reine Éléonore, retirée depuis son
  second veuvage auprès de son frère Charles-Quint, le mariage entre l'infante
  dopa Maria et le prince de Castille avait été proposé dès 1550, mais la
  conclusion en avait été habilement retardée par Jean III, peu disposé à se
  dessaisir de l'immense dot que Charles comptait faire servir aux dépenses de
  plus en plus fortes de la guerre dans laquelle il était engagé. On était
  enfin arrivé à un arrangement dans l'été de 1553, lorsque l'empereur apprit
  l'avènement au trône de sa cousine Marie Tudor. Changeant aussitôt ses vues
  et les détournant du Portugal, d'où il n'était d'ailleurs pas sûr de tirer le
  million d'écus d'or, pour les porter vers l'Angleterre, où s'ouvrait à lui la
  perspective d'un grand royaume à ménager à son fils, il écrivit en Espagne : On m'annonce la nouvelle de la mort du roi Édouard VI ; si
  les fiançailles avec l'infante dopa Maria ne sont pas conclues, il faut les
  suspendre pour le moment[340].

  Les fiançailles n'étaient pas conclues, et Charles-Quint
  proposa bien vite au prince d'Espagne d'épouser la reine d'Angleterre.
  Seulement, comme cette reine avait trente-huit ans et que le prince n'en
  avait que vingt-sept, il craignit que la disproportion d'âge ne détournât son
  fils de cette alliance. Il lui écrivit, le 30 juillet 1553, pour lui indiquer
  les inconvénients qui s'attachaient au mariage de Portugal et les avantages
  qu'offrirait un mariage avec la reine d'Angleterre. Il lui disait : Mon fils, rien, dans ce moment, ne pouvait se présenter
  plus à propos en ce qui touche à la France, à ces états-ci, et, bien que je
  pense que les Anglais feront les derniers efforts pour que leur reine ne se
  marie pas hors du royaume, elle parviendra sans doute avec sa prudence et sa
  dextérité, soit ouvertement, soit par voie détournée, à se faire proposer un
  mariage. Si ce mariage doit avoir lieu avec un étranger, je crois que les
  Anglais ne se porteront sur personne d'aussi bonne volonté que sur moi, parce
  qu'ils m'ont toujours montré de l'inclination. Mais je peux bien vous assurer
  que des états plus nombreux et plus considérables encore ne me détourneraient
  pas du dessein dans lequel je suis, et qui est bien différent. Au cas donc où
  ils m'enverraient proposer ce mariage, j'ai cru qu'il serait bon de leur en
  suggérer la pensée pour vous ; ce projet serait en suite conduit à une bonne
  fin. Les divers genres d'utilité et de profit qui s'ensuivraient sont si
  notoires et si grands, que je n'ai pas à les énumérer en détail. Je me borne
  à les mettre devant vous pour que vous les examiniez, et qu'après y avoir
  réfléchi vous m'informiez avec diligence de ce qui vous conviendra, afin que,
  conformément à vos désirs, il soit fait ce qui vous satisfera le plus ; et
  tenez cela en grand secret[341].

  Le prince d'Espagne entra avec une docile déférence dans
  les vues de son père. Il lui répondit, le 22 août, de Valladolid : En cas que Votre Majesté persiste dans ce qu'elle m'a
  écrit et qu'elle croie devoir traiter de ce mariage pour moi, elle sait déjà
  que, comme son fils entièrement obéissant, je n'ai pas à avoir d'autre
  volonté que la sienne, et surtout en une affaire de cette importance et de
  cette qualité. Je m'en remets donc à Votre Majesté pour qu'elle agisse comme
  il lui conviendra et lui semblera bon[342].

  Charles-Quint pensait avec raison qu'une semblable union
  devait déplaire beaucoup aux Anglais, mais agréer infiniment à Marie, qui y
  trouverait une satisfaction pour ses sentiments et un encouragement pour un
  avenir qui était loin d'être assuré. Les longues douleurs de sa mère et ses
  propres infortunes depuis le divorce de Henri VIII avaient dû tourner toutes
  ses affections et toutes ses espérances du côté des princes de sa maison et
  de sa religion. Aussitôt qu'il eut reçu la réponse de son fils, il résolut
  d'agir sans tarder pour préparer la réussite du plan qu'il avait conçu. Il
  avait une entière confiance dans l'habileté de Simon Renard : ce fut lui
  qu'il choisit pour l'instrument de ses desseins. Il rappela le conseiller Scheyfe,
  qui depuis plusieurs années était son ambassadeur résidant à la cour
  d'Angleterre, et nomma Renard à sa place. Marie avait hautement manifesté sa
  répugnance à épouser Édouard de Courtenai, le seul personnage du royaume qui
  pût prétendre à sa main. Renard fut donc chargé de lui proposer le prince
  d'Espagne.

  Renard eut avec la reine plusieurs entrevues secrètes[343]. Marie, tout en
  se montrant flattée du parti qui lui était offert, ne se prononça pas
  d'abord. Des renseignements peu favorables lui avaient été donnés sur la
  conduite privée de Philippe, et elle s'en effrayait, surtout en considérant
  la disproportion d'âge qu'il y avait entre elle et lui[344] ; elle
  craignait aussi que son conseil et que la nation ne vissent pas de bon œil
  son mariage avec un prince qui, devant régner sur d'autres états, ne les
  voudrait apparemment pas abandonner pour venir demeurer en Angleterre, qui
  peut-être essayerait d'introduire des étrangers dans le gouvernement du
  royaume. L'ambassadeur impérial s'appliqua à lever ses scrupules et à
  résoudre ses objections. Il attribua aux ennemis du prince Philippe les
  propos qu'on tenait sur son compte ; il se porta garant de sa vertu, de sa
  prudence, de sa modération ; il dit que le royaume ne pourrait que se
  féliciter d'une alliance qui ajouterait à sa grandeur, à sa prospérité, à sa
  sécurité ; il assura la reine que le prince devenu son mari n'aurait rien de
  plus cher que de demeurer avec elle, et que cela lui serait rendu facile par
  la proximité des états qui devaient constituer son héritage ; il ajouta que
  la nation n'avait point à craindre que des étrangers fussent introduits dans
  le gouvernement ou pourvus des charges, offices et bénéfices du royaume, que
  des stipulations à insérer au traité de mariage lui donneraient toute
  garantie à cet égard[345]. Le 21 octobre,
  à sa troisième entrevue avec l'envoyé de l'empereur, Marie était encore
  hésitante[346].
  Six jours après, elle reçut de nouveau Renard en audience : celui-ci lui
  remit des lettres par lesquelles l'empereur l'engageait à se marier, sans y
  faire mention de son fils ni d'aucun autre[347]. La reine lui
  dit alors qu'elle venait de pleurer plus de deux heures et de prier Dieu
  qu'il l'a voulût inspirer dans la résolution qu'elle avait à prendre ; elle
  ne lui déclara pas encore qu'elle acceptait le prince d'Espagne pour époux,
  mais elle ne l'en laissa guère douter[348]. Enfin, le 29
  octobre au soir[349], elle le fit
  venir dans sa chambre, où elle était seule avec mistress Clarence, une de ses
  dames. Le Saint Sacrement était exposé. Après quelques mots adressés à
  l'ambassadeur, Marie se mit à genoux et récita le Veni Creator.
  S'étant relevée, elle dit à Renard qu'elle allait lui parler avec toute
  confiance puisque l'empereur l'avait choisi pour traiter cette affaire avec
  elle ; qu'ayant pesé toutes choses, croyant à ce qu'il lui avait affirmé des
  qualités du prince d'Espagne, persuadée que l'empereur l'aurait toujours en
  bonne recommandation et souvenance, que dans le traité à conclure il
  s'accommoderait aux exigences du bien public du royaume et lui demeurerait
  bon père, comme il l'avait été jusque là, enfin que se sentant conseillée de
  Dieu, qui avait déjà fait tant de choses extraordinaires pour elle, elle
  s'engageait devant le Saint Sacrement à prendre le prince pour mari ; qu'elle
  l'aimerait parfaitement et ne lui donnerait aucune occasion de jalousie ; que
  jamais elle ne changerait, et que si, les deux jours précédents, elle avait
  paru être malade, sa maladie n'avait été autre que la grande anxiété où
  l'avait mise la nécessité de se résoudre sur une affaire d'une telle
  importance[350].

  Un profond secret fut gardé sur cette entrevue, comme sur
  celles qui l'avaient précédée. Le 8 novembre, à la demande de Renard et
  suivant ce qui avait été convenu entre eux, Marie lui donna audience en
  présence de son conseil. L'ambassadeur exprima le désir de recevoir la
  réponse de la reine à la communication qu'il lui avait faite de la part de
  l'empereur. Après avoir échangé quelques paroles avec ses ministres, Marie
  répondit que, quoique son inclination ne fût pas pour le lien du mariage,
  elle était prête à la surmonter pour le bien du royaume. Alors Renard lui
  proposa le prince d'Espagne, ajoutant que, si elle l'agréait, une ambassade
  composée de personnages d'autorité viendrait renouveler la proposition avec
  la solennité requise. La reine sortit[351] pour délibérer
  avec ses ministres. A sa rentrée elle dit à l'ambassadeur qu'elle recevrait
  volontiers l'ambassade qu'il lui annonçait[352].

  L'empereur, en poursuivant avec ardeur l'alliance de son
  fils et de la reine d'Angleterre, n'était pas mû uniquement par le désir
  d'agrandir sa maison ; il avait encore en vue un autre objet qui avait
  toujours tenu une place principale dans les préoccupations de sa politique :
  il voulait pourvoir à la sûreté des Pays-Bas, que les agressions de la France
  avaient si souvent mis en péril ; il espérait atteindre ce but en stipulant
  dans le traité de mariage entre l'héritier de ses couronnes et la reine Marie
  que les Pays-Bas seraient réunis à l'Angleterre sous le sceptre des princes à
  naitre de ce mariage. Le 25 novembre, il assembla à Bruxelles les grands du
  pays et le conseil d'état, leur fit part de ses projets et les pria de lui
  donner leur avis, auquel il attachait, disait-il, une grande importance,
  avant de consommer une affaire aussi considérable[353]. L'assemblée ne
  pouvait qu'applaudir à un dessein tendant manifestement à l'avantage
  national. Charles désigna le comte d'Egmont, le comte Charles de Lalaing,
  capitaine général et grand bailli du Hainaut, le seigneur de Courrières et le
  conseiller Philippe Negri, chancelier de la Toison d'or, pour aller demander
  solennellement la main de la reine et signer le contrat de mariage, en son
  nom. Ces ambassadeurs arrivèrent à Londres le 2 janvier 1554 ; la reine leur
  donna audience dès le lendemain. Après qu'ils lui eurent présenté leurs
  lettres de créance et qu'ils se furent acquittés du message dont ils étaient
  chargés, elle les renvoya à son conseil, disant que ce
  n'était l'affaire d'une femme de traiter de son mariage, ni d'en parler.
  Les jours suivants furent employés par le comte d'Egmont et ses collègues à
  discuter, avec les ministres, les articles du traité de mariage qui avaient
  été rédigés à Bruxelles ; ils ne donnèrent lieu, de la part des conseillers
  de la reine, qu'à de légères observations auxquelles les ambassadeurs firent
  droit. Le traité fut signé et scellé le 12 janvier[354] : il portait en
  substance que Philippe et Marie prendraient réciproquement les titres et le
  protocole de leurs états respectifs ; que le prince aiderait la reine à
  gouverner son royaume, en se conformant aux lois, privilèges et coutumes ;
  que Marie se réservait la pleine et entière disposition des bénéfices,
  charges, emplois, lesquels ne pourraient être conférés qu'à des nationaux ;
  qu'elle disposerait de même des terres et revenus de la couronne ; que
  Philippe lui constituerait un douaire de soixante mille livres ; que les
  enfants issus de leur mariage hériteraient des biens maternels ainsi que des
  Pays-Bas et du comté de Bourgogne, et le cas advenant que don Carlos, fils de
  Philippe[355],
  mourût sans descendance, des royaumes d'Espagne, des deux Siciles, et du
  duché de Milan. Par un acte particulier, Philippe s'engageait à maintenir et
  à défendre les libertés de la nation anglaise ; à exclure tous les étrangers
  des charges de la cour ; à renoncer à toute prétention sur le trône
  d'Angleterre, s'il survivait à sa femme ; à ne point emmener la reine hors du
  royaume sans qu'elle l'eût préalablement demandé, ni aucun de leurs enfants
  sans que le parlement y eût consenti ; à ne prendre, pour son propre service,
  ni les vaisseaux du royaume, ni les munitions, ni les joyaux de la couronne ;
  enfin à conserver la bonne intelligence régnant entre l'Angleterre et la
  France[356].

  Pour l'entier accomplissement de leur mission, les
  ambassadeurs avaient besoin de différentes pièces. Il leur fallait la
  ratification de l'empereur, celle de Philippe et sa procuration pour
  contracter le mariage en son nom, la dispense du pape à cause de la parenté
  entre les époux. Ces pièces venaient de leur être envoyées de Bruxelles,
  quand une tentative de révolution éclata en Angleterre[357] : ils crurent
  prudent, en attendant le dénouement, de retourner aux Pays-Bas et partirent
  le 1er février[358]. L'insurrection
  vaincue, Charles-Quint renvoya en Angleterre le comte d'Egmont, porteur de tous
  les actes nécessaires pour arriver à la célébration du mariage. Le 6 mars,
  dans une chambre du palais où le Saint Sacrement était exposé, et en présence
  des ministres du royaume, les ratifications du traité furent échangées. Marie
  et d'Egmont, au nom du prince Philippe, jurèrent de l'observer, et l'évêque
  de Winchester procéda à la cérémonie des épousailles. En ce moment, Marie se
  mit à genoux, et, protesta solennellement devant Dieu que, si elle avait
  consenti au mariage, ce n'était par aucun motif personnel, mais uniquement
  pour l'honneur et le bien de son royaume. Le 9 mars, le comte d'Egmont,
  chargé de porter les ratifications au prince Philippe en Espagne, quitta
  Londres et alla s'embarquer à Plymouth[359].

  Le 31 janvier 1554, l'empereur avait fait convoquer les
  états généraux à Bruxelles, mais leur réunion fut retardée jusqu'au 1er mars.
  Dans l'intervalle, par acte du 27 février, les députés du Brabant avaient
  autorisé le gouvernement à créer de nouvelles rentes sur le domaine, jusqu'à
  concurrence d'une somme de plus de quatre cent mille carolus[360]. L'assemblée
  générale se tint en la galerie de la cour, qui
  estoit tendue et ornée de riche tapisserie. Environ les trois heures après
  disner, l'empereur y entra, avec plusieurs princes et seigneurs, se soustenant
  sur un baston crochu, et prit place sous un riche dais de drap d'or frisé,
  dressé en front de la salle ; auprès de luy, un peu plus bas, s'assit la
  royne de Hongrie, en une chaire couverte de velours noir. Au costé droit, sur
  les flancs, se rangèrent les princes et les chevaliers de l'ordre ; au
  senestre, les seigneurs et gentilshommes des estats ; au milieu, sur
  plusieurs bancs, les députés des villes et païs, chascun selon son ordre et
  préséance accoustumée. Lors monsieur le président de SaintMauris, estant tout
  debout, du costé des gentilshommes, après avoir fait une grande révérence,
  commença la proposition de la part de Sa Majesté[361].

  Le président du conseil d'état commença par remercier les
  représentants des provinces des Pays-Bas du bon
  devoir et singulière affection qu'ils avaient toujours montré en ce
  qui concernait la conservation et le bien de la nation, et particulièrement
  de la grande volonté et promptitude avec lesquelles, depuis leur dernière
  assemblée, ils avaient alloué les sommes qui leur avaient été demandées. Il
  rappela ensuite que, dans la campagne précédente, malgré son indisposition,
  l'empereur avait voulu se trouver en personne à son armée, pour s'employer,
  comme bon prince, à leur défense ; il leur fit remarquer que le résultat avait
  répondu à ses efforts, puisque les Français avaient été forcés de se retirer
  avec honte et dommage. Il signala aussi les pratiques auxquelles s'était
  livré le roi de France, quand l'hiver était venu interrompre les hostilités,
  afin de semer des troubles en Allemagne, en Italie et surtout en Angleterre,
  où Henri II s'était uni aux conspirateurs pour détrôner la reine. Après cela
  il annonça qu'informé des préparatifs faits par le roi pour assaillir de
  nouveau les Pays-Bas, non seulement par terre, mais aussi par mer, l'empereur
  avait donné ordre que des navires de guerre fussent promptement équipés ;
  que, de l'avis des gouverneurs des provinces et des principaux seigneurs, il
  avait été résolu de ne pas accroître le nombre des gens de pied et de cheval
  jusqu'à ce qu'on connût mieux les desseins de l'ennemi ; que toutefois des
  mesures seraient prises, pour qu'au moment où l'on en aurait besoin, de
  nouvelles troupes fussent prêtes à entrer en campagne. Il ajouta que la reine
  régente communiquerait aux états l'emploi détaillé fait des aides de l'année
  précédente, et qu'ils verraient par là que sans un notable subside il serait
  impossible de garantir la sûreté du pays. Saint-Mauris terminait en exprimant
  l'espoir que, cette fois encore, ils donneraient des preuves de leur
  patriotisme[362].

  Charles-Quint prit lui-même la parole après le président. Messieurs des estats, dit-il, le seigneur de Saint-Mauris vous a fait entendre la cause
  de votre convocation en ce lieu. Quant au reste, vous vous trouverez vers la
  royne, et elle vous dira chose de ma part, à laquelle je vous prie ajouter
  foy et crédence comme à ma propre personne. Advisez de faire tous offices de
  bons et loyaux subjects, et en mon endroit ne fauldray de vous estre bon
  prince. Le greffier des états de Brabant, au nom de l'assemblée,
  remercia l'empereur de la bonne faveur et assistance
  qu'il avoit faite à ses Pays-Bas, et de la grande et incomparable affection
  qu'il leur portoit et avoit toujours portée, de ce qu'il avoit fait ce bien
  et utilité à sesdits pais d'avoir, l'esté passé, conquis et fait desmolir les
  forteresses de Thérouanne et Hesdin, qui tant leur faisoient d'oppression et
  ennuys[363].

  Les jours suivants, la reine réunit les députations des
  différents corps d'état, chacune en particulier. Le président de Saint-Mauris
  leur exposa, en détail et en son nom, que, quoique l'empereur eût pourvu, aux
  dépens de ses autres pays, à la solde des Espagnols et des Allemands de la
  garnison de Trèves, les aides accordées par les états laisseraient un déficit
  pour l'année courante, indépendamment de celui des années antérieures ; que
  l'impôt sur les vins, qu'ils avaient. voté pour quatre ans expirés le 31
  décembre 1553, n'avait pas répondu aux prévisions, n'ayant rapporté en tout
  que cent cinquante mille florins, somme bien inférieure à ce qu'avait coûté
  l'entretien de la flotte en vue duquel cet impôt avait été établi. Il conclut
  en demandant la prolongation de la levée de l'impôt pendant un nouveau terme
  de quatre années, avec un subside, qui s'élèverait, pour la totalité des
  provinces contribuantes, à deux millions de florins[364]. Le droit
  d'entrée sur les vins ne donna lieu à aucune difficulté ; mais il en fut
  autrement du subside. Les Pays-Bas avaient beaucoup souffert de la guerre ;
  le commerce et l'industrie languissaient ; les peuples étaient surchargés
  d'impôts ; dans plusieurs provinces, le tiers-état ne s'entendit, qu'après de
  longues discussions, avec le clergé et la noblesse, sur les voies et moyens
  par lesquels ils se procureraient leur contingent dans le subside demandé. Il
  en résulta que les sommes consenties par les états restèrent de beaucoup au
  dessous des deux millions sur lesquels l'empereur avait compté, et qu'il
  s'écoula un assez long temps avant qu'il pût en disposer[365].

  Ces aides n'étaient pas encore entrées dans le trésor que
  déjà l'ennemi avait envahi le pays, et qu'il fallut exiger de nouveaux
  sacrifices des populations ainsi continuellement mises à contribution. Henri II
  remplissait ses caisses plus facilement, selon la remarque de M. Gachard. Il
  ne lui fallait pas, pour combler le vide de son trésor, assembler les
  représentants de la nation et obtenir leur consentement : les mesures
  fiscales que cet objet rendait nécessaires, il les prenait de sa seule
  autorité ; tout au plus, à l'égard de celles qui avaient un caractère trop
  exorbitant, convoquait-il un certain nombre de notables dont le vote lui
  était acquis d'avance. C'est ainsi qu'en 1553 il avait promulgué un édit
  interdisant aux notaires de passer des contrats de prêts entre particuliers,
  avant que ceux qui auraient de l'argent à placer lui eussent prêté à lui-même
  jusqu'à concurrence de quatre cent quatre-vingt dix mille livres de rente[366] ; que, par un
  autre édit, il avait déclaré rachetables au denier vingt toutes les rentes
  foncières et tous les droits seigneuriaux constitués sur les maisons,
  jardins, marais, en se mettant au lieu et place des propriétaires, auxquels
  il servirait les intérêts du capital[367] ; qu'un
  troisième édit frappait d'un emprunt forcé de trois cent mille livres
  tournois les bonnes villes du royaume[368]. Il se créa
  d'autres ressources, en 1554, par l'augmentation illimitée du nombre des
  offices de judicature, d'administration, de finances, qu'il mit tous
  également à l'enchère[369].

  Les Français avaient, dès le mois d'avril, commencé les hostilités
  sur les frontières de l'Artois, de la Flandre et du Luxembourg. Au mois de
  juin, ils mirent sur pied trois armées, concentrées d'abord près de Crécy en
  Laonnais. La première, qui était la principale, avait pour commandant le
  connétable, auquel le maréchal de Saint-André et le duc de Vendôme servaient
  de lieutenants ; la seconde était commandée par le prince de la Roche-sur-Yon
  ; la troisième par le duc de Nevers. On était, persuadé à Bruxelles que le
  but des ennemis était de s'emparer d'une partie de l'Artois et du Hainaut ;
  on craignait aussi pour Cambrai. Le gouvernement s'attacha à munir les places
  menacées et à en renforcer les garnisons ; dans les premiers jours de juin,
  il fut résolu de concentrer autour de Cambrai les troupes qu'on avait à sa
  disposition. L'empereur en nomma général le duc de Savoie, assista d'Antoine
  Doria et de Jean-Baptiste Castaldo ; il plaça à la tête de la cavalerie don
  Louis d'Avila y Cuniga[370] et donna le
  commandement des arquebusiers à cheval à Fernand de Lannoy. Emmanuel-Philibert
  partit pour Cambrai dans la nuit du 18 au 19 juin ; Marie de Hongrie, afin de
  l'aider et de prendre les mesures qu'exigeraient les circonstances, alla le
  24 s'établir à Mons. Mais on s'était trompé sur les plans des Français.
  Tandis que le prince de la Roche-sur-Yon entrait dans l'Artois et que le duc
  de Nevers se dirigeait vers les Ardennes, le connétable se porta droit sur
  Marienbourg. C'est lui que nous allons suivre dans cette expédition.

  Le connétable avait sous ses ordres vingt-cinq enseignes
  de Suisses, vingt-cinq enseignes de vieilles bandes et de légionnaires, deux
  régiments de lansquenets, environ deux mille chevau-légers et arquebusiers à
  cheval, deux mille chevaux de l'arrière-ban, et quelques cornettes de
  cavalerie anglaise et écossaise. Le 20 juin, son quartier général était à
  Marie ; le lendemain il se porta vers Estrée-au-Pont. Pendant qu'il opérait
  sur la gauche, le maréchal de Saint-André, prenant à droite, se dirigeait
  vers Maubert-Fontaine, avec les Suisses, quatre cents hommes d'armes, sept
  cents chevau-légers, un régiment d'infanterie française et l'artillerie. Le
  22, il arriva à Rocroi, dernier village de
  l'obéissance du roi, dedans les bois qui s'estendent au long de ce quartier
  de frontière, fort épais et difficiles, tenant sept ou huit lieues de
  traverse, par où l'on n'eust cuidé que artillerie se pût bonnement conduire,
  ni troupes de gens de guerre aisément passer, mesmement que les ennemis les
  avoient fait bayer et traverser d'arbres abattus. Il mit incontinent gens à chercher
  le plus aisé, et bon nombre de pionniers, avec escorte de gens de guerre,
  toute la nuit, à y faire des esplanades et délivrer les chemins. Puis
  sollicita ses troupes de partir avant le jour et de faire diligence de gagner
  le delà des bois ; de sorte que, dans les dix heures du lendemain matin (23 juin), il les
  eut passés et se trouva devant Marienbourg[371].

  Depuis le mois de mai, Charles-Quint avait eu avis d'une
  attaque sur cette place, mais, abusé par le bruit que les Français la
  réputaient imprenable, il l'avait laissée avec sa
  seule garnison ordinaire, encore fort petite[372]. Malgré les
  représentations du capitaine de la ville, Philbert de Martigny, Marienbourg
  était réduit à une enseigne d'infanterie, à laquelle se joignit un petit
  détachement sorti de Chimai. Lorsque les capitaines impériaux, occupés à
  concentrer leurs forces dans le Hainaut et dans l'Artois, voulurent y envoyer
  des renforts, il était trop tard. Le seigneur de Trélon, Baudouin de Blois, qui connoissoit le mieux les quartiers, promit d'y mettre
  deux enseignes ou de morir en la peine ; mais il lui fallait chercher
  ces troupes à Avesnes, et le temps lui manqua[373]. Un corps de
  deux cents arquebusiers espagnols, commandé par Julien Romero, tenta
  plusieurs fois de percer les lignes ennemies ; coupé dans sa retraite, il fut
  obligé de se replier sur Dinant et Bouvignes[374].

  Philibert de Martigny tint bonne
  mine à l'abordée des ennemis et fit grande diligence de les adommager à coups
  de canon. Ces canonnades toutes fois ne les purent retarder de commencer avec
  promptitude les approches et les tranchées, qui furent ouvertes dans
  la soirée du 23. Le 24, arrivèrent Montmorency et Vendôme, qui avaient ruiné,
  sur leur passage, les châteaux de Trélon, de Glajon, de Chimai, évacués à
  leur approche[375]. Aussitôt les
  assiégeants, qui comptaient quarante enseignes gardées par une armée
  d'observation s'étendant au loin, travaillèrent, activement à porter gabions ; sur quoi ceulx de la ville jetèrent
  force feu dedans les fossés, de façon qu'on y véoit très der, et tirèrent
  avec vivacité[376]. Le 26, les
  Français découvrirent leurs batteries, et après un simulacre de résistance, à
  dix heures du matin, Philibert de Martigny, gagné par leur or, dit
  l'historien Pontus Heuterus, battit la chamade[377]. La garnison
  obtint vies et baghes sauves, fors les armes,
  munitions et artillerie ; le 28, elle évacua la ville.

  La cour de France célébra ce succès par de grandes fêtes.
  Henri II, qui en reçut la nouvelle le 28, l'annonça à tous les ambassadeurs. Ayant une telle entrée dans les Pays-Bas,
  disait-il, je compte partir demain ou après-demain
  pour rejoindre mon armée et suivre le chemin de victoire que Dieu m'ouvre[378]. Le 30, il
  arriva à Marienbourg, dont il changea le nom en celui de Henribourg ; il
  ordonna d'en compléter les ouvrages extérieurs et de fortifier Rocroi, pour
  relier sa conquête à Maubert-Fontaine. La prise de cette place, l'évacuation
  des châteaux de Chimai, de Glajon, de Trélon, de Gonrieux, de Fagnolles, de
  Couvin, dont les petites garnisons étaient incapables de résistance[379], rendaient les
  Français maîtres de tout l'Entre-Sambre-et-Meuse ; de gros détachements
  battirent la contrée du côté de la Sambre et leurs avant-coureurs
  rançonnèrent le bourg de Broigne, les riches abbayes de Saint-Gérard et de
  Floreffe[380].
  Laissant trois enseignes d'infanterie française à Marienbourg, l'armée royale
  se remit en marche le 3 juillet et se dirigea vers la Meuse, pour opérer sa
  jonction avec le duc de Nevers ; le même jour, elle arriva à Givet, où son
  avant-garde l'avait précédée la veille[381].

  La nouvelle de la prise de Marienbourg avait produit à
  Bruxelles une vive émotion[382], comme on le
  pense bien. Les ennemis étant maîtres de la campagne, on pouvait craindre qu'ils
  ne se portassent jusqu'au cœur du Brabant, et il n'y avait plus de position
  fortifiée qui y fît obstacle. Dans le public on se plaignait hautement de la
  négligence de l'empereur, qui n'avait pu ignorer les armements des Français
  et ne s'était pas mis en mesure d'y résister[383]. Les
  apparences, fi faut l'avouer, étaient contre l'empereur, mais on aurait dû
  lui tenir compte des embarras où il se trouvait. Il, manquait d'argent à tel
  point qu'il s'était vu contraint de retarder de quinze jours le rassemblement
  de son armée afin d'en économiser la solde d'autant[384]. Il avait
  espéré que son fils, qui devait lui en apporter et lui amener aussi un corps
  de troupes espagnoles, arriverait en Angleterre aussitôt après les
  ratifications de son mariage avec la reine, mais Philippe avait mis une
  extrême lenteur dans ses préparatifs de voyage et était encore en ce moment
  dans la péninsule[385].

  La perte de Marienbourg exigeait cependant des mesures
  promptes et énergiques. La reine Marie revint en hâte à Bruxelles ; le duc de
  Savoie y fut appelé avec Doria, Castaldo et d'autres chefs de l'armée ; un
  grand conseil de guerre fut réuni le 3 juillet. Les troupes impériales qui
  pouvaient tenir la campagne ne dépassaient pas le chiffre de quinze mille
  hommes d'infanterie et de quatre à cinq mille chevaux. Les généraux furent
  d'avis de leur faire prendre position en avant de Bruxelles, pour couvrir la
  capitale. Charles ne partagea pas leur opinion. Jugeant, d'après les derniers
  mouvements des Français, que leur dessein était d'occuper le pays de Liège,
  d'où ils auraient entravé le passage des gens de guerre attendus d'Allemagne,
  et mis à contribution la partie la plus riche du Brabant, l'empereur résolut
  d'aller camper près de Namur, de façon à leur couper le chemin de la Meuse[386]. L'ordre fut
  immédiatement donné aux troupes du Hainaut et du Cambrésis de prendre cette
  direction ; des dépêches pressantes envoyées aux colonels des régiments levés
  en Allemagne accélérèrent leur marche ; les villes du Brabant, celle de
  Malines, les châtellenies des pays de Waes, d'Alost, de Termonde, furent
  invitées à mettre sur pied tous leurs hommes en état de porter les armes, et
  de choisir parmi eux des compagnies d'élite destinées à rejoindre le camp de
  l'empereur ; il fut prescrit aux gouverneurs des provinces méridionales de
  faire sommer les nobles non retenus par les charges publiques de se monter et
  s'armer pour la même destination[387]. Charles-Quint
  quitta Bruxelles de sa personne le 7 juillet ; il était en litière découverte
  ; la reine Marie à cheval et une multitude de grands personnages lui
  faisaient escorte. Le peuple, réuni sur son passage, manifestait, par ses
  acclamations, la joie que lui inspirait cette détermination de son souverain.
  Celui-ci témoignait bien haut son désir d'en finir une bonne fois avec cette
  guerre[388].
  Il arriva à Namur le 8, et alla visiter le château le jour suivant.

  On se ferait difficilement une idée aujourd'hui, dit M.
  Gachard, de la licence qui régnait à cette époque parmi les gens de guerre,
  parmi les Espagnols surtout, de leurs insolences, des brigandages auxquels
  ils se livraient envers les malheureux habitants des campagnes[389]. Les officiers
  de justice du plat pays, impuissants à empêcher ces violences, abandonnaient
  leur poste et voulaient même se démettre de leurs fonctions[390]. Ému de cette
  situation, le prévôt général de l'hôtel, Thierri Herlaer, mit la main sur des
  soldats qui pillaient un village, en fit pendre sept, parmi lesquels cinq
  espagnols, et renvoya les autres au camp. A la nouvelle du supplice infligé à
  leurs camarades, les Espagnols se mutinèrent, et, sans écouter les
  représentations de leurs officiers, du général du camp et des seigneurs de
  leur nation qui étaient présents, ils se mirent dans le plus grand désordre
  en chemin vers Namur. C'était le 10 juillet. L'empereur averti monta à cheval
  pour aller au devant d'eux. Il les rencontra avant d'être sorti de la ville,
  leur ordonna de faire halte, écouta patiemment leurs plaintes et leur promit
  justice. Il leur fit ensuite reprendre le chemin du camp, et, arrivé à une
  certaine distance de la ville, il leur prescrivit de nouveau de s'arrêter, et
  les harangua en ces termes[391] : Soldats, accourir ainsi tumultueusement vers moi, n'est
  pas chose louable. Par là vous vous déshonorez vous-mêmes ; vous déshonorez
  vos capitaines, votre nation, et vous me faites une mauvaise réputation. Il
  me déplaît qu'il vous ait été fait tort ; mais chaque fois que pareille chose
  vous arrivera, donnez m'en connaissance par votre colonel ou par vos
  capitaines : je vous rendrai toujours justice et vous serai bon empereur et
  bon roi. Quant à ce tort que vous dites vous avoir été fait, je me
  renseignerai avec soin et celui qui a commis la faute sera châtié. Les
  soldats répondirent par le cri de vive notre bon
  roi ! Charles voyait avec douleur les désordres de ces soldats, mais
  sentait combien les ménagements étaient nécessaires[392]. Il chargea la
  reine de faire arrêter le prévôt et d'informer sur les exécutions ordonnées
  par ce fonctionnaire[393].

   

  Reprenons notre récit. L'entrée de Nevers dans les
  Ardennes avait coïncidé avec l'investissement de Marienbourg. Son armée comptait
  dix-huit à vingt mille fantassins, avec quelque cavalerie et dix-huit canons.
  On avait redouté une attaque sur Luxembourg, bien mal préparé en ce moment à
  la défense. La contagion y sévissait avec une telle violence que les ouvriers
  employés aux fortifications désertaient en foule[394], sans compter
  qu'un incendie avait détruit, le 11 juin, la moitié de la ville, les moulins
  à poudre et à grains, ainsi qu'une notable partie des munitions[395]. Thionville
  n'était pas moins éprouvée par l'épidémie et, sur les instantes réclamations
  du comte de Mégem, il avait fallu en retirer la garnison[396]. Mais les
  Français ne voulaient plus renouveler leurs stériles expéditions de la
  campagne précédente, et s'apprêtaient à frapper des coups plus décisifs.

  Mégem était allé s'établir à Grand-Pré[397] ; Marie de
  Hongrie ordonna à Van Rossem de l'y rejoindre avec toutes les forces
  disponibles. Celui-ci, sans tarder, remit le gouvernement du Luxembourg au
  bailli du Brabant wallon, Philippe d'Orley, en lui laissant un régiment de
  Hauts Allemands récemment levé par le frère du prince d'Orange, Jean de
  Nassau. Surpris par l'approche du comte de Nevers, il abandonna les Ardennes
  aux désastres de l'invasion et s'empressa de rejoindre le comte de Mégem.
  Nevers cependant, arrivé au village de Vielmesnil[398], qui lui estoit nom bien convenable, à raison que
  c'estoient plutôt vieilles ruines que maisons habitées[399], envoya le
  seigneur de Jametz sommer le château d'Orchimont. Ce château s'élevait sur un
  rocher aux bords d'un affluent de la Semoy, dont il avait pris le nom ; il
  était commandé par un gentilhomme liégeois, le seigneur de Barxhon, qui
  repoussa la sommation et demanda du secours à Martin Van Rossem. Mais quand
  il vit, le 26 juin, la place investie par douze enseignes d'infanterie et
  cinq cornettes de cavalerie, jugeant que semblables
  maisons n'estoient tenables contre le canon, il ne voulut pas y adventurer
  son corps et son bien. Sous couleur d'aller chercher du renfort, il
  abandonna la place par un passage secret. Son lieutenant, Louis Colas, n'en
  tint pas moins bon, quoique la garnison fût réduite à cinquante-quatre
  hommes, gens du pays : à une nouvelle
  sommation il répondit qu'il ne se rendroit jamais
  s'il ne voyoit le canon[400]. Les Français
  alors, faisant ce que l'on croyait impossible, hissèrent quelques pièces d'artillerie
  devant la place et la battirent tellement que aucuns
  des souldars furent tués. La garnison prit enfin le parti de
  l'évacuer, le 28 juin, laissant dix-sept à dix-huit hommes aux mains de
  l'ennemi, qui en massacra le plus grand nombre[401].

  Dans l'intervalle, Nevers avait passé la Semoy entre
  Linchamp et Senendal. Il s'arrêta dans la vallée voisine, et envoya des
  détachements ruiner les forts abandonnés des environs, Louette, Graide,
  Gedinne, Porcheresse, Willerzies, Bièvre ; il brûla les villages dont les
  habitants s'étaient réfugiés dans les forêts et au milieu des rochers. Les
  Français, poursuyvans la proye et butin, suivoient
  leurs traces et cachettes et souvent prenoient quelques uns de ceux mesmes du
  pays qui, pour s'exempter de mort, leur servoient de guides. Ainsi estoit
  rempli leur camp d'un merveilleux nombre de misérables captifs, hommes,
  femmes et petits enfants esmouvans un chacun à grande pitié et commisération
  ; et puis asseurer, dit Rabutin, y avoir vu donner le taurillon pour vingt sols,
  la vache pour dix et les bestes à laine d'un an à deux pour cinq et six.
  Pour soustraire les femmes à la brutalité de la soldatesque, Nevers les fit toutes ramasser et resserrer, avec commandement, à
  peine de la vie, de leur faire aucune force ni violence, mais de les ramener
  toutes en un certain logis, où les fit seurement garder jusques tout le camp
  fût parti de là[402].

  La garnison de Fumay, voyant que
  l'ennemi avoit passé par une deschente sur la rivière sy difficile, si
  dangereuse, abandonna la place pour se retirer à Bouvignes. Le château
  de Haihe fut saccagé et, le 29 juin, les Français parurent devant Beauraing.
  La petite garnison de ce château avait été renforcée par l'arrivée des
  capitaines Grand Gérard et Lalosse, qui avaient évacué Gedinne et Willerzies
  : aussi son capitaine, Jean Colichart, de Binche, reçut-il les assaillants avec force arquebusades à croc et coups de mousquet.
  Mais ceux-ci amenèrent devant la place quatre canons ; puis l'on prévint les
  assiégés qu'en cas de résistance ils seraient passés au fil de l'épée ou
  pendus. Il fallut se rendre à merci[403].

  Nevers laissa à Beauraing une compagnie d'infanterie des
  vieilles enseignes et cinquante arquebusiers à cheval ; puis, ralliant ses
  détachements épars, il descendit la Houille et se dirigea sur Givet, pour
  opérer sa jonction avec le roi. Une petite division, marchant en avant,
  franchit la Meuse et vint sommer Agimont. Ce château, situé sur une éminence,
  à une lieue du fleuve, était le chef-lieu de l'importante seigneurie
  d'Agimont et de Rochefort. Le commandant, Évrard de la Marche, sommé à quatre
  reprises de livrer la place, se montra décidé à tenir jusqu'à la dernière
  extrémité. Nevers, qui avoit si sagement et avec si
  bonne police advisé aux vivres, raconte son compatriote Rabutin, qu'ils
  n'avoient failli à son armée ès plus grands et aspres déserts de toutes les
  Ardennes, lors se trouvant sans nul rasfraischissement desdits vivres pour
  ses soldats, se fascha grandement de cette résistance, qui pouvoit
  interrompre son entreprise. A peine arrivé à Givet, il fit passer l'eau à un
  nombre de cavalerie légère avec certaines compagnies de gens de pied, pour
  envelopper et enclorre ce chasteau. Le lundy ensuivant, au moment où
  l'avant-garde de l'armée royale apparoissoit, les gens de pied firent semblant
  de se mettre en devoir de vouloir escheller et donner assaut, qui tourna à
  bon escient, car ils entrèrent en jeu si avant et furieusement que ceux de là
  dedans ne purent longuement soutenir leur effort. Les assiégés furent
  contraints quitter et abandonner les défenses et leur donner ouverture, dont
  estans entrés, de chaude choie, feirent passer au tranchanx de leurs espées
  tous ceux qui voulurent faire résistance, qui n'estoient en grand nombre, ni
  gens d'autorité. Furent faits prisonniers les officiers avec le capitaine
  Évrard de la Marche, et la plupart des pauvres soldats renvoyés.

  Lorsque l'armée royale arriva, elle trouva ainsi le duc de
  Nevers maitre du cours de la Meuse depuis Mézières jusqu'à Givet, et. sa
  jonction avec lui la rendit réellement redoutable. Elle comptait dix-sept
  cents hommes d'armes, deux mille sept cents chevau-légers et un nombre de pistoliers allemands ; sept mille
  cinq cents Suisses, huit mille lansquenets, quatorze à quinze mille Français,
  quelques enseignes écossaises, douze cents chevaux de l'arrière-ban et la
  maison du roi estimée à mille chevaux. Elle
  avait trente à quarante canons et d'autres pièces d'artillerie, avec bon
  nombre de pionniers. Le roi resta plusieurs jours
  campé à Givet, et les employa à faire reconnoître le pays par où il vouloit
  prendre son chemin, afin de choisir le plus large et plain, pour mener
  l'artillerie et l'armée On pourvut aussi aux vivres venant tant de Mézières, le long de la Meuse, que devers
  Maubert-Fontaine par charroi ; des gens de cheval et des gens de pied furent
  jetés par les forts du long de la rivière tant pour escorte d'iceulx vivres
  que pour tenir les chemins assurés[404]. De son côté,
  Nevers pilla et démantela Château-Thierry[405], évacué à son
  approche. Enfin, le 7 juillet, les deux armées combinées se mirent en marche,
  Nevers descendant la rive droite de la Meuse, et le roi se portant sans
  doute, dit M. Henne dont nous reproduisons l'intéressante narration, par la
  route de Hastières sur les riches plateaux qui dominent la rive gauche du
  fleuve[406].
  Le 8 au matin, ils parurent, l'un devant Bouvignes, l'autre devant Dinant.

  Il n'y avait à Bouvignes que quelques Espagnols de Julien
  Romero et des détachements sortis des châteaux de la Meuse, mais toute la
  population virile, commandée par le mayeur Pierre de Harroy et son frère, prit
  les armes pour la défense. Soudain que l'armée du
  roy arriva près de la ville, fut assise et affûtée l'artillerie au plus haut
  d'un ravin, dedans lequel passe le grand chemin qui monte en la plaine au
  dessus, et ladite ville furieusement canonnée jusque à trois heures après
  midy. Alors estant, la brèche faite à un portail et dedans une tour, fut
  donné quant et quant l'assault. Les assaillants emportèrent la ville
  sans éprouver grande résistance, estant seulement
  défendue par ses habitans auxquels il en print mal, car en fut fait d'une
  première furie grand carnage. Aucuns d'iceux, se pensans sauver, se jetèrent
  à la merci de l'eau ; toutes fois pour cela ne se peurent exempter de mort,
  estant tués la plus grande part à coups d'arquebuses ; ceux qui traversèrent
  la rivière furent pris par les soldats, et depuis pendus, pour avoir
  témérairement résisté contre la puissance du roy. Henri II, usant de son humanité accoutumée, épargna les
  femmes et les enfants. Quant aux hommes, deux jours après la prise de la
  ville, on y pendit encore huit à dix bourgeois pour
  avoir arresté l'armée du roy[407]. Les Espagnols,
  qui conduisoient tout l'ordre de la défense,
  s'étoient jetés dans la tour de Crèvecœur, pendant qu'ils faisoient soutenir
  l'assaut à ceux du pays, leur ayant donné à entendre qu'ils alloient chercher
  des artifices à feu pour repousser les François. A la fin, ils se rendirent
  et furent mis entre les mains du prévôt : mais d'autant qu'à Thérouanne l'un
  d'eux avoit sauvé quelqu'un des François, la vie fut sauvée à tous[408].

  Dinant, ville liégeoise, était la
  clef de la Meuse et de telle importance, qu'elle prise par ennemi, lui
  estoient ouverts tous aultres chemins pour tirer ou bon lui sembleroit, sans
  rencontrer lieux forts qui lui pussent causer grand empeschement[409]. Dès le mois
  d'avril, Marie avait engagé l'évêque, George d'Autriche, à mettre cette place
  en état de défense, et il y avait envoyé une enseigne de piétons liégeois
  commandés par le drossard de Hockem[410]. La reine
  voulait y joindre quelque cavalerie, mais le prélat, se défiant sans doute de
  ces avances, l'en avait dissuadée en alléguant la disette de fourrages[411]. Les états, à
  Liège, n'étaient cependant pas sans crainte, et, le 16 juin, ils avaient
  décrété la levée d'un corps de douze cents hommes. Il était trop tard. Quand
  le danger éclata, il ne se trouvait à Dinant nulles
  gens que bien à point pour garder le chasteau ; dans la ville il n'y avoit
  que povres gens. Néanmoins tous, capitaines et soldats, se montrèrent délibérés d'attendre telle fortune qu'il plairoit
  à Dieu leur envoyer[412]. La ville avait
  pour gouverneur Henri de Berlaimont, seigneur de Modave[413], et le château
  était commandé par Philippe ou Jean[414] de Hamal,
  seigneur de Moucheaux.

  Après la prise de Beauraing, Nevers avait déjà fait sommer
  Dinant. Pour violer la neutralité de cette ville, il prétextait que les
  Dinantais avaient donné du secours aux Impériaux et admis dans leurs murs don
  Julien Romero. On ne peut nier que la présence de ce capitaine, avec ses cent
  arquebusiers espagnols, avait beaucoup ajouté à leur assurance aussi répondirent-ils
  au héraut français : Si nous tenions les cœurs ou
  les foies du duc et du roi, nous en ferions une fricassée[415]. — Je vous asseure, écrivait Hamal au capitaine du
  château de Namur[416], que si nous avions quelque quinze cents hommes comme
  pourraient estre les Espagnols qu'avons ici, je pense que de quinze jours les
  François n'eussent approché, pour la difficulté du pays.

  Nevers établit son camp dans la vallée de la Lesse et prit
  son logement au château de Walsin. Lorsqu'il vint reconnaître la place, une
  balle tua à ses côtés le cheval du seigneur de Jametz, et une vive canonnade
  lui présagea une vigoureuse résistance. L'attaque des approches et
  l'ouverture des tranchées lui coûtèrent en effet beaucoup de monde ; mais la
  ville, foudroyée par trente pièces d'artillerie, quinze
  du côté du duc de Nevers, de delà la vallée, autant du côté du roi de delà la
  Meuse, qui donnoient le long du creux et dedans le château, dont fut percée à
  jour la muraille de briques la plus haute, ne tarda pas à capituler.
  Considérant que d'autres fois ses habitans avoient
  été affectionnés à la couronne de France et que maintenant ils étoient bridés
  par le château ; oubliant leurs folles et téméraires paroles, Henri II
  leur accorda vies sauves. Il garantit aussi la sûreté de la ville, mais, au
  mépris de cet engagement, elle fut livrée au sac le plus épouvantable. Il y
  eut même un sanglant conflit entre les Français et les lansquenets, qui
  voulaient faire violence à des femmes réfugiées dans l'église de Notre-Dame,
  et la cité, dit M. Henne, ne fut préservée d'une complète destruction que par
  l'intercession de quelques marchands français qui s'y étaient établis[417].

  La ville ainsi prise, restait le château, dont l'assiette estoit fort malaisée. La nature, comme par art
  et industrie, avoit fait un profond et grand précipice à l'entour, pour
  garder qu'il ne pust estre battu que de loin, réservé par une seule advenue
  du costé de la plaine, à l'endroit de la porte : par là avoit-on travaillé de
  le rendre plus fort, avec bon fossé, deux terre-pleins et autres défenses[418]. La garnison,
  composée de Liégeois, d'Allemands et des Espagnols de Romero, était dans les
  meilleures dispositions. Deux jours et deux nuits
  durant, continua le feu des assiégeans avec un merveilleux tonnerre ; enfin
  renversant les deux principales tours, il ouvrit une large brèche. C'était le
  10, vers trois heures de l'après-dînée. Aussitôt Coligny conduisit à l'assaut
  les compagnies françaises, les corcetets en front
  par le milieu, les arquebusiers par les flancs. Animés par la présence
  du roi, les assaillants se montrèrent d'abord pleins d'ardeur, mais cette
  ardeur se brisa contre l'énergie de la résistance. Les assiégés, s'aidant de leurs artifices à feu, jetant des cercles
  allumés au pendant de la brèche, y semant des chausse-trappes, ruant
  incessamment une grande quantité de pierres et gros quartiers, fournissant le
  rempart de piquiers, logeant en des flancs qui n'avoient pu leur estre du
  tout ostés une grosse escopeterie, les repoussèrent avec une grande
  perte. En vain Coligny, avec aucuns autres
  capitaines et aussi des gentilshommes de la cour, et par exprès un nombre
  d'enseignes fort vaillans hommes, s'essayèrent de montrer le chemin à leurs
  soldats, les y appelèrent, montant de pieds et de mains, comme ils purent les
  premiers, où pour estre seuls en bute, il y en eut de renversés au fond morts
  et d'autres fort dangereusement blessés ; sans penser à plus grand combat, la
  retraite fut sonnée et ils s'en retournèrent avec le grand malcontentement du
  roi et des grands[419].

  Cet échec rendait la position de l'armée royale fort
  critique : malheureusement les Impériaux ne surent pas en profiter. On leur pourra donner bien de l'ennui, disait un de
  leurs capitaines, en apprenant que les Français avaient formé deux camps, car, quelque nombre qu'ils soient, leur infanterie est
  grande canaille[420]. Mais les
  Allemands de la garnison ne valaient guère mieux, et leur lâcheté paralysa
  bientôt la défense. Durant l'assaut, le feu des assiégeants n'avait pas été
  interrompu, et, le lendemain, il reprit avec une nouvelle vivacité, nuisant grandement à ceux de dedans, qui estaient
  contrains de se descouvrir quelquefois et de se tenir en lieu où les ruines
  que le canon faisoit et les esclats les endommageoient fort ; de sorte qu'il
  y en eut beaucoup de morts, et bien peu qui ne fussent blessés[421]. Alors la
  terreur s'empara des Allemands, qui refusèrent de combattre plus longtemps et
  forcèrent leurs chefs à capituler[422]. La garnison
  obtint de sortir avec l'épée, la dague et quelques
  autres menues baghes ; mais les vainqueurs ne respectèrent pas mieux
  cette capitulation que celle de la ville. Henri de Berlaimont et Julien
  Romero, retenus prisonniers, furent conduits en France, où le premier resta vingt-huit
  mois[423].
  Quant au second, au dire de Brantôme, pendant qu'il négociait avec le
  connétable pour obtenir les honneurs de la guerre, celui-ci par une grande ruse de guerre — qui mérite un autre
  nom, remarque M. Henne —, fit avertir les soldats
  espagnols que Romero ne plaidoit point pour eux, mais pour lui seulement et
  une douzaine d'autres à son choix, laissant le surplus en crouppe à la merci
  de l'espée. Ce qu'entendant le reste des Espagnols, soudain s'accordèrent à
  la même capitulation que les Allemands et sortirent tous ensemble, dont
  Romero cuyda se désespérer. Les Français lui en voulaient et lui reprochaient de ne pas se contenter de servir l'empeleur
  en ses guerres, mais de s'offrir à la solde de tous les ennemis du roi. Ils
  disoient cela pour ce qu'il avoit esté au service des Anglois contre eux, et
  maintenant se trouvait à tenir ce fort de l'évesque de Liège[424]. Hamal, plus
  heureux que ces deux capitaines, rejoignit l'armée impériale et reçut la
  charge de lieutenant-colonel du régiment des gens de cheval du comte
  d'Hoogstraeten, en récompense de sa belle conduite[425].

  Les Français démantelèrent le château de Dinant et la tour
  de Bouvignes, et de gros détachements allèrent détruire les châteaux de
  Poilvache[426]
  et de Spontin[427]. Le butin ne
  leur profita guère. Les bateaux qui le transportaient à Mézières, avec
  plusieurs des officiers blessés à l'assaut, furent enlevés, près de Givet, le
  15 juillet, par des milices du pays, qui taillèrent en pièces l'escorte. A
  cette nouvelle, d'autres bateaux, chargés des riches colonnes de marbre du
  jubé de l'église de Notre-Dame, rebroussèrent chemin, et il fallut renoncer à
  emporter ces dépouilles. Des fruits de sa conquête l'ennemi ne conserva que
  les cloches de cette église, envoyées à Mézières[428].

  Malgré leurs succès, les Français commençaient à se sentir
  embarrassés. Une plus longue demeure en ces lieux
  eût pu, en temps de si grandes chaleurs, engendrer infection et mauvais air[429] ; d'autre part
  les communications avec la France devenaient difficiles. Les valeureuses
  milices de l'Entre-Sambre-et-Meuse, tombant à l'improviste sur un corps
  d'Anglais et d'Écossais posté près de Givet, l'avaient mis en déroute, après
  lui avoir tué beaucoup de monde et pris plus de quatre-vingt chevaux. De là,
  renforcées par quelques troupes venues du Luxembourg, elles s'étaient jetées
  sur la Champagne et les ravages qu'elles causèrent aux environs de Mézières
  forcèrent Henri II d'y détacher une forte division[430]. Le 13 juillet,
  Nevers se joignit à l'armée royale et celle-ci alla s'établir une lieue plus avant dedans le pays, où elle tint logis
  cinq jours entiers, harcelée par des compaignons
  arquebusiers namurois tenans guet aux bois, forets et passages[431].

  Nous avons dit, un peu plus haut, que Charles-Quint avait
  quitté Bruxelles, le 7 juillet, se dirigeant sur Namur. Après avoir visité le
  château de cette ville, il s'était établi à Bouges. Là, couvert par la Sambre
  et par la Meuse, il était à même de concentrer ses forces, d'attendre ses
  renforts, de protéger le Brabant, et de délivrer, à l'heure propice, le pays
  de Namur de la présence de l'ennemi. Emmanuel Philibert, qui avait pris
  position à Gembloux, Van Rossem et Mégem postés à Grand-Pré, ne permettaient
  plus à celui-ci de réaliser son projet de diversion sur Liège, où d'ailleurs
  on était bien préparé à le recevoir. Ainsi gêné dans ses mouvements, Henri II
  prit le parti de marcher sur Bruxelles avec toutes ses forces. Le 18 juillet,
  après avoir ordonné à ses troupes de se fournir de vivres pour cinq ou six
  jours, et chargé sur un nombreux charroi les denrées et les munitions venues
  de France, il se remit en marche et alla loger à trois lieues de son ancien
  campement. Dans cette marche, ses troupes gastoient
  et brusloient le pays de quatre lieues à la ronde, par revanche de ce que les
  ennemis avaient commencé cette année mesme, depuis qu'il estoit en campagne,
  à br'isler ses sujets au pays de Boulonnois[432]. Le lendemain,
  continuant ainsi, mettant toute la contrée à feu et à sang, incendiant le
  château de Stave, les villes liégeoises de Florennes et de Fosses, pour punir
  les habitants du pays de Liège, disait-il, d'avoir abandonné l'alliance de la
  France[433],
  il vint passer la Sambre à Châtelet[434], sans rencontrer
  d'obstacle. A la nouvelle de la marche des Français sur Florennes, on s'était
  borné à prescrire au capitaine de l'enseigne des gens de guerre en garnison à
  Thuin, de rompre les fers des moulins, de haulser
  les bords des guets, de détruire les moulins de Chastelet et de Thuin pour
  oster la commodité des vivres au roi de France[435].

  Le 20 juillet, l'armée royale entra dans le Hainaut, où
  Lalaing venait d'accourir, mais sans troupes pour l'arrêter. Elle put donc mettre à perdition toute la contrée, brusler et destruire
  tous les bourgs, chasteaux et villages, sans qu'il y eust un seul qui osast
  faire résistance, fuyant tout le populaire la rencontre de cette horrible
  furie[436].
  Henri II campa à Jumet, et, dans la nuit suivante, il envoya le comte Rodolphe avec ses pistolliers, son régiment
  d'Allemans, la compagnie de monsieur le duc de Bouillon, et deux moyennes
  pièces de campagne, pour surprendre la petite ville de Nivelles, première
  place du Brabant. Toutes fois, la trouvant mieux munie de gens de guerre que
  ne pensoit, retourna sans faire autre chose que brusler les faulbourgs et
  villages de l'environ[437]. Si l'attaque
  avait réussi, les Français eussent marché directement sur Bruxelles, où les
  milices bourgeoises avaient déjà reçu l'ordre de se tenir prêtes au combat.
  L'échec éprouvé devant Nivelles les obligea, pour leur malheur, à modifier
  leur itinéraire et à prendre une voie plus détournée.

  L'armée royale, après avoir brûlé Seneffe[438], se dirigea
  vers Binche, laissant toujours après elle, pour ses
  brisées, feux, flammes, fumées, toute calamité[439] ; mais elle fut
  suivie de près par le duc de Savoie, dressant sur la
  queue toutes les alarmes qu'il pouvoit, pour l'ennuyer et l'affoiblir[440]. Ainsi quarante
  hommes de la bande de Lalaing tombèrent sur la compagnie de chevau-légers de
  Nemours et lui tuèrent beaucoup de monde. Le 21, le roi vint camper près du
  château de Mariemont, où ses coureurs avaient déjà mis le feu, de même qu'à un aultre excellent chasteau appelé Trazegnies[441]. Henri II
  accourut à Mariemont, criant à ses gentilshommes : Or
  sus, mes chevaliers, donnons dedans ! et se jeta dans le parc,
  frappant les arbres de son épée, alimentant l'incendie[442]. Puis, sur les
  ruines de cette splendide demeure, il fit mettre cette inscription : Souviens-toi de Folembray, reine insensée[443].

  Le même jour, les Français parurent devant Binche. Cette
  petite ville n'estoit guère munie et avait
  pour toute garnison deux enseignes commandées par Philippe de Blois. Ce brave
  capitaine n'en repoussa pas moins fièrement la sommation de l'ennemi, et
  l'accueillit par une vive canonnade. Mais, ùès le lendemain, furent mis en batterie, auprès d'un moulin à vent, du
  costé de la maladrerie, pour battre à droite de l'entrée devers Bruxelles[444], trente-sept
  pièces de campagne et douze gros canons. Cette puissante artillerie eut à
  Binche le succès qu'elle avait eu partout, et la ville fut obligée de se rendre
  à merci. Après que la populace et les soldats
  eussent esté mis hors sans armes, et que les capitaines avec les plus riches
  de la ville se fussent rachetés par argent, ladite ville fut pillée et
  bruslée avec le magnifique palais de la reyne Marie, en lequel furent démolis
  et ruinés plusieurs ouvrages de grand artifice, entre autres, l'artificielle
  Cérès, longue de vingt-huit pieds, posée en un jardin, et le mont Parnasse,
  d'escaille de perles, avec la petite fontaine en Hélicon, sur laquelle
  estoient assises les neuf déesses musicales, faites de marbre blanc ; aussy
  le vaisseau à eau fait de pierre de porphyre, lequel à peine fut parachevé en
  un an, et la petite table aux banquets jointe de plusieurs milliers de pièces
  rapportées, en laquelle estoit pour-traité au vif la ville de Binche, avec
  des couleurs naturelles, par des artisans allemands ; comme aussi les herbes
  et fleurs argentines jetées à la fonte, faites artificiellement, lesquelles
  se remuoient par le vent. En outre les plantes estranges et rares valant
  plusieurs milliers, et plusieurs colonnes de marbre, par lesquelles choses
  ceste ville fut célèbre, et nommément du temps de triumphe par un ciel
  côntrefait, duquel il tonna, eseléra et plut ; fontaines saillantes hors des
  roches artificielles où sembloient croistre des branches de corail[445].

  C'est ainsi que Henri II se vengeait de la perte de son chasteau de Folembray et de ses places de Picardie
  mises à feu et à ruine ; c'est ainsi qu'il lavait l'affront que la
  petite ville de Binche avait naguère infligé à ses armes. En rendant compte à
  Marie de Hongrie de ces actes de vandalisme, réprouvés par les capitaines
  français eux-mêmes[446], Granvelle lui
  disait : Je ne sais si cet acte illustrera fort ses
  histoires[447]. Et la reine
  lui répondait : Je vous remercie de m'avoir avertie
  des magnanimes actes du roi de France et de ses principaux. Quant à moi, je
  me tiens toute glorieuse de ce qu'il lui a plu montrer tant de colère et
  énormité en mon endroit, que par ce il est venu à se oublier à faire offices
  si basses et non dignes de sa qualité : car de tant plus connoîtra le monde
  que suis très humble et bonne servante de Sa Majesté, que m'est la plus
  grande gloire que sçaurois avoir. Car, quant au dommage, ne l'estime trois
  prunes. Autant m'en eust pu advenir par feu, de meschief ou autrement, et ne
  suis femme qui mette le cœur à telles choses pour en avoir grand regret à les
  perdre, comme choses transitoires et muables, de quoi l'on doit user quand on
  l'a, et s'en passer quand on ne l'a pas. Voilà, sur ma foy, tout le regret
  que j'en ay[448]. — Votre Majesté le prend prudemment, constamment et
  vertueusement, répliqua l'évêque d'Arras, tenant
  les choses soumises à la fortune au point que l'on les doit tenir. Et certes
  je tiens que le roi sera peu estimé par toutes gens de bon jugement. Ce qu'il
  a voulu faire pour prétendre et prendre vengeance est chose si basse, qu'elle
  ne devon tomber au cœur de personne portant titre de roi.

  Pendant que Henri II présidait à la destruction de Binche,
  ses troupes allaient détruire le château du Rœulx[449]. Mais ces
  dévastations touchaient à leur terme. Le duc de Savoie avait. été rejoint par
  l'empereur, qui amenait avec lui deux mille pistoliers allemands, le régiment
  de Jean de Nassau et la division de Van Rossem ; les troupes jetées dans Namur
  en avaient été retirées ; on n'y avait laissé que trois enseignes de
  lansquenets. Pendant que l'armée impériale devenait ainsi menaçante, les
  Français étaient en proie à la disette ; placés entre six fortes villes,
  Mons, Avesnes, Landrecies, le Quesnoy, Valenciennes, Cambrai, ils étaient
  exposés, en cas d'échec, à en voir les garnisons leur barrer le passage. Le
  connétable vit le danger et se décida à la retraite, après avoir appelé à lui
  le prince de la Roche-sur-Yon, qui venait de tenter sans succès une nouvelle
  entreprise contre l'Artois. Il y avait été harcelé sans répit par un nombre de Flamens le costoyant et suivant pour
  tousjours interrompre son dessin[450].

  On était au 23 juillet. Dans sa retraite, l'armée royale
  incendia encore Maubeuge et Bavai. Pendant qu'elle se livrait à ce dernier
  exploit, la garnison du Quesnoy lui enleva ses avant-postes[451], et, au passage
  du Bermerain[452],
  elle faillit perdre son arrière-garde. Le 25, vers neuf heures du matin,
  Charles-Quint fut averti, par un trompette du marquis de Renty, que l'armée
  royale, partant de Villers-Pol, prenait, en fort
  grande hàte et désordre, la direction du Cambrésis, et que ses bagages
  étaient restés en deçà du ruisseau grossi par les pluies- Sur le champ il
  lança trois mille chevaux à sa poursuite, pour voir
  si Dieu vouldroit accorder la fortune si propice qu'on pût donner une bonne
  main à l'ennemi.

  Arrivés vers midi au Quesnoy, les Impériaux aperçurent, à
  une demi-lieue, l'arrière-garde ennemie occupée à franchir le Berrnerain,
  sous la protection d'un corps de cavalerie, déployé sur une colline dont ce
  ruisseau baignait le pied. Louis d'Avila fut envoyé à la tête d'une troupe de
  chevau-légers et d'arquebusiers pour reconnaître la position. Ces chevau-légers et arquebusiers firent bon devoir, s'attachant
  à l'escarmouche, pour retenir l'ennemi au passage. L'escarmouche dura plus de
  deux heures avec tant d'incertitude et de diversité de rapports que monsieur
  de Savoie ne se sut légèrement résoudre s'il devait s'attacher au combat.
  La plupart des capitaines estoient d'opinion que les
  ennemis se retiroient et qu'il falloit les charger vertement. A deux
  reprises, Louis d'Avila pressa le duc de Savoie de lui envoyer des renforts
  et de presser la marche de la gendarmerie. Quand le duc s'y décida enfin, il
  était trop tard. Les ennemis avoient fait tel
  debvoir que jà estoient passé le ruisseau et à grande diligence se joignoient
  avec eux ceux qui les avoient attendus. Par où voyant l'occasion manquée et
  comme il n'estoit conseillable de passer ledit ruisseau, ledit seigneur duc
  commanda la retraite. L'affaire était manquée. Si nous nous fussions incontinent notre arrivée attachés à eux,
  écrivait Berlaimont à Marie de Hongrie[453], quelque devoir qu'ils eussent su faire, avant de passer
  ledit ruisseau, il fust demeuré pour le moins mille ou douze cents chevaux,
  et, possible, tout ce qui estoit par delà l'eau, par cest estonnement, eust
  été mis en fuite.

  L'armée royale, souffrant de la difficulté des vivres,
  s'avançant péniblement dans des chemins effondrés par les pluies, harcelée
  par les chevau-légers de l'empereur, qui lui enlevèrent beaucoup de chariots,
  de bagages et de prisonniers, n'arriva pas sans peine à Crèvecœur le 17. Là,
  elle fut rejointe par le prince de la Roche-sur-Yon, qui lui amena grand secours de soldats avec grande quantité de vivres,
  dont elle avoit aussi fort nécessité. Au premier avis de la direction
  prise par l'ennemi, l'empereur avait envoyé Lalaing à Cambray, pour prémunir
  cette ville contre un double danger, celui d'une attaque et celui d'un
  soulèvement[454].
  Quand les Français parurent devant la ville, le comte était préparé à, les
  bien recevoir. Ils restèrent huit jours en vue de la place. Tout se borna à
  des escarmouches avec la garnison et les avant-postes de l'empereur qui, de
  Douchy, était venu prendre position à Bouchain[455].

  Sur ces entrefaites, les cinq mille Espagnols, attendus
  d'Angleterre, vinrent renforcer l'armée impériale[456] et la mettre en
  mesure de prendre bientôt l'offensive à son tour. Henri II prévit la chose et
  décampa brusquement dans la matinée du 3 août. Il se dirigea d'abord vers le
  Câtelet ; puis, prenant à droite, il passa sous Bapaume, dont la garnison
  escarmoucha avec sa cavalerie, traversa le comté de Saint-Pol, et vint
  camper, le 9 août, à Fruges, à une lieue de Renty[457]. Pour clore sa
  campagne, il voulait, délivrer le Boulonnais du voisinage de cette place, et,
  comptant l'emporter avant l'arrivée de Charles-Quint, à son artillerie, déjà
  formidable, il ajouta douze pièces de siège, tirées de Montreuil[458].

  Le château de Renty, situé dans un marais entouré de
  montagnes, avait pour principale défense un large fossé alimenté par l'Aa,
  qui coule à ses pieds. Les Impériaux le croyaient peu susceptible de
  résistance et songeaient à le démanteler[459]. Mais le
  commandant, Jacques, seigneur de Bryas, homme de guerre habile et
  expérimenté, en jugea autrement. Il était du reste bien secondé. Son.
  lieutenant, Jacques, seigneur de la Cressonnière, était aussi un officier de
  grand mérite, et la garnison, composée d'Artésiens et de Flamands, venait
  d'être renforcée par une compagnie d'arquebusiers espagnols sous le capitaine
  Juan Gaytan[460].
  Aux sommations du duc de Vendôme, qui, devançant l'armée royale à la tête
  d'une forte division, avait investi la place dans la matinée du 9 août,
  Jacques de Bryas répondit qu'il ne se rendrait jamais, et appuya cette réponse
  d'une vigoureuse sortie. Fut si chaude ladite
  escarmouche que l'on y vint jusques aux mains et aux espées, et que, pour non
  avoir loysir de recharger les acquebuttes, on se servoit des affus. Mais
  enfin les nostres, grâces à Dieu, demeurèrent supérieurs, et y demeura des
  ennemys françois, morts sur la place, cent et cinquante, et nul des nostres :
  seulement cinq ou six blessés[461]. A ce combat,
  le duc de Guise reçut une balle dans la manche de son pourpoint[462]. Le roi, qui
  arriva le lendemain, fit tout de suite battre aux défenses, et le connétable,
  prévoyant une vigoureuse résistance, demanda de nouveaux renforts aux villes
  de la Somme.

  Charles-Quint. que venait de rejoindre son ancien
  lieutenant, don Fernand de Gonzague, se rapprochait de plus en plus de
  l'armée royale ; il était arrivé à Lillers, et déjà les coureurs des deux armées
  avaient été aux prises[463]. Le 10, les
  Impériaux vinrent camper près de l'emplacement de Thérouanne, et, le lendemain,
  l'armée réunie à Marcq fut passée en revue par l'empereur. Il trouva l'infanterie fort à son contentement, et la cavalerie
  belle et bonne, mais affoiblie. On se dirigea, le même jour, vers
  Renty, et l'on rencontra deux soudars, l'un
  espagnol, l'autre artésien, ayant, la nuit précédente, esté jetés hors dudit
  Renty, dépêchés, celui-ci par le seigneur de Bryas, celui-là par le capitaine
  Juan Gaytan, pour faire rapport à l'empereur de ce qui s'estoit passé avec
  les ennemis. Ils lui annoncèrent que la garnison estoit bien animée, et que, la veille par tout le jour, les François avoient battu aux défenses
  avec sept ou neuf pièces d'artillerie, mais y avoient fait peu d'effet.
  Les assiégés, disaient-ils, n'avaient encore perdu que six hommes. Ils
  donnèrent aussi des indications sur la position de l'armée royale, dont les
  divers corps étaient disséminés, et la cavalerie fort
  foullée et lassée. L'empereur les chargea de porter aux braves
  défenseurs de Renty la nouvelle qu'il accourait à leur secours, et tout fit
  présager que, si le roy continuoit en ses bravesses
  accoustumées, on ne resteroit pas sans avoir bientost fait ou failli[464].

  Les Français étaient protégés par un bois, dit le bois
  Guillaume, qui s'étendait sur le revers d'une colline descendant en pente
  douce vers Renty, et par une vallée large d'un quart de lieue, profonde et
  marécageuse. A l'approche de l'empereur, ils se couvrirent de retranchements.
  Ils avaient environ trente mille piétons et neuf mille cavaliers ; mais les chevau-légers estoient fort deshalés, et il y
  avait beaucoup de soldats malades[465]. Huit des gros
  canons demandés à Montreuil leur étaient arrivés, et ils comptaient, en
  battant la place avec vigueur, la réduire en quatre ou cinq jours, quand
  l'approche de l'armée impériale dissipa ces illusions, que ne partageaient
  point tous leurs capitaines[466]. On résolut
  alors de tenter un effort suprême, et le 12, à six heures du soir, l'assaut
  fut donné ; mais les assiégés le reboutèrent
  vertement[467], et il fallut
  prévoir dès lors que le sort de Renty se déciderait sur un champ de bataille.

  Le même jour, Charles-Quint s'établit entre Fauquemberghe
  et un lieu appelé les Plaines de Marque, lesquelles
  s'estendoient devers leur advenue jusques au village d'où il venoit, et
  alloient peu à peu faire une haulseure, dans le costé où estoient les
  François. De ces plaines sort un costeau qui respond par un bout à la vue de
  Renty, entre deux vallons, l'un devant et l'autre à leur costé droict, fort
  rudes à monter et descendre[468]. Il n'y avait
  donc plus entre les deux armées que la vallée de l'Aa, et il était devenu
  impossible qu'elles se séparassent, sans se veoir de
  plus près[469]. Déjà le duc de
  Savoie avait essayé, avec le régiment de Mégem et mille arquebusiers
  espagnols, de s'emparer du bois Guillaume, mais il n'y avait pas réussi,
  parce que, selon la remarque d'un capitaine belge, aucuns
  Espagnols vouloient mieux sçavoir l'adresse que celui qui les guidait[470].

  Averti que depuis quatre jours le château de Renty estoit autant impétueusement battu et canonné que fut
  jamais place[471], et cédant à
  l'ardeur de ses soldats furieux d'estre si près de
  l'ennemi sans le combattre et l'essayer, l'empereur ordonna de
  renouveler la tentative sur le bois Guillaume, dont la possession était
  décisive pour le salut des assiégés. Le 13, vers midi, le duc de Savoie et
  Fernand de Gonzague attaquèrent cette position avac les arquebusiers
  espagnols, quelques cornettes de gens d'armes et de chevau-légers conduites
  par Bugnicourt, Philippe de Ligne, le comte de Hornes et d'autres
  gentilshommes des Pays-Bas[472]. Ils avaient trois ou quatre pièces de campagne portées sur quatre
  roues, qu'on pouvoit promptement tourner à toute main et qui depuis ont esté
  appelées pistollets de l'empereur. Le régiment de Van Rossem, les
  lansquenets de Jean de Nassau, deux mille reîtres environ sous Wolfram de
  Schwartzenbourg, devaient tourner l'ennemi, en longeant un côteau situé près
  du bois et descendant vers Fauquemberghe. Mais les Français avaient également
  apprécié l'importance de la position, et le duc de Guise s'y était posté avec
  trois cents arquebusiers, un nombre de corselets,
  et plusieurs corps de cavalerie. Deux files
  d'arquebusiers espagnols assaillirent le bois par deux costés, et une tierce
  du milieu donna par le devant, favorisés des autres troupes qui venoient en
  front de bataille. Le combat fut acharné, et il
  y demeura beaucoup, de chascun costé, de morts, blessés et prisonniers.
  Enfin les Français, quoique soustenus toujours avec
  quelques compagnies de cavalerie, furent chassés de traverse en
  traverse, et rejetés sur l'aile gauche de l'armée royale.

  Dans l'intervalle, le connétable s'était formé en
  bataille. Il avait disposé son armée sur trois lignes : la première, composée
  de Français ; la deuxième, d'Allemands ; la troisième, de Suisses. La
  cavalerie couvrait ses flancs, principalement le flanc gauche, parce que de ce costé y avoit une courbe ou vallée, qui, depuis le
  quartier des Suisses devers Fauquemberghe jusques devers le bois,
  s'eslargissoit et faisoit un costeau assez facile. Là se trouvait le
  duc d'Aumale avec toute la cavalerie légère et quelques compagnies
  d'arquebusiers à pied. Les Impériaux, poursuivant le duc de Guise, tombèrent
  sur l'aile gauche, assaillie en même temps par la division chargée de tourner
  le bois Guillaume. Alors commença un rude et furieux
  combat et furent à la fin les François repoussés. D'Aumale, accouru
  pour les soutenir, fut enfoncé par les reîtres de Schwartzenbourg, qui tua de
  sa main trois gentilshommes français. Alors Fernand de Gonzague fit demander
  à l'empereur d'avancer avec toute l'armée, car
  l'avant-garde des ennemis estait desjà fort esbranlée et mise en désarroy.

  Malheureusement l'empereur hésita. Croyant la journée trop
  avancée pour engager une affaire générale, il se borna à envoyer à ses
  lieutenants des renforts insuffisants. Le connétable au contraire accourut
  avec des forces considérables au secours de son aile gauche ; les
  assaillants, affaiblis et fatigués par la longueur du combat, se ralentirent,
  cédèrent peu à peu et furent enfin chassés des positions qu'ils avaient
  conquises. La cavalerie se relira en désordre ; l'infanterie, qui lutta
  longtemps pour conserver le bois Guillaume, perdit beaucoup d'hommes. Là
  toutefois s'arrêta le succès des Français ; ils furent contenus par
  l'artillerie que l'empereur amena lui-même afin de soutenir la retraite de
  ses troupes.

  Un capitaine belge, que nous avons cité plus haut, fait,
  sur l'issue de ce combat, des réflexions qui trahissent le malaise et
  l'antagonisme existant entre la partie nationale de l'armée et les étrangers.
  Ce malheur, écrivait Lalaing à Marie de
  Hongrie, survint par mauvaise conduite et pour ne
  s'estre pas contenté d'avoir gagné le bois et la montagne. Il semble assez
  que si les Espagnols fussent aussi bons démons au bois comme ils le
  gaignèrent que pour le garder, nous ne l'eussions point perdu. Le duc de
  Savoye me dit que c'estoit advenu par ceux qui n'aiment ni le service, ni
  l'honneur de l'empereur. Les autres disent que don Fernand de Gonzague avait
  bien demandé d'approcher et de se monstrer, mais point d'aller si avant ;
  aussi qu'il doit avoir dit qu'il commandoit bien pour le service de Sa
  Majesté, mais que non ayant argent, il n'estait obéi. Madame, c'est à Dieu
  louer que les Franchois se sont ainsi retirés, car si plusieurs eussent
  poulsé oultre leur opinion, nous fussions descampés et reculés en arrière
  devant la retraite du roy de France. En effet, madame, je supplie de ne vous
  en pas fascher si je dis encore un mot, c'est que si Vos Majestés avoient
  aussi grande confidence de nous aultres comme des estrangiers, je crois qu'il
  en Fust plus d'une fois mieulx succédé, et que ne ferions moins qu'ont fait
  nos prédécesseurs. Si on nous impute quelques imperfections, c'est nostre
  malheur que n'avons esté plus guidés de l'œil de nostre prince, que plusieurs
  n'ont esté traictés selon leurs mérites ou desmérites[473].

  Ce combat, que les Français transformèrent plus tard en
  éclatante victoire, ne fut considéré alors, par les deux armées, que comme un
  engagement avant la bataille. Henri II et le connétable ne s'exagérèrent
  point leur succès et ne se dissimulèrent point le danger qu'ils avaient
  couru. Pendant que Charles-Quint prenait ses dispositions pour une action
  décisive, ils se tinrent enfermés dans leur camp durant toute la journée du
  14, et, la nuit suivante, ils battirent en retraite, après avoir brûlé les
  villages qu'ils occupaient. Ils firent si bonne diligence, que, dès le
  lendemain, ils se trouvaient sous la protection des canons de Montreuil[474].

  Après la retraite du roi, Charles-Quint entra à Renty et pour considération des bons offices que les souldars et
  aultres gens de guerre y tenans garnison avoient fait, il leur accorda
  une gratification de trois mois de solde[475]. Souffrant
  cruellement de la goutte, il se rendit ensuite à Arras, où il apprit que
  Henri II avait quitté son armée. Ne jugeant plus dès lors sa présence
  nécessaire à la tête de ses troupes, il résolut de partir pour Bruxelles ;
  mais il n'y rentra que le 9 octobre, ayant été retenu tout ce temps à Arras
  et, à Béthune par la violence de ses douleurs[476]. Cette armée,
  qu'il laissait pleine d'enthousiasme et d'ardeur, il ne devait plus la
  revoir. Il allait déposer l'épée pour jamais, renoncer à toutes ses
  couronnes, et, par un choix arrêté et mûri avec toute la plénitude de sa
  liberté et de sa raison, finir sa vie glorieuse et agitée dans la paix et la
  solitude d'un cloitre.

  Depuis quelque temps déjà, le grand empereur s'occupait
  moins des affaires publiques ; il s'en reposait, pour une part notable, sur
  la reine Marie, sur l'évêque d'Arras, sur Louis de Flandre, seigneur de
  Praet. La reine, en 1551, pour arrondir les dépendances du palais, avait fait
  l'acquisition, à l'extrémité du Parc, vers la rue de Louvain, d'une maison
  appartenant à Philibert de Mastaing, seigneur de Sassegnies. Cette habitation
  ne consistait qu'en un corps de logis ayant un seul étage, auquel on arrivait
  par un escalier de dix ou douze marches. Toute modeste qu'elle était — le
  cardinal d'Imola la comparait à la retraite d'un chartreux[477] — elle avait
  plu à Charles-Quint, et, dans l'été de 1553, il s'y était établi jusqu'à son
  départ pour l'armée. Il y retourna l'année suivante. Là il n'était entouré
  que de ses serviteurs les plus intimes ; il ne recevait personne ; lorsque le
  temps n'y mettait pas obstacle, il se promenait à cheval dans le Parc. Ce
  genre de vie exerçait une influence salutaire sur sa santé. Il s'était pris
  d'une sorte de passion pour les horloges et pour l'astronomie ; dans sa
  petite maison il s'y laissait aller sans réserve. Entre les horloges qu'il
  possédait, il y en avait une où étaient représentés les corps célestes avec
  leurs mouvements : Charles trouvait un grand plaisir à considérer les
  évolutions de ces grands corps, et en faisait son passe-temps habituel[478].

  Revenu à Bruxelles, en compagnie de la reine, l'empereur
  alla descendre à sa petite maison du Parc. Il était alors tout à fait
  rétabli. Le 11 octobre, il y donna audience au cardinal Polus[479], chargé par le
  pape Jules III d'une mission auprès du roi et de la reine d'Angleterre. Ce
  prélat, en attendant le moment, et] il pourrait remplir sa mission, s'était
  fixé à l'abbaye de Dillingen. Le nonce du saint siège, l'archevêque de Conza[480] et Granvelle
  étaient présents à l'audience. Dans son discours, le cardinal insista sur
  l'aide que le souverain pontife se promettait de l'empereur pour le
  rétablissement de la religion catholique en Angleterre. Charles répondit au
  légat que personne n'avait plus à cœur que lui la rentrée de l'Angleterre
  sous l'obéissance du siège apostolique ; qu'il y avait travaillé déjà et y
  travaillait encore ; qu'il y était excité à la fois et par son devoir et par
  l'amour qu'il portait aux Anglais ; mais que ce fruit désiré on ne pouvait le
  cueillir que quand il serait mûr, sans lui laisser pourtant le temps de se
  gâter ; que jusqu'au moment présent le roi et la reine ne le considéraient
  pas comme parvenu à maturité, à cause de l'opposition des possesseurs des
  biens ecclésiastiques, qui avaient été vendus. Là était, à ses yeux, le
  principal obstacle, que lui avait révélé l'expérience faite en Allemagne, car,
  quant à la doctrine, les détenteurs de ces biens s'en souciaient fort peu. A
  son avis, il fallait négocier prudemment avec les intéressés, leur faisant le
  moins de concessions possible, mais ne les réduisant point au désespoir. Le
  cardinal s'étant plaint de n'avoir pu encore, comme les autres ambassadeurs,
  être reçu par le roi et la reine d'Angleterre, l'empereur répondit qu'il
  avait écrit à Londres pour obtenir les renseignements nécessaires et qu'il
  attendait une réponse prochaine. Plus d'un mois s'écoula encore avant que la
  cour d'Angleterre eût réglé tous les arrangements relatifs à la venue de
  l'envoyé du saint siège. Le cardinal ne quitta Bruxelles que le 14 novembre
  pour aller s'embarquer à Calais. En le congédiant avec les seigneurs anglais
  qui étaient venus le chercher par ordre du roi Philippe et de la reine Marie,
  l'empereur adressa à ceux-ci une exhortation touchante en faveur de l'unité
  de l'Église : un prêtre, un prédicateur consommé, au rapport de l'archevêque
  de Conza, n'eût pas parlé d'une façon plus éloquente[481].

  Le départ de Charles-Quint n'avait pas mis fin aux
  opérations militaires. La cavalerie impériale avait poursuivi l'armée
  française et fait essuyer de fortes pertes à son arrière-garde. Le connétable
  jeta de grosses garnisons dans les places d'Ardres, d'Abbeville et de
  Dourlens ; arrivé à Compiègne, il licencia l'armée le 27 août. C'était livrer
  la frontière aux représailles d'un ennemi irrité[482]. Du côté de la
  Meuse, déjà toutes les conquêtes de Henri II et du duc de Nevers étaient perdues.
  A peine l'armée royale avait-elle commencé son mouvement de retraite, que
  l'évêque de Liège envoya une enseigne d'infanterie reprendre possession de
  Dinant. Cette petite troupe se porta ensuite sur le château d'Agimont, où se
  trouvait un capitaine avec une centaine de soldats, qui, après s'estre longuement défendus, se rendirent par
  capitulation[483]. Maîtres de
  cette forteresse, qui tenoit la rivière de la Meuse
  et le passage de Givet, les Liégeois se disposaient à poursuivre leurs
  avantages, mais l'ennemi ne les attendit pas et évacua tous les petits forts
  où il avait garnison. George d'Autriche s'empressa de relever les
  fortifications de Dinant, ce qui ne se fit pas sans quelque déplaisir pour
  Charles-Quint, désireux de voir démanteler, ou mieux encore d'ajouter à ses
  états cette ville toujours menaçante pour le pays de Namur[484].

  Le duc de Savoie était arrivé, le 27 août, à Fruges. Il
  comptait marcher le lendemain sur Créquy, pour
  d'illecq aller droit sur les ennemis ; mais ceux-ci avaient rompu les
  ponts de la Cauche, et, comme il eût fallu plus d'un jour pour les rétablir,
  que d'ailleurs il était difficile de longer cette rivière bordée de prairies
  marécageuses, le duc alla la passer à Hesdin. Le 30, il attaqua
  Auxy-le-Château, pendant qu'une petite troupe de chevau-légers espagnols
  débusquait quelques deux cens chevaulx légers
  françois postés sur la rive gauche de l'Authie, dont y demeura environ
  quatre-vingt ou cent que tués, que prins, entre autres le cornette du
  seigneur de Miromont. La garnison d'Auxy, qui comptait trente-six
  soldats commandés par un enseigne, ne se voulut
  rendre au commencement, et il fallut y mener quelques pièces d'artillerie.
  Alors, dès que la place eut été battue de vingt ou trente coups, elle se
  rendit à discrétion. Les prisonniers furent envoyés aux galères : c'était, au
  jugement de l'empereur, le traitement le plus favorable qu'on pût leur
  accorder. Il faut avoir regard, écrivait au
  duc la reine de Hongrie, à l'exemple que les ennemis
  ont monstré à Bouvignes contre aucuns manans et bourgeois, dont ils ont fait
  pendre huit ou dix de sang-froid, deux jours après la prise de ladite ville,
  prenant couleur qu'elle n'estait de telle fortification que une armée se dust
  retarder. Ce que Sa Majesté m'a expressément enchargé de vous escripre et
  semble à icelle que la peyne des gallères est la moindre que l'on leur
  pourroit imposer[485].

  La saison était trop avancée pour entreprendre une
  nouvelle campagne en France. On résolut de profiter du peu de temps dont on
  disposait et, de l'éloignement de l'ennemi pour ériger un fort destiné à
  s'assurer la possession du bailliage de Hesdin, et à défendre le comté de
  Saint-Pol ainsi que les frontières de l'Artois. Le projet fut étudié dans les
  conseils de Charles-Quint, et l'on choisit pour emplacement le confluent du
  Blangis et de la Gauche. Le duc de Savoie s'établit à Mesnil, à cheval sur la
  Picardie, le Ponthieu et le Boulonnais. Pour prévenir toute surprise, il
  s'empara du château de Dampierre, sur la rive gauche de l'Authie, et de celui
  de Maintenay sur la rive droite ; mais la première de ces places ne lui
  paraissant point tenable, il la détruisit. Les travaux de la nouvelle
  forteresse, qui reçut le nom de Hesdinfert[486], de la devise
  des ducs de Savoie, commencèrent le 8 septembre, jour de la Nativité de la
  Sainte Vierge : aussi la première église qu'on y éleva fut dédiée à
  Notre-Dame[487].
  On recruta des pionniers dans toutes les provinces ; la ville de Gand, entre
  autres, fournit six cents terrassiers propres aux constructions hydrauliques.
  L'œuvre était dirigée par Sébastien Van Noen assisté de Donatien de Bonny ;
  les régiments d'infanterie de l'armée se partagèrent le travail et y
  déployèrent, au commencement, une extrême activité. Les Français n'essayèrent
  qu'une fois d'inquiéter les travailleurs ; mais, voyant qu'on leur apprestoit le banquet pour les bien recevoir,
  ils se retirèrent sans rien entreprendre. Malheureusement des ennemis plus,
  redoutables, selon l'expression de M. Henne, apparurent bientôt : les
  maladies et les intempéries de Pair rendirent la désertion si grande parmi
  les pionniers, qu'après avoir décrété la peine de mort pour l'empêcher, on
  recula devant l'exécution d'une mesure si rigoureuse. Au regard de ce que remettez à moi de prescrire aux villes le chastoy
  et renvoy des ouvriers et pionniers qui s'enfuient, écrivait la reine de
  Hongrie à Bugnicourt, je trouve quelque difficulté à mettre en pratique de
  les chastier et renvoyer ; car, en procédant audit chastiment selon le
  placard, devroit suivre la peine capitale. Sur quoy on a trouvé par conseil,
  vu la multitude de ceulx qui s'estoient rendus fugitifs, de faire exécuter,
  pour donner effroy à la multitude, les individus aultrement mal famés et
  ratteints d'autres meffaits, les vagabonds et gens de vie dissolue ; et quant
  aux aultres d'user seulement de chastoy arbitraire[488]. En dépit de
  ces obstacles, Hesdinfert, où l'on se proposait d'élever un palais pour Marie
  de Hongrie, en compensation de ceux qu'elle avait perdus, put recevoir
  garnison dès les premiers jours de novembre, et Baudouin de Blois en fut
  nommé capitaine.

  L'œuvre achevée, on songea à venger les ravages commis par
  l'ennemi. Déjà, le 13 octobre, Emmanuel-Philibert, à la tête de sa cavalerie,
  avait brusté et gasté le pays au delà de Montreuil.
  Le 8 novembre, il alla reconnaître la petite ville de Rue, mais craignant de
  manquer de fourrages et de vivres dans une contrée ruinée par ses troupes, il
  renonça à l'attaquer[489]. Au retour de
  cette reconnaissance, marquée par l'incendie de tous
  les villages et maisons que l'on pouvoit voir et apercevoir, il
  rencontra une forte division ennemie, qui avait compté le surprendre ; mais
  il était sur ses gardes, et, après une légère escarmouche, les Français
  durent se retirer et furent poursuivis jusqu'aux portes d'Abbeville, où ils
  rentrèrent dans le plus grand désordre. Le même jour, d'autres détachements, chargés de brusler et faire le desgast, firent très bon
  devoir de tous costés à l'environ.

  L'armée entière se mit en marche le lendemain. Passant
  près de Dourlens, elle alla camper au delà de l'Authie, non sans grande fascherie, parce que l'artillerie estoit
  mal attelée, que les chevaux estoient las et foulés, que en aucuns lieux les
  chemins n'estoient pas assez durs pour soustenir le carroy. Le 10,
  après avoir expédié l'ordre de faire sauter Auxy-le-Château, le duc, continuant les feux de tous costés, vint loger à
  Saint-Sauveur sur la Somme, près d'Amiens ; une partie de sa cavalerie,
  franchissant la rivière, s'établit au Bourg et près de Pecquigny. Le duc de
  Nemours, qui accourait d'Abbeville avec trois cents chevaux pour se jeter
  dans Amiens, tomba au milieu de cette cavalerie et courut risque d'être
  écharpé. Emmanuel-Philibert passa la Somme pour couper la retraite aux
  fuyards, mais ils piquèrent si bien qu'ils
  arrivèrent premiers à Pecquigny, non sans laisser aux mains des
  Impériaux une soixantaine de prisonniers ; le duc de Nemours lui-même fut
  pris deux fois et n'échappa que grâce à la vitesse de son cheval. Les
  hostilités continuèrent quelque temps encore. Le duc de Savoie avait remonté
  l'Ancre jusqu'à la ville d'Albert qui portait alors le nom de cette rivière,
  ruinant toujours le pays sur son passage, et s'y était arrêté le 12 novembre
  pour donner quelque repos à son armée, qui, tant les
  personnes que les chevaux estoit assez travaillée, et attendre des vivres
  ; il allait se remettre en marche, quand il reçut l'ordre de prendre ses
  quartiers d'hiver[490].

  En bruslant depuis la mer jusques
  Ancre tout le pays situé entre l'Authie et la Somme, et auparavant les
  environs de Montreuil, les Impériaux avaient vengé — sur le pauvre
  peuple hélas ! — les ravages exercés par les soldats de Henri II ; mais, pour
  obtenir ce résultat, on avait épuisé les ressources du trésor, et, dans
  l'impossibilité d'entretenir plus longtemps son armée, force fut à Charles-Quint
  de la licencier. Il ne voulait conserver que les Espagnols, qu'il fit cantonner
  à Hesdinfert et à Cambrai, afin de les avoir plus à
  la main pour la sûreté des pays de Brabant et de Hainaut. Marie de
  Hongrie, qui désirait garder aussi deux mille Allemands, en fut dissuadée par
  le duc de Savoie : celui-ci leur préféra six enseignes artésiennes, plus
  propres, disait-il, à la conduite des convois et d'une fidélité plus
  éprouvée. On envoya ces enseignes à Saint-Pol, Pernes et Châtelet, avec
  ordre, au premier indice de danger, de se jeter dans Hesdinfert. Le
  licenciement du reste des troupes ne s'effectua pas sans difficultés. La
  pénurie du trésor ne permettant pas de les payer en numéraire, elles
  consentirent à recevoir des draps pour une partie du montant de leur solde
  arriérée, et restèrent campées à Ancre en attendant le règlement de leur
  compte. Cette prolongation de séjour fut marquée par l'incendie des environs
  de Dourlens et de la petite ville de Bray ; des corps de cavalerie légère
  enlevèrent ou chassèrent aussi tous les postes ennemis qui auraient pu
  inquiéter la frontière pendant l'hiver. Enfin l'argent et les draps promis
  étant arrivés, l'armée se retira par Bapaume et Douai sur le Cambrésis, où
  elle fut licenciée le 24 novembre[491].

  Les autres frontières n'avaient pas été épargnées pendant
  cette rude campagne. Considérant que le roi de
  France avoit dressé ses emprinses du costé de la Meuse contre le pays de
  Namur et les environs ; que, par l'occupation de Marienbourg, il avoit
  commodité de continuellement courrir sus audit pays de Namur ; que s'estant,
  d'autre costé vers le pays de Luxembourg, saisi de plusieurs villes, tant de
  l'empire que aultres, dont ledit pays de Luxembourg souffroit plus
  d'invasions que auparavant, Charles-Quint jugea que à ceste cause il convenoit de donner à chacun desdits
  deux pays, pour leur meilleure deffense et tuition, un chef et gouverneur
  particulier. En conséquence, par lettres patentes du 8 septembre, il
  avait nommé Charles, baron de Berlaimont et de Hierges, gouverneur et souverain bailli, capitaine et grand veneur
  des ville, château, comté et pays de Namur ; il lui avait adjoint pour
  lieutenant Philippe de Senzeilles, vicomte d'Aublain, qui avait succédé à
  Henri de Witthem dans le gouvernement intérimaire du comté. Berlaimont ne
  cessa de harceler la garnison de Marienbourg, interceptant ses
  approvisionnements et guettant ses fourrageurs. Il alla plus loin, et lança quelques garnisons et gens du pays de Namur sur le
  quartier de Mézières, et ils s'avancèrent fourrageant et brûlant
  jusque sous les murs de cette ville. Les maux causés à la Champagne
  grandirent au point que pour les arrêter il fallut réunir un petit corps
  d'armée français, qui vint assiéger le château de Fumay. Après quelque escarmouche, la garnison, voyant la fureur
  arrivée, se retira delà la rivière par les bois, et l'ennemi alla
  ensuite exercer ses représailles en brûlant Hierges avec quatre ou cinq
  villages des environs[492].

  Dans le Luxembourg, les hostilités eurent un caractère
  plus grave. Le bruit s'étant répandu que le duc de Nemours projetait une
  attaque contre cette province, Emmanuel-Philibert y renvoya sur le champ Van
  Rossem, occupé en ce moment à recruter son régiment de quinze enseignes de
  Bas Allemands. L'arrivée du vieux maréchal réveilla l'énergie des troupes
  impériales. La garnison d'Arlon remporta un avantage signalé sur celle de Stenay[493]. Le 1er octobre,
  le seigneur de Blétanges, capitaine de Thionville, envoya quelques
  chevaucheurs enlever des bestiaux aux portes de Metz, pendant qu'il s'embusquait
  lui-même dans les environs avec un détachement d'arquebusiers et d'hommes
  d'armes de la bande d'ordonnances de Mansfeld. Des troupes sortirent aussitôt
  de la place, et, en poursuivant les chevaucheurs, elles tombèrent dans
  l'embuscade et y laissèrent beaucoup de morts et de prisonniers. Les
  Impériaux, atteints dans leur retraite par trois cents chevaux que soutenait
  un détachement d'arquebusiers, chargèrent lesdits
  ennemis qui furent rompus et brisés. Bientôt pourtant les Français
  resserrant leurs ailes débordèrent les nôtres, et assaillirent
  des deux costés les archers et couteliers, tellement qu'ils prirent la
  fuite abandonnant les hommes d'armes. Mais ceux-ci soutinrent bravement le
  choc, et leur retraite s'acheva en si bon ordre qu'ils ne perdirent que neuf
  gendarmes et douze à treize archers et serviteurs faits prisonniers. Leurs
  blessés étaient nombreux, mais ils n'avaient eu que deux archers tués, tandis
  que la perte des Français était beaucoup plus considérable : une centaine de
  chevaux ennemis gisaient tués ou blessés ; un
  chariot plein de leurs gens morts rentra à Metz ; on leur prit un capitaine,
  un porte-cornette, un porte-enseigne, quelques hommes d'armes et beaucoup de
  piétons[494].

  Peu de jours auparavant, la garnison française d'Yvoy, avec quelques pièces de bois montées sur roues en façon
  d'artillerie[495], avait investi
  le château de Villemont, qui se rendit sans la moindre résistance ; ce dont Martin Van Rossem fut bien esmerveillé et
  soupçonna quelque intelligence entre les François et le capitaine du lieu.
  Mais le vieux capitaine ne se contenta pas de cela : il tira sur le champ
  quelques troupes de ses garnisons, y joignit la bande d'ordonnances
  d'Hoogstraeten, trois enseignes de Bas Allemands envoyées par Berlaimont et
  courut assiéger la place. Au commencement ceux qui
  estoient dedans firent semblant de se rendre, et quand l'on en vint à
  parlementer, usant de finesse, ils se mirent à tirer. En un instant,
  les Impériaux eurent en batterie quatre gros canons, pendant que de petites
  pièces de campagne tiraient aux défenses. Le feu dura vingt-quatre heures, et
  alors, combien que l'assiégé se défendit avec
  beaucoup de vaillance, ils firent l'attaque si furieusement et volontairement
  qu'ils l'emportèrent. Y furent tués tous ceux qui estoient dessus la brèche,
  réservé deux[496]. A cet assaut l'enseigne de la compagnie wallonne de Malandry fut
  toute deschirée, de sorte qu'il lui en fallût faire
  faire une neuve[497].

  Après cette expédition, Van Rossem renvoya les Bas
  Allemands à Namur et ses piétons dans leurs garnisons ; joignant ensuite sa
  bande d'ordonnances à celle d'Hoogstraeten, il fondit à leur tête sur
  Paliseul. L'église de ce village, dépendance du duché de Bouillon, était
  fortifiée ; une trentaine de paysans et quelques soldats français la
  défendaient. Après une courte résistance, ils se rendirent à discrétion et le
  feu fut mis à l'église, que le capitaine de Mirwart vint achever de démolir[498]. Puis, pour
  contenir la garnison de Metz, Van Rossem éleva, entre cette place et
  Thionville, un fort appelé la mauvaise S. Les Français, qui tentèrent de
  l'inquiéter avec un bon nombre de cavallerie et de
  gens de pied et quelque peu d'artillerie, retournèrent avec peu d'avantage et
  perte de beaucoup de vaillans hommes[499].

  La basse Flandre avait eu aussi sa part des évènements
  militaires. Le 16 septembre, les garnisons du Boulonnais formant un corps de
  douze à quatorze cents piétons, avec trois cornettes de cavalerie, firent
  irruption dans le pays de Langle formé de quatre paroisses entre l'Aa et le
  retranchement d'Hennewyns. Les Impériaux n'avaient de ce côté que la garnison
  de Gravelines, réduite à cent piétons, et de petits détachements cantonnés
  dans les villages voisins, trop disséminés d'ailleurs et trop faibles pour
  résister à l'ennemi. Aussi celui-ci ravagea-t-il sans obstacle les rives de
  l'Aa depuis Watten jusque près de Gravelines. A Mariakerke pourtant il fut
  arrêté par les paysans retranchés derrière un enclos servant de refuge à leur
  bétail ; le combat dura plus d'une heure et les agresseurs furent repoussés avec
  perte. Cet échec marqua le terme de leurs succès. Vendeville était accouru
  avec la bande d'ordonnances de Looz ; le seigneur d'Embry, lieutenant de la
  bande d'Arschot, se porta sur un autre point, si bien que les Français,
  menacés d'être coupés, battirent en retraite. Un renfort de cinq enseignes
  qui les rejoignit en ce moment fit croire à une attaque sur le retranchement
  d'Hennewyns, mais Vendeville avait appelé les habitants des villages voisins
  à la défense de cette importante position, et réuni sur les bords de l'Aa une
  partie des garnisons de Cassel, de Bourbourg et de Berghes. Sa bonne
  contenance suffit pour détourner les Français de toute nouvelle entreprise[500].

  Sur mer les hostilités s'étaient restreintes aux courses
  des corsaires. Les aventuriers de par deçà,
  écrivait Corneille de Scheppere à Marie de Hongrie, font
  journellement plusieurs exploits contre les ennemis. Une schute de
  Flessingue portant quatorze hommes y a ramené deux vaisseaux français chargés
  de vins. Un autre jacht de Brouwershaven a aussi capturé deux navires
  ; celui du capitaine Adrien Croie a pris un bon navire de commerce et un de
  guerre. Ceux d'Ostende se sont emparés de deux ou trois bâtimens chargés de
  vin et de pastel ; chaque jour il s'en prend d'autres. Quelque temps
  après, des aventuriers de Flessingue capturèrent encore sept ou huit
  vaisseaux, et un corsaire de Nieuport se rendit maître d'un petit navire fort bon voilier[501]. Bientôt à leur
  tour les François, avec petits navires, vinrent
  courir les côtes de Hollande et de Zélande. L'occasion était favorable : tous
  les vaisseaux de guerre étaient dans les eaux de l'Angleterre pour prêter
  appui au gouvernement de la reine Marie, et il n'y
  avoit personne présent en Zélande, vers lequel les bonnes gens pussent avoir
  recours[502]. Aussi un grand
  effroi se manifesta dans cette province avec une grande perturbation
  commerciale : heureusement l'effet ne répondit pas aux menaces.

  En somme la campagne de 1554 avait été fort dommageable
  aux Pays-Bas. Philippe de Senzeilles, chargé de relever les fortifications de
  Florennes, que la reine voulait faire occuper, lui manda que toute la contrée
  d'Entre-Sambre-et-Meuse était ruinée, et qu'il serait impossible d'y
  entretenir une garnison[503]. Le pays de
  Namur avait souffert tant de grandes pertes, foulles,
  dommaiges et pilleries, ayans les villaiges par les ennemis françois pour la
  pluspart esté bruslés et pillés entièrement ; il en était résulté une si grande ruine, désolation et extrême dépopulation,
  qu'il lui fut de longtemps impossible de payer sa part des aides[504]. Luxembourg,
  dépeuplé par la misère, par la guerre, par la peste, ne comptait plus dans la
  ville haute que cent cinquante bourgeois[505]. Dans l'Artois,
  naguère le grenier à blé des contrées voisines, toutes les terres étaient en
  friche, les bestiaux disparus, les villages déserts[506]. La disette et
  les épidémies, se prêtant un mutuel et funeste concours, semblaient liguées
  pour porter à son comble la désolation de nos provinces[507].

  La France n'avait pas moins souffert que les Pays-Bas de
  ces guerres toujours renaissantes. La détresse n'y était pas moins grande, et
  le besoin d'un arrangement s'y faisait également sentir à toutes les classes
  de la nation. Henri II et ses ministres ne l'ignoraient pas. Aussi, dès que
  l'hiver fut venu suspendre les hostilités, le connétable de Montmorency fit
  agir auprès de la reine d'Angleterre, pour qu'elle se portât médiatrice entre
  son maître et l'empereur. Dans le même temps, le comte de Vaudemont faisait
  des ouvertures de paix à Bruxelles au nom du cardinal de Lorraine. La reine
  d'Angleterre, avant de se décider, voulut connaître les dispositions de
  l'empereur. Charles-Quint n'avait cessé de désirer la paix, mais le caractère
  français lui inspirait une défiance extrême. Je crois, disait-il à
  l'archevêque de Conza, nonce à sa cour, que, quand même je leur donnerais le
  tiers de mon bien, les Français ne laisseraient pas de m'inquiéter et de me
  créer des ennuis[508]. Toutefois il
  se déclara prêt à négocier et à envoyer des ambassadeurs en un lieu neutre
  que la reine désignerait, dès que le roi de France en aurait fait autant de
  son côté. Marie choisit, pour le siège des conférences, Marcq, localité de la
  terre d'Oye, à peu près à égale distance de Gravelines, d'Ardres et de
  Calais. Henri II s'y fit représenter par le connétable, le cardinal de
  Lorraine, Charles Marillac, évêque de Vannes, Jean de Morvillier, évêque
  d'Orléans, et le secrétaire d'état de l'Aubespine ; Charles-Quint y députa le
  duc de Medina-Celi, le comte de Lalaing, le sire de Bugnicourt, l'évêque
  d'Arras, le président Viglius, Lambert de Briarde, président du grand conseil
  de Malines, et le secrétaire d'état Bave ; le cardinal Pole, le chancelier
  Gardiner, le comte d'Arundel, lord Paget étaient présents comme médiateurs.
  Les Conférences s'ouvrirent le 23 mai ; elles furent au nombre de sept ; la
  dernière se tint le 8 juin. On se sépara sans rien conclure.

  Le 9 mai, l'empereur avait reçu la nouvelle de la mort de
  la reine Jeanne, sa mère, connue dans l'histoire sous le nom de Jeanne la
  Folle. Cette mort, dit M. Mignet, ajouta une profonde tristesse à ses autres
  accablements. L'infortunée reine, après un veuvage de quarante-neuf ans et la
  longue perte de sa raison causée par l'affection et la douleur, venait de
  terminer ses jours, le 13 avril 1555, au château de Tordesillas.
  Charles-Quint, qui lui avait toujours donné les marques de la plus grande
  tendresse et du plus touchant respect, qui ne sortait jamais de l'Espagne
  sans aller lui dire adieu, et qui n'y rentrait jamais sans accourir auprès
  d'elle, prit alors le deuil pour ne plus le quitter[509].

  Ces pourparlers de paix n'avaient pas empêché
  Charles-Quint et Henri II de se préparer à une nouvelle campagne. Les
  hostilités s'ouvrirent dans les Pays-Bas au mois de mars, mais ne furent
  marquées par aucun fait d'une importance capitale. L'état d'épuisement où
  étaient les parties belligérantes ne leur permettait pas de mettre sur pied
  des armées capables d'exécuter de grandes choses. L'empereur, persuadé que le
  roi de France chercherait, comme l'année précédente, à se rendre maitre du
  cours de la Meuse, résolut d'y mettre obstacle en faisant construire un fort
  sur le fleuve. Un monticule de la terre d'Agimont, qui dominait la rive
  gauche, parut propre à la réalisation de ce projet. La nouvelle forteresse
  fut appelée Charlemont, du nom de l'empereur. De leur côté, les Français
  s'attachèrent à ravitailler Marienbourg, et ils y réussirent ; mais, le 15
  juillet à Gimnée, et le 16 à Givet, le duc de Nevers et le maréchal de
  Saint-André furent battus par le prince d'Orange, Guillaume de Nassau, qui
  commandait les troupes impériales. Dans l'Artois, un corps d'infanterie et de
  cavalerie française, détaché pour piller les environs de Lillers et le bourg
  de Saint-Venant, fut mis en déroute complète par le gouverneur de Bapaume ;
  le chef de l'expédition française resta prisonnier avec plus de cinq cents
  nobles de l'arrière-ban Sur mer, le 15 août, la marine belge soutint un
  combat qui jeta de l'éclat sur nos vaisseaux. Vingt-deux hourques flamandes,
  venant d'Espagne chargées d'une riche cargaison, furent attaquées par
  dix-neuf navires de guerre et six brigantins sortis du port de Dieppe. Les
  hourques flamandes, inférieures par l'artillerie et le chiffre des équipages,
  et ne pouvant lutter de vitesse avec la flotte française, furent enveloppées
  et accrochées par les assaillants. Après une énergique défense, ne pouvant se
  maintenir plus longtemps, les Flamands mirent le feu à leurs poudres, pour se
  faire sauter avec l'ennemi. Ce fut une effroyable conflagration. Dans la
  confusion qui en résulta, cinq hourdes parvinrent à s'échapper et à gagner le
  port de Douvres. Cinq autres furent conduites à Dieppe ; le reste avait péri.
  Les Français eurent six vaisseaux brûlés et un septième coulé bas ; ils
  perdirent leur amiral, plusieurs capitaines et un nombre considérable de
  matelots et de soldats. Commencé à huit heures du matin, ce combat naval
  avait duré jusqu'à quatre heures de relevée[510]. De guerre
  lasse, on se décida à une trêve, qui fut conclue, pour cinq ans, à Vaucelles[511], le 5 février
  1566.

  Les derniers subsides accordés à l'empereur par les états
  des Pays-Bas étaient épuisés. On ne pourvoyait qu'avec une peine extrême à
  l'entretien des troupes. Déjà dans la dernière campagne, on n'avait pu les
  employer contre l'ennemi dans toutes les circonstances où la chose était
  désirable, ni les licencier au moment opportun. Des mutineries s'étaient
  produites, et elles pouvaient se renouveler dans l'avenir. Les gouverneurs
  des provinces avaient été mandés à Bruxelles, et n'avaient pu indiquer
  d'autre remède aux embarras financiers du gouvernement impérial qu'un nouvel
  appel au patriotisme de la nation[512]. Il fallut donc
  appeler dans la capitale les représentants des diverses provinces, et, le 11
  et le 13 septembre, ils eurent des entretiens séparés sur ce sujet délicat
  avec la reine régente[513]. L'empereur
  n'eut aucune part à ces réunions. Il était à la veine de prendre une
  résolution qui fit l'étonnement du monde et qui est restée un des plus grands
  spectacles de l'histoire. Cette résolution c'était le renoncement à toutes
  ses couronnes et sa retraite dans un cloître au fond de l'Estrémadure.
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de ces villes, pourveu qu'on les traite doulcement : en quoy j'ai faict tout ce
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Relazione di Marino Cavalli, dans les Relazioni degli ambasciatori veneti,
ser. I, t. II, p. 210.








[51]
C'est ce que rapporte Mocenigo. Cavalli, qui lui succéda comme ambassadeur de
Venise à la cour impériale, dit la même chose : seulement, d'après lui, c'était
dans la soirée que Granvelle envoyait le papier où était consigné son avis sur
ce que l'empereur avait à faire le lendemain. (Relazione, p. 210.) — On
conserve aux Archives du royaume, ajoute M. Gachard, un certain nombre de ces
papiers.








[52]
Relation de Mocenigo.








[53]
Il laissa dix enfants vivants, et non onze, comme on le dit dans la Notice
préliminaire. Lettre de l'Évêque d'Arras à la reine Marie, du 30 août.








[54]
Dépêche de Morosini et Badoero du 30 septembre. Reg. cité, fol. 27 v°. M.
Gachard.








[55]
Lettre de la reine à l'empereur, du 16 août 1550. Archives impériales à Vienne.
Citation de M. Gachard.








[56]
Dans cette ordonnance, le terme d'inquisiteurs était supprimé partout et
remplacé par celui de juges ecclésiastiques ; l'article qui défendait de loger
ou recevoir en sa maison des personnes suspectes d'hérésie était maintenu, mais
avec la restriction suivante : Sans toutesfois pour ce
deffendre aux hostelliers ou aultres de logier ceuix qui viennent en nos pays
d'embas pour négocier, marchander ou faire leurs besoingnes ou affaires,
moyennant que tels estrangiers ne contreviennent à nostre présente ordonnance,
et se conduisent sans schandale. A la disposition qui exigeait un
certificat du curé il était ajouté : Quant aux
marchans estrangiers et autres qui vouldroient venir en nosdits Pays-Bas, nous
n'entendons les assugectir d'apporter et exhiber ladicte certiffication,
moyennant qu'ils y vivent selon nosdictes ordonnances et se conduisent sans
schandale, comme dessus. Archives du royaume, Reg. aux ordonnances de
1545 à 1550, fol, 215. Note de M. Gachard.








[57]
Dépêche de Badoero et Morosini, du 22 juillet 1550. Reg. cité, fol. 11.








[58]
Dépêche de Badoero et Morosini, du 30 septembre (fol. 42.) — Lettre de
Granvelle à la reine Marie, du 13 octobre. Arch. du royaume. — Lettre de
Marillac à Henri II, du 21 octobre. Ms. cité, fol. 117, v°. — Dans sa lettre du
13 octobre, Granvelle écrit à la reine que, pour habituer le prince à parler le
français, l'empereur, en sa présence, a ordonné aux Belges et aux Bourguignons
attachés à 'la cour d'user toujours avec lui de cette langue. Note de M.
Gachard.








[59]
Le Journal de Vandenesse donne une traduction française des différents
écrits de la diète et des réponses de l'empereur sur cette question. Note de M.
Gachard.








[60]
La Bohême, simple duché jusqu'en 1086, fut érigée en royaume sous Wratislas II,
par un décret de l'empereur d'Allemagne Henri IV. La maison de Luxembourg lui
donna quatre rois, de 1309 à 1437. La Bohème fut ensuite dévolue par mariage à
Albert d'Autriche (1437-1439) dont le fils Ladislas Ier mourut en 1457.
Ladislas II et Louis, de la race des Jagellons de Pologne, occupèrent le trône
jusqu'en 1526. A cette date, Ferdinand, frère de Charles-Quint, fut élu roi,
et, avec lui, la couronne d'élective devint héréditaire dans la maison
d'Autriche. Au moment où nous sommes, Maximilien, fils aîné de Ferdinand, avait
été appelé par lui à la royauté.








[61]
Il le fut, en effet, sous le nom de Maximilien II. Il affecta une grande
tolérance, et parut enclin au protestantisme. Maximilien avait épousé, en 1548,
la princesse Anne, fille aînée de Charles-Quint, et avait été chargé par
celui-ci du gouvernement de l'Espagne, qu'il conserva pendant deux ans.








[62]
L'évêque d'Arras écrivait à la reine Marie le 16 décembre : Monseigneur nostre prince faict ce qu'il peult pour
s'accoincter fort familièrement du roy de Bohème, tant aux champs, à la chasse,
que à la ville. Mais, soit oires qu'il se trouve court de propos, ou qu'il aye
aultre respect, il le fuyt tout ce qu'il peut, et mon dict seigneur s'en est
plaint, et le seut Sa Majesté, encore qu'elle ne le démonstre, estant très bien
advertye des diligences qu'en ce faict monseigneur nostre prince et de ce que
ledict roy s'en dislongne. Archives impériales à Vienne. Citation de M.
Gachard.








[63]
Lettre du 16 décembre.








[64]
Elle disait qu'elle ne voulait plus se mêler de rien, puisque, mal conseillé,
il accordait moins de créance à elle, qui était sa sœur, et n'avait d'autre but
que l'affermissement de leur maison, qu'à des ministres ignorants et
intéressés, lesquels, pour le faire luthérien, ainsi qu'ils l'étaient
eux-mêmes, ne se souciaient ni de sa ruine, ni de celle de ses royaumes. Lettre
écrite à Côme de Médicis, le 19 janvier 1551, par l'évêque de Forli, aux
Archives de Florence. Citation de M. Gachard.








[65]
Les ambassadeurs de Venise écrivaient au doge, le 1er février : Tout se fait si secrètement que nul n'en peut savoir la
moindre chose. Il n'y a que Leurs Majestés et la sérénissime reine qui
interviennent dans les pourparlers, et elles ne s'en entretiennent avec
personne, sauf monsieur le révérendissime d'Arras. Deux fois ces trois Majestés
ont été seules ensemble, et chaque fois plus de quatre heures. Registre
cité, fol. 403 v°. Citation du même.








[66]
L'ambassadeur Marillac ne manque pas de se réjouir du désappointement de
l'empereur ; il écrit au connétable le 3 mars : La
moquerie fut grande d'avoir déjà préparé en public le lieu où se devoit faire
l'investiture, pour estre contraint ensuite d'y renoncer. Ms. cité, fol.
245. Citation de M. Gachard.








[67]
Vandenesse.








[68]
Les lettres d'investiture de l'empereur du 7 mars furent approuvées et
confirmées, le 4 avril, par Ferdinand, tanquam
Romanorum rex. Note de M. Gachard.








[69]
Dépêche de Morosini et Badoero, du 15 février 1551. Reg. cité, fol.113 v°.
Citation de M. Gachard.








[70]
Dans une lettre écrite à l'empereur le 17 août 1553 (Lanz, t. III, p. 5-4)),
Ferdinand explique ainsi sa conduite : Certes Dieu
sçait, et V. M. peult estre mémorative que je ne le feis pour autre intencion
sinon, comme à ceste heure-là je le dis et donnay en partie par escript à V.
M., que je véoye que les inconvéniens qui se sont ensuyvis s'ensnyvroient,
comme V. M. l'a veu et apperceu. Mais à la fin, voyant vostre intencion et
volenté, comme obéissant frère et serviteur, vous oiléis et le feis comme
astheure là fut capitulé et juré.








[71]
Cette convention est en français dans Maurenbrecher, Kart V und die
deutschen Protestanten, p. 136, et en espagnol dans Döllinger, Dokumente
zur Geschichte Karl's V, t. I, p. 169.








[72]
En français dans Lanz, Staatspapiere, p. 483, et en espagnol dans t. I, p. 173.








[73]
En français dans Maurenbrecher, p. 140.








[74]
En français dans Maurenbrecher, p. 112, et en espagnol dans t. I, p. 175.








[75]
Cet acte est dans Lanz, Staatspapiere, p. 482.








[76]
Une première rédaction de cet écrit, laquelle fut beaucoup modifiée, porte en
tête : Le sommaire de ce qu'il semble que le roy de
Bohesme poroist dire et promestre à Sa Majesté et au prince, écrit, de la main
de la royne d'Hongrie, à l'évesque d'Arras. On lit en marge : N. B. Il fault que ledict roy de Bohesme réponde de cecy comme de
son fond et selon ce le dresse. Arch. du royaume : Collection de
documents historiques, t. VIII, fol. 137. Note de M. Gachard.








[77]
Journal de Vandenesse.








[78]
Lettres de Marillac à Henri II, des 28 août, 30 septembre, 28 octobre, 4 et 11
novembre 1550 et 27 janvier 1551. Ms. cité. — Le 24 février, (ibid.,
fol. 251), le même ambassadeur disait : L'empereur, depuis le moys de juillet qu'il est arrivé en Auguste,
a eu si peu de santé qu'il ne s'est guères monstre hors de son logis, et depuis
la Toussaint n'a guères bougé de sa chambre,
s'estant seulement laissé voir en une salle joignant à icelle les festes de
Saint-André, de Noël et des Roys, et aussy quand il bailla le recez de la
diette.








[79]
Lettre de Marillac du 11 novembre.








[80]
Dépêche de Morosini et Badoer, du 30 décembre 1550. Reg. cité, fol. 88 v°.
Citation de M. Gachard.








[81]
Dans une lettre du 17 novembre 1550, Granvelle, après avoir annoncé à la reine
Marie qu'en ce moment-là l'empereur se portait très bien, ajoute : Mais je suis en peine de veoir que souvent il excède, tenant
moins de soin de la conservation de sa santé qu'il ne conviendroit. Archives
impériales à Vienne. Citation de M. Gachard.








[82]
Lettre de Granvelle à la reine Marie, du 21 avril 1553. Archives impériales à
Vienne. — Lettre du même à la même, du 18 mai. Archives du royaume. Citation de
M. Gachard.








[83]
Mgr de Ram, Sur la part prise par le. clergé belge au concile de Trente,
dans les Mémoires de l'Académie, t. XIV.








[84]
Ouvrage cité, t. IX, p. 124.








[85]
La duchesse de Valentinois.








[86]
Guizot, ouvrage cité, t. III, 217.








[87]
Lettre de Granvelle à Simon Renard, ambassadeur en France, du 14 septembre
1551, dans les Papiers d'état de Granvelle, t. III, p. 452, où la lettre
porte par erreur la date de 1550.








[88]
Lettres de la reine Marie à Charles-Quint des 10 et 16 juillet, 21 et 27 août.
Archives impériales à Vienne. — Dans sa lettre du 10 juillet, la reine disait :
Il me semble que ce roy de France délaisse à suyvre
son père au bien qu'il avoit, mais prend le chemin qu'il faisoit du mal qui
estoit en luy, qui excédoit le bien. Citation de M. Gachard.








[89]
Lettre de Granvelle à la reine Marie, du 10 septembre 1551. Archives du
royaume. Citation de M. Gachard.








[90]
Lettre de Marie à Charles, du 1er septembre. Archives impériales à Vienne.








[91]
Lettre de Granvelle à Simon Renard, du 14 septembre.








[92]
Papiers d'état de Granvelle, t. III, p. 588.








[93]
Lettre du 24 septembre. (Archives impériales à Vienne.) Citation de M. Gachard.








[94]
Lettre de Granvelle à la reine Marie, du 4 septembre 1551. Archives du royaume.
— Dans une autre lettre à la reine, en date du 10, Granvelle dit : Ce fut du consentement du magistrat, voyre et à la sollicitation
des principaulx d'icelluy et avec leur assurance. Ibid. Citation de M.
Gachard.








[95]
On peut voir dans Lanz, Staatspapiere, p. 477, l'instruction secrète
pour le conseiller Geinger. qui devait aller vers les électeurs de Saxe et de
Brandebourg ; cet envoyé, étant tombé malade, fut remplacé par le comte de
Schlick.








[96]
Dans sa lettre du 10 décembre, la reine disait à l'empereur : Il est assez à voir qu'ils se sont résolus par ensemble à
parler d'une bouche. — Déjà elle lui avait écrit le 26 octobre qu'il pouvoit estre assuré qu'ils s'estoient avertis l'un
l'autre de ce qui s'estoit passé. Citation de M. Gachard.








[97]
L'empereur ne se le dissimula pas. Comme le prince Philippe insistait pour que
les négociations fussent continuées, il écrivit à la reine le 22 février 1552 :
L'estat présent de la Germanie démonstre évidemment
combien nous sommes loing d'y pouvoir pour le présent prétendre, voyre et me
doubte que l'avoir myes en avant aura aydé les malveillans en la direction de
leurs malheureuses practiques. — Dans une lettre du 6 mars, Granvelle
est plus explicite encore : Nous sommes, dit-il
à la reine, bien loin de prétendre à l'élection,
laquelle et ce qu'en dirent les gens de monseigneur nostre prince à Augsbourg,
venant d'Espaigne, et depuis à la diette, et ce que l'on a voulu embracer en
Italie, et autres choses touchées en l'instruction de monsieur de Rye, sont
cause de tous ces troubles. Archives impériales à Vienne. Citation du
même.








[98]
Biographie nationale, III, col. 823-824.








[99]
Il adressa, le 4 octobre, à la reine, pour justifier sa résolution, une lettre
de seize pages, écrite de la main de Granvelle, qu'il terminait ainsi : J'auray à Insprück les troys électeurs ecclésiastiques
prochains, pour conférer avec eulx ce que sera de besoing, et ne suis si loing
de ceulx de Saxe et Brandembourg qu'à Speir ; et si suis près du roy (des Romains) pour, s'il estoit besoing, faire quelque assemblée ; et
passant par ledit Insprück le roy de Bohême, mon fils (son gendre), je le pourrai veoir et de plus en plus procurer de luy
oster toute umbre et Baigner confidence, qu'importe ce que vous sçavez, et
parler à ma fille plus franchement, pour en ce nous servir de son moyen, et luy
faire plainernent entendre combien il luy convient. Touchant le concile, je
pourray là, estre à ce respect plus à propos et pour l'entretenir... et y viendront plus voulentiers les protestans, qui
s'assheurent plus de la sheurté que je leur ay donné que du concile mesme.
D'adventaige je seray aussi là en la Germanie et avec plus grande sheurté, sans
frais, près des Suisses et Grisons, pour les tenir en soing ; et si donne
faveur au restablissement de la religion du pays de Swabe, en laquelle on gagne
tous les jours avec la chaleur de ma présence. La reine lui avait
représenté qu'Insprück ne convenait pas à sa santé autant que Worms et Spire ;
que les neiges y duraient tout l'été. A cela il répond : Quant à ma santé, l'aer dudict Insprück, comme vous sçavez,
est de soy sain ; vray est que le froyd et les bruymes me sont contraires pour
ma poictrine. Mais puisque nostre frère m'accorde tout le lougis, j'auray moyen
de choisir le meilleur quartier : et il y a tousjours bon moyen avec ce pour
remédier contre la froydure, puisque aussi, en temps d'yver, j'ay peu de moyen
de sortir, où que je soye. Archives du royaume. Il avait dit à la reine
dans sa lettre du 18 septembre : Où que je soye, puis
qu'il est apparent que mes indispositions ne me fauldront, aultant me vaut
crier en ung lieu comme en ung aultre. Citation de M. Gachard.








[100]
L'empereur s'était accordé avec le nouveau duc de Wurtemberg, Christophe, et
s'était engagé à lui remettre les forteresses qui, depuis le traité
d'Heilbronn, étaient occupées par des troupes espagnoles.








[101]
M. Henne donne un récit détaillé de cette tentative et des suites qui en
résultèrent, dans son tome IX, pp. 127-136.








[102]
Continuellement il escript à S. M. fort courtoisement,
mandait Granvelle à la reine Marie le 14 juin 1551. Archives impériales à
Vienne. Citation de M. Gachard.








[103]
Lettres de la reine Marie à Granvelle, des 15 mai et 4 juin 1551. Archives
impériales à Vienne. Citation de M. Gachard.








[104]
Lettre du 14 août. Manuscrits de Wynants.








[105]
Lettres de Granvelle à la reine Marie, des 4, 10 et 14 septembre 1551. Archives
du royaume.








[106]
Dumont, Corps diplomatique, t. IV, partie III, p. 31.








[107]
Cette demande ne causa à l'empereur que de la surprise. Une chose ai-je senti, que Carlowitz, conseillier du duc Maurice, aye
escript à l'évesque d'Arras qu'il seroit besoing envoyer à son maistre
saulfconduyt, afin qu'il veuille venir. Sur quoy je fais pourveoir et répondre
comme il convient, ne sçachant qu'il aye contre moy commis chose pour quoy il
aye besoing de saulf-conduit. Lettre de Charles, du 18 novembre.


M. Gachard fait sur cela les réflexions suivantes. A
considérer les actions de Charles-Quint à cette époque de sa vie, il semblerait
que le déclin des forces physiques eût produit en lui l'affaiblissement des
facultés morales. Non seulement il se laissait abuser par Maurice de Saxe, mais
encore lui, qui naguère était si actif, si résolu, qui s'occupait avec tant
d'ardeur des affaires publiques, il hésitait lorsqu'il aurait fallu prendre un
parti ; il se montrait presque insouciant de ce qui aurait dû le plus exciter
sa sollicitude. Nous avons là-dessus un témoignage décisif. Granvelle écrivait,
le 17 novembre 1551, à la reine Marie, en lui demandant le secret : Je trouve S. M. I. plus tardive qu'il ne conviendroit. Et me
semble que le fondement est de désespérer qu'il y aye moyen, quel quy soit,
pour fournir aux frais : crainte, à ceste cause, de desréputation avec ce
nouveau roy (Henri
II) ; le resentiment qu'il a du peu de
discipline qu'il y a entre les gens de guerre et que tout en tout il désespère
de remyde, reboutant quant l'on luy -mea en avant qu'il fault regarder comme
l'on pourra remédier à tout, au moins mal et pourveoir à ce que convient...
V. M. peuit penser et assez entendre en quelle peine
je m'en doibs trouver souvent : toutefois fais-je ce que je puis pour procurer
partout remyde et correspondre où il convient et préadvertir des offices qui me
semblent nécessaires, mais tout cela ne peult souffire, si le maistre mesme ne
s'esvertue... Quant l'on luy parle d'entretenir
les Anglois, Vénitiens, princes d'Allemail-rne et aultres et gaigner la
voulenté des gens, il me semble qu'il en tient si peu de compte, tenant tous en
si peu d'estime, que je ne m'ay peu tenir de luy dire il y a cinq jours, — à
l'occasion de tant qui sollicitoient audience et que, estant, grâces à Dieu,
bien disposé et allant à la chasse, il ne les vouloit ouyr, disant qu'il
sçavoit ce qu'ils voulaient dire et qu'ils rie faisoient tous rien pour luy, —
que je luy supplioye considérer que nous avions peu d'amys et beaucoup de
malveillans, et que nous debvrions procurer le contraire, et que tels donnoient
peu d'ayde et prouffit que, s'ils estoient désespérés, se joignans avec aultres
qui sont ennemys, pourvoient faire du rial assez, et que puisque l'on faisoit
peu pour eulx, du moins convenoit-il les entretenir par bonnes paroles. Archives
impériales à Vienne. Citation de M. Gachard.








[108]
Il écrivait à l'empereur en le suppliant de ne vouloir croire le mauvais bruit que ses ennemis faisoient courir de lui, et qu'il donneroit
le contraire à connoître. Le même.








[109]
Le 30 décembre, cet agent déclarait à Granvelle qu'il ne pouvait penser, comme
on en semait le bruit en Allemagne, que son maître voulût se déclarer contre
l'empereur, et que, si ce prince manquait ainsi à son devoir, la plupart des
nobles, et lui aussi, abandonneraient son service. Lettre de Granvelle à la reine
Marie, du 10 janvier 1552, aux Archives du royaume.








[110]
Lettre de Granvelle à la reine Marie, du 10 janvier 1552, aux Archives du
royaume, et lettre du même à la même, du 17 janvier, aux Archives impériales à
Vienne.








[111]
Il écrivait à la reine Marie le 28 janvier : Je me
treuve de tous coustels en tel estat que si par pure bélistrerie les Allemans
me voulissent assaillir, je ne sçauroye que faire, synon jecter le manche après
la congnie. Archives du royaume.








[112]
Si bien les voulentés de ceux qui vouldroient mouvoir
sont malvaises, ils ont peu de moyen pour les exécuter et ne trouveront la
suyte que cy-devant... Le principal du tout est l'ambition et cerveaul
irréquiet du duc Mauritz, voire et, si je l'osoye dire, folie, puisqu'il ne
pense jusques au bout le danger auquel il se mettroit, et qu'il n'en pourroit
ressortir sinon avec confusion et son entière ruyne, et la nécessité du marquis
Albert, qui se treuve endebté tant que par désespoir il ne serche sinon moyen
de gaigner où que ce soit ; et à tout ce que je puis entendre, ni l'ung ni
l'aultre ont le cerveaul ni le crédit pour conduire ceste négociation.
Lettre de Granvelle à la reine Marie, du 27 janvier 1552, aux Archives
impériales à Vienne. Citation de M. Gachard.








[113]
Lettre de Granvelle à la reine Marie, du 26 janvier 1552, aux Archives
impériales à Vienne. Citation de M. Gachard.








[114]
Lettre de Marie à Granvelle, du 10 décembre 1551. Archives impériales à Vienne.








[115]
Lettre de Charles à la reine Marie, du 26 février 1552, aux Archives du
royaume.








[116]
Lettre de Granvelle à la reine Marie, du 6 février, aux Archives impériales à
Vienne.








[117]
Lettre de Granvelle à la reine Marie, du 6 mars, aux Archives du royaume.








[118]
Instruction du seigneur de Rye du 3 mars 1552, dans Lanz, t. III, p. 98.








[119]
C'était à bon droit, comme le remarque M. Gachard, que la reine Marie lui avait
écrit le 5 mars : Il vous pourroit bien chier couster
de n'avoir adjousté foy aux advertances.








[120]
Je ne trouve point ung sou ni homme qui le me veult
prester, ni un homme en Allemaigne qui monstre se déclarer pour moy. Lettre
de Charles à la reine Marie, du 21 mars. — Granvelle écrivait à la reine, le
1er avril, que l'empereur était désespéré, voyant qu'il ne pouvait se procurer
de l'argent. Archives impériales à Vienne.








[121]
Vous m'avez escript qu'il ne falloit se perdre les
bras croysés. Et combien que ay esté mieulx beaucoup de la goutte test yver que
les aultres, si les ay -je de sorte que j'auroys plus de besoing de les porter
en escharpe que de les croyser, et aussy les jambes telles que j'auroys plus mestier
de potences pour aller Loing que de me mettre en Brans chemins. Lettre
de Charles à Marie, du 21 mars.








[122]
Il n'avait pas écouté les remonstrances de Granvelle qui le sollicitait de
quitter Insprück, et maintenant il était obligé de reconnaître que, s'il y demeurait,
il courait le risque d'estre un matin pris en son lit.
Lettre du 4 avril 1552 au roi Ferdinand, dans Lanz, t. III, p. 159.








[123]
Charles écrivait à la reine Marie le 15 avril : Le
roy, par réitérées lettres, repète encoires que nullement je ne voyse vers luy,
car ce seroit le ruiner et ses affaires, sans pouvoir dois là donner ressource
aux miens. Archives du royaume.








[124]
Il aimait mieux, disait-il, être traité de vieux fou, que de se perdre, en ses
vieux jours, sans faire ce qui était en lui pour se sauver. Lettre du 4 avril.








[125]
Lettre du 4 avril.








[126]
Le roi des Romains en eut connaissance seulement quand il vint à Insprück, et
ce fut l'empereur qui le lui apprit ; la reine Marie elle-même n'en fut
instruite que par une lettre que Charles lui écrivit à la fin du mois de mai.
C'est cette lettre, dit M. Gachard, qui nous a fourni les détails qu'on vient
de lire.








[127]
Lettre écrite à Côme de Médicis, le 29 mars 1552, par son ambassadeur
Pandolfini, aux archives de Florence.








[128]
Lettre de Pandolfini, du 15 avril. Archives de Florence.








[129]
Lettre de Charles à la reine Marie, du 15 avril. Archives du royaume.








[130]
Lanz, t. III, p. 201.








[131]
Lanz, t. III, p. 203.








[132]
Chiusa en italien. Ce château a été rasé dans les guerres de la
révolution française.








[133]
M. Gachard, qui cite assez souvent, pour s'en appuyer, l'historien Sismondi, le
cite cette fois pour le contredire : Les historiens
rapportent que Charles était malade lors de son départ ; Sismondi va même
jusqu'à dire qu'il était au lit, souffrant, cruellement de la goutte, et qu'on
dut le transporter dans la litière destinée pour son voyage : la lettre du 30
mai, que nous citons plusieurs fois, fait voir que ce sont là des détails
controuvés, Nous lisons aussi, dans une dépêche que l'ambassadeur Pandolfini
adressa de Villach à Côme de Médicis, qu'après s'être séparé de son frère,
Charles continua son voyage à cheval (cavalcando).








[134]
Lettres de Ferdinand à Charles-Quint, des 30 mai et 4 juin, dans Lanz, t. III,
pp. 209 et 237.








[135]
D'après une dépêche de Pandolfini à Côme de Médicis, en date du 23 mai,
Maurice, pour se justifier de la prise d'Ehrenberger, aurait écrit au roi des
Romains que ses troupes avaient été provoquées par les siennes. On a de la
peine à croire, dit M. Gachard, que cet ambassadeur ait été bien informé, car
c'eût été, de la part de Maurice, le comble de l'impudence que de prétendre
qu'il avait été provoqué. Dans sa lettre du 31 mai, Charles dit que l'électeur,
écrivant au roi, prétendoit avoir pu faire ce qu'il
avoit fait à l'Écluse sans contrevenir aux trêves, attendu qu'elles
commençoient seulement le 26.








[136]
Lettre de Charles à la reine Marie, du 30 mai.








[137]
Lettres de Ferdinand à Charles, des 30 mai et 1er juin, dans Lanz, t. III, pp.
209 et 217.








[138]
Lettre de Ferdinand à Charles, du 3 juin. Lanz, t. III, p. 218.








[139]
Lettre de Ferdinand à Charles, du 22 juin. Lanz, t. III, p. 279.








[140]
Lettres des 22 et 28 juin, dans Lanz, t. III, pp. 286 et 305.








[141]
Leurs lettres à l'empereur des 15, 19 et 21 juin, sont aussi dans Lanz, t. III,
pp. 203, 277, 308.








[142]
Lettre de Charles à Ferdinand, du 30 juin 1552, dans Lanz, t. III, p. 318.








[143]
Dumont, Corps diplomatique, t. IV, part. III, p. 42.








[144]
Voir dans Lanz, t. III, pp. 480 et 483, ses lettres à Ferdinand des 31 août et
ter septembre. — Le cardinal de Granvelle, dans des lettres écrites de Home à
Philippe II le 3 novembre 1568, et le 23 du même mois au secrétaire d'état pour
les affaires d'Allemagne à Madrid (Correspondance de Philippe II, sur les
affaires des Pays-Bas, t. I, CXC), assure même que depuis il révoqua sa
ratification, mais sans rendre public l'acte qu'il fit expédier à cet effet, le
roi Ferdinand lui ayant représenté que, s'il le publiait, ce serait sa ruine
entière et celle de ses enfants. — Il est à remarquer que la correspondance de
Charles-Quint avec Ferdinand, publiée par Lanz, t. III, ne dit mot de cette
révocation, à moins que le passage suivant d'une lettre de Ferdinand du 29
décembre 1557 (p. 602) n'y ait quelque rapport : Je ne
puis céler à V. M. avoir entendu de plusieurs lieux que l'on parle ouvertement,
en la cour de V. M., aussi s'en sont fait oyr publicquement aucuns ses
ministres envoyez par la Germanie, que Vostredicte Majesté n'entendoit
aucunement observer les capitulations de Passau par lesquelles j'aurois obligé
V. M. à choses non tolérables, etc. Note de M. Gachard.








[145]
M. Henne raconte ces particularités en détail dans son tome IX, p. 291 et suivantes.








[146]
Lettre de la reine Marie à l'empereur, du 5 septembre 1552, dans Lanz, t. III,
p. 485.








[147]
Lettre de Charles à Ferdinand, du 31 août.








[148]
Lettres de Ferdinand à Charles, du 7 août et de Charles à Ferdinand, des 31
août et 1er septembre. Voir aussi Lanz, t. III, p. 422.








[149]
Lettre du 31 juillet, dans Lanz, t. III, p. 399.








[150]
Rabutin. — Nous reproduisons, dans cette partie de notre travail, le récit
intéressant et circonstancié de M. Henne : il ne faut pas refaire ce qui est
bien fait. — François de Rabutin a écrit des Mémoires ou Commentaires des
guerres de la Gaule-Belgique entre le roi Henri II et l'empereur Charles-Quint,
depuis l'an 1551 jusqu'en 1554. Il ne se donne point d'autre qualité que celle
de gentilhomme de la compagnie du duc de Nevers.








[151]
Lettre de Marie de Hongrie, du 4 juillet, dans Lanz, Correspondenz, t.
III, p. 343.








[152]
Lettre de Mansfeld, du 25 mai. Lettres des seigneurs, V, f° 117.
Citation de M. Henne.








[153]
Lettre de Bugnicourt, du 26 mai. Lettres des seigneurs, V, f° 133. —
Lettre de Charles-Quint, du 12 juin. Lanz, III, 259.








[154]
Lettre d'Egmont, du 17 juin. Lettres des seigneurs, V, f° 349.








[155]
Lettre de Mansfeld, du 27 mai. Lettres des seigneurs, V, f° 135.








[156]
Lettre de Marie de Hongrie, du 4 juillet.








[157]
Lettre de Mansfeld, du 24 mai. Lettres des seigneurs, V, f° 108.








[158]
Rabutin.








[159]
Lettres de Mansfeld et du sire de Glajon, du 29 mai. Lettres des seigneurs,
V, f° 164 et 166.








[160]
Lettre du 30 mai. Lettres des seigneurs, V, f° 179.








[161]
Lettres de Mansfeld, des 1er et 2 juin. Lettres des seigneurs, V, f° 494
et 206.








[162]
Damvillers, aujourd'hui chef-lieu de canton (Meuse), sur la Linte, à 22 km. S.
de Montmédy, ne compte pas mille habitants. Cette place a été démantelée en
1683 sous Louis XIV.








[163]
Rabutin. — Lettres de Mansfeld et d'Egmont, des 1er et 2 juin.








[164]
Rapport d'un messagier venant du camp des François. Lettres des
seigneurs, t. V, f° 246. — Autre Rapport d'un espion venant du camp du
roy de France devant Dampviller, du 10 juin. Ibid., f° 258.








[165]
Et dit-on que ça esté une des plus belles saillyes qui
soit faite depuis longtemps en çà Rapport du 8 juin. Lettres des
seigneurs, t. V, f° 27.








[166]
Le commun bruit est qu'il en estoit bien demourez
trois mil hommes. Lettre de Mansfeld, du 10 juin. — M. Henne remarque
que cette perte de trois mille hommes, qui semble exagérée, est également
indiquée dans une lettre du comte de Stroppiana, du 21 juin.








[167]
Rabutin. — Blaise de Vigenère dit que la place endura
des milliers de coups de canon. Note de.M. Henne.








[168]
La forme de la rendicion a esté à la volunté de
l'ennemy. Ils ont retenu tous capitaines, enseignes, officiers de bendes et
autres gens d'apparence prisonniers, et toute la reste ilz les ont despouillié,
leur osté leurs armes, et avecq la blance verge en la main les ont fait passer
par leur camp et de là les ont menez jusques auprez de Montmédy avecq convoi de
cinq cens chevaux. Lettre d'Egmont, du 13 juin. Lettres des seigneurs,
t. V, f° 294.








[169]
M. Henne d'après Sismondi, ouvrage cité, t. IX, p. 229.








[170]
Voici le texte d'une de ces lettres : Le duc de
Montmorency, pair et connestable de France, et lieutenant général du roy en son
armée, ayant entendu que l'armée des Bourguignons ont puis naguères bruslé la
maison du sieur Despaulx, le dégast, pertes et dommaiges qu'il a souffert au
moyen de cela, et désirant qu'il en puisse tirer réparation et luy donner moyen
de se venger, Nous, pour ces causes, ayant, regard à la rigueur et non
accoustumez exploicts de guerre qu'ilz ont usé en son endroit, luy avons permis
de brusler, saccager et brancguetter toutes et chascunes les maisons nobles,
chasteaulx et biens estans entre la ville de Metz et Thionville, appartenans
aux subjectz de l'empereur, et à ceulx qui de présent sont à son service sans
exception de personne. Par quoy nous avons fait la présente signée de nostre
main, pour luy servir et valloir de descharge en tout et partout où il
appartiendra. Faict à Civry-le-Franc, le premier jour de juing l'an mil cincq
cens cinquante deux. Ainsi signé : De Montmorency. Lettres des
seigneurs, V, f° 196.








[171]
Lettre de Marie, du 13 juin. Lettres des seigneurs, V, f° 308.








[172]
Rabutin.








[173]
Lettre du comte de Mansfeld, du 10 juin.








[174]
Rabutin. Ceux d'Yvoy, dit un rapport du 20
juin, tirent à force, et ils ont tué beaucoup
d'ennemis. Lettres des seigneurs, V, f° 404.








[175]
Rapport de Jean d'Immerseel, du 22 juin. Lettres des seigneurs, V, f°
428.








[176]
Rabutin.








[177]
Brantôme. — Blaise de Vignère dit aussi de cette place, qu'elle endura des milliers de coup de canon. Note de M.
Henne.








[178]
Rapport de Robert de Boullant et de Jean d'Immerseel, des 22 et 23 juin. Lettres
des seigneurs, V, f° 422 et 436.








[179]
Rapport de Robert de Boullant, du 22 juin. Lettres des seigneurs, V, f°
418.








[180]
Rapport de Jean d'Immerseel, du 22 juin, Lettres des seigneurs, V, f°
426 et 428.








[181]
Rapports de Robert de Boullant et de Jean d'Immerseel.








[182]
Lettre du comte de Stroppiana, du 30 juin.








[183]
Rabutin et Brantôme.








[184]
Les soldats ne voulurent pas se défendre et firent, à
son insu, un accord avec l'ennemi. De cette manière, il tomba au pouvoir des
François, qui l'emmenèrent prisonnier. Récit véritable, en bref, de
ce que le prince et comte de Mansfeld a fait, etc.








[185]
Lettres de Marie de Hongrie, des 4 et 8 juillet.








[186]
Brantôme.








[187]
Compte de H. de Breissgin (n° 2638), f° 12 et 13. Citation de M. Henne.








[188]
Reiffenberg, Histoire de la Toison d'or, p. 438. En 1556, les
chevaliers, réunis en chapitre à Anvers, réitérèrent cette demande à Philippe
II, et lui déclarèrent qu'ils tenaient leur confrère pour tout à fait irréprochable
et innocent des accusations portées contre son honneur. Philippe accueillit
cette demande et promit de donner à Mansfeld des marques de sa bienveillance,
lorsqu'il se serait justifié de toute inculpation. Cette justification fut bien
complète sans doute, puisqu'on vit le successeur de Charles-Quint donner au
comte les plus grandes marques de confiance. Note du même.








[189]
Lettre d'Egmont, du 25 juin. Lettres des seigneurs, V, f° 462.








[190]
Rabutin. — Suivant une lettre de Marie de Hongrie, du 4 juillet, il n'avait que
trois à quatre mille hommes ; mais ce chiffre semble moins exact que celui de
Rabutin, mieux placé pour connaître les forces des Français et plutôt enclin à
les diminuer qu'à les augmenter. Note de M. Henne.








[191]
Foulon, Historiœ leodiensis compendium, ad annum 1553.








[192]
Lettre de Guillaume de Horion à l'évêque de Liège. Lettres des seigneurs,
V, f° 493.








[193]
Lettres des seigneurs, V, f° 493. — Rabutin réduit le délai fixé à trois
jours et ne parle que d'un étage, le fils du capitaine.








[194]
Voir ses lettres à l'évêque de Liège et au seigneur de Boussu, du 6 juillet. Lettres
des seigneurs, V, f° 510 et 512.








[195]
Ils furent obligés plus tard de le rendre aux évêques de Liège ; ils
conservèrent cependant le titre de ducs de Bouillon, qui passa par mariage dans
la maison de la Tour-d'Auvergne ; plusieurs princes de cette famille le
portèrent.








[196]
Le capitaine qui en avoit la charge est chargé qu'il
avoit intelligence avecq l'ennemi, car il la pouvoit facilement deffendre selon
ce qu'elle estoit bien munie et en bien forte situation, avec ce que l'on lui
envoia de ce coustel quelque nouveau secours pour la renforcer selon qu'il
l'avoit requis, lequel secours il ne voulust accepter. Lettre de Marie
de Hongrie, du 18 juillet. — Chapeauville, III, 868. — Dans une lettre du comte
de Stroppiana, il est dit que Horion vendit la place pour quatorze mille écus
en numéraire et six mille francs de rente en France. Note de M. Henne.








[197]
Lettre du 5 juillet. Lettres des seigneurs, V, f° 507.








[198]
Lettre du 4 juillet. Correspondenz, III, 343.








[199]
Et en même temps envoiai vers M. de Liège, pour
l'exhorter et admonester afin qu'il tînt main envers ses estats, se emploient à
leur propre deffence contre l'ennemi, qui ne cherchoit que de les suppéditer,
et lui ai fait ouffrir assistence d'un bon nombre de gens de pied, pour les
jecter en cas de besoing en la ville de Liège, ce qu'il a accepté, où l'on
commence jà à descouvrir gens affectionnés au parti de France, et qui sont mal
volontaires envers Sadite Majesté et ledit seigneur de Liège. Lettre de
Marie de Hongrie, du 18 juillet.








[200]
Et comme je sceus lors de plusieurs coustels que ledit
roi délibéroit d'assiéger aulcunes places dudit Luxembourg, il fut résolu par
l'advis de principaulx seigneurs de par deçà, que nostre armée entreroit en
France pour essaier à le divertir de ses emprinses, puisque l'on ne pouvoit
secourir les villes dudit Luxembourg par camp formel, pour la grande nécessité
de vivres estant audit pays. Lettre de Marie de Hongrie, du 18 juillet.








[201]
Rabutin.








[202]
Lettre du comte du Rœulx, du 9 juin.








[203]
Lettre du 14 juin. Lettres des seigneurs, V, f° 312.








[204]
S'il vous est possible, joindez-vous plus fort tant de
gens de cheval que de pied. Levez plus tost gens nouveaux pour vous servir en
campagne et pour mettre dedans les forts, au lieu de ceux que pouvez en tirer.
Quant à l'argent, j'en envoierai ce qu'il vous semblera estre nécessaire, car
il importe de faire tost ceste diversion. Lettre du 16 juin, Lettres
des seigneurs, V, f° 336. — Le même jour elle lui écrivit une seconde
lettre en lui disant d'agir le plus tôt possible, car
il n'y avoit moyen pour le présent de donner secours ou soulagement aux villes
du pays de Luxembourg, qui attendoient siège, que par voie de diversions,
mettant toutes ses forces en France, y faisant le pis qu'on pourroit, bruslant
et gastant tout. Ibid., f° 337.








[205]
Lettres du 17 juin 1552. Lettres des seigneurs, V, f° 367.








[206]
Le bruyt court au camp du roy que messieurs le
connestable de France et Vendosme debvoient aller avec partye de leur camp au
devant de monsieur de Rœulx. Rapport du capitaine d'Arlon, du 21 juin. Lettres
des seigneurs, V, f° 416.








[207]
Les Franchois se vantent d'avoir intelligence avec les
bas Almans estans en nostre camp, mesures ay esté adverty qu'ils doibvent avoir
envoyé quelqu'un vers les deux enseignes estans ici pour les mutiner, et de
fait je les trouve à ceste heure, comme semble, assez froids en leur service.
Je trouve les capitaines gens de bien et bien marys de ce qu'ils voient et
m'ont dit que la faulte vient de ceulx qui sont au camp pour les advertissemens
qu'ils ont secrètement. Lettre du comte du Rœulx, du 21 juin.








[208]
Lettre du 4 juillet. Lettres des seigneurs, V, f° 501.








[209]
Lettre du 5 juillet. Lettres des seigneurs, V, f° 507.








[210]
Lettre de Marie de Hongrie, du 13 juillet. Lettres des seigneurs, V, f°
553.








[211]
Lettre du comte, du 7 juillet.








[212]
Lettre de Marie de Hongrie, du 18 juillet.








[213]
Lettre du comte de Stroppiana, du 10 juillet.








[214]
Rabutin.








[215]
Lettre de Marie de Hongrie, du 22 juillet. Correspenclenz, III, 388.








[216]
Rabutin.








[217]
Lettre du 22 juillet. Correspondenz, III, 388.








[218]
Ses dissentiments avec les généraux furent souvent extrêmement vifs. Ainsi le
comte de Boussu lui ayant écrit le 1er octobre : Je
treuve par expérience qu'il fault qu'il y a quelqu'un auprès de Votre Majesté,
qui s'efforce d'interpréter à mal tout ce que je fais ou escrips, et si fais
tout ce que je puis, sans m'espargner jour ne nuict, dont ai très grant regret,
en tant que n'espère faire ou escripre chose, dont ne me pense bien excuser
quand il sera besoing, et vouldrois que celui qui tant me cherche à me
controller, deust essayer la peine que je prens pour léallement servir
l'empereur et accomplir tout ce que Votre Majesté me commande d'heure à aultre,
elle lui répondit : J'ai veu ce que m'avez escript du
premier d'octobre, et le resentement que monstrez sur ceulx que dictes
interpréter en mal vos faits et escripts. Si eussiez bien veu vos lettres et
bien pesé, et estre souvenant si je vois les lettres qui sont escriptes à vous
et aultres, ne jetteriez la coulpe à aultre. Et si voyez bien la lettre qu'avez
escripte à monsieur d'Arras, si passion ou ambition d'avoir grande compaignie
ne vous aveugle et ceulx en partie qui sont avecq vous, vous serez juge si j'ay
plus d'occasion de me repentir de ce qui est audict fait que vous avez de moy.
Car par ladite copie démonstrez assez combien vous désirez de faire trouver
mauvais que l'on n'a envoyé ce que vous et aultres avez désiré qu'il se fist.
Mais un bien y a que j'ai suivy le commandement de mon maître et son service,
lequel je ferois tort si je ne m'esmoyois plus que serviteur quel qu'il soit de
Sa Majesté, pour y avoir obligation et amour plus grande. Et n'est ny à vous,
ni à moy juger ce qu'il luy est nécessaire, piisque avoys adverti Sa Majesté
peur en sçavoir son bon plaisir. Mais je suis bien ayse d'en estre quiete par
la présence du maitre de-combattre aultant les ambitieux que donner ordre à la
résistanee des ennemis, par quoy serai hors de ces disputes, qui est tout ce
que pour ce coup je veulx dire. Adjousté de la main de la royne à la
lettre de Boussu, du 6 octobre 1552. Lettres des seigneurs, VII, f°
340. Note de M. Henne.








[219]
M. Henne, ouvrage cité, t. IX, p. 257-258.








[220]
Lettre de Marie de Hongrie, du 18 juillet.








[221]
Lettre de Marie de Hongrie, du 1er juillet. Lettres des seigneurs, VI,
f° 8.








[222]
Lettre de Marie de Hongrie, du 23 juillet. Ibid., f° 31. — Pour avoir vacqué trois jours à Dinant, Bouvigne et
Anseremme, pour faire venir en la ville de Namur tous les basteaux et nacelles
qui pourroit recouvrer èsdits lieux, pour mener et conduire les dix mil piétons
de monsieur d'Arenberghe jusques au lieu de Maestrich. Compte de P. E.
de Mansfeld. Citation de M. Henne.








[223]
Rapport lu aux états généraux. Reg. n° 122, f° 7. Citation de M. Henne.








[224]
Lettre de Jean de Locquenghien, du 17 juillet. Lettres des seigneurs,
VI, f° 12 et 13.








[225]
On y éleva, entre autres, deux torions (grosses tours) pour couvrir les flancs
de la place. Lettre de Marie de Hongrie, du 16 juillet.








[226]
Ordre du 5 août. Compte de la veuve de Jean de Hemptines. Le seul bailliage de
Namur en fournit deux mille. — Le Brabant wallon en fournit un non moins grand
nombre. Compte de Ph. d'Orley. Citations de M. Henne.








[227]
Lettre de Marie de Hongrie, du 16 août. M. Gachard, Correspondance de
Guillaume le Taciturne.








[228]
Le marquis a commencé le XVe de ce mois bien matin à
faite passer le Rhin à ses gens et à son artillerie, et le tout fait colloquer
près de Mayence, dont l'on présume qu'il se mettra sur la rivière, et il doigt
avoir dit qu'il a encore à piller ung ou deux, et que après il sera content de
faire paix. L'on tient que ce seront les archevêques de Coulogne et de Trèves.
Lettre de Marie de Hongrie, du 18 août 1552. Lettres des seigneurs, VI,
f° 302.








[229]
Lettre de Granvelle, du 1er octobre. Reg. Coll. de docum. histor., IX,
f° 97. Citation de M. Henne.








[230]
Lettre de Marie de Hongrie, du 30 août. Correspondenz, III, 485.








[231]
Et nous ont montré certaine patente du marquis
Aelbrecht, par laquelle il demandoit ouverture de ladite ville, et ce comme
serviteur du roy de France, lequel roy il disoit avoir conquis la duché de
Luxembourg et aussi celle de Lorraine, et que de tout temps lesdits ducs
avoient esté protecteurs de ladite ville de Trèves. Lettre de Jean
d'Immerseel, du 28 août. Lettres des seigneurs, VI, f° 431.








[232]
Les gens du marquis Albert ont prins les clefs
d'icelle ville, mesures fait changer les serrures, ayans dit auxdits de Trèves
qu'ils se nieissent à repos et ne se meslent plus de ladite ville, et qu'ils en
feroient bonne garde. Et a ledit marquis logié dedans ladite ville cincq
enseignes de piétons, et le reste de ses gens dehors icelle ès monastères. Ses
gens pillent et saccaigent toutes les maisons des gens d'église, laissans les
bourgeois en paix. Lettre d'Egmont, du 1er septembre, Lettres des
seigneurs, VI, f° 487.








[233]
A déclaré que ledit marquis attendait l'armée de
France et estans joincts ensemble, qu'ils doibvent tirer droit vers Brabant, et
qu'ils y feront ung brantschat digne de mémoire. Lettre de Boussu, du
1er septembre. Ibid., f° 482.








[234]
Lettre de Marie de Hongrie, du 20 septembre. Correspondenz, 494.








[235]
Lettre de Lalaing, du 4 août. Lettres des seigneurs, VI, f° 442.








[236]
Lettre de Lalaing, du 3 août. Lettres des seigneurs, VI, f° 134.








[237]
Lettre du comte du Rœulx, du 31 juillet. Lettres des seigneurs, VI, f°
93.








[238]
Lettre du même, du 29 juillet. Lettres des seigneurs, VI, f° 77.








[239]
Lettre du même, du 5 août. Lettres des seigneurs, VI, f° 155.








[240]
Lettres du comte du Rœulx, du 12 et du 15 août. Lettres des seigneurs,
VI, f° 212 et 258.








[241]
Lettre du comte du Rœulx, du 13 août. Lettres des seigneurs, VI, f° 227.








[242]
Tant y a, madame, que je vous asseure sur ma foy que
oncques gens de guerre ne se sont retirés plus honteusement que eux, et non
contens de leur première retraite quelque part qu'ils ayent prins leur logis,
depuis s'en sont retirés tout fuyans, comme il appert tant par leurs gens
propres, les espyes et les prisonniers qui en sont retournés. Lettre du
comte du Rœulx, du 15 août.








[243]
Lettre du comte du Rœulx, du 23 août.








[244]
Lettre du même, du 31 août. Lettres des seigneurs, VI, f° 458.








[245]
Lettre du même, du 31 août. Lettres des seigneurs, VI, f° 458.








[246]
Lettre de Marie de Hongrie au comte de Lalaing, du 28 août. Lettres des
seigneurs, VI, f° 416.








[247]
Correspondance de Guillaume le Taciturne.








[248]
Rapport du capitaine du Quesnoy, du 27 août 1552. Lettres des seigneurs,
VI, f° 442.








[249]
Lettre du comte du Rœulx, du 3 septembre. Lettres des seigneurs, VI, f°
501.








[250]
Le bolwerck d'Hennewyns, qui porte sur les anciennes cartes le nom de Bollvercq, défendait le passage de l'Aa sous
Gravelines. Note de M. Henne.








[251]
Quant à ce qui touche le chasteau de Renty, je n'ay
failly d'escripre à Vostre Majesté les raisons pour quoy je craindois que les
ennemis ne l'assiégeassent, par non me fier eu mon secrétaire, mais seulement
pour mieulx savoir dire de bouche que par escript. Touteffois, puisqu'il plaist
à Vostre Majesté que je l'en advise, il y a trois principaulx points pour
lesquels je le crains. Le premier pour ce que les couvertures des canonnières
sont peu puissantes et les remparts sur les murailles, lesquels pendent par
trop sur le fossé, de sorte que avecq une grosse batterie telle que les
François ont, il est apparent qu'en peu d'heures les canonnières et traverses
seroient descouvertes et que le rempart du costel que l'on avoit mis sur la
vieille muraille décline fort et tombe tout vers le fossé. Oultre les
inconvéniens qu'il y a des deux costels des montaignes. Aussi que aucuns du
chasteau ont tenu ces propos : que voulons-nous tenir, car quant nous aurons
tout tenu, nous n'aurons point de secours ? Le tiers est que souvent nos
capitaines pour gaignier le dixième des pilleries et roberies qui s'y font,
prendent des Franchois qui se viennent rendre, combien que je l'ay assez
deffendu, de sorte qu'il y en a un audit Renty, lequel est retourné en France
vers monseigneur de Vendosme, et l'a adverty de toutes les faultes qui y sont.
Touteffois j'espère que ceulx qui sont audit lieu feront leur debvoir, comme
encore ils m'ont mandé aujourd'huy. Lettre du 7 septembre.
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Lettre du 8 septembre.
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Ils sont si très malades qu'ils n'en peuvent plus, et
de petites maladies comme le flux de ventre au sang et de la peste. De sorte
que je suis bien mary quant mes gens me les ameynent, et leur dis tous-jours
qu'ils en tuent autant qu'ils en trouveront. Lettre du comte du Rœulx à
Marie de Hongrie, du 19 septembre. Lettres des seigneurs, VII, f° 165.
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Lettre du 12 septembre. Lettres des seigneurs, VII, f° 70.
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Lettre de Scheppere, du 19 juillet. Lettres des seigneurs, VI, f° 19.
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Rapport du 20 septembre. Lettres des seigneurs, VII, f° 167.
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M. Henne, ouvrage cité, IX, 288.
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Correspondenz, III, 486.
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Lettre du 1er août. Correspondenz, III, 408.
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M. Henne complète le récit un peu abrégé de M. Gachard : Le duc (d'Albe) devait être renforcé par la
division du seigneur de Boussu, qui avait quitté Cornély-Munster le 16
septembre, et s'avançait en côtoyant la Moselle. Sa marche fut lente, car le
chemin était grand et pénible ; tout le pays à traverser, stérile ou
ruiné ; et, obligée d'emporter ses vivres, elle faisait au plus des étapes de
trois lieues par jour. En outre il fallait être constamment sur le qui-vive,
car Albert de Brandebourg pouvait revenir sur ses pas, reprendre la gai nison
laissée à Trèves, et assaillir inopinément des troupes exténuées de fatigue,
embarrassées de nombreux chariots, et dont la cavalerie, en fort mauvais état,
ne pouvait éclairer les mouvements. Pour conjurer ce péril, Marie de Hongrie
ordonna à d'Egmont de se jeter entre le marquis et Trèves, avec le plus de
force possible, sans trop dégarnir les forteresses du Luxembourg, mais un
débordement de la Moselle ne permit pas d'exécuter cet ordre. Heureusement
l'approche de l'armée impériale détourna l'Alcibiade de tout projet agressif,
et ses bandes, en proie à la misère, préférèrent à une périlleuse expédition le
pillage des contrées qu'elles occupaient. Bientôt même on fut si rassuré sur
leurs dispositions, que la reine prescrivit à d'Egmont de se mettre en mesure
de rejoindre l'empereur avec son régiment et celui de Van Holl. IX,
303-304. — Trèves commandant le cours de la Moselle,
il importait d'en avoir l'entrée pour le service des vivres de l'armée.
Charles-Quint approuva l'idée de la reine sur ce point, et comme le seigneur de
Boussu manquait d'artillerie pour agir de force, l'empereur dépêcha au duc
d'Albe des lettres invitant l'archevêque et les bourgeois de Trèves à ouvrir
leur cité à ses troupes. Ils reçurent ces lettres au moment où apparaissait, en
vue de leurs murs, la division du seigneur de Boussu. Ce général réclama
l'entrée de la ville, en se fondant tant sur le droit de protection du duc de
Luxembourg que sur l'impossibilité où se trouvaient les habitants de se
défendre contre les communs ennemis. Il ajouta qu'il avoit commandement
d'aller à la rencontre de l'empereur, de lui assurer le passage de la Moselle
et des vivres, et de se loger en sûreté à tout évènement. Les circonstances
ne permettaient, guère de décliner cette invitation, et, le 2 octobre, à une
heure de l'après-dîner, Boussu prit possession de la place, où il mit en
garnison le régiment de Van Holl, qui venait de le rejoindre avec les bandes
d'ordonnances de Bréderode et d'Over-Embden. Ses autres troupes campèrent dans
les environs, en attendant des ordres ultérieurs. Ibid., 304-305.
— Quand l'empereur quitta Landau pour rejoindre son armée, la reine ordonna à
Boussu de le rejoindre sans retard, mais ce général avait à peine quitté son
campement qu'il reçut un contre-ordre lui prescrivant de se diriger vers Metz,
pour opérer sa jonction avec le duc d'Albe, ce qu'il fit le 16, comme nous le
disons dans le texte.
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Madame, j'ai toujours veu le duc d'Albe résolu de
s'attacher à Metz, lequel lieu de Metz je treuve bien difficultueux pour
prendre, car, Madame, avant-hier quand nous le fusme reconnoistre, y eust
plusieurs prisonniers pris, lesquels maintenoient qu'il y avoit dedans huit
mille hommes et grande jonesse et noblesse de France, bien résolus d'attendre
la fortune telle qu'elle pourra advenir, et que tous les jours il y avoit plus
de dix mille personnes besoignans aux rempars, et disoient qu'ils attendoient
encore le soir quatre mille hommes qui debvoient entrer dedans, et qu'il y a
dedans si grand nombre de vivres et de toute munition, qu'il n'est possible de
plus, et tant que trouvoient les villaiges ci-entour plains de fourrages et de
vins qu'ils n'ont prins la paine de mettre dedans, qu'est bien signe qu'ils
n'ont faune de rien... Madame, si ceste
compagnie y est dedans, je n'ai jamais veu homme qui ait veu ne ouy dire que
villes ainsi munies soient esté prinses par force, et n'ai point aussi ouy dire
qu'il se soit trouvé par escript. Dieu doint que les sieurs puissent bien
perachever l'emprinse pour le service de Sa Majesté. Lettre de Boussu,
du 23 octobre. Lettres des seigneurs, VII, 498.
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Sepulveda, De rebus gestis Caroli V, l. XXVII.








[263]
Lettre de Charles-Quint, du 25 décembre. Archives de Simancas.
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Voir le Siège de Metz en l'an MDLII, par Bertrand de Salignac-Fénelon,
édité par M. Chabert, Metz, 1856, et Bref Discours du siège de Metz en
Lorraine, rédigé par escript, de jour en jour, par un soldat, à la requeste
d'un sien amy, dans les Archives curieuses de l'histoire de France,
Ire série, t. III. — Nous ajoutons quelques détails, tirés principalement de
ces sources par M. Henne, au texte de M. Gachard que nous suivons. — Quand Henri
II s'était emparé de Metz, cette ville, grande comme
elle étoit, c'est à dire de huit à neuf mille pas de tour, n'étoit forte en
aucun endroit. Elle n'avoit un seul pied de rempart en toute la muraille, ni
espace pour en faire, le terrain étant occupé de maisonnages, d'églises et
autres grands bâtiments. La seule plate-forme de Sainte-Marie étoit en bon
état, et le meilleur de ses bastions, celui de la porte de Champagne, étoit
d'ancienne structure, rond et peu commode à la défense. Outre ce, elle étoit
généralement mal fossoyée et mal flanquée partout. Enfin elle étoit aisée à
battre, dominée en plusieurs lieux par des montagnes voisines. Les
Français s'empressèrent de réparer l'enceinte délabrée en plusieurs endroits et
d'approfondir les fossés, d'où ils firent disparaître les jardins qu'on y avait
formés. Ensuite ils complétèrent les fortifications naturelles de la place, et
y réunirent, en grande quantité, des vivres et des munitions. L'arrivée du duc
de Guise donna une nouvelle impulsion aux travaux, et sous la direction
d'habiles ingénieurs, le maréchal Pierre Strozzi, Camillo Marini, les seigneurs
de Gonnor et de Saint-Rémy, fort experts et entendus
en fait de fortifications, s'établit un nouveau système de défense. La
démolition d'un grand nombre de maisons, de plusieurs abbayes et de sept
églises, fournit l'emplacement et des matériaux pour élever, derrière le mur
d'enceinte, des terrassements et de larges remparts. Puis à peine Guise
apprit-il l'approche de l'armée impérialé qu'il incendia les faubourgs et les
bâtiments des environs. Les voûtes des églises furent converties en
plates-formes recouvertes de balles de laine et armées d'une nombreuse
artillerie battant les hauteurs voisines. Dans la crainte que les assiégeants
ne cherchassent à détourner de son cours le bras de la Moselle qui traverse la
ville par les deux ponts des Barres, en rompant la chaussée soutenant le canal,
et que ces ponts ne servissent de brèches, on établit dans l'eau une forte
estacade flanquée, des deux côtés du canal, d'un solide rempart garni
d'artillerie. — Guise stimulait les travailleurs, et venoit
souvent dîner aux remparts, de peur de mettre trop de temps à aller et à venir
en son logis. On le vit même, dit-on, porter la hotte, exemple qui fut
suivi par les plus illustres gentilshommes de France. Ne négligeant rien de ce
que' la prudence humaine peut prévoir, il réunit en immense quantité le
matériel nécessaire à la défense d'une grande place. Il ne se borna : pas à
tirer de France, du Barrois et de la Lorraine blés,
vins, bestial, chairs salées, poissons, beurre, huile, sel, fromage, riz et
tous autres vivres de garde ; il ordonna aux habitants des villages
voisins d'amener en ville tous leurs bestiaux et leurs denrées pour les vendre,
en menaçant d'envoyer ses gens de guerre les prendre
sans les payer. Malgré les courses de la garnison de Thionville et des Marengeois qui y donnèrent grand empeschement, pillans
les charrois et chevaux en chemin et retenans les laboureurs prisonniers,
il assura de la sorte l'approvisionnement de la place pour un an et, dès qu'il
n'eut plus besoin de bras pour ses travaux, il en fit sortir les bouches
inutiles. Après avoir retenu douze cents hommes de travail, charpentiers,
maçons, armuriers, maréchaux, boulangers, chaussetiers, et ainsi que soixante à
quatre-vingt prêtres ou religieux pour continuer le
service de Dieu, il invita les autres habitants à se retirer, soit en
France, soit dans les pays alliés. Puis, cette mesure n'ayant pas produit le
résultat désiré, il expulsa de la ville les vieillards, les femmes, les enfants
et tous ceux dont les sentiments lui étaient suspects ; aux autres il fut
défendu, sous peine de mort, de sortir de la ville et même de leurs maisons, tant
que durerait le siège. — Monsieur de Guyse a fait
cryer à son de trompette, qu'il n'y ait bourgeois sous paine de la hart qui
sorte hors de la ville ny aussy hors de la maison, tant que le siège de Sa
Majesté soit devant la ville. Lettre de d'Egmont, du 28 septembre. Lettres
des seigneurs, VII, f° 254.
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Dumont, Corps diplomatique, t. IV, part. III, p. 51. — Dieu scayt, écrivait Charles à sa sœur, ce que je sens me
veoyr en termes de fayre ce que je fays avec le marquis, mais nécessité n'a
point de loy. Lettre du 13 novembre, dans Lanz, Correspondenz, t.
III, p. 513.
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Nous continuons à compléter le récit de M. Gachard par quelques extraits de M.
Henne, dont M. Gachard du reste invoque lui-même le témoignage. — La tranchée
avait été ouverte devant le front s'étendant de la porte Saint-Thiébault à la
porte de Champagne ou Sarpenoise. Mais les travaux furent bientôt contrariés
par un temps affreux, et ils marchèrent alors si lentement que le duc de Guise,
secondé par l'admirable dévouement de la garnison, eut tout le loisir de
compléter ses contre-attaques... Les Impériaux poursuivaient lentement la
tranchée ; arrivés à environ 400 pas de la place, ils dressèrent, le 18
novembre, une batterie de sept pièces de campagne et de cinq de gros calibre,
qui, le lendemain, ouvrit son feu contre le château et le
perça assez bas, près du portail, à l'endroit où il n'estoit le plus fort.
Ce commencement d'attaque fut pourtant assez froid et
lasche, tellement que la mémoire encore fraische des canonnades données devant
Damvillers et Yvoy, estoit plutôt l'occasion de s'en moquer et gaudir qu'aucune
matière d'esbahissement. En effet, dans l'espace de sept jours, la batterie
n'avoit pas passé deux cent cinquante coups par jour et quelquefois beaucoup
moins. Aussi alors que l'évêque d'Arras écrivait à Marie de Hongrie : Les approches sur Metz procèdent de jour à autre de mieux en
mieux, et semble que les capitaines et gens de guerre en ont tous les jours
meilleur espoir ; chez les assiégés on pouvait
desjà cognoistre à quel train se réduiroient les choses de ce siège. — Au
moment où la confiance croissait chez les assiégés, de nombreux symptômes de
démoralisation apparaissaient dans l'armée impériale. A peine arrivée devant
Metz, elle s'était vue en proie à la disette, produite moins encore par la
difficulté des transports et par la dévastation de la Lorraine, ravagée tour à
tour par les Impériaux, les Français et les bandes de l'Alcibiade, que par
l'indiscipline des soldats, qui détroussaient les vivandiers et se livraient à
tous les excès. Puis la dyssenterie attaqua ces troupes obligées de camper sur
un sol humide, et quand les pluies cessèrent, survinrent des gelées très cruelles et violentes, qui jetèrent le
découragement dans l'armée. D'actives mesures ayant ramené l'abondance, on
tomba dans d'autres inconvénients. Il elait déjà dû à l'armée des sommes
considérables et, pour prévenir une mutinerie générale, Marie de Hongrie avait
proposé d'engager tout le monde à porter sa vaisselle
à la monnoie, à Anvers, lorsqu'arriva la flotte des galions. On put
alors payer l'armée ; mais on ne diminua pas ses maux, et la désertion se mit
surtout parmi les Italiens, tant à cause des défauts
qui estoient en leur camp, que pour la défiance qu'ils disaient qu'on avait
d'eux et de leur nation, auxquels fut baillé passage et moyen de se retirer en
France. Quant aux travaux contrariés par les intempéries de la saison,
et conduits dans une fausse direction, ils épuisaient le soldat sans produire
le moindre avantage.
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L'arrivée des troupes d'Albert confirma Charles-Quint dans la résolution de
continuer le siège, malgré l'intempérie de la saison, les maladies et les
désertions, malgré les murmures des soldats et les représentations de la
plupart des capitaines. Il crut du reste que la défection d'Albert de
Brandebourg disposerait le roi de France à la paix. Dans le cas contraire, il n'y avoit autre chose à faire qu'à poursuivre
l'entreprise, parce que si elle cessoit il lui faudrait rompre son armée sans
agir ; or il était décidé d'attendre ce qu'il
plairoit à Dieu lui en donner, plutôt que de se retirer sans essayer la fortune.
En conséquence il ordonna de redoubler de diligence
pour faire brèche, et Marie de Hongrie dirigea sur l'armée de siège de
nombreux renforts de pionniers, de chevaux du train d'artillerie et de
munitions. Le comte d'Egmont, chargé jusqu'alors d'observer l'Alcibiade,
laissant la garde du Luxembourg au bailli du Brabant wallon, rejoignit
d'Aremberg avec quatre enseignes de Bas Allemands et deux bandes d'ordonnances.
Enfin, dans le cas où le duc d'Albe ne parviendrait pas à triompher de la
résistance des assiégés, l'empereur comptait pour arracher la paix à l'ennemi,
sur l'énergique diversion opérée par le comte du Rœulx, qui avec l'armée d'embas couroit et gâtoit la Picardie. —
Perclus de la main droite par la goutte et souffrant cruellement des
hémorrhoïdes, Charles-Quint était resté à Thionville ; mais dès que la maladie
lui laissa un instant de répit, il voulut reconnaître par lui-même les
obstacles et relever le moral de son armée. Parti le 18 novembre, il alla
coucher dans un petit château à deux lieues de Thionville. Il y trouva un
régiment allemand avec mille cavaliers du Holstein chargés de l'escorter, et,
le lendemain, il arriva au camp d'Aremberg. Il passa en revue les troupes du
comte, parlant aux colonels et aux capitaines ;
puis, du haut de la colline de Châtillon, il examina longuement la place. Ayant
fait mettre dans la tente de d'Aremberg sa chambrette
de bois avec cheminée, laquelle fut reschauffée de charbons ou braise de la
cuisine, il en eut la nuit quelque fâcherie en la tête. Néanmoins, le lendemain qu'estoit dimanche, il partit pour le
camp du duc d'Albe, qui vint à sa rencontre avec plus de cinq mille cavaliers.
Toute l'infanterie l'attendait rangée en bataille, et il l'inspecta, monté sur
un cheval turc blanc, salué d'enthousiastes acclamations se mêlant au bruit des tambourins et d'une triple salve de tous les
arquebusiers tant de pied que de cheval, ainsi que de toute l'artillerie tirant
à boulets sur la place. — Il s'établit au logis
du duc en ung petit coing eschappé du feu dans l'abbaye Saint-Clément, en
attendant que le château de la Orgue, appartenant au seigneur de Thulanges,
près de Magny, fût accoustré. Ce château, qu'il choisit pour son
quartier général, était situé à deux milles italiens de Metz (le mille italien,
miglio, vaut 1.852 mètres) ; il avait
été brûlé en partie et l'on ne put y approprier que deux pièces, si petites
qu'il était impossible d'y mettre plus d'un lit ; mais l'empereur ne voulant déranger personne s'en contenta et refusa d'occuper
une des abbayes voisines qui avoient plus de logement,. — Un coup d'œil
suffit à Charles-Quint pour s'apercevoir des difficultés du siège et des fautes
commises. La mauvaise direction donnée aux premiers travaux avait fait perdre
sept à huit jours de beau temps et laissé aux assiégés un
grand loisir de se remparer et fortifier. Les assiégeants, sous l'œil de
l'empereur, travaillèrent avec une grande activité. Le 24. Charles-Quint monta
à cheval, et accompagné du duc d'Albe seul, il alla reconnaître la place,
examinant tout en détail, pénétrant jusque dans les dernières tranchées qui
étaient déjà fort rapprochées du rempart. Dans la nuit suivante, repoussant les
efforts faits pour les déloger, ils élevèrent deux nouvelles batteries, l'une
de 36, l'autre de 15 pièces. Puis, dès l'aube, ouvrant le feu le plus merveilleux et espoventable, ils lancèrent
sur la ville 1.448 boulets. Tous les gabions de la plate-forme Sainte-Marie
furent emportés ; les tours de Ligniers et de Sainte-Marie renversées ; celle de
Wassieux ébranlée. — Cette attaque surprit les assiégés. De ce côté, la courtine estoit la plus droicte et de
meilleur flanquement ; environnée de faulses braies, elle avoit une hauteur
telle qu'elle ne pouvoit quasi estre eschelée. Oultre ce, elle estoit soustenue
d'une fort belle et grande plate-forme. Aussi croyoit-on que personne
n'imagineroit jamais de mener l'artillerie au devant d'un tel lieu, et l'on
n'avoit point abattu les maisons voisines qui estoient tant contigues à la
muraille, qu'à grand peine y avoit-il espace pour donner chemin à une
charrette, ce qui estoit fort dangereux. Mais ce danger stimula le génie
du duc de Guise. En moins de cinq jours, ces maisons disparurent et derrière
les murailles incessament battues par l'artillerie, s'en élevèrent d'autres à la hauteur d'un homme et assez épaisses pour arrêter le
coup de canon. — Cependant les assiégeants, enflammés par l'espérance du
succès, redoublèrent leurs feux, et, le 26, la batterie de brèche fut armée de
22 pièces de gros calibre. Appuyée par douze ou treize autres canons, elle tira
de telle furie et diligence qu'avant la nuit furent
comptés 1.343 coups qui percèrent en trois lieux la muraille. Le
lendemain, avant le jour, le feu recommença plus vif encore ; en quoi le seigneur Jehan Maurique, maitre de l'artillerie
de l'empereur, ensemble ceux qui exécutoient les pièces, firent grand devoir et
méritèrent la louange des assiégés d'être fort bons et justes canonniers.
Le 28, continuant leur batterie, ils ouvrirent la tour
d'Enfer de 18 ou 20 pieds de large, et, sur le midi, tout le pan de muraille
entre les tours de Wassieux et de Ligniers commença à pencher et se départir de
la terre qui l'appuyoit. Deux heures après, il tomba sur une longueur de 90
pas, mais une partie sous soy, rendant la montée mal aisée pour venir à
l'assaut. A la vue de cet éboulement, les Impériaux poussèrent de grands cris
et firent démonstration d'une grande joie. Mais quand, la poussière abattue,
ils virent un nouveau rempart déjà haut de huit pieds par dessus la brèche, ils
en eurent certes plus de fascherie qu'ils n'avoient reçu plaisir à voir ruiner
la muraille. En effet, après avoir lancé plus de 8.000 projectiles de
toutes qualités et de tous calibres, renversé une grande partie du revêtement,
le terre-plein qu'ils découvraient alors, la largeur et la profondeur du fossé
présentaient tant de difficultés qu'il était impossible de songer à l'assaut.
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Nous ne trouvons aucun document sur l'étendue des pertes faites par l'armée
impériale devant Metz. — Sandoval (liv. XXXI) parle de quarante mille hommes
morts de maladie : ce chiffre est exagéré à l'excès. Il n'y a guère moins
d'exagération dans celui de cent mille hommes auquel cet historien fait monter
l'effectif de rarmée avant ses désastres. M. Henne, qui a raconté le siège de
Metz avec de grands détails et d'après quantité de documents inédits, établit
parfaitement qu'on n'y comptait pas plus de cinquante à soixante mille hommes,
après la jonction des forces du marquis Albert de Brandebourg. Note de M.
Gachard.
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Lettre du comte de Stroppiana, du 9 février 1553.
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M. Henne, IX, 386-387, d'après Le Petit, l. VIII.
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Quem auditum ferebant, quum diceret nempe fortunam
esse juvenum amicam. Strada, De bello belgico.
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Charles-Quint, son abdication, etc., 8e édition, 1882, p. 50-51.
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La ville de Hesdin avait été prise d'assaut le 1er novembre 1552 par le comte
du Rœulx ; le château se rendit le 5. Ils retombèrent au pouvoir des Français à
la fin du mois suivant.
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Biographie nationale.
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Lettre de Charles-Quint, du 12 janvier 1553. Correspondenz, III, 530.
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M. Henne donne le chiffre de 324.287 livres, et cite le compte de H. de
Boulogne, n° 1893.
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Proposition faite aux états de Flandre. Reg. n° 422, f° 2. Citation de M.
Henne.
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Compte de N. Nicole, n° 15746. Citation de M. Henne.
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Compte de P. E. de Mansfeld, n° 15226. Citation de M. Henne.
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M. Henne, citant le compte de H. de Boulogne, indique le chiffre précis de
5.021.015 livres 9 sols 4 deniers.
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Lettres de l'évêque d'Arras à Marie de Hongrie, des 12 et 21 novembre 1552.
Reg. Coll. de docum. histor., IX, f° 143 et 153. Citation de M. Henne.
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J'envoyai ces jours derniers à la sérénissime reine
Marie, ma sœur, mes pleins pouvoirs, pour qu'elle puisse emprunter six cent
mille écus, sans compter les intérêts pour le change des monnoies et la perte
de temps. Avec son activité ordinaire, elle est parvenue à se les procurer et à
me les envoyer, et c'est au moyen de cet argent que j'ai pu entretenir cette
armée jusqu'à ce moment... Depuis j'ai envoyé de nouveaux pouvoirs à la
sérénissime reine, pour qu'elle puisse emprunter encore quatre cent mille écus.
Lettre de Charles-Quint à Philippe, du 11 décembre 1552. Archives de
Simancas.
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Lettre du 2 décembre 1552. Archives de Simancas.
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J'ai été dans le plus grand embarras lorsque j'ai
appris par une lettre de Sa Majesté et par le sieur Noircarmes l'extrême besoin
que Sa Majesté avoit d'argent, et lorsque j'ai vu le peu de moyens que j'avois
pour m'en procurer aussi vite que la nécessité le requéroit. La place d'Anvers
est complètement épuisée d'argent, parce que j'en ai tiré de grandes sommes,
pour soutenir jusqu'à ce moment cette guerre considérable et très coûteuse, et
que la plupart des marchands ont leur argent en Espagne. Si Dieu ne m'avoit pas
fait la grâce d'envoyer ici les flottes de Portugal et d'Andalousie, il
m'auroit été impossible, à aucun prix, de venir au secours de Sa Majesté et de
faire un emprunt tel que je l'ai fait... Je n'ai pu le faire à meilleur prix,
et j'ai dû encore m'engager personnellement. Archives de Simancas.








[285]
Lettre des commis des finances envoyés à Anvers, du 21 décembre. Lettres des
seigneurs, VIII, f° 506.








[286]
Archives du royaume : reg. Propositions aux états généraux, 1535-1563,
fol. 212. Citation de M. Gachard.








[287]
Dans les chefs-villes, Louvain, Bruxelles, Anvers et Bois-le-Duc, le
dénombrement des foyers fut effectué par des commissaires des communes
intéressées, sous le contrôle réciproque des députés des autres villes ; dans
le plat pays, ce relevé fut fait par les officiers du gouvernement. — Ordre du
9 mars 1553. Compte de J. B. de Werchin, n° 15354. — Comme il fallait tout de
suite de l'argent, les états fournirent des obligations pour permettre
d'emprunter le montant de leur aide (23 avril 1553). Acten van de dry
staeten. Note de M. Henne.








[288]
Reg. n° 122. — Acte d'acceptation de la reine, 19 mars 1553. M. Gachard, Lettre
aux questeurs.








[289]
Wagenaar.








[290]
Compte de H. de Witthem.








[291]
Rabutin.








[292]
Rabutin.








[293]
Lettre du comte du Rœulx, du 26 avril. Lettres des seigneurs, X, f° 279.








[294]
Chapitre de la Toison d'or de 1545. Reiffenberg.








[295]
M. Henne, X, 42.








[296]
Relation de Badoaro.








[297]
Le Petit.








[298]
Rabutin.








[299]
Rabutin.








[300]
Lettre de Charles-Quint, du 8 juillet. Correspondenz, III, 571. Rabutin.








[301]
Brantôme. — Rabutin. — Le Petit dit que les Espagnols, amis
de l'argent, leur sauvèrent la vie pour en tirer de grosses rançons. —
Note de M. Henne.








[302]
Sepulveda dit qu'il fut sauvé par Bugnicourt.








[303]
M. Henne, ubi supra, p. 44-45.








[304]
Rabutin.








[305]
Correspondenz, III, 578.








[306]
Lettre de Charles-Quint, du 8 juillet.








[307]
Ordre du 19 juillet. Inventaire d'ordonnances. Citation de M. Henne.








[308]
Archives de Gand. M. Gachard, Notice sur ces archives, 44.








[309]
Compte de Jean Van Rooden. Citation de M. Henne.








[310]
M. Henne, p. 46-47. — Une foule de poètes, dit cet historien, célébrèrent cet
évènement, dont la date est rappelée par de nombreux chronogrammes. Nous nous
contenterons d'en citer deux après lui DE MORINEN LIGGENTE NIET, et DELETI MORINI.








[311]
Dépêche du cardinal d'Imola au pape, du 28 mai 1553. Archives du Vatican, Nunziatura
di Fiandra, vol. Ier, fol. 33. Citation de M. Gachard.








[312]
Dépêche du 10 juin, Archives du Vatican, Nunziatura di Fiandra, vol.
Ier, fol. 37. Citation de M. Gachard.








[313]
Dépêche du 10 juin, Archives du Vatican, Nunziatura di Fiandra, vol.
Ier, fol. 37. Citation de M. Gachard.








[314]
Dépêche du 10 juin, Archives du Vatican, Nunziatura di Fiandra, vol.
Ier, fol. 37. Citation de M. Gachard.








[315]
Dépêche du 10 juin, Archives du Vatican, Nunziatura di Fiandra, vol.
Ier, fol. 37. Citation de M. Gachard.








[316]
M. Gachard ajoute : dans une dépêche du 12 juin, le cardinal s'exprime d'une
manière plus positive sur l'intempérance de Charles-Quint : C'est une chose incroyable, dit-il, que les désordres de bouche de S. M., aussi bien par la
qualité que par la quantité des mets dont elle use ; et l'on ne peut douter que
par là non seulement elle ne mette sa vie en danger, mais encore elle ne se
rende incapable tant d'exécuter quelque entreprise que de la conseiller et de
la diriger.


Nous transcrivons ici une page curieuse de M. Mignet. Ni les sages conseils de son ancien confesseur, dit
cet historien, ni les sévères avertissements de la
maladie n'avaient eu le pouvoir de réformer ses habitudes à cet égard
désordonnées. Durant l'hiver douloureux de 1550 à 1551, passé tout entier à
Augsbourg dans son appartement chauffé comme une étuve, d'où il ne sortit que
trois fois pour se montrer et manger en public, dans une salle voisine, aux
fêtes de Saint-André, de la Noël et des Rois ; lorsqu'il était si exténué qu'on
le croyait près de sa fin, et que les médecins eux- mêmes lui donnaient à peine
quelques mois à vivre, l'Anglais Roger Asham, qui assista à l'un de ses repas,
fut surpris de ce qu'il mangea et surtout de ce qu'il but. Bœuf bouilli, mouton
rôti, levraut cuit au four, chapon apprêté, l'empereur ne refusa rien. Il
plongea, dit Asham, cinq fois sa tête dans le verre, et chaque fois il
ne but pas moins d'un quart de gallon de vin du Rhin. — (Works of Roger Asham, London, 1761, in 4°, lettre du 20
janvier 1551, p. 375. — Le gallon contient quatre litres et demi.) Deux ans
après le repas décrit par Asham, continue M. Mignet, le spirituel et érudit Van Male, ayuda de aimera de
Charles-Quint, fait un tableau plein de malice et de grâce des irrésistibles
fantaisies de son maître au siège de Metz et des condescendances dangereuses
que les médecins avaient pour lui. Le ventre, écrit-il à Louis de
Flandre, seigneur de Praet, et une fatale voracité sont la source ancienne
et très profonde des nombreuses maladies de l'empereur. Il y est assujetti à
tel point, que, dans sa plus mauvaise santé et au milieu des tortures du mal,
il ne peut pas se priver des mets et des boissons qui lui sont le plus
nuisibles. Vous vous récriez et contre cette intempérance de César et contre la
légèreté, l'indulgence, la faiblesse des médecins. C'est le sujet de toutes les
conversations. L'empereur dédaigne-t-il la viande ? qu'on l'emporte.
Désire-t-il du poisson ? qu'on lui en donne. Veut-il boire de la bière ? qu'on
ne lui en refuse pas. A-t-il le dégoût du vin ? qu'on le retire. Le médecin est
devenu un complaisant. Ce que César veut ou refuse, il l'ordonne ou le
défend... Si la boisson n'est pas glacée, elle lui déplaît... Il est hien
certain qu'affligé de tant de maux, la froideur de la bière exposée à l'air
pendant la nuit et qu'il boit avant le jour ne lui convient pas. Il s'y est
néanmoins tellement habitué qu'il n'a pas craint d'en boire au péril d'une
dyssenterie imminente. Comme je suis pour cela son échanson avant le jour... je
l'ai entendu pousser des gémissements qui attestaient ses souffrances... Je lui
ai dit tout ce qui m'a paru le plus propre à le détourner de boire aussi mal à
propos une boisson si nuisible, ajoutant que personne de nous, même avec une
force et une santé athlétiques, ne supporterait sans en être incommodé de la bière
glacée bue avant le jour et pendant l'hiver, et que lui ne craignait pas d'en
prendre à son âge, avec une santé détruite par les maladies, les voyages et les
travaux. Il en est convenu, et gràce à ce bon conseil, il a défendu que la
bière fût exposée à l'air. Le docteur Corneille (Baersdorp) ne lui a pas permis
non plus le vin trop froid à diner et à ses repas, Je ne sais s'il s'y
résignera longtemps. Nous maudissons souvent ici le soin affectueux qu'a la
reine (de Hongrie) de lui envoyer des poissons... Dernièrement il en dévora, et
avec un très grand péril, pendant deux jours de suite. Il fit venir des soles,
des huîtres qu'il mangea crues, bouillies, rôties, et presque tous les poissons
de la mer, Lettre de Malinæus au seigneur de Praet, écrite le 24 décembre
1552, du camp devant Metz, pp. 91, 92). — M. Mignet, Charles-Quint,
son abdication, etc., pp. 52-55.








[317]
Dépêches de guerre, n° 368, f° 18. — Manuscrit de la Bibliothèque
royale, n° 20411, f° 327. — Citation de M. Henne.








[318]
Lettre de Charles-Quint, du 8 juillet.








[319]
Voir M. Gachard, Le Duc Emmanuel-Philibert de Savoie, dans les Bulletins
de l'Académie, XXII, 685 et suivantes.








[320]
Rabutin.








[321]
Brantôme.








[322]
M. Henne, X, 51-52.








[323]
Rabutin. — Le Petit.








[324]
Fils de Jacques de Ligne, mort en 1552. Ce fut en faveur de son fils Lamoral
que le comté de Ligne fut érigé en principauté (2 août 1602). Note de M. Henne.








[325]
M. Henne, X, 51-55.








[326]
Féry de Guyon. — Le corps du prince ne fut retrouvé qu'à grand'peine le
lendemain par son valet de chambre, dévoré qu'il avait été en partie par les
loups ou par les chiens. Le Petit. — La bande d'ordonnances d'Épinoy fut donnée
au prince d'Orange et portée de 30 hommes d'armes à 50, de 40 archers à 80.
Note du même.








[327]
Rabutin.








[328]
Lettre du comte de Stroppiana, août 1553 — Féry de Guyon (il assista à ce
combat). — Rabutin. — Le Petit. — Les uns imputèrent cet échec à un excès de
témérité du comte d'Egmont ; les autres à deux hommes d'armes, le Verd Censier
et Jean Chinot, qui avaient mené leur compagnie vers le bois où l'infanterie
française était embusquée. Le Verd Censier fut arrêté et ne fut relâché, à
défaut de preuves, qu'après une longue détention. Le Petit, l. VIII, 213. — Le
manque d'entente entre les chefs, l'absence d'unité dans le commandement, la
rivalité existante entre Bugnicourt et Boussu, causèrent tout le mal. Note de
M. Henne.








[329]
Rabutin. — Féry de Guyon.








[330]
Rabutin. — Le Petit.








[331]
Relation des hostilités dans le Cambrésis. Papiers d'étal de Granvelle,
IV, 106.








[332]
Rabutin. — En effet cette citadelle était si peu fortifiable
et tenable par la diversité de l'assiette, que, le 21 mars, ordre avait
été donné aux Espagnols de la garnison de l'évacuer, en cas d'attaque sérieuse,
et de se retirer sur le Quesnoy. Archives de l'audience, liasse 1259. Citation
de M. Henne.








[333]
Relation des hostilités. — Rabutin.








[334]
Rabutin.








[335]
Rabutin. — Lettre de l'évêque d'Arras, du 13 novembre 1553. Papiers d'état
de Granvelle, IV, 145.








[336]
Lettre de l'évêque d'Arras, du 19 novembre. Papiers d'état de Granvelle,
IV, 152.








[337]
Lettre de Ferdinand, du 17 août Lanz, Correspondenz, III, 580.








[338]
M. Henne, X, 65-66.








[339]
Par sa mère Catherine d'Aragon, tante de Charles-Quint.








[340]
Santarem, Relations diplomatiques du Portugal, etc., vol. III, à partir
de la page 523, cité par M. Mignet, Charles-Quint, son abdication, etc.,
pp. 68, 69.








[341]
Retira, estancia y muerte del emperador Carlos Quinto en el monasterio de
Yuste, de don Tomàs Gonzalez, fol. 9. Citation de M. Mignet.








[342]
Retira, estancia y muerte del emperador Carlos Quinto en el monasterio de
Yuste, fol. 9.








[343]
Le 10, le 14 et le 21 octobre. Note de M. Gachard.








[344]
Elle respondit que les conditions de Son Altèze luy
estoient incongneues, et avoit entendu de plusieurs que Son Altèze n'estoit si
saige que Vostre Majesté ; qu'il estoit bien jeune et n'avoit que vingt-six ans
; que s'il vouloit estre voluptueux, ce n'est ce qu'elle désire, pour estre de
tel eaige que Vostre Majesté scèt. Lettre de Renard à l'empereur, du 12
octobre 1553, aux Archives du royaume. Citation de M. Gachard.








[345]
Je dis à ladicte royne que, quant aux conditions de
Son Altéze, je ne doubtois qu'elle fût abreuvée de personnaiges trop suspects
et trop inclinés à mal parler et médire, qui par passion parloient plus que par
vérité ; que ses conditions estoient telles, si louables, si vertueuses, si
prudentes et modestes, que c'estoit plustost chose admirable que humaine.
Lettre de Renard à l'empereur, du 12 octobre 1553, aux Archives du royaume.
Citation de M. Gachard. — Dans l'entrevue que Renard eut avec la reine le 14,
elle le conjura de lui dire, en lui prenant la main, s'il
estoit vrai que Son Altèze fût tel qu'il lui avoit dit dernièrement. A
quoi il répondit que si sa caution estoit suffisante,
il l'obligeroit pour le tesmoingnage de ses qualités, autant vertueuses que de
prince qu'il soit en ce nombre. Lettre de Renard, du 15 octobre.
Citation du même.








[346]
Elle me dit qu'elle n'avoit affection à Courtenai et
ne s'estoit résolue en rung ni en l'aultre. Lettre de Renard à
l'empereur, du 23 octobre, aux Archives du royaume.








[347]
Ces lettres, en date du 10 octobre, sont dans les Papiers d'état de
Granvelle, t. IV, p. 125.








[348]
Elle lui dit qu'elle croyoit qu'elle s'accorderoit au
mariage du prince. Renard écrivit à l'empereur : Par ce V. M. entendra comme le mariage est si avancé qu'il ne reste sinon
l'advis des conseillers, puisque ladicte dame a donné son mot ; et jaçoit que
l'ait limité par croire, si est-ce V. M. entend assez que veut dire cela.
Lettre du 28 octobre, aux Archives du royaume.








[349]
Lingard, M. Mignet, M. Henne, etc., donnent à cet évènement la date du 30 ; ils
se trompent. Dans sa lettre du 31 à Charles-Quint, Renard s'exprime ainsi : Dimanche au soir ladicte dame me manda pour venir devers
elle : ce que je fis. Or le dimanche était le 29, comme on peut s'en
assurer en consultant l'Art de vérifier les dates. Note de M. Gachard.








[350]
Lettre de Renard à l'empereur, du 31 octobre 1553, aux Archives du royaume.








[351]
Desguisant le fait comme si jamais elle n'en eût ouy
parler, écrivit Renard à l'empereur.








[352]
Lettre de Renard à l'empereur, du 8 novembre, aux Archives.








[353]
Archives du royaume. Citation de M. Gachard.








[354]
Lettres écrites à l'empereur par ses ambassadeurs, les 7 et 12 janvier 1551,
aux Archives.








[355]
Et de sa première femme, Marie de Portugal.








[356]
Lingard, Histoire d'Angleterre, t. II. — Le texte du contrat de mariage
est dans Dumont, t. IV, part. III, p. 106-108.








[357]
L'insurrection s'était déclarée dans le comté de Kent, le 25 janvier 154, et
s'était étendue rapidement. Le chef des insurgés, sir Thomas Wyat, s'empara
d'un quartier de Londres. On eut de grandes craintes pour la reine. Déjà,
plusieurs mois auparavant, Simon Renard écrivait à l'évêque d'Arras : Cette princesse sera précipitée une de ces matinées du trône
; elle ne pense autre chose sinon à remettre la messe et religion au dessus, ce
qui lui suscitera plusieurs assaulx, si Dieu ne la préserve (Lettre du 9
septembre). Mais, au milieu de ces périls, Marie déploya une énergie qu'on
était loin de lui supposer, et, rejetant les conseils timides de ses ministres,
elle tint victorieusement tête à l'orage. Thomas Wyat et le duc de Suffolk,
défaits et pris, portèrent leurs têtes sur l'échafaud, où les suivit Jeanne
Grey, dont ils avaient voulu faire leur reine. Élisabeth, fille d'Henri VIII et
d'Anne Boleyn, impliquée dans la conspiration, fut aussi arrêtée et condamnée à
mort par arrêt du parlement. Ce fut Philippe, le mari de Marie, qui demanda et
obtint la grâce de sa belle-sœur et de beaucoup d'autres personnages compromis
dans ces évènements.








[358]
Ils s'embarquèrent avec leur suite sur des bateaux zélandais et anversois qui
étaient à l'ancre dans la Tamise, prêts à mettre à la voile. Ils débarquèrent
le 3 février à Flessingue. Note de M. Gachard.








[359]
Une lettre du comte d'Egmont à l'empereur, datée de Falmouth le 6 avril, nous
apprend que son voyage fut retardé de plusieurs semaines par les vents
contraires. Deux fois il fit voile pour l'Espagne, et deux fois il fut obligé
de revenir en Angleterre. (Archives du royaume.) Note du même.








[360]
Le chiffre exact donné par M. Henne est de 402.407 carolus. Acten van de dry
staeten, f° 257.








[361]
Chronique de 1551 à 1554, aux archives d'Arras. Citation de M. Henne.








[362]
Archives du royaume, Reg. Propositions aux états généraux, 1535-1563,
fol. 220. Citation de M. Gachard,








[363]
Bulletins de la commission royale d'histoire, 2e série, t. V, p. 76.








[364]
Reg. Propositions aux états généraux, 1535-1563, fol. 167.








[365]
M. Gachard, Biographie nationale. — M. Henne donne les chiffres suivants
par province : La Hollande et la Flandre accordèrent
sans opposition l'une 200.000 florins, l'autre 400.000 écus de 24 patards ;
mais, dans le Brabant, que de fréquentes menaces d'invasion avaient obligé à
d'énormes dépenses, il fallut d'itératives convocations pour obtenir le
consentement des nobles et des prélats, qui, pour se soustraire aux charges
résultant de leur vote, proposèrent un impôt sur les marchandises. Les villes, cognoissant
que ce seroit la ruine du peuple, repoussèrent cette proposition et l'on
eut beaucoup de peine à triompher de leur résistance aux demandes du
gouvernement : ce fut seulement le 1er juillet que les trois membres votèrent
une aide de 400.000 carolus à lever sur le vin, la bière, la viande et le
grain. Le Hainaut, dont toutes les villes étaient obligées de recourir à des
taxes extraordinaires pour payer leurs dettes, ne fournit sa quote-part qu'au
moyen de concessions exceptionnelles. Après mainte convocation, les états de
Namur accordèrent 16.000 livres ; ceux du pays de Fauquemont, 10.000,
etc. Ouvrage cité, t. X, p. 92, 93.








[366]
Édit du 19 janvier. Isambert, Recueil général des lois françaises, t.
XIII, p. 301.








[367]
Édit du mois de mai 1553. Recueil général des lois françaises, t. XIII,
p. 323.








[368]
Édit du mois de juillet 1553. Recueil général des lois françaises, t.
XIII, p. 335.








[369]
Édit du mois de juillet 1553. Recueil général des lois françaises, t.
XIII, p. 335.








[370]
L'auteur des Commentaires de la guerre contre les protestants d'Allemagne.
Ces commentaires écrits en espagnol, sous l'inspiration de l'empereur, furent
traduits en latin par le Brugeois Guillaume Van Male, le plus affidé des
serviteurs de chambre de l'empereur, dit M. Mignet. Van Male, dit encore cet
historien, versé dans la connaissance des langues grecque et latine, était un
humaniste distingué du siècle, savait beaucoup, parlait bien, écrivait
élégamment. Nous verrons plus tard qu'il suivit Charles-Quint à Yuste.








[371]
Lettre de B. de Salignac-Fénélon à monseigneur le cardinal de Ferrare, du 12
juillet 1554. Le voyage du Roy au pays-bas de l'empereur, en l'an MDLIIII.
Paris, chez Charles Estienne, MDLIIII. Citation de M. Henne.








[372]
Lettre de Granvelle, du 24 septembre. Papiers d'état, IV, 306.








[373]
Lettre du duc de Savoie, du 23 juin. Lettres des seigneurs, XII, f° 173.
Citation de M. Henne.








[374]
Lettres du capitaine de Binche, Louis de Sivry, du 24 juin ; des maïeur et
échevins de Namur, du 25 ; du duc de Savoie, du 26. Lettres des seigneurs,
XII, f° 189, 195, 221.








[375]
Lettres de Salignac-Fénélon et des maïeur et échevins de Namur.








[376]
Rapport d'ung prisonnier franchois, du XXVIe de juing. Lettres des seigneurs,
XII, f° 223.








[377]
Sommes adverty par le capitaine Julian espaignol, que
la ville de Mariembourg est rendue dès hier environ les dix heures du matin.
Lettre des majeur et échevins de Namur, du 27 juin. Lettres des seigneurs,
XII, f° 243. Lettre de Charles-Quint, du 27 juin. Papiers d'état de
Granvelle, IV, 262. Suivant cette lettre, au moment de l'attaque, un soudart de la garnison, soit par hayne particulière, ou
sollicité des ennemis, tua le capitaine. Mais le fait est controuvé, et
Pontus Heuterus affirme avoir vu, à Paris, en 1560, l'infâme Martigny,
traînant, dans la misère et le mépris, une honteuse existence, qu'abrégèrent le
remords et la faim (Rerum Austriæ, l. XIII). Guicciardin raconte
également cette circonstance. — Marie de Hongrie ordonna d'arrêter le lieutenant porteur d'enseigne et les autres
officiers de la garnison, et de les lui envoyer sur le champ, sous banne garde,
à Bruxelles, où les amenèrent des hallebardiers et un sergent du bailli de
Namur (Compte de H. de Witthem, f° XXX). — Au mois d'août 1555, le prince
d'Orange arrêta le lieutenant de Philibert de Martigny, et la régente ordonna
de le transférer à Namur, en le faisant mettre avecq
garde, en lieu où l'on se puist asseurer de sa personne. (Lettre du 7
août, Correspondance de Guillaume le Taciturne, I, 73. — On emprisonna
aussi ung maistre masson, ayant ouvret à la
construction première de Marienbourg, à raison que publiquement, le camp du roy
franchois estant devant icelle ville, ledit masson avoit déclaré en plein
marché : Que voulez-vous dire, je vous gaige que Marienbourg serat ès mains des
franchois devant demain le disner ? Compte de J. Favelly, f° XX.


A cette note de M Henne M. Gachard oppose celle-ci : Le
commandant de Marienbourg a été accusé par plusieurs historiens d'avoir vendu
cette place aux Français. Il ne faut pas admettre à la légère les accusations
de trahison, auxquelles ne sont que trop souvent en butte ceux qui ne
réussissent pas à la guerre. Dans la correspondance de ce temps de la reine
Marie avec Charles-Quint et Granvelle, je n'ai rien vu d'où l'on puisse inférer
que Martigny se serait laissé corrompre. L'archevêque de Conza, annonçant, le
21 juin, au cardinal del Monte, secrétaire d'état du pape Jules III, la perte
de Marienbourg, l'attribue à la lâcheté des Wallons qui en formaient la
garnison. Guicciardin, qui était contemporain des évènements, s'exprime ainsi :
Marienbourg est presque inexpugnable, si elle est bien
gardée et fournie de ce qui est nécessaire, et pourveu qu'il n'advienne comme
advint à ceux qui, l'an 1554, la perdirent ignominieusement par leur laschete,
quoyqu'il y en a qui blâment le gouverneur d'icelle de trahison. Description
des Pays-Bas, édit. de 1582, p. 437. Il y a encore une observation qui se
présente naturellement à l'esprit : si Martigny avait vendu Marienbourg aux
Français, serait-il mort de faim à Paris, comme Pontus Heuterus le rapporte ?








[378]
Lettre de Simon Renard, du 4 juillet. Papiers d'état de Granvelle, IV,
271.








[379]
Rabutin.








[380]
Lettre des maïeur et échevins de Namur, du 28 juin. Lettres des seigneurs,
XII, f° 253.








[381]
Lettre de Salignac-Fénélon. — Rabutin.








[382]
On lit, dans une lettre écrite, le 5 juillet, par l'archevêque de Conza au
cardinal del Monte, que l'empereur, à cette nouvelle, fut sur le point de se
retirer en Hollande, et que déjà des ordres étaient donnés afin qu'on tint
prêts des chariots et des mulets pour le voyage. Ce prélat parait s'être rendu
ici l'écho de bruits mensongers : car l'empereur, en annonçant à son fils, le
28 juin, la perte de Marienbourg, lui dit qu'il a résolu de faire marcher les
troupes dont il peut disposer dans la direction des ennemis, et d'aller se
mettre à leur tête. Note de M. Gachard.








[383]
L'archevêque écrit au cardinal le 25 juin : Si
lamentano de la negligenza di Sua Maestà, et le 27 : Tutti li imperiali dannano la negligenza di S. M., et li temeno
di peggio se non si sveglia. Dicono che sapeva i preparamenti di Francia et
nondimeno non ha fatto le provisioni necessarie. Nunziatura di
Fiandra, vol. II, fol. 113 et 120. Citation de M. Gachard.








[384]
L'ambassadeur de Florence, Pandolfini, écrivait à Côme de Médicis le 4 juillet
: Trovasi l'imperadore in uno besogno grande di
danari, et la piazza d'Anversa va strettissima. Archive de Florence. —
Dépêche de l'archevêque de Conza, du 25 juin. Citation de M. Gachard.








[385]
Dans sa dépêche du 4 juillet, Pandolfini, parlant des embarras de l'empereur,
s'exprime ainsi : Tutti questi disordini sono in buona
parte attribuiti alla tarda natura di S. M., anchorchè et ella et i consigleri
suoi ne diano la colpa alla troppa tardanza del principe di Spagna, con dire
che havevano fondato ogni loro disegno et pensiero sopra le ebenti et danari
che S. Alta conduce seco.








[386]
Relation officielle des mouvements de l'armée de l'empereur et de l'armée
française, du 8 au 29 juillet. Analectes historiques de M. Gachard, t.
III, p. 107.








[387]
Ces ordres donnés aux villes et aux gentilshommes eurent de médiocres
résultats. Pour faire marcher à l'armée les milices communales, il aurait fallu
les payer, et le trésor était vide. Il n'y eut qu'une compagnie d'Anvers et une
de Malines qui prirent part aux opérations militaires. Quant aux gentilshommes,
le nombre de ceux qui se présentèrent aux rendez-vous qui leur avaient été
assignés, fut peu considérable. Note de M. Gachard.








[388]
Dépêche de l'archevêque de Conza, du 8 juillet 1554. Vol. cité, fol. 134. M.
Gachard.








[389]
Dans une lettre écrite de Jodoigne, le 12 juillet 1554, à l'empereur, la reine
Marie en fait un tableau saisissant : Si d'ung coustel
faict à peser le peu de satisfaction des gens de guerre, qui ne désirent estre
chastiés de leurs oultraiges, d'aultre part est de grande importance de laisser
les insolences si énormes impugnies, lesquelles sont exécrables et oncques par
cy-devant veues en çe pays, quelques grosses armées que l'on y ait menées : de
sorte qu'il n'est question de vivre et de menger sur le bonhomme, ou de
fouraiger le pays, mais de le saccaiger à cincq ou six lieues à la ronde autour
de l'armée, sans y laisser ny meubles, ustensiles ny bestial, navrans et
oultraigeans tant qu'ilz en treuvent. Et se saulve desjà tout ce qu'est à
l'entour d'icy vers Louvain. Archives du royaume. — Le 30 juillet elle
écrivait à Granvelle : Les foules et pilleries que les
gens de guerre de S. M. font aux pauvres gens augmentent de jour en jour, de
sorte qu'il n'y a gentilshommes, cloistres ni paysans qui n'en souffrent ; et
devient la cryerie si grande et universelle que je ne sais comment l'on y
pourra remédier, et moins apaiser les bons subjects, ayant furni libérallement
les aydes et faict au surplus tout bon devoir. Vol. cité, fol. 134. M.
Gachard.








[390]
Tous les officiers se sont enfuyz et, à ce que je
vois, prestz pour quitter le service. Lettre de Marie à l'empereur, du
15 juillet. Vol. cité, fol. 134. M. Gachard.








[391]
Dépêche de l'archevêque de Conza, du 15 juillet 1554. Vol. cité, fol. 138. M.
Gachard.








[392]
Il écrivait à la reine le 14 juillet : L'évesque
d'Arras m'a faict lecture des lettres que vous luy avez escriptes de vostre
main sur le désordre qui se faict journellement par les gens de nostre camp sur
les subjects, lesquels certes je sens plus que vous ne pouvés penser et austant
que vous ny autre qui soit en ce monde. Mais je y vois peu de remède, et mesmes
tant que l'on sera près des ennemys. Archives du royaume.








[393]
La reine ordonna à Herlaer d'aller tenir prison au château de Rupelmonde, mais comme
elle était convaincue qu'il n'avait fait que son devoir, elle recommanda au
châtelain d'avoir pour lui des égards particuliers. Lettre du 19 juillet, aux
Archives. M. Gachard.








[394]
La peste commenche icy fort à régner, et à ceste
occasion les ouvriers des ouvraiges ont commenché à eulx enffuyr par grandes
troppes. Lettre de Van Rossem, du 10 mai 1554. Lettres des seigneurs,
XI, f° 411.








[395]
Lettre du même, du 12 juin. Lettres des seigneurs, XII, f° 71.








[396]
Lettres de Mégem, des 20 et 21 juin. Lettres des seigneurs, XII, f° 140
et 154.








[397]
Nous avons résolu Rosimboz, Malendry et moy, de loger
à l'abbaye de Grand-Prez. Lettre de Mégem, du 30 juin. Lettres des
seigneurs, XII, f° 341. — Grand-Pré, abbaye de l'ordre de Cîteaux, située à
trois lieues de Namur.








[398]
Ce village, appelé aujourd'hui Neufmanil, est situé au nord de Mézières, sur un
affluent de la Semoy.








[399]
Rabutin.








[400]
Rabutin.








[401]
Rabutin.








[402]
Rabutin.








[403]
Rabutin.








[404]
Lettre citée de Salignac-Fénelon.








[405]
Cet ancien château, sur la rive droite de la Meuse, à six lieues de Namur, n'a
plus été relevé. Galliot, III, 311.








[406]
De Givet à Bouvignes, dit M. Henne, la rive gauche de la Meuse ne pouvait être
suivie par une armée, et la lettre de B. de Salignac-Fénelon dit positivement
que ce fut par ces plateaux que Bouvignes fut attaquée encores
qu'on y tirast de hault en bas. Le récit de Rabutin, ajoute M. Henne,
confirme aussi cette supposition.








[407]
Lettre de Marie de Hongrie du 31 août. Lettres des seigneurs, XII, f°
125.








[408]
Salignac-Fénelon et Rabutin. — On connaît la légende des trois dames de
Crèvecœur qui se seraient précipitées dans la Meuse du haut de la tour pour se
soustraire à la brutalité des ennemis. Aucun monument historique ne mentionne
le fait, mais un anniversaire se célèbre chaque année en l'église paroissiale
de Bou-vignes, avec un grand concours de peuple, dit-on, pour en rappeler la
mémoire. M. Henne, s'étant adressé à M. Lekeu, curé de Bouvignes, en a reçu les
renseignements suivants : Cet anniversaire est inscrit
au nombre de ceux qui sont à la charge de la fabrique ; celle-ci reçoit de ce
chef une rente de douze muids d'épeautre établie sur la ferme de Rostenne. Les
registres de la paroisse ne renferment pas d'acte de fondation, mais une série
d'actes de payement qui ont servi de titre jusqu'à la prescription trentenaire
de 1834. A cette époque, le propriétaire de la ferme de Rostenne, a passé un
titre nouvel déposé dans les archives de la fabrique. C'est simplement sans
doute un obit pour trois dames dont on ignore le nom.








[409]
Lettre du comte d'Hoogstraeten du 10 avril. Lettres des seigneurs, IV,
f° 225.








[410]
Lettre de l'évêque du 23 juin. Lettres des seigneurs, XII, f° 175.








[411]
Lettre du même du 10 juin. Lettres des seigneurs, XII, f° 61.








[412]
Lettre de Jean de Hamal du juillet. Lettres des seigneurs, XII, f° 351.








[413]
Remacle Mouhy de Ronchamps trace de ce seigneur, qui devint souverain mayeur de
Liège, un portrait si flatteur, qu'il est difficile de ne pas le croire exagéré
: Instruit pour son siècle il joignait à une
physionomie heureuse une valeur sans égale. La noblesse et la gravité étaient
peintes dans tous ses traits, et la vérité trouva toujours en lui un zélé
défenseur. Vir nobilis et generosus,
dit de son côté Chapeauville. Note de M. Henne.








[414]
On le voit cité sous ces deux prénoms.








[415]
Rabutin, Fisen, Villenfagne, Histoire de Spa, t. I, p. 276.








[416]
Lettre citée du 8 juillet.








[417]
Ouvrage cité, X, 117. — Suivant Rabutin, la reddition de la ville eut lieu
après l'assaut donné au château ; mais Salignac-Fénelon la place
antérieurement, et sa version, écrite peu de jours après l'évènement (31
juillet), semble plus exacte à M. Henne.








[418]
Lettre citée de Salignac-Fénelon du 31 juillet. — Suivant Rabutin, ce château,
qui avait été reconstruit sous Érard de la Marck, était couvert à l'est et à
l'ouest par deux bastions ; celui de l'est était peu, considérable ; l'autre,
au contraire, était susceptible d'une longue résistance. Note de M. Henne.








[419]
Lettre de Salignac-Fénelon. — Cette défaillance des compagnies françaises est
confirmée en tous points par Rabutin. Celui-ci ajoute même que aucuns capitaines, auparavant bien estimés, tombèrent en
fort mauvaise estimation.








[420]
Lettre de Carondelet du 8 juillet. Lettres des seigneurs, XII, f° 350.








[421]
Salignac-Fénelon.








[422]
Rabutin. — Quare territi Germani diutiusque
repugnare detrectantes, deditionem obtulerunt. Fisen.








[423]
Villenfagne. — Sed et Barlomontius fide nihilo
meliore in Franciam abductus est, dit Fisen ; et Chapeauville dit de
même : præter pactam legem, captivus in Gallias
abdactus.








[424]
Salignac-Fénelon.








[425]
Lettres de Hamal du 1er août et de la reine du 3. Lettres des seigneurs,
XII, f° 382 et 394.








[426]
Ce château, célèbre dans l'histoire de Namur, n'avait pas été entièrement
relevé depuis que les Liégeois l'avaient saccagé en 1434. Galliot, III, 304.








[427]
De Marne et Galliot disent que ce fut le château de Beaufort, forteresse
autrefois considérable, à quatre lieues au dessous de Namur, mais dont les
fortifications, rasées par les habitants de Huy, sous Philippe le Bon,
n'avaient pas été complètement rétablies. Il est impossible d'admettre que les
Français se soient avancés jusque là, Charles-Quint se trouvant à Bouges, Van Rossem
et de Mégem à Grand-Pré, sur la rive droite de la Meuse, et le duc de Savoie à
Gembloux. Il est probable, pour ne pas dire certain, que les historiens
namurois trouvant un château appartenant au seigneur de Beaufort, ont appliqué
au château de Beaufort l'évènement arrivé au château de Spontin, situé sur la
rive droite de la Meuse, à deux lieues de Dinant. Note de M. Henne.








[428]
Dewez.








[429]
Salignac-Fénelon.








[430]
Rabutin.








[431]
Compte de H. de Witthem, f° XXXI. Citation de M. Henne.








[432]
Salignac-Fénelon.








[433]
Fisen.








[434]
Salignac-Fénelon n'indique pas l'itinéraire suivi par l'armée royale, et
Rabutin l'explique d'une manière peu claire. En quittant la vallée de la Meuse
pour se jeter dans le pays d'Entre-Sambre-et-Meuse, et se porter ensuite sur la
Sambre, les Français passèrent certainement par Florennes, qui faisait partie
du pays de Liège, et par Stave, qui appartenait au comté de Namur. Il y a tout
lieu de croire qu'ils franchirent la Sambre à Pont de Loup et à Châtelet, où il
y avait des ponts sur cette rivière (voir la carte du Hainaut, publiée par Jean
Blaeu, en 1649), fort guéable du reste alors en beaucoup d'endroits.








[435]
Ordre du 14 juillet. Archives de l'audience, liasse IIII. Citation de M.
Henne.








[436]
Rabutin.








[437]
Rabutin. — Ils brûlèrent, entre autre, Saint-Géry, Gentinnes et la ferme de
Géronvillers, Marbais et son château seigneurial dit du Châtelet, la ferme de
Bongré à Boisy, Sart-Dames-Avelines, Frasnes, etc. Tarlier et Wauters, La
Belgique ancienne et moderne. — Wauters, L'ancienne abbaye de Villers.








[438]
Rapport du 21 juillet. Lettres des seigneurs, XII, f° 365.








[439]
Rabutin.








[440]
Rabutin.








[441]
Rabutin.








[442]
Lettre de Granvelle du 23 juillet.








[443]
Brantôme. — Folembray, village du département de l'Aisne, à 30 km. de Laon.
François Ier y avait une belle maison de chasse, ruinée par les Impériaux.








[444]
Salignac-Fénelon.








[445]
Vinchant, Annales du Hainaut, V, 255.








[446]
Et n'en puis escrire, dit Rabutin, qu'avec grand regret et compassion, voyant ainsi tuer et
exterminer tant de beaux édifices.








[447]
Lettre citée du 23 juillet.








[448]
Dans une autre lettre, aux Archives du royaume, Marie disait : Quant à ce que m'escripvez dudict Binches, je passe
facilement le regret, estant cas de guerre, et vouldroye que je fusse seulle
qui deust souffrir, et que tant de gentilshommes et aultres subjects en fussent
esté exempts.








[449]
Rabutin. — Vinchant dit la ville ; ce fut probablement l'un et l'autre.








[450]
Rabutin.








[451]
Rabutin.








[452]
Cours d'eau qui a donné son nom au village de Bermerain Sainte-Marie.








[453]
Lettre de C. de Berlaimont du 26 juillet 1554. Lettres des seigneurs,
XII, f° 371.








[454]
Je suis venu en ceste ville par le commandement de Sa
Majesté pour la garde d'icelle. Lettre de Lalaing du 27 juillet. Lettres
des seigneurs, XII, f° 375. Lalaing écrivait à la reine de Hongrie le 8
août : Madame, je ne veulx celer à Votre Majesté que
je trouve en ceste ville les humeurs aulcunement changées, et que le cœur leur
est diminué. Qui perd le sien, il perd le sens, car voicy la deuxième année que
sont ruynés et bruslés. Ils me mettent en avant ce qu'ils souffrent et ont
souffert, les impôts qu'ils ont courans pour eulx ayder, et que ne peuvent
estre payés de ce qu'ils ont presté, pour estre quittes de l'oppression en quoy
ils estoient.... Et pour tout dire, Madame, donnent à cognoistre qu'il leur
fauldra abandonner la ville. Ibid., f° 414.








[455]
Lettre de Granvelle à Simon Renard, datée du camp de Bouchain, le 4 août, Papiers
d'état, IV, 284.








[456]
Ils avaient accompagné le prince Philippe, qui venait de débarquer à Southampton
pour l'accomplissement de son mariage avec la reine Marie Tudor.








[457]
Salignac-Fénelon.








[458]
Lettre de Berlaimont du 9 août. Lettres des seigneurs, XII, f° 420.








[459]
Lettre de Granvelle du 12 août. Papiers d'état, IV, 290.








[460]
Lettre de d'Aremberg du 11 août. Lettres des seigneurs, XII, f° 446.








[461]
Lettre de Granvelle du 10 août. Lettres des seigneurs, XII, f° 431.








[462]
Salignac-Fénelon.








[463]
Lettre de Granvelle du 9 août. Papiers d'état, IV, 289.








[464]
Lettre de d'Aremberg du 11 août. Lettres des seigneurs, XII, f° 446








[465]
Rapport du Xe d'aoust 1554. Lettres des seigneurs, XII, f° 442. — Autre
rapport du même jour, f° 443.








[466]
Un espions uit deviser à deux gentilshommes des plus
privés des seigneurs de Vendosme et d'Enghien, comme ils faisoient leur compte
de battre le 10 aux défenses de la place avec 10 ou 12 pièces d'artillerie, et
le lendemain à brèche avec 22, et de hanter le plus possible par crainte de
l'arrivée de l'empereur. Mesme l'un d'eux dit que ledit chasteau ne tiendroit
point quatre jours. — Sur quoy l'autre répondit : Nous ne l'avons point encore,
car le roy a eu maintenant nouvelles que l'empereur a fait pour cejourd'hui 6
ou 7 lieues, et est arrivé à l'abbaye de Ham ; s'il chemine encore une telle
journée, il sera prêt pour nous combattre. — Lors l'autre répliqua : Pensez-vous
que l'empereur veuille hasarder toutes ses forces pour Renty ? — A quoy l'autre
dit : Si l'empereur vient camper à une lieue ou à demi-lieue d'ici, comment
voulez-vous que nous donnions assaut ? Ne faut-il point que nos gens soient
empeschés à deux costés, et ne faut-il point que nous soyons campés à deux
costés de la rivière ? Il ne faut point désestimer son ennemy. J'en vois icy de
bien braves, mais si l'empereur approche de si près, vous en verrez de bien
honteux. Sur quoy l'autre répondit que l'empereur ne saurait là venir en
bataille. — Alors dit son compagnon que s'il gagnait le pays du eosté
d'Escoupelle tirant vers Vymeu, qu'il aurait bien moyen de l'approcher, et
mesme qu'il aurait la montagne pour luy, et que le roy ne le pourrait assaillir,
si non pardevant, à cause de la forêt de Faulquenberghe. Rapport d'ung
espie ayant par cy-devant servi au comte du Rœulx, du 10 août. Lettres
des seigneurs, XII, f° 442.








[467]
Les ennemis donnèrent hier à six heures du soir
l'assault, dont furent verdement reboutés. Lettre de Lalaing du 13 août.








[468]
Salignac-Fénelon. — Rabutin.








[469]
Lettre citée de Lalaing du 13 août.








[470]
Lettre citée de Lalaing du 13 août.








[471]
Rabutin, — Ils continuent aujourd'hui jusques à ceste
heure bien fort leur batterie, dit Lalaing dans sa lettre du 12 août. —
Le Petit dit que les Français y tirèrent environ huit mille coups de canon.








[472]
Lettre de Granvelle du 9 septembre. Papiers d'état, IV, 300.








[473]
Lettre de Lalaing du 17 août. Lettres des seigneurs, XII, f° 460.








[474]
La reine de Hongrie écrivait, le 17 août, à Philippe d'Orley : Pour vous advertir de la continuation de bonnes nouvelles
qu'il a pieu à Dieu donner ce jour mesme, Sa Majesté s'est approchée avec son
armée le 42e de ce mois un quart de lieue près de Renty, là où le roi de France
tenoit le siège, et sentant ledit roi que Sa Majesté, au 11 et 14e ensuivant,
continuoit de approcher son armée pour le combattre, la nuit ensuivant ledit
14e, troussa secrètement son bagaige et retira son artillerie en grande haste,
abandonnant le siège dudit chasteau, s'est saulvé en extrême diligence, usant
du bénéfice de la nuit et d'une grande bruyme qui s'estoit eslevé le matin du
15, avecq grande desréputation de avoir esté contrainct laisser son emprinse et
n'oser attendre, et dont il a si souvent ceste année se vanté de le chercher ;
et mesme estant audit siège, a perdu bon nombre de ses meilleurs gens
d'infanterie tant par ceulx dudit chasteau que de ceulx de l'armée de Sa
Majesté, lesquels n'ont cessé nuit ni jour de resveiller son armée, jusques ce
qu'il a prins ce parti de abandonner son camp et ladite place de Renty, qui
sont bien nouvelles qui méritent que l'on rende grâce à Dieu, comme vous
exhorterez à ceulx du pays de Luxembourg de faire. Reg. Coll. de
docum. histor., IX, f° 205. Citation de M. Henne.


A propos de l'affaire de Renty, M. Mignet raconte la
curieuse anecdote suivante : Don Luis de Avila vint
revoir l'empereur à Yuste dans l'été de 1557. Ce seigneur lui était
particulièrement agréable ; il avait été son ambassadeur auprès des papes Paul
III et Paul IV pour les affaires du Concile, son sommelier de corps, le
compagnon de ses guerres, l'historien de ses victoires en 1516 et 1547. Son
admiration reconnaissante pour l'empereur se voyait partout dans son palais de
Plasencia, d'une noble et élégante architecture, et dont la cour intérieure,
ornée d'une fontaine à la façon mauresque, était entourée de deux étages de
galeries avec des colonnes d'ordre dorique et d'ordre ionien. Au fronton de la
plus apparente fenêtre était inscrite la devise chrétienne et philosophique :
Todo pasa, Tout passe. Sur une terrasse en jardin suspendu étaient des
inscriptions romaines et des bustes antiques. Parmi ceux d'Auguste et d'Antonin
le Pieux, don Luis de Avila avait placé une magnifique tête en marbre de Charles-Quint,
sculptée par le maître Leone Leoni ou par son fils Pompeio Leoni, et au bas de
laquelle il avait mis une plaque en bronze avec cette inscription d'un tour
espagnol et d'un langage italien :


—-


Carlo Quinto, et è assai questo,


perché si sa per tutto il mondo il resto.


A Charles-Quint. Ce nom en dit assez, car le reste se sait


par le monde entier.


—-


Don Luis de Avila décorait son
palais de tableaux représentant les plus glorieux évènements de la vie de son
héros. Il faisait peindre à fresque quelques-unes de ses victoires. L'empereur,
auquel il raconta qu'au nombre des peintures se trouvait la dernière rencontre
qu'il avait eue avec le roi de France à Renty, lui demanda quelle était la
disposition du tableau. En apprenant que les Français y semblaient chassés de
leur position et mis en pleine déroute, Charles-Quint n'accepta point la
flatterie d'un aussi grand succès, et lui dit : faites, don Luis, que le
peintre modère cette action et la représente comme une honorable retraite et
non comme une fuite, car véritablement ce n'en fut pas une. Charles-Quint,
son abdication, etc. 2e édit., p. 282-283.








[475]
Commission du 7 novembre, délivrée au seigneur de Burscheydt, chargé de leur
distribuer cette gratification. Elle porte que si quelques-uns de ces soldats sont trépassés, lesdits trois mois de gages seront payés à
leurs veuves ou héritiers. Archives de l'audience, liasse III. — Dépêches
de guerre, n° 368, f° 37 v°. Citations de H. Henne. Quant à Jacques de
Bryas, en récompense de sa belle conduite, il fut nommé gouverneur héréditaire
de Mariembourg, quand cette place fut rendue aux Pays-Bas. Fisen.








[476]
Lettre de Granvelle du 18 septembre. Papiers d'état, XII, 303, 306, 307.
— Lettre de Carondelet du 28 août. Lettres des seigneurs, XII, f° 506.
Citation de M. Henne.








[477]
Dépêche du 24 juin 1553 au cardinal del Monte, Nunziatura di Fiandra,
vol. Ier, fol. 96. Citation de M. Gachard.








[478]
On lit dans une autre dépêche : S. M. stà sana et per
anco al cassino, passando parte del tempo intorno ad uno horologio il quai ha
tutti i moti di pianete et quanto si puo conoscere nell' astrologia. — A
propos de ce goût de l'empereur pour les horloges, nous lisons ces intéressants
détails dans M. Mignet : Des objets capables de
distraire son esprit et d'occuper ses loisirs avaient été portés au monastère
de Yuste pour les travaux de mécanique, d'horlogerie, d'astronomie et de
géographie. Le savant mécanicien Giovanni Torriano, que secondait un horloger
ordinaire appelé Jean Valin, avait construit pour l'empereur quatre belles et grandes
horloges, outre un nombre considérable de petites horloges portatives, qu'on a
depuis appelées montres, et auxquelles il travaillait à Yuste avec
Charles-Quint. La plus grande des quatre horloges, enfermée dans sa caisse et
posée sur une table de noyer, était dans la chambre de l'empereur ; les trois
autres, dont l'une se nommait et portal (le portique), l'autre, el
espejo (le miroir), et dont la dernière était sur pied, mais sans nom,
avaient été placées dans d'autres pièces de la résidence impériale.
Charles-Quint avait aussi un cadran solaire doré et tous les instruments pour
en faire d'autres. En note, M. Mignet ajoute : Le
fameux Cardan, après avoir parlé, dans le livre XVII, De artibus, des
horloges à ressorts et à roues dentelées qui avaient succédé aux horloges à
poids et à cordes, et dans la confection desquelles excellait Giovanni
Torriano, dit qu'il fit, au moyen de ressorts et de cercles, sur un char de
campagne, un siège où l'empereur était immobile, quel qu'en fût le mouvement,
et qu'il construisit pour lui une horloge qui donnait toutes les divisions de
la terre et tous les mouvements des astres dans le ciel. Cardan, De
subtilitate, p. 478, édit. pet. in-folio ; Bâle 1582. — M. Mignet,
ouvrage cité, p. 24.








[479]
Renaud Pole ou Poole, dit le cardinal Polus, était parent du roi Henri VIII. Il
déplut à ce roi en désapprouvant son changement de religion et n'échappa qu'à
grand'peine au dernier supplice. Il fut un des présidents du concile de Trente,
et devint, sous Marie Tudor, archevêque de Cantorbéry et président du conseil
royal. Le cardinal Polus déploya, dans les missions importantes qui lui furent
confiées, les talents d'un homme d'état. Il a beaucoup écrit sur des matières
religieuses. Nous citerons son Orazione delta Pace a Carolo Quinto, Louvain,
1558, in-4°.








[480]
Dépêche de l'archevêque du 13 octobre. Volume cité, fol. 218. Citation de M.
Gachard.








[481]
Dépêche du 15 novembre, vol. cité, fol. 55.








[482]
Lettre de Charles-Quint du 1er septembre. Correspondenz, III, 639.








[483]
Lettre de George d'Autriche du 6 août. Lettres des seigneurs, XII, f°
408.








[484]
L'évêque d'Arras écrivait à la reine de Hongrie le 11 août : Madame, l'empereur a esté adverti que monseigneur de Liège
fortifloit Dynant, pour la doubte qu'il a que les François n'y retournent, et
soit que soit vray ou non, il semble à Sa Majesté qu'il seroit bien requis que
Votre Majesté luy escripvit comme désirant sçavoir ce qu'il pense faire quant
audit Dynant, luy représentant le danger auquel il se pourroit trouver, à
faulte de pourvoir par temps à la fortification de ladite place, et qu'elle
soit telle que les François après ne s'y puissent attacher... et de le presser
plus avant d'arriver, afin qu'il laisse la place à Sa Majesté. Lettres
des seigneurs, XII, f° 438.








[485]
Lettre du 31 août. Lettres des seigneurs, XII, f° 525.








[486]
On connait cette devise mystérieuse : F. E. R. T.
Nous citerons seulement deux des nombreuses et peu satisfaisantes explications
qu'on en a données. Les uns y ont vu les initiales des mots : fortitudo ejus Rhodum tenuit, mais il est difficile
de dire à qui et à quel évènement cette phrase se rapporterait ; d'autres y
voient les initiales des mots formant cette autre phrase : frappez, entrez, rompez tout.








[487]
Madame, quant j'ay tant pensé aux maisonnages et
aultres choses nécessaires pour l'érection du nouveau fort, je trouve que l'on
ne s'est point souvenu du principal, qu'est de faire une esglise, et me semble
que Votre Majesté ne feroit que bien d'y faire dresser quelque forme ou
commencement, et commettre quelqu'un quy en prist la charge particulière, en y
faisant remettre les chanoines et prébendes du vieil Hesdin. Et comme ledit
nouveau fort a esté commenché sur un jour de Nostre-Dame, avecq ce que le nom
de Votre Majesté s'y conforme, je serois d'opinion qu'elle se debvroit nommer
l'esglise de Sainte-Marie ou de Nostre-Dame, puisque tout vient en un. Lettre
du duc de Savoie du 12 octobre. Lettres des seigneurs, XII, f° 285.








[488]
Lettre du 6 octobre. Lettres des seigneurs, XIII, f° 236.








[489]
Lettre de Granvelle du 18 novembre. Papiers d'état, IV, 334. Lettre du
duc de Savoie du 13 novembre. Lettres des seigneurs, XIII, f° 417.








[490]
Lettres citées des 13 et 18 novembre.








[491]
Lettres du duc de Savoie des 24 et 25 novembre, et de Bugnicourt du 1er
décembre. Lettres des seigneurs, XIII, f° 467, 470 et 484.








[492]
Lettres de Berlaimont du 22 août et du 11 septembre. Lettres des seigneurs,
XII, f° 478, et XIII, f° 56.








[493]
Madame, je ne fais doubte que le bailly de Brabant
vous aura escript la bonne fortune que la garnison d'Arlon a eu allencontre de
la garnison de Stenay, et en cas qu'il ne l'ayt fait, j'envoie à Votre Majesté
icy encloses les lettres que monsieur de Villermont en a escript audit bailly,
par lesquelles icelle pourra clerement entendre la bonne fortune. Lettre
de Van Rossem du 31 août. Lettres des seigneurs, XII, f° 527.








[494]
Lettre du gouverneur de Luxembourg du 2 octobre. Lettres des seigneurs,
XIII, f° 213.








[495]
Rabutin.








[496]
Lettre de Van Rossem du 13 octobre. Lettres des seigneurs, XIII, f° 293.
— Lequel chasteau depuis fut repris par les
Bourguignons, y usant de plus grande cruauté envers ceux qu'ils y trouvèrent,
qu'on n'avoit fait précédemment envers les leurs. Rabutin.








[497]
Autre lettre de Van Rossem du 20 octobre. Lettres des seigneurs, XIII,
f° 329.








[498]
Lettre de Berlaimont du 17 octobre. Lettres des seigneurs, XIII, f° 316.








[499]
Rabutin.








[500]
Lettres du seigneur de Vendeville des 16 et 20 septembre. Lettres des
seigneurs, XIII, f° 95 et 129.








[501]
Lettres du 7 et du 13 avril. Lettres des seigneurs, XI, f° 178 et 224.








[502]
Lettre du même du 25 juin. Lettres des seigneurs, XI, f° 207.








[503]
Août 1554. Compte de P. de Senzeilles (n° 15229). Note de M. Henne.








[504]
Acte de 1561, lui accordant, de ce chef, une remise des arrérages dans sa part
des aides ordinaires et extraordinaires. Compte d'Aymon de Ferry (n° 16697).
Citation du même.








[505]
Lettre de Mégem du 5 septembre. Lettres des seigneurs, XIII, f° 17.








[506]
Guicciardini.








[507]
La peste désola particulièrement Namur, Verviers et les cantons voisins.
(Lettre de Philippe de Neufville du 27 août. Lettres des Seigneurs, XII,
f° 502. — Compte de Ph. de Senzeilles. — Citons encore comme plus maltraités
par le fléau Lille, Le Quesnoy, Valenciennes et d'autres villes du Hainaut.
A. Dinaux, Épidémies en Flandre.








[508]
Dépêche de l'archevêque de Conza du 18 novembre 1554. Reg. cité, fol. 308.
Citation de M. Gachard.








[509]
Ouvrage cité, p. 88. — On a cherché à donner de la vogue, dans ces dernières
années, à des accusations odieuses autant qu'absurdes sur le prétendu abandon
où Charles-Quint aurait laissé sa mère, sur les tendances au protestantisme de
celle-ci et sur la violence qui aurait été exercée contre elle pour cette
raison. M. Gachard a parfaitement réfuté ces contes absurdes. Voir son double
travail : Jeanne la Folle et saint François de Borja ; Les derniers moments
de Jeanne la Folle, dans les Bulletins de l'académie royale de Belgique,
2e série, t. XXIX, pp. 290 et 389.








[510]
M. Gachard, Bibliographie nationale. — M. Henne, ouvrage cité, X. 242-215. — Histoire
de la bataille navalle faicte par les Dieppois et Flamens, au mois d'août en
l'an 1555, reproduite dans les Archives curieuses de l'Histoire de
France, 1re série, III, 139-168.








[511]
Vaucelles, village du Cambrésis, à 3 km. S. de Cambrai, possédait une abbaye de
Cîteaux, fondée par saint Bernard en 1132 ; c'est là que la trêve fut signée.








[512]
Papiers d'état de Granvelle, t. IV, pp. 465-467.








[513]
Archives du royaume, reg. Propositions aux états généraux, 1535-1565,
fol. 132. Citation de M. Gachard.


















 


CHAPITRE XIII. — PROJET DE RETRAITE DE CHARLES-QUINT. - SON ABDICATION. SON
DÉPART POUR L'ESPAGNE. - SON ÉTABLISSEMENT AU MONASTÈRE DE YUSTE EN
ESTRÉMADURE. - LA VIE QU'IL Y MÈNE. - SES DERNIÈRES INFIRMITÉS. - SA MORT.


 





 
  
   

  La détermination extraordinaire prise par l'empereur a été
  souvent mal interprétée ; les deux années passées par Charles-Quint au
  monastère de Yuste n'ont pas toujours été fidèlement racontées. Nous répéterons,
  après un historien récent, ce que des documents authentiques l'ont autorisé à
  avancer et lui ont permis d'établir[1]. Charles-Quint
  abdiqua après y avoir longtemps pensé. Il n'eut aucun repentir d'un acte
  auquel il fut naturellement conduit et qu'il accomplit avec une lenteur
  prudente. En possession de sa forte raison et d'une expérience consommée, il
  fut instruit, dans son cloître, des affaires de la monarchie espagnole, et
  consulté sur les plus importantes et les plus délicates d'entre elles par son
  fils, qui conserva toujours envers lui une respectueuse déférence et une
  tendresse soumise. Il y vécut séparé des moines, dans les habitudes et avec
  la dignité d'un ancien souverain. Malgré son extrême dévotion, le chrétien
  fervent ne cessa point d'y être un politique résolu. Enfin la maladie à
  laquelle il succomba survint dans des circonstances et par des causes fort
  ordinaires ; sa vie s'acheva comme elle s'était passée, simplement, avec une
  noble piété et une grandeur naturelle.

  Charles-Quint, continue M. Mignet, songea de bonne heure à
  quitter le pouvoir et à se retirer du monde. Il en conçut la première pensée
  après l'heureuse et brillante expédition de Tunis en 1533. C'est ce qu'il
  affirma lui-même à l'ambassadeur portugais Laurenço Pires de Tavora dans un
  curieux entretien au château de Jarandilla quelques jours avant d'entrer à
  Yuste[2]. C'est ce qu'il
  dit aussi aux moines, lorsqu'il se fut établi au milieu d'eux[3]. Ce dessein
  traversa donc son esprit mélancolique près de vingt ans avant qu'il put le
  mettre à exécution. La solitude l'attirait déjà du vivant de l'impératrice
  Isabelle sa femme. A la mort de cette princesse, qu'il aimait tendrement et
  dont la perte prématurée le jeta en 1539 dans une profonde affliction, ce
  désir pénétra plus avant dans son âme. Pendant qu'on transportait les restes
  de l'impératrice du palais de Tolède à la chapelle royale de Grenade, où
  reposaient son aïeul Ferdinand d'Aragon, son aïeule Isabelle de Castille, son
  père Philippe le Beau, et qui devait servir de tombeau à toute sa race, il
  s'était enfermé au couvent hiéronymite de la Sysla[4].

  Le pieux don Francisco de Borja — Borgia —, alors marquis
  de Lombay, qui devint bientôt duc héréditaire de Gandia et finit par
  gouverner la société de Jésus comme son troisième général, fut un de ceux que
  Charles-Quint désigna pour accompagner jusqu'à sa dernière demeure
  l'impératrice, dont il avait été grand écuyer. En déposant dans le caveau
  funéraire le cercueil de sa noble et belle maîtresse, le marquis de Lombay la
  laissa sous la garde des hiéronymites sans avoir pu la reconnaître, tant les
  traits de son visage avaient été déjà décomposés par la mort. Tombant en
  dégoût de la beauté et de la puissance humaines, qui aboutissaient à une
  aussi prompte destruction et finissaient dans un aussi étroit réduit, il prit
  dès ce moment la résolution d'embrasser la vie religieuse[5]. A son retour, il
  entretint de son projet Charles-Quint, qui en méditait un à peu près
  semblable, et qui lui fit en 1542, aux cortes d'Aragon, la confidence
  mystérieuse de sa future abdication.

  Lorsqu'il ressentit ces premiers dégoûts de l'autorité
  suprême, c'est toujours M. Mignet qui parle, il avait moins de quarante ans
  et il était dans tout l'éclat de la puissance. Il avait terminé à son
  avantage les luttes qui duraient depuis le commencement du siècle entre la
  France et l'Espagne pour la, possession de l'Italie, et avait soumis à ses
  arrangements ce pays longtemps disputé. Inébranlablement établi dans le
  royaume de Naples et dans le duché de Milan, il s'était attaché à Médicis,
  qu'il avait investis de la souveraineté de Florence ; les ducs de Ferrare,
  auxquels il avait attribué Modène et Reggio, réclamés par le saint siège ;
  les marquis de Mantoue, qu'il avait agrandis du Montferrat. Il disposait de
  Gènes, où commandait André Doria[6], qui, sous ses
  auspices, avait été le glorieux libérateur et le sage instituteur de sa
  patrie en 1528, et qui, joignant la flotte génoise aux flottes espagnole,
  napolitaine, sicilienne, l'avait rendu maitre de la Méditerranée. Il avait
  réduit la puissante république de Venise à une neutralité sincère, et soumis
  à son influence le saint siège, sur lequel il chercha à mieux assurer encore
  son ascendant par le mariage de sa fille naturelle Marguerite d'Autriche avec
  le petit-fils du pape Paul III, le duc Octave Farnèse, mis en possession de
  Parme en attendant de l'être de Plaisance. Il occupait ainsi les deux plus
  vastes états de l'Italie au sud et au nord, dominait tous les autres par
  l'intérêt ou par la crainte, et avait fondé dans cette péninsule un ordre
  politique et territorial qui devait s'y maintenir durant plusieurs siècles.

  D'un autre côté, il avait été le victorieux défenseur de
  l'Allemagne menacée par les Turcs. Il en avait repoussé lui-même le
  formidable Soliman II, qui s'avançait vers Vienne, et dont il avait arrêté
  les conquêtes. Marchant ensuite contre son Capitan Pacha Khaïr-Eddin
  Barberousse, il avait attaqué sur la côte d'Afrique cet intrépide corsaire
  devenu maître d'Alger et de Tunis. Il avait continué avec non moins d'éclat que
  d'utilité les expéditions du cardinal Ximenès et de Ferdinand le Catholique
  sur ce littoral, où ils avaient poursuivi les anciens dominateurs de
  l'Espagne. Aux conquêtes d'Oran et de Bougie, faites sous son prédécesseur en
  1509 et 1510, Charles-Quint avait ajouté l'occupation de Bone, de Bizerte, de
  Sousa, de Monastir, et surtout la prise de la Goulette et de Tunis, enlevées
  à Barberousse dans une campagne aussi glorieuse que rapide. Posséder les
  principaux points de l'Afrique septentrionale qui faisaient face à ses états
  depuis le royaume de Grenade jusqu'au royaume de Sicile, c'était tout à la
  fois préserver de nouvelles invasions musulmanes l'Espagne, qui s'était
  délivrée si péniblement des anciennes, et mettre à l'abri des déprédations
  barbaresques les bords maritimes de l'Italie et les îles occidentales de la
  Méditerranée, presque toutes placées sous sa domination.

  Jusque-là Charles-Quint n'avait eu au fond que des succès.
  Il n'avait pas encore tenté, par un effort moitié politique et moitié
  religieux, de soumettre plus étroitement l'Allemagne à son autorité et de la
  ramener au catholicisme, entreprise que sa complication et sa gravité
  devaient rendre fort difficile et extrêmement périlleuse pour lui. Il n'avait
  donc, en 1535 et en 1539, aucun sujet extérieur de déposer le pouvoir,
  puisque la fortune n'avait pas encore ébranlé sa confiance par des revers, ni
  la nature réduit ses forces par des infirmités. H n'était au dessous de sa tâche
  ni par la vigueur de l'esprit, ni par l'activité du corps, ni par la
  constance de la félicité. Mais la disposition qu'une tristesse naturelle[7], une douleur
  profonde[8] et une piété
  ardente avaient alors fait naître, une extrême fatigue la renouvela dans la
  suite en la rendant de plus en plus impérieuse. Les maladies accablèrent
  Charles-Quint et le vieillirent. Sa constitution physique, son genre de vie,
  l'administration d'un trop grand nombre de pays, la direction d'une multitude
  d'entreprises qui se succédaient sans s'achever, la poursuite de guerres
  renaissantes qui ne le laissaient jamais longtemps dans le même lieu et le
  jetaient toujours dans de nouveaux périls, le poids de toutes les affaires
  qu'il fallait porter et conduire, l'usèrent de bonne heure. On peut dire qu'il
  succomba surtout à l'excès d'une puissance trop considérable et trop éparse
  pour n'être pas au dessus de l'activité et du génie d'un homme[9].

  Dans l'été qui suivit la levée du siège de Metz,
  Charles-Quint, sentant que les défaillances croissantes du corps se prêtaient
  de moins en moins aux vues toujours fermes de l'esprit, se prépara à
  accomplir l'abdication qu'il méditait depuis si longtemps. Le repos et la
  salubrité des climats du midi lui parurent le seul remède à des infirmités
  que la fatigue des affaires et la rude température du nord augmentaient sans cesse.
  Il choisit donc l'Espagne pour le lieu de sa retraite définitive, et en
  Espagne la délicieuse vallée appelée la Vera de Plasencia, dans la partie de
  l'Estrémadure la plus boisée, sur la pente méridionale d'une montagne que le
  soleil réchauffait pendant l'hiver, que d'épaisses forêts et de nombreux
  cours d'eau tempéraient pendant l'été.

  C'est à l'ombre d'un cloître qu'il projeta de se retirer.
  Charles-Quint avait toujours aimé les moines. Dans ses grandes afflictions, à
  la veille ou le lendemain de ses plus importantes entreprises, il se rendait
  souvent au milieu d'eux pour puiser dans la retraite et dans la prière des
  consolations et des forces. Nous n'en citerons que deux exemples, placés l'un
  au début, l'autre dans les dernières années de sa carrière. Après son
  élection à Francfort, au moment où, en 4520, il allait s'embarquer à la
  Corogne pour les Pays-Bas et l'Allemagne, il avait pieusement visité l'église
  de saint Jacques de Compostelle, l'apôtre de la Péninsule, dont le religieux
  patronage avait encouragé durant huit siècles les vieux chrétiens espagnols
  dans la revendication armée de leur pays, et dont le nom leur avait servi de
  cri de guerre contre les musulmans. Après la dispersion de ses vaisseaux
  devant Alger, en 1541, et l'abandon forcé de son entreprise, il s'était
  enfermé dans le monastère de la Mejorada, non loin d'Olmedo, avec l'intention
  sans doute de s'y fortifier contre ce revers[10].

  Parmi les moines, les préférences de Charles-Quint étaient
  pour les hiéronymites. Ceux-ci formaient un ordre presque exclusivement
  espagnol, fondé par quelques ermites de la Péninsule, qui avaient obtenu en
  1373 du pape Grégoire XI l'autorisation de se réunir sous le nom de saint
  Jérôme et avec la règle de saint Augustin. Leur premier monastère s'était
  élevé à San Bartholome de Lupiana, près de Guadalajara, sur un des frais
  coteaux de la Vieille-Castille. De là ils s'étaient promptement répandus dans
  la plaine de Tolède, dans la forêt de pins de Guisando, parmi les myrtes de
  Barcelone et de Vence, sous les berceaux de vignes de Ségovie, au milieu des
  bois de châtaigniers de l'Estrémadure. Placés non loin des villes, dans des
  sites agréables et solitaires, ils avaient couvert la Péninsule de leurs
  établissements de Grenade à Lisbonne, de Séville à Saragosse. Ils s'étaient
  d'abord consacrés à la contemplation et à la prière. Ils vivaient d'aumônes,
  et depuis le milieu de la nuit jusqu'à l'extrémité du jour ils chantaient
  avec une assiduité et une pompe singulières les louanges de Dieu. Bientôt
  enrichis par les dons des peuples et les faveurs des monarques, les
  hiéronymites, dont l'ordre entier était gouverné par un général élu, dont
  chaque couvent était administré par un prieur triennal, avaient ajouté la
  science à la prière, la culture nouvelle des lettres à la pratique conservée
  des chants, et de moines pauvres, étaient devenus les possesseurs opulents de
  vastes terres, de nombreux bestiaux, de riches vergers. Aucuns religieux en
  Espagne ne célébraient le culte catholique avec une dignité plus imposante,
  ne faisaient entendre une musique aussi suave dans les chœurs de leurs
  églises, ne distribuaient de plus abondantes aumônes à la porte de leurs
  couvents, n'offraient aux voyageurs dans leurs établissements une plus
  généreuse hospitalité[11].

  Leur monastère de Yuste, que la demeure de l'empereur
  devait rendre si célèbre, avait été fondé au commencement du quinzième
  siècle, près d'un petit cours d'eau dont il avait pris le nom, dans une
  chaîne de l'Estrémadure, coupée de vallées, couverte d'arbres, arrosée par
  des ruisseaux qui descendaient des cimes neigeuses de la montagne. De ce site
  pittoresque, ayant à l'est et. au sud les plaines da Talavera et d'Arañuelo,
  la vue dominait le cours du Tietar et du Tage, plongeait sur les belles
  cultures et les riants villages qui s'élevaient du milieu des bois dans le
  magnifique bassin de la Vera de Plasencia,
  et apercevait à l'horizon lointain les monts azurés de Guadalupe. Quelques
  ermites y avaient élevé en 1402 des cabanes dans la forêt de châtaigniers et
  de noyers qui couvrait les flancs de la montagne. Ils avaient reçu en 1408,
  par la puissante entremise de l'infant don Ferdinand, une bulle qui les
  autorisait à transformer leurs humbles cellules en monastère hiéronymite. La
  généreuse maison de Toledo les avait assistés de ses richesses. En 1415, elle
  leur avait assuré un revenu suffisant pour l'entretien d'un prieur et de
  douze religieux, et les hiéronymites reconnaissants de Yuste avaient déféré
  aux comtes d'Oropesa, de cette maison, dont le château de Jarandilla était à
  deux lieues de Yuste, le protectorat héréditaire de leur couvent. Depuis
  lors, enrichis par des dons et par des legs, secondés par le concours des
  grandes maisons conventuelles de Guisando et de Notre-Dame de Guadalupe, les
  moines de Yuste, devenus plus nombreux, avaient agrandi leur demeure et leurs
  possessions. Ils entretenaient des chapelles et des ermitages dans la forêt ;
  ils avaient planté autour d'eux des vergers d'arbres fruitiers et des bois
  d'oliviers ; ils avaient donné plus d'étendue à leur hospice ; ils avaient
  reconstruit leur église en la rendant plus spacieuse et plus solide et ils
  avaient en dernier lieu ajouté à leur petit cloître primitif, un cloître
  assez vaste dont les lignes régulières et élégantes rappelaient
  l'architecture gréco-romaine récemment introduite d'Italie en Espagne.

  Tel était le monastère que Charles-Quint choisit pour sa
  retraite. L'agréable salubrité du lieu et sa paisible solitude lui semblèrent
  convenir également à un corps aussi infirme que le sien et à une âme aussi
  fatiguée. Mais en se retirant au milieu des hiéronymites de Yuste, dont il
  connaissait le savoir étendu et dont il estimait la pieuse régularité, il ne
  voulut ni prendre leur genre de vie ni le troubler. Il se proposa de faire
  construire à côté de leur couvent un édifice contigu et séparé, d'où il pût
  avoir le libre usage de l'église du monastère et se donner, quand cela lui
  conviendrait, la compagnie des moines, en conservant ainsi son indépendance
  et en respectant la leur. Dès le 30 juin 1553, il ordonna de remettre de
  l'argent au prieur général des hiéronymites[12], et, le 13
  décembre suivant, deux années avant son abdication, et non quelques mois,
  comme le dit, Robertson, il écrivit à son fils une lettre réservée et toute de
  sa main dans laquelle il prescrivait de faire bâtir
  sur le flanc du monastère de Yuste une habitation suffisante pour y vivre
  avec la suite des serviteurs les plus indispensables à une personne dans une
  condition privée[13]. Il recommanda
  au prince et au secrétaire d'état Vasquez de Molina, qu'il instruisit de son
  dessein sous le plus grand secret, de s'adresser pour l'exécution au prieur
  général Juan de Ortega, dans lequel il avait la plus grande confiance. Il
  chargea le contador Francisco Almaguer de mettre à la disposition du prieur
  l'argent nécessaire pour construire cet édifice sur le plan qu'il en avait
  fait dresser et dont il soumit l'exécution à Gaspar de Vega et à Alonso de
  Covarrubias, les deux plus célèbres architectes de l'Espagne. Après avoir
  prescrit d'élever à côté du couvent la modeste résidence royale dont les
  religieux de Yuste avaient surpris et divulgué la destination[14], Charles-Quint
  disposa tout pour laisser à son fils la domination le moins embarrassée qu'il
  lui serait possible.

  L'empereur avait compté passer en Espagne dans l'automne
  de l'année 1554[15].
  Il espérait que son fils, après la célébration du mariage avec la reine Marie
  Tudor, ne tarderait pas à se rendre auprès de lui. Mais Philippe, retenu en
  Angleterre par des affaires majeures et les pressantes instances de son
  épouse, n'arriva à Bruxelles que le 8 septembre de l'année suivante[16]. Dans les
  délibérations qui suivirent son arrivée, et auxquelles prirent part
  l'empereur, le prince Philippe, la reine douairière de Hongrie et leurs
  principaux ministres, il fut arrêté que l'empereur abdiquerait en premier
  lieu la souveraineté des Pays-Bas, et ferait recevoir son fils comme son
  successeur clans une assemblée solennelle des états généraux de ces
  provinces. Les états particuliers furent convoqués afin d'envoyer des députés
  à Bruxelles, munis des pouvoirs nécessaires. La cérémonie de l'abdication,
  fixée d'abord au 14 octobre, fut successivement reculée jusqu'au 25. Le 20
  l'empereur réunit les chevaliers de la Toison d'or présents dans la capitale,
  et leur annonça son intention de se démettre de la grande maîtrise de l'ordre
  en faveur de son fils. Le lendemain il les réunit de nouveau en un conseil
  qu'il présida. Philippe était à côté de son père. Celui-ci rappela sa
  communication de la veille, et invita les chevaliers à reconnaître le roi son
  fils pour chef de l'ordre, après qu'il aurait été investi de la souveraineté
  des Pays-Bas. Philippe se retira alors, et la proposition de l'empereur fut
  mise aux voix. Tous les membres de l'assemblée émirent un vote affirmatif.
  C'étaient le duc de Savoie, les comtes de Boussu, de Lalaing, d'Egmont,
  d'Aremberg, le marquis de la Vère, les seigneurs de Bréderode, de Bugnicourt,
  de Molembais et Pierre de Werchin, sénéchal de Hainaut Philippe rentra
  ensuite, et les chevaliers ses confrères lui adressèrent leurs félicitations.

  L'empereur entretint après cela le conseil de l'ordre du
  dessein qu'il avait de renvoyer au roi de France le collier de celui de
  Saint-Michel dont François Ier l'avait décoré. Les motifs de cette résolution
  étaient l'inimitié que ce roi lui avait montrée jusqu'à sa mort et que le roi
  régnant lui continuait, l'admission dans l'ordre d'hérétiques, de traitres et
  d'autres personnes infames, sa détermination bien arrêtée de n'en point
  porter les insignes et de n'en point observer les statuts en Espagne où il
  allait se rendre. Les chevaliers furent unanimes à approuver son dessein[17].

  Le même jour, Charles-Quint pourvut à un nombre
  considérable de dignités ecclésiastiques et de charges civiles et militaires
  qui étaient vacantes : ce fut comme son testament administratif. La faveur
  n'eut point de part à ces promotions ; le mérite, les services rendus à
  l'état furent les seuls titres auxquels l'empereur eut égard. Il nomma, entre
  autres, chef des finances Philippe de Montmorency, seigneur d'Hachicourt, et
  trésorier général Pierre Boisot. Charles de Brimeu, comte de Mégem, eut le
  gouvernement du duché de Luxembourg et. du comté de Chiny ; Charles, baron de
  Berlaimont et de Hierges, celui du comté de Namur ; Jean de Montmorency,
  seigneur de Courrières, celui de Lille, Douai et Orchies ; le sénéchal de
  Hainaut, Pierre de Werchin, celui de Tournai et du Tournaisis. Maximilien de
  Melun, vicomte de Gand, fut fait gouverneur et capitaine d'Arras, Avesnes,
  Auhigny et leurs dépendances ; Philippe de Sainte-Aldegonde, seigneur de
  Noircarmes, bailli et capitaine de Saint-Omer ; François, seigneur de
  Noyelles et de Stade, gouverneur et capitaine de Béthune ; George, seigneur
  de Beaufort, capitaine du grand château de l'Écluse ; Philippe de Chassey,
  capitaine du château de Rupelmonde ; Adolphe de Bourgogne, seigneur de
  Wacken, grand bailli de Gand ; dosse, seigneur de Courtewille et de Borst,
  haut bailli, capitaine et châtelain d'Audenarde ; Antoine de Northoud, haut
  bailli de Termonde ; Philippe de Senzeille, vicomte d'Aublain, maire de Namur
  ; Ferry de Carondelet, châtelain d'Ath. Le docteur Joachim Hopperus, entra au
  grand conseil de Malines : c'était son début dans les affaires publiques.
  L'empereur donna la présidence du conseil d'Artois à Pierre Asset, seigneur
  d'Aigny et de Naves, qui depuis, appelé à voter dans le procès des comtes
  d'Egmont et de Hornes, fit preuve, dit M. Gachard, d'une indépendance rare à
  cette époque[18].

  Au moment où Charles-Quint allait consommer le sacrifice
  de ses dignités terrestres, il avait souhaité avoir une entrevue avec le roi
  des Romains, son frère. Les rapports entre les deux chefs de la maison
  d'Autriche s'étaient refroidis depuis que Charles avait essayé de faire
  passer la couronne impériale sur la tête de son fils. Le mariage de Philippe
  avec la reine d'Angleterre venait de donner à Ferdinand et à ses enfants un
  nouveau sujet de déplaisir : le roi des Romains avait aspiré à la main de la
  reine pour le second de ses fils, celui qui portait son nom. Charles-Quint
  eût été heureux, avant de s'ensevelir dans la retraite, de voir la concorde
  rétablie entre tous les membres de la famille impériale ; il aurait voulu
  aussi entretenir le roi des Romains de la situation de l'Allemagne. Ferdinand
  ne se rendit pas à ce désir : il allégua le soin qu'il devait aux affaires de
  l'empire, et se contenta de faire partir pour les Pays-Bas son second fils ;
  encore le fit-il au dernier moment. L'archiduc Ferdinand arriva à Bruxelles
  le lendemain de l'abdication, et n'y resta que huit jours[19].

  Au mois de janvier 1554, l'empereur avait fait faire des
  changements et des restaurations à sa petite maison du Parc ; ces travaux
  avaient été exécutés sous la direction de l'architecte Pierre Van Wyenhoven.
  Les deux pièces dont se composait son appartement avaient été peintes en
  vert, et les murs ainsi que les fenêtres ornés d'écussons à ses armes, avec
  la devise : Plus oultre[20]. Un corridor
  communiquait de sa chambre avec une petite chapelle, où l'office divin se
  célébrait pour lui. Les autres pièces étaient occupées par les personnes
  attachées à son service le plus intime, et par Jean de Poupet, seigneur de la
  Chaulx, son sommelier de corps.

  Le vendredi 25 octobre 1555, un peu avant trois heures,
  l'empereur partit de sa petite maison, accompagné du roi Philippe, du duc
  Emmanuel-Philibert de Savoie, du comte de Boussu, son grand écuyer, du
  seigneur de la Chaulx et de plusieurs autres grands personnages. Ses
  infirmités ne lui permettant plus l'usage du cheval, il montait une petite
  mule. Il se dirigea vers la cour, en longeant le Parc dans toute son étendue[21].

  C'était la grande salle du palais[22], celle même où,
  quarante ans auparavant, il avait été émancipé en présence des états, que
  l'empereur avait choisie pour l'importante cérémonie dont le bruit allait
  bientôt retentir dans l'Europe entière. Par les soins de la reine Marie,
  cette vaste salle avait été décorée avec magnificence. Tout autour on voyait
  la tapisserie de la Toison d'or, représentant l'histoire de Gédéon[23]. Une estrade,
  couverte de riches tapis, occupait le fond de la salle du côté de l'occident
  ; on y avait placé le dosseret aux armes de Bourgogne, avec trois fauteuils :
  l'un pour l'empereur, le second pour le roi Philippe, le troisième pour la
  reine de Hongrie. A droite et à gauche du dais, des bancs tapissés étaient
  disposés pour les chevaliers de la Toison d'or, les princes, les grands
  seigneurs et les ministres qui composaient les trois conseils collatéraux. En
  bas, et vis-à-vis de l'estrade, il y avait des bancs non tapissés pour les
  membres des états[24]. Un espace
  séparé de cette partie de la salle par une barrière avait été réservé pour le
  public.

  L'empereur, à son arrivée au palais, monta dans la chambre
  qu'il avait habitée. On lui dit alors que la foule avait envahi plusieurs pièces
  voisines ; il ordonna qu'elles fussent évacuées sur le champ, ce qui ne se
  fit pas sans exciter quelques murmures[25]. Peu après il se
  rendit dans la salle des séances du conseil privé, où l'attendaient le roi,
  la reine Marie, le duc de Savoie et les chevaliers de la Toison d'or. Pendant
  ce temps les députés aux états généraux arrivaient et prenaient les places
  qui leur étaient assignées, selon l'ordre observé de tout temps entre les
  provinces : les duchés venant d'abord, et à leur tête le Brabant ; les comtés
  ensuite, parmi lesquels le premier rang appartenait à la Flandre ; puis les
  seigneuries. Jamais peut-être l'assemblée des états généraux n'avait été
  aussi nombreuse ni aussi imposante ; la Flandre seule y comptait plus de cent
  représentants[26].
  L'espace réservé au public avait été de bonne heure envahi par la foule.

  Lorsque tout le monde fut placé non sans peine[27], la grande porte
  de la salle, que gardaient les archers et les hallebardiers de la cour,
  s'ouvrit, et l'empereur parut. Aux derniers états généraux tenus dans le même
  lieu, le 1er mars 1554, Charles-Quint avait fait son entrée, s'appuyant sur
  un bâton. Cette fois il entra, tenant aussi de la main gauche un bâton pour
  se soutenir, mais ayant de plus la main droite appuyée sur l'épaule du prince
  d'Orange[28].
  A sa suite marchaient le roi Philippe, la reine Marie, le duc de Savoie, les
  chevaliers de la Toison d'or revêtus de leur grand collier, les membres des
  conseils collatéraux et les officiers des trois maisons royales[29].

  Les représentants des états, à l'aspect du souverain, se
  levèrent avec empressement et s'inclinèrent. L'empereur, leur rendant le
  salut, se dirigea vers l'estrade. Il prit place sous le dais, clans le
  fauteuil du milieu, faisant asseoir à sa droite le roi Philippe, à sa gauche
  la reine Marie. Le duc de Savoie occupa un siège particulier auprès de la
  reine. Les chevaliers de l'ordre, les membres des conseils se placèrent sur
  les bancs qui leur étaient destinés. Les seigneurs et les gentilshommes qui
  ne remplissaient que des charges de cour, restèrent debout au pied de
  l'estrade. L'empereur fit signe aux membres des états de s'asseoir.

  Un silence profond s'établit aussitôt. Philibert de
  Bruxelles, anversois, membre du conseil privé et du conseil d'état, savant
  jurisconsulte, prit la parole sur les ordres de l'empereur. Il déduisit
  d'abord les raisons déjà connues qui contraignaient l'auguste monarque
  d'abdiquer la souveraineté des Pays-Bas, pour se retirer en Espagne. L'air de
  ce pays convenait mieux à sa santé, laquelle s'outrageoit
  grandement des froidures. L'orateur dit ensuite que, ne doutant point
  de l'acceptation des états, l'empereur remettait entre les mains du roi son
  fils l'entière possession du pays et les déliait de leurs serments ; qu'il
  les priait de prendre en bonne part ce qu'il avait fait pour leur bien ;
  qu'il regrettait de n'avoir pu faire davantage, car tout
  se devoit à de si bons et loyaux sujets, qu'il les remerciait du
  concours qu'il avait trouvé en eux, des bons avis qu'il en avait reçus, des
  grandes et notables aides dont il leur avait été redevable. Voulant au moment
  où il prenait congé d'eux, leur prouver encore sa sollicitude, il leur
  recommandait le service de Dieu, le maintien de sa sainte foi et religion,
  l'obéissance due à l'Église, l'observation inviolable des édits qu'il avait publiés
  à cette fin. Il attachait, disait l'orateur, à cet objet une importance
  capitale, et il recommanderait très expressément à son fils d'y consacrer des
  soins particuliers. Il exhortait enfin les états à révérer la justice, sans laquelle le corps de la république ne se peut
  soutenir, à vivre en bonne union, s'aidant les uns les autres, et à se
  montrer envers le roi son successeur aussi loyaux et affectionnés sujets
  qu'ils n'avaient cessé de l'être envers lui[30].

  L'émotion était grande ; elle fut à son comble quand on
  vit l'empereur se disposer à parler lui-même. Charles, se levant donc,
  s'appuya sur l'épaule du prince d'Orange, et prit la parole en ces termes[31] : Bien que Philibert de Bruxelles vous ait amplement
  expliqué, mes amis, les causes qui m'ont déterminé à renoncer à ces états et
  à les laisser à mon fils don Philippe pour qu'il les possède et les régisse,
  je désire vous dire encore certaines choses de ma propre bouche. Vous vous en
  souvenez, le 3 février de cette année, il y a eu quarante ans accomplis que
  mon aïeul l'empereur Maximilien, dans le même lieu et à la même heure,
  m'émancipa à l'âge de quinze ans, me tira de la tutelle sous laquelle
  j'étais, et me rendit seigneur de moi-même. L'année suivante, qui fut la
  seizième de mon âge, mourut le roi Ferdinand, mon aïeul, père de ma mère,
  dans le royaume duquel je commençai à régner, parce que ma mère bien aimée,
  qui est morte depuis peu, était restée, après la mort de mon père, avec le
  jugement égaré et n'avait jamais recouvré assez de santé pour gouverner elle-même.
  J'allai donc en Espagne, à travers l'Océan. Bientôt survint la mort de mon
  aïeul Maximilien, à la dix-neuvième année de mon âge, et quoique je fusse encore
  fort jeune, on me conféra à sa place la dignité impériale. Je n'y prétendis
  pas par une ambition désordonnée de commander à beaucoup de royaumes, mais
  afin de procurer le bien de l'Allemagne, de pourvoir à la défense des Pays-Bas,
  de consacrer toutes mes forces au salut de la chrétienté contre le Turc et de
  travailler à l'accroissement de la religion chrétienne. Mais, si ce zèle fut
  en moi, je ne pus pas le montrer autant que je l'aurais voulu, à cause des
  troubles suscités par les hérésies de Luther et des autres novateurs de l'Allemagne,
  et à cause des guerres périlleuses où m'ont jeté l'inimitié et l'envie des
  princes mes voisins, et dont je me suis heureusement tiré par la faveur
  divine.

  Racontant ensuite brièvement les agitations multipliées de
  sa vie, il dit qu'il était allé neuf fois en Allemagne, qu'il s'était rendu
  six fois en Espagne, sept fois en Italie, qu'il était venu dix fois aux
  Pays-Bas, qu'il avait passé deux fois en Angleterre et deux autres fois en
  Afrique, et que, pour accomplir ces voyages ou ces expéditions, au nombre
  desquels il ne comptait pas les courses de peu d'importance, il avait
  traversé huit fois la Méditerranée et trois fois l'Océan. Cette fois, ajoutait-il, sera
  la quatrième, pour aller m'ensevelir en Espagne[32]. Je peux dire que rien ne m'a été plus pénible et n'afflige
  autant mon esprit que ce que j'éprouve en vous quittant aujourd'hui, sans
  vous laisser avec la paix et dans le repos que j'aurais désiré. Ma sœur
  Marie, qui, pendant mes absences vous a si sagement gouvernés et si bien
  défendus, vous a expliqué, dans la dernière assemblée, la cause de la résolution
  que je prends. Je ne peux plus m'occuper des affaires sans une très grande
  fatigue pour moi et sans un extrême détriment pour elles[33]. Les soucis que donne une si grande charge, l'accablement
  qu'elle cause, mes infirmités, une santé tout à fait ruinée, ne me laissent
  plus les forces suffisantes pour gouverner les états que Dieu m'a confiés ;
  le peu qui m'en reste va disparaitre bientôt. Aussi aurais-je déposé depuis
  longtemps ce fardeau, si le jeune âge de mon fils et l'incapacité de ma mère
  n'avaient pas forcé et mon esprit et mon corps à en supporter le poids
  jusqu'à cette heure. La dernière fois que je suis allé en Allemagne, j'étais
  déterminé à faire ce que vous me voyez faire aujourd'hui, mais je ne pus m'y
  résoudre encore en voyant le misérable état de la république chrétienne
  livrée à tant de tumultes, de nouveautés, d'opinions particulières dans la
  foi, de guerres plus que civiles, et finalement tombée dans d'aussi
  déplorables désordres ; j'en fus détourné parce que mes maux n'étaient pas
  encore si grands et que j'espérais donner un bon terme à toutes choses et
  ramener la paix. Afin de ne pas manquer à ce que je devais, j'exposai mes
  forces, mes biens, mon repos et même ma vie pour le salut de la chrétienté et
  la défense de mes sujets. Je sortis de là avec une partie de ce que je
  désirais tant. Mais le roi de France et quelques Allemands, manquant à la
  paix et à l'accord qu'ils avaient jurés, marchèrent contre moi et faillirent
  me prendre. Le roi de France s'empara de la cité de Metz, et moi, au cœur de
  l'hiver, par la rigueur du froid, au milieu des eaux et des neiges, je
  m'avançai à la tête d'une puissante armée levée à mes frais pour la reprendre
  et la restituer à l'empire. Les Allemands virent que je n'avais pas encore
  déposé la couronne impériale et n'entendais laisser diminuer en rien la
  majesté qu'elle avait toujours eue.

  Et ici, entrant dans le détail de sa lutte mec la France,
  il en rappela les incidents variés pendant les deux dernières années. Puis il
  ajouta : J'ai exécuté tout ce que Dieu a permis, car
  les évènements dépendent de la volonté de Dieu. Nous autres hommes agissons
  selon notre pouvoir, nos forces, notre esprit, et Dieu donne la victoire et
  permet la défaite. J'ai fait constamment ce que j'ai pu, et Dieu m'a aidé. Je
  lui rends des grâces infinies de m'avoir secouru dans mes plus grandes
  traverses et dans tous mes dangers.

  Aujourd'hui je me sens si
  fatigué, que je ne saurais vous être d'aucun secours, comme vous le voyez
  vous-mêmes. Dans l'état d'accablement et de faiblesse où je me trouve,
  j'aurais un grand et rigoureux compte à rendre à Dieu et aux hommes, si je ne
  déposais l'autorité, ainsi que je l'ai résolu, puisque mon fils, le roi
  Philippe, est en âge suffisant pour pouvoir vous gouverner et qu'il sera,
  comme je l'espère, un bon prince pour tous mes sujets bien-aimés. Je suis
  donc déterminé à passer en Espagne, à céder à mon fils Philippe la possession
  de tous mes états, et à mon frère, le roi des Romains, l'empire. Je vous
  recommande beaucoup mon fils, et je vous demande, en souvenir de moi, d'avoir
  pour lui l'amour que vous avez toujours eu pour moi. Je vous demande aussi de
  conserver entre vous la même affection et le même accord. Soyez obéissants
  envers la justice, zélés dans l'observation des lois, gardez le respect en tout
  ce qui se doit, et ne refusez pas à l'autorité l'appui dont elle a besoin.

  Prenez garde surtout de vous
  laisser infecter par les sectes des pays voisins. Extirpez-en bien vite les
  germes s'ils paraissent parmi vous, de peur que, s'étendant, ils ne bouleversent
  votre état de fond en comble, et que vous ne tombiez dans les plus extrêmes
  calamités. Quant à la manière dont je vous ai gouvernés, j'avoue m'être
  trompé plus d'une fois, égaré par l'inexpérience de la jeunesse, par les
  présomptions de l'âge viril, ou par quelque autre vice de la faiblesse
  humaine. J'ose cependant affirmer que jamais, de ma connaissance et avec mon
  assentiment, il n'a été fait tort ou violence à aucun de mes sujets. Si donc
  quelqu'un peut justement se plaindre d'en avoir souffert, j'atteste que c'est
  à mon insu et malgré moi ; je déclare devant tout le monde que je le regrette
  du fond du cœur, et je supplie les présents ainsi que les absents de vouloir
  bien me le pardonner[34].

  L'empereur, se tournant alors vers son fils avec une extrême
  tendresse, lui recommanda, dans les ternies les plus pathétiques, de défendre
  la foi de ses ancêtres et de régir ses sujets en paix et en justice. Puis, ne
  pouvant plus se soutenir fuir ses pieds, la voix altérée par l'émotion, le
  visage pâli par la fatigue, il se laissa tomber sur son siège. On l'avait
  écouté dans le plus religieux silence, avec des sentiments qui avaient eu
  peine à se contenir, et qui éclatèrent de toutes parts lorsqu'il eut fini de
  parler. Son discours, dit un de ceux qui
  l'entendirent, remua l'âme de tout le monde ; le
  plus grand nombre pleurait, quelques-uns sanglotaient ; l'attendrissement
  gagna l'empereur et la reine Marie, et moi j'avais le visage inondé de larmes[35].

  Alors maitre Jacques Maes, premier conseiller pensionnaire
  de la ville d'Anvers et l'un des députés du Brabant, se leva. S'adressant à
  l'empereur au nom des états, dans un discours dont l'emphase contrastait avec
  le naturel et la simplicité de celui de Charles-Quint, l'orateur dit qu'ils
  avaient appris avec un inexprimable regret sa détermination, car ils ne
  désiraient rien plus que de continuer à vivre sous son juste, doux et modéré
  gouvernement. Ni la difficulté des circonstances, ni les calamités de la
  guerre actuelle, ni autres adversités quelconques n'étaient capables
  d'altérer leur amour et leur dévouement. Ils lui eussent donc fait
  d'instantes et humbles prières pour le faire revenir sur cette détermination,
  s'ils n'avaient été certains qu'elle était irrévocable et fondée sur des
  motifs impérieux. L'orateur ajouta que les états généraux, se soumettant à la
  volonté de leur prince, étaient prêts à accepter la cession qu'il faisait des
  Pays-Bas, à recevoir le prince son fils, à le servir avec autant de zèle et
  d'affection qu'ils en avaient montré à lui-même. Les états priaient ensuite
  l'empereur de continuer au pays son ancienne bienveillance, lui offraient
  cent mille bons souhaits pour l'heureuse issue de son voyage en Espagne, et
  lui promettaient de ne pas oublier ses sages avertissements en ce qui
  concernait le maintien de la justice, l'union des provinces entre elles et la
  conservation de la foi catholique[36].

  Après ces paroles de l'orateur des états généraux, il ne
  restait à Charles-Quint qu'à investir son successeur de la souveraineté des
  Pays-Bas. Philippe se jeta aux genoux de son père, et voulut lui baiser la
  main. L'empereur le releva, le serra tendrement dans ses bras, et lui dit en
  espagnol : Mon cher fils, je vous donne, cède et
  transporte tous mes pays de par deçà comme je les possède, avec tous les
  avantages, profits et émoluments qui en dépendent. Je vous recommande la
  religion catholique et la justice[37].

  Philippe répondit à son père, dans la même langue : Sire, vous m'imposez une très grande charge. Néanmoins,
  j'ai toujours été obéissant à Votre Majesté, et, cette fois encore, je me
  soumettrai à sa volonté, en acceptant les pays qu'elle me cède. Je supplie
  Votre Majesté de leur venir en aide et de les avoir en bonne recommandation[38].

  Cette scène augmenta encore l'émotion de l'empereur, qui,
  se tournant vers les états, leur dit : Vous ne devez
  être émerveillés, si, vieux et débile de tous mes membres, tel que je suis,
  et aussi pour l'amitié, je verse quelques larmes[39]. Alors un
  secrétaire donna lecture des lettres patentes de cession, portant la date de
  ce jour[40].
  Et, cette lecture faite, Philippe, retourné à sa place, et assis sur son
  siège[41], dit aux états :
  combien que j'entends raisonnablement le langage françois,
  si ne l'ai-je pas encore si prompt que pour vous pouvoir parler en icelui[42]. Vous entendrez ce que l'évêque d'Arras vous dira de ma
  part.

  A ces mots, Granvelle s'avança, et, dans un discours
  habile et éloquent, il s'attacha d'abord à bien établir que le commandement
  exprès et réitéré de l'empereur avait pu seul déterminer son fils à accepter
  la renonciation faite en sa faveur. Il remercia ensuite, en termes
  affectueux, au nom du roi, les états de la bonne volonté avec laquelle
  ceux-ci avaient accueilli leur nouveau prince. Le roi espère, dit Granvelle,
  que des sujets aussi fidèles, aussi loyaux, aussi attachés à leur souverain,
  correspondront toujours à son propre amour pour eux. Il n'épargnera rien, pas
  même sa propre personne, pour leur procurer repos et prospérité. Le
  conseiller Maes avait supplié le roi de ne pas s'éloigner des Pays-Bas aussi
  longtemps que durerait la guerre avec la France. L'évêque d'Arras donna
  l'assurance que le prince resterait avec eux tout le temps que ses affaires
  le lui permettraient, et qu'il y reviendrait toutes les fois que sa présence
  serait nécessaire. Fidèle observateur des intentions de son père, dit.
  Granvelle en finissant, le roi apportera un soin vigilant à tout ce qui
  touche le service de Dieu, le soutien de la foi catholique, l'obéissance due
  à la sainte Église ; il veillera à ce que la justice soit administrée sans distinction
  de personnes ; il observera et fera observer les coutumes, libertés et
  privilèges du pays. Le monarque, ajouta l'orateur, est prêt à renouveler,
  comme souverain, le serment qu'il a prêté, il y a six ans, à chacune des
  provinces, comme héritier présomptif[43].

  L'évêque d'Arras étant retourné à sa place, la reine Marie
  demanda à l'empereur la permission d'adresser quelques paroles aux états.
  Elle déclara se démettre publiquement de l'administration des Pays-Bas,
  qu'elle avait exercée avec une habileté supérieure durant vingt-quatre
  années. Aucune prière n'avait pu la décider à conserver le pouvoir. Cette
  femme d'un grand cœur, dit M. Mignet, d'un esprit haut et ferme, malade comme
  Charles-Quint, et fatiguée de l'autorité comme lui, voulait passer dans le
  repos et dans la prière le reste des jours qu'elle avait encore à vivre. Elle
  disait qu'à son âge, après avoir servi plus de vingt-quatre ans sous
  l'empereur son frère, il ne lui convenait pas de recommencer à servir sous le
  roi son neveu, et qu'il fallait se contenter le reste de sa vie d'un Dieu et
  d'un maitre[44].
  Décidée à suivre en Espagne le frère qu'elle aimait par-dessus tout, elle
  prit congé des peuples de la Belgique en priant leurs députés d'avoir pour
  agréables ses services passés, en les remerciant de leur zélé concours, en
  leur recommandant de déférer aux sages conseils de leur ancien souverain,
  d'être docilement attachés à leur prince nouveau, et en leur souhaitant les
  plus grandes prospérités. En quelque lieu que je me
  trouve, ajouta-t-elle en finissant, je
  m'intéresserai à tout ce qui vous touche, et vous trouverez en moi
  l'affection que j'ai toujours eue pour votre patrie, qui est aussi la mienne[45].

  Ces paroles affectueuses renouvelèrent les émotions de
  l'assemblée. Charles-Quint remercia avec tendresse sa sœur des longs et
  fidèles services qu'elle lui avait rendus. Le conseiller Maes, se rendant une
  seconde fois l'interprète des états généraux, assura la reine de la
  reconnaissance que le pays conserverait de son administration. Quelques mots
  de l'évêque d'Arras, pour annoncer aux états, de la part du roi, que la
  prestation réciproque des serments aurait lieu le lendemain, terminèrent
  cette imposante cérémonie, qui resta sans imitation dans l'avenir, selon le
  langage de M. Gachard, comme elle était sans exemple dans le passé.
  L'empereur se leva, et, suivi du cortège qui l'avait accompagné à son entrée,
  se dirigea vers la chambre du conseil privé. Là il attendit que les députés
  et les autres assistants eussent quitté le palais, puis reprit tranquillement
  le chemin de sa petite maison.

  Six semaines avant d'abdiquer, Charles-Quint, on se le
  rappelle, avait fait convoquer à Bruxelles les députés des provinces des
  Pays-Bas, et la reine Marie avait demandé en son nom à chaque députation en
  particulier de nouveaux subsides pour la continuation de la guerre. Cette
  demande, faite dans un moment où les ministres les plus dévoués étaient les
  premiers à reconnaître que le pays succombait sous le poids des impôts[46], avait été
  accueillie avec une répugnance facile à concevoir. Plusieurs provinces, la
  Flandre notamment, n'y avaient pas encore répondu le 25 octobre.
  Charles-Quint, quoique, depuis ce jour, il n'exerçât plus aucun pouvoir aux
  Pays-Bas, consentit à intervenir de sa personne auprès des quatre membres de
  Flandre. Il leur écrivit en les requérant très
  affectueusement de se vouloir esvertuer pour accorder pleinement et
  promptement la demande qu'il leur avoit faite, pour estre icelle la dernière[47]. Cet appel de
  l'empereur produisit son effet. Les quatre membres accordèrent la somme de
  quatre cent quatre-vingt mille florins réclamée d'eux, et leur exemple fut
  suivi par les états de Brabant, d'Artois, de Hainaut, de Hollande et de
  Zélande.

  Ces subsides permirent d'achever le licenciement résolu
  d'une partie de l'armée. Ce licenciement ne s'effectua pas pourtant sans de
  grandes difficultés. Un corps de cavalerie s'était jeté sur le plat pays du
  Hainaut et y vivait aux dépens des habitants. Enfin, au mois de janvier 1556,
  le prince d'Orange, qui était venu camper à Oignies, parvint à faire admettre
  ses propositions par les capitaines intéressés. Au milieu de ces embarras, le
  prince avait poursuivi les travaux de la nouvelle forteresse, et, dès la fin
  de décembre, elle avait pu recevoir garnison Le 17 janvier 1556, le régiment
  de Lazare Zwendy y entra[48], et son colonel en
  fut le premier gouverneur[49]. Le fort reçut
  le nom de Philippeville pour avoir esté fondé et
  basti à l'avènement du règne de Philippe II, et, pour le peupler, le
  prince d'Orange distribua les terrains de l'intérieur à quiconque voudrait
  s'y établir.

  Charles avait abdiqué la souveraineté des Pays-Bas, mais
  il demeurait souverain de ses royaumes d'Espagne. L'empereur ne se pressa
  point de transporter à Philippe cette partie de sa souveraineté. On a prétendu
  que Philippe s'en plaignit, et alla jusqu'à dire à son père que s'il ne lui
  cédait pas l'Espagne, mieux valait qu'il reprit tout ce qu'il lui avait donné[50]. Quoi qu'il en
  soit, cette transmission fut l'objet de trois renonciations successives, qui
  s'accomplirent le 16 janvier 1556, en la petite maison du Parc. La première
  comprenait les royaumes de Castille, de Léon, de Grenade, de Navarre, des
  Indes, îles et terre ferme de la mer Océane découvertes et à découvrir, les
  grandes maîtrises des ordres de Saint-Jacques, d'Alcantara et de Calatrava.
  La deuxième s'appliquait aux royaumes d'Aragon, de Valence, de Sardaigne, de
  Majorque, à la principauté de Catalogne, aux comtés de Barcelone, de
  Roussillon, de Cerdagne et aux îles adjacentes. La troisième était relative
  au royaume de Sicile. Dans aucun de ces actes, pas plus que dans les lettres
  du 25 octobre 1555, il n'est question d'une rente que Charles-Quint se serait
  réservée, de cent mille écus selon plusieurs historiens[51], de deux cent
  mille ducats selon d'autres[52]. De toutes ses
  couronnes héréditaires Charles ne gardait plus que celle du comté de
  Bourgogne. Des raisons particulières, puisées dans l'intérêt de ce petit
  pays, l'avaient déterminé à en suspendre la cession. La chose fut faite par
  des commissaires, le 10 juin 1556, dans une assemblée des états du comté
  tenue à Dôle.

   

  Cependant des négociations s'étaient renouées pendant
  l'hiver entre l'Espagne et la France à l'occasion d'un échange de
  prisonniers, et les préliminaires posés par les négociateurs, Lalaing et
  Coligny, présageaient une pacifique conclusion. La France ne souffrait pas
  moins de la guerre que les Pays-Bas, estant le
  peuple si appauvri des exactions et contributions, tant ordinaires et
  extraordinaires, emprunts des rentes, deniers clairs, vaisselles et autres
  semblables meubles, estans les changeurs et banquiers si en arrière par le
  grand crédit qu'ils avaient fait ; estant le pays si défourni d'argent, pour
  avoir esté tiré hors d'icelluy ès lieu où la guerre et gens de guerre se sont
  levés et entretenus ; estans les églises et ecclésiastiques si rechastrés par
  les décimes et accrues de décimes et autres impositions, comme des cloches et
  calices ; estant la noblesse si pauvre et désacréditée pour les
  contributions, pour avoir servi aux bans et arrière bans, pour avoir au
  service du roi et longs voyages soutenu grands frais, pour estre les domaines
  du roi du tout vendus, et toutes les inventions des finances mises en
  exécution ; ne lui restaus que les tailles ordinaires, déjà pour la plupart.
  engagées aux banquiers, et auxquelles le même peuple n'avoit moyen de
  fournir, tellement que non pour la volonté que ledit sieur roi avoit au bien
  de la paix, mais pour respirer et remettre son peuple du désespoir où l'on le
  voyoit[53],
  il ne montra plus la roideur affectée par ses ministres aux conférences de
  Marcq. Les négociations ouvertes en l'abbaye de Vaucelles, près de Cambrai,
  aboutirent, le 5 février 1556, à une trêve de cinq ans. Cette trêve
  s'étendait, par terre et par mer, à tous les états de la France et de la
  maison d'Autriche ; elle rétablissait entre eux la liberté des communications
  et, du commerce. Les parties contractantes conservaient les positions
  occupées par elles au moment de la signature du traité, et les particuliers
  étaient réintégrés dans la possession de leurs biens, sans qu'il leur fût
  permis toutefois d'en réclamer les revenus déjà perçus. Une convention
  spéciale fixa au montant de trois mois de la solde de leur grade, la rançon
  des prisonniers de guerre. Seulement il était fait exception pour François de
  Montmorency, Robert de la Marck, le duc d'Arschot et le comte de Mansfeld :
  les capitaines qui avaient pris ces grands seigneurs n'avaient pas voulu
  renoncer au bénéfice de ces riches captures[54].

  Charles-Quint accueillit avec une satisfaction qu'il ne
  dissimula point les ambassadeurs de Henri II, lorsqu'ils se rendirent à
  Bruxelles pour faire ratifier par Philippe II et par lui la trêve de
  Vaucelles, qui semblait éloigner, dit M. Mignet, tout danger de la monarchie
  espagnole. Ce fut l'amiral de Coligny, accompagné de l'évêque de Limoges,
  Sébastien de l'Aubespine, de ses deux cousins Damville et Méru, fils du
  connétable Anne de Montmorency, et de beaucoup de seigneurs et de gentilshommes[55], qui vint
  remplir cette mission vers la fin du mois de mars. Après que Philippe eut
  juré, dans le palais de Bruxelles, l'observation de la trêve, Coligny se
  rendit auprès de l'empereur, dans sa petite maison du Parc, pour recevoir de
  lui le même serment. Il arriva jusqu'à Charles-Quint à travers une double
  haie de seigneurs espagnols et flamands, qui remplissaient une petite salle
  de vingt-quatre pieds carrés précédant la chambre où se tenait l'empereur, et
  dont la dimension n'était pas plus grande. Il le trouva assis, à cause de sa
  goutte, vêtu de deuil, et ayant devant lui une table couverte d'un tapis noir[56]. Charles-Quint
  répondit très gracieusement aux félicitations que l'amiral de Coligny lui
  adressa sur la conclusion de la trêve, et il essaya d'ouvrir une lettre que
  l'amiral lui remit de la part du roi son maitre. Comme il n'y parvenait pas,
  à cause de la goutte qui tenait ses mains à moitié paralysées, l'évêque
  d'Arras, placé derrière son siège, s'avança pour lui venir en aide ; mais l'empereur
  n'y consentit point. Comment, monsieur d'Arras,
  lui dit-il, vous voulez me ravir le devoir auquel je
  suis tenu envers le roi mon bon frère ! S'il plaît à Dieu, un autre que moi
  ne le fera pas. Il brisa en même temps, par un plus grand effort, le
  fil qui tenait la lettre fermée, et, se tournant vers l'amiral, il ajouta
  avec un sourire qui n'était pas sans tristesse : Que
  direz-vous de moi, monsieur l'amiral ? Ne suis-je pas un brave cavalier pour
  courir et rompre une lance, moi qui ne puis qu'à bien grand'peine ouvrir une
  lettre ? Il s'enquit ensuite de la santé du roi et se glorifia de
  descendre par Marie de Bourgogne de la maison de France. Je tiens à beaucoup d'honneur, dit-il, d'être sorti, du côté paternel[57], du fleuron qui
  porte et soutient la plus célèbre couronne du monde[58].

  Charles-Quint restait toujours empereur. Malgré le désir
  qu'il en avait, il n'avait pu déposer encore la couronne impériale. Depuis le
  traité de Passau, il s'était tenu étranger à l'administration de l'empire, et
  ses sentiments catholiques l'avaient détourné de prendre part aux résolutions
  finales de la diète d'Augsbourg, qui, par son recès du 21 septembre 1555,
  avait prescrit et réglé la paix perpétuelle de religion en Allemagne. Il
  avait laissé son frère Ferdinand coopérer seul, comme roi des Romains et sans
  recourir à lui, à une mesure désormais inévitable, mais qui donnait une
  existence définitive et légale à l'hérésie de Luther. Décidez, lui avait-il écrit[59], comme si j'étais en Espagne, et point en mon nom ni par
  mon pouvoir particulier. Pour vous en dire la cause sincèrement et comme il
  convient entre frères... c'est seulement pour
  le respect du point de la religion auquel j'ai les scrupules que je vous ai
  si particulièrement et si pleinement déclarés de bouche, surtout à notre
  dernière entrevue à Villach. Il n'avait donc pas été enveloppé[60], selon sa
  volonté formelle, dans l'accord qui consacrait en Allemagne la liberté et
  l'égalité religieuse entre les catholiques et les luthériens ; qui y
  maintenait la sécularisation des biens de l'ancienne Église opérée par les
  princes protestants ; qui prévoyait et y autorisait l'agrandissement de la
  confession d'Augsbourg, sous la seule réserve que si cette confession était
  embrassée par un évêque territorial ou un abbé possessionné, le changement
  particulier de celui-ci, qui perdrait son bénéfice, n'entraînerait point le
  changement de sa souveraineté, qui resterait comprise parmi les états
  catholiques[61].

  Charles-Quint, disions-nous plus haut, prêt à consommer
  ses grands sacrifices, avait senti se réveiller la vive affection qui l'avait
  uni si longtemps à son frère Ferdinand, et que les désaccords de 1550 avaient
  un peu refroidie. Il le pressa de venir le voir encore une fois à Bruxelles
  avant qu'il se rendît en Espagne. Mais Ferdinand ne le put point, et lui
  exprima son profond regret d'en être empêché par l'état de ses affaires et
  les périls de ses royaumes. Il lui envoya en même temps son second fils,
  l'archiduc Ferdinand, pour le détourner de renoncer à l'empire, et le
  supplier, dans le cas où sa résolution à cet égard serait inébranlable, de
  consentir au moins à ne pas la rendre publique jusqu'à la prochaine diète[62]. Il désirait y
  préparer les esprits, afin que l'Allemagne ne fût pas surprise par la grande
  nouveauté d'une abdication, et que les électeurs ne fissent pas de
  difficulté, les deux frères vivant encore, de placer la couronne impériale de
  la tête de l'un sur la tête de l'autre.

  Charles-Quint n'apprit pas sans peine que Ferdinand ne
  viendrait point le voir. Avant de partir pour si
  loin, lui écrivit-il, j'eusse désiré singulièrement avoir cette consolation[63]. Il eût
  également souhaité raffermir par la communauté des intérêts l'union des deux
  branches de la maison d'Autriche, qui allaient être irrévocablement séparées
  par le partage des souverainetés. Aussi, ajouta-t-il, avec alitant de
  tendresse que d'habileté : Où que je soye, vous
  trouverez tousjours en moy la mesme fraternelle et cordiale affection que je
  vous ai tousjours portée, accompagnée de très grand désir que l'amitié
  qu'avons tousjours eue ensemble se perpétue aussi aux nostres, à quoi je
  tiendrai de mon cossé la main, comme je suis certain que ferez du vostre,
  puisque, oultre que le devoir du sang le requiert, il importe aussi aux
  communes affaires de nous tous[64]. Afin de
  maintenir cet accord utile qui n'isolerait pas l'Espagne de l'Autriche, et
  conserverait l'appui de l'Allemagne aux états d'Italie, Charles-Quint déféra
  au vœu de Ferdinand, et il retarda la transmission de l'empire. Il le fit non
  seulement à sa prière, mais sur les instances de la reine de Hongrie sa sœur,
  du roi Philippe II son fils, qui joignirent leurs supplications à celles des
  deux archiducs Ferdinand et. Maximilien. Ce dernier et sa femme l'infante
  Marie, fille de l'empereur, étaient venus lui dire adieu avant son départ[65]. Il écrivit donc
  au roi des Romains que l'un des grands désirs
  qu'il eust en ce monde estait de se desnuer de tout[66], et que
  cependant dans la crainte de quelque trouble en Allemagne et de peur que les
  électeurs ne prétendissent pouvoir procéder à l'élection à son préjudice, il
  garderait le titre d'empereur, sans conserver l'administration de l'empire,
  jusqu'au moment où le roi des Romains se serait assuré des dispositions du
  collège électoral. Il lui confiait la direction de toutes les affaires, lui
  laissait l'exercice de tous les pouvoirs, et ne consentait pas même à envoyer
  des commissaires impériaux à la diète[67]. Ma conscience estant en cela deschargée, je me laisserai
  persuader, disait-il[68], à retenir le titre pour éviter les inconvénients
  mentionnés en vos lettres, bien que, s'il est aucunement possible de m'en
  défaire, c'est la chose de ce monde que plus je désire, et en quoi vous me
  pourrez donner plus de contentement.

  L'empereur, croyant pouvoir se retirer à Yuste au
  printemps de 1556, avait donné l'ordre que tout fût prêt à cette époque pour
  l'y recevoir. Il avait déjà choisi les serviteurs de sa maison qui devaient
  l'accompagner au monastère. Cette maison, dont la composition était restée
  féodale, remarque M. Mignet, et dans laquelle se trouvaient plusieurs des
  plus grands seigneurs de l'Espagne, des Pays-Bas, de l'Allemagne, comprenait
  sept cent soixante-deux personnes de tous rangs et de toutes fonctions. Il en
  laissa les personnages les plus considérables au service de Philippe II et de
  Ferdinand ; il en désigna parmi les autres pour le suivre dans son voyage
  cent cinquante, dont plus d'un tiers devait s'enfermer au monastère de Yuste
  avec lui. A leur tête était le colonel Luis Mendez Quijada, seigneur de
  Villagarcia, qui figurait à son service depuis trente-quatre ans. Quijada
  avait beaucoup de sens, le cœur haut, le caractère grave et même un peu rude,
  la plus grande admiration comme le plus profond attachement pour l'empereur,
  envers lequel, sans cesser jamais d'être respectueux de sentiment, il se
  montra en bien des rencontres libre de langage au delà de ce que l'osaient
  l'être les sœurs et les enfants de Charles-Quint. Ce serviteur éprouvé, ce
  fier Castillan, ce simple et ferme chrétien, chef désigné de la petite
  colonie de Yuste, devait, en exact majordome et en vieux soldat, y conserver
  l'étiquette d'une cour et tenter d'y introduire la discipline d'une armée[69].

  Celui à qui était réservée, après Quijada, la première
  place auprès de l'empereur, était le secrétaire Martin de Gaztelù.
  Charles-Quint avait remarqué l'esprit net, le jugement ferme, la rédaction
  prompte et élégante, la parfaite discrétion, l'empressement tranquille et la
  douceur invariable de ce bon serviteur, qu'il avait quelquefois employé
  auparavant ; il en fit le secrétaire du souverain qui laissait derrière lui
  ses royaumes, mais que les affaires devaient suivre du trône dans la
  solitude.

  L'empereur ne s'était point proposé de conduire au
  monastère de sommelier de corps ou chambellan. Il se contenta de désigner
  quelques serviteurs secondaires qu'on appelait les uns ayucias de camara, les autres barberos. Ces aides
  et ces barbiers de chambre formaient
  deux catégories distinctes par le rang. Parmi les premiers on distinguait le
  Brugeois Guillaume Van Male. Versé dans la connaissance des langues latine et
  grecque, Van Male, dont nous avons eu déjà l'occasion de citer le nom, était,
  dit M. Mignet, un humaniste distingué du siècle, savait beaucoup, parlait
  bien, écrivait élégamment. Sur la recommandation de Louis de Flandre,
  seigneur de Praet, chef des finances des Pays-Bas, il avait été placé en 1550
  en qualité d'ayuda de camara auprès de
  Charles-Quint, auquel il avait plu par la diligence de son service, la
  variété de son savoir, l'agrément de son entretien. Accoutumé aux soins
  adroits qu'exigeait la personne de son maitre, ne le quittant ni jour ni nuit
  dans ses infirmités, lui servant de lecteur durant ses insomnies, écoutant
  les récits de ses guerres et de ses négociations, qu'il transcrivait sous sa
  dictée, Van Male le suivit à Yuste, où il devait lui être non moins agréable
  que nécessaire[70].

  Au lieu de garder son ancien médecin, Corneille de
  Baersdorp, Charles-Quint l'avait laissé à ses deux sœurs, désormais
  inséparables, les reines Marie et Éléonore, dont la première était tourmentée
  par une maladie de cœur assez avancée, la seconde par un asthme devenu très
  violent, et qui l'accompagnaient en Espagne. Il prit avec lui le jeune
  docteur Henri Matthys, qu'il emprunta en quelque sorte à son fils. Assez
  habile dans son art, dit M. Mignet, Matthys, né à Bruges comme Van Male, et
  d'un esprit cultivé comme lui, était un médecin lettré, plus capable de
  disserter en bon latin sur les infirmités de l'empereur que d'y porter remède
  par l'autorité de ses prescriptions. Charles-Quint n'oublia point le célèbre
  mécanicien crémonais Giovanni Torriano, déjà connu de nos lecteurs, que les
  Espagnols appelaient Juanello, et qu'il conduisit à Yuste en qualité de son
  horloger. Les autres personnes de sa suite étaient attachées aux divers
  services de sa chambre, de sa table, de sa cuisine, de son argenterie, de son
  écuyerie, de sa pharmacie, et lui formaient une maison complète. Trois grands
  personnages flamands et francs-comtois, comme les appelle M. Mignet, Jean de
  Croy, comte du Rœulx, dont la puissante famille avait toujours été dans la
  faveur de Charles-Quint, Floris de Montmorency, seigneur d'Hubermont, auquel
  était réservée, ainsi qu'à son frère, le comte de Hornes, une fin tragique
  sous Philippe II, et Jean de Poupet, seigneur de la Chaulx, qui avait été
  premier sommelier de corps de l'empereur, devaient le suivre jusqu'à son
  entrée au monastère[71].

  Charles-Quint, qu'avait précédé en Espagne Luis Quijada,
  partit le 8 août de Bruxelles, après avoir fait de tendres adieux à sa fille
  la reine de Bohème et à son gendre Maximilien, qui reprirent le chemin de l'Allemagne
  le même jour. Philippe II l'accompagna jusqu'à Gand. Le 28[72], ils se
  séparèrent pour toujours ; et Charles-Quint, suivi de ses deux sœurs,
  descendit par le canal de Gand vers la Zélande, où l'attendait une flotte de
  cinquante-six voiles. Quelques jours avant de se mettre en mer, il dressa en
  faveur du roi des Romains Ferdinand l'acte de renonciation à l'empire, que
  devaient porter plus tard en Allemagne ses ambassadeurs, à la tête desquels
  se trouvait le prince d'Orange[73]. Il écrivit à
  son frère, le 12 septembre, qu'il le laissait libre de choisir le lieu et le
  moment où se réuniraient les électeurs pour le nommer à sa place[74], mais en lui
  rappelant, ce qu'il lui avait déjà dit, qu'il avait hâte d'être déchargé non
  seulement de tous ses pouvoirs, mais de tous ses titres. Le lendemain au
  soir, il s'embarqua dans le port de Flessingue, sur le vaisseau principal
  appelé la Bertendona[75], où lui avait été
  préparé un appartement fort commode, et la flotte leva l'ancre le 13 au
  matin. Mais le calme d'abord et ensuite les vents du sud-ouest la retinrent à
  quelques lieues de Flessingue, et la forcèrent de relâcher à Rammekens du 14
  au 17. Ce dernier jour, les vents ayant cessé d'être contraires, il cingla
  vers la côte de Biscaye ; la flotte franchit, par un temps très clair, les
  dangereux bancs de sable de la Zélande, et se trouva, le 18, entre Douvres et
  Calais. L'amiral anglais vint avec cinq vaisseaux saluer le père de son roi
  et lui baiser les mains. La flotte ne sortit du canal de la Manche que le 22.
  Enfin, ce jour là laissant à sa droite l'ile de Wight, marquée d'abord comme
  un point de relâche, et profitant d'un vent favorable, qui ne lui manqua
  plus, elle se dirigea à toutes voiles vers l'Espagne, et arriva le 28 un peu
  tard dans le port de Laredo. L'empereur débarqua le soir même, par un fort
  beau temps. Le vent ayant été impétueux le lendemain, la mer fut très agitée,
  et les navires qui portaient les deux reines, restés un peu en arrière, ne
  purent entrer que dans le port plus occidental et plus vaste de Santander.

  Avant que Charles-Quint quittât Flessingue et fit voile
  vers la Biscaye, Philippe II avait annoncé à la princesse doña Juana,
  gouvernante d'Espagne, la prochaine arrivée de l'empereur leur père. Dès le
  27 juillet, il lui avait écrit d'envoyer dans le port de Laredo l'alcade de
  cour Durango, avec l'argent nécessaire à l'achat de tous les
  approvisionnements et à la réunion de tous les moyens de transport que
  réclameraient sa tenue et son voyage à travers le nord de la Péninsule.
  Durango devait de plus y porter la solde de la flotte et y conduire six
  chapelains que l'empereur désirait y trouver à son débarquement. Le 28 août,
  Philippe II renouvela ses instructions à doña Juana, et lui écrivit encore
  dans le même sens, et en insistant, le 8 septembre[76].

  Malgré toutes ces recommandations, Charles-Quint ne trouva
  à Laredo que l'évêque de Salamanque et l'alcade de cour Durango, qui n'avait
  pas encore l'argent nécessaire aux besoins de son service et à la solde de la
  flotte. Il s'en montra fort irrité, et Martin de Gaztelù écrivit au
  secrétaire d'état Vasquez de Molina : Sa Majesté est
  courroucée de la négligence que l'on a mise à pourvoir à certaines choses
  qu'il convenait de préparer et que le roi avait prescrites[77]. Les six chapelains qui auraient dû venir pour le servir
  lui manquent d'autant plus, que ceux qu'il a amenés avec lui sont malades, et
  chaque jour il faut aller chercher un prêtre pour lui dire la messe. Il
  aurait eu besoin de deux médecins, parce que la moitié des gens de sa flotte
  est malade et sept ou huit de ses serviteurs sont morts. Le maître général
  des postes aurait dû envoyer un officier avec des courriers pour son usage ;
  il en a senti et il en sent la privation. Si l'évêque de Salamanque ne lui
  avait pas procuré certaines commodités, il n'aurait rien trouvé sur les lieux
  qui convînt à une Majesté comme la sienne. Tout cela aurait dû être fait en
  même temps à Santander, à la Corogne et ici. Voilà ce dont il se plaint, et
  il dit d'autres choses bien sanglantes[78].

  C'est ce retard mal connu dans l'exécution des ordres de
  Philippe II, remarque M. Mignet, et cette expression mal jugée du
  mécontentement de Charles-Quint qui ont été transformés en acte d'ingratitude
  de la part de l'un, en signe de regret de la part de l'autre. La plupart des
  historiens ont prétendu que, le lendemain même de l'abdication de son père,
  Philippe II avait sinon refusé, du moins négligé de mettre à la disposition
  du vieil empereur cent mille écus d'or qu'il s'était réservés dans sa
  retraite[79].
  Il n'en est rien, comme on le voit. Ce n'est point des cent mille écus qu'il
  est question ici. Les reproches de l'empereur portent sur les préparatifs
  qu'oh n'avait faits ni assez tôt ni assez complètement pour son arrivée en
  Espagne, et il est loin d'y envelopper son fils, qui avait transmis plusieurs
  fois ses volontés à cet égard de la manière la plus péremptoire et la plus
  précise. La cour de Valladolid elle-même avait été plus prise au dépourvu que
  négligente. Charles-Quint, dont le retour avait été annoncé et retardé si
  souvent, n'était pas attendu si vite. En outre il y avait toujours en Espagne
  de grandes difficultés à trouver de l'argent à point nommé et à se faire
  obéir au moment nécessaire.

  Dès que la princesse doña Juana connut, le 1er octobre, le
  débarquement de l'empereur, elle envoya l'argent pour la flotte et des
  provisions de toutes sortes pour son père. Elle se hâta d'écrire le même jour
  à Louis Quijada, qui était dans son château de Villegarcia. Ce matin, lui dit-elle, j'ai
  eu avis que l'empereur, mon seigneur, et les sérénissimes reines mes tantes
  arrivèrent lundi passé, veille de Saint-Michel, à Laredo, que Sa Majesté
  débarqua le soir même, que mes tantes débarquèrent le jour suivant, et que
  tous se portent bien. J'en ai rendu de grandes grâces à Notre Seigneur, et j'en
  ai éprouvé, ainsi que de raison, une extrême joie. Comme l'empereur aura
  besoin de vous pour la route, et qu'il importe de savoir le moment où il se
  rendra en cette ville, je vous prie de partir aussitôt que vous recevrez ma
  lettre et d'aller en poste auprès de Sa Majesté. Dès que vous y serez,
  rendez-lui compte des deux sortes de logement que vous connaissez ici, et
  informez-moi en toute diligence quel est celui des deux que choisit Sa
  Majesté, et si elle veut qu'on y place des poêles ou autres choses, afin que
  tout soit prêt lorsqu'elle arrivera.

  Je vous prie aussi de demander à
  Sa Majesté si elle désire que je lui envoie une garde à pied ou à cheval,
  pour son escorte ou pour celle des sérénissimes reines mes tantes ;

  S'il lui agrée que quelques
  grands ou gentilshommes aillent lui former un cortège ;

  S'il veut qu'à Burgos et ici on
  fasse une réception à Sa Majesté ou à mes tantes, et de quelle manière ;

  S'il ordonne que le prince son
  petit-fils aille au-devant de lui et jusqu'où ;

  S'il trouve bon que je fasse la
  même chose ou que les conseils qui sont à Valladolid la fassent également.
  Instruisez-moi diligemment et particulièrement de ce qui sera sa volonté en
  tout.

  Je vous charge aussi d'avoir soin
  pendant la route que Sa Majesté soit abondamment pourvue de tout ce dont elle
  aura besoin, ainsi que les sérénissimes reines mes tantes. Avisez l'alcade
  Durango de ce qu'il devra procurer pour que rien ne manque, et prévenez-moi
  de ce qu'il convient que j'envoie d'ici. En tout vous me ferez grand plaisir[80].

  La princesse chargea don Enriquez de Guzman d'aller
  complimenter l'empereur en son nom, et, le lendemain, le jeune don Carlos,
  alors âgé de onze ans, écrivit de sa main à son grand-père pour lui demander
  ses ordres : Sacrée Impériale et Catholique
  Majesté, j'ai appris que Votre Majesté est en santé, et je m'en réjouis
  infiniment, au point que je ne saurais le faire au delà Je supplie Votre
  Majesté de me faire savoir si je dois sortir à sa rencontre et jusqu'où.
  J'envoie auprès d'elle don Pedro Pimentel, gentilhomme de ma chambre et mon
  ambassadeur, auquel je supplie Votre Majesté d'ordonner ce qui est à faire en
  cela, afin qu'il me l'écrive. Je baise les mains de Votre Majesté. Le très
  humble fils de Votre Majesté. Le prince[81].

  Charles-Quint se refusa à ce qu'on lui fit, soit sur la
  route, soit à Valladolid, une réception solennelle. Il exprima la volonté
  formelle que le secrétaire Vasquez ne quittât point les affaires pour se
  rendre auprès de lui, que la princesse sa fille l'attendit dans le palais à
  Valladolid, et il permit à son petit-fils don Carlos, qu'il avait le désir
  d'embrasser, de venir à sa rencontre jusqu'à Cabezon[82].

  Quijada était paru le 2 octobre au matin de Villagarcia et
  était arrivé le 5 à Laredo. Sa présence avait été très agréable à l'empereur,
  qui se mit en route le lendemain 6, l'alcade Durango étant parvenu à réunir
  ce qui était nécessaire pour ce voyage. Il traversa lentement le nord de la
  Vieille Castille, faisant à peine quelques lieues par jour. Quoique sa suite
  ne fût pas très considérable, il fut obligé de la diviser dans ces pays âpres
  et sans ressources, à cause de la difficulté des chemins et des logements[83]. Sa litière,
  près de laquelle était le majordome Quijada, ouvrait la marche, que
  continuaient, à une journée de distance, les litières de ses deux sœurs, et
  que fermaient ses gentilshommes et serviteurs à cheval. Les bagages étaient
  portés sur des mules. Pour toute garde, l'empereur avait l'alcade Durango,
  qui le précédait avec ses cinq alguazils armés de leur bâton de justice, et
  qui semblait beaucoup moins escorter un souverain que conduire un prisonnier[84]. Il franchissait
  les passages escarpés des montagnes sur des sièges à main. Il s'arrêta le
  premier jour à Ampuero, le second à la Nestosa, où il rencontra don Enriquez
  Guzman et don Pedro Pimentel, qui venaient le saluer de la part de la
  princesse doña Juana et du prince don Carlos ; le troisième à Agüera, et le
  quatrième à Medina de Pomar, où il séjourna. Il mangeait beaucoup de fruits,
  et surtout des melons et des pèches, dont il était privé depuis longtemps. A
  Medina de Pomar, il trouva les provisions abondantes que la princesse sa
  fille lui avait envoyées, et il fut un peu indisposé pour avoir mangé trop de
  poisson, principalement du thon frais[85].

  La nouvelle de son arrivée s'étant répandue, les
  principales villes envoyèrent leurs régidors au devant de lui ; les
  personnages les plus éminents du clergé, de l'état et des conseils lui
  écrivirent. Quand il fut près de Burgos, quoiqu'il n'eût pas voulu de
  réception, le connétable de Castille vint lui baiser les mains à deux lieues
  de la ville, où il entra le 13 octobre au soir, au bruit de toutes les
  cloches et en traversant les rues illuminées, et le lendemain l'ayuntamiento — le conseil de ville — le complimenta
  dans la cathédrale[86].

  A son départ de Burgos, Charles-Quint fut accompagné par
  le connétable de Castille et par don Francès de Beamonde, qui était venu au
  devant de lui avec les gardes et qui l'escorta jusqu'à Valladolid. Toute la
  route fut couverte de noblesse et de peuple accouru pour le voir une dernière
  fois. Il coucha successivement à Celada, à Palenzuela, à Torquemada, à Duénas
  et à Cabezon. Arrivé là il trouva son petit-fils don Carlos, avec lequel il
  soupa et s'entretint longtemps[87]. Ce jeune
  prince, par la véhémence de ses désirs, les emportements altiers de son
  caractère, une impatience d'obéir qui devait bien vite se changer en ambition
  de commander, annonçait déjà ce qui le conduirait plus tard à une fin si
  prématurée et si tragique. Il ne pouvait s'astreindre à aucun respect ni se
  plier à aucune  étiquette. Il donnait
  le nom de frère à son père et le nom de père à son aïeul. Garder devant eux
  pendant quelque temps la tête découverte et le béret à la main, lui était
  impossible[88].
  Il donnait des signes d'une férocité alarmante, et se plaisait à faire rôtir
  vivants des lièvres et d'autres animaux pris à la chasse[89]. Lorsqu'il avait
  appris que les enfants issus du nouveau mariage de son père avec la reine
  d'Angleterre hériteraient non seulement de ce royaume, mais encore des Pays-Bas,
  il avait dit hardiment qu'il les en empêcherait bien et les combattrait[90]. Il convoitait
  tout ce qu'il voyait : en apercevant un petit poêle portatif qui servait tous
  les soirs, pendant le voyage, à chauffer la chambre de l'empereur, dans ce
  pays sans cheminées, il en eut une envie ardente. Il le demanda à son grand-père
  qui lui répondit : Tu l'auras quand je serai mort[91].

  Son précepteur, Honorato Juan, cherchait à tempérer cette
  fougue par l'étude, qui ne l'attirait pas, et il lui expliquait vainement le
  livre de Cicéron de officiis, auquel le belliqueux enfant préférait
  des exercices violents ou des récits de bataille[92]. Aussi
  interrogea-t-il avidement son grand-père sur ses campagnes et sur ses
  entreprises. L'empereur les lui ayant racontées en détail, il l'écouta avec
  une attention extraordinaire. Lorsque l'empereur en vint à sa fuite d'Insprück
  devant l'électeur Maurice, son petit-fils lui dit qu'il demeurait content de
  tout ce qu'il avait entendu jusque là mais que, pour lui, il n'aurait jamais
  fui. Charles-Quint ayant alors ajouté que le défaut d'argent, l'éloignement
  de ses troupes et l'état de sa santé l'y avaient contraint : — N'importe, dit
  don Carlos, je n'aurais jamais fui. — Mais, continua l'empereur, si un grand
  nombre de tes pages avaient voulu te prendre, et que tu te fusses trouvé
  seul, est-ce que tu n'aurais pas été obligé de fuir pour leur échapper ? —
  Non, répéta le jeune prince avec colère, je n'aurais pas fui davantage.
  L'empereur rit beaucoup de cette fière saillie de caractère, et il s'en
  montra charmé[93].
  Mais il le fut bien moins de tout le reste ; et l'on assure qu'alarmé des
  manières comme des penchants de cet héritier présomptif de la puissance
  espagnole, il dit à sa sœur Éléonore : Il me semble
  qu'il est très agité ; sa contenance et son humeur ne me plaisent pas, et je
  ne sais ce qu'il pourra devenir avec le temps[94].

  L'empereur ne partit le lendemain qu'après son dîner pour
  Valladolid, où il entra le soir. Il fut reçu très simplement dans le palais
  par sa fille, qui, selon qu'il l'avait prescrit lui-même, l'attendait,
  entourée de ses dames, dans la chambre royale[95].  Le connétable et l'amiral de Castille, le
  duc de Najera, le duc de Sesa, le duc de Maqueda, le comte de Benavente, le
  marquis d'Astorga, les prélats qui se trouvaient à la cour, les membres des
  divers conseils, le corrégidor de la ville, avec les membres de l'ayuntamiento, vinrent tour à tour lui baiser
  les mains. Mais il voulut qu'une réception solennelle fut faite aux reines
  ses sœurs, qui arrivèrent le lendemain.

  L'empereur trouva à Valladolid l'ancien général des
  hiéronymites, fray Juan de Ortega, leur nouveau général, fray Francisco de
  Tofino et le prieur de Yuste. Ortega était, dit M. Mignet, un religieux doux,
  éclaira, aimable, savant, ami de la paix et des lettres, auquel on a attribué
  le livre spirituel et charmant de Lazarillo de
  Tormes, qu'il aurait composé en étudiant à Salamanque, et dont le
  brouillon écrit de sa main fut trouvé dans sa cellule après sa mort[96]. Quoiqu'il fût
  redevenu simple moine, Charles-Quint, dont il avait conservé les bonnes
  grâces, voulut qu'il continuât à surveiller les travaux de Yuste et qu'il
  pourvût à tout ce qui intéressait son prochain établissement. C'était à lui
  qu'il avait confié, aux vendanges de 1555 et de 1556, son approvisionnement
  de vin de séné, préparé avec des feuilles choisies de cette plante venues
  d'Alexandrie et du moût de raisin tiré des excellents vignobles de Robledillo
  en Estrémadure[97].
  L'ancien général des hiéronymites rendit compte à l'empereur des dispositions
  prises à Yuste pour l'y recevoir, et lui dit avec quelle joie reconnaissante
  les religieux du monastère avaient appris la prochaine venue de Sa Catholique
  Majesté parmi eux. Le nouveau général, après l'avoir remercié de l'honneur
  sans pareil qu'il leur accordait, mit l'ordre tout entier à sa disposition
  impériale. D'accord avec fray Francisco de Tofino, Charles-Quint désigna les
  moines qui formeraient en quelque sorte sa maison religieuse et la musique de
  sa chapelle. Il choisit dans les diverses maisons de l'ordre ceux qui avaient
  le plus de célébrité par la doctrine, l'éloquence, la beauté de la voix, pour
  qu'ils vinssent, durant son séjour à Yuste, lui servir de confesseurs, de
  prédicateurs et de chantres[98].

  Après avoir passé quatorze jours à Valladolid, Charles-Quint
  se remit en route pour l'Estrémadure. Le 4 novembre, il se sépara avec une
  extrême tendresse de la gouvernante d'Espagne sa fille, du prince son
  petit-fils, des reines ses sœurs, et ne permit à aucun des grands, des
  prélats, des gentilshommes, des conseillers et des officiers de cour qui
  l'accompagnaient, de dépasser la porte del Campo. Il ne prit qu'une petite
  escorte de cavaliers et quarante hallebardiers qui devaient le suivre
  jusqu'au village de Jarandilla, dans la vallée au sommet de laquelle
  s'élevait le monastère de Yuste. Le 5, il entra dans Medina del Campo[99], et parvenu le 6
  à Horcajo de las Torres, il dit aux siens : Grâce à
  Notre Seigneur, désormais je n'aurai plus ni visites ni réceptions[100]. Après avoir
  fait encore cinq petites journées de marche, et après avoir couché le 7 à Peñarenda
  de Bracamonte de 8 à Alaraz, le 9 à Gallijos de Solmiron, le 10 à Barco de
  Avila, il arriva le 11 au soir à Tornavacas, près du rio Xerte et d'une sierra qui le séparait de la Vera de Plasencia.
  Il s'amusa à voir pêcher à la lumière des truites exquises, dont il mangea à
  son souper.

  Le 12 au matin, ayant bien examiné les lieux, il aima
  mieux franchir ces montagnes que les tourner. Il aurait mis quatre jours à
  descendre la vallée du Xerte jusqu'à Plasencia, et à remonter ensuite la
  Vera, tandis qu'en une seule journée il pouvait aller de Tornavacas à
  Jarandilla en traversant une gorge étroite et abrupte, qui s'ouvrait en avant
  et sur la gauche de la rivière et du village de Xerte, et qu'on appelait le Puerto Nuevo. Il se décida à se rendre d'une
  vallée dans l'autre par ce rude passage, qui depuis a gardé le nom de passage
  de l'empereur. Cela n'était ni commode ni facile pour lui surtout, cassé et
  goutteux. Le chemin était à peine frayé à travers des torrents tombant avec
  impétuosité des cimes et des creux de la cordillère qui s'étendait du côté du
  couchant. Une multitude de pics y étaient mis à nu par les eaux, et des bois
  de grands châtaigniers en couvraient les flancs et s'élançaient vers le
  soleil. A chaque pas il y avait des crevasses profondes et des montées très
  âpres. L'empereur s'y hasarda résolument. Une partie des habitants de la
  vallée le précédaient avec des pieux et des pelles pour rendre la route un
  peu moins impraticable. Une autre partie se relayaient joyeusement pour le
  porter tour à tour dans sa litière ou sur des sièges à main ou même sur leurs
  épaules, selon le plus ou moins de difficultés que présentaient les passages.
  Quijada, une pique à la main, était à ses côtés, ne le quittant point, et dirigeant
  lui-même les travaux et les mouvements de la marche[101]. Lorsque
  l'empereur fut parvenu au sommet de la brèche d'où se découvrait la Vera de Plasencia, il la contempla pendant
  quelque temps, puis, tournant ses yeux du côté du nord, vers la gorge qu'il
  venait de traverser, il dit : Je ne franchirai plus
  d'autre passage que celui de la mort[102].

  La descente de la brèche fut moins pénible que n'en avait
  été la montée, et l'empereur arriva d'assez bonne heure à Jarandilla, dans le
  beau château du comte d'Oropesa[103]. Il y mangea le
  soir même d'excellentes anguilles que lui avait envoyées sa fille ; il se
  portait bien et montrait une humeur joyeuse. Quijada et Gaztelù écrivaient à
  Valladolid : L'empereur a bonne couleur ; il mange
  et dort parfaitement[104]. L'appartement qu'il occupe lui plaît beaucoup ; il est
  joint à sa chambre par un corridor abrité où le soleil bat tout le jour.
  L'empereur s'y tient la plus grande partie du temps et y jouit d'une vue
  étendue et agréable d'arbres à fruit et de verdures. Il a au dessous de lui
  un jardin d'où remonte et se sent l'odeur des orangers, des citronniers et
  des autres fleurs. Sa Majesté est très contente, et de quelques jours elle
  n'ira pas au monastère pour y demeurer.

  Malgré le beau temps, la montagne sur les flancs de laquelle
  s'élevait le monastère de Yuste, apparaissait de loin tout enveloppée de
  brouillards. Les serviteurs de Charles-Quint ne croyaient pas que le séjour
  dût en être aussi agréable et aussi sain qu'il se l'était figuré aux
  Pays-Bas. Bientôt survinrent les pluies d'automne, qui tombèrent avec
  abondance et continuité. Quijada s'en désolait : Je
  vous dis, écrivait-il à Vasquez, le 20 novembre, qu'ici il tombe plus d'eau en une heure qu'à Valladolid en
  tout un jour. C'est un pays humide ; en haut et en bas il y a toujours de la
  brume, et, sur les montagnes, de la neige... Les
  gens de ce village disent que le monastère est encore plus humide, et moi je
  dis, que s'il l'est autant, Sa Majesté s'y trouvera fort mal... Ce qui est le plus contraire à sa santé, c'est le froid et
  l'humidité[105]. L'empereur,
  lui, ne s'en préoccupait pas. Lorsqu'on lui faisait ces représentations, il répondait
  imperturbablement : Qu'il avait toujours vu, dans
  toutes les parties de l'Espagne, qu'il faisait froid et qu'il pleuvait en
  hiver[106].

  Enfin, le temps s'étant un peu relevé, l'empereur monta,
  le 23 novembre, au monastère. Il le trouva bien mieux qu'on ne le lui avait
  dit, et s'en montra fort content[107]. Quoiqu'il
  n'eût d'abord paru disposé à s'y établir qu'avec dix-sept personnes, il
  ordonna alors d'y préparer des chambres pour vingt serviteurs et vingt
  maîtres. Sa sœur, la reine de Hongrie, qu'avaient alarmée les récits adressés
  à Valladolid sur les dangers de ce séjour pour la santé délabrée de
  l'empereur, lui écrivit en le suppliant de ne pas se rendre à Yuste. Mais
  Charles-Quint, appliquant au monastère le proverbe que l'imagination
  espagnole avait tiré de la rencontre du Cid avec le lion, lui répondit
  spirituellement : No es et leon tan bravo como le
  pintan, — le lion n'est pas aussi terrible qu'on le représente[108].

  Les arrangements intérieurs qui se faisaient à Yuste et
  ses indispositions qui reparurent retinrent encore l'empereur près de trois
  mois à Jarandilla. Là vinrent successivement le voir le comte d'Oroposa et
  son frère don Francisco de Toledo, le duc d'Escalona, le comte d'Olivarès,
  don Fabrique de Zuñiga, don Alonzo de Bacsa, et le commendador mayor d'Alcantara, don Luis de Avila y Zuñiga,
  qui avait fait à ses côtés les dernières guerres d'Allemagne, retracées par
  lui dans de brillants et fermes récits.

  Parmi ceux dont l'empereur reçut encore la visite, fut
  l'ancien grand écuyer de l'impératrice, le marquis de Lombay, qui avait
  embrassé la vie religieuse, selon l'ardent désir qu'il en avait éprouvé après
  la mort de cette princesse, et qui portait alors le nom de Père François de
  Borja — Borgia —. Les charges importantes que Charles-Quint lui avait
  confiées en Espagne, où il l'avait nommé vice-roi de Catalogne et mayordomo mayor de l'infant don Philippe, et
  les plus impérieux attachements de la terre l'avaient retenu dans le monde
  plus longtemps qu'il ne l'aurait voulu. Ce parfait courtisan, ce cavalier
  accompli, ce valeureux soldat, ce vice-roi habile, qui avait cultivé les arts
  de l'esprit comme ceux de la politique et de la guerre, qui avait participé
  aux goûts délicats[109] comme aux
  connaissances sérieuses[110] de
  Charles-Quint, était entré avec exaltation[111] dans la vie du
  cloître dès qu'il l'avait pu. Devenu duc de Gandia à la mort de son père, il
  s'était retiré dans son duché avec la permission de l'empereur, et, lorsqu'il
  avait perdu en 1546 sa femme doña Léonor de Castro, il s'était senti libre de
  suivre son insurmontable vocation. Dans la ville même de Gandia, il avait
  établi un collège de Jésuites, le premier que l'institut naissant ait eu en
  Espagne. Un an après, il s'était fait recevoir secrètement dans la société
  nouvelle, en vertu d'un bref de Paul III, qui, sur la demande d'Ignace de
  Loyola même, l'autorisa à gérer son duché jusqu'à ce qu'il eût établi ses
  fils et ses filles. Depuis lors, vivant en religieux dans sa maison ordonnée
  comme un couvent, il s'était imposé les plus rudes austérités. Il couchait
  tout habillé sur une planche au pied de son lit, et levé tous les jours deux
  heures après minuit, il restait en prières jusqu'au matin dans les félicités
  de la plus ardente contemplation[112].

  Après avoir marié son fils aîné et ses filles, il s'était
  séparé de sa famille, non sans que ses entrailles fussent émues. Au moment de
  quitter son château et de partir pour Rome, il s'était jeté aux pieds de son
  directeur spirituel, le Père Bautista de Barma, et lui avait dit en versant
  des larmes : Mon âme souffre. Souvenez-vous de moi,
  mon père, devant le Seigneur, et ayez soin des enfants que je laisse ici.
  Puis, montant sur le vaisseau qui devait le conduire en Italie, il entonna le
  psaume In exitu Israël de Ægypto, comme le cantique de la délivrance,
  et il sortit de son duché ainsi que le peuple d'Israël était sorti de
  l'Égypte. Il ajouta avec un élan de joie qui trahissait l'effort du déchirement
  : Les liens sont brisés, et nous sommes libres au
  nom du Seigneur.

  De Rome, où il avait habité la petite maison de la
  compagnie de Jésus à côté de son fondateur Ignace de Loyola, se dérobant aux
  témoignages de vénération que lui attiraient la grandeur de sa foi et la
  sainteté de ses mœurs, et repoussant les offres des plus hautes dignités de
  l'Église, il avait écrit à Charles-Quint, le 15 janvier 1551, pour lui
  annoncer la résolution qu'il avait prise et le prier d'accorder son titre à
  son fils, le marquis de Lombay.

  Charles-Quint était alors à Augsbourg ; il répondit à
  l'ancien serviteur qui le précédait de quelques années dans les renonciations
  et dans la solitude en lui accordant l'autorisation qu'il lui demandait. Se
  dépouillant aussitôt de tous ses biens et de tous ses titres, François de
  Borja quitta l'habit séculier pour prendre l'habit de la compagnie, coupa ses
  cheveux et sa barbe, et, le 1er août 1551, il célébra dans le Guipuscoa, où
  il s'était retiré, sur un autel élevé au milieu des champs, en présence d'un
  peuple immense accouru de toutes parts, sa première messe, à laquelle Jules
  III avait attaché des grâces plénières.

  Le Père François le pécheur,
  comme il s'appelait lui-même avec une humble sincérité, s'était alors plongé
  durant des journées entières dans la contemplation religieuse la plus
  extrême, — c'est M. Mignet qui parle — se livrant aux austérités chrétiennes
  les plus grandes. Il y avait entièrement négligé les soins et les nécessités
  du corps et y avait goûté toutes les allégresses de l'âme. Mais, afin de le
  rendre utile à l'ordre dans lequel il était entré, et pour qu'il ne succombât
  point aux privations qu'il s'imposait sans mesure, Ignace de Loyola,
  l'arrachant à ses contemplations excessives, à ses macérations dangereuses, à
  ses humilités qui pouvaient sembler singulières, l'avait tiré de la solitude
  et nommé commissaire général de la société de Jésus dans toute l'étendue de
  la Péninsule. Il avait mis auprès de lui le Père Marcos, chargé du
  gouvernement de sa personne, et sur l'ordre duquel il devait rompre ses
  jeûnes trop prolongés et suspendre ses extatiques prières. De peur que sa modestie
  chrétienne ne parût outrée, il lui avait interdit de s'appeler François le
  pécheur.

  Soumis comme un soldat qui suit les commandements de son
  général, le père Borja avait obéi, et il avait travaillé avec un succès
  rapide à la propagation de l'ordre qui s'était voué à la défense du
  catholicisme et à l'enseignement des lettres humaines conciliées avec
  l'orthodoxie religieuse. Couvert de bure, le corps amaigri, l'âme transportée
  — Andava algunas vezes tan transportado y absorto in
  Dios, que no pareccia que estava et alma donde estava su cuerpo.
  Ribadeneyra —, il parcourait les provinces de la Péninsule à pied, sous le
  soleil brûlant des Castilles ou à travers les sierras glacées, suivi de ses
  deux coopérateurs, le Père Marcos et le Père Bustamente, prêchant et fondant
  des collèges dans les villes d'Espagne et de Portugal. Également bienvenu à
  Valladolid et à Lisbonne, où l'appelaient fréquemment l'infante doña Juana et
  la reine Catherine, il était dans les deux royaumes le conseiller de la cour,
  le prédicateur du peuple, et préparait son ordre à être l'instituteur de la
  jeunesse.

  Pendant que l'empereur était à Jarandilla, le Père
  François se trouvait dans la ville voisine de Plasencia, où il faisait
  construire un collège. Il n'avait pas vu son ancien maitre depuis quatorze
  ans, et il craignait de paraître devant lui, parce qu'il avait su de la
  princesse doña Juana que l'empereur n'avait pas approuvé son entrée dans la
  société de Jésus. Ayant cependant appris par le comte d'Oropesa que
  Charles-Quint était étonné de ne pas l'avoir encore vu, il se rendit avec le
  Père Bustamente et le Père Marcos au château de Jarandilla. Aussitôt qu'il
  fut en présence de son ancien souverain, le Père François tomba à genoux et
  chercha sa main pour la baiser. L'empereur ne voulut pas la lui donner
  jusqu'à ce qu'il se fût relevé et assis. Mais le Père François, que
  Charles-Quint continua à appeler duc comme autrefois, le conjura de le laisser
  prosterné à ses pieds. Je supplie humblement Votre
  Majesté, dit-il, de me permettre de rester
  ainsi devant elle, parce qu'il me semble que je suis en présence de Dieu, et
  que je parlerai à Votre Majesté du changement de ma vie et de mon entrée en
  religion comme j'en parlerais à Dieu notre Seigneur, qui sait que je lui
  dirai en tout la vérité. L'empereur lui répondit qu'il aurait grand
  plaisir à l'entendre, mais quand il ne serait plus à genoux.

  Je me sens obligé, sire,
  dit alors le Père François, de rendre compte de moi
  à Votre Majesté comme étant son vassal et sa créature, et comme ayant reçu
  tant de grâces signalées de sa puissante main. Jusqu'ici je n'ai pu le faire,
  à cause de la longue absence de Votre Majesté et parce que je l'aurais mal
  fait par des lettres. Il raconta ensuite à l'empereur que, décidé à
  prendre l'habit religieux, il avait été invinciblement conduit à préférer à
  tous les autres l'ordre qui venait de se fonder. Je
  n'entendais point, ajouta-t-il, en
  choisissant la compagnie de Jésus, que ce fût une religion plus sainte et
  plus parfaite que les autres, mais que le Seigneur voulait s'y servir
  davantage de moi et me déclarait sa volonté par la félicité ou par la
  tristesse qu'il répandait en moi, selon que je songeais à embrasser la vie
  religieuse là ou ailleurs. De plus le Seigneur me donnait, en sa miséricorde,
  un ardent désir de fuir toutes les gloires du siècle, de chercher et de
  saisir ce qui était le plus méprisé et le plus bas, et je craignais, si
  j'entrais dans quelqu'un des ordres religieux respectés pour leur ancienneté,
  d'y trouver ce que je fuyais et d'y être aussi honoré que je l'étais dans le
  siècle. Je ne pouvais pas avoir cette crainte en entrant dans la compagnie
  qui, étant le dernier ordre religieux confirmé par la sainte Église, n'est ni
  connue ni estimée, mais plutôt haïe et persécutée, comme le sait Votre
  Majesté. Le Père François, indiquant alors l'esprit qui animait la
  société de Jésus, les travaux qu'elle accomplissait, les pieuses consolations
  qu'il y avait trouvées, n'oublia rien de ce qui pouvait justifier auprès de
  l'empereur le choix qu'il en avait fait.

  Charles-Quint l'écouta sans l'interrompre, avec une
  attention bienveillante plus que persuadée. Aussi lui répondit-il d'une voix
  amicale et avec un visage ouvert : J'ai été fort
  satisfait d'entendre tout ce que vous m'avez dit de vous et de votre état. Je
  ne veux pas vous cacher que votre détermination me causa une grande surprise,
  lorsque vous me l'écrivîtes de Rome à Augsbourg. Il me semblait qu'une
  personne comme vous aurait dû préférer l'un de ces ordres religieux anciens
  qui sont déjà éprouvés par le long cours des années, à un ordre nouveau qui
  n'a encore aucune approbation et dont on parle fort diversement. — Sacrée Majesté, repartit le Père François, il n'y a aucun ordre religieux, si ancien et si approuvé
  qu'il soit, qui n'ait été nouveau et inconnu. Il ne fut pas pire quand il fut
  nouveau. Au contraire l'expérience nous enseigne que les commencements des
  ordres religieux et même ceux de l'évangile et de la loi de grâce ont été les
  plus florissants, les plus fervents et les plus féconds en hommes avancés en
  dévotion et en sainteté. Je sais bien que plusieurs parlent de la compagnie
  diversement, comme le dit Votre Majesté, parce qu'ils ne savent pas la vérité
  sur elle. La passion de quelques-uns va même, jusqu'à nous attribuer des
  choses fausses et condamnables. Pour moi, j'assure à Votre Majesté, avec
  cette vérité que pour tant de raisons je suis tenu de dire en votre présence,
  que si j'avais su de cette compagnie quelque chose de mal, je n'y aurais
  jamais mis les pieds, et si, maintenant que j'y suis, je l'apprenais, j'en
  sortirais aussitôt. Il ne serait pas juste que j'eusse quitté cette misère
  que j'ai laissée et que le monde estime un peu, pour entrer dans une société
  religieuse dans laquelle Dieu notre Seigneur ne serait pas bien servi et
  glorifié.

  L'empereur ne se rendit pas. Il conservait des préjugés
  contre les jésuites. Comme prince et comme Espagnol, il n'avait d'attachement
  et de respect que pour les établissements anciens. Aussi répliqua-t-il au
  Père François avec l'opiniâtreté castillane : Je
  crois ce que vous me dites parce que la vérité s'est toujours trouvée dans
  votre bouche. Mais que répondrez-vous à ce qu'on objecte contre votre compagnie
  que tous y sont jeunes et qu'on n'y aperçoit pas de cheveux blancs ? —
  Sire, repartit le Père François, quand la mère est jeune, comment Votre Majesté veut-elle
  que les enfants soient vieux ? Si c'est un tort, le temps nous en corrigera
  bientôt. D'ici à vingt ans ceux qui sont jeunes auront bien des cheveux
  blancs. Il n'en manque pas d'ailleurs dans notre compagnie. J'ai déjà vécu
  quarante-six années que j'aurais certainement pu mieux employer, et voici
  avec moi, poursuivit-il en montrant le Père Bustamente, un vieux prêtre qui
  en a près de soixante, homme d'une doctrine et d'une vertu éprouvées et qui
  s'est rendu novice parmi nous. L'empereur reconnut le Père Bustamente,
  que le cardinal Tavera, dont Bustamente avait été l'un des secrétaires, lui avait
  dépêché de Madrid à Naples, lorsqu'il revenait de l'expédition de Tunis. Il
  n'insista pas davantage, gardant ses doutes sur la compagnie et témoignant la
  plus affectueuse confiance à son austère et saint ami.

  Dans cette conversation qui dura trois heures, ils se
  rappelèrent le projet qu'ils avaient autrefois formé l'un et l'autre de se
  retirer dans la solitude. Vous souvenez-vous,
  dit Charles-Quint au Père François, de ce que je
  vous confiai en 1542 à Mouzon en vous annonçant que je ferais ce que je viens
  d'accomplir ? — Je m'en souviens très bien,
  sire. — Je ne m'en ouvris qu'à vous et à un
  autre. — Je sentis toute la faveur de cette
  confidence, dont j'ai gardé jusqu'ici le secret sans en avoir jamais ouvert
  la bouche à personne. Mais j'espère que Votre Majesté m'accordera la licence
  d'en parler. — Vous le pouvez maintenant que
  la chose est faite. — Votre Majesté se
  souviendra aussi qu'à cette époque je l'entretins du changement de vie auquel
  j'étais disposé ? — Vous avez raison, je m'en
  souviens très bien. Nous avons tenu l'un et l'autre notre parole — Bien avemos complido ambon nuestras palabras — et accompli nos résolutions.

  Trois jours se passèrent dans de semblables entretiens
  entre l'ancien duc de Gandia et le vieil empereur, entre l'ascétique jésuite
  et le royal cénobite, ayant renoncé l'un à toutes les splendeurs de la vie,
  l'autre à toutes les grandeurs de la puissance, le premier pour s'humilier
  devant Dieu, enseigner les hommes, parcourir les provinces et les villes,
  étendre un institut qu'il regardait comme le plus solide appui du
  catholicisme, le second pour se reposer des fatigues de la domination, se
  soustraire à la responsabilité du commandement, et prier plus paisiblement
  dans la solitude d'un cloître. Lorsque le Père François prit congé de lui,
  Charles-Quint l'invita à revenir le voir promptement. Il ordonna à Quijada de
  lui remettre deux cents ducats en aumône. Bien que
  cette somme soit modique, dit Quijada au Père François, Sa Majesté, en considération du peu qu'elle a aujourd'hui,
  ne vous a jamais donné autant dans les grâces qu'elle vous a autrefois
  accordées[113].

  Charles-Quint n'était, pas seulement à Jarandilla l'objet
  d'hommages empressés et respectueux, on lui envoyait encore des présents de
  diverses espèces et surtout des mets délicats pour sa table. Le courrier qui
  allait et revenait de Valladolid à Lisbonne portait tous les jeudis soirs à
  Jarandilla du gros poisson pour le service de l'empereur les jours maigres.
  Sa fille, la princesse gobernadora,
  lui adressait de la cour des provisions abondantes et des regalos continuels : elle n'était pas la seule.
  Les grands et les prélats lui faisaient parvenir à l'envi ce qui était le
  plus capable de lui plaire. Il reçut des confitures, des pâtés d'anguilles et
  de grosses truites de Valladolid, des perdrix fines du village de Gama,
  appartenant au marquis d'Osorno ; des saucisses faites à la façon de Flandre
  dans la maison du marquis de Denia, et telles qu'on les servait naguère
  encore à sa mère dans Tordesillas ; du gibier de l'Aragon et de la Nouvelle-Castille,
  des veaux de Saragosse, des huîtres fraîches, des soles, des carrelets et des
  lamproies de Séville et de Portugal, des provisions d'anchois d'Andalousie et
  de petites olives préparées par le marchand Perejon, qu'il préférait aux grosses
  olives de l'Estrémadure[114].

  L'archevêque de Tolède fit partir, à plusieurs reprises,
  de sa riche métropole, huit ou neuf mules chargées de provisions de toutes
  sortes pour Jarandilla. Le prieur de Notre-Dame de Guadalupe ne cessa de lui
  en expédier de son opulent monastère, soit à Jarandilla, soit à Yuste. La
  duchesse de Béjar et la duchesse de Frias offrirent aussi à Charles-Quint des
  regalos de bouche et des présents.
  Parmi ces derniers se trouvaient une cassolette d'argent pour brûler des
  parfums, des eaux de senteur et des gants. L'empereur se montra sensible à
  ces attentions, mais il dit en jetant les yeux sur les gants que lui avait
  envoyés la duchesse de Frias et sur ses doigts noués par la goutte : Il aurait fallu m'envoyer aussi des mains qui pussent, les
  porter[115]. Les
  friandises, les saumures, le gibier, les mets épicés qui arrivaient à
  Jarandilla, et que l'empereur mangeait avec plaisir et abondamment,
  désolaient le fidèle Quijada, qui écrivait à Valladolid : Tout cela ne fait qu'exciter son appétit[116], et le proverbe dit : La gota se cura tapando la boca,
  la goutte ne se guérit qu'en fermant la bouche.

  La goutte en effet reparut bientôt, et un accès violent se
  déclara du 27 décembre au 4 janvier. Le mal se porta d'abord sur la main
  droite, remonta jusqu'à l'épaule, saisit le cou, gagna ensuite la main et le
  bras gauche, et se jeta en dernier lien sur les genoux. Cette forte attaque,
  après un peu de rémittence, recommença pour ne cesser entièrement que vers le
  26 janvier. Pendant qu'il en souffrait, était arrivé en poste de Milan un
  assez célèbre médecin, Giovanni Andrea Mola, appelé à Jarandilla pour
  soumettre à l'empereur ce qu'on appelait alors une cure, et le guérir des
  hémorroïdes au moyen d'une plante qu'il ne trouva point en Estrémadure et
  qu'il envoya plus tard de Lombardie. Le docteur italien lui demanda d'abord
  de renoncer à l'usage de la bière, comme contraire à sa santé ; mais c'était
  trop exiger d'un Flamand, et Charles-Quint répondit qu'il n'en ferait rien[117]. Le docteur
  déclara que ce pays était trop humide et n'était pas assez sain pour lui ; à
  quoi Charles-Quint répliqua qu'il n'y avait pas
  encore prononcé de vœux[118]. Il était
  cependant bien résolu de s'établir à Yuste ; et Gaztelù, qui commençait à le
  connaître parfaitement, écrivait à Vasquez de Molina : L'empereur ne changera rien à ses projets, dans lesquels
  il ne se laissera pas ébranler, quand même le ciel se joindrait avec la terre[119].

  Le 3 février 1557, la santé de Charles-Quint était bien
  rétablie, et tout se trouvant prêt dans le lieu de sa retraite, il quitta
  définitivement le château de Jarandilla pour aller s'établir au monastère. Ce
  jour-là dans l'après-midi, il se sépara des serviteurs qui ne devaient pas
  l'y accompagner, du comte du Rœulx, du sire de. Hubermont, et de plus de
  quatre-vingt dix Flamands, Bourguignons et Italiens, qui l'avaient suivi de
  Bruxelles à Jarandilla. Outre le payement de ce qui leur était dû, ils
  reçurent de lui des présents en témoignage de satisfaction et de bon
  souvenir. Sur le seuil même de son appartement, il leur dit alors un dernier
  adieu, et les congédia avec de douces et affectueuses paroles[120]. L'émotion
  était universelle. Tous ces vieux serviteurs avaient le visage bouleversé, et
  la plupart fondaient en larmes[121].

  Vers trois heures, il monta en litière. A cheval et à ses
  côtés étaient le comte d'Oropesa, qui l'accompagna jusqu'à Yuste ; le
  sommelier de corps la Chaulx, qui y resta quelques jours encore avec lui, et
  le majordome Luis Quijada. Derrière se trouvait le reste de ses serviteurs.
  Au moment où le cortège se mit en marche, les hallebardiers qui avaient formé
  sa garde jetèrent leurs hallebardes à terre[122], comme si les
  armes employées au service d'un aussi grand empereur ne devaient plus être
  d'aucun autre usage. Le cortège traversa silencieusement le fond de la vallée
  et gravit lentement les flancs de la montagne sur laquelle s'élevait le
  monastère. L'empereur arriva à cinq heures du soir à Yuste. Avertis de sa
  venue, les religieux l'attendaient à l'église qu'ils avaient illuminée, et
  dont les cloches sonnaient à toute volée en signe d'allégresse[123]. Ils allèrent
  au devant de l'empereur la croix en tête, et le reçurent en chantant le Te
  Deum. Ils étaient transportés de joie, dit un témoin, de voir ce à quoi ils n'auraient jamais cru[124]. Charles-Quint,
  descendu de sa litière, se plaça sur un siège, et se fit porter jusqu'aux
  marches du maître-autel. Là ayant à sa droite le comte d'Oropesa et à sa
  gauche Luis Quijada, après que le chant des prières solennelles fut terminé,
  il admit les moines à lui baiser la main. Le prieur, vêtu de sa chape, mais
  un peu troublé en présence du puissant souverain qui devenait l'hôte
  religieux du couvent, le complimenta en l'appelant Votre
  Paternité. — Dites Votre Majesté, ajouta
  en le reprenant aussitôt un moine qui se trouvait à côté de lui[125]. Charles-Quint,
  en sortant de l'église, visita tout le monastère ; puis il se retira dans sa
  propre demeure, dont il prit possession le soir même, et oh désormais il
  devait vivre et mourir.

  Ce fut donc le 3 février que Charles-Quint s'enferma à
  Yuste. L'habitation qu'il y avait fait construire pour sa retraite était plus
  agréable, plus commode et plus saine que ne l'avaient représentée de
  Jarandilla, dans leurs moroses descriptions, ses serviteurs attristés par les
  pluies de la saison et la solitude du lieu. Elle était située au midi du
  monastère[126],
  et dominait la Vera de Plasencia. Vers
  le nord elle s'adossait à l'église qui l'abritait en la dépassant, et
  derrière laquelle du levant au couchant s'étendaient les deux cloîtres
  occupés par les moines. Huit pièces carrées, de dimension égale, ayant
  chacune vingt-cinq pieds de long sur vingt de large, composaient la demeure
  impériale. Ces pièces, dont quatre étaient au rez-de-chaussée et quatre
  formaient l'étage supérieur, s'élevaient pour ainsi dire en amphithéâtre sur
  la pente très inclinée de la montagne ; les plus hautes se trouvaient au
  niveau des cloîtres. La position de celles qui faisaient face au midi les
  rendait lumineuses et chaudes ; dans toutes d'ailleurs l'on avait eu soin de
  pratiquer, contre les usages du pays, d'assez grandes cheminées.

  Un corridor séparait à chaque étage les quatre pièces,
  dont les portes s'ouvraient sur ce passage intérieur, qui les traversait de
  l'est à l'ouest. Le corridor d'en haut conduisait des deux côtés à deux
  terrasses assez vastes situées en plein air et formant une galerie couverte
  que supportaient des piliers, et que l'empereur transforma plus tard en
  jardins ; il les orna de fleurs odoriférantes qu'il se plut à voir cultiver,
  les planta d'orangers, de citronniers, et y fit placer des fontaines où
  coulaient des eaux vives sorties des flancs ou descendues des cimes neigeuses
  de ces montagnes. Dans le bassin d'un réservoir qu'alimentait une source
  abondante et qui fut revêtu de carreaux de Hollande, se conservèrent comme en
  un vivier des tanches ainsi que les truites destinées à sa table les jours
  maigres, et pêchées surtout dans les clairs et froids torrents de
  Garganta-la-Olla et des villages voisins. Le corridor qui traversait le
  quartier d'en bas aboutissait par ses deux extrémités au jardin du monastère,
  que les religieux avaient cédé à l'empereur, pour s'en ménager un autre au
  nord-est de leur cloître. De ce jardin couvert de verdure, rempli de plantes
  potagères et d'arbres à fruit, les tiges des orangers et des citronniers[127] s'élançaient
  jusqu'aux fenêtres de la demeure impériale, y portaient leurs belles fleurs
  blanches et leurs suaves odeurs.

  L'appartement occupé par Charles-Quint était à l'étage
  supérieur. De sa chambre même située au nord du corridor, il se trouvait en
  communication avec l'église du monastère, qui était contiguë, et sur laquelle
  s'ouvrait une fenêtre placée au niveau du maître-autel. Cette fenêtre, d'où
  on apercevait le prêtre officiant et par où l'on pouvait entrer dans
  l'église, était à la fois une tribune et un passage. Elle avait la double
  fermeture d'un vitrage et d'une porte, et devait permettre à l'empereur
  d'entendre la messe de son lit lorsqu'il serait malade et d'assister aux
  offices sans être au milieu des moines. Il pouvait à son gré se mettre en
  relation avec ceux-ci, en se rendant par des communications intérieures dans
  le chœur de leur église, ou bien rester séparé d'eux en demeurant dans son
  indépendante habitation et sur ses terrasses cultivées.

  La pièce qui servit de cabinet à Charles-Quint était au
  sud du corridor, dans une position ravissante, et offrait une vue magnifique.
  Elle était en plein soleil et plongeait sur le jardin. Des fenêtres de cette
  pièce, où travailla l'empereur et où il reçut les ambassadeurs et les grands
  personnages qui vinrent le visiter à Yuste, s'apercevaient les groupes des coteaux
  environnants chargés de massifs de châtaigniers, de noyers, de mûriers,
  d'amandiers, et se terminant par de douces pentes dans le large et verdoyant
  bassin de la Vera. Les beaux aspects dont il jouissait de son cabinet,
  Charles-Quint les retrouvait sur la terrasse occidentale, lieu de
  prédilection où il alla fréquemment se promener et s'asseoir, un peu avant le
  déclin du jour, lorsque le soleil s'abaissant déjà vers l'horizon, répandait
  ses feux adoucis sur la montagne et sur la plaine et les dorait encore de ses
  rayons. C'est de là qu'en suivant un sentier légèrement incliné il descendait
  sans fatigue dans le jardin, dont les murailles environnaient son appartement
  de tous les côtés, et dont la porte principale s'ouvrait sur la vaste forêt
  de chênes et de châtaigniers qui couvrait les flancs et les cimes de la
  montagne. Dans cette forêt, où purent paître- librement les deux vaches
  destinées à fournir le lait de sa table, étaient disposés de loin en loin les
  oratoires du couvent, à quatre cents pas duquel s'élevait l'ermitage de
  Belem, que l'empereur alla visiter le lendemain de son arrivée à Yuste.

  Charles-Quint ne vécut point parmi les moines, comme on
  l'a cru, et à Yuste le cénobite ne cessa pas d'être empereur. S'il n'y trouva
  point la splendeur d'une cour, il fut tout aussi loin de s'y réduire à la
  nudité d'une cellule et de s'y condamner aux rigueurs de l'existence
  monastique. Dans cette retraite à la fois pieuse et noble, dit encore M.
  Mignet, dans cette vie consacrée à Dieu et encore occupée des grands intérêts
  du monde, son esprit resta ferme, son âme haute, son caractère décidé, ses
  vues fortes ; et il donna sur la conduite de la monarchie espagnole les plus
  habiles conseils et les directions les plus prévoyantes à sa fille, la
  gouvernante d'Espagne, et au roi son fils, qui les sollicitèrent avec
  instance et les suivirent avec respect. Il n'y eut pas en lui un seul moment
  d'affaissement moral, et les assertions de Robertson ne sont pas plus vraies
  que ne sont exacts les récits donnés par Sandoval et par lui sur le séjour de
  Charles-Quint au monastère de Yuste. Il y vivait si
  pauvrement, dit Sandoval[128], que ses appartements semblaient plutôt avoir été
  dépouillés par des soldats, qu'ornés pour le séjour d'un si grand prince. Il
  n'y avait qu'une tenture de drap noir, et encore uniquement dans la chambre
  où dormait Sa Majesté. Il n'y avait qu'un seul fauteuil, et tellement vieux
  et de si peu de valeur, que, s'il avait été mis en vente, on n'en n'aurait
  pas donné quatre réaux. Les vêtements pour sa personne n'étaient pas moins
  pauvres et toujours en noir. Robertson ajoute[129] : Ce fut dans cette humble retraite, à peine suffisante pour
  loger un simple particulier, que Charles-Quint entra, accompagné seulement de
  douze domestiques.

  A ces descriptions imaginées pour établir un contraste
  complet entre la grandeur passée du souverain et le dénuement nouveau du
  solitaire, dit toujours M. Mignet, nous allons substituer des descriptions
  certaines. Nous les tirerons du codicille[130] dans lequel
  l'empereur nommait lui-même, en les récompensant, tous les serviteurs qui
  l'avaient suivi à Yuste, et de l'inventaire[131] que l'on dressa
  après sa mort, de tous les objets meublant ou ornant sa demeure. Sans avoir
  le luxe d'un palais, son habitation n'était dépourvue d'aucune des commodités
  intérieures que les princes se procuraient à cette époque déjà élégante, et
  il y jouissait des nobles agréments des arts qu'il avait le mieux aimés. Vingt-quatre
  pièces de tapisserie, qu'il fit venir de Flandre, les unes en soie, les
  autres en laine, représentant des sujets divers, des animaux, des paysages,
  étaient destinées à en couvrir les murailles. L'appartement qu'il occupait,
  et qui portait les marques du deuil que lui-même ne quitta plus depuis la
  mort de sa mère jusqu'à la sienne, était tendu tout entier de drap noir fin,
  avec des portières de la même couleur. Il y avait sept tapis de pied, dont
  quatre de Turquie et trois d'Alcaraz, et, à côté de bancs à dossier revêtus
  de tapis, l'on y remarquait trois dais de drap noir et un dais plus riche de
  velours noir[132].

  La chambre de Charles-Quint n'avait rien de la nudité
  claustrale que lui prête Sandoval. Deux lits, dont l'un plus grand que
  l'autre, y avaient été dressés avec un luxe extraordinaire de couvertures, de
  matelas, de coussins, pour l'usage de l'empereur, qui possédait une telle
  abondance de vêtements, qu'il avait jusqu'à seize robes longues, en velours,
  en soie, fourrées de plume de l'Inde, garnies d'hermine, tissues avec des
  poils de chevreau de Tunis. L'ameublement y consistait en douze sièges de
  noyer artistement travaillés et ornés de clous dorés, six bancs qui
  s'ouvraient et se fermaient en forme de pliants, auxquels s'adaptaient des
  couvertures de drap, six fauteuils de velours noir et deux fauteuils
  particuliers appropriés à l'état presque toujours infirme de Charles-Quint.
  De ces deux fauteuils, destinés à lui servir de siège quand il était malade,
  ou à le changer de place lorsqu'il était convalescent, le premier était
  entouré de six coussins pour soutenir doucement les diverses parties de son
  corps avec un tabouret pour appuyer ses pieds ; le second, aussi mollement
  rembourré, avait des bras en saillie au moyen desquels on le portait d'un
  lieu dans un autre, et notamment sur la terrasse cultivée, où il allait
  manger quelquefois, en plein air, lorsque le temps était beau et sa santé
  bonne[133].

  Les goûts vifs et délicats qu'il avait eus sur le trône
  pour la peinture, la musique, l'astronomie, les travaux ingénieux de la mécanique,
  les œuvres élevées de l'esprit, le suivirent au monastère. Le Titien, on le
  sait, avait été son peintre de prédilection ; il l'avait toujours beaucoup
  admiré et l'avait comblé de distinctions et de présents : il lui avait donné
  un ordre de chevalerie, avait payé de mille écus d'or chacun de ses
  portraits, lui avait assigné une pension de deux cents écus d'or sur les revenus
  du royaume de Naples[134], et la
  tradition rapporte que, dans son enthousiasme pour ce grand peintre, qu'il
  allait voir travailler dans son atelier, il avait un jour ramassé lui-même le
  pinceau tombé de ses mains, en disant que le Titien
  méritait d'être servi par un empereur. Le Titien avait fait son
  portrait à tous les âges et sous toutes les formes ; il avait peint aussi
  plusieurs fois l'impératrice, dont Charles-Quint conservait un souvenir si
  cher. Les divers portraits de l'empereur, ceux de l'impératrice, au nombre de
  quatre, plusieurs portraits de son fils, Philippe II, de ses filles, la
  princesse de Portugal et la reine de Bohème, de sa fille naturelle, la
  duchesse de Parme, et de ses petits-enfants, tous sur toile ou sur bois[135], suspendus aux
  murailles de son appartement ou enfermés en des coffrets élégants, décoraient
  sa demeure et y rendaient sa famille comme présente à ses yeux.

  Mais ce n'étaient pas seulement ces souvenirs des
  affections terrestres qu'il avait portés dans sa solitude, il y avait placé
  de beaux tableaux religieux qui plaisaient à la fois à son imagination et à
  sa piété. Le plus magnifique comme le plus grand de ces tableaux était une Trinité
  qu'il avait commandée au Titien quelques années avant de descendre du trône[136], afin de
  l'avoir devant lui au monastère de Yuste, d'où elle suivit plus tard ses
  restes mortels[137] jusqu'à
  l'Escurial. Dans la partie la plus haute du ciel, au milieu d'un champ de
  feu, image de l'amour divin, sur des nuages tout resplendissants de lumière,
  le peintre avait représenté la Trinité chrétienne, qu'environnaient
  d'innombrables chérubins répandus jusqu'aux profondeurs les plus lointaines
  de l'espace, et un peu au dessous de laquelle s'élevait la Vierge du côté du
  Christ. Presque aux pieds de la Trinité, et vers la gauche, Charles-Quint,
  soutenu par un ange qui lui montrait le saint mystère, était à genoux, les
  mains jointes dans l'attitude de la contemplation et de la prière. Près de
  lui était déposée la couronne impériale. Sa tête, nue et relevée en arrière,
  était empreinte des fatigues de l'âge et de l'autorité, mais exprimait les
  élans d'une adoration profonde et d'une foi suppliante. Non loin de lui,
  l'impératrice, agenouillée aussi sur un nuage et doucement relevée par un
  ange dont le bras se plaçait au dessous du sien, les mains croisées sur la
  poitrine, les yeux baissés et l'âme ravie, paraissait plongée dans une sainte
  béatitude, et l'on eût dit que, n'appartenant plus à la terre, elle jouissait
  déjà de ce que demandait la prière ardente de l'empereur, prêt à franchir
  bientôt lui-même le seuil éternel. A quelque distance, parmi d'autres princes
  et d'autres princesses, apparaissait la figure, jeune, mais sévère, de
  Philippe II, sur laquelle se lisait une piété ferme dans une adoration
  tranquille. Ce groupe de la famille impériale, invoquant la Trinité, semblait
  protégé autour du trône divin et comme porté jusqu'à lui par une foule de
  patriarches, de prophètes, d'apôtres, de saints, que précédait l'Église sous
  l'image d'une femme, et qui tous, dans de pieuses attitudes et avec des
  formes savamment hardies et admirablement variées, se déployaient dans les
  airs en cercle lumineux au dessous de la Trinité céleste et formaient, pour
  ainsi dire, son cortège venu de la terre[138].

  D'autres tableaux, la plupart œuvres du Titien, comme
  celui qui représentait la terrible scène du jugement dernier, retraçaient sur
  toile, sur bois, sur des battants d'ébène qui s'ouvraient et se fermaient à
  volonté : le Christ flagellé, la Vierge tenant sur ses genoux son fils
  descendu de la croix ; l'enfant Jésus porté au bras droit de sa mère, ayant
  auprès d'elle, d'un côté Joseph, et, de l'autre, Élisabeth avec saint
  Jean-Baptiste ; Marie tenant par la main Jésus, qui jouait avec saint
  Jean-Baptiste, et que contemplaient des hommes et des femmes groupés au
  dessous[139].
  Un peintre nommé maestro Miguel[140], qui était
  aussi sculpteur et qui avait travaillé en commun avec le Titien à plusieurs
  de ces ouvrages, avait fait pour l'empereur un Christ portant la croix sur la
  route du Golgotha, un Christ crucifié, une sculpture de la Vierge, et une
  peinture du Saint Sacrement tenu par deux anges avec des encensoirs à la main[141]. Toutes ces
  religieuses représentations, que complétaient une Annonciation de la
  Vierge[142],
  sur bois, et une Adoration des mages reproduites sur une tapisserie d'or,
  d'argent et de soie[143] retraçaient
  sans cesse aux yeux de l'empereur la touchante histoire de la rédemption
  chrétienne : et l'humble naissance du Sauveur dans une crèche, et sa douce
  enfance, et sa passion douloureuse, et son sacrifice suprême, et son retour
  triomphant à la droite de son Père, d'où il répandait les rayons de sa gloire
  sur la famille impériale, et l'offrande journalière de son corps, au moyen de
  laquelle il unissait à lui l'humanité purifiée.

  Charles-Quint possédait également à Yuste plusieurs
  reliquaires contenant du bois de la vraie croix[144], et il gardait
  avec un soin pieux le crucifix que l'impératrice expirante avait tenu entre
  ses mains[145],
  et que lui et son fils devaient avoir entre les leurs au moment de la mort.
  Des objets bien différents, capables de distraire son esprit et d'occuper ses
  loisirs, avaient été portés au monastère de Yuste, nous l'avons déjà dit,
  pour les travaux de mécanique, d'horlogerie, d'astronomie et de géographie.
  Les instruments de mathématiques ne lui manquaient pas non plus, et il avait
  des quarts de cercle, des compas, une règle géométrique à compartiments, deux
  astrolabes[146],
  un anneau astronomique, des miroirs de cristal de roche et des lunettes[147], pour lever les
  hauteurs, mesurer les distances et aider sa vue imparfaite ou fatiguée. Avec
  une carte marine que lui avait envoyée le prince Doria, il avait des cartes
  d'Italie, d'Espagne, des Pays-Bas, d'Allemagne, de Constantinople, des Indes,
  sur lesquelles il pouvait suivre du fond de sa retraite les évènements du
  monde.

  Sa bibliothèque ne consistait qu'en quelques livres de
  science, d'histoire, de philosophie chrétienne et de pratique religieuse. L'Almageste,
  ou la grande composition astronomique de Ptolémée qui restait encore
  l'explication et la. règle des mouvements célestes ; l'Astronome impérial
  de Santa-Cru ; qui avait donné des leçons de mathématiques à Charles-Quint ;
  les Commentaires de César ; les Histoires d'Espagne dans les
  temps anciens et durant le moyen âge, qu'avait réunies Florian de Ocampo,
  l'un de ses trois chroniqueurs ; plusieurs exemplaires de la Consolation
  de Boëce, en français, en italien et en langue romane ; les Commentaires
  sur la guerre d'Allemagne, par le grand commandeur d'Alcantara ; le
  poétique roman du Chevalier délibéré ; les Méditations de saint
  Augustin ; deux autres livres de Méditations pieuses ; les ouvrages du
  docteur Constantin Ponce de la Fuente et du Père Pedro de Soto sur la
  doctrine chrétienne ; la Somme des mystères chrétiens, par Titelman[148] ; deux Bréviaires
  ; un Missel ; deux Psautiers enluminés ; le Commentaire de Fray
  Thomas de Portocarrero sur le psaume In te, Domine, speravi, et des Prières
  tirées de la Bible[149] : tels étaient
  les sujets habituels de ses lectures.

  Plusieurs de ces livres avaient un intérêt particulier
  pour lui. Les Commentaires sur la guerre de 1546 et de 1547 contre les
  protestants d'Allemagne avaient été écrits en espagnol, sous son inspiration,
  nous avons eu l'occasion de le dire précédemment, puis traduits en latin par
  Van Male, et rapidement publiés aussi en italien et en français[150]. Charles-Quint
  avait pris une part plus active encore à une autre œuvre : il avait traduit
  en grande partie en langue espagnole et avec le rythme castillan le poème du Chevalier
  délibéré, dans lequel Olivier de la Marche avait retracé allégoriquement
  la vie aventureuse de son bisaïeul Charles le Téméraire. Cette traduction,
  qu'il remit à don Fernand de Acuria, fut achevée par ce gentilhomme lettré,
  qui savait aussi bien écrire que combattre, et auquel l'empereur avait
  confié, après la bataille de Muhlberg, la garde de l'électeur de Saxe, Jean
  Frédéric. Ce fut l'un des exemplaires de cette traduction, imprimée par ses
  ordres, en 1555, chez Jean Steels, à Anvers, sous le titre du Caballero
  determinado, que Charles-Quint porta à Yuste, en même temps que le poème
  français, couvert d'enluminures. Les Commentaires de César dont il se servait
  n'étaient pas en latin ; il ne comprenait pas très bien cette langue, que son
  gouverneur Chièvres avait presque interdit au docte précepteur Adrien de lui
  apprendre à fond, pendant ses jeunes années, parce qu'il prétendait qu'un roi
  devait être élevé dans les exercices guerriers d'un gentilhomme, et non au milieu
  des livres comme un savant. Aussi avait-il eu recours à une traduction des Commentaires
  de César en italien-toscan[151], qui était
  alors la langue de la politique et de la guerre, et, qui seule pouvait
  rendre, avec sa mâle simplicité et dans sa rapidité élégante, l'œuvre du
  conquérant de la Gaule et du dominateur de Rome.

  Ce livre, digne de servir de modèle à ceux qui, après
  avoir fait de grandes choses, voulaient les écrire, était sans doute déjà,
  dit M. Mignet que nous suivons dans tous ces détails, sous les yeux de
  Charles-Quint lorsque, arrivé au comble de la puissance et de la gloire, il
  commença, dans l'été de 1550, ses propres Commentaires dont son confident
  littéraire Van Male parle en ces termes : Dans les
  loisirs de sa navigation sur le Rhin, l'empereur, livré aux plus libérales
  occupations-sur son navire, a entrepris d'écrire ses voyages et ses
  expéditions depuis l'année 1515 jusqu'à présent. L'ouvrage est admirablement
  poli et élégant, et le style atteste une grande force d'esprit et
  d'éloquence. A coup sûr, je n'aurais pas cru facilement que l'empereur
  possédât des qualités pareilles, puisqu'il m'a avoue lui-même qu'il n'en
  devait rien à l'éducation et qu'il les avait entièrement puisées dans ses
  seules méditations et dans son travail. Quant à l'autorité et à l'agrément de
  l'ouvrage, ils consistent surtout en cette fidélité et cette gravité
  auxquelles l'histoire doit son crédit, et sa puissance. Si
  Charles-Quint continua dans le couvent de l'Estrémadure ces précieux mémoires
  commencés sept ans auparavant sur le Rhin, ses propres scrupules, et
  peut-être les conseils trop humbles du Père Borja, et les volontés trop
  hautaines de Philippe II, les ont dérobés à la curiosité du monde.

  Ainsi s'exprime M. Mignet dans son célèbre ouvrage sur la
  retraite et la mort de Charles-Quint à Yuste[152]. Heureusement
  il se trompait. Ces Commentaires de Charles-Quint, si longtemps cherchés, si
  longtemps crus perdus, existent ; ils ont été retrouvés par un de nos savants
  les plus érudits, qui est aussi un de nos écrivains les plus distingués, par
  l'un des hommes auxquels notre histoire nationale a le plus d'obligations,
  l'habile et infatigable investigateur des sources les moins connues de nos
  vieilles annales, M. Kervyn de Lettenhove. En publiant un trésor si longtemps
  dérobé aux regards, l'auteur de cette enviée découverte est entré dans des
  détails extrêmement intéressants, que nous ne pouvons dérober à la curiosité
  de nos lecteurs, bien qu'ils soient un peu longs[153] et contiennent
  certaines choses déjà mentionnées dans notre travail.

  Parmi les épîtres familières
  écrites par les plus fidèles serviteurs de l'empereur, dit M. Kervyn, il n'en est pas de plus précieuses que les lettres
  adressées à Louis de Praet par Guillaume Van Male qui avait admiré de près
  ses exploits glorieux avant de gravir avec lui ce rude passage de Puerto-Novo
  où Charles-Quint s'écria : voilà le dernier passage que j'aurai à franchir
  avant celui de la mort ! Van Male était né à Bruges. Sa famille ne semble pas
  avoir été de fort ancienne noblesse, et il était peu favorisé des dons de la
  fortune. Pendant longtemps son unique occupation avait été de s'enfermer dans
  sa bibliothèque qu'il nommait plus tard la chère prison de sa jeunesse.
  Enfin il s'était vu réduit à aller chercher fortune
  eu Espagne et s'était attaché au duc d'Albe qui n'était encore que le
  glorieux et brillant capitaine qu'on appelait le père des soldats : il avait
  pu arriver ainsi jusqu'au cabinet de l'empereur, non pas pour y solliciter
  l'honneur de ceindre l'épée, mais pour y consulter un manuscrit de la
  relation de la guerre d'Allemagne par don Louis d'Avila bien plus complet que celui qui avait été publié
  en espagnol en 1548. Guillaume Van Male fit si bien qu'il lui fut permis de
  le traduire en latin, et grâce à la recommandation soit du duc d'Albe[154], soit de Louis d'Avila lui-même, Cosme de Médicis, le
  grand Cosme, comme l'appelle Brantôme, accepta la dédicace de cette œuvre qui
  retraçait, dans un style pur et élégant, des évènements récemment accomplis.

  A la fin de l'épître offerte au
  duc de Florence, Van Male s'exprimait en ces termes : Si l'on juge que je
  ne réponds pas assez complètement aux reproches qui pourraient m'être
  adressés, il faut qu'on s'incline du moins devant le jugement si solide et la
  haute raison de l'illustre seigneur de Praet. Celui-ci, toujours animé d'un
  zèle admirable envers les savants, a bien voulu lire attentivement ce livre
  avant qu'il fût publié, et a fait passer sur tout ce qui lui semblait rude et
  grossier la lime de son esprit éclairé.

  On comprend que Van Male ait
  ajouté beaucoup de prix à l'approbation du seigneur de Praet qui était
  chevalier de la Toison d'or et chef des finances dans les Pays-Bas, et qui de
  plus possédait à Bruges la charge de grand bailli[155]. A ce témoignage des relations dont s'honorait le
  traducteur de Louis d'Avila, il faut joindre quelques lignes où il proclame
  la mission qui incombe aux lettres de perpétuer la gloire de l'empereur, et
  où il insiste sur la légitime autorité de l'historien, lorsqu'il lui a été
  donné de prendre une part éclatante aux exploits retracés dans ses récits.

  Il est probable que Guillaume Van
  Male revint à Bruxelles avec le duc d'Albe et le fils de Charles-Quint. Van
  Male, qui aspirait à l'honneur d'écrire les annales contemporaines des
  Pays-Bas, ne devinait sans doute pas l'avenir, quand il vit ce jeune prince,
  qui fut plus tard Philippe II, présider à une fête, entre le duc d'Albe et
  les comtes d'Egmont et de Hornes, sur cette grand'place de Bruxelles, où
  depuis... Mais alors la patrie ne se
  présentait au cœur de Van Male qu'entourée des images de la prospérité et du
  bonheur[156], et il suppliait Louis de Praet de lui trouver quelque
  position honorable qui pût le conduire à la charge d'historiographe belge de
  l'empereur.

  Ce fut vers les fêtes de Pâques
  1550, que Louis de Praet obtint que Guillaume Van Male entrerait comme ayuda
  de camara dans la maison de l'empereur, et Charles-Quint qui aimait les
  lettres et regrettait de ne pas les avoir assez cultivées pendant sa
  jeunesse, l'admit aussitôt dans son intimité. Charles-Quint se borna-t-il à
  faire répéter à Van Male certains récits que celui-ci avait empruntés à Louis
  d'Avila ? Alla-t-il jusqu'à lui demander de lui expliquer, d'après le texte
  latin, les Commentaires de César qu'il ne connaissait que par une traduction
  dans la langue de Dante et de Machiavel ? Il est seulement permis de le
  supposer ; mais ce que nous savons avec plus de certitude, c'est que tous les
  jours l'empereur l'honorait de longs entretiens, que sans cesse Van Male
  lisait ou écrivait sous sa dictée, près de sa table ou au coin du feu, même
  la nuit à côté de son lit[157], et qu'il était en quelque sorte, comme il le dit lui-même,
  lié à un poteau par ses fonctions et ses occupations[158].

  Le 31 mai 1550, Charles-Quint
  avait quitté Bruxelles pour se rendre en Allemagne où l'appelaient des
  affaires importantes. Arrivé à Cologne, il s'embarqua le 14 juin sur le Rhin,
  et mit cinq jours à atteindre Mayence. Van Mate, qui accompagnait l'empereur,
  se hâta d'écrire de Mayence à son illustre ami Louis de Praet ; mais cette
  lettre dont on ne saurait assez regretter la perte n'existe plus, et nous ne
  connaissons ce qu'elle renfermait[159] que par une rapide récapitulation[160] que Van Male inséra dans une autre lettre, également
  adressée au seigneur de Praet et écrite à Augsbourg le 17 juillet 1550[161].

  
 
















Van Male ajoutait dans un
  post-scriptum : L'empereur m'a permis de traduire son livre, dès qu'il
  aura été revu par Granvelle et par son fils. J'ai résolu d'adopter un style
  nouveau, qui tienne à la fois de Tite-Live, de César, de Suétone et de Tacite
  ; mais l'empereur est injuste pour nous et pour son siècle, quand il veut que
  son livre reste caché et protégé par cent clefs[162].

  Si l'on désire savoir ce que Van
  Male entendait par ce nouveau système d'interprétation, on peut s'en référer
  à ce qu'il écrit lui-même au sujet de la relation de don Louis d'Avila :
  Il convient que les actions qui ont surpassé tout ce qu'il y eut de plus
  fameux dans divers pays, soient racontées dans une langue célèbre et comprise
  par toutes les nations... Peut-être m'accusera-t-on d'employer un
  système de traduction nouveau et trop libre ; j'ai suivi le texte même que
  j'avais sous les yeux, sans toutefois m'y croire trop étroitement lié, mais
  aussi sans m'écarter du sens, lors même que je ne conservais pas le même
  ordre et les mêmes mots. Le vainqueur de Barberousse, comme le conquérant
  de la Gaule, avait cherché, selon l'expression de Montaigne, à recommander
  non son dire, mais son faire[163]. Van Male voulait que ce livre offrit aussi à la fois un
  modèle aux guerriers et aux historiens[164]. Il se proposait donc de répandre sur les Commentaires de
  l'empereur un reflet classique de la littérature latine, qui eût rapproché
  l'ancien et le nouveau César.

  A Augsbourg, Charles-Quint
  s'enfermait seul avec Van Male pour dicter pendant quatre heures
  consécutives. Ce fut là que s'acheva le travail qui s'étendait de 1516 au
  mois de septembre 1548. L'empereur, en terminant ses récits à la fin de
  l'année 1548, les considérait-il comme résumés sous la forme la plus nette et
  la plus précise, dans les instructions qu'il transmit à son fils, le 18
  janvier de cette même année[165] ? Là aussi il invoquait les infirmités qui le
  tourmentaient, les dangers qu'il avait bravés, l'incertitude des desseins de
  Dieu à son égard, avant de tracer les règles auxquelles son successeur aurait
  plus tard à conformer sa politique. C'était d'abord un dévouement absolu à la
  religion, qui, sans faiblesse comme sans usurpations, maintiendrait les
  espérances attachées à la convocation du concile de Trente ; c'était au
  dehors un système prudent et habile qui ne compromettrait pas les relations
  avec la France et rechercherait l'amitié de l'Angleterre ; au dedans, un
  gouvernement généreux et conciliant en Allemagne, actif et vigilant en
  Italie, sage et éclairé dans les Pays-Bas, qui s'étaient toujours montrés hostiles
  à l'autorité étrangère ; enfin il lui recommandait, partout et toujours,
  l'amour de la paix que l'expérience même des guerres devait rendre plus vif,
  l'économie dans l'administration des finances, l'impartialité dans celle de
  la justice, la répression des abus, le respect des droits de tous. Dans ses
  instructions comme dans ses Commentaires, Charles-Quint avait sans cesse
  devant les yeux l'instabilité des choses humaines.

  Van Male assure toutefois que
  Charles-Quint voulait continuer ses Commentaires jusqu'au moment où il
  écrivait. Le temps lui manqua sans doute, et les dictées qui nous ont été
  conservées remplirent, en 1550 et en 1551, la plus grande partie des loisirs[166] dont il disposa pendant sa longue résidence à Augsbourg,
  sous les frais ombrages des jardins des Fugger[167].

  L'empereur donna-t-il suite à la
  promesse plus ou moins vague qu'il avait faite à Mayence ? Avait-il commencé
  par soumettre son travail à la révision de son fils, alors âgé de vingt-trois
  ans et à celle de Granvelle ? La négative paraît peu douteuse, car on n'a
  rien retrouvé qui se rapportât à cette communication. Les dernières lignes du
  post-scriptum de la lettre du 17 juillet annonçaient déjà comme l'observe
  très bien M. Mignet, que l'empereur avait changé d'avis ; et en lisant les
  lettres postérieures de Van Male, on ne le trouve qu'assez péniblement occupé
  de la publication que l'empereur lui avait imposée de sa traduction du Chevalier
  délibéré d'Olivier de la Marche. Il semblait que Charles-Quint, près
  d'aborder la période la plus difficile de sa vie, cherchât à se dérober à
  l'histoire moderne, troublée, agitée, pleine de luttes, travaillée
  d'incertitudes et de doutes, qui commençait avec lui, pour se réfugier dans
  les fables créées par la chevalerie qui n'était plus elle-même qu'une fiction
  poétique.

  Après avoir montré qu'entre les guerres d'Allemagne et
  l'abdication de Bruxelles il n'y eut plus de place pour la continuation des
  Commentaires, M. Kervyn poursuit ainsi : Chaque jour
  eut ses combats et ses dangers ou tout au moins ses luttes de tout genre et
  ses agitations renaissantes ; mais que se passa-t-il plus tard à Yuste ? Les
  opinions sont partagées : nous essayerons d'exposer la nôtre. Charles-Quint
  avait l'intention bien arrêtée d'achever dans le silence et dans la paix le
  travail qu'il avait commencé au milieu des guerres et des démêlés politiques.
  Il voulait, en justifiant sa conduite vis-à-vis des papes et des rois, dans
  les troubles religieux de l'Allemagne comme dans les grandes guerres contre
  la France, démontrer qu'il était toujours resté ce qu'il avait été sur les
  plages brûlantes de Tunis et d'Alger, le véritable chef et le légitime
  représentant de la société politique chrétienne, violemment assaillie et
  menacée ati dedans comme au dehors[168]. Il espérait, disait-il dans une lettre dont nous aurons à
  peser chaque phrase, arriver à faire quelque chose que Dieu ne jugerait pas
  inutile à son service.

  Il avait amené avec lui son
  habile secrétaire Van Male, el, en déclarant qu'il était résolu à ne plus
  s'occuper des affaires présentes, il avait annoncé, dès son arrivée en
  Espagne, qu'il voulait renvoyer tous ses serviteurs[169] pour ne conserver que celui-là[170], c'est-à-dire afin de pouvoir s'enfermer avec lui, comme à
  Augsbourg, et d'autant mieux gardé contre toute pensée de vanité que ces
  souvenirs de sa vie eussent été retracés au pied de sa tombe.

  Cependant d'autres occupations
  vinrent interrompre ces projets, et Van Male, dont la faveur s'accroissait au
  point d'exciter toute la jalousie des Espagnols, parait avoir partagé ses
  journées entre la lecture qu'il faisait pendant le (liner de l'empereur, et
  la rédaction des bulletins relatifs à sa santé, que l'on adressait régulièrement
  au secrétaire d'état, don Juan Vasquez[171]. Il y eut deux périodes bien distinctes dans le séjour de
  Charles-Quint à Yuste. Pendant la première, rêvant encore le rétablissement
  de ses forces et de sa santé prématurément affaiblie, il voulait créer
  lui-même, dans sa solitude moins sombre qu'elle ne le fut plus tard, des bâtiments
  commodes, des jardins plantés de citronniers et d'orangers, des fontaines
  jaillissantes et des bassins peuplés de truites. Dans la seconde, luttant en
  vain contre le mal qui ravageait le corps sans atteindre la vigueur de
  l'intelligence, il ne voyait plus dans les souvenirs de sa gloire que ses
  faiblesses et ses misères, et sa pensée, absorbée par de pieuses méditations,
  se détachait de la terre. Parcourez toutes les lettres — et elles sont bien
  nombreuses —, qui furent écrites à Yuste par les serviteurs de Charles-Quint
  vous y retrouverez tous les incidents, tous les épisodes de ses journées,
  mais vous n'y apercevrez aucune trace des dictées historiques qu'il aurait
  faites à Van Male, et, s'il y en eut quelques-unes, loin de recomposer sur
  une large base l'apologie de cette vie si remplie, elles ont dû se borner à
  des fragments trop tôt interrompus. 

  Charles-Quint, il est vrai, se
  préoccupait parfois du jugement que porterait sur lui la postérité, mais dans
  ces moments-là il recommandait qu'on recueillit avec soin les vastes
  compilations de Florian Ocampo et de Ginès Sepulveda[172]. Il lui arriva toutefois de dire au Père François de
  Borgia, qu'il avait chargé d'une mission en Portugal : Vous parait-il
  qu'il y ait quelque signe de vanité à écrire ses propres actions ? Il faut
  que vous sachiez que j'ai raconté toutes les expéditions — jornadas —
  que j'ai entreprises avec leurs causes et les motifs qui m'y ont poussé, mais
  je n'ai été guidé, en écrivant, par aucun désir de gloire, ni par aucune
  pensée de vanité[173]. Il nous est impossible de ne pas voir dans ces paroles de
  Charles-Quint une allusion à son livre de 1550, qu'il avait intitulé : Summario
  das viages e jornadas, en y ajoutant une lettre où il protestait qu'il ne
  l'avait pas composé par vanité.

  Il semble que Charles-Quint, en
  oubliant à Yuste tout ce qu'il avait fait de grand et de glorieux, ait donné
  ainsi la plus forte preuve d'humilité, et le président du conseil de
  Castille, Juan de Vega, écrivait en apprenant sa mort : Aucun bruit de ses
  armées, avec lesquelles il avait tant de fois fait trembler le monde, ne
  l'avait suivi au monastère de Yuste, et il avait oublié ses bataillons bardés
  de fer et ses bannières flottantes, aussi complètement que si tous les jours
  de sa vie s'étaient écoulés dans cette solitude[174].

  Le témoignage d'Ambrosio de
  Moralès est bien plus précis encore que celui de Juan de Vega. Moralès, qui
  écrivait en 1564, six ans après la mort de Charles-Quint, affirme que ses
  Commentaires ne furent pas composés à Yuste, mais en Allemagne : Ce qui
  doit, dit-il, exciter surtout l'admiration, c'est que ce prince
  rédigea lui-même, au milieu de la fureur de ses guerres, le récit exact et
  suivi de ses actions.

  On rencontre dans l'énumération
  des livres trouvés à Yuste, après la mort de Charles-Quint, cette mention :
  un livre de mémoires — memorias — avec une plume d'or. Ce livre de
  mémoires aurait-il contenu les Commentaires ? La plume d'or serait-elle celle
  de l'empereur oubliée entre deux feuillets inachevés ? Il faut observer que
  Granvelle désigne les Commentaires sous le titre de Mémoires, et la
  place même que cette mention occupe dans l'inventaire, tout à côté des
  papiers de l'empereur et des cartes qui lui avaient servi, offre quelque
  importance ; mais comment le notaire ou le greffier, qui en décrivant les
  coupes et les cuillers rappelle toujours l'usage qu'en fit l'empereur, a-t-il
  pu oublier d'ajouter que ces mémoires n'étaient ni des comptes ni des notes —
  le mot memorias signifie tout cela —, mais l'autobiographie de
  Charles-Quint ?

  Il y avait aussi à Yuste un
  portefeuille de velours noir et des papiers confiés à la garde de Van Male.
  Là se trouvait sans doute la correspondance politique de Charles-Quint, mais
  Quijada lui enleva en même temps et presque par violence[175] — Van Male s'en plaignait vivement —, les feuillets qui
  renfermaient le texte des Commentaires, tels qu'ils avaient été écrits sous
  la dictée de l'empereur. C'est mon travail[176], s'écriait Van Male, et ici encore il ne peut être question
  que d'une rédaction peu développée sur plusieurs points, car Van Male
  assurait qu'il en avait une grande partie gravée dans sa mémoire[177].

  Que devinrent ces manuscrits
  complets ou incomplets, laissés tels qu'ils étaient sortis d'une première
  dictée ou partiellement revus et retouchés ? Philippe II les fit-il
  disparaître. Nous n'oserions ni l'en accuser, ni l'en absoudre. Certes il
  n'en eût pas autorisé la publication, mais il permettait à Moralès, son
  historiographe, de citer le mémorable exemple de Charles-Quint écrivant sa
  propre histoire, et la conservation même du manuscrit envoyé d'Insprück est
  un argument irrécusable[178].

  Van Male, qui était revenu
  d'Espagne comblé de bienfaits et qui de plus avait eu l'insigne honneur
  d'être nommé dans le testament de Charles-Quint, exécuta-t-il par gratitude[179] son projet de chercher dans sa mémoire les éléments d'un
  nouveau texte des Commentaires ? Profita-t-il de ses loisirs dans son pays
  natal pour composer cette traduction latine qui eût rappelé à la fois et les
  plus grandes actions des temps modernes et les œuvres littéraires les plus
  parfaites de l'antiquité ? Nous en sommes réduits au témoignage du cardinal
  de Granvelle qui rapporte que Van Male se plaignait de n'avoir pu commencer
  son travail parce qu'il avait toujours été infirme et souffrant depuis son
  retour[180]. En effet Van Male mourut le 1er janvier 1561, deux ans et
  trois mois après celui qu'il aimait à nommer son maître[181].

  Van Male, à ce que nous apprend
  aussi le cardinal de Granvelle, avait beaucoup d'amis qu'il entretenait
  souvent de cette œuvre qui eût accompli le souhait et le rêve de toute sa vie[182]. Incontestablement ces propos, ces intentions trouvèrent un
  écho dans d'autres pays qui avaient été également les témoins des exploits de
  Charles-Quint, et il ne faut pas s'étonner si on les connut en Italie.
  Venise, dont les affaires étaient, dit Commines plus sagement conduites
  que de prince qui soit au monde, n'ignorait rien de ce qui se passait en
  Europe. En 1559, Marco-Antonio da Mula avait reçu une mission extraordinaire
  de la république dans les Pays-Bas, et chaque jour ses marchands échangeaient
  de longues lettres entre Anvers, la reine de l'Escaut, et Venise, la reine de
  l'Adriatique.

  A l'heure même où expirait Van
  Male, un gentilhomme vénitien, Louis Dolce, remarquait dans une vie de
  Charles-Quint qu'il savait fort bien le français. On dit, ajoutait-il,
  qu'il composa dans cette langue de très beaux commentaires des choses qu'il
  avait faites, et à ce que j'entends, on les traduit maintenant en latin, et
  ils seront publiés[183]. Toute l'Italie était encore pleine des souvenirs de
  Charles-Quint, et le projet d'écrire son histoire souriait à la fois à
  Bernardo Tasso dont l'illustre fils appelait la gloire l'ombre d'un songe, et
  à Girolamo Ruscelli qui s'occupait depuis longtemps d'un recueil des
  biographies des hommes illustres. Ruscelli répéta ce qu'avait dit Dolce, en
  donnant plus ou moins exactement le nom du traducteur : On espère tous les
  jours voir paraître les Commentaires traduits en latin par Guillaume Marinde.
  Dolce avait annoncé qu'une traduction se faisait. Ruscelli, qui écrivait dans
  la même ville et dans le même temps, va plus loin ; il assure qu'elle
  s'imprime. Il est douteux que cette traduction ait jamais été exécutée, mais
  qu'elle fût déjà sous presse à Venise, c'est ce qui nous paraît surtout
  inadmissible. Van Male, qui avait reçu à Bruxelles la conciergerie du palais
  et qui touchait une pension, eût-il osé aborder ainsi subrepticement à Venise
  une publication qui eût attiré sur lui le courroux de Philippe II[184] ? Tout se
  réduit d'ailleurs à l'autorité bien suspecte de Brantôme qui a exagéré, sans
  les comprendre, les données recueillies par Dolce et Ruscelli :

  On dict que le grand empereur
  fit un livre de sa main, comme Jules César en son latin. Je ne sçay s'il l'a
  faict, mais j'ay veu une lettre imprimée parmi celles de Belleforest, qu'il a
  traduicte d'italien en françois, qui le testifie et avoir esté tourné en
  latin par Guillaume Marinde ce que je ne puis bien croire, car tout le monde
  y fust accouru pour en achepter comme du pain en un marché en temps de
  famine, et certes la cupidité d'avoir un tel livre si beau et si rare y eust
  bien mis autre cherte qu'on ne l'a veue, et chascun eust voulu avoir le sien.

  Depuis trois siècles, sauf la
  vague indication d'une impression qui aurait été faite à Hanau au
  commencement du XVIIe siècle, sous les auspices d'un gendre de Guillaume le
  Taciturne[185], toutes les questions qui se rapportent à la traduction de
  Van Male sont, restées voilées des mêmes ténèbres, mais ces mystères mêmes
  semblent en avoir accru l'intérêt, et il faut constater à l'honneur de la
  patrie de Charles-Quint que le premier corps savant de la Belgique a pris la
  part la plus considérable aux efforts qui ont été tentés pour combler cette
  lacune.

  En 1843, M. Gachard, dont le nom
  restera toujours attaché aux recherches qui ont répandu la plus vive lumière
  sur l'histoire du XVIe siècle, entretenait l'académie royale de Belgique de
  ses investigations à Simancas, à l'Escurial el à Madrid, au sujet d'un
  document dont la découverte eût excité un intérêt universel, et il insistait
  sur ce que présentait de regrettable la perte des mémoires tracés par la
  main du plus puissant des monarques, et peut être du génie politique le plus
  profond du XVIe siècle. Quatorze années, que le savant archiviste général
  du royaume a consacrées à de nouvelles études, restées stériles sur ce seul
  point, fécondes sur tous les autres, s'étaient déjà écoulées, lorsque
  l'examen de la même question fut repris par M. Arendt dans une notice qui
  frappa vivement l'esprit public.

  Certes l'honneur de retrouver les
  Commentaires de Charles-Quint revenait légitimement à mes honorables
  confrères de l'académie, et, s'il en a été autrement, c'est sans doute afin
  que nous puissions proclamer ici tout ce que l'on doit à leurs excellents
  travaux. Du reste, nous nous empressons de le dire, nous n'avons pas eu la
  bonne fortune d'exhumer le texte même des Commentaires du célèbre empereur.
  Nous n'avons découvert qu'une traduction en portugais, traduction qui était
  la seule œuvre en langue méridionale, inscrite dans le grand inventaire du
  fonds français à la Bibliothèque impériale de Paris, où l'on renvoie
  toutefois au fonds espagnol n° 10230. C'est cette erreur qui l'a probablement
  dérobée si longtemps à l'œil curieux des investigateurs.

  Le manuscrit, d'une écriture
  élégante et soignée, porte le titre suivant : Historia del invictissimo
  emperador Carlos-Quinto, rey de Hespanha, composta por Sua Majestade Cesarea,
  como se vee do pagel que vai em a seguinte folha, traduzida da lingoa
  francesa e do proprio original, em Madrid, anno 1620. C'est à dire Histoire
  du très invincible empereur Charles-Quint, roi d'Espagne, composée par Sa
  Majesté Impériale, comme cela se voit par le papier qui est à la page
  suivante, traduite du français et sur l'original, à Madrid, l'an 1620.

  Ainsi en 1620, sous le règne de
  Philippe III, le manuscrit original existait encore à Madrid. Qu'est-il
  devenu depuis ? Quelque préjugé d'honneur national le fit-il disparaitre, quand
  le petit fils d'un roi de France vint occuper le trône de Charles-Quint ?
  Servit-il de jouet, au commencement de ce siècle, à-quelques-uns de ces
  soldats qui ne se souvenaient guère qu'ils vengeaient les vaincus de Pavie,
  lorsqu'ils faisaient retentir du bruit de leurs armes les caveaux de
  l'Escurial, où repose le rival de François Ier ? S'est-il au contraire
  conservé au fond de quelques archives secrètes ?

  Quoi qu'il en soit, la faiblesse
  et la décadence de la monarchie sous Philippe III peuvent expliquer à la fois
  comment tous les esprits se reportaient en arrière avec un sentiment de
  douleur et de regret vers le règne de Charles-Quint, et comment des documents
  restés cachés aux Sandoval et aux Sepulveda purent passer sous les yeux des coronistes,
  leurs successeurs. En 1623, Gilles Gonzalez d'Avila, historiographe de
  Philippe III, affirmait de nouveau l'existence des Commentaires, et peut-être
  les avait-il vus. La traduction même du texte en portugais s'explique assez
  aisément. Le Portugal était encore uni à l'Espagne, et c'était vers la même
  époque que François d'Andrada et Antoine de Souza écrivaient en portugais la
  vie du roi Jean III, si intimement liée à celle de Charles-Quint.

  On a vu que notre manuscrit
  annonçait une note qui devait en établir l'authenticité. Elle se trouve en
  effet au second feuillet et est conçue en ces termes : Treslado do papel
  que esta em principio desta historia, escritto per mao propria do emperador
  Carlos V em a lingoa castelhana, o qual papel Sua Majestade mandou d'Alemanha
  com a mesma historia a el rey don Philippe seu filho que entao era principe
  de Hespanha. Ce qu'il faut traduire ainsi : Copie du papier placé au
  commencement de cette histoire, qui était écrit en espagnol de la propre main
  de l'empereur Charles-Quint, et qui fut envoyé d'Allemagne avec cette même
  histoire, par Sa Majesté, à son fils le roi Philippe, alors encore prince
  d'Espagne.

  Immédiatement après viennent
  quelques lignes adressées par Charles-Quint au prince d'Espagne, et elles
  résument l'histoire de la composition des Commentaires. Comme nous le savions
  par le récit de Van Male, ils ont été commencés sur le Rhin quand
  Charles-Quint le remonta avec son fils, puis achevés à Augsbourg, ce qui
  confirme les ingénieuses conjectures de M. Arendt. Charles-Quint y proteste
  de sa bonne foi que les historiens modernes sont disposés à reconnaître. Il
  déclare qu'il n'a pas écrit par vanité, et bous savons combien tous ses
  historiographes lui font honneur d'avoir été à la fois grand et modeste dans
  ses succès[186]. En s'adressant à la postérité, il se place sous l'œil de
  Dieu. C'est Dieu qu'il supplie de lui laisser le temps d'achever son œuvre
  pour qu'elle serve à sa gloire ; c'est grâce à la protection de Dieu qu'il
  espère être délivré de ses inquiétudes et de ses peines, dont la trace se
  retrouve jusque dans ces lignes non achevées.

  Nous nous contenterons d'ajouter
  à cette introduction quelques mots, non pour juger l'œuvre de Charles-Quint,
  mais pour expliquer, d'après les circonstances où elle fut écrite, ce qu'elle
  devait être et ce qu'elle est en effet. Pour l'époque la plus éloignée,
  l'empereur, aidé par Van Male[187], et s'attachant surtout aux dates et, aux faits, se
  contente de grouper quelques détails et d'énumérer ses nombreuses traversées
  de la mer qu'il rappelait si éloquemment dans son discours d'abdication. Mais
  dés qu'arrive l'ère des mémorables campagnes dé France et d'Allemagne, on reconnaît
  chez le narrateur une habileté aussi grande dans la stratégie que dans la
  politique. Malgré les obstacles que multipliaient les attaques violentes de
  ses ennemis ou leurs ruses déguisées, il suffisait seul à cette tache trop
  immense, comme le remarque M. Mignet, pour un seul homme, et c'est surtout
  dans ces Commentaires qu'on le retrouvera constant dans ses convictions et dans
  ses projets, et luttant courageusement, bien qu'infirme et malade, contre les
  ligues les plus redoutables et contre le déchaînement le plus audacieux de la
  pensée humaine, secouant tout principe d'autorité. Quant à la forme, c'est
  une narration méthodique et sans ornements, dans laquelle on retrouve
  peut-être quelque imitation de l'œuvre immortelle de César[188]. Elle rappelle l'assertion de Sepulveda que l'empereur
  aimait la vérité dans toute sa simplicité : simplicis veritutis amantissimus[189].

  Nous avons laissé M. Kervyn nous exposer lui-même, dans ce
  récit si modeste et si attachant, l'histoire d'une découverte qui l'honore
  singulièrement. Nous allons compléter maintenant, en continuant à nous aider
  de M. Mignet, le curieux exposé de l'installation définitive de notre grand
  empereur à Yuste, et nous occuper plus particulièrement du côté matériel de
  sa vie habituelle. Outre le grand portefeuille de velours noir qui restait
  toujours dans sa chambre, on y trouvait toutes sortes de joyaux et de petits
  meubles délicatement travaillés en argent, en or, en émail, contenus dans des
  boites couvertes de velours de diverses couleurs ; les plus précieux étaient
  sans doute ceux qui renfermaient des substances auxquelles la crédulité du temps
  attribuait des vertus curatives. Charles-Quint possédait une grande quantité
  de ces talismans médicaux : il avait des pierres incrustées dans de l'or
  propres à arrêter le sang[190] ; deux
  bracelets et deux bagues en or et en os contre les hémorroïdes ; une pierre
  bleue enchâssée dans des griffes d'or pour préserver de la goutte[191] ; neuf bagues
  d'Angleterre contré la crampe ; une pierre philosophale que lui avait donnée
  un certain docteur Beltran ; enfin plusieurs pierres de bézoard venues
  d'Orient et. destinées à combattre diverses indispositions. Avec ces
  merveilleux spécifiques il aurait dû être délivré de toutes ses maladies.
  Mais si son imagination avait pu le disposer un instant à mettre en eux
  quelque espérance, l'intraitable réalité l'avait ramené bien vite aux
  ordonnances presque aussi vaines de son médecin Mathys et aux remèdes non
  moins impuissants préparés par son pharmacien Overstraeten.

  L'argenterie qu'il avait portée au monastère était
  appropriée avec profusion aux besoins variés de sa personne et de sa maison.
  Il avait en vermeil et double tout le service pour l'autel de sa chapelle
  particulière. Des cadres d'or, d'argent et d'émail contenaient toutes sortes
  de joyaux ou d'objets de prix. La vaisselle de sa table, les objets destinés
  aux soins assez recherchés de sa toilette ou employés dans l'intérieur de sa
  chambre, des vases, des bassins, des aiguières, des flacons de toutes
  dimensions, des ustensiles de toute espèce, des meubles de diverses natures
  pour sa cuisine, sa cave, sa paneterie, sa brasserie, sa pharmacie, etc., étaient
  en argent et pesaient au delà de quinze cents marcs.

  Loin d'être indigente et restreinte, comme l'ont prétendu
  Sandoval et Robertson, la maison de Charles-Quint comprenait des serviteurs
  dont le nombre était aussi étendu et dont les fonctions étaient aussi variées
  que pouvaient l'être ses besoins. Elle se composait de cinquante personnes
  qui en remplissaient les divers offices[192]. Le majordome
  Luis Quijada en avait la suprême direction. En l'attachant définitivement à
  son service l'empereur lui accorda le traitement qu'avait eu le marquis de
  Denia, lorsqu'il était auprès de sa mère Jeanne la Folle, dans le château de
  Tordesillas. Venaient ensuite, en les classant d'après la somme d'argent
  qu'ils recevaient chaque année, d'abord le secrétaire Gaztelù et le médecin
  Mathys, ayant l'un et l'autre 150.000 maravédis de gages ou 750 florins, dont
  la valeur équivaudrait à celle de 16.000 francs au moins de notre monnaie[193], puis le
  Franc-Comtois Guyon de Moron, à qui il était alloué 400 florins comme maître
  de la garde-robe.

  Le service de la chambre impériale était confié à quatre ayudas da camara, qui étaient Guillaume Van
  Male, Charles Prévost, Ogier Bodart, Mathieu Routart, ayant chacun 300
  florins, et à quatre barberas ou sous-aides, nommés Guillaume Wyckersloot, Nicolas
  Bénigne, Dierick Tack et Gabriel de Suert, en recevant tous 250. Le savant et
  habile Giovanni Torriano avait une pension un peu plus forte, puisqu'il
  touchait 350 florins ; mais l'horloger, Jean Valin, n'en avait que 200. Les
  autres serviteurs de Charles-Quint, la plupart Belges ou Bourguignons,
  étaient un apothicaire et son aide de pharmacie, un panetier et son aide,
  deux boulangers dont un Allemand, deux cuisiniers et deux garçons de cuisine,
  un sommelier pour le vin avec un valet de cave, un brasseur et un tonnelier,
  un pâtissier, deux fruitiers, un saucier et son aide, un chef du garde-manger
  et son contrôleur, un cirier, un pourvoyeur de volaille, un chasseur de
  gibier, un jardinier, trois laquais porteurs de litière, un garde-joyaux, un
  portier, un écrivain employé dans l'office de fray Lorenzo del Losar, auquel
  l'empereur confia les approvisionnements de sa maison ; enfin deux
  lavandières, Hippolyta Reynier, femme de Van Male, et Ysabeau Pletinckx,
  ayant soin, l'une du linge de corps, l'autre du linge de table. La totalité
  des gages des serviteurs de l'empereur montait à plus de 10.000 florins, qui
  auraient aujourd'hui la valeur d'environ 210.000 de nos francs.

  Avant de partir de Jarandilla, Charles-Quint avait
  distribué en présents tous ses chevaux, qui lui étaient désormais inutiles,
  et n'en avait gardé qu'un seul déjà vieux et. plus accommodé à son usage en
  ce pays de montagnes, si toutefois ses infirmités lui permettaient de s'en
  servir encore. Il avait renvoyé trente bêtes de somme à Valladolid, et
  n'avait conservé que six mulets et deux mules[194] pour les
  transports habituels entre Yuste et les villages voisins. Les relations
  étaient surtout très fréquentes entre le village de Quacos, situé à une
  demi-lieue du couvent, et où s'établirent Quijada, Moron, Gaztelù et tous
  ceux qui ne purent pas être logés à Yuste, mais qui y vinrent tous les jours.
  Charles-Quint ne garda auprès de lui que les serviteurs dont la présence lui
  était le plus indispensable. Les ayadas de camara,
  les barberos, les cuisiniers, les
  panetiers et même l'horloger, habitèrent une partie du cloître, dit le nouveau-cloître, disposée pour eux ; le
  médecin, le boulanger, le brasseur, occupèrent l'hôtellerie même du
  monastère. Ils pénétraient facilement dans la demeure impériale, tandis que
  tous les passages qui pouvaient les mettre en communication avec les moines
  furent soigneusement fermés[195]. La maison de
  Charles-Quint formait ainsi soit à Yuste, soit à Quacos, un établissement
  commode et complet, qui non seulement satisfaisait aux services divers de sa
  personne, mais où se fabriquait encore tout ce qui lui était nécessaire,
  depuis le pain de sa table jusqu'aux remèdes pour ses maladies, depuis le vin
  et la bière de sa cave jusqu'à la cire pour sa chapelle.

  L'empereur avait choisi, parmi les moines, son confesseur,
  frère Juan Regla ; son, lecteur, frère Bernardino de Salinas, docteur de
  l'université de Paris ; et ses trois prédicateurs, frère Francisco de
  Villalba du couvent de Montemarta, près de Zamora, plus tard chapelain de
  Philippe II à l'Escurial, frère Juan de Açaloras, profès de Notre-Daine de
  Prado dans le voisinage de Valladolid, depuis évêque des Canaries, et frère
  Juan de Santandres, appartenant au monastère de Santa Catulina à Talavera.
  Les deux premiers avaient d'assez grandes connaissances théologiques et
  beaucoup d'éloquence religieuse. Le premier était doué d'une piété plus
  simple, accompagnée d'une onction touchante[196]. L'ancienne
  chapelle impériale, où se trouvaient quarante chantres des mieux exercés et
  des plus habiles, avait été réputée la première de toute la chrétienté[197]. On fit venir à
  Yuste, des divers couvents de l'Espagne, les religieux qui avaient les voix
  les plus belles et qui chantaient le mieux. On y appela du monastère de
  Saint-Barthélemy de Lupiana fray Antonio de Avila pour servir d'organiste,
  ainsi que deux ténors, deux contralto, deux basse-tailles et deux dessus, qui
  furent choisis dans les niaisons hiéronymites de Valence, de Prado, de Zamora
  et de Ségovie. Plus tard cette musique fut complétée par la venue du frère
  Juan de Villamayor, qui passa du monastère del Parral à Ségovie dans celui de
  Yuste pour être maitre de chapelle et basse-taille, et par celle d'un nouveau
  ténor, d'une nouvelle basse, d'un nouveau dessus, tirés des convents de
  Barcelone, de Talavera de la Reyna, d'Est relia et de Saragosse. Après la
  mort de Charles-Quint, ils reçurent tous un don comme prix de leur
  déplacement et en témoignage de la satisfaction que l'empereur avait eue à
  les entendre[198].

  La distribution de la journée de l'empereur à Yuste était
  très régulière. Dès que sa porte était ouverte, le confesseur Juan Regla
  entrait dans sa chambre, où l'empereur priait avec lui. Ce religieux avait
  mérité par son savoir et sa doctrine d'être envoyé, en 1551, an concile de
  Trente, comme l'un des théologiens du royaume d'Aragon. Né de pauvres
  paysans, dans une humble cabane des montagnes de Jaca, sa vive intelligence
  et le désir de s'instruire l'avaient conduit, à l'âge de quatorze ans, dans
  la ville de Saragosse. Il y avait vécu d'aumônes à la porte de Santa
  Engracia, qui lui avait donné tout à la fois la nourriture du corps et celle
  de l'esprit, et que, par une affectueuse reconnaissance, il appela depuis
  lors sa mère. Sur la recommandation des hiéronymites, qui avaient remarqué la
  studieuse régularité de sa vie et son ardeur intelligente, il avait été placé
  auprès du fils d'un riche cavallero
  qu'il avait accompagné à l'université de Salamanque. Il avait consacré treize
  années à la connaissance du grec et de l'hébreu, aux arts de l'école et aux
  sciences de la foi. Devenu un profond théologien, un docte canoniste, un
  linguiste habile, il avait pris l'habit religieux dans le monastère même où
  il avait reçu le pain de la charité et où son intelligence s'était ouverte aux
  premiers rayons du savoir[199]. A son retour
  de Trente, il en avait été nommé prieur. Son gouvernement triennal était
  expiré lorsque Charles-Quint appelé à Jarandilla ; pour lui donner la
  direction de sa conscience. Juan Regla s'était montré comme épouvanté d'une
  pareille charge, mais l'empereur l'avait rassuré et lui témoignait les plus
  grands égards. Il voulait qu'il fût assis en sa présence, non seulement quand
  ils étaient seuls, mais devant Quijada même, qui ne pouvait s'accoutumer à
  cet abandon de l'étiquette impériale, et que choquait toujours la vue d'un
  simple moine dans une position aussi familière à côté d'un grand empereur. Regla
  se jeta plusieurs fois aux genoux de Charles-Quint pour qu'il lui permit de
  rester debout, parce qu'il sentait la rougeur lui monter au front lorsque
  entrait quelqu'un : Ne vous inquiétez point de
  cela, lui répondait l'empereur, vous êtes mon
  maître et mon père en confession ; je suis bien aise qu'on vous voie assis,
  et je ne le suis pas moins de voir que vous changiez de visage.
  L'humble moine resta à Yuste jusqu'à la dernière heure de Charles-Quint ; il
  fut l'un de ses exécuteurs testamentaires, et après avoir été son confesseur
  à Yuste, il devint celui de Philippe II à l'Escurial.

  Après avoir prié avec son confesseur, l'empereur
  travaillait avec Juanello, qui souvent avait précédé le Père dans sa chambre.
  A dix heures, les ayudas de camara et
  les barberos l'habillaient. Lorsque sa
  santé le lui permettait, il allait à l'église, ou bien de sa chambre il
  entendait la messe avec un profond recueillement. L'heure du dîner venue, il
  aimait à découper lui-même ce qu'il mangeait quand ses mains étaient libres,
  et il avait auprès de lui Van Male et le docteur Mathys, tous les deux fort
  doctes, qui lui faisaient une lecture ou l'entretenaient de quelque sujet
  intéressant d'histoire et de science. Après le d'hier, revenait Juan Regla,
  qui lui lisait d'ordinaire un fragment de saint Bernard, ou de saint Augustin
  ou de saint Jérôme, sur lequel s'engageait une conversation pieuse.
  Charles-Quint prenait ensuite un peu de repos dans une courte sieste. A trois
  heures, il se rendait les mercredis et les vendredis au sermon de l'un de ses
  trois prédicateurs, ou, s'il ne pouvait pas y assister, ce qui lui arrivait
  souvent, Juan Regla était chargé de lui en rendre compte. Les lundis, les
  mardis, les jeudis, les samedis étaient consacrés à des lectures que lui
  faisait le docteur Bernardino de Salinas[200].

   

  Charles-Quint était depuis vingt-et-un jours au monastère
  lorsqu'arriva le 24 février, fête de saint Mathias. Cette fête était pour lui
  un grand anniversaire : c'était le 24 février qu'il était venu au monde, en
  1500 ; qu'il s'était assuré, en 1525, la possession de l'Italie par la
  victoire de Pavie et la captivité de François Ier ; qu'il avait été couronné
  empereur à Bologne, en 1530, et il avait en singulière dévotion l'apôtre qui
  avait ainsi présidé à sa naissance et à ses plus hautes prospérités. Aussi
  célébrait-il avec une vénération reconnaissante la fête de saint Mathias, à
  laquelle un pape avait attaché des indulgences partout où se trouverait
  Charles-Quint. Ce jour-la, les habitants de l'Estrémadure vinrent à Yuste de
  quarante lieues à la ronde, afin de gagner l'indulgence promise à leur piété,
  et aussi afin de voir le religieux et grand empereur auquel ils en étaient
  redevables. On avait dressé hors du monastère, au milieu des champs déjà
  ranimés par la vive lumière et la chaleur naissante d'un printemps précoce,
  un autel et une chaire pour la messe et la prédication des pèlerins. Quant à
  l'empereur, dont les officiers et les serviteurs avaient communié dès le
  matin avec leurs habits de fête, il put lui-même, richement vêtu et portant
  le collier de la Toison d'or, se rendre jusqu'au pied du grand autel du
  couvent, où il remercia Dieu de toutes les félicités dont il l'avait comblé
  durant le cours de sa vie, et où il déposa autant de pièces d'or qu'il
  comptait d'années, en y comprenant celle dans laquelle il entrait le 24
  février 1557. Vous ne sauriez croire,
  écrivait Quijada à Vasquez, comme Sa Majesté se
  porte bien ; le jour de saint Mathias il est allé sur ses jambes, en étant,
  il est vrai, un peu aidé, faire lui-même son offrande au maitre-autel[201].

  Trois jours après, il envoya à Valladolid Martin Gaztelù,
  avec des instructions pour la gouvernante d'Espagne relatives soit à ses
  arrangements particuliers à Yuste, soit aux levées d'argent qu'exigeait le
  service du roi son fils. Il le chargea en même temps d'une lettre ainsi
  conçue pour le ministre principal : Juan
  Vasquez de Molina, mon secrétaire et de mon conseil, ayant achevé de prendre
  en tout ma résolution et de fixer ce dont j'aurai besoin chaque année pour ma
  dépense, j'ai jugé à propos de faire partir Gaztelù, afin qu'il en instruise
  la princesse ma fille, et qu'on règle comment, à qui et à quelles époques il
  conviendra de le fournir. La somme qu'il avait indiquée comme
  nécessaire à son entretien ne s'élevait qu'à vingt mille ducats d'or[202]. Il l'avait
  auparavant bornée à seize mille, mais il s'était aperçu qu'elle était
  insuffisante. Le payement en fut établi sur les mines d'argent de
  Guadalcanal, qu'on exploitait non loin de Yuste, dans la sierra Morena, et
  qui commençaient à donner des produits considérables ; il s'était en outre ménagé
  la perception d'un droit de onze et six sur mille
  que recevait pour lui le facteur général Herman Lopez del Campo. Satisfait de
  cet arrangement, l'empereur tenait de plus en réserve trente mille ducats
  d'or déposés dans un coffre au château de Simancas, pour l'acquittement,
  après sa mort, des legs pieux qu'il prescrivait, par son testament. Il
  répandit. de grandes aumônes à Yuste et dans les villages voisins, qu'une
  forte disette désola et dépeupla en partie l'année sui ante, et où il délivra
  des prisonniers pour dettes et maria des jeunes filles pauvres[203].

  L'empereur, dit Strada, eut regret de son abdication aussitôt après l'avoir
  accomplie, comme plusieurs le racontent en se fondant sur ce qui se passa
  quelques années plus tard entre le cardinal Granvelle et le roi Philippe. Le
  cardinal ayant rappelé au roi que c'était l'anniversaire du jour oh son père
  Charles s'était démis de l'empire et de tous ses royaumes, le roi lui
  répondit sur le champ : c'est aussi l'anniversaire du jour où il s'est
  repenti d'y avoir renoncé. Les paroles de dédaigneux reproche prêtées
  à Philippe Ils ne sont pas plus vraies que les sentiments d'ambitieux
  repentir attribués à Charles-Quint. Au printemps de 1557, Philippe se trouva
  dans une position pleine de difficultés et de périls. L'amiral de Coligny,
  celui-là même qui était allé jurer solennellement la trêve à Bruxelles, moins
  d'une année auparavant, avait franchi la frontière des Pays-Bas. Il avait
  reçu de Henri II l'ordre de s'avancer à l'improviste de la Picardie, dont il
  était gouverneur, vers l'Artois et vers la Flandre et de s'y emparer de quelque
  ville forte. Il s'était donc embusqué près de Douai en janvier 1557 et avait
  cherché à s'en rendre maitre, mais il avait échoué dans cette entreprise, et
  n'était parvenu qu'à piller Lens, entre Lille et Arras. Après ces actes
  d'hostilité sans déclaration de guerre, la trêve était ouvertement rompue par
  Henri II, qui sollicitait, à Constantinople, du vieux Soliman l'envoi d'une
  flotte turque dans la Méditerranée et l'ordre donné aux Barbaresques
  d'attaquer les possessions espagnoles en Afrique.

  Philippe II, que cette agression inattendue surprenait
  sans troupes et ; presque sans argent, envoya son conseiller et son favori,
  Ruy Gomez de Sylva, comte de Melito et depuis prince d'Eboli, en Espagne,
  afin d'invoquer l'appui de l'empereur son père. Il aurait voulu que, quittant
  la solitude où il entrait à Peine, Charles-Quint consentît à lui venir en
  aide et à prendre de nouveau dans ses mains expérimentées la direction de la
  monarchie espagnole[204]. Peu de temps
  après, cette prière fut suivie d'une autre non moins importante. Philippe H
  supplia son père de ne pas se dessaisir de l'empire[205]. Ferdinand
  avait convoqué pour le mois de janvier 1557, à Ratisbonne, une diète électorale,
  à laquelle les électeurs de Saxe et de Brandebourg s'étaient excusés
  d'assister, ce qui avait fait revenir sur ses pas le prince d'Orange, chargé
  d'y porter l'acte de cession de l'empereur. Ruy Gomez arriva à Yuste le 23
  mars. L'empereur l'accueillit très gracieusement et lui accorda une faveur
  qu'il ne fit depuis à personne autre : il ordonna à Quijada de lui préparer
  une chambre dans ses propres appartements. Le 23 et le 24 mars, il resta deux
  fois en conférence avec lui pendant cinq heures de suite, étendant lui-même
  sa prévoyance aux diverses parties de la monarchie espagnole, et insistant
  sur toutes les mesures que commandaient la situation des deux péninsules et
  la défense des villes occupées par les Espagnols sur la côte d'Afrique. Mais
  il ne consentit ni à sortir du monastère, ni à conserver la couronne
  impériale, comme l'en suppliait Philippe II, ni à se rendre en Aragon pour y
  faire reconnaître la nouvelle autorité du roi, comme l'aurait désiré la
  gouvernante d'Espagne sa fille. Il se borna à leur accorder à tous deux ses
  précieux conseils et son efficace entremise en ces graves conjonctures.

   

  Pendant le premier été que Charles-Quint passa au
  monastère de Yuste, à part les indispositions dont le repos, le climat et
  l'art ne pouvaient pas triompher, sa santé fut bien meilleure qu'elle ne
  l'avait été depuis longtemps. Il prenait avec persévérance ses pilules et son
  vin purgatif de sené beaucoup plus par habitude que comme remède[206]. Il n'était pas
  plus scrupuleux sur le choix des aliments qu'il ne l'avait été à Jarandilla,
  et. il continuait à recevoir des friandises et des présents qui lui étaient
  envoyés de Valladolid, de Lisbonne et même des Pays-Bas, d'où son fils lui en
  avait expédié par mer une caisse toute remplie, en lui faisant parvenir les
  brevets des pensions qu'il désirait assurer après lui à ses fidèles
  serviteurs[207].
  La température élevée et vivifiante de l'Estrémadure en cette saison avait
  tellement rétabli ses forces, qu'il put aller un moment à la chasse : Sa Majesté, écrivait Gaztelù le 5 juin[208], a demandé une arquebuse, et elle a tiré deux pigeons sans
  avoir besoin d'aide pour se lever de son siège ni pour tenir l'arquebuse.
  Il eut même la fantaisie, trois jours après, de diner dans le réfectoire du
  couvent avec les moines : il s'y fit servir, sur une table séparée, par les
  religieux qui lui apportaient les mets de leur cuisine, que van Male découpait
  devant lui[209].

  Le monastère de Yuste, auparavant si inanimé et si
  solitaire, était devenu un centre de mouvement et d'action. Quijada se
  plaignait d'y être l'hôte de tous les visiteurs de Yuste et l'agent de tous
  les solliciteurs d'Espagne[210]. Des courriers
  y arrivaient et en partaient sans cesse. Toutes les nouvelles y étaient
  soigneusement envoyées à l'empereur, dont on prenait les conseils ou les
  ordres sur la plupart des choses qu'il fallait préparer ou résoudre. On le
  faisait juge des différends et on lui demandait des grimes. L'amiral
  d'Aragon, don Sancho de Cardona, venait lui porter ses plaintes contre le
  maître de l'ordre religieux et militaire de Montesa, avec lequel il était en
  contestation[211].
  Le président du conseil de Castille, Juan de Vega, qui lui devait ce grand
  office après avoir été son vice-roi en Sicile, vint lui baiser les mains et
  resta une heure et demie en conférence avec lui[212]. Dès son retour
  à Valladolid, il envoya les pancartes nécessaires pour qu'il y eût marché et juridiction
  à Quacos, afin de faciliter le service et l'approvisionnement de l'empereur
  et de sa maison[213]. L'empereur
  voyait aussi arriver vers lui des veuves de militaires qui avaient fait les
  campagnes d'Afrique, d'Italie, des Pays-Bas et d'Allemagne. Elles venaient
  solliciter de sa générosité, les unes des secours, les autres des pensions,
  les autres des lettres de recommandation pour le roi son fils ou la princesse
  sa fille ; et il ne les renvoyait jamais sans les satisfaire[214]. Mais c'étaient
  surtout les affaires importantes de la monarchie qui lui étaient soumises.
  Ruy Gomez revint deux fois à Yuste, en avril et en juillet.

  Quijada avait arrangé le château de Jarandilla pour y
  recevoir les deux sœurs de Charles-Quint. Il avait en même disposé dans la
  résidence impériale deux pièces où elles pussent se reposer. Les deux reines
  partirent donc de Valladolid le 18 septembre[215], pour aller
  rejoindre leur frère, dont elles étaient séparées depuis dix mois. L'empereur
  éprouva une grande joie à les revoir[216]. Quoique très
  préoccupé des grands évènements qui se passaient en France, où les Espagnols
  venaient de remporter la victoire de Saint-Quentin sans savoir en profiter,
  il s'occupait toujours de l'arrangement de sa demeure et de la culture de ses
  jardins. L'empereur, écrivait Quijada[217], se plait à prendre un passe-temps dans la construction
  d'un jardin sur la haute terrasse qu'il fait couvrir, eu milieu de laquelle
  il élève une fontaine, en plantant sur ses côtés et tout autour beaucoup
  d'orangers et de fleurs. Il projette de faire la même chose dans le quartier
  d'en bas, où il prépare également un oratoire. Il dressait aussi le
  plan d'une autre construction qu'il destinait à loger son fils tout près de
  lui, lorsque Philippe II reviendrait en Espagne et le visiterait à Yuste.

  Les sœurs de l'empereur demeurèrent deux mois et demi à
  Jarandilla. Elles montaient de temps en temps au monastère pour y jouir de sa
  présence et de ses entretiens. Elles avaient pour lui un dévouement sans
  bornes, et lui avait toujours eu pour elles autant de confiance que
  d'affection. Eléonore, alors âgée de cinquante-neuf ans, était son aînée de
  quinze mois : bonne, douce, soumise, sans ambition et presque sans volonté,
  elle avait été le flexible instrument de la politique de son frère, qui
  l'avait fait monter tour à tour sur les trônes de Portugal et de France.
  Après la mort de son second mari, le brillant mais peu fidèle François Ier,
  elle s'était rapprochée de sa sœur la reine de Hongrie pour ne plus la
  quitter. Celle-ci avait une sorte d'adoration pour l'empereur Charles-Quint,
  qu'elle appelait son tout en ce monde après Dieu[218], et dont elle
  avait, dit M. Mignet, la vigueur d'esprit et la hauteur de caractère.
  Pénétrante, résolue, altière, infatigable, propre à l'administration et même
  à la guerre, pleine de ressources dans les difficultés, portant dans les
  périls une pensée ferme et un mâle courage, ne se laissant surprendre ni
  abattre par les évènements, elle n'avait plus voulu conserver sous son neveu,
  nous l'avons dit, une position qu'elle avait occupée avec une si rare
  habileté pendant un quart de siècle. Elle avait supplié Charles-Quint de lui
  accorder le contentement de le suivre en Espagne, afin de rapprocher la reine
  Eléonore de l'infante de Portugal sa fille, et de pouvoir vivre elle-même
  plus près de lui. Pendant tout cet automne, l'empereur eut ses deux sœurs
  dans son voisinage et s'entretint bien des fois avec la reine de Hongrie des
  affaires de la monarchie espagnole, à la conduite desquelles il conçut le
  projet et garda l'espérance de la faire participer.

  Cependant l'infante dupa Maria de Portugal se disposait à
  venir visiter en Espagne sa mère Eléonore. Dès que son départ fut réglé, les
  deux reines douairières de France et de Hongrie se disposèrent à aller
  au-devant d'elle. Charles-Quint n'avait pas voulu d'ailleurs que ses sœurs
  restassent plus longtemps dans un pays que son élévation montagneuse rendait
  souvent humide et froid dans la saison d'hiver. Il avait désiré qu'elles se
  dirigeassent du côté du sud, où elles attendraient l'infante leur fille et
  nièce. Les deux reines étaient donc montées à Yuste le 14 décembre, et elles
  avaient pris congé de l'empereur souffrant depuis quelque temps. Le lendemain
  elles avaient quitté Jarandilla et s'étaient mises en route pour Badajos.

  En ce moment, la situation politique s'embrouillait d'une
  façon alarmante pour l'Espagne[219]. Le roi avait
  laissé à Henri II le temps de rassembler ses forces et de réparer son échec
  de Saint-Quentin. Le duc de Guise s'était emparé, au commencement de janvier,
  de l'importante place de Calais, dont les Anglais étaient en possession
  depuis plus de deux cents ans. Il s'était dirigé ensuite vers les Pays-Bas,
  où le duc de Nevers prit les châteaux d'Herbemont, de Jamoigne, de Chigny, de
  Rossignol, de Villemont, et où il devait aller assiéger lui-même l'importante
  place de Thionville. La prise de Calais découvrait la Flandre maritime, et le
  siège de Thionville menaçait le duché de Luxembourg. Philippe II, réduit à la
  défensive, était placé, au commencement de 1558, dans la position dangereuse
  où il avait mis Henri II peu de temps auparavant. La nouvelle de la prise de
  Calais fut transmise le 31 janvier à Yuste par Vasquez. Elle désola
  l'empereur. Il était depuis deux mois et demi malade presque sans
  interruption. Le 2 février, jour de la Purification, il voulut entendre la
  grand'messe dans l'église, où il se fit porter sur son fauteuil et où il
  communia. Bien qu'il fût entouré de coussins de plume, il sentait de la
  douleur jusque dans les os[220]. A ce mal
  profond s'ajouta la plus vive anxiété politique, lorsque Quijada, le 4
  février, l'instruisit de la perte de Calais, qu'il lui avait tenue cachée la
  veille au soir pour ne pas l'agiter pendant la nuit[221]. L'empereur dit
  alors qu'il n'avait pas éprouvé de plus grande peine
  en sa vie[222].

  Ces grands soucis agirent sur sa santé déjà si ébranlée.
  Il eut une nouvelle attaque de goutte : c'était la troisième de cet hiver ;
  elle ne fut pas cependant violente ni prolongée. Le 8 février, l'appétit lui
  étant un peu revenu, il mangea des huîtres fraîches, et il demanda à Séville
  du bois des Indes et de la salsepareille pour en boire des décoctions, ce qui
  faisait dire à Quijada : Les rois se figurent sans
  doute que leur estomac et leur complexion diffèrent de ceux des autres hommes[223]. Cependant
  l'humeur qui le tourmentait par des crises si douloureuses et si fréquentes
  se porta au dehors, lui envahit les extrémités inférieures du corps et
  l'obligea à dormir la nuit les jambes entièrement, découvertes[224].

   

  Vers la fin de février, Charles-Quint éprouva un grand chagrin
  domestique. Les deux reines douairières de France et de Hongrie s'étaient
  rendues, on s'en souvient, à Badajoz, où l'infante doña Maria était arrivée
  le 27 janvier pour voir la reine Éléonore, sa mère. La princesse doña Juana
  envoya pour complimenter l'infante don Antonio de Puertocarrero, qui vint
  baiser à Yuste les mains de l'empereur. L'empereur lui remit pour ses sœurs
  et pour sa nièce des lettres de compliment et d'affection qu'il ne put pas
  signer à cause de sa goutte, et auxquelles il fit apposer le sceau très
  secret réservé pour ces occasions. En même temps que l'envoyé de la régente
  et. de l'empereur se rendait à Badajoz, don Manuel de Melo, qui avait
  accompagné l'infante, se dirigeait, avec un train somptueux, vers Yuste[225]. Mais
  l'infante, que les deux reines comblèrent de tendresse et de présents, n'alla
  point visiter l'empereur son oncle, et elle se refusa à vivre en Espagne dans
  la compagnie de sa mère. Après environ quinze jours passés à côté d'elle,
  cette fille altière et peu affectueuse, dit M. Mignet, reprit le chemin de
  Lisbonne, tandis que les deux reines revinrent tristement sur leurs pas, avec
  le dessein de faire un pèlerinage à Notre-Dame de Guadalupe[226]. Mais elles ne
  le purent pas. En arrivant à Talaveruela, la reine Éléonore tomba gravement
  malade. L'asthme, dont elle était tourmentée comme l'empereur son frère, se
  compliqua d'une fièvre dangereuse, qui, dès le début de la maladie, laissa
  peu d'espérance au docteur Corneille de Baersdorp, son médecin. Le secrétaire
  Gaztelù, que Charles-Quint avait envoyé au-devant de ses sœurs jusqu'à
  Truxillo, poussa jusqu'à Talaveruela en apprenant que la reine Éléonore y
  était malade. Le 18, qui devait être le dernier jour de sa vie, il la trouva
  sur un siège en proie à une fièvre violente, et oppressée à tel point par son
  asthme, qu'une respiration suivait l'autre[227] ; mais elle
  avait l'esprit si net et l'âme si ferme, qu'elle se fit rendre compte par Gaztelù
  de l'état des affaires et lui raconta son entrevue avec l'infante sa fille.
  Lorsqu'il retourna auprès d'elle vers six heures, elle était à toute
  extrémité, et l'évêque de Palencia allait lui donner l'extrême-onction.
  Conservant la parole jusqu'au bout, elle lui dit avec une douceur et une
  sérénité infinie les choses les plus touchantes du monde. Elle demanda à être
  enterrée sans pompe à Mérida, et voulut que l'argent qui aurait été dépensé
  pour ses obsèques fût distribué aux pauvres. Ses dernières paroles furent
  pour l'infante et pour l'empereur[228] : elle
  recommandait tendrement sa fille à son frère, et elle expira sans que
  celle-ci pût revenir lui fermer les yeux.

  La nouvelle de la mort de sa sœur jeta Charles-Quint dans
  une profonde affliction. Il avait eu une attaque de goutte, et c'est au
  milieu des souffrances que la maladie de la reine Éléonore était venue
  l'inquiéter. Il avait envoyé sur le champ Quijada vers sa sœur à la suite de Gaztelù.
  Le médecin Mathys, resté auprès de lui, avait écrit le 18 février à
  Valladolid que l'empereur était aussi attristé que souffrant[229]. Il avait
  ajouté le 20, en parlant de l'augmentation de son mal causée par l'inquiétude
  : La douleur du bras droit s'est accrue et Sa
  Majesté a mangé par les mains d'autrui, et peu. Le soir elle eut de la fièvre
  et des angoisses, et les souffrances du bras devinrent plus vives. La nuit.
  ne se passa pas bien. Hier le mal gagna le genou droit, et Sa Majesté eut les
  deux bras pris et immobiles. Comme Gaztelù revint en disant que la reine
  était au pire et sans espérance, vous pouvez juger quel chagrin en éprouva Sa
  Majesté[230]. Lorsque Charles-Quint
  apprit que cette sœur, qu'il avait toujours tendrement aimée, était morte, de
  grosses larmes coulèrent sur son visage. La reine Éléonore était son aînée de
  quinze mois ; il sentit qu'elle le précédait de bien peu. Avant que ces quinze mois soient passés, dit-il, il pourra bien se faire que je lui tienne compagnie[231]. La moitié de
  ce temps n'était pas écoulée, que le frère et les deux sœurs s'étaient
  rejoints dans la dernière demeure.

  La reine de Hongrie était dans une extrême désolation.
  Malgré la force qui la rendait maîtresse de ses sentiments, elle ne pouvait
  pas surmonter sa douleur ; lorsqu'elle voulait parler de sa sœur, les sanglots
  lui ôtaient la parole[232]. Elle alla
  chercher auprès de son frère des consolations et lui en donner. L'empereur, qui
  avait fait demander en toute hâte à Valladolid des vêtements de deuil pour sa
  maison et la maison de ses sœurs, voulut que tout fût prêt à l'arrivée de la
  reine de Hongrie et qu'elle fût logée cette fois dans la résidence impériale.
  Il ordonna donc de préparer son appartement dans le quartier d'en bas[233]. En
  l'attendant, tourmenté par sa goutte, qui s'était portée sur le genou et la
  hanche gauches, ayant la bouche enflammée et la langue bouffie, réduit, pour
  toute nourriture, à des collations de massepains et de gaufres[234], il passa
  péniblement dans sa chambre le 24 février, jour anniversaire de sa naissance,
  qu'il avait célébré l'année précédente avec une satisfaction si joyeuse et si
  reconnaissante. Quatre jours après, le grand commandeur d'Alcantara étant venu
  à Yuste apporter avec ses condoléances les distractions de ses entretiens
  toujours si agréables à l'empereur, il le trouva fort changé. Je l'ai consolé, écrivait-il à Vasquez, de la perte de la reine de France, et aussi de celle de
  Calais et de Guines, que Sa Majesté ressent comme la mort. Ce chagrin, le
  trépas de sa sœur et les froids très sévères de cet hiver l'ont laissé
  extrêmement abattu[235].

  La Reine de Hongrie arriva à Yuste le 3 mars, à la nuit.
  L'empereur désirait et redoutait sa venue ; il avait dit plusieurs fois à
  Quijada : Il ne me semble pas possible que la reine très-chrétienne
  soit morte, et je ne le croirai que lorsque je verrai entrer la reine de
  Hongrie seule[236]. Elle entra
  seule, et l'empereur en la voyant s'attendrit, quoiqu'il cherchât à contenir
  son émotion. La reine ne put s'empêcher de montrer la sienne[237]. Elle demeura
  douze jours avec son frère, dont la santé se remit peu à peu, mais resta très
  faible. Il ne pouvait manger que des mets excitants, des harengs, du poisson
  salé, de l'ail[238], et il était
  sans disposition comme sans force pour les exercices qui lui auraient été le
  plus salutaires. Mathys le déplorait, en écrivant à Philippe II : Les fonctions corporelles de Sa Majesté, lui
  disait-il, sont presque oisives dans cette vie
  cellulaire. A mon grand chagrin, je désespère qu'il en soit autrement. A
  peine l'empereur fait-il quinze ou vingt pas par jour ; le reste du temps on
  le porte en litière, et rarement même marche-t-il autant. Il est vrai que ces
  jours derniers il ne pouvait se servir de ses pieds à cause d'une petite
  plaie produite par l'éruption des jambes. Mais, ses pieds fussent-ils plus
  libres, et comme ils peuvent l'être pour lui, cela ne mènerait à rien, et il
  n'en ferait pas plus d'usage[239].

  La reine de Hongrie quitta Yuste le 16 mars, dans
  l'intention d'aller fixer sa résidence à Cigales. Avant son départ,
  l'empereur eut avec elle un entretien long et confidentiel. Ayant éprouvé
  pendant plus de vingt ans l'habileté supérieure de sa sœur dans
  l'administration d'un état, il songea, au milieu des circonstances graves où
  se trouvait la monarchie espagnole, à la placer à côté de sa fille, qui
  semblait lasse de porter un si lourd fardeau, puisqu'elle avait naguère
  exprimé le désir de s'en décharger sur les épaules du roi son frère. Il la
  pressa donc de ne pas refuser son aide à la régente d'Espagne, et il la fit
  accompagner par Quijada, qui devait ramener de Villagarcia sa femme doña
  Magdalena de Ulloa avec le jeune don Juan d'Autriche, pour les établir à
  Quacos dans le voisinage le plus rapproché de Yuste. Quijada avait ordre de
  passer par Valladolid ; il devait persuader à la princesse régente, au nom de
  son père, de consulter la reine de Hongrie sur les affaires les plus
  importantes, et notamment sur celles des Pays-Bas. Quijada s'acquitta de sa
  mission sans y réussir. La princesse dan Juana prit assez mal cette
  invitation. Elle répondit que le caractère de la reine de Hongrie était tel
  qu'elle ne se contenterait pas de donner son avis, mais qu'elle voudrait
  commander ; que l'autorité qui lui avait été conférée pour gouverner ne
  souffrait pas une pareille nouveauté ; que, d'ailleurs, il naîtrait de là des
  embarras continuels pour le secret comme pour l'unité des résolutions, et
  elle signifia qu'elle se retirerait plutôt et renoncerait au gouvernement. En
  même temps qu'elle résistait à tout partage d'autorité en Espagne, elle
  visait aussi à la possession du pouvoir qu'exerçait en Portugal la reine
  Catherine, sa talle et sa belle-mère[240]. Le Père
  François de Borja s'était déjà entremis dans un précédent voyage à Lisbonne.
  La princesse doña Juana invoquait de nouveau, mais vainement, l'assistance de
  l'empereur[241].

  Charles-Quint abandonna le projet d'adjoindre sa sœur à sa
  fille dans le gouvernement de l'Espagne, mais il songea à rendre l'expérience
  acquise par la reine de Hongrie et les talents politiques dont cette
  princesse était douée profitables à son fils d'une autre manière. La trop
  scrupuleuse ou trop ambitieuse régente, dit M. Mignet, conserva le maniement
  unique de l'autorité en Espagne, sans avancer d'un pas vers la possession du
  pouvoir en Portugal, où, contre sa prévision, le cardinal infant don Henri
  devait prendre plus tard la place de la reine Catherine, pendant que durerait
  encore la minorité du roi don Sébastien. Catherine envoya à Yuste l'un de ses
  plus intimes serviteurs visiter l'empereur son frère et lui offrir quelques
  présents qui pussent servir à son usage ou à ses distractions[242]. Quant à lui,
  qui de son cloître s'occupait constamment de sa famille et n'oubliait rien de
  ce qui tournait à l'avantage des vivants ou à l'honneur des morts, — c'est
  toujours M. Minet qui parle — il ordonna le 23 mars de transporter dans la
  chapelle royale de Grenade les restes de sa mère[243]. Peu de temps
  après, selon sa pieuse et tendre coutume, il assista, le 1er mai,
  anniversaire de la mort de l'impératrice sa femme, à un service solennel
  célébré pour le repos de cette âme si aimée[244]. Le lendemain
  il apprit, à sa grande satisfaction, que la dernière couronne qu'il avait
  conservée jusque là malgré lui, la couronne impériale, avait passé sur la
  tête de son frère Ferdinand.

  Comme il le désirait depuis plusieurs années, il était
  enfin, selon sa propre expression desnué de tout.
  Ce n'avait pas été sans peine il avait rencontré, pour se démettre de la suprême
  autorité, presque autant d'obstacles qu'on en trouve d'ordinaire à
  l'acquérir. Son fils l'avait supplié de garder l'empire, et son frère
  Ferdinand, qui ne se montrait pas pressé de l'obtenir, lui avait demandé tout
  au moins d'en ajourner l'abandon. Mais Charles-Quint ne s'était point laissé
  détourner de son dessein. Il s'était borné à attendre le résultat de la
  diète, qui, convoquée d'abord à Egra, ne se rassembla point, parce que les
  trois électeurs ecclésiastiques et le comte palatin n'avaient pas osé quitter
  leurs principautés, dans un moment où la guerre entre le roi d'Espagne et le
  roi de France se rapprochait des frontières allemandes. Sur la demande de
  Philippe II, Ferdinand éloigna le plus qu'il put la réunion des électeurs,
  qu'il avait beaucoup de peine, du reste, à mettre d'accord sur l'époque et le
  lieu où ils se rassembleraient. Les trois électeurs septentrionaux
  préféraient Ratisbonne, les quatre électeurs méridionaux des bords du Rhin
  aimaient mieux Ulm ou Francfort. Ferdinand les ayant tous assignés à Ulm pour
  le 6 janvier 1558, jour des Rois, les électeurs de Saxe et de Brandebourg ne purent
  pas s'y rendre, et demandèrent à être convoqués un peu plus tard et dans une
  autre ville. Ferdinand fixa la ville centrale de Francfort et indiqua le 20
  février, qui devint le dernier terme de ce laborieux enfantement. Ce fut là
  que les trois archevêques de Mayence, de Cologne, de Trèves ; le roi de
  Bohême, le margrave de Brandebourg, le duc de Saxe et le comte palatin du
  Rhin, après avoir admis le 28 février la renonciation de Charles-Quint à
  l'empire, lui donnèrent, à l'unanimité, le 12 mars ; Ferdinand Ier comme
  successeur.

  Un mois et demi s'écoula avant que Charles-Quint sût que,
  conformément à son désir, il avait cessé d'être empereur. Le bruit en était
  arrivé vaguement à Yuste, mais sans que celui qui était le plus intéressé à
  le connaitre l'eût appris avec précision ; enfin, le 27 avril, Vasquez lui
  transmit la résolution de la diète électorale. Charles-Quint renonça sur le
  champ aux titres dont il s'était servi jusque-là Cessant de désigner Vasquez
  comme son secrétaire et son conseiller, il lui répondit en mettant sur la
  subscription de sa lettre : A Juan Vasquez de Molina, secrétaire, et du
  conseil du roi mon fils. J'ai reçu, lui
  disait-il, votre lettre du 27 avril, et je me suis
  réjoui d'être informé avec certitude de ce qui a eu lieu touchant la
  renonciation à l'empire ; elle s'est accomplie comme il faut, quoique
  différemment de ce qui s'était dit les jours passés... j'ai ordonné à Gaztelù de vous écrire au sujet de deux
  sceaux qui doivent être faits de la grandeur et dans la forme qu'il vous
  indiquera. Vous aurez soin qu'on y mette tout de suite la main et qu'on les
  envoie. Gaztelù écrivit en effet le même jour à Vasquez : Sa Majesté m'a commandé de vous dire que, la renonciation
  à l'empire ayant été acceptée, il ne devra plus être mis désormais sur ses
  lettres ni l'Empereur, ni autre titre semblable. Sa Majesté a voulu aussi
  qu'il fût fait deux sceaux sans couronne, sans aigle, sans toison, sans
  aucune armoirie, qu'on les achevât et qu'on les transmît avec la plus grande
  promptitude possible. Ces sceaux n'offraient, dans un écu sans
  ornements, que les armes d'Espagne écartelées avec celles de Bourgogne.

  Charles était arrivé enfin à ce dépouillement absolu de
  toute grandeur, qu'il ambitionnait depuis si longtemps. Il fit enlever ses
  écussons de ses appartements, et il recommanda que son nom fût omis dans les
  prières de l'Église et dans les offices de la messe, et qu'on y substituât le
  nom de son frère Ferdinand. Quant à moi,
  dit-il à son confesseur Juan Regla, le nom de
  Charles me suffit, parce que je ne suis plus rien. Cette belle et
  simple parole, il la répéta devant ses serviteurs émus. Mais, quoique la
  couronne impériale eût disparu de ses appartements, quoique ses titres
  eussent été effacés de ses sceaux, quoique son nom ne fût plus prononcé dans
  les prières publiques, il demeura ce qu'il avait été pour tout le monde. De
  Valladolid, comme de Bruxelles, on ne cessa de lui écrire : A l'Empereur notre seigneur, et, lorsqu'on
  parlait de lui, on disait toujours l'Empereur.

   

  Le retour de l'été, qui s'était fait attendre, en 1558,
  plus que de coutume dans l'Estrémadure, sembla raffermir un peu la santé si
  ébranlée de Charles-Quint. Les forces de Sa Majesté,
  écrivait le médecin Mathys le 18 mai[245], lui sont revenues dès après Pâques et lui donnent une
  extrême joie. Il y a plus de quinze jours que les cerises ont paru.
  L'empereur en mange une grande quantité, ainsi que des fraises, avec
  lesquelles il a coutume de prendre une écuelle de crème. Il mange ensuite
  d'un pâté où entrent beaucoup d'épices, du jambon bouilli, du salé frit, et
  c'est ainsi que se fait la plus grande partie de son repas. Ces mets
  épicés et salés, joints à l'usage opiniâtre du poisson de mer, détruisaient
  en lui les effets tempérants des fruits. Ils contribuèrent à rendre de plus
  en plus forte l'éruption de ses jambes, qui finit par l'empêcher de dormir,
  et fut accompagnée de symptômes singuliers. Mathys s'en alarma, et il
  ajoutait, en déplorant les habitudes malsaines de son indocile malade : L'empereur mange beaucoup, boit encore plus, ne veut rien
  changer à son ancienne manière de vivre, et se confie follement aux forces
  naturelles de sa complexion, qu'on voit souvent tomber plus tôt qu'on ne le
  croyait, principalement en un corps plein de mauvaises humeurs[246]. Néanmoins, à
  l'aide de bains, dont il prit quelquefois deux par jour, Charles-Quint calma,
  sans la dissiper, l'irritation de ses jambes. Il lui resta seulement une
  douteur de tête, qui se déclarait de temps en temps vers la fin du jour, et
  qui disparaissait avec la collation du soir ou durant le sommeil[247]. L'ardente
  température du mois de juillet sembla dissiper ses maux. Il fait extrêmement chaud ici, écrivait alors
  Mathys[248],
  et avec la grande chaleur Sa Majesté se porte
  toujours bien.

  Cependant les infirmités avaient reparu, et allaient
  toujours s'aggravant ; et bientôt on ne put se dissimuler que Charles-Quint
  touchait au terme de ses jours. L'éruption des jambes était revenue avec violence.
  Ne pouvant supporter l'irritation qu'elle lui causait, il eut recours pour
  s'en délivrer à des moyens dangereux. La
  démangeaison des jambes, écrivait Mathys le 9 août[249], a recommencé. Elle est très incommode à l'empereur, qui
  fait usage de répercussifs dont il assure se trouver mieux que je ne le
  suppose. Ces répercussifs me déplaisent, car ils sont très périlleux. Bien
  que Sa Majesté me dise qu'elle préfère une petite fièvre à cette
  démangeaison, je ne pense pas qu'il soit en notre pouvoir de choisir nos
  maux. Je sais très bien qu'il pourrait en résulter un mal pire que celui
  qu'elle a. Plaise à Notre Seigneur qu'il n'en soit pas ainsi, et puisse-t-il
  lui donner la santé dont nous avons besoin !

  Soumis aux volontés impérieuses de son intraitable malade,
  le clairvoyant mais timide médecin osait blâmer ses écarts de régime, sans
  être capable de les arrêter. Il le laissait dormir les portes et les fenêtres
  ouvertes pendant les nuits d'août, qui, étouffantes le soir, étaient très
  fraiches vers le matin[250]. Aussi
  Charles-Quint prit-il un refroidissement qui lui irrita la gorge et lui donna
  ensuite un accès de goutte inusité dans cette saison. Le 10 août, on fut
  obligé de le soutenir lorsqu'il alla entendre la messe ; et le 15, fête de
  l'Assomption, il se fit porter à l'église, où il communia assis[251]. Le lendemain
  la tête lui tourna, et il eut une sorte de défaillance[252]. Depuis il
  resta faible avec du malaise, de la chaleur, et sans appétit, ce qui était un
  mauvais signe. La saison était marquée par des maladies nombreuses qui
  régnaient aux alentours du monastère, et qui s'étaient étendues jusqu'à
  Valladolid et à Cigales. Les fièvres tierces ravageaient la contrée ;
  beaucoup de gens en mouraient dans les villages voisins ; le comte d'Oropesa
  en était atteint au château de Jarandilla, et les serviteurs même de
  Charles-Quint, dont un assez grand nombre étaient malades, n'y avaient pas
  échappé sur les hauteurs de Yuste[253].

  Le temps commença à changer le 28 août. Ce jour-là un
  orage violent se déchaîna sur la montagne, où vingt-sept vaches furent
  frappées de la foudre[254]. L'air s'en
  trouva rafraichi. Jusque-là Charles-Quint s'était occupé d'affaires
  importantes ou délicates, qui touchaient aux grands intérêts de la monarchie
  espagnole ou à la concorde un peu troublée de sa famille. Il avait reçu
  plusieurs visites à Yuste, et il en attendait d'autres. Le comté d'Uruêna,
  avec une suite considérable, était venu lui baiser les mains[255]. Charles avait
  été charmé d'apprendre de don Pedro Manrique, premier député aux récentes
  cortes de Valladolid comme procurador
  du Burgos, ce qui s'était passé dans cette assemblée, close à la fin de
  juillet, et où avaient été voté un servicio
  financier ordinaire et un servicio extraordinaire. Don Pedro Manrique allait
  à Bruxelles informer Philippe II de cette utile assistance, dont il rendit
  auparavant compte à l'empereur qui, sur la recommandation de doña Juana, lui
  remit une lettre de faveur pour le roi son fils. Cette lettre fut une des dernières
  qu'il écrivit[256].

  En même temps que Pedro Manrique, Charles-Quint avait vu
  arriver au monastère Garcilaso de la Vega, qui venait des Pays-Bas avec
  l'archevêque de Tolède Carranza et le régent d'Aragon Figueroa. Garcilaso lui
  avait apporté des dépêches de Bruxelles et de Valladolid, ainsi que les
  relations détaillées de tous les évènements militaires. Philippe II avait
  chargé l'archevêque et le régent de ses plus secrètes communications pour son
  père. Il priait ardemment l'empereur de décider la reine de Hongrie à
  reprendre l'administration des Pays-Bas, lorsqu'il s'en éloignerait lui-même.
  Il le conjurait aussi d'intervenir avec son irrésistible autorité auprès du
  roi de Bohème, son gendre, pour l'obliger à rendre plus heureuse l'infante
  Marie, qui avait à se plaindre de lui[257].

  Charles-Quint lut avidement les lettres et les relations
  qui lui étaient adressées des Pays-Bas ou envoyées de Valladolid. Il apprit
  avec satisfaction le bon état où se trouvaient les armées et les affaires de
  son fils sur la frontière de Picardie après la victoire de Gravelines ; il ne
  se montra pas moins content du succès qu'avaient obtenu le duc d'Albuquerque
  et don Carvajal au-delà des Pyrénées françaises, où ils avaient fait une
  excursion et brûlé la ville de Saint-Jean-de-Luz ; enfin il fut soulagé en
  acquérant la certitude que la flotte turque retournait dans les mers du
  Levant. Le 28, jour du grand orage, l'empereur eut un long entretien avec
  Garcilaso de la Vega. Il lui donna oralement et par écrit ses instructions
  pour la princesse sa fille et la reine sa sœur. Il pressait, avec les
  instances les plus grandes et par les raisons les plus persuasives, la reine
  de Hongrie d'accepter le gouvernement des Pays-Bas. La
  reine, disait-il, ne doit pas permettre que
  de notre temps notre maison subisse un affront et un affaiblissement tels
  qu'elle les subirait, si l'honneur et le patrimoine que nous avons hérités de
  nos pères et de nos aïeux, que nous avons conservés jusqu'ici et pour
  lesquels elle-même a essuyé tant et de si grandes fatigues, venaient
  maintenant à se perdre avec infamie pour nous et pour le roi, qui est son
  fils aussi bien que le mien. Dites-lui que j'ai cette confiance dans sa
  bonté, ainsi que dans l'amour et l'affection que toujours elle me montra et
  qu'elle a de même montrés au roi ; que, nonobstant ce qui s'est passé là-dessus,
  soit entre elle et moi, soit avec d'autres personnes, et voyant clairement le
  danger qui menace notre maison, elle se disposera, sacrifiant toute autre
  considération, à aller aux Pays-Bas pour le prévenir. C'est le plus notable
  service qu'elle puisse rendre à Dieu, comme le plus grand bien qu'elle puisse
  faire à tous et à notre maison en particulier, et dont le roi et moi lui
  aurons le plus d'obligation[258]. Garcilaso
  partit ensuite pour Valladolid et pour Cigales, avec ordre de revenir au plus
  tôt à Yuste y rendre compte de la mission dont le chargeait l'empereur. Le
  surlendemain de son départ Charles-Quint ressentit la première atteinte de la
  maladie à laquelle il succomba. Cette maladie, dit M. Mignet, à en croire le
  récit des moines hiéronymites qu'ont généralement suivi les historiens,
  aurait été précédée et en quelque sorte causée par des obsèques que
  Charles-Quint voulut célébrer pour lui-même de son vivant.

  Pour le célèbre historien il n'y a dans le récit des
  religieux qu'une scène parfaitement arrangée et à laquelle il ne manque rien.
  Il n'y voit que des impossibilités et des invraisemblances. Ce n'est pas
  ainsi qu'en ont jugé d'autres écrivains estimés, notamment M. Gachard. u La
  relation du moine de Yuste, trouvée parmi les papiers de la cour féodale de
  Brabant, porte, selon ce dernier, d'un bout à l'autre un cachet de simplicité
  et de vérité qui la rend digne de croyance. Nous allons la mettre sous les
  yeux du lecteur, telle que l'a traduite de l'espagnol M. Gachard lui-même.

  Il paraîtrait que Sa Majesté
  voulut pronostiquer sa mort, en ordonnant que les obsèques de ses parents,
  les siennes, et celles de sa femme fussent faites pendant sa vie, de manière
  à ce qu'il les vit célébrer et s'y trouvât présent. Étant donc un jour très
  satisfait de sa santé et de la bonne disposition où il était, il fit appeler
  le Père fray Jean Regla, son confesseur, et lui dit : fray Juan, il m'a paru
  à propos de faire faire les obsèques et funérailles de mes parents, ainsi que
  de l'impératrice, puisque en ce moment je me porte bien et n'éprouve aucune
  douleur : que vous en semble ? Le Père confesseur lui répondit : sire, ce
  sera très bien fait, surtout si Votre Majesté peut y assister, comme elle le
  désire ; lorsque Votre Majesté le voudra, elles se feront. Sa Majesté repartit
  alors : je serai charmé qu'elles se fassent dès demain, et que l'office soit
  célébré avec beaucoup de lenteur et de solennité, et que l'on dise de
  nombreuses messes. Je veux aussi qu'il soit dit des messes basses pour mes
  parents et pour l'impératrice, outre celles qui ont lieu ordinairement. Tout
  cela fut exécuté comme Sa Majesté l'avait ordonné, Sa Majesté assistant à
  tous les offices, près du grand autel, hors de son habitation. Les obsèques
  de ses parents et de sa femme étant achevées, il dit au Père fray Juan Regla
  : je désirerais aussi faire faire mes propres obsèques, et les voir, et y
  assister vivant : que vous en semble ? Alors le bon frère Juan Regla
  s'attendrit beaucoup : il commença à pleurer, et ce fut d'une voix
  entrecoupée par ses sanglots qu'il répondit comme il put : que Votre Majesté
  vive durant de longues années, au plaisir de Dieu, comme nous le désirons, et
  qu'elle ne veuille pas nous annoncer sa mort avant le temps ! L'empereur lui
  répliqua : ne croyez-vous pas que ces obsèques me profiteront ? — Elles vous profiteront sans doute, sire, parce que toute
  bonne œuvre est profitable, quand elle est faite convenablement. — Donnez donc des ordres, dit Sa Majesté, pour que les
  obsèques se commencent cet après-midi. — Cela
  se fit ainsi. Un catafalque, entouré de flambeaux et de cierges en beaucoup
  plus grand nombre qu'aux services précédents, fut dressé dans la grande
  chapelle, et Sa Majesté voulut assister à la cérémonie avec les gens de sa
  maison, tous vêtus de deuil. Pour nous, les témoins de cette scène, ce fut un
  spectacle bien imposant et bien nouveau, que des funérailles faites ainsi
  pour un personnage qui vivait encore, et j'assure que le cœur nous fendait de
  voir qu'un homme voulût en quelque sorte s'enterrer vivant, et faire ses obsèques
  avant de mourir. Tous pleuraient, en se voyant ainsi vêtus de deuil. Que ceux
  qui négligent le soin de leur salut me le disent : n'est-ce pas là un exemple
  suffisant pour que chacun regarde comment il vit, et comment il doit mourir ?
  car alors on a à peine le temps de régler et de faire ce qui serait
  nécessaire au salut de son âme, ainsi que nous le voyons chaque jour.

  Mais remarquez ce que je dirai
  maintenant, et qui est bien digne d'attention. Cet office des obsèques de Sa
  Majesté étant achevé le 31 août dans la matinée, l'après-midi du même jour,
  il prit fantaisie à Sa Majesté de sortir, pour s'asseoir sur la place de son
  habitation qui regarde l'occident, et où sont l'horloge, ouvrage de Juanelo,
  et la fontaine d'une pièce. Étant là assis dans un fauteuil, il ordonna qu'on
  lui apportât le portrait de l'impératrice ; après l'avoir un peu considéré,
  il se fit apporter le tableau de la Prière au jardin des Oliviers, qu'il
  regarda et considéra pendant un long espace de temps ; il voulut enfin avoir
  le tableau du Jugement dernier. L'ayant regardé, il se tourna vers le médecin
  Mathys, et lui dit, le corps tout frissonnant : je me sens mal, docteur. De
  là on le porta dans son lit, qu'il ne quitta plus que pour sa sépulture. De
  manière que, pour avoir regardé seulement le tableau du jugement dernier
  représenté sur une toile, il retomba malade. Je demande ce qui serait arrivé,
  s'il s'était vu au jugement véritable, comme il s'y vit depuis, le 21
  septembre, à deux heures et demie de la nuit qu'il mourut, et à l'âge de
  cinquante-huit ans et sept mois, moins trois jours. 0 misérables que nous
  sommes, et à quel sommeil nous nous abandonnons, sans penser à ce qui doit
  indubitablement arriver, alors que nous sommes le moins sur nos gardes ![259]

  Il faut voir maintenant comment les circonstances qui
  précédèrent la dernière maladie de Charles-Quint sont rapportées par le médecin
  Mathys, par Quijada, par Gaztelù et par la princesse doña Juana. Au jugement
  de M. Mignet, leurs récits ne se taisent pas seulement sur les obsèques du
  31, mais ils les démentent indirectement ; ils sont en complet désaccord avec
  ceux des moines. Ici encore nous allons laisser le lecteur se prononcer par
  lui-même, en reproduisant les témoignages. Le principal est celui du docteur
  Mathys.

  Mardi passé, 30 août,
  écrit-il à la date du 1er septembre, Sa Majesté dîna
  sur la terrasse, où la réverbération du soleil était très forte ; elle mangea
  peu et avec peu d'appétit ainsi qu'elle me le dit l'après-midi, à mon retour
  de Jarandilla, oïl j'étais allé par son ordre visiter le comte d'Oropesa.
  Pendant le repas, il lui vint un mal de tête qui ne la quitta point de toute
  la journée. Elle passa une mauvaise nuit, fut plus d'une heure et demie sans
  dormir, éprouva de la chaleur, et but. Le mercredi matin, elle se trouva plus
  soulagée, quoique la tête restât un peu pesante, et elle avait soif. Elle se
  leva, dîna peu, et avec plus d'envie de boire que de manger. Vers les deux
  heures, elle éprouva quelque peu de froid, et s'endormit pendant une heure
  environ. A son réveil, le froid avait augmenté ; il se manifestait dans les
  épaules, l'épine dorsale, les côtés, la tête, et il dura jusqu'à sept heures
  du soir : alors commença une fièvre, avec mal et chaleur à la tête, qui,
  jusqu'à six heures du matin d'aujourd'hui, 1er septembre, a été si forte, que
  Sa Majesté est presque tombée dans le délire. Sa Majesté s'est levée et a
  mangé très peu. La fièvre dure toujours, mais elle est moins violente[260].

  Quijada, aussi à la date du 1er septembre, écrit à doña
  Juana et au secrétaire Vasquez. La lettre écrite à ce dernier renferme plus
  de détails : Vous verrez, dit-il, par une
  relation du docteur, l'accident qui est arrivé à Sa
  Majesté depuis hier, à trois heures de l'après-midi, jusqu'à ce moment...
  Le froid la saisit presque devant moi ; mais il ne
  fut pas grand, quoiqu'elle tremblât tant soit peu. Il dura près de trois
  heures. Je crains que cet accident ne soit venu de ce que Sa Majesté dîna
  avant-hier sur une terrasse couverte — terrado
  cubierto. Il faisait du soleil, et la
  réverbération en était là très forte. Sa Majesté resta sur cette terrasse
  jusqu'à quatre heures ; elle la quitta avec un peu de mal de tête, et passa
  une mauvaise nuit. Il peut donc être lue ce froid et cette fièvre lui soient
  venus de là[261]. —Gaztelù
  écrivant à Vasquez le même jour, s'en réfère purement et simplement à la
  relation du docteur Mathys.

  Enfin la princesse doña Juana, rendant compte, le 11
  octobre, au roi son frère, de la dernière maladie de l'empereur, s'exprime ainsi[262] : Sa Majesté ressentit, vers le milieu du mois d'août, une
  attaque de goutte qui lui dura jusqu'au 24 de ce mois ; sa santé fut bonne
  ensuite. Selon ce que le docteur Mathys, son médecin, et Luis Quijada
  écrivirent le 31, elle passa toute une après-dinée sur une terrasse au
  donnait la réverbération du soleil, et elle y fit collation. Le jour suivant —
  ils ne purent dire si ce fut par cette cause ou par une autre —, elle
  ressentit un peu de froid, qui fut immédiatement suivi de fièvre avec mal de
  tête, etc.

  On le voit. De même que les témoignages des trois
  écrivains de l'ordre de Saint-Jérôme concordent sur la célébration des obsèques,
  de même aussi Mathys, Quijada, Castel, la princesse gobernadora sont d'accord dans le silence
  qu'ils gardent sur ce fait. On ne peut révoquer en doute la véracité de ces
  témoins, ni l'exactitude de leurs attestations, puisqu'ils écrivaient sous l'impression
  même des faits et Sur les lieux mêmes. Mais tout en admettant les détails
  donnés par eux comme authentiques, faut-il nécessairement ne voir dans les
  récits des religieux hiéronymites que de pieuses imaginations, des inventions
  romanesques ? De graves historiens ne l'ont pas pensé.

  Tel est, entre autres, le sentiment de M. Stirling. Il
  expose, dans The cloister life, les raisons sur lesquelles il
  l'appuie. Les principales sont : que Charles-Quint put très bien concevoir l'idée
  de faire célébrer ses obsèques pour le salut de son âme ; qu'il est aussi
  raisonnable, de la part d'un homme qui se trouve sur le bord de la tombe, de
  demander des cérémonies funèbres pour lui-même, que d'en ordonner pour les
  personnes qui ne sont plus de ce monde ; qu'il n'y a nul motif de douter de
  la véracité de Siguenza[263] à l'égard d'un
  fait que les intérêts de son ordre ou de l'Église ne le forçaient pas
  d'altérer ; que Siguenza fit paraître son livre alors qu'il était prieur de
  l'Escurial et au service de Philippe II, prince fort attentif à tout ce qui
  s'écrivait sur son père ; qu'il le publia avec l'autorisation du monarque, et
  dans un temps où plus d'un contemporain aurait pu le contredire. Quant à
  Quijada, Gaztelù et Mathys, M. Stirling pense que, s'ils se taisent sur les
  obsèques, c'est que le fait ne leur parut pas plus digne de remarque que
  d'autres exercices religieux auxquels l'auguste cénobite voulut prendre part
  : il fait observer qu'ils ne parlent pas davantage des services célébrés pour
  les parents de l'empereur et pour sa femme ; enfin que la plus grande
  inimitié régnait entre les hiéronymites et les officiers de la maison
  impériale, et que ceux-ci s'abstenaient de toute communication avec les
  moines, à moins qu'ils ne pussent s'en dispenser[264].

  M. Amédée Pichot, qui a examiné la question après M.
  Stirling, conclut de la même manière : Nous ne
  saurions, dit-il[265], trouver aucune invraisemblance au projet attribué à
  Charles-Quint de recevoir, par anticipation, le bénéfice de ces prières
  mortuaires, auxquelles sa foi religieuse attachait une vertu efficace. Nous
  croyons qu'en effet il dut donner l'ordre de tout préparer en conséquence de
  cette intention, et qu'il assista à l'office célébré pour le salut de son âme.

  M. Gachard n'ose pas se prononcer définitivement. Pour moi, dit-il, après
  une étude attentive des documents, je trouve des motifs à peu près égaux de
  douter et de croire. Le silence de Quijada, de Mathys, de Gaztelù, non
  seulement sur les funérailles elles-mêmes mais sur les circonstances qui
  précédèrent immédiatement l'indisposition de Charles-Quint, attribuée par eux
  à l'action du soleil sur la terrasse où l'empereur était assis, est un
  argument bien fort selon lui. Il fait remarquer qu'il y a dans les relations
  des hiéronymites un détail évidemment inexact : c'est la date du 31 août
  donnée à la messe des obsèques et à la scène de la terrasse, tandis que la
  lettre écrite par Mathys le 1er septembre, confirmée par celle de Quijada du
  même jour, démontre que le 31 août, rien de semblable ne put avoir lieu. D'un
  autre côté, M. Gachard ne voit pas dans quel but, dans quel intérêt les
  hiéronymites auraient inventé cette histoire des obsèques et de la scène de
  la terrasse. Une remarque, d'ailleurs, l'a frappé, c'est que, en substituant,
  dans la relation du religieux de Yuste, la date du 30 août à celle du 31 — et
  cette dernière date pourrait bien être, dit-il, le résultat d'une erreur de
  copiste, ou de l'auteur lui-même, qui écrivait plus de vingt années après
  l'évènement —, on n'y rencontre plus rien qui soit contredit par les lettres
  de Mathys, de Quijada et de la gouvernante. Il est constant que, le 24 août,
  Charles-Quint était libre de la goutte qui l'avait tourmenté pendant une quinzaine
  de jours ; que l'appétit et le sommeil lui étaient revenus ; que Quijada le
  trouvait presque aussi bien qu'avant la dernière attaque. Le langage qu'on
  lui fait tenir à son confesseur dans ces circonstances n'a donc rien
  d'invraisemblable, et, du 24 au 30, Charles eut tout le temps nécessaire pour
  faire célébrer les obsèques de ses parents, de sa femme, et les siennes
  propres, s'il lui en prit fantaisie. En résumé,
  répète M. Gachard[266], après avoir développé toutes ces raisons dans les deux
  sens, je n'oserais, pour mon compte, admettre ni rejeter, d'une manière
  absolue, les récits du religieux de Yuste, du prieur Martin de Angulo et du
  Père Siguenza. La certitude historique ne me parait encore acquise, à cet
  égard, dans un sens ni dans l'autre.

  Concluons. Il n'y a contre le témoignage positif des
  moines que des arguments négatifs. Une erreur de date se conçoit facilement,
  mais ce qui se concevrait moins, ce serait une telle invention de la part de
  graves religieux, parmi lesquels le prieur même du couvent. On ne voit pas
  comment on pourrait trouver dans le mensonge ou la crédulité l'origine de
  cette tradition, que le caractère de Charles-Quint rend très vraisemblable.
  N'oublions pas qu'il était fils de Jeanne la Folle, cette veuve désolée qui
  vécut si longtemps avec les restes de son époux, petit-fils de Maximilien,
  qui transportait son propre cercueil partout avec lui ; que, toujours vêtu de
  noir, habitant un appartement tendu de noir, Charles-Quint vivait dans la
  pensée habituelle et héréditaire de la mort, dont il avait fait en quelque
  sorte sa compagnie assidue. Nous maintenons donc le caractère historique de
  la tradition des funérailles, et nous croyons que la découverte des documents
  nouveaux, loin de l'ébranler, n'a fait que lui donner plus de consistance.

   

  Le 1er septembre même, Charles-Quint s'entretint de ses
  dernières dispositions avec son majordome et son confesseur. Il se sentit
  comme frappé à mort. Depuis trente ans il n'avait jamais eu de fièvre sans
  avoir la goutte[267]. Il voulut
  ajouter un codicille au testament qu'il avait fait à Bruxelles le 6 juin
  1554. Pour que ce codicille fût valable, Quijada demanda à Vasquez, par les
  ordres de l'empereur, que Gaztelù fût au plus tôt investi des pouvoirs de
  notaire public, et Gaztelù prévint, de son côté, Vasquez de faire établir par
  le maitre général des postes des courriers et des estafettes sur la route de
  Valladolid à Yuste, afin de rendre les communications plus promptes entre la
  résidence impériale et la cour. Chaque jour plusieurs lettres partirent du
  couvent ou de Quacos pour donner des nouvelles de l'empereur à la princesse
  sa fille et au roi son fils.

  La maladie alla en empirant. Le 2 septembre, le froid
  anticipa de neuf heures, et l'empereur, très agité, fut dévoré d'une soif
  ardente. Le paroxysme eut une telle violence qu'il le mit hors de son
  jugement, et, lorsqu'il eut cessé, le malade ne se souvint pas de ce qui
  s'était passé dans cette journée[268]. A la suite de
  ce paroxysme, il avait eu des évacuations bilieuses et des vomissements de
  glaire. On lui demanda s'il voulait qu'on fît venir d'autres médecins, il
  répondit que non, et. qu'on se bornât à appeler le docteur Corneille
  Baersdorp, qui était à Cigales, auprès de sa sœur la reine de Hongrie, et qui
  connaissait sa complexion de longue main. La nuit du 2 au 3 fut pleine
  d'angoisses ; cependant, comme il était très fatigué, il s'endormit. Mais, à
  partir de deux heures après minuit, il ne passa point une demi-heure sans se
  réveiller. Le matin, la fièvre étant un peu abattue, Charles-Quint, qu'avait
  surpris la terrible impétuosité du mal, et qui en craignait le retour, se
  confessa et communia. Il voulait être prêt à la mort et avoir rempli ses
  devoirs religieux pendant qu'il était encore maître de lui-même, et avant la
  défaillance redoutée de sa connaissance et de sa volonté.

  Vers huit heures et demie, Mathys le fit saigner de la
  veine médiane ; il lui tira de neuf à dix onces d'un sang noir et corrompu.
  Cette saignée soulagea beaucoup l'empereur, qui resta sans fièvre, mangea,
  vers onze heures, peu, mais avec goût, but de la bière et de l'eau rougie, et
  dormit ensuite deux heures d'un sommeil calme. Comme il conservait encore de
  la chaleur à la tête, Mathys le saigna de nouveau à la main en ouvrant la
  veine céphalique, au très grand contentement de l'empereur, qui n'éprouvait
  plus qu'un peu de douleur à la nuque, et qui aurait voulu qu'on lui eût tiré
  plus de sang, car, disait-il, il s'en sentait plein[269]. Ayant mangé un
  peu de pain sucré et bu de la bière, le même jour, 3 septembre, entre huit et
  neuf heures du soir, le pouls s'altéra, et la fièvre, qui revint, le
  tourmenta jusqu'à une heure du matin. Les deux saignées ne prévinrent pas le
  paroxysme du 4, qui anticipa de trois heures, et, sans lui donner le délire,
  lui causa une soif ardente et une insupportable chaleur. La crise finit,
  comme les précédentes, par des évacuations et des vomissements de matières
  putrides.

  Jusque-là il s'était occupé des dispositions qui devaient
  être insérées dans son codicille. Il avait fait connaître à Quijada et à Gaztelù
  ses dernières volontés, et les témoignages de souvenir et de faveur qu'il
  désirait laisser à chacun des serviteurs qui l'avaient accompagné dans sa
  retraite. Il avait discuté avec Quijada le lieu de son dernier repos. Dans
  son testament de Bruxelles, il ordonnait de transporter ses restes à côté de
  ceux de l'impératrice, dans la chapelle royale de Grenade, où étaient
  ensevelis ses aïeux Ferdinand et Isabelle, son père Philippe le Beau et sa
  mère Jeanne la Folle. Je veux, disait-il avec
  une pieuse tendresse, que près de mon corps se place
  celui de l'impératrice, ma très chère et très aimée femme, que Dieu ait dans
  sa gloire. Changeant alors de pensée, il souhaitait que le dernier
  séjour de sa vie devint celui de son repos après sa mort. Mais il ne se séparait
  pas davantage de l'impératrice, et, s'il n'allait pas se réunir à elle à
  Grenade, il commandait qu'on l'apportât auprès de lui dans le couvent retiré
  de Yuste. Quijada combattit ce projet. Il représenta à l'empereur que le lieu
  n'avait pas les qualités requises pour recevoir et garder de si grands
  princes, et il soutint que Grenade convenait infiniment mieux, puisque les
  rois catholiques en avaient fait leur tombeau et celui de leur race. Sans se
  rendre entièrement aux objections de son fidèle majordome, Charles-Quint se
  laissa ébranler par elles. L'empereur me répliqua,
  écrivait Quijada à Philippe II[270], certaines choses que Votre Majesté saura plus tard. A la
  fin il s'en remit à Votre Majesté, qui ferait en cela ce qu'elle jugerait à
  propos. Mais, en attendant que Votre Majesté vienne dans ces royaumes, il
  veut que son corps soit déposé ici et enterré sous le grand autel de
  l'église, la moitié en dedans, la moitié en dehors de l'autel, de manière que
  le prêtre en disant la messe pose les pieds sur sa poitrine et sur sa tête.

  Tels étaient les derniers entretiens de Charles-Quint. Il
  maintenait toujours les dispositions de son testament, qui consacrait trente
  mille ducats en rachats de chrétiens captifs, en dots à des filles pauvres,
  en aumônes à des nécessiteux cachés, et qui prescrivait de célébrer, peu de
  temps après sa mort, le service divin pour le repos de son âme dans toutes
  les maisons monastiques et toutes les églises paroissiales de l'Espagne, et
  fondait de plus des messes perpétuelles en plain-chant, en demandant que le
  souverain pontife accordât un jubilé avec des indulgences plénières pour
  attirer plus de prières autour de sa tombe[271]. Après avoir
  été purgé le 5 avec de la manne et de la rhubarbe, il eut le 6 un accès
  accablant qui dura de treize à quatorze heures[272], et il resta
  avec si peu de force, que Quijada ne lui parla de rien. Son délire avait été
  extrême, et d'ailleurs l'autorisation demandée pour que Gaztelù remplit
  l'office de notaire n'était pas encore arrivée. Elle arriva dans la nuit du 6
  au 7, par un courrier exprès venu de Valladolid, qui apporta des lettres de
  la princesse clona Juana et des principaux personnages de la cour et des
  conseils. La grave maladie de l'empereur les avait tous jetés dans l'anxiété,
  et la princesse sa fille demandait la permission de se rendre auprès de lui
  pour le voir et le servir.

  Le 7 se passa assez bien ; le pouls ne fut pas mauvais, et
  l'empereur mangea le soir des œufs et but de l'eau rougie. Cependant
  l'inflammation intérieure gagna la bouche, qui devint sèche et douloureuse.
  L'accès du 8 fut moins long que celui des jours précédents sans être moins
  violent ; l'empereur en sortit après un fort délire et la face livide[273]. On lui annonça
  alors l'arrivée de Garcilaso de la Vega et du docteur Corneille Baersorp, qui
  venaient de Cigales, l'un avec la réponse de la reine de Hongrie, l'autre
  afin de lui prêter le secours de sa vieille mais inutile expérience médicale.

  Avant tout Charles-Quint acheva son codicille, qu'il se
  fit lire, signa et ferma le 9. Le 10, il appela dans sa chambre Garcilaso de
  la Vega, qui la veille avait été l'un des témoins de son codicille et qui lui
  rendit compte alors de la mission remplie auprès de sa sœur. La reine de Hongrie,
  conjurée par Ph lippe II de reprendre le gouvernement des Pays-Bas, ne
  s'était pas rendue aux pressants désirs de son neveu, qu'était venu lui
  exprimer l'archevêque de Tolède. Elle avait répondu que son âge avancé, sa
  santé détruite, la résolution bien arrêtée qu'elle avait prise de passer dans
  la solitude le peu de jours qui lui restaient à vivre, les périls auxquels
  seraient exposés son honneur et sa réputation si elle entreprenait d'administrer
  et de défendre des pays difficiles, mal pourvus, près d'être envahis ; et
  surtout le vœu inviolable qu'elle avait fait à Dieu de ne plus s'occuper des
  affaires de ce monde, ne lui permettaient pas d'accepter un fardeau dont elle
  avait été obligée de se décharger naguère. Se bornant à donner d'excellents
  conseils à son neveu, elle lui avait annoncé qu'elle ne quitterait pas sa
  retraite, pour la dignité et l'entretien de laquelle il devait lui accorder
  les villes d'Almonacid, de Zorita, d'Albalate et d'Illana, avec leurs revenus
  et leur juridiction[274].

  Mais sa résistance fut moins ferme après qu'elle eut
  entendu Garcilaso et pris communication des lettres persuasives de
  Charles-Quint et d'une nouvelle dépêche de Philippe II. Elle écrivit qu'elle
  n'avait jamais été aussi troublée de sa vie. : que l'attachement sans bornes,
  la vénération, l'obéissance, la soumission qu'elle avait pour l'empereur,
  auquel elle désirait complaire en tout, la poussaient à se dépouiller de sa
  volonté, à ne tenir compte ni de son âge, ni de ses déterminations, ni de ses
  périls, mais qu'ayant promis à Dieu de ne plus conduire aucun gouvernement,
  elle ne pouvait enfreindre son vœu sans offenser sa conscience et exposer son
  âme. Prenant donc un parti moyen, elle offrait de se rendre pour un temps
  limité dans les Pays-Bas et de concourir à leur administration en présence du
  roi, sous certaines conditions, mais encore plus par ses conseils que par ses
  actes. Bouleversée de la maladie de son frère, qu'elle ne croyait pas
  cependant aussi dangereuse, elle adressait une lettre plus brève que de
  coutume à Philippe II, à qui elle disait[275] : Je l'ai écrite avec beaucoup de peine, à cause de la
  maladie de Sa Majesté. Bien que le médecin ait bonne espérance et ne trouve
  pas que la vie soit en péril, bien que je demeure dans cette confiance,
  néanmoins là où il y n tant d'amour, il est impossible qu'il n'y ait pas
  beaucoup d'anxiété. Je ne sortirai d'inquiétude qu'en sachant Sa Majesté
  entièrement délivrée. Ayant appris qu'elle traverse une grande crise, et ne
  se gouverne pas comme il serait nécessaire, je demeure bien en crainte.
  L'empereur éprouva une de ses dernières joies à la nouvelle que la reine de
  Hongrie s'était laissée ébranler dans ses résolutions jusque-là inflexibles,
  et qu'elle cédait à demi ; il espéra qu'arrivée dans les Pays-Bas, elle
  consentirait a en prendre l'entière direction pendant l'absence de son fils.

   

  La forte attention que l'empereur avait donnée à son
  codicille et le vif intérêt qu'il prit à la relation de Garcilaso ajoutèrent
  à sa fatigue et le laissèrent plus affaibli. On lui cacha avec soin la
  défaite et la mort du vieux comte d'Alcandete, qui pouvait avoir des suites
  désastreuses pour les possessions espagnoles en Afrique, et dont la nouvelle
  était arrivée le 9 à Yuste. L'issue funeste de cette expédition contre le dey
  d'Alger, où l'armée espagnole périt presque tout entière, où le comte d'Alcandete
  fut tué, son fils don Pedro Cardone pris, et où la sûreté d'Oran se trouva
  compromise, aurait profondément troublé l'empereur, s'il l'avait connue. On
  lui épargnait et il fuyait lui-même les émotions. Il ne voulut auprès de lui
  ni sa sœur ni sa fille, qui désiraient y venir et ne l'osaient pas.

  La fièvre tierce s'était changée en double tierce depuis
  le il, jour où le grand commandeur d'Alcantara arriva de Plasencia à Yuste,
  pour ne plus quitter son cher et glorieux maitre jusqu'à sa mort. Les deux médecins
  Mathys et Baersdorp purgèrent le malade avec des pilules de rhubarbe. Il était
  d'une extrême faiblesse[276], bien qu'on
  essayât de soutenir ses forces, afin qu'il pût lutter contre le mal, en lui
  donnant tantôt quelques cuillerées de suc de mouton, tantôt quelques onces de
  jus de viande, que son estomac délabré gardait difficilement et vomissait
  presque toujours. Cependant le 16 il éprouva un peu d'amélioration, au moment
  où pénétrait dans le monastère un courrier envoyé de Lisbonne par la reine
  Catherine, qui demandait avec sollicitude des nouvelles de son frère, pour le
  rétablissement duquel des prières publiques se faisaient dans toutes les
  églises du Portugal. Le grand commandeur annonçait cet heureux changement à
  Vasquez en ces termes[277] : Il y a entre l'état de Sa Majesté aujourd'hui et celui des
  jours précédents la différence d'un vivant à un mort.

  Mais ce mieux d'un instant fut suivi d'un terrible retour
  du mal. Dans la nuit même, Charles-Quint, après deux heures d'une agitation
  inquiète et d'un trouble profond, eut son accès de froid avec une intensité
  jusqu'alors inconnue. Il eut ensuite un vomissement de bile noire, épaisse,
  enflammée, et la fièvre chaude le saisit avec une si furieuse violence et une
  si longue durée qu'il resta vingt-deux heures sans parole et sans mouvement.
  Cet état effrayant, pendant lequel les médecins lui introduisirent à deux
  reprises dans la bouche quelques onces d'une boisson d'orge sucrée, sans
  qu'il pût remuer ni la tête ni la main, se prolongea tout le 17 et ne cessa que
  le 18 à trois heures du matin[278]. Les médecins
  craignaient qu'il n'eût pas la force de supporter un autre accès. Cependant
  le 18 l'empereur reprit toute sa connaissance, mais il dit qu'il ne se
  souvenait de rien de ce qui s'était passé la veille[279].

  Le onzième paroxysme se déclara le 19, à cinq heures du
  matin. Dans la nuit, Charles-Quint avait dormi, fait, selon l'usage qu'il
  n'abandonna pas même au plus fort de son mal, une légère collation, qui était
  presque immédiatement suivie d'un vomissement, et pris une boisson calmante.
  Le froid qu'il ressentit fut le plus vif qu'il eut encore éprouvé, et dura de
  cinq heures du matin à onze heures. Lorsque la chaleur commença, les médecins
  crurent que l'empereur, dont les forces paraissaient épuisées, et qui était
  tombé dans le même silence et la même immobilité que la veille, succomberait
  pendant l'accès, et ils demandèrent qu'on lui administrât l'extrême-onction.
  Quijada leur résista longtemps : Les docteurs,
  écrivait-il vers huit heures du soir à Vasquez[280], me disent que le mal augmente et que la force décline, ce
  qu'ils reconnaissent au pouls. Pour moi, il ne me semble pas que l'empereur
  soit aussi près de sa fin ; et aujourd'hui il n'a pas été autant hors de lui
  que dans le paroxysme passé. Depuis le milieu du jour, j'empêche qu'on ne lui
  donne l'extrême-onction, craignant, quoiqu'il ne parle pas, qu'il n'en soit
  ému. Les médecins se sont retournés vers moi et m'ont dit qu'il était temps ;
  je leur ai répondu que je me tiendrais prêt, qu'ils eussent la main sur le
  pouls, et qu'ils attendissent au dernier moment. Croyez qu'ils l'ont déjà
  enterré trois fois, et que cela me va à l'âme et aux entrailles.

  Mais, vers neuf heures, les médecins se montrèrent si
  alarmés, et pressèrent Quijada avec tant d'instance, qu'il se rendit. Le
  confesseur Juan Regla administra l'extrême-onction, que Charles-Quint reçut
  dans son entière connaissance, sans le moindre trouble et avec une grande
  dévotion. Quijada, bouleversé par cette funèbre cérémonie, ajoutait, en la
  racontant, ces touchantes paroles[281] : Jugez dans quel état doit être celui qui depuis
  trente-sept ans sert un maître, et qui le voit ainsi succomber. Qu'il plaise
  à Dieu de lui donner le ciel, si sa volonté est de le retirer de ce monde ;
  mais je persiste à dire qu'il ne mourra point cette nuit. Que Dieu soit avec
  lui et avec nous.

  Charles-Quint traversa en effet la nuit du 19 au 20
  septembre, en résistant encore aux angoisses et à l'accablement du mal ; il
  était presque sans pouls, et jusqu'au matin on lui dit les prières qui préparent
  à la mort. Rentré depuis cet instant dans la pleine possession de lui-même,
  il conserva, peut-être par un dernier effort de sa volonté, dit M. Minet, la
  raison la plus nette et la sérénité la plus pieuse jusqu'au moment où il
  expira[282].
  S'étant confessé de nouveau, il voulut communier encore une fois. Quijada ne
  lui croyait pas la force nécessaire à l'accomplissement de cet acte suprême
  du catholique mourant : Je le pourrai,
  répondit simplement et résolument l'empereur[283]. Juan Regla,
  suivi de tous les religieux du monastère, ayant apporté processionnellement
  le viatique, Charles-Quint le reçut avec la plus grande ferveur, et dit : Seigneur, Dieu de vérité, qui nous avez rachetés, je
  remets mon esprit entre vos mains. Il entendit ensuite la messe, et
  lorsque, le prêtre prononça les rassurantes paroles de la rédemption
  chrétienne : Agneau de Dieu qui enlevez les
  péchés du monde, il se frappa avec joie et avec humilité la poitrine
  de sa main défaillante[284].

  Avant d'accomplir ces devoirs religieux, il avait donné
  encore un moment aux sollicitudes terrestres : vers huit heures il avait fait
  sortir tout le monde de sa chambre à l'exception de Quijada. Celui-ci tombant
  alors à genoux pour recueillir ses dernières paroles, Charles-Quint lui dit :
  Luis Quijada, je vois que je m'affaiblis et que je
  m'en vais peu à peu ; j'en rends grâces à Dieu, puisque c'est sa volonté.
  Vous direz au roi mon fils qu'il prenne soin de tous ceux qui m'ont servi
  jusqu'à la mort... et qu'il défende de
  recevoir des étrangers dans cette maison[285]. Pendant une
  demi-heure il lui parla d'une voix basse et lente, mais assurée, de son fils
  naturel don Juan[286], de sa fille la
  reine de Bohême, qu'il aurait voulu savoir plus heureuse auprès de
  Maximilien, et de tout ce qui restait encore l'objet de ses affections et de
  sa sollicitude dans le monde qu'il allait laisser. Il le chargea de ses
  suprêmes recommandations pour Philippe II. Gela fait, il ne songea plus qu'à
  mourir.

  Pendant toute la journée du 20, Juan Regla, Francisco de
  Villalba et quelques autres religieux du couvent lui récitèrent les prières
  et lui adressèrent les exhortations que l'Église réserve aux mourants. Il
  désignait lui-même les psaumes et les oraisons qu'il désirait entendre. Il se
  fit lire aussi, dans l'évangile de saint Luc, la passion du Christ qu'il
  écouta les mains jointes avec un profond recueillement. Il fermait
  quelquefois les yeux en priant, mais il les ouvrait aussitôt qu'il entendait
  prononcer le nom de Dieu.

  L'archevêque de Tolède, Caranza[287], qui avait
  jadis son chapelain et son prédicateur, arriva à Yuste en ce moment. Lorsque
  Quijada l'introduisit dans la chambre de l'empereur avec les deux dominicains
  qui l'accompagnaient, le prélat se mit à genoux près de son lit et lui baisa
  la main. L'empereur, qui touchait presque à sa fin, le regarda quelque temps
  sans rien lui dire, puis, après lui avoir demandé des nouvelles du roi son
  fils, il l'invita à aller se reposer. Un peu avant la nuit, il recommanda à
  Quijada de préparer les cierges bénits apportés du célèbre sanctuaire de Notre-Dame
  de Montserrat, ainsi que le crucifix et l'image de la sainte Vierge que
  l'impératrice tenait en mourant, et avec lesquels il lui avait déjà dit qu'il
  voulait mourir aussi. Peu d'instants après, sa faiblesse augmentant, Quijada
  rappela l'archevêque de Tolède, afin qu'il assistât l'empereur dans ses
  derniers moments. L'archevêque l'entretint pieusement de la mort, en présence
  du confesseur Juan Regla, du prédicateur Francisco de Villalba, du prieur de
  Yuste, fray Francisco de Angulo, de l'ancien prieur de Grenade, du comte
  d'Oropesa, de son frère don Francisco de Toledo, de son oncle don Diego de
  Toledo, du grand commandeur d'Alcantara don Luis de Avila y Zuñiga, et de
  Quijada qui étaient tous dans la chambre et autour du lit de l'empereur. Fray
  Francisco de Villalba, sur l'invitation de don Luis de Avila, joignit ses
  consolations et des paroles pleines d'espoir et de confiance aux exhortations
  de l'archevêque. L'empereur les écouta avec une joie sereine, qui se
  répandait sur son visage affaissé. Il montrait,
  dit Caranza[288],
  une grande sécurité et une intime allégresse, qui
  frappèrent et consolèrent nous tous qui étions présents.

  Vers deux heures du matin, le mercredi 21 septembre,
  l'empereur sentit que ses forces étaient épuisées et qu'il allait mourir. Se
  prenant lui-même le pouls, il remua la tête comme pour dire : Tout est fini[289]. Il demanda
  alors aux religieux de lui réciter les litanies et les prières pour les
  agonisants et à Quijada d'allumer les cierges bénits. Il se fit donner par
  l'archevêque le crucifix qui avait servi à l'impératrice dans le suprême
  passage de la vie à la mort, le porta à sa bouche et le serra deux fois sur
  sa poitrine. Puis, ayant le cierge bénit dans la main droite, que soutenait
  Quijada, tendant la main gauche vers le crucifix que l'archevêque avait
  repris et tenait devant lui, il dit : C'est le
  moment ! Peu après il prononça encore le nom de Jésus, et il expira en
  poussant deux ou trois soupirs. Ainsi finit,
  écrivit Quijada dans sa douleur et son admiration[290], le plus grand homme qui ait été et qui sera.

  L'inconsolable majordome ajoutait tristement[291] : Je ne puis me persuader qu'il soit mort, et à
  chaque instant il rentrait dans la chambre de l'empereur, tombait à genoux à
  côté de son lit, et baisait en pleurant ses mains inanimées[292]. Quijada
  écrivit, quelques heures après que Charles-Quint eut cessé de vivre, à la
  princesse doña Juana[293] : Notre Seigneur a retiré à lui ce matin, à deux heures et
  demie avant le jour, l'empereur, sans qu'il perdit ni la parole ni le
  sentiment jusqu'au moment où il trépassa. Bien que je sache que Votre Altesse
  doive le ressentir comme une fille qu'il chérissait tant, sa vie et sa fin
  ont été telles, qu'il y a plus à lui porter envie que compassion. En
  transmettant à Philippe II le codicille de son père, dont il lui communiquait
  les derniers vœux, il disait[294] : J'ai vu mourir la reine de France, qui a terminé ses jours
  très chrétiennement ; mais l'empereur l'a emporté en tout, car je ne l'ai pas
  vu un instant craindre la mort ni faire cas d'elle, bien qu'il assurât
  quelquefois n'être pas sans appréhension à son égard.

  Tous ceux qui avaient assisté à ses derniers instants en
  étaient profondément émus. Je ne puis m'en consoler,
  disait don Luis de Avila[295], ni m'empêcher de sentir cette perte dans l'âme en songeant
  surtout combien il a gardé connaissance de moi jusqu'à ce qu'il ait expiré.
  Mais je tiens pour certain qu'il est dans le lieu que nous promettent notre
  foi et notre espérance. En apprenant son humble fin, le président du
  conseil de Castille, Juan de Vega, qui avait été son vice-roi en Sicile et
  l'avait vaillamment servi dans plusieurs de ses guerres, écrivait avec une
  surprise et une admiration éloquentes : L'empereur
  est mort dans le monastère de Yuste en faisant aussi peu de bruit des grandes
  armées qu'il avait conduites par mer et par terre et avec lesquelles il avait
  tant de fois fait trembler le monde, et en conservant une aussi faible
  mémoire de ses phalanges belliqueuses et de ses étendards déployés, que s'il
  avait passé tous les jours de sa vie dans ce désert. Certes nous pouvons
  juger ce que vaut le monde en l'estimant d'après son exemple, puisque nous
  avons vu le plus grand homme qu'il ait produit depuis bien des siècles si
  fatigué et si désenchanté de lui, qu'avant d'avoir achevé sa vie il n'en put
  supporter la manière d'être ni les peines qu'entrainent avec elles la gloire
  et les grandeurs. N'y trouvant rien que d'inutile et de dangereux pour son
  salut, il s'est tourné vers la miséricorde de Dieu, et il a mis sa confiance
  dans le crucifix qu'il tenait dans les mains, et. qu'il avait réservé pour
  cette heure suprême[296].

  Pendant tout le mercredi 21 septembre, le corps de
  l'empereur, auprès duquel veillaient quatre religieux, resta exposé sur son
  lit de mort. Il était revêtu de sa robe de nuit. Un taffetas noir couvrait sa
  poitrine ; le crucifix que l'impératrice et lui avaient tenu en mourant était
  sur son cœur ; l'image de la Vierge était suspendue au-dessus de sa tête, et
  son visage pâle et serein respirait le repos[297]. Le lendemain,
  après s'être bien assuré de sa mort, en appliquant l'oreille sur sa poitrine
  et en passant un miroir devant sa bouche[298], on le plaça
  dans un cercueil de plomb, qui fut renfermé lui-même dans un second cercueil
  de bois de châtaignier, et on le transporta dans la grand chapelle du couvent,
  toute tendue de noir[299]. Au milieu de
  la chapelle avait été élevé depuis la veille un catafalque sur lequel se
  voyaient les images et les insignes de son ancienne grandeur[300]. Les obsèques,
  présidées par l'archevêque de Tolède, furent célébrées avec une pompeuse
  solennité pendant plusieurs jours. Les hiéronymites de Yuste, les dominicains
  de Sainte-Catherine et les cordeliers de Jarandilla chantèrent tour à tour
  les offices de l'Église, et le Père Francisco de Villalba prononça l'oraison
  funèbre de l'empereur avec tant d'émotion et d'éloquence, qu'il remua
  vivement[301]
  tous ceux qui l'entendirent et s'acquit une renommée si éclatante, que
  Philippe II le choisit pour son principal prédicateur. Les serviteurs de
  Charles-Quint, en deuil, et les grands personnages qui avaient été témoins de
  sa fin, suivirent les funèbres cérémonies dans un recueillement profond. Au
  milieu d'eux était Quijada la tête voilée, ayant à côté de lui le jeune et
  attristé don Juan. Le rigide majordome exigea jusqu'au bout l'observation la
  plus stricte de l'étiquette impériale devant les restes vénérés de son
  maître. Apercevant un siège qui avait été placé dans le chœur de l'église
  pour l'un des principaux assistants que ses infirmités et sa faiblesse
  empêchaient de demeurer longtemps debout, il le fit enlever par un page, en
  disant qu'il ne permettrait pas qu'on s'assît en présence de l'empereur,
  auquel on devait le même respect mort que vivant[302]. Avant que se
  terminassent les offices solennellement célébrés durant trois jours, et continués
  ensuite avec un peu moins de pompe jusqu'au neuvième jour, le corps de
  Charles-Quint fut, comme il l'avait prescrit, déposé sous le maître-autel.
  Les moines de Yuste, qui avaient été les compagnons de sa solitude, furent
  les gardiens de son tombeau.

  Philippe II lui fit célébrer à Bruxelles des obsèques
  telles qu'il convenait à un tel fils et à un tel père, dit M. de Gerlache. On
  avait orné les voiles funèbres d'inscriptions qui rappelaient les hauts faits
  de Charles-Quint contre les Turcs, contre les barbaresques et contre les
  hérétiques. Celle-ci est comme le résumé de sa vie : Quod contra Christi nominis hostes, sponte ; contra
  christianos, nonnisi lacessitus et injuria propulsus arma sumpserit.

   

  En disparaissant, Charles-Quint laissa un vide immense et
  de profondes afflictions. J'ai ressenti la mort de
  l'empereur mon seigneur, écrivit Philippe II[303], au point que je ne saurais le dire, et cela avec d'autant
  plus de raison que, outre le véritable amour que je portais à Sa Majesté
  comme à un père à qui je devais tant, sa seule autorité et l'ombre seule de
  sa personne étaient très utiles et très profitables à mes affaires. Mais
  la douleur de la reine de Hongrie fut encore plus vive. Sa maladie de cœur en
  fut aggravée, et elle en éprouva coup sur coup deux accès si violents qu'on
  la crut morte[304]. Voulant se
  rendre au désir de l'empereur son frère, elle s'était décidée à partir pour
  les Pays-Bas. Mais, en l'annonçant à Philippe II, elle lui disait[305] : Depuis la mort de Sa Majesté, mes indispositions se sont accrues
  de telle manière, que, avec quelques paroxysmes semblables à ceux que j'ai
  eus dans ces huit derniers jours, je pourrais bien être quitte de ce voyage.
  Elle ne se trompait pas : à la suite d'un nouvel accès, elle succomba dans la
  nuit du 18 octobre et alla rejoindre le frère qu'elle avait perdu vingt-sept
  jours auparavant[306].

  Devant la fin si pleine de grandeur et d'humilité à la
  fois de l'illustre monarque qui avait régné sur l'Espagne, l'Italie et les
  Pays-Bas, qui commandait aux fies de la Méditerranée, qui occupait une partie
  de la côte septentrionale de l'Afrique, qui possédait les immenses régions de
  l'Amérique récemment découvertes, qui ne voyait jamais le soleil se coucher
  sur ses terres, on est saisi d'une muette admiration et comme écrasé par la
  hauteur du spectacle. Il faut cependant résumer les principaux traits de la
  vie si merveilleusement remplie dont cette mort fut le couronnement, et sans
  rien ôter à la splendeur du tableau ne pas dissimuler les ombres qui ne
  manquent à aucune carrière humaine.

  Charles-Quint, dit M. Mignet, a été le souverain le plus
  puissant et le plus grand du XVIe siècle. Issu des quatre maisons d'Aragon,
  de Castille, d'Autriche, de Bourgogne, il en a représenté les qualités
  variées, et, à plusieurs égards, contraires, comme il en a possédé les divers
  et vastes états. L'esprit toujours politique et astucieux[307] de son
  grand-père Ferdinand le Catholique ; la noble élévation de son aïeule
  Isabelle de Castille, à laquelle s'était mêlée la mélancolique tristesse de

  Jeanne la Folle sa mère ; la valeur chevaleresque et
  entreprenante de son bisaïeul Charles le Téméraire, auquel il ressemblait de
  visage ; l'ambition industrieuse, le goût des beaux arts, le talent pour les
  sciences mécaniques de son aïeul l'empereur Maximilien, lui avaient été
  transmis avec l'héritage de leur domination et de leurs desseins. L'homme
  n'avait pas fléchi sous la charge du souverain, niais la tâche dépassait la
  mesure des forces humaines.

  Roi d'Aragon, il lui fallait maintenir en Italie l'œuvre
  de ses prédécesseurs, qui lui avaient laissé la Sardaigne, la Sicile, le
  royaume de Naples, et y accomplir la sienne en se rendant maitre du duché de
  Milan, afin d'enlever le haut de cette péninsule au rival puissant qui aurait
  pu le déposséder du bas. Roi de Castille, il avait à poursuivre la conquête
  et à opérer la colonisation de l'Amérique. Souverain des Pays-Bas, il devait
  préserver les possessions de la maison de Bourgogne des atteintes de la
  maison de France. Empereur d'Allemagne, il avait, comme chef politique, à la
  protéger contre les invasions des Turcs, parvenus alors au plus haut degré de
  leur force et de leur soif de conquêtes ; comme chef catholique, à y empêcher
  les progrès et le triomphe des doctrines protestantes. Il l'entreprit
  successivement. Aidé de grands capitaines et d'hommes d'état habiles qu'il
  sut choisir avec art, employer avec discernement, il dirigea d'une manière
  supérieure et persévérante une politique toujours compliquée, des guerres
  sans cesse renaissantes. On le vit à plusieurs reprises se transporter dans
  tous ses pays, faire face à tous ses adversaires, conclure lui-même toutes
  ses affaires, conduire en personne la plupart de ses expéditions. Il n'évita
  aucune des obligations que lui imposaient sa grandeur et sa foi. Mais, sans cesse
  détourné de la poursuite d'un, dessein par la nécessité d'en reprendre un
  autre, il ne put pas toujours commencer assez vite pour réussir, ni persister
  assez longtemps pour achever. Enfin il y eut un moment où tout ce qui
  paraissait décidé en sa faveur se trouva remis en question. Il fit encore
  face à la fortune ; mais il était au bout de ses forces, de sa félicité, de
  sa vie. Accablé de maladies, surpris par ce grand et inévitable revers de sa
  dernière entreprise en Allemagne, dont il avait désarmé les bras sans pouvoir
  soumettre les esprits ; hors d'état d'entreprendre, .à peine capable de
  résister, ne pouvant plus diriger ni accroître cette vaste domination, dont
  la charge devait être divisée après lui, n'entendant pas composer avec
  l'hérésie victorieuse en Allemagne ; trouvant à agrandir son fils en
  Angleterre, ayant soutenu une lutte et fait une trêve sans désavantage avec
  la France, il réalisa le projet d'abdication qu'il avait médité depuis tant
  d'années, et que lui rendaient nécessaire les maladies de l'homme, les
  fatigues du souverain, les sentiments du chrétien.

  Voilà certes un admirable tableau, tracé par une main
  habile et désintéressée ; voilà un jugement émané d'un historien sérieux, et
  à l'abri de tout soupçon de partialité envers les princes, et les princes
  catholiques en particulier. Il y a, avons-nous dit, quelques ombres à ce
  tableau, et c'est le moment de les indiquer. Parlons d'abord de l'Allemagne
  et du protestantisme. Le projet de ramener
  l'Allemagne à la vieille croyance catholique, dit M. Mignet lui même, dut être impuissant parce qu'il fut tardif. Charles-Quint,
  obligé de souffrir le protestantisme lorsqu'il était encore faible, l'attaqua
  lorsqu'il était devenu trop fort pour être, non pas détruit, mais contenu.
  Durant trente années, l'arbre de la nouvelle croyance avait poussé de
  profondes racines sous le sol de toute l'Allemagne, qu'il couvrait alors de
  ses impénétrables rameaux. Comment l'abattre et le déraciner ? La
  remarque est parfaitement fondée. La politique hésitante de Charles, pendant
  les premières années de la réforme, eut des conséquences désastreuses.
  Lui-même se le reprocha plus tard, et il n'est pas douteux que ce souvenir
  pesa tristement sur sa conscience jusque dans sa retraite de Yuste. Il avoua
  tout haut devant le prieur du monastère, fray Martin de Angulo, qu'il
  regrettait de n'avoir pas arrêté, en 1521, le cours du protestantisme par la
  mort de Luther, qui s'était placé sous sa main à Worms. Dans son codicille,
  écrit quelques jours avant sa mort, il signifiait ainsi ses suprêmes volontés
  au roi son fils : Je lui ordonne, en ma qualité de
  père et par l'obéissance qu'il me doit, de travailler soigneusement à ce que
  les hérétiques soient poursuivis et châtiés avec tout l'éclat et la sévérité
  que mérite leur crime, sans permettre d'excepter aucun coupable et sans égard
  pour les prières, le rang et la qualité des personnes[308]. Et en
  apprenant les premiers envahissements de l'hérésie en Espagne, il écrivait à
  la princesse doña Juana : Croyez, ma fille, que
  cette affaire m'a mis et me tient en grand souci et me cause une si vive
  peine que je ne saurais vous l'exprimer, en voyant surtout que ces royaumes,
  durant l'absence du roi et la mienne, ont été dans une entière quiétude et
  ont échappé à cette calamité, et qu'aujourd'hui où je suis venu m'y retirer,
  m'y reposer et y servir Notre Seigneur, il y survienne, en ma présence et en
  la vôtre, une aussi énorme et aussi imprudente abomination, à laquelle se
  sont laissé entraîner de semblables personnes[309], sachant que j'ai supporté sur cela tant de fatigues et de
  dépenses en Allemagne, et que j'y ai exposé une si grande partie de mon
  salut. Assurément sans la certitude que j'ai que vous et les membres du
  conseil qui sont auprès de vous, extirperez le mal jusqu'à la racine, puisque
  ce n'est encore qu'un commencement dépourvu de profondeur et de force, en
  châtiant avec rigueur les coupables pour l'empêcher de passer plus avant, je
  ne sais si je me résignerais à ne pas sortir d'ici pour y remédier moi-même.
  Il ajoutait qu'il fallait être impitoyable, et qu'il avait autrefois agi de
  cette façon aux Pays-Bas, où l'hérésie était entrée par le voisinage de
  l'Allemagne, de l'Angleterre et de la France. Croyez,
  ma fille, disait Charles-Quint en terminant sa lettre[310], que, si dans le principe il n'est pas fait usage des
  châtiments et des remèdes propres à arrêter un pareil mal, et cela sans
  épargner qui que ce soit, je n'espère pas que plus tard ni le roi ni personne
  soit en état de l'arrêter. Qu'on nous permette de citer quelques
  lignes d'un de nos historiens à ce propos : La
  vieille société européenne, que Charlemagne avait organisée et dont
  Charles-Quint fut le dernier appui, avait eu la religion pour élément
  constitutif et n'avait point séparé l'État de l'Église. La croyance servait
  de base à l'ordre moral, l'ordre moral à l'autorité. Le pouvoir remontait à
  Dieu comme à son principe. Les protestants aussi admettaient cet ordre
  d'idées, et ne se faisaient pas faute de l'appliquer, en appuyant leurs
  innovations sur la force toutes les fois qu'ils la possédaient. Le caractère
  même de l'époque contribuait à faire de la résistance .au protestantisme une
  nécessité européenne. Charles eût pu voir crouler sous lui son trône et
  l'empire, s'il n'avait posé une digue au torrent. Que de malheurs,
  dirons-nous à notre tour, que de déchirements, que de flots de sang eussent
  été épargnés à l'Europe si une rigueur salutaire eût arrêté à l'origine les
  premiers développements de doctrines antisociales aussi bien
  qu'antireligieuses[311] !

  Ce que l'histoire est condamnée encore à blâmer dans
  Charles-Quint, c'est d'avoir plus d'une fois contrarié l'exercice de la
  puissance spirituelle et usurpé ses droits. De là la guerre contre Rome, la
  nécessité où fut mis le souverain pontife de transférer le concile de Trente
  à Bologne pour l'arracher à l'influence de l'empereur, le progrès du
  protestantisme au milieu des incertitudes et des contradictions de sa
  conduite. Tantôt c'était la guerre ouverte, tantôt une tolérance dont
  l'hérésie profitait pour s'étendre, tantôt des concessions doctrinales faites
  sans pouvoir légitime. Il est impossible aussi de justifier complètement la
  conduite de Charles-Quint envers le pape Clément VII, et plus tard envers Paul
  IV[312]. Quelle que
  soit la part prise directement par lui au sac de Rome et à la détention du
  premier de ces pontifes, sa responsabilité y restera toujours engagée dans un
  certain degré. Paul IV, pour lequel il professa jusque dans sa retraite une
  aversion déclarée, avait le tort de vouloir, comme ses prédécesseurs,
  l'indépendance de l'Italie. Suivant une comparaison qui lui était familière,
  la péninsule était, au siècle précédent, un instrument à quatre cordes
  parfaitement d'accord : Naples, Milan, Venise et l'état de l'Église. De là sa
  haine profonde pour la domination espagnole, qui avait détruit cette
  harmonie. A part cela, peu de pontifes se sont montrés plus recommandables
  par leur zèle, leur charité, la régularité de leur vie, et ont tant travaillé
  au bien de l'Église et à la réforme des mœurs.

  La vie morale de Charles-Quint n'est pas non plus à l'abri
  de tout reproche. Il sacrifia sa santé aux délices de la table et aux
  intempérances insurmontables de ses appétits. M. Mignet l'accuse, avec
  quelque exagération, de n'avoir pas porté dans certains plaisirs une volonté
  assez modérée. M. Pichot[313] le défend
  contre cette accusation appuyée sur le témoignage des envoyés vénitiens
  Badoaro et Mocenigo. La vérité est qu'il eut de rares faiblesses ; il laissa
  deux enfants naturels, qui tiennent une place considérable dans notre
  histoire, Marguerite de Parme et don Juan d'Autriche. Ce sont deux noms
  illustres ; ceux qui les ont portés rachetèrent, on le sait, par la grandeur
  de leurs services et la noblesse de leur caractère, la tache de leur
  naissance.

  Et maintenant, ces réserves faites et ce tribut payé aux
  misères de notre pauvre humanité auxquelles restent soumis les plus grands
  hommes, concluons avec M. Mignet. La retraite ne changea point Charles-Quint
  : le profond politique se montra toujours dans le pieux solitaire, et
  l'habitude du commandement survécut chez lui à sa renonciation. On le voit,
  dans le religieux asile qu'il s'était choisi, toujours attentif aux intérêts
  du roi son fils et des vastes états de la monarchie espagnole, songeant sans
  cesse à garantir les pays chrétiens des dévastations des Turcs, qu'il avait
  autrefois repoussés de l'Allemagne et vaincus en Afrique ; défendant les
  doctrines catholiques des atteintes protestantes, sinon avec plus de
  conviction, du moins avec une ardeur plus constante et plus hautement avouée
  ; arbitre consulté et chef obéi de sa famille, dont les tendres respects et
  les invariables soumissions se tournaient incessamment vers lui. Tel il fut
  sur le trône, tel il resta au monastère de Yuste. Espagnol inébranlable sur
  la croyance, ferme politique par le jugement, toujours égal en des situations
  diverses, s'il a terminé sa vie dans l'humble dévotion du chrétien, il a
  pensé jusqu'au bout avec la persévérante hauteur du grand homme.

   

  
 
















*****

  NOTE 1

  Pontus Heuterus, f° 339. —
  Nous avons reproduit le discours de Charles-Quint d'après M. Mignet, qui l'a
  pris dans Pontus Heuterus. La grande place que tient cet évènement dans notre
  histoire nous fait un devoir de transcrire ici, en même temps. la version de
  M. Gachard fondée sur des textes manuscrits nationaux et étrangers. H n'y a
  pas, du reste, de divergence sensible. Voici ce passage avec les notes qui
  l'accompagnent, Retraite et mort, etc., introduction, pp. 86-92.

  La harangue du conseiller
  Bruxelles avait été écoutée avec faveur. L'attention de l'assemblée redoubla,
  lorsqu'on vit l'empereur se disposer à parler lui-même. Charles-Quint mit ses
  lunettes, et, jetant les yeux, pour aider sa mémoire, sur les notes contenues
  en un petit papier qu'il tenait à la main (a), il improvisa un discours dont la substance, sinon le texte
  même, nous a été heureusement conservée par une main fidèle (b). — Il le commença, en disant aux
  états que, quoiqu'ils eussent appris, par les paroles qu'ils venaient
  d'entendre, les causes de son abdication, il croyait devoir y ajouter quelque
  chose. Il leur rappela qu'il y avait eu quarante ans, la veille des Rois,
  dans le même lieu et quasi à la même heure, que l'empereur son grand père
  l'avait émancipé ; qu'il n'avait alors que quinze ans ; qu'en 1516, le roi
  catholique étant mort, il fut obligé de passer en Espagne l'année suivante ;
  qu'en 1519, il perdit l'empereur son aïeul ; qu'alors il sollicita l'élection
  à l'empire, non pour ambition d'avoir plus de seigneuries, mais pour le bien
  de plusieurs de ses royaumes et pays, et principalement de ceux de par deçà ;
  que depuis. il avait fait neuf voyages en Allemagne, six en Espagne, sept en
  Italie, dix aux Pays-Bas, quatre en France, deux en Angleterre, et deux en
  Afrique, sans compter ses visites en ses autres royaumes, pays et îles,
  lesquelles avaient été nombreuses, et son passage par la France, en 1539, qui
  n'était pas la moindre de ses entreprises ; qu'il avait dans ses divers
  voyages, traversé huit fois la Méditerranée et trois fois l'Océan. — Il fut
  ainsi amené à parler de la reine Marie, à qui il avait confié le gouvernement
  des Pays-Bas pendant ses absences, et, prenant les états à témoin, il loua la
  sagesse et l'habileté de son administration. — Il exprima le regret de ne
  pouvoir, à son départ, laisser le pays en repos, s'en référant, sur ce point,
  à la communication, que la reine avait donnée à chaque province en
  particulier, de ce qui s'était passé entre ses ambassadeurs et ceux du roi de
  France, dans les conférences tenues à Marcq, près d'Arras, par la médiation
  de la reine d'Angleterre (c). Il
  assura les états que si, sous son règne, ils avaient eu à soutenir
  fréquemment la guerre ç'avait été contre sa volonté ; que, chaque fois, il
  s'était vu forcé par ses ennemis de prendre les armes pour sa défense. — Tant
  de choses qu'il avait accomplies, n'avaient pu l'être, poursuivit-il, sans de
  grandes fatigues, comme il était aisé de le voir par l'état où il se
  trouvait. Aussi y avait-il longtemps qu'il sentait son insuffisance, et il
  n'eût pas attendu jusque là pour déposer un si lourd fardeau, si l'incapacité
  de la reine, sa mère, et le jeune âge du roi, son fils, n'y avaient mis
  obstacle. Il avait eu surtout le dessein de s'en décharger lors de son
  dernier départ pour l'Allemagne (d)
  ; mais les affaires étaient alors en une extrême confusion, et, ne se sentant
  pas encore si indisposé, il ne voulut point abandonner à un autre la peine de
  les rétablir. — Il raconta, après cela, en quelques mots, son entreprise
  contre Metz, et ses deux expéditions, de 1553 et de 1554, contre le roi de
  France, parlant de la dernière, où, ainsi qu'on l'a vu, il avait forcé Henri
  II de lever le siège de Renty, dans les termes les plus réservés, disant
  qu'il avait fait ce qu'il avait pu, et qu'il lui déplaisait de n'avoir pu
  mieux faire. — Il ajouta que, comme il se voyait actuellement tout à fait
  inutile, que Dieu avait retire de ce monde la reine sa mère, et que son fils
  ayant atteint l'âge d'homme, pouvait mieux que lui remplir envers ses peuples
  les obligations attachées au pouvoir suprême, il n'avait plus voulu différer
  la renonciation pour laquelle les états étaient réunis. Il les pria de ne pas
  croire qu'il abdiquât afin de s'épargner les peines, dangers et travaux qui
  pourraient lui survenir, mais uniquement à cause de l'impossibilité où il
  était de s'occuper encore des soins du gouvernement. — Il leur recommanda son
  fils, et, revenant sur ce que le conseiller Bruxelles leur avait déclaré de
  sa part, il les convia à conserver entre eux l'union dont ils ne s'étaient
  jamais départis, à soutenir la justice, surtout à ne pas permettre que
  l'hérésie se glissât dans le pays. — Sa péroraison fut des plus touchantes :
  Je sais bien, messieurs, dit avec modestie ce grand prince, je sais bien
  qu'en tout mon temps j'ai fait de grandes fautes, tant par mon jeune âge, par
  ignorance et par négligence qu'autrement ; mais bien vous puis-je certifier
  que jamais je n'ai fait force, tort ni violence, à mon escient, à aucun de
  mes sujets. Si j'en ai fait quelqu'une, ce n'a été à mon escient, mais par
  ignorance. Je le regrette et j'en demande pardon. — Le discours tout entier
  de Charles-Quint avait produit une vive impression sur l'assemblée ; ses
  dernières paroles, prononcées avec l'accent du cœur, mirent au comble
  l'émotion des assistants. Des larmes coulaient de tous les yeux ; on entendit
  même des sanglots éclater sur divers points de la salle. Charles ne put
  résister à l'attendrissement universel ; il pleura aussi (e).

  (a) Je suis ici la Sommaire
  description et un Mémorial conservé aux archives d'Ypres. — Pontus
  Heuterus fait parler l'empereur debout, la main droite appuyée sur un bâton,
  la gauche sur l'épaule du prince d'Orange. — Pontus Heuterus assistait à la
  cérémonie, et son témoignage a, par cette raison, beaucoup de valeur mais,
  lorsqu'il écrivit son livre, quarante années s'étaient écoulées depuis
  l'évènement, et sa mémoire pouvait s'être altérée. Il y a à coup sûr de
  l'inexactitude dans son récit : car comment Charles-Quint eût il pu jeter les
  yeux sur le petit papier où il avait écrit les points dont il se proposait
  d'entretenir les états, ayant une main sur l'épaule de Guillaume de Nassau,
  et tenant de l'autre un bâton ? comment d'ailleurs eût-il pu rester si
  longtemps debout ?

  (b) Un sommaire du
  discours de Charles-Quint est aux Archives du royaume, avec le titre de Recueil
  de ce que l'empereur dit de bouche aux estant généraulx de par deçà le xxve
  d'octobre 1555, après la proposition faite par le conseillier ; noté par
  quelque bon personnaige estant à ladicte assemblée. Je l'ai publié dans
  les Analectes Belgiques, pp. 87-91. — Je suis persuadé que le bon personnaige auquel il est fait allusion
  dans le titre que je viens de transcrire, n'est autre que l'évêque d'Arras,
  depuis cardinal de Granvelle. Ce ministre avait toute la confiance de
  Charles-Quint : il est naturel de croire que l'empereur lui remit ses notes
  après la séance, pour en former une rédaction officielle qui pût être
  communiquée aux provinces. Et, en effet, je trouve le Recueil dans le
  Mémorial d'Ypres, dans le ms. 13208 de la bibliothèque royale, etc. — On a
  cru que la pensée et les expressions de l'empereur étaient mieux rendues dans
  le discours que lui prête Pontus Heuterus que dans le Recueil, et cela parce
  que Heuterus était présent. On n'a pas réfléchi que cet historien, alors âgé
  de vingt années seulement, était perdu dans la foule, et au bout de la salle,
  où probablement il n'entendit rien du discours. Il est facile de s'assurer
  d'ailleurs qu'il n'a fait qu'amplifier le Recueil, dont il avait pu aisément
  se procurer une copie. — Quand à Sandoval, il s'est borné à traduire
  littéralement Pontus Heuterus. — En résumé, je considère le Recueil
  comme reproduisant, avec le plus de fidélité, les propres paroles de
  Charles-Quint, et c'est pourquoi je m'en écarte le moins possible. — Dans le
  manuscrit 13209 de la Bibliothèque royale, il y a une relation sommaire, qui
  paraît avoir été faite pour le magistrat de Bruges, de la cérémonie du 25
  octobre, avec tous les discours qui y furent prononcés. Voici ce qui y est
  dit, à la suite du discours du conseiller Bruxelles : Ceste proposition ainsi finie, la Majesté Impériale répétoit de bouche
  les causes de son partement sus déclarées, avecq les mesmes admonitions et
  exhortations, après toutesfois tout du Loing avoir déduit toutes ses
  avantures, dès le cornmenchement de ses royaulmes et la susception de ses
  pays de par dechà qu'il estoit de l'eaige de quinze ans, jusques au temps
  présent. Puis vient le sommaire du discours de Charles-Quint, tel
  qu'il est aux Archives. — On peut voir aussi l'analyse du discours de
  l'empereur, donnée par l'ambassadeur anglais, sir John Mason, dans The
  life and times of sir Thomas Gresham, par John William Burgon, Londres,
  1839.

  (c) La reine avait
  appelé à Bruxelles, au mois de septembre, des députés de toutes les
  provinces, et leur avait fait part de l'insuccès des négociations ouvertes,
  au mois de mai, à Marcq, l'attribuant à ce que l'on
  avoit clerement trouvé le roy de France n'avoir aucune volonté à la paix,
  quelque semblant qu'il en eût voulu faire, pour abuser le monde à son
  accoustumé, à laquelle fin ses députés avoient contredit tous moyens
  raisonnables, et rejecté ceulx qui par les médiateurs furent mis en avant.

  (d) Au mois de juin
  1550.

  (e) Ces faits sont
  attestés par deux témoins oculaires : sir John Mason et Pontus Heuterus. —
  Nous y ajouterons celui de l'évêque Tornabuoni, dans une lettre à Côme de
  Médicis du 26 octobre.

   

  NOTE 2

  M. Mignet, ouvrage cité,
  pp. 164, 165. — Le célèbre écrivain appuie ces assertions et celles qui
  suivent sur de nombreuses citations du Père Ribadeneyra. — L'ordre religieux,
  connu sous le nom de Société ou Compagnie de Jésus, fut fondé, on le sait, en
  1534, par saint Ignace de Loyola, et approuvé par une bulle du pape Paul III
  du 27 septembre 1540. On ne peut nier, sans une profonde ignorance ou une
  manifeste injustice, les grands services rendus par cet ordre à la religion
  et à la société, l'habile direction imprimée par lui à l'éducation de la
  jeunesse, les conquêtes dues au zèle de ses membres grâce aux nombreuses
  missions entreprises dans les contrées les plus barbares de l'ancien et du
  nouveau continent. On ne peut pas contester davantage par quel grand nombre
  de jésuites ont été illustrés les sciences et les arts. Ce qui nous intéresse
  particulièrement ici c'est la part si considérable et si vaillamment prise par
  eux à la restauration catholique du xvi' siècle. On nous permettra de
  transcrire ici quelques pages singulièrement remarquables d'un diplomate
  contemporain sur ce sujet. Il y aurait sans doute certaines choses à relever
  dans cet aperçu de l'auteur de la Vie de Sixte-Quint, M. de Hubner ; mais
  elles n'atteignent pas le fond, et nous laissons ce soin à nos lecteurs. A cette époque, le protestantisme, qui dans le Nord avait
  fait rapidement de grands progrès, s'apprêtait à envahir la péninsule
  (italique). Aux universités, dans les églises, on entendait parfois du haut
  de la chaire propager des doctrines qu'on ne pouvait pas ne pas taxer
  d'hérésies. Des défections partielles, assez rares il est vrai, mais
  effrayantes comme symptômes, eurent lieu dans quelques communautés
  religieuses. On vit des moines, des novices déserter clandestinement leurs
  couvents pour se rendre à Genève, le foyer le plus rapproché et le plus
  redouté du calvinisme. Dans les régions élevées du monde ecclésiastique,
  l'esprit d'innovation commençait même à faire des prosélytes. Le cardinal
  Morone et le célèbre dominicain Carranza, injustement accusés d'hérésie et
  incarcérés, sont les plus illustres victimes de cette époque de crainte et de
  méfiance. Tout le monde comprenait que si la réforme, dominante déjà dans une
  partie de l'Allemagne, de la France, de la Pologne, de la Hongrie, et
  maîtresse absolue de l'Angleterre et du Nord scandinave, achevait de
  triompher au delà des monts, l'Italie ne pouvait manquer à la longue de subir
  le sort commun. L'état de l'Espagne aussi donnait lieu à des inquiétudes. On
  se trouvait donc placé entre le protestantisme prêt à franchir les Alpes et
  l'affaiblissement de la foi et la corruption des mœurs, héritage de
  l'humanisme, dont alors seulement on pouvait mesurer toute la portée. Des
  deux dangers le premier était le plus évident, le second n'était pas moins
  grave, tous deux paraissaient tellement redoutables, que Rome, frappée
  d'épouvante et de découragement sans être toutefois paralysée, sembla un
  instant désespérer du salut. Les preuves abondent. Luigi Mocenigo,
  ambassadeur de la Seigneurie auprès de Paul IV et de Pie IV, mande en 1560 : Votre
  Sérénité sait que dans beaucoup de pays on refuse presque l'obéissance aux
  papes, et les choses empirent de telle façon, que si le Seigneur Dieu n'y met
  la main, elles se trouveront tantôt en fort mauvaise et presque désespérée
  condition. L'Allemagne, qui, plus que toutes les autres provinces, était
  religieuse et très obéissante au saint siège, se trouve en mauvais état et laisse
  peu d'espoir de guérison. La Pologne aussi est presque en condition
  désespérée, et les scandales et désordres survenus en France et en Espagne
  sont trop connus pour qu'il convienne que j'en parle. Le royaume
  d'Angleterre, autrefois tributaire obéissant de la Sainte Église, après être,
  il y a peu de temps, revenu à sa dévotion, s'est de nouveau, tout le monde le
  sait, précipité dans les hérésies : aussi le pouvoir spirituel du pontife est
  tellement diminué, que si, par la seule voie du concile, convoqué du
  consentement de tous les princes, les affaires de la religion ne se remettent
  pas en meilleur état, on est fondé à prévoir les plus grands maux.— Trois
  ans après, un autre ambassadeur de Venise, Girolamo Soranzo, dit dans sa
  relation au doge : Peu de jours avant mon départ de Rome, l'illustrissime
  Carpi, doyen du sacré collège et cardinal vraiment prudent, m'a dit que,
  pendant sa dernière maladie, il avait du fond de son âme demandé au Seigneur
  Dieu la grâce de lui donner la mort pour le dispenser de voir les obsèques et
  funérailles de Rome. D'autres cardinaux jouissant de la plus haute autorité
  ne cessent de pleurer leur misère, qu'ils jugent être d'autant plus profonde
  qu'ils ne connaissent ni n'entrevoient aucun remède, à moins qu'il ne plaise
  au Seigneur Dieu d'en donner de ses saintes mains. Et l'illustrissime Morone
  (qui, comme dernier président du concile de Trente, partage avec l'empereur
  Ferdinand Ier l'honneur et le mérite de l'avoir mené à bonne fin) en
  partant pour le concile m'a dit que c'en était fait (nulla spes erat)
  de la religion catholique. — Mais les grands périls créent les grandes
  ressources ou plutôt ils les font découvrir. L'éveil donné, on court aux
  armes. Une sainte milice se forme comme par enchantement. De tous les points,
  de tous les rangs de la société affluent les combattants, et du sein de cette
  armée de la foi surgissent les chefs. Se retremper pour le combat dans la
  prière, dans l'abnégation, dans la pauvreté volontaire, dans l'exercice de
  toutes les vertus chrétiennes si méconnues, si peu pratiquées par les
  générations précédentes ; puiser dans la réforme du clergé d'abord et de la
  société ensuite les forces nécessaires pour affronter le danger dont on
  reconnaît l'imminence : voilà le cri qui part du fond des âmes embrasées par
  l'amour des choses divines, le mot d'ordre qui se propage avec rapidité et
  divise la société catholique en deux camps opposés, celui qui veut la réforme
  et celui qui résiste. La conversion de ceux qui se sont séparés de Rome, la
  régénération des fidèles tièdes et indifférents : voilà les deux sujets que
  se proposent tous ces hommes remarquables, ces femmes pieuses que nous
  voyons, dès le début de la campagne, combattre aux premiers rangs et dont les
  noms ont été dans les siècles suivants inscrits au nombre des saints et des
  bienheureux de l'Église. — A cette milice sacrée, tous les pays catholiques
  et quelques-uns de ceux qui ont cessé de l'être fournissent leur contingent.
  Celui de l'Espagne est le plus fort. Cette nation chevaleresque, sobre, grave,
  portée à la méditation, qui pendant huit siècles de lutte avec les Maures a
  appris à manier l'épée au service de la croix, s'élance avec ferveur vers la
  nouvelle croisade, et, pénétrée de ses traditions encore récentes, s'enflamme
  aux récits des vétérans de Ferdinand et d'Isabelle, de Gonzalve de Cordoue,
  des derniers héros de Grenade ; cette fois encore elle s'arme non de l'épée
  et de la cotte de mailles, mais du crucifix et du froc, et elle apporte dans
  le combat la conviction, le zèle, la sévérité, l'énergie des temps passés. —
  En 1534, l'année de l'avènement de Paul III, un gentilhomme basque, ancien
  officier des armées de Charles-Quint, Ignace de Loyola, dont le nom n'a pas
  cessé d'agiter le monde, entouré de quelques amis, jette à Paris, sur la
  butte Montmartre, les bases de la compagnie de Jésus. Au nom qu'il donne à
  son ordre on reconnaît les hautes visées du fondateur, à l'organisation
  militaire les luttes qu'il prévoit et l'intention d'y préparer les siens par
  la discipline sévère de l'obéissance absolue. Cinq ans après, Paul III donne
  son approbation. Encore quelques années, et déjà le Navarrais François
  Xavier, l'apôtre des Indes, aura porté la guerre sainte et la conquête des
  âmes aux extrémités de l'Orient, le P. Nuisez en Abyssinie, le P. Gonzalez au
  Maroc, d'autres au Brésil, en Chine, au Japon. En même temps, ils pénètrent
  eu Angleterre et dans le Nord, et sont admis dans tous les pays catholiques.
  A la mort de saint Ignace, seize ans après sa fondation, la compagnie était
  établie en douze provinces, celles de Portugal, de Castille, d'Andalousie, du
  royaume d'Aragon, d'Italie, qui comprenait la Lombardie et la Toscane, de
  Naples, de Sicile, de la haute et de la basse Allemagne, de France, du
  Brésil, enfin de l'Inde orientale, et dans ces provinces il y avait dès lors
  cent collèges ou maisons de jésuites ! Bientôt on verra les jésuites répandus
  sur tous les points du globe Les PP. Lainez et Salmeron, théologiens du saint
  siège, brillent au concile de Trente ; le P. Maffei se fait remarquer par son
  éloquence et la pureté classique de sa diction latine ; le duc de Gandie
  (saint François Borgia), l'ami de Charles-Quint, l'ancien vice-roi de
  Catalogne, par son humilité et la sainteté de sa vie ; le P. Possevin, qui va
  et vient entre Rome et la Pologne, entre Moscou, et Rome, le premier
  diplomate de l'ordre par son habileté et son expérience des affaires. A Rome,
  le savant P. Toledo jouit pendant plusieurs pontificats d'une grande
  autorité. C'est lui qui, par un mot célèbre : Clément VII a perdu l'Angleterre
  par sa précipitation, Clément VIII perdra la France par ses lenteurs,
  mettra fin aux hésitations du pape et le décidera à absoudre Henri IV.
  L'opposition que les jésuites rencontrent au sein de l'Église même donne la
  mesure du succès prodigieux qu'ils obtiennent dès leur début. Les
  publications, les lettres intimes, les correspondances diplomatiques du temps
  s'occupent sans cesse de cet ordre naissant et constatent, les unes en
  exaltant son mérite, les autres en le couvrant de blâme et souvent d'injures,
  la très grande part qu'il a prise à la régénération du monde catholique.
  Sixte-Quint d'après des correspondances diplomatiques inédites, par le
  baron de Hubner, tome Ier, introduction, pp. 51-56. Plusieurs traits de cette
  esquisse se rapportent à l'époque où nous allons entrer, dans la suite de
  cette Histoire ; si nous ne nous trompons, ils sont de nature à jeter une
  vive lumière dans l'esprit du lecteur.
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[1]
Ainsi s'exprime M. Mignet, ouvrage cité, p. 6.








[2]
Ce fait précieux pour l'histoire est mis hors de doute, dit M. Mignet, par la
lettre encore inédite que Laurenço Pires de Tavora écrivit, le 15 janvier 1557,
au roi Jean III, et dont je dois l'intéressante communication au savant et
obligeant vicomte de Santarem.








[3]
Son contemporain et son chroniqueur, Juan Ginez Sepulveda, qui alla le visiter
au monastère de Yuste, dit qu'il avait eu ce projet. (Joannis Genesii
Sepulvedœ Opera, vol. II, lib. XXX, p. 540, 541, grand in-4°, Madrid,
1740). — C'est ce que dit aussi don Juan Antonio de Vera, comte de la Roca,
dans son Epitome, p. 249.








[4] Sepulveda, vol. II, ch. XXIV, p.
95, 96.








[5]
Ribadeneyra, Vida del padre Francisco de Borja, ch. VII, pp. 329-335, Obras
del Padre Pedro de Ribadeneyra, in-fol., édit. de Madrid, 1605.








[6]
Charles-Quint, dont il était le capitaine général sur mer, l'avait fait prince
de Melfi et l'appelait son père. (Relazione di Bernardo Navagero, en
1546, dans Alberi, Relazioni degli ambasciatori Veneti, in-8°, Firenze,
1841, série I, vol. I, p, 305).








[7]
Relazione di Gasparo Contarini ritornato ambasciatore da Carlo Quinto,
letta in senato a di 16 nov. 1525, dans Alberi, série Ire, vol. II, p. 60.








[8]
Vers la fin de 1539 et le commencement de 1540, lorsqu'il traversa la France
pour se rendre dans les Pays-Bas, où l'appelait la révolte des Gantois,
Schepper et Tronckaert de Scauvenburg (Zeconarus) qui allèrent de Bruxelles au
devant de lui, le trouvèrent dans un deuil profond. (De republica, vita,
moribus, gestis, fama, etc., imperutoris Cæsaris Augusti Quinti Caroli,
authore Guilielmo Zenocaro a Scauvenburgo, auratœ militiœ equite imperatoris
Caroli Maximi, lib. III, p. 169, in-fol. Gand, 1559).








[9]
M. Mignet, ouvrage cité, pp. 6-12.








[10]
M. Mignet ajoute des détails intéressants que le lecteur nous saura gré de
reproduire : Rien ne peint mieux que ce qui se passa
en cette désastreuse rencontre sous Alger la grandeur de sa résignation
chrétienne et la confiance extraordinaire qu'il avait dans les prières des
moines. L'expédition qui devait le rendre maitre de ce point important de
l'Afrique septentrionale avait été entreprise avec trop de hâte, à cause d'une
guerre imminente du côté de la France. Charles-Quint était arrivé dans le golfe
d'Alger la dernière semaine d'octobre, au moment même des tempêtes de
l'équinoxe. Elles se déchaînèrent en effet sur la Méditerranée le surlendemain
de sa descente à terre, avant qu'il eût tiré de sa flotte de quatre cents
navires et la grosse artillerie pour foudroyer la ville en face de laquelle il
s'était déjà campé, et les vivres pour nourrir ses soldats. La violence des
vents brisa les ancres de la plupart des vaisseaux, qui heurtèrent les uns
contre les autres ou furent jetés à la côte. En même temps une pluie serrée et
froide inondait son camp. Dans cette terrible extrémité, exposé à périr sur ce
rivage faute de pouvoir ou y vivre ou en partir, Charles-Quint, couvert d'un
long manteau blanc, se promenait au milieu des grands et des cavalleros
d'Espagne, et, s'adressant à Dieu, maître des éléments, il ne laissait entendre
que ces religieuses paroles : Fiat voluntas tua ! fiat voluntas tua !
Tout d'un coup, vers onze heures et demie du soir, au plus fort de l'ouragan,
il appela des pilotes expérimentés et leur demanda combien de temps les navires
de la flotte pouvaient résister encore aux coups de la tempête. — Deux heures, répondirent-ils. Se souvenant alors des chants
qui commençaient à minuit dans tous les couvents de son royaume, et croyant que
cette universelle oraison chrétienne monterait vers le ciel et lui concilierait
l'assistance divine, il dit aux siens, le visage ranimé par l'espérance : Rassurez-vous,
dans une demi-heure tous les moines et toutes les religieuses d'Espagne se
lèveront et prieront pour nous ! (Sandoval, vol. II, l. XXV, p. 408.) Il
est vrai qu'après s'être montré chrétien confiant, il agit en capitaine résolu,
et qu'il opéra habilement sa retraite vers le cap Malifou, où s'étaient
réfugiés les débris de sa flotte et d'où il ramena son armée en Europe.








[11]
M. Mignet, ouvrage cité, pp. 59-61.








[12]
Retiro, estancia y muerte del emperador Carlos Quinto en el mortasterio de
Yuste, fol. 11, 2°. — L'importance de cet ouvrage manuscrit, que nous
aurons l'occasion de citer fréquemment dans ces dernière pages de l'histoire de
Charles-Quint, nous détermine à en donner une notice un peu détaillée d'après
M. Mignet. Ce volume ms. de don Tomàs Gonzalez a été tiré surtout des archives
espagnoles de Simancas. H embrasse les projets de retraite de Charles-Quint,
son séjour, ses occupations, les divers incidents de son existence, ses
infirmités, sa dernière maladie, sa mort au monastère de Yuste. Au titre cité
don Tomàs Gonzalez ajoute : Relacion historica documentada. C'est en
effet une relation historique composée avec des pièces qui sont tout à la fois
de la plus haute importance et de la plus précieuse authenticité. Elles
consistent en lettres émanées de l'empereur lui-même, de son fils Philippe H,
de sa fille la princesse doña Juana, qui gouvernait l'Espagne en l'absence de
Philippe II ; de son majordome Luis Quijada, de son sommelier de corps Jean de
Poupet, seigneur de la Chaulx ; de son secrétaire Martin de Gaztelù, de son
médecin Henri Mathys, qui l'avaient suivi au monastère ; du grand commandeur
d'Alcantara don Luis de Avila y Zuñiga, et de l'archevêque de Tolède Bartolomé
de Carranza, qui allèrent l'y visiter, le premier très fréquemment, le second à
la veille de sa mort ; enfin du principal secrétaire d'état espagnol, Juan
Vasquez de Molina, qui de Valladolid lui adressait communication de tous les
évènements portés à sa connaissance, de toutes les affaires soumises à son
examen. Insérées en totalité ou par extraits dans un récit bref mais judicieux
et intéressant, elles forment un véritable journal des dernières années de
Charles-Quint et donnent des certitudes incontestables sur tout ce qui avait
été jusqu'alors l'objet de fausses indications. — Le volume de don Tomàs
Gonzalez a deux cent soixante-six feuillets ou cinq cent trente-deux pages
in-folio de texte ; il est suivi en outre d'un appendice de cent vingt et un
feuillets (deux cent quarante deux pages), où se trouvent onze pièces relatives
aux instructions laissées par Charles-Quint à Philippe II sur la manière dont
il doit régner, à son abdication, à son testament et à son codicille, à
l'inventaire des meubles et des joyaux qu'il avait au monastère, à la guerre
qui éclata et se poursuivit pendant son séjour à Yuste entre Philippe H, Paul
IV et Henri II. De ces onze pièces, sept avaient été déjà publiées dans
Sandoval. Quatre seulement étaient inédites, à savoir : l'extrait de
l'inventaire dressé après la mort de Charles-Quint ; les lettres et
déclarations concernant la guerre entre Philippe II et Paul IV. — Don Tomàs
Gonzalez avait été dans la position la plus favorable pour recueillir ces
matériaux inconnus et nécessaires à l'histoire. Chanoine de Plasencia, dans le
voisinage de Yuste, aussi instruit qu'intelligent, il avait été chargé par
Ferdinand VII de remettre en ordre les archives historiques et politiques de
l'Espagne transportées à la suite de l'invasion française de 1808 à Paris, et
rétablies depuis 4815 à Simancas. Les riches documents qui lui montraient sous
son véritable jour le vaste règne de Charles-Quint, dont les vues et les actes
lui parurent ou ignorés ou dénaturés par les historiens les plus accrédités,
soit nationaux, soit étrangers, lui suggérèrent la pensée de reconstruire ce
règne tout entier et d'en faire reposer l'édifice sur des fondements certains.
Mais il recula bientôt devant l'immensité de la tâche, et il se borna à
retracer l'histoire de Charles-Quint pendant les dernières années de sa vie,
qui étaient le plus imparfaitement connues. — Le manuscrit qu'il a laissé en
mourant à son frère don Manuel Gonzalez, archiviste de Simancas de 1825 à 1836,
avait été offert à divers gouvernements de l'Europe. Comme le prix qu'on en
demandait était d'abord de 15.000, puis de 10.000 francs, le célèbre manuscrit
resta longtemps sans acheteur. Mais, don Manuel ayant enfin consenti à le céder
moyennant la somme de 4.000 fr., le gouvernement français en fit l'acquisition
en avril 1844. Depuis lors, ajoute M. Mignet, il a été déposé aux archives des
affaires étrangères. II y a lieu de regretter que notre gouvernement n'ait pas
su ou n'ait pas voulu faire le sacrifice d'une modique somme pour acquérir une
œuvre si intéressante au point de vue de notre honneur national. — Ce document
inédit, dit toujours M. Mignet, est aujourd'hui complété par un recueil imprimé
non moins précieux. M. Gachard, archiviste général du royaume de Belgique,
auquel notre temps doit déjà de si savants travaux et de si importantes
publications historiques, a réuni sous le titre de Retraite et mort de
Charles-Quint au monastère de Yuste, les dépêches et pièces qu'il a été
admis à copier en 1843 et 1844 dans le vaste dépôt de. Simancas. On s'apercevra
à nos citations, dit encore le célèbre historien français, que nous avons puisé
abondamment dans l'un et dans l'autre.








[13]
Retiro, estancia, etc., fol. 11.








[14]
Le contador Almaguer et le secrétaire Vasquez de Molina écrivirent à l'empereur
que son projet n'avait pas été ébruité par leur faute, ajoutant que c'était par
l'indiscrétion des moines. (Retiro, estancia, etc., fol. 12).








[15]
M. Gachard, Retraite et mort de Charles-Quint, introduction, p. 47.








[16]
M. Gachard, Retraite et mort de Charles-Quint, introduction, p. 65.








[17]
Charles-Quint, dit M. Gachard, avait reçu l'ordre de Saint-Michel de François Ier
en 1516. En 1551, pendant qu'il était en Allemagne, il voulut le renvoyer à
Henri II, et, le 1er décembre, les chevaliers de la Toison d'or, qu'il avait
fait convoquer à Bruxelles, furent consultés sur ce point. L'assemblée vota
d'abord pour le renvoi, se fondant sur l'alliance que le roi très chrétien
avait faite avec les Turcs ; sur ce que, au mépris de sa foi et de ses
promesses, il avait suscité la guerre à l'empereur, tant en deçà qu'au delà des
monts et empêché les progrès du concile et le bien de la religion. Mais une
discussion plus réfléchie fit naître des considérations qui déterminèrent les
chevaliers à opiner unanimement pour le parti contraire, comme le plus prudent
et le plus conforme à l'esprit de douceur et de modération que le chef et
souverain avait toujours fait éclater. Ces considérations étaient que ce
renvoi, qui serait interprété comme une renonciation absolue, de la part de l'empereur,
à toute amitié avec le roi ires chrétien, tant pour le présent que pour
l'avenir, ne pourrait qu'aigrir celui-ci et augmenter la désunion ; que, si
l'empereur ne voulait plus honorer cet ordre, il pouvait le garder et ne le
plus porter, sans rien diminuer de la vigueur des mesures qu'il prendrait pour
s'opposer à l'agression du roi de France ; qu'au surplus, comme l'empereur
n'avait pas rendu cet ordre à François Ier, dans le temps qu'il était en guerre
avec ce prince, il semblait qu'à plus forte raison il ne devait pas le renvoyer
actuellement au roi son fils, etc. (Histoire de la Toison d'or, par M.
de Reiffenberg, pp. 436 et 437). — L'empereur n'avait pas encore renvoyé
l'ordre de Saint-Michel lorsqu'il s'embarqua pour l'Espagne, et, à cause des
circonstances de la guerre, ce fut seulement le 14 juillet 1558, à
Villers-Cotterêts, qu'Antoine de Beaulaincourt, seigneur de Bellenville,
premier roi d'armes, dit Toison d'or, remit le grand collier, le manteau et le
livre de l'ordre entre les mains de Jean du Thier, seigneur de Beauregard et de
Menan, commis par le roi pour les recevoir.








[18]
Voir dans l'Appendice E de l'introduction à Retraite et mort de
Charles-Quint le mandement de l'empereur au secrétaire d'état Josse Bave du
22 octobre 1555. Nous donnons en entier cette pièce, malgré son étendue, dit M.
Gachard, par deux raisons : parce qu'elle forme, en quelque sorte, le testament
administratif de l'empereur comme souverain des Pays-Bas et du comté de
Bourgogne, et qu'elle semble prouver qu'il ne voulut pas se reposer sur son
fils du soin de reconnaître bien des services qui lui avaient été rendus. Introduction,
pp. 170-183.








[19]
M. Gachard, Retraite et mort, etc., introd., pp. 71-72.








[20]
Compte des domaines de Bruxelles, du 1er octobre 1553 au 30 septembre 1554,
fol. CLIII v°. Citation de M. Gachard.








[21]
Sommaire description de ce que, par un vendredy, xxve jour d'octobre XVc LV, fut fait en la ville de Bruxelles, où
estoient appeliez et congrégez par la Majesté de l'empereur les estatz de tous
ses pays d'embas, à raison du dévosement (sic)
que feit à Philippe, par la grâce de Dieu, son très chier et bien amé filz,
prince des royaulmes d'Espaigne et roy d'Angleterre. — Ce document, dit M.
Gachard, qui existe en copie dans un manuscrit des Archives du royaume,
intitulé Miscellanea Loyens, doit avoir été rédigé par un contemporain,
et probablement par quelque assistant à la cérémonie. Il est à regretter que la
copie que nous avons soit fautive : mais, ajoute-t-il, je n'en ai pas moins cru
devoir lui faire plusieurs emprunts.








[22]
On n'a pas oublié que ce palais n'existe plus : il fut réduit eu cendres par un
incendie qui éclata dans la nuit du 3 au 4 février 1731.








[23]
La plus riche et exquise tapisserie qu'on sauroit
avoir veue. Sommaire description, etc.








[24]
La forme que usoit l'empereur, en faisant la cession des Pays-Bas, dans
les Analectes belgiques de M. Gachard, pp. 75 et suivantes.








[25]
Sommaire description. L'auteur dit, après avoir rapporté l'ordre de
l'empereur : à quoi il fut obéi en telle manière que
plusieurs notables seigneurs et personnages des estats s'en ressentirent et
irritèrent selon qu'il se peut bien veoir et sçavoir.








[26]
Une relation de l'abdication en vers espagnols, tout à fait contemporaine,
puisqu'elle est insérée dans le Cancionero, édition de 1557, porte à
plus de mille le nombre des personnes présentes. On trouvera dans l'Appendice F
de Retraite et mort, la liste des députés aux états généraux qui
assistaient à la cérémonie, introduction, pp. 184-200.








[27]
Les huissiers firent tout leur debvoir d'y donner la
meilleure police que leur fust possible, mais l'immodestie d'aulcuns en obvia,
de manière qu'il eust grande division et foulée à ladicte entrée. Sommaire
description.








[28]
Sommaire description.








[29]
La forme que usoit l'empereur, etc., dans les Analectes, p. 78. —
Romancero castellaro.








[30]
M. Gachard a donné le discours du conseiller de Bruxelles dans les Analectes
belgiques, pp. 81-87. — Il a été reproduit aussi, comble tous ceux qui furent
prononcés à cette occasion, dans l'histoire de Pontus Heuterus, qui assista à
la cérémonie de l'abdication. Ponti Heuteri Delfii rerum austriacarum libri
XV, lib. XIV, c. I, fol. 336 et 337, ainsi que dans Sandoval, vol. II, lib.
XXXII, pp. 802-807.








[31]
Sandoval, t. II, lib. XXXII, pp. 807-809. — Pontus Heuterus, c. II, fol.
338-339. — Strada dit que l'empereur le lut en français. (De Bello belgico, lib I, p. 4).








[32] Sandoval, t. II, p. 807.








[33]
Sandoval, t. II, p. 808.








[34]
Pontus Heuterus, fol. 339.








[35]
Voir note 1 en fin de chapitre.








[36]
Ce discours est dans les Analectes belgiques, pp. 91-97. Jacques Maes
avait une grande réputation d'éloquence. L'empereur l'avait nommé, le 4 mai
1555, conseiller ordinaire au conseil de Brabant, pour remplir la première
place qui viendrait à y vaquer. Il prêta serment en cette qualité le 20 décembre
suivant. Acquits des comptes des domaines de Bruxelles, de 1555, aux
Archives du royaume. Citation de M. Gachard.








[37]
Mémorial d'Ypres. — Voir dans la relation en vers espagnols (Romancero
Castellano), comment la chose est rapportée. — Voir aussi comment l'ambassadeur
anglais s'exprime.








[38]
Mémorial d'Ypres. — Il y a aux archives de Simancas, dit M. Gachard, Estado,
liasse 510, une lettre de l'empereur à la princesse doña Juanna, écrite le même
jour, 25 octobre, avec un postscriptum de Philippe II.








[39] Sommaire description. — The life and times of sir Thomas Greshum.








[40]
Analectes belgiques, p. 102 et suivantes. — Par d'autres lettres,
également datées du 25 octobre (ms. 13008 de la Bibliothèque royale),
l'empereur avait institué Philippe son vicaire et lieutenant pour l'exercice
des privilèges qu'il tenait de Léon X par rapport aux dignités ecclésiastiques,
mais il n'en fut pas donné communication aux états. L'indult
de Léon X, dit M. Gachard, était de l'année
1515. Il accordait à Charles-Quint, tant qu'il vivrait et qu'il demeurerait en
l'union de l'Église romaine, obédience et dévotion du siège pontifical, le
droit de nomination à toutes dignités abbatiales ; et, quant aux autres
dignités ecclésiastiques, séculières et régulières, il portait qu'elles ne
pourraient être données qu'à des personnes natives des pays de l'archiduc et
qui lui fussent agréables. Retraite et mort de Charles-Quint,
introd., p. 97.








[41]
C'est ce que dit positivement le Mémorial d'Ypres. — On peut encore, d'après ce
fait, juger si Charles-Quint avait parlé debout, comme le rapporte Pontus
Heuterus. Note de M. Gachard.








[42]
Nous avons la copie de ces paroles aux Archives du royaume, de la main du
président Viglius, et on lit en tête : Ce que dit le
roy de mot à mot, en aussi cler langaige comme il est escript. — Selon
presque tous les historiens, Philippe se serait excusé de ne pouvoir parler ni
en français, ni en flamand ! L'erreur de ces historiens est d'autant plus
évidente que, dans les assemblées des états généraux des Pays-Bas, la langue
bourguignonne ou française était la seule usitée. Note de M. Gachard.








[43]
Ce discours est dans les Analectes belgiques, pp. 97-99.








[44]
Lettre de Marie, reine douairière de Hongrie, à l'empereur, août 1555, dans les
Papiers d'état du cardinal de Granvelle, t. IV, p. 478. Citation de M.
Mignet.








[45]
M. Mignet, qui cite Pontus Heuterus, t. III, fol. 340, 341 ; Analectes
belgiques, t. I, pp. 99 à 102 ; Abdication de Charles-Quint, par Th.
Juste, p. 19, 20.


Nous croyons bien faire en reproduisant, comme nous
l'avons fait plus haut, le texte de M. Gachard : La
reine Marie avait été appelée par son frère, en 1531, sans qu'elle le désirât,
à gouverner les dix-sept provinces : elle n'avait alors que vingt-cinq ans, et,
parmi les conseillers même de l'empereur, il ne manquait pas de personnes qui
la trouvaient bien jeune pour une charge aussi difficile. Elle montra, en peu
de temps, que, quel que fût le poids du gouvernement qui venait de lui être
confié, il n'était pas au dessus de ses forces. Plus d'un orage vint troubler
sa régence : en 1536, François Ier en personne assaillit les Pays-Bas avec des
forces considérables ; en 1539, les Gantois se révoltèrent, entraînant à leur
suite la plupart des villes de la Flandre ; en 1542, les Pays-Bas eurent à
faire face à deux ennemis à la fois : aux Français, qui envahirent le
Luxembourg, et aux Gueldrois, qui pénétrèrent dans le Brabant, sous la conduite
du fameux Martin Van Hossein : en 1552, il leur fallut de nouveau soutenir la
guerre contre la France. Dans ces circonstances critiques, la reine Marie
déploya une activité. une énergie, une prévoyance sans égales. Charles-Quint,
qui l'appréciait, lui avait donné toute sa confiance ; il aimait à la consulter
sur les entreprises qu'il méditait, sur la direction à imprimer à sa politique
; il n'avait presque pas de secret pour elle. Telle était l'estime qu'il
faisait de son caractère et de ses talents que, étant retenu par la goutte à
Bruxelles, lors de l'ouverture de la diète de Worms en 1545, il voulut y,
envoyer sa sœur pour présider à sa place. A différentes reprises dans le cours
de ces vingt-cinq années, la reine avait témoigné le désir d'être déchargée de
son gouvernement, pour se consacrer à Dieu ; toujours l'empereur avait éludé sa
demande, quoique, dès 1540, il eût pris l'engagement d'y avoir égard. Quelques
semaines avant son abdication, il l'avait encore sollicitée de conserver la
régence sous le roi son fils, ne fût-ce que pour très peu de temps, mais cette
fois il l'avait trouvée inébranlable. — C'était sa retraite que la reine voulait
elle-même annoncer aux états. Elle le fit en des termes pleins de simplicité et
de modestie, se taisant sur les services qu'elle avait rendus au pays, ne
parlant que de son insuffisance, déclarant que, si son savoir eût répondu à la
volonté, à la fidélité, à l'amour qu'elle avait apportés dans l'exercice de sa
charge, aucun prince n'eût été mieux servi que l'empereur, aucun pays n'eût été
mieux gouverné que les dix-sept provinces. Je supplie, en la plus parfaite
humilité que je puis, ainsi s'exprima-t-elle en terminant, je supplie à Votre
Majesté, à vous, monseigneur, et à vous autres, messieurs, prendre les services
faits en cette qualité de bonne part et pour agréables, puisque j'ai exhibé
tout ce qui a été en la personne, et, s'il y a eu aucune faute, me la pardonner
et l'attribuer à mon incapacité, laquelle m'eût fait sans doute commettre
beaucoup d'erreurs, sans l'assistance que vos prédécesseurs et vous autres
m'avez donnée : de quoi je ne puis ni ne dois laisser de m'en louer grandement
vers Leurs Majestés, comme je fais, et vous en remercier très affectueusement ;
vous assurant que, outre le devoir qu'en ce faisant, avez fait envers votre si
bon prince et votre propre bien, ce que y avez voulu ajouter de faire en ma
contemplation, l'a été à personne qui vous a été et est autant affectionnée et
désirant votre propre bien que personne du monde sauroit être, et qui, selon et
conforme à mon devoir, ai désiré satisfaire à un chacun, et me départir de vous
avec contentement, et que, où que je sois, ne me trouverez moins encline que du
passé, tant en général que en particulier, à employer mon possible à promouvoir
votre bien, et vous faire tout convenable plaisir. — Le discours de la
reine Marie, ajoute M. Gachard en note, écrit
tout entier de sa main en minute, est aux Archives du royaume. Nous l'avons
donné textuellement dans les Analectes belgiques, pp. 99-102. —
M. Gachard, endroit cité, pp. 100-103.








[46]
Lettre de Granvelle à Philippe II, le 20 août 1555. Papiers d'état, t.
IV, p. 466.








[47]
Cette lettre, dit M. Gachard, est du 3 novembre. M. Diegerick l'a donnée dans
une curieuse brochure intitulée : Quelques lettres et autres documents
inédits concernant l'empereur Charles-Quint, Bruges, 1853, in-8° ; elle a
été publiée aussi par M. Kervyn de Volkaersbeke dans le Messager des
sciences historiques de Belgique, année 1853, p. 471.








[48]
Lettre du prince d'Orange du 16 janvier 1556. Correspondance, I, 300.








[49]
Cette circonstance, dit M. Henne dans une note très intéressante, fut
mentionnée dans une inscription gravée, par les ordres de cet officier, dans
l'église de Philippeville, élevée en 1556. Cette inscription existe encore sur
une belle grande pierre enchâssée près du bénitier, dans la maçonnerie de la
dernière colonne qui soutient le jubé. Les caractères, gravés très
profondément, sont de belles majuscules romaines.


Dans le mur d'un bastion on voyait autrefois les armes
d'Espagne, sculptées sur un grès peu dur : le temps et la démolition des
remparts ont fait disparaître. — C'est Charles-Quint, dit la tradition, qui
institua les hommes de fer de Philippeville, qu'on voit encore aujourd'hui, le
jour du vendredi saint, garder dans l'église le Christ au tombeau. Ils sont
couverts d'une cuirasse allemande du temps, sans brassards, ni cuissards, avec
casque à charnière et visière rabattue. Les armures sont complètement noires,
de même que les vêtements de velours des jeunes gens de bonne volonté qui
tiennent la place des soldats d'Hérode. Les hallebardes sont très belles et
bien conservées : quant aux dagues, elles ont disparu et ont été
remplacées, probablement sous Louis XIV, par de grands sabres droits de
cavalerie, à la marque du régiment de Royal-Condé. — La fabrique possède,
dit-on, un titre relatif à la donation de ces cuirasses pour la garde de Dieu,
et à l'institution d'une messe à perpétuité, pour le salut de l'âme de
l'empereur Charles-Quint, mais nous n'avons pas été assez heureux, ajoute M. Henne
en terminant, pour en obtenir communication. Règne de Charles-Quint en
Belgique, t. X, p. 282.








[50]
Lettre de l'évêque Tornabuoni à Côme de Médicis, le 4 janvier 1556. (Arch. de
Florence.)








[51]
Robertson et Le Petit.








[52]
Heiss et Van Meteren.








[53]
Lettre de S. Renard du 8 mai 1566. Papiers d'état de Granvelle, IV, 556.








[54]
Dumont, IV, 3e partie, 82.








[55]
Ribier, t. II, p. 633.








[56]
Ribier, t. II, p. 635.








[57]
Du côté maternel, écrit M. Mignet par inadvertance.








[58]
Ribier, t. II, p. 636.








[59]
Lettre de Charles-Quint à Ferdinand, du 8 (10) juin 1554. Correspondenz des
kaisers Karl V, t. III, p. 624.








[60]
Il n'avait pas même voulu lui donner conseil à cet égard : Ne vous eusse-je sceu donner advis de ce que vous aurez à
faire pour le respect que vous sçavez j'ay toujours eu de non me plus
envelopper en ce poinct de la religion. Lettre de Charles à Ferdinand du
9 septembre 1555. Correspondenz, p. 682.








[61]
M. Mignet, Charles-Quint, son abdication, etc., pp. 115-117.








[62]
Lettres de Charles-Quint à Ferdinand du 19 octobre 1555, et de Ferdinand à
Charles du 31 octobre, Lanz, t. III, pp. 688 et 692.








[63]
Charles-Quint à Ferdinand, 3 novembre 1555. Lanz, t. III, p. 693.








[64]
Lettres de Charles-Quint à Ferdinand du 19 octobre 1555 et du 3 novembre. Lanz,
t. III, pp. 689 et 693.








[65]
Le roi Ferdinand, dit M. Gachard, fit exprimer à Charles-Quint le désir de son fils Maximilien
de venir le voir avant qu'il passât en Espagne. Charles lui répondit qu'il
serait charmé de cette visite, surtout si le roi de Bohème était accompagné de
sa femme, mais à la condition que Maximilien fût à Bruxelles avant la fin de
juin, ne voulant pas remettre son départ, quelque chose qu'il pût survenir. Il
le remit cependant d'une quinzaine de jours sur les instances de Ferdinand et
de Maximilien, et l'assurance que le roi de Bohême arriverait avec la reine
Marie vers le 12 juillet. Dans l'intervalle une maladie contagieuse s'étant
déclarée à Bruxelles, Charles alla s'établir, à deux lieues de cette ville, au
château de Sterrebeke, appartenant à Antoine le Sauvage, dont le père avait été
son grand chancelier. Il revint, le 15 juillet, à Bruxelles, où le
surlendemain, le roi et la reine de Bohême firent leur entrée en compagnie de
Philippe Il, qui était allé à leur rencontre jusqu'à Louvain. Maximilien passa
trois semaines dans la capitale des Pays-Bas. Biographie nationale.








[66]
Lettre du même au même du 8 août 1556. Lanz, t. III, p. 708.








[67]
Lettre du 28 mai 1555. Lanz, t. III, p. 703.








[68]
Lettre citée du 8 août.








[69]
M. Mignet, ouvrage cité, pp. 120-122. L'auteur ajoute ces détails intéressants
sur Quijada : Reçu d'abord au nombre des pages de
l'empereur, il était devenu plus tard l'un de ses trois majordomes, et il
l'avait accompagné dans toutes ses guerres. Deux de ses frères étaient morts à
côté de lui, l'aîné, don Guttiere, devant la Goulette, où il avait été blessé
lui-même d'un coup d'arquebuse ; le plus jeune, don Juan, au siège de
Thérouanne. Capitaine dans l'expédition de Tunis et dans l'invasion de la
Provence, l'empereur lui avait donné la garde de son drapeau en 1543 et en
1544, et, lorsqu'il fut prêt à livrer bataille à François Ier sous Landrecies,
il dit à l'escadron de sa cour en mettant son casque : combattez en cavaliers
pleins d'honneur, et. si vous voyez mon cheval tombé et l'étendard que porte
Luis Mendez Quijada abattu, relevez l'étendard plus tôt que moi (Sandoval, lib.
XXV). Quijada s'était distingué dans les deux guerres d'Allemagne sur le Danube
et sur l'Elbe ; il avait suivi son maitre devant Metz, et il avait commandé en
1553 l'infanterie espagnole à la prise de Thérouanne et d'Hesdin. Quand
l'empereur avait cessé de régner, le fidèle et valeureux Castillan avait cessé
de servir. Il ne devait reprendre les armes que quatorze ans plus tard, pour
être l'instituteur militaire de don Juan d'Autriche, ce glorieux enfant dont
Charles-Quint lui avait révélé la mystérieuse naissance et lui confia la
tardive éducation.








[70]
Voir sa très curieuse correspondance avec le seigneur de Praet, publiée par le
baron de Reiffenberg. Voir aussi Gachard, Bulletins de l'Académie de
Bruxelles, t. II, Ire partie, p. 30. Note de M. Mignet. A propos de Van
Male M. Mignet donne quelques détails curieux sur un autre ajuda de camera de l'empereur : Charles-Quint n'avait plus auprès de lui un autre serviteur
de sa chambre qui ne ressemblait pas plus à Van Male par la réserve du
caractère que par la culture de l'esprit. C'était un homme sans instruction,
mais non sans esprit, d'une fidélité silencieuse, d'un service infatigable et
d'une humeur plaisante. Adrien Dubois (de Bapaume) ne
savait ni lire ni écrire. Il avait maintes fois servi de messager politique
entre Charles-Quint et le vieux Granvelle, portant ouverts les billets de l'un
et les avis de l'autre, et il était entré dans les plus intimes confidences
comme dans les plus familières habitudes de son maitre. Il avait eu même le
pouvoir de le tirer quelquefois de ses tristesses et de le faire rire, avec le
nain polonais et le bouffon de cour Périco, auxquels appartenait de droit la
charge difficile de l'amuser et de le distraire.








[71]
M. Mignet, ouvrage cité, pp. 125-126.








[72]
M. Gachard rectifie ce détail et quelques autres donnés par M. Mignet. Charles-Quint quitta Gand le 28 août ; il était accompagné
du roi son fils, du duc de Savoie, des principaux personnages des Pays-Bas et
des seigneurs espagnols de la suite du roi. Le 30, ayant fait ses adieux à son
fils, il s'embarqua au Nieuwaert, avec les reines ses sœurs, pour passer en
l'île de Walcheren. Trois heures après, il descendit à Flessingue, où on lui
fit une réception solennelle. Là il trouva un petit mulet sur lequel il monta
pour se rendre à Souburg, village situé à trois lieues de Flessingue et à
quatre de Middelbourg, où il se proposait d'attendre que le vent devînt
propice. Il y avait dans C8 village un assez beau château, appartenant au
seigneur de Glajon, Philippe de Stavele, qui avait été mis à sa disposition.
Les deux reines demeurèrent à Flessingue. Voir la constitution dans
Goldast, t. I, p. 577, édit. in folio, Francfort, 1713.








[73]
Ce fut à Souburg que Charles signa les dépêches touchant sa renonciation à
l'empire. Ses ambassadeurs auprès des électeurs et de la diète étaient, outre
le prince d'Orange, le vice-chancelier Seldt et le secrétaire Wolfgang Haller.
Il fit délivrer à Philippe II les insignes impériaux dont un de ses officiers
avait eu jusqu'alors la garde, afin que les ambassadeurs pussent les remettre
entre les mains de son successeur. M. Gachard a publié, dans l'introduction à
son ouvrage Retraite et mort de Charles-Quint, l'inventaire très
détaillé et très curieux des ornements impériaux qui furent remis à Philippe
II, par ordre de Charles-Quint, le 18 septembre 1556. Appendice K, pp.
208-223. Cette pièce repose en original aux Archives du royaume, chambre des
comptes, reg. 97.








[74]
Lettres de Charles-Quint à Ferdinand, dans Lanz, t. III, pp. 708 et 710.








[75]
Deux flottes étaient réunies dans la rade de
Flessingue : l'une se composait de navires biscayens, asturiens et castillans ;
elle était commandée par don Luis de Carvajal, capitaine général de l'armada de
Guipuzcoa ; l'autre était formée de navires flamands et zélandais ; elle avait
pour amiral Adolphe de Bourgogne, seigneur de Wacken. L'empereur et ses sœurs
s'embarquèrent le 14 septembre dans l'après-midi, l'empereur sur un navire
biscayen, El Espiritu Santo, du port de 565 tonneaux, que commandait Antonio de
Bertendona ; les reines sur le Faucon, navire belge portant le pavillon de
l'amiral de Wacken. M. Gachard cite en note le Discours de
l'embarquement et départie de l'empereur Charles d'Autriche, etc., par Jean
de la Boche, Parisien. Bibliothèque nationale à Paris, Mss. Harlay, 22818. Avant de
s'embarquer, ajoute-t-il, Charles-Quint causa quelques instants, sur la jetée,
avec les reines ses sœurs et les embrassa : Ceux qui
estoient près, dit l'auteur du Discours, le
voulurent contempler, pouvant bien dire que jamais ne fut vu prince plus blanc
de visage, fort maigre et retiré, les mains toutes crochées, la parole si
débile et cassée qu'il sembloit ne luy rester plus que l'esprit.








[76]
La lettre de Philippe II est en entier dans Retiro, estancia, etc., fol.
47. Note de M. Mignet.








[77]
Retraite et mort de Charles-Quint, t. I, p. 2.








[78]
Retraite et mort de Charles-Quint, t. I, p. 6. M. Gachard ajoute en note
: La princesse dora Juana avait donné des ordres pour
que l'empereur trouvât, à son arrivée à Laredo, les personnes qu'il avait
désignées, nommément : l'alcade Durango, de la chancellerie de Valladolid, avec
cinq alguazils, chargé de lui faire fournir, ainsi qu'aux deux reines et à leur
suite, les moyens de transport et les vivres ; don Francès de Beamonde avec les
gardes ; le connétable de Castille ; l'évêque de Salamanque ; Luis Quijada, et
six prêtres. Elle avait aussi pris les dispositions nécessaires pour qu'une
somme de 4.000 ducats fût à sa disposition, lorsqu'il débarquerait. Mais, soit
que la traversée de Flandre en Espagne eût été plus rapide qu'on ne l'avait
supposé, soit que les courriers expédiés eussent été en retard, l'alcade était
seul près de Laredo, quand l'empereur débarqua. (Extraits du colonel
Aparici.)








[79]
Strada ne lui fait pas exprimer son mécontentement à Laredo, mais à Burgos, au
sujet de cette somme, qui d'ailleurs ne fut pas, comme nous le verrons, aussi
forte qu'il l'indique. (De bello belgico, l. I, p. 7.) Robertson, liv.
XII, dit la même chose que Strada, et fait rester Charles-Quint quelques
semaines à Burgos, où il ne passa qu'un seul jour. Mais Charles-Quint n'eut pas
à payer alors les serviteurs dont il avait à se séparer, puisque cette
séparation n'eut lieu que trois mois et demi après à Jarandilla. Quant à
l'argent pour le payement de la flotte et pour les dépenses du voyage, il fut
apporté bien avant que l'empereur arrivât à Burgos, ainsi que le prouve une
lettre écrite par Gaztelù à Vasquez de Molina, le 11 octobre, dans laquelle avisa haber llegado los dineros necessarios para la paga de
la armada y para los demasgastos de Su Magestad. (Retiro, estancia,
etc., fol. 58 r°.) Note de M. Mignet.








[80]
La lettre de la princesse doña Juana est tout entière dans Retiro, estancia,
etc., fol. 52. — Elle est aussi dans Retraite et mort de Charles-Quint,
vol. II, pp. 95, 96. Note de M. Mignet.








[81]
Retiro, estancia, etc., fol. 53 r°. Citation de M. Mignet.








[82]
Lettre du 15 octobre de la princesse doña Juane à Philippe II, et lettre du 14
octobre écrite par Gaztelù à Vasquez d'après l'ordre de l'empereur. Retiro,
estancia, etc., fol. 61 v° et 60 v°.








[83]
Quijada écrivait : Y hay malos caminos y peores alojamientos.
Retraite et mort de Chartes-Quint, t. I, p. 9.








[84]
Lettre de Quijada du 8 octobre à Vasquez. Retraite et mort de Chartes-Quint,
t. I, p. 11.








[85]
Lettre du 10 octobre du même au même. Retraite et mort de Chartes-Quint,
t. I, p. 12.








[86]
Retiro, estancia, etc., fol. 59 v° et 60 r°.








[87]
Pour tous ces détails, Retiro, estancia, etc., fol. 61-65, et Retraite
et mort de Chartes-Quint, t. I, pp. 23, 24 et 28.








[88]
Relazione di Federico Badoaro, en 1558, manuscrit de la Bibliothèque
nationale, fonds Saint-Germain-Harlay, n° 277, fol. 113. Citation de M. Mignet.








[89] Relazione di Federico
Badoaro, fol. 112.








[90] Relazione di Federico
Badoaro, fol 113.








[91] Retiro, estancia, etc., fol. 67.








[92] Relazione di Federico
Badoaro, fol. 113.








[93] Relazione di Federico
Badoaro, fol. 113.








[94]
Retiro, estancia, etc., fol. 63.








[95]
M. Gachard n'est pas d'accord avec M. Mignet sur ce point. L'empereur, dit-il, logea
dans la maison de Ruy Gomez de Silva, où, selon son désir, la princesse doña
Juana et le prince don Carlos l'attendaient. Les reines descendirent au palais
royal : la princesse, qui l'habitait avec don Carlos, alla s'établir en l'hôtel
du duc d'Albe. (Extraits du colonel Aparicci.) Retraite et
mort de Charles-Quint, t. I, p. 31 en note.








[96]
Siguenza, fol. 182. Cet ouvrage est généralement attribué à Hurtado de
Mendoza. — Voir D. Nicolas Antonio, Bibliotheca nueva, t. I, p. 291, où
il est aussi parlé de Juan de Ortega. Note de M. Mignet.








[97]
Retiro, estancia, etc., fol. 26 v° et 27 r°. D'après la recette envoyée
par l'empereur le 11 octobre 1555 à Vasquez, il fallait mettre en cuve 17
livres de feuilles de séné d'Alexandrie dans 70 azumbres (105 litres environ)
de moût, les y laisser séjourner quatre mois, et en tirer le vin pour le placer
dans une autre cuve durant une année, (Ibid. ; Retraite et mort de
Charles-Quint, t. I, p. 20.) Note du même.








[98]
Siguenza, part. III, liv. I, fol. 189. — Citation de M. Mignet. Fray Joseph de
Siguenza, contemporain de Philippe II, a écrit une Histoire de l'ordre de
Saint-Jérôme, dans laquelle il a fait usage, pour l'établissement de
Charles-Quint à Yuste, de deux relations contemporaines. Ces relations sont, la
première, celle du prieur même du monastère, Fray Martin de Angulo, dont s'est
servi Sandoval dans la Vida del emparador Carlos Quinto en Yuste ;
l'autre, d'un moine anonyme, qui était à Yuste avant l'arrivée de l'empereur,
qui y resta après sa mort et suivit ses restes à l'Escurial, lorsqu'ils y ont
été transportés en 1574. Ce dernier manuscrit est conservé à Bruxelles, dans
les archives de la cour féodale de Brabant. L'auteur retrace, dans un style
simple et clair, tous les détails du séjour de Charles-Quint à Yuste ; sa
qualité de témoin oculaire donne à ses récits une autorité incontestable. M.
Gachard l'a reproduit tout entier dans le second volume de son ouvrage : Retraite
et mort de Charles-Quint, pp. 1-69.








[99]
Il y occupa, dit M. Mignet, la maison d'un fameux changeur nommé Rodrigo de
Dueñas. Celui-ci, voulant faire montre de ses richesses, et croyant sans doute
se rendre par là plus agréable à l'empereur, plaça un brasero d'or massif dans
sa chambre, et, au lieu de charbon, y mit de la braise de cannelle fine de
Ceylan. Cette ostentation déplut à Charles-Quint, qu'incommoda l'odeur de la
cannelle, et qui, ne voulant pas admettre le fastueux changeur à lui baiser la
main, ordonna, pour rabattre sa vanité, qu'on lui payât le logement qu'il en
avait reçu. Retiro, estancia, fol. 66 v°.








[100]
Retiro, estancia, fol. 66 v°.








[101]
Retiro, estancia, etc., fol. 67. Lettres de Quijada et de Gaztelù à
Vasquez, de Jarandilla les 14 et 15 novembre. Retraite et mort de
Charles-Quint, t. I, pp. 30-42.








[102]
Fray Joseph de Siguenza, IIIe part., lib. I, cap. XXXVI.








[103]
Retiro, estancia, etc., fol. 68 r°.








[104]
Lettre de Quijada du 14 novembre, Retraite et mort de Chartes-Quint, t.
I, p. 42.








[105]
Lettre de Quijada du 22 novembre. Retraite et mort de Chartes-Quint, t.
I, p. 52.








[106]
Il ne répond rien, écrit Quijada, si no que en todas
partes en España ha visto hacer frio en hinvierno y llover. Retraite
et mort de Chartes-Quint, t. I, p. 52.








[107]
Retraite et mort de Chartes-Quint, t. I, pp. 55, 58, 59 et 61. Lettres
de la Chaulx du 28 novembre, de Quijada et de Gaztelù du 30 novembre.








[108]
Retiro, estancia, etc., fol. 78 v°.








[109]
Ribadeneyra, Vida del padre Francisco de Borja.








[110]
Ribadeneyra, Vida del padre Francisco de Borja.








[111]
C'est l'expression de M. Mignet, auquel nous empruntons ces détails, et qui, on
le voit, s'y est livré con amore. Le mot
n'est pas très juste, mais il n'a rien que de bienveillant sous la plume de
l'auteur.








[112]
Voir note 2 en fin de chapitre.








[113]
M. Mignet, ouvrage cité, pp. 164-175.








[114]
Retiro, estancia, etc., f° 70-85, et Retraite et mort de
Charles-Quint, t. I, pp. 40, 44, 49.








[115]
Retiro, estancia, etc., fol. 78 r°.








[116]
Retiro, estancia, etc., fol. 82 et 83.








[117]
Retiro, estancia, etc., fol. 91 r°.








[118]
Retiro, estancia, etc., fol. 91 r°.








[119]
Retiro, estancia, etc., fol. 79 r°.








[120]
Lettre de la Chaulx, Retiro, estancia, etc., fol. 92 v°.








[121]
Lettre de la Chaulx, Retiro, estancia, etc., fol. 92 v°.








[122]
Manuscrit hiéronymite, c. XIV,
dans Retraite et mort de Charles-Quint, t. II, p. 15 et 16.








[123]
Manuscrit hiéronymite, c. XIV,
dans Retraite et mort de Charles-Quint, t. II, p. 15 et 16.








[124]
Retiro, estancia, etc., fol. 93 r°.








[125]
Retiro, estancia, etc., fol. 93 r°. — Lettre de Gaztelù, Retraite et
mort de Charles-Quint, t. I, p. 119.








[126]
Cette description, dit M. Mignet, est faite d'après le Père Joseph de Siguenza,
part. III, liv. I, p 190 ; le chap. XII du manuscrit hiéronymite espagnol,
imprimé dans Retraite et mort de Charles-Quint, t. II, p. 13 et 14, et
d'après le plan primitif, mais modifié plus tard sur quelques points, et qui
est annexé au manuscrit de don Tomas Gonzalez.








[127]
Fray Joseph de Siguenza, part. III, liv. I, p. 190.








[128]
Sandoval, Vida del emperador Carlos V en Yuste, c. 3, p. 825.








[129]
Robertson, Histoire de Charles-Quint, livre XII.








[130]
Qu'il fit dresser par Gaztelù le 8, et qu'il signa le 9 septembre, douze jours
avant sa mort. Il est dans Sandoval, p. 881 à 891, et dans Retiro, estancia,
etc. ; Appendice, n° 11 et 12, fol. 107 v° à 121.








[131]
Cet inventaire, dressé par Quijada et Gaztelù, du 28 septembre au 1er novembre
1558, après la mort de l'empereur, est dans Retiro, estancia, etc. ;
Appendice, fol. 41 à 54.








[132]
Article Tapiceria, dans l'inventaire, Appendice, n° 7, fol. 51 v°.








[133]
Appendice, n° 7, fol. 52.








[134]
Vie du Titien, par Vasari, tome XIII des Vite dé più eccelenti
pittori, scultori, etc., édit. de Milan de 1811, p. 374-375.








[135]
Inventaire, fol. 50-51, et aussi fol. 42 r°.








[136]
Retiro, estancia, etc., Appendice, n° 7 ; Inventaire, fol. 50 r° ;
Vasari, t. XIII, p. 376-377.








[137]
En 1574.








[138]
Ce tableau, dit M. Mignet, de douze pieds huit pouces de haut sur huit pieds
sept pouces de large, fut transporté, en 1574, du couvent de Yuste à
l'Escurial, où il fut placé dans l'aida de Moral ; il y est resté jusqu'après
1833. Aujourd'hui il se trouve au musée royal de Madrid, sous le n° 725. Il fut
gravé par Cort en 1566, sous les yeux mêmes du Titien. Cette gravure, d'après
laquelle j'en ai fait la description, se voit au dépôt des estampes de la
Bibliothèque impériale.








[139]
Retiro, estancia, etc., Appendice, fol. 50.








[140]
C'est peut-être, selon M. Mignet, le Florentin el maestro Miguel dont Jean
Bermudez raconte la vie et expose les travaux en Espagne dans le deuxième
volume de son Diccionario historico de los mas illustres professores de las bellas
artes en España.








[141]
Retiro, estancia, etc., Appendice, fol. 50-51.








[142]
Retiro, estancia, etc., fol. 50 v°.








[143]
Retiro, estancia, etc., fol. 50 v°.








[144]
Retiro, estancia, etc., Appendice., fol. 48 r°. — Ibid., fol. 49
r°.








[145]
Retiro, estancia, etc., fol. 49 r°.








[146]
Retiro, estancia, etc., fol. 51 v°.








[147]
Il en est dénombré plus de trente paires. Retiro, estancia, etc., fol.
43 v° et 44 r°.








[148]
François Titelman, de Hasselt, entra dans l'ordre de Saint-François à Louvain,
et mourut à Rome en 1537, ou plus probablement, en 1553. C'était un fort savant
religieux, et qui a laissé beaucoup d'écrits. Celui qui se trouvait dans la
bibliothèque de Charles-Quint, en traduction sans doute, avait été publié sous
le titre de : Summa mysteriorum fidei christianœ ex sacris Scripturis.








[149]
Retiro, estancia, etc., Appendice n° 7, Inventaire, fol. 42 v° et 43 r°.








[150]
En Espagne d'abord, vers 1548, puis chez Jean Steels, à Anvers, en 1550, dans
l'original espagnol et la traduction latine et dans une traduction flamande ; à
Paris, en français, en 1551 ; en italien, à Venise, en 1549 et 1553. Lettres de
Malinæus (Van Male) sur la vie intérieure de Charles-Quint, par le baron de
Reiffenberg ; Introd., p. XXIV-XXV,
et p. 8-9. Note de M. Mignet.








[151]
Retiro, estancia, etc., Appendice n° 7, Inventaire, fol. 43 r°.








[152]
Rien n'a été changé sur ce point dans les éditions les plus récentes, notamment
dans la dernière de 1882, que j'ai entre les mains.








[153]
Commentaires de Charles-Quint, publiés pour la première fois par M.
Kervyn de Lettenhove. Paris et Bruxelles, 1862.








[154]
Cosme de Médicis avait épousé une cousine du duc d'Albe, Éléonore de Tolède.








[155]
Louis de Flandre, seigneur de Praet, descendait de Louis de Male, dernier comte
de Flandre. Sa mère, Isabelle de Bourgogne, était également en ligne illégitime
arrière-petite-fille de Philippe le Bon ; sa grand'mère, Louise de la Gruthuse,
avait pour frère cet illustre seigneur de la Gruthuse qui ne s'honora pas moins
par l'hospitalité que lui dut le roi Édouard d'York, que par la protection
qu'il accorda aux lettres en faisant copier des manuscrits enrichis de
somptueuses miniatures. Louis de Praet partageait les mêmes goûts. Xénophon,
Platon, Polybe, Cicéron, Sénèque, formaient ses lectures favorites ; il
correspondait avec Vivès et Viglius, et l'historien des comtes de Flandre,
Jacques Meyerus, lui adressa une ode où il lui disait : Tu es notre gloire et l'honneur de notre pays.








[156]
Lettres de Guillaume Van Male, publiées par M. de Reiffenberg, p. 10.








[157]
Lettres de Guillaume Van Male, pp. 26, 27, 35, 45.








[158]
Lettres de Guillaume Van Male, p. 54.








[159]
Lettres de Guillaume Van Male, pp. 11 et 12.








[160]
Lettres de Guillaume Van Male, p. 12.








[161]
Nous l'avons reproduite plus haut en empruntant la fidèle traduction de M.
Mignet.








[162]
Lettres de Guillaume Van Male, p. 13.








[163]
Si les gestes de Xénophon et de César n'eussent de
bien loing surpassé leur éloquence, je ne croy pas qu'ils les eussent jamais
escripts : ils ont cherché à recommander non leur dire, mais leur faire.
Essais, I, 39.








[164]
Les Commentaires de César, dit Plutarque, ont été loués par les meilleurs esprits de son temps, comme
un modèle parfait de ce genre d'ouvrage, et comme également propres à former
les historiens et les guerriers.








[165]
Sandoval (édit. d'Anvers), II, p. 475 ; Papiers d'état de Granvelle,
III, 267. J'ai vu, dit M. Kervyn, une traduction italienne de ces instructions dans la
Bibliothèque du Vatican, n° 756.








[166]
Je n'ose, c'est M. Kervyn qui parle, dire : tous ces loisirs, car d'après une
note que je dois à l'obligeance de notre savant secrétaire perpétuel, M.
Quetelet, Hulsius mentionne en ces termes un traité que, vers le même temps,
Charles-Quint aurait composé sur l'artillerie : Discorso de l'artilleria, de
l'imperadore Carolo V, scritto a mano, 1552.








[167]
Lettres de Guillaume Van Male, p. 26.








[168]
L'empereur, écrivait l'envoyé vénitien Tiepolo,
ne néglige rien de ce que l'on est en droit d'attendre
d'un empereur chrétien, plein de zèle pour la foi et pour l'Église.








[169]
Lettre de Gaztelù, du 11 octobre 1566. Retraite et mort de Charles-Quint,
t. I, pp. 18 et 19.








[170]
Il ne s'agit évidemment que de ses serviteurs des Pays-Bas.








[171]
Lettre de Van Male, du 11 avril 1557. Retraite et mort de Charles-Quint,
t. II, p. 167.








[172]
Lettre de l'empereur, du juillet 1558. Retraite et mort de Charles-Quint,
t. I, p. 310.








[173]
Ribadeneyra, Vida del P. Francisco de Borja, p. 113 ; Sandoval, II, p.
617. Comparez ce que dit Sepulveda : que Charles-Quint voyait une preuve
d'ambition dans les encouragements qu'accordaient certains princes aux récits
qui leur étaient favorables.








[174]
Sandoval, Vida del emperador Carlos V en Yuste, p. 619.








[175]
Lettre du cardinal de Granvelle, du 7 mars 1561. Papiers d'état, VI,
290.








[176]
Papiers d'état, VI, 290.








[177]
Papiers d'état, VI, 290.








[178]
Le codicille de Philippe II qui ordonne de brûler certains papiers après sa
mort se rapporte-t-il aux Commentaires de Charles-Quint ? Cela me parait bien
difficile à admettre. Philippe II aurait-il désigné l'œuvre de son père par des
termes aussi vagues que dédaigneux : Papeles de
otras qualesquier personas, especialmente de los defunctos ; et
comment expliquer dans ce système la réserve qui s'applique à tous les papiers
importants qu'il faudra conserver : Papel de
importaticia que convenga guardar ?








[179]
Papiers d'état du cardinal de Granvelle, VI, 290.








[180]
Papiers d'état du cardinal de Granvelle, VI, 290.








[181]
Lettres de Van Male, p. 47.








[182]
Ce ne fut probablement qu'après le retour de Van Male dans les Pays-Bas que se
répandit de divers côtés le bruit que Charles-Quint avait dicté ses
Commentaires et qu'ils allaient être traduits en latin. En 1559, Zenocarus en
ignore encore l'existence, mais il allègue toutefois, pour la démentir, les
considérations qui inquiétaient la conscience de Charles-Quint : Veritus ne laudis propriœ avidus a Deo censeretur.








[183]
En 1565, Dolce publia une nouvelle édition de son livre. La phrase qui se
rapporte aux Commentaires de Charles-Quint, phrase vague et ambiguë, ne fut pas
modifiée. On n'avait rien appris de plus à Venise de 1561 à 1565.








[184]
Nous serions plus disposé à admettre, dit M. Kervyn, que les bruits répandus à
Venise contribuèrent aux perquisitions que l'on fit chez Van Male aussitôt
après sa mort. He ententido, écrivait Philippe
Il au cardinal de Granvelle, en lui transmettant l'ordre de les exécuter sans
retard.








[185]
Teissier, qui a été copié par tous ceux qui ont parlé de l'édition des
Commentaires de Charles-Quint à Hanau, se borne à dire : Carolus Quintus scripsit de propria vita libellum qui
prodiit Hanoviœ, 1602. Mais n'y a-t-il pas une erreur assez aisée à
expliquer, si l'on remplace le nom de l'empereur Charles-Quint par celui de
l'empereur Charles IV ? En effet on publia à Hanau, en 1602, dans un recueil
d'historiens de la Bohême, une vie de Charles IV écrite par lui-même. Ce
recueil est celui de Marquard Freher, et voici en quels termes s'y trouve
désignée la vie de Charles IV : Caroli Bohemiœ regis et postea imperatoris
de vita sua commentarius ab ipso scriptus.








[186]
Sepulveda.








[187]
Lettres de Van Male, p. 12.








[188]
C'est ainsi que Charles-Quint, de même que César, ne se nomme qu'en troisième
personne, et il ne faut pas perdre de vue le jugement que Cicéron portait sur
les Commentaires du vainqueur de la Gaule : Commentarios
quosdam scripsit rerum suarum valde prohandos. Nudi enim sunt, recti et
venusti, omni ornatu orationis detracto. Nihil enim est, in historia, pura et
illustri brevitate dulcius.








[189]
Les historiens récents ont fait jusqu'ici un très petit usage de ces
Commentaires. M. Gachard les cite à peine dans le long travail qu'il a consacré
à Charles-Quint dans la Biographie nationale, et qui occupe au delà de
400 colonnes dans le tome troisième de cet ouvrage, publié en 1872.








[190]
Retiro, estancia, etc., fol 78 v°.








[191]
Retiro, estancia, etc., fol 78 v°.








[192]
Voir cette liste tirée des archives de Simancas, avec les noms dont
l'exactitude est rétablie par M. Gachard aux pages L et LI de la préface de Retraite
et mort de Charles-Quint.








[193]
Le florin de Flandre pesait alors 6 fr. 97 cent. de notre monnaie et valait 200
maravédis du temps. La valeur du florin serait aujourd'hui trois fois plus
forte au moins que son poids métallique, à cause de l'abaissement successif du
pouvoir de l'argent, qui se fit sentir surtout dans le seizième siècle, par
suite de la découverte des mines du nouveau monde. D'après les évaluations
savantes et judicieuses de M. Leber dans le Mémoire sur l'appréciation de la
fortune privée au moyen âge, inséré dans le premier volume des Savants
étrangers du recueil de l'académie des inscriptions et belles-lettres, le
pouvoir de l'argent descendit, sous le même poids, de 11 à 6, depuis
Charlemagne jusqu'au premier quart du XVIe siècle, à 4 dans le deuxième quart,
à 3 dans le troisième quart, et à 2 dans le dernier quart. Note de M. Mignet.








[194]
C'est ce que Quijada avait écrit à Vasquez le 2 février, Retiro, estancia,
etc., fol 91 r°.








[195]
Sandoval, Vida del emperador en Yuste.








[196]
Siguenza, part. III, cap. XXXVII, pp. 192-193. — Manuscrit hiéronymite, ch. XX,
dans Retraite et mort de Charles-Quint, t. II, pp. 21-25.








[197]
Marino Cavalli, dans Alberi, série I, vol. II, pp 207-208.








[198]
Leurs noms et la somme d'argent donnée à chacun sont dans Retiro, estancia,
etc., fol. 255 v° à 257 r°.








[199]
Toute son histoire est racontée par Siguenza, partie III, lib. II, pp. 446-449.








[200]
Tous ces détails sont tirés de fray Joseph de Siguenza, et des chapitres
XIX-XXII du manuscrit hiéronymite publié dans Retraite et mort de
Charles-Quint, t. II, pp. 22 à 27.








[201]
Retraite et mort de Charles-Quint, t. I, p. 127.








[202]
Retiro, estancia, etc., etc., fol. 97 v°. Le ducat, dont il était taillé
98 dans la livre d'or de 12 onces espagnoles valait 12 de nos francs tomme poids.
et représentait 375 maravédis de veillon. Voyez Demonstracion historica del
verdadero valor de todas las monedas que corian en Castilla, par le P. fray
licenciado Saez, Madrid, 1805, in-4°. D'après l'évaluation ci-dessus, cette
somme équivaudrait à 720.000 de nos francs. Note de M. Mignet.








[203]
Siguenza, part. III, p. 191. Manuscrit hiéronymite, c. XVII, dans Retraite
et mort de Charles-Quint, t. II, p. 20.








[204]
Dans les instructions données, le 2 février, à Ruy Gomez, le roi lui disait : Vous passerez là où est Sa Majesté l'Empereur, et en lui
remettant ma lettre et le visitant de ma part, vous lui donnerez une
connaissance particuliere et complete de l'état dans lequel sont les affaires
ici ; de ce qui s'est passé avec Sa Sainteté et avec le roi de France ; de ce
qui est survenu en Italie ; de la résolution que j'ai prise de me rendre en
Angleterre, comme aussi de réunir l'armée, et vous lui exposerez les raisons
qui m'y décident. Vous supplierez avec toute humilité et avec insistance Sa
Majesté qu'elle veuille bien s'efforcer en cette conjoncture de nie secourir et
de m'aider non seulement de ses avis et de ses conseils. ce qui est le plus
grand bien qui puisse m'arriver, mais aussi de la présence de sa personne et de
l'action de son autorité, en sortant du monastère et en se portant dans le lieu
qui conviendra le mieux à sa santé et aux affaires, afin d'y traiter celles qui
se présenteront par les moyens qui te fatigueront le moins : car de ses
résolutions dépendra le bon succès de tout. Au seul bruit que le monde aura de
cette nouvelle, je suis certain que mes ennemis en seront troublés, et Sa
Majesté sera cause qu'ils hésiteront dans leurs projets et dans leur conduite.
Comme je lui écris à ce sujet, je ne vous en dis pas davantage et je m'en
remets à ce que vous connaissez de nies intentions. Seulement vous demanderez à
Sa Majesté de m'envoyer son avis sur ce qui touche à cette guerre et de
m'indiquer par où et comment il faut entreprendre cette expédition pour pouvoir
porter les coups les plus décisifs. Retiro, estancia, etc., fol.
93.








[205]
Philippe disait dans sa dépêche : Ce qui conviendrait
le mieux, ce serait que Sa Majesté ne persistât point à renoncer à l'empire, sa
conscience n'étant point intéressée, tout le monde le lui a dit à ce qui s'y
fait, puisqu'il ne le sait même pas. Certainement pour les Pays-Bas et pour
l'Italie, je perdrai beaucoup.








[206]
Retiro, estancia, etc., fol. 113 r°.








[207]
Retiro, estancia, etc., fol. 126 r°.








[208]
Lettre de Gaztelù, du 5 juin. Retraite et mort de Charles-Quint, t. I,
p. 154.








[209]
Retiro, estancia, etc., fol. 114 v° et manuscrit hiéronymite, c. XXV, p.
31 du tome II de Retraite et mort de Charles-Quint.








[210]
Lettre de Quijada à Vasquez, du 14 mars 1557. Retraite et mort de
Charles-Quint, t. I, p. 129.








[211]
Retiro, estancia, etc., fol. 127 r°.








[212]
Retiro, estancia, etc., fol. 127 r°.








[213]
Lettre de Gaztelù à Vasquez, du 27 septembre, Retraite et mort de
Charles-Quint, t. I, p. 178.








[214]
Lettre de Gaztelù, du 10 juillet. Retiro, estancia, etc., fol. 124 v°.








[215]
Retiro, estancia, etc., fol. 137 v°.








[216]
Retiro, estancia, etc., fol. 139 r°.








[217]
Lettre de Quijada à Vasquez, du 27 septembre 1557. Retraite et mort de
Charles-Quint, t. I, pp. 176-177.








[218]
Lettre de Marie, reine douairière de Hongrie, à l'empereur, août 1555, dans les
Papiers d'état du cardinal de Granvelle, t. IV, p. 478.








[219]
Nous supprimons les détails sur lesquels s'étend longuement M. Mignet. Tout ce
qui a rapport aux affaires politiques se représentera nécessairement dans la
suite de notre travail.








[220]
Lettre de Quijada à Vasquez, du 3 février. Retraite et mort de Chartes-Quint,
t. I, p. 254.








[221]
Lettre de Quijada à Vasquez, du 3 février. Retraite et mort de Chartes-Quint,
t. I, p. 254.








[222]
Lettre de Gaztelù, du 4 février. Retraite et mort de Chartes-Quint, t.
I, p. 256, note 1.








[223]
Lettre de Quijada à Vasquez, du 9 février. Retiro, estancia, etc., fol.
163 v°.








[224]
Lettre de Mathys à Philippe II, du 14 février 1558. Retiro, estancia,
etc., fol. 164, 165.








[225]
Retiro, estancia, etc., fol. 158 v° à 160 r°.








[226]
Nous empruntons quelques détails sur ce célèbre pèlerinage à l'Itinéraire
descriptif de l'Espagne, par le comte Al. de Laborde. 3e édition, t. III,
1re partie, pp. 435-439. Nous ne quitterons pas l'Estrémadure, dit cet
écrivain, sans entretenir nos lecteurs du couvent de
Guadalupe. A vingt lieues de Calatrava, sur la lisière orientale de cette
province, et au pied d'une chaine de montagnes qui la traverse de l'est à
l'ouest de Tolède, on trouve le monastère de Guadalupe, couvent des
hiéronymites, non moins fameux par la possession de sa Vierge miraculeuse, que
le fut celui de Just, autre couvent du même ordre, par la retraite de
l'empereur Charles V ; il l'emporte de beaucoup sur ce dernier par sa grandeur,
sa richesse et les agréments de sa situation. Cette maison est située sur un
sol très fertile et très bien cultivé ; elle a été comblée des offrandes de
deux royaumes, dotée par plusieurs souverains. — Quelques auteurs prétendent qu'il exista jadis, au lieu où est
aujourd'hui la petite ville de Guadalupe, une colonie romaine, appelée Cayilia
Germelina. Son nom moderne est arabe. Le couvent fut fondé dans le XIVe siècle,
par l'ordre d'Alphonse XII, à l'occasion d'une image de la Vierge trouvée dans
ce lieu ; son clocher domine la plaine fertile dont nous avons parlé, et
s'élève avec grâce et majesté au milieu d'elle. De toute part on accourt
chercher dans ce lieu saint la consolation du malheur, le rétablissement de la
santé, ou le pardon des fautes. — La tradition
rapporte que la statue de la Vierge de Guadalupe avait été donnée par saint
Grégoire le Grand à saint Léandre, archevêque de Séville, qui la rapporta dans
sa patrie, d'où elle !ut transférée et cachée dans les montagnes de Guadalupe,
à l'époque de l'invasion des Maures. Une apparition miraculeuse la découvrit,
six ans après, à un chevrier, qui révéla, à son tour, à toute la contrée, ce
qu'il venait d'apprendre. De là l'inauguration, le culte, et, si l'on peut
s'exprimer ainsi, la fortune de Nuestra Senora de Guadalupe, la Vierge
la plus riche de toute la chrétienté. — Le culte de la sainte Vierge est
le culte privilégié des Espagnols. C'est à elle,
dit M. de Laborde, qu'ils s'adressent dans tous leurs
plaisirs, comme dans toutes leurs peines. Nuestra Senora est leur
expression favorite. La Vierge a, dans toutes les maisons, une salle qui lui
est particulièrement attachée, et où son image est placée, sous le nom de la Purissima.
La plupart des noms de baptême des femmes sont relatifs à quelques
circonstances de sa vie : Dolores, Rosario, Concepcion, Soledad, sont les
dénominations les plus ordinaires. Il est peu d'Espagnols, même de militaires,
qui n'aient, sur leur poitrine ou dans leur portefeuille, quelque petite image
de la Vierge, qu'ils invoquent, qu'ils baisent souvent et dont ils ne se
séparent jamais. — Le monastère est composé de
plusieurs bâtiments construits en différents temps : ce qui a produit
l'irrégularité qu'on remarque dans son ensemble. Malgré ce défaut d'unité,
l'édifice impose par sa masse et son développement. Le cloître est remarquable
par le genre d'architecture qui y règne : c'est un mélange de gothique et
d'arabe, comme presque tous les édifices de cette espèce en Espagne : la
fontaine du milieu est surtout d'un aspect riche et élégant. L'intérieur offre
à l'amateur des arts et de l'histoire, des tableaux, des statues, des
inscriptions et des monuments précieux. Le naturaliste trouve, dans les
environs, les objets les plus intéressants sous les rapports de la botanique et
de la minéralogie : il n'est pas de solitude qui offre plus d'aliments à la
curiosité des voyageurs.








[227]
Retraite et mort de Charles-Quint, t. I, pp. 270, 271. Lettre de Gaztelù
à Juan Vasquez, du 21 février.








[228]
Lettre de Quijada, que l'empereur avait également envoyé auprès de sa sœur, du
même jour. Retraite et mort de Charles-Quint, t. I, pp. 273, 274.








[229]
Lettre de Mathys à Vasquez, du 10 février. Retraite et mort de Charles-Quint,
t. I, pp 268, 269.








[230]
Lettre de Mathys à Vasquez, du 20 février. Retraite et mort de Charles-Quint,
t. I, p. 269.








[231]
Lettre de Gaztelù à Vasquez, du 21 février. Retraite et mort de
Charles-Quint, t. I, p. 271.








[232]
Lettre de Quijada, du 21 février.








[233]
Lettre de Quijada à la princesse doña Juana, du 23 février. Retiro, estancia,
etc., fol. 176 v°.








[234]
Lettre de Mathys à Vasquez, du 24 février. Retiro, estancia, etc., fol.
170 r°.








[235]
Lettre de don Luis de Avila à Vasquez, du 28 février. Retiro, estancia,
etc., fol. 170 v°.








[236]
Lettre de Quijada à Vasquez, du 4 mars. Retraite et mort de Charles-Quint,
t. I, p. 280.








[237]
Lettre de Quijada à Vasquez, du 4 mars. Retraite et mort de Charles-Quint,
t. I, p. 280.








[238]
Retiro, estancia, etc., fol. 172 v°.








[239]
Lettre de Mathys à Philippe II, du 1er avril. Retiro, estancia, etc.,
fol. 178.








[240]
Doña Juana, deuxième fille de Charles-Quint, était veuve du prince Jean de
Portugal, fils du roi Jean III de Portugal. Ce prince était mort avant son père
le 2 janvier 1554. De leur mariage était né, le 20 janvier 1554, un enfant
posthume, Sébastien, qui succéda plus tard à son aïeul comme roi de Portugal.
Jean III lui-même mourut d'apoplexie le 11 juin 1557 selon M. Mignet ; d'autres
placent cette mort au 2 août suivant. La mort de Jean III amena un conflit
d'autorité entre sa veuve la reine Catherine, et sa bru la princesse doña
Juana, l'une aïeule, l'autre mère du nouveau roi don Sébastien, à peine âgé de
trois ans. Jean III avait laissé l'administration de l'état et la tutelle de
son petit-fils à Catherine, la plus jeune des quatre sœurs de Charles-Quint.
Mais doña Juana, comme mère du roi mineur, prétendit à cette tutelle et à cette
administration.








[241]
Lettre de la princesse doña Juana à l'empereur, du 22 mars. Retiro, estancia,
etc., fol. 175 et 176.








[242]
Elle lui envoya des lunettes, deux boites de parfum, une fiole d'or, deux
petits chats venus de l'Inde et un perroquet qui parlait à merveille. Retiro,
estancia, etc., fol. 180 r°.








[243]
Retiro, estancia, etc., fol. 176 r°.








[244]
Retiro, estancia, etc., fol. 181 r°.








[245]
Retiro, estancia, etc., fol. 188 v°.








[246]
Retiro, estancia, etc., fol. 189 r°.








[247]
Lettre de Mathys à Vasquez, du 24 mai. Retiro, estancia, etc., fol. 189
v°.








[248]
Lettre de Mathys à Vasquez du 6 juillet. Retiro, estancia, etc., fol.
206 r°.








[249]
Lettre de Mathys à Vasquez, du 9 août, dans Retraite et mort de
Charles-Quint, t. I, pp. 314 et 315.








[250]
Lettre de Quijada, du 9 août. Retraite et mort de Charles-Quint, t. I,
p. 314, note I, et Retiro, estancia, etc., fol. 215 r°.








[251]
Lettre de Mathys à Vasquez, du 17 août. Retraite et mort de Charles-Quint,
t. I, pp. 315-316.








[252]
Lettre de Quijada à Vasquez, du 17 août. Retraite et mort de Charles-Quint,
t. I, p. 319.








[253]
Retraite et mort de Charles-Quint, t. I, p. 319.








[254]
Lettre de Quijada à Vasquez, du 28 août. Retraite et mort de Charles-Quint,
t. II, p. 489.








[255]
Retraite et mort de Charles-Quint, t. II, p. 488.








[256]
Retiro, estancia, etc., fol. 220 v°.








[257]
Retiro, estancia, etc., fol. 222 v°.








[258]
Lettre de Charles-Quint à la princesse doña Juana, dont la copie se trouve dans
un manuscrit de l'académie royale d'histoire de Madrid, intitulé Libro de
casas curiosas de en tiempo del emperador Carlos v y el rey don Phelipe ii
nuestro señor, escrito por Antonio de Cercada, para el mismo. — M. Gachard
en a tiré le fragment qu'il cite et traduit aux pages XLIV et XLV de la préface
de Retraite et mort de Charles-Quint, etc. ; il n'y a pas trouvé la lettre
adressée directement à la reine de Hongrie, mais il en a extrait celles que la reine
de Hongrie a écrites à Philippe II. Note de M. Mignet.








[259]
Ce récit est confirmé, sur tous les points essentiels, par le Père Siguenza,
dans les chapitres XXXVIII et XXXIX de la Historia de là orden de San
Geronimo, et par le prieur fray Martin de Angulo. Voir M. Gachard, Retraite
et mort de Charles-Quint, tome Ier, préface, pp. LIV-LXII. — M. Gachard en donne le texte
espagnol. Ibid., pp. LXXXVIII-XC.








[260]
Lettre de Mathys à Vasquez, du 1er septembre 1558, dans Retraite et mort de
Charles-Quint, t. I, pp. 322-323.








[261]
Retraite et mort de Charles-Quint, t. I, pp. 325-327.








[262]
Retraite et mort de Charles-Quint, t. I, pp. 420-423.








[263]
M. Stirling avait adopté la version du Père Siguenza, même avant de connaître
le manuscrit trouvé par M. Bakhuizen dans les papiers du conseil d'état de
Brabant. Comme on le pense bien, le témoignage du religieux de Yuste n'a pu que
fortifier en lui sa première opinion.








[264]
The cloister life, préface de la 3e édition, pp. XIII-XVII.








[265]
Revue britannique, livraison de juin 1853.








[266]
Retraite et mort de Charles-Quint, t. I, préface, p. LXXIII.








[267]
Retraite et mort de Charles, t. I, pp. 326-327.








[268]
Lettre de Mathys à Vasquez, du 3 septembre. Retraite et mort de Charles,
t. I, p. 332.








[269]
Lettre de Mathys à Vasquez, du 4 septembre. Retraite et mort de Charles,
t. I, p. 333.








[270]
Lettre du 17 septembre. Retraite et mort de Charles, t. I, pp. 371-372.








[271]
Testament de Charles-Quint, dans Sandoval, t. II, fol. 861 ; son codicille,
ibid., fol. 881.








[272]
Lettre de Mathys à Vasquez, du 6 septembre. Retraite et mort de
Charles-Quint, t. I, pp. 339-340.








[273]
Lettre de Mathys à Vasquez, du 8 septembre. Retraite et mort de
Charles-Quint, t. I, p. 354.








[274]
Lettre de la reine de Hongrie à Philippe II. Retraite et mort de
Charles-Quint, t. I, pp. 341-352.








[275]
Lettre de la reine au roi Philippe, du 9 septembre. Retraite et mort de
Charles-Quint, t. I, pp. 356-359.








[276]
Quijada, lettre du 14 septembre, Retraite et mort de Charles-Quint, t.
I, p. 365. — Lettre du 15 septembre, ibid., p. 368.








[277]
Retiro, estancia, etc., fol. 234 r°.








[278]
Lettres de Mathys des 17 et 18 septembre, dans Retraite et mort de
Charles-Quint, t. I, pp. 368, 369, 370, 374 et 375 ; Lettre de Quijada
Vasquez, du 18 septembre, p. 377.








[279]
Lettre de Mathys, du 18.








[280]
Lettre de Quijada à Vasquez, du 19 septembre. Retraite et mort de
Charles-Quint, t. I, pp. 381-382.








[281]
Addition à la lettre du 19 septembre vers neuf heures du soir.








[282]
Lettre de Gaztelù à Vasquez, du 21 septembre. Retraite et mort de
Charles-Quint, t. I, p. 387. — Quijada dit la même chose dans sa lettre à
Vasquez, écrite le 21 septembre à quatre heures du matin, une heure et demie
après la mort de l'empereur. Ibid., p. 385.








[283]
Lettre de Quijada à la princesse doña Juana, du 30 septembre. Retraite et
mort de Charles-Quint, t. I, pp. 415, 416.








[284]
Lettre de Quijada à la princesse, du 30 septembre, et surtout lettre d'un moine
qui était présent. (Carla sobre los ultimos momentos del emperador
Carlos-Quinto escrita en Yuste à 27 de setiembre de 1558, dans la Colleccion
de documentos ineditos, t. VI, pp. 667-670).








[285]
Lettre de Quijada à Philippe II, du 30 septembre. Retraite et mort de
Charles-Quint, t. I, pp. 410 et 411, et à Vasquez, du 26 septembre, p. 406.








[286]
Ce jeune prince avait été confié aux soins de doña Magdalena de Ulloa, femme de
Quijada. L'enfant, âgé alors de treize ans, et qui devait être le vainqueur des
Maures et des Turcs, le héros des Alpujaras, de Tunis et de Lépante, était
élevé par cette sage et vertueuse dame à Quacos, sous les yeux, pour ainsi
dire, de l'empereur, dont il partagea la sépulture à l'Escurial.








[287]
Le lecteur ne jugera pas inutiles quelques détails sur cet homme célèbre.
Barthélemy Caranza, né en 1503 à Miranda d'Arga, petite ville de la Navarre,
entra de bonne heure dans l'ordre des dominicains, fut professeur de
philosophie, puis de théologie, au collège de Saint-Grégoire de Valladolid, et
y acquit une telle réputation que Charles-Quint l'envoya au concile de Trente,
qui venait de s'ouvrir (1545). Lorsque Philippe Il épousa Marie Tudor, Caranza
l'accompagna en Angleterre, et s'y appliqua avec un grand zèle à la
restauration du culte catholique. Pour l'en récompenser Philippe le nomma
archevêque de Tolède et primat d'Espagne ; il fut sacré à Bruxelles par le
cardinal Granvelle le 27 février 1558. En ce moment même, on découvrait coup
sur coup deux foyers de protestantisme en Espagne, l'un au centre de la vieille
Castille, à Valladolid, l'autre à Séville. Charles-Quint s'en montra
profondément ému, et voulut qu'on agît avec la dernière rigueur contre les
sectaires. Caranza fut soupçonné dès ce moment, et ces soupçons partagés par
l'inquisiteur général Valdès firent naître de la défiance dans son esprit. Plus
tard Caranza fut arrêté par ordre de Philippe II, et comparut devant
l'inquisition. Après une longue détention il fut envoyé à Horne en 1567, et y
resta emprisonné au château Saint-Ange pendant plusieurs années encore. Enfin
il fut déchargé de l'accusation d'hérésie et mourut peu de temps après, le 2
mai 1576, considéré comme un martyr par le peuple ; le jour de sa sépulture fut
universellement célébré par des marques d'honneur et de regret. Le pape
Grégoire XI il lui fit lui-même ériger un monument funèbre. On comprendra
maintenant une partie du récit de M. Mignet omise dans notre texte : Tombant à genoux et montrant à l'empereur le crucifix, il
lui dit ces paroles rassurantes, qui lui furent plus tard imputées à crime par
l'inquisition : voilà celui qui répond pour tous ; il n'y a plus de péché, tout
est pardonné. Plusieurs des moines qui étaient dans la chambre impériale et le
grand commandeur d'Alcantara s'étonnèrent de ces paroles, qui semblaient placer
dans le Christ seul l'œuvre du salut pleinement acquis à l'homme par le grand
rachat de la croix, sans que l'homme dût y concourir par le mérite de sa
conduite. Aussi, lorsque l'archevêque eut achevé, don Luis de Avila
engagea-t-il fray Francisco de Villalba à parler de son côté à l'empereur de la
mort et du salut, dans la pensée qu'il lui ferait une exhortation plus
catholique-Le prédicateur hiéronymite ne chercha point en effet si haut des consolations
et des espérances ; il les puisa dans l'assistance particulière des saints. — Que
Votre Majesté se réjouisse, lui dit-il, c'est aujourd'hui le jour de
saint Mathieu. Votre Majesté est venue au monde avec saint Mathias ; elle en
sortira avec saint Mathieu. Ces saints étaient deux apôtres, deux frères
portant à peu près le même nom, tous les deux disciples de Jésus-Christ. Avec
de pareils intercesseurs on n'a rien à craindre.








[288]
Lettre de l'archevêque de Tolède à la princesse doña Juana, du 21 septembre,
dans Retraite et mort de Charles-Quint, t. I, p. 393.








[289]
Lettre de Quijada à Vasquez, du 21 septembre, et lettre de l'archevêque. Retraite
et mort de Charles-Quint, t. I, pp. 391 et 392.








[290]
Lettre de Quijada à Vasquez, du 26 septembre, et à Philippe II, du 30
septembre. Retraite et mort de Charles-Quint, t. I, pp. 406 et 410.








[291]
Retraite et mort de Charles-Quint, t. I, pp. 406.








[292]
Chap. XXXIX du manuscrit hiéronymite, Retraite et mort de Charles-Quint,
t. II, pp. 49-50.








[293]
Lettre de Quijada à la princesse doña Juana. Retiro, estancia, etc.,
fol. 241 v°.








[294]
Lettre de Quijada à Philippe II, du 30 septembre, dans Retraite et mort de
Charles-Quint, t, I, p. 410.








[295]
Retraite et mort de Charles-Quint, t, I, p. 396.








[296]
Sandoval, Vida del emperador Carlos V en Yuste, § 20, f° 836 et 837.








[297]
Manuscrit hiéronymite, c. XXXIX, dans Retraite et mort de Charles-Quint,
t. II, pp. 49 et 50.








[298]
Manuscrit hiéronymite, c. XXXIX, dans Retraite et mort de Charles-Quint,
t. II, pp. 49 et 50.








[299]
Sandoval, ouvrage cité, § 17 f° 834-835.








[300]
Retiro, estancia, etc., fol. 245 v°.








[301]
Manuscrit hiéronymite, c. XLIII, dans Retraite et mort de Charles-Quint,
t. II, pp. 54 et 55.








[302]
Manuscrit hiéronymite, c. XLIII, dans Retraite et mort de Charles-Quint,
t. II, pp. 54 et 55.








[303]
Lettre de Philippe II à la princesse doña Juana, du 4 décembre 1558. Retraite
et mort de Charles-Quint, t. I, pp. 447.








[304]
Lettre de l'évêque de Palencia à Philippe II, du 20 octobre. Retraite et
mort de Charles-Quint, t. I, p. 436.








[305]
Lettre de la reine de Hongrie à Philippe II, du 8 octobre. Retraite et mort
de Charles-Quint, t. I, p. 418.








[306]
Lettre de l'évêque de Palencia à Philippe II, du 20 octobre. Retraite et
mort de Charles-Quint, t. I, pp. 436, 437.








[307]
Il nous semble, quant à l'astuce, que
Charles-Quint est en droit de répudier cette part de l'héritage de son aïeul,
que lui attribue M. Mignet. Charles-Quint était sans doute un profond
politique, mais si on le compare surtout aux rois de France, ses
irréconciliables adversaires, il fit plus d'une fois preuve d'une loyauté chevaleresque.








[308]
Codicille, dans Sandoval.








[309]
Plusieurs prédicateurs et chapelains espagnols de l'empereur avaient été
atteints par l'hérésie. On distinguait parmi eux Constantin Ponce de la Fuente,
qui avait paru avec éclat dans la chaire métropolitaine de Séville, et le
docteur Agustin Cazalla, d'une famille notable de l'administration financière
espagnole, chanoine éloquent de Salamanque.








[310]
Lettre de Charles-Quint à doña Juana du 25 mai. Retiro, estancia, etc.,
fol. 191 et 192.








[311]
Quoi de plus éloquemment vrai que cette apostrophe à un ennemi de l'inquisition
mise dans la bouche d'un Espagnol par le comte Joseph de Maistre ! Vous êtes myope, vous ne voyez qu'un point. Nos législateurs
regardaient d'en haut, et voyaient l'ensemble. Au commencement du XVIe siècle ils
virent, pour ainsi dire, fumer l'Europe. Pour se soustraire à l'incendie
général, ils employèrent l'inquisition qui est le moyen politique dont ils se
servirent pour maintenir l'unité religieuse et prévenir les guerres de
religion. Vous n'avez rien imaginé de pareil ; examinons les suites, je récuse
tout autre juge que l'expérience. Voyez la guerre de trente ans allumée par les
arguments de Luther ; les excès inouïs des anabaptistes et des paysans ; les
guerres civiles de France, d'Angleterre et de Flandre ; le massacre de la
Saint-Barthélemy, le massacre de Mérindal, le massacre des Cévennes ;
l'assassinat de Marie Stuart, de Henri III, de Henri IV, de Charles Ier, du
prince d'Orange, etc., etc. Un vaisseau flotterait sur le sang que vos
novateurs ont fait répandre ; l'inquisition n'aurait versé que le leur. C'est
bien à vous, ignorants présomptueux, qui n'avez rien prévu et qui avez baigné
l'Europe dans le sang, c'est bien à vous qu'il appartient de blâmer nos rois
qui ont tout prévu. Ne venez donc point nous dire que l'inquisition a produit
tel ou tel abus dans tel ou tel moment ; car ce n'est point de quoi il s'agit,
mais bien de savoir si, pendant les trois derniers siècles, il y a eu, en vertu
de l'inquisition, plus de paix e de bonheur en Espagne que dans les autres
contrées de l'Europe. Sacrifier les générations actuelles au bonheur
problématique des générations futures, ce peut être le calcul d'un philosophe,
mais les législateurs en font d'autres. Lettres à un gentilhomme
russe sur l'inquisition espagnole ; quatrième lettre, Moscou, 3 (15) août
1815. — Voltaire lui-même a écrit : Il n'y eut en
Espagne, pendant le XVIe et le XVIIe siècle, aucune de ces révolutions
sanglantes, de ces conspirations, de ces châtiments cruels qu'on voyait dans
les autres cours de l'Europe. Ni le duc de Lerma, ni le comte Olivarès ne
répandirent le sang de leurs ennemis sur les échafauds. Les rois n'y furent
point assassinés comme en France, et n'y périrent point par la main du bourreau
comme en Angleterre. Essai sur l'histoire générale, chap. 177.








[312]
Paul IV, Jean-Pierre Caraffa, doyen du sacré collège, était monté sur le trône
pontifical, à la mort de Marcel II, et à l'âge de 79 ans. C'était, dit M.
Mignet, un vieil Italien, recommandable par son savoir, célèbre par son éloquence,
extrême en sa piété, rigide dans ses
mœurs. Il détestait, ajoute-il, en Charles-Quint, comme pape, l'empereur qui
avait souffert le sac de Rome et laissé s'étendre le protestantisme en
Allemagne ; comme italien, le dominateur étranger dont le joug pesait sur sa
patrie. Philippe II, hautement approuvé par son père, se mit en guerre avec le
pontife. Le duc d'Albe envahit les états pontificaux, s'empara de plusieurs
villes et s'avança, dans la nuit du 26 août 1557, jusque sous les murs de Rome.
Quand, deux mois plus tard, un accord fut conclu, à la grande joie de
l'Espagne, entre le pontife et le roi Philippe, accord dans lequel il était
stipulé que Sa Sainteté recevrait du roi catholique,
par l'organe de son plénipotentiaire le duc d'Albe, toutes les soumissions
nécessaires pour obtenir le pardon de ses offenses, Charles-Quint fut
très mécontent de l'arrangement, et trouva cette paix très déshonorante.
(Lettre de Gaztelù à Vasquez du 23 novembre).
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Amédée Pichot, Charles-Quint, Chronique de sa vie intérieure et de sa vie
politique, etc. Paris, 1854.
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